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S 1 

D E I .A r i i o i ' ü n i r i : DES c o i n s D ' E A I : . 

ET D E S liUOITS DES UlVERAI.NS. 

DE I.EUt l'SACE 

1. - He 

verlos par li 

lorsqu'elles 

Cours il'cuu miri;iablcs et flottables. 

(1-57.) 

— R i v i è r e . — Les îles. ou parties d ' î les , eou-

s eaux d'une rivière navigable, telle que la Meuse, 

ont à plein bord, appartiennent à l'Etat. Elles sont 

néanmoins susceptibles d'etre acquises par prescription. 

Diuant, T. civ. , 2 mars 18 t i . 1 8 4 4 , ¡"¡80. 

2 . — I l e . — H a u t e s eaux . — Act ion possessoire. 

Les îles forment une propr ié té utile du domaine national ; elles 

peuvent ainsi être possédées par des particuliers. — La circon

stance que dos îles soul on non recouvertes par les battles eaux 

est indill 'érenie pour les rendre susceptibles d'appropriation. 

Sans contrevenir aux articles 538 el •ì-ìitj du code c iv i l , ni à l'ar-

licle - i l . l i lre XXVII, de l'ordonnance de 1009, on a pu accueillir 

l'a .'lion possessoire inleniéo par le possesseur d'une île couverte 

do \é iv l . ; l ion . mise en é!a( d-' production, oit susceptible de 

ci i l lure, encore bien qu'elle serait pai lois couverte par les hautes 

eaux. 

Liéoe, T. civ. , 0 mars I 8 Ì 7 . 1 8 4 8 , i.77, 1210. 

Cassation. '.) décembre liSi-7. Id . 

3 . — R i v i è r e . — I l e . — l"ne partie d ' î le , possédée depuis 

un temps immémoria l , ne peut être cons idérée comme une dé

pendance du domaine public. 

Liéue, 10 jui l let 1851. 1 8 5 2 , 1-292. 

4 . — R i v i è r e . — I l e . — Possession. — Le propr ié ta i re 

d'une île formée dans le lit d'un lleuve ne peut avoir ni la pro

pr ié té , ni la possession des terrains inférieurs à la hauteur que 
les eaux du lleuve peuvent atteindre sans déborder . 

Nannir, T. civ. , 13 août I860. 1 8 7 0 803. 

5 . — R i v i è r e n a v i g a b l e . — P r e u v e . — T i t r e . Pos

session. — La preuve, qu'une rivière est navigable ou llottable 

petit résul ter , non seulement de litres et de documents, niais 

aussi de la possession et de la jouissance par Je public de la 

riviere comme uu\inalile ou llottable. — Lue pareille possession 

suppose nécessa i rement un litre p r imi t i f qui émane de l 'autori té 

competi nie. 

Gand, -22 ju i l le t I S i ' i . 1 8 4 5 , 8-2. 

G. — Semais . — R i v i è r e n a v i g a b l e ou flottable. 

La r ivière la S 'mois, du Luxembourg, n'a pas été déc la rée navi

gable ou llollablo dans tout son parcours. — I ne r ivière peut 

n 'être navigable ou flottable que sur une partie de son cours. 



Uno rivière lloliable s'entend de colle qui esl ilollalile h trains o n 

radeaux.— Le point de savoir si une rivière est navigable o u (lot-

table dépend de son usage et do sa possession. 

UOge, 10 janvier I8C2. 1 8 6 3 , 

7. — N a v i g a b i l i t é . — Cessa t ion . — l'ne r ivière , jadis 

navigable, ne pei'd pas .-ou caractère par le seul l'ail que la navi

gation a cessé sur ce cours d'eau, par suite de l'ouverture d'un 

canal latéral . - - 11 en c<l surtout ainsi lorsque les eaux de celle 

rivière alimentent le canal. 

bruxelles, 17 janvier 1833. 1 8 S 5 , 003. 

8. — N a v i g a b i l i t é . — F i o t t a b i l i t é . — P r e u v e . — G?,nal 

d ' E x a e r d e . — La navigabilité et la lioilahiliié d ' u n cours d'eau 

peuvent être prouvées non seulement par litres el documents, 

mais aussi par u n usage ou une possession d'eia! constami'. 

Une r ivière est lloliable lorsque le flottage se prulique au inoven 

d'arbres liés ensemble les uns à cèle des aulres et formant un 

radeau, quel que soit le nombre de ces arbres; le lionate à 

bûches perdues, sans a u c u n lien ' i u r e elles, esl insilili-'nul pour 

donner au cours d'eau ce caractère . — Le cours d'eau l;i '/,u ijUccilc 

ou canal d'Lxaerde, dans la Flandre o r ien tab les ! navigable el 

tlotlablo. 

(land. 22 jui l let 1811. 1 8 4 9 , L ' i b i , 

(land, IO février 1810. ] , ] . 

9. — N a v i g a b i l i t é . — P é c h a fluviale. — La question 

île savoir si mie rivière es! on non i m v i ^ . i l i l i \ i - : | une question de 

t'ait ip i ' i l appartient aux tribunaux d ' a p p i é c i : - r . Le l i n i de gouver-

nemeiil de inellre la p è ! ; " il l'ernie ne s a u r a i t d.uie avoir pour 

ell'et d e rendre navigable mie i i \ \i •;,< qa; n 'aérai t p a r r e ce a c a ' - r e . 

Le droit confère au g . . T . ' ; n m i l par l 'article | ; î d e la jai d u 

11 floréal an X ne lui appartient .pie ivlntiveinen! a u x fleuves e l 

rivières navigables dont parle l 'artici'- 12. 

bruxelles, I S décembre I » 7 ! . 12:-'-.-. 111. 

10. — Doma'.ne de l ' É t a t . F l e u v o . — D é r i v a t i o n . 

Concession. — R é v o c a t i o n . — Les deriv ati-ms d ' u n fleuve 

navigable apparliennenl. c o m m i ' celibe;, ;11i domaine j>i. 1 > 1 ì<-. 

Les dépendances du domaine publie ne comportent les eonees-

sions d'usages prives que s o u s hi condii ion de les eliaie.-er, même 

do les révoquer ent ièremenl selon qu-e l'exigera l 'u l i l i le publique. 

f'.assa'.ion, I 1 novembre 18.14. 1 8 4 3 . 5li7. 

11 . - - Meuse . — L i t . - L i m i t e . - Il l'.mt assigner 

pour limite au l i ! de la ib-u-e l a bailleur moyenne île.-, eaux. 

Liège, 20 mars 1817. 1 8 4 7 , 

1 2 . - - L i t d'une r i v i è r e . - - Le l i l d'une rivière s'enlend 

du plrnisxiinìiiil jìinncn ei non ile-: eaux moyennes. 

N'amur, T. c iv . . ' . i l mars 1S3S. e! les euiiclu-

sions de M. Sein I - : I ;V;ANS, substitut. 1 C 5 0 , l . ' ! l ! ) . 

• 1 3 . — L i t d'un flereve. — L i m i t e . • - l'eu;- 1;X<T les 

limites du l i l d 'un fleuve, on ne peut se delenn'mer d 'après une 

règle uniforme; i l faut avoir égard à la nature et à la situation 

part iculière des lieux. 

Liège, iti décembre 18(11. 1 8 6 2 , 330. 

14. — L i t de r i v i è r e . — Un ne peut cons idérer comme 

partie du l i l d ' une r ivière , un terrain dans lequel les eaux n'ont 

pas établi u n cours permanent et normal, que les liais submergent 

dans les grandes crues et où, par la force des eaux comme par 

l'effet des glaces, i l s'était formi'des îlots el des bntlos de terre 

non complè tement séparées de la proprié té riveraine et qui ser

vaient à la dépa i ssanee du bétail des particuliers. 

Liège, 13 mai 181)3. 1 8 6 4 . 10) . 

15 . - F l e u v e . — Concession. — Polders . — P r e s t a 

tion. — F é o d a l i t é . - - Une prestation consistimi dans le 

sixième net des bénéiiees et produits des alluvions non endiguées 

d ' u n fleuve navigable, s t ipulée par u n seigneur comme prix d'une 

concession de fonds ou de leur jouissance, est atteinte par les lois 

abolitives de la féodalité', s'il est établi qu'elle a eu son origine 

dans la puissance seigneuriale. 

Bruxelles, 21 août 18-1-8. 1 8 4 8 . 17-21. 

16. — R i v i è r e . — Q u a i . — P r o p r i é t é . - - i n quai ou 

mur île sou lènement pour le chemin de balage. le long d'une 

riviere navigable, doit eue considéré comme dépendance du do

maine public ; i l y a surtout lieu de décider ainsi, si les frais d'en

tretien ont depuis plus de trente ans élé suppor tés par l 'État. 

Liège. 11 mars 1831. 1 8 5 3 , 302. 

Cand, 20 jui l let 187 I . et les conclusions de 

-M. ItfMO.NT, avocat gémirai . 1 8 7 2 , 140. 

1 7 . — M e r . — F l e u v e . — Endiguement . — R é p a r 

t i t i o n des d é p e n s e s . — Le principe que « la dépense de con-

« sti lnlion des digues à la n-er ou contre les fleuves est suppor tée 

« par les proprié tés prolégées , dans la proportion de leur intérêt 

ce aux travaux «, posé par l'article 33 de la loi du 16 septembre 

1807. n'est pas subordonné à l'accomplissement des formalités 

prescrites par les articles ni et 3-1, § i. de la même l o i . — Ces 

formalités no sont applicables qu'au cas de l'article 30. 

Cassation, l ' T mars 18.71, cl les conclusions 

de M. Un W A . X Ï H I E . premier av. gén. 1 8 5 2 , -19. 

1 8 . — M e r . — F l e u v e . — Endiguement . — T r a v a u x 

en a r r i è r e . — L 'a i l . 33 de la loi du 1(1 septembre 18(17, relatif 

aux digues à la mer ou contre les lleuves, s'applique également 

aux digues faites en a r r i è r e , pour remplacer celles construites en 

première ligne qui se trouvent rompues. — Lof article n'a été 

abrogé ni par l 'ailicle 27 de la loi du 8 mars 1810, ni par l'ar

liele 138 d e la Conslilulion. 

Cassation, I ' T mars 18.71, et les conclusions de 

.M. Ut: WASMIK, premier avocat généra l . 1 8 5 2 , .10. 

1 0 . C a n a l . — U s a g e des e a u x . — I r r i g a t i o n . 

"Preuve. - Cri peut faire résulter d e l'éial des lieux, des eircon-

s la" ,ee< d e la cause el i l - l ' i ialm-liou des documents produits, la 

pre i v e d u droit i ! us"r. dans certaine mesure, du cours d'eau 

d ' an c a n a l ;e a i r l ' irrigation des propr ié tés infér ieures . 

Liège, 18 é v i icr 18.71. 1 8 5 4 , 700. 

2 0 . — R i v i è r e . - I r r i g a t i o n n a t u r e l l e . — P r o p r i é t é 

r i v e r a i n e . - D r o i t a c q u i s . — I n d e m n i t é . — Les pro

priétés riveraaies d ' a n fleuve, qui sont fertilisées par les hautes 

eaux périodique.- e l naturelles, ne peuvent élro privées de cet 

avantage p a r des travaux publics exécutés dans le l i l du fleuve, 

q u e moyennant indemni lé . — Cet avantage, remontant à la plus 

liante a n t i q u i t é , consume u n droit acquis aussi incontestable que 

s'il résultait «l'un octroi régul ie r . 

l'.nixelles, 3U mai ISb.i. 1 8 5 5 . 1(140. 

2 1 . - C a n a l de l a C a m p i n e , — I r r i g a t i o n . — Act ion. 

La d i - l r i b u l i o n de-eaux d u canal de la Campine, suivant les be

soin- d e la navigation e l de l ' i r r igal ion, conslilue pour le gouver

nement un droit el un devoir, à raison desquels sa responsabi l i té 

ne peut être engagée vis-à-vis des citoyens qui se croiraienl lésés 

dans leurs inlcrels prives. 

Cassation, 28 décembre 1833, el les conclu

sions de M. Dt-a.eimeoii:, avocat généra i . 1 8 5 6 , o b i . 

22. — C a n a l de l a Campine . — I r r i g a t i o n . — P r a i 

r ie a r t i f i c i e l l e . -— A c q u é r e u r . — É t a t . — Le canal de la 

Campine, principalement dest iné à la navigation, ne l'est qu'ac

cessoirement à l ' i rr igalion des b ruyè re s . — Les acquéreurs de 

terrains p réparés par l'État à l ' i r r igat ion no peuvent puiser de 

l'eau au canal, que pour aillant que le service de la navigation 

n'en soutire pas. L'Etat n'a pris aucun engagement relativement 

ii la quant i té d'eau à fournir aux acqué reu r s . Le seul droit qu ' i l 

leur ai! garanti, c'est de prendre, dans les eaux qui ne sont pas 

nécessaires a la navigation, une part proportionnelle à l 'é tendue 

de leur exploitation. 

bruxelles, T. civ. , 2 août 18,30. 1 8 5 7 , 2.38. 

ï o n g r e s , T. civ. , 7 ju i l le t 18,37. 1 8 5 8 , 00,7. 

23. — R i v i è r e . — P r a i r i e r i v e r a i n e . — L'Etat ne 

doit aucune indemni lé aux propr ié ta i res de prairies riveraines 

d'une rivière navigable, lorsqu'on dé tournant les eaux pour cause 

d 'ul i l i le publique, i l prive les riverains des avantages que leur 

procurait l'ancien cours. 

Cassation, 7 novembre 1850, et les conclu

sions de M. C H . E A I H F . I I , avocat géné ra l . 1 8 5 8 , 2 1 . 

2 4 . — C a n a l . — B e r g e . — R é p a r a t i o n . — É t a t . 

L'obligation de reparer les berges d'une rivière n'incombe pas 

aux propr ié la i ies riverains, ni même à une commune, proprié-



taire de lorrains faisant partie tic la voirie vicinale et hordes par 

la r iv ière , mais bien à l'Etat. 

Garni, 3 mars 1854. 1 8 5 4 , 44;',. 

2 5 . — R i v i è r e . — B o r d . — R i v e r a i n . — P r o p r i é t é . 

Les bords des r ivières navigables appartiennent aux riverains ; 

cet'.e p ropr ié té s 'étend jusqu ' à la limite des basses m a r é e s . 

Termonde, T. c iv . , 10 août 1854. 1 8 5 4 . 1337. 

2 6 . — R i v i è r e . — M a n œ u v r e des eaux . — Dommage . 

R é p a r a t i o n . — L 'autori té administrative, ijui a le pouvoir de 

régler , dans un intérêt de police, le hauteur des cours d'eau na

vigables et flottables, ne peut cependant manieuvrer les eaux 

contrairement aux r èg l emen t s . — Par suite. i'Etat est tenu du 

dommage occas ionné par les manœuvres des eaux effectuées par 

ses agents. — Mais ce dommage, essentiellement temporaire, ne 

donne pas à celui qui en souffre droit à être indemnisé des travaux 

qu'il a dû faire pour s'en préserver à l 'avenir; i l ne donne lieu 

qu'à la r épa ra t ion du préjudice actuellement ép rouvé . 

Cliar lcroi , T. c iv . , \ " décembre 1855. 1 8 5 6 , -218. 

2 7 . — E s c a u t . — L i b e r t é de nav igat ion . A r r ê t é p r é 

fectoral . — P r i v i l è g e de profession. — I l l é g a l i t é . — L'ar

rêté du préfet du dépa r t emen t de Jemmapes, du I I I thermidor 

an X I I , qui a maintenu les compagnons treilleurs de Tournai dans 

l'exercice de leurs fondions et confirmé leur-' anciens règ lements , 

est illégal comme contraire à la loi du '2-17 mars 171)1. qui a 

suppr imé tous privi lèges de profession, sous qmdque dénomina 

tion que ce soit, ainsi qu'à l 'arrêté du Directoire exécutif du 

7 thermidor an VI et à l 'arrêté des consuls du l o prairial an X I , 

qui ont p r o c l a m é le droit pour tous de naviguer librement sur 

l'Escaut, sous la seule condition de se conformer aux règlements 

généraux sur la navigation intér ieure . On ne peut voir dans cet 

arrête' , non plus que dans ceux de, la députa t ion provinciale du 

Huinaut qu i l 'ont confirmé, un règlement d'administration géné

rale se liant à la police de la navigation. — Les mesures portant 

atteinte aux principes de l iberté proclamés par les dispositions 

ci-dessus c i tées , ne peuvent être rangées parmi les objets que 

l'article 11 de l ' a r rê té du 13 prairial an XI autorisait les préfets 

à régler sous l 'approbation du ministre de l ' in tér ieur . — D'ail

leurs, l ' a r rê té de l'an X I I , s'il avait été légal, n'ayant statué que 

provisoirement et jusqu ' à la confection d'un règlement général sur 

la navigation de l'Escaut, serait venu à tomber en présence des 

arrêtés royaux des 2 août 1847 et G décembre 1858, établ issant 

un règ lement de police générale pour la navigation de l'Escaut. 

Cassation. 7 d é c e m b r e 1863. 1 8 6 3 , 1507. 

Contrit : Tourna i , T. COÏT., 28 avril 1800. 1 8 6 0 , 703. 

28 . — L i t d'un fleuve. — R e v e n d i c a t i o n . — M i n i s t r e 

des finances. — Le ministre des linances a quali té pour reven

diquer, au profit du domaine public,les parties de terrain faisant 

partie du l i t d'un llcuve occupées par un particulier. — On ne 

peut opposer à pareille action la maxime ipicw de cvtctiuiie Icncl 

aclio, etc., non plus que la prescription plus (pie treulenaire. 

Liège, 20 d é c e m b r e 1801. 1 8 8 2 , 030. 

2 9 . — C a n a l de F u m e s à N i e u p o r t . — M a r c h e p i e d . 

P r o p r i é t é . — L'Etat belge est propr ié ta i re du marchepied exis

tant le long du canal de E û m e s à Nieuport. comme étant aux 

droits des villes de Bruges, Eurnes et Dunkerque, concessionnaires 

par octroi du r o i d'Espagne Philippe IV, de la construction du 

di t canal. 

Gand, 20 d é c e m b r e 1802. 1 8 6 4 , 7. 

3 0 . — C a n a l . — É t a t . — M a r c h e p i e d . — Impres -

c r i p t i b i l i t é . — Le marchepied d'un canal appartenant ii l'Etat 

fait partie du domaine public ; le non-usage ne peut lui enlever 

son ca r ac t è r e d ' impresc r ip t ib i l i t é , aussi longtemps que le canal 

lu i -même conserve son caractère cl sa destination. 

Gand, 20 d é c e m b r e 1802. 1 8 6 4 , 7. 

3 1 . — H a i n a u t . — Chemin. — E a u . — Coutume 

de T o u r n a i . — En franco, d 'après le droit couttimier, les 

grands chemins et les r ivières navigables étaient , à défaut de 

coutume locale, r é p u t é s appartenir au roi et les rivière.* et che

mins aux seigneurs des terres. Ce principe était admis par les 

chartes du Hainaut et par la législation du pays soumis à la j u r i 

diction du Parlement de Flandre, à Douai, spécialement par les 

coutumes d e l a c b â t e l l e n i e de Li l le , auxquelles ne dérogeaient pas, 

à cet égard , celles locales de l'abbaye et seigneurie de Klinés. Les 

coutumes de Tournai ne s 'exprimaient pas sur la propriété des 

chemins vicinaux. 

Bruxelles, 10 janvier 1804. 1 8 6 4 , 1188. 

3 2 . — C a n a l . — Concession. — P r o p r i é t é . — Do

m a i n e j u b i i e . — Le canal de Gaprycke, dit Capryckisclic-Yucr-

(/('/,•;'», creuse en vertu d'un octroi des archiducs Albert et Isa

belle, du 10 ju i l le t 1018. e t propr ié té de cette commune, et non 

un domaine public. — Anciennement, en Belgique, i l était de 

règle (pin la concession de canaux avait lieu avec attribution de 

la propr ié té aux concessionnaires, c 'est-à-dire à ceux aux frais de 

11ni les travaux s 'exécutaient . — Le retour au souverain, du do

maine utile, formait l'exception et ne pouvait se p résumer lorsque 

l'octroi était muet sur la question de p ropr ié té . 

Gand, 27 ju i l le t 1805. 1 8 6 5 , 1001. 

Contra : Gand, T. civ. , 3 août 1803. 1 8 6 4 , 1400. 

3 3 . — F l e u v e s et r i v i è r e s nav igab le s . — D r o i t de 

passage . — Affranchissement de l ' E s c a u t . — B a c s et 

b a t e a u x . —- E m b a r c a t i o n de p a r t i c u l i e r s . — La loi qui 

proclame la liberté de l'Escaut et la navigation de ce tleuvc libre 

de toute entrave et franche de tout impôt , n'a pas eu pour etfet 

d'abroger la loi qui règle le rég ime et l a police de la navigation 

sur les lleuves et rivières navigables, et spécia lement de supprimer 

les droits de passage établi-: par cette loi sur les bacs et bateaux 

dest inés exclusivement il la traverse de ces lleuves et r ivières. 

Sous l a dénominal i >n de bacs et bateaux assujettis à la taxe, i l 

faut comprendre, à l'exclusion des barques et batelets expressé

ment exemptés , toute espèce d'embarcations, qu'elles appar

tiennent à l'Etat ou a des particuliers, et qui servent à trans

porter des passagers ou des marchandises d'une rive à l'autre. 

Anvers. S. P., 10 septembre 1805. 1 8 6 5 , 1374. 

Anvers. T .eor r . , 17 octobre 1805. I d . 

3 4 . - L i t d'un fleuve. — B o r n a g e . — A l l u v i o n . 

Polder . — L'Etal n'est pas fondé à demander le bornage entre 

le l i t d'un llcuve et les alluvions qui le bordent, lorsque les albi-

vions qui existent ou qui existeront dans la suite, le long des 

digues, ont été régul iè rement concédées en propr ié té à l 'admi

nistration po ldér ieune . 

Malines, T. civ. , 1 , T février 1800. 1 8 6 6 , 202. 

3 5 . — F l e u v e . — R i v i è r e . — B r a s . — P r o p r i é t é . 

D r o i t de police. — Le bras d'un lleuve ou.d'une rivière navi

gable ou llollable est, comme le lleuve ou la r ivière , une dépen

dance du domaine public national. — Ou'entend-on par bras d'un 

lleuve ou d'une r iv ière? — Les rivières et les lleuves non navi

gables et non flottables sonl rex mtUhts et, comme' tels, c'est à 

l'Etal seul a s'y ingérer comme propr ié ta i re . — (les r ivières et 

ces lleuves ne sont pas une dépendance du domaine public muni

cipal. — Les autorités provinciales en ont seules la police. 

Bruxelles, 4 décembre 1807, et les conclusions 

de M. I ' I ' . K I I . I>E L K GOI avocat généra l . 1 8 6 8 , 17. 

3 6 . — R i v i è r e . — T r a v a u x . — É t a t . — Contra inte . 

L'Etat ne peut être contraint ni directement, ni indirectement 

par l'allocation d'une somme d'argent, à établir sur le bord d'une 

rivière navigable des travaux p ré tendument dest inés à mettre les 

propriétés riveraines à l 'abri de l'action des eaux. 

Liège, 20 avril 1871. 1 8 7 1 , 809. 

3 7 . — R i v i è r e . — Digue . — Les digues é levées pour 

contenir une rivière en sont une dépendance et font comme celle-

ci partie du domaine public. 

Eurnes, T. civ. , 28 décembre 1872. 1 8 7 5 , 513. 

('.and. 13 mars 1875, et les conclusions de 

M. I n ; l ' A E i ' ë , avocat généra l . ld. 

3 8 . — R i v i è r e . — Passere l l e . — Suppress ion. — F o s s é . 

F e r m e t u r e . — P r i v a t i o n . — I n d e m n i t é . — L'élaldisse-

nienl . sur une rivière navigable, d'une passerelle exclusivement 

dest inée à un service privé, n'a jamais pu avoir lieu qu 'à titre 

p réca i re , par to lérance , ou par suite d'usurpation seigneuriale; 

quelque ancienne qu'en soit l'existence, elle n'a pu engendrer 

aucun droit , et partant aucune indemni té n'est due pour sa 

suppression. — De même , la lerineturc du fossé qui servait de 

communication entre une ferme et la l iv ière ne donne lieu a au-



cune indemni té , s'il n'y a pas une concession à titre onéreux du 
prince. 

Furnes, T. c iv . , '28 d é c e m b r e 187-2. 1 8 7 5 , . ' i l : ! . 
Garni, 13 mars 1875, et les conclusions de 

M. D E I ' A E I ' E , avocat généra l . l d . 

3 9 . — R i v i è r e . — Jou i s sance i m m é m o r i a l e . — Sup
press ion. — L'article -11 du litre XXVII de l'ordonnance <ln 
13 août 1()G9, sur le l'ait des eaux et des forêts, tel qu ' i l a été 
in te rpré té par l 'édit du mois d'avril 1083, a supprime toutes les 
jouissances sur les r ivières navigables qui n'avaient d'autre fonde
ment «pie la possession immémor ia l e . 

Furnes, T. c iv . , 28 décembre 1872. 1 8 7 5 , . ' i l3 . 
(îand, 13 mars 1873, et les conclusions île 

M. D E I ' A E I ' E , avocat généra l . M . 

4 0 . — D r o i t ancien. — F l a n d r e . — R i v i è r e . - - D r o i t s 
uti les. — Dans l'ancien droit belge, et spécialement en Flandre, 
les droits utiles sur les r ivières navigables faisaient partie des l'é
gales mineures dont le souverain avait la libre disposition. 

Bruxelles, 3 mai 1873. 1 8 7 3 , 71-i. 
Bruxelles, 18 décembre 1873. el les conclu

sions de M . V A N B K R C I I E M . avocat généra ) . 1 8 7 4 , 133. 

4 1 . — C a n a l . — Dommage c a u s é . — Concession
na ire . — E n t r e p r e n e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — l.a société 
concessionnaire de l'exploitation d'un canal est responsable du 
dommage causé aux propr ié tés voisines par l ' infiltration des eaux 
provenant de ce canal. — Celte réspnnsabi l i té doit être propor
t ionnée h la quant i té d'eau qui cause le dommage et a l 'impor
tance de ce dernier. 

Bruxelles, T. c iv . , l ' J mars 1873, et les con
clusions de M . H K I D K I Î S C I M - I D Ï , substitut. 1 8 7 3 , 1)13. 

4 2 . — Cours d'eau. — Recreusement . — E x i s t e n c e . 
P r e u v e . — P r o p r i é t a i r e s ind iv i s . — S e r v i t u d e . - - Le 

droit pour la commune de réc lamer les liais de rerreusement, 
dépendra de la preuve, à fournir par elle, de l'exe lence d'un 
cours d'eau.—11 en sera ainsi, en raison de l ' indivisibil i té , même 
a l 'égard de celui des copropr ié ta i res indivis il chargé duquel a 
été obtenu le jugement de condamnation pour eontra\enlion à la 
police des cours d'eau. — Vainement, la commune olfriruii-elle 
la preuve de l 'acquisition, par prescription, d'une servitude 
d 'écoulement , pour justifier des travaux qu'elle a fait exécuter 
pour pré tendue répara t ion de contravention aux règ lements sur 
les cours d'eau. 

C.and, 7 août 1873. 1 3 7 3 . 1237. 
Contrii : Courtrai, T. civ. , 10 mars 1873. Id. 

4 3 . — F l e u v e . — E m b r a n c h e m e n t . - F e n ê t r e . — Sup
press ion. — Le riverain d'un embranchement d'un llenve qui 
a ouvert des fenêtres sur celte partie du domaine publie, ne peut 
réc lamer aucune indemni té du chef de leur suppression par suite 
d'expropriation, quel que soif d'ailleurs le laps de temps du sa 
jouissance. 

Liège, 11 mai 187(1. 1 8 7 8 , 1083. 

4 4 . — C a n a l de nav iga t ion . — Digue. — P r o p r i é t é . 
Chemin de ha lage . — Le propr ié ta i re d'un canal de naviga
tion et de ses digues possède, à titre de propr ié té pr ivée , toute la 
partie du terrain des digues qui n'est pas grevée de servitude 
d'uti l i té publique au prolit de la navigation. — L'ordonnance 
de lWi'.l fixant la largeur des chemins de halage s'applique aux 
canaux artificiels de navigation, comme aux rivières navigables. 
La partie de la digue d'un canal navigable, excédant la largeur 
du chemin de halage, est soumise aux règlements de voirie el au 
droit de police de la commune, sur le territoire de laquelle la 
digue est s i tuée , si le propr ié ta i re en a l'ail une voie publique. 

Molenbeek-Saint-Jcan, .1. de 1'., 1 , T d é c e m b r e 

187 i . 1 8 7 6 , 473. 
Bruxelles, T. c iv . , 2 ju i l le t 1873. l d . 

4 5 . — C a n a l de W i l l e b r o e c k . — P r o p r i é t é . — Digue . 
Serv i tude de ha lage . — D é l i t de v o i r i e . — Possession. 
11 n'exisle aucun acte du pouvoir souverain qui ait a t l n b u é au 
domaine de l'Etat la propr ié té des canaux concédés par le prince, 
sous l'ancien rég ime , à des villes ou à des particuliers. — Un 
canal de grande navigation peut constituer une propr ié té parti-

culière el former la mat ière d'un contrat de droi t commun, sous 
la charge d'être, al lérte à l'usage public. — Les digues foni partie 
in tégrante du canal et n'en peuvent être d é t a c h é e s . — L a servitude 
de halage, établie par l'ordonnance du 13 août 1009, ne s 'étend 
pas sur la digue d'un canal, alors surtout que la digue et le canal 
appartiennent au même p ropr i é t a i r e . — Les canaux et leurs dé
pendances sont soumis au régime de la grande voirie. — Toute 
construction, tout empié tement sur le terrain du canal de Wi l l e 
broeck ou sur ses dépendances , sans autorisation, constitue un 
déli t de voirie. — Des arrê tes royaux qu i placent une commune 
sous le régime de la loi du F 1 ' février 18-4-4, ne sont pas applica
bles aux parties du territoire qui d é p e n d e n t de la grande voirie. 
Kn conséquence , les tiavaux qui y seraient exécu té s , sans autori
sation de l'administration s u p é r i e u r e , m ê m e par une commune, 
constituent un trouble dans la possession. 

Cassation, 2',) j u in 187ti, et les conclusions de 
M . M E S I I A C . I I DE T E I : K I E I . E , avocat g é n é r a l . 1 8 7 6 , 833. 

4 6 . — C a n a l d 'Herenthals . — B e r g e . — P r o p r i é t é . 
P r é s o m p t i o n . — Domaine publ ic c o m m u n a l . — B o r d s 
du c a n a l . — Prescr ip t ion . — Le canal d'Herenthals est un 
aqueduc à ciel ouvert et n'a jamais servi à la navigation; son l i t 
appartient il la ville d'Amers et ses rives, j u squ ' à la créte des 
bords, sont la propr ié té dos riverains. — Fn ad incitant qu'an
ciennement, le canal d'Herenthals ait servi à la navigation et ait 
appartenu au domaine public communal, i l est cependant incon
testable que depuis une époque fort é lo ignée et de beaucoup an
tér ieure à trente ans, i l a perdu celle destination. — Dès que les 
choses ayant fait partie du l'omaine public ont perdu leur affec
tation speciale d'utililé publique, elles rentrent dans le commerce 
el peuvent être acquises par tous les modes translatifs du droit 
île propr ié té . — Les riverains du canal d'Herenthals ont donc pu 
acquér i r les bords par prescription. 

Anvers, T. civ. , août 1878, et les conclu
sions de M . VA.NDES I ' E E K E I S O O . M , substitut. 1 8 7 9 , 970. 

Bruxelles. F ' ' ' j u in 1880. 1 8 8 0 , 047. 

4 7 . — C a n a l . — Interrupt ion de n a v i g a t i o n . — R e s 
p o n s a b i l i t é . — l. 'Klal, chargé comme au to r i t é politique de la 
police et de la navigabilité d un canal, n'est pas civilement res
ponsable d'une interruption de navigation résu l t an t d'ordres don
nés par les agents de l 'administration. — 11 ne s'établit aucun 
contrat et aucun engagement civi l entre l'F.lal et le batelier qui 
engage son bateau sur les eaux d'un canal. 

Bruxelles, T. civ. , 13 mars 1N79. 1 8 7 9 , 402. 

4 8 . — F l e u v e et r i v i è r e . — Domaine publ ic . 
Schaores . — ï m p r e s e r i p t i b i l i t é . — Les lleuves el les r ivières 
na\igables ou flottables Ioni parile du domaine public pour tout 
le terrain que leurs eaux recouvrent dans les crues normales. 
11 en est ainsi spécialement des terres dés ignées sous le nom de 
xchoiifi'x, qu'elles soient ou non s i tuées en avant d'un polder. 
Ces terres, tant qu'elles continuent à ê t re pé r iod iquemen t cou
vertes par les eaux, ne peuvent pas être acquises par prescrip
t ion , el elles ne peuvent être a l iénées par l'Ktal. que moyennant 
les conditions et les formes prescrites par le décret du 11 jan
vier 1811. 

Anvers, T. civ. , 18 ju i l le t 1870. 1 8 8 4 , 1324. 
Bruxelles, 17 novembre 1883. 1(1. 

4 9 . — C a n a l . — Domaine public . — C h e m i n de ha lage . 
Serv i tude . — Le chemin de halage le long d'un canni fait partie 
du domaine public comme le canal m ê m e . Ainsi décidé pour le 
Ltwdijk le long du canal de l.oo. 

Furnes, f . civ. , 24 d é c e m b r e 1881. 1 8 8 2 , 1080. 

5 0 . — C a n a l . — Domaine publ i c . — L i m i t e . — R i v e 
r a i n . — E x h a u s s e m e n t . — La l imite entre le domaine publie, 
et les proprié tés privées longeant le Loodyk (rive Est du canal de 
l.oo) doit se prendre, quelle que soit la largeur ou l'état du che
min , à 2 mèt res 78 cent imètres de la c rê te de l'ancien talus. 
Fn exhaussement par l 'Llat de partie de voie, laquelle apparte
nant à un propr ié ta i re riverain eut dû ê t re l 'objet d'une expro
priation p réa lab le , entra îne obligation de payer la déprécia t ion 
résul tant des travaux pour les constructions qui longent le terrain 
exhaussé . 

Canti, 7 février 1883. 1 8 8 3 , 282. 



5 1 . — É t a t . — F l e u v e et r i v i è r e . — F a u t e . — R e s 

p o n s a b i l i t é . — Lorsque l'Etat exécute dans le l i t des fleuves et 

r ivières les travaux d'art qui ont pour objet d 'élever le niveau 

de leurs eaux et d'y amél iorer la navigation, i l agit non comme 

puissance publ ique , mais comme personne civi le . — C'est en 

cette quali té qu ' i l doit veiller à l'entretien de ces ouvrages et 

maintenir dans les r ivières canalisées la profondeur voulue pour 

que les bateaux [missent y circuler sans danger. — En consé

quence, si par suite d'une baisse du niveau des eaux survenue 

par la faute de ses agents, une avarie est occas ionnée à un bateau 

ayant le tirant d'eau rég lementa i re , l'Etat doit <"tre déc la ré res

ponsable du préjudice éprouvé . 

Liège, 15 février 1883, et les conclusions de 

M . D E T K O Z , premier avocat généra l . 1 8 8 3 , 296. 

5 2 . — Inondat ion . — T r a v a u x . — É t a t . — R e s p o n s a 

b i l i t é . — Los travaux faits pour empêcher une inondation de 

s 'é tendre, aussi bien que les omissions qui peuvent l'avoir occa

sionnée, ne peuvent donner naissance a une action en responsa

bilité des particuliers envers l'Elat. — L'article 640 du code civil 

n'est pas applicable au cas de force majeure résul tant d'une inon

dation el ne s'applique qu'à l 'écoulement naturel îles eaux. 

Bruxelles, 20 j u i l l e t 1883. 1 8 8 3 , 913. 

5 3 . — R i v i è r e . — P o u v o i r adminis trat i f . — U s i n e . 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Une rivière navigable, même canali

sée , appartient au domaine public ainsi que les bras de la r iv ière . 

L'autorité administrative règle l'usage des eaux de la r ivière sans 

assumer de responsab i l i t é . — l / au to r i t é administrative doit pren

dre les mesures nécessaires pour régler l'usage concédé de l'eau 

de la r ivière , alin que l'usinier en amont ne trouble pas l'usinier 

en aval. — Lorsque l'usinier en amont déverse les eaux de son 

usine dans un égout communal, i l ne peut être tenu du dommage 

qu ' i l pourrait causer à un usinier en aval. 

Alosl, T. de comm., 23 avril 1884. 1 8 8 4 , 63'.». 

5 4 . — C a n a l de W i l l e b r o e c k . — D i g u e orientale. 

P a s s a g e a v e c c h e v a u x et voitures . — V i l l e de B r u x e l l e s . 

D é f e n s e . — A r r ê t é r o y a l du 3 0 d é c e m b r e 1 8 7 0 . — Le 

canal de Willebroeck et ses digues sont des dépendances de la 

grande voirie. — Les peines comminées par l 'arrêté royal du 

30 décembre 1870 ont pour but d'assurer l 'exécution des mesures 

prises par l'Etat dans l ' intérêt de la navigation et de la conserva

tion du canal et de ses digues, mais non de garantir les intérêts 

privés de la vil le de Bruxelles comme propr ié ta i re du fonds. 

Ces intérêts ne sont pas non plus protégés par les articles 552 

et 556 du code péna l . 

Molenbcek-Saint-Jean, S. P.. 2 mai 188i . 1 8 8 4 , 1167. 

Bruxelles, T. COÏT., 5 ju i l le t 188-i-. k l . 

5 5 . — C a n a l de W i l l e b r o e c k . — P r o p r i é t é . — V i l l e 

de B r u x e l l e s . — Digue. — Circu la t ion . — Chemin p r i v é . 

Interdict ion. — La ville de Bruxelles est p ropr ié ta i re du canal 

de Bruxelles au Kupel et de ses digues. — La digue orientale du 

canal de Willebroeck, sur le territoire de Laeken, constitue donc 

un chemin pr ivé , sur lequel la ville de Bruxelles peut interdire la 

circulation ou ne la permettre que moyennant des conditions par 

elle dé t e rminées . — Est légal, l 'arrêté royal du 30 décembre 1871, 

qui confère à la ville de Bruxelles l 'administration du canal de 

Willebroeck. 

Cassation, 24 novembre 188-i, et les conclusions 

de M . M Ë S D A C H D E T E R K T E I . E , pr. av. gén . 1 8 8 5 , 280. 

5 6 . — R i v i è r e . — Domaine pub. ic . — R é g l e m e n t a t i o n . 

Les eaux des r ivières n'appartiennent à personne et sont inalié

nables. Les lois et règlements de police en règlent la jouissance, 

et celle-ci est toujours soumise aux modifications que l 'utilité 

commande. 

Tournai, T. corr. , 13 j u i n 1885. 1 8 8 5 , 1455. 

Cassation, 27 ju i l le t 1883. k l . 

5 7 . — R i v i è r e et c a n a l . — Voie d ' é c o u l e m e n t . — P r i s e 

d'eau. — T r a v a u x publ ics . — I n d e m n i t é . — Texte du 

décret inédi t de Marie-Thérèse du 4 août 1779 et représen ta t ions 

du conseil-de Flandre au gouvernement. 1 8 6 7 , 133. 

b. Cours d'eau non navigables ni flottables. 

( 5 8 - 8 0 . ) 

5 8 . — R i v i è r e . — Dro i t d u r i v e r a i n . — P ê c h e . 

Les riverains des cours d'eau non navigables ni flottables jouis

sent du droit de pèche , ainsi que du droit de faucher et de recueill ir 

les herbages croissant sur la rive dans toute la longueur de leur 

p ropr ié té . 

Cand, 2 2 ju i l l e t 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 8 2 . 

Gand, 1 9 février 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1561. 

5 9 . — R i v i è r e . — L i t . — P r o p r i é t é . — La p ropr i é t é 

du l i t des cours d'eau non navigables ni flottables appartient-elle 

aux riverains? (V. n° 7 1 . ) 

Vcrviers, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 1 , 1 6 3 8 . 

Liège, 1 3 ju i l l e t 1 8 4 8 . l d . 

6 0 . — R i v i è r e . — Domaine public . — Les r ivières non 

navigables font par:ie du domaine public. — L'État en est le pro

pr ié ta i re . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 avril 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 8 5 6 . 

6 1 . — R i v i è r e . — E m p r i s e . — Les emprises à faire 

pour l 'é largissement d'une rivière non navigable, doivent ê t re 

faites conformément à la loi communale et payées par l 'État. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 avril 1 8 5 1 . " 1 8 5 1 , 8 5 6 . 

6 2 . — R i v i è r e . — É t a t . — É l a r g i s s e m e n t . — Les 

r ivières non navigables ni flottables l'ont partie du domaine public 

municipal . La dépense nécessi tée par les travaux d'entretien et 

m ê m e d 'é largissement constitue une charge locale qui doit être 

répar t ie entre ceux qui y ont intérêt : elle ne saurait imcomber à 

l 'État. 
Cassation, 2 3 avril 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 5 7 7 . 

6 3 . — R i v i è r e . — U s a g e des eaux . — E x p r o p r i a t i o n . 

Le propr ié ta i re riverain d'une r ivière qui n'est n i navigable n i 

flottable a un droit acquis à l'usage de ses eaux. L'article 6 4 4 du 

code civi l consacre à son profit, non une pure faculté p réca i r e , 

mais une véritable servitude active, sinon un droit de p r o p r i é t é . 

Le proprie re riverain ne peut être expropr ié de tout ou partie 

de ce droit sans une juste et préalable i ndemni t é . — Le droit de 

police sur les eaux, conféré au gouvernement par les lois et règle

ments, ne porte aucune atteinte au droit consacré en faveur des 

riverains par l 'ai t iclc 6 4 4 . 

Charleroi, T. c;-:. 2 1 mars 1 8 5 7 , et les con

clusions de M. L i i x s T , substitut. 1 8 5 8 , 5 1 3 . 

6 4 . — R i v i è r e . — F r e s c r i p t i o n . — Les eaux des r ivières 

non navigables n i flottables sont imprescriptibles et ina l iénab les . 

Bruxelles, 8 j u i n 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 1 3 1 5 . 

6 5 . — R i v i è r e . — É t a t . — Pol ice . — Les r ivières et 

les fleuves non navigables et non flottables sont res millius et, 

comme tels, c'est à l'État seul à s'y ingérer comme propr ié ta i re . 

Ces r ivières et ces fleuves ne sont pas une dépendance du domaine 

public municipal. — Les autori tés provinciales en ont seules la 

police. 

Bruxelles, 4 décembre 1 8 6 7 , et les conclusions 

de M . D E L E C O U R T , avocat généra l . 1 8 6 8 , 1 7 . 

6 6 . — R i v i è r e . — P ê c h e . — Ourthe flottable. — L'Ourthe 

est flottable en deçà du confluent des IJeux-Ourthes, j u squ ' à La

roche; au delà de ce confluent, la branche de Ilouflali/.e est flot

table sur une é tendue de 1 4 ki lomètres , et celle de Koumont sur 

une é tendue de 3 myr iamèl res . — Les personnes non munies de 

licence ne peuvent y pêcher à l'aide de filets. 

Liège, 5 février 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 2 0 0 . 

6 7 . — E a u courante . — R u i s s e a u . — U s a g e indus

t r i e l . — F o n d s i n f é r i e u r . — P r e s c r i p t i o n . — Celui dont 

la propriété est bordée el t raversée par une rivière non navigable 

ni flottable, a le droit d'employer les eaux, même à des usages 

industriels. — Los proprié ta i res des fonds infér ieurs , s'ils trou

vent que le propr ié ta i re du fonds supér ieur fait des eaux courantes 

un usage qui excède les limites de son droit , ne peuvent point 

l'assigner directement en dommages- in té rê t s . Ils doivent préa la

blement faire régler la distribution des eaux par l ' autor i té j u d i 

ciaire, conformément à l'article 6 4 5 du code c iv i l . Les eaux des 

r ivières non navigables ni flottables sont res nullius ; on ne peut 



acquér i r par la prescription aucun droit sur ces eaux, tant ([d'elles 
restent dans le l i t de la r ivière et qu'on ne les emploie qu 'à l'aire 
tourner la roue d'un moul in . 

Cliarleroi, T. c iv . , 7 mars 1808. 1 8 7 2 , 333. 

6 8 . — R i v i è r e . — D é r i v a t i o n . — Domaine publ ic . 
U s a g e . — Les rivières non navigables ni flottables font partie du 

domaine public. — I l en est de même de leurs dér ivat ions ou bras 

créés par la main de l 'homme. — L'usage qu'en font les riverains 

en l'absence de concession régul ière , quelque ancien qu ' i l [misse 

ê t re , ne constitue qu'une pure tolérance que l 'administration peut 

toujours faire cesser. 

Bruxelles, T. civ. , 13 août 1801). 1 8 7 0 , 420, 300. 

Bruxelles, ¿1 février 1870. l d . Id . 

Mons, T. c , 17 décembre 1809. 1 8 7 1 , 833. 

Bruxelles, 14 février 1871. l d . 

6 9 . — C a n a l d é r i v é . — Domaine publ ic c o m m u n a l . 
T r a v a u x hyd r au l i q ue s . — Lu canal dérivé d'une rivière non 

navigable est p résumé l'aire partie du domaine privé de la com

mune qui l'a construit. — Les ouvrages hydrauliques qu'un par

ticulier a obtenu le droit d 'établ ir et d'alimenter à l'aide des eaux 

tic ce canal, l'ont également partie du patrimoine privé. 

Anvers, T. civ. , 17 mai 187-2. 1 8 7 3 . 1320. 

7 0 . — A t l a s p r o v i n c i a l . — N a v i g a b i l i t é . — P r o p r i é t é . 
R i v e r a i n . — Les cours d'eau ni navigables ni flottables sont la 

propr ié té des riverains. — L'inscription d'un cours d'eau à l'atlas 

des cours d'eau non navigables ni lloltables de la province et sur 

les tableaux dressés en exécution du règlement de la Flandre 

orientale du 18 jui l le t 1830, constate à .-ullisanee que ce cours 

d'eau n'est point navigable. — Ainsi décide pour le Itimjtjnur-

Stroom et le Calenc sur le territoire d'Evergem. 

Gand, T. civ. , 0 et 27 mars 1872. 1 8 7 2 . 331. 

7 1 . — R i v i è r e . — P r o p r i é t a i r e . — Le l i t des rivières 

non navigables ni lloltables n'est pas la propr ié té des riverains. 

(V. n° 5 9 . ) 

Gand, 0 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 940. 

7 2 . — R i v i è r e . — Domaine publ ic . — R i v e r a i n . 
P ê c h e . — I r r i g a t i o n . — A s s è c h e m e n t . — P r o p r i é t é . 
Les rivières non navigables ni lloltables sont des dépendances du 

domaine public. — Les riverains ne peinent exercer sur celte 

espèce de cours d'eau que les droits qui sont inhéren ts à sa des

tination, c'est-à-dire le droit de pèche et le droit d'employer les 

eaux à l ' i rr igation îles propr ié tés . — Ln cas d 'assèchement du l i t 

d'une rivière non navigable, il n'est du aux riverains une indem

nité pour la suppression des fenêtres donnant sur la r ivière q u e 
s'ils rapportent un acte de concession à litre onéreux émané île 

l 'autori té compé ten te . 

Bruxelles, 29 mai 1873. 1 8 7 3 , 1300. 

Contrit : Bruxelles, T. c iv . . 10 mars 1873. l d . 

7 3 . — R i v i è r e . — Meunier . — Absorpt ion t r e n t e -

n a i r e . — Le meunier qui pendant plus de trente années a 

absorbé toutes les eaux d'une rivière non navigable pour activer 

son usine, n'a pas cependant prescrit contre les propr ié ta i res 

supé r i eu r s l 'extinction de la faculté que leur accorde l'article ti-i-i 
du code c iv i l . 

Bruxelles, 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 1331. 

7 4 . — Cours d'eau. — R i v e r a i n . — J o u r s et vues . 
P r é c a r i t é . — Les jours et vues que les riverains ont sur un 

cours d'eau ni navigable ni flottable et qui subsistent sur le l i t 

asséché , ne sont pas l'exercice d'un droit de servitude, mais 

bien, tant que le cours d'eau existe, l'usage d'une chose com

mune à tous, réglé par les lois de police, et à ce t i t re, ils ne 

subsistent sur le l i t asséché que par tolérance et à litre préca i re . 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1311. 

7 5 . — C o u r s d'eau non nav igab le n i flottable. — L i t 
a s s é c h é . — Access ion . — Les cours d'eau n i navigables ni 

flottables ne sont pas la propr ié té des riverains. — Le l i t asséché 

par la main de l'homme ne leur accroît pas en vertu de l'ar

ticle 361 du code c iv i l , qui n'est pas applicable à ce cas. 

Bruxelles, T. civ. , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1311. 

7 6 . — C o u r s d'eau publ ic . — P r e u v e . — Signes de 
p u b l i c i t é . — F o s s é . — Quels sont, à défaut d'atlas des cours 

d'eau et en l'absence de toute mention d'un cours d'eau soit dans 

les plans du cadastre, soit dans les titres d'acquisition des fonds 
qui y loucheraient ou don! i l ferait partie, les preuves qui doivent 
faire considérer comme cours d'eau public, un fossé ou rigole 
entre proprié tés privées? Et à quels signes, à quels carac tères 
le cours d'eau public se dislmguera-t-il du fossé', p ropr ié té 
privée ? 

Courlrai, T. civ. , 14 août 1873. 1 8 7 5 , 1402. 
Gand, 20 janvier 1870. 1 8 7 6 , 438. 

7 7 . — R i v i è r e . — L i t . — P r o p r i é t é . — R é d u c t i o n . 

Le l i t des rivières non navigables ni flottables fait partie du do

maine public. — L'Etat peut rétrécir sans indemnité un réservoi r 

naturel formé par les eaux d'une r ivière servant à l 'alimentation 

d'un moul in . 

Liège, 3 lévrier 1880. 1 8 8 0 , 1433. 

7 8 . — Cours d 'eau non n a v i g a b l e n i flottable. 

L i e v e . — S e r v i t u d e . — Le riverain d'un cours d'eau pu

blic non navigable ni flottable, tel que lu Lieve, a le droit de se 

clore et de se défendre contre l'attaque des eaux, par exemple 

au moyen d'une digue. — Le propr ié ta i re du fonds supé r i eu r ne 

peut s'y opposer, sous prétexte qu' i l écou le lu i -même ses eaux 

par le cours d'eau, alors surtout que les deux fonds ne sont pas 

dirertemenl contigus. — L'article 040 du code civil est ici sans 

application. 

Gand, T. civ. , 2 mai 18S3. 1 8 8 3 , 1337. 

7 9 . - Cours d 'eau non n a v i g a b l e n i flottable. — D r o i t 

de j ou i s sance des r i v e r a i n s . — P r i s e d 'eau p a r l ' É t a t . 

I n d e m n i t é . — Les articles 044 et 013 du code civil recon

naissent, au prolil des proprié ta i res riverains, un droit de jouis

sance et d'usage sur les cours d'eau non navigables ni flottables. 

S'il appartient il l 'administration de régler l'exercice de ce droit 

dans l ' intérêt de la salubri té publique comme de l 'agriculture, et 

pour sauvegarder les droits i l les avantages communs de lous les 

proprié ta i res riverains, i l n'est pas en son pouvoir d'en priver 

ceux-ci en huit ou en partie dans un autre but, sans r épa re r le 

dommage causé . 

Cassation, 22 ju in 1883. 1 8 8 3 , 1129. 

8 0 . — R i v i è r e . — D o m a i n e p u b l i c . — Concession. 

Lorsque l'ail mi ni<l ration générale remet la gestion d'une rivière 

non navigable ni flottable à l 'administration communale, ce cours 

d'eau tombe dans le domaine public de la commune.—Si le con

seil communal, traitant avec un p ropr ié ta i re riverain de ce cours 

d'eau, lui concède le droit de le surbà l i r moyennant certaines 

charge-, notamment l'abandon d'un leraain à la voie publique, 

celte concession, approuvée par arrêté' royal , n'est ni p réca i r e , 

ni révocable sans indemni té , niais la ville conserve néanmoins le 

droit de résilier le contrat, si l 'utilité publique le requiert. — Le 

droit ain-i Iraii-onis au concessionnaire est un droit de superficie. 

11 donne lieu à indemni té en cas d'expropriation pour cause d'uti

lité' publique, si, au jour de l 'expropriation, la ville, agissant en 

vertu de sa mission publique pour le service de la voirie commu

nale, n'a point décidé la résiliation du contrat fait avec le conces

sionnaire. 

Garni, 10 mai 1883. 1 8 8 5 , 1313. 

S. ->. — l )KS l'Sl.NES K T MOI L I N S . — C O N C E S S I O N . — E X P L O I T A T I O N . 

DOM.MAUES-IN T'KHT.TS. 

(81-119/ 

8 1 . — C a n a l . — M o u l i n . — Jou i s sance des e a u x . 

R i v e r a i n . — Ln canal creusé de main d'homme pour l 'établis

sement d'un moulin est réputé appartenir au propriétaire de ce 

moul in , et rend inapplicable la disposition de l'article 644 du 

code c iv i l . Le riverain n'a donc aucun droi t à la jouissance des 

eaux, à moins qu ' i l ne justifie, par litre ou par prescription, d'un 

droit de servitude. 

Cassation franc., 20 décembre 1842. 1 8 4 3 , 283. 

8 2 . — E a u c o u r a n t e . — M o u l i n i n f é r i e u r . — D é t o u r 

nement . — Le propriétaire d'un fonds que borde une eau cou

rante, ne peut y établir aucun ouvrage qui dé tou rne les eaux au 

pré judice d'un moulin inférieur. 

Cologne, 3 janvier 1843. 1 8 4 3 , 1432. 



8 3 . — R i v i è r e . — E a u x . — U s a g e . — Moul in . — La 

question de savoir si les eaux d'une r ivière sont affectées en tota

lité à l'usage d'un moulin auquel elles arrivent par le moyen d'un 

barrage, dépend de l'examen des titres, et lorsque les tribunaux 

ont déc idé , en vue de ces titres, que le propr ié ta i re du moulin 

n'a droit qu'au volume nécessaire pour le jeu de son usine, cette 

décis ion est un règ lement d'eau t'ait conformément aux droits île 

chacun, et qu i , e o n s é q u c m m e n l , échappe à la censure de la colli

de cassation. 

Cassation française, 23 mars 1843. 1 8 4 3 , 73-2. j 

8 4 . — Cours d'eau. — Moul in . — P r e s c r i p t i o n . 

L'autorisation accordée à un propr ié ta i re d 'é tabl i r un moulin sur 

un cours d'eau, crée en faveur de ce propr ié ta i re un droi t à la 

jouissance du courant et celui d ' empêcher qu ' i l y soit porté 

atteinte par des entreprises nouvelles non au tor i sées , ou dépour 

vues d'un titre légi t ime. — La prescription immémor ia l e , ainsi 

que la prescription de trente ans, équivalent dans ce cas au titre 

et remplacent l 'autorisation. — Les articles 04 i et ( i i ' i du code 

c iv i l ne permettent pas d'une manière absolue de se servir d'une 

eau courante pour établir une usine ou un moulin ; ils s'appliquent 

seulement aux cas où l'eau sert dans un but agricole. 

Cologne, Ci avril 1843. ' 1 8 4 4 , 13;W. 

8 5 . — Us ine . — C o u r s d'eau. — Concession. — R i v e 
r a i n . — On ne peut, pour favoriser l 'é tabl issement d'une usine, 

enlever à un propr ié ta i re la jouissance d'une prise d'eau qu' i l 

possède depuis un temps suffisant pour opére r la prescription. 

Si les ouvrages d'art prescrits au concessionnaire d'une usine par 

1 au tor i té administrative, pour préserver des inondations les pro

priétés voisines, ne remplissent pas leur objet, les tribunaux 

peuvent, non seulement allouer dés dommages- intérê ts , mais aussi 

torcer l 'usinier à les reconstruire d'une manière plus conforme à 

leur bu i . — L'article 045 du code civil n'autorise pas l 'établisse

ment d'ouvrages qui auraient pour effet d 'établ ir une sorte de 

servitude d'une propr ié té en faveur d'une usine; l ' intérêt de l ' in

dustrie ne doit pas l'emporter sur le respect dû à la propr ié té . 

Bruxelles, 24 janvier 1844, 1 8 4 4 , 43'.l. 

Conlrù : Nivelles, T. c iv . , 12 mai 1842. k l . 

8 6 . — U s i n i e r s i n f é r i e u r s et s u p é r i e u r s . — Dommages-
i n t é r ê t s . — Celui qui n'est ni usinier infér ieur , ni usinier supé

rieur, quant à un autre usinier, ne peut réc lamer contre ce der

nier des dommages- intérê ts , à raison du mode par lui suivi dans 

l'usage des eaux, à moins qu' i l ne prouve, par l i t re , qu ' i l a droit 

de s'opposer à cet usage. 

Liège, T. c iv . , 13 ju i l le t 1841, 1 8 4 5 , 220. 

8 7 . — E s c a u t . — D é r i v a t i o n . — Moul in . — Conces
sion d'usage. — Act ion possessoire. — Les dér ivat ions 

des fleuves navigables constituent des dependances du domaine 

public, qui ne comportent des concessions d'usages p r h é s q u e 

sous la condition de changement et même de révocat ion, selon 

que le requiert l 'utili té publique. — Par suite, le propr ié ta i re 

d'un moulin établi sur une dérivat ion de l'Kscaut ne peni exercer 

contre le gouvernement une action possessoire du chef de travaux 

o r d o n n é s par une lo i , et qui en t ra înent la destruction ou le chan

gement d'une vanne de son moulin. 

Cassation, 1 4 novembre 18-14. 1 8 4 5 , M o . 

Contra : Tournai, T. c iv . , 4 décembre 1843. k l . 

8 8 . . — C o u r s d'eau. — Changement de direct ion. 
Moul in . — Le propr ié ta i re du fonds traverse'' par une eau cou

rante ne peut en changer lu direction et l'embouchure au pré

judice d'un moulin établi sur la r ivière où ce cours d'eau se 

déverse . 

Bruxelles, T . c iv . , 21 janvier 1843. 1 8 4 8 , ' . 
Bruxelles, 3 novembre lb47 . k l . 

8 9 . — R i v i è r e . — Changement . — É t a t . — Us ine . 
R i v e r a i n . — Bien qu'une r ivière soit une dépendance du do

maine public, l 'État n'en peut user au dé t r iment des droits de 

jouissance acquis à titre onéreux ; ainsi i l est responsable du 

dommage causé à une usine en apportant des changements à l 'état 

des lieux et au régime de la r ivière en vue desquels l'usine avait 

été créée . 

Liège, l. ' i avril 1850. 1 8 5 2 , 948. 

9 0 . — U s i n e . — R u i s s e a u . — Changement . — Les chan

gements opérés à un ruisseau, et qui ont procuré un avantage à 
une usine, de même que l 'é tabl issement d'une écluse au vu et 

sans opposition de l 'usinier, sont de nature à faire p ré sumer une 
adhésion tacite de la part de ce dernier. 

Liège, 31) d é c e m b r e 1850. 1 8 5 2 , 1241. 

9 1 . — Inondation. — Moul in . — R e s p o n s a b i l i t é . — Le 

meunier qui néglige la fermeture des portes de flot de son mou

l in n'est point responsable de la rupture du franc-bord, insuffisant 

pour retenir les eaux de décharge du ruisseau qui alimente les 

réservoirs de son moul in . 

Anvers, T. c iv . , 22 janvier 18"»3. 1 8 5 3 , 004. 

9 2 . — Moul in . — B a r r a g e . — Destruct ion . — S u r s i s . 
Kst soumis à des dommages- in té rê t s , celui qu i , par un barrage 

dest iné à augmenter la force motrice de son moul in , cause pré

judice ii autrui . •— Lorsque cet ouvrage a été établi sans autorisa

t ion, i l y a lieu d'en ordonner la destruction avec, dommages- in té

rê ts . — N'est pas admissible, le sursis fondé sur une demande en 

maintenue adressée à l 'autor i té administrative. 

Liège, I l mars 1,854. 1 8 5 4 , 1306. 

9 3 . — C o u r s d'eau. — Octro i . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
L'octroi sur un cours d'eau n'affranchit pas d'une action en dom

mages-intérêts , lorsque les constructions de celui qui l'a obtenu 

portent préjudice aux propr ié tés riveraines des tiers. 

Nivelles. T. c iv . , 2'.) novembre 1854. 1 8 6 0 , 1315. 

Bruxelles, K ju in 1858. k l . 

9 4 . — P a y s de L i è g e . — U s i n e . — Concession a n 
cienne. — L o i s f r a n ç a i s e s . — N o n - r é t r o a c t i v i t é . — "Véri
f i c a t i o n a d m i n i s t r a t i v e . — Au pays de L i è g e , le prince 

octroyait des coups d'eau pour les moulins et usines sur les 

r ivières navigables. — La longue possession d'une usine sur une 

rivière navigable faisait p ré sumer cette concession. — Les lois 

françaises, publ iées en Belgique, ont laissé subsister les droits 

an té r i eu remen t acquis. — 11 y a présompt ion que la légalité de 

ces é tabl issements a été dûmen t vériliée par l 'administration, 

lorsque celle-ci a laissé écouler un laps de soixante années sans 

en inquiéter les propr ié ta i res . — Les dispositions de l 'arrêté du 

19 ventôse an V I , qui prescrivent celte vérification, sont des me

sures de police administrative qui ne peuvent avoir de portée que 

par l'application qui en aurait été faite. 

Liège, 30 janvier 1858. 1 8 6 0 , 1253. 

9 5 . — R u i s s e a u . — E a u x a l t é r é e s . — R i v e r a i n . — F a i t 
dommageable . — Le propr ié ta i re qui a toléré sur sa propr ié té 

le passage des eaux d'un ruisseau, al térées par les rés idus d'un 

é tabl i ssement industriel et causant du dommage aux propr ié tés 

riveraines, mais qui n'a pris aucune part personnelle au l'ait dom

mageable, n'est passible d'aucun recours. 

Anvers. T. civ. , 2 janvier 1858. 1 8 5 9 , 818. 

Bruxelles, 0 ju i l le t 1858. k l . 

9 6 . — Cours d'eau. — Concession nouvelle. — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . — L'administration porte tels règlements et 

accorde telle concession qu'elle juge convenables, sans qu'un 

semblable octroi puisse donner lieu à aucune demande en répa

ration pour dommage causé à une usine existante. 

Nivelles, T. civ. , 2l.) novembre 1854. 1 8 6 0 , 1315. 

Bruxelles, 8 ju in 1858. k l . 

9 7 . — Moul in . — T i e r s . — B a r r a g e . — Pont. — L'au

torisation d 'établir un moulin sur un cours d'eau ne peut préju-

dicier aux tiers. — La charge de rendre provisoirement le l ibre 

cours à la rivière toutes les fois que des travaux l'exigent, est 

inhéren te à la nature du droit concédé . — Par suite, le propr ié

taire d'un moulin situé en aval d'un pont anciennement établi est 

obl igé de procurer, sans indemni té , l'abaissement des eaux rete

nues par un barrage, alin de rendre possibles les répara t ions a 

faire à ce pont. Le vendeur ne doit aucune garantie de ce chef. 

Liège, 5 janvier 1801. ' 1 8 6 4 , 1 2 8 8 . 

9 8 . — A l t é r a t i o n des eaux . — Dommage . — A c t i o n . 
C a r a c t è r e s . — L'action du riverain d'un cours d'eau non navi

gable, qui réc lame d'un usinier des dommages- intérê ts à raison 

de l 'al térat ion de. ces eaux par leur mélange avec les rés idus de 

l'usine et de la perle qu ' i l a éprouvée en arrosant des fleurs avec 

' ces mêmes eaux, n'est pas l'action civile à raison d'une contra-



vention de police, mais une action en indemni t é pour perte du 

droit d'usage de ces eaux, établi par le code c iv i l . 

Cassation, 3 mai 1801. 1 8 6 1 , 057. 

9 9 . — Concess ionnaire de c a n a l . — P r i s e d'eau. 

R i v e r a i n . — U s i n e . — Ce concessionnaire d'un canal, qui a 

obtenu le droit de l'alimenter dans la mesure des besoins de la 

navigation par des prises d'eau opérées sur une r ivière , ne peut 

concéder à son tour des prises d'eau aux riverains de ce canal. 

Si de pareilles concessions augmentant la consommation d'eau du 

canal portent préjudice aux usines établies sur la r ivière , l'usi

nier lésé a contre le concessionnaire ou propr ié ta i re du canal une 

action en indemni t é . — Ce dernier n'est pas tenu d'indemniser 

les usiniers qu'une prise d'eau plus forte lèse, en cas d'approfon

dissement ou d 'é largissement du canal. 

Bruxelles, 1 e r août 1864, et les conclusions de 

M . Y A N D E N I ' E E B E B O O M , avocat généra l . 1 8 6 4 , 13-29. 

1 0 0 . U s i n e . — T i t r e . — I n d e m n i t é . — H a i n a u t . 

D r o i t anc ien . — I.e comte de Hainaut avait seul, à titre de 

souverain, la haute ju r id ic t ion sur les r ivières navigables de son 

comté et le droit de permettre l 'é tablissement d'usines sur ces 

cours d'eau. — I n usinier ne peut suppléer à l'absence d'octroi 

autorisant l ' é tabl issement de son moul in , par la production d'actes 

an té r ieurs au régime français en Belgique et constatant la vérifi

cation faite par l 'autori té compéten te de la hauteur des eaux de 

ce moulin et dé t e rminan t le point qu'elles ne pouvaient excéder . 

1,'usinier lésé par les travaux faits par l'Etat sur une rivière navi-

"able n'a droit à aucune indemni t é , s'il ne produit un titre con

sacrant l'existence légale de son usine. 

Bruxelles, 17 janvier 1805. 1 8 6 5 , 903. 

1 0 1 . — R i v i è r e nav igab le . — Us ine . - - O c t r o i . 

I n d e m n i t é . — D r o i t ancien. — H a i n a u t . — En l'absence 

d'octroi le fait qu'une usine établie sur une r ivière navigable a 

une existence reconnue par le pouvoir compéten t , ne sullit pas 

pour assurer le droit à une indemni té au cas île réduct ion de 

chute si la possession n'implique pas une affectation spéciale 

des eaux servant de force motrice. Sous l'ancien droit du Hainaut, 

les r ivières navigables étaient imprescriptibles, même avant la 

charte de 1619. On ne pouvait, en Hainaut, sans octroi du prince, 

acquér i r le droit d 'établ ir un moulin sur une rivière navigable. 

Cassation, 22 mars 1866. 1 8 6 6 , 122. 

1 0 2 . — Moul in . — Clou de j a u g e . — I n d e m n i t é . 11 

n'est pas dû d ' indemni té d'usinier à usinier établi sur un même 

cours d'eau, lorsque l 'administration fixe le clou de jauge de l'un 

a une hauteur qui porte préjudice à l'autre. 

Cassation, 11 ju i l le t 1865. 1 8 6 5 , 913. 

1 0 3 . — Moul in . — Suppress ion . — I n d e m n i t é . — L'Ktat 

ne peut sans indemni té d é t o u r n e r une partie du cours d'eau dont 

joui t un moulin établi avec autorisation légale. — L' indemnité de 

chômage al louée à un moulin ne peut se borner au rembourse

ment du bénéfice net d'une jou rnée de travail, l 'usinier restant 

chargé des frais généraux durant le même espace de temps. 

Tongres, T. civ. , 16 avri l 1867. 1 8 6 7 , 765. 

1 0 4 . — C a n a l fait de main d'homme. — R u i s s e a u 

d é t o u r n é . — R i v e r a i n . — A u t o r i t é admin i s t ra t ive . 

V a n n e . — M a i n t i e n . — R e s p o n s a b i l i t é . — Le propr ié

taire d'un moul in ne peut être p résumé propr ié ta i re du canal qui 

v conduit les eaux, lors même que ce canal est fait de main 

d'homme, s'il ne sert qu'à dé tourner de sa direction naturelle 

une eau courante qu i , d 'après les circonstances, a conservé son 

carac tè re de chose commune. — Les propr ié ta i res qui bordent 

un tel canal peuvent en utiliser les eaux pour les besoins de leur 

industrie, et i l appartient à l 'autorité administrative il en régle

menter l'usage. — Les vannes établies par un propr ié ta i re rive

rain doivent être répu tées avoir une existence légale, si les auto

ri tés que la chose concerne négl igent d 'exécuter les règlements 

existants, et si le propr ié ta i re inférieur, qui se plaint en justice, 

n'a adressé aucune réc lamat ion à ces autor i tés . — Le propr ié ta i re 

des vannes est, en ce cas, en droi t de les conserver jusqu ' à dis

position contraire de l 'administration, et ne peut de ce chef en

courir aucune responsabi l i té . 

Liège, 6 mars 1867. 1 8 6 7 . 981 . 

Contra : Binant, T. c iv . , 18 mars 1865. I d . 

1 0 5 . — U s i n e . — C a n a l art i f i c ie l . — P r o p r i é t é . — Le 

propr ié ta i re d'une usine est-il p r é sumé propr ié ta i re du canal ar t i 

ficiel qui active cette usine, ainsi que de ses francs-bords, comme 

élant l'accessoire de ce canal ? Cette p r é sompt ion , dans tous les 

cas, ne peut ê t re invoquée s'il y a preuve coutraire. 

Liège, 22 décembre 1866." 1 8 6 7 , 1020. 

1 0 6 . — U s i n e . — E x i s t e n c e ancienne. — É t a t . 

V e n t e . — E a u . — Jou i s s ance . — La vente sans réserve 

par l'Etat, comme bien national, d'une usine en activité ayant une 

existence ancienne, sutlit pour justifier de la légali té de son éta

blissement avec droit à la concession du cours d'eau qui lui sert 

de force motrice. 

Namur, T. c iv . , 12 j u i n 1871. 1 8 7 3 , 1 1 7 2 . 

Liège, 29 mai 1873. k l . 

1 0 7 . — U s i n e ancienne. — C h ô m a g e d a n s l ' i n t é r ê t 

de l a nav iga t ion . — E x i s t e n c e l é g a l e . — Si l'Etat a tou

jours, comme pouvoir public, la faculté de prescrire sur les 

rivières navigables les travaux et les mesures qu ' i l juge utiles 

dans l ' intérêt de la navigation, i l est néanmoins tenu d'indem

niser les propriétaires d'usines activées par ces cours d'eau, du 

préjudice qui leur est ainsi occas ionné , notamment par suite de 

chômage , lorsque ces usines sont établies en vertu d'un titre légal 

de concession. 

Namur, T. civ. , 12 j u i n 1871. 1 8 7 3 , 1172. 

Liège. 29 mai 1873. Id. 

1 0 8 . — C a n a l d é r i v é . — Commune. — Domaine 

p r i v é . -— T r a v a u x . — Concession. — S e r v i t u d e . — En 

canal dérivé d'une rivière non navigable est p résumé faire partie 

du domaine privé de la commune qui l'a construit. Les ou

vrages hydrauliques qu'un particulier a obtenu le droit d 'é tabl i r 

et d'alimenter il l'aide des eaux de ce canal, font éga lement partie 

du patrimoine privé. — I l importe peu que ces ouvrages aient 

été autor isés en vue et à charge de créer un certain nombre de 

brasseries ou d'autres usines dans un quartier nouveau. — 11 

importe peu aussi que ces é tabl issements hydrauliques soient 

u l té r ieurement acquis par la commune. Ils n'en font pas moins 

partie de son domaine privé. — Par conséquent , les prises d'eau 

ou participation à la jouissance de l'eau, accordées sur ces éta

blissements hydrauliques, ne sont pas des concessions précai res 

et révocables sur des choses publiques, mais constituent des 

droits civils île servitude. 

Anvers, T. civ. , 17 mai 187-2. 1 8 7 2 , 1520. 

1 0 9 . — Moulin. — Octro i ancien. — D r o i t d'usage. 

P r i v a t i o n . — I n d e m n i t é . — Les octrois autorisant l 'érect ion 

de moulins sur les rivières, accordés sans réserve par les ci-de

vant comtes de Flandre, constituaient des droits d'usage irrévo

cables de se servir des eaux de la r ivière et constituaient une 

véritable propr ié té dont les usiniers ne pouvaient et ne peuvent-

être privés sans indemni té , alors même que l'Etal arguerait des 

besoins de la navigabil i té do la r ivière. — L'existence légale et 

la domania l i té originaire d'un moulin étant é tabl ies , il en résul te 

qu'il la propr ié té de l'usine est at taché le droit à l'usage des eaux 

nécessaires à sa rotation, et que ce droit constitue un accessoire 

inséparable de l'usine e l le -même. 

Bruxelles, 5 mai 1873. 1 8 7 3 , 7 1 4 , 9 8 2 . 

Cassation, 5 février 1874. 1 8 7 4 , 289. 

1 1 0 . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — Moul in . — Con

s truct ion . — D r o i t anc ien . — Sous l'ancien droit belge, 

l'autorisation de construire un moulin sur une rivière non navi

gable ne dépossédai t pas les riverains supér ieurs de la faculté d'y 

prendre de l'eau pour le service de leurs p ropr ié tés . — Le pro

pr ié ta i re dont un cours d'eau non navigable ni flottable traverse 

la p ropr ié té , peut utiliser les eaux pour un usage industriel 

comme pour l'usage agricole, en se confirmant à l'article 644 du 

code c i v i l . 

Bruxelles, 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 1351. 

1 1 1 . — Moul in . — R i v i è r e n a v i g a b l e . — U s i n e an

cienne. — Yente domaniale . — En Belgique, sous l'ancien 

droi t , les r ivières navigables étaient la propr ié té du souverain. 

Ne peut donc être contes tée , la légalité d'un moulin établi sur 

une r iv ière navigable et appartenant au souverain. — La vente 

d'un semblable moulin,par la r épub l ique française, sans réserves , 



et avec déc la ra t ion que l ' a cqué reu r doit en joui r comme les pré

cédents p rop r i é t a i r e s , emporte la garantie de la force motrice 

nécessaire pour tenir l'usine en activité. — L'Éiat doit indemni té 

à l'usinier s i , par des travaux ayant pour but, non pas ! entretien 

de la r iv ière , mais sa canalisation, i l abaisse le niveau des eaux 

de manière a imposer un c h ô m a g e à l'usine. 

Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1873, ei les conclu

sions de M . V A N B E I I C I I E M , avocat généra l . 1 8 7 4 , 133. 

112 . — Moul in . — Concession ancienne. — A c t e d'oc
troi . — T r a v a u x publ ics . — Commune. — Dommage . 
R é p a r a t i o n . — Lorsqu'i l est établi en lait qu'un moulin con

struit sur un cours d'eau non navigatile a été érigé longtemps 

avant le X V I P s iècle , en vertu d'une concession à titre de fief du 

châtelain du l ieu, l'existence légale de ce moulin ne peut être 

contestée sous prétexte que l 'octroi qui a autor isé la construction 

n'est pas reprodui t . — Lorsqu'un ar rê té de la députa t ion perma

nente, en autorisant le propr ié ta i re d'un moulin à faire des chan

gements à son usine, a s t ipulé que le concessionnaire no pourra 

pré tendre d ' i ndemni t é ni du gouvernement ni de la province, si 

pour cause d 'ut i l i té publique ceux-ci jugent nécessa i re d'ordon

ner des changements à l'usine ou d'en exiger la suppression, 

cette stipulation n 'enlève pas à l 'usinier le droit de r éc l amer une 

indemnité à la commune qui , par les travaux qu'elle fait effec

tuer, a porté atteinte au fonctionnement du moul in . 

Bruxelles, 30 mars 1874. 1 8 7 4 , 1393. 

113 . — Moul in . — L é g a l i t é . — P r é s o m p t i o n . — R u i s 
seau. — E a u x . — D é t o u r n e m e n t . — Act ion . — Quand 

la légalité de l'existence d'un moulin sur un cours d'eau non 

navigable est con tes tée , que le litre d ' é tab l i s sement n'est pas 

rappor té , mais qu ' i l est acquis que l'usine a existé en lait pen

dant plus de trente ans avant 1789, la légalité doit être p r é sumée . 

Lorsqu'une commune se borne à dé tou rne r les eaux qui coulent 

dans un ruisseau non navigable, sans loucher au l i t du cours 

d'eau, sans emprendre quoi que ce soit du terrain ou des ouvrages 

industriels d'un moul in , l'action en répara t ion du préjudice causé 

a l'usinier par le dé tou rnemen t de la force motrice de son moulin 

n'a rien de commun avec l'action en indemni té du chef d'expro

priation. — En conséquence , l 'évaluation du dommage doit se 

faire par une expertise dans les formes ordinaires du code de 

procédure . 

Bruxelles, T . c i v . , 15 juillet 1875. 1 8 7 5 , 1 0 4 0 ; 1 8 7 7 , 0 7 1 . 

114. — E a u x . — Corrupt ion . — Acc ident . — R e s 
p o n s a b i l i t é . — Le fait, par un fabricant de produits chimiques, 

de corrompre les eaux, de fat.'on que leur action corrosive s'exerce 

sur les chaud iè res des industriels qui emploient ces eaux, en

traine une part de responsabi l i té des accidents qui sont une suite 

de l'emploi de ces eaux. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 ju i l le t 187.'i. 1 8 7 5 , 1097. 

115. — E x p r o p r i a t i o n pour cause d ' u t i l i t é publique. 
P a r t i e res tante . — Dommage . — E x c e p t i o n . — Moul in . 
Octroi . — C l a u s e de non i n d e m n i t é . — Quand, postérieu

rement à une expropriation pour utilité publique, l'État expro

priant cause à la partie restante un dommage qui ne résultai t nu l 

lement des plans d'expropriation, par exemple en faisant une 

prise d'eau qui dépréc ie un moul in , i l n'est pas londé à opposer 

une fin de non-recevoir t i rée de l 'expropriation, a l'action en 

réparation de ce p r é j u d i c e . — L o r s q u e , dans l 'octroi d'un moul in , 

i l est dit que le concessionnaire ne pourra p ré tendre indemni té 

du chef des changements ou de la suppression de son usine pour 

cause d'util i té publique, celte clause ne peut être invoquée par 

l 'État.lorsqu'il agit comme exploitant d'un chemin de fer. —Lors, 

que, d'une part, les travaux nécessaires à l 'exploitation de la voie 

enlèvent de l'eau à un cours d'eau, et d'autre part lui en rendent, 

le toui en amont d'un moul in , i l y a lieu de compenser à due 

concurrence la diminut ion et l'augmentation de la force ^motrice. 

Bruxelles, T. civ. , 3 août 187"». 1 8 7 6 , 1493. 

Bruxelles, 0 ju i l le t 1876. l d . 

116 . — U s i n e . — D é c r e t d'autorisat ion. — C l a u s e 
de n o n - i n d e m n i t é . — I l l é g a l i t é . — L'Etat, agissant en vertu 

d'un arrêté déc ré tan t l 'expropriation pour cause d'uti l i té publique 

de certains terrains, ne peut, bien que laissant intact le lit même 

d'un ruisseau, en dé tou rne r les eaux et dé t ru i re ainsi la force 

motrice d'un moul in , sans indemniser son propr ié ta i re .—Celui -c i 

possède sur ce cours d'eau, — bien que ce cours d'eau doive, 

quattt à la proprié té proprement dite, ê t re cons idéré comme 

chose commune ou tes millius, — des droits réels et privatifs, 

s u b o r d o n n é s seulement au pouvoir de l 'administration agissant 

dans un intérêt de police, et à celui réservé aux tribunaux par 

le code c iv i l . Dès lors, la clause d'un décre t d'autorisation stipu

lant que l'usinier n'aura droit à aucune indemni t é , si le bénéfice 

de celte autorisation vient à ê t re ret i ré en tout ou en partie pour 

le service de la navigation ou tout autre objet d 'uti l i té publique, 

doit être entendue en ce sens que l 'administration a voulu par 

là se dégager de toute responsabi l i té quand elle agit dans sa mis

sion de surveillance et de police sur les eaux courantes. — Prise 

dans un sens général et absolu, la clause devrait être cons idérée 

comme illégale et demeurer sans effet. 

Liège, 7 mai 1879, et les conclusions de 

M. B O I G A R D , premier avocat géné ra l . 1 8 7 9 , 1065. 

1 1 7 . —• Moul in . — B i e z . — B e r g e . — P r o p r i é t é . 
P r é s o m p t i o n . — Le p ropr ié ta i re d'un moulin doit être p r é s u m é 

propr ié ta i re du biez d'aval, créé de main d'homme, qui le dessert 

et qui en est une d é p e n d a n c e indispensable. — Les berges d'un 

biez constituent j u squ ' à leur crête un accessoire de ce biez et doi

vent suivre le sort du principal quant à la p ropr ié té . 

Liège, '23 mai 1881, et les conclusions de 

M. D E I U O Z , premier avocat généra l . 1 8 8 1 , 997. 

1 1 8 . — R i v i è r e non n av igab le n i flottable. — Moul in . 
Construct ion . — Autor i sa t ion . — Le droit de construire un 

moulin sur une rivière non navigable ni flottable, appartient 

aujourd'hui aux propr ié ta i res riverains, à charge de se conformer 

aux règlements de police. — La loi du (i octobre 1791 n'exige 

pas une autorisation pour établ i r un moulin sur un cours d'eau 

de celte catégorie , et l ' a r rê té royal du 28 août 1820 ne l'exige 

qu'au point de vue de la police. — Mais si l'autorisation a ele 

d e m a n d é e , et si le gouvernement y a mis la condition que le con

cessionnaire ne pourrait p ré tendre à une indemni té pour le cas 

où la suppression serait o r d o n n é e pour cause d'util i té publique, 

pareille réserve ne peut avoir pour effet de dégager l 'Lta l de la 

juste indemni té à laquelle le concessionnaire a droit , hors le cas 

où le dommage résulterait uniquement des mesures de police. 

Lue autre in te rpré ta t ion de cette condition irait directement a 

l'encontre de l'article 11 de la Constitution belge. 

Bruxelles, -1 août 1882, et les conclusions de 

de M . S T A E S , avocat généra l . 1 8 8 2 , 1380. 

1 1 9 . — T r a v a u x publ i c s . — Concession p r é c a i r e . 
U s a g e des eaux . — E n t r e p r e n e u r . — P r é j u d i c e . — R é 

para t ion . — Celui qui a une possession, niéine p réca i re , a le 

droit d 'ê tre maintenu dans celte possession à l 'égard de tous autres 

que celui qui a consenti ou tolère la jouissance précai re . — Lors

que l'Etat a au tor i sé , dans un cours d'eau, même navigable ou 

flottable, une prise d'eau pour l 'alimentation d'une usine, l'Etat 

seul pourrait priver le concessionnaire du droit de puiser de l'ea.i, 

sans ê t re tenu de dommages- in té rê t s . — Mais l'entrepreneur de 

travaux publics pour compte de l'État ne jou i t pas du même droit 

et doit r épa re r le préjudice souffert par suite des travaux exécu tés , 

par celui qui a été privé temporairement de l'usage des eaux. 

(iand, T. de comm., 15 décembre 1884. 1 8 8 5 , 007. 

§ 3. — C O M P É T E N C E . ( V . ce mot.) 

§ 4. — P O L I C E D E S co ins D ' E A U . — C m Â G E . — D É L I T S . 

P R E S C R I P T I O N . 

/120-156.) 

1 2 0 . — Inondation. — D é l i t . — Circons tances con
st i tut ives . — Le débo rdemen t d'un ruisseau et l ' inondation ne 

la p ropr ié té d'autrui, provenant de ce que les poutrelles de 

l 'écluse d'un moulin n'ont pas été enlevées en temps convenable, 

constituent le déli t prévu par l'article 15, titre 11, de la loi du 

28 septembre-6 octobre 1791. 

Bruxelles, 11 mars 1813. 1 8 4 3 , 604. 

1 2 1 . — Moul in . — Contravent ion . — Just i f i cat ion . 
Le propr ié ta i re d'un moul in , qui a négligé de lever les vannes 

du déversoi r , ne peut justifier son refus d 'ob tempére r aux injonc-



tions de l ' autor i té , en soutenant que la levée des vannes aurait 

en t ra îné une inondation. I l n'appartient pas aux tribunaux de se 

l'aire juges de l 'oppor tuni té des mesures prescrites par le pouvoir 

administratif dans le cercle de ses attributions. 

Bruxelles, T. corr., -20 avr i l 1813. 1 8 4 3 , 820. 

1 2 2 . — R i v i è r e n a v i g a b l e . — Obstac le à l a n a v i 
gation. — L'acte d ' introduire dans le l i t d'une r ivière navigable 

un e m p ê c h e m e n t ou obstacle à la navigation, constitue un délit 

puni par l'ordonnance de 101)0. 

Bruxelles, 1"' mai 1 8 - i i . 1 8 4 4 , 8G7. 

1 2 3 . — C o u r s d'eau. — D é r i v a t i o n . — Consei l pro
v i n c i a l . — Les députa t ions .permanentes des conseils provin

ciaux peuvent autoriser la dér ivat ion d'un cours d'eau non navi

gable ni flottable, en autorisant l 'érection d'une usine. 

Cassation, 9 ju i l l e t 1840. 1 8 4 7 , 52. 

1 2 4 . — Pol ice des cours d'eau. Construct ion. 
Destruct ion . — M i n i s t è r e publ ic . — Le minis tère public a 

qual i té pour r equé r i r d'otlice et sans qu ' i l y ait partie civile au 

procès , la destruction de constructions élevées en contravention 

à un règlement sur la police des cours d'eau. 

Cassation, 20 ju i l le t 1840. 1 8 4 6 , 1215. 

1 2 5 . — C o u r s d'eau. — Moul in . — Hausse t t e s . — Clou 
de j a u g e . — B r a b a n t . — Le règlement provincial du Brabaul, 

sur la police des cours d'eau, ne défend l 'emploi des haur-sclles 

mobiles qu'alors qu'elles ont pour ell'et d 'élever les eaux au delà 

du clou de jauge, ou r e p è r e . 

Bruxel les 'T . corr., 8 mars 1849. 1 8 5 0 , 797. 

Bruxelles, 30 j u i n 1849. Id. 

Cassation, 30 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 955. 

Contra : Bruxelles, T. corr . , 21 avril 1818. 1 8 5 0 , 924, 

Bruxelles, 29 ju i l le t 1848. Id. 

Bruxelles, T. corr . , 24 mai 1850. 1 8 5 0 , 797. 

1 2 6 . — Inondation. — Moul in . — D é v e r s o i r . — L'inon

dation ne constitue le délit de l 'article 457 du code pénal , qu'au

tant qu'elle est produite par le moyen men t ionné dans cet article, 

c'est-à-dire par l 'élévation du déversoir des eaux au-dessus de la 

hauteur dé te rminée par l 'autori té compé ten te . — L'inondation 

causée par le fait d'un meunier qui a retenu les eaux à une hau

teur telle qu'elles avaient, par leur d é b o r d e m e n t , inondé les 

champs environnants, tombe sous l 'application de l'article 15 de 

la loi du 28 scptembre-0 octobre 1791. 

Bruxelles, 27 décembre 1851. 1 8 5 3 , 1207. 

1 2 7 . - U s i n e . — Clou de j a u g e . - - É l é v a t i o n des 
eaux . - - D é p u t a t i o n permanente . — Les députa t ions per

manentes dos conseils provinciaux qui fixent l 'élévation des eaux 

entre les usiniers, n'ont pas le droit de comminer des peines pour 

les infractions à leurs a r rê t é s . — Le fait de l 'usinier d'avoir laissé 

monter ses eaux au-dessus du clou de jauge ou point de r epè re 

qui lui a été dés igné , n'est pas érigé en contravention par le rè

glement provincial duHainautsur les cours d'eau non navigables 

ni flottables. — Semblable l'ait ne constitue pas davantage un dé

l i t , s'il n'en est résul té ni inondation ni dommages pour les pro

priétés voisines. 

Mons, T. corr . , 13 mai 1851. 1 8 5 2 , 1478. 

Cassation, 29 octobre 1851, et les conclusions 

de M. D E W A N D I I E , avocat généra l . Id . 

1 2 8 . — C o u r s d'eau. — A u t o r i t é prov inc ia le . — Pou
v o i r s . — La lo i du 14 floréal an X I n'a por té aucune atteinte 

aux droits conférés aux autor i tés provinciales en matière de cours 

d'eau. — Si celte loi avait une telle por tée , elle serait ab rogée 

par la Loi fondamentale de 1815 et les lois des 30 mars et 30 avril 

1830. 
Cassation, 18 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1470. 

1 2 9 . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — C a n a l p a r t i c u l i e r . 
O u v r a g e d'art . — Moul in . — Un règlement provincial sur 

sur les cours d'eau a pu imposer, à titre de riverain, la construc

tion d'ouvrages d'art au propr ié ta i re d'un moul in situé sur un 

canal étant sa p ropr ié té pr ivée , mais a l imenté par une prise 

d'eau opérée sur une rivière non navigable ni flottable. 

Cassation, 18 octobre 1852. ' 1 8 5 2 , 1470. 

1 3 0 . — R i v i è r e non nav igab le . — C u r a g e . — Auto-

r i t e . — Les anciens règ lements sur la police des cours d'eau 

non navigables ni flottables ont conservé force et vigueur, ainsi 

que les pénal i tés qu'ils comminent. — Les commissaires d 'arron

dissement sont sans qual i té , dans le silence des règlements sur 

cette mat iè re , pour fixer l ' époque du curage de ces cours d'eau. 

Bruxelles, 17 décembre 1847. 1 8 4 8 . 4 1 1 . 

1 3 1 . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — C u r a g e . — D é v e r 
soir . — R e f u s d ' e x é c u t i o n . — L'article 3 du règlement sur 

les cours d'eau, ar rê té le 29 ju i l le t 1842 par le conseil provincial 

de Liège, n'a pour objet que des travaux relatifs au curage. — Le 

défaut par l 'usinier d ' ob tempére r à l ' injonction d'établir un réser

voir en maçonner i e n'est r é p r i m é ni par cette disposition du rè

glement, ni par aucune autre. 

Cassation, 7 janvier 1851. 1 8 5 1 . 607. 

1 3 2 . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — Curage . — H a i -
naut . — Sous le rég ime des chartes du Hainaut, le curage de la 

Haine et les travaux d'entretien incombaient aux riverains. 

Mons, T. c iv . , 14 août 1851. 1 8 5 7 , 4 7 1 . 

Bruxelles, 16 jui l le t 1850. I d . 

1 3 3 . — C o u r s d ' eau . — B a r r a g e m o m e n t a n é . 
C u r a g e . — La défense d 'établir des barrages sur les cours 

d'eau non navigables ni flottables ne s'applique pas à un barrage 

m o m e n l a n é et dest iné seulement à faciliter le curage. 

Nivelles. T. corr. , 50 avril 1852. ' 1 8 5 3 , 006. 

Cassation, 14 j u i n 1852. I d . 

1 3 4 . — C o u r s d'eau. — C u r a g e . — R è g l e m e n t . 
Lorsqu'un règ lement relui¡l'il la police des cours d'eau oblige les 

riverains à certains travaux de curage à dater de la publication 

d'un procès-verbal indiquant les travaux à l'aire, ce procès-verbal 

ne peut se borner à indiquer comme tenus d'exécuter les travaux, 

les riverain*, sans désignation de noms. 

Tournai. T. corr. , 10 février 1850. 1 8 5 6 , 912. 

1 3 5 . - I r r i g a t i o n . - R i v i è r e . — R è g l e m e n t . — Le 

propr ié ta i re d'une prairie qui touche à une r ivière, même sur une 

faible largeur, peut irriguer la partie non riveraine de la prairie, 

au moyen d'un canal établi sur le fonds voisin riverain, du con

sentement du propr ié ta i re . — Les riverains inférieurs n'ont ni 

intérêt ni quali té pour intervenir dans le mode d'arrosage convenu 

entre les propr ié ta i res supé r i eu r s , dès (pie ceux-ci, ap rès avoir 

usé des eaux dans la mesure de leur droit et de leurs besoins, les 

rendent à leur cours naturel. Toutefois i l y a lieu à règle

ment îles eaux, si l'usine inférieure csl ralentie! par l ' i r r igat ion, et 

lors même que des répara t ions à cette usine diminueraient cet 

inconvénien t . 

Liège, 19 février 1853. ' 1 8 5 3 , 838. 

Contrit : Ar lon , T. civ. , (sans date'!. I d . 

1 3 6 . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . - Commune. — T a 
b leau deecriptif . — P r o p r i é t a i r e r i v e r a i n . — Un règle

ment provincial en vertu duquel a été d re s sé le tableau descriptif 

des cours d'eau non navigables ni tlottables d'une commune, est 

une simple disposition administrative et de police de voirie qui 

ne peut, sans incons t i tu t ionnal i lé , avoir pour ell'et de priver les 

particuliers de leur s droits soit de p r o p r i é t é , soit de possession. 

Pour qu ' i l en soit ainsi, i l importe peu que le délai accordé par 

ce règlement aux réc lamat ions des propr ié ta i res riverains se soit 

écoulé sans réc lamat ion aucune. — La commune ne peut l'em

porter sur les propr ié ta i res riverains qu'en établissant qu'elle a 

acquis sur leurs terrains, pour la l ibre circulation de ses cours 

d'eau, un droit de propr ié té ou de servitude. 

Waerschoot, J. de P., 20 janvier 1854. 1 8 5 5 , 553. 

1 3 7 . — C o u r s d'eau. — Clou de j a u g e . — É l é v a t i o n 
des eaux . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — Est légale dans la 

l imite des pouvoirs des conseils provinciaux, la disposition par 

laquelle i l est fait défense aux riverains de laisser leurs eaux 

s'élever au-dessus du clou de jauge qui leur a été assigné. — L'ar

ticle 457 du code péna l , qui punit le fait d'avoir inondé les che

mins ou les propr ié tés d'autrui, ne régit pas la police des cours 

d'eau dans ses rapports avec ceux qui participent à la jouissance 

de ces eaux. 

Cassation. 9 janvier 1854. 1 8 5 4 , 378. 

Contrit : Mons, T. corr . , 17 octobre 1853. I d . 



1 3 8 . — Us ine . — Clou de j a u g e . — H a u t e u r . — D é -
putat ion permanente. — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — Le 

pouvoir, délégué par le conseil à la dépula t ion permanente, de 

d é t e r m i n e r la hauteur des clous de jauge des usines ou moulins 

é tabl i s sur les cours d'eau, s 'étend aux usines existantes comme à 

celles à c réer . — 11 appartient aux conseils provinciaux de régler 

ce qui concerne la police et le l ibre cours des eaux dans la pro

vince. — La mesure, a r rê tée dans un but de police et d'util i té 

généra le par une dépula t ion permanente, en vertu d'une déléga

t ion du conseil provincial, qui oblige un usinier à diminuer l 'élé

vation de ses déversoi rs , é tabl is même de temps immémor ia l , ne 

constitue point une expropriation. — La jouissance des usines 

acquises de l'Etat comme celles de tous autres biens est soumise 

aux lois et r èg lements . 

l i a i , S. l \ , 13 mai 1854. 1 8 5 5 , 1217. 

Bruxelles, T. corr . , 28 décembre 1854. I d . 

Cassation, 10 ju i l le t 1855, et les conclusions 

de M. D E i . E K K C y i K , premier avocat généra l . I d . 

1 3 9 . — Moulin. — V a n n e s . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . 
La députa t ion permanente peut, en fixant la hauteur normale des 

eaux des rivières non navigables, ordonner qu'elles seront abais

sées certains jours, à certaines heures, par la levée îles vannes 

ou l'ouverture des barrages. .— N'es! pas en taché d ' i l légal i té , le 

règ lement provincial prescrivant que les barrages d'un moulin 

seront ouverts deux fois par semaine pour favoriser la navigation 

d'une r ivière. 11 ne porte aucune atteinte à la concession obtenue 

pour l 'é tabl issement de l 'usine. 

Louvain, T. corr., 9 mai 1856. 1 8 5 7 , 457. 

Cassation, 21 octobre 1856, et les conclusions 

de M. C H . F A I D E U , avocat généra l . I d . 

1 4 0 . — C a n a l de C h a r l e r o i . — N a v i g a t i o n . — Le fait 

d'avoir navigué sur le canal de Charleroi entre deux bureaux de 

perception, sans avoir acqui t té les droits de navigation, est un 

dél i t de voir ie . 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 5 8 , 1460. 

Bruxelles, 24 avri l 1858. I d . 

1 4 1 . — Cours d'eau. — E m p i é t e m e n t . — R é t a b l i s s e 
ment des l i eux . — Le juge saisi d'une contravention à la po

lice des cours d'eau, consistant dans l ' empié tement d'un r iverain, 

ne peut, s'il r econna î t le fait constant et punissable, s'abstenir 

de prononcer le ré tab l i s sement des lieux dans leur état p r imi t i f . 

Cassation, 25 mai 1858. 1 8 5 8 , 716. 

1 4 2 . — Cours d'eau. — Pol ice . — A d m i n i s t r a t i o n 
prov inc ia l e . — L'administration provinciale a dans ses attribu

tions, d'une manière absolue, la police des cours d'eau non navi

gables n i flottables. N'est pas il légal, un ar rê té de la dépula t ion 

permanente prescrivant aux usiniers établ is sur ces cours d'eau, 

dans l ' intérêt de la navigation, de la sa lubr i té ou d'un service 

public, certaines m a n œ u v r e s en t ra înan t une privation ou une 

diminut ion des eaux nécessa i res à l 'usine. — Lors même que 

l 'é tabl issement d'une usine n'aurait jamais été soumis à aucune 

restriction de l'usage des eaux de la r iv ière , l 'autori té publique 

conserve toujours le droi t absolu de disposer, à son gré de ces 

eaux. — Les eaux des r iv iè res , même non navigables ni flotta -

bles, servent à l'usage de tous, ne peuvent appartenir à personne 

et l'ont partie du domaine public. — L'usinier privé d'une partie 

de ces eaux par une décis ion de l 'autori té provinciale, ne peut 

donc voir dans cette décis ion une expropriation pour cause d'uti-

l i ié publique dont i l lu i serait dû indemni té . 

Mons, T. corr. , 2 février 1859. 1 8 5 9 , 488. 

1 4 3 . — Cours d'eau. — P o u v o i r admin i s t ra t i f . — F o r c e 
obl igatoire des r è g l e m e n t s . — U s i n i e r . — I n d e m n i t é . 

Tous les cours d'eau sont soumis au pouvoir rég lementa i re de 

l 'administration qui y exerce un droit de police dans l ' intérêt de 

la sa lubr i té , de l 'agriculture, de l ' industrie, de la navigation. 

Spéc ia lement , les r èg lements de l 'administration provinciale rela

tifs aux usines qui emploient les eaux courantes comme force 

motrice, sont obligatoires pour tous les usiniers sans distinction. 

Le droi t à l ' indemni té que pourraient réc lamer les propr ié ta i res 

d'usines doit être fondé sur la réserve expresse de leurs octrois; 

mais ils sont tenus de se conformer aux dispositions ar rê tées par 

l 'administration dans l ' intérêt de la navigation. 

Cassation, 4 avril 1859. ' 1 8 5 9 , 1307. 

1 4 4 . — Chemin de v idange . — C a n a l d ' i rr iga t ion . 
Est fondée, l 'action qui tend à é tabl i r , après les formalités de la 

loi du 27 avril 1848, un canal d'irrigation sous un chemin de 

vidange. 

Liège, 31 mars 1856. 1 8 5 9 , 1289. 

1 4 5 . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l du B r a b a n t . — D é v e r s o i r . 
C lou de j a u g e . — C r u e . — R e s p o n s a b i l i t é . — Pourque lerôgle-

inent qui inflige une amende au cas où les eaux dépassent le clou 

de jauge, soit applicable, i l faut qu ' i l y ait négl igence de la part 

de l'usinier ou préposé aux ventillcries. — I l ne sullit pas au 

meunier d'amont, pour avoir droit à des dommages- in té rê t s , de 

démon t re r que les eaux se sont épanchées par dessus le déverso i r 

établi dans le. bief inférieur ; i l doit prouver que, faute par l 'usi

nier en aval d'avoir tiré ses vannes, les eaux ont été refoulées 

au point d'entraver la marche de la roue motrice a l'usine 

d'amont. 

Bruxelles, T. corr., 4 ju i l l e t 1859. 1 8 6 2 , 1195. 

1 4 6 . — M o ë r e s . — É c o u l e m e n t . — Quelles sont les attr i

butions de l 'autori té administrative, spécia lement de ia dépula

tion permanente, et quelles sont les obligations des p ropr ié ta i res 

en matière de réglementa t ion de l ' écoulement des eaux des ter

rains desséchés appelés les moëres belges? 

E û m e s , T. co i r . , 22 j u i n 1860. ' 1 8 6 4 , 908. 

Garni, 31 mai 180 i . I d . 

1 4 7 . — C a n a l . — N a v i g a t i o n . — B a r q u e . — L'ex

pression barques employée dans un règ lement sur la police de la 

navigation d'un canal, ne doit pas s'entendre de bateaux servant 

exclusivement au transport des personnes. — Elle peut s'appli

quer à un bateau à vapeur transportant des marchandises. 

Cassation, 8 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 845. 

1 4 8 . — L y s . — Immers ion du l in . — L'immersion du 

l i n dans le l i t de la Lys, aux lins de rouissage, constitue une 

entrave à la navigation, qui tombe sous l'application de l ' a r rê té 

royal sur la police de la r ivière la Lys. 

('.and, T. corr . , 19 décembre 1863. 1 8 6 4 , 141. 

1 4 9 . — R i v i è r e . — Moul in . — C l o u de j a u g e . — O c 
troi . — L'autorité administrative qui fixe la hauteur du clou de 

jauge pour un moul in , lait acte de police dans un intérêt public . 

La fixation de celle jauge ne peut donner lieu à une indemni té à 

payer par l'usine à laquelle elle s'applique, au profil des usines 

plus anciennes que la mesure lèse . — Peu importe que l 'octroi 

accordé à l'usine nouvelle l 'obligeât à respecter les possessions 

an té r ieures . 

Bruxelles, 3 août 1864. 1 8 6 4 , 1105. 

1 5 0 . — N a v i g a t i o n . — Meuse. — R è g l e m e n t . — Le 

règlement pour la navigation de la Meuse du 30 octobre 1820 

n'est i>as obligatoire faute de publication régul iè re . Le règ lement 

du 20 mai 1813, sur le même objet, n'est pas applicable à la 

navigation in tér ieure sur territoire belge. 

Cassation, 10 avril 1865. 1 8 6 5 , -496. 

1 5 1 . — C a n a l . — N a v i g a b i l i t é . — É t a t belge. — H a u 
teur des eaux . — Obstac le . — Acc ident . — L'Ltat, en tant 

que propr ié ta i re et exploitant du canal de Charleroi, satisfait 

en t iè rement aux obligations que lu i impose le règ lement de police 

du di t canal, alors qu ' i l maintient les eaux du canal à la hauteur 

du niveau rég lementa i re et qu ' i l l'ait p rocéder annuellement au 

curage et au nettoyage du canal. — Dans l 'exécution de ses obl i 

gations envers la navigation, l'Etat n'est pas responsable de l'exis

tence dans le canal d'obstacles qui sont le résul tat d'un cas fortuit 

ou bien du fait d'un tiers dont i l n'a pas a r é p o n d r e . 

Bruxelles, T. civ. , 18 novembre 1865. 1 8 6 5 , 1327. 

1 5 2 . — Cours d'eau. — Pol ice . — A d m i n i s t r a t i o n . 
Tous les cours d'eau sont soumis au pouvoir rég lementa i re et de 

police de l 'administration publique. 

Cassation, 14 lévrier 1870. 1 8 7 0 , 687. 

1 5 3 . — R i v i è r e . — B a r r a g e . — R è g l e m e n t prov in
c i a l . — Contravent ion . — F a i t non p r é v u . — C a s s a t i o n 
s a n s renvoi . — Le l'ait d'avoir maintenu un barrage établi en 

vue de favoriser l ' i r r igat ion, sur une r ivière non navigable, sans 

y apporter certaines modifications prescrites par la députa t ion 

permanente, n'est puni par aucune des dispositions du règle-



ment provincial sur les cours il'eau non navigables de la Flandre 

orientale, en date du 18 ju i l l e t 1850. — Le jugement en dernier 

n-ssori qui condamne dans ces circonstances doit ê t re cassé sans 

rea vo i . 

Oosterzecle. S. I ' . , 15 avril 1870. 1 8 7 1 , M l . 

Cassation, 31 octobre 1870. Id . 

Contra : (land, T. corr. , '20 mai 1870. l d . 

Gami, 1G ju i l le t 1870. l d . 

1 5 4 . — U s i n e . — R è g l e m e n t . — O u v r a g e i l l é g a l . 
D é m o l i t i o n . — L'usinier convaincu d'avoir maintenu sur un 

cours d'eau des ouvrages dont l 'autor i té administrative lui avait 

prescrit l ' en lèvement , doit ê t re c o n d a m n é à la démol i t ion , alors 

même que le règ lement de police auquel il a contrevent! ne pro

noncerait d'autre peine (pie l'amende. 

Cassation, 24 novembre 1873. 1 8 7 3 , 1580. 

Contre : Louvain, T. corr . , I l août 1873. Id. 

1 5 5 . — Cours d'eau. — Construct ion s a n s au tor i sa 
tion. —• D é l i t . — P r e s c r i p t i o n . — Quel délai est néces

saire pour prescrire le déli t d'avoir construit un moulin, sans 

autorisation, sur une rivière navigable ou flottable? 

Dînant, T. corr. , 1 " mai 1851, et les conclu

sions de M . H E H M A N , substitut. 1 8 5 1 , 870. 

1 5 6 . — Clou de j a u g e . — Retenue . — Contravent ion . 
Prescr ip t ion . — La prescription d'un mois, ('dictée par l'ar

ticle 8, titre l " , section V i l , de la loi rurale, n'est pas applicable 

à la violation d'un règ lement provincial qui défend, sous menace 

d'une peine, de retenir les eaux d'une usine au-dessus du clou de 

jauge fixe par la députa t ion permanente. 

Louvain, T. corr., 17 mars 1880. 1 8 8 0 , 403. 

5 5. — L A I \ P U ' Y U I . K S . — K A I X DE S O C I C . K . 

(157-109.! 

157 . — E a u courante . - - R igo le . — Il faut répuler 

eau courante, une rigole formée par la réunion de diverses sources 

jaillissant dans des fonds appartenant à des proprié ta i res dis

tincts. — l'eu importe que le l i t de ce cours soit c reusé par la 

main de l 'homme. 

Bruxelles, T. civ. , 21 janvier 1843. 1 8 4 8 , 2 1 . 

Bruxelles, 3 novembre 1847. l d . 

158 . — Source . P r o p r i é t a i r e . — Intervent ion . 
Le propr ié ta i re du fonds dans lequel j a i l l i t une source tonnant 

cours d'eau à sa sortie, est non recevahle à intervenir dans l ' in 

stance tendante à faire rétabl ir la direction naturelle de celte eau, 

dans une propr ié té infér ieure. — Le propr ié ta i re inférieur qui se 

plaint que la direction nouvelle lui porte préjudice est, au con

traire, recevahle à intervenir. 

Bruxelles, T. civ. , 21 janvier 1813. 1 8 4 8 , 2 1 . 

Bruxelles. 3 novembre 1847. l d . 

1 5 9 . • — E a u x p luv ia les . — F o n d s s u p é r i e u r . — A p 
propr ia t ion p r i v é e . — Possession. — Les eaux plu

viales ne sont pas susceptibles de possession pr ivée. — Le 

propriétaire du fonds supér ieur , profitant de la situation des 

lieux, peut intercepter les eaux pluviales, les faire couler sur son 

terrain et en priver le propr ié ta i re du fonds inférieur . — i \éan-

inoins, s'il dé tourne ces eaux sans utilité pour lui et dans le seul 

but de nuire au propr ié ta i re inférieur, i l est passible (le dom

mages-intérêts . 

' Gand,'27 janvier 1854. 1 8 5 4 , 200. 

Gand, 5 mars 1804. 1 8 6 4 , 401. 

Cassation, -27 avri l 1805. 1 8 6 5 , 089. 

1 6 0 . — R u i s s e a u . — É c o u l e m e n t . — P r o p r i é t a i r e 
r i v e r a i n . — Uue l'on cons idère les eaux d'un ruisseau comme 

vives ou comme pluviales, ou provenant d'infiltrations, le pro

priétaire riverain a droi t , dans le premier cas, d'exiger que les 

eaux qui coulent sur son fonds soient pures de tout mélange nui

sible provenant du fait d'un tiers, et de s'en servir à leur passage, 

sauf à les rendre à leur cours à la l imite de sa propr ié té . Dans le 

se:ond, soumis à recevoir les ef.ux qui découlent naturellement 

des fonds s u p é r i e u r s , i l a juste sujet de se plaindre en justice 

lorsque, au lieu des eaux que lu i envoie la pente de terrain, on 

fait écouler sur son 'bnds des eaux oui n'y découlent oas natu

rellement et qui sont chargées de substances nuisibles à la végé
tation. — 11 en serait autrement si un règ lement administratif 
prescrivait aux habitants de déverse r les eaux sales, ménagères 
et autres dans le ruisseau. 

Anvers, T. civ. , 2 janvier 1858. 1 8 5 9 , 818. 
Bruxelles, G ju i l le t 1858. l d . 

1 6 1 . — Modification de l ' é t a t des l i eux . — E a u x 
p luv ia les . — T e r r a i n i n o n d é . — P r o p r i é t a i r e s voi
s ins . — Lorsque, par suite du changement de niveau d'une rue, 

par son pavage, par l'absence d'un égoul , ainsi que par les 

exhaussements de terrains contigus ou voisins, une propr ié té 

reçoit , de manière à en souffrir, les eaux pluviales dont elle était 

a n t é r i e u r e m e n t à l 'abri, la commune qui a c o m m a n d é les travaux 

de la voirie doit , ainsi que les propr ié ta i res des terrains contigus, 

la répara t ion du dommage qui en résul te . — La commune et ces-

propr ié ta i res la doivent solidairement, lors même que d'autres 

voisins, é t rangers au procès , auraient aussi modifié quant à eux 

l 'état an té r ieur des lieux. — l'eu importerait que le propr ié ta i re 

du terrain e n d o m m a g é eût élevé ses constructions dans de mau

vaises conditions et sans autorisation préa lable . — I l y a lieu de 

tenir compte de ces circonstances pour' l ' appréciat ion seulement 

des dommages- in té rê t s . — Quels sont, en pareil cas, les chefs 

admissibles de r épa ra t ion? 

Bruxelles, T. c iv . , 15 mars 1802. 1 8 6 2 , 1097. 

1 6 2 . — R u i s s e a u . — On ne peut cons idére r comme une 

rivière non navigable ni flottable, mais simplement comme un 

ruisseau ou égout ii ciel ouvert, un (ossé qui n'est a l imenté que 

par les eaux pluviales et ménagères et qui ne communique ni 

avec une rivière ou un bras de r iv ière , ni avec un canal, mais se 

déverse dans un autre égout . 

Gand, T. c iv . , 20 d é c e m b r e 1805. 1 8 6 6 , 284. 

1 6 3 . — E a u x nature l l es . — T r a v a u x d u vois in . 
Absorpt ion. - - Le droit du propr ié ta i re de pratiquer des 

fouilles ou de creuser un puits dans son fonds ne peut ê t re exercé, 

si ces travaux ont pour résul ta t d'absorber ou de diminuer les 

eaux qui appartiennent à un tiers à titre de servitude. 

Liège, 18 janvier 1800. 1 8 6 6 , 289. 

Contra : Liège, T. c iv . , 18 mars 1854. l d . 

1 6 4 . — E a u x p luv ia l e s . — F o s s é d ' é c o u l e m e n t . - Les 

eaux pluviales appartiennent au premier occupant qui a le droit 

de s'en emparer à sa fantaisie. Les eaux pluviales, quoique réu

nies dans un fosse ou canal lait de main d'homme, ne perdent 

pas le carac tère qui leur est propre. 

Bruxelles, 23 janvier 1800. 1 8 6 6 , 105. 

1 6 5 . — E a u courante . — E a u x p luv ia l e s . — I r r i g a 
tion. — R i v e r a i n . — Le droit a t t r ibué au propr ié ta i re d'un 

fonds bordant une eau courante qui n'est pas du domaine public, 

de s'en servir au passage pour l ' i r r igat ion de ses p ropr i é t é s , ne 

doit pas s'entendre uniquement d'eaux de source par opposition 

aux eaux pluviales, mais s'applique à toute eau mise en mouve

ment par son abondance et par la déclivité de son l i t . sans dis

tinction aucune de son origine. 

Gand, T. c iv . , 18 novembre 1808. 1 8 6 9 , 207. 

Gand, 7 ju i l l e t 1809. 1 8 6 9 , 1051. 

1 6 6 . — N a p p e d'eau souterraine . — P r o p r i é t é . 
A s s è c h e m e n t . — Le propr ié ta i re du sol n'a aucun droi t pri

vatif de propr ié té sur la nappe d'eau souterraine qui s 'é tend sous 

son fonds; c'est là un avantage purement accidentel. — En con

séquence , le tiers qui , par des travaux exécutés , soit dans le 

fonds m ê m e , soit dans un fonds voisin, assèche le puits du pro

priétaire du sol, n'encourt aucune responsabi l i té . — Si m ê m e i l 

est a l légué que ces travaux n'auraient pas é té exécutés conformé

ment au contrat qui les autorisait. 

Bruxelles, T. civ. , '20 ju i l l e t 1873. 1 8 7 3 , 980. 

1 6 7 . — Corrupt ion des eaux . — V o i s i n a g e d'un 
c i m e t i è r e . — Couche g é o l o g i q u e . — Inf i l trat ion vert i 
cale . — Celui qui prétend que les eaux d'un puits c r e u s é dans 

sa propr ié té sont corrompues par un voisinage insalubre, tel 

qu'un c imet iè re , doit justifier avant tout que ces eaux éta ient po

tables avant ce nouvel é tab l i ssement dont i l se plaint. — Quand 

les couches géologiques du sol conduisent verticalement des eaux 

susceptibles d 'être corrompues par les inhumations, i l n'y a pas 



lien d'admettre que la corruption des eaux qui se trouvent dans 

des terrains voisins provient des inhumations, alors surtout que 

celles-ci sont peu nombreuses. 

Bruxelles, 2 1 janvier 1 8 7 0 . 1 8 7 7 , 4 7 1 . 

1 6 8 . — P u i t s . — A s s è c h e m e n t . — Commune. — D i s 

tr ibution d'eau. — Le propr ié ta i re qu i , en creusant un puits 

sur sa propr ié té , assèche ceux de ses voisins, ne lèse aucun droit 

et n'est passible d'aucuns dommages. — 11 en est ainsi d'une 

commune qu i , en vue de distribuer de l'eau potable aux habi

tants, achète ou loue une propr ié té et la fouille pour y découvr i r 

des sources, alors même que le puits voisin, asséché par ses tra

vaux, appartiendrait à un particulier s 'étant engagé par contrai à 

alimenter d'eau la coimrune, auteur du tarissement. 

Bruxelles, 2 0 novembre 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , ' 270 . 

1 6 9 . — Source . — Ve ine d'eau. — U s a g e . — Inter

ception. — Les sources et les veines d'eau sont dans le domaine 

absolu du propr ié ta i re du fonds dans lequel elles se trouvent, et 

celui-ci peut les d é t o u r n e r ou en disposer, sauf à respecter les 

droits que les tiers auraient acquis par titre ou par prescription. 

En conséquence , une commune peut, pour fournir de l'eau à ses 

habitants, capter les eaux qui se trouvent ou qui jaillissent dans 

un terrain communal, alors même que les travaux exécutés au

raient pour effet de diminuer les eaux d'un ruisseau alimentant 

un moulin, si toutefois le propriétaire ainsi lésé ne justifie d'un 

droit acquis par titre ou prescription. 

Liège, 4 avril 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 0 3 ! . 

V. Action pmsessoire. — (Inual'um. — Coin m uni'. 

Compétence. — Domaine de l'État. — Expropriation pour cause 

d'utilité' publique. — Mines. — Pêche. — Servitude. 

É D I F I C E D U C U L T E . — V. Culte. 

É D U C A T I O N A U X F R A I S D E L ' É T A T . 

1. — F a m i l l e de sept enfants .—Pension.—La loi du 2 0 ni

vôse an X I I I , relative à l 'éducat ion aux frais de l'Etat d'un enfant 

de chaque famille qui en a sept vivants, est encore en vigueur. 

Le père de sept entants vivants a action contre l'Etat pour récla

mer judiciairement le bénéfice de la loi du 2 0 nivôse an M I L 

Faute par l'État de satisfaire à son obligation, i l y a lieu par les 

tribunaux de le condamner au payement d'une pension a l ' individu 

dés igné, j u squ ' à ce qu ' i l ait atteint sa dix-hui t ième a n n é e . 

' l laute Cour des Pays-Bas, 2 2 mai 1 8 4 0 . 1 8 4 6 , 9 3 5 . 

Haute Cour des Pays-lias, 2 avril 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 7 2 9 . 

Bruxelles, T. c iv . . 4 août 1 8 4 7 , et les conclu

sions de 31 . V A N T H I E I . E S , juge. 1 8 4 7 , 1 0 8 7 . 

2. — F a m i l l e de sept enfants. — Age . — D u r é e . 

L'édueation aux frais de l'Etat peut être invoquée pour un enfant 

mâle ayant dépassé l 'âge de dix ans r é v o l u s . — La durée de l 'édu

cation mise à charge de l'État n'est dé te rminée par aucune l o i ; 

c'est au juge à fixer le ternie. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 avril 1 8 4 " . 1 8 4 7 , 7 2 0 . 

3. — F a m i l l e de sept enfants. — Age. -—Nombre.— L'ac

tion fondée sur la loi du 2 9 nivôse an X I I I ne peut être exercée 

contre l 'Étal avant que l'enfant ind iqué pour être élevé ait atteint 

sa dixième a n n é e . — Le père d'un nombre d'enfants supér ieur à 

sept n'a plus le droit de réc lamer le bénéfice de la l o i . 

Haute Cour des Pays-Bas, . . . 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 9 5 0 . 

4. — P è r e de sept enfants. — L o i du 2 9 n i v ô s e a n X I I I . 

P r e s t a t i o n du gouvernement. — Q u o t i t é . — L'obligation 

imposée à l 'État par la loi du 2 9 nivôse an X I I I , en tant que cette 

loi existe encore, se résout , en cas d ' inexécut ion, en dommages-

intérêts . — La pension à payer annuellement par l'Étal pour 

l 'éducation de l'enfant que le père a dés igné , doit être fixée ex 

œquo etbono, selon les besoins de l ' époque. 

Bruxelles, T . c iv . , 1E ' d é c e m b r e 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 2 1 2 . 

5. — P è r e de sept enfants. — L o i du 2 9 n i v ô s e a n X I I I . 

Abrogat ion . — La loi du 2 9 nivôse an X I I I , qui donne au père 

de famille de sept enfants le droit de faire élever l 'un de ses fils 

aux frais de l 'État, est ab rogée , soit parce que les motifs qui l 'ont 

fait décré te r n'existent plus, soit parce qu'elle n'a jamais re^u 

d'application, soit parce que le système d'instruction publique 

dont elle faisail partie a disparu depuis p l u : de trente ans. 

Bruxelles, G d é c e m b r e 1848, et les conclusions 

de M. Cn. É A I D K R , avocat généra l . 1 8 4 8 , 1659. 

Cassation, 7 mars 1850. ' 1 8 5 0 , 337. 
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§ 7. — D R O I T S E T O B L I G A T I O N S D U P O R T E U R . (-19-4-244-.) 

§ 8. — Du P R O T Ê T . (240-270.) 

§ 9. — D E I . A P R E S C R I P T I O N . (276-303.) 

§ i. — C A R A C T È R E S E T F O R M E S D U C O N T R A T D E C H A N G E . 

S I M U L A T I O N . — E s r É C E s D I V E R S E S . 

a. Principe!; généraux. 

( l - 2 7 . ) 

1. — C o n t r a t de change. — R e m i s e de p lace en p lace . 
11 n'y a pas contrat de change dans une traite tirée d'un lieu sur 

un autre, à l 'ordre du tireur, et endossée par lui dans le lieu 

m ê m e où elle est payable. 

Bruxelles, T. decorni l i . , . . novembre 1842. 1 8 4 3 , 34. 

2 . — L e t t r e de change . — C a r a c t è r e s essentiels. — I n 

billet payable au lieu du domicile du tireur manque des carac

tères essentiels qui constituent la lettre de change. 

Cologne, 20 mars 1843. 1 8 4 4 , 164. 

3 . — B i l l e t à domicile. — Le billet à domicile constitue 

un contrat de change. 

Rouen, 11 mai 1843. 1 8 4 3 , 1019. 

Bordeaux, 26 mai 1843. 1 8 4 3 , 1193. 

Bruxelles, 24 décembre 1843. 1 8 4 6 , 339. 

Bruxelles, T. de coinm., 8 j u i n 1846. 1 8 4 8 , 716. 

Bruxelles, 11 août 1847. I d . 

4. — T r a i t e . — Endossement . — C o n t r a t de change. 
C o m p é t e n c e . — Lue traile tirée d'un lieu sur un autre, quoique 

imparfaite par le défaut d é n o n c i a t i o n de la valeur fournie par le 

preneur au tireur, reçoit son complémen t et sa perfection par 

l'effet du premier endossement, alors même que cet endossement 

est daté du lieu où la traite est payable. II y a en conséquence 

contrat de change dans une pareille traite, et dès lors les t r ibu

naux de commerce sont compétents pour conna î t re des contesta

tions auxquelles elle donne l ieu. 

('.and, 3 ju i l le t 1844. 1 8 4 4 , 1183. 

5. — L e t t r e de change. — M i n o r i t é . — C o m p é t e n c e . 
L'incapaci té du mineur qui a souscrit une lcltre de change ne 

fait pas perdre à celle-ci le caractère que lui attribue la l o i . — Le 

tribunal de commerce est compétent pour conna î t re de la contes

tation quo cctle lettre de change l'ail na î t re . 

Bruxelles, 2 ju i l le t 1846. 1 8 4 8 , 80. 

6. — C a u s a t i o n . — V a l e u r en compte. — Effets. — La 

causation « valeur en compte » opère transmission de la pro

priété de tout effet de commerce, et le bénéficiaire de semblable effet 

n'a pas de compie à rendre à celui de qui i l le tient. — C'est au 

souscripteur qui tient le titre et l'a acqui t té à justifier du compte 

et du solde qu' i l prétend lui être d û . 

Bruxelles, T. de connu., 10 janvier 1848. 1 8 4 8 , 400. 

7. — B i l l e t à domicile. — B o n ou a p p r o u v é . — Le 

billet à domicile souscrit par un non-commerçan t n'a pas besoin 

d 'ê t re revêtu du « bon ou approuvé » exigé pai' l 'article 1326 du 

code c i v i l . 

Bruxelles, 0 avri l 1848. 1 8 4 8 , 617. 

8. — B i l l e t n é g o c i a b l e . — D r o i t a n g l a i s . — Condi
tions de v a l i d i t é . — Kn Angleterre, les billels se trouvent, 

dès qu'ils sont négociables , placés sur la même ligne, sans être 

soumis aux conditions qu'exige le code de commerce belge poni

la validité d'une traite. — Notamment faut-il, pour la validité 

d'une lettre de change, qu ' i l y ait remise de place en place ou 

énonciat ion de la valeur reçue? 

Bruxelles, T. de comm., 26 novembre 1849. 1 8 5 1 , 370. 

Bruxelles, 13 février 1830. l d . 

9 . — D r o i t ang la i s . — L e t t r e de change. — V a l e u r 
fournie. — Contra inte p a r corps . — D'après les lois an

glaises, i l n'est pas nécessaire pour la validité d'une lettre de 

change qu'elle énonce l 'espèce de valeur fournie. Le tiré accep

teur est passible, en cas de non-payement, de la contrainte par 

corps. 

(land, T. de comm., 17 mai 1831. 1 8 5 1 , 871 . 

10. — D r o i t ang la i s . — L e t t r e de change. — Condi

tions de v a l i d i t é . — En Angleterre, les lettres de cliange ne 

sont pas des actes de commerce. — La remise de place en place 

n'est point exigée pour leur val idi té . 

Bruxelles! T. civ. , 13 ju i l le t 1832. 1 8 5 2 , 1221. 

Bruxelles, 31 ju i l le t 1832. I d . 

11 . — B i l l e t à domicile. — R e m i s e de p lace en p lace . 
Le billet à ordre créé dans un lieu autre que celui du domicile du 

souscripteur, mais payable à ce domicile, ne contient pas remise 

de place en place et n'est pas l 'instrument d'un contrat de 

change. 

Bruxelles, 12 janvier 1830. 1 8 5 0 , 168. 

Bruxelles, 4 avril 1833. 1 8 5 5 , 693. 

12 . — L e t t r e de change. — Simple promesse. — Le 
billet daté de Gand, par lequel le souscripteur prie son pè r e , 

demeurant à Cologne, de payer une somme due par ce souscrip

teur pour logement et nourri ture, sans énoncia l ion d ' époque de 

payement, ne peut équivaloir à une lettre de change, tirée à vue 

ou à p ré sen t a t i on .— Ce billet n'est ni une simple promesse, ni un 

contrat de cliange. 

Gand, T. de comm., 3 mai 1831. 1 8 5 1 , 1637. 

Gand, 20 j u i n 1831, et les conclusions de 

JI. DONNY, premier avocat généra l . l d . 

13 . — Promesse à ordre. — B i l l e t à domicile. — Com
p é t e n c e . — l u e promesse à ordre, souscrite à Gand par un non-

commerçan t , payable à Londres et causée valeur reçue, consti

tue un véritable billet à domicile. — Bien qu ' i l opère une remise 

d'argent de place en place, ce titre ne doil pas être assimilé à une 

lettre de change ; il ne forme pas un acte de commerce et n'a pas 

le carac tère voulu par la loi pour attribuer compétence à la j u r i 

diction consulaire. 

Gand, T. de comm., 17 mai 1831. 1 8 5 1 , 871 . 

14. — B i l l e t à ordre. -— R e m i s e de p lace en p lace . 
Contra inte p a r corps. - - Le billet à ordre payable dans un 

lieu autre que celui où i l a été souscrit, et contenant ainsi une 

remise; de place en place, constitue un acte de commerce qui sou

met à la contrainte par corps le souscripteur et les endosseurs, 

même non commerçan t s . 

Bruxelles, T. de comm., (sans date). 1 8 5 4 , 236. 

Bruxelles, 26 décembre 1833. l d . 

1 5 . — L e t t r e de change. — O r d r e du t i r eur . — Une 

traite, créée par le tireur valeur en lui-même, prend le caractère 

de change par l'endossement qu ' i l en l'ail à un tiers valeur reçue 

vompluitt. 

Cassation, 3 avril 183 i . 1 8 5 4 , 729. 

Couvain, T. de comm., 9 j u i n 1837. 1 8 5 7 , 1382. 

16. — Causat ion . — V a l e u r en m o i - m ê m e . — Valeur 

en moi-même n'est pas une valeur dans le sens de l'article 110 

du code commerce. Elle équivaut à dire : valeur dont je suis 

créancier . 

Gand, 29 avril 1863. 1 8 6 5 , 749. 

17 . — B i l l e t à ordre. — Somme é n o n c é e en chiffres. 
Commencement de preuve p a r é c r i t . — Le billet à ordre 

qui n ' énonce pas la somme ou le bon ou approuvé en toutes 

lettres, mais en chiffres, ne fait pas foi uar lu i -même. — Toute

fois, ce billet renferme un commencement de preuve par écr i t 

qui autorise les p résompt ions desquelles on peut induire la preuve 

de l 'obligation. 

Liège, 1-1 août 1834. 1 8 5 5 , 781 . 

18. — B i l l e t à ordre. — C r o i x . — S i g n a t u r e . — L'ap

position reconnue d'une croix sur des billets à ordre en guise de 

signature doit produire tous les effets de celle-ci. Par suite, foi 

est due aux titres et le souscripteur ne peut a r rê te r le payement 

par des pré tent ions renversaires méconnues et non liquides. 

Anvers, T. de comm., 6 décembre 1863. 1 8 6 6 , 374. 

19 . — L e t t r e de change. — R e m i s e de p lace en p lace . 
La lo i n'exige pas, pour la validité d'une lettre de change, que le 

tireur et le t i ré soient domici l iés dans deux places différentes, 

mais seulement qu' i l y ait remise de place en place, ce qui com

prend la faculté par le tiré de faire les fonds dans une autre place 

que celle de son domicile. 

Bruxelles, 13 août 1866. 1 8 6 7 , 1163. 



2 0 . — T i r e u r . — T i r é . — Acceptat ion . — M a n d a t . 
Une lettre de change tirée sur une personne qui l'accepte, à l'or

dre du tireur lu i -même , mais non transmise par la voie de l 'ordre 

ou de l'endossement à un tiers, est imparfaite. — Une semblable 

traite n'est qu 'un mandat. 

Bruxelles, 4 déce abre 1806. 1 8 6 8 , 404. 

2 1 . — L e t t r e de change imparfa i te . — R e m i s e de 
place en p lace . — Approbat ion d ' é c r i t u r e . — Une lettre 

de change t i rée d'Ellerbeek sur Ixelles ne contient pas remise de 

place en place dans le sens de la loi commerciale. — Semblable 

lettre de change, souscrite par une femme non marchande et 

acceptée par un individu non marchand, doit, pour être valable à 

leur égard , ê t re revêtue du ¿1»« ou approuve prescrit par l'ar

ticle 1326 du code c iv i l . 

Bruxelles, 11 d é c e m b r e 1807. 1 8 6 8 , 337. 

2 2 . — T r a i t e non a c c e p t é e . — M a n d a t . — E x c e p 
tions. — Une traite qui n'est pas munie de l'acceptation du t i ré , 

ne constitue qu 'un mandat aux fins d'en toucher le montant pour 

le compte du t i r eu r ; d'où suit que celui à l'ordre de qui elle a été 

passée ne peut pas se prévaloir des droits] d'un véri table tiers 

porteur, mais qu ' i l reste au contraire passible de toutes les ex

ceptions opposables au tireur lu i -même. 

Gand, T. de eomm., 22 février 1808. 1 8 6 8 , 1277. 

2 3 . — B i l l e t en b lanc . — V a l i d i t é . — Les billets dans 

lesquels le nom du bénéficiaire est resté en blanc, sont valables 

el doivent ê t re assimilés aux billets an porteur. 

Termonde, T. c iv . , 3 j u i n 1809. 1 8 6 9 , 1100. 

2 4 . — R e m i s e de p lace en place . — Commune voi
sine. — T r a i t e imparfa i te — Acceptat ion. — Une traite 

peut être t i rée d'une commune sur une commune voisine, m ê m e 

située dans une autre province, sans qu' i l y ait remise de place 

en place. — Si cette traite est acceptée , elle vaut comme billet à 

ordre. 

I.iége, 14 juillet 1809. 1 8 7 0 , 1243. 

2 5 . — C a u s e e x p r i m é e . — Endossement. — Les termes : 

valeur reçue comptant, insérés dans un billet à ordre, expriment 

la cause vér i table de ce bil let , lorsque la valeur est fournie pour 

une faible partie en argent et pour le surplus en un billet échu , 

qui avait pour cause réelle la remise de valeurs reçues en espèces 

et dont on n'a l'ait q u ' o p é r e r le renouvellement. 

Liège, 28 avri l 1870. 1 8 7 1 , 1417. 

26 . — B i l l e t à ordre . — A c t e n o t a r i é . — Un billet à 

ordre peut ê t re valablement créé par acte notar ié passé en brevet 

et non signé par celui qui s'oblige à le payer. 

Tongres, T. c iv . , 8 mai 1872. 1 8 7 3 , 123. 

27 . — B i l l e t à ordre . — P a y e m e n t à p r e m i è r e de
mande. — P a y a b l e à vue. - St ipulat ion d ' i n t é r ê t s . 
Domici le d u c r é a n c i e r . — B o n pour. — L'indication de 

l 'époque à laquelle le payement d'un billet à ordre doit s'effectuer 

n'est pas essentiellement exigée pour sa validité. — Est donc 

valable, le bi l le t a ordre qui énonce qu' i l est payable à première 

demande. Dans ce cas, i l est payable à vue. — La loi ne s'oppose 

pas à ce que l 'on stipule des intérêts dans un billet à ordre, m ê m e 

payable a vue. — 11 n'y a rien de contraire à la nature ni à l'es

sence du billet à ordre, dans l 'indication du domicile du créanc ier 

comme lieu de payement, ni dans l 'addition du bon pour. 

Bruxelles, 21 novembre 1883, et les con

clusions de M. S T A E S , avocat généra l . 1 8 8 4 , 009. 

b. Simulation. 

(28-40.) 

2 8 . — Effet de complaisance . — La complaisance ou le 

désir d'obliger le déb i teur d'un effet de commerce, motivant la 

signature de cet effet par un tiers dés in té ressé , est une cause suffi

sante d'obligation vis-à-vis du porteur. Peu importe, en consé

quence, que le c réanc ier qui réclame contre un endosseur le 

payement d'un effet sache, ou non, que le billet a été endossé par 

com plaisance. 

Bruxelles, 24 décembre 1843. 1 8 4 6 , 339. 

2 9 . — T i r e u r . — Supposit ion. — P r e u v e . — Le tireur 

d'un effet de commerce peut opposer la supposition de lieu au 

porteur et à l'accepteur qui y ont concouru. — On ne peut com

battre l 'allégation de simulation dir igée contre une lettre de 

change, par des écrits contemporains, remis au preneur et dont 

la s incér i té est égale l ient conles tée . 

Bruxelles, T. de eomm., 23 novembre 1830. 1 8 5 2 , 74. 

Bruxelles, 10 ju i l le t 1831. l d . 

3 0 . — B i l l e t à domicile. — Supposit ion de l i eu . 
T i e r s . — Le souscripteur d'un billet ayant les caractères exté

rieurs d'un effet de commerce, ne peut pas opposer à des tiers de 

bonne foi ni demander à prouver que cet ade a été souscrit en 

blanc et qu ' i l contient une supposition de l ieu. 

Bruxelles, 11 novembre 1831. 1 8 5 3 , 1230. 

3 1 . — S i g n a t u r e de complaisance. — Quel est l'effet 

d'une signature de complaisance sur une lettre de change? 

Bruxelles, T. de eomm., 6 jui l le t 1854. 1 6 5 6 , 1407. 

Bruxelles, 24 février 1833. l d . 

3 2 . — B i l l e t de complaisance. — D é c o n f i t u r e d u 
t i r e u r . — Le billet de complaisance peut être cons idéré comme 

un mandat d o n n é par le tiré au tireur à l'effet de soutenir le c ré 

dit de celui-ci. — Ce mandat cessant par la déconfiture du t i reur , 

celui-ci ne peut plus, sans quasi-delil, disposer des billets de com

plaisance après sa déconf i ture ; i l doit les restituer au t i ré . 

Bruxelles, 2 novembre 1860. 1 8 6 1 , 44. 

3 3 . — R e m i s e de p lace en p lace . — Obl igat ion . 
P r e u v e . — Accepta t ion de complaisance . — Les effets 

de commerce, mandatés par le tireur et acceptés pa r l e t i ré , bien 

que tracés en forme de lettres de change, ne tombent point sous 

l 'application des règ lesqu i régissent ce contrat, s'ils ne constatent 

point la remise de place en place. — Ces mandats font foi de 

l 'obligation de l'accepteur jusqu 'à preuve contraire, laquelle 

tombe à charge de ce dernier. — Son assertion que ce sont des 

effets de complaisance n'est pas suffisamment justifiée par la cir

constance, non m é c o n n u e , qu ' i l a signé un grand nombre d'effets 

semblables pour le tireur. 

C-and, 29 avril 1803. 1 8 6 5 , 749. 

3 4 . — Acceptat ion p a r complaisance . — P r ê t d u 
t i r e u r . — Celui qui a prêté à un tireur de traites acceptées par 

complaisance, des sommes remises directement par l u i a l'accep

teur pour payer ces effets à l ' échéance , n'agit pas en qual i té de 

negolinrum ijeMor de l'aceeptenr, bien qu'en définitive ses avances 

aient tourné au profit de celui-ci, 

Bruxelles, T. de eomm., 21 mai 1866. 1 8 6 8 , 362. 

Bruxelles, 23 janvier 1807. l d . 

3 5 . — Accepteur . — Simulat ion . — P r e u v e . — L'ac

cepteur d'une lettre de change est reeevahle à prouver par toutes 

voies de droit , que c'est un effet de complaisance même vis-à-vis 

du porteur el que celui-ci était tenu de faire les fonds à l ' échéance . 

Bruxelles, 13 février 1808. 1 8 6 8 , 1009. 

3 6 . — L e t t r e de change. — Simulat ion . — F a i t p r é 
c is . — I n d u . — R é p é t i t i o n . — Provision est due aux lettres 

de change. — Il y a lieu de condamner le souscripteur à les payer, 

nonobstant son allégation qu ' i l ne les doit pas, à moins qu ' i l 

n'articule des faits p r é c i s . — I l conserve le droit d'en répé te r le 

montant par action séparée , s'il s'y croit fonde. 

Bruxelles, 23 mai 1808. " 1 8 6 8 , 778. 

Contra : Charleroi, T. civ. , 4 mars 1868. I d . 

3 7 . — L e t t r e de change. — D a t e de l a c r é a t i o n . 
T r a i t e p o s t d a t é e . — Absence de fraude. — Convention. 
L o i a l lemande . — S o c i é t é en commandite. — G é r a n t . 

Une traite postdatée est-elle nulle ou dégénère-t-elle en simple 

promesse, lorsque la date expr imée dans la traite a été apposée 

sans fraude, sans préjudice pour les obligés et en exécut ion d'une 

convention enire parties? — Sous l'empire de la législation alle

mande, une traite ant idatée ou postdatée cesse-t-elle de valoir 

comme lettre de change? — Sous l'empire de cette législation, le 

commandi t é doit-il ê tre cons idéré comme tirant sur lu i -même 

lorsqu' i l fait traite sur la société dont i l est le g é r a n t ? — L ' a r 

ticle 2009 du code civil est applicable aux actes de p rocédu re . 

Bruxelles, T. de commerce, 10 février 1870. 1 8 7 1 , 823. 

Bruxelles, 18 janvier 1871. I d . 



3 8 . — B i l l e t à ordre . — D a t e inexacte . — N u l l i t é . 
Un billet à ordre n'est pas nul parce que la d.ite ind iquée serait 

inexacte. L'inexactitude de la date ne peut être assimilée à l'ab

sence de date, pourvu qu'elle ne soit pas frauduleuse. 

Liège, 28 avril 1870. 1 8 7 1 , 1417. 

3 9 . — S i g n a t u r e de complaisance . — T i e r s porteur . 
D é b i t e u r d irect . — A l 'égard des tiers porteurs, celui qui 

signe de complaisance n'est pas simplement une caution, mais 

un déb i teur direct et personnel. 

Bruxelles, T. decomm. , 26 novembre 1871. 1 8 7 8 , 032. 

Bruxelles, 20 février 1876. I d . 

4 0 . — Ant idate . — L i v r e s de commerce. — La date 

de l ' inscription d'un effet au livre d 'échéance d'un commerçan t , 

lorsqu'elle est pos tér ieure à la date de la créat ion de l'effet, enlève 

toute foi à cette de rn i è re date. 

Bruxelles, T. de comm., 9 novembre 1882. 1 8 8 3 , 139. 

c. Questions diverses. — Documents. — Etudes doctrinales. 

(11-54.) 

4 1 . — Effet de commerce. — C a u s e c iv i le . — Com
mission. — Le billet souscrit par un négociant à titre de com

mission au profil de celui qui lui a p rocuré un crédit , n'a pas une 

cause commerciale. 

Cbarleroi, T. c iv . , 16 mai 1846. 1 8 4 7 , 363. 

Bruxelles, 14 ju i l le t 1846. Id . 

4 2 . — L e t t r e de change. — G a r a n t i e . — C o m p é 
tence. — Le tribunal de commerce du lieu où une lettre de 

change est payable est compéten t pour conna î t r e de l'action en 

garantie de l'accepteur contre le tireur, fondée sur ce que la 

lettre aurait été acceptée en payement de marchandises à l ivrer 

et dont la dél ivrance n'a pas été faite. 

Anvers, T. de comm., (sans date). 1 8 4 8 , 633. 

Bruxelles, 8 avril 1848. I d . 

4 3 . — Bi l l e t à ordre. — C a u s e i l l ic i te . — R e s t i t u 
tion. — Le billet à ordre constitue une obligation, non un paye

ment. — Dès lors, la remise de billets à ordre avant une cause 

i l l ic i te n'est pas l'acquittement volontaire d'une obligation natu

relle, et n 'élève pas une lin de non-recevoir contre la demande 

en restitution de ces billets. 

Garni, 26 mars 1852. 1 8 5 3 . 230. 

4 4 . — É t r a n g e r . — Domici le . — L e t t r e de change. 
S t a t u t personnel . — 11 est laissé à l ' apprécia t ion du juge de 

décider si les faits de la cause démont ren t si un é t ranger est un 

voyageur momentanément , dans le pays, ou s'il est un véritable 

résident auquel i l n'est [dus permis d'e.xciper d'un défaut de do

micile pour échapper aux poursuites de ses c réanc ie r s . — Tout 

billet créé en Angleterre est une lettre de change et doit partici

per aux dispositions de la loi belge relatives à ces litres. Le juge 

belge, en agissant ainsi, applique la loi belge, puisque c'est la 

loi belge qui dé te rmine les conséquences qu ' en t r a îne la lettre de 

change. 

Bruxelles, T. decomm. , I " août 1859. 1 8 5 9 , 1437. 

4 5 . — L e t t r e de change. — Accepteur é t r a n g e r . 
P o r t e u r . — R e c o u r s . — D é l a i . — L o i belge. — Le né
gociant tirant une lettre de change de Bruxelles sur Londres se 
soumet, en cas de non-payement par l'accepteur, envers tout por
teur même é t ranger , à l'exercice du recours contre lui moyen
nant l'accomplissement des formalités édictées par la loi belge. 
Notamment, i l ne peut exiger qu ' i l lui soit d o n n é avis du non-
payement par courtier du lendemain du protê t , conformément a 
la loi anglaise; les articles 165 et suivants du code de commerce 
sont seuls applicables. 

Bruxelles, T. decomm. , 23 avril 1863. 1 8 6 3 . 941 . 

4 6 . — Obl igat ion souscr i te p a r le m a r i et l a femme 
à l 'ordre du m a r i . — Cautionnement d'une obligation 
future. — La femme qui souscrit solidairement avec son mari 

une promesse à l'ordre de ce dernier, doit être cons idérée comme 

caution de l 'obligation que son mari contracte u l t é r i eurement 

envers celui à qui i l négocie la promesse. Le cautionnement ainsi 

consenti par la femme est valable, quand même i l serait vrai de 

dire que la maxime t t«no polcst esse auctor in rem stiam est 

applicable aux rapports entre é p o u x . 

Bruges, T. c iv . , 4 novembre 1863. 1 8 6 6 , 485. 

4 7 . — C a u s e fausse. — V a l i d i t é . — Diminut ion. — Si 
le montant d'un effet causé valeur r eçue en marchandises n'a 

pas été remis en cette valeur, mais en effets de commerce ou en 

espèces , la cause fausse ou e r ronée se trouve remplacée par une 

autre cause qui suffit pour valider le mandat. — Si, d 'après les 

livres du tireur, le montant de ces mandats excède le déb i t du 

t i ré , la dette doit être d i m i n u é e d'autant. — (juand bien m ê m e 

un de ces effets se trouverait biffé dans le compte dressé par 

le tireur, la créance de celui-ci n'en subirait aucun change

ment et se composerait toujours de la différence entre le doit et 

l 'avoir. 

Gand, 29 avril 1865. 1 8 6 5 , 749. 

4 8 . — L e t t r e de change i m p a r f a i t e . — D é f a u t de 
p r o t ê t . — Bien que la loi ai l ass imilé au billet à ordre la lettre 

de change imparfaite, i l n'en résul te pas pour cela que les règles 

relatives au billet à ordre soient applicables à une telle lettre de 

change. — Au contraire, toutes les dispositions relatives à la lettre 

de change vér i table , y compris celles relatives a la provision, sont 

également applicables à la lettre de change qui ne contiendrait 

pas remise de place en place. 

Bruxelles, T. decomm. , 27 mars 1860. 1 8 6 6 , 684. 

4 9 . — L e t t r e de change . - - P e r t e . — Acte de pro
testat ion. - Ordonnance d u j u g e . — D é c h é a n c e . 
L'acte de protestation par lequel le p ropr ié ta i re d'une lettre de 

change perdue conserve tous ses droits, doit , à peine de nul l i té , 

èlre précède d'une ordonnance préa lable du juge. Le cas de force 

majeure seul pourrait dispenser de l'accomplissement de cette 

formalité et empêche r la déchéance . La p rocédure organisée par 

le code de commerce, au cas où le titre est adiré , s'applique à 

tous les cas où le titre, quoique existant, ne peut, par une cause 

quelconque, être représen té par 1« p rop r i é t a i r e . 

Seine. T. de comm., 2 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 1475. 

Paris. 19 novembre 1866. Ici. 

50 . — Bi l l e t à ordre. — Solde de compte. — C o n s é 
quences. — Lorsqu'un déb i teur verse au procès un billet à ordre 

par lui souscrit au profit de sou c réanc ie r et portant « pour solde 

« de tout compte à ce jour », ce c réanc ier serait non recevable en 

son action en payement, en tant que sa demande porterait sur des 

postes an té r ieurs à la date du dit bi l le t . 

Audenarde. T. civ. , 11) mars 1869. 1 8 6 9 , 764. 

5 1 . — L e t t r e de change . — D r o i t in ternat ional . 
É c h é a n c e p r o r o g é e . — R e c o u r s . — Lorsqu'une lettre de 

change est tirée d'un pays é t ranger sur un autre, elle revêt un 

caractère inlernational qui la soumet à l'influence de chaque lé

gislation des divers territoires qu'elle est appelée à parcourir. 

Spécia lement en matière de lettre de change, les parties, en indi 

quant le lieu où la traite do i l être payée , sont présumées avoir 

pris en considéra t ion les lois de ce pays, et avoir soumis à leur 

empire tout ce qui concerne l 'exécution du contrat. — Les prin

cipes généraux du droit des gens autorisent le législateur de cha

que pays à proroger dans certains cas les délais d 'échéance des 

lettres de change. — Les lois françaises des 13 aoùl 1870 et 

5 ju i l le t 1871, qui onl prorogé l ' échéance des lettres de change et 

dé te rminé les formes des pro tê t s , règle l'exercice des actions en 

recours, et peuvent être invoquées contre le tireur et les endos

seurs é t r ange r s , sans que ceux-ci puissent p ré tendre qu'elles vio

lent le contrat. 

Genève, T. decomm. , 21 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 524. 

Genève, 23 mars 1872. I d . 

5 2 . — T i r é s . — Absence d'autorisat ion. — I n s o l v a 
b i l i t é du t i reur . — D é l i t . — Tombe sous l'application de 
l'article 509 du code péna l , le fait de se procurer des fonds en 
escomptant des effets tirés sur îles tiers que l'on savait n 'ê t re pas 
ses débi teurs et ne devoir pas le devenir avant l 'échéance, lors
que l'autorisation des tirés n'a pas été obtenue et que les effets 
sont restés impayés . 

Liège, 5 avri l 1879. 1 8 8 0 , 283. 

5 3 . — C h è q u e . — P r o v i s i o n . — Compte courant . 
F a i l l i t e . — T i r e u r . — Le chèque suppose l'existence, au 



moment de sa c réa t ion , de la provision entre les mains du t i r é ; 

mais cette provision peut se trouver dans un compte courant, 

alors même tpie la balance du compie constituerait .1 ce moment 

le tireur en d é b e t . — Si celui qui est en compte courant avec le 

tireur accepte sans protestation ni réserves le chèque revêtu de 

l'acquit du porteur et crédili; celui-ci de l ' import de l'effet, 

l 'opération commerciale a laquelle le chèque donne lieu est ter

minée : la fail l i te du tireur survenant ensuite n'autorise pas le 

t iré à revenir sur l 'opérat ion à l 'égard du porteur, en soutenant 

que le chèque n 'é ta i t pas en règle . 11 en serait ainsi, alors même 

que le tiré aurait, après la faillite du tireur, r e tou rné l'effet au 

porteur, el que le commissaire au sursis de ce dernier n'aurait 

point protesté contre cet envoi. 

Gami, T . de comm., 27 août 1881. 1 8 8 4 , 455. 

(land, 10 d é c e m b r e 1883. l d . 

5 4 . — É t u d e s doctr inales . — Documents . — Le pro tê t 

d'une lettre de change doit-il ê tre fait au domicile du tiré fa i l l i , 

ou pcnl-il ê t re dressé valablement au domicile des syndics ou 

curateurs de la faillite? Llude par L. B A S T I N E , avoc. 1 8 5 2 , 38.'i. 

Des actions récursoires après protê t , par Ai c i s 11: P I N 

S O N , avocat. 1 8 5 2 , 273. 

— - De l ' échéance des lettres de change, par .!. G K O I T I I O Y , 

avocat. 1 8 5 8 , 1505. 

De la mention : Sanx frais, par ('.. D E M l u i K l t , avocat. 

1 8 6 0 , 145. 

De la législation des warrants, par W r i u ' i i , procureur 

général . 1 8 6 3 , 1585. 

- Terminologie jur id ique. Aval. Avaler. Avaliser. Avaliste. 

Avaleur par En. PiCAiin, avocat. 1 8 6 9 , 180. 

Du contrat de change, par W r i u i i , procureur généra l . 

1 8 6 9 , 1457. 

Bevision du code de 1808. — De la lettre de change el 

du billet à ordre, d 'après la loi du 20 mai 1872, par I I . B I O T . 

1 8 7 2 , 080. 

Sous l 'empire de la loi du 20 mai 1872 sur les lettres de 

change, est-il permis au tireur do se dés igner lu i -même comme 

tiré ? Elude par E H N E S T W A E I . U U O E C K , avocat. 1 8 7 3 , 1. 

— — De la lettre de change autrefois et aujourd'hui, dans ses 

rapports avec la lo i fiscale, par I I L T Ì E I Ì T B I Ï I N A U » . avocat. 

1 8 7 4 , 501. 

De la lettre de change à Bruges, au moyen âge . 

1 8 7 6 , 00-1. 

De la simulation dans la lettre de change, par P A I i . 

I I E U S E , avocat. 1 8 8 2 , 513. 

Circulaires minis tér ie l les relatives a l'encaissement des 

effets de commerce par la poste. 1 8 7 7 , 1203. 

§ 2. — H K I . ' A C C F . I T A T U W . 

(53-79.) 

5 5 . — L e t t r e mi s s ive . — L'acceptation d'une lettre de 

change peut se faire par lettre missive. 

Cass. franc., 1 e r jui l let 18 43. 1 8 4 3 , 1-197. 

Alost, T. de comm. , 31 ju i l l e t 1801. 1 8 6 2 , 350. 

5 6 . — P r o m e s s e d'accepter. — L o i belge. — Celui sur 

lequel une lettre de change est tirée n'intervient au contrat, de 

change et ne contrade envers les tiers l 'obligation d'en paver le 

montant, que par l'acceptation. — l u e simple promesse d'accep

ter n 'équivaut pas à l'acceptation e l le -même. — Lorsqu'une con

testation porte sur le fond d'un engagement qui doit exécuté en 

Belgique, c'est la loi belge et non la lo i é t rangère qui doit être 

app l iquée . 

Bruxelles, T . de comm. . 9 mars 18-10. 1 8 4 6 , 1010. 

Bruxelles, 25 ju i l le t 18-10. I d . 

Cassation, 3 j u i n 1817. 1 8 4 7 , 818. 

5 7 . — P r o m e s s e d'acceptation. — T i r e u r déconf i t . 

T i e r s port s u r . — La promesse d'acceptation d'une lettre de 

change faite par le tiré au tireur ne constitue que l'engagement 

d 'exécuter un mandat ; cet engage meni est révocable , notamment 

quand le tireur est tombé en déconfi ture . Le tiers porteur de la 

traite, qui en a remis la contre-valeur sur le vu de la prou.esse 

d'acceptation, n'a pas plus de droits contre le t i ré que le t ireur 

m ê m e . 

Anvers, T. de comm., I™' mars 1859. 1 8 6 0 , 7-13. 

Bruxelles, 12 janvier 1800. l d . 

5 8 . — Accepta t ion . — F o r m e s . — L'article 1326 n'est 

p is applicable aux lettres de change, et le mot accepte, dont parle 

l'article 122 du code de commerce, ne doit pas être écrit de la 

main de l'accepteur. 

Bruxelles, T. de comm., 27 novembre 18-18. 1 8 4 9 , 390. 

Bruxelles, 5 février 1819. I d . 

5 9 . — Condition d'encaissement. — U s a g e . — La con

di t ion de n'accepter des effets île commerce que sauf encaisse

ment peut être tacite et résul ter d'un usage constant. 

Cassation, 27 d é c e m b r e 18-19. ' 1 8 5 0 , -19. 

6 0 . — Acceptat ion . — L e t t r e de change. — L'accepta

tion par le tiré n'est pas un des é léments de la lettre de change. 

Cassation, 3 avril 1851. 1 8 5 4 , 729. 

6 1 . — T i r e u r . — T i r é . — Acceptat ion . — P r o v i s i o n . 

Du tireur au tire, l'acceptation suppose la provision ; c e l l e sup

position est favorable au premier. 

Louvain, T. de connu,, 9 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 1582. 

6 2 . — Accepteur . — Obl igat ion personnelle. — Celui 

qui accepte une lettre de change s'oblige personnellement à la 

payer au porteur le jour iL' l ' échéance. 

(land, T. de comm., 31 ju i l l e t 1858. 1 8 6 2 , 0 2 . 

Land, 29 décembre 1800. l d . 

6 3 . — T i e r s porteur. — Accepteur . . — R e c o u r s . 

D é l a i . — L'obligation de l'accepteur, parfaite vis-à-vis du por

teur, est indépendan te du recours qu ' i l pourrait avoir à exercer 

contre le tireur. — 11 ne peul même obtenir de délai pour mettre 

ce tireur en cause, afin qu ' i l ait à le garantir. — I l ni; pourrait se 

soustraire au payement que si l'acceptation avait été surprise pal

le dol du porteur, c 'est-à-dire au moyen de manœuvres fraudu

leuses sans lesquelles l'accepteur n'aurait pas accepté . — Encore 

ne sullirail-il pas, pour relarder la condamnation, dune allé

gation de dol et de fraude vague el indé terminée ; i l laudrail 

une articulation precise des faits p ré t endumen t doleux ou frau

duleux. 

Canti, T. de comm., 31 ju i l le t 1858. 1 8 6 2 , 62. 

Cand, 29 décembre 1860. l d . 

6 4 . — Acceptat ion. — F a i l l i t e du t i reur . — L'accep

teur n'est pas restituable contre son acceptation, quand même le 

tireur aurait fait faillite, à son insu, avant qu ' i l eût accepté . 

Gand, T. de comm., 31 ju i l le t 1858. 1 8 6 2 , 62. 

Gain), 29 décembre 1860. b l . 

6 5 . — V i s a . — Accepta t ion . — Le visa d'une lettre de 

change n 'équivaut pointa une acceptation et n'oblige point celui 

qui l'a donné à payer à échéance , si d'ailleurs i l n'a pas provi

sion. 

Seine, T. de co r .m . , 9 novembre 1858. 1 8 5 8 , 1519. 

6 6 . — V i s a . — Acceptat ion . — U s a g e . — Générale

ment, dans les usages du commerce, le visa avec date et signature, 

apposé sur les effets et lettres de change à un délai de vue, est 

admis comme exprimant l'acceptation. — Le t iré auquel on en

dosse une lettre de change sur lu i -même à un délai de vue doit , 

s'il ne l'accepte pas, la retourner immédia tement ou la faire pro

lester, faute d'acceptation, dans les vingt-quatre heures; s'il la 

conserve sans la faire protester, i l est censé l'avoir acceptée . 

S'il envoie une contre-valeur, celle-ci constitue un pavement: peu 

importe qu ' i l ait accusé récept ion du t i l re , avec la Clause : Sous 

réserve d'usaije, ou qu'i l ail envoyé la coatre-valcuravanl l 'échéance 

du t i l re . 

Anvers, T. de comm., 23 décembre 1858. 1 8 6 0 , 60. 

Bruxelles, 2 i novembre 1859. Kl . 

6 7 . — P r o t ê t faute d'acceptation. — D r o i t a l l emand. 

D'après l'ordonnance généra le allemande sur les lell ivs de change 

du 20 novembre 1848 (publ iée officiellement à Hambourg le 

2 février 1849;. la ré ten t ion indue par le lire de la première 



de change après le protê t faute d'acceptation, équivaut-el le à 

l'acceptation? 

Anvers, T. de connu., I ' 1 'mars 1 8 5 9 . 1 8 6 0 . 7 4 3 . 

Bruxelles. 1-2 janvier 180 '0 . I d . 

6 8 . — Acceptat ion . — R e t r a i t . — Le tiré qui a accepté 

une lettre de change et l'ait part au tireur de son acceptation, mais 

qui a conservé le t i t re , ne peut pas retirer son acceptation. 

Anvers, T. de connu., 1 0 décembre 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 7 4 3 . 

Bruxelles. 1 2 janvier 1 8 0 0 . I d . 

6 9 . — T i e r s porteur . — E n g a g e m e n t personnel d u 
t i r é . — F a i l l i t e du t i r eur . — Le tiré qu i , après protêt de la 

lettre de change tante d'acceptation, annonce au tiers porteur 

qu' i l est en mesure de l'accepter et le prie de la lui faire présen

ter à nouveau, parce qu ' i l entend y apposer son acceptation et 

payer les frais, contracte envers le tiers porteur un engagement 

personnel d'accepter et de payer la lettre de change. — La pro

messe ainsi faite par le tiré produit les mêmes effets que son 

acceptation et fait supposer la provision aux mains du t i ré . — Dès 

lors, le tiers porteur, seul propr ié ta i re de la provision, est tonde 

à se faire payer le montant de la lettre de change par le t iré, 

nonobstant la faillite du tireur et les saisies-arrêts entre les mains 

du tiré par les créanciers du tireur. 

Le Havre, T. de comm., 2 2 août 1 8 5 0 . 1 8 6 0 , 7 3 5 . 

7 0 . — P a r t i c i p a t i o n . — R e f u s d'acceptation. — F a i l 
lite. — Dommages i n t é r ê t s . — L'associé participant qui s'est 

obligé il revêtir de son acceptation les traites tracées par son 

coassocié, en règlement de marchandises à expédier ul tér ieure

ment, est tenu de remplir celle obligation, quelle que soit la 

baisse survenue sur le prix de ces marchandises. —• Il en es| de 

même du consignataire qui a promis d'accepter les traites lour-

nies sur lui à titre d'avances sur marchandises à lui expédier . Le 

refus d'acceptation donne droii à des dommages- intérêts au profil 

de l 'expéditeur ou de l 'associé en participation. — Si le refus 

d'acceptation ent ra îne la faillite du tireur, le tiré reste respon

sable des dommages envers le failli concordataire et n'est pas 

fondé à p ré tendre que le préjudice a été souffert par les créan

ciers de celui-ci. 

Bruxelles, 2 0 juillet 1 8 0 2 . 1 8 6 2 , 0 4 0 . 

Contrit : Seul. arb.. 3 0 janvier 1 8 0 1 . 1 8 6 2 , 1 0 1 8 . 

7 1 . — L e t t r e de change fausse. — Acceptat ion. 
T i e r s porteur. — L'accepteur d'une tr.iile fuisse esl tenu de 

la payer au tiers porteur qui lui a demande son arc-ptatiou de 

bonne foi. et qui n'a livré les fonds que sur la contiance laite ii 

celte acceptation. 

Seine, T. de comm.. 0 j u i n 1 8 0 4 . 1 8 6 4 . 1 0 2 3 . 

7 2 . — Acceptat ion . Absence de date. — M a n d a t . 
Signification. - Le billet à ordre (levant être da té , i l l'uni pour 

qu'une acceptation écrite sur un mandai puisse constituer un billet 

a ordre ulu tin': il l 'ordre du t i r eu r , «pu; celte acceptation porte 

une date. L'acceptation qui ne serait pas datée ne serait pas nul le : 

elle vaudrait comme acceptation de mandai- commerciaux, comme 

engagement obligatoire d'en payer le montant à leurs échéances 

respectives: mais elle ne vaudrait pas comme souscription de b i l 

lets à ordre et ne jouirai t conséquemmen l pas du privilège d 'être 

Iransmissible par la voie de l'endosseinenl, à l 'égard des liers, 

ssns signification du transport au débi teur . 

Oand, 2 0 mai 1 8 0 0 , et le réquis i to i re de M. D O K N Y , 

premier avocat généra l . 1 8 6 6 , 0 9 8 . 

7 3 . - Acceptat ion . -•- T i t r e . — La lettre de change 

acceptée esl un litre en vertu duquel le t ireur peut obtenir la 

condamnation du t iré, i n d é p e n d a m m e n t de tout contrat an té r ieur 

qui a donné lieu à la dette formant la provision de la lettre de 

change. 

Nivelles, T. c iv . , 2 1 avril 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 5 1 1 . 

7 4 . Acceptat ion . — A c t e de complaisance . — Obli
gation. - P o r t e u r . — V a l e u r fournie. — P r e u v e . — Celui 

qui a accepté une lettre de change par complaisance est tenu 

envers le tiers porteur qui a l'om'iii la valeur de celte traite sur la 

garantie de celle aceeplalhn, encore bien que ce porteur savait 

que l'acceptation avait été donnée par complaisance. - Ce n'est 

pas au porteur d'un effet régul ier en la forme à établir qu ' i l a 

fourni la valeur de cet effet. 

Bruxelles. 2 8 novembre 1 8 7 2 . 1 8 7 3 . 1 1 2 5 . > 

7 5 . — Accepta t ion . — C a u s e reconnue. — R é t r a c t a 
tion. — Lorsque des travaux ne devaient être payés qu'an fur et 

à mesure de leur avancement, l'acceptation d'une traite causée 

« valeur reçue en marchandises » impl ique la reconnaissance 

que les travaux étaient assez avancés pour constituer une cause 

suffisante de la traite : pareille reconnaissance ne peut plus ê t re 

ré t rac tée . 

Oand, 12 mars 1874. 1 8 7 5 , 361 . 

7 6 . — Accepta t ion p a r acte s é p a r é . — P a r t i e s con
t r a c t a n t e s . — V a l i d i t é . — Nonobstant l'article 12 de la loi 

du 20 mai 1872, qui dispose que l'acceptation doit être écr i te sur 

la lettre de change, l'acceptation par acte séparé produit pour les 

personnes entre lesquelles elle est intervenue, les effets d'un 

engagement ordinaire. 

Liège, T. de comm., 8 octobre 1874. 1 8 7 5 , 1595. 

7 7 . — Acceptat ion . — Cautionnement. — P a c t e 
<( constitutae pecunise ». — B é n é f i c e de discussion.— Lors

qu'une lettre de change acceptée porto « valeur pour solde de 

« compte d'un tiers », i l n'en résul te pas que celui qui a d o n n é 

son acceptation ait simplement c a u t i o n n é la dette de ce tiers. 

Kn pareil cas. l'accepteur n'est pas restituable contre son accepta-

lion et sou obligation directe, pacte ronstittitœ peruniw, diffère 

du cautionnement en ce qu'elle ne lu i laisse pas le bénéfice de 

discussion. 

Bruxelles, 2 mars 1875. 1 8 7 5 , 002. 

7 8 . — É t r a n g e r . — Accepta t ion à l ' é t r a n g e r . — L o i 
é t r a n g è r e . — A p p l i c a b i l i t é . — T r i b u n a l belge. — D é l a i 
de g r â c e . — L 'étranger qui accepte à son domicile une traite 

tirée sur lui d'un autre pays el payable au lieu de l'acceptation, 

s'oblige à l 'ucquiller dans la mesure t racée par sa loi nationale. 

Dès lors, ce debileur é t ranger peut opposer au porteur belge, 

devant les tribunaux de la Belgique, un délai de grâce (pie lu i 

accorde la loi de son pays. 

Bruxelles, 22 avril 1880. 1 8 8 0 , 858. 

7 9 . — Acceptat ion . — D é l a i l é g a l . — Changement 
de r é s o l u t i o n . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La tacullé de revenir 

sur l'acceptation d'une lettre de change cc^Fe d'une façon absolue 

après l 'expiration du délai de vingt-quatre heures.—Le fait d 'être 

resté en possession de la lettre de change ne peut modifier la 

situation du tiré qui l'a acceptée . — S ' i l n'adresse son change

ment de résolut ion par le légrainme q u ' a p r è s l'expiration du délai 

légal, i l commet une faute qui le rend passible dédommages- in té 

rê ts , et i l importe peu que celle dépêche soit parvenue au desti-

nalaiaire avant la lettre d'acceptation. 

Bruxelles, l " r décembre 188 i . 1 8 8 5 . 1459. 

!j 5. - - lit: I .A P R O V I S I O N . — S A P R O P R I K T K . 

(80-1 I I . ) 

8 0 . — • P r o v i s i o n . — P r e u v e . — T i r e u r . -— l 'our qu ' i l 

y ail provision, i l suflit qu'à l ' échéance le tiré soit rée l lement 

redevable au tireur d'une somme au moins égale au moulant de 

la lettre de change. — I l ne faut pas que la créance soit certaine 

et l iquide. Le tireur doit, en cas de dénégat ion , être admis à 

prouver l'existence de la provision. 

Cassation, 18 mars 1852. 1 8 5 2 , 401 . 

Contra: Bruxelles, T. de comm., 14 jui l le t 1851. I d . 

8 1 . — T i e r s porteur. — P r o v i s i o n . — Le tiers porteur 

d'une lettre de change a seul droit à la provision existant entre 

les mains du t i r é : et, à défaut d'acceptaiion par le t i ré , i l peut 

prouver par toutes voies de droit l'existence de la provision entre 

les mains du t i ré , pour se la faire attribuer. 

Le Havre, T. de comm., 22 août 1859. 1 8 6 0 , 735. 

8 2 . — P r o m e s s e de p a y e r p l u s t a r d . — F a i l l i t e du 
t i r e u r . -— La réponse donnée par le tiré au porteur qu ' i l payera 

plus tard ne le constitue pas déb i t eu r du porteur et celui-ci n'a 

pas droit à la provision si le tireur fait faillite dans cet intervalle. 

Alosl , T. de comm., 31 ju i l l e t 1801. 1 8 6 2 . 350. 

8 3 . — Non-acceptat ion. — P r o v i s i o n . — S a i s i e - a r r ê t . 
Dans le cas où un billet à ordre n'est pas accepté, la provision 

existant entre les mains du t iré n'est pas acquise au porteur à 

partir de l'endossement. — L'n c o n s é q u e n c e , la saisie-arrêt prati-



quée depuis cet endossement met obstacle au payement par le tiré 

lors de l 'échéance du bi l le t . 

Bruxelles, T. de comm., 13 lévrier 18G3. 1 8 6 5 , 4 4 i . 

8 4 . — R e m i s e de p lace en place . — P r o v i s i o n . — D é 
l é g a t i o n . — Cess ion de c r é a n c e commercia le . — La leitre 

de change qui n'est pas t irée d'un lieu sur un autre et qui doit en 

conséquence être r épu tée simple promesse, n'a pas pour effet de 

transmettre au porteur, vis-à-vis des tiers, la proprié té de la pro

vision, si elle n'a été ni signifiée à l'accepteur ni acceptée par lui 

dans un acte authentique. La délégat ion qui n'a point opéré de 

novation ne comporte d'autre carac tère que celui d'une cession 

ou transport de c réance ; le délégala i re n'est saisi à l 'égard des 

tiers que par la signification de la délégat ion au débi teur ou par 

l'acceptation de la délégat ion par le déb i teur dans un acte authen

tique; l'acceptation du déb i t eu r par acte sous seing privé est 

inopérante vis-à-vis des tiers. 

Bruxelles, T. de comm., 17 ju i l l e t 1863. 1 8 6 6 , 376. 

Bruxelles, 8 février 1866. l d . 

8 5 . — R e m i s e de p lace en place . — P r o v i s i o n . — P r o 
p r i é t é . — La traite t i rée d'une place sur une même place, n'a pas 

l'effet de transmettre au porteur vis-à-vis des tiers, coin tue vis-à-vis 

du tireur, moyennant l'acceptation du t i ré , la propr ié té de la pro

vision, sans que l'acte qui contient cette acceptation soit authen

tique ou que la traite ait été signiliée au t i ré . 

('.and, T. de comm., 3 février 1866. 1 8 6 6 , 381 . 

8 6 . — Accepta t ion . — P r o v i s i o n . P r e u v e . Si 

l'acceptation d'une traite établi t la preuve de la provision vis-à-vis 

du tiers porteur, i l n'en est pas de même vis-à-vis du tireur. 

Lorsque le tireur et le t i ré sont seuls en présence et que la pro

vision est dén iée , c'e^t au tireur à l 'é tablir . — Lorsqu'un com

merçant , obligé de tenir des livres de commerce et qui les tient 

conformément à la l o i , ne l'ail aucune mention sur son livre-journal 

d'une traite qu ' i l a l'aile c l qui a été accep tée , i l y a p résompt ion 

que l ' import de celle traite n 'était pas dû , alors que l'accepteur 

soutient que c'est uniquement pour obliger le tireur que l'accep

tation a été d o n n é e . 

Bruxelles, 4 décembre 1866. 1 8 6 8 , 404 

8 7 . — Prov i s ion . — Acceptat ion . — P r o p r i é t é . — La 

provision existant chez le t i ré reste la propr ié té du tireur aussi 

longtemps que la lettre de change n'a pas été acceptée . 

Cassation, 23 mai 1867. 1 8 6 7 , 721. 

8 8 . — R e m i s e de p lace en p lace . — Endossement . 
P r o v i s i o n . — L'endossement d'un effet de commerce ne por

tant pas remise de place en place n'a pas pour effet de transférer 

au porteur, vis-à-vis des tiers, la provision de cet effet, alors 

même qu ' i l est revêtu de l'acceptation du tiré. 

Bruxelles, 12 janvier 1870. 1 8 7 0 , 336. 

8 9 . — T i r é . — D é f a u t d'acceptation. — T i e r s . — La 

simple dél ivrance d'une lettre de change sans acceptation par le 

t iré, ne suffit pas pour transmettre au porteur, vis-à-vis des tiers, 

fa propr ié té de la provision qui existe entre les mains du tiré. 

Bruxelles, 11 avril 1870, et les conclusions de 

M. M E S D A C H D E T E R K I K I . E , pr. avocat géné r . 1 8 7 0 , 313. 

9 0 . — D r o i t a n g l a i s . — Acceptat ion . — T r a n s p o r t 
de l a provis ion. — D'après le droit anglais, l'acceptation d'un 

effet opère au profit du porteur le transport de la provision et 

emporte p résompt ion que la provision existe chez, le t i ré , sauf le 

cas où la lettre de change est à l 'ordre du tireur et causée valeur 

en compte. 

Bruxelles, 1 e r mai 1871 . 1 8 7 1 , 073. 

9 1 . — "Vente commercia le . — P r i x du . — Commis . 
P r o v i s i o n . — Lorsqu'un commis ou facteur a cont rac té des 
ventes au nom de la maison qu ' i l r ep résen te , le prix de ces 
venles encore dû par les acheteurs ne peut être cons idéré comme 
provision des traites t i rées par la maison sur le commis ou fac
teur. 

Cand, 12 mars 1874. 1 8 7 5 , 489. 

9 2 . — P r o v i s i o n . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e con
t r a i r e . — H y a p ré sompt ion de l'existence de la provision 

chez le l i re , lorsque l'effet accepté est causé valeur reçue en 

marchandises. — Mais la p résompt ion peut ê t re dét ru i te par 

la preuve contraire que l'accepteur offrirait de l'aire contre le 

t ireur. 

Garni, 14 février 1880. 1 8 8 0 , 1483. 

9 3 . — P r o v i s i o n . — T i r e u r . — P r e u v e . — P r é s o m p 
tion. — C'est en principe au tireur d'une traite qu'incombe la 

preuve qu ' i l y avait provision entre les mains du l i r e ; cependant, 

l'acceptation d'une lettre de change, causée « valeur reçue en 

marchandises » constitue au profil du tireur une p résompt ion de 

l'existence de la provision. 

Cand, 12 mars 1874. 1 8 7 5 , 361 . 

9 4 . — T i r é . — Accepta t ion . — Cess ion de m a r c h a n 
dises. — T i r e u r . — F a i l l i t e . — Un acte de cession de mar

chandises passé entre le tireur de lettres de change et le tiré qui 

a an t é r i eu r emen t apposé son acceptation sur celles-ci, ne peut 

avoir pour effet de constituer une provision valable aux termes 

de l 'arl icle 61 de la loi du 20 mai 1872, si pos té r ieurement le 

tireur est déclaré en état de faillite el si cet acte est annule 

comme constituant un payement de dettes non échues effectué li 

une époque où le déb i t eu r était en état de cessation de paye

ment. 

Liège, 29 d é c e m b r e 1873, et les conclusions 

de M. D E T H O Z , avocat généra l . 1 8 7 6 , 4 2 1 . 

9 5 . — P o r t e u r . — C r é a n c e du t i r e u r . — P r o v i s i o n . 
P r o p r i é t é . — Pour que le porteur de lettres de change puisse 

p ré t end re , vis-à-vis des créanciers du tireur, à un droit exclusif à 

la provision qui existait entre les mains du tiré lors de son exigi

bi l i té , i l faul ipie ces lettres de change réunissent toutes les 

conditions requises par l'article 1"' de la loi du 20 mai 1872, 

notamment qu'elles puissent être mises en circulation et que le 

payement puisse en être exigé à l 'échéance qu'elles indiquent. 

Liège, 30 novembre 1870, et les conclusions 

de M. B o u . A K i ) , premier avocat géné ra l . 1 8 7 7 , 837. 

9 6 . — P r o v i s i o n . — P o r t e u r . — S a i s i e - a r r ê t . — C r é a n 
c ier . — Le porteur d'une lettre de change a, vis-à-vis des créan

ciers du tireur, un droit exclusif à la provision qui existe entre 

les mains du t i ré , lors de l 'exigibilité de la traite. — La faculté 

que conserve néanmoins le tireur de retirer la provision jusqu 'à 

l ' échéance , lui est purement personnelle el ne peut être exercée 

par ses c réanc ie r s . — La saisie-arrêt pra t iquée sur la provision 

d'une traite non échue par un créancier du lire, n'est pas oppo

sable au porteur. 

Cassation, 6 février 1870. 1 8 7 9 , 303. 

9 7 . — D é f a u t de p r o t ê t . — D é c h é a n c e . —- P r e u v e 
de l a provis ion . — R e c o n n a i s s a n c e du t i r é . — L i v r e s 
de commerce. — P r e u v e testimoniale. - Pour établ i r 

contre le tiers porteur qui a omis de faire prolester dans les de-

lais l égaux , la déchéance résul tant de ce qu ' i l y avait provision à 

l ' échéance , i l ne sull i l pas d'apporter une reconnaissance du tiré 

sur ce protê t , si cette reconnaissance n'est pas cont inuée par les 

livres du tireur. — La preuve testimoniale de l'existence de la 

provision n'est pas admissible, alors qu'elle pourrait être prouvée 

par les livres et la correspondance. 

Bruxelles, 3 0 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 1049. 

9 8 . — P r o v i s i o n . - Insuffisance. — Affectation s p é 
c ia le . — L'article 6 de la loi du 20 mai 1872. en distinguant le 

cas où la provision est un corps certain et dé te rminé et celui où 

la provision est fournie en choses tangibles, prévoit le cas où i l 

est certain qu'une traite a été t racée pour une chose dé t e rminée 

et celui où , cette circonstance faisant défaut, on peut assigner en 

payement de la traite aussi bien telle parlie de la provision que 

telle autre. — I l est impossible d'admettre que les droits des 

porteurs devraient varier d 'après le caractère tangible ou non 

tangible de la marchandise qui aurait été livrée au lire. — Le ca

ractère tangible d'une chose ne dépend pas de sa nature, mais de 

la volonté des parties contractantes. — Toute convention ayant 

pour objet des choses tangibles à l ivrer, aboutit dans son exécu

tion il la livraison d'une chose dé t e rminée . — La loi ne prescrit 

aucune forme par t icul ière pour l'affectation spéciale de la provi

sion au payement d'une lettre de change. — Celle affectation peut 

donc résul te r des circonstances, notamment du rapprochement, 

d'une part, du montant et de la date de la lettre de change, 

d'autre part, du montant et de la date de la facture. 

Garni, T. de comm. , 18 ju in 1881. 1 8 8 3 , 219. 



9 9 . — P r o v i s i o n . — F a i l l i t e . — P r o t ê t . — La provi

sion d'une lellre de change est répu tée dét ru i te par le seul fait 

île la faillite du t i r é , survenue avant l ' échéance . — Dans ce cas, 

le porteur conserve son recours contre le tireur, lors m ê m e que 

la lettre de change n'a pas été protes tée faute de payement en 

temps utile. 

Cologne. 30 mai 1844. 1 8 4 5 , 584. 

1 0 0 . — F a i l l i t e du t i r e u r . — P r o v i s i o n . — Le trans

port d'une lettre de change par voie d'endossement ne constitue 

pas une cession. En conséquence , la provision d'une lettre de 

change, endossée avant la faillite du tireur, n :n encore acceptée 

par le lire et payable à une é p o q u e postér ieure à la faillite, n'est 

pas acquise au porteur. Elle reste confondue avec les autres biens 

de la faillite dans la masse, au profil des c réanc ie r s . — 11 en est 

de même de la provision pour traite sans remise de place en 

place, quand même la traite aurait été acceptée avant la faillite 

du tireur, à moins que l'acceptation n'ait eu lieu par acte authen

tique. 

Cassation, 29 janvier 1810. 1 8 4 6 , 425. 

bruxelles, T. de connu., .31 mai 1849. 1 8 4 9 . 801 . 

bruxelles. T. de coinm.. 14 mai 1800. 1 8 6 0 , 831 . 

C.'intrii : Liège, 0 janvier 1815. 1 8 4 5 , 583. 

1 0 1 . — T i r e u r . — F a i l l i t e . — P r o v i s i o n . En cas de 

faillite du créeur d'une lellre de change non acceptée , payable 

après la déclaration de la faillite, la provision due par le t i ré ap

partient, non pas au porteur de la lettre de change, mais à la 

masse créancière du tireur. — Il en esl ainsi, même sons l'empire 

de la loi du 18 avril 1851 ; par les mots <'//i7.v ilr runuiirur. l'ar

ticle i 15 n'entend que les billets à ordre et les lettres de change 

acceptées . 

bruxelles, 13 août 1880. 1 8 6 1 , 1200. 

Tournai. T. de coinm.. 30 août 1801. 1 8 6 2 , 1503. 

Anvers, T. de connu.. 13 octobre 18(15. 1 8 6 8 , 1 135. 

1 0 2 . — F a i l l i t e . - - P a y e m e n t en effets de commerce. 
P r o p r i é t é de l a provis ion . — L'article 415 du code de com
merce, qui valide les payements faits en elbois de commerce jus
qu'au jour de la déclarat ion de faillite, n'a point voulu attribuer 
au créancier payé la propriété de la provision il défaut (l'accepta-
l ion. 

Anvers. T. ,1e comm.. 17 mai 1802. 1 8 6 4 . 222. 

1 0 3 . --- P r o p r i é t é de l a provis ion. -• F a i l l i t e du 
t i reur . — L'autorisation do disposer, donnée dans une lellre 

missive par le l i ié au tireur, et remise par celui-ci au preneur de 

la traite au moment de l'escompte, n'a point pour effet de saisir 

le dit preneur de la propr ié té de la provision vis-à-vis dos tiers, 

comme le ferait une acceptation régul iè io . Pareille uu:orisatiim 

de disposer, en supposant qu'elle contienne une obligation d'ac

cepter, n'est qu'une agréalion de mandat, et le mandat est révo

qué: par la faillite du mandant. - - En conséquence , si le tireur 

faillit avant l'acceptation ou l ' échéance , la provision appartient 

il la masse. 

Anvers, T. de comm.. 17 mai 1802. 1 8 6 4 . 222. 

104 . — M a r c h a n d i s e r e f u s é e . — P r o v i s i o n . — F a i l 
l ite du t i r eur . — Il n'y a pas provision entre les mains du 

tiré lorsque les marchandises, qui avaient été expédiées avec 

affectation spéciale à la provision d'une lellre de change, ont été 

refusées par lui et que ce refus a été déclaré légi t ime. — bans ce 

cas, ces marchandises ou leur valeur no peuvent être acquises au 

porteur à titre de provision, au préjudice des autres créanciers 

du tireur tombé en faillite. 

Rouen, T. de comm., 23 octobre 1803. 1 8 6 4 , 112. 

1 0 5 . — P r o v i s i o n . — P o r t e u r . — Accepta t ion . — T i 
r e u r . — F a i l l i t e . — D a t e . — Acceptat ion fausse. 
M a s s e . — P r e u v e facul ta t ive . — Le porteur d'une lettre 

de change n'acquiert un droit à la provision que par l'acceptation 

du t iré. — Si, pour s'acquitter envers son créanc ier , un débi teur 

lui remet un effet de cette nature, i l n'y a donc payement que du 

jour où la lettre de change est accep tée . — En conséquence , si 

l'acceptation, an té r ieure au jugement déclaratif de la faillite du 

tireur, n'a cependant été d o n n é e qu ' ap rè s l ' époque à laquelle le 

tribunal a fait remonter la cessation de payement, le curateur qui 

demande l 'at tr ibution de la provision à la niasse, peut ê t re admis 

à établ i r qu'a la date de la récept ion de la traite acceptée, le por

teur savait que le tireur avait cessé ses payements. — La circon

stance que la lettre de change ainsi acceptée n'a été remise au 

c réanc ier qu'au lieu et place d'une semblable traite, revêtue par 

le tireur d'une acceptation fausse avant la cessation de ses paye

ments, n'est pas susceptible de l'aire écarter la preuve offerte par 

le curateur. 

Cand, 1 2 février 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 0 0 2 . 

1 0 8 . — F a i l l i t e . — P r o v i s i o n . — T i r e u r . — Endos
seur. - Ornimi i l y a provision à l 'échéance d'une lellre de 

change, la déchéance do l'article 1 0 5 du code de commerce est 

opposable dans les mêmes fermes, au tireur et aux endosseurs. 

Les prescriptions de cet article doivent être observées , nonobstant 

la mise on faillite du tireur avant l ' échéance . — La provision 

n'est pas répu tée indisponible entre les mains du t iré, par le l'ait 

que le jugement déclarat i f de sa faillite a repor té la cessation de 

payement à une époque an té r i eu re à l 'échéance de la lettre de 

change. 

"bruxelles, 2 3 ju i l le t 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 5 7 9 . 

1 0 7 . — P r o v i s i o n . — P r o p r i é t é . — F a i l l i t e . — R a p 
port. — La propr ié té de la provision d'une lettre de change, 

n'est transférée au tiers porteur que du moment de l'acceptation 

du l i re . — Le tiers porteur doit rapport à la masse faillie des 

lettres de change dont l'acceptation n'a ou lieu que postér ieure

ment, à l'epoque fixée connue é tant celle de la cessation des paye

ments du fa i l l i . — C'est au tiers porteur qui invoque le bénéfice 

de l'acceptation il prouver que celle-ci a eu lieu avant l ' époque 

de la suspension des payements du fa i l l i . 

bruxelles, 8 niai 1 8 7 1 , et les conclusions de 

M . V A N ( Î I : I ; I : I I I : M , avocat généra l . 1 8 7 1 , 1 0 2 5 . 

1 0 8 . F a i l l i t e . — O u v e r t u r e . — P r o v i s i o n t a r d i v e . 
R e t o u r à l a masse . — Constituer une provision, c'est faire 

un payement ant ic ipé au profit du porteur éventuel de l'effet ou 

do la lellre de change; par conséquen t , cette provision fait retour 

ii la masse, si elle a été const i tuée pos tér ieurement à l'ouverture 

de la faillite ou dans les dix jours qui l'ont précédée . 

Carni. 1 2 mars 1871. 1 8 7 5 . 4 8 9 . 

1 0 9 . Accepteur . P r o v i s i o n . — Dette non é c h u e . 
La provision remise à l'accepteur d'une lettre de change après 

son acceptation et avant l ' échéance , constitue le payement d'une 

delle non échue . 

Liège, 17 mars 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 1 5 8 2 . 

110 . —- F a i l l i t e . — P o r t e u r . — P é r i o d e suspecte. 
D a t e de l a provis ion . -— Le porteur d'une lellre de change 

a i.n droit exclusif ii la provision faite par un futur fa i l l i , mémo 

pendimi la pér iode suspecte, si celte provision n'a pas élé l'aile 

après j'escompte de la traite. - La provision n'e-'t cons idérée 

comme payement d'une delle non eclme que lorsqu'elle a été 

faite pos té r ieurement à l'escompte. 

Mous, T. de comm., 1 2 novembre 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 4 8 7 . 

1 1 1 . — F a i l l i t e . — T r a i t e a c c e p t é e . — P r o v i s i o n . 
R e t o u r à l a masse . — C u r a t e u r . — P o r t e u r . — Act ion 
directe . — Eu minière de faillite, la provision n'appartient au 

porteur qu'à la condition que l'envoi des valeurs devant former la 

provision soit an té r ieur au jour où la faillite a élé déclarée et aux 

dix jours qui ont précédé coite date. — Le curateur a action 

directe contre cedui qui dé t ient les fonds de la provision, pour 

demander contre lui le rapport à la masse pour cause de payement 

annulable. 

Louvain, T. de comm., 2 0 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 3 9 0 . 

§ 4 . — D E L ' E N D O S S E M E N T . 

a. Ràjlrs ijëncralcs. 

( 1 1 2 - 1 4 3 . ; 

1 1 2 . — Endossement . — G a g e . — L'endossement régu
lier d'un elfet négociable ne transfère point la propr ié té , m ê m e 

conditionnelle, au bénéficiaire porteur, lorsque ce dernier a re

connu dans un écrit sous seing privé que cet endossement n 'étai t 

fait que pour garantie, et ce jusqu ' à parfait payement de billets 

par lu i escomptés a n t é r i e u r e m e n t ; peu importe que la reconnais

sance n'ait pas élé faite en double. — Le droit de gage ne peut 



s 'établir sur les lettres de change et autres effets négoc iab les 

par la voie de l 'ordre, qu'avec les formalités prescrites par l'ar

ticle 2075 du code c i v i l , c 'est-à-dire un acte public ou sous 

seing privé, en reg i s t r é et signilié au débi teur de la créance don

née en gage. 

Douai, 29 mars 1843. 1 8 4 3 , 1045. 

1 1 3 . — T r a n s f e r t . — Absence d 'endossement .—Sol 

v a b i l i t é . — G a r a n t i e . — L'obligation de garantir la solvabi

lité du déb i t eu r d'un billet au porteur n'incombe pas à celui qui 

le transmet sans endossement ni signature. — Les articles 1093 

et -1094 du code c iv i l , et non les règles relatives au transfert de 

lettres de change e: billets à ordre, gouvernent la cession de ces 

sortes de titres. 

Bruxelles, T. de cornil i . , 29 février 1841. 1 8 4 4 , 777. 

114 . — Endossement s i m u l é . — Act ion . — Le porteur 

d'un effet de commerce, en vertu d'un endossement régul ier , mais 

s imulé , et qu i ainsi se trouve prête-nom de son cédant , n'a pas 

action en justice contre le débi teur du billet . — On ne peut assi

miler le p rê t e -nom au porteur en vertu d'un endossement irré

gulier. 

Bruxelles, T. decorni l i . , 19 mai 1 8 i l . 1 8 4 4 , 825. 

1 1 5 . — Endossement . — T r a n s f e r t de p r o p r i é t é . 
P a y s é t r a n g e r . — La forme de l'endossement et l'effet qui 

en résulte sont régis par les lois du lieu où l'endossement a été 

l'ait. 

Cologne, 3 août 1844. 1 8 4 5 , 109:). 

1 1 6 . — P r o t ê t . — Endossement . — G a r a n t i e . — L'en

dosseur qui refuse de rembourser son cessionnaire au cas de 

protêt , peut, lorsque le cessionnaire l'assigne en payement, appe

ler son cédant en garantie. — La garantie en ce cas ne comprend 

pas les frais faits entre le demandeur principal et le défendeur , 

demandeur en garantie. 

Nord-Hollande, 0. l ' rov. , 13 lévrier 1845. 1 8 4 5 , 1589. 

1 1 7 . — Effe t de compla i sance . — L'endosseur qui signe 

un billet à ordre par complaisance est tenu de le payer, sa signa

ture équivalant à un aval. 

Bruxelles, 11 février 1840. 1 8 4 6 , 480. 

118 . — E n d o s s e u r . — G a r a n t i e . — J u g e m e n t p a r 
d é f a u t . — L'endosseur qu i , en vertu d'un jugement de condam

nation solidaire contre le souscripteur et d'autres endosseurs, a 

payé au porteur le montant d'un effet, n'a pas besoin, pour pou

voir exercer son recours soit contre le souscripteur, soit contre 

son endosseur, de dénonce r de nouveau à ceux-ci le protêt et 

d'agir dans la quinzaine. — Le jugement de condamnation donne 

au tiers poi leur un titre nouveau, et l'endosseur, en payant le 

monlant de la condamnation au porteur, est subrogé aux droits 

résul tant pour celui-ci de ce l i tre nouveau. 

Bruxelles, 13 août 1840. 1 8 4 9 , 017. 

1 1 9 . — V a l e u r en compte. — P r e u v e . — E nd osseu r , 
P o r t e u r . — L'endosseur d'une traite causée valtnr en compie, 

avec la mention sans frais, et non acquit tée par le tiré à son 

échéance , doit en garantir le payement. — H n'est point fondé à 

exiger que, pour exercer son recours contre l u i , le porteur jus

tifie p réa lab lement qu' i l est c réancier de la somme y é n o n c é e . 

Liège, T. de comm., 20 août 1840. 1 8 4 9 , 070. 

Liège, 27 d é c e m b r e 1848. I d . 

1 2 0 . — Endossement i r r é g u l i e r . — R e m b o u r s e m e n t . 
Act ion . — Celui à qui un effet de commerce a été transmis par 

voie d'endossement i r régul ier et qui l'a ensuite négocié lu i -même, 

devient, s'il en a r embour sé la valeur au porteur après protêt , 

propr ié ta i re de l'effet et peut en poursuivre le payement en son 

nom personnel. 

Bruxelles, 24 mars 1847. 1 8 4 8 , 479. 

Bruxelles, T. de comm., 30 j u i n 1808. 1 8 6 8 , 1087. 

Vonliù : Brux. , T. de comm., 17 août 1840. 1 8 4 8 , 479. 

1 2 1 . — F a u x . — Endosseur . — T i e r s porteur . — L'en

dosseur victime d'un faux peut l'opposer au tiers porteur, même 

de bonne foi, alors que le faux n'est pus la suite de la négl igence 

du premier. 

Bruxelles, 7 février 1849. 1 8 4 9 , 387. 

1 2 2 . — Endossement . — S i g n a t u r e de complaisance . 

Cautionnement . — La convention faite entre deux personnes 

que, pour faciliter la négocia t ion des effets d'un tiers, elles se les 

endosseront de complaisance et les payeront par moit ié à l 'é

chéance , au cas de pro tê t , constitue entre ces personnes un sim

ple cautionnement solidaire. — Le dernier endosseur d'entre 

elles ne peut exiger de son cédant le payement d'un de ces effets, 

non négocié . 

Bruxelles, 21 mars 1849. 1 8 4 9 , 402. 

1 2 3 . — T r a n s p o r t . — Chose d 'autrui . — N u l l i t é . 
Consolidation. — C r é a n c i e r . — Le transport d'effets de com

merce par un endosseur non propr ié ta i re , quoique nul en pr in

cipe comme contenant un transport de la chose d'autrui ou un 

payement par celui qui n'est pas p ropr ié ta i re de la chose d o n n é e 

en payement, peut devenir valable par la consolidation de la pro

priété sur la tête de l'endosseur. — Les c iéanciers d'un pareil 

endosseur ou vendeur qui leur l'ait l'abandon de son avoir doi

vent, dans l'action eu restitution qu'ils intentent à l'acheteur, 

être repousses, comme le serait leur déb i t eu r , par la règle qitem 

île evielione. etc. 

Cand, T. de comm., (sans date). 1 8 5 3 , 297. 

('.and, 10 j u i n 1851. l d . 

1 2 4 . — Endossement . — M a r q u e . — C r o i x . — L'en

dossement souscrit d'une marque en forme de croix ne doit- i l 

être réputé qu'un endossement i r régul ier , ou esl-il radicalement 

nul? -— Le porteur d é n o m m é dans un pareil endossement peut, 

s'il eonstc de la remise volontaire du billet entre ses mains, éta

blir par témoins que la croix a été apposée par le propr ié ta i re du 

billet au moment où i l en recevait la valeur. 

Tournai, T. de connu., (sans date). 1 8 5 7 , 173. 

Bruxelles, 23 février 1850. I d . 

1 2 5 . — Endossement . — É c r i t u r e . — Kst valable, l'or

dre passé et écrit par un autre que l'endosseur. 

Bruxelles, 27 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1534. 

1 2 6 . — E n d o s s e u r . — R e c o u r s . — D é c h é a n c e . — S u 
brogat ion l é g a l e . — L'endosseur d'un billet à ordre ou d'une 

lettre de change, qui est déchu de toute action en garantie contre 

son cédant , faute d'avoir exercé son recours dans le délai de 

quinzaine, n'est point subrogé légalement , par le payement qu ' i l 

lait au porteur, aux droits résu l tan t pour celui-ci du jugement de 

condamnation qu ' i l a obtenu contre le cédant . — Ici ne s'appli

que point l'article 1231, n" 3, du code c iv i l , qui dispose que la 

subrogation a lieu de plein droit au profit de celui qui , é tant tenu 

avec d'autres ou pour d'autres au payement de la dette, avait 

intérêt de l'acquitter. — Le recours collectif qu'exerce le porteur 

contre tous les endossears ne conserve point à chacun des en

dosseurs ses droits à l 'égard de son cédant ou précédent endos

seur ; ces droits ne se conservent que par le recours qu'à son 

tour l'endosseur exerce lu i -même contre son cédant , dans le délai 

de quinzaine. 

Cand, T. eiv. , 14 mars 1859. 1 8 5 9 , 750; 1 8 6 2 , 501 . 

Cand, 2 août 1800. 1 8 6 2 , 501 . 

1 2 7 . — Endossement . — F o r m e et effets. — L'endos

sement d'une lettre de change est régi , quant à sa forme et à ses 

effets, par la loi du lien où il est fait. 

Bruxelles, T. de comm., 23 avril 1803. 1 8 6 3 , 941 . 

Bruxelles, 15 j u i n 1803. I d . 

1 2 8 . — R e t o u r s a n s f ra i s . — P r o t ê t . — L'endosseur 

qui accepte une lettre de change avec la mention retour sans 

frais, s'interdit le pouvoir de la l'aire protester, à défaut de paye

ment à l 'échéance. 

Cbnrleroi, T. eiv. , 22 ju i l le t 1803. 1 8 6 3 , 1119. 

1 2 9 . — Escompte . — V a l e u r fournie. — P r o p r i é t é . 
E n d o s . — F a u s s e t é . — C a u s a t i o n . — D a t e fausse. — ( e ui 

qui ligure sur un endossement d'effet de commerce cl qui n'en a 

pas fourni toute la valeur à l'escompteur n'en devient pas pro

pr ié ta i re . — L'allégation qu ' i l a garde la plus grande partie de la 

valeur devers l u i . à titre de garantie ou de nantissement pour la 

sûre té du payement de l'effet à son échéance , ne peut être prise 

en cons idéra t ion , en l'absence d'un acte régul ier qui constate 

celle garantie. — Lorsque la valeur n'a pas été fournie, la men

tion do l'endos qui constate ce fournissement est fausse, et, par 

suite, l'endossement n 'opè re pas le transport. — line daie fausse 



n'est pas une date conforme à la l o i ; par suite, l'endossement est 

i r régul ier ï t ne p u l transmettre la p ropr ié té de l'effet. 

Bruxelles, T. de connu., 22 novembre 18(j(i. 1 8 6 7 , 1169. 

Bruxelles, 17 avril 1867. Ul . 

1 3 0 . — T r a n s l a t i o n . — Endossement . — La propr ié té 

des effets de commerce se transmet par l'endossement, et non par 

leur inscription clans les livres du commerçan t qui les reçoit en 

payement. 

Liège, 13 avri l 1867. 1 8 6 7 , 1045. 

1 3 1 . — Endossement . — Notif ication. — T i e r s . — La 

cession d'un titre transmissible par voie d'endossement ne doit 

pas être notil iée au déb i t eu r cédé pour valoir vis-à-vis des tiers. 

Bruxelles, 13 mai 1870. 1 8 7 0 , 1124. 

1 3 2 . — R e c o n n a i s s a n c e . — Endossement . — V a l i d i t é . 

On peut cons idé re r comme transmissible par voie d'endossement 

une reconnaissance par laquelle un déb i t eu r c o m m e r ç a n t s'oblige 

de payer au c réanc ie r éga lement négociant ou à son cessionnaire. 

La mention s ignée , datée et mise au dos de. pareil t i tre, que le 

cédant , ayant reçu du cessionnaire la valeur, autorise le cédé à 

payer au cessionnaire, constitue un endossement i r régul ier (pie 

rend valide, même vis-à-vis des tiers, la preuve que le cession

naire a fourni la valeur au cédant , et l'a passée en compte cou

rant. 

Bruxelles, 13 mai 1870. 1 8 7 0 , 1124. 

1 3 3 . — Endossement . — O r d r e . — C a s s a t i o n c iv i le . 

A p p r é c i a t i o n . - - Compte courant . — Cession. — Noti

fication. — La mention « cédé à X . . . » mise au dos d'un titre 

transmissible par endossement et st ipulé payable au bénélieiaire 

ou à son cessionnaire, peut être cons idérée comme contenant un 

ordre. — Au moins en le décidant ainsi, le juge du fond appréc ie 

souverainement et ne viole aucune lo i . — La passation en compte 

courant d'un effet transmis par un endossement i rrégul ier , mais 

dont la valeur a été fournie, opérée avant la faillite du débi teur , 

vaut transfert de p ropr ié té . — La preuve que la valeur d'un effet 

i r régul ièrement endossé avait été fournie au moment de l'endos

sement, peut-elle être opposée aux créanciers du débi teur tombé 

en faillilc avant l 'échéance, mais après l'endossement? 

Bruxelles, 13 mai 1871). 1 8 7 1 , 305. 

Cassation, 11 février 1871. I d . 

1 3 4 . — Endossement s a n s ordre. — Effets. — Le 

défaut d'ordre enlève le pouvoir de négocier . — Lorsque l'endos

sement, p résen tan t toutes les autres régular i tés exigées par la l o i . 

ne contient aucun ordre, la propr ié té de l'effet n'est pas transmis

sible au moyen d'un endossement régul ier . 

Gand, T. de comm., 24 février 1872. 1 8 7 2 , 479. 

1 3 5 . — T r a n s p o r t . — Endossement . — R e m i s e . 

T i e r s . — En mat ière de créances conslaiees par des effets né

gociables, le transport doit, pour avoir effet à l 'égard des tiers, 

s 'opérer par endossement; la simple remise du li tre, sans aucun 

endossement, est inopérante pour constituer un transport oppo

sable aux tiers. 

Gand, 21 février 1874. 1 8 7 4 , 1430. 

1 3 6 . — E n d o s s e u r . — C a u s e . — Diminut ion des 

s û r e t é s . — L'endossement d'un effet de commerce qui est va

lable, a une cause réelle et l ici te, quoique celle expr imée ne soit 

pas exacte. — L'article 2037 du code civi l ne peut ê t re invoqué 

par l'endosseur d'un effet de commerce, à l 'égard du tiers por

teur : i l est obligé comme débi teur principal. 

Gand, 12 mai 1877. 1 8 7 8 , 1482. 

1 3 7 . — Endossement . — P r o p r i é t é , — M a n d a t . 

Recouvrement . — La propr ié té d'etiets de commerce peut être 

transférée par un endossement causé râleur en reeniivremeni, s'il 

résul te des circonstances que telle était l ' intention de l'endosseur, 

du tireur et du t i ré . — Un endossement ainsi cause n'est pus 

légalement p r é sume ne constituer qu'un simple mandat. 

Liège, 25 ju i l le t 1877. 1 8 7 8 , 7 7 1 . 

Cassation, 2 mai 1878. Id . 

1 3 8 . — G a r a n t i e p a r endossement. — F a u x . — P r é 

p o s é . — R e s p o n s a b i l i t é du g a r a n t . — Xe peut être consi

déré comme préposé celui qu i , ayant obtenu la garantie d'un 

tiers sous forme d'endossement, contrefait la signature de celui-ci. 

En conséquence , l'endosseur ne peut ê t re tenu d'aucune respon
sabil i té du chef de ce faux. 

Bruxelles, 30 avril 1879. 1 8 7 9 , 842. 

1 3 9 . — Endossement . — T r a n s l a t i o n du droit hypo

t h é c a i r e . — L'endossement des effets de commerce t ransfère 

l 'hypothèque qui avait été at tachée à ces effets. Ce principe, ex

pressément consacré par la loi du 20 mai 1872, art. 20, r é su l t a i t 

déjà de la combinaison des articles 130 du code de commerce 

de 1808 et 1092 du code c i v i l , et i l n'y avait pas été d é r o g é par 

l'article 5 de la loi hypothécai re du 10 d é c e m b r e 1851. 

Bruxelles. 5 mars 1884, et les conclusions de 

M. S T A E S , avocat généra l . 1 8 8 4 , 1301. 

1 4 0 . — L e t t r e de change é c h u e . — E n d o s s e m e n t . 

L'endossement postér ieur à l 'échéance ne confère au porteur (pue 

les droits d'un cessionnaire c i v i l , passible des exceptions à oppo

ser au cédant . 

Bruxelles, T. de comm., 23 avril 1840. 1 8 4 6 , 754. 

1 4 1 . — L e t t r e de change é c h u e . •— Endossement . 

Lorsque la lettre de change est échue , elle ne constitue plus 

qu'une c réance non susceptible d ê t re passée à un tiers par la 

voie de l'endossement avec les carac tères privilégiés de ce mode 

de transport. 

Bruxelles, T. de comm., 12 mai 1804. 1 8 6 4 , 0 5 1 . 

1 4 2 . — Endossement a p r è s é c h é a n c e . — T i e r s por

teur . — La lettre de change peut ê t re valablement transmise 

par voie d'endossement après son échéance et cet endossement 

produit le même eilet que l'endossement an té r ieur à l ' échéance . 

Ainsi le tiers porteur, en vertu d'un endossement pos té r i eu r à 

l 'échéance, n'est point passible des exceptions opposables à son 

cédant . 

Bruxelles, 31 octobre 1804. 1 8 6 4 , 1180. 

1 4 3 . — D r o i t ang la i s . — Endossement a p r è s é c h é a n c e . 

Subrogat ion . — D'après le droit anglais, l'endossement a p r è s 

échéance est valable et le payement par intervention subroge 

l'intervenant aux droits du porteur contre celui pour l 'honneur 

de qui i l est intervenu et contre l'accepteur. 

Bruxelles. I ' 1 niai 1871. 1 8 7 1 , 073. 

b. hjidpsscment en blanc. 

1144-103.1 

1 4 4 . — P r o p r i é t é . — P r e u v e . — Le porteur d 'un en

dossement en blanc peut prouver contre son cédant immédia t 

qu ' i l est propr ié ta i re de l'effet. 

Cassation franc., 5 ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1485. 

1 4 5 . — Act ion en payement . — Q u a l i t é . — L'endos

sement en blanc donne quali té pour poursuivre en justice le 

pavement d'un billet à ordre. 

Biuxelles, T. civ. , 7 mars 1840. 1 8 4 6 , 499. 

1 4 6 . — Endossement . — A n t i d a t e . — N u l l i t é . — L'en

dossement ant idaté est entaché de nul l i té radicale et ne produit 

aucun effet. — On ne peut l'assimiler à un endossement irrégu

lier pour omission de date. — Le porteur d'un effet en vertu d'un 

endossement ant idaté ne peut être admis à établir la vér i tab le 

date de la négociation à son profit. — Le porteur qui a accepté 

sciemment un endossement ant idaté ne peut invoquer sa subro

gation aux droits de ceux à qui i l a ensuite transmis l'effet en 

vertu d'un endossement régul ier , et q u ' i l a r e m b o u r s é s après 

protêt . 

Bruxelles, 20 ju i l le t 1847. 1 8 4 7 , 1371. 

1 4 7 . — Endossement. — A n t i d a t e . — L"n endossement 

en blanc, ant idaté sans fraude par celui à qu i l'effet a été négoc ié , 

est radicalement nul et sans effet aucun. 

Cassation, 23 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 9 4 0 , 1101. 

1 4 8 . — P r o c u r a t i o n . — A c t i o n . — L'endossement en 

blanc est une procuration qui est r évoquée par le décès du man

dant. — Après le décès île celui qui a transmis un effet de com

merce par voie d'endossement en blanc, le porteur en vertu de 

cet endossement perd toute qual i té pour poursuivre judiciaire

ment le payement de l'effet. 

Haute Cour des Pays-Bas, 15 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1182. 

J 



1 4 9 . — P r o p r i é t é . — Act ion. — R e s t i t u t i o n . — Celui 

au profil duquel a été signé un bi l le l à ordre cl qu i , pour tout 

endossement, n'a fail qu'apposer son nom au dos de l'acte, ne 

cesse pas d'en ê t re p ropr ié ta i re . — Ce porteur qui n'a pour titre 

que cet endossement en blanc ne peut agir en payement contre 

le bénéficiaire ; celui-ci peut demander la restitution du billet . 

Bruxelles, 9 mars 18ÎI3. 1 8 5 5 , 4-iO. 

1 5 0 . — P o r t e u r . — Act ion . — Le porteur, par suite' 

d'un endossement en blanc, d'une lettre de change dont i l a fourni 

la valeur, a l 'action en payement contre son cédant et les autres 

obl igés. — Peu importe qu'au moment de l'escompte, i l ait su 

que son cédant n'avait pas fourni la valeur au précédent endos

seur. 

Bruxelles, T. de comm., 7 novembre 1861. 1 8 6 2 , 443. 

1 5 1 . — D r o i t a n g l a i s . — P r o p r i é t é . — En Angle

terre, l'endossement en blanc transfère la propr ié té des lettres 

de change. 

Bruxelles, T . dé comm., 23 avril 1863. 1 8 6 3 , 0-11. 

Bruxelles, 1,'î j u in 1863. Id . 

1 5 2 . — D r o i t ang la i s . — T r a n s m i s s i o n . — T r a d i t i o n 
manuelle. — D'après le droit anglais, l'endossement en blanc 

d'un effet le rend payable au porteur et transmissible par tradi

tion manuelle, sauf à l'endosseur à établir que la lettre de change 

lui a été volée ou qu'elle a été perdue. 

Bruxelles, l " mai 1871. 1 8 7 1 , 673. 

1 5 3 . — E n d o s s e u r i n t e r m é d i a i r e . — M a n d a t . — C u r a 
teur . — Intervent ion . — Celui qui a reçu l'effet endossé! en 

blanc et l'a ainsi endossé à son tour, peut être tenu d'en payer le 

montant, alors même qu ' i l n'en a pas touche la valeur, s'il appert 

de ses aveux qu ' i l avait apposé sa signature comme in termédia i re 

et pour être utile au premier endosseur. I l ne peut pas p r é t end re 

n'avoir été que simple mandataire. — Le curateur à la faillite du 

premier endosseur peut intervenir pour combattre la demande 

du tiers porteur. 

Nivelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 5 . 1176. 

Bruxelles, 11 mai 186,'i. I d . 

154 . — L o i russe . — Dist inct ion. — La législation russe, 

qui n'admet les endossements en blanc que lorsqu'il y a sur ce 

point accord des parties et sur leur propre responsabi l i té , dis-

tingue l'endossement mandai de l'endossement à lilre de pro

priété. 

Cand, 27 avr i l 1866. 1 8 6 6 , 683. 

1 5 5 . — E n d o s en b lanc .— Simulat ion . — C a u s e fausse. 
Le détenteur d'un effet portant endos en blanc a qual i té pour 

complé ter l'endos, de maniè re à devenir propr ié ta i re rie l'effet, 

s'il en a fourni la valeur. — 11 appartient aux tribunaux de 

rechercher si les énoncia t ions d'un endos sont réelles ou simu. 

lées . — S'il est p rouvé que la cause énoncée ii l'endos est. fausse, 

le porteur de l'effet n'en sera réputé propr ié ta i re qu'en établis

sant qu'i l existe une autre cause légitime de cession. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. 1 8 6 8 , 867. 

1 5 6 . — Endossement i r r é g u l i e r . — E x c e p t i o n . — L'en 

dossement en blanc ne valant que comme procuration, le sous

cripteur d'un billet a ordre peut opposer au porteur les excep

tions qu' i l aurait pu opposer à son cédan t . 

Bruxelles, 13 février 1868. 1 8 6 8 , 1009. 

157 . — E n d o s en b lanc . — M a n d a t . — Cessat ion. 
F a i l l i t e . — Compensation. — C r é a n c e du mandant . 
Dette du m a n d a t a i r e . — Celui à qui le tireur remet des 

lettres de change endossées en blanc, et qui les remet lu i -même 

a un tiers, lequel remplit les endossements à son profit, n'a 

jamais eu un seul instant la proprié té de ces effets, et n'a pu agir 

que comme mandataire du tireur. — Ce mandat, comme tout 

autre mandat, prend lin par la déconfiture ou la faillite du man

dataire. — En c o n s é q u e n c e , si le mandataire est tombé en étal de 

faillite avant d'avoir fait la remise des effets au tiers, i l n'a pu en 

transférer valablement la propr ié té à ce dernier, alors que c'est à 

la requête de celui-ci qu'ont été signifiés les protêts qui ont déter

miné la faillite du mandataire. — Le tiers ne pourrait d'ailleurs 

acquér i r la p ropr i é t é de ces lettres de change, en compensant ce 

qu ' i l doit de ce chef au tireur (mandant avec ce que lui doit 

(a lui tiers) celui qui lu i a remis les endossements en blanc (le 

mandataire du tireur). 

Bruxelles, 2 mai 1868. 1 8 6 8 , 1092. 

1 5 8 . — Endossement en b lanc . — R é a l i t é des fa i ts . 
T r a d i t i o n . — La propr ié té d'un effet de commerce ne se trans
met que par l'endossement. — L'endossement peut se faire par 
simple signature. — L'article 27 de la loi du 20 mai 1872, q u i 
permet à tout porteur île remplir l'endossement en blanc, ne doit 
pas être entendu en ce sens qu'un endossement en blanc puisse 
être rempli contrairement à la réali té des faits. — L'effet de com
merce n'est pas un effet au porteur qui puisse se transmettre par 
la simple tradit ion. 

(land, T. de comm., 23 mai 1877. 1 8 7 8 , 1290. 

1 5 9 . — Connaissement. — M a n d a t a i r e . — Act ion . 
T i e r s . — Le porteur d'une traite ou d'un connaissement en 

vertu d'un endossement en blanc rempli par un autre que le t ireur 

de l'effet, esl un simple mandataire de celui de qui i l tient cet 

effet. — Le porteur in te rmédia i re qui a directement rempli l'en

dossement en blanc au nom de ce mandataire, au lieu de se l'en

dosser d'abord h lui même , est sans droit a la propr ié té de l'effet 

contre les tiers, et le mandataire n'en a pas plus que l u i . — La 

propr ié té , dans ces circonstances, ne cesse pas de rés ider pour 

les tiers sur la téle du tireur, propr ié ta i re du chargement. 

Anvers, T. rie comm., 11 mars 1879. 1 8 7 9 , 1497. 

Bruxelles, 1 e r mai 1879. I d . 

1 6 0 . — Connaissement. — Act ion . — M a n d a t . — l.e 

porteur d'effets de commerce ou d'un connaissement par suite 

d'un endossement en blanc, a le droit d'agir contre, les tiers en 

vertu de ce l i l re , quoique son nom y ail été inscrit par lu i -même 

en qual i té de mandataire de ceux il qui le signataire des effets en 

blanc les avait remis originairement. — I l en est ainsi surtout 

lorsque le tiers n'oppose au porteur de l'effet aucune exception 

personnelle contre le mandant. 

Cassation, :> février 1880. 1 8 8 0 , 231 . 

1 6 1 . — Connaissement. — T r a n s f e r t . — P r o p r i é t é . 
Endossement en b lanc . — M a n d a t a i r e . — D r o i t du 
porteur. — La propr ié té des lettres de change et des connais

sements se transmet par endossement. — L'endossement en blanc 

est valable. — Si celui qui a reçu une traite et un connaissement 

endossés en blanc, au lieu de remplir l'endos en son nom, le 

remplit au nom d'un tiers, son mandataire, cette circonstance ne 

lui enlève pas le droit de poursuivre la réal isat ion des garanties 

at tachées à son t i tre. 

Cand, 7 mai 1880. 1 8 8 1 , 202. 

1 6 2 . - L e t t r e de change. - - Cession. — Signif ica
tion. — Endossement en b lanc . — La simple détent ion 

d'une lettre de change ne constitue pas pour celui qui la dé t i en t 

une juste cause d'acquisition qui lu i permette d'invoquer la 

maxime : En fuit de menbliv, la possession vaut titre. — La pro

priété des lettres de change se transmet soit par endossement, 

soit par un transport cession, conformément à l'article 1690 du 

code civi l ; niais, dans ce dernier cas, il iant que l'acte de cession 

même soit si«nilié au débi teur . — L'n exploit d'assignation lancé 

par le cessionnaire au déb i t eur , énonçant les titres de la c réance 

cédée , ne vaut pas comme signification. 

Bruxelles, T. de comm., 8 mars 1882. 1 8 8 2 , 44; i . 

1 6 3 . — Endossement en b lanc . — E n d o s s e u r . — C a 
p a c i t é . — Mention. — Lorsqu'une traite est endossée en 

blanc, le porteur de la traite doit prouver l'existence et la capa

cité de l'endosseur au moment de l'endossement. — Ce porteur 

ne peut inscrire sur la traite endossée en blanc que les mentions 

contenues dans un endossement ordinaire ; i l ne peut y mettre 

des mentions exorbitantes du droit commun, telles qu'une dis

pense de protêt . 

Bruxelles, T. de comm., 8 mars 1882. 1 8 8 2 , 4 i 5 . 

S, 5. — U K L ' A V A L . 

(161-178.) 

1 6 4 . - - F o r m e . — S imple promesse. — La circonstance 

qu'un aval serait donné sur une traite sous forme d'un endosse

ment ne fait pas dégénére r la traite en simple promesse. 

Bruxelles. I l février 1846. 1 8 4 6 . 486. 



1 6 5 . — Cautionnement. — F e m m e m a r i é e . — L'aval 

souscrit |>ar une femme mar iée , non commerçan te , n'est pas sou

mis à la formalité du « lion ou app rouvé , » exigée par l 'arti

cle 1320, pour la validité de tons billets ou promesses sous seing 

privé, alors qu' i l resulte des circonstances que la femme s'est 

sciemment obl igée . 

Bruxelles, T. de comm., I l septembre 1818. 1 8 4 9 , 123. 

Bruxelles, 10 janvier 1811). Id . 

1 6 6 . — Bi l l e t . — A p p r o b a t i o n d ' é c r i t u r e . — L'aval 

fourni sur un billet à ordre par un non-eommerç mt, doi t - i l ê tre 

précédé d'une approbation d ' é c r i t u r e ? 

Liège, T. de comm., 5 octobre 1818. 1 8 4 9 , 1057. 

Cassation, 11 août 18-19. b l . 

1 6 7 . — Approbat ion d ' é c r i t u r e . — F e m m e . — I n aval 

d o n n é par une femme non marchande ne doit pas être revêtu 

du bon ou approuve de. l 'article 1320 du code c iv i l . 

Bruxelles, T. de comm., 0 août 1849. 1 8 4 9 . 1003. 

1 6 8 . — L e t t r e mi s s ive . — L'aval peut être donné par lettre 
missive; elle oblige le donneur d'aval envers le porteur de la 
lettre de change, alors surlout que celui-ci a reçu la lettre d'aval 
avec le ti tre. 

Bruxelles, T. de connu., 12 mai 18114. 1 8 3 4 , 0 5 1 . 

169 . — G a r a n t i e . — É t e n d u e . — R e c o u r s . — T e r m e s 

g é n é r a u x . —Effe t s . — A la différence du cautionnement c iv i l , 

l'aval s'applique, quant à la garantie, au titre et non pas à l ' ind i 

vidu qu ia signii la lettre de change, soit comme tireur, accepteur 

Ou endosseur. — Le donneur d'aval qui a cautionne tous les débi

teurs et qui a dû payer à défaut des autres signataires de la lettre 

de change, a son recours pour le tonI contre chacun d'eux. 

L'aval donné en termes généraux couvre tontes les signatures qui 

se trouvent sur la lettre de change garantie. Toute restriction à 

ce principe général doit être expressément s t ipulée. — Si l'aval 

est donné purement et simplement, i l est p résume l'être en faveur 

du tireur. 

Bruxelles, T. de comm., 31 août 1800. 1 8 6 6 . 11 15. 

170 . - G a r a n t i e . — E s c o m p t e . — Ne peut être consi

dérée comme un cautionnement, ni comme un aval, l 'obligation 

assumée dan.- une convention par un cornili ' d'escompte, de ga

rantir les fonds avances par un banquier, alors que ces fonds 

sont donnés en vue d 'opérat ion* d'escompte, avances de fonds en 

conque courant ou autrement, et que le banquier abandonne, 

du chef de ces opéra t ion- , un tantieme des bénéfices et une com

mission, 

Bruxelles T. decorni l i . , 3 décembre 1807. 1 8 6 8 . 00. 

1 7 1 . F o r m e . — A v a l i r r é g u l i e r . M a n d a t . 
L'aval n'est soumis à aucune forme. - Toutefois, on ne peut faire 
dériver un aval de l'apposition de la signature du détenteur de 
l'etlet, avec, indicanoti du mois et de l ' année , un peu en dessous 
d'un endos impliquant que l'effet lui aurait été transmis. — l'a-
reille mention ne vaut que comme procuration. 

Bruxelles, 27 janvier 180S. 1 8 8 8 , 807. 

1 7 2 . — Nom i d é a l . — I d e n t i t é . - B o n ou a p p r o u v é . 
N o n - d é n o n c i a t i o n du p r o t ê t . — L'apposition sur un billet à 

ordre d'une signature autre que celle de son véri table nom n'est 

pas élisive de l 'obligation, lorsqu'il n'existe pas de doute sur 

l ' identité du signataire, qui est connu sous ce nom. — La validité 

de pareil aval n'est pas s u b o r d o n n é e au bon ou approuvé de l'ar

ticle 1320 du code c iv i l . — Le donneur d'aval ne peut se préva

lo i r , vis-à-vis du porteur du bil let , de ce qu' i l n'a pas été protesté 

;i défaut de non-payement à l 'échéance. 

Bruxelles, 29 "avril 1809. 1 8 7 1 , 49. 

1 7 3 . — C o m m e r ç a n t . — B o n ou a p p r o u v é . — L'aval 

souscrit sur un billet à ordre par un commerçant au profit d'un 

autre commerçan t pour une opérat ion commerciale, n'est pas nul 

pour n'avoir pas été revêtu du bon ou approuvé prescrit par l'ar

ticle 1320 du code c iv i l . 

Bruxelles, 12 jui l le t 1809. 1 8 7 1 , 50. 

1 7 4 . — F e m m e m a r i é e . - Autor i sa t ion m a r i t a l e . 
N é c e s s i t é du bon ou a p p r o u v é . — Commencement de 
preuve p a r é c r i t . — Lu billel à ordre souscrit par un com

merçant et accepté pour aval par sa femme, peut éire a t taqué par 

celle-ci pour défaut d'autorisation. — Ce billet constitue un com

mencement de preuve par écrit à l'effet de prouver par témoins 

l ' intervention du mari à l'acte pour donner son consentement. 

L'aval donné par une femme mariée sur un billet souscrit par son 

mari commerçan t et pour raison de son commerce, doit- i l être 

revêtu du bon ou approuvé prescrit par l 'art. 1320 du cotle c ivi l? 

Eu tous cas, l'obligation n'est pas nulle et peut être é tab l ie par 

. témoins ou p résompt ions , l'aval d é p o u r v u du bon ou a p p r o u v é 

constituant un commencement de preuve par écri t . 

Bruxelles, 28 novembre 1870. 1 8 7 1 , 19. 

1 7 5 . — L e t t r e m i s s i v e . — Le cautionnement d 'un effet de 

commerce donné par lettre missive, sans que l'effet et le montant 

de la somme y soient nettement préc isés , n'est pas un aval. 

Bruxelles, T. civ. , 7 décembre 1872. 1 8 7 3 , 310. 

1 7 6 . — A v a l . — Cautionnement . — L'aval n'est qu'un 
cautionnement. 

Bruxelles, 0 février 1873. 1 8 7 3 , 1185. 

1 7 7 . — A v a l . — É t r a n g e r . — L o i appl icable . — F a i l 
lite. — B é n é f i c e du terme. — Renonciat ion . — R a p p o r t . 
L'étranger qui a souscrit pour aval, en Belgique, une lettre de 

change, peut dé te rminer , lors de son engagement, la légis la t ion 

sous l'empire de laquelle i l entend s'obliger. En l'absence de celle 

indication, les parties peuvent se mettre d'accord sur la lo i appli

cable, et cette entente lie le juge. — En Belgique, la mise en fail

lite du souscripteur d'une lettre de change ne prive pas le donneur 

d'aval du bénéfice du ternie, mais l'oblige uniquement à garantir, 

par une caution, le payement à l 'échéance. En payant avant cette 

échéance , le donneur d'aval éteint avant terme une dette non exi

gible et, dans certaines circonstances, le rapport de cette somme 

peut être o rdonnée ii la faillite du donneur d'aval. 

Liège, 0 août 1873. 1 8 7 4 , 439. 

1 7 8 . A v a l . - T i r é . — F a i l l i t e . — E x i g i b i l i t é . 
La faillite du tiré accepteur, survenue avant l 'échéance, ne rend 

pas la dette exigible vis-à-vis du donneur d'aval, qui a simplement 

la faculté de payer. 

Cassation, 4 j u i n 1874. 1 8 7 4 , 833. 

§ 0. — 1)1' l ' . U E J I K . N I ' . 

1179-193.': 

1 7 9 . — P e r t e a l l é g u é e . — R é c l a m a t i o n t a r d i v e . — En 

cas de perle de lettres de change, l'action en payement au tor i sée 

piir l 'article 152 du code de commerce, à la charge par le deman

deur de prouver sa propr ié té par ses livres et de donner caution, 

doit être exercée dans un délai r a p p r o c h é de la perte ou de la 

soustraction du t i tre; autrement, si le défendeur al lègue sa l ibé

ration, les seules écr i tures , même régu l i è rement tenues par le 

demandeur, ne siillisent plus pour é tabl i r son droit. 

Paris. IO mai 1813. 1 8 4 3 , I 194. 

1 8 0 . - - St ipulat ion. — L i v r e s t er l ing . — C o u r s . — Est 

valable, la stipulation, faite dans une traite fournie en Angleterre, 

que le taux de la livre sterling sera lixé par l'endossement. Le 

tiré qui a accepté semblable traite ne peut plus se l i bé re r en 

payant la livre sterling au cours du jour sur la place où le pave

ment a été effectué. 

Bruxelles, T. de comm.. 7 mai 1840. 1 8 4 6 , 833. 

1 8 1 . — L e t t r e de change non a c q u i t t é e . — P a y e 
ment. — L'existence d'une lettre de change entre les mains de 

l'accepteur ne piouve pas la l ibérat ion de celui-ci, si elle n'est 

pas revente de l'acquit du porteur. 

Paris, T. de comm., 13 août 1852. 1 8 5 2 , 1108. 

1 8 2 . Refus de payement . — Compte. — L i v r e s . 
Le tiré ne peut refuser au tireur payement de la lettre de change 

acceptée , sons prétexte de compte il faire, ni subordonner ce 

pavement à la production des livres du t ireur. 

Liège, 14 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1 0 8 3 . 

Louvain. T. de comm., 9 j u i n 1837. 1 8 5 7 , 1582. 

1 8 3 . — P a y e m e n t . — P r o v i s i o n . — Le souscripteur 

d'un billel à ordre ne peut en refuser le payement sous le pré

texte que le bénéficiaire a marnine à des engagements en vue des

quels le bi l le l a été souscrit : provision est due au t i tre. 

Bruxelles, T. de comm., 3 mai 1858. 1 8 5 9 , 1540. 

Bruxelles. 27 janvier 1859. Ici. 



1 8 4 . — S u r s i s . — C o n t r e - p r é t e n t i o n . — Pour différer 

le payement d'une lettre de change ou d'un billet à ordre, i l ne 

suffit pas d'opposer des cont re -pré ien i ions au demandeur, mais 

i l faut que ces cont re -pré ten t ions constituent des créances claires, 

liquides et certaines. 

Charleroi, T. c iv . , 3 mai 1859. 1 8 5 9 , 1G08. 

1 8 5 . — Endosseur . — Subrogat ion . — La subrogation 
légale de l'article 1-231. n° 3, a lieu contre le déb i teur principal 
d'un billet h ordre ou d'une lettre de change, en faveur de l'en
dosseur qui paye le porteur, et qui a perdu son recours contre 
son cédant . Cet endosseur ne perd ses droits contre le débi teur 
principal que par la prescription de cinq ans. 

Gand, T . de comm., 14 mars 1839. 1 8 6 2 , 301 . 

Gand, 2 août 1860. I d . 

1 8 6 . — Mention s a n s f r a i s . — É c h é a n c e . — P r é s e n 
tation. — E n d o s s e u r s . —• R e c o u r s . — D é l a i . — P r e s 
cript ion. — Po in t de d é p a r t . — Le payement de la lettre 
de change et sa présentat ion à l 'échéance sont de l'essence du 
contrat de change. — La mention sans frais n'affranchit pas le 
porteur de l'accomplissement de ces prescriptions de la lo i et du 
contrat. — Pareille clause dispense seulement le porteur et les 
endosseurs du protêt et de la dénoncia t ion avec assignation en 
justice, mais ne les affranchit pas de la dénoncia t ion sans frais 
par correspondance ou information du refus de payement, et du 
recours dans les délais de la l o i . — L'action en garantie prend 
alors cours comme si le pro tê t , dont le porteur avait été dis
pensé, avait eu l ieu. D'après le même principe, la prescription 
quinquennale commence à courir du jour où le protêt aurait eu 
l ieu, si le porteur n'en avait été d i spensé . (V. n o s 1 9 5 , 1 9 6 cl 2 0 1 . i 

Bruxelles, T. de comm., 28 novembre 1839. 1 8 5 9 , 1003. 

1 8 7 . — P a y e m e n t . — Monnaie é t r a n g è r e . — 11 est 
de doctrine et d'usage commercial que la lettre de change tirée 
en pays é t ranger et conçue en monnaie n'ayant pas cours légal en 
Belgique, y est payable en monnaie du pays, au cours du change, 
à moins de stipulation contraire. — Lorsque le tireur d'une lettre 
de change payable en pays é t ranger veut qu'elle soit payée en 
une monnaie qui n'a pas cours dans ce pays, i l doit donc l ' indi
quer. — Spécia lement , n'est pas suffisante pour obliger le tiers 
porteur a accepter une monnaie n'ayant pas cours légal en 
Belgique (de l'or français), la mention d'une lettre de change 
ainsi conçue : A telle date, i l vous plaira payer 3,000 francs de 
France. 

Bruxelles, T . de comm., 31 janvier 1861. 1 8 6 1 , 138. 

1 8 8 . — L e t t r e de change t i r é e à l ' é t r a n g e r . — Mon
naie n 'ayant p a s cours l é g a l en Be lg ique . — Change . 
Convention.— I n t e r p r é t a t i o n . — L a lettre de change tirée d'un 

pays étranger et conçue en monnaie n'ayant pas cours légal eu 

Belgique, y est payable en monnaie du pays au cours du change. 

Les mots florins effectifs, valeur d'Autriche, insérés dans une 

let're de change, équivalent-i ls à une stipulation formelle qui 

oblige le t i ré à fournir la valeur ind iquée et non une autre? 

Bruxelles, T. de comm., 10 novembre 1862. 1 8 6 8 , 400. 

1 8 9 . — Intervent ion. — P r o t ê t . — I n t é r ê t s dus p a r 
l ' intervenant. — L'intervenant qui paye la lettre de change sur 

protêt , doit payer en m ê m e temps les intérêts courus depuis le 

jour du protêt sans qu ' i l y ait assignation en justice. 

Seine, T. de comm., 24 janvier 1863. 1 8 6 5 , 432. 

1 9 0 . — Beso in . — Intervent ion . — La promesse de 
payer, par intervention, pour l'honneur de la signature d'un en
dosseur, faite par un banquier ind iqué comme besoin, ne forme 
pas une obligation envers le porteur ; elle ne constitue qu'une 
sorte de visa soumis aux éventual i tés et aux mouvements des 
comptes entre ce banquier et l'endosseur qu ' i l se proposait de 
l ibérer . 

Seine, T. de comm., \™ août 1863. 1 8 6 5 , 991 . 

1 9 1 . — M a r c h a n d e publique. — B o n ou a p p r o u v é . 
S o l i d a r i t é . — 11 n'y a pas de solidari té à l 'égard de femmes ou 
filles non négociantes ou marchandes publiques, parce que cha
cune d'elles a fait p récéder sa signarure, apposée sur une lettre 
de change, d'un ban ou approuve, suivi du montant total du 
bil let . 

Anvers, T . civ. , 17 février 1874. 1 8 7 5 , 1147. 

1 9 2 . — Intervent ion . — P r o t ê t . — R e c o u r s . — Soli
d a r i t é . — Le protêt est nécessaire pour conserver à celui qu i 

paye par intervention son recours solidaire contre les divers si

gnataires. — Le payement par intervention fait sans protêt préa

lable conserve a l'intervenant son recours contre le débi teur de 

l'effet, accepteur, tiré ou tireur. 

Gand, T. de comm., 1 " ju i l le t 1876. 1 8 7 6 , 1264. 

1 9 3 . — S o l i d a r i t é . — P a y e m e n t i n t é g r a l . — Acomptes . 
Sauf le cas de faill i te, la sol idari té existant entre les signataires 

d'un effet de commerce n'autorise pas le porteur à réc lamer de 

chacun des débi teurs le payement intégral de la c r éance , sans 

déduct ion de ce que d'autres ont payé à compte. 

Anvers, T. c iv . , 17 mai 1878. * 1 8 8 0 , 131 . 

Bruxelles, 27 décembre 1879. I d . 

S 1 . — D R O I T S E T 0 1 1 I . I G A T I 0 N S D U P O R T E U R . 

(194-244.) 

1 9 4 . — Endossement p o s t é r i e u r à l ' é c h é a n c e . — Le 

propr ié ta i re d'une lettre de change par endossement pos tér ieur à 

l 'échéance n'est qu'un simple cessionnaire ; i l est soumis à toutes 

les exceptions opposables à son cédan t , notamment à l'exception 

d ' incompétence , si ce dernier est é t r anger . 

Bruxelles, T. de comm., 20 février 1843. 1 8 4 3 , 490. 

Tournai, T. de comm., 22 avril 1859. 1 8 6 0 , 159. 

Bruxelles, T. de comm., 2 avril 1860. 1 8 6 0 , 732. 

1 9 5 . — Poursu i tes . — R e t o u r s a n s fra i s . — La men

tion retour sans frais, apposée sur un effet de commerce, dispense 

le porteur du protêt , mais non de l 'obligation d'exercer son recours 

contre les endosseurs dans le délai légal. ( V . n ° s 1 8 6 , 1 9 6 et 2 0 1 . ) 
Bruxelles, T. de comm., 4 novembre 1844. 1 8 4 4 , 1608. 

Bruxelles, 21 mars 1848. 1 8 5 2 , 1184. 

Mons, T. de comm., 28 novembre 1849. 1 8 4 9 , 427. 

Bruxelles, T. de comm., 30 novembre 1848. 1 8 4 9 , 402. 

Bruxelles, 21 mars 1849. I d . 

1 9 6 . — R e t o u r sans fra i s . — Endosseur . — D é l a i . 
La mention de retour sans frais dispense du protêt mais non du 

recours à exercer dans le délai légal contre les endosseurs. — Le 

délai se compte depuis l 'échéance à raison de chacun des endos

seurs. — Le porteur qui ne fait que donner avis à son cédan t du 

retour des effets impayés , sans renvoyer dans le délai légal les 

effets mêmes , n 'évite pas la déchéance . (V. n° 195 . ) 
Bruxelles, T. de comm., 21 août 1848. 1 8 4 8 , 1271. 

1 9 7 . — R e t o u r s a n s fra i s . — D é c h é a n c e . — T i r e u r . 
La signification et la por tée des mots retour sans frais ou sans 
frais, apposés sur une lettre de change, n 'é tant pas dé terminées 
légalement , i l faut les in te rpré te r d 'après leur sens grammatical 
et d 'après l ' intention p ré sumée des parties et les appliquer à tout 
ce qui peut engendrer des frais, rien excepté . — Ils dispensent 
donc de dénoncia t ion de non-payement et d'assignation dans les 
quinze jours, à partir du lendemain de l 'échéance de la lettre de 
change. — Le tireur est sans quali té pour opposer au porteur les 
déchéances commutées par l'article 168 du code de commerce. 
Vainement i l opposerait qu ' i l y avait provision à l 'échéance, s'il 
a prescrit un retour sans frais. 

Charleroi, T. de comm., 10 janvier 1855. 1 8 5 6 , 1163. 
Bruxelles, 13 j u i n 1835. I d . 

1 9 8 . — R e t o u r s a n s f ra i s . — Dispense de p r o t ê t et 
de recours . — Le porteur d'une lettre de change qui néglige 
d'en exiger le payement au jour de l ' échéance , n'est pas déchu de 
ses droits contre les endosseurs. — A plus forte raison, lorsque 
la lettre de change est revêtue de la clause sans frais. — La men
tion sans frais inscrite sur une lettre de change dispense le porteur 
non seulement de faire le protêt , mais encore de recourir j u d i 
ciairement dans les délais légaux. 

Bruxelles, 27 d é c e m b r e 1838. 1 8 5 9 , 617. 

Gand, T. de comm., 30 avril 1839. 1 8 5 9 , 1227. 

Contrit : Brux. , T. de comm., 26 avril 1858. 1 8 5 9 , 617. 

1 9 9 . — A u besoin s a n s fra i s . — P r o t ê t . — La men

tion au besoin sans frais, sur une lettre de change, n'oblige pas 

le porteur à faire le protêt au domicile de la personne ind iquée . 

Elle ne l 'oblige m ê m e pas à se p résen te r à ce domicile. 

Seine, f . de comm., 3 ju i l le t 1860. 1 8 6 2 , 800. 



2 0 0 . — Mention s a n s f r a i s . — P r o t ê t . — Prohibi t ion . 
La mention sans frais apposée sur un effet tle commerce doit être 
entendue comme contenant non seulement dispense, mais m ê m e 
prohibi t ion de dresser un acte de protêt en cas de non-payement. 
Le dernier porteur qui a fait dresser un protêt doit donc en sup
porter les frais. 

Bruxelles, T. de comm., 7 novembre 1861. 1 8 6 1 , 1599. 

2 0 1 . — Mention s a n s f ra i s . — D é l a i . — La mention 

sans frais dispense le porteur du protêt , mais non pas de la dé

nonciation sans frais par correspondance ou information du refus 

de payement et du recours dans les délais de la l o i . — L'action 

en garantie prend alors cours comme si le protêt , dont le porteur 

a été d i spensé , avait eu l ieu. (V. n" s 1 8 6 , 1 9 5 et 196 . ) 
Bruxelles, T. de comm., 3 février 1802. 1 8 6 2 , 478. 

Charlcroi, T. c iv . , 5 août 1862. 1 8 6 2 , 1132. 

2 0 2 . — St ipula t ion : R e t o u r sans frais. — Effets. — La 

stipulation retour sans frais, inscrite sur ld lettre de change et 

sur les endossements, dispense bien le porteur de toute formalité 

judiciaire, mais non de l 'obligation de dénoncer le défaut de paye

ment dans un délai opportun aux endosseurs contre lesquels i l 

veut exercer un recours. 

Saint-Etienne, T. de comm. , (sans datei. 1 8 6 7 , 1484. 

Lyon, 22 août 1867. l d . 

2 0 3 . — Endossement en b lanc . — R e t o u r sans f ra i s . 
Le porteur d'un billet à ordre, par endossement en blanc, qui en 

a fourni la valeur, peut remplir cet endossement à son profit : 

mais i l n'a pas le droit d'y ajouter la mention retour sous frais, 

emportant dispense de protêt . En conséquence , ce porteur perd, 

à défaut de pro tê t , tout recours contre son endosseur. 

Gand, T. de comm., 15 ju i l le t 1871. 1 8 7 1 , 1317. 

2 0 4 . — B i l l e t a d i r é . — Ordonnance du juge . — A c t e 
de protestation. — L'acte de protestation prescrit par l'art. 133 

du code de commerce au propr ié ta i re d'une lettre de change ou 

d'un billet à ordre ad i ré , pour conserver son recours contre les 

tireurs et endosseurs, doit, à peine de déchéance à l 'égard de 

ceux-ci, êlre précédé de l'ordonnance du juge et de l'offre de don

ner caution. 

Seine, T. de comm., 27 avril 1813. 1 8 4 3 , 1049. 

Bruxelles, T. de comm., 30 août 1841. 1 8 4 5 , 02. 

2 0 5 . — Endossement non d a t é . — P o r t e u r . — P a y e 
ment. — Except ion . Les exceptions que pourrait opposer 

le souscripteur d'un billet à ordre, au tireur, il ne peut les oppo

ser ii celui qui est porteur du billet, en vertu d'un endossement 

non da té , et à la suite du remboursement qu ' i l a dû faire il ceux 

auxquels i l l'avait u l t é r i eurement endossé . 

Dînant, T. c iv . . 5 août 1843. 1 8 4 3 , 1317. 

2 0 6 . — T i e r s porteur. — V a l e u r fournie. — P r e u v e . 
Le tiers porteur d'un billet à ordre, cau-'é à valoir sur les ventes 

de buis faites et à faire, ne peut exiger le payement intégral du 

souscripteur, qu'en prouvant que celui-ci en avait reçu la valeur 

en entier. — L'offre faite par le souscripteur du bil let , à la barre, 

de payer la somme qu' i l avait reçue , constitue un aveu fai

sant pleine foi contre l u i , et qu ' i l ne peut révoquer qu'en prou

vant que cet aveu a été la suite d'une erreur de fait. 

Cassation, I l janvier 1844. 1 8 4 4 , 901 . 

2 0 7 . — T i e r s porteur . — E x c e p t i o n . — Le tiers porleur 

n'est point passible des exceptions que le débi teur d'un etl'et croit 

pouvoir opposer à ses endosseurs, l'eu importe que la valeur de 

l'eflet ait été fournie par le tiers porteur a un autre qu'à son endos

seur immédia t . 

Bruxelles, 27 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1065. 

2 0 8 . — Endossement i r r é g u l i e r . — P r o t ê t . — N u l l i t é . 
Le porteur d'un billet à ordre en vertu d'un endossement irrégu
lier a qual i té pour le faire protester à l ' échéance. Le créeur de 
l'effet ne peut donc se soustraire au remboursement, en se fon
dant sur la nul l i té du protêt , résu l tan t de ce que c?lui qui l'a fait 
faire, n 'é tant que fondé de procuration du précédent endosseur, 
c'est au nom de celui-ci que l'acte devait cire d ressé . 

Bruxelles, T. c iv . , o novembre 1846. 1 8 4 6 , 1612, 

2 0 9 . — T i r é . — P o r t e u r . — P a y e m e n t . — Le porteur 
d'une lettre de change peut en demander le payement contre le 

t iré ou sa faillite tant qu ' i l n'a pas expressément renoncé à son 
action contre l u i : la circonstance qu ' i l a débi té le t ireur du 
montant de la traite n'autorise pas à conclure à la l ibérat ion du 
t i ré . 

Cologne, 12 janvier 1847. 1 8 4 8 , 43. 

2 1 0 . — F a u x . — T i e r s porteur . — L'exception de faux 
est-elle opposable à un tiers porteur de bonne foi, par le sous
cripteur dont l'effet a été falsifié? 

Bruxelles, 17 ju i l le t 1847. 1 8 4 7 , 1129. 

2 1 1 . — Endossement nul . — P a y e m e n t . — S u b r o g a 
tion. — I n t é r ê t s . — Le porteur en vertu d'un endossement nu l , 

qui a r e m b o u r s é l'effet, sur pro tê t , a celui a qui i l l'avait transmis 

par un endossement régul ie r , ne peut en réc lamer solidairement 

le payement du souscripteur et de son endosseur, en vertu de la 

subrogation légale . — 11 peut, sur le motif qu ' i l aurait été cause 

de la cessation du cours des in térê ts , être condamné au paye

ment d ' in térê ts , alors que, la cause de l'effet étant le prix de l'ac

quisition d'une chose produisant des fruits, les intérêts n'avaient 

pas cessé de courir à charge de l ' acquéreur , souscripteur de cet 

effet. 

Cassation, 23 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 940. 

2 1 2 . — Effet de complaisance . — T i e r s porteur. — Le 

signataire d'un billet à ordre, même non commercial, ne peut 

opposer au tiers porleur qu' i l a signé par complaisance. 

Bruxelles. 12 janvier 1850. ' 1 8 5 0 , 109. 

2 1 3 . — D é l a i . — Souscr ip teur . Endosseur . — D é 
c h é a n c e . — Le porteur d'un effet de commerce qui accorde un 

délai au souscripteur avec dispense de payer à l ' échéance , perd le 

droit de faire protester, et encourt déchéance vis-à-vis des endos

seurs. 

Cassation, 20 ju in 1851. 1 8 5 3 , 1114. 

2 1 4 . — Dol . - - A u t e u r . — Complice. — B i l l e t à 
ordre . — L'exception de dol peut être opposée au liers porteur 

de billets à ordre qui a prêté la main aux manœuvres fraudu

leuses pra t iquées envers le souscripteur, comme à l'auteur du dol 

lu i -même. 

Cand, 5 jui l let 1852. 1 8 5 3 , 535. 

2 1 5 . — Endossement i r r é g u l i e r . — Effets. — Le por

leur d'un effet de commerce en vertu d'un endossement irrégn-

lier a le pouvoir d'en poursuivre le recouvrement en son nom, 

sauf ii subir, de la part du débi teur , les exceptions opposables 

au tireur ou ayant cause. 

Liège, 17 septembre 1852. 1 8 5 4 , 319. 

2 1 6 . — Endosseur . — T i e r s porteur. — Except ion . 
Celui qui a transmis un etl'et de commerce par un endossement 
régul ier et translatif de propr ié té ne peul opposer au porteur, 
agissant en payement, que ce n'est pas à l u i , mais à un tiers, que 
la valeur aurait été remise, si le bordereau de payement, p répa ré 
pour l u i , endosseur, se trouve entie ses mains. — Peu importe
rait qu ' i l fût établi que le tiers serait resté en défaut de remettre 
à l'endosseur les valeurs encaissées . 

Bruxelles, T. de comm., 6 jui l let 1854. 1 8 5 6 , 1407. 

Bruxelles, 24 février 1855. l d . 

2 1 7 . — E n d o s s e u r . — D é c h é a n c e . — P r e u v e . — Le 

négociant porteur d'une lettre de change, qui n'a pas exercé son 
action en garantie en temps utile et qui repousse le moyen de la 
déchéance qui lui est opposé , en al léguant que son endosseur, 
éga lement négociant , a reconnu la dette par acte séparé , est 
admissible à prouver ce t'ait par t émoins . 

rha r le ro i , T. de comm., 10 janvier 1855. 1 8 5 6 , 1163. 

Bruxelles, 13 j u i n 1855. I d . 

2 1 8 . — Endossement . — V a l e u r fournie. — Malgré 
l ' i r régular i té de l'endossement, le porteur d'un etl'et de commerce 
doit en être reconnu propr ié ta i re , s'il établit en avoir fourni la 
valeur à son endosseur. 

Tournai , T. de comm., (sans date). 1 8 5 7 , 173. 
Bruxelles, 23 février 1856. l d . 

2 1 9 . — I n c a p a c i t é . — C a u s e i l l ic i te . — T i e r s por
teur . — L ' incapacité du souscripteur d'une lettre de change et 



la cause i l l ici te de l 'obligation, viciant le titre dans sa naissance, 

sont opposables au tiers porteur. 

Bruxelles, T. de comm. . 24 mars 1856. 1 8 5 6 , 805. 

2 2 0 . — Supposit ion de cause et de remise . — P r e u v e . 
La supposition de remise de place en place d'une lettre de 

chanre et le défaut de prestation de sa valeur par celui qui s'en 

pré tend tiers porteur, peuvent être établies par des inductions à 

t i rer des laits de la cause. — Celui qui invoque ces moyens ne 

peut se plaindre de ce que le juge ne l'a pas admis a en faire ex

p r e s s é m e n t l'objet d'une preuve. — 11 reste dans tous les cas 

l ibre de requér i r le juge, tant qu' i l n'est pas dessaisi, de faire 

droi t sur ces points. 

Bruxelles, I l août 1856. 1 8 5 6 , 1470. 

2 2 1 . — T i e r s porteur . — E x c e p t i o n . — Lorsque le 

tiers porteur d'une lettre de change connaissait les vices du titre 

au moment de l'endossement, i l est passible des exceptions t irées 

du défaut de cause et d'obligation. 

Bruxelles, 11 août 1856. 1 8 5 6 , 1470. 

2 2 2 . — T i e r s porteur . — Double emploi. — Renou
vel lement . — On ne peut opposer à un tiers porteur de deux 

effets de commerce, qu ' i l y a double emploi, et que l 'un d'eux 

n'est que le renouvellement de l'autre. 

Bruxelles, 27 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1 5 3 i . 

2 2 3 . — Promesse de renouvellement. — Act ion . — On 

peut opposer à l'action en payement d'une lettre de change 
accep tée , la promesse écrite du porteur et non remplie par lui 
d'accepter une autre lettre de change au prolit du souscripteur de 
la p r e m i è r e . 

Anvers. T. de comm., 7 janvier 1858. 1 8 5 9 , 334. 

Bruxelles, 19 j u i n 1858. Id . 

2 2 4 . — Endossement i r r é g u l i e r . — V a l e u r en re
couvrement . — Le porteur d'une traite endossée valeur en 

recouvrement, a quali té pour agir en nom personnel, à l'effet de 

poursuivre l'accepteur en payement à l ' échéance , s'il prouve qu ' i l 

en a fourni la valeur à l'endosseur. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 8 , 1545. 

2 2 5 . — Act ion r é c u r s o i r e . — D é l a i . — 11 n'y a pas 

l ieu , dans la supputation des délais à accorder au porteur qui 

exerce le recours de l'article 165 du code de commerce, de tenir 

compte du nombre des endosseurs et de cumuler ainsi les diffé

rents délais de quinzaine, lorsque des recours successifs n'ont pas 

eu l ieu . 

Bruxelles, 24 avril 1858. 1 8 5 8 , 639. 

Contrit : Bruxelles, T. de comm., (sans date). I r i . 

2 2 6 . — Endossement en b lanc . — V a l e u r fournie. 
Q u a l i t é . — L'endossement en blanc n 'opère pas transport et ne 

vaut comme procuration que si la valeur n'a pas été fournie. 

En conséquence , le porteur d'un billet qui lui a été endossé en 

blanc, peut, s'il en a fourni la valeur, négocier le t i tre, le faire 

protester faute de payement et faire les actes de poursuite néces

saires pour en opé re r le recouvrement. 

Bruxelles, T. de comm., 23 mai 1859. 1 8 5 9 , 1605. 

2 2 7 . — Dispense de p r o t ê t . — R e c o u r s . — Le porteur 

d 'un billet à ordre n'est pas déchu de son action on garantie 

contre son endosseur au profit de qui a été souscrit le bil let , si 

ce dernier a d e m a n d é de ne pas faire protester le bi l let . 

Bruxelles, 12 mai 1860. 1 8 6 4 , 1019. 

2 2 8 . — R e m i s e à un endosseur. — L i b é r a t i o n des 
a u t r e s endosseurs. —• La remise conventionnelle, consentie 

par le porteur à un endosseur, avec la réserve de ses droits contre 

les autres endosseurs solidaires, l ibère ces derniers, non de la 

tola l i té de l 'obligation, mais de la part de celui qui a obtenu la 

remise. 

Anvers, T. c iv . , 17 janvier 1862. 1 8 6 2 , 280. 

2 2 9 . — Obl igat ion du t i r é . — Quoiqu'une lettre de 

change n'ait pas été acceptée par le t i ré , celui-ci n'en est pas 

moins tenu de l'acquitter en mains du porteur, quand i l y a pro

vis ion à l 'échéance, et i l ne lu i est pas facultatif d'en transmettre 

le montant au tireur, sous prétexte qu ' i l ne veut avoir aucune 

relation d'affaires avec le porteur. 

Cbarleroi, T. c iv . , 22 ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 1119. 

2 3 0 . — Souscr ip teur . — P o r t e u r . — P r ê t e - n o m . 
Le souscripteur d'une lettre de change, poursuivi par le porteur 

de l'effet, ne peut prouver par témoins que celui-ci n'est que le 

prête-nom de son endosseur, s'il n'apporte aucune preuve écri te 

qui rende cette al légation vraisemblable. On ne peut qu'astreindre 

le porteur à prêter le sei nient l i l isdécisoire . 11 n'y a pas lieu da

vantage de lui ordonner de produire ses livres pour en extraire 

ce qui concerne la contestation. 

Bruxelles, T. de comm., 6 ju i l l e t 1863. 1 8 6 3 , 941. 

Bruxelles, 15 ju in 1863. I d . 

2 3 1 . — D r o i t a n g l a i s . — P r e u v e . — T i e r s porteur . 
Le point de droit anglais ainsi formulé : « Lorsque le tireur pour-

« suivi en payement d'une lettre de change n'en a pas reçu le 

« montant, le porteur ne peut, s ' i l n'invoque qu'un endossement 

« en blanc, réc lamer (pie les sommes qu ' i l a vér i tablement dé-

« boursées , et à cet égard la preuve lu i incornile, » est i r ré levant 

vis-à-vis du porteur qui n'est pas cessionnaire du tireur, mais 

d'un autre endosseur. 

Bruxelles, T. de comm., 23 avril 1863. 1 8 6 3 , 941 . 

Bruxelles, 15 j u i n 1863. I d . 

2 3 2 . — T i r e u r . — D é f a u t de poursuites . — Le tireur 

de lettres de change ne peut se prévaloir du défaut de poursuites 

ou de dénoncia t ion que s'il justifie qu ' i l y avait provision à l 'é

chéance . 

Paris, 24 ju i l le t 1863. 1 8 6 4 , 894. 

2 3 3 . — Souscr ip teur . — P o r t e u r . — P a y e m e n t p a r 
t ie l . — E n d o s s e u r . — Lorsque le souscripteur d'un billet 'a 

ordre est convenu avec le porteur qu' i l lu i payerait une partie de 

la dette et (pie le surplus ne serait exigible que lorsqu'i l revien

drait à meilleure fortune, cette convention ne libère pas les en

dosseurs si elle n'a eu lieu que sous la condition de l e u r a g r é a t i o n . 

En conséquence , le porteur peut encore actionner les endosseurs 

en payement de la partie d e l à dette qu ' i l s'était interdit d'exiger 

du souscripteur. I l en est ainsi quand même un jugement l'aurait 

débouté de cette demande vis-à-vis du souscripteur. 

Bruxelles, T. de comm., 26 octobre 1865. 1 8 6 6 , 1566. 

2 3 4 . — Endossement r é g u l i e r . — T i e r s porteur . 
V a l e u r fournie. — F a i t s . — I r r é l e v a n c e . — Le tiers por
teur d'une lettre de change ou d'un billet à ordre en due forme 
n'est passible que des exceptions qui lu i sont personnelles. 
L'allégation que la valeur de la lettre de change n'a pas été four
nie par le tiers porteur, assertion contredite par divers circon
stances de la cause et non appuyée de faits détai l lés, ne doit pas 
être admise. — Le l'ait que le cédan t du porteur n'aurait p is payé 
la valeur, l'ait même justifié par des documents, doit ê t re écarté 
comme non personnel au porteur. 

Bruxelles, 25 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1089. 

2 3 5 . — P r o c u r a t i o n . — N é g o c i a t i o n . — R e c o u r s . 
Celui qui a négocié un effet en vertu de procuration n'a, u l té r ieu

rement, en cas de défaut de payement, aucun recours contre celui 

qu ' i l savait, à l ' époque de la négociat ion, n'avoir lu i -même rien 

touché du chef de cet effet. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. 1 8 6 8 , 867. 

2 3 6 . — É c h é a n c e . — D é f a u t de production. — P r o t ê t . 
Le porteur d'un billet à ordre ou d'une lettre de change doit les 

faire présenter à leur échéance . — A défaut de remplir cette obl i 

gation, le porteur qui fait faire le protêt doit être c o n d a m n é aux 

frais et à des dommages - in té rê t s . 

Nivelles, T. civ.'. 27 décembre 1868. 1 8 6 9 , 623. 

2 3 7 . — L e t t r e de change. — Acceptat ion . — P a y e 
ment. — Celui qu i . sur l ' invitation du tireur, paye à l 'échéance 

une lettre de. change acceptée et qui n'a point été pro les tée , 

lettre de change qui lu i est d'ailleurs remise acqui t tée , n'a pas 

d'action contre le t i r é ; i l n'a que l'action mandati contraria con

tre le t i reur . 

Gand, 17 mars 1869. 1 8 6 9 , 500. 

2 3 8 . — T i e r s porteur . — E x c e p t i o n . — M a u v a i s e foi. 
Le tiers porteur d'un billet à ordre revêtu d'un endossement régu

lier en la forme est affranchi des exceptions que le souscripteur 

pourrait opposer au bénéficiaire direct. Cet effet légal ne se ratta

che pas au caractère commercial du billet, mais résul te de la 

nature même de la clause à ordre, par laquelle le souscripteur 



s'oblige directement a en payer le montant dans les mains de 
celui à qui le billet aurait été transmis par cette voie. I l est dès 
lors indifférent que la cause du billet soit civile. — I l n'y aurait 
exception a cette règle, que si le souscripteur établissait que le 
tiers porteur est de mauvaise foi et connaissait, lors du transfert, 
le vice entachant l 'obligation à l 'égard du bénéficiaire pr imit i f . 

Liège, 28 avri l 1870. ' 1 8 7 1 , 1 4 1 7 . 

2 3 9 . — D é r o g a t i o n conventionnelle. — B a n q u e na 
tionale. — Comptoir . — Escompte . — Obl igat ion de 
r e t i r e r l'effet a v a n t l ' é c h é a n c e . — Effets. — P r é s e n t a 
tion. — Dispense de p r o t ê t . — Les articles 100 et suivants 
du code de commerce, relatifs aux droits et aux devoirs du por
teur de la lettre de change, n ' in téressent pas l'ordre public. I l est 
l ibre aux parties d'y dé roger par convention.— Lorsqu'un comp
toir de la Banque nationale n'accepte à l'escompte des effets sur 
des places où elle n'a pas d'agence, qu 'à la condition que, cinq 
jours avant l ' échéance , l ' escompté retire les effets contre les 
fonds, i l se forme entre le comptoir et l ' escompté une conven
tion qui met exclusivement à la charge de ce dernier l 'obligation 
de présenter l'effet au tiré à l 'échéance et qui emporte dispense 
de protêt . 

Audenarde, T. eiv., mars 1872. 1 8 7 2 , 1342. 

Garni, 0 j u i n 1872. k l . 

2 4 0 . — D r o i t s du porteur contre l 'accepteur. — P a y e 
ments p a r t i e l s faits p a r des c o d é b i t e u r s so l ida ires de 
l a tra i te . — Effets. — Les payements faits par les divers débi
teurs solidaires d'une lettre de change ou par l 'un d'eux, é te ignent 
la dette à l 'égard de tous les coobligés vis-à-vis du porteur ju squ ' à 
due concurrence. — Lu dérogat ion qu'apporie à ce principe l'ar
ticle 537 de la loi du 18 avril 1851, doit être restreinte au cas 
prévu par cette disposition exceptionnelle. — Lu conséquence , 
l'accepteur, assigné en payement par le porteur, est en droit île 
se prévaloir contre lui des payements partiels effectués par le cé
dant de ce dernier ou par le tireur de la traite. Le porteur n'est 
point fondé à soutenir que l'accepteur reste débi teur envers lui 
de tout ce qu ' i l n'a pas payé lu i -même. 

Bruxelles, T. de ro i t im . , 0 février 1872. 1 8 7 3 , 1233. 
Bruxelles, 20 mars 1873. Id. 

2 4 1 . — S i g n a t u r e de complaisance . — T i e r s porteur . 
Connaissance . — Quand des effets de commerce sont signés 
de complaisance au profit du tireur, i l importe peu que cette 
circonstance soit connue de celui à qui on les endosse. Celui-ci 
l'esté porteur sérieux et a le droit d'exiger le payement. — Celte 
circonstance n'aurait de valeur à son égard , que si l ' intention des 
parties avait été de rendre les effets des valeurs de complaisance 
même pour l u i . 

Bruxelles, T. de connu., 20 novembre 1874. 1 8 7 8 , 932. 
Bruxelles, 29 février 1870. k l . 

2 4 2 . — S i g n a t u r e de complaisance . — Poursu i te . 
Connaissance . — La connaissance que le porteur d'un tffet de 

commerce à plusieurs signatures, peut avoir que l'une d'elles a 

été donnée par complaisance, ne le prive pas du droit de pour

suivre l'auteur de la dite signature, si ce n'est pas à sa demande, 

en sa faveur, mais bien à la demande et en faveur d'un autre 

signataire que la signature de complaisance a été d o n n é e . 

Oand, T. de comm., 18 septembre 1875. 1 8 7 5 , 1452. 

2 4 3 . — Effet de complaisance . — Silence des t i r é s . 
Payement . — P a r t a g e de r e s p o n s a b i l i t é . — Les tirés 
peuvent être tenus dans certains cas, sous peine de responsabi l i té , 
d'avertir les tiers porteurs de l'existence d'une circulation prati
quée sur leurs noms. — Celui qui paye avec les fonds du tireur 
des traites nombreuses et successivement renouve lées , commet 
une faute qui engage sa responsabi l i té vis-à-vis des tiers qui ont 
cont rac té avec le tireur sur la foi de son crédit apparent. — Le 
l'ait d'escompter des traites en nombre exagéré et sans les faire 
accepter, peut être cons idéré comme une faute de nature à d imi
nuer la responsabi l i té du tiré qui s'est prê té à la circulation. 

Bruxelles, 19 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 9 , 134. 

2 4 4 . — Effet de complaisance . — Non-payement. 
P o r t e u r . — A c c e p t e u r en fai l l i te . — C r é a n c e . — A d 
miss ion a u passif . — T i r e u r . — Effet i m p a y é . — I n 
scr ipt ion en compte courant . — Novat ion . — Intention 

des contrac tants . — Effets quant à l 'accepteur en é t a t 
de fai l l i te . — Le porteur d'un effet de commerce, qui en est 
devenu propr ié ta i re par la remise du montant, peut exercer les 
droits a t tachés à ces effets envers ceux qui les ont souscrits ou 
acceptés , alors même que le souscripteur n'aurait agi que par 
complaisance et que le porteur ne l 'eût pas ignoré . La novation 
ne se p résuman t pas, le fait d'avoir por té en compte courant 
l ' import d'effets revenus impayés , n'emporte pas ipso facto extinc
t ion, par novation, de l'engagement pr imit i f . — 11 en est ainsi, 
notamment, si le porteur, en annonçan t au tireur qu ' i l inscrirait 
à son débit les effets restés impayés , a déclaré vouloi r les garder 
en garantie pour tout ce que celui-ci pourrait l u i devoir. En sup
posant même qu ' i l y ait eu novation entre le t ireur et le banquier 
porteur des effets, i l est inadmissible qu'elle s ' é tende à tous les 
autres signataires. — Pareille novation est d'autant moins oppo
sable par l'accepteur en faill i te, que l'article 527 de la loi du 
18 avril 1851 permet au créanc ier porteur d'engagements soli
daires de se faire admettre à la faillite de chacun de ses débiteurs 
solidaires. 

S 8. — DU P R O T Ê T . 

(243-275.) 

2 4 5 . — Copie du t i tre . — L é g i s l a t i o n espagnole. 
11 n'est pas indispensable que la copie du titre soit accompagnée 
de la reproduction de l 'or iginal . — Lu Lspagne les protêts se font 
sur copie du titre. 

Cassation française, 5 ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1486. 

2 4 6 . — L i e u du payement . — N u l l i t é . — L'acte de 

protêt qui n'a pas été fait au domici.e de celui sur qu i la lettre de 

change était payable, est nu l , lors m ê m e qu' i l aurait été signifié 

à la personne du tiré. 

Cologne, 9 août 1843. 1 8 4 4 , 414. 

2 4 7 . L o i appl icable . — L é g i s l a t i o n des É t a t s - U n i s . 
Quant au protêt et aux autres mesures conservatoires des droits, 

le tireur et le porteur sont soumis aux lois du domicile du tire. 

D'après la législat ion des Ltafs-I nis de l 'Amérique du Nord, sur 

les lettres de change, i l n'est pas nécessai re de faire protester 

faute de payement, lorsque le porteur a fait protester faute 

d'acceptation, et qu ' i l en a d o n n é connaissance aux endosseurs 

et au tireur. A cet égard , i l n'y a pas de différence entre les 

lettres de change venant de l 'é t ranger et celles t irées dans le 

pays. 

Cologne, 30 mai 1844. 1 8 4 5 , 584. 

2 4 8 . — Beso in . — P r o t ê t . — Biffure. — Le porteur 

d'une lettre de change n'est pas tenu de la faire protester dans le 

cas de non-payement aux besoins indiqués par les endosseurs. 

L'article 174 du code de commerce ne s'applique qu'aux besoins 

ind iqués par le t ireur. — La biffure par le porteur des besoins 

ind iqués par les endosseurs sur le titre, ne l ibère pas ces der

niers de l 'obligation de rembourser au cas de refus de payement 

par le t i ré . — Ln supposant l 'obligation de prolester aux besoins 

ind iqués par les endosseurs, dans quel ordre faudrait-il s'y 

adresser? L'article 159 du code de commerce y serait-il appli

cable ? 

Nord-Hollande, C. prov., 13 février 1845. 1 8 4 5 , 1589. 

2 4 9 . — P r o t ê t . — D é n o n c i a t i o n . — Reconna i s sance . 
La formalité du protêt et de la dénoncia t ion n'est pas requise, 

lorsque le déb i teur reconnaî t son obligation. 

C.and, T. c iv . , 28 j u i n 1847, et les conclu

sions de M . D E W Y M I E , substitut. 1 8 4 7 , 1134. 

Oand, 21 ju i l l e t 1848. 1 8 4 8 , 1081. 

2 5 0 . —• P r o t ê t . — Dispense . — Renouvel lement . — La 

dispense de protêt à l ' échéance d o n n é e par un endosseur avant ce 

terme, doit s'appliquer aussi au renouvellement des effets ainsi 

d i spensés . 

Bruxelles, 2 mars 1850. 1 8 5 0 , 415. 

2 5 1 . — Domici le . — Le pro tê t peut-il ê t re fait à la per

sonne, hors du lieu ind iqué pour le payement? 

Bruxelles, T. de comm., 25 novembre 1850. 1 8 5 2 , 74. 

2 5 2 . — P r o t ê t . — Domici le . — B e s o i n . — Le porteur 



d'un billet à ordre n'est pas tenu de faire le protê t au domicile 
des besoins i nd iqués par les endosseurs. 

Seine, T . decomm. . 28 décembre 1855. 1 8 5 6 , i 43. 

2 5 3 . — B i l l e t souscr i t et p a y a b l e en A m é r i q u e . 
P r o t ê t . — D é n o n c i a t i o n p a r lettre. — Est valable la 

dénoncia t ion d'un protêt par lettre missive à un França is domi

cilié en France, à l'occasion de billets souscrits et payables 

en Amér ique . Dans ce cas, c'est la loi amér ica ine qui doit être 

app l iquée . 

Seine, T. de comm., 21 janvier 1859. 1 8 5 9 , 302. 

3 5 4 . — B a n q u i e r . —• T a r i f p a r t i c u l i e r . — P r o t ê t 
tardif . — Les tarifs particuliers d 'après lesquels un banquier 
ne garantit pas le protêt en temps utile pour les effets sur l 'étran
ger qui ne lu i seraient pas remis dans un délai s t ipulé au tarif, 
ne sont obligatoires que pour ceux qui en ont eu connaissance et 
s'y sont soumis. — Le banquier qui accepte à l'escompte un 
semblable effet de son correspondant et en porte le montant a 
son crédit sans lui faire connaî t re les conditions du tarif, est res
ponsable du protêt tardif. 

Bruxelles, T. de comm., 19 mars 1800. 1 8 6 0 , 830. 

2 5 5 . — B i l l e t . — E x i g i b i l i t é . — D é c h é a n c e du b é n é 
fice du terme. — Le déb i teur qui laisse protester ses accepta

tions porte atteinte aux garanties personnelles qu ' i l avait pro

mises à son c réanc ie r ; i l ne peut plus réc lamer le bénéfice du 

terme, ou doit fournir des garanties nouvelles pour le payement 

à l 'échéance des billets non échus . 

Bruxelles, T. de comm., 13 mai 1801. 1 8 6 1 , 799. 

2 5 6 . — R e f u s de payement a u porteur . — P a y e m e n t 
à l 'huissier. — F r a i s . — Le souscripteur d'un billet qu i , 

après en avoir refusé le payement au porteur, effectue ce paye

ment entre les mains de l'huissier le lendemain de l 'échéance, est 

tenu des frais qu ' i l a nécessi tés par son refus. 

Bruxelles, T. de comm., 12 mai 1802. 1 8 6 2 , 799. 

Reims, T. de comm., 12 août 1802. 1 8 6 2 , 1454. 

2 5 7 . — Seconde p r o t e s t é e . — Le protê t d'une lettre de 

change fait sur le second exemplaire est valable, alors m ê m e que 

le premier exemplaire portant l'acceptation, n'a pas été ret iré des 

mains de celui qui le dét ient . 

Liège, 26 j u i n 1862. 1 8 6 3 , 3 4 9 . 

2 5 8 . — P r o t ê t . — D é n o n c i a t i o n a u c é d a n t . — A s s i 
gnation. — Le porteur d'un effet de commerce ne peut s'abste

nir de dénoncer le protê t à son cédant et de l'assigner en paye

ment dans la quinzaine, à moins qu ' i l n'en ait été d ispensé d'une 

manière formelle. 

Charleroi, T. civ. , 5 août 1802. 1 8 6 2 , 1132. 

2 5 9 . — R a i s o n sociale . — L i q u i d a t e u r . — Lorsqu'une 

lettre de change est tirée sur une raison sociale dissoute, le pro

têt doit ê t re fait contre tous les membres de cette raison sociale, 

et non pas seulement contre le liquidateur. 

Seine, T. de comm., 21 octobre 1864. 1 8 6 4 , 1418. 

2 6 0 . — Disposit ion. — D é f a u t d 'avert issement . 
F r a i s . — Le créancier qui dispose sur son déb i teur sans y 

avoir été autor isé doit supporter les frais de protê t . 

Liège, 4 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1049. 

2 6 1 . — D é l a i . — Le délai du protêt n'est p ro longé d'un 

jour que si le jour , terme du délai légal ordinaire, est un jour 

férié. 

Bruxelles, T. de comm., 19 ju i l le t 1870. 1 8 7 1 , 620. 

Cassation, 23 novembre 1871. 1 8 7 2 , 03. 

2 6 2 . — P r o t ê t p r é m a t u r é . — M i s e en demeure. — La 

question de savoir si un protêt p réma tu ré constitue une mise en 

demeure suffisante, est une question de fait dont la solution dé

pend des circonstances. 

Anvers, T. de comm., 30 octobre 1871. 1 8 7 1 , 1419. 

2 6 3 . — F o r m e s . — D é l a i . — D é n o n c i a t i o n . — L o i appl i 
cable. —• En ce qui concerne la forme des protê ts , le temps de 

les faire et de les dénonce r , i l faut suivre la loi en vigueur au 

moment de l ' échéance dans le pays où l'effet doit être payé. 

Courtrai, T. de comm., 15 juin 1872. 1 8 7 3 , 1194. 

(land, 15 mai 1873. l d . 

2 6 4 . — E x p l o i t . — Constatat ion . — Omiss ion. — N u l 
l i t é . — Lorsque le protê t constate suffisamment l'absence de 

provision au domicile ind iqué dans le bil let à ordre et le relus de 

payement, i l ne peut ê t re annu lé sous prétexte que le nom de la 

vil le du lieu de payement se trouve omis dans la copie du protê t , 

ou par le motif que l'huissier aurait adressé la sommation à la 

personne habitant la maison ind iquée comme lieu de payement, 

au lieu de l'adresser au souscripteur. 

Gand, T. de comm., 14 d é c e m b r e 1872. 1 8 7 3 , 1358. 

2 6 5 . — P r o t ê t . — D é l a i . — P r o r o g a t i o n . — F o r c e 
majeure . — E n d o s s e u r é t r a n g e r . —• Le délai de vingt-quatre 
heures fixé par l 'article 102 du code de commerce pour le protê t 
des lettres de change, peut ê t re prorogé pour cause de force ma
jeure. — Les lois et décre ts qui ont en France, à raison de la 
guerre de 1870-1871, prorogé les déla is pour les protê ts des 
effets de commerce, sont opposables aux endosseurs é t r ange r s . 
En conséquence , ceux-ci ne peuvent pas p ré t endre que le por
teur est déchu de son recours contre eux pour n'avoir pas fait le 
protêt le lendemain de l ' échéance ; le porteur peut al léguer à sa 
décharge la force majeure. 

Cassation, Tur in , 0 mars 1872. 
Bruxelles, 29 avril 1872. 
Courtrai, T. de comm., 15 j u i n 1872. 
Gand, 15 mai 1873. 
Contra : Gênes, 27 j u i n 1871. 
Bruxelles, T. decomm. , 18 janvier 1872. 

1 8 7 3 , 501 . 
1 8 7 3 , 571 . 

1 8 7 3 , 1194. 
l d . 

1 8 7 3 , 561 . 
1 8 7 3 , 5 7 1 . 

2 6 6 . — D é r o g a t i o n conventionnelle. — É t e n d u e . — Les 

parties peuvent dé roger aux dispositions de la loi du 20 mai 1872 

relatives au devoir des porteurs des lettres de change impayées 

qui veulent conserver leur recours conlre le tireur. — O n ne peut 

induire une dispense généra le de protêts s 'é tendanl à foute une 

série de lettres de change, de la circonstance que le tireur, dans 

des lettres relatives à des effets spécia lement dés ignés , a suppl ié 

le porteur de ne pas faire protester et d'omettre les notifications 

légales. 

Liège, 29 décembre 1875, et les conclusions 

de M. D E T H O Z , avocat généra l . 1 8 7 6 , 421 . 

2 6 7 . — T i e r s porteur. — Act ion contre le t i r é . 
P r o t ê t . — R é p o n s e non s i g n é e . — F o r c e probante . 
L'acte de protêt n'a pas, quant à la r éponse qui s'y trouve consi
gnée et aux termes de laquelle; le tiré se serait engagé à payer 
plus tard, la force probante de l'acte authentique. — 11 ne peut 
pas même valoir comme acte sous seing pr ivé , pour établir cette 
r éponse , si le tiré n'a pas s igné la r éponse qui lui est a t t r ibuée . 
Mais i l y a lieu d'admettre le tiers porteur à la preuve, soit de 
l'existence de la provision entre les mains du t iré au jour de 
l ' échéance , soit de la promesse qu ' i l aurait faite, lors du protê t , 
« de payer plus tard la lettre de change qui lu i était p résentée » . 

Gand. T. corr. , 8 avril 1870. 1 8 7 6 , 972. 

2 6 8 . — E n d o s s e u r . — Demande de d é c l a r a t i o n de 
fai l l i te . — R e c o u r s . — Une citation en déclara t ion de faillite 

de l'endosseur d'une traite protestée n 'équivaut pas à la citation 

en justice exigée par l'article 50 de la loi du 20 mai 1872, pour 

conserver contre lu i le recours du chef de la traite pro tes tée . 

C'est un abus pouvant donner lieu à une demande reconvenfion-

nellc en dommages- in té rê t s , que de citer un endosseur directe

ment en déclarat ion de faillite après protê t contre le t i ré . 

Bruxelles, T. de comm., 13 mars 1877. 1 8 7 8 , 604. 

2 6 9 . — Dispense de p r o t ê t . — P r e u v e . — Renou
vel lements success i fs . — E n mat ière de billets à ordre, la dis

pense de protêt peut ê t re tacite et résul ter de ce fait que les b i l 

lets ont été successivement renouvelés plusieurs jours après leur 

échéance , et alors que les formalités du protêt ne pouvaient plus 

être accomplies. 

Liège, 13 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 1014. 

2 7 0 . — D é f a u t de d é n o n c i a t i o n à l 'endosseur. — Dis 
pense conventionnelle. — Quand, à l'occasion d'un escompte 

de traites dé t e rminées , une dispense de dénonce r les protêts avec 

assignation a été donnée en termes généraux à un banquier, cette 

dispense vaut même pour des escomptes u l t é r i eu r s . — Si l'en

dosseur veut restreindre les conséquences de cette dispense géné

rale, i l doit la révoquer lors du nouvel escompte. 

Bruxelles, T. de comm. . 9 avri l 1878. 1 8 7 8 , 938. 



2 7 1 . — P r o t ê t . — D é c l a r a t i o n . — S i g n a t u r e . — Les 
déclara t ions men t ionnées par l'huissier à la suite d'un protê t , 
ne font pas foi contre la partie qui ne l'a pas s igné . 

Verviers, T. de corn m. , 23 mai 1879. 1 8 7 9 , 1454. 

Liège, 8 novembre 1879. l d . 

2 7 2 . — Donneur d ' a v a l . — D é n o n c i a t i o n . — Le don
neur d'aval d'un effet de commerce prolesté a qual i té pour dé
noncer le protê t . 

Bruxelles, 29 avril 1880. 1 8 8 0 , 1435. 

2 7 3 . — B a n q u e nat ionale . — Comptoir . — P r o t ê t . 
D é n o n c i a t i o n . — Absence de personnification c iv i l e . 
V a l i d i t é . — Les comptoirs d'escompte de la Banque nationale 
n'ont pas la personnification civile et ne peuvent comme tels agir 
en justice. — La dénonc ia t ion de protêt faite « à la requête 
« d'un comptoir de la Banque nationale, poursuites et diligences 
« de l 'un de ses membres », vaut comme faite à la requête de ce 
dernier, et profite aux autres membres du comptoir. I l en est de 
m ê m e de la dénonc ia t ion faite à la requê te de la Banque natio
nale, poursuites et diligences d'un membre de l 'un de ses comp
toirs. Elle vaut comme faite à la requê te de ce membre. 

Bruxelles, 29 avril 1880. 1 8 8 0 , 1435. 

2 7 4 . — L é g i s l a t i o n autr ichienne . — L i e u du paye
ment. — La forme du protêt et le temps dans lequel i l doit être 

fait sont régis par la loi du lieu où l'ellet est payable ; en Autriche 

comme en Belgique, le porteur ne peut conserver son recours 

contre les tireurs et endosseurs que s'il a fait dresser un protêt . 

Bruxelles, T. de comm., 8 mars 1882. 1 8 8 2 , 415. 

2 7 5 . — P r o v i s i o n . — D é f a u t de p r o t ê t . — T i r e u r . 
Donneur d 'ava l . — En cas de non-payement d'une lettre de 
change, s'il n'est pas prouvé qu ' i l y avait provision, le défaut de 
protêt et de signification du protêt dans le délai fixé par la loi 
ne met pas le tireur et le donneur d'aval à l 'abri du recours du 
porteur. 

Cassation, 29 mai 1884. 1 8 8 4 , 852. 

§ 9 . — B E I.A I M t E S C n i P T I O N . 

¡270-303.) 

2 7 6 . — L é g i s l a t i o n prussienne. — D é l a i . — Effets. 
D'après la loi prussienne, les lettres de change se prescrivent, 
comme telles, dans l ' année de leur é c h é a n c e ; n é a n m o i n s , elles 
conservent l'effet d'obligations ordinaires, prescriptibles par 
trente ans et emportant la contrainte par corps. 

Bruxelles, T. de comm., 20 mars 1843. 1 8 4 3 . 878. 

2 7 7 . — P r o v i s i o n . — Act ion du t i reur . — Lorsqu'une 

lettre de change exprime que la provision a été faite au tiré et 

de quelle man iè re elle a été faite, le tireur, bien qu' i l ne puisse 

pas agir contre le t i ré en vertu de la lettre de change, quand 

même ce dernier l'aurait accep tée , a néanmoins contre lui une 

action qui n'est pas sujette à la prescription de cinq ans. 

Cologne, 28 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 520. 

2 7 8 . — Interrupt ion . — Reconna i s sance . — L'anno

tation d'un payement à compte sur un billet à ordre par le débi

teur, interrompt la prescription de cinq ans, mais n'y substitue 

pas la prescription trentenaire. 

Tournai , T. de comm., 25 août 1843. 1 8 4 3 , 1495. 

2 7 9 . — Somme p a y é e p a r le t i r é . — A c t i o n en 
rest i tut ion. — Le rapport entre le tireur d'une lettre de change 
et le tiré est celui d'un simple mandat. L'action du dernier contre 
le premier, en restitution des sommes qu ' i l a payées pour l u i , 
n'est pas sujette à la prescription de cinq ans. 

Cologne, 4 d é c e m b r e 1843. 1 8 4 3 , 997. 

2 8 0 . — C r é a n c i e r . — D é b i t e u r . — R e c o n n a i s s a n c e . 
Le créanc ier peut-il opposer, au nom de son déb i t eur , à un autre 

créancier , porteur d'un billet à ordre, la prescription spéciale de 

l'article 189 du code de commerce? — Ce créancier ne le peut 

du moins plus, lorsque le débi teur commun a reconnu l'existence 

de la dette et que le créancier n 'a l lègue pas que la dette serait 

pavée . 
Bruxelles, T. c iv . , 23 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1147. 

2 8 1 . — D é b i t e u r . — P r é s o m p t i o n de payement . — La 

prescription de cinq ans n'est pas admissible lorsque la défense du 

débi teur qui l'oppose exclut la présompt ion de payement. 

Anvers, T. de comm., 14 janvier 1846. 1 8 5 2 , 1421. 

Bruxelles, 21 mars 1849. l d . 

2 8 2 . — D é b i t e u r . — L i b é r a t e u r . — Serment. — L'ar
ticle 189 du code de commerce, qui admet la prescription de 
cinq ans des ell'els de commerce, à charge par le déb i teur de 
jurer qu ' i l n'est plus redevable, doit s'entendre d'une l ibérat ion 
par un modo quelconque, et non pas seulement d'un payement 
en éeus . 

Bruxelles, 30 j u i n 1819. 1 8 5 1 , 186. 

2 8 3 . — L o i ang la i se . — Point de d é p a r t . — D 'après 
la loi anglaise, les effets de commerce se prescrivent par six ans. 
Cette prescription prend cours, à l 'égard des individus absents au 
delà des mers, seulement à partir de leur retour en Angleterre. 

Bruxelles, T. de comm., 29 avril 1850. 1 8 5 0 , 637. 

2 8 4 . — L o i ang la i se . — J o u r s de g r â c e . — La pres
cription de six ans édictée par la loi anglaise pour les lettres de 
change ne court qu'à partir des trois jours de grâce a p r è s 
l ' échéance , accordés au déb i teur du titre. 

Seine. T. de comm., 19 avril 1859. 1 8 5 9 , 703. 

2 8 5 . — Interrupt ion . — Endosseur . — Le principe de 
la loi civile, d 'après lequel l ' interpellation faite à l 'un des débi 
teurs solidaires interrompt la prescription à l 'égard de tous les 
autres, n'est pas applicable aux codébi teurs des effets de com
merce. 

Bruxelles, T. de comm., 2 1 mai 1855. 1 8 5 7 , 1262. 

Bruxelles, 10 avril 1850. l d . 

2 8 6 . — Demande de d é l a i . — R e c o n n a i s s a n c e p a r 
lettre. — P r e s c r i p t i o n . — Lorsqu'un billet à ordre est a r r ivé 

à échéance , la demande, par lettre, d'un déla i , n ' c l pas une re

connaissance par acte séparé . L'action en payement reste soumise 

à la prescription quinquennale, qui cependant ne court qu'a 

partir de la date de la lettre portant reconnaissance de non-paye

ment. 

Bruxelles, 23 octobre 1855. 1 8 5 7 , 1147. 

2 8 7 . — F a i l l i t e de l'un des o b l i g é s . — P r e s c r i p t i o n . 
L'admission, après vérification, d'une lettre de change à la faillite 
de l 'un des déb i teurs , ne constitue ni un jugement, ni la recon
naissance par acte séparé , prévue par l 'article 189 du code de 
commerce, pour interrompre la prescription quinquennale. 
Dans tous les cas, en supposant que cette admission puisse être 
interruptive de la prescription vis-à-vis du coobligé fa i l l i , elle ne 
peut changer la nature de la dette vis-à-vis des autres coobligés, ni 
modifier la position qui résul te pour eux du litre pr imit i f . — En 
conséquence , et malgré l'admission de la lettre de change à la 
faillite de l 'un des coobligés, les coobligés non faillis peuvent 
opposer la prescription quinquennale. 

Bruxelles, T. de connu., 24 mai 1855. 1 8 5 7 , 1202. 

Bruxelles, 10 avril 1850. l d . 

Paris, 8 novembre 1855. 1 8 5 5 , 1447. 

2 8 8 . — Endosseur . — Interpel lat ion. — P r e s c r i p t i o n . 
Interrupt ion . — L'interpellation faite par le porteur aux endos

seurs d'un effet de commerce n'interrompt pas la prescription à 

l 'égard du c récur . 

Cas al ion, 2 avril 1857, et les conclusions de 

M. F A I H E B , avocat généra l . 1 8 5 7 , 1309. 

2 8 9 . — Jugement déf init i f . — C o o b l i g é s . — Le juge

ment définitif rendu contre un des obligés à la lettre de change 

ne conserve les droits du porteur pendant trente ans que contre 

la partie c o n d a m n é e . Les autres obligés demeurent soumis à 

la prescription de cinq ans. 

Seine, T . de comm., 21 janvier 1838. 1 8 5 8 , 591 . 

2 9 0 . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e de non-payement. 
La présompt ion légale de payement contenue dans l'article 189 

du code de commerce, qui déclare prescrites après cinq ans, à 

compter du jour du protêt ou de la de rn i è re poursuite, toutes 

actions relatives aux lettres de change et billets à ordre, n'est pas 

exclusive de la preuve contraire comme en mat ière civile. — La 

preuve testimoniale peut ê t re admise en pareil cas. 

Amiens, T. de comm., 21 d é c e m b r e 1858. 1 8 5 9 , 206. 



2 9 1 . — Ci tat ion . — T r i b u n a l é t r a n g e r . — In terrup

tion. — La citation donnée devant un tr ibunal é t ranger inter

rompt la prescription de l'article 18'J du code de. commerce. 

Feu importe que pareille citation soit restée sans suite et que la 

p rocédure soit pé r imée , la pé rempt ion n'ayant pas lieu de plein 

droit et devant faire l'objet d'une demande spéciale et incidente. 

Bruxelles, T . de comin. , 23 mai 1859. 1 8 5 9 , 1603. 

2 9 2 . — B i l l e t de complaisance . —• La prescription de 

cinq ans du code de commerce ne s'applique pas à la demande 

en remboursement de sommes payées en vertu de billets de com

plaisance. 

Bruxelles, 2 novembre 1860. 1 8 6 1 , 44. 

2 9 3 . — Jugement de condamnation. — C a r a c t è r e s . 

Le jugement de condamnation ment ionné dans l'article 189 du 

code de commerce comme formant un obstacle à la prescription 

de cinq ans, doit constituer un titre complet, susceptible d'une 

exécution et se substituant utilement aux lettres de change ou aux 

billets à ordre qui l'ont mot ivé. 

Bruxelles, 12 janvier 180 i . 1 8 6 4 , 165. 

Contra : Tournai, T. de comm., 30 janvier 1863. I d . 

2 9 4 . —- P r o t ê t . — Dispense. — R e c o n n a i s s a n c e de 

l a dette. — P r e s c r i p t i o n de c inq ans . — La dispense de 

dénonciat ion du protêt et d'assignation, même accompagnée de 

renonciation à toute déchéance ou prescription, restriction et 

exception et de la reconnaissance d'être tenu du montant de la 

lettre de change, ne constitue pas l'acte de reconnaissance de la 

dette par acte séparé qu i , aux termes de l'aiticle 189 du code de 

commerce, est obslatif à la prescription de cinq ans. — Ce n'est 

point là une reconnaissance de dette en dehors de la lettre de 

change et formant, sans elle, un titre séparé . 

Bruxelles, 12 janvier 1804. 1 8 6 4 , 465. 

Contra : Tournai . T. de comm., 30 janvier 1863. ht . 

2 9 5 . — A v e u de non-payement. — En admettant que 

la prescription de cinq ans de l'article 189 du code de commerce 

repose uniquement sur une présompt ion de payement, celte, pré

somption ne pourrait être détrui te que par un aveu formel et non 

ambigu de non-payement. 

Bruxelles, 12janvier 1864. 1 8 6 4 , 465. 

Contra : Tournai , T. de comm., 30 janvier 1863. Kl . 

2 9 6 . — Po in t de d é p a r t . — La prescription quinquen

nale ne court que du jour du protêt constatant la présentat ion ou 

du jour de la poursuite jur id ique . 

Wons, T. de comm., 18 ju i l le t 1865. 1 8 6 5 . 928. 

2 9 7 . — Endosseur . — R e c o u r s . — Supposit ion. — L'en

dosseur qu i , après avoir payé une lettre de change, exerce son 

recours contre son cédant ou accepteur, ne peut, en vue d 'échap

per à la prescription quinquennale qu'on lu i oppose, soutenir 

que le titre est entaché de supposition et ne constitue qu'une 

simple promesse. 

Mons, T. de comm., 1 e r j u i n 1869. 1 8 7 0 , 1273. 

Bruxelles, 14 août 1870. I d . 

2 9 8 . — P r o t ê t . — Dispense . — D é l a i . — S i g n a t u r e 

de complaisance. — La dispense du protêt ou de sa dénon

ciation donnée par les endosseurs et l'accepteur, la demande d'un 

délai pour payer une lettre de change, dans une lettre par laquelle 

l 'un des signataires soutient ne rien devoir parce qu ' i l a s igné de 

complaisance, n'ont pas pour effet de mettre obstacle à la pres

cription quinquennale. 

Wons, T. de comm., I e ' ' j u i n 1809. 1 8 7 0 , 1273. 

Bruxelles, 14 août 1870. I d . 

2 9 9 . — Dette. — Reconna i s sance . — A c t e s é p a r é . 

Prescr ip t ion . — Interrupt ion . — !.a reconnaissance de la 

dette par acte séparé n'a pour ell'et de substituer à la'prescription 

quinquennale des lettres de change une prescription plus longue, 

que si cette reconnaissance emporte novation. — La reconnais

sance qui n'emporte pas novation vaut comme simple interrup

tion de la prescription. 

Mons, T. de comm., 1 " j u i n 1809. 1 8 7 0 , 1273. 

Bruxelles, 14 août 1870. I d . 

3 0 0 . — C o d é b i t e u r sol idaire . — R e c o n n a i s s a n c e . 

Interrupt ion . — La prescription quinquennale des lettres île 

change n'est pas interrompue vis-à-vis d'un des signataires de 

l'effet par la reconnaissance de l 'un de ses codébi teurs solidaires. 

Mons, T . de comm. , I e 1 ' j u i n 1869. 1 8 7 0 . 1273. 

Bruxelles, 14 août 1870. I d . 

Cassation, 23 avri l 1872. 1 8 7 2 , 625. 

3 0 1 . — Effet de commerce. — C a u s e commercia le . 

La prescription quinquennale de l'article 189 du code de com

merce ne s'applique qu'aux billets à ordre souscrits par des com

merçan t s ou pour une cause commerciale. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 août 1872. 1 8 7 3 , 154. 

3 0 2 . — P r e s c r i p t i o n . — Question t rans i to i re . — Les 

billets à ordre créés sous l'empire du code de commerce de 1807 

et qui n 'étaient pas à cette époque prescriptibles par cinq a n n é e s , 

ne le sont pas devenus par l'effet de la loi du 20 mai 1872. 

Bruxelles, T. de comm., 20 mars 1878. 1 8 7 9 , 422. 

Bruxelles, 13 février 1879. I d . 

Bruxelles, 27 février 1879. K l . 

3 0 3 . — B i l l e t à ordre . — L o i du 2 0 m a i 1 8 7 2 . 
Effet r é t r o a c t i f . — C o m p é t e n c e c ivi le . — P r e s c r i p t i o n 
trentenaire . — La loi du 20 mai 1872 n'a pas pour effet de 

rendre commercial un billet à ordre créé an té r i eu rement aceite 

loi avec un carac tère purement c iv i l . — En conséquence , l'action 

en payement de ce billet demeure de la compétence du tr ibunal 

civil et reste soumise à la prescription trentenaire. 

Louvain, T. civ. , 20 décembre 1879. 1 8 8 0 , 206. 

V. Abus de confiance. — Acte de commerce. — Caution

nement.— Cession. — Chose juijc'e. — Commerçant. — Compé

tence. — Compte courant. — Contrainte par corps. — Escroque

rie. — Faillite. — Faux. — Novation. 

É L E C T I O N S . 

T A B L E S O M M A I R E . 

Acte authentique, 129. 293,351, 
873. 1399 ci s. 

Acte d'appel. 98 / et s. 
Acte simule, 131, 294. 874. 
Action populaire. 1094 et s., 1572. 
Adm'mislralenr, 35. 586. 
Alliehage, 1201. 1261. 
Affinité. 622. 028 et s. 
Aye, 776, 777, 1531. 

-lit d'affaires, 592. 
Aliénation, 143, 310, 312 et s. 
Appel incident, S86 el s., 1171. 
Appréciation souveraine. 1446 ets. 
Arpenteur, 108. 504. 
Association. 563 et s. 
Aumônier, 492. 
Avocat, 332, 91)3, 910. 
Avoue, 43, 44, J337. 1341. 
Bail, 413 et s., 1113, 1182 fit s., 

1501, 1502. 
Ballottage, 4, 5. 
Banque Nationale, 587. 
Bases du cens, 117 et s. 
Billet marqué, 3, 7. 
Boucher. 609. 
Bourgmestre. 49, 154. 
Candidat en pharmacie, 744. 
Candidat notaire. 742. 743. 
Capachaire, 72. 73, 76. 732 et s.. 

791, 792, 1156 et s., 1208 et s., 
1525 et s. 

Cassation. 1556 et s. 
Cens, 100 et s., 782 et s., 1407 

et s. 
Cercle d'agrément, 60S. 
Cheval. 480 et s. 
Cheval mixte, 146, 482 et s., 1495. 
Chose jugée. 21, 889 et s., 1279. 
Circulaires, 14. 
Commis, 582, 585 et. s., 1115. 
Coin missionnaire, 603. 
Communauté, 164, 350 et s., 563 

et s. 
Communauté conjugale, 191. 235. 

239, 241, 299. 309, 639 et s. 
Compte rendu. 9. 
Concierge. 334. 342, 494, 583, 

584, 1496. 
Congrégation religieuse, 89, 93, 

96, 172, 173. 174, 291 et s., 387 
et s., 567, 727. 

Cmmexité, 32. 
Conseiller communal, 738. 739. 
Contremaître, 607, 770 et s. 
Contribution foncière, 272 et s. 
Contribution personnelle, 317 et s. 
Cote irrécouvrable, 199, 200. 
Cotisation fiscale, 216 et s., 246 

et s. 
Cumul, 620 et s. 
Cure, 272. 
Débit île boissons. 104. 
Débit de tabac, 104, 6o6. 
Déclaration de succession, 280. 
Déclaration .supplémentaire, 247, 

253, 256 et s., 526. 527. 
Défense au fond. 974 et s., 1305. 
Degrés de juridiction. 818 et s. 
Délai, 1027 el s., 1176 et s., 1328 

et s., 1548. 
Délégation. 658 et s., 1154, 1164, 

1490, 1491. 
Demande nouvelle, 1133 et s. 
Dépôt de pièces, 1173 et s. 
Désistement, 978, 1262, 1263, 

1578. 
Domestique, 260, 477 et s., 543. 
Domicile, 26 et s., 676, 677, 692, 

778 et s., 927 ets., 1451 et s. 
Domicile élu. 917, 918. 
Dommage-intérêts, 880 et s. 
Donataire, 242. 
Donation, 309, 872, 1503. 
Double des rôles, 135, 227, 1227. 
Kcole gardienne, 399. 
Effet rétroactif, 171, 211, 243, 

283 et s. 
Emphvtéose, 307, 308. 
Empiète, 1265 et s., 1509, 1531 

et s. 
Enregistrement. 971 et s. 
Erreur, 170, 175, 180, 246, 595. 
Etablissement d'instruction. 109, 

398 et s., 754 et s. 
Etendue des demandes. 1132 et s. 
Etranger, 98. 99. 
Eludes doctrinales, 13. 
Evocation, 1250 et s. 



Examen, 762 et s. 
Exemption, 492 et s. 
Expertise, 255, 438 et s., 453, 

456, 460 et s., 1311 et s., 1499. 
Exploit, 911 et s., 1546. 
Fabrique d'église, 416. 
Fausse signature, 670. 
Femme mariée, 639 et s., 1322. 
Fonctionnaire, 47 et s., 339, 632 

et s. 
Foyer, 257, 475 et s. 
Frais et dépens. 977 et s., 1550. 
Fraudes électorales. 1587 et s. 
Garde champêtre, 911. 
Greffier, 560. 
Héritier, 181, 182, 188, 236 et s., 

552 et s. 
Hospice. 394. 396. 
Huissier, 612. 624, 912. 
Incapacités, 7'J3 et s. 
Indigénat, 16 et s , 710 et s., 774 

et s.. 1446 et s. 
Indivision, 176 et s., 187, 283 et 

s., 333, 355, 534 et s. 
Instituteur, 97. 
Instruction, 1228 et s. 
Interdit. 876. 877, 1111. 
Intervention, 948, 1094 et s. 
Jonction, 1264. 
Juge suppléant, 45. 
Légataire, 238. 311, 556. 
I.eitre recommandée. 952 et s., 

1037 et s., 1090 et s. 
Litispendance. 32. 
Locataire, 183, 369 et s., 413 et 

s., 823. 
Loi, 10, 1384. 
Loi fondamentale, 20. 2t. 
Loueur (le voitures, 604. 
Mainmorte, 306. 
Mandataire, 899 et s. 
Marchand ambulant, 517. 550. 

558. 
Matrice cadastrale, 276. 287. 
Mère veuve, 058 et s., 789. 
Militaire, 57, 78 et s., 111. 
Mines, 277, 547. 
Mineur. 145. 167. 168, 698, 790. 

878. 879. 
Ministère public, 1'245 et s. 
Ministre du culte, 57, 78. 89 et s.. 

362, 493, 405 et s., 530. 
Mobilier, 148, 140, 255, 257 et s., 

450 et s. 
Motifs, 1408 et s. 
Moyen, 1133 et s.. 1382 et s. 
Moven nouveau, 1380 et s. 
Musicien gagiste, 637. 758, 759. 
Naturalisation. 16, 20. 
Non-valeurs, 214. 

Notaire, 46. 
Notification, 1050 et s., 1350 et s. 
Nu propriétaire, 274 , 275. 
Occupant principal, 317 et s., 322 

et s., 369 et s., 1489, 1498. 
Officier. 78 et s., 111, 745.752, 

753. 
Option, 23. 53. 
Ouvrier, 613 et s. 
Partage, 169, 171, 243, 283 et s. 
Patente, 156 et s.. 503 et s., 531 

et s., 680, 1500 et s. 
Payement, 194 et s. 
Pharmacien, 559. 
Pièces et conclusions, 1533 et s. 
Plafonneur, 623. 
Portes et fenêtres, 473. 
Pourvoi en cassation, 1318 et s., 

1550. 
Presbytère, 362. 
Présomption, 117 et s., 139 et s.. 

824 et s. 
Procuration, 899 et s., 1322,1323, 

1338, 1341. 1346 et s.. 1532. 
Professeur, 300, 386, 749, 751. 
Prorogation. 1299 et s. 
Publicité. 1237 et s . 1292 et s. 
Quotité disponible, 300 et s. 
Recours, 844 et s., 987 et s. 
Renvoi. 1561 et s. 
Registre de population, 36, 42, 

174. 
Reporter, 630. 
Requête. 854 et s., 987 et s. 
Revocation, 684 et s. 
Secret, 38. 
Secrétaire communal, 77. 
Séminaire. 386. 395, 746. 
Sénat, HlO. 
Serment, 373, 1295 et s. 
Société, 109. 410 et s., 563 et s., 

767. 708. 1488. 
Solidarité, 337. 
Substitution, 127. 
Succession. 288. 
Surséance, 32. 
Tailleur d'habits. 611. 
Témoin. 1205 et s. 
Tiers foncier. 600. 691, 702. 718 

et s.. 1404, 1500. 
Timbre. 103. 
Titre successif. 170, 229et s., 311, 

552, 554. 656. 
Tribunal île commerce, 1553, 

1579 et s. 
rsufniit. 128. 230. 233. 240.303. 

304, 653. 
Valeur localive, 148. 149, 438 

et s. 
Variétés, 15. 
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S E C T I O N I . — Du L A N A T I O N A L I T É . 

§ 1. — Existence ou acquisition de la qualité de Belge. 
Principes généraux. (Renvoi.) 

§ 2. — Application des principes à la matière électorale. 
(16-25.) 

SECTION I L — D E L ' Â G E . (Pour mémoire.) 

S E C T I O N I I I . — Du D O M I C I L E . 

§ 1. — Principes généraux. — Mode de preuve. (26-42.) 
S 2. — Domicile légal et changement de domicile. (Renvoi.) 
§ 3. — Domicile électoral. 
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B. — Ministre du culte. — Membre de communauté religieuse. 
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S E C T I O N IV . — Du CENS. 

§ 1. — Règles générales. — Impôts comptant pour la 
formation du cens. — Cens réduit. (100-116.) 

§ 2. — Possession des bases du cens. 
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C H A P I T R E I V , 

L I V R E I I . — 

- Payement antérieur du cens. 

Règles générales. — Payement effectif. — Preuve. 
(194 228.) 

Payement à titre successif. (229 245.) 

Cotisations fiscales. 

Réclamations. — Declaration supplémentaire. (Renvoi.) 

Eitets de la cotisation au point de vue électoral. (246-271.) 

Contribution fonc i ère . 

Règles générales. — Effets de l'indivision. (272-299.) 
Aliénations. — Quotité disponible — Réduction. (300-316.) 

Contribution personnelle. 

Possession des bases au 1er janvier. (317-321.) 

Principal occupant. — Présomptions. — Preuve contraire. 
(322-368.) 
De l'attribution de la contribution personnelle au proprié
taire. (369-3S5.) 
Communauté religieuse. —Ecole . — Société. (386-412.) 
Locataire. — Durée du bail. (413 437.) 
Diverses basesde la contribution personnelle.— Evaluation. 
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Professions exercées a plusieuis. (563 581.) 
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(582-612.) 
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D I T I O N S D E I . ' É I . E C T O U A T . (774-792.) 

I N C A P A C I T É S . (793-81-i.) 

C O N F E C T I O N E T R E V I S I O N D E S L I S T E S 

É L E C T O R A L E S . 

C H A P I T R E 1. — C O N F E C T I O N D E S L I S T E S P A R L ' A U T O R I T É A D M I 

N I S T R A T I V E . — R É C L A M A T I O N S . — P R É S O M P 

T I O N R É S U L T A N T D E L ' I N S C R I P T I O N S U R L E S 

L I S T E S . i815-843.) 
C H A P I T R E II . — P R O C É D U R E C O N T E N T I E U S E . 

SECTION I . — R È G L E S G É N É R A L E S . 

S 1. — Mission du juge électoral. — Compétence. (844-888.) 
tsj 2. — De la chose jugée en matière électorale. (889-898.) 
§ 3. — Mandataires des parties. (899-910.) 
§ 4. — Exploits à notifier en matière électorale. (911-976.) 
g 5. — Frais de justice. (977-986.) 

S E C T I O N I L — P R O C É D U R E D ' A P P E L . 

§ ] . _ Formes du recours. — Délai. (987-1049.) 
§ 2. — Notification à l'intimé. (1050-1093.) 
fcj 3. — Action populaire. — Intervention. (1094-1131.) 
§ 4. — Etendue des demandes. — Moyens de recours. 

(1132-1172.) 
fcj 5. — Dépôt des pièces et conclusions.—Délai. — Produc

tion d'office. (1173-1227.) 
§ 6. — Instruction des recours.—Jugement. — Incident. 

Jonction. — Désistement. (1228-1264.) 
g 7. — Offres de preuve. -— Enquêtes. — Expertises. 

(1265-1317.) 

SECTION I I I . — P R O C É D U R E E N C A S S A T I O N . 

§ 1. — Qui peut se pourvoir. — Contre quelles décisions. 
(1318-1327.) 

§ 2. — Délais de pourvoi. (1328-1335.) 
§ 3 - Formes. — Notification. (1336-1381.) 
§ 4. — Moyens de cassation. 

A. — Indication des lois violées —Moyens nouveaux. — Viola
tion des formes (13S2-1407.) 

B. — Défaut de motifs. (1408-1445.) 
C. — Appréciation souveraine. — Questions de droit. 
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a. — NalionaVM. (1416-1450.) 
h. — Domicile. (1451-146G.) 
c. — Cens. (H67-15Í4 . ) 
rt. — Capacllaires. (1525 1528.) 

e. — Procédure. — Qiirstions iliri'i-scs. (15?U 1555 ) 

§ 5. — Kftetsriu pourvoi. — Instruction. — Arrêt. — Cas

sation. — Renvoi. — Désistement. (1556-1578.) 

C H A P I T R E I I I . — E L E C T I O N D E S M E M O R E S D E S T R I B U N A U X D E 

C O M M E R C E . ( 157(J-158G.) 

C I I A I U T I I E I V . — E L E C T I O N D E S M E M B R E S D E S C O N S E I L S D E P R U -

D ' H O M M E S . ( R E N V O I . ) 

C H A P I T R E V . — F R A U D E S É L E C T O R A L E S . ('1587-158'.).) 

L I V R E I . — D K I . 'ÉLECTORAT E N G É N É R A L . 

C H A P I T R E I . — Q U E S T I O N S D I V E R S E S . — É T U D E S D O C T R I N A L E S . 

D O C U M E N T S . — V A R I É T É S . 

(1-15.) 

1 . — L i s t e é l e c t o r a l e . — Indicat ion de l a cote. — Au

cune loi n'exige la mention, sur la liste des éligibles, de la cote 

de chacun des contribuables qui s'y trouvent por tés . 

Cassation, 17 ju i l le t 1843. 1 8 4 3 , 1171. 

2 . — Consei l p r o v i n c i a l . — Les députa t ions des con
seils provinciaux ne doivent prononcer que sur les demandes qui 
leur sont soumises. 

Liège, 15 j u i l l e t 1844. 1 8 4 5 , 1718. 

3 . — B u l l e t i n n u m é r o t é . —• Secret du vote. — Les 

bulletins numéro t é s de façon à l'aire reconnaî t re par certaines 

personnes si tels é lec teurs ont voté ne sont pas frappés de null i té 

par l'article 37 de la loi communale. — Les bulletins annulables 

d 'après celte disposition sont ceux à l'aide desquels le volant se 

fait connaître de l 'assemblée ou du bureau. 

Hainaut, Dép. penn. , 2 septembre 1818. 1 8 4 8 , 1222. 

4 . — É l e c t i o n communale. — P a r i t é de vo ix . — B a l 

lottage. — Si deux personnes, ayant obtenu la majorité absolue 

des suffrages, ont chacune le même nombre de voix, et qu ' i l ne 

reste qu'une seule place vacante, le plus âgé devra-t-il être admis 

comme conseiller ; ou bien faudra-t-il ouvrir un scrutin de ballot

tage entre les deux candidats? 

Flandre or . , Dép. penn. , 15 novembre 1851. 1 8 5 2 , 10. 

5 . — É l e c t i o n communale. — Ba l lo t tage . — P a r i t é 

de voix. — N u l l i t é . — É l e c t i o n nouvelle. — En cas de 

pari té de voix an premier tour de scrutin, entre cinq éligibles 

pour une place vacante, la règle tracée par l'article 42 de la loi 

communale, d ' ap rès laquelle le plus âgé est préféré, doit êlre 

suivie pour la formation de la liste des candidats entre lesquels 

le ballottage a l ieu au second tour de scrutin.—Si l 'on s'est écarté 

de celle règle, l 'élection est nulle en ce qui concerne le dernier 

membre élu. Dans ce cas, i l n'y a point lieu cependant de con

voquer les é lec teurs pour procéder seulement à un ballottage, et 

l 'opération ne doit pas êlre reprise seulement au point où elle a 

élé viciée; i l y a l ieu , au contraire, de procéder , pour la place 

restée vacante, à une élect ion nouvelle dans laquelle les voix 

pourront valablement se porter sur tous les él igibles de la com

mune. 

Flandre orientale, Dép. perm., . . mai 1855. 1 8 5 5 , 450. 

6 . — R é u n i o n des é l e c t e u r s . — H e u r e . — La r éun ion 

des é lec teurs , pour p rocéder au renouvellement de moit ié d'un 

conseil communal , doit , sous peine de nul l i té , avoir lieu à 

l'heure même fixée par la l o i . 

Anvers, Dép. perm., . . novembre 1857. 1 8 5 8 , 20. 

7 . — É l e c t i o n communale. — Bul l e t in . — É n o n c i a t i o n s . 

Est suffisante et valable, la désignation Jean-haptisle L . . . ou 

Jeun /> . . . , po r t ée sur un bulletin dans une élection communale, 

quoiqu' i l se trouve dans la commune, deux personnes, père et fils, 

des mêmes nom et p r énoms , si la seconde est conseiller sortant, 

soumis à réé lec t ion , et qu ' i l est de notor iété publique que la 

seconde seule se porte candidat, que de plus la p remiè re , n 'é tant 

pas électeur, n'est pas él igible. 

Flandre occid. , Dép. perm. , 12novembre 1857. 1 8 5 8 , 20. 

8 . — Secre t d u vote. — Est nulle, l 'élection communale 

dans laquelle on a constaté l'existence d'un grand nombre do 

bulletins contenant des noms supp lémenta i res et indications 

superflues, a l'aide desquels les votes des é lecteurs sont connus 

et le secret du scrutin é ludé . 

Anvers, Dép. perm., . . novembre 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 2 1 . 

9 . — R é u n i o n é l e c t o r a l e . — Compte rendu. — R e s 

p o n s a b i l i t é . — Celui qui a fait publier le compte rendu d'une 

réunion électorale publique est responsable vis-à-vis des tiers des 

imputations contenues dans les discours reproduits; peu importe 

que l'exactitude du compte rendu soit judiciairement reconnue 

par les orateurs qui ont parlé et que ceux-ci déclarent assumer la 

responsabilitéi individuelle de leurs paroles. 

Bruxelles, T . ' c iv . , 1 9 décembre 1 8 0 3 . 1 8 6 4 , 1 0 3 . 

1 0 . — D r o i t s polit iques. — E x e r c i c e . — L o i . — R é 

glementation. — Le légis la teur est toujours maî t re de régler 

l'exercice des droits politiques, et ceux-ci sont perpé tue l lement 

astreints à subir tous les changements que l ' intérêt social exige. 

Audcnarde, T. eiv. , 1 4 ju i l le t 1 8 0 9 , et les con

clusions de M . D E R I D D E R , substitut. 1 8 6 9 , 1 1 1 3 . 

Gand, 1 9 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 2 1 5 . 

1 1 . — Code é l e c t o r a l . — O r d r e publ ic . — R é t r o a c 

t i v i t é . — Le code électoral est une loi d'ordre public qui 

comme telle doit régir le passé comme le p résen t . 

Liège, 2 7 d é c e m b r e 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 1 5 8 . 

12 . — L i s t e s d i f f é r e n t e s . — Inscr ip t ion . — En élec

teur ne peut êlre inscrit dans une localité sur la liste généra le , 

et clans une autre pour les élect ions provinciales ou commu

nales. 

Cassation, 1 9 ju i l le t 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 3 8 . 

1 3 . — É t u d e s doctr inales . — De l ' indemni té que doit 

payer au défendeur en cassation le demandeur succombant. 

Dissertation, par H E M U L A V A L L É E , avocat. 1 8 5 1 , 9 9 3 . 

Lorsque les i rrégular i tés dans les opéra t ions électorales 

ont, non pas modifié les resa l lá is du premier tour de scrutin, 

mais rendu douteuse la majori té acquise dans le scrutin de ballot

tage, et que le conseil provincial annule la nomination du candi

dat p roc lamé conseiller provincial par le bureau, y a-t-il lieu à 

une élection nouvelle, ou bien peut-on ne convoquer les é lecteurs 

que pour procéder à un nouveau ballottage entre les deux candi

dats qu i , au premier tour de scrutin de l 'élection annu lée , ont 

réuni le plus grand nombre de suffrages? Dissertation par An. Du 

Bois, avocat. " ' 1 8 5 4 , 1 0 7 3 . 

Comment se calcule la majori té absolue dans les élec

tions. 1 8 5 7 , 1 0 5 4 . 

Discours sur les m œ u r s électorales de Rome, par 

R O U L E Z . 1 8 5 9 , 1 4 5 . 

De l'élection des prud'hommes, par A D . D U B O I S , avocat. 

1 8 6 0 , 1 5 0 9 . 

Élection communale. — Scrutins séparés au sujet des 

élections communales du 3 0 octobre 1 8 6 0 , à Bruxelles. 

1 8 6 0 , 1 5 8 5 . 

De la compétence des dépu ta t ions permanentes en ma

tière de droits é lec toraux. — De l ' instruction et du jugement des 

contestations électorales , par M O N T K I N Y , av. 1 8 6 6 , 5 7 7 , 1 4 0 9 . 

De la tardiveté des a r rê t s de la cour de cassation en ma

tière é lec tora le . 1 8 6 6 , 7 5 3 . 

Listes é lectorales . — Radiation. — Appel. — Notifica

t ion, par M O N ' T I G N Y , avocat. 1 8 6 8 , 1 2 0 1 . 

Élude sur le projet de loi portant des modifications aux 

dispositions législatives qui règlent la formation des listes élec

torales, par C. S C H E Y V E . N . 1 8 6 9 , 1 2 9 . 

Jurisprudence de la cour de cassation en matière de for

mation ries listes é lec tora les , an té r i eu rement à la loi du 5 mai 

1 8 0 9 , par E. E E C K M A X , conseiller. 1 8 6 9 , 8 9 7 . 

De l 'intervention et des attributions du minis tère public, 

d 'après la loi du 5 mai 1 8 0 9 . 1 8 6 9 , 1 0 0 9 . 



Étendue de la mission du juge statuant sur une réclama
tion é lec tora le , par M O N T I G . N Y , avocat. 1 8 7 0 , 257. 

• La représen ta t ion des minor i t é s , par M. G. D E M A R T E A U , 

avocat. 1 8 7 2 , 1053. 

A qui incombe la preuve en mat iè re de revision des listes 

é lec tora les? par M . FRISON' , membre de la députa l ion permanente 

du Hainaut. 1 8 7 4 , 101. 

Du vote plural . 1 8 7 4 , 319. 

Du payement du cens pendant l 'année an té r ieure à l'an

née de l ' inscription sur les listes é lectorales , par A U G U S T E O R T S , 

avocat. * 1 8 7 5 , 1521. 

• De l ' impôt sur les chevaux mixtes au point de vue du 

cens. Etude par G. C U M O N T , avocat. 1 8 7 8 , 817. 

Du droit accordé au fermier par l'article 8, § 3, de la lo i 

communale de 1830 et par l'article 12 du code électoral . Etude 

par G. C U M O N T , avocat. 1 8 7 8 , 945. 

De la vérification des pouvoirs des membres des conseils 

provinciaux et des Chambres législat ives. Etude par Eu. H E M Y , 

avocat. ' 1 8 7 8 , 897. 

Questions diverses décidées par arrê tés royaux statuant 

sur la régular i té et la validité des opé ra t ions . 1 8 7 9 , 129. 

1 8 8 2 , 257. 

De l'expertise en mat iè re é l ec to ra l e , par G. C I M O N T , 

avocat. 1 8 7 9 , 1137. 

L'arrêté de la députa l ion permanente, rendu en matière 

électorale et présentant pour unique motif qu ' i l y a eu partage 

des voix et qu'en ce cas la liste de l 'année p récéden te n'est pas 

modifiée, est-il régul ier el satisfait-il à la règle que tout jugement 

doit être mol ivé? par An. Du Dois, avocat. 1 8 7 9 , 1393. 

Le délai de cinq jours, réservé à l ' intervention des tiers 

dans une instance qu ia pour but l ' inscription d'un électeur omis 

ou rayé lors de la revision des listes, est-il de rigueur? par D E 

B E Y M À N S . 1 8 8 0 , 593. 

Des pré tendues variations de la jurisprudence de la cour 

de cassation. 1 8 8 2 , 113. 

Instances électorales . — Ins t i tu t ion des pièces aux par

ties. 1 8 8 5 , 525. 

14. — C i r c u l a i r e s . — Du ministre de Injustice, sur la pré

sidence des bureaux électoraux secondaires par les juges sup

pléants . 1 8 4 8 , 820. 

Du ministre des finances, du 0 novembre 1873, relative 

aux déc lara t ions de patente. 1 8 7 5 , 32. 

Du ministre des finances, au sujet ries déclara t ions faites 

dans le but d ' acquér i r frauduleusement le droit de suffrage. 
1 8 7 6 , 991 . 

Du ministre de l ' in tér ieur , du I " octobre 1877, au sujet 

de l'exemption du timbre aux extraits de l'état civil et aux actes 

notar iés produits en matière é lec tora le . 1 8 7 7 , 1328. 

Du ministre de l ' in tér ieur , du 8 janvier 1879, sur la con

vocation nouvelle des é lecteurs c l la composition des bureaux, 

en cas d'annulation d 'élect ions communales. 1 8 7 9 , 2 i ( ) . 

Du ministre de l ' in tér ieur , du 6 mai 1880, sur l'obser

vation des jours fériés en mat ière é lectorale . 1 8 8 0 , 589. 

Du garde des sceaux de Erance, sur la participation des 

magistrats aux luttes é lectora les . 1 8 8 5 , 1056. 

Du garde des sceaux de Erance, sur la participation du 

clergé aux luttes é lectora les . 1 8 8 5 , 1344. 

15 . — V a r i é t é s . — Troubles à Barcelone. 1 8 4 3 , 544. 

Sentence au sujet des élect ions de Galway. 1 8 7 4 , 911 . 

Législation électorale de la Grande-Bretagne. 
1 8 7 6 , 1006. 

Vérification par l 'autori té judiciaire des pouvoirs des 

membres de la Chambre des communes en Angleterre. 
1 8 8 0 , 832. 

C H A P I T R E I I . — C O N D I T I O N S C O N S T I T U T I V E S D E L E I . E C T O R A T . 

S E C T I O N I . — D E L A N A T I O N A L I T É . 

§ 1. — Existence ou acquisition de la qualité de Belge. 

Principes généraux. 
V. lndigénat. 

§ 2. — Application des principes à la matière électorale. 

(16-25.) 

16 . — N a t u r a l i s a t i o n . — Effets d'une naturalisation obte

nue sous la Loi fondamentale de 1815, sur les droits é lec toraux 

à exercer sous l'empire d'une législat ion nouvelle. 

Haute Cour des Pays-Bas, l ô octobre 1851. 1 8 5 1 , 1561. 

17 . — É l e c t i o n p a r l e m e n t a i r e . — L i s t e . — Pour être 

é lecteur pour la formation des deux Chambres, i l faut, aux termes 

des articles 5 de la Constitution et 1 e r de la loi é lec tora le du 

3 mars 1831, être Belge de naissance ou avoir obtenu la grande 

naturalisation. 

Flandre orient . . Dép. perm., 31 mai 1835. 1 8 5 5 , 1021. 

18. — N a t i o n a l i t é . — D é n é g a t i o n . — I l n'y a pas lieu 

de s 'arrêter , en matière é lectorale , à la simple dénégat ion de la 

quali té de Belge à l 'électeur contestant une inscription. 

Bruxelles, 9 août 1869. 1 8 6 9 , 1195. 

19 . — N a t i o n a l i t é . — J u s t i f i c a t i o n . —Justifie suffisam

ment de sa qual i té de Belge, celui qui produit les actes de l'état 

civil constatant que on père el lu i -même sont nés en Belgique. 

Bruxelles, 21 septembre 1869. 1 8 7 0 , 1189. 

2 0 . — N a t u r a l i s a t i o n . — L o i fondamentale de 1 8 1 5 . 
L'ét ranger , natura l isé sous l'empire de la Loi fondamentale de 

1815, n'est pas assimilé au Belge de naissance. — 11 ne peut 

être électeur pour les Chambres. 

Cassation, 18 avril 1876. 18 7 6 , 545. 

2 1 . — F i l s de H o l l a n d a i s . — L o i fondamentale. 
Chose j u g é e . — N'est pas Belge de naissance, celui qui est né 

en Belgique en 1819 d'un père y domic i l i é , si ce père était Néer

landais de naissance. — 11 doit, en conséquence , être rayé des 

listes é lectorales . — Peu imporle qu'un a r r ê t rendu l ' année pré

céden te , en matière é lec tora le , entre les mêmes parties, lu i ait 

reconnu la qual i té de Belge, surtout si cet arrêt ne relevait pas 

l'origine néer landaise du père . 

'Bruxelles, 20 mars 1879. 1 8 7 9 , 421 . 

2 2 . — N a t i o n a l i t é . — P r e u v e . — Contestation du 
cens. — Le juge électoral peut r econna î t r e à un indiv idu la 

quali té de Belge, en se basant sur le mot i f qu'un tiers qui est 

intervenu pour s'opposer à son inscr ipt ion, s'est borné à lu i con

tester le cens. 

Cassation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1218. 

2 3 . — D é c l a r a t i o n d'option. — F o r c e probante. — La 

déclarat ion par laquelle un indiv idu , né en Belgique d'un ét ran

ger, opte pour la patrie belge, ne prouve pas par el le-même l'ac-

quisil ion de la nat ional i té . — En c o n s é q u e n c e , si le déc la ran t 

réclame son inscription sur la liste é lec tora le , i l devra prouver 

la réalité (les faits déc la rés . 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 962. 

2 4 . — N a t i o n a l i t é . — M o y e n de preuve . — A c t e de 
na i s sance . — Le juge du fond peut cons idérer comme insuffi

sante, pour établ i r la qual i té de Belge, la production de l'acte de 

naissance de celui dont l ' inscription est d e m a n d é e . 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 1004. 

2 5 . — Demande d' inscription s u r l a liste g é n é r a l e . 
Inscr ip t ion s u r l a l i s te p r o v i n c i a l e . — P r é s o m p t i o n . 

L'électeur capacitaire qui demande son inscription comme élec
teur généra l , n'a aucune preuve à produire quant à l ' ind igénat , 
si la liste é lectorale sur laquelle i l figure comme électeur capaci
taire ne le mentionne pas comme n a t u r a l i s é . 

Cassation, 14 avril 1885. 1 8 8 5 , 924. 

Cassation, 20 avril 1885. I d . 

SECTION I I . — D K L ' Â G E . 

Pour mémoire. 



S K C T I O N I I I . Du D O M I C I L I ; . 

§ 1. — Principes généraux. — Mode de preuve. 

('20-42.) 

2 6 . — Domic i le é l e c t o r a l . — La liste électorale d'une 

commune ne peut contenir que les noms des citoyens qui y ont 

un domicile rée l . — Le domicile électoral est celui que fixe 

l'article 102 du code c i v i l . 

Cassation, 6 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 952. 

2 7 . — É l e c t e u r . — Domic i l e r é e l . — L 'électeur doit 

être inscrit dans la commune où i l a son domicile rée l . •— Pour 

l'exercice des droits é l ec to raux , i l n'y a pas à distinguer entre le 

domicile politique et le domicile c i v i l . 

l lainaut, Bép. perm., 18 mai 1859. 1 8 5 9 , 1413. 

Cassation, 20 j u i n 1859. l d . 

2 8 . — É l e c t i o n l é g i s l a t i v e . — Domici le . -— Absence 
d ' i n t é r ê t . — La réclamat ion portée devant la députa t ion et 

fondée sur ce qu'une personne, inscrite sur les listes pour les 

élect ions législatives et provinciales d'une commune, doit être 

rayée comme domici l iée dans une commune voisine, ne saurait 

être repoussée par le, motif que les deux communes étant dans le 

même arrondissement et le m ê m e canton, le réc lamant est sans 

intérêt avouable. — L a capaci té de la personne inscrite doit pou

voir être appréc iée en premier ressort par la commune de son 

domicile. 

Cassation, 3 jui l le t 1800. 1 8 6 6 , 915. 

2 9 . — Domici le . — Inscr ip t ion s u r deux l is tes é l e c 
torales . — Lorsqu'un électeur est inscrit dans deux communes, 
la preuve du fait du domicile résul te de l'exercice des droits élec
toraux. 

Liège, 3 août 1869. 1 8 6 9 , 1093. 

3 0 . — A c t e . — Mention. — P r é s o m p t i o n . — Les men

tions que renferment des actes qui n'ont pas pour objet de consta

ter le domicile des citoyens, ne peuvent ê t re invoquées qu 'à titre 

de p résompt ions . 

Bruxelles, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 985. 

3 1 . — Double r é s i d e n c e . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . 
Lorsqu'un citoyen habite alternativement deux communes et 

qu ' i l y a doute sur le point de savoir où se trouve son principal 

é tabl issement , l 'on doit opter de préférence pour son domicile 

d'origine. 

Bruxelles, 15 février 1875. 1 8 7 5 , 281 . 

3 2 . — Domici le . — C o n n e x i t é . — L i t i s p e n d a n c e . 
S u r s é a n c e . — Lorsqu'une question de domicile d'un citoyen 

est pendante devant une jur id ic t ion é lec tora le , i l appartient à 

toute autre jur id ic t ion saisie de la contre-partie de la même ques

t ion, de surseoir à statuer j u squ ' ap rè s la décision de la p r e m i è r e . 

I l y a lieu surtout de recourir à cet expédient , si l ' intéressé, non 

comparant dans l'instance deux ième en date, s'est fait r ep résen te r 

dans la p r emiè re . 

Liège, 27 février 1878. 1 8 7 8 , 330. 

3 3 . — Domici le . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — Le 

domicile, au point de vue de l'exercice des droits é lectoraux, est 

le domicile réel d 'après les règles du code c iv i l . La simple inten

tion manifestée de conserver un domicile ne suffit pas, si en 

réalité i l y a eu translation du principal é tab l i s sement . 

Bruxelles, 8 avri l 1878. 1 8 7 8 , 810. 

3 4 . — É l e c t e u r . — Inscr ip t ion . — Documents . — Do
mici le . — D é s i g n a t i o n inexacte . — La désignat ion inexacte 

du domicile d'un é lec teur dont les noms et l 'état sont connus et 

constatés , ne saurait dé t ru i r e l'effet des p résompt ions qui s'at

tachent aux documents produits par l u i . 

Cassation, 16 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1204. 

3 5 . — Domici le . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — A d 
m i n i s t r a t e u r g é r a n t . — Celui qui a conservé à son domicile 

d'origine des intérêts dans une maison de commerce et y revient 

souvent, doit n é a n m o i n s ê t re rayé , s'il habile une autre vil le 

dans le voisinage de laquelle se trouve une fabrique dont i l est 

administrateur géran t . 

Bruxelles, '30 avr i l 1879. 1 8 7 9 , 1540. 

3 6 . — Domici le . — R e g i s t r e de populat ion. — D é 
faut d' inscription. — Changement . — R a d i a t i o n . — N o 
tification. •— Absence d'esprit de re tour . — Le domicile 

d'un citoyen ne peut d é p e n d r e du simple fait de l ' inscr ipt ion ou 

de la non-inscription du nom de celui-ci au registre de la popu

l a t i o n . — Lorsqu' i l a<t consta té qu'une personne a qui t té une 

localité avec toute sa famille pour aller s 'établir ailleurs et qu'elle 

a reçu notification de sa radialion des listes électorales de la 

commune où elle résidait p r écédemmen t , sans qu'aucun docu

ment ni aucune circonstance ne tendent à é tabl i r qu'elle a con

servé l'esprit de retour dans cette commune, on ne saurait mettre 

en doute qu'elle ait eu l ' intention de changer de domicile. 

G-and, 9 avril 1880. " 1 8 8 0 , 482. 

3 7 . — Mode de preuve . — La preuve testimoniale doit 

être admise aux fins d 'é tabl i r qu'un électeur n ' í pas son pr inc i 

pal é tabl issement dans la commune où i l est inscrit. 

Cassation, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 933. 

3 8 . — Domic i le l é g a l . — D é c l a r a t i o n . — T r a n s f e r t 
de r é s i d e n c e . — La déc lara t ion faite au domicile légal , avant 

d'aller sé journer dans un autre l ieu, que l 'on ne fait qu'y transfé

rer sa rés idence , s'oppose à ce qu'on acqu iè re dans ce l ieu , sans 

autre formalité aucune, un nouveau domicile, au point d-. vue 

électoral . 

Gand, 19 avri l 1882. 1 8 8 2 , 551 . 

3 9 . — Domici le . — É l é m e n t s de fait . — A p p r é c i a 
tion. — Le juge qui fonde uniquement sa décision sur les élé

ments de fait qui lui sont soumis pour constater le domicile d'un 

citoyen, ne doit pas faire état de p ré tendues présompt ions résul

tant de l ' inscription au regisire de population. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1113. 

4 0 . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — P r e u v e p a r t é 
moins. — Les circonstances établ issant l ' intention de fixer son 

principal é tabl issement ainsi que le fait de l 'habitation peuvent 

être établis par t émoins . 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1113. 

4 1 . — Domici le . — I n s c r i t . — P r e u v e produite . 
A d m i s s i o n implici te . — Le juge du fond constate suffisam

ment qu'un citoyen est domici l ié dans une commune, et admet 

implicitement les preuves produites par l ' inscrit , en refusant 

d'admettre à preuve de faits ayant pour but de prouver la non-

existence du domicile. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1116. 

4 2 . — R e g i s t r e de populat ion. — E x t r a i t . — Men
tion en observat ions . — F o i due. — Une simple énoncia t ion 

dans la colonne d'observations d'un extrait du registre de la popu

lation, quant au domicile ancien, n'a pas de caractère authen

tique. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1257. 

§ 2 . — Domicile légal et changement de domicile. 

V, Domicile. 
§ 3. — Domicile électoral. 

A. — Fonctionnaire à vie. -
cable. 

Fonctionnaire amovible ou révo-
— Militaire. 

(43-88.) 

4 3 . — A v o u é . — Domici le r é e l . — Domici le politique. 
La loi ne fixe pas le domicile réel des avoués au lieu de la 

situation du tribunal près duquel ils exercent leurs fonctions. La 

loi ne cons idère comme domicile politique que le fait du domicile 

rée l . — Est donc nulle et contraire à l 'article 7, n° 2, de la loi 

communale du 30 mars 1836, la décis ion d'une députa t ion per

manente qui ordonne la radiation du nom d'un avoué , par le 

motif qu ' i l ne peut avoir son domicile réel ailleurs qu'au siège 

du tribunal auquel i l est a t t aché . 

Cassation, 25 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1269. 

Contra : Liège, Dép. perm., 14 j u i n 1854. l d . 

4 4 . — A v o u é . — R é s i d e n c e . — L'n avoué qui rés ide de 

fait dans une autre local i té , peut, d 'après les circonstances, être 

cons idéré comme ayant son domicile au l ieu où i l exerce ses 

fonctions. 

Liège, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 1525. 



4 5 . — J u g e s u p p l é a n t . — Le juge supp léan t près du 

tribunal de p remiè re instance est domici l ié de droit clans le l ieu 

où siège ce corps. — 11 ne peut dès lors figurer sur les bsles 

electorales d'une commune autre que le chef-lieu de l'arrondisse

ment. 

Cassation, 13 ju i l l e t 1863. 1 8 6 3 , 981 . 

Contra : Brabant, l )ép. perin. , 6 j u i n 1863. l d . 

4 6 . — C a p a c i t a i r e . — Nota ire . — Nominat ion. — L'ac

ceptation des fondions notariales emporte de droit translation 

immédia te du domicile du titulaire au lieu où i l doit les exercer. 

Cassation, 21 avril 1881. 1 8 8 4 , 13-49. 

4 7 . — D é c l a r a t i o n . — Domici le r é e l . — Fonct ion
n a i r e . — Le domicile réel dé te rmine le lieu du domicile poli

tique. — Malgré toutes déc lara t ions eontraiies, le domicile poli

tique d'un citoyen est la où existe son principal é tabl i ssement . 

I l n'y a pas lieu à distinguer sous ce rapport entre les fonction

naires amovibles et les autres citoyens. 

Liège, 27 d é c e m b r e 1873. " 1 8 7 4 , 200. 

Cassation, 26 janvier 1874. l d . 

4 8 . — Fonct ionna ire r é v o c a b l e . — Double r é s i d e n c e . 
Le fonctionnaire révocable , qui réside cinq mois par an à 

Bruxelles et sept mois à la campagne, mais qui doit se trouver 

presque chaque jour et une grande partie de la j ou rnée à 

Bruxelles pour y exercer ses fonctions, est domici l ié à Bruxelles, 

nonobstant toute manifestation contraire. 

Bruxelles, 28 janvier 187o. 1 8 7 5 , 249. 

4 9 . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — Domici le d'origine. 
B o u r g m e s t r e . — Le domicile est au lieu où le citoyen a son 

principal é tab l i ssement , alors même qu ' i l exercerait dans une 

autre commune, son domicile d'origine, des fonctions telles que 

celles de bourgmestre et n'aurait jamais fait de déclarat ion de 

transfert." 

Bruxelles, 9 décembre 1875. 1 8 7 6 , 57. 

5 0 . — Fonct ionna ire amovible . — Changement de 
r é s i d e n c e . - D é c l a r a t i o n expresse . — Le fonctionnaire 

amovible qui entend conserver son domicile dans le lieu où i l 

exerçait p r écédemmen t ses fonctions, doit le déclarer expressé

ment avant l 'époque de la revision des listes. — On ne peut in

duire son intention des circonstances. 

Liège, 2 lévrier 1878. 1 8 7 8 , 170. 

5 1 . — Fonct ionnaire . — M e m b r e de l a l é g i s l a t u r e . 
L o i é l e c t o r a l e . — Les membres de la législature ne sont pas 

au nombre des fonctionnaires amovibles auxquels la loi électo

rale de 1877 a permis de conserver leur ancien domicile, tout en 

rés idant au l ieu où ils exercent leurs fonctions. — Cette faculte 

n'appartient pas à celui qu i , an t é r i eu remen t à la publication de 

la l o i , avait transféré son principal é tabl issement hors du lieu de 

son domicile d'origine et a b a n d o n n é ce dernier. 

Bruxelles, 13'rnai 1878. 1 8 7 8 , 073. 

Contra : Anvers, Dép. perm., 18 janvier 1878. l d . 

5 2 . — Fonct ionna ire amovible . — D é c l a r a t i o n . — La 

déclarat ion prescrite par l 'article 03 de la loi du 9 ju i l le t 1877 

aux fonctionnaires amovibles qui veulent être inscrits, non sur 

la liste de la commune où ils exercent leurs fonctions, mais sur 

celle du lieu de leur dernier domicile, peut être faite verbale

ment. 

Liège, 3 avril 1879. 1 8 7 9 , 474. 

5 3 . — Fonct ionna ire . — Option. — Le fonctionnaire 

amovible, qui a eu son domicile ailleurs que dans le lieu où i l 

était domici l ié avant son en t rée en fonctions, ne peut se faire 

inscrire au l ieu où i l possède la base du cens en impôt foncier. 

Cassation, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 501. 

5 4 . — Fonct ionnaire amovib le . — D é m i s s i o n . — H a 
bitat ion. — Le fonctionnaire amovible, qui n'a pas fait la décla

ration expresse exigée par la lo i du 16 mai 1878, doit être inscrit 

sur la liste des é lec teurs de la commune où i l exerce ses fonctions. 

La démiss ion de ce fonctionnaire ne fait pas revivre le domicile 

qu' i l avait avant sa nomination dans une commune où i l n'habite 

pas et où i l n'a aucun é tabl issement , bien qu ' i l y soit resté inscrit 

sur les registres de la population. 

Bruxelles, 4 mars 1880. 1 8 8 0 , 303. 

5 5 . — F o n c t i o n n a i r e amovible . — E n t r é e en fonc
tions. — D é c l a r a t i o n prescr i t e . — Les fonctionnaires amo
vibles, les militaires en activité de service et les ministres des 
cultes, qui étaient déjà en fonctions au moment de la mise en 
vigueur de la loi du 9 ju i l l e t 1877, ont dû faire alors la déclara
tion prescrite par celle loi pour conserver leur domicile dans un 
lieu autre que celui où ils rés idaient à raison de leurs fonctions. 
A défaut de l'avoir l'ait, leur domicile politique est i r révocable
ment lixé dans la commune où ils rés ident à raison de leurs 
fonctions, alors même qu'ils n'ont été inscrits sur aucune liste 
en 1877 et qu'ils ont fait en 1878 la déclarat ion prescrite par l'ar
ticle 21 des lois électorales coo rdonnées . 

Liège, 20 mars 1880. 1 8 8 0 , 582. 

5 6 . — Fonct ionnaire . — D é c l a r a t i o n . — Le fonction
naire qui a déclaré vouloir conserver son domicile dans la com
mune où i l résidait avant sa nomination, doit être inscrit sur la 
liste de cette commune. 

Cassation, 27 avril 1880. 1 8 8 0 , 1083. 

5 7 . — Fonct ionnaire . — M i l i t a i r e . — Min i s t re d u 
culte. — D é c l a r a t i o n a n t é r i e u r e à l a loi de 1 8 7 7 . — I n 
suffisance. — La déclara t ion que l'article 2 1 , $ l f r , des lois 

électorales coordonnées (loi du 9 ju i l le t 1877; exige des fonc

tionnaires amovibles c l révocables , des militaires en activité de 

service et des ministres des cultes qui reçoivent un traitement 

de l 'Ltat, qui désirent exercer leurs droits électoraux ailleurs 

qu'au lieu où ils rés ident à raison de leurs fonctions, est une 

mesure d'une portée généra le , applicable aussi bien à ceux qui 

étaient déjà en fonctions à l ' époque de la mise en vigueur de la 

loi de 1877, qu'à ceux qui ont été n o m m é s depuis lors. —11 s'en

suit que les personnes auxquelles la disposition de l'article pré

cité s'applique, ne sont pas fondées à se prévaloir d'une décla

ration de vouloir conserver leur domicile, faite an té r ieurement à 

celte é p o q u e . 

('.and, 7 mai 1880. 1 8 8 0 , 712. 

Garni, 8 mai 1880. l d . 

Cuntrà : Garni, 5 mai 1880. l d . 

5 8 . - Fonct ionna ire . — D é c l a r a t i o n . — La déclara

tion par un fonctionnaire amovible de vouloir, malgré son chan

gement de rés idence , conserver son domicile d'origine, faite 

avant la mise en vigueur de la loi du 9 ju i l le t 1877, n'a pas dû 

être renouvelée sous l 'empire de cette lo i . 

Cassation, 2 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 979. 

Cassation. 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1493. 

5 9 . — Fonct ionna ire amovible . — Changement de 
r é s i d e n c e . — R é t r o a c t i v i t é . — Le fonctionnaire amovible, 

domici l ié an té r i eu rement il la publication des lois électorales à 

son lieu d'origine, ne peut, lors de son changement de rés idence 

survenu pos tér ieurement à la lo i . conserver ce domicile qu'en 

faisant la déclarat ion prescrite par l'article 2 1 . 

Cassation, 19 ju i l le t 1880. 1 8 8 1 , 38. 

6 0 . — Fonc t ionna ire amovible . — D é c l a r a t i o n . — Le 

fonctionnaire amovible n o m m é en 1877, qui n'a fait sa déclara

tion de conserver sou ancien domicile qu'en 1879, a dû être 

inscrit le l 1 ' 1 août 1S77 sur les listes de la commune où i l exerce 

ses fondions, et a ainsi perdu son domicile an té r ieur . 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1434. 

6 1 . — Fonct ionna ire amovib le . — Domici le d'origine. 
D é c l a r a t i o n . — P r e u v e n é g a t i v e . — Ce n'est pas ordon
ner la preuve d'un fait négatif, que d'imposer la justification 
d'une déclara t ion par un fonctionnaire, aux lins de conserver son 
domicile d'origine. 

Cassation", 14 j u i n 1880. 1 8 8 1 , 19. 

6 2 . — Fonct ionna ire amovible . — Domici le d'origine. 
Le citoyen appe lé à des fondions publiques amovibles, et qui a, 

en quittant son domicile d'origine, déc la ré vouloir le conserver, 

n'a pas à confirmer celte déclara t ion dans la localité où i l vient 

exercer ses fonctions. 

Cassation, 19 jui l le t 1880. 1 8 8 1 , 3 9 . 

6 3 . — Fonct ionnaire r é v o c a b l e et amovible . — Do
mici le d'origine. — Changement de r é s i d e n c e . — Le 
fonctionnaire révocable et amovible, qui a fait, lors deson en t rée 

en fonctions, la déclarat ion de vouloir conserver son domicile 



d'origine, est tenu, s'il vent conserver le bénéfice de cette décla- | 

ration, de la renouveler ,à chaque changement de rés idence . 

Cassation, 3 septembre 1880. ' 1 8 8 0 , 1 1 0 7 . 

6 4 . — Fonc t ionna ire amovible . — B a s e du cens. 
I m p ô t foncier. — Le fonctionnaire amovible, qui acquiert les 

bases du cens en impôt foncier dans une commune qui n'est pas 

son domicile d'origine, peut, lorsque ses fonctions l'appellent à 

un changement de rés idence , conserver son domicile électoral 

dans cette commune. 

Cassation, 17 janvier 1881. 1 8 8 1 , 103. 

6 5 . — Fonct ionna ire amovible . — Nominat ion nou
vel le . — La faculté accordée par l'article 21 des lois électorales 

coordonnées aux fonctionnaires amovibles, d'opter, an moment 

de leur ent rée en fonctions, pour leur domicile d'origine, ne peut 

pas être exercée par eux à chaque nomination nouvelle. 

Cassation, 21 janvier 1881. 1 8 8 1 , 104. 

6 6 . — Fonc t ionna ire amovible . — Domici le d'origine. 
Renonciat ion . -— Le fonctionnaire amovible qui avait conservé 

son domicile d'origine, a le droit d'y renoncer et de réc lamer son 

inscription électorale au lieu de sa rés idence. 

Cassation, 21 février 1881. 1 8 8 1 . ."08. 

6 7 . — Fonct ionnaire amovible. — Domici le r é e l . 
Contravent ion a u r è g l e m e n t . — l ' n fonctionnaire amovible 

a, sauf les exceptions de l'article 21 des lois électorales , son do

micile électoral au lieu où i l réside rée l lement . — 11 en sciait de 

m ê m e au cas où cette rés idence serait contraire aux prescriptions 

rég lementa i res ou aux ordres de ses supér ieurs . 

Cassation, 28 février 1881. 1 8 8 1 , 4 2 5 . 

6 8 . — Fonct ionna ire amovible . — Absence tempo
r a i r e . — L'absence temporaire n ' en t ra îne pas, pour le fonction

naire amovible révocable , le changement ou la perle du domicile 

électoral . 

Bruxelles, 10 mars 1881. 1 8 8 1 , 1190. 

Cassation, 11 avril 1881. Id . 

6 9 . — Fonct ionna ire . — C o n g é temporaire . — Un congé 

temporaire accordé pour cause de san 'é ne faisant pas perdre la 

qual i té de fonctionnaire, rien ne s'oppose à ce que ce fonction

naire conserve le domicile électoral qu'i l avait a l ' époque de son 

en t rée en fondions. 

Cassation. 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1219. 

7 0 . — Fonc t ionna ire amovible. — D é c l a r a t i o n . — Le 

fonctionnaire amovible ou révocable, qui entend opter pour la 

conservation du domicile qu ' i l avait au moment de son ent rée en 

fonctions, satisfait au prescrit de l'article 03 de la loi du 9 j u i l 

let 1877 (art. 44 des lois électorales coordonnées) , en faisant sa 

déclarat ion avant l ' époque de la revision annuelle où le bénéfice 

du cens électoral lui est acquis. 

Gand, 18 février 1882. 1 8 8 2 , 313. 

7 1 . — Fonct ionna ire amovible. — L o i appl icable . 
L'article 41 des lois é lectorales , qui a été emprun té à la loi du 

9 ju i l l e t 1877 et qui confère aux citoyens y d é n o m m é s , et notam

ment aux fonctionnaires amovibles et révocables , la faculté de 

conserver, par une déclarat ion expresse, « le domicile qu'ils 

« avaient au moment de leur entrée en fonctions », doit être ap

pliqué même aux fonctionnaires nommés avant le 9 ju i l le t 1877. 

Cassation, 10 avril 1883. 1 8 8 3 , 470. 

7 2 . — Fonc t ionna ire amovible . — Domici le a n t é r i e u r . 
Conservat ion . — D é c l a r a t i o n . — D é l a i . — C a p a c i l a i r e 
de droit . — La déclarat ion de vouloir conserver soit le domicile 

qu'ils avaient au moment où ils ont accepté leurs fonctions, soit 

celui où ils possèdent les bases du cens en impôt foncier, admise 

pour les fonctionnaires amovibles ou révocables , les militaires en 

activité de service et les ministres des cultes rétr ibués par l'Etat, 

doit se faire au plus tard à la dale du jour où commence la revi

sion des listes. — Cependant la date ordinaire, qui est le I ' 1 ' août , 

a été prorogée au l " octobre, pour les citoyens admis à l 'éleclo-

rat en vertu des articles 1 et 40 de la loi du 24 août 1883. 

Gand, 21 mars 1884. 1 8 8 4 , 1177. 

7 3 . — Fonct ionnaire amovible . — C a p a c i t a i r e . — D é 
c l a r a t i o n . — D é l a i . — Disposit ion t rans i to i re . — Le fonc

tionnaire amovible, devenu électeur capacitaire en 1883, n'était 

tenu de faire sa déclarat ion du maintien de son domicile qu'avan 1 

le 1 e r octobre de la dile a n n é e . — Les deux revisions spéciales 

à 1883 lestent soumises aux principes généraux qui régissent la 

revision ordinaire, mais les délais pour faire la déc lara t ion ont 

été a u g m e n t é s , la loi étant pos tér ieure au l f l ' août . 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1115. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1251. 

Cassation, 0 mai 1884. 1 8 8 4 , 1251. 

7 4 . — Fonct ionna ire amovible . — É t a t , province ou 
commune. — R é s i d e n c e . — A u t r e domicile . — Conser
vat ion . — D é c l a r a t i o n expresse . — Tous les fonctionnaires 

amovibles doivent être inscrits dans la commune de leur rési

dence, qu'ils soient au service de l'Etat, de la province ou de la 

commune. — Pour' échapper à celle règle , ils doivent rapporter 

la preuve d'une déclarat ion expresse de vouloir conserver un autre 

domicile, conformément à la lo i . 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1147. 

7 5 . — Fonct ionna ire amovible . — R é s i d e n c e . — Con
serva t ion d'un au tre domicile. — Absence de d é c l a r a 
tion. — Rense ignements . — Ins truct ion . — Le fonction

naire amovdile a le droit d 'ê tre inscrit au lieu de sa rés idence . 

Le juge, appelé a décider epre le fonctionnaire amovible a voulu 

conserver un autre domicile (pie celui de sa rés idence , ne peut 

induire de renseignements qu ' i l é n u m è r e l ' intention de conserver 

ce domicile. Il doit constater que le fonctionnaire a fait à l'ad

ministration communale compéten te la déclaration qu ' i l voulait 

conserver là sou domicile. 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1147. 

7 6 . — F o n c t i o n n a i r e amovible. — C a p a c i t a i r e . — Domi
cile de droit . — R é c l a m a t i o n . — P r e u v e de l'exception. 
Les fonctionnaires amovibles doivent, en règle généra le , ê l re 

inscrits sur la liste des capacitatres de la commune où ils exer

cent leurs fonctions. — Pour modifier cette situation consta tée , 

le réc lamant doit prouver l'existence de l'exception qu'i l invoque. 

Cassation, 29 avril 1884. 1 8 8 4 , 1253. 

7 7 . — Fonct ionnaire amovible . — S e c r é t a i r e commu
n a l . — Les fonctionnaires amovibles ayant le droit d'option de 

domicile, sont ceux qui sont sujets à déplacement et, par suite, à 

changement de rés idence . — Un secrétaire communal n'est pas 

au nombre de ces fonctionnaires amovibles. 

Cassation, 3 ju in 1884. 1 8 8 4 , 1292. 

7 8 . — Officier. — D é c l a r a t i o n . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e 
ment. — Il y a lieu de maintenir sur les listes électorales d'une 

commune, comme y ayant leur principal é tabl issement , les otliciers 

qui y ont été inscrits, à leur diligence, sur le registre des habitants 
de cette commune, dès avant la révision des listes é lectorales . 

l'Tandre orientale, f)ép. perm., 20 mai 1800. 1 8 6 6 , 728. 

7 9 . — Officier commandant de l a br igade topogra
phique. — L'officier a nécessairement son domicile politique au 

lieu oii i l rés ide , sans qu ' i l doive, à celle l in , l'aire aucune décla

ration de changement de domicile, ni être inscrit sur le registre 

de la population. Ainsi décidé d'un commandant de la brigade 

lopographique envoyé à Anvers par décision minis tér ie l le . 

l'Tandre orientale, Dép. perm., 2 j u i n 1806. 1 8 6 6 , 732. 

8 0 . — Officier. — R é s i d e n c e . — Commune voisine. 
L'officier en activité de service ne peut exercer ses droits électo

raux dans la commune où i l rés ide, si celte commune, bien que 

voisine de sa ville de garnison, ne forme pas avec cette ville une 

même agg loméra t ion . 

Bruxelles, 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 1539. 

8 1 . — Officier. — G a r n i s o n . — Les militaires err acti

vité de service ne peuvent êlre inscrits sur la liste électorale que 

dans la commune où ils rés ident à raison de leurs fondions lors 

de la revision annuelle, à moins qu'ils ne déclarent vouloir con

server le domicile qu'ils avaient au moment où ils ont accepté 

ces fonctions. — Dès lors, l'officier appelé par ses fondions d'An

vers à Bruxelles, où i l résidait à l ' époque de la revision, ne peut 

êlre inscrit dans la première de ces villes sous le bénéfice d'une 

déclarat ion de vouloir y conserver son domicile, faite une a n n é e 

auparavant, alors qu ' i l avait été envoyé en garnison à Gand. 

Cassation, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 604. 



8 2 . — Officier. — D é c l a r a t i o n . — L'officier qui entend 

êt re inscrit sur les listes d'une commune autre que celle où i l 

réside à raison de ses fonctions, doit faire sa déclarat ion avant le 

1 e r août qui suit son ent rée en fonctions. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1170. 

8 3 . — M i l i t a i r e . — For teres se . — Le mili taire en gar

nison dans une forteresse y a son domicile, quoique détache 

dans un ouvrage de la place si tué sur le territoire d'une autre 

commune. 

Cassation, 2fi mai 1880. 1 8 8 0 , 1431. 

8 4 . — M i l i t a i r e . — R e v i s i o n annuel le . — Le mili taire 

en activité de service a le droit de se faire inscrire au lieu de sa 

rés idence à l 'époque de la revision annuelle. 

Cassation, 3 avril 1883. 1 8 8 3 , 779. 

8 5 . — M i l i t a i r e . — Domici le . — Constatat ion. — Le 

domicile électoral des militaires en activité de service se constate 

valablement par un certificat de présence au corps dél ivré par le 

colonel du régiment . — Aucune inscription au registre de popu

lation n'est requise quant à ces personnes. 

Gand, 2 mai 1884. 1 8 8 4 , 1181. 

8 6 . — Officier. — Domici le . — R é s i d e n c e . — I n s c r i p 
tion. — D é c l a r a t i o n . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e con
t r a i r e . — L'inscription d'un officier sur la liste des eapacitaires 

d'une commune, bien qu ' i l rés ide ailleurs;! raison de ses fonc

tions, fait p résumer qu' i l a fait la déclarat ion prescrite pour con

server son ancien domicile. — I'our renverser celle p résompt ion , 

le réclamant doit offrir de prouver qu'il n'a pas fait cette décla

rat ion. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1272. 

8 7 . — Officier. — Changement de r é s i d e n c e . — D é 
c l a r a t i o n nouvelle. — L'officier qui veut conserver son domi

cile d'origine, doit en renouveler la déclarat ion chaque fois qu ' i l 

change de rés idence . — F,n supposant que la loi du 24 août 1883 

ait ouvert pour un officier le droit de se choisir un domicile liclif , 

i l devait le faire avant le 1 e r octobre et ne pas se bornera se réfé

rer à une ancienne déclara t ion. 

Cassation, 21 mai 1884. 1 8 8 4 , 1274. 

Cassation, 26 mai 1884. l d . 

8 8 . — C a p a c i t a i r e . — M i l i t a i r e . — E x a m e n . — Do
mici le . — D é c l a r a t i o n . — Le militaire en activité de service 

ne peut être inscrit sur la liste des électeurs eapacitaires après 

examen, que dans la commune où i l résidait au l l T décembre , 

à moins d'avoir déc laré , an té r ieurement à cette date, qu ' i l voulait 

conserver son domicile d'origine. 

Cassation, 23 j u i n 1884." 1 8 8 4 , 1272. 

H. — Ministre du culte. — Membre de comnmuaule religieux1. 
Professeur. — Résidence à IVlranjrer. 

(89-99.) 

8 9 . — D e s s e r v a n t . — C o n g r é g a t i o n rel ig ieuse. — R é 
s idence .— Celui qui figure sur l 'état de traitement des ministres 

du culte comme desservant d'une commune, quoiqu'i l l'ait qui t tée 

depuis quatre ans pour devenir directeur d'une congrégat ion rel i

gieuse dans une commune distante de la p remiè re , doit cepen

dant être cons idéré comme ayant son domicile réel dans la pa

roisse dont i l conserve le titre et le salaire de desservant. 

Flandre orientale, Dép. perm., 1 e r j u i n 1861. 1 8 6 1 , 839. 

Flandre orientale, Dép. perm., 30 mai 1863. 1 8 6 3 , 1101. 

9 0 . — P r ê t r e . — Professeur de s é m i n a i r e . — A défaut 

de déclarat ion expresse de changement de domicile, celui qui 

quitte la commune où i l avait son domicile d'origine, ne perd 

point ce domicile, au point de vue des lois é lec tora les , en exer

çant dans une autre commune, où i l habite d'ailleurs sans inter

ruption depuis grand nombre d ' années , des fonctions autres que 

celles qui sont conférées à vie. Au moins y a-t-il lieu de décider 

ainsi du prêlre qui se fait porter sur les lisles électorales du lieu 

de sa naissance ou de son domicile d'origine, quoiqu'i l soit depuis 

plusieurs années professeur dans un collège épiscopal établi dans 

un autre arrondissement que celui de son premier domicile, si 

d'ailleurs i l n'a point fait la déclarat ion de changement de domi

cile exigée par le code c iv i l . 

Flandre orientale, Dép. perm. , 22 j u i n 1864. 1 8 6 4 , 844. 

9 1 . — D e s s e r v a n t . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — 11 

y a lieu do maintenir sur les lisles électorales d'une commune 

comme y ayant leur principal é tab l i ssement , les curés , desser

vants et vicaires qui ont été inscrits, à leur diligence, sur les re

gistres des habitants de cette commune, dès avant la revision des 

lisles é lectora les . 

Flandre orientale, Dép. perm., 26 mai 1866. 1 8 6 6 , 728. 

9 2 . — D e s s e r v a n t . — L o i du 9 j u i l l e t 1 8 7 7 . — Non-
r é t r o a c t i v i t é . — L'article 63 de la loi du 9 ju i l l e t 1877, d 'après 

lequel les fonctionnaires amovibles ou révocables , les ministres 

des culles qui reçoivent un traitement de l'Etat, ne peuvent être 

inscrits sur la liste des électeurs que dans la commune où ils rési

dent à raison de leurs fonctions, à moins qu'ils ne déclarent vou

loir conserver le domicile qu'ils avaient au moment de leur 

nomination, n'a pas d'effet rétroactif et ne saurait s'enlendre d'un 

domicile qu'ils avaient eu avant la l o i , et qu'ils avaient perdu. 

Gand, 11 janvier 1878. 1 8 7 8 , 139. 

9 3 . — R e l i g i e u x . — Changement de couvent. — Le 

changement de couvent opère pour le religieux changement de 

domicile, s'il n'a pas conservé son domicile d'origine. 

Gand, 28 mars 1878. ' 1 8 7 8 , 5 8 4 . 

9 4 . — M i n i s t r e du culte. — R é s i d e n c e . — Domici le 
a n t é r i e u r . — D é c l a r a t i o n . — Le ministre du culte ne peut 

être inscrit que dans la commune où i l résidait à l 'époque de la 

revision, à moins qu' i l ne soit établi qu ' i l a déc la ré vouloir con

server le domicile qu' i l a\ait au moment où i l a accepté ses fonc

tions. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1247. 

9 5 . — Fonct ionnaire amovible . — M i n i s t r e du culte. 
D é c l a r a t i o n . — La faculté accordée aux fonctionnaires amo

vibles d'opter pour le domicile qu'ils avaient au moment de l'ac

ceptation de leurs fonctions, ne peut être exercée par eux chaque 

fois qu'ils sont promus à des fonctions nouvelles. — Ils ne peu

vent donc que choisir le domicile qu'ils avaient au moment où 

ils ont accepté leurs premières fonctions.—Les ministres du culte 

sont assimilés aux fonctionnaires pour l'application de celle r è i l e . 

Pour les cu rés , le domicile d'origine est donc celui qu'ils possé

daient au moment où ils ont été nommés vicaires. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1247. 

9 6 . — R e l i g i e u x . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — Les 

membres des corporations religieuses n'ont point leur principal 

é tabl issement , et partant leur domicile, au couvent qui leur a é té 

assigné comme relraite. — Le domicile d'origine est cons idéré 

comme le principal é tabl issement de loul citoyen, aussi longtemps 

que celui-ci n'y a pas renoncé , soit expressément , soit par des 

acles de volonté impliquant un changement de domicile. 

Gand, 25 avril 1881. ' 1 8 8 4 , 1179. 

9 7 . — Fonct ionnaire amovible . — Ins t i tu teur ou sous-
inst i tuteur i n t é r i m a i r e . — L'instituteur ou'le sous-instituteur 

in tér imaire , étant un fonctionnaire amovible, a son domicile élec

toral dans la commune où i l réside en vertu de ses fonctions. 

Gand, 6 mai 1884. 1 8 8 4 , 1184. 

9 8 . — Belge . — R é s i d e n c e à l ' é t r a n g e r . — Domic i le 
c o n s e r v é . — Changement. — D é c l a r a t i o n . — Le Belge qui 

va vivre ù l 'étranger conserve en Belgique le domicile qu ' i l y avait 

auparavant.—Nonobstant sa rés idence hors du royaume, ce Belge 

peut, en en manifestant l ' intention, transférer ce domicile où i l a 

const i tué son principal é tabl issement en Belgique et où i l habite 

lorsque, par intervalles, i l revient au pays. 

Bruxelles, 11 mars 1880. " 1 8 8 0 , 3 6 4 . 

9 9 . — Fonct ions . — R é s i d e n c e à l ' é t r a n g e r . — É t a 
bl issement. — E s p r i t de retour . — N'est point pertinent, au 

point de vue de la preuve de l ' intention d 'é tabl i r son domicile à 

l 'é tranger, le fait de s 'être engagé , en qual i té d ' ingén ieur , au 

service d'une compagnie de chemin de 1er ayant son siège hors 

du pays, dans l 'espèce a Lyon. — En tout cas, l 'obligation de 

rés ider au lieu où l'on exerce ses fondions, qui résul te d'un tel 

engagement, ne saurait êire cons idérée comme une preuve de 

celle intention. 

Liège, 16 avril 1880. 1 8 8 0 , 585. 



S E C T I O N I V . Du CENS 

§ l . — Règles générales, — Impôts comptant pour la formation 

du cens. — Cens réduit. 

(100-116.) 

1 0 0 . — Cens. — S é n a t . — Lorsque la liste des él igibles 

au Sénat est complétée au moyen de contribuables payant moins 

de mille florins, i l ne sutlil pas, pour obtenir la radiation de l'un 

des citoyens portés sur cette liste, de prouver qu ' i l ne paye pas 

telle ou telle contribution qu ' i l s'est a t t r ibuée à tort, si l 'on ne 

désigne en même temps le contribuable qui eût dû lui ê t re p ré 

féré, comme plus imposé , par suite de cet'.e rectification de son 

cens. 

Limbourg, Dép. perm., 31 mai 1843. 1 8 4 3 , 1 1 7 1 . 

Cassation, 17 ju i l l e t 1843. I d . 

1 0 1 . — Cens . — N a t u r e des contributions. — La loi 

n'exige pas que le cens de l ' année de l 'élection soit composé des 

m ê m e s contributions que celles des années p récédentes . 

Limbourg, Dép. perm., 31 mai 1843. 1 8 4 3 , 1171. 

Cassation, 17 ju i l le t 1843. I d . 

1 0 2 . — Cens. — Just i f icat ion t a r d i v e . — La justifica

tion du cens nécessaire pour être por té sur les listes ries électeurs 

communaux doit être faite devant les juges du fond. La cour de 

cassation ne peut avoir égard li des quittances qu'on ne prouve 

pas avoir été produites devant la dépulat ion permanente. 

Cassation, 22 août 1851. 1 8 5 2 , 310. 

1 0 3 . — T i m b r a de patente. — Le droit perçu pour le 

timbre de patente ne constitue pas un impôt direct et ne peut 

dès lors être porté en ligne de compte pour former le cens élec

toral. 

Cassation, 9 septembre 1864. 1 8 6 4 , 1259. 

1 0 4 . — D é b i t de boissons. — D é b i t de t a b a c . — I m 
p ô t d irect . — Les droits de débit de boissons ou de tabac 

constituent des inq ôts directs qui doivent entrer dans la forma-

lion du cens électoral . 

Cassation, 13 novembre 1865. 1 8 6 5 , 1587. 

Flandre occidentale, Dép. perm., 28 décem

bre 1865. 1 8 6 6 , 43. 

Flandre orientale, Dép. perm. , 26 mai 1866. 1 8 6 6 , 731. 

Cassation, 6 septem' re 1867, et les conclu

sions de Jl . C H . F A I D E K , premier avocat 

généra l . 1 8 6 7 , 1100. 

Contra : Flandre orientale, Dép. perm., 

7 octobre 1865. 1 8 6 5 . 1 2 8 6 . 

Flandre orientale, Dép. perm., 27 jui l le t 1867. 1 8 6 7 , 955. 

Flandre occidentale, Dép. perm., 3 jan

vier 1868. 1 8 6 8 , 190. 

1 0 5 . — I m p ô t . — F o r m a t i o n . — I l résul te de l 'art i

cle 47 de la Constitution belge, que le cens électoral ne peut être 

formé que d ' impôts directs existant à la date de la promulgation 

de la Constitution. 

Flandre orientale, Dép. perm., 27 ju i l le t 1867. 1 8 6 7 , 955. 

1 0 6 . — C a p a c i t é . — I m p ô t . — L ' impôt tel qu ' i l est dû 

à l'État règle la capacité électorale . 

Bruxelles, 7 août 1869. 1 8 6 9 , 1067. 

1 0 7 . — Cens. — P a y e m e n t . — P r e u v e . — La preuve 

du payement du cens électoral ne peut se faire par d'autres riocu 

m é n i s q u e par un extrait du rôle des contributions, une quittance 

ou un avertissement du receveur. 

Gand, 23 ma-s 1870. 1 8 7 0 , 841 

1 0 8 . — Aba i s sement du cens. — A r p e n t e u r j u r é . 
D i p l ô m e . — Le d ip lôme d'arpenteur j u r é suppose les connais

sances faisant l'objet d'un enseignement moyen de trois années 

au moins, et autorise par conséquent celui qui en est porteur à 

réc lamer la quali té d 'é lecteur avec un cens rédui t de moit ié , con

formément aux articles 3 el 8 de la loi du 30 mars 1870. 

Liège, 21 janvier 1871. 1 8 7 1 , 180. 

1 0 9 . — É t a b l i s s e m e n t d' instruction. — L i s t e p r o v i 
soire . — Cert i f icat . — Cens r é d u i t . — Le certificat con

statant que l 'électeur communal ou provincial , qui veut béné

ficier de la réduct ion du cens, a suivi un cours d'enseignement 

moyen dans un é tabl issement porté sur la liste provisoire, est 

sans valeur probante, aussi longtemps que celte liste n'a pas été 

définit ivement a r r ê t ée . 

Cassation, 23 janvier 1871. 1 8 7 1 , 179. 

1 1 0 . — Cens . — C a p a c i t é . — P r e u v e . — L 'é lecteur 

qu i , à raison de sa capac i té , veut bénéficier de la réduct ion du 

cens, ne peut faire preuve de c tte capacité par la production 

d'autres documents que ceux indiqués par la l o i . — On ne peut 

suppléer au certificat d 'é ludés par la production d 'a r rê tés de 

nomination a des fonctions publiques, dont l'exercice suppose un 

degré plus ou moins élevé d'instruction. 

Anvers, Dép. perm., 23 novembre 1870. 1 8 7 1 , 338. 

Bruxelles, 7 février 1871. I d . 

Cassation, 14 mars 1871. 1 8 7 1 , 513. 

1 1 1 . — Abais sement du cens. — É c o l e m i l i t a i r e . 
Officier. — l i n ollicier de l 'armée belge, sorti de l 'école d'appli
cation avec le grade de sous-lieutenant d'artillerie, peut invo
quer son brevet comme étant un diplôme qui lu i donne le droi t 
de se prévaloir du bénéfice des articles 3 el 8 de la loi du 30 mars 
1870. 

Gand, 25 février 1871. 1 8 7 1 , 455. 

1 1 2 . — Cens. — B a s e . — Possession. — A n n é e en
t i è r e . — Pour être é lecteur , i l faut posséder les bases de la 

contribution personnelle el de la patente pour l 'année en t i è r e , 

alors même que la fraction payée atteindrait le chiffre fixé pour 

le cens é lectora l . 

Cassation, 16 mars 1872. 1 8 7 2 , 385. 

1 1 3 . — I m p ô t personnel . — Contribut ion non due. 
Ne peuvent profiter, pour le cens électoral , les contributions qui 

n 'é ta ient pas dues aux termes de la loi fiscale, quelque déclara

tion qu'on ait faite pour acquér i r l 'é lectoral . 

Cassation, 9 ju in 1879. 1 8 7 9 , 923. 

1 1 4 . — I m p ô t . — D é g r è v e m e n t . — Le contribuable qui 

n'a pas usé du droit de solliciter la remise ou le dégrèvement de 

l ' impôt dont i l est déb i teur , peut se prévaloir de cet impôt pour 

former son cens électora l . 

Cassation, 27 avril 1880. 1 8 8 0 , 662. 

1 1 5 . — Cotisat ion i r r é g u l i è r e . — La cotisation établ ie 

d 'après des formes i r régul ières est sans etlet au point de vue 

électoral . 

Gand, 27 avril 1882. 1 8 8 2 , 667. 

1 1 6 . — Cens incomplet. — F r a c t i o n de centime. — De 

ce que les centimes ne se divisent point et comptent toujours en 

entier au profit de l'Etat, i l ne s'ensuit pas que le contribuable, à 

qui i l manque, pour parfaire le cens, une fraction de centime 

dans une imposition inscrite sous le nom de plusieurs personnes, 

ait le droit de forcer la fraction qui lui revient. 

Gand, 22 mars 1883. 1 8 8 3 , 1005. 

§ 2. — Possession des bases du cens. 

A . — Règles générales. 

(117-138.) 

1 1 7 . — P a y e m e n t . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e con
t r a i r e . — Le [lavement du cens pendant le temps requis par 

l'article 2 de la loi du 1 e r avril 1843 ne constitue pas, pour éta

blir la qual i té d 'é lec teur , une présompt ion juris et de jure, contre 

laquelle ne puisse être admise la preuve contraire, pour démon

trer que l 'électeur ne possède pas les bases du cens payé . 

Cassation, 29 j u i n 1847, et les conclusions de 

M. D E I . E B E C O . U E , avocat généra l . 1 8 4 7 , 857. 

1 1 8 . — Possess ion. — P r e u v e . — R a d i a t i o n . — Au 

cas où, sur l'appel interjeté contre une décision du conseil com

munal qui maintient sar la lisie des électeurs des citoyens que 

l'appelant soutient ne pas posséder les bases de l ' impôt , et sur la 

demande de renseignements adressée par l 'autorité supé r i eu re à 

l 'autori té communale, celle-ci a refusé de fournir les moindres 

documents propres à établ i r si les intéressés possèdent ou non la 

capaci té é lectorale , a l léguant ce mol i f « qu ' i l y aurait quelque 

« chose d'odieux h rechercher si les intéressés possèdent les 
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« bases de l ' impôt », la demande en radiation doit , dans le cloute, 
être rejetée, et l ' inscription maintenue pour défaut de preuves de 
la part du demandeur, en vertu de la règle : actori incumbit pro-

butin. 

Flandre occid., Dép. perni . , 12 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 931 . 

1 1 9 . — Possess ion des bases du cens. — P r e u v e . 
I l ne suffit pas, pour être porté sur la liste des é lec teurs , du 
payement du cens pendant le temps requis; i l faut pouvoir just i
fier de la possession des bases du cens. 

Luxembourg, Dép. pern»., 30 mai 1849. 1 8 5 1 , 185. 
Cassation, 30 ju i l le t 1849. k l . 
Flandre occid., Dép. perm., l"2juin 1831. 1 8 5 1 , 934. 

i lai i iaut, Dép. perm., 10 mai 1857. 1 8 5 8 , 53. 
Cassation, 22 j u i n 1857. I d . 
Flandre orient. , Dép. perm., 25 mai 1801. 1 8 6 1 , 1144. 
Cassation, 12 j u i n 1805. 1 8 6 5 , 750. 

1 2 0 . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e contra ire . — La pré
somption que la loi attache au payement du cens pendant le 
temps requis peut être dét ru i te par des preuves contraires. 
C'est là une question de l'ait et d'intention qui rentre dans les 
attributions exclusives de l 'autori té administrative. 

Flandre occid., Dép. perm., 12 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 934. 

1 2 1 . — A p p r é c i a t i o n d'acte. — Ne viole aucune lo i , 
l 'arrêté de la députa ' ion permanente qui refuse d'admettre comme 
probante, aux lins d 'établ ir la possession des bases du cens élec
toral, la copie simple d'un testament. 

Cassation, 25 j u i n 1800. 1 8 6 1 , 1331. 

1 2 2 . - - Ass ie t te . — D é t e n t i o n . — P r o p r i é t é . Lu 
dé tent ion , la jouissance ou l'usage des choses qui forment l'as
siette de la contribution personnelle, sutlit pour former les bases 
du cens é lec tora l , sans que l 'électeur doive en avoir la propr ié té . 

Hainaut, Dép. perm., 24 mai 1801. 1 8 6 3 , 983. 
Cassation, 20 ju in 1801. Id . 

1 2 3 . — Possess ion. — P r é s o m p t i o n s . — Les contribu
tions ne doivent être comptées par l 'administration à l ' imposé, que 
pour autant qu ' i l ne résulte pas de présompt ions qu' i l n'en pos
sède pas les bases. 

Cassation, 5 septembre 1802. 1 8 6 2 . 1377. 

124 . — P r e u v e du cens. — R a d i a t i o n . - Cassat ion . 
Doit être cassé, l 'arrêté de la dépulal ion permanente du conseil 
provincial, qui ordonne la radiation d'un individu porté sur la 
liste é lectorale , par l'unique motif que la preuve de la possession 
des bases du cens ne résultait pas des pièces produites par lu i . 

Cassation. 9 septembre 1804. 1 8 6 4 , 1205. 

1 2 5 . — Cens. — P a y e m e n t . — B a s e . P r é s o m p 
tion. — Le citoyen qui paye le cens doit être inscrit sur la liste 
électorale, à moins que l 'autorité ne décide qu ' i l ne possède pas 
les bases du cens. 

Cassation, 30 ju i l le t 1800. 1 8 6 6 , 904. 

1 2 6 . — Cens. — P a y e m e n t . — P r é s o m p t i o n . — Le 
payement des impositions voulues constitue une présompt ion , 
jusqu 'à preuve contraire, de la possession du cens. 

Liège, 29 juil let 1809. • 1 8 6 9 , 1090. 
Liège, 29 ju i l le t 1809. 1 8 6 9 , 1091. 
Liège, 31 ju i l le t 1809. 1 8 6 9 , 1522. 

1 2 7 . — Cens . — B a s e . — Contestation. — Subst i tu
tion p r o h i b é e . — LU électeur ne peut contester à un autre la 
possession des bases du cens qu ' i l paye, en se fondant sur ce que 
le titre de propr ié té de l 'électeur contes té est un acte entaché 
d'une nul l i té d'ordre public, telle qu'une substitution proh ibée . 

Cassation, 28 février 1870. 1 8 7 0 , 323. 

1 2 8 . — Possess ion d'usufruit. — N u l l i t é . — L'n acte 
investissant indûment un individu d'un usufruit, vaut en mat ière 
électorale jusqu ' à son annulation en justice. 

Liège, 28 février 1874. 1 8 7 4 . 410. 

1 2 9 . — A c t e authentique. — N u l l i t é . — D r o i t d'usage 
r é s e r v é dans un acte de vente. — La nulli té d'un acte 
authentique ne peut ê t re d e m a n d é e par un tiers poursuivant la 
radiation de celui qui produit cet acte comme preuve de la pos
session des bases du cens. — S'il est s t ipulé dans un acte de vente 

que l immeuble vendu est occupé gratuitement et à perpétuité par 
une congrégat ion religieuse, en vertu du testament du p récéden t 
p ropr ié ta i r e , c'est, à défaut d'annulation de cet acte en justice, 
cette corporation, comme ayant un droit d'usage et d'habitation, 
qui doit la contribution foncière : le propr ié ta i re grevé ne doit 
point l ' impôt et ne peut le faire valoir pour la formation de son 
cens électoral . 

Cand, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 360. 

1 3 0 . — Possession. — D é p u t a t i o n . — C o u r d'appel . 
Lorsque les preuves constatant la possession des bases du cens 
résul tent de documents produits devant la députa t ion permanente 
et reconnus par les parties, la cour n'a pas pu être obl igée d ' im
poser une preuve surabondante. 

Cassation, 10 avril 1878. 1 8 7 8 , 1206. 

1 3 1 . — Possess ion. — A c t e s i m u l é . — Devant la j u r i 
diction é lectorale , celui qui conteste à une personne la posses
sion des bases du cens n'est pas reccvable à prouver que l'acte 
de donation en vertu duquel elle possède le bien est s imulé , quoi
que enregis t ré et dûmen t transcrit. — Les actes viciés, m ê m e de 
null i té absolue, conservent néanmoins leurs ellèts tant qu'ils n'ont 
pas été invalidés par les tribunaux compéten t s . 

Cassation, 0 mai 1878. 1 8 7 8 , 1011. 

1 3 2 . — Contribution personnelle. — P r é s o m p t i o n . 
P r e u v e . — L'occupation d'une maison constitue pour l 'occu
pant la présompt ion qu ' i l en doil l ' impôt personnel, et c'est au 
contestant il démont re r le contraire. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1084. 

1 3 3 . — Cens. — B a s e s . — Mode de preuve . — C e r 
tificat du bourgmestre. — La possession des bases du cens 
se justifie par tous moyens de droit . — L'n certificat dél ivré par 
le bourgmestre, et non contes té , peut être sullisant. 

Cassation, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 934. 

1 3 4 . — Cens. — Possess ion des bases . — Mode de 
preuve . — P r é s o m p t i o n . . — Le fait de la possession des bases 
du cens peut être établi par la preuve testimoniale ou par un 
ensemble de présompt ions graves, précises et concordantes. 

Cassation. I 9 a \ r i l 1882. 1 8 8 2 , 930. 

1 3 5 . — Contribution c o n t e s t é e . — V é r i f i c a t i o n des 
r ô l e s . — Le juge a le devoir de vérifier, par l'inspection des 
doubles des rôles déposes au greffe et faisant partie des pièces du 
dossier, si m, citoyen peu! s'attribuer le cens contes té . 

Cassation, 25 février 1884. 1 8 8 4 , 1111. 

136 . - - Non inscr ipt ion a u r ô l e . — Cert i f icat du rece
veur . - - Le juge peut rayer un citoyen sur la preuve de non-
incripl ion an rôle d'une a n n é e . 

Cassation, 17 mars 188 4. 1 8 8 4 , 1112. 

137 . — Imposition. - D é b i t i o n . — D é c i s i o n impl ic i te . 
Le juge du fond, qui reconnaî t qu ' i l est établi par les pièces pro
duites qu'un citoyen possède toutes les conditions requises pour 
l 'é lectoral , décide implicitement que les impôts qui lu i sont comp
tés sont réel lement dus par l u i . 

Cassation, 8 avril 1884, 1 8 8 4 , 1233. 

1 3 8 . — Cens c o n t e s t é . — Cens reconnu. — O m i s s i o n . 
Doit être cassé , l 'arrêt qu i , tout eu reconnaissant à un é lec teur le 
droit de s'attribuer une contribution contes tée , omet de lu i tenir 
compte de contributions incontestées et ordonne ainsi sa radia
t ion, alors qu' i l possède le cens. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1288. 

H. — Présomptions résultant de l'inscription aux rôles. 

(139-103.) 

1 3 9 . — Contribution personnelle. — Cens. — P r e u v e . 
L'inscription d'un citoyen au rôle de la contribution personnelle 
ne forme qu'une présomption qu ' i l en possède les bases. — Cette 
présompt ion cesse devant la preuve du contraire, dont la dépu ta 
tion permanente appréc ie souverainement les é léments . 

Flandre orient. , Dép. perm , 22 mai 1856. 1 8 5 7 , 657. 
Cassation, 23 j u i n 1850. I d . 

1 4 0 . — R ô l e des c o n t r i b u t i o n s . — B a s e s du cens .— L ' i n 
scription aux rôles des contributions pour des sommes qui s'élè-



vent au cens électoral t'ont p ré sumer que le contribuable en pos

sède les bases. Celui qui conteste celte possession doit prouver 

le contraire. — La députa t ion permanente n'est pas tenue de s'ar

rê ter à de simples al légat ions. 

Hainaut, Dép. perm., 2 3 mai 1 8 3 7 . 1 8 5 8 , 4 9 . 

Cassation, 2 9 j u i n 1 8 3 7 , et les conclusions 

de M. L K C I . E R C Q , procureur gémirai . l d . 

1 4 1 . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e contra ire . — L'inscrip

t ion au rô le comme contribuable établit une simple p ré sompt ion 

de la possession des bases, présompt ion qui peut être dé t ru i te 

par la preuve contraire. 

Cassation, 2 3 octobre 1 8 6 3 . 1 8 6 5 , 13(36. 

Cassation, 2 2 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 3 7 0 . 

Cassation. 1 7 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 2 3 4 . 

Cassation, 1 9 avril 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 9 3 4 . 

1 4 2 . — I m p ô t . — P r é s o m p t i o n . — L'inscription d'un 

contribuable au rôle d ' impôt l'ait p résumer qu ' i l possède les bases 

du cens. — On ne peut compter à un tiers une part de l ' impôt 

inscrit au nom d'un autre contribuable, sans décider que ce der

nier ne possède pas les bases du cens. 

Cassation, 2 4 août 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 1 2 1 . 

1 4 3 . — I m p ô t foncier. — B i e n . — A l i é n a t i o n . — La 

présompt ion de possession des bases d ' impôt foncier résul tant de 

l ' inscription sur les rô les , est dé t ru i te par la production d'un acte 

authentique constatant l 'al iénation de partie de l ' immeuble, base 

de l ' impôt . 

Cassation, 2 8 février 1 8 7 6 . 1 8 7 7 , 1 0 3 . 

1 4 4 . — Cens. — Possess ion des bases . — P r e u v e 
contra ire . — L'inscription au rôle des contributions emportant 

présompt ion que le contribuable possède les bases des imposi

tions mises à sa charge, l 'articulation qu' i l n'exerce pas la profes

sion pour laquelle i l est pa ten té , est trop vague pour l'aire l'objet 

d'une admission à preuve ; i l en est de même de toute articula

tion de faits qui ne sont pas complè tement inconciliables avec 

l'exercice d e l à profession pour laquelle la patente est prise. 

Garni, 2 7 mars 1 8 7 6 . 1 8 7 7 . 1 4 6 3 . 

1 4 5 . — Contribution personnelle. — Mineur . — Pos

sède les bases du cens, celui qui , quoique personnellement imposé , 

n'a figuré sur les rôles , é tant mineur, que sous le nom du tuteur, 

son représen tan t légal . 

Cassation, 1 1 avril 1 8 7 6 , et les conclusions 

contraires de M. C I . O Q I K T T K , avocat généra l . 1 8 7 7 , 1 3 1 . 

1 4 6 . — C h e v a l mixte . — B a s e . — Admiss ion à preuve . 
F a i t s pertinents.—Quels sont les faits pertinents aux lins d'ad

mission à preuve que la personne inscrite du chef de contribution 

payée pour un cheval mixte, ne possède pas la base de cette con

tr ibution 1 

('.and, 1E R février 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 3 3 2 . 

1 4 7 . — Inscr ipt ion . — P r é s o m p t i o n . — P r é s o m p t i o n s 
contra ires . — La présompt ion due à l ' inscription sur les rôles 

peut être renversée par des présompt ions contraires, pourvu 

qu'elles réunissent les conditions de précis ion, de clarté et de 

concordance requises par la l o i . 

Liège, 2 0 février 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 3 2 8 . 

1 4 8 . — B a s e s d u cens. — É v a l u a t i o n du mobil ier a u 
quintuple de l a v a l e u r locat ive . — L'évaluation du mobilier 

au quintuple de la valeur locative établit en faveur du contribuable 

une présompt ion juri.s et de, /«ru que ce mobilier atteint rée l lement 

la valeur ainsi calculée. — Cette présompt ion t'ait obstacle à toute 

preuve contraire. 

Cassation, 8 avril 1 8 7 8 , et les conclusions 

contraires de M . M K I . O T , avocat généra l . 1 8 7 8 , 4 8 1 . 

Cassation, chambres réunies , 1 E R j u i n 1 8 7 8 , et 

les conclusions contraires de M. (lit, I ' A I -

I > K H , procureur généra l . 1 8 7 8 , 7 3 3 . 

1 4 9 . — Mobi l ier . — V a l e u r locat ive . — Quintuple-
ment. — P r é s o m p t i o n . — Si l 'évaluation faite par un contr i

buable de son mobilier imposable au quintuple de la valeur loca

tive, constitue une présompt ion légale de la possession des bases 

du cens, la preuve contraire est admissible devant le juge électoral 

et celui-ci a qual i té pour rechercher si rée l lement le contribuable 

possède la base d ' impôt ainsi évaluée . 

Liège, 9 mai 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 6 6 6 . 

1 5 0 . — Inscr ip t ion r é g u l i è r e . — E x a m e n p a r le j u g e . 
La présompt ion de la possession des bases du cens n'est a t tachée 

qu'aux inscriptions régul ières sur les rô les , et i l appartient au 

juge d'examiner celle régu la r i t é . 

Liège, 7 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 7 3 1 . 

1 5 1 . — I m p ô t personnel. — D é c l a r a t i o n a n t é r i e u r e . 
Le contribuable qu i , durant trois années consécut ives , s'est rap

porté à sa déclarat ion d ' impôt personnel de l'exercice p récéden t , 

sans contradiction, doit être porté sur les listes é lectorales . — En 

vain soutiendrait-on que la déclara t ion plus ancienne à laquelle 

ce contribuable s'est référé, serait critiquable ou inexacte. 

Cassation, 3 avri l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 4 9 8 . 

1 5 2 . — Contribut ion personnelle . — Inscr ipt ion . 
Cens . — P r é s o m p t i o n . — La p résompt ion résul tant de l ' inscrip

tion en nom personnel au rôle de la contribution doit, en l'ab

sence d'une preuve contraire, non seulement faire maintenir sur 

la liste é lectorale celui qui y a été inscrit lors de la revision des 

listes, mais doit aussi y l'aire inscrire celui dont l ' inscription a été 

refusée par le collège écbevinal . — L'allégation pure et simple du 

collège échevinal , qu'un individu ne peut s'attribuer toute la con

tr ibut ion à laquelle i l est imposé , parce qu ' i l occupe la maison à 

raison de laquelle i l est por té aux rôles avec deux frères et une 

steur, ne constitue pas une preuve sullisante que ce contribuable 

ne possède pas la base du cens. 

Liège, 2 0 janvier 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 2 1 3 . 

1 5 3 . — R ô l e . — L i s t e . — C o n f o r m i t é . — P r é s o m p 
tion. — P r e u v e . — La conformité des mentions de la liste 

électorale et du rôle dispense l'inscrit de toute preuve. — C'est 

au réc lamant qu'incombe la preuve que la base du cens manque 

à l ' inscrit . 

Cassation, 2 3 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 8 . 

Cassation, 7 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 3 7 . 

1 5 4 . — R ô l e . — At tes ta t ion du receveur des contri
butions. — B o u r g m e s t r e . — E x t r a i t du r ô l e . — Cer t i 
ficat contradicto ire . — Les bourgmestres n'ont pas le droit de 

contredire, par des extraits des doubles des rôles dont ils sont 

dépos i ta i res , les attestations délivrées par les receveurs des con

tributions. — Le juge ne doit pas tenir compte de semblable 

extrait. 

Cassation, l " avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 3 0 . 

1 5 5 . — Contribution personnelle. — R ô l e . — F o i due. 
Le juge ne peut refuser de comptera un citoyen un impôt inscrit 

en son nom aux rôles de la contribution personnelle, aussi long

temps qu' i l n'est pas prouvé qu ' i l n'en possède pas la base. 

Cassation, 7 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 8 8 . 

1 5 6 . — Cens. — Patente . — E x e m p t i o n . — Le patenté 

qui exerce réel lement la profession pour laquelle i l est imposé et 

paye l ' impôt , doit être inscrit sur les listes électorales , alors m ê m e 

qu'un réc lamant prétendrai t que la profession est exempte de 

patente. 

Bruxelles, 2 2 septembre 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 2 3 2 . 

1 5 7 . — Patente . — Inscr ipt ion . — P r é s o m p t i o n qu i 
en d é c o u l e . — L'inscription d'un patentable aux rôles des con

tributions fait p r é s u m e r en sa faveur la possession des bases de sa 

patente ; c'est au réc lamant à renverser cette preuve parla preuve 

contraire, lors même que l ' imposition n'aurait eu lieu que dans 

le cours du troisième trimestre. 

Bruxelles, 2 1 décembre 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 9 8 

Cassation, 2 3 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 9 6 3 . 

Cassation, 2 3 avril 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 4 4 3 . 

1 5 8 . Patente . — Intervenant . — Obl igat ion. 
P r e u v e . — L'inscription régulière sur les rôles de [latentes 

forme, jusqu 'à preuve contraire, une présomption que le contri

buable possède les bases de la patente. — l'nc simple al légation 

d'un intervenant que le contribuable ne possède pas les bases du 

cens qui lu i est a t t r ibué par l'extrait du rôle des patentes, ne 

peut éb ran le r cette présompt ion . La députa t ion permanente ne 

peut donc exiger que le contribuable justifie qu ' i l possède les 



bases du cens, alors que la p résompt ion qui existe en sa faveur 

n'est pas autrement a t t aquée . — I I en résui te que c'est surabon

damment que ce contribuable produit des pièces justificatives 

devant la cour. 

Bruxelles, 20 janvier 1874. 1 8 7 4 , l . ' i3. 

Contra .-Anvers, Dép. perm., 21 novembre 187.'!. I d . 

1 5 9 . — Patente . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e . — Lors

qu'un électeur est inscrit au rôle des patentes, la preuve de sa 

possession des bases du cens ne peut lui cire imposée par le mot i f 

qu ' i l y aurait des présompt ions de fraude. 

Liège, 26 janvier 1876. 1 8 7 6 , 381 , 619. 

1 6 0 . — B a s e d u cens. — D é n é g a t i o n vague . — P r e u v e . 
Est vague el inadmissible, la preuve que le contribuable ne pos

sède pas la base de la patente qu ' i l a déc larée . 

Bruxelles, 31 décembre 1877. 1 8 7 8 , 195. 

1 6 1 . — Patente . — Cot isat ion. — B a s e d'une a u t r e 
patente. — Doit être rayé , l 'électeur qui ne possède pas la 

base de la patente pour laquelle i l est cot isé , mais seulement la 

base d'une autre patente de même importance, pour laquelle i l 

n'est pas imposé . — Peu importe que ces patentes soient toutes 

deux reprises au tableau X I , annexé à la loi du 21 mai 1819. 

Cassation, 7 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 9 1 9 . 

1 6 2 . — Patente . — J u g e f iscal . — D é c i s i o n a p r è s 
l ' a n n é e . — Consignation. Inscr ipt ion . — P r é s o m p t i o n . 
P r e u v e . — Lorsque la députa t ion permanente, comme juge 

fiscal, ne statue pas dans l 'année sur la réclamation d'un paten

table omis, il appartient a celui-ci de consigner avant la l in de 

l 'année le droit qu ' i l prétend dû . — Lorsque la réclamation a été 

admise, l ' inscription emporte présompt ion en faveur du paten

table, et la preuve directe de la non-possession de la base de l ' im

pôt incombe à l'adversaire. 

Cassation, 7 mars 1881. 1 8 8 1 , 093. 

Liège, 30 mars 1881. l d . 

Contrit : Bruxelles, 9 lévrier 1881. l d . 

1 6 3 . — Patente a u l ieu d'une a u t i e . — Absence des 
bases . — D r o i t é l e c t o r a l . — Le contribuable à qui i l a été 

dél ivré une patente autre que celle à laquelle i l a réel lement 

droit , ne peut, au point de vue électoral , se prévaloir de celte 

patente dont i l n'a point possédé les bases, quand bien même la 

patente à laquelle i l avait droit n'eût pas élé inférieure à celle qui 

lui a été dél ivrée . 

Cand, 1 " avril 1882. 1 8 8 2 . 004. 

('. — Inscription eol leei iv>. - Kmni r» . 

(101-193.) 

1 6 4 . — Attr ibut ion de l a contribution personnelle. 
V i e en commun. — Motifs. — La députa t ion permanente 

du conseil provincial a pu, sans violer aucune lo i , attribuer le 

montant des contributions personnelles au .citoyen que les bor

dereaux dés ignent , alors que l'appelant n'a oil'erl aucune preuve 

de la fraude qu' i l a dénoncée , mais s'est borné à justifier que le 

citoyen contre l ' inscription duquel i l réclame est assujetti à l ' im

pôt patente conjointement avec son frère et ses s œ u r s . — En 

visant le bordereau de contribution personnelle, la députat ion a 

suffisamment motivé sa décis ion. 

Cassation, 13 ju i l le t 18-17. 1 8 4 9 , 281. 

1 6 5 . — I m p ô t commun à deux contr ibuables . — P a r t 
contr ibut ive . — Lorsque deux contribuables ligure.,t au rôle 

d ' impôt comme codébi teurs d'une somme supér i eu re au double 

du cens électoral , mais sans assignation de part, ils sont présu

més débi teurs chacun pour moit ié . L'autorité ne peut se refuser 

à inscrire l 'un de ces contribuables sur les listes électorales , sous 

le prétexte que la part d ' impôt qu ' i l paye est indé te rminée . 

Cassation, 25 ju i l le t 1864. " 1 8 6 4 , 9 4 6 . 

1 6 6 . — Cote unique. — Inscr ip t ion s i m u l t a n é e . — L ' in
scription s imul tanée de deux contribuables au rôle de la contri
bution personnelle, à raison d'une seule cote d ' impôt , n ' empêche 
pas la députa t ion permanente de déc ider que cet impôt n'est dû 
que par l 'un d'eux et ne peut compter à l'autre comme cens élec
toral. 

Cassation, 24 ju i l le t 1865. 1 8 6 5 , 1198. 

1 6 7 . — P è r e . — E n f a n t mineur . — Le père a le droit 

de compter, pour parfaire son cens, les contributions qui frap

pent les biens de son enfant mineur. — Est nulle, la décis ion qui 

néglige de vérilier si l ' impôt payé pour les biens d'un enfant m i 

neur, ajouté à ce que le père paye personnellement, ne suffit pas 

pour parfaire le cens. 

Cassation, 7 septembre 1866. 1 8 6 6 , 1121. 

1 6 8 . — P è r e . — E n f a n t mineur . — Le père a le droi t 

de compter dans son cens électoral les impôts de l 'année où son 

enfant devient majeur, et ce jusqu'au jour de cette majorité. 

Bruxelles, 13 août 1869. 1 8 6 9 , 1057. 

Cassation, 11 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1226. 

1 6 9 . — S o c i é t é c iv i le . — I m p ô t . — P a r t a g e . — Les 
impôts directs payés par une société civile se divisent également 

entre ses membres pour parfaire leur cens électoral . 

Flandre orient., Dép. perm., 8 août 1808. 18 6 8, 1432. 

Cassation, 20 octobre 1868. l d . 

1 7 0 . — Possess ion. — E r r e u r . — P r e u v e . — I l ne 

suffit pas pour être électeur de prouver que l'on possède les bases 

du cens. Il faut en outre établ i r que l'on est personnellement 

imposé par l'un des modes indiqués à l'article 4 de la loi électo

rale. — En conséquence , on est non recevableii établir que c'est 

par erreur que les tôles de la contribution personnelle sont sous 

le nom d'une belle-mère et non d'un beau-fils. 

Bruxelles. 30 juil let 1869. 1 8 6 9 , 987. 

1 7 1 . — Cens. — P a r t a g e . — R é p a r t i t i o n . — 11 ne 

suffit pas de produire un acte de partage pour répar t i r le cens 

entre des fils d'un distillateur, i l faut en outre qu'ils exercent 

réel lement l 'industrie. 

Liège, 4 août 1809. 1 8 6 9 , 1486. 

1 7 2 . — Contribution personnelle. — R ô l e . — I n s c r i p 
tion. — E x t r a i t . — R e l i g i e u x . — Pour la contribution 

personnelle comme pour les patentes, le principe de l ' inscription 

au rôle en nom personnel subsiste même au cas d'association. 

Les mots et anixoiix ajoutés sur les extraits du rôle de la contri

bution personnelle, à la suite du nom d'un des membres d'une 

association religieuse, ne sauraient, pour les autres membres de 

l'association, même au cas de production de leur contrat de 

société, valoir autant que leur inscription personnelle ni les dis

penser de la prouve d'une inscription personnelle au rôle. — Des 

ilu/dicnlax ne contenant pas les mois et eoiixtolx, doivent d'ail

leurs faire rejeter ces mois comme le renillat d'intercalation, ou 

d 'a l téra t ion , dans les extraits produits par ceux qui s'en pré

valent. 

Cand, 23 mars 1870. 1 8 7 0 , 841 . 

1 7 3 . — Personne c iv i le . — R e l i g i e u x . — S u p é r i e u r . 
Iles biens mis en commun par actes régul iers en la forme, entre 

religieux d'un coin eut, el inscrits au nom de l'un d'eux el copro

pr ié ta i res , leur profitent pour le cens, quoiqu'on soutienne 

qu'aucun des associés n'a voulu acquér i r pour l u i . mais qu'ils 

ont acquis pour la société dénuée de personnification civile, la 

jur id ic t ion électorale devant respecter les actes tant que la nul-

lité n'en a pas été prononcée sur la poursuite des seuls in téres

sés ayant quali té pour demander cette nul l i té . — La contribution 

personnelle profile pour le cens au supér ieur du couvent comme 

principal habitant. 

Cand, 28 mars 1878. 1 8 7 8 , 584. 

1 7 4 . — P r é s o m p t i o n l é g a l e . — R ô l e des i m p ô t s . 
Mention •< un tel et consorts ». — R e l i g i e u x . — R e g i s t r e 
de population. — P r e u v a . — La présompt ion légale ne sau

rait s'appliquer aux membres d'une corporation religieuse dont 

les noms ne ligurenl point au rôle des impôts , et qui n'ont été 

inscrits sur les listes électorales qu'à raison de la mention « un 

« tel et consorts ». — Des religieux inscrits sur ces listes à rai

son des contributions personnelles afférentes à leur couvent 

et renseignées sous celte mention, ne sauraient, en cas de con

testation, é tabl i r leur droit à l ' inscription, en produisant un 

extrait du registre de population constatant qu'ils habitent l'éta

blissement. 

Cand, 15 mars 1883. 1 8 8 3 , 1003. 

Garni, 16 mars 1883. I d . 



1 7 5 . — R ô l e d ' impôt . — E r r e u r . — Le juge peut recti

fier l'erreur de tait commise dans l ' inscription au rôle des contri

butions (punit au nom de la personne imposée . 

Bruxelles, 12 novembre 1870. 1 8 7 0 , 1510. 

1 7 G . — Indiv i s ion . — P r e u v e . — On peut puiser dans 

des pièces autres que les rôles d ' impôts la preuve que la cote 

inscrite globalement au nom des entants X . . , appartient pour 

une quoti té dé te rminée à l 'un de ces entants et la lui attribuer 

pour former le cens électoral . 

Bruxelles, 31 novembre 1870. 1 8 7 1 , 353. 

1 7 7 . — Indiv is ion . — P a r t a g e conventionnel. — Le 

partage conventionnel de l ' impôt entre eoïntéressés ne d é t e r m i n e 

pas suffisamment le cens électoral de chacun d'eux, en l'absence 

du partage attr ibutif des biens. 

Liège, 15 décembre 1873. 1 8 7 1 , 50. 

1 7 8 . — F r è r e s . — Indiv i s ion . — Des frères, occupant 

ensemble des biens ruraux comme propriétaires indivis ou loca

taires, peuvent en diviser le cens entre eux. 

Liège, 28 décembre 1870. 1 8 7 1 , 57. 

1 7 9 . — B a s e s du c e n s . — P r e u v e . — T i t r e successif. 
Pour pouvoir réc lamer son inscription sur les listes é lectorales , 

i l ne suffit pas de prouver que l 'on est obl igé , à titre successif, 

au payement d'une quoti té d ' impôts équivalente au cens; i l faut 

encore justifier que l'on possède rée l lement les bases du cens. 

Bruxelles, 10 janvier 1872. 1 8 7 2 , 151. 

1 8 0 . — B a s e s du cens. — E r r e u r . — P r e u v e . — Un 
certificat du receveur constatant que c'est par oubli qu'un con

tribuable ligure au rôle pour une somme d ' impôt infér ieure au 

cens et qu ' i l figurera au rôle supplétif pour une somme supé

rieure, fait preuve de la possession des bases du cens. 

Liège, 8 janvier 1874. 1 8 7 4 , 87. 
Cassation, 9 février 1874. 1 8 7 4 , 314. 

1 8 1 . — Cens. — Inscr ipt ion collective. — H é r i t i e r . 
L'inscription collective au rôle des contributions sous celle forme : 

la veuve Y. et tes enfants, ne permet point que, pour parfaire le 

cens, l 'un des enfants s'attribue dans les contributions plus que 

sa part vir i le d 'après le nombre des enfants. 

Gand, 12 janvier 1877. 1 8 7 7 , 549. 

1 8 2 . — Cens. — Inscr ip t ion a u r ô l e . — H é r i t i e r . 
L'hérit ier ne peut se prévaloir d'un impôt inscrit au nom de son 

auteur, décédé depuis plus de deux années . — 11 doit faire recti

fier cette inscription par voie de réclamat ion administrative. 

Cassation, 13 mars 1877. 1 8 7 7 , 401. 

1 8 3 . — Contribution personnelle. — L o c a t a i r e non 
i m p o s é . — R é c l a m a t i o n . — Les contributions personnelles 

payées pur le p ropr ié ta i re , seul imposé , ne procurent point au 

locataire non inscrit au rôle le droit é lectoral , si ce dernier, au 

cours de l ' année à laquelle l ' impôt se rapporte, n'a pas réc lamé 

conformément à la loi fiscale. — La règle établ ie par l'article 8 
du code électoral , et qui est d'ordre public, n'est pas seulement 

applicable lorsqu'il s'agit d'une base imposable qui a échappé 

à l ' impôt , mais encore lorsque cette base, reconnue par le lise, 

est réc lamée par un citoyen autre que la personne imposée . 

Cassation, 7 février 1870. 1 8 7 7 , 113. 
Cassation, ch. r é u n . , 3 mai 1870, et les conclu

sions de M. Cit. FAiniiit, procureur généra l . l d . 

Contrit : Liège, 0 janvier 1870. 1 8 7 6 , 388. 
Gand, 30 mare 1870. 1 8 7 7 , 113. 

1 8 4 . — Consorts m e n t i o n n é s a u x cotes. — D i v i s i o n . 
11 ne suffit pas qu'une cote mentionne l'existence de consorts pour 

p ré sumer qu'elle ne peut compter que pour moit ié à celui qui la 

produit . 

Liège, 12 février 1879. 1 8 7 9 , 201. 

1 8 5 . — Contr ibut ion f o n c i è r e . — R ô l e . — Mention 
« et consorts > . — P r é s o m p t i o n . —- Q u o t i t é . — P r e u v e . 
Lorsqu'une contribution foncière est inscrite au nom d'un contri

buable avec addition des mois » et consorts ce contribuable 

est en droi t de se prévaloir de la p résompt ion qui en résul te , 

mais c'est à lui de prouver à concurrence de quelle part i l possède 

la base de l ' impôt. 

Gand, 24 mars 1880. 1 8 8 0 , 442. 

1 8 6 . —• Contribut ion personnelle. — Act ion popula ire . 
T i e r s . — Rect i f i cat ion . — Les tiers ont le droit d'invoquer 

pour un citoyen des contributions qui ne sont pas et qui devraient 

être portées à son nom, et dont ce citoyen possède la base. 

Cassation, 14 j u i n 1880. " 1 8 8 0 , 1 4 9 0 . 

1 8 7 . — P r o p r i é t é indiv i se . — R é p a r t i t i o n . — Pour 

(pie le redevable puisse compter dans son cens électoral une pari 

des impôts dus à raison des biens d'une succession indivise, i l 

faut qu ' i l dé t e rmine exactement sa part. 

Cassation, 28 j u i n 1880. 1 8 8 1 , 33. 

1 8 8 . — H é r i t i e r de l a femme. — Contribution fon
c i è r e a u nom d u m a r i . — Les héri t iers de la femme prédé-

cédée peuvent se prévaloir de la moitié des contributions fon

cières inscrites au nom du mari seul, à moins qu'on établ isse la 

p ropr ié té exclusive des immeubles imposés dans le chef du mar i . 

Cassation, I l avril 1881. 1 8 8 1 , 857. 

1 8 9 . — Contribution f o n c i è r e . — Inscr ipt ion a u nom 
d'un t i ers . — D é f a u t de just i f icat ion. — C'est à celui qui 

réc lame son inscription sur les listes électorales à justifier qu ' i l 

a le droit de se prévaloir d'un impôt foncier établi au nom d'un 

tiers. — L'arrêt qui constate que le réc lamant ne justifie que du 

payement d'une somme inférieure au cens, n'a pas à examiner si 

ce tiers, qui n'est pas en cause, était ou non principal occupant 

des maisons inscrites en son nom, ou si ces maisons sont louées 

au mois ou à l ' année . 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1252. 

1 9 0 . — Cens. — Possess ion des bases . — Mode de 
preuve . — A d m i s s i b i l i t é de l a preuve test imoniale. — Au

cune disposition de loi n'exige une preuve écri te pour justifier de 

la possession des bases d'un impôt foncier; la preuve testimoniale 

est parlaitement admissible. — boit donc être accueillie, l'offre 

de prouver par témoins que les rôles dés ignent inexactement la 

quali té et le domicile d'un contribuable, et que celui-ci est seul 

de son nom dans la commune. 

Cassation, 20 avril 1882. 1 8 8 2 , 1007. 

1 9 1 . — I m p ô t f rappant des biens a p p a r t e n a n t a u x 
é p o u x . — P r é s o m p t i o n de c o m m u n a u t é . — I l y a pré
somption cpie l ' impôt qui est au nom d'une mère veuve et de ses 
enfants, frappe des biens ayant appartenu à la c o m m u n a u t é qui 
est p ré sumée avoir existé entre la mère survivante et son défunt 
époux . 

Cassation, 24 avril 1882. 1 8 8 2 , 1366. 

1 9 2 . — P r é s o m p t i o n l é g a l e . — R ô l e des i m p ô t s . 
Contribut ion f o n c i è r e . — Mention « un tel et consorts ••. 
P è r e et enfants. — La présompt ion légale n'est pas dé t ru i te 

par l'absence de toute inscription nominative aux rôles des i m 

pôts , lorsque le nom de la personne inscrite sur les listes électo

rales se trouve compris dans la mention « un tel et enfants » ou 

« les enfants \ . . . » ou lorsque les impositions figurent encore 

sous le nom du père ou de la m è r e . 

Gand, 15 mars 1883. 1 8 8 3 , 1004. 

1 9 3 . — Inscr ipt ion collective de p lus i eurs a u r ô l e . 
P r é s o m p t i o n . — L'inscription collective de plusieurs contri

buables au rôle n 'établ i t , par el le-même et à elle seule, aucune 

présompt ion en ce qui concerne la quoti té qui revient rée l lement 

à chacun dans l ' impôt . 

Cassation, 7 mai 1883. 1 8 8 3 , 1374. 

§ 3. — Payement antérieur du cens. 

A. — Règles générales. — Payement effectif. — Preuve. 

(194-228.) 

1 9 4 . — Cens . — A n n é e a n t é r i e u r e . — L'article 2 de la 

loi du l 1 1 ' avril 1843 exige, pour avoir la quali té d 'électeur : le 

payement du cens entier en impôts de toute nature pendant les 

deux années an tér ieures à celle où l 'élection a l ieu , ou le paye

ment du cens intei/rul en impôt foncier payé l ' année an té r i eu re . 

I l ne suffit pas de former le cens au moyen d 'é léments divers 

déclarés non suspects par la l o i . savoir : les contributions per

sonnelles et patentes payées pendant deux années , auxquelles on 

ajoute, pour parfaire le chiffre, les contributions foncières payées 

pendant l ' année an té r i eu re . 

Cassation, 19 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1055. 



1 9 5 . — Cens. — B a s e d ' i m p ô t . — Si le cens doit avoir 
été payé, soit pendant l 'année an té r i eu re , soit pendant les deux 
années an té r ieures , néanmoins i l n'est pas requis qu ' i l ait été 
assis sur les mêmes bases d ' impôt . 

Cassation, 20 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1531. 

1 9 6 . — Cens. — P r e u v e . — Pour être é lecteur , i l ne su Hit 
pas de posséder les bases du cens, i l faut en prouver le payement 
par des extraits des rôles de l ' impôt direct. 

Namur, Dép. perm. , 0 mai 1856. 1 8 5 7 , 1162. 
Cassation, 30 j u i n 1856. k l . 

1 9 7 . —- P a y e m e n t du cens pendant l ' a n n é e a n t é 
r i eure . — Augmentat ion du cens p a r l a loi. — L'élec
teur communal qui a payé le cens fixé par la loi pour l ' année 
an té r ieure à celle dans laquelle l 'élection a l ieu, doit être main
tenu sur la liste des é lec teurs , quoique ce cens ait été augmen té 
pour l ' année où l 'élection a eu l ieu, lorsque d'ailleurs i l paye ce 
dernier cens. 

Cassation, 6 octobre 1860. 1 8 6 1 , 1464. 

1 9 8 . — Cens. — P a y e m e n t . — P r e u v e . — Le cens 
électoral est suffisamment justifié par un extrait du rôle des con
tributions ou par les avertissements du receveur, sans qu'on 
puisse exiger la preuve du payement effectif du montant des con
tributions formant ce cens. — Spéc ia lement , ne peuvent être 
rayés , les contribuables qu i , au moment où se dresse la liste îles 
é lecteurs , n'ont pas encore acquit té leurs contributions de l 'année 
p récéden te . 

Cassation, 29 j u i n 1803. 1 8 6 3 , U t i l ) . 

Flandre occid., Dép. perm., 6 août 1863. 1 8 6 3 , 1517. 

1 9 9 . — Cens. — P a y e m e n t . — Cote i r r é c o u v r a b l e . 
11 ne suffit pas d'être imposé au profit de l 'Klat, à concurrence du 
cens, pour être é lec teur ; i l faut verser au t résor le montant du 
cens, d'où résulte qu ' i l y a lieu de rayer des listes électorales les 
personnes qui , quoique imposées pour le montant du cens ou 
contributions personnelles pour l ' année courante et les deux an
nées an té r ieures , n'ont pas, au moment où les listes se dressent, 
acqui t té in tégra lement leurs impositions de ces deux années 
an té r ieures . Au moins y a-t-il lieu de décider ainsi à l 'égard de 
ceux qui ont été portés parmi les cotes i r récouvrables pour 
l 'avant-dernière année . Kn est-il de même de ceux qui n'ont pas 
acqui t té , au moment où les listes se dressent, les contributions 
de l 'année antér ieure à l 'année courante? i.N'on résolu . 

Flandre orient., Dép. perm., 1 juin 180-1. 1 8 6 4 , 773. 

2 0 0 . — Cens. — P a y e m e n t . — Cote i r r é c o u v r a b l e . 
La lo i électorale ne fait point d é p e n d r e la capacité de l 'é lecteur 
du payement effectif du cens auquel i l est imposé . — On ne peut 
dès lors biffer des listes électorales le contribuable porté sur la 
liste des cotes i rrécouvrables pour l 'avant-dernière année de pos
session du cens. 

Cassation. 12 jui l le t 186-i. 1 8 6 4 , 882. 
Brabant, Dép. perm., 23 jui l le t 1864. 1 8 6 4 , 947. 

2 0 1 . — P a y e m e n t du cens. — P r e u v e . — Le payement 
du cens peut être justifié au moyen d ' impôts autres que ceux 
indiqués en marge du nom de l 'électeur sur la liste dressée par le 
collège. 

Cassation, 7 octobre 1864. 1 8 6 4 , 1346. 

2 0 2 . — P a y e m e n t du cens. — T a r d i v e t é . — D é 
c h é a n c e . — Aucune déchéance n'est encourue par l 'é lecteur 
qui ne paye ses contributions pour l 'année an té r ieure ou les an
nées an tér ieures a celle où se dresse la liste, qu ' ap rès en avoir 
été r ayé , et pendant l'instance d'appel pour le ré tab l i ssement de 
son nom sur la l i s t e .— En d'autres termes, le payement du cens 
pour l ' année ou les années an té r i eures peut valablement être 
opéré jusqu 'à la décis ion définitive. 

Flandre orient., Dép. perm., 1 e r j u i n 1866. 1 8 6 6 , 733. 
Flandre orient., Dép. perm., 2 j u i n 1866. l d . 

Cassation, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 919. 
Cassation, 9 jui l let 1866. 1 8 6 6 , 921 . 

Flandre o c c , Dép. perm., 8 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1478. 

2 0 3 . — P a y e m e n t . — P r e u v e . — Le contribuable qui 

justifie du payement du cens doit être inscrit sur la liste électo

rale. 
Cassation, 30 jui l le t 1866. 1 8 6 6 , 967. 

2 0 4 . — P a y e m e n t . — P r e u v e . — Le payement du cens 
peut ê t re prouvé par des documents pos tér ieurs à la c lô ture des 
listes. 11 n'y a pas lieu d'admettre à preuve, dans le cas où le 
non-pavement d'un cens suffisant résul te du dossier. 

Liège, 29 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1091. 

2 0 5 . — Cens. — P a y e m e n t . — Just i f i cat ion . — La loi 

é lec tora le désigne limitativement les pièces à l'aide desquelles la 
lo i veut que l 'électeur justifie du payement du cens : extrait du 
rô le , quittance ou avertissement du receveur. 

Cassation, 27 août 1869. 1 8 6 9 , 1163. 
Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1185. 
Garni, 23 mars 1870. 1 8 7 0 , 8 4 1 . 

2 0 6 . — P a y e m e n t . — P r é s o m p t i o n . — Le payement 
de l ' impôt des années précédentes est une présompt ion de la pos
session des bases du cens. 

Liège, 27 novembre 1869. 1 8 7 1 , 56. 

2 0 7 . — Payement . — A n n é e a n t é r i e u r e . — Le non-
payement du cens électoral auquel, l ' année an té r ieure , a été im
posé celui qui demande son inscription, fait obstacle à 1 accueil 
de sa réc lamat ion . 

Liège, 27 novembre 1869. 1 8 7 1 , 57. 

2 0 8 . — Min imum. — A n n é e a n t é r i e u r e . — La qual i té 
d 'é lecteur dans une autre commune à minimum de cens élec
toral moins élevé, ne suffit pas pour l 'année an té r i eu re , en cas de 
changement de domicile en une commune où le min imum est 
plus é levé . 

Liège, 17 août 1869. 1 8 6 9 , 1523. 
Liège, 27 décembre 1809. 1 8 7 2 , 373. 

2 0 9 . — Cens. — B a s e s . — P r e u v e . — La cour d'appel 
peut fonder son arrêt , quant à la preuve du payement du cens, 
sur les constatations faites par la députat ion dans sa décis ion 
visant les pièces déclarées seules probantes par la l o i . 

Cassation, 1 avril 1870. 1 8 7 0 , 625. 

2 1 0 . — P a y e m e n t . — P r e u v e . — Offrir de prouver que 
l'on a payé l ' impôt n 'équivaut pas à offrir de prouver que l 'on 
possède les bases imposables du cens. 

Cassation, 22janvier 1872. 1 8 7 2 , 370. 

2 1 1 . — Question trans i to ire . — Effet r é t r o a c t i f . — La 
vérification des al légations de l 'électeur réclamant .son inscrip
tion, concernant le payement du cens, est régie par la loi en 
vigueur an moment où a été délivré l'averlissement-extrait du 
rôle d ' impôt . 

Cassation, 29 avril 1872. 1 8 7 2 , 8 8 1 . 

2 1 2 . Contr ibuable non inscr i t . — P a y e m e n t . — R é 
c lamat ion . — Le contribuable qui n'a pas cité inscrit au rôle 
d ' impôt et n'a pas réclamé contre cette omission dans l ' année , 
peut, s'il possédait les bases du cens, payer valablement l ' impôt 
l ' année suivante et le compter avec l ' impôt pour lequel i l est 
taxé cette de rn iè re a n n é e . — 11 lu i suffit de verser l ' impôt de 
l 'année an té r ieure entre les mains du receveur, sans être obl igé 
de recourir d'abord à la députa t ion permanente du conseil pro
vincial par voie de réclamation fiscale. — Cette réclamat ion n'est 
nécessai re que si le fisc refuse de recevoir l ' impôt s p o n t a n é m e n t 
offert. 

Anvers, Dép. perm., 13 novembre 1874. 1 8 7 5 , 113. 
Bruxelles, 16 janvier 1875. l d . 

2 1 3 . — P a y e m e n t . — C l ô t u r e des l i s tes . — Le paye
ment du cens fait le jour m ê m e de la c lôture des listes est 
valable, s'il est prouvé qu ' i l a été opéré avant l'heure de cette 
c lô tu r e . 

Bruxelles, 28 décembre 1874. 1 8 7 5 , 24. 

2 1 4 . — P a y e m e n t . — Non-va leur . — Le payement 
partiel de l ' impôt dû pour l ' année an té r ieure suffit si la partie 
payée excède le chiffre du cens électoral . — 11 importe peu que 
l ' impôt du contribuable ait été impu té ensuite sur le fonds des 
non-valeurs, conformément à une demande en décharge . 

Bruxelles, 31 décembre 1874. 1 8 7 5 , 4 1 . 
Bruxelles, 28 janvier 1875. 1 8 7 5 , 193. 

Bruxelles, 28 janvier 1875. 1 8 7 5 , 283. 
Bruxelles, 17 janvier 1876. 1 8 7 6 , 173. 
Cassation, 14 février 1876. 1 8 7 6 , 1284. 



2 1 5 . — Contribut ion personnelle. — D é f a u t d'imposi
tion. — Absence de r é c l a m a t i o n . — P a y e m e n t tard i f . 
Celui qu i , n ' é tan t pas imposé à la contribution personnelle en 

1873, ne justifie point d'un recours adressé de ce chef à la dépu-

tation permanente et du rejet de sa réc lamat ion , ne peut invo

quer pour la formation de son cens électoral pour 1873, le paye

ment par lui effectué en 1873, sur sa seule déclarat ion d'en être 

déb i teur , en mains du receveur des contributions. — Un paye

ment l'ait dans ces conditions est nu l . 

Bruxelles, 13 février 1873. 1 8 7 5 , 248. 

2 1 6 . — C a s s a t i o n . — Contribut ion. — D é f a u t d'impo
sition. — Absence de r é c l a m a t i o n . — Versement tardi f . 
T i t r e fiscal. — L ' intéressé qu i , sans avoir été imposé au rôle 

des contributions l 'année an t é r i eu re , élève néanmoins des pré

tentions au droit é lectoral , est tenu de justi l icr que, dans le cours 

de la dite a n n é e , i l a réc lamé conformément à la loi liscale et 

effectué le versement des contributions y afférentes, qu ' i l pré tend 

devoir. — Le code électoral du 18 mai 1872 n'a pas modifié l'ar

ticle 8 de la loi du 5 ju i l le t 1871. — La perception des deniers 

de l'État ne peut être effectuée par les comptables publies qu'en 

vertu d'un titre légalement établi . — Le payement accepté sans 

titre par le receveur des contributions est sans influence aucune 

sur l'obtention des droits é lec toraux . — Le rôle des contributions 

rendu exécutoire par le directeur provincial, forme le titre en 

vertu duquel le receveur est autorisé à percevoir l ' impôt . — Le 

payement volontaire consenti par le contribuable avant que le 

rôle n'ait été rendu exécutoi re , est i r régulier et dépourvu de tout 

effet légal . 

Bruxelles, 10 février 1873. 1 8 7 5 , 239. 

Cassation, 13 février 1873, et les conclusions 

de M . J I E S D A C H D E T E I I K I E I . E , av. gén . 1 8 7 5 , 220. 

Cassation, 21 février 1870. " 1 8 7 6 , 1 2 8 8 . 

i'.ontrà : Bruxelles, 10 janvier 1875. 1 8 7 5 , 220. 

2 1 7 . — Cens . — P a y e m e n t effectif. — I l n'est pas exigé 

que le payement effectif du cens pour l ' année an té r ieure à la 

revision ait été l'ait par le contribuable en personne, de ses 

deniers. 

Cassation, 21 février 1870. 1 8 7 6 , 1288. 

2 1 8 . — Cens. — P a y e m e n t . — Cot isat ion dans l 'an
n é e de l 'exercice. — N'est pas fondé, le moyen tire du défaut 

de payement du cens, s'il est souverainement constaté que les 

conditions voulues par l 'article 0 du code électoral sont réun ies . 

I l ne suffit pas (pie l ' inscrit ait été cotisé pour l 'année an té r i eu re 

à l ' inscription, i l faut que eeltc cotisation ait été obtenue au cours 

de l 'année à laquelle elle se rapporte, ou bien que, en l'absence 

d'imposition, le contribuable ait réc lamé avant l 'expiration de 

l 'année et versé l ' impôt dont i l prétend être redevable. 

Cassation, 4 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 391. 

Bruxelles, 19 mars 1878. 1 8 7 8 , 508. 

2 1 9 . — Cens. — P a y e m e n t . — Possess ion des bases . 
P r e u v e contra ire . — Le contribuable qui a été imposé pour 

l 'année an té r i eu re à celle où la revision se fait, peut compter ces 

contributions pour la composition de son cens, même alors qu' i l 

ne les a payées qu ' après l 'expiration de cette a n n é e . — On ne 

peut admettre à prouver par empiè te la dénégat ion pure et sim

ple qu'un contribuable imposé au rôle des patentes n'exerce pas 

la profession pour laquelle i l est pa ten té . 

Bruxelles, 21 novembre 1877. 1 8 7 7 , 1464. 

2 2 0 . — Contribut ion. — A n n é e a n t é r i e u r e . — P a y e 
ment. — D a t e . — Pour comprendre les contributions de l'an

née an té r ieure à la revision, dans son cens é lec tora l , i l ne faut 

pas nécessa i rement les avoir payées pendant l 'année p récéden te ; 

i l suffit que le payement ait eu lieu avant la clôture définitive des 

listes. 

Liège , 26 décembre 1877. 1 8 7 8 , 23. 

Cassation, 28 janvier 1878. 1 8 7 8 , 198. 

Liège, 30 janvier 1878. 1 8 7 8 . 107. 

Gand, 1 « février 1878. 1 8 7 8 , 332. 

Gand, 6 février 1878. 1 8 7 8 , 986. 

Gand, 9 février 1878. 1 8 7 8 , 478. 

Liège, 20 février 1878. 1 8 7 8 , 325. 

Liège, 27 mars 1878. 1 8 7 8 , 473. 

2 2 1 . — Contr ibut ion. — R ô l e e x é c u t o i r e . — P a y e 
ment. — A n n é e a n t é r i e u r e . — Le versement non effectué 

dans le courant même de l 'année an té r i eu re , n'est pas valable, si 

le rôle a élé rendu exécutoi re seulement dans l 'année de la revi

sion des listes. 

Liège, 0 février 1878. 1 8 7 8 , 213. 

2 2 2 . — Cot i sat ion . — R é g u l a r i t é . — P r e u v e con
t r a i r e . — En l'absence d'un contradicteur offrant la preuve con

traire à la p ré somnt ion résul tant de la cotisation, l 'électeur inscrit 

ne peut ê t re obl igé de justifier de la régular i té des payements 

effectués par l u i . 

Liège, G février 1878. 1 8 7 8 , 220. 

2 2 3 . — Cot isat ion dans l ' a n n é e . — Inscr ipt ion . — Le 

droit d ' inscription est s u b o r d o n n é , quant à l 'année an té r i eu re a 

la formation des listes, à la cotisation régul ière dans le cours de 

cette a n n é e . 

Cassation, 15 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1186. 

Cassation, 16 avri l 1878. l d . 

2 2 4 . — Inscr ipt ion . — R ô l e rendu e x é c u t o i r e . — P a y e 
ment fait d a n s T a n n é s p r é c é d e n t e . — Le payement fait 

dans l 'année qui précède celle où le rôle est rendu exécutoire , est 

sans valeur au point de vue électoral . 

Cassation, 15 avril 1878. 1 8 7 8 , 1186. 

2 2 5 . — Contribution. — S u p p l é m e n t . — Cotisat ion 
dans le q u a t r i è m e tr imestre . — P a y e m e n t dans l ' a n n é e 
de l a cotisation. — Le fisc peut établir , sans l 'intervention do 

la jur id ic t ion fiscale, pendant le qua t r ième trimestre de l ' année , 

une contribution supplé t ive . Aucune disposition n'exige le paye

ment de cette contribution dans l 'année où elle a été établ ie . 

Cassation, 16 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1205. 

2 2 6 . — Inscr ip t ion . — A n n é e courante. — P r e u v e 
inutile. — Nul ne peut être inscrit sur les listes électorales s'il 

ne possède point le cens pour l 'année de l ' inscription. — Dès 

lors, i l est superflu de rechercher le chiffre des cotisations pour 

les années an té r i eures , lorsqu' i l est établi que le réc lamant ne 

possède pas le cens pour l ' année de l ' inscription. 

Cassation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1249. 

2 2 7 . — Imposit ion. — Double des r ô l e s . — Mention 
du payement . — E x t r a i t a v e c quittance. — Produc t ion . 
F o r c l u s i o n . — De ce que les doubles d'js rôles , faisant censé 

ment partie de tout dossier électoral , doivent, aux termes de l'ar

ticle 40 des lois électorales coordonnées , indiquer en regard des 

cotisations des deux années an té r ieures à l 'année courante, qui 

ne seraient pas apurées, la somme réel lement acquit tée par le 

contribuable ou qu ' i l n'a rien payé, i l s'ensuit qu'en l'absence de 

toute indication semblable, celui-ci est réputé avoir soldé ses 

impositions. — De là la conséquence , que celui dont le droi t 

électoral est contes té , n'est pas tenu de produire les extraits des 

rôles qui le concernent munis de leurs quittances de payement, 

et qu ' i l n'est pas non plus forclos, faute de les avoir produits en 

temps uti le. 

Gand, 19 avril 1883. 1 8 8 3 , 982. 

2 2 8 . — P a y e m e n t . — P r e u v e testimoniale. — La preuve 

du payement du cens ne peut pas être faite par témoins . 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1277. 

B. — Payement à titre successif. 

(229-245.) 

2 2 9 . — Posse s seur à t i t re successif . — Le § 2 de l'ar

ticle 3 de la loi é lectorale , qui dispense le possesseur à litre suc

cessif de la condition de payer le cens électoral pendant une ou 

deux années an té r i eures à celle de l 'élection, doit être entendu en 

ce sens qu ' i l faut que le possesseur à titre successif succède atî 

cens payé in tégra lement par son auteur. — En d'autres termes, 

le possesseur à l i t re successif peut compter, pour parfaire son 

cens électoral , les contributions payées par son auteur. 

Cassation, 17 ju i l le t 1843. 1 8 4 3 , 1237. 

Contra : Liège, Dép. perm., l ' ' r j u i n 1843. l d . 

2 3 0 . — T i t r e successif . — Cession entre-vifs d'usu
fruit . — La représenta t ion à titre successif d'une personne 



vivante avec laquelle on contracte, ne subsistant ni en droit ni 

en raison, le cessionnaire d'un usufruit n'est pas possesseur à 

titre successif de son cédant . En conséquence , le citoyen qui se 

pré tend électeur ne peut l'aire valoir, pour complé te r son cens 

électoral , les contributions payées par celui qui lu i a, dans l'an

née courante, gratuitement cédé sot: droit d'usufruit. 

Brabant, Dép. perm., 28 mai 1839. 1 8 6 0 , 890. 

Cassation, 11 jui l let 1859, et les conclusions 

de M. C I . O Q L ' E T T E , avocat géné ra l . I d . 

2 3 1 . — T i t r e successif . — Contr ibut ion personnelle. 
Le légataire profite des contributions personnelles et de la [la

tente de son auteur, payées les années an té r i eu res , comme des 

contributions foncières. 

Flandre or., Dé p. perm., 15 j u i n 180 i . 1 8 6 4 , 910. 

2 3 2 . — P a y e m e n t a n t é r i e u r . — T i t r e successif . 
P r e u v e . — Dispense. — La dispense pour le possesseur à 

titre successif de prouver le payement du cens pendant une ou 

deux années an tér ieures à l ' inscription sur la liste électorale, 

s'applique au cas où le titre successif ne comprend pas l ' intégra

lité du cens. 

Cassation, 24 ju i l le t 1805. 1 8 6 5 , 1285. 

2 3 3 . — Usufru i t . — Cens. — P a y e m e n t . — T i t r e 
successif. — Le titre successit qui dispense de la justification 

d'un payement de cens an té r ieur , s'entend de la cessation de 

l'usufruit par le décès de l 'usufruitier. 

Cassation, 25 j u i n 1800. 1 8 6 6 , 801 . 

Cassation, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1073, 1074. 

2 3 4 . — Cens. — Contribution personnelle . — T i t r e 
successif. — L'héritier qui n'occupe pas la maison habitée par 

le défunt ne peut compter à titre successif l ' impôt personnel que 

le défunt payait. 
Cassation, 31 ju i l le t 1860. 1 8 6 6 , 902. 

2 3 5 . — M a r i . — F e m m e commune. — Contributions . 
Le mari qui parfait son cens pour l ' année où les listes sont dres

sées à l'aide des contributions de sa femme commune en biens, 

ne peut se prévaloir des contributions payées par celle-ci l ' année 

an té r i eu re , si ces contributions ont été acqui t tées avant le nia-

riaae; i l n'est pas fondé à soutenir qu ' i l profite des contributions 

de sa femme commune, avec toutes les p résompt ions y at tachées 

et résul tant du payement pendant les années an té r i eu res . 

Flandre occid., Dép. perm., 10 août 1866. 1 8 6 6 , 1453. 

2 3 6 . — Contribution personnelle. — H é r i t i e r . - P a r t 
v i r i l e . — La contribution personnelle que paye, après la mort 

de l'auteur survenue dans l ' année , celui des héri t iers qui con

tinue à habiter la maison, du chef de laquelle celle contribution 

est perçue , ne profite cependant pas à cet héri t ier autrement 

que pour sa part viri le dans la succession, puisque tous les 

hér i t iers en étaient tenus ensemble à concurrence de leur pari 

respective. 

Brabant, Dép. perm., 23 janvier 1807. 1 8 6 7 , 210. 

2 3 7 . — Cens. — H é r i t i e r . — P a r t h é r é d i t a i r e . — L'hé

ri t ier ne peut compter les conlributions de son père défunt (pie 

pour sa part hérédi ta i re , sans pouvoir p r é t end re lui avoir succède 

en fait, pour le tout, comme exploitant d'une ferme. 

Liège, 3 août 1809. 1 8 6 9 , 1093. 

2 3 8 . — L é g a t a i r e . — T i t r e successif . — Le légataire 

qui a dû demander la dél ivrance n'est pas un possesseur à titre 

successif; i l ne profite point des contributions payées avant celte 

dé l ivrance . 

Garni. 10 mars 1880. 1 8 8 0 , 440. 

2 3 9 . — Contribution personnelle. — F e m m e com
mune. — D é c è s . — H é r i t i e r . — L'enfant, héri t ier de sa 

mère mariée sous le régime de la c o m m u n a u t é , ne peut s'attribuer 

pour parfaire son cens électoral , une part de la contribution per

sonnelle payée durant l 'année du décès , à raison de la maison 

habi tée par les époux. 

Cassation, 5 avril 1880. 1 8 8 0 , 497. 

2 4 0 . — Cens. — Cessat ion d'usufruit . — T i t r e suc
cessif. — Le principe de la transmission du cens à titre suc

cessif reçoit son application même dans le cas où, par l'effet d'un 

usufruit, les biens n'ont pas élé transmis directement du de cujus 
à l 'hér i t ier . En d'autres termes, ce principe est absolu. 

Cassation, 12 avril 1880. 1 8 8 0 , 817. 
Cassation, ch. r éun ies , 24 j u i n 1880, et les 

eoncl. de M. Cil. F A I D K I I , procureur généra l . l d . 
C'intrii : Cand, 19 mai 1880. ' l d . 

2 4 1 . — I m p ô t . — T i t r e successif . — C o m m u n a u t é 
conjugale . — L 'héri t ier du mari ne peut compter pour parfaire 

son cens l ' impôt frappant les biens d'une communau té conjugale, 

que le juge du fond déclare appartenir toute ent ière à la veuve 

survivante. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1229. 

2 4 2 . — T i t r e successif . — Renonciat ion du dona
t a i r e contractue l . — L 'époux survivant a le droit de renoncer 

au bénéfice d'une institution contractuelle. — Dès lors, les en

fants, auxquels celte institution enlevait l 'usufruit, succèdent de 

plein droit à leur père et peuvent, à titre successif, se compter 

les impôts qu ' i l payait, au point de vue é lectora l . 

Bruxelles, 22janvier 1881. 1 8 8 1 , 451 . 

Cassation, 21 février 1881. 1 8 8 1 , 4 8 1 . 

2 4 3 . — P a r t a g e . — Contribution a n t é r i e u r e . — Quand 

un acte de partage règle les droits de l 'é lecteur , i l ne peut se pré

valoir des contributions an té r ieures . 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 , 580. 

2 4 4 . — B e a u p è r e . — Contribution p a y é e . Gen
dre. — Les contributions payées par un beau-père ne profitent 

pas à son gendre, avant que les biens recueillis ne soient en t rés 

dans le patrimoine de sa fem r.e. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1252. 

2 4 5 . — Cens. — D r o i t successif. — P a y e m e n t d u 
v i v a n t de l 'auteur. - - Le successeur par décès a le droit de 

se compter les contributions afférentes aux biens dont il hér i te . 

11 n'y a aucune distinction à faire entre les contributions dues 

ou payées du vivant de rai l leur et celles dues ou payées depuis 

son décès . — l'eu importe qu'elles aient élé payées par lu mari , 

chef de la communau té légale, du vivant de sa femme commune; 

le l i ls, après décès de celle-ci, a le droit de s'en prévaloir . 

Cassation, 21 mai 1884. 1 8 8 4 , 1259. 

Contrit : Cand, 1 " avril 1884. l d . 

ij 4. -— Cotisations fiscales. 

A. — U'Hi lamal ions . — Di '-claratinn Mippf ' -men ta i re . 

V . Im/iiit. — Pulrni,-. 

Ji. — I j l è l s de la c o l i s i l i i i i i au point de vue é l c c l u r a l . 

(240-271.) 

2 4 6 . — Contribution personnelle. — D é c l a r a t i o n er
r o n é e . — Bonne foi. — La déclarat ion de contribution per

sonnelle faite de, bonne foi pour l 'année ent ière et acceptée par 

le fisc, permet au contribuable de s'attribuer l ' impôt pour parfaire 

le cens électoral , alors même que pendant quelques mois de celle 

année l'habitation imposée aurait été occupée par un tiers. 

Bruxelles. 11 août 1809. 1 8 6 9 , 1010. 

2 4 7 . — Cens. — Contribution personnelle. — D é c l a 
ra t ion s u p p l é m e n t a i r e . — Ne peut être prise en considéra

tion, une déclarat ion supplémenta i re par laquelle la déclarat ion 

première pour la contribution personnelle est contredite, posté

rieurement à la décision du conseil communal basée sur celle-ci. 

Liège, 14 août 1809. 1 8 6 9 , 1524. 

2 4 8 . — I m p ô t c o n t e s t é . — Versement . — R é c l a m a 
tion. — D é l a i . — L'autorisation donnée par l'article 8 du code 

électoral h l 'électeur non cotisé, d 'opérer le versement d'un impôt 

contesté , est subo rdonnée à la double condition, à peine de non-

recevabil i té , que la réc lamat ion et le versement aient lieu avant 

la fin de l 'année à laquelle l ' impôt se rapporte. — I l n'y a pas 

lieu d'y ajouter comme trois ième condition une décision de rejet 

rendue par la jur id ic t ion fiscale. 

Liège, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 504. 

Liège, 24 avril 1875. 1 8 7 5 , 633. 

2 4 9 . — Absence d'imposition. — R é c l a m a t i o n de
v a n t l ' a u t o r i t é fiscale. — La règle établie par l'article 8 du 



code électoral , et qui est d'ordre public, est applicable non seu

lement lorsqu'il s'agit d'une base imposable qui a échappé a l ' im

pô t , mais encore lorsque la base imposable, constatée par le tisc, 

est réc lamée par un citoyen autre (pie la personne imposée . 

Spéc ia lement , les contributions personnelles ne peuvent être 

comptées à un tiers é t ranger à la cotisation, s'il n'a réc lamé, en 

temps utile, devant l 'autori té liscale, la rectification des rôles et 

l ' inscript ion de l ' impôt en son nom. — A défaut de réc lamat ion 

devant l 'autorité fiscale, l ' intéressé ne peut être admis, lors de la 

révis ion des listes, à établ i r devant la jur id ic t ion électorale qu ' i l 

possède la base du cens et à demander son inscription sur la liste 

des électeurs . 

Cassation, 27 mars 1876. 1 8 7 6 , 438. 

2 5 0 . — Contribution personnelle. — Insuffisance. 
R é c l a m a t i o n . — D é l a i . — Cens. — Le citoyen qui trouve 

sa cotisation personnelle insuffisante doit r éc lamer dans les trois 

mois de la dél ivrance de l'avertissement. — Lue déclarat ion sup

p lémenta i re faite le 30 mai 1870 cl suivie de réclamat ion à la 

députa l ion permanente le 31 décembre suivant, est de tous points 

inopéran te pour la lormation du cens électoral , alors que l'aver-

tissemenl-exlrail du rôle dale du 22 mars. 

Bruxelles, 1« décembre 1877. 1 8 7 8 , 17. 

2 5 1 . Sous- taxe . — J u r i d i c t i o n fiscale. — Reje t . 
P a y e m e n t s a n s t i tre l é g a l . — R ô l e e x é c u t o i r e . — Le 

contribuable sous-laxé qui n'a pas exercé son recours auprès de 

la députal ion permanente, ne peut invoquer le payement des con

tributions p r é t endumen t ducs, effectué avant que le rôle allèrent 

lut rendu exécutoi re . 

Cassation, 18 décembre 1877. 1 8 7 8 , 212. 

Liège, 0 février 1878. 1 8 7 8 , 213. 

2 5 2 . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — Cotisat ion l é g a l e . 
Disposit ion trans i to ire . — L i s t e en 1 8 7 7 . — Les agents du 

fisc cotisent légalement pour l ' année ent ière sur des déclara t ions 

lardivesque les contribuables font après la c lô ture des rôles pr i 

mitifs et d 'avri l , sans qu' i l y ail eu réc lamat ion devant la jur idic

t ion fiscale. — Transiioirement, pour la formation des listes 

électorales en 1877, la contribution personnelle et les palenles, 

pour toute l 'année 1870, imposées en la dite année , même dans 

le troisième ou le qua t r i ème trimestre et sans réc lamat ion fiscale 

préa lab le , comptent pour le cens électoral , s'il est d'ailleurs jus

tifié de la possession des bases et du payement de l ' imposi l ion. 

Bruxelles, 31 décembre 1877. " 1 8 7 8 , 195. 

Cassation, 28 janvier 1878. l d . 

2 5 3 . — D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e . — A n n é e a n t é r i e u r e . 
Cot isat ion et payement . — A n n é e courante . — Le contri

buable qu i , à la suite d'une déclarat ion supplét ive adressée au 

receveur des contributions, n'a été cotisé et n'a effectué le paye

ment que l 'année suivante, no peut se prévaloir de ce payement 

pour parfaire le cens électoral de l 'année an té r ieure , s'il n'a pas 

réc lamé à la dépula t ion permanente confoi mément à la loi fis

cale. 

Cassation, 14 janvier 1878. 18 7 8 , 324. 

Cassation, ch. r é u n . , 13 mars 1878, et les con

clusions de M. Ch. K A I D E U , proc. généra l . 1 8 7 8 , 385. 

Bruxelles, 19 mars 1878. ' 1 8 7 8 , 508. 

2 5 4 . — Cotisat ion. — T a r d i v e t é . — R é c l a m a t i o n . 
Disposi t ion t rans i to i re . — La cotisation invoquée pour le 

cens doit, à peine de nul l i t é , avoir eu lieu dans l 'année à laquelle 

(die se rapporte. — I l ne peut y être suppléé que par une récla

mation à la dépula t ion permanente, conformément à l'article 8 

de la loi du 5 ju i l le t 1871. — Le § 3 de l'article 00 de la ioi du 

9 ju i l le t 1877 n'a pas dérogé à ces règles. — Spécia lement , i l 

n'en résulte pas que pour 1870 toulc déclarat ion de contr ibut ion 

faite à n'importe quelle dale de l ' année , puisse être invoquée 

pour le cens. 

Bruxelles, 25 janvier 1878. 1 8 7 8 , 198. 

2 5 5 . — Cotisat ion. — F o r m a l i t é . — Inobservat ion . 
Mobil ier . — É v a l u a t i o n . — Contr ibuable . — E x p e r t i s e . 
I r r é g u l a r i t é couverte. — V a l e u r r é e l l e . — Comptent seules 

pour le cens électoral » les cotisations qui ont à la fois pour bases 

l'existence de l'objet imposable el la constatation de cet objet 

d 'après les formes prescrites par la lo i . — Est il légale, la cotisa-

l ion qui admet, sans expertise, la déclarat ion où un conlribuable 

évalue lui-même son mobilier, en ne se référant ni a l 'année an

té r i eu re , ni au quintuple de la valeur locative. — L' i r régular i té 

d'une tel le cotisation n'esi pas couverte, au point de vue électoral , 

lorsque la cotisation, rendue exécuto i re , esl devenue i r révocable 

vis-à-vis du lise. — Le conlribuable ne peut se prévaloir de l'ex

cédent du mobilier ainsi évalué el cotisé, bien que l 'évaluat ion 

n'ait pas été exagérée . 

Bruxelles, 28janvier 1878. 1 8 7 8 , 491 . 

2 5 6 . — Contribution personnelle, — Acqui s i t i on . 
D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e . — Cot isat ion. — L ' individu qu i , 

cotisé pour la moit ié de la contribution personnelle, a ache té , 

après le 1"' janvier de l 'année de la cotisation, le mobilier auquel 

celte contribution se rapporte, ne peut s'attribuer les contribu

tions afférentes à celte moit ié à défaut de déclara t ion supplét ive 

et do cotisation de ce chef. 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 1107. 

2 5 7 . — F o y e r . — Mobi l ier . — D é c l a r a t i o n s u p p l é 
menta ire a u t r o i s i è m e tr imestre . — Cotisat ion. — A b 
sence de r é c l a m a t i o n à l a d é p u t a t i o n . — Est légale, la 

déclarat ion supp lémenta i re de foyeis el de mobilier l'aile pour 

l 'année ent ière an cours du troisième trimestre. — Le fisc peut 

valablement cotiser le déc la ran t , et la cotisation ainsi obtenue 

dans l 'année compte pour le cens électoral . — Aucun recours à 

la députa l ion permanente n'est nécessai re . 

Cassation, 18 mars 1878. 1 8 7 9 , i l . 

Bruxelles. 21 décembre 1878. 1 8 7 9 , 42. 

Contrit: Bruxelles, 15 février 1878. 1 8 7 9 , 4 1 . 

2 5 8 . — Contribution personnelle. — C l ô t u r e déf in i 
t ive des l istes. — D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e . — l u e déclara-

lion supplét ive de contribution personnelle, faite le 30 août de 

l 'année courante el poriée au rôle rendu exécutoi re après la clô

ture définitive des listes, ne peut être prise en cons idéra t ion . 

Liège, 0 décembre 1878. 1 8 7 8 , 218. 

2 5 9 . — D é c l a r a t i o n s u p p l é m e n t a i r e . — M o b i l i e r . — Le 

contribuable, qui s'est référé pour les quatre p remières bases de 

la contribution à sa déclarat ion de l 'année an té r ieure et a ainsi 

elé colisé, ne pont plus faire valoir, pour la formation du cens, 

des contributions payées par suite de déclarat ion supp lémen ta i r e , 

portant la valeur du mobilier au quintuple de la valeur locative, 

s'il n'a d'ailleurs pas acquis de, mobilier nouveau dans le premier 

trimestre. 

Bruxelles, 30 décembre 1878. 1 8 7 9 , 789. 

2 6 0 . — I m p ô t pour l ' a n n é e e n t i è r e . — D é c l a r a t i o n 
faite le 3 0 a o û t . — C i n q u i è m e base. — Domestique. — Aux 

termes de l'article 5 de la loi du 20 août 1878, le contribuable 

peut, jusqu'il la fin du mois d 'août , déc larer une servante qui a 

élé à son service depuis le commencement de l ' année , et qu ' i l 

avait omis de déclarer au mois de janvier ; i l a le droit de s'attri

buer la colisalion pour l 'annéa ent ière et pour laquelle il a été 

imposé . — La loi du 29 décembre 1831 a laissé subsister toutes 

les dispositions de la loi du 28 ju in 1822. 

Liège, 12 février 1879. 1 8 7 9 , 238. 

2 6 1 . — Mobi l ier . — R é f é r é a u x d é c l a r a t i o n s a n t é 
r i eures . — L o i du 2 6 a o û t 1 8 7 8 . — E x e m p t i o n de l a 
contribution personnelle d ' a p r è s les tro is p r e m i è r e s 
bases . — D é c l a r a t i o n faite le 2 8 a o û t 1 8 7 8 . — Aucune 

imposition n 'é tant due, aux termes de l'article 54 de la lo i du 

22 ju in 1822, à raison d'objets acquis après le premier trimestre 

de l 'année, le contribuable ne serait, en aucun cas, fondé à par

faire son cens à l'aide d'une déclarat ion supp lémen ta i r e posté

rieure au 31 mars, bien que an té r i eu re au 31 août . — I l en est 

spécia lement ainsi, lorsque le conlribuable s'est, au commence

ment de l ' année , référé à ses déclara t ions p récédentes et qu'au

cun changement ne s'est opéré dans son mobilier depuis celte 

é p o q u e . 

Garni, 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 403. 

2 6 2 . — Contribution personnelle. — D é c l a r a t i o n sup
p l é t i v e . — Admiss ion . — Cens. — Le payement effectué en 

venu d'une déclarat ion supplé t ive , admise par le fisc, mais abu

sivement, ne peut être cons idéré comme une dette légale et ne 

peut, dès lors, compter pour la formation du cens électoral . 

Liège, 27 mars 1879. 1 8 7 9 , 472. 



2 G 3 . — Contr ibut ion personnelle. — D é c l a r a t i o n sup
p l é m e n t a i r e . — Omiss ion . — A v e u . — La loi du '.) ju i l le t 

1877 n'a pas modifié la législation fiscale, de même que celle du 

26 août 1878 n'a exercé aucune influence sur la portée des décla

rations supp lémen ta i r e s . — L'administration des contributions 

directes, après avoir reconnu l'exactitude de la déclarat ion et 

a r m é la cotisation, conserve le droit d'agir en recouvrement de 

l ' impôt , à raison d'un objet omis, notamment d'un foyer. — Le 

contribuable en défaut est reçu à en faire l'aveu spon t ané , et la 

taxe acqui t tée en conséquence est perçue l éga lement ; elle entre 

en compte pour la formation du cens électoral , pourvu que la 

déc la ra t ion soil an t é r i eu re au 31 août . 

Bruxelles, 31 décembre 1878. 1 8 7 9 , 225. 

Cassation, 17 lévrier 1879, et les conclusions 

contraires de M . M K S D A C I I riE T E K K I E L K , 

premier avocat généra l . Id . 

Cand, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 615. 

2 6 4 . — R e v i s i o n des l istes . — Question trans i to ire . 
D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e de 1 8 7 6 . — Est valable par rapport 

à la revision des listes électorales pour 1879, la déclarat ion sup

plétive pour la contribution personnelle faite en j u i n 1870. 

Liège, 10 avril 1879. 1 8 7 9 , 805. 

2 6 5 . — Contribut ion personnelle. — D é c l a r a t i o n sup
p l é m e n t a i r e . — A n n é e a n t é r i e u r e . — Celui qu i , dans sa 

déclara t ion primit ive, a établi sa cotisation d 'après les quatre 

premières bases de la contribution personnelle de l 'année anté

rieure et dont la déclarat ion a été ainsi acceptée par l'adminis

trat ion, ne peut, en l'absence de changements notables faits à la 

maison qu ' i l occupe, déclarer utilement, pour la formation de 

son cens, dans le cours du mois d 'août, qu ' i l porte la valeur du 

mobilier à cinq fois la valeur locative et demande l 'évaluation 

de celle-ci. — 11 ne peut pas non plus faire, au mois d 'août , une 

déclarat ion supp lémenta i re de mobilier avec demande d'exper

tise. 

Cand, 24 ju in 1879. 1 8 7 9 . 1029. 

Cand, 9 ju i l le t 1879. l d . 

2 6 6 . — Contribution personnelle. — D é c l a r a t i o n du 
contr ibuable . — J u r i d i c t i o n fiscale. — Le contribuable qui 

s'est référé a sa déclarat ion de l 'année an té r ieure pour ce qui con

cerne les quatre premières bases de la contribution personnelle, 

ne peut ê t re admis à faire ensuite une déclarat ion supp lémen ta i r e 

au cours de l'exercice. — I l importe peu, devant la jur id ic t ion 

é lectorale , que cette déclaration tardive ait été acceptée par le fisc 

ou le juge fiscal. — La déclarat ion de s'en référer à l 'année anté

rieure pour l ' impôt personnel constitue un forfait entre le contri

buable et le lise, qui les lie l 'un et l'autre. 

Liège, 29 janvier 1880. 1 8 8 0 , -18-1. 

Cassation, 10 février 1880. 1 8 8 0 , 289. 

Liège, 30 avril 1880. 1 8 8 0 , 711. 

2 6 7 . — D é f a u t de cotisation. — R é c l a m a t i o n d'im
p ô t s . — Act ion personnelle. — I n t é r e s s é . — Inact ion . 
A c t i o n popula ire . — N a t u r e . — Est non reeevable, celui qui 

exerce une action populaire tendante à taire décider qu'un citoyen 

possède la base d'une imposition pour laquelle il n'est pas cotisé, 

si, devant la jur idic t ion électorale , ce citoyen ne revendique pas 

cette imposit ion. — Il en est spécia lement ainsi, lorsque le dit 

citoyen n'a point réc lamé son inscription (declorale, n'a point 

appelé de la décision qui rejette cette inscription et n'a aucune

ment conclu dans les deux instances où i l a été cité comme défen

deur et comme int imé. 

Bruxelles, 15 mai 1880. 1 8 8 0 , 007. 

2 6 8 . — Contribut ion. — R e f u s de cotisation. — R é 
c lamat ion a u fisc. — Le contribuable qui justifie de sa cotisa
t ion, alors même qu ' i l ne l'aurait obtenue de la députa l ion perma
nente qu'en suile d'une réclamation formulée après la c lôture des 
listes et ap rès un premier refus du lise, peut s'en prévaloir pour 
former son cens électoral . 

Cassation, M j u i n 1880. 1 8 8 1 , 17. 
Contrit : Bruxelles, 13 mai 1880. Id. 

2 6 9 . — Versement . — Contestation fiscale. — R é 
c lamat ion é l e c t o r a l e . — Pour qu'un contribuable puisse se 

prévaloir devant le juge électoral d'un versement opéré conformé

ment à la loi du S ju i l le t 1871, i l faut que ce versement se rap

porte à la réc lamat ion qui est en litige devant le juge électoral . 

I l faut surtout que ce versement ait eu lieu après le rejet de la 

demande présentée à la députa t ion permanente jugeant en matière 

fiscale. 

Cassation, 19 ju i l le t 1880. 1 8 8 1 , 37. 

2 7 0 . — Mobi l ier . — Seule é v a l u a t i o n d u redevable . 
N u l l i t é . — Le mobilier cotisé d 'après la seule évalua t ion du re

devable, ne peut servir de base au droit électoral.—11 importerait 

peu que cette évaluation ait été acceptée par le fisc et que l ' impôt 

ai l été payé . 

Cassation, 2 août 1880. 1 8 8 1 , -10. 

2 7 1 . — Contribut ion. — D é c l a r a t i o n . — Changement 
p o s t é r i e u r . — La position du contribuable, qui a été réglée défi

nitivement vis-à-vis du fisc pa r la déclarat ion faite au commence

ment de l 'année, ne peut plus dans la suite subir aucun change

ment au point de vue é lectora l . 

Cand, 10 mai 1881. 1 8 8 1 , 1083. 

§ 5. — Contribution foncière. 

A. — Règles générales. — Ktî'cts de l'indivision. 

(272-299.) 

2 7 2 . — B i e n s de cure . — Le titulaire d'un bien de cure peut 

compter, pour parfaire son cens électoral , les contributions fon

cières qu ' i l paye du chef du dit bien. 

Ilainaiit, Ilép. perm., 20 mai 18-43. 1 8 4 3 , 1101. 

Cassation, 20 ju in 1843. I d . 

2 7 3 . — M a t r i c e c a d a s t r a l e . — V a l e u r probante . — Les 

extraits de la matrice cadastrale ne font pas preuve de la mutation 

de p ropr i é t é . 

Cassation, 11 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1271. 

2 7 4 . — N u p r o p r i é t a i r e . — Inscr ipt ion . — Le nu pro

pr ié ta i re , parvenu à la pleine proprié té par suite du décès de 

l'usufruitier, est possesseur à titre successif, de m a n i è r e que la 

contribution foncière lui profite immédia tement pour ê t re inscrit 

sur la liste é lectorale . 

YYalhain-Sl-Paul, Cons. connu., (sans date). 1 8 5 8 , 945. 

2 7 5 . — N u p r o p r i é t a i r e . — L'impôt direct grevant un im

meuble soumis à un usufruit ne peut compter pour former le 

cens électoral du nu propr ié ta i re . 

Cassation, 22 octobre 1803. 1 8 6 3 , 1434. 

2 7 6 . — Immeuble. — D é t e n t e u r . — Le dé ten teur de biens 

immobiliers en doit la contribution foncière et il n'appartient pas 

au juge électoral d'examiner le titre de cette dé ten t ion , en l'ab

sence des in téressés . — Le dé ten teur tenu des charges a t tachées 

à la jouissance peut les compter pour parfaire son cens é lec tora l . 

Liège, 28 février 1874. 1 8 7 5 , 1410. 

2 7 7 . — R e d e v a n c e s u r les mines. — A n n é e courante . 
I l faut justifier, quant aux redevances sur les mines, que pour 

l 'année courante on possède le cens. — Cette justification est pos

sible, puisque la loi du 20 février 1833 fixe cette redevance d'a

près le produit de l'extraction de l 'année an t é r i eu re . 

Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 115. 

2 7 8 . — D r o i t de p r o p r i é t é . — P r e u v e l i t t é r a l e . — Ln 

droit de propr ié té immobi l iè re ne peut ê t ie établi par témoins 

devant le juge électoral . 

Cassation, 10 avril 1878. 1 8 7 8 , 1492. 

2 7 9 . — I m p ô t . — D é g r è v e m e n t . — Le contribuable qui a 

obtenu la remise ou la modéra t ion de l ' impôt foncier par lu i dû 

au fisc, la grêle ou d'autres événements calamiteux ayant amené 

la perle totale ou partielle de son revenu, peut n é a n m o i n s s'attri

buer l ' impôt entier pour former le cens électoral . 

Cassation, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 603. 

2 8 0 . — D é c l a r a t i o n de succession. — F o r c e probante . 
t'ne déclarat ion de succession ne fait pas foi par e l l e - m ê m e de 

l'existence, de la valeur et de l 'attribution des biens qui en sont 

l'objet. — Le juge du fait peut donc se refuser à r e c o n n a î t r e à 

l ' in téressé , sur la seule production de cette déclarat ion à laquelle 



i l est intervenu, la base de la contribution foncière dont i l se 

p révau t . 

Cassation, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1186. 

2 8 1 . — I m p ô t foncier. — Inexact i tude . — I n c o m p é t e n c e . 
La cour d'appel ne peut vérifier l'exactitude des impôts portés sur 

le rôle des contributions fonciè ies , que lorsqu'elle est saisie 

comme juge fiscal d'un recours contre une décision du directeur 

des contributions. 

Cassation, 11 avril 1883. 1 8 8 3 , 804. 

2 8 2 . — I m p ô t foncier. — Inscr ip t ion a u r ô l e . — I n 
scr ipt ion s u r l a l iste. — C o n f o r m i t é . — P r é s o m p t i o n . 
L'impôt foncier inscrit pour le (oui au nom d'un contribuable sur 

le rô le , doit lui êlre a t t r ibué , si rien n'établit que les biens impo

sés proviennent, comme on l 'a l lègue, d'une c o m m u n a u t é conju

gale dissoute. 

Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1180. 

2 8 3 . — P a r t a g e . — Effet r é t r o a c t i f . — I m p ô t . — En 

matière é lectorale , le partage est rétroactif comme en droit c i v i l , 

en ce sens que tout partage ou acte assimilé à partage a pour 

effet que celui qui a acquis les parts de ses copartageants dans 

un immeuble commun, profile ' o u r le temps où a duré l ' ind iv i 

sion, de l ' impôt foncier dû et acqui t té par ces copartageants vis

a-vis de l'État pour leurs paris indivises, comme si l ' indivision 

n'avait poml existé. — Il importe peu que l'acte assimile à par

tage ait cons t i tué en droit fiscal une mutation à litre onéreux 

enregis t rée au droit proportionnel qui alleiul les soulles. 

Flandre oecid., Dép. perm., 29 novembre 1806. 1 8 6 7 , 44. 

2 8 4 . — Indiv i s ion . — I m p ô t . — P a r t h é r é d i t a i r e . 
Effet r é t r o a c t i f . — L ' impôt grevant une succession i divise 

compte, pour parfaire le cens electoral, à chacun des héri t iers à 

concurrence de sa part h é r é d u a b e . — Par suite, on ne peut 

admettre que cet impôl puisse êlre cumplé ré t roact ivement a 

l 'héri i ier qui reç. ut les immeubles en partage. 

Cassation, 7 janvier 1867. " 1 8 6 7 , 2 0 9 . 

2 8 5 . — P a r t a g e . — Effet r é t r o a c t i f . — Le partage 

n'est pas rétroactif en mat ière de droit electoral. — En consé

quence, les contributions foncières perçues pendant la durée de 

l ' indivision ne profitent a chacun des cohéri t iers ou des commu

nistes qu 'à concurrence de sa part dans la masse; peu importe 

d'ailleurs pie le partage qui a mis lin à l ' indivision lui attribue 

Une pari en nature pour laquelle i l paye au delà de ce qu' i l a payé 

pendant l ' indivision. 

Brabant, Dép. perm., 23 janvier 1867. 1 8 6 7 , 210. 

2 8 6 . — P a r t a g e . — Absence de mutat ion. — Le pro

pr ié ta i re indivis qui , nonobstant un partage ai l i ibuanl le bien 

commun à son copropr ié ta i re , est demeure impose à la contribu

tion foncière, parce qu'au moment de la confection des rôles , la 

mutation n'avait pas été opérée sur les registres de la matrice 

cadastrale, peut compter sa part d ' impôt dans le cens électoral 

Bruxelles, I l août 1809. 1 8 6 9 , 1010. 

2 8 7 . — Indiv i s ion . — P a r t a g e . — H é r i t i e r . — B i e n 
a t t r i b u é . — Quote-part . — Mutat ion c a d a s t r a l e . — En 

cas de partage de biens dans l ' indivision, les héri t iers ne peuvent 

s'attribuer, pour parlaire leur cens électoral , que la contribution 

afiélente aux biens lombes dans leur lot, et non la quote-part qui 

leur incombait lorsque les biens n 'étaient pas encore par tagés . 

I l en est ainsi, alors même que la mutation cadastrale n'est pas 

encore opérée et que les avertissements-exiraits du rôle sont au 

nom de l'auteur commun. 

Liège, 21 janvier 1873. 1 8 7 5 , 284. 

2 8 8 . — Success ion. — P a r t a g e . — A r t i c l e 8 8 3 d u 
code c i v i l . — La disposition de l'article 883 du code c iv i l , 

réglant les effets du partage, n ' empêche pas que pour le temps 

où l ' indivision a subsis té entr.: les cohér i t ie rs , chacun d'eux ne 

puisse s'attribuer dans la contribution foncière une part propor

t ionnée à sa part hérédi ta i re . 

Cassation, 24 avri l 1883. 1 8 8 3 , 1000. 

2 8 9 . — Q u o t i t é . — P r e u v e . — Celui qui pré tend former 

son cens à l'aide d'une partie d ' impôts grevant des biens indivis , 

doit justifier, devant le juge du fond, à quel litre et pour quelle 

quoti té i l est fondé à se prévaloir des dils impô t s . 

Cassation, 23 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1029. 

2 9 0 . — L o c a t a i r e i n d i v i s . — I m p ô t foncier. — Le 
locataire indivis a droit de voir porter à son cens électoral la 

partie de l ' impôt foncier qui l u i incombe. 

Liège, 4 août 1869. 1 8 6 9 , 1 4 8 7 . 

2 9 1 . — C o n g r é g a t i o n rel igieuse. — I m p ô t foncier. 
Des religieux auxquels est contestée la possession des bases du 

cens ei qui sont inscrits au rôle des contributions foncières du 

chef des contributions perçues pour des biens dont ils ne sont 

que les dé t en teu r s pour un ê t re moral inexistant, à savoir pour 

la corporation non reconnue personne morale, ne peuvent s'attri

buer ces contributions, si leurs parts de copropr ié té ne résu l ten t 

que d'un acte de sociélé nul comme dest iné à é tabl i r une main

morte déguisée et partant comme contraire à l 'ordre public. 

Garni, 18 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1239. 

2 9 2 . — Cens . — C o n g r é g a t i o n re l ig ieuse . — I m p ô t 
foncier. — Personne i n t e r p o s é e . — Le religieux, a c q u é r e u r 

d'un immeuble comme personne in terposée pour son outre ou 

Son couvent incapable, peut néanmoins compter, pour parfaire 

son cens electoral, l ' impôt foncier grevant le bien acquis. 

Cassation, 24 septembre 186'.)! 1 8 6 9 , 1238. 

Bruxelles, 18 mars 1876. 1 8 7 6 , 570. 

Contra : Bruxelles, 24 août 1869. 1 8 6 9 , 1165. 

2 9 3 . — R e l i g i e u x . — A c t e authentique. — N u l l i t é . 
On ne peut rctuscr a un religieux le droit d'invoquer comme cens 

électoral l ' impôt foncier des biens dont un acte authentique le 

declare p ropr i é t a i r e , alors même que cet acte aurait pour but 

de transmettre ces biens à une corporation incapable. — La nul

lité de pareils actes doit ê l re déclarée en justice, c l les parties 

contractantes ou leurs ayants cause ont seuls qual i té pour s'en 

prévaloi r . 

Cassation. 31 janvier 1870. 1 8 7 0 , 369. 

2 9 4 . — P r o p r i é t a i r e s i m u l é . — J o u i s s a n c e p e r p é 
tuel le et g r a t u i t e r é s e r v é e à un t i ers . — Celui qui a 

a-quis un immeuble sous la charge, respectée par l u i , que la 

jouissance en appartiendrait gratuitement et à perpétui té à une 

congi égaiion religieuse, ne peut s'attribuer la contribution fon

cière de cet i iu i i i i uble pour parfaire son cens électoral . 

Cassation. 8 avril 1878. 1 8 7 8 , 1 0 1 0 . 

£ 9 5 . — Acqu i s i t i on en commun. — S u r v i e . — Celui 

qui a acheté des immeubles en commun avec d'autres a c q u é r e u r s , 

sous la condition que ces biens appartiendront au dernier vivant 

d'entre eux, peut compter, pour parfaire son cens electoral, la 

quot i té d ' impôt foncier correspondant à sa part de propr ié té . 

Cassation. 3 mai 1880. 1 8 8 0 , G63. 

2 9 6 . — Quote -part . — C o m m u n a u t é . — T i e r s . — I n 
div i s ion . — On ne peut, sans justifier de son droit , se préva

loir d'une quote-part de contribution foncière, a t t r ibuée à une 

c o m m u n a u t é sous le nom d'un tiers avec des ayants part non 

d é n o m m é s . 

Cassation, 28 mai 1884. 1 8 8 4 , 1290. 

2 9 7 . — Acqui s i t i on p a r p lus ieurs a v e c a t t r ibut ion 
a u s u r v i v a n t . — P a r t de chaque a c q u é r e u r dans 1 i m 
p ô t . — Lorsqu'une acquisition d'immeubles laile par plusieurs 

personnes contient une clause d'attribution au dernier vivant,, 

l ' impôt foncier se partage néanmoins entre les acquéreu r s , et 

ceux-ci peuvent s'en prévaloir pour le cens électoral . — Si quel

ques-uns d'entre eux viennent à décéder , les survivants continuent 

à se partager l ' impôt . 

Cassation, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 930. 

Cassation, 23 avril 1882. I d . 

2 9 8 . — Inscr ip t ion collective a u r ô l e . — C o n s t a t a 
tion en fait . — Lorsque des titres dont la null i té n'a pas é té 

p rononcée par le juge compétent prouvent l'acquisition ind iv i 

sible d'immeubles, et que les acquéreurs sont por tés au rôle de 

l ' impôt foncier sous une qualification collective qui s'applique à 

des citoyens dé te rminés , ces derniers ont pu être considérés 

comme possédant la base du dit impôt . La null i té d'un titre de 

propr ié té ne pouvant être prononcée que conformément aux 

règles du droi t c i v i l , on ne saurait s'en pievaloir pour la p r e m i è r e 

fois dans une instance é lec tora le . 

Cassation, 3 mai 1876. 1 8 7 7 , 134. 



2 9 9 . — A c q u ê t de c o m m u n a u t é . — P r é s o m p t i o n l é g a l e . 
Les immeubles , lonl la p ropr ié té exclusive nVst pas établ ie au 

profil de l 'un des époux sont réputés acquê t s de c o m m u n a u t é , et 

cette présomption légale n'est pas dé t ru i t e par la p r é sompt ion 

résul ian t de l ' inscription sur les listes é lec tora les . 

Cassation, 2 avril 1883. 1 8 8 3 , 463. 

Cassation, 17 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 917. 

B. — Aliénations. — Quotité disponible. — Réduction. 

(300-316.) 

3 0 0 . — Q u o t i t é disponible. — Contestat ion. — Un 

tiers n'a pas le droit de contester a un é lec teur la capaci té élec

torale, en se fondant sur ce que les biens dont i l s'attribue l ' impôt 

lu i appartiendraient en vertu d'une l ibéral i té dépassan t la quot i té 

disponible. 

Hainaut, Dcp. perm. . 4 j u in 1869. 1 8 6 9 , 1196. 

Bruxelles, 6 août 1869. I d . 

Cassation, 18 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1403. 

3 0 1 . — Q u o t i t é disponible. — R é d u c t i o n volonta ire . 
P r e u v e . — La règle qu'en matière é lectorale les dispositions de 

dern iè re volonté excédant la quot i té disponible ne peuvent être 

rédui tes en l'absence de réclamat ion des réservata i res , n'est pas 

violée par un ar rê t constatant, en fait, que cette réduct ion a ete 

opérée de commun accord entre l 'époux survivant donataire et 

ses enfants, sans recours aux tribunaux. — Le juge peut puiser 

la preuve de cet accord dans les faits et documents de la cause. 

Cassation, 23 mars 1872. 1 8 7 2 , 393. 

3 0 2 . — Q u o t i t é disponible. — Donat ion exces s ive 
J u g e é l e c t o r a l . — R é d u c t i o n . — Les donations excédant la 

quot i té disponible ne sont pas réduct ib les de plein droit , ni en 

particulier par le juge é lectora l . 

Gand, 24 mars ' l880. 1 8 8 0 , 442. 

3 0 3 . — Q u o t i t é disponible. — U s u f r u i t . — R é d u c t i o n . 
P r e u v e . — L'usufruit d o n n é par un époux à son conjoint par 

testament et dépassant la quot i té disponible, n'est pas rédui t de 

plein droit à celte quoti té : i l ne peut l 'être qu'en vertu d'un juge

ment ou de commun accord entre les in té ressés . — Le consente

ment des parues à la réduct ion ne doit pas être nécessa . renient 

constaté par un acte spécial , authentique ou sous seing pr ivé . 

Cassation, 2 avril 1883. 1 8 8 3 , 492. 

Cassation, 16 avril 1883. 1 8 8 3 , 849. 

Cassation, 14 mai 1883. 1 8 8 3 , 1289. 

3 0 4 . — Usufru i t . — Inst i tut ion contractue l le . — R é 
duction de plein droit . — Demande en jus t i ce . — Com
mun a c c o r d . — L'usufruit donne par un époux a son conjoint 

n'est pas réduit de plein droit à la quot i té disponible, dans le cas 

où le donateur laisse des enfants. — Celte réduct ion doit ê i re ou 

o rdonnée par jugement, ou faite de commun accord. 

Cassation, 28 mai 1884. 1 8 8 4 , 1291. 

3 0 5 . — M a r i . — D o n a t a i r e u n i v e r s e l . — E n f a n t s 
survenus . — R é d u c t i o n . — Le mari donataire de tous les 

biens de sa femme, sauf réduct ion à la quot i té disponible dans le 

cas réalisé de survenance d'enfant, peut, eu l'absence de pariage 

de la succession de la femme, s'attribuer tout l ' impôt foncier de 

ces biens, inscrit sous son nom et celui de ses enfants. 

Cassation, 8 mai 1882. 1 8 8 2 . 897. 

Conlrà : Liège, 31 mars 1882. I d . 

3 0 6 . — Vente . — Mainmorte . — N u l l i t é . — O r d r e 
pub. ic . — L'acte de vente en taché d'une nul l i té d'ordre public 

ne peut produire effet au profil des parties, même en mat ière 

électorale . I l en est ainsi d'un pacte sur succession future, d'une 

convention d'indivision à durée il l imitée ou d'un contrat qui a 

pour but de créer une mainmorte i l légale. 

Bruxelles, 24 août 1869. 1 8 6 9 , 1165. 

3 0 7 . — E m p h y t é o t e . — L'empbyléote a le droit de comp

ter, pour former son cens électoral , la contribution foncière du 

terrain qu ' i l tient à bail emphytéo t ique et des bâ t imen t s qu ' i l y a 

ér igés . 

Bruxelles, 18 décembre 1873. 1 8 7 4 , 154. 

3 0 8 . — E m p h y t é o s e . — D é f a u t de t r a n s c r i p t i o n . 
L'empbyléote dont le titre est an té r i eu r à la loi sur le rég ime 
hypothécai re et qui occupe par continuaiion le bien d o n n é en 
e m p b y i é o - e . malgré l'expiration du te .ips pour lequel l 'empliy-
téose avait été concédée , peut s'attribuer l ' impôt foncier pour son 
cens é lec tora l . 

Gand, l " m a i 1880. 1 8 8 0 , 711 . 

3 0 9 . — Donation entre-vifs. — B i e n de l a commu
n a u t é . — Donation p a r l a femme. — N u l l i t é . — T i e r s . 
La donation de moitié de l'usufruit d'un immeuble de la com

munau té faite par le mari à son enfant mineur et acceptée pour 

celui-ci par la lemme, est-elle valable? — La donation de moit ié 

de l 'usufruit d'un i nmenble de la c o m m u n a u t é , faite par la femme 

commune en biens à son enfant mineur, et acceptée pour celui-ci 

par le mari , est-elle valable? — Celui «pu n'a pas été partie en 

l'acte et contre qui de telles donations sont invoquées en mat ière 

é lectorale , ne peut opposer une p ré tendue nulli té des dites dona

tions, soit pour incapaci té des donateurs, soit pour défaut d'ac

ceptation régul ière . 

Gand, 3 avril 1878. 1 8 7 8 , 533. 

3 1 0 . — Contribut ion f o n c i è r e . — A l i é n a t i o n . — Le 

propr ié ta i re qui a al iéné l 'immeub.e sur le ¡uel reposait l ' impôt 

foncier, cesse de posséder la base de l ' impôt . — L'acte de vente 

opérant ses effets entre le vendeur et l'acheteur du jour où i l est 

passé, i l n'est pas nécessaire que cet acle soit tramerit . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 866. 

Cassation, 14 avril 1883. 1 8 8 5 , 9 2 1 . 

3 1 1 . — T i t r e successif . — L é g a t a i r e p a r t i c u l i e r . 
I m p ô t foncier. — Le légataire particulier d'un immeuble eu est 

le possesseur à titre successif et peut se prévaloir , pour parfaire 

son cens électoral , de l ' impôt foncier dont son auteur était tenu. 

11 importe peu que cet impôt aurait été payé par les hér i t iers 

légaux du testateur jusqu ' à la demande en dél ivrance du legs. 

Cassation, 26 avril 1880. 1 8 8 0 , 616. 

3 1 2 . — Vente à une commune. — Approbat ion r o y a l e . 
D r o i t d u vendeur. — Celui qui vend un immeuble à une 

commune n'est pas fondé à se compter l ' impôt foncier de l ' i m 

meuble jusqu'au jour où la vente est devenue définitive par l'ap-

probalion de l 'an.orité administrative supé r i eu re . 

Cassation, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 918. 

3 1 3 . — A l i é n a t i o n . — T r a n s c r i p t i o n . — L ' impôt fon

cier n'est compte a l ' acquéreur que du jour de la transcription de 

l'acie. 

Cassation, 20 avril 1882. 1 8 8 2 . 1365. 

3 1 4 . — A l i é n a t i o n . — Mutat ion . — D r o i t de l ' a c q u é 
r e u r . — L'impôt foncier n'est compté à l'acquereui qu'a partir 

du jour où la mutaiion peut ê t re opposée aux tiers ; le principe 

que les impôts ne sont exigibles que par douzièmes est une règle 

spécia le d'administration, é t rangère à la mat iè re é lectorale . 

Cassation, 23 avril 1883. * 1 8 8 3 , 998. 

3 1 5 . — B i e n g r e v é d'usufruit . — Renonc ia t ion . — Clô
ture des l i s tes . — T r a n s c r i p t i o n p o s t é r i e u r e . — Le nu 

propr ié ta i re ne peut s'attribuer la contribution foncière afférente 

a un bien grevé d'un usufruit auquel l 'usufruitier a r enoncé , si la 

transcription de l'acte de renonciation n'a pas été effectuée avant 

la c lô ture définitive des listes. 
Liège, 28 février 1884. 1 8 8 4 . 1227. 

Cassation, 7 avril 1884. I d . 

3 1 6 . — Immeuble l é g u é à l a femme. — M a r i . — M u 
tat ion. — T r a n s c r i p t i o n . — I m p ô t p a y é p a r l a tes ta
tr i ce . — L'impôt foncier ne peut ê t re compté au mari, du chef 

d'un immeuble légué il sa femme, que du jour où la mutation 

peut être opposée aux tiers, soit du jour de la transcription de 

l'acte de partage. — Le mai i ne peut se prévaloir de l ' impôt 

payé par la testatrice, m ê m e pendant son mariage avec la léga

taire. 

Cassation. 8 a v i l 1884. 1 8 8 4 , 1228. 

Contra : Gand, 25 février 1884. I d . 



§ 6. — Contribution personnelle. 

A. — Possession des bases au 1 e r janvier. 

(317-321.) 

3 1 7 . — O c c u p a n t s successifs . —- C u r é . — Le curé qu i 

succède dans le couranl de l ' année a son prédécesseur défunt, 

ne peut compter dans son cens les douzièmes de la contribution 

personnelle de la cure échus depuis la mort du curé p récéden t , 

quoiqu ' i l justifie les avoir payés ,à l'État depuis son en t rée en 

jouissance. 

Bruxelles, 18 aoû t 1869. 1 8 6 9 , 1062. 

3 1 8 . — I n s c r i p t i o n . — Possess ion a u 1 e r j a n v i e r . 
Pour qu'on puisse se prévaloir des contributions personnelles 

quant à la formation du cens, i l suffit que la possession des bases 

soit établie au delà du I e r janvier. 

Liège, 6 février 1878. 1 8 7 8 , 218. 

3 1 9 . — L é g a t a i r e un iverse l . — Occupat ion . — Le 

légataire universel est en droit de compter pour le cens é lec tora l , 

les contributions personnelles afférentes aux biens qu' i l a recueil

l is dans la succession de son auteur, et ce sans être astreint d'en 

continuer l'occupation pour l ' année courante. 

Bruxelles, 12 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 850. 

3 2 0 . — L o c a t a i r e nouveau. — P r e m i e r tr imestre . 
Le locataire qui succède a un locataire précédent au cours du pre

mier trimestre, peut se prévaloir de la contribution personnelle 

afférente au bien loué , soit en tout, soit en partie, selon les cir

constances. 

Cassation, 2 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 962. 

3 2 1 . — N o u v e l occupant a u cours d u premier t r i 
mestre. — Abssnc8 de cot isat ion nouvelle. — R e v e n d i 
cat ion de 1 i m p ô t p a r le nouvel occupant. — Deux per

sonnes qui viennent, a litre principal , occuper successivement la 

m ê m e maison au cours du premier trimestre, sont l'une et l'autre 

débi t r ices de deux coniribulions personnelles distinctes. — En 

conséquence , le nouvel occupa i l ne peut se prévaloi r , pour le 

cens électoral, de l ' impôt personnel inscrit au nom de son prédé

cesseur. Il est déb i t eu r d'une contribution personnelle distincte, 

qu ' i l pourra invoquer s'il a é té cot isé , ou si , à défaut de cotisa

t ion , il a régul iè rement réc lamé du chef d'absence d' imposit ion. 

Cassation, 27 mars 1882. 1 8 8 2 , 746. 

Ca: sation, •* avr i l 1882. 1 8 8 2 , 648. 

B. — Principal occupant. — Présomptions. — Preuve contraire. 

(322-368.) 

3 2 2 . — O c c u p a n t p r i n c i p a l . — L'occupant principal peut 

seul compter la contribution personnelle pour former son cens 

électora l . 

Cassation, 17 septembre 1858. 1 8 5 9 , 677. 

3 2 3 . — Sous-location. — La contribution personnelle ne 

compte pour le cens électoral au locataire principal qui sous loue 

une maison, que lorsqu'i l y demeure lui-mêine, ou qu ' i l sous loue 

au mois ou à la semaine. 

Cassation, 25 ju i l l e t 18G4. 1 8 6 4 , 945. 

3 2 4 . — I m p ô t . — D é b i t i o n . — Occupant . — P r o p r i é 
t a i r e . — La contr ibution personnelle est en règle due par l'occu

pant et non par le propr ié ta i re d'une habitation. 

Cassation, 25 août 1865. 1 8 6 5 , 1199. 

3 2 5 . — M a i s o n i m p o s é e . — H a b i t a n t . — La contribution 

personnelle ne peut compter pour former le cens électoral qu'au 

contribuable habitant la maison imposée . 

Cassation, 26 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 833 

3 2 6 . — O c c u p a n t . — B a s e . — La contribution person

nelle due par tous ceux qui occupent des habitations et b â t i m e n t s , 

incombe à celui qu i a personnellement l'usage des choses qui en 

sont la ba>e. 

'Cassation, 10 ju i l l e t 1865. 1 8 6 5 , 915 

Cassation, 8 janvier 1872. 1 8 7 2 , 347 

3 2 7 . — O c c u p a n t p r i n c i p a l . — R e c o u r s . — La contri

bution personnelle est duc par le principal occupant d'une mai

son, sauf son recours contre les occupants secondaires, s'il y a 

l ieu. — Elle ne peut compter pour parlaire le cens électoral de 

l 'un de ces derniers. 

Cassation, 9 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 925. 

3 2 8 . — Occupant p r é c a i r e . — La contribution person

nelle incombe à l'occupant, son li tre d'occupation fût-il même 

purement précaire . 

Cassation, 25 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1030. 

3 2 9 . — Occupant p r i n c i p a l . — L' impôt personnel est dû 

non point par tous ceux qui occupent l ' immeuble imposé , mais 

par l'occupant principal. — L' impôt tel qu ' i l est dû à l'État règle 

la capaci té é lec tora le . 

Cassation, 19 ju i l le t 1868. 1 8 6 8 , 1365. 

3 3 0 . — Occupant p r i n c i p a l . — Inscr ip t ion a u r ô l e . 
L'occupant principal d'une maison est déb i teur de la contribution 

personnelle, bien qu ' i l ne soit pas inscrit au rôle . — I l en est 

ainsi encore, lorsque le propr ié ta i re occupe un atelier dépendan t 

de la maison habitée par son locataire. 

Liège, 4 août 1869. 1 8 6 9 , 1525. 

3 3 1 . — O c c u p a n t p r i n c i p a l . — Maison . — P r e u v e . 
La qual i té d'occupant principal d'une partie indépendan te de 

maison, fait obstacle à la preuve qu ' i l y aurait en outre un loca

taire d'une autre partie. 

Liège, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 1486. 

3 3 2 . — Occupant p r i n c i p a l . — A v o c a t . — C o n f r è r e . 
Col laborat ion . — La qual i té de principal iocaiaire et de prin

cipal occupant d'une maison, n'est point modifiée dans le chef 

d'un avocat, parce qu'un confrère collabore avec lui dans la 

même maison et a fait assurer des livres et objets mobiliers qui 

s'y trouvent. 

Bruxelles, 7 août 1869. 1 8 6 9 , 1067. 

3 3 3 . — Indiv i s ion . — P r i n c i p a l occupant. — Le cohé

ri t ier principal occupant d'une maison indivise, peut s'en a t t r i 

buer le cens. 

Liège. Dép. perm., 10 novembre 1869. 1 8 7 1 , 58. 

Liège, 22 décembre 1869. I d . 

3 3 4 . — L o c a t a i r e . — Occupant . — Concierge. — Le 

locataire d'une maison, qui y a placé un concierge, a le droit de 

s'attribuer en t iè rement la cont i ibui ion personnelle de celte mai

son, quoiqu' i l ne l 'habile pas lu i -même, pourvu qu'elle contienne 

du mobilier à lui appartenant. 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 196. 

3 3 5 . — P r i n c i p a l occupant. — P r o p r i é t a i r e . — Le 
principal occupant d'une maison doit les contributions person
nelles, sans qu'i l y ait à distinguer s'il en est propr ié ta i re ou non, 
ou si le propr ié ta i re infime en occupe une partie. 

Cassation, 20 mars 1876. 1 8 7 7 , 130. 

3 3 6 . — L o c a t i o n de q u a r t i e r . — Cens . — B a s e . — Le 

citoyen qui bah.te une pai lie d'une propr ié té bâtie, séparée et 

distincte du surplus, possède la base de l ' impôt personnel qu ' i l 

paye a raison de la panie de l 'immeuble qu ' i l occupe. 

Bruxelles. 28 février 1877. 1 8 7 7 , 356. 

3 3 7 . — Imposi t ion. — B é n é f i c e é l e c t o r a l . — So l ida 
r i t é . — M a r i s u r v i v a n t . — La loi n'a point é tabl i , en pr in

cipe, que des contributions ne pussent compter solidairement à 

plusieurs personnes. — Ainsi , quels que puissent ê t re , aux termes 

de l'article 9 du code é lec tora l , les droits des héri t iers d'une 

femme mar iée , celte fiction ne peut supprimer le bénéfice élec

toral que le mari retirail de l 'administration des biens de la 

c o m m u n a u t é , tant que celle-ci existait. — Le mari survivant qui 

a habité la maison commune au commencement de janvier, doit 

la contribution personnelle et peut s'en prévaloir , nonobstant les 

droits que pourraient s'attribuer ré t roact ivement sur celte contri

bution les hér i t iers de sa femme defunte. 

Liège, 27 février 1878. 1 8 7 8 , 329. 

3 3 8 . — P r i n c i p a l occupant. — Pour être cons idéré 

comme redevable de l ' impôt personnel, i l suffit d 'être déclaré 

principal occupant par le juge électoral . 

Cassation, 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 1205. 



3 3 9 . — Occupat ion . — E m p l o y é de l ' É t a t . — F o n c 

t ions r é v o c a b l e s . — L'employé de l 'Etal, occupant à raison 

de ses tonnions une maison apparten ml à l 'Éial. pi ut s'attribuer 

poui' tonner son cens électoral la contribution personnelle qu ' i l 

paye de ce clief, alors m ê m e que ses fonctions seraient révocables 

chaque semaine. 

Cassation, 6 mai 1878. 1 8 7 8 . 0 5 0 . 

Liège, 8 j u i n 1878. l d . 

Contra : Bruxelles, 3 avril 1878. k l . 

3 4 0 . — I m p ô t mobi l ier . — D é b i t e u r . — Occupant . 

Le seul déb i t eu r de l ' impôt sur le mobilier vis-à-vis de l 'Etal, est 

l'occupant de la maison que ce mobilier garnit. 

Cassation, 11 mai 1880. " 1 8 8 0 , 1230. 

3 4 1 . — P r i n c i p a l occupant. — Sous location. — A r 

r ê t . — Motifs. — L'arrêt d'appel, qui a'tr.bue le bénéfice 

d'une contribution personnelle contestée à une personne, par le 

niolit que celle personne est le principal occupant, est suffisam

ment motivé. — Ce motif repousse suffisamment l 'allégation que 

celle personne n'était pas le piincipal occupant de 1 habitation 

qu'elle tenait en sous-localion. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1252. 

3 4 2 . — U s i n e . — Concierge. — Le concierge d'une 

usine peut se prévaloir de l ' impôt personnel grevant son habita

t ion , alors même qu'une autre partie de la même usine serait 

occupée par les bureaux du propr ié ta i re , qui de ce chef paye un 

impôt personnel distinct. 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , G57. 

3 4 3 . — P a r t i e de maison. — Habi ta t ion dist incte. 

Une contribution personnelle ne peut être assise sur une partie 

de maison, que si celle partie constitue une habitation distincte, 

en t iè rement séparée du restant de la maison. 

Cassation, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1447. 

3 4 4 . — P r i n c i p a l occupant. — L o c a t i o n d'une par t i e 

des b â t i m e n t s . — L'occupant princi; al d'un bâ t iment , qui en 

loue ou cède une partie, reste tenu de l ' impôt pour tout l ' im

meuble en ce qui concerne les l r e , 2 e et 4 e bases de la contribu

tion personnelle. 

Cassation, 3 avril 1883. 1 8 8 3 , 780. 

3 4 5 . — Occupant p r i n c i p a l . — Pour pouvoir attribuer 

h un tiers une part dans une conti ibution personnelle portée au 

rôle au nom d'un tiers, le juge du fond doit constater que l'oc

cupation de ce tiers est une occupation « à l i l re principal » : i l 

ne sutht pas qu ' i l mentionne que ce tiers habile, avec celui qui 

est impose, la maison grevée de l ' impôt . 

Cassation, 10 avri l l t j r '3 . 1 8 8 3 , 471. 

3 4 6 . — P r i n c i p a l occupant. •— Sous-location. — Co

t isat ions dist inctes. — L ' individu occupant une maison, soit 

en quali té de p ropr ié ta i r e , soit autrement, qui loue une partie 

des chambres ou appartements dont elle se compose, est tenu de 

la contribution personnelle pour la maison ent iè re . — 11 importe 

peu, au point de vue électoral , que le fisc ait p rocédé en pareil 

cas à des cotisations divisées . 

Gand, 19 avril 1883. 1 8 8 3 , 905. 

3 4 7 . — P r o p r i é t a i r e occupant . — F i l s . — La contri

bution personnel.e doit ê t re comptée , pour le cens électoral , au 

propr ié ta i re occupant la maison. — Elle ne peut être a t t r ibuée 

au fils de celui-ci habitant avec l u i . 

Cassation, 2 ju i l le t 1860. 1 8 6 1 , 1332. 

3 4 8 . — M è r e veuve . — F i l s . — Occupat ion p r i n c i 

pale . — É l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n . — Doit être rayé , comme 

ne possédant pas les bases du cens, le fils qui a payé la contribu

tion personnelle en son pioprc nom pour une maison qu i l habile 

avec sa mère veuve, alors même qu ' i l produit un acte constatant 

que sa u ère lui a vendu le mobilier, et bu a d o n n é celle maison 

en location, si la mère a con t inué a habiter la maison après cet 

acte comme iuiparavanl, que l'acte n'ait reçu aucune dale cer

taine, et que diverses circonstances perinetient de le cons idére r 

comme s imulé . 

Flandre orient., Dép. perm., 25 mai 1861. 1 8 6 1 , 1144. 

3 4 9 . — P è r e . — F i l s . — I n d i v i s i b i l i t é . — P r i n c i p a l 

occupant . — La personne qui occupe la maison au titre prin

cipal e.-t seule t 'nue légalement de l ' impôt personnel, sauf re

cours contre les occupants secondaires. — En c o n s é q u e n c e , des 

lils hab tant avec leur père une maison qui est leur propi ié té 

commune, mais où il exerce le commerce et dont i l est le prin

cipal occupant, ne peuvent puiser dans leur quali té de coproprié

taires le droit de s 'altiib er, pour parfaire leur cens, parue des 

contributions acqui t tées par leur p è r e . 

Cassation, I " août 1864. 1 8 6 6 , 804. 

Flandreoccid. , Dép. perm., 25 octobre 1866. 1 8 6 6 , 1479. 

3 5 0 . — H a b i t a t i o n commune. — Div i s ion . — La con-

t r ibul ion personnelle pour une hanilalion commune de deux 

personnes au même l ine , permet de la repartir entre elles pour 

établ i r le cens électoral . 

Liège, 28 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1523. 

3 5 1 . — F r è r e s . — F e r m e . — B a i l . — Mobi l ier . 

P r e u v e . — A c t e authentique. — La contribution person

nelle d'une ferme habnee en commun par des frères , compte 

exclusivement a celui au nom duquel est l'ait le bail des terres 

exploi tées . — I l n'y a pas lieu de s'a i r é l e r à un certificat produit 

pour établ i r que, contrairement à ce que porte un acte authen

tique de venie, le mobilier garnissam la ferme aurait é té acquis 

eu commun par le frère ei la s œ u r qui l'habitent. 

Bruxelles, 6 août 1869. 1 8 6 9 , 1194. 

Cuiitrà : llainaut, Dep. perm., 23 j u i n 1869. l d . 

3 5 2 . — Habi ta t ion commune. — Inscr ipt ion person

nelle. — La loi n'exige pas que, pour êire é lec teur , ou soit 

inscrit personnellement au rôle des contributions. I l suffit de 

posséder les bases du cens et d'en verser !e montant au t résor de 

l'Etat. — Celui qui demeure avec sa s œ u r et qui est comme elle 

occupant à litre principal , a le d ro i l de faire entrer en ligne de 

conque, pour établir son cens é lec tora l , la moitié de la contribu

tion pcr.-onnelle, bien que sa sœur soit seule inscrite au rôle de 

l ' impôt , s'il est établi qu'ils supportent en commun celle charge. 

Bruxelles, 10 août 1869. 1 8 6 9 , 1018. 

3 5 3 . — Inscr ip t ion a u x r ô l e s . — H a b i t a t i o n com

mune. — La contribution personnelle d'une ferme louée à 

quelques-uns des nombreux frères et soeurs, habitant ensemble cl 

dans une certaine c o m m u n a u t é d ' in t é rê t s , ne peut ê t re a t t r ibuée 

pour former le cens qu aux frères locataires en nom, inscrits 

seuls aux rôles . 

l lainaut, Dép. perm., (sans dale). 1 8 6 9 , 1060. 

Bruxelles, 13 a j û t 1809. l d . 

3 5 4 . — P è r e . — F i l s . — O c c u p a n t p r i n c i p a l . — B a i l . 

Le fils habitant avec son père une maison louée au nom du pre

mier, ne peut être cons idéré connue principal occupant, malgré 

le bai l , s'il est reconnu qu' i l n'occupe dans le bien loué qu'une 

position secondaire par rapport aux autres membres de la 

famille. 

Bruxelles, 16 août 1869. 1 8 6 9 , 1164. 

3 5 5 . — O c c u p a n t p r i n c i p a l . — P è r e . — F i l s . — I n 

div is ion. —• Le père habitant avec ses lils un bien commun 

indivis et y exerçant une industrie, doit êlre considéré connue le 

principal occupant; lu i seul est en d r o i l de s'attribuer la contri

bution personnelle pour former le cens électoral . 

Bruxelles, 18 août 1809. 1 8 6 9 , 1063. 

3 5 6 . — F r è r e et s œ u r . — P r i n c i p a l occupant. •— Celui 

qui habile un immeuble au même titre que ses frères et sœurs 

ne peut, parce qu ' i l est inscrit au rôle et gère l 'exploitation com

mune, être cons idéré comme principal occupant et compter à son 

profit la totalilo de la contribution personnelle. 

Liège, 3 janvier 1872. 1 8 7 2 , 346. 

Liège, 3 février 1872. 1 8 7 2 , 348. 

3 5 7 . — M è r e veuve . — P r i n c i p a l occupant. — Lors

qu'une mère veuve lubi te une maison avec ses entants, elle est 

censée principal occupant, surtout si c'esl elle seule qui a l'ait la 

déclara t ion pour la contribution personnelle; en couseqi.ence, 

ses enfants n'ont pas le droit de s'attribuer une part quelconque 

de celle contribution. 

Bruxelles, 21 lévrier 1872. 1 8 7 2 , 344. 



3 5 8 . — F r è r e et s œ u r . — H a b i t a t i o n commune. 
Celui qui habile, avec ses frères et s œ u r s , une maison qui leur 

appartient en commun, n'a pas 'e droit de s'aitnbuer la lolahlé 

des contributions personnelles, quand munie i l dirigerait seul les 

affaires communes. 

Bruxelles, 26 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 157. 

3 5 9 . — E x p l o i t a t i o n agr ico le . — P è r e . — F i l s . — Lors

qu'une contribution personnelle du chef d'une exploitation agri

cole est inscrite au nom d'un père , la production d'un acte de 

cession de celte exploitation par ce père à son fils n'autorise pas 

celui-ci à se prévaloi r de celle contribution, s i . depuis la cession, 

le père a encore s igné une déclarat ion de contribution comme 

occupant la ferme explo i tée . 

Liège, 2'.) janvier 1874. 1 8 7 4 , 2G7. 

3 6 0 . — Professeur . — P r i n c i p a l occupant. — A u t r e 
commune. — Le cimyon qui réside depuis plusieurs a n n é e s , 

d'une manière continue, dans une localité où i l est professeur au 

collège communal, ne peut être considère , au point de vue de 

l ' impôt personrel, comme occupant à titre principal, avec ses 

frères el sœurs , une maison située dans une autre locali té. 

Gand, 27 janvier 1875. 1 8 7 5 . 197. 

3 6 1 . — Contr ibut ion personnelle. — D i v i s i o n . — Quand 

y a-t-il lieu d'admcitre, quand de repousser la division de la con

tribution personnelle entre membres d'une m ê m e famille habitant 

ensemble ? 

Gand, 13 janvier 1875. 1 8 7 5 , 871 . 

Garni, 3 lévr ier 1875. l d . 

Gand, 17 mars 1875. l d . 

3 6 2 . — P r e s b y t è r e . — C u r é . — V i c a i r e . — Cohabi
tat ion. — I n d e m n i t é de m é n a g e commun. — Absence 
de sous location. — Lorsqu'i l résulte des laits et circonstances 

de la cause et qu ' i l est, au surplus, formellement prescrit par les 

supér ieurs ecclésiast iques que le presbytère doit servir d'habita

t ion commune au vicaire et au cu ré , on ne saurait cons idére r 

l ' indemni té annuelle, que le premier paye au second, en vertu 

d'un usage généra lement en vigueur dans le diocèse , comme le 

prix d'une sous-loi ation ayant le caractère prévu par les arti

cles 29 et 32 de la loi du 28 j u i n 1822. — Dans un pareil cas, 

au contraire, le cu ré et son vicaire doivent être envisages comme 

étant l'un et l 'autre, au m ê m e titre, les occupants principaux de 

la maison. 

Gand, 21 mai 1879. 1 8 7 9 , 867. 

3 6 3 . — I m p ô t . — Attr ibut ion . — C o m p é t e n c e . — Le 

juge électoral peut, sans empié te r sur le pouvoir du fisc en ma

t ière de division de cotes, déc ider que l ' impôt personnel frappant 

une maison occupée par deux personnes, doit ê i re a t t r ibué par 

moit ié à chacune d'elles. 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1459. 

3 6 4 . — Occupat ion commune. — D i v i s i o n . — Les mem

bres d'une même famille, occupant une habitation commune, 

peuvent s'attribuer chacun une part des contributions person

nelles y afferentes, pourvu que fa division ne porte aucun préju

dice au trésor public. 

Cassation, 14 ju i a 1880. 1 8 8 1 , 20. 

3 6 5 . — P r i n c i p a l occupant. — L o c a t i o n à d i v e r s e s 
personnes p a r le p r o p r i é t a i r e . — Lorsqu'un locataire n'oc

cupe cpie le rez-de-ehaussee d'une maison et que les autres étages 

sont loués directement par le propr ié ta i re à ceux qui les occu

pent, le locataire du rez-de-chaussée ne peut revendiquer, comme 

principal occupant, l 'ent ièreté de la contribution personnelle 

frappant l ' immeuble. 

Cassation, 25 avr i l 1882. 1 8 8 2 , 1446. 

3 6 6 . — M è r e . — F i l s . — Occupat ion pr inc ipa le . 
É l é m e n t d ' a p p r é c i a t i o n . — Un Iiis peut se compter la munie 

de la conti ibulion personnelle afferente a une maison qu ' i l occupe 

avec sa mère , lorsqu' i l est en ouire propr ié ta i re d'une partie «les 

meubles qui la garnissent, contribue aux charges et a l'entretien 

de la maison et intervient dans les liais du ménage . 

Cassation, 16 avri l 1883. 1 8 8 3 , 809. 

3 6 7 . — L o c a t i o n p a r par t i e . — D i v i s i o n p a r le fisc. 
Lorsqu'une maison est occupée par deux individus qui sont, cha

cun, occupants principaux d'une •partie, et que la contribution 

personnelle est afférente à la maison en t i è re , celte contribution 

ne peul être a t t r ibuée , même pour partie, par le juge élecioral ni 

à l 'un ni à l'autre des deux occupants principaux, en l'absence de 

toute division opérée par le fisc. 

Cassation, 24 avril 1883. 1 8 8 3 , 1372. 

3 6 8 . — B â t i m e n t unique. — Cot isat ion s é p a r é s . 
P l u r a l i t é d'occupants. — Itien n ' empêche d'attribuer à d i 

verses personnes la qual i té de principal occupant dans le m ê m e 

bâ t iment . 

Gand, 23 février 1884. 1 8 8 4 , 1231. 

Cassation, 8 avril 1884. ld. 

C. — De l'attribution de la contribution personnelle au propriétaire. 

(369-385.) 

3 6 9 . — P r o p r i é t a i r e . — B a i l . — Occupat ion par t i e l l e . 
Le débi teur personnel de l ' i i rpôl pouvant seul se l 'allribuer pour 

la formation du cens é lec tora l , le propr ié ta i re d'une maison don

née à bail ^a:is réserve ne peul, même s'il en habite une partie, 

s'attribuer la conir bil l ion personnelle. 

Cassation, 2 i août 1853. et les conclusions de 

M. D K I . K D F X Q L E . avocat généra l . 1 8 5 6 , 1057. 

3 7 0 . — P r o p r i é t a i r e . — B a i l . — H a b i t a t i o n . — La 
contribution personnelle ne peut être a t t r ibuée au propr ié ta i re 

d'une maison pour former son cens électoral , que s'il est. conslaté 

qu' i l l'habite au moins en partie, ou qu ' i l la loue au mois ou à la 

semaine. 

Cassation, 8 août 1864. 1 8 6 4 , 1026. 

3 7 1 . — C o p r o p r i é t a i r e . — P r i n c i p a l habi tant . — Le 
copropr ié ta i re qui occupe une maison sans être le principal habi

tant a droit de s'attribuer une part des contributions personnelles 

payées par le principal habitant. 

Flandre or . , Dép. perm., 30 mai 1866. 1 8 6 6 , 805. 

3 7 2 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n a u mois. — La con

tribution personnelle due pour une maison louée au mois compte 

au propr ié ta i re non occupant, quoique louée à un seul locataire 

tenu de l ' impôt aux termes de son bail . 

Bruxelles, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 984. 

3 7 3 . Occupat ion . — B a s e . — P a y e m e n t . — Serment . 
Le f.iit qu'une habitation ne serait pas la propr ié té de celui qui 

l'occupe partiellement, est i rrélevant en p résence d'une division 

de la contribution personnelle opérée par l 'administration entre 

le propr ié ta i re et l'occupant partiel. — Le juge n'est pas tenu 

d 'ob tempére r à une déla t ion de serment, faite en termes subsi

diaires, sur le point de savoir si le contribuable imposé et qui a 

depuis plusieurs années payé l ' impôt , est le véritable occupant 

principal du bien laxé. 

Bruxelles, I l août 1869. 1 8 6 9 , 1015, 1010. 

3 7 4 . — C o p r o p r i é t a i r e . — D é f a u t d'inscription. — Le 

copropr ié ta i re habitant avec ses copropr ié ta i res l 'immeuble com

mun peut compter, pour former son cens, sa quote-part d ' impôt , 

quoique l ' incr ipt ion au rôle ne soit pas faite en son nom. 

Anvers, Dép. perm., 23 novembre 1870. 1 8 7 1 , 227. 

Bruxelles, 2 janvier 1871. l d . 

3 7 5 . — P r o p r i é t a i r e . — P r i n c i p a l occupant. — l e 
propr ié ta i re qui habile sa maison conjointement avec d'autres 

personnes ne doit pas toujours et nécessa i rement être cons idéré 

comme le principal occupant. 

Bruxelles, 24 janvier 1872. 1 8 7 2 , 179. 

3 7 6 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n part ie l l e . — Le pro

priétaire qui loue une partie de la maison qu ' i l occupe, en est 

l'occupant principal el peut s'attribuer la lota.ite de sa contribu

tion personnelle pour parfaire son cens é lec to ra l . 

Cassation, 16 février 1874. 1 8 7 4 , 277. 

3 7 7 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t a i r e . — P r i n c i p a l occu
pant . — Les coniributions personnelles payées par le propr ié 

taire à la décharge de son locataire doivent ê t re comptées à celui-

c i , s'il les invoque pour parfaire son cens électora l . — l'eut èlre 

cons idéré comme principal occupant, d ' après les circonstances, le 



locataire d'une maison dont le propr ié ta i re occupe une partie peu 

importante. 

Liège, 6 janvier 1876. 1 8 7 6 . 388. 

Liège. 26 janvier 1876. k l . 

Liège, 17 mars 1876. I d . 

Gand, 30 mars 1876. 1 8 7 6 , 437. 

3 7 8 . — P r o p r i é t a i r e seul i m p o s é . — P a y e m e n t . — L o -

c a t a i r s . — Les contributions personnelles pavâtes par le pro

pr ié ta i re , seul imposé , ne peuvent procurer au locataire un droi t 

à l 'é lectoral . — On ne peut donc compter au locataire, pour la 

formation de son cens, des contributions personnelles pour les

quelles i l n 'étai t pas imposé et qui oui été payées par le propr ié

ta i re .—Il en est surtout ainsi, si le locataire n'a pas réclamé contre 

l'omission dans le cours de l 'année à laquelle l ' impôt se rapporte, 

conformément à la loi fiscale. 

Cassation, 7 février 1876. 1 8 7 6 , 437. 

3 7 9 . — P r o p r i é t a i r e i n s c r i t . — L o c a t a i r e . — La con

tribution personnelle prolile au locataire pour la formation du 

cens, quoique le rôle des contributions porte le nom du propr ié 

taire « pourson locataire N . . . », s'il est d'ailleurs constant que le 

locataire a loue la maison au trimestre et l'a occupée seid. — 11 

n'y a pas lieu en ce cas de rechercher par qui la contribution a 

été payée. 

Garni, l à février 1877. 1 8 7 7 , 374. 

3 8 0 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n a u mois. — Le propr ié 

taire impose en nom au rôle de la contribution personnelle pour 

une maison qu ' i l loue au mois, a le t l ro i l de compter cet impoi 

pour former son cens électoral . — I l ne sullit pas, pour lui refu

ser ce droit , de constater qu ' i l s'agit d'une contribution uont le 

propr ié ta i re ne possède pas la base, lorsque ce dernier demande a 

prouver le fait de la location au mois et que le juge ne déclare pas 

le fait cou t rouvé . 

Cassation, 5 avril 1830. 1 8 8 0 , 493. 

3 8 1 . —• C o p r o p r i é t a i r e s . — M i n a g e commun. —• P r i n 

c ipa l occupant. — P r é s o m p t i o n . — Lorsque piu-ieurs copro

prié ta i res habitent la même maison et qu'un seul est iii.-crit au 

rôle de la coiuribi i l ion personnelle comme principal occupant, i l 

ne sudit pas, pour renverser la présompt ion resuua.it de l u i 

scriplion, d établ i r que ces personnes lo in ménage commun. 

Liège, 8 mai 1880. 1 8 d J , 710. 

3 8 2 . —• P r o p r i é t a i r e non occupant. — D r o i t da 1 oc

cupant . —• Dacéà d u b a i l . — P r é s o m p t i o n . — Lur.-qu une 

conli i l iu l iou personnelle ligure au nom u un propr ié ta i re qui n'oc

cupe pas la maison grevée île l ' impôt, l ' impôt profite a 1 occupant. 

L'inscription au registre du propr ié ta i re el même le payement par 

lu i de 1 impôt , ne fait pas pré-uuier que la maison serait louée 

pour un ternie moindre d'une a n n é e . 

Ca.-sation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 742. 

3 8 3 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n a u mois . — I n s c r i p 

tion s u r les l i s tes et s u r les r o i d S . —• tVe.socupt.ion. — i.or.-. 

qu'un individu ligure sur les listes électorales a ra ison d un impôt 

personnel inscrit en son nom, el qu ' i l esl reconnu ou prouve 

qu ' i l esl propr ié ta i re de la maison grevée de cet impôt , la double 

présompt ion qui résul te en sa faveur de son inscription sur les 

listes el sur les I O I H S n'esi pus dét ru i te par la circonstance qu ' i l 

n'habite pas celle maison. I l incombe au ueniaiideur eu radiation 

de prouver que celle maison n'est pas de la catégorie de celles 

qu i , en l'absence de bail écr i t , doivent êlre réputées louées au 

mois ou pour un lern.e moindre qu'une a n n é e , suivaul l'u.-age 

des l ieux. 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 647. 

3 8 4 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n a u mois. — I n s c r i p 

tion a u x r ô l e s . — Demande d'inscription s u r les l i s tes . 

Preuves à fournir. — Lorsqu'un contribuable réc lame son 

inscription sur les listes é lectorales en invoquant une contribu

tion personnelle inscrite en suu nom, la p résompt ion qui resuite 

en sa faveur de sou inscription aux rôles est énervée par la cir

constance qu ' i l n'habite pas la maison grevée de l ' impôt. Il l u i 

appartient, s'il esl propr ié ta i re de la due maison, de prouver 

que celle-ci est de la catégorie de celles qu i , en l'absence de bail 

écrit , doivent élre réputées louées au mois ou pour un terme 

moindre qu'une année , suivant l'usage des lieux. 

Cassation, 23 avril 1882. ' 1 8 8 2 , 1367. 

3 8 5 . — P r o p r i é t a i r e occupant . — L o c a t i o n d'appar

tements à des t iers . — Celui qui occupe une maison à titre de 

propr ié ia i i e et qui en loue ou cède une partie, a seul droit a la 

contribution personnelle pour la maison ent ière . 

Cassation, 14 avril 1883. 1 8 8 5 , 922. 

D. — Communauté religieuse. — École. — Société. 

(386-412.) 

3 8 6 . — S é m i n a i r e . — Professeur . — Le principal d'un 

sémina i re ne peut, en divisant entre les membres du corps ensei

gnant de cet établ issement la cotisation de la contribution person

nelle payée par le sémina i re , c réer ainsi aulanl d 'é lec teurs qu ' i l 

se trouvera de ces membres payant une part de cotisation qui 

atteigne le cens électoral . — La contribution personnelle doit être 

payée par celui qui , en sa qual i té de chef, occupe les bâ t iments 

el dirige l ' insi i tution, et ce n'est qu'à lu i seul que le payement de 

ce'te contribution peut conférer le droi t électoral. — La déléga

tion de celte contribution aux membres du corps enseignant est 

une fraude à la lo i , qui ne confère aucun droit, la délégat ion ne 

pouvant se faire valablement que dans les cas que la lo i a elle-

même dé te rminés . 

Flandre occidentale, Dép. perm., 12 ju in 1851. 1 8 5 1 , 934. 

3 8 7 . — C o n g r é g a t i o n rel igieuse. — Membres . — Les 

membres d'une congrégat ion religieuse ne peuvent attribuer à 

quelques-uns d'entre eux les contributions personnelles payées 

pour l 'établissement commun, de man iè re à diviser entre quel

ques-uns, en parts supér ieures au cens électoral, les dites contri

butions, à l'exclusion d'autres membres de l'association qu i , de 

no orieté publique, ont les mêmes droits. 

Flandre orientale, Dép. perm mai 1857. 1 8 5 8 , 1119. 

Anvers, Dép. perm.. 5 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 973. 

3 8 8 . — C o m m u n a u t é re l ig ieuse . — H a b i t a t i o n com

mune. — S u p é r i e u r . — L i contribution personnelle doit êlre 

pat lagée entre ceux qui habitent en commun et au m ê m e litre la 

même maison ; elle ne peut êlre invoquée par l'un d'eux seule

ment, notamment à titre de s u p é r i e u r d'une c o m m u n a u t é reli

gieuse, pour parfaire son cens é lec tora l . 

Cassation, 4 avril 1859. 1 8 5 9 , 1013. 

3 8 9 . — Patente . — P a r t a g e . — C o n g r é g a t i o n rel i 

gieuse. — I l n'y a pas lieu a partage entre tous les membres 

d'une congrégation relig.euse, de la contribution personnelle 

inscrite aux rôles au nom du directeur ou chef de cette commu

nauté , qui doit ê.re cons idère , en t'ait, comme le principal habi

tant au point de vue des lois lisc.des, ce qui exclut toute possibi

lité de partage. — Il en est de même des patentes prises au nom 

seul du directeur ou chef de la c o m m u n a u t é ; i l n'y a pas lieu à 

division, alors surtout que les autres frères n'onl aucun intérêt 

personnel dans l'entreprise. 

Gand, 18 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1239. 

3 9 0 . — Occupant p r i n c i p a l . — Re l ig i eux . — Tous les 

religieux habtiaiit ensemble la m ô m e maison, ne peuvent être 

regardés comme étant lous des ocaipuuts principuujc el partant 

des débi teurs au même li tre de la contribution personnelle. 

Gand, 23 mars 1870. 1 8 7 0 , 841 . 

3 9 1 . — C o m m u n a u t é re l ig ieuse . — S u p é r i e u r ou di

rec teur . — É c o n o m e . — Le directeur ou supér ieur d'une com

munau té religieuse doit être cons idé ré comme le principal occu

pant des bâ t iments de la corporation sur lesquels la contribution 

personnelle est assise. — Lu celle qua l i t é , i l possède les bases de 

l ' impôt, c l si cet impôt esl suffisant, i l a droit d'elle por té de ce 

chef sur la lisle des électeurs g é n é r a u x . — 11 en est autrement de 

l ' é c o n o m e ; les fonctions qu ' i l exerce dans la c o m m u n a u t é et qui 

lu placent vis-a-vis du directeur ou supé r i eu r dans la m ê m e posi

tion que les aunes religieux ne peraiellent pas de voir en lui 

l'occupant principal des b â t i m e n t s . 

Liège, 1 e r février 1871. 1 8 7 1 , 454. 
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3 9 2 . — C o n g r é g a t i o n re l ig ieuse . — Membres . — S u 
p é r i e u r . — l.es membres d'une congrégat ion religieuse placée 
sous la direclion d'un supé r i eu r , ne peuvent compter comme 
cens électoral une quot i té de l ' impôt frappant l 'habualiou com
mune, dont le supér ieur seul doit être considéré comme principal 
occupant. 

Cassation, 23 février 1874. 1 8 7 4 , 385. 

3 9 3 . — Couvent . — R e l i g i e u x . — Le supé r i eu r d'un 
couvent en est r épu té le principal occupant aux yeux de la loi 
fiscale. — La contribution personnelle qui grève le couvent doit 
l u i être a t t r ibuée toute en t iè re comme cens électoral et ne peut 
être divisée entre tous les occupants. —C'est à celui qui conteste 
au supér ieur d'un couvent sa qua l i t é , à prouver qu ' i l ne la pos
sède pas. 

Bruxelles, 14 mars 1876. 1 8 7 6 , 540. 

3 9 4 . — P r i n c i p a l occupant. — Hospice de F r o i d 
mont. — E n t r e p r i s e d'entretien d ' a l i é n é s . — C o n g r é g a 
tion rel igieuse. — La corporation des « frères de la char i té » 
n'a ni existence le.ale ni personnification civi le , maigre la con
vention intervenue entre la commission administrative de l'hos
pice des al iénés de Froidmonl et le supér ieur général de la con
grégation, disant contracter pour celle-ci, au sujet de l'entretien 
des dits a l i é n é s . — Q u e l l e s que oient les stipulations intervenues 
en celte convention au sujet de la répar t i t ion de la charge des 
contributions, le d i rec teur -économe, que le supé r i eu r général se 
substitue dans son entreprise, ne devient pas un principal occu
pant pouvant s'attribuer les contributions personnelles inscrites 
au rôle à charge des « frères de la char i té ». — Vainement invo
querait-il . pour pouvoirs 'altribuer ces contributions, sa qual i té de 
supér ieur des frères de l'hospice de Froidmont, lorsque d'ailleurs 
i l n'a occupé comme lel aucune habitation distincte frappée de 
contributions spécia les . 

Gand, 27 avril 1878. 1 8 7 8 , 648. 

3 9 5 . — S é m i n a i r e . — D i r e c t e u r . — Le directeur d'un 
séminaire diocésain ne peut s'attribuer, pour la formation de son 
cens é lec tora l , la contribution personnelle se rapportant à ce 
sémina i re . 

Garni. 11 avril 1879. 1 8 7 9 , 591 . 
Cassation, 24 janvier 1881. 1 8 8 1 , 181. 

3 9 6 . — Hospice . — D i r e c t e u r de couvent. — Le 
directeur spirituel d'une congrégat ion religieuse desservant un 
hospice où i l a un logement gratuit, ne peut s'attribuer, pour la 
formation de son cens, la contribution personnelle perçue du 
chef des bâ t iments occupés par la congrégat ion , ou la patente due 
pour l 'industrie de celle-ci. 

Gand, 21 mai 1879. 1 8 7 9 , 1035. 

3 9 7 . — C o n g r é g a t i o n rel ig ieuse. — D i r e c t e u r s p i r i 
tuel.—La contribution personnelle portée au nom d'un directeur 
spirituel avec la mention « pour congrégat ion de jeunes tilles » 
et afférente à un bâ t iment que ce directeur n'habite point, mais 
qui est affecté à l'usage de la congrégat ion , ne peut point profiter 
à ce directeur pour le cens é lec tora l , s'il ne prouve pas qu ' i l est le 
principal occupant. 

Garni, 3 janvier 1880. 1 8 8 0 , 2 9 . 

3 9 8 . — C o n g r é g a t i o n rel igieuse. — É t a b l i s s e m e n t 
d'instruction. — D i r e c t e u r . — Les contributions person
nelles aflerenies à un é tab l i s sement d'instruction exploi té par 
une congrégat ion religieuse, ne peuve t être a t t r ibuées , pour la 
formation du cens, au directeur de l ' é tabl i ssement , membre de 
la congrégat ion . 

Flandre orientale, Dép. perm., A j u i n 1864. 1 8 8 6 , 807. 

3 9 9 . — É c o l e gardienne . — D i r e c t e u r . — Le directeur 
d'une école gardienne peut s'attribuer pour son cens l ' impôt per
sonnel grevant le bâ t iment d 'école , ce bâ t iment n 'é tant pas habi té 
et le directeur en avant seul l'usage. 

Bruxelles, 22 février 1877. 1 8 7 7 , 337 

4 0 0 . — É c o l e dominicale . — Le directeur d'une école 
dominicale ne peut pas s'attribuer, pour parfaire son cens, la 
contribution personnelle imposée sur cette école , s'il tient son 
autori té dans l 'école de ses supé r i eu r s ecclés ias t iques , sans avoir 

personnellement aucun intérêt c iv i l ou commercial dans l'entre
prise. 

Garni, 13 décembre 1877. 1 8 7 8 , 25. 

4 0 1 . — Logement . — I n s t i t u t r i c e communale. — M a r i . 
Le mari d'u.e institutrice communale recevant une i ndemni t é de 
logement, peut compter dans son cens électoral la contribution 
personnelle de la maison qu ' i l habile. 

Cassation, 23 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 977. 
Gand, 24 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 1122. 

4 0 2 . — É c o l e l ibre . — D i r e c t e u r . — Le directeur d'une 
école l ibre peut se compter la contribution personnelle de celle 
école . 

Liège. 12 février 1883. 1 8 8 3 , 2 9 3 . 

4 0 3 . — É c o l e l ibre . — Ins t i tu teur . — L'instituteur l ib re , 
ré t r ibué par un comité scolaire, a le droit de se compter le per
sonnel du local de l 'école où i l n'habite pas et dont i l n'est pas 
propr ié ta i re , non plus que du mobilier de l 'école. 

Bruxelles. 19 lévrier 1883. 1 8 8 3 , 294. 

4 0 4 . — É c o l e l ibre . — Ins t i tu teur . — L'instituteur libre 
qui dirige une école , mais n'y habite pas et n'est propr ié ta i re n i 
du local ni du mobilier scolaire, a cependant la base de la contr i
bution personnelle, assise sur la valeur locative, les portes et 
fenêtres et le mobilier de l 'école. 

Bruxelles, 24 février 1883. 1 8 8 3 , 293. 

4 0 5 . — É c o l e l ibre . — Inst i tuteur . — L'instituteur l ibre 
ayant l'usage du bâ t iment d 'école, même s'il n'est propr ié ta i re ou 
locataire ni du local, ni du mobilier, doit seul le personnel, à 
l'exclusion du propr ié ta i re . 

Bruxelles, 14 mars 1883. 1 8 8 3 , 499. 

4 0 6 . — É c o l e catholique. — Inst i tuteur . — L'insti tu
teur d'une école dite catholique ne peut se prévaloir des imposi
tions personnelles aflerenies au local de celte école . — 11 en est 
ainsi surtout, si ce local ne comprend pas même de maison d'ha-
bitaiion. — bln tout cas, cet instituteur ne pourrait se compter 
la totali té de cette imposit ion, si le bât iment servant a l'é rôle l ibre 
servait en même temps de local à l 'école dominicale et à la con
gréga t ion . 

' Gand, 13 mars 1883. 1 8 8 3 , 1006. 
Gand. 22 mars 1883. I d . 
Gand, 23 mars 1883. l d . 

4 0 7 . — É23le l ibre . — É e o l e d'adult3s. — I n s t i t u t e u r . 
L'instituteur l ibre , payé par un comité scolaire qui est p ropr ié ta i re 
du local et du mobilier, a cependant sa base de l ' impôt personnel, 
s'il dirige l 'école, y lient classe d'adultes à sou profil et a la jouis
sance du j a rd in de l 'école. 

Bruxelles, 27 mars 1883. 1 8 8 3 , 498. 

4 0 8 . — Ins t i tu teur l ibre . — É^ole. — P r i n ; p a l occu
pant . — L'instituteur libre n'est pas le principal occupant de 
l 'école, lorsque son occupation est précaire et dépend d'un tiers, 
qu ' i l ne se prétend pas propr ié ta i re du mobilier qui la garnit et 
qu ' i l a dans la commune une autre habitation personnelle. 

Bruxelles, 11 mars 1884. 1 8 8 4 , 1269. 

Cassation, 7 mai 1884. l d . 

4 0 9 . — É c o l e cathol ique. — Ins t i tu teur . — Absence 
de base . — L'instituteur ne possède pas les bases de la contr i
bution personnelle afférente au local d'une école catholique. — 11 
eu est ainsi, alors même qu ' i l se prévaudrai t d'un p ré t endu acle 
de ba i l . 

Gand, 14 mars 1884. 1 8 8 4 , 1173. 

4 1 0 . — S o c i é t é p a r t i c u l i è r e . — D i r e c t e u r . — Le direc
teur d'une société d 'agrément ou autre du même genre, qui n'ha
bite pas le local qui sert aux réun ions do cette société, et qu i 
n'est pas propr ié ta re exclusif du mobilier qui s'y trouve, n'est 
pas en droi t de s 'attribuer les contributions personnelles de ce 
local. 

Bruxelles, 27 février 1875. 1 8 7 5 . 376. 

4 1 1 . — S o c i é t é en nom collectif. — Le membre d'une des 
nations anversoises, qui sonl des sociétés en nom collectif, peut 
s'attribuera concurrence de sa quote-part la contribution person
nelle payée par la nation. 

Bruxelles, 3 mars 1883. 1 8 8 3 , 498. 



4 1 2 . — S o c i é t é d ' a g r é m e n t . — D i r e c t e u r . — R e l i 

g ieux . — Patente . — La contr ibution personnelle et la pa

tente inscrites sous le nom d'un religieux, avec la qualification 

de directeur d'une société d ' ag rémen t , ne peuvent profiter à 

celui-ci. 

Gand, 10 mars 1884. 1 8 8 4 , 1174. 

E. Locataire. Durée du bail. 

(413-437.) 

4 1 3 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t i o n à l a semaine. 

La contribution personnelle payée par le locataire pour une mai

son louée à la semaine, compte au propr ié ta i re qui ne l 'habite 

pas. 

Cassation, 12 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1452. 

4 1 4 . — F e r m i e r . — P r e u v e . — La députa t ion peut ad

mettre, comme prouvant la qual i té de fermier, des quittances ou 

attestations des propr ié ta i res . 

Cassation, 12 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1470. 

4 1 5 . — Sous-location. — A c t e . — A n t i d a t e . — P r o 

duction. — I n c a p a c i t é de sous louer. — P o u r app réc i e r si 

le contribuable possédait en 1368 la base de la contribution per

sonnelle a une maison, i l n'y a pas lieu de tenir compte d'un acte 

de sous-location de Ib66, si cet acte, visiblement an t ida té , a été 

produit pour la p remière fois en 1869 el é m a n e d'un locataire qui 

ne pouvait sous-louer. 

Bruxelles, 1 " août 1869. 1 8 6 9 , 1067. 

4 1 6 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — Sous location. — On ne 

peut critiquer, au point de vue électoral , la sous location d'un 

bien de fabrique, loue par adjudication publique avec délen.-e de 

sous-louer, si la sous-location a eie i.ulori.-ce plus lard par le 

bureau des inarginllici s. 

Bruxelles, 13 août 1869. 1 8 6 9 , 10G0. 

4 1 7 . — P r o p r i é t a i r e . — M a i s o n l o u é e a u mois. — Le 

propr ié ta i re a le droit de compter pour sou cens les contributions 

personnelles de maisons qu' i l loue au mois. 

Bruxelles, 7 janvier 1S75. 1 8 7 5 , 161. 

4 1 8 . — B a i l . — D u r é e . — P r e u v e . —• La simple décla

ration écrite du propr ié ta i re que, par bail verbal, i l loue son 

bien au mois, ne suffit pas pour dé t ru i re la présompt ion résul

tant au profil du locataire de son inscription au rôle tle la con

tr ibut ion personnelle. — Peu importe que le loyer fût reconnu 

payable par mois. 

Bruxelles, 30 janvier 1875. 1 8 7 5 , 2 5 4 . 

Bruxelles, 6 mars 1875. 1 8 7 5 , 377. 

4 1 9 . — L o c a t a i r e . — B a i l v e r b a l . — D u r é e . — P r e u v e . 

U s a g e d 'Anvers . — Le bail verbal d'une maison st ipulé paya

ble par mois est censé faii pour le terme d'un mois. — C'est au 

locataire à prouver que le bail verbal du loyer payable par mois 

est conclu pou r une du rée plus longue. — L'usage à Anvers de 

louer les maisons à l 'année au cas île bail verbal, n'est pas é tabl i . 

Anvers, Dép. pertn., 27 novembre 1874. 1 8 7 5 , 253. 

Bruxelles, 15 février 1875. k l . 

4 2 0 . — B a i l v e r b a l . — D u r é e . — P r e u v e . — La décla

ration écrite du propr ié ta i re d'une maison louée sans bail écri t , 

qu'elle est louée au mois, suffit pour dé t ru i r e la présompt ion 

contraire au profit du locataire de son inscription au rôle de la 

contribution personnelle. 

Bruxelles, 18 février 1875. 1 8 7 5 , 254. 

4 2 1 . — B a i l non é c r i t . — D u r é e . — U s a g e d 'Anvers . 

11 est d'usage à Anvers que le bail sans écri t d'une maison de 

certaine importance soit cons idéré comme fait pour une du rée 

supér i eu re au mois, alors m ê m e que le loyer se payeiait men

suellement. 

Bruxelles, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 386. 

4 2 2 . — L o c a t a i r e . — B a i l a u mois . — P r e u v e testi

moniale. — La durée du bail non écri t é tant rég lée , en vertu 

de la l o i , par l'usage des lieux, la preuve testimoniale de l'exis

tence d'un bail au mois est inadmissible, m ê m e en mat iè re élec

torale, si l'usage local attribue au bail non écrit une durée plus 
longue. 

1 8 7 8 , 689. 

1 8 7 8 . 8 1 1 . 

Cassation, 13 mai 1878. 

Liège, 8 j u i n 1878. 

4 2 3 . — B a i l v e r b a l . — D u r é e . — C o n g é . — U s a g e 

loca l . — D é r o g a t i o n . — B a i l s a n s é c r i t . — Dans une con

vention verbale de bai l , le bailleur et le preneur peuvent d é r o g e r 

aux usages locaux quant aux déla is de congé . — Par bail sans 

écri t , l 'article 1736 du code c iv i l entend tout bail dont la d u r é e 

n'a pas été fixée. 

Bruxelles, 28 mai 1878. 1 8 7 8 , 809. 

4 2 4 . — B a i l v e r b a l . — L o c a t i o n à l ' a n n é e . — U s a g e . 

A n v e r s . — L'usage est à Anvers que la maison louée sans bail 

écrit est censée louée à l ' année ; le locataire peut donc s'en attr i

buer la contribution personnelle, sans qu ' i l y ait à s 'arrêter à 

1 offre de preuve que la location aurait été l'aile au mois. 

Gand, 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 356. 

4 2 5 . — B a i l . — D u r é e non convenue. — U s a g e des 

l i eux . — Serment d é c i s o i r e . — La durée du bail , donl les 

parties ne sont pas convenues, se dé t e rmine par les usages locaux. 

Aucune preuve n'est admissible à 1 encontre de ces usages qui 

forment p résompt ion l éga le ; i l n'est pas fait d'exception pour le 

serment litisdecisoire. — Le caractère transactionnel de ce mode 

de preuve y forme obstacle. 

Bruxelles, 14 mai 1879. 1 8 8 0 , 241 . 

Cassation, 9 j u i n 1879, el les conclusions de 

M. ilE.suAi.n OE ï t t i h i E i . E , pr. av. geu. l d . 

4 2 3 . — Inscr ip t ion a u r ô l e . — Locat ion a u mois . 

P r é s o m p t i o n . — P r e u v e . — L ' imer ip t io t i au rôle de la con

tr ibution personnelle du propr ié ta i re d'une inrisoii qu'i l n'occupe 

pas, ne consume pas une présompt ion que cet immeuble est loué 

au mois ou à la semaine. — Celui qui conteste à l'occupant le 

droit de s attribuer cet impôt pour parfaire le cens électoral , doit 

prouver 1 existence de pareille location exceptionnelle. 

Cassation, 28 février 1876. 1 8 7 7 , 120. 

Cassation, 17 mai 1880. 1 8 8 0 . 941 . 

Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 803. 

4 2 7 . — L o c a t i o n a u mois . — U s a g e des l i eux . 

Circonstances . — Ce n'est point uniquement la valeur localive 

qui sert a dcleiininer si, d aptes l'usage des lieux, une maison 

est louée au mois, mais plutôt sa situation, son importance rela

tive, le chiffre du lover et les circonstances part iculières du bai l . 

Gand, 11 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1277. 

4 2 8 . — B a i l v e r b a l . — D u r é e . — P r e u v e testimo

nia le . — La preuve testimoniale de la durée d'un bail fait 

sans écrit est inadmissible, aux termes de l'article 1736 du code 

c iv i l . 

Gand, 11 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1277. 

4 2 9 . — L o c a t i o n à l ' a n n é e . — B i e n r u r a l . — En dé

cidant qu'une habitation n'est pas louée au mois par cela seul 

qu'elle constitue une exploitation agricole, le juge du fait déc ide 

virtuellement qu'elle est louée à l ' année. 

Cassation, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1190. 

4 3 0 . — U s a g e des l i eux . — L o c a t i o n à l ' a n n é e . 

C'est la location a l 'année qui seule constitue le locataire déb i t eu r 

légal des contributions personnelles. — En l'absence d 'écr i t , la 

du rée d'un bail est dé t e rminée par l'usage des lieux. 

Cassation, 28 lévrier 1881. 1 8 8 1 , 424. 

Cas a l ion, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1192. 

Cassation, 23 avril 1881. 1 8 8 1 , 1193. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 . 1205. 

Cassation, 10 avril 1883. 1 8 8 3 , 803. 

Contra : Bruxelles, 10 février 1881. 1 8 8 1 , 1193. 

4 3 1 . — Occupat ion p a r u n t i ers . — L o c a t i o n à l 'an

n é e . — La présompt ion résu l tan t de l ' inscription d'un contri

buable au lô le de la contribution personnelle e t dé t ru i te par la 

circonstance qu' i l n'occupe pas lu i -même la maison frappée de 

l ' impôt . — I l lui appartient alors de prouver qu ' i l loue celte mai

son, non à l ' année , mais au mois ou à la semaine. 

Cassation, 25 avri l 1881. 1 8 8 1 , 1 2 0 3 . 



4 3 2 . — L o c a t i o n sans é c r i t . — U s a g e des l i e u x . 

P r e u v e c o n t r a i r e p a r t é m o i n s ou p a r p r é s o m p t i o n s . 

Aucune preuve, soil par témoins , soit par p r é sompt ions , n'est 

admissible à l'encontre de l'usage des lieux, en matière de loca

tion sans écrit . 

Gand, 21 octobre 1881. 1 8 8 1 , 1503. 

4 3 3 . — L o c a t i o n a u m o i s . — D o m a i n e r u r a l . — M a i 

son d h a b i t a t i o n . — T e r r e s s é p a r é e s . — Corps d j f e r m e . 

Ne saurait passer pour un fonds rural dans l'acception de l'ar

ticle 1774 du code c i v i l , une maison située à la campagne et ne 

formant pas un corps de ferme avec une terre attenante. — I l en 

est ainsi spéc ia lement si, comme i l arrive f réquemment a la 

campagne, l'occupant de la maison exploite quelques parcelles 

isolées appartenant à des propr ié ta i res différents et en t i è r emen t 

é t rangères à l ' i iabitalion proprement dite. 

Garni, 22 avri l 1882. 1 8 8 2 , G77. 

4 3 4 . — B a i l . — V a l e u r l o c a t i v e . — P r e u v e t e s t i 

m o n i a l e . — La preuve testimoniale est inadmissible pour éta

b l i r l'existence du bail d'une maison dont la valeur locative 

excède 150 francs. 

Cassation, 9 avri l 1883. 1 8 8 3 , 738. 

Cassation, 10 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 782. 

Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 852. 

4 3 5 . — P r o p r i é t a i r e non h a b i t a n t . — D r o i t s d u 

l o c a t a i r e . — P r e u v e à f o u r n i r . — Lorsqu'une contribu

tion personnelle se trouve por tée au nom du propr ié ta i re de la 

maison grevée, celui qui l'occupe peut s'en attribuer la contri

bution personnelle, en prouvant qu ' i l demeure seul dans cette 

maison et qu'elle est d'une valeur locative telle qu'elle doit être 

censée louée au moins pour un an, d ' après l'usage des lieux. 

Cassation, 10 avr i l 1883. ' 1 8 8 3 , 8 5 1 . 

4 3 6 . — U s a g e des l i e u x . — B a i l é c r i t . — P r e u v e 

à f o u r n i r p a r le r é c l a m a n t . — Lorsque la contribution 

personnelle qui parfait le cens d'un électeur se rapporte à une 

maison de la ca tégor ie de celles qui se louent pour moins d'une 

année d 'après l'usage des lieux, celle circonstance suffit pour 

en t ra îner la radiation de l ' é lec teur ; le réc lamant n'est pas tenu 

de prouver en outre qu ' i l n'y a pas de bail écr i t . 

Cassation, 24 avri l 1883. 1 8 8 3 . 1280. 

4 3 7 . — P r o p r i é t a i r e . — M a i s o n l o u é e a u m o i s . — Le 

propriétaire do i l seul à l'F.lal la contribution personnelle des 

bât iments ou parties de bâ t iments qui ne sont loués qu'au mois 

ou à la semaine, sauf son recours contre les locataires. — L'oc

cupant ne peut donc se prévaloi r , au point de vue é lec tora l , de 

pareille contr ibut ion. 

Cassalion, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1142. 

F. — Diverses bases de la contribution personnelle. — Evaluation, 

a. — Valeur locative. 

(438-449.) 

4 3 8 . — E x p e r t i s e . — E r r e u r . — L'électeur qu i , ayant 

pris une habitation nouvelle, a demandé l'expertise afin de fixer 

le chiffre de sa contribution personnelle, ne peut être porlé sur 

la liste électorale , si l'expertise n'ayant pas été faite, i l n'a pas 

été imposé. — Peu importe qu ' i l offrît de prouver que l'absence 

d'expertise doit ê t re a t t r ibuée à une erreur des agents du fisc. 

Hamaut, Dép. perm., 23 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1193. 

Bruxelles, 7 aoû t 1869. i d . 

4 3 9 . — A u g m e n t a t i o n . — D é c l a r a t i o n s p o n t a n é e . 

I l n'y a pas lieu de tenir pour suspecte la déclara t ion faite spon

tanément par le contribuable d'une valeur locative supé r i eu re à 

celle qu'il accusait l ' année an té r i eu re , s'il est constant que, de

puis, la maison imposée a reçu des amél iora t ions augmentant sa 

valeur. 

Bruxelles, I l août 1869. 1 8 6 9 , 1050. 

4 4 0 . — M o b i l i e r . — V a l e u r l o c a t i v e . — D é c l a r a t i o n 

f r audu leuse . — Ne peuvent compter pour la composition du 

cens, les contributions qu'on a acquit tées par suite de déclara

tions faites sans nécess i té , en vue d'atteindre le cens, et majo

rant la valeur locative et celle du mobilier por té a cinq fois celle 

de la valeur locative, sans que la maison ni le mobilier aient 

subi aucun changement ni augmentation expliquant cette majo

ration. 

Gand, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 120. 

4 4 1 . — V a l e u r locat ive . — V é r i f i c a t i o n . — E n q u ê t e . 
E x p e r t i s e . — B a s e s de l 'estimation. — Lorsque la con

testation porte sur la valeur locative d'une maison, i l convient 

de recourir non seulement à une enquê te , mais encore à une 

vue îles lieux et à une expertise. — La valeur locative ne doit 

pas être confondue avec le loyer que l 'on peut obtenir d'une 

maison. 

Gand, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 987. 

4 4 2 . — V a l e u r locat ive . — T y p e . — C o m p a r a i s o n . 
Les experts fiscaux ne sont pas tenus d'attribuer à un immeuble, 

comme valeur locative, la moyenne ma thémat ique des types aux

quels ils comparent celte propr ié té . — Celle moyenne est un 

simple terme de comparaison. 

Cassalion, 5 avril 1880. 1 8 8 0 , 499. 

4 4 3 . — D é p u t a t i o n permanente. — V a l e u r locat ive . 
E x p e r t i s e j u d i c i a i r e . — E x c è s de pouvoir . — La depu

tatimi permanente excède ses pouvoirs en ordonuant une exper

tise tinnii les jointes jittlicitiircs, pour la vérification de la valeur 

locative d'une maison louée sans bail écri t . 

Gand, 11 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1277. 

4 4 4 . — E x p e r t i s e . — Immeuble type. — Cons ta ta 
tion. — P r o c è s - v e r b a l . — Les experts doivent emprunter, 

dans toutes leurs opéra t ions , leurs points de comparaison au 

relevé officiel des immeubles admis comme types, et indiquer 

ces points de comparaison dans leurs procès-verbaux. — Mais ils 

n'ont pas à mentionner comment ils ont pris connaissance du 

relevé et de la valeur y a t t r ibuée aux types. 

Cassalion, 14 j u i n 1880. 1 8 8 1 , 18. 

4 4 5 . — V a l e u r locat ive fiscale. — E x a g é r a t i o n . 
F a i t a l l é g u é . — Pert inence . — Admiss ion à preuve . 

Ksi dénuée de pertinence, et parlant, ne saurait former l'objet 

d'une admission à preuve, l 'allégation de ce simple t'ait que la 

valeur liscale d'une maison serait notablement exagérée , compa

rativement aux types légaux. 

Gand, 4 février 18S2. 1 8 8 2 , 658. 

4 4 6 . — V a l e u r locat ive . — E x p e r t i s e . — Insuffi
sance . — >iaison type. — E x p e r t i s e nouvelle. — Une 
expertise qui se borne à constate que la maison doni la valeur 

locative est contestée figure elle-même sur la liste des types, est 

insuffisante. — Lorsque la valeur locative d'une habitation ser

vant el le-même de type esl contes tée , i l n'en faut pas moins, au 

point de vue du cens de la personne qui l'occupe, faire détermi

ner celte valeur par comparaison avec les autres maisons figurant 

sur la liste des types. 

Gand, 16 mars 1882. 1 8 8 2 , 663. 

4 4 7 . — R e v e n u imposable. — C a l c u l . — T a u x l é g a l . 
Le juge électoral doi l calculer au taux légal le revenu imposable 

d'immeubles pour établ i r le cens. 

Cassation, 15 mars 1884. 1 8 8 4 , 1112. 

4 4 8 . — V a l e u r locat ive . — R e v i s i o n . — R é c l a m a 
tion a d m i n i s t r a t i v e . — F a c u l t é . — D r o i t de contester. 
J u g e é l e c t o r a l . — L'article 9 de la loi du 26 ju i l le t 1879 n'ac

corde à ceux qui peuvenl réclamer contre la formation des listes 

qu'une simple faculté, de signaler à la commission inst i tuée par 

la loi de 1822 les habitations dont la valeur locative devrait ê t re 

rev isée .—S' i l s n'usent pas de celle l'acuité, ce fait ne porte aucune 

atteinte à leur droit de contester devant la ju r id ic t ion é lec tora le 

la valeur locative d'une habitation. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1117. 

4 4 9 . — V a l e u r locat ive . — Mai son type. — É v a l u a 
tion. — R ô l e . — L i s t e . — C o n f o r m i t é . — La fixation de 

la valeur locative d'une maison aux rôles et sur la liste forme une 

présompt ion qui ne peut êlre détrui te que par la preuve contraire. 

Celle preuve ne résul te pas de ce que celte maison ne ligure au 

tableau des maisons types que pour une valeur locative infér ieure , 



puisque le contribuable aurait pu en demander la majoration et 
les tiers la réduct ion , dans un intérêt é lectora l . 

Cassation, 21 avril 1884. 1 8 8 4 , 1245. 

h. — Mobilier. 

(450-472.) 

4 5 0 . — É v a l u a t i o n a u quintuple. — On ne peut critiquer 

comme exagérée , la déclarat ion d'un contribuable qu ' i l entend 

taxer son mobilier au quintuple de la valeur locative de la maison 

qu ' i l habite. 

Bruxelles, 24 décembre 1875. 1 8 7 6 , 116. 

4 5 1 . — Mobi l ier . — V a l e u r locat ive . — E x a g é r a 
tion. — Le contribuable a le droit d 'évaluer son mobilier au 

quintuple de la valeur locative brute, et l 'on est non reeevable à 

p r é t e n d r e , au point de vue électoral , que le mobilier n'atteindrait 

pas rée l lement celte valeur. — Mais on peut contester comme exa

gérée , la valeur locative a t t r ibuée par le contribuable à l ' immeu

ble qu ' i l occupe. — La valeur locative dont s'agit dans la loi 

fiscale, est la valeur locative réelle et non celle qu'a a t t r ibuée à la 

maison imposée l'expertise administrative requise pour la fixer. 

Bruxelles, 27 janvier 1876. 1 8 7 6 , 180. 

4 5 2 . — Mobil ier . — Quintupleraient de l a v a l e u r 
locat ive . — F o y e r . — P r e u v e contra ire . — La faculté 

qu'a le contribuable de porter la valeur de son mobilier impo

sable au quintuple de la valeur locative et de soustraire ainsi 

ce mobilier à l'expertise, no constitue, au point de vue du droit 

électoral , qu'une présompt ion en faveur du contribuable, de la 

possession d'un mobilier atteignant le chiffre ainsi élabli : elle 

ne fait point obstacle à la preuve par toutes voies de droit , 

même par expertise, que la valeur du mobilier a été por tée par 

le quinliiplement à un chiffre exagéré , pour atteindre le cens 

électoral . — I l y a, de même , lieu d'admettre à preuve que le 

nombre des foyers existants est inférieur à celui déc la ré , s'il se 

présente des présompt ions de traude, le payement de l ' impôt é tan t 

inefficace, au point de vue du droit é lectoral , à défaut de posses

sion des bases du cens. 

Gand, 27 décembre 1877. 1 8 7 8 , 70. 

Gand, 18 février 1878. 1 8 7 8 , 313. 

4 5 3 . — E x p e r t i s e . — Opposition. — Celui qui s'op

pose à l'expertise de son mobilier o r d o n n é e par justice, doit être 

p résumé n'avoir pas en sa possession un mobilier de la valeur 

contes tée . 

Gand, 18 février 1878. 1 8 7 8 , 313. 

4 5 4 . — Mobil ier . — V a l e u r locat ive . — Quintuple-
ment. — P r e u v e contra ire . — Le contribuable qui a déclaré 

évaluer son mobilier à cinq fois la valeur locative de l ' immeuble 

occupé, ne peut néanmoins repousser une demande d'expertise 

et offre de preuve de divers faits, d é n a t u r e à établ i r que la valeur 

de ce mobilier a été exagérée pour atteindre le cens électoral 

sans en posséder les bases. — Ainsi décidé au sujet d'un mobi

lier dont la valeur a été portée de 200 francs à 1,250 francs, sans 

qu ' i l apparaisse d'acquisitions de mobilier nouveau et alors que 

la valeur locative a été augmentée par déclara t ion s imul tanée . 

Gand, 9 janvier ¡ 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 1 8 . 

4 5 5 . — Mobi l ier . — É v a l u a t i o n . — Contr ibuable . 
V a l e u r locat ive . — Quintupleraient. — Cot isat ion en sus . 
V a l e u r r é e l l e . — Rien n ' empêche le fisc d'admettre, sans 

expertise, la déclarat ion où le contribuable évalue lui-même son 

mobilier en ne se référant pas à l ' année an té r i eu re . — 11 en est 

m ê m e ainsi, lorsque l 'évaluatiou du mobilier est faite par le con

tribuable dans une déc la ra t ion supp lémen ta i r e et excède le quin

tuple de la valeur locative qu i , dans le rôle p r imi t i f , a déjà 

d û m e n t servi à fixer la cotisation mobi l i è re . — Cet excédent , 

ainsi cotisé sans expertise, compte pour le droit é lec tora l , dès que 

le réc lamant n 'établi t pas que l 'évaluation du contribuable est 

exagérée . 

* Liège, 14 février 1878. 1 8 7 8 , 493. 

4 5 6 . — Mobil ier . — Quintupleraient. — E x c é d e n t . 
E x p e r t i s e . — Le contribuable peut-il dépasser pour la valeur 

déclarée de son mobilier le quintuple de la valeur locative, sans 

recourir à une demande d'expertise? —• L'excédent peut-il comp
ter pour le droit électoral ? 

Liège, 20 février 1878. 1 8 7 8 , 328. 

4 5 7 . — Mobi l ier . — É v a l u a t i o n . — Quintupleraient. 
Aucune disposition des lois fiscales n' interdit aux contribuables 

de majorer eux-mêmes , avec l'assentiment du fisc, l 'estimation 

de la valeur de leur mobil ier , sans devoir recourir à une exper

tise ni opter pour le quintnplement de la valeur locative de leurs 

habitations. — I l résulte de l ' économie des dispositions de la loi 

du 28 j u i n 1822 et de l 'article 37, que l'option entre l'expertise 

et le quintnplement n'est qu'une faculté donnée aux contribuables, 

en cas de désaccord entre eux et l 'administration, à côté de l 'obli

gation qui leur incombe de se cotiser eux-mêmes . 

Gand, 17 avril 1878. 1 8 7 8 , 559. 

4 5 8 . — Mobi l ier . — É v a l u a t i o n . — Mode. —• Le 

contribuable n'a pas la faculté de faire lui-même l'estimation de 

son mobil ier ; sa valeur doit ê t -e dé te rminée suivant l 'un des 

modes légaux : expertise ou valeur calculée sur le pied de la va

leur locative qu in tup l ée . 

Bruxelles, 16 décembre 1878. 1 8 7 9 , 43. 

Cassation, 12 j u i n 1878. 1 8 7 9 , 518. 

4 5 9 . —• Mobi l ier . — Quintupleraient de l a v a l e u r lo
ca t ive . — Le contribuable qui , sans requér i r expertise, évalue 

lui-même son mobilier à plus que le quintuple de la valeur loca

tive, ne peut faire valoir pour son cens électoral tout l ' impôt 

payé, le quintuple formant un maximum, et les sommes payées 

sur l 'excédent , qui ne devait pas l ' impôt , ne pouvant valoir pour 

la formation du cens. 

Brabarit, Dép. perni. , 9 octobre 1878. 1 8 7 9 , 1. 

Garni, 24 jui l le t 1879. 1 8 7 9 , 1091. 

4 6 0 . — Mobi l ier . — E x p e r t i s e . — V a l e u r locat ive . 
Quintupleraient. — Option. — C o n s é q u e n c e . •-- Inconci -
l i a b i l i t é . — Le contribuable qu i , pour faire cotiser son mobilier, 

a une fois choisi l'expertise ne peut plus, pour la même a n n é e , 

opter pour le quinlupiement de la valeur loca t ive .—Spécia lement , 

i l ne le peut plus pour modifier sa cotisation, même lorsqu ' i l est 

tenu de faire une déclarat ion supplé t ive du chef de l ' introduction 

pos tér ieure d'autres meubles. 

Bruxelles, 11 février 1879. 1 8 7 9 , 239. 

Liège, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 615. 

Bruxelles, 21 février 1880. 1 8 8 0 , 362. 

4 6 1 . — Mobi l ier . — Cot i sa t ion . — Mode non l é g a l . 
E x p i r a t i o n des trois mois. — Lors même que la cotisation 

pour le mobilier aurait été fixée p a r m i autre mode que les modes 

légaux, elle devient définitive par l 'expiration de trois mois après 

la dél ivrance de l'avertissement-extrait. 

Liège, 7 mai 1879. 1 8 7 9 , 731. 

4 6 2 . — Mobil ier . — E x p e r t i s e . — F o r m e s . — Une 

cour d'appel, en mat ière électorale , peut, à son choix, lorsqu'elle 

ordonne une expertise pour l 'estimation d'un mobilier imposé , 

dire que cette expertise sera faite suivant les formes fiscales ou 

suivant celles du code de p rocédure civile ; mais elle ne peut 

prescrire d'observer les formes établ ies par les lois fiscales pour 

le cas où le fisc veut faire vérifier la déclarat ion suspecte d'un 

redevable. 

Cassation, 15 décembre 1879. 1 8 8 0 , 1077. 

4 6 3 . —• Mobi l ier . — E x p e r t i s e . — Lorsque la taxe sur 

le mobilier a été établie en suite d'une expertise fiscale, le juge 

électoral peut ne pas ordonner une nouvelle expertise. 

Bruxelles, 7 avril 1880. 1 8 8 0 , 980. 

4 6 4 . — Mobi l ier . — É v a l u a t i o n . — V a l e u r fiscale. 
V a l e u r r é e l l e . — Aucune loi ne prescrit d 'évaluer un mobil ier 

exper t i sé à la valeur fiscale plutôt qu 'à la valeur réel le. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1230. 

4 6 5 . — Mobi l ier . — E x p e r t i s e fiscale. — V a l e u r 
v é n a l e . — La présompt ion dér ivant en faveur du contribuable 

de l 'évaluat ion du mobilier par quintnplement, ne peut ê t re ren

versée par une expertise de la valeur fiscale de ce mobilier. — 11 

y a l ieu d'en ordonner le d é n o m b r e m e n t et l'expertise à la valeur 

véna le . 

Bruxelles, 25 mai 1880. 1 8 8 0 , 964. 



4 6 6 . — Mobi l ier . — E x p e r t i s e facu l ta t ive . — En ma

t iè re électorale, l ' apprécia t ion du mobilier par experts n'est pas 

obligatoire pour le juge. — 11 ordonne ou refuse souverainement 

cette mesure suivant les circonstances. 

Bruxelles, 29 mai 1880. 1 8 8 0 , 980. 

Cassation, 28 ju in 1880. 1 8 8 1 , 34. 

4 6 7 . — L o c a t a i r e p r i n c i p a l . — Mobi l i er . — Quintu-

plement. — La contribution due pour le mobilier par celui i | u i , 

occupant une maison, en loue une partie, est i r r évocab lement 

dé t e rminée d ' après la valeur locative qu in tup lée de toute la mai

son.— Il n'y a pas lieu, dans ce cas, de rechercher, à l'aide d'une 

expertise, si r ée l l emen t la valeur du mobilier imposable n'atteint 

pas le quintuple de la valeur locative. 

Cassation, 14 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 901 . 

4 6 8 . — Mobi l i er . — E x p e r t i s e fiscale a n t é r i e u r e . 

Lorsque la valeur a t t r ibuée par un contribuable à son mobil ier 

a été réduite par ar rê t de l ' année an té r ieure , en vertu de la valeur 

fiscale de ce mobil ier , i l faut écarter cette expertise et en ordon

ner une nouvelle portant sur la valeur vénale , avec d é n o m b r e 

ment du mobilier. 

Bruxelles, 1 « mars 1883. 1 8 8 3 , 291 . 

4 6 9 . — L o i d ' i m p ô t . — C a r a c t è r e s . — E x é c u t i o n . 

I n t e r p r é t a t i o n . — Mobi l ier . — V a l e u r imposable. — V a 

l e u r fiscale. — Les dispositions de la loi du 28 j u i n 1822 sur 

le mobilier sont app l iquées depuis leur origine comme elles ont 

é té conçues . — La valeur imposable du mobilier que celle loi 

entend frapper est celle que dé te rmine une estimation adminis

trative, faite nécessa i rement avec une certaine latitude uniforme, 

de manière à ne pouvoir être sé r ieusement contes tée par les con

tribuables. — En mat ière électorale , l 'évaluation du mobilier 

par expertise judiciaire doit ê t re faite avec la m ê m e latitude 

qu'en matière fiscale. 

Bruxelles, 13 mars 1883. 1 8 8 3 , 715. 

4 7 0 . — E x p e r t i s e . — V a l e u r du mobi l ier . — Intro

duction de meubles é t r a n g e r s . — A v e u . — D é c h é a n c e . 

Le fait d'avoir, en vue d'une expertise o rdonnée en mat iè re élec

torale, introduit des meubles é t rangers dans une maison, ne 

saurait, s'il était é tabl i , ê tre envisagé comme constituant, de la 

part de l'occupant, l'aveu que la valeur de son mobilier est exa

g é r é e . — La loi é lectorale ne prononce aucune déchéance contre 

celui qui aurait eu recours a de tels moyens, si r ép réhens ib l e s 

qu' i ls soient. 

Gand, 15 mars 1883. 1 8 8 3 , 1002. 

4 7 1 . — P r e m i è r e d é c l a r a t i o n . — L o c a t i o n u l t é r i e u r e 

d'appartement. — É v a l u a t i o n d u mobil ier . — Celui qu i , 

avant le 1 e r avri l depuis sa première déclarat ion concernant la 

contribution personnelle, sous-loue un appartement, ne peut pas 

p ré t endre que son mobilier doit être évalué non plus d 'après une 

expertise qu'i l avait p r é c é d e m m e n t d e m a n d é e , mais d ' après la 

valeur locative qu in tup lée de son habitation. 

Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 472. 

4 7 2 . — Mobi l ier . — Quintuplement de l a v a l e u r 

locat ive . — P r e u v e contra ire . — Lorsque le quintuple

ment de la valeur locative est imposé au contribuable pour l ' i m 

pô t qui frappe le mobil ier , par exemple dans le cas où l'occupant 

loue une partie de sa maison à d'autres, la preuve contraire 

pour établir la valeur réelle du mobilier n'est pas recevable. 

Cassation, 14 avri l 1885. 1 8 8 5 , 922. 

c. — Portes et fenêtres. — Foyers. 

(473-476.) 

4 7 3 . — P o r t e s et f e n ê t r e s . — Augmentat ion . — A b 

sence de changement notable. — L o i de 1 8 7 9 . — Co

t i sat ion. — I l l é g a l i t é . — Est il légale, toute cotisation con

traire à la règle que le nombre des portes et fenêtres déc larées à 

la date du 17 mai 1879 ne pourra ê t re a u g m e n t é , à moins qu ' i l 

n'ait été fait des changements notables aux bâ t iments . — En 

pareil cas, la p résompt ion résul tant de l ' inscription doit céder 

devant la preuve contraire résul tant de la loi de 1879 et de la 

constatation que l ' inscrit a majoré le nombre de ses portes et 

fenêtres , bien qu ' i l n ' eû t appor t é aucun changement notable à 

son habitation. 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1144. 

4 7 4 . — F o y e r . — Non-usage. — La contribution per

sonnelle sur les foyers est due par cela seul que les foyers 

existent dans la maison, alors même que le propr ié ta i re n'en 

ferait pas usage. 

Cassation, 12 ju i l le t 1864. 1 8 6 4 , 915. 

4 7 5 . — V a l e u r locat ive . — F o y e r . — P r e u v e . — Une 

maison d'une valeur locative de 150 francs qui ne comprend 

en tout que quatre portes et fenêtres et un chétif mobilier de 

200 francs, ne comporte pas l'usage de cinq foyers. — Les foyers 

établis dans un orphelinat, qui est une institution publique et de 

bienfaisance, sont exempts de la contribution personnelle. 

Gand, 23 mai 1878. 1 8 7 8 , 812. 

4 7 6 . — F o y e r s u p p l é m e n t a i r e . — Un loyer s u p p l é m e n 

taire établi au cours du premier trimestre compte dans la contri

bution personnelle. 

Cassation, 2 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1433. 

d. — Domestiques. 

(477-479.) 

4 7 7 . — Domestique. — P a r e n t . — I m p ô t . — On ne 

peut cons idérer comme servante donnant lieu à la perception de 

l ' impôt sur les domestiques, une tante habitant chez son neveu. 

llainaut, Dép. perm., (sans date). 1 8 6 9 , 1058. 

Bruxelles, 12 août 1869. l d . 

4 7 8 . — Domestique. — S e r v i c e s permanents et ex

clusifs . — G a g e s fixes et p é r i o d i q u e s . — L o g e m e n t et 

n o u r r i t u r e . — La loi du 28 ju in 1822 a établi la définition la 

plus large et la plus généra le du mot « domestique ». — Ainsi 

doit ê t re cons idérée comme domestique, la femme allant tous les 

jours, pendant une partie de la j o u r n é e , faire le ménage chez une 

personne, moyennant un salaire quotidien, quand m ê m e elle 

prendrait ailleurs table et logement et quand m ê m e elle i rai t 

travailler au dehors comme jou rna l i è r e . 

Liège, 9 janvier 1878. 1 8 7 8 , 1 3 8 . 

4 7 9 . — Domestique m i l i t a i r e . — L'arrêté royal du 26 fé

vrier 1824, qui exempte les officiers de la contribution person

nelle du chef de leurs domestiques militaires, est sans force obl i 

gatoire en Belgique. — Le domestique mil i taire au service d'un 

officier rentre dans la catégor ie des serviteurs men t ionnés aux 

articles 34 et 33 de la loi du 28 j u i n 1822, s'il est aux gages par

ticuliers de son maî t re et employé par l u i en service permanent 

pour affaires de ménage . 

Gand, 26 janvier 1878. 1 8 7 8 , 248. 

p. — Chcvanœ. 

(480-491.) 

4 8 0 . — F o r t u n e personnelle. — C h e v a l . — L ' individu 

d é n u é de fortune personnelle, habitant chez ses parents, ne peut 

s'attribuer la contribution payée à raison d un cheval qui se trouve 

dans l 'écurie de son père , so igné par les domestiques du père et 

entretenu à ses frais. 

Cassation, 25 lévrier 1867. 1 8 6 7 , 3 9 1 . 

4 8 1 . — C h e v a l de luxe . — P r e u v e . — Celui qui habite 

avec son père et qui n'a pas de fortune personnelle ne peut pas 

s'attribuer la contribution payée à raison d'un cheval qui se trouve 

dans les 'écuries de son pè re , y est soigné par le domestique de 

ce dernier et entretenu à ses frais. — Lorsque la possession de la 

base du cens est sé r ieusement contes lée , c'est à celui qui l ' i n 

voque ou s'en prévaut d'en établir la preuve. — Le certificat du 

père est insuffisant pour é tab l i r cette preuve. 

Anvers, Dép. perm., 29 mai 1868. 1 8 6 8 , 969. 

4 8 2 . — C h e v a l mixte . — Possess ion. — La possession 

d'un cheval mixte ne donne droit à l ' inscription sur les listes 

. é lectorales que pour autant que le déc la ran t exerce personnelle

ment une industrie sépa rée . 

Liège, 27 novembre 1869. 1 8 7 2 , 373. 



4 8 3 . — F i l s de famil le . — C h e v a l de luxe . — Des 

fils hahilanl avec loin' père , possesseurs de chevaux de luxe qu'ils 

ont achetés et dont ils ont seuls l'u-age. peuvent, à raison de 

l ' impôt qu'ils acquittent personnellement de ce cln f. ê re consi

dérés comme possédant les hases du cens et être maintenus sur 

les listes é lectorales , sans qu'ils aient ii justifier l'existence de 

revenus ou l'exercice d'une profession leur permettant des dépenses 

de luxe. — I l importerait peu que les chevaux fussent entretenus 

aux frais du père ou que ce dernier fût inscrit seul au rôle de la 

coli.-ation des chemins vicinaux pour tous les chevaux renfermés 

dans ses écur ies . 

Liège, 17 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 1 , 455. 

4 8 4 . — C h e v a l mix te . — P r e u v e . — Le propr ié ta i re 

d'un cheval ne peut, pour le payement de l ' impôt , le faire ad

mettre comme cheval mixte, que pour autant que la culture qu ' i l 

exploite soit suffisante pour exiger, comme besoin immédia t et 

direct, l 'emploi habituel et prineipa ! d'un cheval. 

Anvers, T. corr., 22 janvier 1872. 1 8 7 2 , 735. 

4 8 5 . — C h e v a l . — F r a u d e . — Est frauduleuse, l 'attribu

tion d'un cheval de luxe et des contributions payée.-- pour ce che

val, au nom du fils, avant 1,200 francs de traitement, si achat, 

entretien et emploi du cheval ont ete faits par le père ou de ses 

deniers. 

Liège, 31 décembre 1873. 1 8 7 4 , 332. 

4 8 6 . — C h e v a l mixte . — Le fils de famille, qui n'exerce 

ni profession, ni industrie personnelle et qui demeure che/. son 

pè re , dont i l dirige l 'exploitation agricole moyennant salaire, n'a 

pas le droit de s'attribuer l ' impôt dû pour un cheval mixte, qui 

est nourri dans l 'écurie et aux Irais de son père , qui est employé 

principalement aux travaux de la terme de celui-ci, et qui ne sert 

qu'accessoirement aux besoins personnels du li ls . 

Bruxelles, 3 décembre 1874. 1 8 7 4 , 1508. 

4 8 7 . — C h e v a l mixte . — V o i t u r e suspendue. — Signi 

fication. — (Jue faul-.l entendre par cheval mixte et par voilure 

suspendue sur ressorts ou soupentes, dans le sens des lois du 

28 j u i n 1822 et du 12 mars 1837? — .Ne saurait être consi

dère comme cheval mixte au point de vue de ces lois et de

là possession des bases du cens, le cheval qui ne sert que de loin 

en loin à la selle ou à l'attelage : il faut un service quelque peu 

fréquent et non pas seulement occasionnel. — Les articles 42 el 

43 de la loi du 28 ju in 1822 entendent par voitures suspendues 

sur ressorts ou soupentes, îles voilures qui peuvent être consi

dérées comme des attelages d 'agrément ou de luxe, el non pas des 

véhicules , charrettes ou fourgons, dont les industriels, usiniers 

et agriculteurs se servent pour les usages en rapport avec leurs 

industries. 

Garni, 28 mars 1877. 1 8 7 7 , 474. 

4 8 8 . — C h e v a l mixte . — A r t i c l e 3 de l a loi 2 6 a o û t 

1 8 7 8 . —• I n t e r p r é t a t i o n . — Pour être tenu de la contribution 

personnelle d 'après la sixième base (chevaux mixtes), il ne suffit 

pas de verser au trésor de l'Etat une summe supér ieure à fr. 42-32 

d ' impôts directs. I l faut encore avoir dûmen t et valablement paye 

les contributions dont on veut se prévaloir et posséder rée l lement 

la base de l ' impôt ; en d'autres termes, i l faut que les contribu

tions versées au trésor de l'Etal puissent valablement servir à la 

formation du cens électoral . Ainsi l'exemption de l'article 3 de la 

loi du 20 août 1878 s'applique seulement aux personnes qui ne 

sont pas tenues envers l'Etat d'une contribution directe de fr. 42-32 

formant leur cens électoral . 

Bruxelles, G mars 1879. 1 8 7 9 , 517. 

Cassation, 8 avri l 1879. l d . 

4 8 9 . — C h e v a l mixte . — L o i d u 2 6 a o û t 1 8 7 8 . 

A p p l i c a t i o n a u t i tre successif . — La disposition de I article 3 

de la loi du 20 aoûl lo7o , qui exemple de la contribution per

sonnelle, d 'après la s ixième base, les chevaux tenus pur les per

sonnes qu i , i ndépendammen t de la taxe qu'elles auraient a payer 

pour ces chevaux, versent au trésor de l ' t i a l une .minute infcruure 

à / ; ' . 42-32 W impôts tltrects, ne p u i l être invoquée contre les hé

ritiers d'une personne qui payait un chiffre d'impositions directes 

supé r i eu r a cette somme. 

Gand, 16 avri l 1880. 1 8 8 0 , 383. 

4 9 0 . — C h e v a l . — E x e m p t i o n . — Sont exempts de la 

contribution personnelle, les chevaux tenus par des personnes 

«Iilï. i n d é p e n d a m m e n t de la taxe qu'elles auraient à payer pour 

ces chevaux, veisent au t résor de l'Etat une somme infér ieure à 

fr. 42-32 d ' impôts directs. 

Cassation, 9 avri l 1883. 1 8 8 3 , 782. 

4 9 1 . — C h e v a l mixte . — T i t r e successif. — L'impôt 

payé du chef d'un cheval mixte ne peut servir en aucun cas à for

mer le cens électoral , fûl-il même invoqué à titre successif. 

Cassaiion, 30 mars 1885. 1 8 8 5 , 919. 

f -— Exemption. 

(492-502.) 

4 9 2 . - - Fonct ionnaire . — A u m ô n i e r . — Le fonctionnaire 

logé gratuitement dans un é tabl i ssement exempt d ' i m p ô t , doit la 

contribution dont devient passible la partie de bâ t imen t qu' i l 

occupe, et peut compter cet impôt pour former son cens électo

ral . — Ce principe est applicable à l ' aumônier d'un hôp i t a l . 

Cassation, 25 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 854. 

4 9 3 . — B â t i m e n t non d o m a n i a l . — D e s s e r v a n t . — L o i 

du 2 6 a o û t 1 8 7 8 . — Les bâ t iments appartenant à des par

ticuliers dont jouira i t un desservant, ne donnent pas lieu au 

dégièvenieul o rdonné par la loi du 26 aoûl 1878. 

Liège, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 614. 

4 9 4 . — B â t i m e n t communal . — Occupation gratu i te . 

Le concierge de la chapelle du Saint-Sang, à Bruges, occupant 

gratuitement un bât iment communal, est exempt de la contribu

tion personnelle du chef des trois premières bases et ne peut pas 

davantage s'uilribuer ces contributions comme concierge d'une 

confrérie qui aurait la jouissance de ce local. 

Gand, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 589. 

4 9 5 . - Logement g r a t u i t . — V i c a i r e . — C i m e t i è r e 

l i t ig ieux . — Le vicaire préposé à l'accomplissement des céré

monies it-ligieuses dans un c imet ière communal, est exempt des 

trois premières bases de la contribution personnelle el ne peut 

s'en prévaloir pour la formation du cens, s'il a occupé graluiie-

menl et à raison de son office la maison d'habitation que lu i avaient 

concédée des fab iques d 'égl ise, dans l'enceinte du di t c imet iè re , 

dont elles se prétendaient p ropr ié t a i r e s . — Son occupation n'a 

pas l'esse d'elle gratuite s i , pendant la durée d'un procès engagé 

entre ces lubriques et la commune au sujet de la p ropr ié té du 

c i inel ière , i l a payé i ndûmen t aux fabriques certaines sommes à 

titre de loyers. Les sommes ainsi payées sont sujettes à répét i t ion 

et aucun loyer n'ayant été s t ipulé au profil de la commune ni 

réc lame par elle, l'occupant ne pourrait jamais être tenu envers 

l 'administration communale, reconnue propriétaire du c imet iè re , 

que d'une indeiiinilé éventuel le , à raison d'une jouissance illé

gale prolongée jusqu ' à l'issue du procès civil et m ê m e postérieu

rement, ce qui ne l'affranchirait pas de l'application de l'article 2 

de la loi du 20 aoûl 1878. 

Gand, 4 ju in 1879. 1 8 8 0 , 583. 

4 9 6 . — Occupation gratu i te . — I n d e m n i t é de loge

ment. — V i c a i r e . — S u p p l é m e n t de tra i tement . — Les 

subsides alloues aux vicaires sur les budgets des fabriques d'é

glise, à titre de supp lément de traitement, constituent de véri

tables indemni tés de logement, dans le sens de l 'article 2 de la 

loi du 26 août 1878. — En conséquence , i l y a lieu de dédu i re , 

pour la composition de leur cens é lec tora l , le montant intégral de 

la contribution personnelle à laquelle ils ont été cot isés à raison 

des trois p remières bases, si celle indemni té dépasse la valeur 

locative de leur habitation. 

Gand, 25 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 771. 

Gand, 14 mai 1880. l d . 

Gaiid, 7 j u i n 1880. l d . 

4 9 7 . — Logement g r a t u i t . — Exempt ion . — M i n i s t r e 

d u culte. — L'exemption de la conlribulion personnelle pro

noncée au cours de 1878, à l 'égard des ministres des cultes jouis

sant d'un logement gratuit à titre de leurs fonctions, fait obstacle 

à ce que la partie de l ' impôt afférente à la durée de l'occupation 



an té r ieure à la publication de la l o i , puisse compter pour la for

mation du cens électora l . 

Cassation, 8 mars 1880. 1 8 8 0 , 386. 

4 9 8 . — J o u i s s a n c e gratu i te . — Fonct ions . — V i c a i r e . 
L o y e r . — P a y e m e n t . — P r o p r i é t é en l i t ige. — C i m s -
t i è r e . — D é p e n d a n c e . — H a b i t a t i o n . — F a b r i q u e d'é
glise. — Commune. — Le vicaire qui , pendant la du rée d'un 

procès engagé entre une commune e:. plusieurs fabriques d 'égl ise , 

au sujet de la proprié té d'un c imet iè re , continue néanmoins à 

occuper, en qual i té de Incataire de ces fabriques, une habitation 

dépendan t du dit c imet ière et dont la jouissance gratuite lui avait 

originairement été accordée , à raison des jonctions qu ' i l y rem

plissait, n'est pas exempt de la contribution personnelle afférente 

à celte habitation. — De ce que, au cours de ces instances, dont 

le résultat a été de faire conna î t re et proclamer le droit de pro

priété de la commune sur le c imet ière et ses d é p e n d a n c e s , le prix 

du bail intervenu entre l'ancien desservant du c imet ière et les 

fabriques en cause aurait été payé à celles-ci et qu'ainsi l'occu

pation du bât iment litigieux aurait, dans l ' intervalle, clé purement 

gratuite vis-à-vis du propr ié ta i re véri table, il ne suit pas que la 

disposition de l'article 2 de la loi du 26 août 1878 soit applicable. 

Le mot" gratuitement « d o n t se sert cet article ne peut s'entendre 

que de celui qui occupe, sans devoir de ce chef aucune ré t r ibu

tion quelconque à qui que ce soit. 

Cand, 23 mars 1880. 1 8 8 0 , 411 . 

4 9 9 . — Occupat ion gratu i te . — Sens de ces mots. 
L'exemption de ta contribution personnelle accordée par l'ar

ticle 2 de la loi du 28 août 1878, n'appartient qu 'à ceux qu i , 

à raison de leurs fondions, occupent gratuitement des habitations 

et des bât iments ou des parties d'habitations et bâ t iments appar

tenant à l'Etat, aux provinces, aux communes ou à des établ isse

ments publics. — En conséquence , le directeur des Frères de la 

char i té , qui occupe, sous certaines conditions, un immeuble ap

partenant aux hospices, sans être en aucune manière le p réposé 

de celte administration, n'v a pas droi t . 

Gand, 23 avril 1880." 1 8 8 0 , 388. 

5 0 0 . — Occupat ion à p r i x r é d u i t . — G r a t u i t é . — I n 
d e m n i t é de logement. — Le vicaire qui , moyennant un loyer 

inférieur à la valeur locative réel le , occupe une maison apparte

nant à une administration publique, dans l 'espèce un bureau de 

bienfaisance, est-il censé habiter cette maison gratuitement, à 

concurrence de ce que celle-ci vaut de plus, de sorte qu ' i l aurait 

droit à l'exemption de la contribution personnelle d 'après les 

trois premières bases? — La somme qui représen te le montant 

de la différence entre la valeur réelle du loyer et le prix du bail , 

pourrait-elle, au moins, être cons idérée comme une indemni té de 

logement? 

Garni, 12 février 1881. 1 8 8 1 , 4 3 7 . 

Gand, 16 février 1881. l d . 

Gand, 12 avril 1881. 1 8 8 1 , 1082. 

Gand, 13 avril 1881. l d . 

Gand, 20 avril 1881. l d . 

5 0 1 . — E x e m p t i o n . — I n d e m n i t é de logement. 
L'exemption de la contribution personnelle accordée aux per

sonnes qui reçoivent le logement en vertu de dispositions légales , 

s'applique même lorsque le logement est fourni non en nature, 

mais en argent, par voie d ' indemni té . 

Gand,*H mars 1881. 1 8 8 1 , 1192. 

Cassation, 11 avril 1881. l d . 

5 0 2 . — Exempt ion . — S u p p l é m e n t de tra i tement . 
V i c a i r e loca ta ire de l a fabrique d ' é g l i s e . — L o y e r infime. 
Ne peut être cons idéré comme logé gratuitement et exempt de 

l ' impôt personnel, le vicaire qui habite une maison appartenant 

à la fabrique el ne paye qu'un loyer inférieur au supp l émen t de 

traitement qu' i l reçoit de celle fabrique. 11 importe peu que ce 

lover soit inférieur aussi à la valeur locative de la maison. 

Bruxelles, 23 février 1883. 1 8 8 3 , 292. 

Bruxelles, 1 " mars 1883. 1 8 8 3 , 293. 

§ 7. — Patente. 

A. — Possession de la base au 1 " janvier. — Changements. 
Déclaration supplémentaire. 

(503-533.) 

5 0 3 . — Professions incompatibles . — Le patenté qu i , 

pendant le courant de l ' année , abandonne sa profession pour des 

fonctions incompatibles avec la p remière , conserve néanmoins le 

droit d'imputer sa patente pour parfaire son cens électoral . 

Cassation, 20 octobre 1863. 1 8 6 3 , 1435. 

5 0 4 . — A r p e n t e u r j u r é . — Cessat ion de l a profession 
dans le cours de l ' a n n é e . — Aux termes de l'article 12, § 1 e r , 

de la loi 21 mai 1819, le droit de patente est réglé pour l ' année 

ent ière à partir du 1 e r janvier de chaque année el est exigible en 

totalité de tous ceux qui , à celle époque , exercent une profession 

sujet le à patente. — La patente acqui t tée en 1870 en qual i té 

d'arpenteur j u r é doit donc, aux termes de l'article 7 de la loi du 

30 mars 1870, être comptée à l 'électeur qui a dû pos té r i eu remen t , 

dans le cours de la même a n n é e , cesser l'exercice de celte profes

sion comme ne pouvant être cumulée avec les fonctions d'institu

teur communal. 

Liège, 21 janvier 1871. 1 8 7 1 , 180. 

5 0 5 . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — L'électeur peut invo

quer en sa faveur une patente prise après la clôture des listes 

électorales, s'il peut jusl i l ier qu ' i l a rée l lement exercé , depuis le 

commencement de l ' année , la profession à laquell s'applique 

cette patente. 

Bruxelles, 24 janvier 1872. 1 8 7 2 , 180. 

5 0 6 . — D é c l a r a t i o n . — J o u r de c l ô t u r e . — Une décla

ration de patente l'aile le jour même de la c lôture des listes élec

torales, est valable. — Le l'ail que le déclarant a été inscrit sur la 

liste arrêtée le jour de sa déclarat ion fait p r é sumer qu'elle esl 

an té r ieure à la c lô ture . 

Bruxelles, 14 janvier 1873. 1 8 7 5 , 140. 

5 0 7 . — S u p p l é m e n t de patente. — Versement tardi f . 
Pour parfaire sou cens électoral par un supplément de patente, i l 

faut juslilier d'avoir réc lamé à la dépulal ion permanente el effec

tué le payement de l ' impôt dans l 'année à laquelle i l se rapporte. 

Celui qui pré tend devoir une contribution pour laquelle i l n'a pas 

été imposé au rôle de l ' année an té r ieure , doit jusli l ier que, dans 

le cours de la dite année , i l a réc lamé conformément à la l o i fis

cale et effectué le versement de cette contr ibution. 

Cassation, 10 janvier 1870, el les conclusions 

de M. Ci.OQiE'i'TE, premier avocat généra l . 1 8 7 7 , 104. 

5 0 8 . — A n n é e a n t é r i e u r e . — R é c l a m a t i o n . — On ne 

peut compter, pour former le cens de l 'année antér ieure à l ' i n 

scription, une patente payée au cours de cette de rn iè re a n n é e , 

lorsqu'il n'est pas établi (pie le palenlé a été cotisé de ce chef au 

cours de l 'année an té r i eu re , ou qu' i l a, en l'absence de cotisation, 

réclamé devant l 'autorité administrative. 

Bruxelles, 17 janvier 1870. 1 8 7 6 , 173. 

5 0 9 . — C lass i f i cat ion . — P o u v o i r de l ' admin i s tra 
tion. — La classification des patentables appartient sans con

trôle à l 'autorité administrative, comme toute déterminat ion des 

affinités et des distinctions de professions assujetties à la patente. 

Cassation, 18 avril 1876. 1 8 7 7 , 130. 

Cassation, 10 février 1880. 1 8 8 0 , 1078. 

Cassation, 13 février 1881. 1 8 8 1 , 566. 

5 1 0 . — D é c l a r a t i o n . — Sous l'empire de l 'article 6 du 

code électoral actuellement en vigueur, le citoyen qui , sur décla

ration faite le 2 ju i l le t 1877, a été patenté pour toute l ' année , 

peul s'attribuer le montant intégral de sa patente pour la forma

tion de son cens pour 1878. 

Bruxelles, 2 janvier 1878. 1 8 7 8 , 70. 

5 1 1 . — Patentab le . — Just i f icat ion . — Inscr ipt ion 
a n t é r i e u r e . — D é l a i r é g l e m e n t a i r e . — Les patentables 

auxquels s'applique l'article 54 de la loi du 9 jui l let 1877, et qui 

étaient déjà inscrits sur les listes électorales de 1876, ne sont pas 

soumis aux formalités prescrites par cet article pour l ' année 1877. 

Les formalités de l'article 66, § 4, ne sont que les justifications 



de la possession des bases du cens dans les conditions de la loi 

an té r ieure pour ceux qu i , demandant leur inscription en 1877, 

se prévalent de patentes prises pour celte année et l ' année an lé-

rieure. 

Liège, 18 janvier 1878. 1 8 7 8 , 136. 

5 1 2 . — Patente . — S u p p l é m e n t . — J u r i d i c t i o n fis
cale . — Celui qu i , suivant sa déc lara t ion , a été patenté durant 

le premier trimestre, ne peut déc la re r u l té r ieurement un supplé

ment de patente pour l ' année en t iè re , sans réc lamer à la i lépula-

tion permanente, confo rmément à l 'article 8 de la loi du 3 ju i l l e t 

1871. — I l en est spéc ia lement ainsi du commis qu i , patente sur 

le pied d'un traitement de 1,200 francs, déclare qu' i l en a au 

contraire 3,600 depuis le commencement de l ' année . 

Bruxelles, 1 e r février 1878. 1 8 7 8 , 199. 

5 1 3 . — R ô l e s . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — Cot isat ion. 
L é g a l i t é . — R e c o u r s a u j u g e fiscal. — Contentieux. 
Cens é l e c t o r a l . — Les rôles p r imi t i f et supplétif des contribu

tions directes restent constamment ouverts, sans distinction ni 

terme fatal, aux déclarat ions de patente pour l 'année en t iè re . 

Sont donc légales, les cotisations qui admettent des déclarat ions 

de patente après les délais assignés à ces rô les . L'article 8 de la 

loi du 5 ju i l le t 1871 n'a pour but que de protéger le contri

buable contre la rés is tance des agents du lise; i l est sans appli

cation lorsque le patentable a obtenu du fisc ce qu'i l r éc lame. 

Les cotisations tardives, sans recours préalable au juge li>cal, 

peuvent entrer dans le cens électoral pour les listes revisées en 

1877. 

Cassation, 4 février 1878. 1 8 7 8 , 210. 

5 1 4 . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — Cotisation. — Peuvent 

être cotisées et comptées dans le cens électoral , les déc lara t ions 

de patente faites pour l ' année ent ière après la clôture des rôles 

pr imi t i f et d 'avri l . 

Cassation, 19 février 1878. 1 8 7 8 , 307. 

Bruxelles, 11 mars 1878. 1 8 7 8 , 407. 

5 1 5 . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — J u r i d i c t i o n fiscale. 
Est légale, la patente pour l ' année rendue exécutoire la même 

année sur une déclarat ion laite dans le t rois ième ou le qua t r i ème 

trimestre, sans pourvoi préalable à la ju r id ic t ion fiscale. 

Bruxelles, 21 février 1878. 1 8 7 8 , 309. 

5 1 6 . — Patente . — Cotisat ion. — P a y e m e n t . — Le 

contribuable qui a déclaré et payé une patente pour toute l ' année , 

ne peut, si la cotisation n'a été déclarée exécutoi re (pie dans le 

cours de l 'année suivante, se prévaloir de ce payement pour son 

cens é lec tora l , s'il n'a pas réclame devant la députa t ion perma

nente, conformément à l 'article 8 de la loi du S ju i l le t 1871. 

Garni, 9 mars 1878. 1 8 7 8 , 408. 

5 1 7 . — M a r c h a n d ambulant . — Les patentes de mar

chand ambulant ne peuvent être invoquées pour parfaire le cens 

électoral . --- La loi n'admet, pour composer le cens, que les 

seules patentes qui sont prises pour une industrie ou un com

merce exercé pendant l ' année en t iè re . 

Garni, 18 mars 1878. 1 8 7 8 , 476. 

5 1 8 . — Patente . — R ô l e s u p p l é t i f . — Cotisat ion. 
Lue patente déclarée et payée dans le qua t r i ème trimestre de 1876 

et comprise dans un rôle supplét i f qui n'a été déclaré exécutoi re 

qu'en 1877, alors qu'aucune réclamation n'a été adressée à la 

députat ion permanente dans le cours de 1876, ne peut servir 

à parfaire le cens, m ê m e dans une commune de moins de 

5,000 âmes et où les droits s 'élèvent par trimestre a moins de 

100 fiancs. 

Gand, 22 mars 1878. 1 8 7 8 , 475. 

5 1 9 . — Cotisat ion. — R ô l e e x é c u t o i r e dans l ' a n n é e . 
Est légalement cot isée, la patente dont le rôle a été rendu exécu

toire l 'année même de la déc la ra t ion . 

Liège, 27 mars 1878. 1 8 7 8 , 473. 

5 2 0 . — Patente . — Question trans i to ire . — L'ar

ticle 5 de la loi du 26 août 1878 a abrogé la disposition transi

toire du n° 243 des lois électorales coo rdonnées . En consé

quence, la déclarat ion de patente faite le 17 avril 1877 est 

admissible pour constituer le cens lors d e l à formation des listes 

de 1878 et 1879. 

Gand, 27 mars 1879. 
Gand, 2 avril 1879. 

1 8 7 9 , 619. 
I d . 

5 2 1 . — Patente . — Question trans i to ire . — La dispo

sition transitoire de l'article 66, § 3, de la loi du 9 ju i l le t 1877, 

a eu pour objet d'admettre pour l 'année 1876 les déclara t ions de 

patente faites même après le 31 m a i : mais elle n'a pas modifié 

les principes généraux relatifs à la cotisation par le lise. — Cette 

cotisation doit avoir lieu dans l 'année à laquelle la déc lara

t ion se rapporte, à moins de réclamation conformément à la loi 

fiscale. 

Gand, 20 mai 1879. 1 8 7 9 , 679. 

5 2 2 . — Patente . — A n n é e e n t i è r e . — La patente ne 

peut concourir a former le cens électoral , que si elle implique 

l ' imposition du patentable pour une année en t iè re . 

Cassation, 23 février 1880. 1 8 8 0 , 1079. 

5 2 3 . — Patente . — D é c l a r a t i o n . — Cotisat ion. — On 

ne peut déclarer tardive une déclarat ion de patente faite en 

temps utiie, par le motif que le patentable, dont le fisc a admis la 

déc la ra t ion , n'aurait été cotisé par l 'administration qu ' ap rès le 

dé la i . 

Cassation, 10 mai 1880. 1 8 8 0 , 927. 

5 2 4 . — Patente d é c l a r é e . — Non cotisation. — R e 
cours a u j u g e fiscal. — T a r d i v e t é . — Lorsqu'une patente, 

déclarée au [dus lard le 31 août , n'est pas cotisée le 3 septembre, 

le recours de ce chef au juge fiscal, après cette dernière date, est 

tardif et inopérant au point de vue électoral . 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 666. 

5 2 5 . — Patente . — C o m p é t e n c e . — Le juge électoral 

est compéten t pour déc ider qu'un individu n'exerce pas la pro

fession de commerçant pour laquelle i l est patenté . 

Cassation, 7 juin 1880. 1 8 8 0 , 1459. 

5 2 6 . — D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e abus ive . — Le contri

buable, nonobstant une déclarat ion supplét ive de patente, doit 

être cotisé pour l ' année ent ière d 'après l 'état de sa profession au 

moment de sa première déclara t ion. — Une déclaration supplé

tive ne peut être admise qu'en raison d'un changement survenu 

au cours de l ' année ; elle ne saurait l 'être pour corriger une dé

claration an tér ieure contrôlée et admise par le fisc et suivie de 

cotisation conforme acceptée par le redevable. — L'admission 

d'une déclarat ion supplétive abusivement faite par l'administra

tion fiscale, ne peut servir de base au droit é lectoral . 

Cassation, 5 jui l le t 1880. 1 8 8 1 , 34. 

5 2 7 . --- D é c l a r a t i o n s u p p l é m e n t a i r e pour moins d'une 
a n n é e . — La déclarat ion supplémenta i re de patente pour une 

partie de l ' année , est sans effet pour la compila t ion du cens élec

toral. 

Cassation, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 308. 

5 2 8 . — Patente . — Subst i tut ion, — 11 n'appartient pas 

à la ju r id ic t ion électorale de substituer une patente à une autre. 

Gand, 20 février 1881. 1 8 8 1 , 1501. 

5 2 9 . — Patente . — Cotisat ion t a r d i v e . — R e c e v a b i 
l i t é . — L 'é lecteur qui fait sa déclarat ion de patente dans le délai 

légal ne peut encourir de déchéance , si par les lenteurs du fisc i l 

n'a été cotisé que tardivement. 

Cassation, -11 avril 1881. 1 8 8 1 , 826. 

5 3 0 . — Patente . — A n n é e e n t i è r e . — E n t r e p r e n e u r 
de spectac les . — La patente due par les entrepreneurs de spec

tacles publics n'est pas, comme les patentes ordinaires, rég lée 

pour une année ent ière . — 11 s'ensuit que l'entrepreneur de 

spectacles, qui n'a été imposé chaque année que pour trois 

représen ta t ions données toutes les trois dans le courant du m ê m e 

trimestre, n'est pas admis à se prévaloir de sa patente pour la 

formation du cens électoral . 

Gand, 3 mai 1882. 1 8 8 2 , 668. 

5 3 1 . — Patente . — D é c l a r a t i o n . — R e m i s e p a r u n 
t i e r s . — D é f a u t de just i f i cat ion d'un m a n d a t . — Lorsqu'un 

patentable a été cotisé à la suite d'une déclara t ion signée par l u i , 

mais remise par un tiers qui n'a pas justifié de son mandat, la 

cotisation n'en est pas moins valable. 

Cassation, 7 mai 1883. 1 8 8 3 , 1287. 



5 3 2 . — Pa tente . — D é c l a r a t i o n s u p p l é m e n t a i r e . 
T a r d i v e t é . — Constatat ion implici te . — Le juge é lec tora l , 

qui décide qu 'un citoyen ne peut, pour une a n n é e , profiler d'une 

déclaration s u p p l é m e n t a i r e de patente, constate suffisamment 

qu' i l ne justifie pas l'avoir faite en temps uti le. 

Cassation, 23 mars 1884. 1 8 8 4 , 1144. 

5 3 3 . — P a t e n t e . — Class i f icat ion. — J u g e é l e c t o r a l . 
C o m p é t e n c e . — Le juge électoral a compétence pour vérifier la 

classification d'un patentable, au point de vue de la possession 

des bases du cens. 

Cassation, 13 mai 1884. 1 8 8 4 , 1274. 

B. — A qui profite la patente. — Régies générales. 

(531-562.) 

5 3 4 . — P a t e n t e . — P è r e . — Div i s ion . — La patente 

payée par le père peut être divisée enire ses enfants habitant avec 

l u i , pour parfaire le cens électoral de ceux-ci. 

Flandre orientale, Dép. perm., 30 mai 1866. 1 8 6 6 , 805. 

5 3 5 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — Le contribuable qui 

n'exerce pas les professions pour lesquelles i l est pa ten té , ne peut 

compter, pour parfaire le cens, l ' impôt ainsi payé. 

Cassation, 25 ju in 1860. " 1 8 6 6 , 802. 

5 3 6 . — P a t e n t e . — Div i s ion . — P r ê t r e . — De ce que 

la succession du conjoint orédecédé est restée impar tagée et que 

le conjoint survivant a cont inué le commerce, les enfants peu

vent-ils conclure que la patente payée au nom du survivant seul 

doit être divisée pour le cens électoral entre ce conjoint et ses 

enfants ? Le peuvent-ils, lorsque leur profession, d 'après les règles 

imposées à celle-ci, est incompatible avec l'exercice du commerce, 

par exemple s'ils sont prê l res . 

Flandre orientale, Dép. perm., 8 sept. 1866. 1 8 6 6 , 1202. 

5 3 7 . — Inscr ip t ion . — P a y e m e n t . — E x e r c i c e . — L ' in

scription au rôle des patentas et le payement de l ' impôt sont 

insuffisants pour conférer le droit électoral . I l faut, de plus, exer

cer réel lement la profession, l 'industrie ou le commerce imposé . 

Anvers, Dép. perm., 5 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 972. 

5 3 8 . — D é b i t a n t de t a b a c . — Abonnement. — Fai l'ab

sence, de patente, un abonnement comme débi tan t de tabac, ne 

peut être accepté pour établ i r le cens ou pour admettre la preuve 

de l'existence de ce dernier. 

Liège, 29 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1090. 

5 3 9 . — M è r e . — F i l s . — Patente . — P e r s o n n a l i t é . 
La patente inscrite au nom de l 'un des lils habitant en commun 

avec ses frères et leur mère veuve, doit compter au profil de la 

mère , et non du patenté , s'il est démont ré que le commerce 

s'exerce pour compte de la mère . 

Bruxelles, 12 août 1809. 1 8 6 9 , 1064. 

5 4 0 . — Pa tente . — Commerce s é r i e u x . — Le patenté 

comme clébitanl de boissons qui n'exerce pas sé r ieusement le 

commerce, ne peut se prévaloir de sa patente pour parfaire le 

cens électoral . 

Bruxelles, 13 août 1869. 1 8 6 9 , 1059. 

5 4 1 . — P a t e n t e . — F i l s . — P è r e . — La patente dél ivrée 

au fils habitant avec son pè re , pour la firme portant le nom du 

père seul, compte au père exerçant de fait le commerce. 

Bruxelles, 18 août 1869. 1 8 6 9 , 1003. 

5 4 2 . — P a t e n t e . — At tr ibut ion . — Les juges ne peuvent 

attribuer la patente a une autre personne que le pa ten té , par le 

motif que le commerce serait exercé pour cette personne et l ' i m 

pôt payé de ses deniers. 

Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1186. 

5 4 3 . — I m p r i m e u r . — Domestique. — On ne peut con

sidérer comme exerçan t sé r ieusement la profession d' imprimeur 

de journal pour laquelle i l est pa tenté , un domestique à gages. 

Bruxelles, 21 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1231. 

5 4 4 . — C e n s . — Just i f i cat ion . — Patente . — Le paye

ment du cens ne peut être établi qu'a l'aide des seuls documents 

désignés b l 'article 4 de la loi é l ec to ra le ; l'on ne peut inscrire 

sur les listes é lectora les que les citoyens qui sont personnellement 

imposés et comme tels por tés sur les rô les . — Ainsi déc idé spé

cialement pour le droit de patente dont ne peut se prévalo i r une 

personne à qui la patente n'a pas été dé l ivrée , mais qui offre de 

prouver que c'est pour son compte que s'exerce le commerce pour 

lequel une patente a été dél ivrée à son fils. Ainsi déc idé encore 

pour les contributions personnelles perçues du chef d'une habi

tation occupée en commun par deux personnes, mais inscrites au 

rôle au nom de l'une d'elles. 

Cand, 15 octobre 1869. 1 8 7 0 , 99. 

5 4 5 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — Lorsqu'une patente, 

pour augmenter le cens électoral , a été prise avant l'exercice réel 

d'une profession, i l y a lieu d'en décompte r l 'excédent . 

L iège , .20 novembre 1869. 1 8 7 1 , 58. 

5 4 6 . — Patente . — Commerce fictif. — Des factures 

tardivement produites, pos tér ieures à l 'inientement de l'action 

ou suspectes de surcharge, ne peuvent éne rve r la force probante 

d'une enquê te administrative établissant que le commerce d'un 

patenté est fictif. 

Bruxelles, 13 décembre 1870. 1 8 7 1 , 3 1 . 

5 4 7 . — Profess ion. — E n f a n t mineur . — La patente 

payée par le père pour une profession exercée dans sa maison et 

à son profit par une fille mineure habitant avec l u i , profile au 

père pour la formation du cens électoral . 

Gand, 15 décembre 1873. 1 8 7 4 , 78. 

5 4 8 . — D é f u n t . — Patente . — C o h é r i t i e r . — Chaque 

héri t ier peut, dans la proportion de sa part, s'attribuer le cens 

du défunt du chef de la patente. 

Bruxelles, 0 février 1875. 1 8 7 5 , 620. 

5 4 9 . — D é f u n t . — Patente . — H é r i t i e r . — R e p r i s e 
des affaires. — D r o i t exclusif . — Celui des hérit ier» qui se 

porte comme continuant l 'industrie ou le commerce du défunt , 

n'a un droit exclusif au cens du défunt du chef de la patente, 

qu'en tant qu ' i l ait recueil l i , dans la succession, le droit de 

reprendre seul les affaires du défunt . 

Bruxelles, 6 février 1875. 1 8 7 5 , 626. 

5 5 3 . — M a r c h a n d a m b u l a n t . — Possess ion des bases 
du cens. — Le droit de patente de marchand ambulant n'est 

dû qu'à raison de l'exercice personnel du colportage; ne peut 

donc être cons idéré comme marchand ambulant, celui qui ne 

colporte rien lui-même et ne fait qu ' expéd ie r ses marchandises, 

par des p réposés , aux foires et marchés , l in conséquence , i l ne 

peut être cons idéré comme possédant les bases du cens. 

Liège, (sans date). 1 8 7 6 , 1286. 

Cassation, 31 janvier 1876. k l . 

5 5 1 . — M a r c h a n d de poisson. — Celui qui n'a pas de 

banc à la halle aux poissons et qui ne fait que colporter et vendre 

du poisson dans les nies. ne. possède pas la base de la patente de 

marchand de poisson qu ' i l s'attribue. 

Bruxelles, 28 mars 1877. 1 8 7 7 , 473. 

5 5 2 . — D r o i t successif . — T r a n s c r i p t i o n a u nom de 
l ' h é r i t i e r . — Le successeur ne peut, pour former son cens 

électoral , s'attribuer la patente inscrite au nom de son auteur, 

qu 'à la condition d'avoir, avant l 'expiration des trois mois à par

tir du décès , fait la déclarat ion exigée à l'effet d'obtenir la trans

cription de la patente du défunt sous son nom. 

Liège, 5 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 2 1 . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 358. 

5 5 3 . — Possess ion. — P r e u v e contra ire . — L'offre de 

preuve que le contribuable n'exerce pas la profession pour la

quelle i l a pris patente, et qu'ainsi i l ne posséderai t pas la 

base du cens, n'est pas suffisante pour justifier une admission à 
preuve. 

Gand, 9 janvier 1878. 1 8 7 8 , 118. 

5 5 4 . — D r o i t successif . — T r a n s c r i p t i o n . — Le suc

cesseur peut, pour former son cens électoral , s'attribuer la 

patente inscrite au nom de son auteur.— I l importe peu qu ' i l ait 

ou non, avant l'expiration des trois mois à partir du décès , fait 

la déclarat ion exigée à l'effet d'obtenir la transcription de la pa

tente du défunt sous son nom. 

Liège, 12 janvier 1878. 1 8 7 8 , 133. 

Gand. 4 avri l 1878. 1 8 7 8 , 532. 



5 5 5 . — Cert i f icat . — P è r e . — V a l e u r probante . 
Aucune disposition n'attribue force probante au certificat délivré 

par le père pour attester, au point de vue de la patente, que son 

fils a gagné à son service une somme dé te rminée . 

Cassation, 15 avril 1878. 1 8 7 8 , 1185. 

5 5 6 . — L é g a t a i r e un iverse l . — Patente . — Non-
t r a n s c r i p t i o n . — Le légataire universel est en droit de se pré

valoir de la patente de son auteur pour le cens de l 'année cou

rante, le légataire n'eût-il point fait transcrire cette patente en 

son nom dans les trois mois du décès de son auteur. 

Bruxelles, 12 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 850. 

5 5 7 . — H é r i t i e r . — Patente . — Non- transcr ipt ion . 
Commerce non c o n t i n u é . — Les héri t iers qui continuent les 

affaires de leur auteur peuvent se prévaloir de la patente de 

celui-ci pour l 'année du décès , nonobstant le défaut de transcrip

tion de cette patente en leur nom. — Les héri t iers qui ne conti

nuent pas les affaires du défunt peuvent également se prévaloi r 

de la patente de leur auteur. 

Bruxelles, 17 ju in 1879. 1 8 7 9 , 851 . 

Bruxelles, 12 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 1046. 

Cassation, 7 jui l le t 1879. l d . 

5 5 8 . — Colporteur. — Le colporteur vendant pour un 

tiers dont i l est le préposé , peut compter la patente due pour ce 

colportage dans son cens é lec tora l , quoiqu'elle ait été por tée par 

erreur sur les rôles au nom du commettant. 

Cassation, 25 mai 1880. 1 8 8 0 , 1431. 

5 5 9 . — P h a r m a c i e . — G é r a n t . — Celui qui gère une 

pharmacie pour compte; d'un commettant légalement incapable 

d'exercer lui-même celte profession, ne peut être patenté comme 

pharmacien. 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 903. 

5 6 0 . — Greffier. — A c t e de jur id i c t i on volontaire . 
T r o i s a n n é e s uti les . — Absence d'acte. — C o n t i n u i t é 
de l a profession. — Ile ce qu'un olîicicr minis tér ie l , par 

exemple un greffier, qui passe des actes de jur idic t ion volontaire 

et prend patente à cet effet, n'a passé aucun acte de cette nature 

dans le cours des trois dern iè res années , il ne s'ensuit pas qu'i l 

n'exercerait plus la profession du chef de laquelle il est patenté' 

et qu'ainsi i l ne posséderait pas les bases de sa patente. 

Garni, 8 mars 1881. 1 8 8 1 , 520. 

Cassation, 11 avril 1881. 1 8 8 1 , 827. 

5 6 1 . — Patente . — H a b i t u d e de l a profession. 
E x e r c i c e . — Pour être snjel à patente à raison de l'exercice 

d'un commerce, i l n'est pas indispensable que cet exercice con

stitue la profession habituelle de celui qui s'y l ivre. 

Cassation, 20 avril 1881. " 1 8 8 1 . 1188. 

Cernirà : Bruxelles, 19 mars 1881. k l . 

5 6 2 . — Indus tr i e . — E x e r c i c e . — Patente a u nom 
d'un t i ers . — I n t é r e s s é . — Offre de preuve . — C'est à 

celui qui exerce ou l'ait exercer un commerce que doit se dél ivrer 

la patente, et non à celui qui est simplement intéressé dans l ' i n 

dustrie pa ten tée . Ce dernier n'est aucunement tenu du droit de 

patente envers l 'Étal. — Est donc inadmissible, l'offre de prouver 

que l'on est intéresse pour moitié dans une industrie patentée au 

nom d'un tiers, aux fins de comprendre la moi t ié du droit dans 

son cens é lec tora l . 

Cassation,-1 e r avril-1884. 1 8 8 4 , 1150. 

C. — Professions exercées à plusieurs. 

(503-581.) 

5 6 3 . — Assoc ia t ion . — Patente . — L'associé ne peut 
compter, pour parfaire son cens électoral , la portion qu ' i l paye 
dans la patente prise pour le commerce de la société, mais déli
vrée sous le nom de son coassocié. — L'associé qui prétend avoir 
con t inué seul le commerce dès le jour du décès de son coassocié, 
ne peut s'attribuer la portion in tégra le de la patente par lui payée 
à dater de ce jour . 

Cassation, 26 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1159. 

5 6 4 . — Pa tente . S o c i é t é . — Le droit de patente payé 

au nom d'une société faisant le commerce, doit être divisé , pour 

calculer le cens électoia l , entre chacun des associés. 

Flandre occid., Dép. perm., 26 mai 1839. 1 8 6 0 , 755. 

Cassation, I l ju i l le t 1859. l d . 

5 6 5 . — Patente . — Assoc ia t ion . — Contribution per
sonnelle. — Div i s ion . — Celui qui est patenté comme bou

langer est en droit de s'attribuer l ' in tégral i té de la patente prise 

sous son nom, bien qu ' i l soif établi qu ' i l est associé avec ses deux 

s œ u r s pour l'exercice de son commerce et de son induslrie, les 

professions énumérées dans le tableau n° 14 assujettissant à une 

patente individuelle chacun des associés , en vertu de l 'article 7 

de la loi du 21 mai. — Jlais i l y a lieu de diviser entre les trois 

associés le montant de la contribution personnelle de la maison 

qu'ils occupent ensemble au m ê m e ti tre. 

Bruxelles, 10 août 1809. 1 8 6 9 , 1018. 

5 6 6 . — Patente . — I n d i v i s i b i l i t é . — P a r t i c i p a t i o n . 
La patente ne peut profiler qu'à la personne au nom de laquelle 
elle est dé l ivrée . — I l n'y a pas lieu île la diviser au profil d'un 
frère du patenté , fût-il associé en participation avec ce dernier. 

Bruxelles, 18 août 1809. 1 8 6 9 , 1064. 

5 6 7 . — Patente . — R e l i g i e u x . — A c t e d'association. 
P r e u v e . — La patente unique de maî t re de pension ou de toute 

profession qui serait de nature à assujettir chaque associé à 

une patente personnelle, ne peut, au cas où elle a été dél ivrée 

à un chef de c o m m u n a u t é religieuse, profiler qu'à lui seul, sans 

que les autres religieux puissent m ê m e , en produisant un acte 

d'association, s'en attribuer partie pour parfaire leur cens élec

toral, la patente eûl-elle été d'ailleurs d o n n é e à N . . . cl consorts. 

t'.and, 23 mars 1870. 1 8 7 0 , 8 4 1 . 

5 6 8 . — Patente . — D i v i s i b i l i t é entre a s s o c i é s . — Lors

que deux personnes sont associées en nom collectif pour l 'exploi

tation d'une induslrie, qu'une patente est délivrée de ce chef por

tant le nom de lune d'elles, et qu ' i l est évident que c'est au nom 

de la société que la patente a été prise, celte patente doit ê t re 

divisée entre les associés d 'après la part d'intérêt que l'acte de 

société leur confère. 

Bruxelles, 21 décembre 1870. 1 8 7 1 , 97. 

5 6 9 . — Patente . — S o c i é t é . — D é b i t e u r . — Bans une 

société formée pour l 'exécution de travaux publics, l 'assigné qui 

a la signature sociale est le déb i t eu r réel de la patente et peut 

s'attribuer, pour parfaire le cens é lec tora l , le bénéfice de la pa

tente prise au nom de la société par l ' un de ses coassociés non 

cosignataire. 

' Liège, 24 février 1872. 1 8 7 2 , 346. 

5 7 0 . — Cordonnier. — Patente . — A s s o c i é . — D i v i 
sion. — Lorsqu'une patente de cordonnier figure au nom de 

quatre associés, chacun d'eux doit supporter le quart de l ' impôt 

a l lèrent à celle patente. — Peu importe que, pour l'assiette du 

droi t , l 'administration ait compté trois êtes associés au nombre 

des ouvriers. 

Bruxelles, 21 janvier 1873. 1 8 7 5 , 166. 

5 7 1 . C a b a r e t . — Patente . — Indiv is ion. — Les 

impôts foncier, personnel et de patente, afférents à une p ropr ié té 

à usage de cabaret, que des cohér i t iers sont convenus de conser

ver indivise durant cinq années , doivent être divisés entre eux 

pour former le cens électoral . 

Bruxelles, 18 février 1875. 1 8 7 5 , 251 . 

5 7 2 . — Patente . — B a s e personnelle . — Le pa ten té ne 

peut se prévaloir de la patente dél ivrée en son nom pour parfaire 

le cens é lec tora l , que pour autant qu ' i l possède personnellement 

les bases de l ' impôt. 

Cassation, lOjanvier 1876. 1 8 7 6 , 379. 

5 7 3 . — Patente . — S o c i é t é . — Le patenté ne peut se 

prévaloi r dans une patente délivrée en commun, pour parfaire le 

cens é lec tora l , que de la part dont i l possède personnellement 

les bases. 
Cassation, 17 et 24 janvier 1876. 1 8 7 6 , 1270. 

5 7 4 . — Patente . — D i v i s i o n . — Quoique la profession 

exercée en commun soit de nature à exiger, aux ternies de la loi 

des patentes, une patente distincte et personnelle pour chacun 

des associés , néanmoins la patente e r r o n é m e n t délivrée à N . . . 



frères devient divis ible , et cbacun des associés peut s'en attribuer 

une part virile pour la formation du cens. 

Gand, 1 « février 1878. 1 8 7 8 , 478. 

5 7 5 . — P a t e n t e . — C o ï n t é r e s s é . — D i v i s i b i l i t é . 
Double cotisation. — Une patente dél ivrée à deux in téressés 

n'est pas indivisible ; elle ne serait indivisible que si elle avait 

élé délivrée au nom d'un seul in té ressé . — En conséquence , deux 

individus cotisés pour une seule patente de boulangers-pât iss iers , 

peuvent compter cet impôt chacun pour une moi t ié . 

Cassation, 11 mars 1878. 1 8 8 1 , 1208. 

5 7 6 . — P a t e n t e . — S o c i é t é . — A s s o c i é . — Un associé 

peut se prévaloir de la patente payée par la société commerciale 

dont i l est membre, alors mémo que son nom ne figure pas dans 

la firme et qu'i l n'a pas la signature sociale. 

Cassation, 23 mai 1880*. 1 8 8 0 , 9G3. 

5 7 7 . — P a t e n t e . —• S o c i é t é . — Lorsque chaque associé 

cosignataire est tenu à une patente personnelle, et que par erreur 

le fisc n'a imposé la société qu 'à une patente unique, chaque 

associé n'en est pas moins fondé à s'attribuer, pour le cens élec

toral , la part qui l u i revient dans la patente prise au nom de la 

société. 

Bruxelles, 24 mars 1881. 1 8 8 1 , 1207. 

Cassation, 26 avr i l 1881. I d . 

5 7 8 . — Patente . — Indiv i s ion . — D i v i s i b i l i t é . — Lors

qu ' i l existe entre plusieurs personnes une c o m m u n a u t é d ' in térê ts 

pour l'exploitation de diverses industries et que la patente figure 

au nom du principal communiste, celui-ci ne peut s'imputer la 

patente qu'au prorata de son intérê t . 

Cassation, 11 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 740. 

5 7 9 . — A s s o c i é . — Patente personnelle et dist incte . 
Patente unique é t a b l i e i l l é g a l e m e n t . — D i v i s i b i l i t é . 
Lorsque des associés ont été cotisés pour une patente unique, 

alors qu'ils é taient fous passibles d'une patente personnelle et 

distincte, ils n'en sont pas moins fondés à se prévaloir , pour la 

formation de leur cens électoral , de la part qui leur revient dans 

la patente unique. 

Gand, 5 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 1208. 

Cassation, 4 avr i l 1882. 1 8 8 2 , 625. 

5 8 0 . — P a t e n t e . — A s s o c i é . — Patente unique. — Lors

qu'un associé a été imposé seul du chef d'une profession qui 

assujettit chaque associé à une patente personnelle, i l importe 

peu que la profession pour laquelle la patente a été dél ivrée soit 

exercée en outre par d'autres personnes, associées avec, celui qui 

est seul cotisé : celui-ci peut néanmoins se compter la patente 

pour le tout. 

Cassation, 10 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 470. 

5 8 1 . — P a t e n t e . — A s s o c i é . — Patente personnelle. 
Les professions ind iquées par le tableau n" 14 annexé à la loi du 

21 mai 1819 assujettissent chaque associé cosignataire à une pa

tente personnelle. — Par conséquen t , celui qui se p ré tend l'as

socié de celui au nom duquel la patente figure aux rô les , n'est 

pas fondé à vouloir la partager avec l u i . 

Cassation, 23 avri l 1883. 1 8 8 3 , 996. 

D. — Professions diverses. — Administrateurs. — Commis. 

(382-612.) 

5 8 2 . — A r d o i s i è r e . — E x p l o i t a n t . — Commis . — Ne 

possède pas les bases du cens et doit dès lors être rayé des listes 

électorales , l ' ind iv idu patenté comme exploitant d'une a rdo is iè re , 

alors qu'il n'est que le commis du propr ié ta i re de l 'ardois ière . 

Cassation, 18 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1414. 

5 8 3 . — S o c i é t é d ' a g r é m e n t . — Patente . — Concierge. 
D irec teur . — La patente payée pour société par t icul ière ou réu

nion d 'agrément , ne profite point, pour la formation du cens, à 

l ' individu, concierge ou débi tant de boisson, ou directeur, au 

nom de qui la patente est portée et qui retire quittance du paye

ment de l ' impôt , ce mode de recouvrement n 'é tant qu'un moyen 

de faciliter la perception et l ' impôt ne devant pas moins être 

regardé comme acqui t té par la société et de ses deniers, c 'ss t -à-

dire des deniers de ses membres. 

Gand, 21 avri l 1875. 1 8 7 5 , 731 . 

5 8 4 . — C a b a r e t i e r . — Concierge. — La patente de 

cabaretier ne peut ê t re a t t r ibuée a un concierge qui se borne â 

débi ter des boissons dans le local du cercle et pour compte des 

membres. 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 866. 

5 8 5 . — Commis . — T r a i t e m e n t . — É m o l u m e n t . — Les 

commis de bureaux peuvent compter dans leurs déc la ra t ions de 

patente, leurs traitements fixes et leurs é m o l u m e n t s de prélcj/e-

ments, tels que commissions ou tan t ièmes sur les ventes de leurs 

maisons. — Et ces tant ièmes ou commissions forment la base de 

leur cens électoral . 

Bruxelles, 28 mars 1877. 1 8 7 7 , 472. 

5 8 6 . — A d m i n i s t r a t e u r - r e c e v e u r . — La déclarat ion de 

patente d'un administrateur-receveur de biens particuliers no 

peut être admise comme base du cens, que si elle contient, dans 

les limites du possible, les indications exigées par l 'article 54 de 

la loi du 9 ju i l le t 1877. 

Gand, 29 décembre 1877. 1 8 7 8 , 163. 

5 8 7 . — B a n q u e nationale . — Commis . — La Banque 

nationale, n'est pas un é tabl i ssement remplissant une fonction 

publique et ses commis sont assujettis à la patente. 

Bruxelles, 9 janvier 1878. 1 8 7 8 , 323. 

Cassation, 13 février 1878. I d . 

5 8 8 . — Commis . — Profi t . — Grat i f i ca t ion . — Pour 

dé t e rmine r la patente d'un commis, entrent en compte son trai

tement, ses é t rennes et profits, tels que gratifications et remises 

qu ' i l reçoit de tiers en relations avec son patron. — I l n'y a pas 

lieu de dés igner ces tiers dans la déclara t ion de patente. 

Bruxelles, 21 février 1878. 1 8 7 8 , 309. 

5 8 9 . — Commis . — D é c l a r a t i o n . — Mentions obliga
toires . — P a t r o n . — Profess ion. — A d r e s s e . — Omis
sion. — R é g u l a r i s a t i o n u l t é r i e u r e . — La déclarat ion de 

jiatcnte des commis et employés n'est admise comme justifiant 

la possession de la base du cens électoral , que si elle est accom

pagnée des indications requises. L'obligation de ces indications 

n'a pas dérogé à la règle que la possession des bases du cens se 

justifie par tous les moyens légaux. — 11 n'y a donc pas néces

sairement déchéance du droit électoral basé sur une patente de 

commis, par cela seul que la déc la ra t ion du patentable remise 

au fisc ou à l 'administration communale ne mentionne pas la 

profession ou l'adresse du patron. — L'omission de ces indica

tions est r épa rab le , en appel comme en p remiè re instance, tant 

par le patenté que par le tiers usant de l'action populaire.—Pour 

la pér iode transitoire, les déclara t ions insuffisantes peuvent être 

complétées après le 31 ju i l le t 1877. — Dans les déclarat ions de 

patente et les justifications transitoires, la mention « un tel 

« (nom et initiales des p rénoms) , banquier en cette ville », ren

ferme les indications requises quant à la profession et à l'adresse 

du patron. 

Cassation, 19 février 1878. 1 8 7 8 , 354. 

Contra : Bruxelles, 17 janvier 1878. I d . 

5 9 0 . — Commis . — É m o l u m e n t s . — Grat i f i cat ion . 
Cert i f icat . — Le commis pa ten té à raison de ses émolumen t s 

peut comprendre sous ce titre tout ce qu ' i l reçoi t à raison de sa 

fonction : salaire, commissions ou gratifications, soit de son 

palron, soit de tiers. — Aucun certificat des tiers ayant payé ces 

commissions ou gratifications ne doit ê t re produit par le pa ten té . 

Cassation, 19 février 1878. 1 8 7 8 , 307. 

5 9 1 . — Commis . — D é c l a r a t i o n insuffisante. — R é 
gu lar i sa t ion p o s t é r i e u r e . •— Product ion . — Dans les dé

clarations de patentes de commis et employés , l 'omission de la 

profession et de l'adresse des patrons n ' en t ra îne pas nécessaire

ment déchéance du cens de ces patentes. — Ces déclarat ions 

peuvent être complé tées pos t é r i eu remen t , môme en appel, — 11 

en est également ainsi des justifications qui ont dû transitoire-

ment être faites pour ces patentes avant le 1 e r août 1877. Ce 

n'est qu'au cas où ces déc la ra t ions sont contes tées , qu'elles doi

vent être produites et complétées devant la jur id ic t ion électorale. 

y 



Le juge électoral ne peut d'otlîce avoir égard à l'insuffisance de 

ces déclara t ions tant que la régular i té n'en est pas contes tée . 

Cassation, 2 3 février 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 3 5 6 . 

Cassation, 2 6 février 1 8 7 8 . l d . 

5 9 2 . — A g e n t d'affaires. — Cert i f i cat . — L ' indiv idu 

patenté comme agent d'affaires n'est pas tenu de fournir un certi

ficat de patron si , sans ê t re a t taché à un patron d é t e r m i n é , i l 

traite les affaires de quiconque s'adresse à l u i . 

Cassation, 2 0 avr i l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 5 7 . 

5 9 3 . — P a t r o n . — D é c l a r a t i o n . — Les formalités de 

l'article 3 4 de la lo i du 9 ju i l le t 1 8 7 7 ne sont pas exigées pour 

les professions soumises à la patente qu i , comme celle d'agent 

d'affaires, peuvent s'exercer sans patron. 

Cassation, 2 6 février 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 4 7 3 . 

Liège, 2 7 mars 1 8 7 8 . I d . 

Contra: Bruxelles, 2 8 janvier 1 8 7 8 . I d . 

5 9 4 . — Commis . — Class i f icat ion . — Possess ion des 

bases pour p a r t i e seulement. — Le commis dont le traite

ment ne suffit pas à lu i donner la base de la patente déclarée , 

doit être rayé , lors même qu ' i l possédera i t un traitement suffisant 

pour constituer la base d'une autre patente. — Celle-ci ne peut 

lu i ê t re a t t r ibuée par le juge é lec tora l , la classification des paten

tables n 'é tant pas de la c o m p é t e n c e de ce juge. 

Cassation, 1 8 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 1 5 3 9 . 

5 9 5 . — Commis . — E r r e u r . — Rect i f icat ion . — Les 

déclara t ions de patentes de commis qui ne contiennent pas toutes 

les mentions exigées par la loi peuvent, au cas de contestation 

devant le juge é lec tora l , être également rectifiées ou complétées 

devant lui par le patenté inscrit au rôle d ' impôt . 

Cassation, 2 9 avri l 1 8 7 8 , et les conclusions 

de M . C H . FAIDEK, procureur généra l . 1 8 7 8 , 6 0 9 . 

Contra : Liège, 2 1 mars 1 8 7 8 . I d . 

5 9 6 . — Commis . — T r a i t e m e n t . — Profession. — P a 

t r o n . — Doit être rayé des listes provinciales, celui a fait une dé

claration de patente de commis à 2 , 0 0 0 francs chez tel patron, si 

l ' enquête a prouvé qu ' i l ne gagnait que 1 , 6 2 5 francs chez ce pa

t ron . — 11 importe peu qu ' après l ' enquête i l invoque un supplé

ment de traitement lui payé par un autre patron, pour une pro

fession distincte. 

Bruxelles, 1 9 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 4 2 2 . 

5 9 7 . — Commis. — É m o l u m e n t s de l ' a n n é e a n t é 

r ieure . — La cotisation de la patente de commis s 'établit , pour 

un exercice, par le montant du traitement et des émolumen t s 

dont celui qui exerce cette profession a jou i pendant l'exercice 

an té r ieur . 

Cassation, 1 4 j u i n 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 4 9 4 . 

Cassation, 2 8 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 1 8 7 . 

Cassation, 2 3 avril 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 7 9 , 9 9 5 . 

5 9 8 . — F a c t e u r pour un seul client. — Commis . 

La quali té de facteur travaillant exclusivement pour compte d'une 

personne dé te rminée , ne se confond pas nécessa i rement avec 

celle de commis de cette personne. — Dès lors, i l n'y a pas lieu 

d'appliquer à l ' inscription de ce facteur l'article 1 1 des lois élec

torales. 

Cassation, 1 4 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 5 7 9 . 

5 9 9 . — Commis . — A n n é e a n t é r i e u r e . — L'article 1 1 

de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 est généra l . — I l est applicable au cas 

où le commis est en t ré dans une autre maison de commerce pen

dant l'exercice courant. 

Cassation, 1 4 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 8 4 . 

6 0 0 . — Commis . — Patente . — D é c l a r a t i o n . — I n 

dicat ion u l t é r i e u r e d u tra i tement et d u patron . — Les 

commis imposables au droit de patente ne sont pas tenus de 

fournir, en faisant leur déclarat ion, le nom de leur patron, la 

date de leur ent rée en fonctions et le montant de leur traitement. 

Us peuvent produire ces renseignements ou offrir de prouver les 

faits sur lesquels ils doivent porter, pendant le cours de l'instance 

électorale , dans le délai prescrit pour le dépôt des conclusions et 

des pièces justificatives. 

Bruxelles, 8 mars 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 9 3 . 

Cassation, 2 3 avri l 1 8 8 3 . I d . 

Cassation, 6 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 5 8 . 

Contra : Bruxelles, 1 4 mars 1 8 8 4 . I d . 

6 0 1 . — A v a n t a g e en n a t u r e . — F i l s e m p l o y é de son 

p è r e . — Bien que les avantages en nature doivent ê t re compris 

dans les émolumen t s d ' après lesquels se dé te rmine la patente 

d'un employé , i l n'y a pas lieu d'avoir égard à ces avantages, 

lorsque le patron est le pè re de l ' employé et les accorde à son fils 

comme membre de la famille et i n d é p e n d a m m e n t de tout service 

rendu. 

Cassation, 1 7 avr i l 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 0 7 . 

6 0 2 . — Patente . — Commis . — A n n é e a n t é r i e u r e . 

Le taux de la patente de commis doit être dé te rminé , non par le 

montant de la cotisation de l ' année an t é r i eu re , mais par le traite

ment dont le patenté a rée l lement j o u i pendant cette a n n é e . 

Cassation, 2 3 avri l 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 9 3 . 

6 0 3 . — Commiss ionnaire . — Appréciat ion des faits qui 

constituent la possession des bases du cens pour la personne qui 

s'est fait dél ivrer une patente de marchand-commissionnaire. 

Cand, 2 7 janvier 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 8 7 3 . 

6 0 4 . — L o u e u r de vo i tures . — Condition. — Celui qui 

n'a pas de chevaux propres au louage, mais seulement des che

vaux de labour qu ' i l n'attelle que par exception et lorsque les 

besoins de son exploitation le permettent, ne peut s'attribuer pour 

son cens la patente de loueur de voitures. 

Gand, 2 8 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 6 5 0 . 

6 0 5 . — Chef o u v r i e r . — P a t e n t e . — Un chef ouvrier tra

vaillant dans une usine est r angé , par la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , dans 

la même catégorie que les ouvriers et n'est pas comme tel soumis 

à une patente personnelle. 

Cassation, 1 6 avri l 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 2 0 6 . 

6 0 6 . — D é b i t de t a b a c . — Suppression. — Cens. 

La suppression du droit de débi t de tabac, établi par la loi du 

2 0 décembre 1 8 5 1 , n'a pas en t ra îné comme conséquence la sup

pression de la patente des débi tants de tabac. — Cette patente 

compte au contribuable pour parfaire son cens. 

Cassation, 2 2 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 4 3 9 . 

6 0 7 . — C o n t r e m a î t r e de fabr ique . — Le con t remaî t r e 

de fabrique est soumis à l ' impôt de patente. 

Cassation, 1 1 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 2 2 9 . 

6 0 8 . — C e r c l e d ' a g r é m e n t . — Messager . — Le messa

ger au service d'un cercle d ' ag rément est patentable comme por

teur de paquets et de lettres. 

Cassation, 2 j u i n 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 9 7 7 . 

6 0 9 . — Boucher . — A b a t t e u r ou tueur (s lachter) . 

E x p r e s s i o n synonyme. — Le bouclier qui a été patenté sous 

la dénomina t ion de slachter, laquelle correspond dans le langage 

ordinaire à celle de vlecschouwer (boucher) aussi bien qu 'à celle 

A'abatteur, a été r égu l i è remen t imposé et possède, dès lors, la 

base de la patente qui lu i a été ainsi dé l ivrée . — I l suffit, pour 

s'assurer à quel titre les personnes de celle profession ont été 

imposées , de rechercher dans quelle classe elles ont été portées 

et d 'après quel tarif elles ont été co t i sées . — On est valablement 

patenté sous une dénomina t ion synonyme à la dénomina t ion 

légale et fiscale, si l 'on a rée l lement exercé la profession pour 

laquelle on a été cot isé . 

Gand, 4 janvier 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 5 1 . 

Gand, 1 6 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 9 5 1 . 

6 1 0 . — Pa ten te s a n s c lass i f icat ion l é g a l e . — Absence 

de base . — M a r c h a n d de l iqueurs fortes. — D é t a i l l a n t 

de l iqueurs fortes en dessous de onze l i tres. — Le contri

buable à qui i l a été dél ivré une patente qui ne rentre dans 

aucune classification légale, ne possède pas les bases de cette pa

tente. — U en est ainsi de celui qui a été imposé comme mar

chand de liqueurs fortes par quan t i t é en dessous de onze litres, 

la qualification de marchand, au point de vue de la vente des 

liqueurs, ne s'appliquant qu 'à ceux qui trafiquent par quant i tés 

supér ieures à onze litres. 

Gand, 9 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 5 3 . 

6 1 1 . — T a i l l e u r d'habits fournissant les é to f f e s . 

M a r c h a n d ta i l l eur . — Pour ê t re passible de la patente de 



tailleur d'habits fournissant, outre son travail, les étoffes mises 
en œ u v r e , le tailleur doit avoir des marchandises à l u i pour les 
déb i te r . 

Cassation, 15 mai 1882. 1 8 8 2 , 1060. 

6 1 2 . — H u i s s i e r . — M a r c h a n d d é t a i l l a n t de v i n s et 
l iqueurs fortes. — Interd ic t ion . — L'article 41 du décret du 

14 j u i n 1813, qui défend aux huissiers de tenir auberge, cabaret, 

café, tabagie ou b i l la rd , ne s'applique pas au co nmerce en détail 

des vins et liqueurs fortes. 

Gand, 1 e r mars 1883. 1 8 8 3 , 1 0 0 1 . 

E. — Patentes réglées d'après le nombre d'ouvriers. — Cumul. 
Affinité. — Exemption. 

(613-638.) 

6 1 3 . — Nombre d 'ouvriers . — D é c l a r a t i o n . — E x a 
g é r a t i o n . — Pour être é lec teur , i l ne suffit pas de payer le 
cens, i l faut, en outre, posséder les bases du cens. — Ainsi , doit 
être rayé de la liste é lec tora le , le patentable qui a déclaré em
ployer un nombre d'ouvriers supér ieur à celui qu ' i l occupe réel
lement. 

Cassation, 8 septembre 1848. 1 8 4 8 , 1413. 

6 1 4 . — Nombre d'ouvriers . — P r e u v e . — La patente 

prise pour un nombre dé t e rminé d'ouvriers avec indication de 

leurs noms et p r énoms , suivie du payement de l ' impôt , fait pré

sumer de la possession des bases du cens jusqu ' à preuve con

traire. — Cette p résompt ion ne peut être cons idérée comme 

détrui te par l'afiirmation du conseil communal, statuant sur la 

demande d'inscription, que le nombre d'ouvriers déclaré est 

exagéré . 

' Bruxelles, 4 août 1869. 1 8 6 9 , 983. 

6 1 5 . — M a ç o n entrepreneur. — Nombre d'ouvriers . 
Peu importe, pour la possession de la base de la patente de ma

çon entrepreneur, que le patenté ait ou n'ait pas occupé le nom

bre d'ouvriers déc la rés . 

Bruxelles, 8 décembre 1877. 1 8 7 8 , 19. 

6 1 6 . — M a n œ u v r e . — O u v r i e r . — Pour la cotisation 

des patentes réglées d 'après le nombre d'ouvriers, les manœuvre s 

sont assimilés aux ouvriers. 

Bruxelles, 26 février 1880. 1 8 8 0 , 387. 

6 1 7 . — Nombre d'ouvriers . — Changement momen
t a n é . — Une diminution m o m e n t a n é e provenue au cours de 

l 'année dans le nombre d'ouvriers employés par un patron, est 

sans influence sur la base de son cens. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1233. 

6 1 8 . — D é c l a r a t i o n de patente. — F o r c e probante . 
Les déclarat ions de patente émanées d'un contribuable ne font 

pas foi des énoncia t ions qu'elles contiennent. — Le juge du fait 

peut dès lors, sans contrevenir aux articles 1319 et suivants du 

code c iv i l , admettre l ' intéresse à se prévaloir du droit de patente 

auquel i l aurait été cotisé, par exemple comme peintre en bâti

ments employant trois ouvriers, alors qu' i l n'en avait déclaré que 

deux. 

Cassation, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1187. 

6 1 9 . — Profess ion. — E x e r c i c e acc idente l . — La pa

tente est exigée même de celui qui n'exerce un commerce qu'ac

cidentellement, sauf l 'obligation pour le fisc de tenir compte de 

cette circonstance dans la fixation du chiffre de l ' impôt . L'admi

nistration d é t e r m i n e les affinités et circonstances qui exigent une 

patente unique ou des patentes distinctes. 

Cassation, 6 mars 1876. 1 8 7 7 . 1 2 1 . 

6 2 0 . — Pa ten te .— I n c o m p a t i b i l i t é . — C u m u l . — P r o 
fession. — E x e r c i c e permanent et exclusif . — La lo i 

du 21 mai 1819 consacre le cumul des patentes pour toutes les 

professions exercées . I l importe peu que ces professions s'exer

cent d'une man iè re non permanente et exclusive. — La cour 

d'appel, incompéten te pour statuer sur l'affinité des professions 

patentées , le serait éga lement pour leur incompat ib i l i té . 

Liège, 6 février 1878. 1 8 7 8 , 220. 

6 2 1 . — Patente . — C u m u l . — Une personne patentée 

comme bout iqu iè re vendant des objets d'argent, n'est point assu

jettie à prendre une patente séparée pour vente de photographies ; 

en conséquence , une telle patente, quoique dél ivrée par le fisc, 

ne peut profiter devant l 'autori té judiciaire comme moyen de par

faire le cens électoral . 

Gand, 11 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 1090. 

6 2 2 . — Professions d iverses . — Af f in i t é . — C o m p é 
tence a d m i n i s t r a t i v e . — Les patentables sont assujettis à des 

droits distincts pour chacune des professions qu'ils exercent, sauf 

le cas d'affinité entre elles. — L'administration fiscale est seule 

compéten te , à l'exclusion du juge é lec tora l , pour déc ider s'il y a 

ou s'il n'y a pas affinité entre les professions exercées s imul tané

ment par un patentable. 

Cassation, 12 avri l 1880. 1 8 8 0 , 516. 
Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 867. 
Bruxelles, 9 avril 1881. 1 8 8 1 , 579. 

6 2 3 . — Plafonneur. — N é g o c i a n t . — F o u r n i t u r e s . 
Le plafonneur n'est pas soumis à un droit de patente distinct 

comme marchand pour les fournitures qu ' i l achète et revend à sa 

cl ientèle . 

Cassation, 20 avri l 1880. 1 8 8 0 , 682. 

6 2 4 . — H u i s s i e r . — Vente publique. — Patente s p é 
c ia le . — L'huissier qu i , dans l'exercice de son olfice, p rocède 

à des ventes publiques de meubles, n'est pas de ce chef paten

table à titre de directeur de ventes, s'il est déjà patenté comme 

huissier. 

Cassation, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 665. 

6 2 5 . — Patente double. — Un boutiquier peut ê t re , en 

outre, pa tenté comme marchand de lait , si rée l lement i l en 

vend. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1081. 

6 2 6 . — Patente . — T a u x . — A p p r é c i a t i o n . — J u g e 
é l e c t o r a l . — Le juge électoral est sans pouvoir à l'effet d'ap

préc ier si le taux d'une patente à titre de marchand d'habits con

fectionnés r épond au chiffre auquel le patenté aurait pu être taxé 

comme marchand tailleur. 

Cassation, 14 j u i n 1880. 1 8 8 1 , 19. 

6 2 7 . — Bout iqu ier . — N é g o c i a n t . — Rien n ' empêche 

un boutiquier d 'être aussi imposé comme négociant , s'il vend 

aux consommateurs des quant i tés tle marchandises trop considé

rables pour être placées ou exposées dans sa boutique. 

Cassation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1217. 

6 2 8 . — Professions. — Aff in i t é . — Cotisat ion sup
p l é m e n t a i r e . — D é c i s i o n fiscale. — A p p r é c i a t i o n sou
vera ine . — Lst souveraine, l 'appréciat ion du fisc qu i , sur une 

nouvelle déclara t ion « comme débitant de bière », faite au cours 

du mois de j u i n par un contribuable, auquel i l a é té , au com

mencement de l ' année , délivré une patente de « boutiquier » et 

une autre de « débi tant de lait », se borne à cotiser celui-ci 

à une imposition supp lémen ta i r e , à raison de l'affinité existant 

entre la profession de « boutiquier » et celle de « débi tant de 

« bière » . 

Gand, 10 mai 1881. 1 8 8 1 , 1083. 

6 2 9 . — Patente . — « W i n k e l i e r , d é b i t in d r a n k e n . 
<( T a p p e r . » — Double emploi a l l é g u é . — Ne forme point 

double emploi , la patente de tapper, qui se trouve jointe à celle 

de winkelier, débit in dranken. — En tous cas, le double emploi 

fût-il établi , i l ne saurait en être tenu compte, si le débi t de bois

sons ayant été suppr imé la d? rn i è re année , la patente de winke

lier et celle de tapper n'en sont pas moins restées les m ê m e s . 

Gand, 15 avril 1882. 1 8 8 2 , 748. 

6 3 0 . — Class i f icat ion, a f f in i t é ou analogie. — P o u 
v o i r des cours d'appel. — Le pouvoir, accordé par la loi 

du 30 ju i l le t 1881 aux cours d'appel, de vérifier la classification 

des patentables, ainsi que l'affinité et l'analogie existant entre 

certaines patentes, s 'étend aussi aux années 1879 et 1880. 
La cour d'appel peut constater une affinité que le fisc n'a pas 

admise. 

Cassation, 25 avril 1882. 1 8 8 2 , 1441. 

6 3 1 . — Aff in i té . — Indicat ion . — Analog ie . — La 



l o i sur les patentes admet le principe de l'affinité pour toutes 

les professions sujettes à patente, sans distinguer celles qui sont 

spéc ia lement dés ignées de celles dont la patente s'établit par ana

logie. 

Cassation, 17 avri l 1883. 1 8 8 3 , 9 1 8 . 

6 3 2 . — Patente . — Commerce e x e r c é dans deux 
l i eux dis t incts . —• La loi oblige de payer un double droit de 

patente pour deux débi ts distincts, peu importe que ces débits 

soient si tués sur le terri toire d'une seule ou de plusieurs com

munes. — Le patenté possède donc la base de chacun des deux 

droits de patente auxquels i l est cot isé . 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1119. 

6 3 3 . — A r t i s a n fournissant des m a t é r i a u x , quoique 
t r a v a i l l a n t s a n s o u v r i e r s . — Cotisat ion comme n é g o 
c i a n t ou comme boutiquier. — L'artisan travaillant sans 

l'assistance d'ouvriers est exempt, comme tel, de tout droit de 

patente. — 11 importe peu, au point de vue électoral , que le fisc 

l'ait cotisé sous la dénomina t ion de timmerman alleen levering 

doende, c'est-à-dire comme livrant les matières et matériaux qu ' i l 

met en œ u v r e . — 11 y avait l ieu , dans ce cas, de le cotiser non 

comme artisan, mais comme négociant ou boutiquier. 

Gand, 26 février 1881. ' 1 8 8 1 . 1 5 6 1 . 

6 3 4 . — A r t i s a n fournissant des m a t é r i a u x , quoique 
t r a v a i l l a n t sans o u v r i e r s . — Cot isat ion comme n é g o 
c ian t ou comme boutiquier . — Ass imi la t ion . — D é n o 
minat ion professionnelle. — Les artisans qui travaillent seuls 

ou assistés seulement de leurs femmes et de leurs enfants, sont 

exempts du droit de patente en tant qu'artisans, mais non en 

tant qu'ils fournissent eux-mêmes les matér iaux qu'ils travaillent. 

Les artisans qui fournissent les matér iaux doivent être assimilés , 

a» point de vue de la cotisation fiscale et suivant l'importance de 

leur débit , aux négociants ou aux boutiquiers. — Doit être consi

déré non comme boutiquier mais comme négociant, celui qu i , 

comme le charpentier par exemple, l ivre des objets pondéreux ou 

d'une certaine dimension qui d'ordinaire se trouvent déposés 

dans des magasins ou dans des ateliers, et non à l ' intérieur des 

maisons ou simplement dans des boutiques. 

Garni, 16 mars 1881. 1 8 8 1 , 9 5 1 . 

6 3 5 . — A r t i s a n . — Bout iqu ier . — Exempt ion . 
L'exemption du droit de patente admise au profit de certains 

artisans, doit concourir avec celle qui leur est accordée comme 

boutiquiers. 

Cassation, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1147. 

6 3 6 . — Patente . — Analog ie . — R e p o r t e r de jour 
n a l . — E x e m p t i o n . — Lorsqu'une profession n'est pas nomi

nativement ind iquée dans la l o i , et que celui qui l'exerce pré tend 

pouvoir être imposé par voie d'analogie avec d'autres professions 

qui y sont é n u m é r é e s , i l appartient au juge du tond de vérifier 

s'il y a analogie. — Un reporter de journal n'est ni un commis, 

n i un teneur de livres, mais un homme de lettres, exempt de la 

patente. 

Cassation, 25 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1443. 

6 3 7 . — Mus ic i en gag i s t e m i l i t a i r e . — La profession 
de musicien gagiste mili taire n'est nullement exempte de la pa
tente. 

Bruxelles, 8 mars 1883. 1 8 8 3 , 9 6 1 . 
Cassation, 17 avril 1883. I d . 

6 3 8 . — A r t i s a n t r a v a i l l a n t habituel lement seul. 
E x e m p t i o n . — L'exemption de patente établie par la loi en 

faveur des artisans travaillant seuls, s 'étend à tous ceux qui tra

vaillent habituellement seuls. — En conséquence , tout artisan de 

cette ca tégor ie , le serrurier par exemple, qui aurait été cotisé 

comme travaillant avec un ouvrier, n'a pas la base de cette pa

tente s'il n'emploie pas cet ouvrier habituellement. 

Cassation, 21 mars 1883. 1 8 8 3 , 420. 

§ 8. — Contribution de la femme mariée. 

(639-657.) 

6 3 9 . — E n f a n t mineur . — P r e m i e r l i t . — Second 

m a r i . — Les contributions payées au nom des enfants mineurs 

d'un premier l i t ne peuvent pas être comptées au second mari 

de la mère , lorsque d'ailleurs celle-ci n'a ni l'usufruit ni la jouis

sance des biens de ses enfants. 

Cassation, 30 j u i l l e t 1860. 1 8 6 1 , 1423. 

6 4 0 . — M a r i . — Contr ibut ion personnelle de l a femme. 
Doivent ê t re comptées comme contributions dues et acqui t tées par 

le mari , celles qu i , inscrites au nom de sa femme an té r i eu rement 

au mariage, sont, par l'effet d'un mariage antér ieur au payement 

de ces contributions, devenues dette du mari et ont été acqui t tées 

des deniers de la c o m m u n a u t é . — En conséquence , viole la loi 

la décision qui a fait un partage de ces contributions de maniè re 

à ne compter au mari qu'une part de ces contributions, propor

tionnelle à la partie de l 'année pendant laquelle a du ré la com

m u n a u t é . 

Cassation, 14 ju i l le t 1862. 1 8 6 2 , 1036. 
F l a n d r e o c c i d . , D é p . p e r m . , 12septembre 1862. 1 8 6 3 , 843. 
Contra : Flandre orientale, Dép. perm., 

24 mai 1862. 1 8 6 2 , 1030. 
Flandre orient., Dép. perm., . . . j u i n 1864. 1 8 6 4 , 916. 

6 4 1 . — F e m m e s é p a r é e de biens. — M a r i . — Le mari 

séparé judiciairement de biens d'avec sa femme ne peut s'attri

buer, pour parfaire son cens, les contributions personnelles 

payées par sa femme por tée seule sur le rôle de ces contributions, 

pour une maison qu ' i l habite avec elle, et qui est d'ailleurs la 

propr ié té de cette de rn iè re . 

Cassation, 12 ju i l le t 1864. 1 8 6 4 , 915; 1 8 6 6 , 922. 

6 4 2 . — F e m m e commune. — I m p ô t . — D a t e du m a 
r iage . — Les contributions de la femme commune en biens sont 

comptées au mari pour le cens électoral , sans qu ' i l faille distin

guer entre les contributions payées avant le mariage et celles 

payées depuis cette é p o q u e . 

Cassation, 25 ju i l le t 1864. 1 8 6 6 , 8 0 3 . 

6 4 3 . — C o m m u n a u t é . — Contribution de l a femme. 
D a t e du m a r i a g e . — Le mari qui parfait son cens, pour l'an

née où les listes sont dressées , h l'aide des contributions de sa 

femme commune en biens, ne peut se prévaloir des contributions 

payées par celle-ci l ' année an té r i eu re , s'il s'agit de contribution 

foncière, ni les deux années an té r i eures s'il s'agit de contribution 

personnelle, au cas où ces contributions ont été acquit tées 

avant la date du mariage. — I l est non fondé à soutenir qu ' i l 

profite des contributions de sa femme commune avec toutes les 

présompt ions y at tachées et résul tant du [lavement pendant les 

années an té r i eu res . 

Cassation, 21 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 945. 

6 4 4 . — Contribution a n t é r i e u r e a u m a r i a g e . — F e m m e . 
M a r i . — Le mari, pour parfaire son cens électoral , peut s'attri

buer les contributions de sa femme commune en biens, quoique 

payées avant le mariage. 

Anvers, Dép. perm., 30 mai 1868. 1 8 6 8 , 9 6 9 . 

6 4 5 . — C o m m u n a u t é . — M a r i . — P r o p r e de l a femme. 
L'époux marié sous le régime de la c o m m u n a u t é légale peut, pour 

parfaire le cens électoral , s'attribuer les contributions foncières 

des propres de la femme pour toute l ' année de son mariage, si 

les fruits de ces propres n'ont été perçus qu ' ap rès la date de la 

célébrat ion du mariage. 

Bruxelles, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 981. 

6 4 6 . — M a r i . — Contr ibut ion. — F e m m e . — Les 

contributions dues par la femme ne peuvent compter au mari 

pour l ' époque an tér ieure au mariage. — 11 en est ainsi aussi bien 

en mat ière d 'é lect ions provinciale ou communale, qu'en mat iè re 

d 'é lect ion législat ive. 

Bruxelles, 18 août 1869. 1 8 6 9 , 1188. 
Cassation, 13 septembre 1869. I d . 

6 4 7 . — M a r i . — S é p a r a t i o n de corps . — En matière 

d'élection communale, le mari peut s'attribuer l ' impôt des biens 

de sa femme, quoique séparée de corps et de biens. 

Bruxelles, 23 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1272. 
Contra : Anvers, Dép. perm., 6 août 1869. I d . 

6 4 8 . — É l e c t i o n communale . — F e m m e . — I m p ô t 
a n t é r i e u r a u m a r i a g e . — Même en ma t i è re d 'élection corn-



munale, le mari ne peut profiter pour parfaire son cens de l ' i m 

pôt payé par la femme avant le mariage. 

Cassation, 18 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1330. 

Contra : Bruxelles, 22 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1243. 

6 4 9 . — I m p ô t foncier. — Inscr ipt ion . —• M a r i . — B i e n s 
propres . — F e m m e . — H é r i t i e r . — En mat iè re é lectorale , 

l ' impôt foncier des biens propres de la femme commune compte a 

ses hér i t iers , bien qu ' i l soit resté inscrit au nom du mar i . 

Bruxelles, 5 janvier 1871. 1 8 7 1 , 404. 

6 5 0 . — M a r i . — B i e n s de l a femme. — Le mari , pour 

parfaire son cens é lec tora l , ne peut s'attribuer des contributions 

payées par sa femme an té r i eu remen t au mariage. 

Bruxelles, 24 janvier 1872. 1 8 7 2 , 180. 

Cassation, 26 février 1872. 1 8 7 2 , » 4 5 . 

6 5 1 . — Contr ibut ion de l a femme. — M a r i . — Les 

contributions dues par la femme ne comptent au profit du mari 

qu 'à dater du j ou r du mariage et non pas à dater du mois durant 

lequel le mariage a é té cé lébré . — Peu importe d'ailleurs la date 

du payement. 

Bruxelles, 17 d é c e m b r e 1874. 1 8 7 5 , 4 1 . 

6 5 2 . — C o m m u n a u t é . — V e u v e . — Contr ibut ion . 
La veuve qui a été mar iée sous la régime de la c o m m u n a u t é 

légale peut compter à son profit la moitié des contributions qui 

ont été payées ou qui sont dues par la c o m m u n a u t é ; mais elle 

n'a pas le droit de s'attribuer, en vertu de l'article 384 du code 

c i v i l , les contributions personnelles incombant à ses enfants âgés 

de moins de 18 ans. 

Bruxelles, 18 février 1875. 1 8 7 5 , 373. 

6 5 3 . — U s u f r u i t . — M a r i . — Le mari peut se prévaloir , 

pour la formation de son cens, de l ' impôt foncier qu ' i l paye du 

chef de l'usufruit des immeubles de sa femme décédée . 

Cassation, 10 janvier 1876. 1 8 7 6 , 1265. 

6 5 4 . •— C o m m u n a u t é conjugale. — B i e n commun. 
Cens du m a r i . — Sous le régime de la c o m m u n a u t é légale , 

l ' impôt personnel grevant le bien commun habi té par une famille 

est dû exclusivement par le mari , qui , seul, peut dès lors s'en 

prévaloir pour parfaire le cens é lec tora l . — Le décès de la femme 

ne change pas cette situation. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 S 0 , 940. 

6 5 5 . — M a r i s u r v i v a n t occupant l a ferme. — Con
tr ibution personnelle . — T i e r s foncier. — Après la dissolu

tion de la c o m m u n a u t é , la contribution personnelle et le tiers 

foncier profitent au mari survivant qui continue à occuper la 

ferme, et non aux hér i t iers de la femme. 

Cassation, 11 avri l 1881. 1 8 8 1 , 785. 

6 5 6 . — T i t r e successif . — Success ion é c h u e à l a 
femme. — D r o i t s d u m a r i . — Le mari ne peut se compter, à 

titre successif, les impôt s afférents aux biens que sa femme re

cueille par succession. 

Cassation, 2 avri l 1883. 1 8 8 3 , 467. 

6 5 7 . — G e n d r e . — T i t r e non successif . — Bel le-
m è r e . — D é c è s . — I m p ô t p a y é a u p a r a v a n t . — Le 

gendre, n 'é tant pas successeur de sa belle-mère decédée , ne peut 

se compter les contributions payées par cette de rn iè re avant son 

décès . — 11 ne peut davantage s'attribuer l ' impôt qui frappe les 

biens avenus à sa femme, avant le moment où celle-ci est devenue 

propr ié ta i re . 

Cassation, 7 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1 1 9 1 . 

§ 9. — Délégation de la mère veuve. 

A. — Formes. 

(658-673.) 

6 5 8 . — D é l é g a t i o n . — Rat i f i ca t ion . — Ne peut être 

considérée comme une délégat ion suffisante, la ratification après 

les délais d'une pièce à laquelle la mère veuve est res tée étran

gère . 

Liège, 3 a o û t 1868. 1 8 6 9 , -1092. 

6 5 9 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — Notif ication. — Le 

recours à la députa t ion en mat iè re de délégat ion de cens faite 

par une mère veuve, ne doit pas être notifié à celle-ci. 

Liège, 22 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1089. 

Cassation, 9 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1299. 

Cassation, 18 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1331. 

Cassation, 20 octobre 1809. 1 8 6 9 , 1332. 

6 6 0 . — V e u v e . — D é l é g a t i o n . — Contestation. 
Q u a l i t é . — La veuve qui a dé légué son cens est sans qual i té 

pour figurer comme partie dans les contestations sur la val idi té 

de sa dé léga t ion . — Le pourvoi en cassation qu'elle forme est 

non recevable, alors m ê m e qu'elle aurait figuré au litige d'appel. 

Cassation, 1 " février 1875. 1 8 7 5 , 214. 

6 6 1 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — A p p e l . — Non-re
c e v a b i l i t é . — La mère veuve peut se pourvoir contre la déci

sion de l 'autori té communale qui a méconnu son droit de déléga

t ion. — En ce cas, le fils ou gendre qui ne se pourvoit pas devant 

la députa t ion ne peut appeler devant la cour de la décision de la 

députa t ion rendue contre la veuve délégante . 

Bruxelles, 31 ju i l le t 1869. ' 1 8 6 9 , 1 0 6 7 . 

6 6 2 . — D é l é g a t i o n . — D a t e . — T a r d i v e t é . — La délé

gation du cens par la mère veuve, après l'affiche des listes mais 

avant leur c lôture définitive, est faite en temps uti le. —• En tout 

cas, l ' i r régular i té serait couverte par la production devant la cour 

d'une délégat ion an té r ieure à la c lôture provisoire des listes, 

mais égarée au moment de cette c lô ture . 

Bruxelles, 30 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 988. 

6 6 3 . — D é l é g a t i o n . — Date . — T a r d i v e t é . — La 

délégation du cens électoral par une mère veuve au profit de 

son fils, pour être valable, doit être adressée soit verbalement, 

soit par écr i t , à l 'administration communale avant la c lôture des 

listes. 

Bruxelles, 26 décembre 1870. 1 8 7 1 , 53. 

Bruxelles, 31 janvier 1872. 1 8 7 2 , 228. 

Bruxelles, 15 mars 1876. 1 8 7 6 , 388. 

Cassation, 11 avri l 1876. 1 8 7 6 , 578. 

6 6 4 . — D é l é g a t i o n . —• V e u v e . — F o r m e s . —• La loi 

n'a t racé aucune forme spéciale pour la délégation de cens que 

la mère veuve est autorisée à faire à son fils ou à son gendre. 

Une pareille délégation peut être faite verbalement. — Son exis

tence est établie à suffisance de droit par la déclarat ion du 

bourgmestre que semblable délégat ion lu i a été adressée . — En 

indiquant l 'autor i té communale comme chargée de recevoir les 

délégat ions de veuves, la lo i n'a pas entendu parler seulement 

du collège ou du conseil. 

l lainaut, Dép. perm., (sans date). 1 8 6 9 , 1013. 

Bruxelles, 10 août 1869. I d . 

Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1203. 

6 6 5 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — F o r m e s . 
C r o i x . — S i n c é r i t é . — Aucune forme sacramentelle n'est 

prescrite pour la délégat ion de la mère veuve. — I l n'est pas re

quis que cette veuve fasse cette déclarat ion en personne à l'auto

rité communale. — 11 suffit qu ' i l conste que la délégation é m a n e 

de la délégante et soit l'expression de sa volonté . — Spéciale

ment est suffisant, l'acte de délégat ion revêtu d'une simple croix 

que deux témoins non suspects attestent par écrit avoir été appo

sée par la délégante i l let t rée. 

Bruxelles^ 22 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1230. 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 279. 

Bruxelles, 17 février 1876. 1 8 7 6 , 244. 

Bruxelles, 12 mars 1878. 1 8 7 8 , 556. 

Cassation, 16 avril 1878. l d . 

6 6 6 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — P r e u v e . — Lorsque, 

depuis plusieurs années , un électeur figure sur les listes comme 

délégué de sa mère veuve, on n'est plus recevable à demander sa 

radiation en contestant l'existence de cette délégat ion ancienne, 

non reproduite maté r ie l l ement . 

Bruxelles, 21 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1244. 

6 6 7 . — I m p ô t . — D é l é g a t i o n . — F o r m e s . — Est nulle, 

la délégation d ' impôt s ignée par un tiers au nom d'une veuve 

i l let t rée, alors même que celle-ci déclarerai t avoir autor isé cet 

emploi de son nom. 



Bruxelles, 21 février 1872. 1 8 7 2 , 345. 

Bruxelles, 28 d é c e m b r e 1874. 1 8 7 5 , 24. 

6 6 8 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — l.a loi n'exige pus que 

la délégation du cens l'aile par une veuve soit constatée par un 

procès-verbal de l 'autori té qui l'a reçue . 

Cassation, 18 mars 1872. 1 8 7 2 , 466. 

6 6 9 . — V e u v e . — D é l é g a t i o n . — T i e r s foncier. — La 

m è r e veuve, qui exploite à titre de locataire un bien rural , peut 

dé léguer le tiers de l ' impôt foncier payé par le p ropr ié ta i r e , dont 

le fermier est autor isé à se prévaloir pour former son cens com

munal ou provincial. 

Bruxelles, 18 décembre 1873. 1 8 7 5 , 161. 

Bruxelles, 23 janvier 1873. Id . 

Cassation, 22 février 1875. 1 8 7 5 , 370. 

6 7 0 . — D é l é g a t i o n . — F a u s s e s ignature . — D é l é g a 
tion a n t é r i e u r e . — La délégat ion s ignée par une fille pour sa 

mère n'est pas valable. — 11 est permis à un tiers de contester 

l ' inscription d'un é lec teur , comme délégué de sa belle-mère, 

quoiqu'i l eût été inscrit en la même quai i lé sur les listes de l'an

née précédente . 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 1G5. 

6 7 1 . — M è r e v e u v e . — D é l é g a t i o n de c e n s . — P r e u v e . 
La délégation du cens par la mère veuve pouvant être verbaic, 

peut se prouver par tous moyens de droit . — Llle peut donc être 

tenue pour suffisamment établ ie , par l'attestation qu'un bourg

mestre délivre au cours du procès qu' i l se souvient que la délé

gation a été faite quelques mois auparavant, quoique aucun acte 

n'en ait été dressé . 

Gand, 9 janvier 1878. 1 8 7 8 , 120. 

6 7 2 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — Act ion . — P r o 
c é d u r e . — La femme n'ayant pas de droits politiques en Bel

gique, la mère veuve qui a délégué son cens à un de ses fils, est 

non recevable à agir judiciairement aux fins d'inscription de ce 

fils. — La demande en inscription doit être intentée par celui-ci. 

De ce qu'un tiers intervenant sur la demande de la mère veuve en 

inscription de son fils, a notifié son intervention à ce (ils, ne 

résul te pas que ce dernier soit lu i -même partie au procès , et dis

pensé de notifier sa propre intervention au tiers, s'il conclut lu i -

même devant la dépu ta t ion . 

Gand, 26 janvier 1878. 1 8 7 8 , 249. 

6 7 3 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — P r o c u r a t i o n . 
N u l l i t é . — La délégation par la mère veuve du cens électoral à 

son fils, ne peut se faire par mandataire, — spécia lement par 

procuration d o n n é e au fils lui-même par la mère . 

Cassation, 28 février 1881. 1 8 8 1 , 427. 

11. — Conditions et effets, 

(674-7 17.) 

6 7 4 . — D é l é g a t i o n . — M o r t de l a m è r e . — Lorsque 

la veuve, qui avait délégué son cens électoral à un fils, décède 

avant la revision de la liste électorale, ce fils ne peut plus s'attri

buer ce cens et doit être rayé de la liste. 

Cassation, 7 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 1336. 

6 7 5 . — Cens d é l é g u é . — É t e n d u e . — Est générale et 

s'applique aux communes où le nombre des électeurs qui payent 

le cens est complet comme aux autres, la faculté accordée à la 

mère veuve de dé léguer son cens électoral à un fils ou à un 

gendre. 

Liège, Dép. perm., (sans date). 1 8 5 4 , 1503. 

Cassation, 6 octobre 1854. I d . 

6 7 6 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — Domici le . — Ne 

peut être por té sur la liste des électeurs par délégat ion de sa mère , 

le lils de veuve qui n'est point domici l ié dans le même canton que 

sa mère s'il s'agit d 'é lect ions provinciales, et dans la même com

mune s'il s'agit d 'é lect ions communales. 

Flandre orient., Dép. perm., 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 933. 

Flandre orient. , Dé|>. perm., 8 août 1863. 1 8 6 3 , 1244. 

Fland. orient., Dép. perm., 3 ju i l le t 1869. 18 6 9 , 1024. 

6 7 7 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — Domicile . — La veuve 

qui délègue ses contributions à son fils, aux fins qu ' i l soit por té 
sur les listes des électeurs pour la commune ou pour la province, 
ne doit pas être domicil iée dans le m ê m e canton ou dans la m ê m e 
province que le fils dé légué . 

Bruxelles, 17 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 949. 

Gand, 28 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1023. 

Cassation, 27 août 1869. 1 8 6 9 , 1162. 
Bruxelles, 8 février 1877. 1 8 7 7 , 372. 

6 7 8 . — Cens d é l é g u é . — V e u v e . — Patente . — La 

veuve d'un patentable qui ne continue pas son commerce et ne 

l 'exerçait pas avec l u i de son vivant, ne peut déléguer à son fils 

l ' impôt payé par le défunt. 

Cassation, 30 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 963. 

6 7 9 . — V e u v e . — Cens. — D é l é g a t i o n . — I n t é g r a l i t é . 
En mat ière d'élections pour les Chambres ou la province, la veuve 

n'a le droit de déléguer à son fils l ' impôt qu'elle paye, que si elle 

acquitte l ' intégralité du cens. 

Cassation, 23 octobre 1866. 1 8 6 6 , 1415. 

6 8 0 . — Patente . — D é l é g a t i o n . — Veuve . — La mère 

veuve peut déléguer à son fils le montant de la patente prise 

au nom de ce dernier, s'il est é tab l i , en l'ait, que c'est pour elle 

que s'exerce rée l lement le commerce qui fait l'objet de la pa

tente et que c'est elle aussi qui en verse le montant au t résor de 

l'Etat. 

Bruxelles, 12 août 1869. 1 8 6 9 , 1019. 

6 8 1 . — Cens. — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — R é v o c a t i o n . 
La délégation de la mère veuve, rendue après révocat ion à son 

lils inscrit sur la liste électorale et pos té r ieurement a la clôture 

de celle-ci, profite au (l i t fils. 

Liège, 1« octobre 1869. 1 8 6 9 , 1485. 

6 8 2 . — D é l é g a t i o n . — M è r e veuve . — Contribution 
personnelle p a y é e a n t é r i e u r e m e n t p a r le m a r i . — Une 

mère veuve n'a pas le droit de compter la totalité des contribu

tions personnelles, payées l 'année p r é c é d e n t e par son mar i , pour 

parfaire le cens électoral qu'elle veut dé léguer à l 'un de ses fils. 

Bruxelles, 6 janvier 1871. ' 1 8 7 1 , 2 9 9 . 

6 8 3 . — Double d é l é g a t i o n . — V e u v e . — V a l i d i t é . 
La faculté accordée à une veuve de dé léguer son cens électoral à 

l 'un de ses l i ls , ne peut avoir pour effet de créer deux é l ec t eu r s ; 

en conséquence , si la veuve a fait une double délégation en faveur 

de deux de ses entants, qui ont été inscrits tous deux sur les 

listes électorales , et s'il y a eu réc lamat ion contre l 'un d'eux seu

lement, celui dont l ' inscription n'a pas été contestée doit être 

maintenu défini t ivement, tandis que l'autre doit être nécessaire

ment rayé . 

Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 49. 

Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 116. 

6 8 4 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — R é v o c a t i o n . — La 

délégat ion d ' impôts donnée par une veuve à son lils n'est point 

révoquée par la collocation de la m è r e dans un é tabl issement 

d 'a l iénés , mais non suivie d ' interdiction. 

Bruxelles, 22 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1229. 

Contra : Anvers, Dép. perm., (sans date). I d . 

6 8 5 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — R é v o c a t i o n . 
F i l s . — Inscr ipt ion . — Cens personnel . — Cens d é l é g u é . 
La mère veuve qui délègue son cens à l 'un de ses fils, investit 

celui-ci des droits é lectoraux qu'elle aurait eus personnellement 

si elle était capable d'exercer des droits politiques. — Le fils au

quel une telle délégation a été re t i rée pour être donnée à son 

frère, ne peut réclamer son inscription sur les listes é lectorales 

en joignant, a son cens personnel de l ' année courante, le cens qui 

lu i avait été délégué pour l ' année a n t é r i e u r e . 

Bruxelles, 20 janvier 1875. 1 8 7 5 , 483. 

6 8 6 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — R é v o c a t i o n . — Clô
ture des l istes. — La révocation d'une délégation d o n n é e par 

la mère veuve est valable, si elle est parvenue à l 'administration 

communale le jour m ê m e de la c lô ture des listes, mais avant la 

fermeture des bureaux. 

Bruxelles, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 385. 

6 8 7 . — D é l é g a t i o n . — Renouvel lement . — La déléga

tion de la mère veuve subsiste ju squ ' à révocat ion. — Cette délé-



galion, faite à l ' au tor i t é communale, ne doit pas ê t re renouvelée 

lorsque le fils change de domicile. 

Bruxelles, 8 février 1877. 1 8 7 7 , 372. 

6 8 8 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n du cens. — R é v o 
cat ion . — F o r m e s . — La mère veuve qui a d o n n é une délé

gation régulière de cens a un de ses fils, ne peut la révoquer et 

la conférer a un autre fils qu'en suivant les formes légales . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 8GG. 

6 8 9 . — V e u v e . — D é l é g a t i o n . — F i l s . — F o r m e s . 
Le fils qui a figure sur une liste électorale à l'aide d'une déléga

t ion du cens de sa m è r e veuve, et en a été rayé ensuite à raison 

d'un changement de domicile, ne peut, revenu dans sa commune, 

se faire ré inscr i re sans délégat ion nouvelle. — 11 importe peu 

que ce fils ait é té inscrit sur la liste électorale de sa rés idence 

in te rmédia i re , en vertu d'une nouvelle délégat ion. — La déléga

t ion du cens produite pour la p remiè re fois devant l 'autori té pro

vinciale est i n o p é r a n t e . 

Bruxelles, 13 janvier 1877. 1 8 7 7 , 139. 

Cassation, 12 février 1877. 1 8 7 7 , 706. 

6 9 0 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — D é c l a r a t i o n 
à l ' a u t o r i t é communale . — La déclarat ion de délégat ion du 

cens ne doit pas nécessa i rement être faite à l 'autori té communale 

du l ieu où le dé l éga t a i r e doit ê t re inscrit . — La mère peut faire 

cette déclarat ion à l 'autor i té communale de son domicile. — Cette 

délégation vaut j u squ ' à révocat ion, dans toutes les localités où 

le délégataire transporte son domicile, à la condition d'en just i

fier auprès de l ' au tor i té du lieu où i l requiert son inscription. 

Cassation, 0 mars 1877. 1 8 7 8 , 358. 

6 9 1 . — D é l é g a t i o n . — M è r e veuve . — T i e r s foncier. 
Le cens communal de la mè re veuve, a t t r ibué au fils pour les 

élect ions communales, peut comprendre le tiers de l ' impôt fon

cier dont elle est a p p e l é e à profiter comme locataire. (V. n° 7 0 2 . ) 

Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 113. 

Cassation, 21 mars 1883. 1 8 8 3 , 421 . 

6 9 2 . — M è r e v e u v e . — D é l é g a t i o n . — D é l é g u é . — Nou
v e a u domicile. — A d m i n i s t r a t i o n . — A v i s . — La déléga

t ion de la mère veuve subsiste nonobstant le transfert de domicile 

du délégué dans une autre commune. — L'administration com

munale du nouveau domicile doit donner suite à celte a l légat ion, 

lorsqu'elle en a d û m e n t connaissance. — Spéc i a l emen t , lors

qu'elle a reçu de l 'administration du domicile an té r ieur une copie 

certifiée de cette dé l éga t ion . 

Bruxelles, 25 mars 1878. 1 8 7 8 , 339. 

6 9 3 . — M è r e veuve . — U s u f r u i t i è r e . — P r i n c i p a l e 
occupante. — Contr ibut ion personnelle. — D é l é g a t i o n . 
La mère veuve, principale occupante d'une maison dont elle est 

usufruitière et dont, à ce double ti tre, elle doit l ' impôt personnel, 

a pu valablement dé léguer à l 'un de ses fils le cens électoral . 

Cassation, 16 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1187. 

6 9 4 . — Cens communal . — V e u v e . — D é l é g a t i o n . 
F o r m e s . — D u r é e . — La délégation de cens d'une veuve peut 

ê t re valablement faite soit à l 'autori té communale du domicile 

de la mère , soit à l 'autor i té du lieu où le dé légué veut se faire 

inscrire. Toute dé léga t ion subsiste jusqu 'à révocat ion. 

Cassation. 15 mars 1880. 1 8 8 0 , 1082. 

6 9 5 . — D i s so lu t ion de l a c o m m u n a u t é . — D r o i t s de 
l a femme s u r v i v a n t e . — D é l é g a t i o n . — La veuve survi

vante peut dé léguer le cens auquel elle a droit comme obtenant 

la l ibre disposition de sa part dans la c o m m u n a u t é . — Elle peut 

donc compter la moi t ié de la contribution personnelle à laquelle 

son mari avait é té i m p o s é , et ce pour l ' année en t i è re . 

Cassation, 27 d é c e m b r e 1880. 1 8 8 1 , 193. 

Cassation, 25 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 1201. 

6 9 6 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — D é l é g u é . 
Q u a l i t é de B e l g e . — Acqu i s i t i on p o s t é r i e u r e . — La délé

gation d e l à mère profite au dé légué , même si celui-ci n'a acquis 

la quali té de Belge que pos té r i eu remen t au jour où la délégation 

a é té faite. 

Cassation, 13 février 1881. 1 8 8 1 , 310. 

6 9 7 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — N o n - r é v o c a -

tion. — A g e du fils d é l é g a t a i r e . — La délégat ion par la mè re 

veuve du cens électoral à son fils subsiste j u s q u ' à révoca t ion . 

La délégat ion donnée à un fils trop jeune peut avoir effet, si 

elle n'est pas révoquée , au jour où i l atteint l 'âge légal. —• 11 

suffit que les deux conditions de la délégat ion d o n n é e et de l 'âge, 

coexistent au j ou r de l ' inscript ion de l ' é lec teur . 

Cassation, 15 février 1881. 1 8 8 1 , 422. 

6 9 8 . — M è r e v e u v s . — D é l é g a t i o n . — M i n o r i t é d u 
fils. —• Une délégat ion d o n n é e par une mère à son fils à un mo

ment où i l est mineur, peut produire ses effets à partir du jour où 

ce fils est devenu majeur. 

Cassation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1220. 

6 9 9 . — D é l é g a t i o n . — M è r e veuve . — Cens prov in
c i a l . — A t t r i b u t i o n . — F i l s a î n é é l e c t e u r communal . 
F i l s p u î n é . — La délégat ion du cens électoral provincial ne peut 

s 'opérer au profit d'un fils pu îné , lorsque celui qui est plus âgé 

que lu i est simplement é lec teur communal.—Dans ce cas, le cens 

provincial pavé par la mère doit être compté à ce dernier. 

Gand, 12 avril 1882. 1 8 8 2 , 066. 

7 0 0 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — P r é s o m p t i o n . 
Lorsqu'un individu ligure sur les listes provinciale et communale 

comme délégué de sa mère veuve, la p ré sompt ion qui le protège 

se trouve dé t ru i t e , s'il vient à être d é m o n t r e qu ' i l existe un fils 

plus âgé. — C'est à l ' inscrit qu ' i l incombe de prouver, le cas 

échéant , que ce fils aîné possède de son chef le cens provincial ou 

ne réuni t pas les autres conditions de l 'é lectoral . 

Cassation, 20 avril 1882. 1 8 8 2 , 1008. 

7 0 1 . — D é l é g a t i o n . — C a r a c t è r e . — L i s t e prov in
ciale . — F i l s a î n é . — F i l s p u î n é . — L i s t e communale . 
Demande d'inscription — La délégation en mat iè re électorale 

est un effet de la loi et non du choix des parties. — En consé

quence, ne saurait être accueillie la réc lamat ion tendante à ê t re 

inscrit sur la liste communale émanée d'un fils a îné , figurant sur 

la liste provinciale comme délégué de sa mère veuve, et celle d 'un 

fils pu îné , demandant à être également por té sur la liste commu

nale, à raison d e l à délégation dont l 'aîné seul peut profiler. 

Gand, 15 février 1883. 1 8 8 3 , 1000. 

7 0 2 . — D é l é g a t i o n . — M è r e veuve . — T i e r s foncier. 
Le cens délégué de la mère veuve ne comprend pas le tiers fon

cier. (V. n" 6 9 1 . ) 
Liège, 19 février 1883. 1 8 8 3 , 293. 

7 0 3 . — D é l é g a t i o n . — F i l s a î n é . — P r é s o m p t i o n . 
Lorsqu'un fils a été inscrit sur les listes é lectorales comme délé

gué de su mère veuve, la p résompt ion qui le protège se trouve 

détrui te par la production d'un acte de naissance d'un fils plus 

à ^ é . 

Cassation, 11 avril 1883. 1 8 8 3 , 7 4 0 . 

7 0 4 . — D é l é g a t i o n . — M è r e veuve . — F i l s a î n é 
absent d u p a y s . — En fils cadet ne peut invoquer les impôts 

payés par sa mère veuve, en donnant comme seul motif que le 

fils aîné aurait qui t té le pays sans que la famille sache s'il est en

core en vie. 

Cassation, 14 mai 1883. 1 8 8 3 , 1289. 

7 0 5 . — D é l é g a t i o n de veuve . — F i l s p u î n é . — F i l s 
a î n é a l i é n é . — Le fils puîné peut profiter de la délégat ion de sa 

mère veuve, lorsqu' i l est constaté que le fils a îné est colloque 

comme a l iéné . 

Cassation, 21 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1236. 

7 0 6 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e . — Gendre . — F i l s . 
T i t r e personnel . — La veuve peut, en mat iè re d 'é lect ions com

munales, dé léguer son cens à son gendre, quoiqu'elle ait un fils 

inscrit sur la liste électorale à titre personnel. 

Cassation, 9 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1300. 

Gand, 22 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1321. 

Cassation, 4 mars 1872. 1 8 7 2 , 545. 

Contra : Qucvaucamps, Cons. comin. , I l mai 

1809. 1 8 6 9 , 1007. 

Bruxelles, 21 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1232. 

7 0 7 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . — P r é s o m p t i o n . 
Lorsqu'un individu ligure sur les listes provinciale ou communale 

comme délégué de sa be l le -mère veuve, la p résompt ion qui le 



protège se trouve dé t ru i t e , s'il vient a ê t re démon t r é qu' i l existe 

un gendre plus âgé . 

Cassation, 8 mai 1882. ' 1 8 8 2 , 1505. 

7 0 8 . — B e l l e - m è r e . — D é l é g a t i o n . — P r é s o m p t i o n 
de l é g a l i t é . — A î n é des gendres. — P r e u v e . — N u l l i t é . 
L'inscription d'un citoyen sur la liste en qual i té de délégué de sa 

be l le -mère , emporte, j u squ ' à preuve du contraire, la p ré somp

tion qu ' i l r éun i t toutes les conditions requises pour que la délé

gation soit légale . — Le juge ne peut dès lors lui imposer la 

preuve qu ' i l possède l'une des conditions requises, dans l 'espèce 

qu ' i l est l 'a îné des gendres. 

Cassation, 2 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1187. 

7 0 9 . — B e l l e - m è r e veuve . — G e n d r e a i n é . — Gen
dre p u î n é . — Inscr ip t ion de ce dernier . — P r é s o m p t i o n 
d é t r u i t e . — P r e u v e . — L'existence d'un gendre plus âgé fait 

tomber la présompt ion résul tant pour le gendre moins âgé de son 

inscription sur la liste é lectorale . — Dans ce cas, c'est à l ' inscrit 

à prouver que l'existence d'un gendre plus âgé ne lui fait pas per

dre le bénéfice de la délégat ion. 

Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1233. 

Cassation, 13 avri l 1884. I d . 

7 1 0 . — D é l é g a t i o n . — V e u v e é t r a n g è r e . — Une veuve 

é t rangère peut dé léguer ses contributions à son fils, pourvu que 

celui-ci réunisse les autres conditions exigées par la loi pour être 

é lecteur . 

Bruxelles, 13 mars 1876. 1 8 7 6 , 380. 

7 1 1 . — M è r e veuve é t r a n g è r e . — D é l é g a t i o n . — La 

mère veuve é t rangère n'a pas quali té pour dé léguer le cens élec

toral à son fils, celui-ci fût-il Belge. 

Cassation, I l avril 1876. 1 8 7 6 , 547. 

Cassation, 15 février 1881. 1 8 8 1 , 567. 

7 1 2 . — N a t i o n a l i t é . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . 
Les fils ou gendres rie peuvent invoquer, pour le cens provincial 

et communal, les impôts de leur mère veuve, que si celle-ci pos

sède la qual i té de Belge. — I l en est ainsi encore sous l 'empire 

de la loi du 30 ju i l le t 1881, qui , enlevant à la mère le droit de 

choisir entre ses fils, a dé te rminé el le-même l'ordre dans lequel 

les fils et gendres seront appelés à recevoir la délégat ion. 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 963. 

7 1 3 . — V e u v e r e m a r i é e . — D é l é g a t i o n . — La veuve 

remar iée cesse de pouvoir faire délégat ion de ses contributions. 

Le mari , sauf en cas de sépara t ion de corps, est le représen tan t 

de l ' intérêt électoral at taché à la fortune de sa femme. 

Liège, 19 janvier 1881. 1 8 8 1 , 311 . 

7 1 4 . — D é l é g a t i o n de l a veuve . — I n t é g r a l i t é du 
cens. — Le montant des contributions que la mère veuve peut 

dé léguer à un de ses fils pour lu i conférer le droit é lectoral , en 

mat ière d 'é lect ions pour le conseil provincial, doit constituer le 

cens intégral ; elle ne peut déléguer valablement des contribu

tions infér ieures au cens, auxquelles viendraient se joindre, pour 

parfaire ce cens, les contributions pavées personnellement par 

le fils. 

Flandre o c c , Dép. perm., 3 janvier 1807. 1 8 6 7 , 250. 

Bruxelles, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 1069. 

Contra : Flandre or . , Dép. p . , 20 mai 1854. 1 8 5 4 , 745. 

7 1 5 . — Cens personnel . — Cens d é l é g u é . — Le cens 

personnel et le cens dé légué ne peuvent être combinés pour 

attribuer l 'é lectoral . Ainsi le fils ne peut invoquer pour l ' année 

courante son cens personnel et pour l ' année an té r ieure le cens 

qui l u i avait été délégué par sa mère veuve. 

Bruxelles, 15 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 5 , 1589. 

7 1 6 . — D é l é g a t i o n de veuve . — Div i s ion . — L'attr i
bution légale du cens payé par la veuve à son fils a îné , le trans
met tout entier à celui-ci; par conséquen t , i l n'est pas permis de 
diviser ce cens pour complé t e r , à l'aide d'une partie, le cens que 
possède déjà l 'a îné personnellement et atlribuer le surplus au 
second fils. 

Cassation, 12 mars 1883. 1 8 8 3 , 418. 

7 1 7 . — D é l é g a t i o n . — F i l s a î n é c a p a c i t a i r e . — D r o i t 
d u p u î n é . — La délégat ion de cens d'une mère veuve n ' opè re 

pas au profit du second de ses fils, dans le cas où l 'aîné est porté 

sur la liste des capacitaires. 

Cassation, 14 a v r i l l 885. 1 8 8 5 , 918. 

§ -10. — Tiers foncier attribué nu fermier. 

(718-731.) 

7 1 8 . — F e r m i e r . — P r e u v e . — Le juge n'est pas tenu 

d'admettre, comme preuve légale qu 'un domaine rura l est ex

ploité par un fermier, la simple déc la ra t ion , sans date certaine, 

du p ropr ié ta i re . — C'est au fermier qu i veut profiter du béné

fice de l'article 8, § 4, de la lo i communale, à établir sa qual i té . 

Cassation, 10 ju i l le t 1848. 1 8 4 8 , 1046. 

7 1 9 . — Domaine r u r a l . — É t e n d u e . — L o c a t a i r e . 
E x p l o i t a t i o n . — Le paragraphe final de l'article 8 de la loi 

communale est général : i l comprend tous les domaines ruraux, 

quelle qu'en soit l ' é t endue , et ne distingue pas entre ceux que 

le locataire cultive pour sou usage et ceux dont i l vend la ré

colte. 

Cassation, 17 septembre-1858. 1 8 5 9 , 677. 

7 2 0 . — F e r m i e r explo i tant . — P r e u v e . — C'est à celui 

qu i , pour former son cens é lec tora l , pré tend s'attribuer le tiers 

de l ' impôt foncier, à établ i r sa qua l i té de fermier exploitant par 

des pièces ayant acquis date certaine en temps utile. 

Anvers," Dép. perm., 18 mai 1860. 1 8 6 1 , 1311. 

Cassation, 2 ju i l l e t 1860. I d . 

7 2 1 . — F e r m i e r . — B a i l authentique. — P r e u v e 
contra ire . — 11 n'y a pas lieu d'admettre la preuve offerte qu'un 

électeur n'est pas le fermier d'un tiers, en présence de la produc

tion d'un bail authentique. 

Bruxelles, 11 août 1869. 1 8 6 9 , 1016. 

7 2 2 . — Contr ibut ion f o n c i è r e . — Sous-location. 
F e r m i e r . — Le tiers de la contr ibut ion foncière que la loi per

met au fermier de s'attribuer, ne l u i appartient plus lorsqu'il 

sous-loue ces mêmes biens. — Ce tiers compte au sous-locataire 

exploitant. 

Ilainaut, Dép. perm., (sans date). 1 8 6 9 , 1060. 

Bruxelles, 13 août 1869. I d . 

Bruxelles, 8 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 19. 

7 2 3 . — L o c a t a i r e . — Domaine r u r a l . — L'article 8 île 

la loi communale, qui porte que le tiers de la contribution fon

cière d'un domaine rural compte au fermier pour le cens électo

ral , ne peut s'appliquer à un ja rd in attenant à une maison d'habi

tation dans une commune rurale. 

Bruxelles, 20 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 67. 

7 2 4 . — F e r m i e r . — J a r d i n m a r a î c h e r . — Le fermier 

d'un jardin mara îcher sis à la campagne peut compter pour for

mer son cens le tiers de l ' impôt foncier payé par le bailleur. 

Bruxelles, 18 décembre 1873. * 1 8 7 5 , 1 6 1 . 

Bruxelles, 23 janvier 1875. I d . 

7 2 5 . — B a i l à ferme. — P r e n e u r . — B i e n r u r a l . 
Importance . — Toute personne qu i figure comme preneur dans 

un bail à ferme peut se compter pour son cens le tiers de l ' impôt 

foncier; peu importe l 'importance du bien loué. 

Bruxelles, 8 décembre 1877. 1 8 7 8 , 17. 

7 2 6 . — T i e r s foncier. — L o c a t a i r e . — A n n é e a n t é 
r i eure . — Le tiers foncier, dont peut se prévaloir le locataire 

d'un bien rural , n'est pas assimilé à l ' impôt foncier, pour le temps 

pendant lequel le payement est requis pour l ' inscription sur les 

listes é lectora les . 

Cassation, 31 janvier 1881. 1 8 8 1 , 306. 

7 2 7 . — T i e r s foncier. — B i e n r u r a l . — E x p l o i t a 
tion. — Prof i t personnel . — Corporat ion rel ig ieuse. 
P r e u v e . — Pour jou i r de la faveur de l'article 15 des lois élec

torales coordonnées et avoir d ro i t . au bénéfice du tiers foncier 

afférent à un domaine rural , i l faut avant tout exploiter ce do

maine à son compte et profit personnel. — Ne se trouvent point 

dans les conditions exigées et ne peuvent, dès lors, se prévaloir 

d'une pareille imposit ion, les membres nominativement désignés 

d'une corporation religieuse, dont la qual i té de locataire en nom 
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personnel serait m ê m e à l 'abri de toute discussion, s'il n'est pas 

établi d'une man iè re positive et certaine que leur c o m m u n a u t é 

ne profite en rien de l 'exploitation des biens ruraux qu'ils occu

pent. — Ne saurait, en tous cas, faire preuve quant à ce, l'acte 

sous seing pr ivé contenant, de la part d'un des religieux, se por

tant fort pour neuf autres, la déclarat ion uni la téra le que la part 

d'un frère qui a qui t té la société et celle d'un second frère décédé , 

s'est accrue à celle des autres associés . 

Gand, 7 avri l 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 7 S 0 . 

Gand, 1 7 mai 1 8 8 2 . l d . 

7 2 8 . — Domaine r u r a l . —• E x p l o i t a t i o n . — Profes

sion de l 'occupant. — J a r d i n m a r a î c h e r . — L'exploitation 

d'un bien rural profite, au point de vue électoral , à tout citoyen, 

quelle que soit sa profession. — Un boucher peut, par consé

quent, être cons idéré comme l'exploitant d'un bien de celte na

ture. — De ce qu'une p ropr i é t é se trouve rense ignée au cadastre 

sous la dénomina t ion de jardin, i l ne s'ensuit point qu'elle ne 

puisse constituer un domaine rural . 

Gand, 1 « mars 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 1 0 0 2 . 

7 2 9 . — F o n d s r u r a l . — R e c h e r c h e d'office. — I m p ô t . 

R e d e v a b l e . — T i e r s . — Le juge ne doit pas rechercher d'of

fice si le fonds auquel s'applique la contribution personnelle fait 

partie d'une exploitation agricole, alors qu ' i l n'en est pas requis. 

On ne peut cons idére r comme censitaires, les tiers contre qui 

les contribuables imposés ont un droit de recours en vertu de 

la l o i . 

Cassation, 2 0 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 6 . 

7 3 0 . — Cens . — P a y e m e n t . — T i e r s foncier. — Sup

pression. — Le juge du fond, en énonçan t qu'aucune pièce ne 

constate qu'une contribution foncière aurait été versée à l'Etat, 

sans ajouter que la vérité de cette affirmation se dégage de l ' i n 

spection du double des rôles déposé au greffe de la cour, ne mé

conna î t pas leur force probante. •— 11 les écar te implicitement. 

Le tiers foncier a perdu son efficacité électorale pour les années 

an té r i eures à 1 8 8 3 . 

Cassation, 7 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 0 0 . 

7 3 1 . — T i e r s foncier. — Suppress ion . — L o i de 1 8 8 3 . 

A n n é e s a n t é r i e u r e s . — La lo i du 2 4 août 1 8 8 3 a o r d o n n é la 

suppression immédia te du tiers foncier. — Cette suppression 

s'applique à chacune des années nécessaires à l ' inscription. 

Cassation, 8 avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 2 9 . 

S E C T I O N V . — D E S CAPACITAIR.ES. 

( 7 3 2 - 7 7 3 . ) 

7 3 2 . — Fonc t ionna ire de l 'ordre adminis trat i f . — C h e f 

comptable a u chemin de fer de l ' É t a t . — Un chef comp

table au chemin de fer de l'État est un fonctionnaire de l'ordre 

administratif, qu i , lorsqu'i l jou i t d'un traitement de plus de 1 , 5 0 0 

francs, rentre dans la catégorie des capacitaires de droi t . 

Gand, 2 1 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 7 6 . 

7 3 3 . — Fonct ionna ire p e n s i o n n é . — Les fonctionnaires 

de l'ordre administratif pens ionnés , sont capacitaires de droi t . 

Au point de vue é lec tora l , l 'assimilation des classes de citoyens 

désignés dans le n° 1 0 de l 'article 1 E R de la loi de 1 8 8 3 , doit ê t re 

complè te . 

Cassation, 1 E R avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 9 . 

7 3 4 . — P i lote de l ' É t a t . — T r a i t e m e n t non g a r a n t i . 

Les pilotes de l'État ne jouissant pas d'un traitement fixe, mais 

seulement de remises sur le droit de pilotage par eux p r o c u r é s , 

sans garantie d'un m i n i m u m , ne sont pas r angés parmi les capa

citaires. 

Cassation, 2 1 avr i l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 4 2 . 

7 3 5 . — T r a i t e m e n t . — Chiffre l é g a l . — Pens ion . 

C u m u l . — Un citoyen ne peut, pour obtenir la qual i té de capa-

cilaire, r é u n i r à son traitement, inférieur au chiffre légal, l ' import 

d'une pension obtenue à titre d'ancien employé . 

Cassation, 2 1 avri l 1 8 8 4 . " 1 8 8 4 , 1 2 3 8 . 

7 3 6 . — Pont s et c h a u s s é e s . •— A i d e tempora ire . 

L'aide temporaire des ponts et chaussées ne fait pas partie de 

ce corps et ne peut être rangé parmi les fonctionnaires amovi

b l e s .— 11 ne peut dès lors, à ce t i t re, conserver son domicile 

d'origine. 

Cassation, 2 9 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 5 4 . 

7 3 7 . — Fonct ionna ire . — T r a i t e m e n t i n f é r i e u r a u 

m i n i m u m l é g a l . — C u m u l . — Le traitement minimum exigé 

du fonctionnaire public pour lu i donner la qua l i té de capacitaire, 

est le cr i té r ium de l'importance de la fonction et de la p r é s o m p 

tion de capaci té . — I l faut dès lors que ce traitement soit atta

ché à une seule fonction. — Le cumul de plusieurs traitements 

inférieurs au min imum ne peut conférer la qual i té de capacitaire. 

Cassation, 2 9 avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 5 6 . 

7 3 8 . — Consei l ler c o m m u n a l . — Changement de do

mici le . — D é m i s s i o n n a i r e de fait . — R e m p l a c e m e n t . 

Le conseiller communal qui cesse d'être domicil ié dans la com

mune où i l exerce ses fonctions, doit ê t re assimilé à celui qu i 

donne sa démiss ion et reste en fonctions ju squ ' à ce que les pou

voirs de son successeur aient été vérifiés. — I l conserve aussi 

jusqu ' à ce moment la capaci té é lectorale inhé ren te à ses fonc

tions. 

Cassation, 6 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 5 9 . 

7 3 9 . — Conse i l ler communal . — D é m i s s i o n . — F o n c 

tion. — Cessat ion . — Le mandat d'un conseiller communal 

démiss ionna i re ne cesse pas à la date à laquelle i l donne sa dé

mission. — 11 reste en fonctions jusqu 'à ce que les pouvoirs de 

son successeur aient été vérifiés. 

Cassation, 1 9 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 7 7 . 

7 4 0 . — Logement g r a t u i t . — S u p p l é m e n t de t ra i t e 

ment. — Le logement gratuit assuré à certains fonctionnaires 

constitue un supp lémen t de traitement. — Le taux pour lequel la 

jouissance de ce logement entre dans la l iquidation de leur pen

sion doit être cons idéré comme faisant partie de leur traitement 

annuel. 

Cassation, 2 8 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 9 3 . 

7 4 1 . — P i è c e s à produire . — D i p l ô m e . — C e r t i f i c a t . 

Insuf f i sance . — Une simple attestation dél ivrée par le secré

taire d'une un ivers i t é , ne saurait tenir l ieu de la production d'un 

d ip lôme . 

Gand, l" avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 7 7 . 

7 4 2 . — C a n d i d a t nota ire . — E x a m e n p r é a l a b l e . 

G r a d u é en lettres . — A s s i m i l a t i o n . — L'examen préa lab le 

à celui de candidat notaire confère la qual i té de capacitaire. 

Cet examen équivala i t , pour l 'é tude du notariat, au titre de gra

dué en lettres, suffisant pour être admis à l 'électorat provincial 

et communal. 

Cassation, 2 avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 9 . 

7 4 3 . — C a n d i d a t nota ire . — D i p l ô m e de p r e m i è r e 

é p r e u v e . — Le d ip lôme de la p remiè re ép reuve de l'examen de 

candidat notaire ne confère pas la capacité é lectorale . 

Cassation, 2 8 mai 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 9 4 . 

7 4 4 . — C a n d i d a t u r e en p h a r m a c i e . — E x a m e n p r é a 

lable . — G r a d u é en let tres . — La capaci té électorale appar

tient indistinctement à tous ceux qui réunissent les conditions 

légales pour aborder les é tudes universitaires. — L'examen préa

lable à celui de candidat en pharmacie équivaut à celui de g r a d u é 

en lettres. 

Cassation, 2 1 avr i l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 3 9 . 

7 4 5 . — Officier b r e v e t é de m a r i n e . — É c o l e s d 'An

v e r s et d'Ostende. — P r e u v e . — Produc t ion d u breve t . 

Pour être por tés sur la liste des capacitaires, les officiers brevetés 

de marine doivent prouver qu'ils sont sortis des écoles de navi

gation d'Anvers ou d'Ostende. — Cette preuve ne résul te pas de 

la seule production du brevet, pareil brevet pouvant être dél ivré 

à des marins qui ne sortent pas des dites écoles . 

Cassation, 2 1 avr i l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 4 1 . 

7 4 6 . — E x a m e n d ' e n t r é e . — Ense ignement s u p é r i e u r . 

S é m i n a i r e . — L'examen d 'ent rée dans un é tabl i ssement d'en

seignement supér ieur ne confère l 'électorat que s'il est subi dans 

un é tabl issement dont l'enseignement est public, c'est-à-dire insti

tué , réglé et survei l lé par l 'État. — L'examen d 'en t rée dans un 

grand sémina i re ne confère aucune capaci té é lectorale . 

Cassation, 2 2 avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 3 9 . 
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7 4 7 . — D i p l ô m e n o n ' e n t é r i n é . — Effet l é g a l . — Les 
dip lômes non en té r inés ne produisent aucun effet légal . 

Cassation, 5 mai 1884. 1 8 8 4 , 1254. 

7 4 8 . — D i p l ô m e . — Cert i f i ca t . — Insuffisance. — L'n 

certificat de recteur d 'un ivers i t é , déc la ran t simplement que le 

capacilaire a subi un examen, sans relater l ' en té r inement du 

d ip lôme , ne tient pas lieu du d ip lôme rég lemen ta i r e . 

Cassation, 11 j u i n 1884. ' 1 8 8 4 , 1 1 2 7 . 

7 4 9 . — É c o l e professionnelle. — Professeur . — Aucune 

disposition de la loi du 24 août 1883 ne confère l 'é lectorat comme 

capacitaire aux professeurs d'écoles professionnelles. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1254. 

7 5 0 . — C a n d i d a t u r e en philosophie. — Admiss ion à 
l 'examen. — É l è v e u n i v e r s i t a i r e . — A s s i m i l a t i o n . 
L'admission à l'examen de candidat en philosophie par le j u ry 

inst i tué par la loi du 1 e r mai 1857, est l 'équivalent du d ip lôme 

d'élève universitaire et confère la qual i té de capacitaire. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1278. 

7 5 1 . — Professeur de s é m i n a i r e . — La qual i té de pro

fesseur de sémina i re ou de lauréat de concours, est de celles qui 

peuvent se prouver nar t i tre. 

Cassation, 22 ju i l l e t 1884. 1 8 8 4 . 1295. 

7 5 2 . — C l ô t u r e des l i s tes . — D a t e . — G a r d e c iv ique . 
Officier. — Serment . — La clôture définitive des listes pour les 

capacitaires a lieu le 3 novembre. — L'officier de garde civique 

qui a prêté serment le 29 septembre 1883 doit donc être por té 

sur la liste des capacitaires de l ' a n n é e . 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1278. 

7 5 3 . — G a r d e c iv ique . — Chef de musique. — Officier. 
A s s i m i l a t i o n . — Le chef de musique dans la garde civique a le 

rang d'officier. 11 rentre donc dans la catégorie des é lecteurs ca

pacitaires. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1278. 

Cassation, 30 mars 1885. 1 8 8 5 , 548. 

7 5 4 . — É c o l e normale de l ' É t a t . — Cert i f icat d ' e n t r é e . 
É c o l e a d o p t é e . — Insuffisance. — Les certificats d'examen 

d 'ent rée aux écoles normales de l'Etat confèrent seuls la qual i té 

de capacitaire.—11 n'en est pas de mémo des certificats d'examen 

d 'ent rée aux écoles adop tées . 

Cassation, 15 avril 1884. 1 8 8 4 , 1239. 

7 5 5 . — É c o l e p r i m a i r e . — D i v i s i o n s u p é r i e u r e . 
C o n c o u r s . — L a u r é a t . — Les lauréats des concours des écoles 

primaires, an té r ieurs à l 'arrêté royal du 2 mai 1877, n'ont pas le 

titre requis pour être inscrits sur la liste des capacitaires. 

Cassation, 21 avril 1884. 1 8 8 4 , 1240. 

7 5 6 . — É c o l e p r i m a i r e . — L a u r é a t . — Cert i f i ca t de 
c a p a c i t é . — Product ion . — Les lauréats dans les concours 

des écoles primaires ne peuvent obtenir l 'é lectorat , sans condition 

de cens, qu'en produisant le certificat de capaci té . 

Cassation, 29 avril 1884. 1 8 8 4 , 1241. 

7 5 7 . — É c o l e p r i m a i r e . — D i v i s i o n s u p é r i e u r e . 
Concours . — L a u r é a t . — Les lauréa ts de concours entre élèves 

de la division supér i eu re des écoles primaires ne sont portés sur 

les listes des capacitaires, que s'ils sont porteurs du certificat de 

capacité inst i tué par l 'arrêté royal du 2 mai 1877. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1258. 

7 5 8 . — M u s i c i e n gagis te . — Sous officier. — R e g i s 
tre matr i cu l e . — E x t r a i t . — D é l i v r a n c e t a r d i v e . — P r o 
duc t ion .— D é l a i . — Les militaires, n'ayant à leur disposition 

aucun moyen coercilif pour se faire dé l ivrer , sans retard, un 

extrait du registre matricule où ils sont por tés , peuvent utilement 

produire cet extrait dans le délai de l'article 4 1 , si cette pièce ne 

leur a été dél ivrée qu ' ap rès l 'expiration du délai fixé par l 'art. 32, 

et qu'aucune faute ne leur est r e p r o c h é e . — Les musiciens-ga

gistes de l ' a rmée sont, dans la h ié rarch ie mil i ta ire , assimilés aux 

sergents et aux maréchaux des logis. 

Gand, 23 mai 1884. 1 8 8 4 , 1211. 

7 5 9 . — Music ien-gagiste . — T i s a n i e r . — Sous-officier. 
A s s i m i l a t i o n . — Le musicien-gagiste et le tisanier ont rang de 

sous-officier, par assimilation. — Ils sont donc électeurs à la pro

vince et à la commune comme capacitaires. 

Gand, 23 mai -1884. 1 8 8 4 , 1211. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1263. 

7 6 0 . — Sous-officier sous les d r a p e a u x . — Suspen
sion du droit de vote. — Inscr ipt ion d'un a u t r e chef de 
c a p a c i t é . — La suspension du droit de vote, pendant qu' i l est 

sous les drapeaux, ne peut priver le sous-officier du droit à l ' i n 

scription du chef d'un autre titre de capaci té qu ' i l possède . — I l 

n'y a rien d'incompatible entre l ' inscription sur la liste à titre de 

capacitaire et la suspension du droit de vote du sous-officier sous 

les drapeaux. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1264. 

7 6 1 . — Sous-officier. — C o n g é i l l i m i t é . — G r a d e . 
A c t i v i t é de serv ice . — T e m p s requis . — La loi fait toujours 

d é p e n d r e la capacité électorale de l'exercice réel des fonctions ou 

profession pendant le temps qu'elle d é t e r m i n e . — Pour être porté 

sur la liste des rapacilaires, le sous-officier pens ionné ou envoyé 

en congé illimité doit justifier au moins de deux années de grade 

sous les drapeaux. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1248. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1261. 

7 6 2 . — E x a m e n . — F r é q u e n t a t i o n scolaire . — D é l a i 
de c inq a n n é e s . — Disposit ion t rans i to i re . — Imposs i 
b i l i t é de l a just i f icat ion. — Le. citoyen qui veut passer son 

examen de capacitaire n'a à justifier, pendant les cinq années qui 

suivront la promulgation de la loi du 24 août 1883, d'aucune fré

quentation scolaire, ni même de l ' impossibi l i té où i l se trouve 

d'en justifier. 

Bruxelles, 12 mars 1884. 1 8 8 4 , 1185. 

Cassation, 7 avril 1884. l d . 

7 6 3 . — Demande d'admission à l 'examen. — D é l a i 
uti le . — Le moyen tiré de ce que la demande d'inscription pour 

l'examen aurait eu lieu tardivement est sans portée au procès , 

lorsqu'un d ip lôme de capaci té est effectivement produit. 

Gand, 2 mai 1884. 1 8 8 4 , 1181. 

7 6 4 . — L i s t e s a u t r e s que celles de l ' a n n é e . — Les 

juridict ions électorales sont sans compétence pour statuer sur des 

recours relatifs à la composition de listes d 'é lecteurs capacitaires 

par examen, autres que celles qui doivent servir effectivement aux 

é lec t ions . 

Gand, 9 mai 1884. 1 8 8 4 , 1184. 

7 6 5 . — F r é q u e n t a t i o n sco la ire . — Contestation. 
D i p l ô m e . — Product ion . — Le capacilaire dont l ' inscription 

est contestée parce qu ' i l ne justifie pas de la fréquentation sco

laire, n'a pas à produire son d ip lôme . — Toute contestation jud i 

ciaire doit ê t re renfermée dans les limites de son objet et la for

clusion pour non-production du d ip lôme ne peut être p rononcée 

lorsqu'elle n'était pas d e m a n d é e . 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1284. 

7 6 6 . — E x a m e n . — Demande é c r i t e . — Le capacitaire 

après examen ne doit pas justifier qu ' i l a adressé à l'administra

tion communale une demande par écrit pour passer son examen. 

Cassation, 21 mai 1884. 1 8 8 4 , 1286. 

Cassation, 26 mai 1884. I d . 

7 6 7 . — S o c i é t é de secours mutuels . — A d m i n i s t r a 
teur . — La qual i té d'administrateur d'une société de secours 
mutuels est de celles qui peuvent se prouver par t i tre. 

Cassation, 22 ju i l l e t 1884. 1 8 8 4 , 1295. 

7 6 8 . — S o c i é t é de secours mutuels . — A d m i n i s t r a 
t eur . — Nominat ion . — M a j o r i t é requise . — Pour être 

électeur capacitaire, l 'administrateur d'une société de secours 

mutuels approuvée doit ê t re n o m m é à la majori té des voix des 

sociétaires inscrits, et non pas simplement à la majorité des voix 

des sociétaires ayant pris part au scrutin. 
Cassation, 15 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1237. 

7 6 9 . — E m p l o y é de l a v i l l e . — S u r v e i l l a n t de t r a 
v a u x . — N'est pas é lecteur , le citoyen employé à la surveillance 

de divers travaux exécutés par une vil le et qui n 'al lègue pas qu ' i l 

a un traitement de 1,500 francs. 



Bruxelles, 6 mars 1885. 1 8 8 5 , 9 2 0 . 

Cassation, 14 avr i l 1885. I d . 

7 7 0 . — C o n t r e m a î t r e . — Chef m a g a s i n i e r . — A b 
sence de documents à produire . — Disposi t ion t r a n s i 
toire. — L'obligation pour le capacilaire dont la qual i té est con

testée, de produire dans la quinzaine du recours des documents 

qui justifient son droi t , n'est imposée qu'aux citoyens dont la 

capacité peut ê t re p rouvée par des documents dont ils peuvent 

obtenir des extraits. Elle ne concerne ni les con t rema î t r e s , ni 

les chefs magasiniers. — Ceux-ci sont régis transitoirement par 

l 'article 41 de la loi du 24 août 1883, et après ils ne le seront que 

par l'article 67 des lois électorales coordonnées .—El le ne s 'étend 

pas à un certificat constatant l'importance du traitement d'un 

fonctionnaire public. 

Cassation, 1 « avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1245. 

Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1230. 

Conlrà .- Gand, 25 lévrier 1884. l d . 

7 7 1 . — C o n t r e m a î t r e . — N a t u r e des fonctions. 
L i e u de l eur exerc ice . — Ate l i er . — Sens. — La capacité 

électorale des con t remaî t res ne dépend pas du lieu où ils exer

cent leur profession, mais résul te de la nature et de l'importance 

de leurs fonctions. — Le mot atelier ne doit pas être pris dans 

un sens restrictif. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1287. 

7 7 2 . — C o n t r e m a î t r e . — O u v r i e r t r a v a i l l a n t a u 
dehors. — Importance de l ' é t a b l i s s e m e n t . — C'est l ' impor

tance de l 'é tabl issement que la loi a eue en vue pour en dédu i r e 

la présomption de capaci té du con t remaî t re . — Le con t remaî t re 

d'une fabrique employant moins de vingt-cinq ouvriers peut donc 

être porté sur la liste des capacitaires, si d'autres ouvriers, en 

grand nombre, travaillent à domicile pour l ' é tab l i ssement . 

Cassation, 28 mai 1884. 1 8 8 4 , 1288. 

7 7 3 . — C o n t r e m a î t r e . — O u v r i e r en c h a m b r e . — Ne 

peut être por té sur la liste des capacitaires, le con t remaî t r e d'un 
établ issement industriel qui occupe plus de vingt-cinq ouvriers 
travaillant en chambre et sur lesquels i l n'exerce aucune surveil
lance. 

Cassation, 26 mai 1884. 1 8 8 4 , 1287. 

CHAPITRE 111. — A Q I E L MOMENT H. FAUT POSSÉDER LES CONDITIONS 

DE L E L E C T O R A L 

(774-792.) 

7 7 4 . — N a t i o n a l i t é . — F i l s d ' é t r a n g e r . — D é c l a r a 
tion. — Effet r é t r o a c t i f . — R a d i a t i o n . — Pour être porté 

sur les listes é lec tora les , i l faut être belge lors de la c lôture de 

ces listes. L 'é t ranger qui y figure doit, sur réc lamat ion , en ê t re 

rayé, nonobstant qu ' i l ait fait, après le 3 septembre, la déclara t ion 

en vertu de l 'article 9 du code c iv i l , — Cette déclarat ion n'a pas 

d'effet rétroactif. 

Bruxelles, 19 février 1878. 1 8 7 8 , 309. 

7 7 5 . — D é c l a r a t i o n d ' i n d i g é n a t . —• T a r d i v e t é . — Est 

tardive, au point de vue des listes électorales pour 1880, urie 

déclarat ion d ' ind igénat faite en venu de la loi du 1 e r avril 1879, 

après le 3 septembre. 

Cassation, 22 mars 1880. 1 8 8 0 , 438. 

7 7 6 . — É l e c t o r a t . — Condition. — D é l a i . — L o i t r a n 
sitoire. — La loi transitoire du 26 ju i l le t 1879, en prorogeant 

les délais fixés par la législat ion an té r ieure pour la c lô ture des 

listes électorales , a maintenu cette législation en ce qui concerne 

la date a laquelle l 'é lecteur doit prouver qu' i l possède les condi

tions de cens, de domicile ou d ' ind igéna t . 

Cassation, 22 mars 1880. 1 8 8 0 , 436, 438. 

Gand, 23 avr i l 1880. 1 8 8 0 , 587. 

Cassation, 20 avr i l 1880. 1 8 8 0 , 1082. 

7 7 7 . — A g e . — R e v i s i o n des l istes. — L'électeur doit 

avoir atteint l 'âge légal à l ' époque de la revision annuelle des 

listes, pour y ê t re inscrit . 

Bruxelles, 7 février 1872. 1 8 7 2 , 371 . 

Cassation, 4 mars 1872. l d . 

7 7 8 . — Domici le . — Changement . — La loi communale ne 

permet pas de maintenir sur la liste des é lecteurs d'une commune 

celui qui ne l'habite plus au moment de la confection des listes, 

bien qu ' i l l 'habitait encore après le 1 e r janvier. 

Cassation, 20 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1274. 

7 7 9 . — Domici le r é e l . — La condit ion, exigée pour ê t re 

électeur , d'un domicile réel dans la commune depuis le 1 e r jan

vier de l 'année où se fait l 'é lect ion, n'est pas applicable aux élec

teurs pour les Chambres et les conseils provinciaux ; i l suffit, 

pour ces derniers, d'avoir leur domicile dans la commune au mo

ment où l ' inscription est requise lors de la revision annuelle des 

listes. 

Cassation, 30 ju i l l e t 1860. 1 8 6 1 , 1427. 

7 8 0 . — Domici le . — Changement p o s t é r i e u r à l'af
fiche des l i s tes . — Le changement de domicile postér ieur à 

l 'expiration du délai des réc lamat ions et pendant les délais de 

l'action populaire que tout individu peut exercer devant la dépu-

talion permanente, ne peut en t r a îne r la radiation de l ' é lec teur ; i l 

sullit que celui-ci ait réuni les qual i tés requises jusqu ' à l'expira

tion des délais des réc lamat ions en p remiè re instance. 

Flandre orient. , Dép. perm., 1 " ju in 1866. 1 8 6 6 , 731 . 

7 8 1 . — D r o i t é l e c t o r a l . — E x e r c i c e . — L i e u . — Le 

droit électoral s'exerce dans la commune où l 'électeur était domi

cilié à l ' époque même fixée pour la revision des listes. 

Gand, 3 février 1870. 1 8 7 0 , 627. 

7 8 2 . — Cens . — Just i f icat ion. — La justification du paye

ment du cens pendant deux années doit être l'aile au plus tard au 

moment de la c lôture de la liste é lectorale . — I l en est spéciale

ment ainsi quand le cens est complé té par une patente prise dans 

le courant de l ' année , mais avant la c lôture de la liste. 

Cassation, 20 j u i n 1833. 1 8 5 3 , 1531. 

7 8 3 . — D é l a i de contestation. — P e r t e . — Doit être 

rayé, l 'électeur inscrit qui perd l'une des conditions d'aptitude, 

dans le délai accordé pour contester les inscriptions à dater de 

l'allichc de la liste. 

Cassation, 30 ju i l l e t 1866. 1 8 6 6 , 965. 

7 8 4 . — Cens . — P a y e m e n t . — É p o q u e . — On ne peut 

porter sur les listes é lectorales un citoyen qui n'a été suffisam

ment imposé qu ' ap rès la c lô ture définitive des listes par l 'autori té 

communale. 

Cassation, 13 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1227. 

7 8 5 . — Cens . — P a y e m e n t . — É p o q u e . —• C'est au 

moment où le corps électoral se trouve cons t i tué , que la capaci té 

politique des citoyens appelés à en faire partie doit être é tabl ie . 

Cassation, 7 février 1870. 1 8 7 0 , 626. 

7 8 6 . — I n c a p a c i t é t emporaire . — Si la loi exige que 

l 'électeur justifie de la possession du cens pendant l 'année qui 

précède son inscription sur la liste é lectorale , i l n'en est pas de 

même des autres conditions requises pour l'exercice des droits 

électoraux : i l suffit que ces autres conditions existent au moment 

de la revision de la liste. 

Bruxelles, 31 janvier 1872. 1 8 7 2 , 229. 

7 8 7 . — C e n s . — Moment auque l cette condition doit 
ex i s ter . — La condition de cens doit exister au plus tard le 

3 septembre, date de la c lô ture définitive des listes. —• En con

séquence , si un individu a é té , par erreur, porté sur la liste élec

torale, i l ne peut, pour s'y maintenir, invoquer à titre successif 

des impôts ayant appartenu à une personnes décédée après le 

3 septembre. 

Cassation, 17 avri l 1882. 1 8 8 2 , 916. 

7 8 8 . — Cens . — E x i s t e n c e a v a n t l a c l ô t u r e des l istes . 
D é c è s p o s t é r i e u r . — Success ib le . — Les conditions de cens 

doivent exister avant la c lôture définitive des listes, laquelle est 

fixée au 3 septembre. — 11 n'est dérogé à cette règle que pour la 

double revision complémen ta i r e nécess i tée par l 'application de la 

loi du 24 août 1883. — Un citoyen ne peut donc se compter les 

contributions d'une peisonne décédée le 15 octobre. 

Cassation, 18 lévrier 1884. 1 8 8 4 , 1111. 

7 8 9 . — M è r e veuve . — D é l é g a t i o n . •— F i l s a î n é . 
C l ô t u r e des l istes . — Pour être léga lement inscrit, i l faut que 



les conditions de l ' é lec tora l , sauf celle de l 'âge, existent avant la 
clôture des listes. — Le cens de la mère veuve appartient à celui 
des fils qu i , à cette é p o q u e , est l 'aîné et n'est pas électeur de son 
chef. 

Cassation, 23 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1250. 

7 9 0 . — Patente . — M i n e u r . — B a s e du droit . — Le 

mineur devenu majeur avant l ' époque où les listes servent aux 

élect ions, et qui a été imposé au droit de patente pendant les 

années utiles, possède les bases de ce droit . 

Gand, 2 mai 1884. 1 8 8 4 , 1181. 

7 9 1 . — C a p a c i t a i r e . — C l ô t u r e des l istes . — Dispo
sit ion t rans i to i re . — 3 novembre. — La loi du 24 août 1883 

a fixé transitoirement au 3 novembre de la m ê m e année la clôture 

définitive des listes des capacitaires admis à l 'électorat . — Par 

suite, elle a r e t a rdé aussi j u squ ' à cette date l ' époque à laquelle 

doit exister la qual i té de capacitaire. 

Cassation, 8 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1229. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1201. 

7 9 2 . — C a p a c i t a i r e . — Obtention p o s t é r i e u r e . — R é 
t r o a c t i v i t é . — L'acquisition de la qual i té de capacitaire posté

rieurement à la c lôture des listes ne peut ré t roagir et valider une 

inscription illégale au moment où elle a été faite. 

Cassation,'23 avril 1884. 1 8 8 4 , 1230. 

CHAPITRE I V . — INCAPACITÉS. 

(793-814.) 

7 9 3 . — C o n c u s s i o n n a i r e . — Peut être électeur communal, 

le préposé d'un fonctionnaire publie, c o n d a m n é corrcctionnolle-

ment à l'emprisonnement et à l'amende comme concussionnaire, 

aux termes de l 'article 174 du code péna l . 

Cassation, 19 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 1168. 

7 9 4 . — Cess ion de biens. — Ne peut être électeur , celui 

qui a fait cession de ses biens à ses c réanc iers , alors m ê m e qu ' i l 

n'a pas ré i téré sa cession. 

Cassation, 8 ju i l le t 1850, et les conclusions de 

M. D E W A N D I I E , premier avocat généra l . 1 8 5 1 , 305. 

"795. — V o l . — M a r a u d a g e . — I n d i g n i t é . — L' indi 

vidu c o n d a m n é correctionnellement pour avoir fauché et enlevé 

des herbages qu ' i l savait appartenir à autrui, n'est pas condamné 

pour vol. — 11 ne peut par suite, pour ce motif, être rayé des 

listes é lectora les . 

Flandre orient. . Dép. perm., 20 mai 1852. 1 8 5 2 , 1373. 

Cassation, 3 ju i l le t 1852. I d . 

7 9 6 . — O u t r a g e à l a pudeur. — L' individu condamné 

pour outrage public à la pudeur est indigne de figurer sur la liste 

des électeurs communaux. 

Cassation, 21 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 919. 

7 9 7 . — D r o i t s c i v i l s . — Condamnation. — G r â c e . 
Le c o n d a m n é auquel un arrê té de grâce a fait remise des incapa

cités légales qu 'en t ra îna i t sa peine, r écupère la capacité électo

rale. 

Cassation, 20 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 849. 

Bruxelles, 10 décembre 1870. 1 8 7 1 , 52. 

7 9 8 . — V o l . — R e c e l e u r . — L ' individu condamné comme 
receleur doit ê t re cons idéré comme complice du vol et ass imilé 
à l'auteur pr incipal . En conséquence , i l doit être rayé de la liste 
des é lec teurs . 

Cassation, i l ju i l le t 1859. 1 8 6 0 , 754. 
Cassation, 20 j u i n 1864. 1 8 6 4 , 817. 

7 9 9 . —• Condamnat ion . — Pe ine m i l i t a i r e . — Infamie. 
La condamnation à une peine infamante établie par le code pénal 

mili taire en t r a îne la déchéance du droit é lectoral . 

Cassation, 6 jui l let 1863. 1 8 6 3 , 986. 

8 0 0 . — Condamnat ion . — Peine . — G r â c e . — R é 
clusion. — Le c o n d a m n é à une peine afflictive et infamante, 
dont la peine avant toute exécut ion a été commuée en un empri
sonnement correctionnel, n'est pas déchu de ses droits élec
toraux. 

Anvers, Dép. perm. , 8 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 733. 

8 0 1 . — I n c a p a c i t é . — Condamnat ion . — G r â c e . 
L' incapaci té électorale qui frappe le c o n d a m n é à une peine afflic

tive ou infamante dérive du fait m ê m e de la condamnation. — Le 

condamné gracié avant l 'exécution de la peine n'est pas re levé de 

cette incapaci té . 

Cassation, 16 jui l let 1866. 1 8 6 6 , 924. 

8 0 2 . — V o l . — Peine de s imple police. — La condam

nation à une peine de simple police pour vol n'est pas de nature 

à priver celui qui l'a subie de ses droits d 'électeur . 

Anvers, Dép. perm., 30 mai 1868. 1 8 6 8 , 971 . 

8 0 3 . — F a i l l i . — J u g e m e n t é t r a n g e r . — Le Belge dé

claré en faillite par un jugement é t r ange r , n'est pas incapable de 

figurer sur les listes é lectora les . 

Bruxelles, 9 août 1869. 1 8 6 9 , 1020. 

Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1187. 

Contra : Anvers, Dép. perm. , 25 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1020. 

8 0 4 . — Condamnat ion. — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . 
Une condamnation pour un fait qualifié crime par la l o i , à un 

emprisonnement correctionnel, par application des circonstances 

a t ténuantes , ne peut en t r a îne r l ' incapaci té électorale. 

Gand, 11 août 1809. 1 8 7 0 , 1191. 

8 0 5 . — Condamnation. — J u g e m e n t f r a p p é d'appel. 
Un jugement de condamnation pour abus de confiance, frappé 

d'appel, ne peut en t ra îne r une incapac i té électorale. 

Bruxelles, 21 septembre 1869. 1 8 7 0 , \ 189. 

8 0 6 . — I n d i g n i t é . — Condamnat ion a n t é r i e u r e . — L o i 
nouvelle. — L' individu c o n d a m n é pour vol sous l 'empire d'une 

loi qui attachait à celle condamnation la déchéance du droit de 

vote, est relevé de celte incapaci té depuis la publication du code 

électoral qui l'a supp r imée . 

Liège, 18janvier 1873. 1 8 7 3 , 421 . 

Cassation, 17 février 1873. l d . 

8 0 7 . — D r o i t de vote. — I n c a p a c i t é . — L'article 199 du 

code électoral du 18 mai 1872 a abrogé formellement les arti

cles 3 de la loi du 1 e r avril 1843 et 125 de la loi communa'e, qui 

attachaient de droit l ' incapacité électorale à toute condamnation 

à une peine atHictive et infamante. 

Liège, 27 décembre 1873. 1 8 7 4 , 158. 

8 0 8 . — Interdi t . — Un interdit ne peut figurer sur les 

listes é lectorales . 

Bruxelles, 7 janvier 1875. 1 8 7 5 , 1188. 

8 0 9 . — I n c a p a c i t é t empora ire . — Effets. — L'inca

pacité temporaire résul tant d'une condamnation et devant cesser 

dans l 'intervalle entre la revision de la lisle électorale et le jour 

de sa mise en vigueur, l'ait cependant obstacle à toute inscription 

sur celte lisle. - - A cette incapaci té ne peut point s 'é tendre la 

règle t racée par l'article 4 du code é lec tora l , pour le mineur qui 

atteindra la majori té avant l ' époque où les listes doivent servir. 

Gand, 23 janvier 1878. 1 8 7 8 , 166. 

8 1 0 . — I n c a p a c i t é t empora ire . — Droi t de vote. 
Condamnation. — L ' individu auquel une condamnation j u d i 

ciaire interdit temporairement le droi t de vole, doit être inscrit 

sur les listes électorales , si la d u r é e ass ignée à son incapaci té 

cesse avant l 'époque où la liste servira aux éleclions, quoique 

après sa c lô iure . 

Cassation, 4 mars 1878. 1 8 7 8 , 333. 

8 1 1 . — F a i l l i t e . — C l ô t u r e des l i s tes . — Le juge élec

toral ne peut ordonner la radiation des listes d'un citoyen qui a 

été déclaré en état de faillite par un jugement postér ieur en date 

à celle de la clôture définitive des listes. 

Cassation, 23 mai 1880. 1 8 8 0 , 942. 

8 1 2 . — Mai son de prost i tut ion. — Tenanc ier . — Au

cune disposition légale ne prive du droi t électoral le tenancier 

d'une maison de prostitution qui a r e n o n c é à son mét ier . 

Gand, 8 février 1882. 1 8 8 2 , 659. 

8 1 3 . — Prost i tut ion . — P r e u v e . — Un individu peut être 

déclaré indigne d'exercer le droi t é lectora l comme tenant une 

maison de prostitution, alors même qu ' i l n'aurait encouru aucune 

condamnation et qu'aucune mesure administrative n'aurait été 

prise à son égard. 

Cassation, 15 mai 1882. 1 8 8 2 , 1103. 



8 1 4 . — P r i v a t i o n d u droit de vote. — Condamnat ion 

p o u r outrage a u x m œ u r s . — Les condamnations du chef 

d'attentat aux m œ u r s , qui ont été prononcées en vertu du nou

veau code pénal de 1 8 6 7 , ne peuvent avoir pour effet d'enlever 

au condamné le dro i t de vote, que si cette interdiction a été pro

n o n c é e en termes e x p r è s . 

Cassation, 1 2 mars 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 4 1 9 . 

L I V R E I I . — CONFECTION E T R É V I S I O N DES LISTES 

ÉLECTORALES. 

CHAPITRE 1. — CONFECTION DES LISTES PAR L'AUTORITÉ ADMI

NISTRATIVE. — RÉCLAMATIONS. — PRÉSOMPTION RÉSULTANT 

DE L'INSCRIPTION SUR LES LISTES. 

( 8 1 5 - 8 4 3 . ) 

8 1 5 . — I n s c r i p t i o n . — Notif ication. — La décision des 

conseils communaux ordonnant l ' inscription d'un habitant sur 

les listes électorales , ne doit pas être notifiée à l 'électeur. 

Cassation, 1 1 août 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 4 8 5 . 

8 1 6 . — L i s t e s . — R a d i a t i o n . — D é p u t a t i o n p e r m a 

nente. — P r e u v e . — D é f a i l l a n t . — Celui qui réc lame la 

radiation d'une personne por tée sur les listes é lectorales , par 

voie de recours devant la députa t ion permanente, ne doit fournir 

aucune preuve : c'est à la partie qui pré tend avoir la capacité 

électorale à prouver que le recours n'est pas fondé. — Sur re

cours, tout int imé défail lant , à la différence de ce qui se pratique 

dans toute autre p r o c é d u r e , doit être rayé . — 11 en est ainsi 

quelle que soit la cause sur laquelle la réc lamat ion est fondée. 

Flandre or. , Dép . perm., 2 6 mai 1 8 4 7 . 1 8 6 2 , 8 8 6 . 

Flandre or. , Dép. perm., 2 2 mai 1 8 5 8 . I d . 

Flandre or., Dép . perm. , 2 9 mai 1 8 5 8 . I d . 

Flandre or., Dép. perm., 2 4 mai 1 8 6 2 . Id . 

8 1 7 . — L i s t e s u p p l é m e n t a i r e . — E r r e u r . — R e t r a i t . 

Une liste supp lémen ta i r e d 'é lecteurs dressée par une personne 

sans qualité et affichée par erreur, peut être ret irée et annu lée 

par le bourgmestre de la commune. Ces faits d û m e n t constatés 

autorisent la députa t ion permanente, sans violer aucune l o i , à 

éca r te r la réc lamat ion formée devant elle dans le but de main

tenir cette liste, lorsque d'ailleurs le réc lamant n'a adressé aucun 

recours valable au conseil communal. 

Cassation, 7 septembre 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 4 6 4 . 

8 1 8 . — A d m i n i s t r a t i o n communale . — Demande ver

b a l e . — Appe l . — Les intéressés peuvent se pourvoir par la 

voie d'appel devant la députa t ion permanente en cas d'abstention 

ou de refus de la part de l 'administration communale de statuer 

sur leurs demandes d' inscription. — L'ad.r.inistration communale 

n'est pas tenue de statuer sur une demande verbale d' inscription, 

m ê m e lorsque cette demande est accompagnée du dépô t des pièces 

justificatives. 

Flandre o c c , Dép. perm., 2 3 mars 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 5 2 7 . 

8 1 9 . — L i s t e s u p p l é m e n t a i r e . — Inscr ipt ion . — E r 

r e u r . — 11 n'y a pas lieu d'inscrire sur la liste supp lémen ta i r e un 

é lec teur inscrit sur la liste primitive avec une erreur insignifiante 

dans l'un des p r é n o m s . 

Bruxelles, 2 2 septembre 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 2 3 0 . 

8 2 0 . — R a d i a t i o n d e m a n d é e . — P r e u v e . — Doit être 

a n n u l é , l 'arrêté de la députa t ion qui se fonde pour maintenir 

une personne sur les listes, sur ce que, à l 'appui de la demande 

en radiation, la preuve n'a pas été fournie qu'elle ne paye pas 

le cens qui lu i est a t t r i bué . C'est au contraire à la partie inscrite 

et dont la radiation est d e m a n d é e , à prouver le payement du 

cens. 

Bruxelles, 1 2 janvier 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 1 3 2 . 

8 2 1 . — L i s t e s . — C l ô t u r e . — L'administration commu

nale est libre de c lô tu re r les listes électorales , le jour ind iqué par 

la l o i , à l'heure qu ' i l lu i plaît choisir. 

Bruxelles, 1 5 mars 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 3 8 8 . 

8 2 2 . — Contr ibut ion personnelle. — P a y e m e n t . 

B a s e s du cens. — L i s t e s a n t é r i e u r e s . — En mat ière élec

torale, c'est le payement de la contribution personnelle j o in t à la 

possession des bases de l ' impôt pendant trois années consécutives 

qui donne droit a l ' inscription sur les listes. Les constatations 

consignées sur les listes électorales des années an té r ieures de

viennent sans eftet. 

Cassation, 1 0 novembre 1 8 0 2 . 1 8 6 3 , 4 9 . 

8 2 3 . — L o c a t a i r e . — Contribut ion personnelle. — Cens . 

11 ne suffit pas au locataire, quoique inscrit par l 'autori té commu

nale sur la liste é lec tora le , d 'a l léguer qu ' i l figure au rôle de l ' i m 

pôt personnel formant son cens. 

Bruxelles, 1 5 février 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 2 5 3 . 

8 2 4 . — Inscr ip t ion . — P r é s o m p t i o n . — Just i f i cat ion 

à fa ire . — L'électeur inscrit sur les listes est protégé par la 

p résompt ion résul tant de l ' inscription et n'a, au cas de contesta

t ion, aucune justification à faire. 

Bruxelles, 4 mars 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 3 0 8 . 

Cassation, 9 septembre 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 1 2 6 5 . 

Cassation, 2 0 avril 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 5 8 . 

Cassation, 1 4 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 8 3 . 

8 2 5 . — Inscr ip t ion . — Contribution p a y é e d a n s 

une a u t r e commune. — Absence de just i f icat ion. — L ' in 

scription sur les listes électorales par le collège échevinal dispense 

de toute jus l i l i ra t ion du cens. — Peu importe même que l 'on 

invoque un impôt payé dans une commune autre que celle où l 'on 

est inscrit. 

Cassation, 1 4 niai 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 1 7 7 . 

Contra : Bruxelles, 1 5 avril 1 8 7 8 . I d . 

8 2 6 . — R ô l e s . — Inscr ipt ion . — P r é s o m p t i o n . — La 

présompt ion résul tant de l ' inscription sur les listes électorales 

est énervée par renonciation des rôles d ' impôts portant que les 

contributions dont se prévaut l ' inscrit pour parfaire son cens, ne 

sont dues par lu i que pour partie avec d'autres. 

Cassation, 2 6 avril 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 9 2 5 

8 2 7 . — P r é s o m p t i o n r é s u l t a n t de l ' inscription s u r l a 

l iste. — É n o n c i a t i o n contra i re des r ô l e s . — La pré

somption résul tant de l ' inscription sur la liste électorale est dé

truite par les énonc ia l ions contraires du rôle des contributions, 

et i l incombe alors à l ' inscrit de prouver qu ' i l possède la base 

des impôts que la liste électorale l u i attribue ou qu ' i l p ré tend 

être por tés e r r o n é m e n t au nom d'un tiers. 

Cassation, 1 1 avril 1 8 8 1 . 

Cassation, 2 5 avri l 1 8 8 2 . 

Cassation, 2 mai 1 8 8 2 . 

Cassation, 2 avril 1 8 8 3 . 

Cassation, 3 avril 1 8 8 3 . 

Cassation, 3 avr i l , 9 -avril, 

Cassation, 1 6 avril 1 8 8 3 . 

Cassation, 2 3 avril 1 8 8 3 . 

Cassation, 2 4 avril 1 8 8 3 . 

Cassation, 2 4 mars 1 8 8 4 . 

11 avri l 1883. 

1 8 8 1 , 1 1 9 5 . 

1 8 8 2 , 1 3 6 7 . 

1 8 8 2 , 1 0 3 7 . 

1 8 8 3 , 4 6 8 . 

1 8 8 3 , 4 9 3 . 

1 8 8 3 , 8 0 1 . 

1 8 8 3 , 9 0 3 . 

1 8 8 3 , 9 7 8 . 

1 8 8 3 , 9 1 3 , 9 1 4 . 

1 8 8 4 , 1 1 1 8 . 

8 2 8 . — I n s c r i p t i o n s u r les l istes. — I m p ô t foncier. 

R ô l e . — C o n t r a r i é t é . — P r e u v e . — La p résompt ion résul

tant de l ' inscription sur les listes électorales peut être dé t ru i te 

par les énoncia t ions du rôle , quand l ' impôt foncier, commun a 

l ' inscrit et à ses enfants, p rocède d 'acquêls d'une c o m m u n a u t é 

dissoute. — C'est alors à l ' inscrit à établir en justice sa vraie posi

tion au point de vue é lec tora l . 

Cassation, 1 6 avri l 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 8 8 1 . 

Cassation, Ch. r éun ies , 6 ju i l le t 1 8 8 3 . I d . 

Contra : Bruxelles, 1 8 mars 1 8 8 3 . I d . 

Cand, 1 0 mai 1 8 8 3 . I d . 

Conclusions de M. C H . FAIDER, procureur généra l . I d . 

8 2 9 . — Inscr ip t ion . — R é c l a m a n t . — Le citoyen ré

clamant contre une inscription est tenu de prouver que l ' inscrit 

ne peut figurer sur les listes. 

Cassation, 1 7 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 2 3 5 . 

8 3 0 . — I n s c r i p t i o n s u r les l i s tes . — P r é s o m p t i o n . 

Les conditions de l 'électoral sont p résumées réunies par l ' inscrip

t ion sur les listes é lec tora les . — La cour ne peut rechercher 

d'olîice si les conditions de cens existent, et doit rejeter ce moyen 

s'il est soulevé tardivement. 

Cassation, 1 3 tevncr 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 2 6 3 . 



8 3 1 . — L i s t e s é l e c t o r a l e s . — P r é s o m p t i o n . — F a i t s 
de l a cause . — P r é s o m p t i o n contra i re . — Si l ' inscription 

sur les listes électorales établi t , en faveur de l ' inscrit , la pré

somption qu ' i l possède les conditions requises pour être électeur , 

cette p résompt ion doit céder devant la p ré sompt ion plus puis

sante résul tant de l'ensemble des faits et circonstances contraires 

de la cause. 

Gand, 7 avri l 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 7 5 0 . 

8 3 2 . — Inscr ipt ion s u r les l istes . — Imposit ion a u 
nom de l ' inscri t et d'autres personnes. — P r é s o m p t i o n . 
La présompt ion résul tant de l ' inscription sur les listes n'est pas 

dé t ru i te par la circonstance que les impositions, ment ionnées sur 

les listes comme justifiant l ' inscription, sont portées sur les rôles 

à la fois au nom de l ' inscrit et d'autres personnes, par exemple 

au nom de l ' inscrit et de ses enfants, au nom de l ' inscrit et copro

pr ié ta i re . I l appartient au réc lamant d 'établ ir que la part de l ' i n 

scrit dans l ' impôt , d iminuée de la quot i té qui doit être a t t r ibuée à 

d'autres, est insuffisante pour légi t imer le cens contes té . 

Cassation, 1 8 avril 1 8 8 2 . ' 1 8 8 2 , 9 1 7 . 

Cassation, 2 5 avril 1 8 8 2 . Id . 

Cassation, 2 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , l - i l l . 

8 3 3 . — Demande d'inscription comme é l e c t e u r g é n é 
r a l . — Inscr ipt ion s u r l a l i s te prov inc ia l e . — P r é 
somption qui en d é c o u l e . — Celui qu i , inscrit déjà comme 

électeur provincial, demande son inscription comme électeur 

généra l , peut se prévaloir de la p résompt ion qui résul te de son 

inscription. Notamment, i l n'a plus aucune justification à pro

duire relativement aux impôts (pie la liste électorale lui attribue, 

n i quant aux conditions d 'âge, d ' indigénat et de domicile. 

Cassation, 2 0 mars 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 7 4 5 . 

Cassation, 2 0 avril 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 0 0 0 . 

Cassation, 2 5 avril 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 4 1 0 . 

Gand, 2 0 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 0 7 8 . 

8 3 4 . — Demande en r a d i a t i o n . — Silence du d é f e n d e u r . 
A v e u . — Lorsqu'un individu est inscrit sur les listes électorales 

et au rôle des contributions, et qu'une demande en radiation est 

formulée contre l u i , i l peut s'en tenir à la présompt ion dér ivant 

de son inscription. Le silence qu' i l garderait ne saurait être con

s idéré comme l'aveu du bien fondé de la r éc lamat ion . 

Cassation, 1 9 avril 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 9 0 1 . 

Cassation, 1 1 avri l 1 8 8 5 . 1 8 8 3 , 8 0 5 . 

Cassation, 2 3 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 5 3 . 

8 3 5 . — Demande d'inscription. — Inscr ip t ion s u r l a 
l iste prov i so ire . — Omiss ion s u r l a l iste d é f i n i t i v e pour 
d é f a u t de domicile. — P r e u v e à produire . — Celui qu i , 

inscrit sur la liste provisoire ar rê tée le 1 4 août , est omis sur la 

liste définitive du 3 septembre pour défaut de domicile dans la 

commune, n'en doit pas moins, s'il exerce un recours auprès de 

la cour d'appel, justifier des conditions d ' ind igénat et de cens. 

Cassation, 3 avri l 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 4 9 6 . 

8 3 6 . — R a d i a t i o n . — P e r t e du cens. — R é c l a m a t i o n . 
Just i f i cat ion . — A u t r e s é l é m e n t s de c a p a c i t é . — I n s c r i p 
tion a n t é r i e u r e . — L'inscription sur une liste électorale anté

rieure ne dispense pas le citoyen de toute justification relative

ment à l 'âge, au domicile et à l ' indigénat . — Mais si ce citoyen 

n'a plus été porté sur la liste que par le motif qu ' i l ne paye plus 

le cens, le juge du fond, en constatant qu ' i l possède le cens, peut 

faire état de l ' inscription an té r i eu re pour déc ider que les autres 

conditions de l 'électorat existent, alors surtout qu'aucune contes

tation ne s'est élevée à leur égard . 

Cassation, 1 1 avril 1 8 8 3 . ' 1 8 8 3 , 8 0 5 . 

Cassation, 7 avri l 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 9 0 . 

8 3 7 . — Inscr ip t ion . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e con
t r a i r e . — Offre. — D é f a u t de constatat ion. — Doit ê t re 

cassé , l 'arrêt qui ordonne la radiation d'un citoyen parce qu ' i l ne 

justifie d'aucun impôt , alors que l ' inscription de ce citoyen sur 

une liste électorale créai t en sa faveur une présompt ion qu ' i l 

payait le cens requis, et que l 'a r rê t ne constate pas que la preuve 

contraire ait été faite, ni même offerte par le réc lamant . 

Cassation, 2 5 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 5 . 

8 3 8 . — I n s c r i p t i o n col lect ive. — L i s t e é l e c t o r a l e . 
Q u o t i t é . — P r é s o m p t i o n . — P r e u v e contra ire . — Lorsque 

la liste électorale attribue à un citoyen une quotité d 'un impôt 

collectif porté sur les rô les , i l y a p r é sompt ion légale que les droits 

de ce citoyen ont é té vérifiés et reconnus. — Cette p résompt ion 

ne peut être détrui te que par la preuve contraire. 

Cassation, 2 5 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 4 1 . 

Cassation, 1 " avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 4 4 . 

Cassation, 2 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 5 1 . 

Cassation, 8 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 9 8 . 

8 3 9 . — Inscr ip t ion col lect ive . — L i s t e . — Contra 
r i é t é . — H y a cont rar ié té entre les rô les et la liste, si celle-ci 

attribue à l ' inscrit la totalité d'une patente portée au rô le au nom 

de plusieurs. 

Cassation, 1 " avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 1 4 . 

8 4 0 . — Inscr ip t ion dans une commune. — P a y e m e n t 
du cens dans une a u t r e commune. — P r é s o m p t i o n . 
P r e u v e contra ire . — Le citoyen inscrit dans une commune 

à raison d'un impôt qu ' i l paye dans une autre commune, ne peut 

être rayé par le motif qu ' i l ne paye aucune contribution dans la 

commune où i l est inscrit, lorsque le juge n'établit pas que la 

p résompt ion qu ' i l paye le dit impôt dans une autre commune soit 

dé t ru i te . 

Cassation, 2 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 5 2 . 

8 4 1 . — I n s c r i t a u x r ô l e s d é c é d é . — Inscr ipt ion d'un 
des enfants s u r l a l iste. — Attr ibut ion de q u o t i t é . 
P r é s o m p t i o n . — L'inscription d'un citoyen sur les listes électo

rales établit en sa faveur la p r é s o m p t i o n qu'i l est un des enfants 

de l ' inscrit aux rôles des contributions, décédé, et qu ' i l a comme 

tel le droit de se compter la quot i té que la liste l u i attribue. 

En l'absence de preuve contraire, l ' inscrit sur la liste n'a pas à 

jusl i l ier que l ' inscrit aux rôles était son père . 

Cassation, 7 avril 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 5 1 . 

8 4 2 . — C a p a c i t a i r e . — R é c l a m a t i o n . — D i p l ô m e . 
Product ion . — « U l t r a pe t i ta ». — Le capacitaire dont 

l ' inscription est contestée par le mot i f qu ' i l n'est pas dans les 

conditions requises par la l o i , n'a à justifier ni de son â g e , ni de 

son domicile, ni de sa nat ional i té . — 11 lui suffit de renseigner 

le dépô t qu'i l a fait de son d ip lôme au commissariat d'arrondis

sement. — Si l'obtention de ce d ip lôme et le l'ail de son dépôt ne 

sont pas contestés , le juge ne peut d'office déclarer qu ' i l n'en est 

pas justif ié. 

Cassation, 3 0 ju in 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 2 8 3 . 

8 4 3 . — Inscr ip t ion s u r l a l is te . — P r é s o m p t i o n . 
I m p ô t i n s c r i t a u nom de l a m è r e veuve et enfants. 
P r e u v e à produire p a r le r é c l a m a n t . — L' inscription 

collective de plii.-ieurs contribuables aux rôles n 'établi t aucune 

présompt ion légale en ce qui concerne la quotité qui revient réel

lement à chacun dans l ' impôt . — Par conséquent , i l incombe au 

réc lamant de prouver, s'il y a l ieu , que c'est à tort que la liste 

é lectorale attribue à un é lec teur une certaine part dans un impôt 

foncier, inscrit au rôle sous le nom de la mère veuve et enfants. 

Cassation, 3 0 mars 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 9 1 8 . 

CHAPITRE 11. — PROCKDUIE CONTEMIECSE. 

S E C T I O N 1. R È G L E S G É X É K A L K S . 

§ 1 . — Mission du juge électoral. — Compétence. 

( 8 4 4 - 8 8 8 . ) 

8 4 4 . — Omiss ion. — R é c l a m a t i o n . — D e g r é s de j u r i 
dict ion. — Les individus qui se plaignent d'avoir é té omis ne 

peuvent s'adresser de prime abord à la députalion permanente. 

Cassation, 2 0 j u i n 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 6 4 8 . 

8 4 5 . — L i s t e . — R a n g . — La loi électorale ne permet 

de se pourvoir que contre l ' inscript ion, et nullement contre le 

rang qu'occupe sur la liste le citoyen inscrit. 

Cassation, 1 7 ju i l le t 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 1 7 1 . 

8 4 6 . — Q u a l i t é . — A p p e l . — Refus d'inscription. 
Celui qui n'a pas d e m a n d é lu i -même son inscription su." la liste 

é lec tora le , n'a pas qual i té pour interjeter appel devant la dépu-



tation permanente de la décis ion du collège échevinal qu i , sur la 

réclamation d'un tiers, a refusé l ' inscription. 

Cassation, 18 ju i l l e t 1859. 1 8 6 0 , 753. 

8 4 7 . — L i s t e s u p p l é m e n t a i r e . — R é c l a m a t i o n . — C'est 

par voie d'appel devant la députa t ion permanente que doivent se 

produire les r éc lamat ions contre les listes supp lémenta i res dont 

parle l'article 16 de la loi communale. — En conséquence , est 

i r régul ière , la réc lamat ion por tée devant le conseil communal. 

"Cassation, 16 ju i l l e t 1860. 1 8 6 1 , 1426. 

8 4 8 . —• D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — D é p u t a t i o n perma
nente. — P o u v o i r . — Ea députa t ion permanente, en m a t i è r e 

d 'élections communales, n'a d'autre pouvoir que celui de juger, 

en degré d'appel, les contestations décidées en premier ressort 

par les conseils communaux. — Elle ne peut conna î t re de l'appel 

dirigé contre une liste supp lémen ta i r e dressée par le collège 

échevinal seul, m ê m e pour annuler cet acte d'une autor i té incom

pé ten te . 

Cassation, 22 septembre 1866. 1 8 6 6 , 1201. 

Cassation, 5 octobre 1866. 1 8 6 6 , 1416. 

8 4 9 . — R é c l a m a t i o n . — Consei l communal . — D e g r é s 
de jur id i c t ion . — Ea loi communale n'admet pas la réc lamat ion 

contre une inscription en radiation indue, sans qu ' i l y ait eu un 

premier degré de ju r id ic t ion devant le conseil communal. 

Flandre orient. , Dép. perm. , -13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 933. 

8 5 0 . — L i s t e . — B a s e d u cens. — Act ion populaire . 
D é p u t a t i o n permanente . — Eu députa t ion permanente régu

l ièrement saisie par voie d'action populaire, d'une contestation 

relative aux listes é lec tora les , doit décider la question de savoir 

si l ' inscription ou la radiation contes tée doit ou non être mainte

nue, non pas: d 'après les seuls moyens invoqués par l'appelant, 

mais d 'après les é léments fournis par l ' instruction de la cause. 

A cet égard, sa ju r id ic t ion ne peut être l imitée par les déclara

tions ou aveux des parties. 

Cassation, 9 septembre 1864. 1 8 6 4 , 1259. 

8 5 1 . — D é c i s i o n interlocutoire . — Appe l . — N'est pas 

recevable, avant la décis ion définitive, l'appel d'une décis ion ren

due en mat ière é lectorale par le conseil communal qu i , sans rien 

préjuger , se borne à accorder au réc lamant un délai pour justifier 

de sa possession des bases du cens. 

Cassation, 12 décembre 1864. 1 8 6 5 , 1548. 

8 5 2 . — R e f u s d' inscript ion. — Appe l . — L'appel d'une 

décision du collège des bourgmestre et écltevins refusant l 'inscrip

tion d'un é lec teur sur la liste, n'est pas recevable devant la dépu

tation permanente du conseil provincial. 

Cassation, 12 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 756. 

8 5 3 . — C h a m b r e l é g i s l a t i v e . — Omiss ion . — T i e r s . 
Appe l . — Les tiers n'ont pas le droit de réc lamer l ' inscription 

d 'électeurs omis sur les listes é lectorales pour les Chambres. 

L'ayant droit omis sur ces listes ne peut interjeter appel de la 

décision qu i , sur la réc lamat ion d'un tiers, a refusé de l ' inscrire. 

Cassation, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 961 . 

8 5 4 . — I n s c r i p t i o n . — R e q u ê t e . — F o r m e s . — Une 

requête à fin d' inscription sur les listes électorales peut être pré

sentée oralement. 

Liège, 29 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1090, 1091. 

8 5 5 . — A p p e l . — R e c e v a b i l i t é . — En l'absence de déci

sion de p remiè re instance, l'appel n'est pas recevable. 

Liège, 29 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1092. 

8 5 6 . — A p p e l . — F o r m e . — L o i nouvelle. — A dater 

du jour de la publication de la lo i du 3 mai 1869, les formes tra

cées par les lois an té r i eures pour saisir les députa t ions ont été 

abrogées . 

Cassation, 8 octobre 1809. 1 8 6 9 , 1329. 

Cassation, 9 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1299. 

8 5 7 . — A p p e l . — D é p u t a t i o n permanente. — D é c i s i o n 
i r r é g u l i è r e . — R e c o u r s . — Dessa is i ssement . —• La cour 

d'appel saisie d'un recours contre une décision de la députa t ion 

i r régul ièrement saisie du l i t ige, doit se dessaisir d'office. 

' Cassation, 22 janvier 1872. 1 8 7 2 , 226. 

8 5 8 . — A p p e l . — D é p u t a t i o n permanente. — E x c è s 

de pouvoir . — Les députa t ions permanentes n'ont pas la mis

sion légale de reviser les listes é lec tora les ; elles doivent ê t re sai

sies par une réc lamat ion . 

Liège, 24 février 1872. 1 8 7 2 , 346. 

8 5 9 . — Imposit ion insuffisante. — R é c l a m a t i o n a d m i 
n i s t r a t i v e . — L'enfant qui pré tend avoir le droit d'invoquer 

pour former son cens la totalité d'une contribution personnelle 

inscrite an nom de veuve N . . . et enfants, doit porter cette récla

mation devant la députa t ion permanente, conformément à l 'art. 8 

du code é lec tora l . 

Bruxelles, 18 janvier 1877. 1 8 7 7 , 160. 

8 6 0 . — J u g e é l e c t o r a l . — Absence de contestation. 
Moyen d'office. — O r d r e publ ic . — La jur id ic t ion électo

rale ne petit relever d'otliee les moyens qui ne sont pas d'ordre 

public. — Spécia lement en matière de patente, i l n'y a pas l ieu , 

de la part du juge électoral , en l'absence de contestation sur ce 

point, d 'écar ter les patentes non appuyées des pièces justificatives 

ind iquées par la l o i . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 323. 

8 6 1 . — D é c i s i o n . — E r r e u r . — Rect i f icat ion. — J u g e 
dessa is i . — N u l l i t é . — La députat ion permanente qui a rendu 

une décis ion électorale définitive, ne peut en rendre une nouvelle 

pour complé ter la p remiè re . 

Bruxelles, 11 mars 1878. 1 8 7 8 , 404. 

8 6 2 . — R é c l a m a t i o n . — E r r e u r m a t é r i e l l e . — É v i 
dence. — La réclamation faite en novembre 1879 c l formulée 

par une erreur matériel le év iden te , contre la liste électorale pour 

1879, doit ê t re cons idérée comme visant la lisie formée en 1879 

pour servir en 1880. 

Bruxelles, 21 février 1880. 1 8 8 0 , 362. 

8 6 3 . — A p p e l . — N u l l i t é . — Intervent ion non con
s t a t é e dans l ' a r r ê t é « a quo ». — I l appartient au juge 

d'appel de rectifier les énoncia t ions de fait de la décision a quo. 

En conséquence , i l peut déclarer nul un appel non signifié à un 

intervenant, s'il y a eu en réali té intervention, alors même que 

l 'arrêté a quo n'en ferait pas mention. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1206. 

8 6 4 . — R e v i s i o n des l i s tes . — Comparut ion des p a r 
ties. — La ju r id ic t ion électorale ne peut point ordonner comme 

moyen de preuve la comparution personnelle des parties. 

Gand, 4 mai 1881. 1 8 8 1 , 696. 

8 6 5 . — Notification du recours . — R e m i s e de l a copie. 
Absence de mention. — N u l l i t é p r o n o n c é e d'office. — D é 
fendeur non r e p r é s e n t é . — Conclusions pr i se s en son nom 
sans m a n d a t c o n s t a t é . — Lorsque, faute de mandat cons ta té , 

la partie défenderesse est censée ne pas être au procès , i l appar

tient à la jur id ic t ion électorale de vérifier d'office si la notification 

du recours est régul ière et de la déclarer nulle, à défaut d é n o n 

ciation, dans l 'exploit, de la remise de la copie et de celle de 

l'exploit l u i -même , bien que le mandataire p ré tendu n 'eû t pas 

excipé de celle nulli té et que celle-ci eût été couverte si le mandat 

avait été just if ié . 

Gand, 15 février 1884. 1 8 8 4 , 1172. 

8 6 6 . — R e c o u r s . — Absence d ' i n t é r ê t . — Une partie 

est sans in térê t à contester une quot i té d'imposition, alors que 

l ' impôt non contes té est suffisant pour motiver l ' inscription de 

r é l ec teu r . 

Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1197. 

8 6 7 . — D é p u t a t i o n permanente . — O r d r e publ i c . 
Est nulle, comme contraire à l'ordre public, la décision d'une 

députa t ion permanente qui a s tatué de piano sur la réc lamat ion 

d'un citoyen se disant indûment omis sur une liste é lectorale . 

Cassation, 18 janvier 1858. 1 8 5 8 , 485. 

8 6 8 . — R a d i a t i o n . — P r e u v e . — Motifs. — La dépu

tation permanente saisie d'une demande en radiation d'un élec

teur, fondée sur l 'allégation d'une incapaci té , ne peut prononcer 

celle radiation, m ê m e en l'absence de toule défense, sans consta

ter la réali té du fait a l légué . 

Liège, Dép. perm.,*2-i mai 1860. 1 8 6 1 , 1333. 

Cassation, 16 ju i l le t 1860. I d . 

Cassation, 13 ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 985. 



8 6 9 . — Demande en rad ia t ion . — Moyen non produit . 
La députa t ion permanente saisie d'une demande en radiation ne 

doit pas borner son examen au moyen produit par le demandeur, 

mais vérifier d'office si le défendeur réuni t les conditions voulues 

pour être é lec teur , et être maintenu sur les listes. 

Cassation, 17 ju i l le t 1860. 1 8 6 6 , 9-i7. 

8 7 0 . — L i s t e . — Inscr ipt ion . — P r e u v e . — Le citoyen 

réc lamant son inscription sur les listes électorales est tenu de 

prouver qu ' i l possède les conditions exigées par la l o i , alors 

même qu'elles ne l u i seraient pas contestées par l'adversaire, 

s'opposant à la réclamation. 

Cassation, 17 mai 1880. 1 8 8 0 , 14-29. 

8 7 1 . — Demande d'inscription. — P r e u v e à fournir. 
La cour d'appel, devant laquelle l ' inscription d'un individu sur 

les listes électorales esl d e m a n d é e , est tenue de rechercher, même 

d'office, et de constater si les conditions de l 'électorat se trouvent 

r é u n i e s ; cette obligation reste la même , qu ' i l s'agisse de réparer 

une omission ou de revenir sur une radiation et, dans ce dernier 

cas, quel qu'ait été le motif de celle-ci. 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 935. 

Cassation, 16 avril 1883. 1 8 8 3 , 809. 

8 7 2 . — Donation. — D é f a u t d'acceptation. — N u l 
l i t é . — J u g e é l e c t o r a l . — Le juge électoral n'a pas compé

tence pour déclarer nulle, faute d'acceptation, une donation dont 

les intéressés n'ont pas réclamé judiciairement la nul l i té . 

Cassation, 23 février 1880. 1 8 8 0 , 1079. 

8 7 3 . — Acte authentique. — J u r i d i c t i o n é l e c t o r a l e . 
I n c o m p é t e n c e . — I l appartient aux tribunaux c i \ i l s seuls de 

prononcer sur la validité d'un acte authentique. — La jur id ic t ion 

électorale n'a pas compétence à cet effet. 

Cassation, 21 ju in 1880. 1 8 8 0 , 1-197. 

8 7 4 . — A c t e s i m u l é . --• B a i l . — 11 ne saurait appartenir 

à la jur id ic t ion électorale d 'apprécier si un acte est entaché de 

simulation, ni d'en prononcer la nulli té de ce chef. — I l est, au 

surplus, permis à tout citoyen d'aviser à tous les moyens légaux 

de se procurer les bases du cens, et parlant de s'assurer, au 

moyen d'un bail écrit , la location, pour une ou plusieurs années , 

d'une maison rentrant dans la calégorie ind iquée plus haut, fût-ce 

dans le but avéré de devenir é lecteur . 

Garni, 19 avril 18S2. 

Gand. 20 avril 1882. 

Gand, 22 avril 1882. 

1 8 8 2 . 552. 

Id . 

k l . 

8 7 5 . — R é c l a m a n t . — D é f a u t de q u a l i t é . — O r d r e 
public . — Le défaut de quali té du réc lamant en matière électo

rale est d'ordre public et doit êlre suppléé par le juge. 

' Bruxelles, 24 décembre 187 i . ' 1 8 7 5 , 196. 

8 7 6 . — Interdi t . — T u t e u r . — A p p e l . — L'appel in

terjeté par le tuteur d'un électeur rayé comme interdit, est non 

recevable, lorsque le tuteur n'a pas figuré en p remiè re instance 

devant la députa t ion , la demande de radiation ayant été dirigée 

contre l ' interdit seul. 

Bruxelles, 7 janvier 1875. 1 8 7 5 , 1188. 

8 7 7 . — Prodigue . — Consei l j u d i c i a i r e . — R é c l a m a 
tion é l e c t o r a l e . — La personne placée sous conseil judiciaire 

ne peut, quoiqu'elle ait l'exercice de ses droits politiques, plai

der devant les juridictions électorales sans l'assistance de son 

conseil. 

Gand, 9 mai 1878. 1 8 7 8 , 675. 

8 7 8 . — R e c o u r s . — Mineur . — Absence de q u a l i t é . 
C a p a c i t a i r e p a r examen. — L i s t e des d i p l ô m é s . —• R e c 
tification. — C o m p é t e n c e . — L'n mineur est sans quali té 

pour ester en justice, en matière é lectorale . — En tout cas, les 

cours d'appel sont sans compétence pour rectifier les listes sur 

lesquelles figurent simplement les personnes qui ont obtenu un 

dip lôme de capacité é lec tora le . 

Bruxelles, 2-i janvier 1872. 1 8 7 2 , 179. 

Gand, 6 mai 1884. 1 8 8 4 , 1182. 

8 7 9 . — Mineur . — R é c l a m a t i o n . — Act ion en j u s 
tice. — D é f a u t d'assistance. — V a l i d i t é . — Celui dont 

la majori té sera accomplie lors de la mise en vigueur des listes 

électorales , a le droit de r éc l amer son inscription alors qu ' i l est 

encore mineur, sans assistance ni autorisation, s'il justifie des 

autres conditions de l 'é lectorat . 

Cassation. 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1280. 

8 8 0 . — Cour d'appel. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La 

cour statuant en mat iè re é lectorale , est sans compétence pour 

allouer des dommages- in térê ts du chef de demande en radiation 

purement vexatoire. 

Bruxelles, 12 janvier 1876. 1 8 7 6 , 133. 

8 8 1 . — E n q u ê t e . — T é m o i n d é f a i l l a n t . — P é n a l i t é . 
D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La ju r id ic t ion électorale est incompé

tente pour condamner les t émoins défaillants à des dommages-

intérêts envers la partie qui les avait ci tés aux fins de déposer 

dans une enquê te . 

Bruxelles, 21 janvier 1878. 1 8 7 8 , 161. 

8 8 2 . — É c r i t i n j u r i e u x et diffamatoire. — Suppres
sion. — P r o c u r e u r g é n é r a l . — En mat ière électorale, pas 

plus qu'en toute autre mat iè re , i l n'est pas permis dans les pièces 

de s'exprimer d'une m a n i è r e outrageante pour l'adversaire ou 

pour les au tor i tés , et les juges doivent prononcer d'olfice la sup

pression des passages injurieux et diffamatoires. — Le procureur 

généra l , n 'é lant pas en cause dans les affaires électorales , doit 

è r e spécialement chargé de l 'exécut ion d 'ar rê ts semblables. 

Liège, 27 février 1879. 1 8 7 9 , 472. 

8 8 3 . — Calomnie. — É c r i t j u d i c i a i r e . — Dommages-
i n t é r ê t s . — C o m p é t e n c e . — Le juge électoral , saisi d'une 

cause dans laquelle un écrit injurieux a é té produit, est seul 

compétent pour r é p r i m e r l'offense ou accorder une répara t ion . 

Anvers, T . civ. , 27 mai 1879. 1 8 7 9 , 888. 

Conclusions de M. TKRI.IXDE.V, substitut. 1 8 7 9 , 1096. 

8 8 4 . — D é p u t a t i o n permanente . — É c r i t i n j u r i e u x . 
Suppress ion . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — I n c o m p é t e n c e . 
J u g e d'appel. — Les députa t ions permanentes, juges électo

raux, sont incompétentes pour prononcer la suppression d'écrits 

injurieux ou allouer des dommages- in térê ts contre ceux qui en 

ont fait usage devant elles. — La cour d'appel confirmant cette 

déclarat ion d ' incompé tence , n'a pas le pouvoir de prononcer ces 

pénal i tés , si les écrits incr iminés n'ont pas été directement pro

duits devant elle. 

Cassation, 12 avril 1880. 1 8 8 0 , 516. 

8 8 5 . — É c r i t i n j u r i e u x . — Suppress ion . — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . — I l n'y a pas lieu d'ordonner, à la demande 

d'une partie, la suppression d'un passage p ré tendument injurieux, 

dans lequel la partie adverse s'est bo rnée à al léguer, avec offre 

de preuve, qu'un acte est s imulé ou frauduleux. La jur id ic t ion 

électorale est incompéten te pour statuer sur une demande en 

dommages- in té rê t s . 

Gand, 19 avril 1883. 1 8 8 3 , 965. 

8 8 6 . — A p p e l incident . — L'appel incident est recevable 

en mat ière é lectorale . 

Bruxelles, 14 janvier 1876. 1 8 7 6 , 131. 

8 8 7 . — A p p e l incident . — En mat iè re électorale, aucun 

appel incident n'est exigé de l ' in t imé pour reproduire, en termes 

de défense contre l'appel pr incipal , une fin de non-recevoir que 

déjà, devant le premier juge, i l avait opposée à la demande, et 

sur laquelle i l n'avait pas été statué par suite d'admission d'autres 

moyens de défense. 

Cassation, 14 février 1876, et les conclusions 

de M. CI.OQI'ETTE, premier avocat généra l . 1 8 7 6 , 1268. 

8 8 8 . — A p p e l incident . — En matière électorale, l'appel 

incident n'est pas au to r i sé . — La décis ion de la députa t ion per

manente rejetant une fin de non-recevoir di r igée contre la réclama

tion dont elle était saisie, tout en repoussant cette réc lamat ion 

au fond, passe en force de chose j u g é e sur ce point du débat , 

lorsque le réc lamant écar té s'est b o r n é à appeler de la décision 

rendue sur le fond. 

Bruxelles, 30 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 56. 



§ 2. — De la chose jiuje'e en matière électorale. 

(889-898.) 

8 8 9 . — P e r m a n e n c e des listes. — Chose j u g é e . 
É t e n d u e . — Les listes électorales , n 'é tant permanentes que pour 

l ' année où elles sont a r rê tées , n'ont point l 'autorité de la chose 

jugée pour les années suivantes. 

Cassation, 5 ju i l le t 1852. 1 8 5 2 , 1373. 

Cassation, 2 ju i l le t 1860. 1 8 6 1 , 1353. 

Flandre orientale, 6 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 805. 

Cassation, 15 ju i l le t 1867. 1 8 6 7 , 945. 

Bruxelles, 23 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 948. 

Luxembourg, Uép. perm., 2 novembre 1870. 1 8 7 1 , 54. 

Liège, 15 décembre 1870. l d . 

Bruxelles, 21 décembre 1870. 1 8 7 1 , 98. 

Bruxelles, 7 janvier 1875. 1 8 7 5 , 164. 

Oand, 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 356. 

Cassation, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 529. 

Liège, 29 janvier 1880. 1 8 8 0 , 484. 

Cassation, 2 avril 1883. 1 8 8 3 , 492. 

Cassation, I l avri l 1883. 1 8 8 3 , 807. 

8 9 0 . — Demande de rad ia t ion . — É t e n d u e . — Moyen 
identique. — R e f u s de s ta tuer . — La deputalion permanente 

saisie d'un appel dir igé contre une résolut ion du conseil commu

nal qui repousse une demande en radiation de la liste des élec

teurs communaux, ne peut se refuser à statuer, par le motif qu'elle 

a déjà rejeté le recours formé par le même réc lamant contre la 

décision du 1 collège maintenant les mêmes personnes sur la liste 

des électeurs pour la Chambre et la province, alors que ces deux 

recours en radiation étaient fondés sur le même moyen. — l'eu 

importe que la réc lamat ion et l'appel eussent eu pour but de faire 

rayer l 'électeur des trois listes à la fois. 

Cassation, 2() octobre 1803. 1 8 6 3 , 1505. 

8 9 1 . — P l u r a l i t é de demandes . — R e j e t d'une d'elles. 
Chose j u g é e . — Lorsque plusieurs électeurs ont contesté l ' in 

scription d'un citoyen sur la liste électorale pour le même motif, 

la décis ion qui rejette le recours de l 'un d'eux, passée en force 

de chose jugée , n ' empêche pas l'exercice de l'action des autres. 

Cassation, 8 août 1804. 1 8 6 4 , 1025. 

8 9 2 . — Chose j u g é e . — I d e n t i t é des part ie s . — Dans 

l'S causes électorales , l 'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'entre 

les mêmes parties. 

Bruxelles, 23 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 948. 

8 9 3 . — Chose j u g é e . — A n n é e su ivante . — P r e u v e 
contra ire . — Lorsqu'i l a été i r révocablement décidé qu'un 

citoyen ne possède pas le cens, i l ne peut l 'année d 'après revenir, 

par la preuve contraire, contre cette décis ion, pour établ i r qu ' i l 

pavait un cens suffisant l ' année précédente . 

Liège, 28 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1487. 

Cassation, 3 lévrier 1879. 1 8 7 9 , 353. 

8 9 4 . — Domici le . — Double inscr ipt ion. — L'arrêt 

qui déclare un é lec teur domici l ié dans une ville et l 'inscrit à ce 

titre sur les listes électorales , en présence d'une décision passée 

en force de chose jugée dans un autre ressort qui inscrit le même 

électeur sur la liste d'une autre province, comme domici l ié dans 

une autre commune, ne viole ni la chose jugée , ni la règle de 

l 'uni té du domicile. 

Cassation, 15 mars 1875. 1 8 7 5 , 373. 

8 9 5 . — P a y e m e n t d u cens. — Chose j u g é e . — I n 

citoyen rayé des listes pour 1878 comme ne payant pas le cens, 

ne (icut être repoussé par l'exception de chose jugée , s'il soutient, 

pour se faire inscrire sur les listes en 1879, qu ' i l a payé ce cens 

l ' année a n t é r i e u r e . 

Gand, 5 mars 1879. 1 8 7 9 . 356. 

Cassation, 0 avril 1879. 1 8 7 9 , 529. 

8 9 6 . — Chose j u g é e . — É l é m e n t s . — Bien que l 'autorité 
de la chose jugée n'existe pas en matière é lectorale , rien ne s'op
pose à ce que le juge électoral fonde sa décision sur les é léments 
acquis aux déba t s par des instructions an té r ieures . S'il ne peut 
faire état des décis ions rendues p récédemment sur ces é léments , 
i l peut invoquer les é léments eux-mêmes . 

Cassation, 10 janvier 1881. 

Cassation, 11 avril 1883. 

Cassation, 10 avril 1883. 

Cassation, 23 avril 1883. 

1 8 8 1 , 305. 
1 8 8 3 , 807. 
1 8 8 3 , 915. 

l d . 

8 9 7 . — A r r ê t a n t é r i e u r . — B a s e du cens. — Pos
session. — P r e u v e acquise . — Chose j u g é e . — Ce n'est 

pas donner à un arrêt an té r ieur l 'autori té de la chose j u g é e , que 

de puisef dans cet arrêt la preuve qu'un citoyen possédait alors 

la base du cens et de décider que sa situation est depuis lors 

restée la m ê m e . 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 936. 

Cassation, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1252. 

8 9 8 . — A r r ê t a n t é r i e u r . — A p p r o p r i a t i o n des motifs. 
Chose j u g é e . — Motifs des jugements . — Document pro
duit . — Le juge du fond peut s'approprier les motifs d'un ar rê t 

an té r ieur en déc la ran t qu'ils conservent toute leur force, sans 

donner à cet ar rê t l 'autori té de la chose jugée . — Est suffisam

ment motivé, l 'arrêt qui écarte un document produit, parce que 

la déclarat ion v contenue est vague et sans précis ion. 

Liège, 28*février 1884. 1 8 8 4 , 1192. 

Cassation, 7 avril 1884. l d . 

§ 3. — Mandataires des parties. 

(899-910.) 

8 9 9 . — Appe l . — M a n d a t a i r e . — P l a i d e r p a r procu
r e u r . — Est recevable en matière électorale, l'appel interjeté 

par le mandataire qualitate i/ua. — La règle « nul ne plaide par 

« procureur » est sans application en mat ière de droits politiques. 

Néanmoins les mandants dont les droits électoraux sont en l i t ige, 

n'ont le droit d'intervenir sur l'appel du mandataire qualitate qua, 

(pie si eux-mêmes ont appe lé dans les délais . 

Gand, Collège échev . , 4 mai 1808. 1 8 6 8 , 966. 

Flandre orient. , Dép. perm., 20 j u i n 1868. I d . 

9 0 0 . — P r o c u r a t i o n . — F e m m e . — En matière électo

rale, une femme peut être mandataire de son mari , bien que ne 

jouissant pas des droits é lec toraux. 

Liège, 31 jui l le t 1809. 1 8 6 9 , 1323. 

9 0 1 . — A p p e l . — M a n d a t a i r e . — T i e r s . — La récla

mation à faire au greffe provincial contre un refus d'inscription 

peut être s ignée, pour le r éc lamant , par un tiers sans mandat, 

pourvu que le réc lamant ratifie l'acte du tiers. — La signification 

de l'acte par exploit nofitié à la requê te du réc lamant vaut ratifi

cation. 

Cassation, 8 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1329. 

9 0 2 . — A p p e l . — F o n d é de pouvoirs . — Conclusion. 
En mat ière é lectorale , l'appel interjeté par un tiers se disant fondé 

de pouvoirs de l'appelant est nu l , si la preuve du mandat n'est 

pas jointe au dossier produit devant la cour. — Le moyen peut 

être soulevé d'office par le juge d'appel, quoique J'intime ait con

clu au fond sans contester la qual i té du mandataire. 

Bruxelles, 22 janvier 1874. 1 8 7 4 , 273. 

Cassation, 2 février 1874. l d . 

9 0 3 . — A p p e l . — A v o c a t . — P r o c u r a t i o n . — L'avo

cat qui signe des conclusions pour une partie devant la cour 

d'appel en matière é lectorale , doi t- i l ê tre porteur d'une procura

tion? 

Cassation, 28 décembre 1875. 1 8 7 6 , 28. 

9 0 4 . — P r o c u r a t i o n . — É t e n d u e . — Une procuration 

renfermant le pouvoir de r ep résen te r celui qui l'a donnée et d'agir 

en son nom dans toutes les affaires concernant la revision des 

listes électorales où i l serait partie in téressée , comprend néces

sairement le droit d'appeler contre les décisions de la dépula t ion 

permanente. 

Cassation, 24 janvier 1870. 1 8 7 7 , 102. 

9 0 5 . — A p p e l . — M a n d a t a i r e . — L'appel, en mat iè re 

é lectorale , peut être interjeté par mandataire. 

Liège, 26 janvier 1876. 1 8 7 6 , 388. 

9 0 6 . — Conclusion. — D é p ô t de p i è c e s . — T i e r s sans 
mandat . — P r o c u r a t i o n non d é p o s é e . — P r e u v e . — Est 



sans qual i té pour conclure au nom d'une partie en cause, en ma

tière é lectorale , celui qu i , n 'é tant ni avocat, ni avoué , ne justifie 

d'aucun mandat régul ier . — Par contre, est valable, le dépôt de 

pièces justificatives effectué par un tiers sans mandat. — En con

séquence , s'il y a lieu d 'écar te r du débat les conclusions ainsi 

prises, rien ne s'oppose à ce qu ' i l soit tenu compte des pièces 

déposées . - La preuve d'un mandat en celte matière ne peut 

résu l te r que d'un écrit déposé au commissariat d'arrondissement 

en temps utile. En tous cas, la preuve testimoniale de l'existence 

d'un pareil mandat est inadmissible. 

f.and, 23 février 1882. 1 8 8 2 , 344. 

Gand, 25 février 1882. 1 8 8 2 , 4 3 9 . 

9 0 7 . — Conclusions pour a u t r u i . — N o m personnel . 
Q u a l i t é . — P a r t i e en cause . — M a n d a t . — P r o c u r a t i o n . 
D é p ô t . — Le tiers qui fait figurer son propre nom dans les con
clusions qu ' i l prend en faveur d'une personne qui a réclamé 
contre l'omission de son nom sur les listes é lec tora les , n'est pas 
censé agir comme mandataire de cette personne. — En tous cas, 
celui qui veut agir comme mandataire est tenu d'effectuer le dépôt 
de sa procuration au moment où i l a à faire conna î t re la quali té 
en vertu de laquelle i l p rocède à certains actes, au nom et dans 
l ' intérêt de son mandant. Le tiers qui agit ainsi sans mandat 
ou sans mandat ayant date certaine, n'est à aucun titre partie en 
cause. 

Gand, -t"- mars 1882, 1 8 8 2 , 396. 

9 0 8 . — M a n d a t . — P r e u v e . — T é m a i n . — P r é s o m p 
tion. — La preuve d'un mandat donné par une partie, en matière 

é lectorale , peut se faire tant par p résompt ions que par témoins . 

Dans l 'espèce, les p résompt ions résul tent de ce qu'en faisant au 

commissariat d'arrondissement le dépôt des conclusions prises 

en son nom personnel, le mandataire p ré tendu était porteur d'un 

billet de contribution relatif à la réc lamat ion , de ce que le requé

rant lui aurait effectivement remis, soit avant ce dépô t , soit après , 

une procuration écri te , et, enfin, de ce que l ' inti tulé de ces con

clusions était conçu au nom du mandant comme au nom du man

dataire. 

Gand, 1« mars 1882. 1 8 8 2 , 659. 

9 0 9 . — D é p ô t des p i è c e s . — T i e r s s a n s procurat ion . 
V a l i d i t é . — Celui qui dépose des pièces pour une des parties 

en cause ne doit pas justifier d'un mandat à cette l i n . — Aucune 

null i té n'est at tachée au fait qu'un tiers sans mandat aurait pris 

connaissance du dossier. (Y. n° 9 0 6 . ï 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 915. 

9 1 0 . — Conclusion. — A v o c a t . — D é f a u t de pouvoir . 
N u l l i t é . — En matière é lectorale , la quali té d'avocat ne donne 

pas par el le-même le droit de prendre, sans mandat spécial , des 

conclusions au nom des parties. 

Cassation, 5 septembre 1884. 1 8 8 4 , 1293. 

Si 4. — Exploits à notifier en mature électorale. 

(911-976.) 

9 1 1 . — E lec t ion communale. — A c t e d'appel. — G a r d e 
c h a m p ê t r e . — En mat ière d 'é lect ions communales, le garde 

champê t re est sans quali té pour faire des significations à la r equê te 

des particuliers. — Spécia lement , i l ne peut signifier un acte d'ap

pe l ; celte formalité substantielle doit être accomplie par exploit 

d'huissier. 

Cassation, 16 ju i l le t 1860. 1 8 6 1 , 1354. 

Cassation, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 928. 

Cassation, 21 septembre 1866. 1 8 6 6 , 1470. 

Cassation, 5 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1451. 

Cassation, 12 novembre 1806. 1 8 6 6 , 1469. 

9 1 2 . — A p p e l . — H u i s s i e r . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . 
R e s s o r t . — Les huissiers ont qua l i té pour notifier les actes 

d'appel au moyen de lettres r e c o m m a n d é e s à la poste et adres

sées 'a des personnes domici l iées hors de l'arrondissement du t r i 

bunal de leur rés idence . 

Bruxelles, 11 décembre 1873. 1 8 7 4 , 155. 

Bruxelles, 21 janvier 1875. 1 8 7 5 , 194. 

Gand, 27 janvier 1875. 1 8 7 5 , 197. 

Cassation, 7 février 1875. 

Liège, 29 d é c e m b r e 1875. 

Cassation, 26 mars 1878. 

Contra : Liège, 8 janvier 1874. 

Liège, 29 janvier 1874. 

1 8 7 5 , 369. 

1 8 7 6 , 3 1 . 

1 8 7 8 , 529. 

1 8 7 4 , 266. 

Id . 

9 1 3 . — Appe l . — E x p l o i t non s i g n é . — N u l l i t é . 
O r d r e public . — L'exploit d'appel non signé par l'huissier est 

nu l . Celte nulli té peut, en matière é lec tora le , ê t re opposée en tout 

état du l i t i ge ; notamment elle peut l 'être devant la cour de ren

voi , après cassation pour d'autres motifs, de l 'arrêt intervenu sur 

cet appel nu l . 

Gand, 4 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 950. 

Cassation, 5 août 1879. 1 8 7 9 , 1218. 

9 1 4 . — Appe l . — R e c e v a b i l i t é . — E x p l o i t . — Copie. 
O r i g i n a l . — D a t e s dist inctes . — L'appel est valable en 

mat ière é lectorale , bien que la copie de l'exploit por'.e une date 

pos té r ieure à l 'expiration du délai d'appel, si l 'original énonce 

une date utile, dont l'exactitude n'est pas contes tée . 

Gand, 26 ju i l le t 1881. 1 8 8 1 , 1562. 

9 1 5 . — É l e c t i o n communale. — Appe l . — R e q u ê t e . 
En maLèrc d 'élections communales, la notification de l'appel ne 

peut, sous peine de nul l i té , être faite à la requête du bourg

mestre. Elle ne peut avoir lieu qu 'à la requête de l'appelant. 

Cassation, 2 ju i l le t 1800, cl les conclusions 

de M . Cit. KAIDEK, premier avocat généra l . 1 8 6 1 , 1322. 

Cassation, 12 novembre 1800. 1 8 6 6 , 1469. 

9 1 6 . — Appe l . — M a n d a t a i r e . — En matière électorale, 

est valable l'appel à la cour l'ail au greffe et dénoncé par exploit 

signifié à la requête d'un mandataire et portant qu ' i l agit comme 

fondé de pouvoirs de son mandant. 

Bruxelles, 13 août 1809. , 1 8 6 9 , 1 0 5 9 . 

9 1 7 . — E x p l o i t d'appel. — R é c l a m a n t . — D é f a u t 
d ' é l ec t i on de domicile. — V a l i d i t é . — En matière é lec tora le , 

les réclamants qui ont élu domicile, conformément à l'article 56 

de la loi du 9 jui l le t 1877, dans l'exploit de notification à l ' inté

ressé de la requête adressée à la dépuia l ion permanente, et dont 

la réclamation a été rejetée, ne doivent pas. à peine de nul l i té , 

faire élection de domicile dans leur exploit d'appel. 

Bruxelles, 14 décembre 1877. 1 8 7 8 , 20. 

Liège, 4 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 485. 

Liège, l i février 1880. Id . 

9 1 8 . — E x p l o i t commun. — Domici le é l u . —- Est 

d'ordre public, la nulli té résul tant de ci; que plusieurs parties 

notifiant un exploit commun, n'ont pas fait la même élection de 

domicile. 

Liège, 16 janvier 1879. 1 8 7 9 , 200. 

9 1 9 . — Appe l . — D é s i g n a t i o n de l a cour. — L'exploit 

d'appel, en matière é lectorale , ne doit pas, sous peine de nul l i té , 

contenir assignation devant la cour, ni désigner la cour appelée 

à conna î t re de l'appel. 

Cassation, 9 août 1869. 1 8 6 9 , 1057. 

Gand, 2 i août 18C9. 1 8 6 9 , 1112. 

9 2 0 . — E x p l o i t . — F o r m a l i t é s . — N u l l i t é . — D é 
fense a u fond. — La notification d'une réclamation électorale 

faite par exploit d'huissier à la personne intéressée , est nulle, si 

le parlant à porte que la copie a été remise à une personne qui 

n'habite pas le domicile du noli ' ié et que l'huissier qualifie erro-

né inenl de locataire principal . — Le fait que dans la formule 

impr imée d'une décision de la députa t ion permanente, on a laissé 

subsister sans la biffer la mention d'une défense par l'une des 

parties, sans y ajouter la date et sans que le dossier fournisse 

trace de semblable défense, ne prouve pas que la partie s'est réel

lement défendue. 

Bruxelles, 1 " mars 1877. 1 8 7 7 , 387. 

9 2 1 . — A c t e d'appel. — É n o n c i a t i o n superflue et 
e r r o n é e . — Lorsque l'acte d'appel, valable comme tel , con

tient une assignation e r ronée , i l s'agii uniquement de vérifier si 

l ' in t imé a élé induit en erreur par cette énoncia t ion superflue de 

la jur id ic t ion appelée à statuer. 

Liège, 12 décembre 1877. 1 8 7 8 , 22 



9 2 2 . — E x p l o i t . — Q u a l i t é d u d é f e n d e u r . — I n e x a c 
titude. — L'inexactitude dans l ' indication de la profession du 

défendeur n'est pas cause de nul l i té de l 'exploit, s'il n'y a pas 

doute sur l ' ident i té . 

Gand, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 300. 

9 2 3 . — E x p l o i t . — E r r e u r de p r é n o m . — V a l i d i t é . 
Une erreur de p r é n o m dans l'appel d'un a r rê te qui a maintenu 

une personne sur les listes é lectorales ne vicie pas cet appel, si 

l ' inscription a eu l ieu sous le même p rénom et que l'adjonction 

de desservant de la commune de..., ne laisse d'ailleurs aucun 

doute sur l ' identi té de l ' in t imé. 

Gand, 2 - i j u i n 1871). 1 8 7 9 , 1034. 

9 2 4 . — E x p l o i t . — Omiss ion du p a r l a n t à . . . — N u l 
l i t é . — Est n u l , l 'exploit qui ne mentionne pas la personne à 

laquelle la copie a été dé l iv rée . 

Cassation, 1,3 février 1881. 1 8 8 1 . 309. 

9 2 5 . — E x p l o i t . — « P a r l a n t à » a u c r a y o n . — I l 

n'est pas nécessa i re quelle « parlant à » d'un exploit soit écrit à 
l'encre. La loi ne l'exige pas. 

Cassation, 7 février 1881. 1 8 8 1 , 308. 

Cassation, 7 mars 1881. 1 8 8 1 , 482. 

9 2 6 . — E x p l o i t . — Ind ica t ions « d u p a r l a n t à ». 
L'huissier doit , a peine de nul l i té , mentionner dans le « parlant 

« a », la qual i té qui rend la personne à laquelle i l s'adresse, 

habile à recevoir la copie. 

Cassation, 11 avri l 1881. 1 8 8 1 , 1217. 

9 2 7 . — Notif ication. — Domici le . — F a u s s e ind ica
tion. — La notification, quoique faite ni à personne, ni à domi

cile, si la réc lamat ion est reconnue fondée, est valable tant qu ' i l 

n'a pas été s ta tué sur la question de domicile, la personne dont 

la radiation est d e m a n d é e n'ayant qu 'à s'imputer a e l le-même 

les suites d'une fausse indication de domicile sur les listes élec

torales. 

Cassation, 3 ju i l l e t 1800. 1 8 6 6 , 917. 

9 2 8 . — A p p e l . — Notif ication. — Domici le . — Est 

nulle, la notification d'un appel faite au dernier domicile d'un 
électeur qui a cessé d 'ê t re domici l ié dans la commune où i l était 
inserii . 

Cassation, 30 ju i l l e t 1866. 1 8 6 6 , 966. 

9 2 9 . — E x p l o i t . — Domic i le . — Lin exploit d'assigna

tion est valablement d o n n é au domicile que le dé t endeur s'attri

bue, alors m ê m e que le l i t ige aurait pour but de lu i contester ce 

domicile. 

Cassation, 3 ju i l l e t 1866. 1 8 6 6 , 917. 

Bruxelles, 9 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 57. 

Cassation, 17 janvier 1870. 1 8 7 6 , 114. 

9 3 0 . — R é c l a m a t i o n . — R e q u ê t e . — Notif ication. 
F o r m a l i t é s . — La requê te en réc lamat ion ou en intervention, 

réglée par les articles 31 et 33 du code é lec tora l , n'est soumise 

par la loi à aucune des formalités prescrites par l 'article 61 du 

code de p rocédure civile pour les exploits d'ajournement; i l 

suffit, pour assurer la validité de l 'exploit, qu'on ait observé les 

formes indispensables pour réal iser le but de la notification. 

Cassation, 31 janvier 1870. 1 8 7 6 , 1267. 

9 3 1 . — E x p l o i t . — Domic i le . — N u l l i t é . — L'appe

lant qui a notifié son acte d'appel électoral à l ' in t imé, é tant en 

son domicile et y parlant à sa servante, se rend non recevable à 

contester au fond que l ' in t imé serait domici l ié au lieu où la signi

fication a été faite. 

Bruxelles, 10 janvier 1877. 1 8 7 7 , 160. 

9 3 2 . — R é c l a m a t i o n . — Notification. — Domici le . 
La notification d'une réc lamat ion é lec tora le à l ' intéressé est nulle 

si elle n'a été faite ni à personne ni à domicile. 

Bruxelles, 3 mars 1877. 1 8 7 7 , 402. 

9 3 3 . — E x p l o i t . — F ê t e l é g a l e . — V a l i d i t é . — L'ex

ploit notifié un j ou r de fête légale sans autorisation du prés ident 

et malgré la défense de l 'article 1037 du code de p rocédure civile, 

est néanmoins valable. 

Cassation, 18 mars 1878. 1 8 7 8 , 1126. 

9 3 4 . — Notification à l 'admini s tra t ion communale . 
V i s a . — La formalité du visa prescrite par l 'article 69, n° 5, 

du code de p rocédure civile n'est pas exigée pour les notifica

tions à faire à l 'administration communa'e en vertu de l'article 33 

du code électoral . 

Gand, 25 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1481. 

9 3 5 . — Inscr ip t ion . — Notif icat ion. — E x p l o i t . — V i s a 
du bourgmestre . — L'exploit de notification d'une demande 

d'inscription sur la liste des é lec teurs ne doit pas être visé par 

le bourgmestre. 

Cassation, 25 novembre 1878. 1 8 7 9 , 330. 

9 3 6 . — A c t e d appel . — Notif ication. — Domic i le 
r é e l . — Omiss ion du nom de l a rue . — Copie d é p o s é e 
a u greffe p r o v i n c i a l . — V a l i d i t é . — La simple omission 

du nom de la rue habi tée par la partie à laquelle l'acte d'appel 

est signifié, non dans l 'original de l 'exploit ni dans la copie re

mise à cette partie, mais dans une copie déposée au greffe pro

vincial , ne constitue pas une i r régular i té assez importante pour 

en t ra îner la null i té de l'acte d'appel. 

Gand, 9 février 1881. 1 8 8 1 , 454. 

9 3 7 . — E x p l o i t . — E n v o i p a r l a poste. — Domici le . 
Copie. — Mention e r r o n é e . — R é c e p t i o n . — N'est pas 

nul , l 'exploit de notification, dont la copie expédiée par la 

poste mentionne inexactement la rue et le n u m é r o de la maison 

et omet, de plus, le nom de la vi l le où le défendeur a son domi

cile, s'il n'y a eu aucune mépr i se au sujet de la personne et du 

domicile de celui-ci, et qu'en réa l i t é , le pl i r e c o m m a n d é conte

nant le double de l 'exploit lui est parvenu. 

Gand, 4 mars 1882. 1 8 8 2 , 396. 

9 3 8 . — Domici le . — L i s t e é l e c t o r a l e . — Si le deman

deur al lègue que l ' in téressé est sans domicile connu, i l peut 

néanmoins se contenter de notifier son recours en radiation au 

domicile dé te rminé que l 'é lecteur s'attribue et dont fait mention 

la liste é lec tora le . 

Gand, 9 mars 1882. 1 8 8 2 , 937. 

9 3 9 . — F i n de non-recevoir . — L i s t e de l ' a n n é e . 
Ind icat ion e r r o n é e . — R e c o u r s . — D é n o n c i a t i o n à l'in
t é r e s s é . — Copie conforme. — Attes tat ion . — Aucune fin 

de non-recevoir ne peut résul ter de ce qu'un receveur, en mat iè re 

é lec tora le , mentionne e r r o n é m e n t un exercice autre que celui 

pour lequel la liste à reviser doit servir, par exemple : la liste de 

1882-1883, au lieu de la liste de 1883-1884. — L'huissier qu i 

dénonce une réc lamat ion , confo rmément à l 'article 63, § 2, des 

lois é lectorales c o o r d o n n é e s , n'est tenu, ni de certifier que la 

copie est conforme à l 'or ig inal , ni de faire signer cette copie par 

son r e q u é i a n t . — La conformité de cette copie est suffisamment 

attestée par la signature de l 'exploit . 

Gand, 22 mars 1883. 1 8 8 3 , 980. 

Gand, 26 avril 1883. k l . 

9 4 0 . — Signif icat ion. — Domic i l e c o n t e s t é . — Lorsque 

la demande en radiation pour défaut de domicile dans la com

mune a été signifiée par la voie de la poste au domicile contes té 

et que le défendeur n'y a pas r é p o n d u , la cour d'appel doit écar

ter la demande comme non recevable, par le motif qu ' i l n'est pas 

légalement établi que la dite signification ait touché celui à qui 

elle était ad ressée . 

Cassation, 9 avril 1883. 1 8 8 3 , 739. 

9 4 1 . — A p p e l . — Notif ication à p a r t i e . — D é p ô t a u 
greffe. — L'original de l'acte d'appel doit constater, sous peine 

de nul l i té , la remise par l'huissier, et du double des t iné à l ' i n 

t imé , et du double dest iné au greffe provincial , soit que ce second 

double soit remis directement par l'huissier au greffier ou envoyé 

par lettre cha rgée . — Est donc nu l , l'appel qui n'est cons ta té 

que par exploit notifié à l ' in t imé, et dont l 'original a été remis au 

greffe provincial dans le délai légal avec mention marginale, 

s ignée du greffier provincial , aux fins de constater cette remise. 

Celle-ci ne peut être constatée par aucune autre voie que par 

l'huissier dans l 'exploit m ê m e , dans la forme des notifications 

aux personnes domici l iées à l ' é t ranger . 

Gand, 12 août 1869. 1 8 6 9 , 1 1 0 6 . 

9 4 2 . — A p p e l . — R e m i s e du double a u greffe pro
v i n c i a l . — P r e u v e . — La remise du double de la notification 
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d'appel au greffe provincial , ne peut ê t re valablement consta tée 

que par l 'exploit lui-même de l'huissier ou par un acte faisant 

corps avec ce dernier. — De ce que la remise du double de l'ex

ploit d'appel doit être cons ta tée sous peine de nullité par l 'huis

sier lu i -même, ne résu l te pas cependant que la preuve en doive 

résu l te r de l 'original de cet exp lo i t ; l'huissier peut, par un nou

vel exploit , constater cette remise; pos té r i eu rement à la notifica

t ion faite à l ' int imé et sans la l u i faire u l t é r i eu rement conna î t r e . 

Gand, 19 août 1869. 1 8 6 9 , 1111. 

Gand, 28 août 1869. Id . 

9 4 3 . — R é c l a m a t i o n . — Intervent ion . — F o r m e s . 
L'exploit d'huissier constatant la notification d'une réclamat ion 

contre la liste é lectorale , ou d'une intervention dans une contes

tation devant la dépu la t ion permanente, est valable, alors m ê m e 

q u ' a p r è s la mention que l'huissier a laissé copie de la réc lamat ion 

ou de l ' intervention au notifié, i l ne contiendrait pas celle d'avoir 

éga lement laissé copie de l 'exploit m ê m e . —• Ni l'article 3 1 , ni 

l 'article 33 du code électoral ne rendent applicables aux notifi

cations dont ils parlent, les formalités prescrites par l'article 61 

du code de p rocédure c iv i le . 

Bruxelles, 23 décembre 1873. 1 8 7 6 , 30. 

Contra: Bruxelles, 14 janvier 1876. 1 8 7 6 , 131. 

9 4 4 . — E x p l o i t . — R e m i s e . — V o i s i n . — L'exploit remis 

à un voisin qui ne l'a pas s igné , est nu l . 

Bruxelles, 23 février 1876. 1 8 7 6 , 413. 

9 4 5 . — E x p l o i t . — Copie. — R e m i s e . — Est nu l , l'ex

ploit portant que la copie en a été remise à la mère du signifié, 

s'il est établi que la mère de celui-ci est décédée depuis plusieurs 

a n n é e s . 

Cassation, 28 février 1870. 1 8 7 6 , 387. 

9 4 6 . — Notification. — Copie. — R e m i s e . — Le code 

électoral n'exige pas que l'huissier, qui nolilie la réclamation 

d'un tiers contre l ' inscription d'un é lec teur , lasse mention qu ' i l 

a laissé copie de son exploit à l ' in téressé , outre la copie de la 

reclamatimi. 

Bruxelles, - i mars 1876. 1 8 7 6 , 307. 

9 4 7 . — R é c l a m a t i o n . — Notif ication. — Copie. — R e 
mise . — La notification d'une réc lamat ion formulée contre une 

inscription sur la liste é lectorale est nulle si, faite par exploit 

d'huissier, elle se borne à mentionner que la copie a été laissée 

au domicile de l ' in téressé, à une personne dont le nom seul est 

m e n t i o n n é . 

Cassation, 0 mars 1877. 1 8 7 7 , 353. 

Contra: Bruxelles, 10 février 1877. l d . 

9 4 8 . — Intervent ion. — F o r m u l e i m p r i m é e . — R e 
q u ê t e . — E x p l o i t de notification. — Mention de l a copie. 
I n t e r p r é t a t i o n . — Lorsqu'une formule impr imée comprend à 

la fois la r equê te en intervention et la notification de celle-ci cl 

que l'huissier mentionne dans celte de rn iè re qu' i l a laissé' « copie 

« des p résen tes », cette expression ne signifie pas seulement qu ' i l 

a laissé copie de l 'exploit de notification, mais aussi qu'i l a laissé 

copie de la r equê te . 

Gand, 23 février 1881. 1 8 8 1 , 403. 

9 4 9 . — R e c o u r s . — D é n o n c i a t i o n . — E x p l o i t . — Copie. 
D é f a u t de mention. — Est nu l , le recours en matière électo

rale d é n o n c é par un exploit dans lequel i l n'est pas l'ail mention 

qu'une copie soit du recours, soit même de l 'exploit, ait été lais

sée aux parties in té ressées . — Dans ce cas, les frais peuvent être 

mis à la charge de l'huissier instrumentant. 

Gand, 18 février 1884. 1 8 8 4 , 1172. 

Cassation, 8 avril 1884. 1 8 8 4 , 1233. 

9 5 0 . — A p p e l . — R e m i s e de l'acte. — C'est à la partie 

intéressée à prendre les mesures nécessaires pour que son appel 

parvienne en temps utile à la dépula t ion du conseil provincial. 

Un retard dans la distr ibution d'une lettre confiée à la poste et 

contenant l'acte d'appel, ne peut couvrir la tardiveté de son 

a r r ivée . 

Cassation, 25 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 1312. 

9 5 1 . — A p p e l . — D é l a i . — L'acte d'appel signifié par la 

poste en mat iè re électorale est tardif, si le double ainsi transmis 

n'est parvenu à destination qu ' ap rès expiration du délai d'appel. 

Cassation, 17 mars 1873. 1 8 7 3 , 449. 

9 5 2 . — Notif ication de l a r é c l a m a t i o n . — L e t t r e recom
m a n d é e . — R é c e p t i o n t a r d i v e . — Lorsque la notification de 

la réc lamat ion est l'aile par lettre r e c o m m a n d é e à la poste, c'est la 

date de la récept ion de la lettre par l ' in téressé qui doit ê t re prise 

en cons idéra t ion , et non la date de la mise à la poste. 

Gand, I l février 1873. 1 8 7 3 , 312. 

Bruxelles, 2 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 244. 

9 5 3 . — E x p l o i t . — T r a n s m i s s i o n p a r l a poste. — P a r 
l an t à . — Dans le cas de transmission par la poste d'un exploit , 

le parlant à est suffisamment exp r imé par la désignation du pré

posé au service des chargements et recommandations, qui a renrs 

à l'huissier le bulletin de dépôt . 

Cassation, 28 février 1870. 1 8 7 7 , 103. 

9 5 4 . — E x p l o i t . — Poste . — Greffe prov inc ia l . — Do
mici le . — Changement . — R é s i d e n c e . — Un exploit trans

mis par lettre r e c o m m a n d é e au greffe provincial est valable, s'il a 

été présenté à desìi nation par la poste dans le délai légal , quoi

que le fonctionnaire chargé de la recevoir se soit t rouvé absent, 

sans avoir laissé personne ayant mandat de le remplacer. 

Bruxelles, 28 décembre" 1870. 1 8 7 7 , 324. 

Bruxelles, 27 janvier 1877. l d . 

Bruxelles, 10 février 1877. l d . 

9 5 5 . — R é c l a m a t i o n . — D é l a i . — L e t t r e recomman
d é e . — Greffe p r o v i n c i a l . — Une réclamation é ectorale 

adressée au greffe provincial par lettre recommandée et présen

tée par les agents de la poste le j ou r ex t r ême du délai, est tenue 

pour remise en temps utile, quoique l 'on ait refusé dans les bu

reaux de la recevoir ce jour , l ' employé chargé de la récep t ion 

étant absent. 

Bruxelles, 20 janvier 1877. 1 8 7 7 , 181. 

9 5 6 . — A c t e d'appel. — V o i e de l a poste. — Absence 
de p a r l a n t à . . . — N u l l i t é . — B u l l e t i n de recommanda
tion non a n n e x é à l 'or ig ina l . — L'acte d'appel en mat ière 
é lectorale , lorsqu'il est fait par la voie de la poste, doit à peine 
de nullité contenir la mention de la personne à laquelle i l est 
eonfii'. ou tout au moins la déc la ra t ion que le bulletin, remis à 
l'huissier par le préposé au bureau des recommandations, a été 
annexé à l 'or iginal . 

Bruxelles, 8 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 18. 

9 5 7 . — E x p l o i t . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — B u l l e t i n . 
P a r l a n t à . . . — Aucun texte de loi n'exige que l'huissier, trans

mettant par lettre r e c o m m a n d é e un exploit en matière é lec tora le , 

indique dans l'acte d'appel le nom et la quali té de l 'employé des 

postes auquel i l a par lé , ou mentionne que le bulletin remis par 

ce dernier a été jo int à l 'or iginal . 

Cassation, 7 janvier 1878. 1 8 7 8 , 129. 

Gand, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 139. 

Liése , 2 février 1878. 1 8 7 8 , 170. 

Liège, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 326. 

Liège, 20 février 1878. l d . 

9 5 8 . — A c t e d'appel. — V o i e de l a poste. — A b 
sence de d é s i g n a t i o n du b u r e a u de remise. — R e s s o r t 
de l 'huiss ier . — L'acte d'appel en mat iè re électorale, lorsqu' i l 

est fait par la voie de la poste, doit , à peine de nul l i té , contenir 

la dés ignat ion de la commune où l'huissier a r e c o m m a n d é la 

letti e. 

Bruxelles,-^ janvier 1878. 1 8 7 8 , 117. 

9 5 9 . — A c t e d'appel. — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — P a r 
l an t à . . . — E x p l o i t v a l a b l e . — L ' a c t e d'appel, lorsqu ' i l est 

notifié par la voie de la poste, ne doit pas mentionner de parlant 

à. — Cet acte ne doit pas mentionner que le récépissé de la poste 

a été annexé à l 'or iginal . — I l suffit que ce récépissé existe et 

soit produit . 
Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 116. 

9 6 0 . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — Adresse inexacte . 
A r r i v é e à dest ination. — La notification par lettre recomman

dée , lors même que l'adresse serait en partie inexacte, est néan 

moins valable lorsque la lettre parvient au destinataire dans le 

délai ut i le. 
Gand, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 360. 

9 6 1 . •— E x p l o i t . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — Si l'ex

ploit est fait, en mat ière é lec tora le , par lettre r e c o m m a n d é e , la 



présompt ion est que l 'exploit est parvenu au destinataire le jour 

de la recommandation (comme i l est exigé pour sa validité), jus

qu'à preuve du contraire. 

Gand, 22 mars 1878. 1 8 7 8 , 470. 

9 6 2 . — E x p l o i t . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — R e m i s e 
a u dest inata ire . — D é n é g a t i o n . — P r e u v e . — l.a faculté 

de transmettre les exploits é lectoraux par lettres r e c o m m a n d é e s 

à la poste, est aux risques des r equé ran t s . — La signification 

d'un exploit par lettre r e c o m m a n d é e n'est valable qu'autant que 

l 'exploit ait, en temps utile, été rends au signifié. — En cas de 

dénégat ion , c'est au signifiant à justifier de cette remise. 

Cassation, 2 avril" 1878. 1 8 7 8 , 557, 1009. 

9 6 3 . — A c t e d'appel. — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — D é 
faut de remise . — Est nul l'acte d'appel notifié par lettre re

c o m m a n d é e , si la lettre n'est point parvenue à l ' in t imé. — La 

mention « parti sans adresse » mise au dos de la lettre par le fac

teur qui n'a pas t rouvé le destinataire au domicile i nd iqué , est 

insuffisante. 

Cassation, 20 avril 1880. 1 8 8 0 , 000. 

9 6 4 . — A c t e d'appel. — E n v o i p a r l a posta. — R e 
m i s e . — D é f a u t d'acceptation. — L'acte d'appel envoyé par 

la poste est nu l , si le bulletin postai, attestant quo la lettre a été 

présentée dans le délai légal au domicile de l ' in t imé, mais n'a pas 

été acceptée, ne constate pas que ce refus d'acceptation est l 'œu

vre de l ' int imé ou de l'un des siens. 

Cassation, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 920. 

9 6 5 . — R é c l a m a t i o n . — Notification p a r l a poste. 
11 ne suffit pas que la copie de l'exploit de notification d'une 

réclamation expédiée par lettre r ecommandée à la poste, ait été 

présentée au domicile du notif ié; i l faut qu ' i l y ait eu dans le 

délai utile remise du pli à celui-ci ou refus par lui de l'accepter. 

Liège, 15 janvier 1881. 1 8 8 1 , 211 . 

9 6 6 . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — Notification d a n s 
le d é l a i . — P r é s e n t a t i o n a u domicile. — Absence du 
des t inata ire . — La notification d'une réclamation par la voie 

de la poste est accomplie par la simple présenta t ion de la lettre 

r e c o m m a n d é e au domicile du destinataire, dans le temps voulu 

par la l o i . 

Liège, 10 février 1881. 1 8 8 1 , 212. 

Cassation, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 421 . 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 , 581 . 

Cassation, 4 avril 1881. 1 8 8 1 , 779. 

Cassation, 14 mars 1881. 1 8 8 1 , 1185. 

9 6 7 . — R é c l a m a t i o n . — Notification p a r l a poste. 
T a r d i v e t é . — P r e u v e . — Lorsque la signification d'une récla

mation électorale se fait par lettre r e c o m m a n d é e à la poste, si le 

notifié soutient avoir reçu cette signification après le délai légal , 

c'est au réc lamant qu'incombe la preuve de la récept ion de la 

notification dans le délai prescrit par la l o i . 

Liège, 10 février 1881. 1 8 8 1 , 212. 

9 6 8 . — E x p l o i t p a r let tre r e c o m m a n d é e . — R e m i s e 
t a r d i v e . — N u l l i t é . — U n exploit d'appel notifié l'avant-veille 

de l 'expiration du délai , avec envoi du double au gre lie provincial 

à la même date, par lettre r e c o m m a n d é e , est cependant nu l , si 

ce double porte la mention de n'avoir été remis au greffe que le 

lendemain de l 'expiration du déla i . 

Gand, 16 février 1881. 1 8 8 1 , 693. 

9 6 9 . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — Notif ication. — Con
s tatat ion . — L'arrêt qui déclare qu'une partie ne demande pas 

à prouver qu'un exploit, l u i notifié par la poste, ne lui serait pas 

parvenu, constate ainsi implicitement que toutes les formalités 

requises par la loi pour la validité de l 'exploit par ce mode de 

transmission ont été observées . 

Cassation, 26 avri l 1881. 1 8 8 1 , 1250. 

9 7 0 . — Notif ication. — R e m i s e à l a poste. — La 

renóse à la poste de la lettre r e c o m m a n d é e renfermant l 'exploit 

de notification vaut notification : peu importe dès lors le moment 

où la lettre arrive au destinataire. 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 977. 

9 7 1 . Mention de l 'enregistrement. — A n n u l a t i o n 

d'office. — L'assignation dont l'enregistrement n'est pas régul iè

rement prouvé , est nulle, et la null i té en doit être au besoin sup

pléée d'office. — L a défense faite aux juges, par l'article 47 de la 

loi du 22 Irimaire an VU, de rendre jugement sur des actes non 

enreg i s t rés , sous peine d 'être personnellement responsables des 

droits, comprend les exploits en mat ière é l e c t o r a l e . — L e double 

de l'acte d'appel qui , au vœu de l 'article 43 du code électoral , 

doit être déposé au greffe provincial , est sans efficacité et l'appel 

est non reccvable, s'il n'y a preuve produite de l'enregistrement 

de l 'or iginal . 

Cassation, 26 mars 1877. 1 8 7 7 , 945. 

9 7 2 . — E x p l o i t . — E n r e g i s t r e m e n t . — S i g n a t u r e . 
N u l l i t é . — Est nul , même en mat ière é lec tora le , l 'exploit qui 

porte surson original une mention de l'enregistrement non s ignée 

par le receveur. 

Cassation, 26 mai 1879. 1 8 7 9 , 788. 

Cassation, 7 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 977. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1207. 

9 7 3 . — R e c o u r s . — R e q u ê t e . — D é p ô t . — E x p l o i t 
de notification. — E n r e g i s t r e m e n t . — R e n v o i . — Men
tion. — Le recours électoral est valablement notifié à l ' intéressé 

avant le dépôt de la requê te au commissariat d'arrondissement. 

L'exploit de notification n'est pas nu l , si la relation de l'enregis

trement ne fait pas mention des renvois, d'ailleurs approuvés par 

l'huissier. 

(land, 9 mars 1882. 1 8 8 2 , 937. 

9 7 4 . — Notification. — N u l l i t é . — D é f e n s e a u fond. 
La notification de l'appel, en matière é lec tora le , est une formali té 

substantielle. L ' i i régular i té de la notification n'est pas couverte 

par la défense au fond. 

Cassation, 12 novembre 1806. 1 8 6 6 , 1469. 

Uruxelles, 3 mars 1877. 1 8 7 7 , 402. 

9 7 5 . — N u l l i t é d'exploit. — D é f e n s e a u fond. — L ' i n 

t imé , qui a conclu au fond devant la cour d'appel, n'est plus rece-

vahle à objecter la nulli té de l'acte d'appel pour vice de forme. 

Bruxelles, 20 mars 1874. 1 8 7 4 , 409. 

9 7 6 . — N u l l i t é d'exploit. — O r d r e publ ic . — En ma

tière é lectorale , lorsque la partie assignée fait défaut, le juge 

doit vérifier d'office si la citation est régul iè re . — Les nul l i tés 

d'exploit peuvent-elles être p rononcées d'office, m ê m e lorsque 

les intéressés comparaissent sans s'en prévaloir et concluent au 

fond ? 

Liège, 31 janvier 1877. 1 8 7 7 , 603. 

§ 3. — Frais de justice. 

(977-986.) 

9 7 7 . — D é s i s t e m e n t . — D é p e n s . — En mat ière électo

rale, i l y a lieu de condamner aux dépens celui qui se désiste 

après avoir interjeté un appel év idemment mal fondé. 

Bruxelles, 17 jui l let 1869. 1 8 6 9 , 947. 

9 7 8 . — Appe l . — D é s i s t e m e n t . — F r a i s . — L'appe

lant qui se désiste de son appel, après avoir conclu au fond, doi t 

être c o n d a m n é aux dépens d'appel. 

Liège, 4 août 1869. 1 8 6 9 , 1526. 

9 7 9 . — D é p e n s . — C o n d a m n a t i o n . — A r r ê t . — Motifs . 
L'arrêt qui condamne la partie succombante aux dépens , en ma

tière é lectorale , n'a pas besoin de donner sur ce point des motifs 

spéc iaux. 

Cassation, 27 août 1869. 1 8 6 9 , 1161, 1162. 

Cassation, 10 septembre 1809. 1 8 6 9 , 1224. 

Cassation, 24 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1227. 

Cassation, 8 octobre 1809. 1 8 6 9 , 1317. 

9 8 0 . — H u i s s i e r . — Copie. — R e m i s e . — F a u t e . 
D é p e n s . — L'huissier remettant une copie d'exploit à un voi

sin, sans réc lamer de signature, commet une faute qui permet 

au juge saisi de la cause principale de condamner cet officier pu

blic aux frais de la p rocédure annu lée . — Les condamnations 

c o n t r ô l e s officiers minis tér ie ls au cas de procédures annulées par 

leur faute, peuvent être p rononcées d'office. — La disposition de 



l'article 1031 du code de p rocédure civile peut être appl iquée en 
mat ière é lec tora le . 

Bruxelles, 23 février I87G. 1 8 7 6 , 413. 

9 8 1 . — R é c l a m a t i o n . — Non- fondement . — D é p e n s . 

Une réclamat ion peut être manifestement mal fondée, et devoir 

en t ra îne r la condamnation du réclamant aux d é p e n s , quoiqu'elle 

ait été accueillie par la députa t ion permanente. 

Gand, 28 mars 1877. 1 8 7 7 , 650. 

9 8 2 . — C o t i s a t i o n t a r d i v e . — R é c l a m a t i o n . — R e j e t . 

D é p e n s . — Lorsque le contribuante tardivement cotisé suc

combe, i l y a lieu de mettre les dépens à charge de l'Etat. 

Bruxelles, 19 mars 1878. 1 8 7 8 , 508. 

9 8 3 . — A u t o r i t é p u b l i q u e . — R é c l a m a t i o n . — D é 

pens. — En mat ière é lectorale , dans les pourvois exercés par 

une autor i té publique, quelque manifestement rron fondés qu'ils 

puissent ê t re , les frais doivent être suppor tés par l'Etat. 

Liège, 12 février 1879. 1 8 7 9 , 261 . 

9 8 4 . — D é p e n s à c h a r g e de l a p a r t i e g a g n a n t e . 
L é g a l i t é . — En mat iè re é lectorale , la partie gagnante peut être 
c o n d a m n é e aux d é p e n s , si ceux-ci ont été causés par sa faute. 

Cassation, 14 mars 1882. 1 8 8 2 , 745. 

9 8 5 . — D é p e n s . — T a x e . — O p p o s i t i o n s u i v i e de 

c i t a t i o n . — D é l a i . — A u g m e n t a t i o n des d i s tances . 

C o m p é t e n c e . — L'opposition à la taxe des dépens doit être 

accompagnée ou suivie d'une citation, laquelle, comme l'oppo

sition, ne peut être faite valablement que dans les trois jours à 

partir de la signification de l 'exécutoire des d é p e n s . — Il n'y a 

pas lieu à augmentation du délai , lorsque les parties habitent la 

même vi l le . — L'opposition à la taxe doit être portée devant la 

section de la cour où siège le magistrat taxalcur. 

Cassation, 31 juil let" 1882. ' 1 8 8 3 , 8 1 . 

9 8 6 . — D é p e n s . — O p p o s i t i o n à l a t a x e . — Com

p é t e n c e de l a cour . — Lorsque, en mat ière é lectorale , la 

partie c o n d a m n é e l'ait opposition à la taxe des d é p e n s , c'est la 

chambre ou section qui a déjà été saisie de la cause et a p rononcé 

la condamnation, qui est exclusivement compé ten te pour con

naî t re de l 'opposition. 

Cassation, 31 ju i l l e t 1882. 1 8 8 3 , 8 1 . 

Cassation, 12 mars 1883. 1 8 8 3 , 417. 

S E C T r O N I I . I ' R O C L D U R F . D ' A P P U I . . 

§ 1. •— Formes du recours. — Délai. 

(987-1049.) 

9 8 7 . — R e c o u r s . — N a t u r e . — N o t i f i c a t i o n . — D é 

p ô t . — En cas de réc lamat ion pour inscriptions indues mainte

nues par l 'autor i té locale, l'appel devant la députa t ion perma

nente consiste-t-il dans la notification à la partie in téressée , ou 

dans le dépôt des pièces au greffe du conseil provincial ? 

Cassation, 26 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1135. 

9 8 8 . — R e c o u r s . — F o r m e s . — E x p l o i t . — Aucun 

texte de lo i n'a tracé la forme suivant laquelle l'appel doit être 

relevé en mat iè re électorale . Le vœu de la loi est rempl i , lorsqu'il 

existe une demande à la députa t ion du conseil provincial, dû

ment notifiée à la partie in té ressée . — Spécia lement , est valable 

l'appel formé par un exploit ordinaire d'huissier sans signature 

de celui qui se dit appelant. 

Cassation, 5 août 1845. 1 8 4 7 , 581 . 

9 8 9 . — A p p e l . — R e q u ê t e . — N o t i f i c a t i o n . — En 

mat iè re électorale communale, l'appel doit se faire par r equê te . 

Une notification faite à la partie intéressée et déposée dans les 

bureaux de l 'administration provinciale, ne peut tenir lieu d'acte 

d'appel. 

Cassation, 19 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 352. 

9 9 0 . — R é c l a m a t i o n . — F o r m a l i t é s s u b s t a n t i e l l e s . 

Les formalités prescrites par la loi pour les réc lamat ions contre 

les inscriptions ou radiations indues, sont prescrites à peine de 

nul l i té . 

Cassation, 23 ju i l le t 1860. 1 8 6 1 , 1428. 

9 9 1 . — Appe l . — P r e m i e r d e g r é . — Copie de l a 
d é c i s i o n a t t a q u é e . —• L'appelant doit, pour être recevable, 

justifier d'avoir porté sa réclamation devant le juge du premier 

degré et produire une copie de la décision dont i l demande l'an

nulat ion. 

Cassation. 18 j u i n 1860. 1 8 6 6 , 801 . 

Cassation, 17 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 1012. 

9 9 2 . — Appe l . — I n s c r i t . — R é c l a m a n t . — L'appel 

de la décis ion du conseil communal qu i , sur la réc lamat ion d'un 

tiers, a inscrit sur la liste supp lémenta i re un électeur omis, doit 

être dir igé contre l 'é lecteur inscrit et contre le r éc l aman t . 

Cassation, 22 octobre 1806. 1 8 6 6 , 1451. 

9 9 3 . — Appe l . — R e m i s e a u greffe. — Notif ication. 
La loi ne prescrit aucune forme pour opére r la remise au greffe 

d'un acte d'appel électoral signifié à partie. — Cette remise ne 

doit pas être noliliée à l ' in t imé . 

Cassation, 24 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1227. 

Cassation, 8 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1316. 

9 9 4 . — Appe l . — Greffier p r o v i n c i a l . — Remplace 
ment. — La déclara t ion d'appel peut être faile au greffe provin

cial entre les mains d'un employé délégué par le greffier de la 

province pour la recevoir. — Le mode de remplacement du 

greffier provincial empêché , tracé par la l o i , ne concerne que les 

fonctions qu ' i l est appelé à remplir en séance du conseil ou de 

la dépu ta t ion . 

Cassation, 8 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1297. 

Cassation, 18 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1333. 

9 9 5 . — A p p e l . — E x p l o i t . — Greffe p r o v i n c i a l . 
L'acte d'appel signifié à l ' int imé ne doit pas constater que le 

double de cet exploit a é té ou sera remis au greffe provincial. 

Cassation, 18 octobre 1869. ' 1 8 6 9 , 1331. 

9 9 6 . — R é c l a m a t i o n . — V i s a . — Notification. — F o r 
m a l i t é substantie l le . — Le visa par le bourgmestre ou la 

notification à l 'administration communale, prescrite pour toute 

réc lamat ion tendante à l ' inscription d'un électeur, constitue une 

formalité substantielle, sans l'accomplissement de laquelle la 

réc lamat ion n'est pas recevable. 

Liège, 14 janvier 1871. 1 8 7 1 , 181. 

9 9 7 . — Appe l . — A d m i n i s t r a t i o n communale. — L'ap

pel signifié par la poste à l 'administration communale, est nu l . 

Bruxelles, 2 janvier 1872. 1 8 7 2 , 178. 

9 9 8 . — Appe l . — D é c l a r a t i o n a u greffe. — L'appelant 

qui n'a pas d'adversaire ne peut appeler autrement que par décla

ration au greffe. 

Cassation, 29 janvier 1872. 1 8 7 2 , 386. 

9 9 9 . — A p p e l . — Absence de date. — L'appel d'une 

décis ion de la députa t ion permanente en matière électorale est 

nu l , lorsque l'acte d'appel reçu par le greffier provincial ne men

tionne ni le mois ni le jour auquel i l a été interjeté. 

Bruxelles, 30 décembre 1872. 1 8 7 3 , 132. 

ÎOOO. — A p p e l . — R e q u ê t e . — Notification. — D é p ô t . 
L'appel, eu mat ière é lectorale , peut ê t re l'ait valablement par re

quête adressée à la cour d'appel, pourvu que cette requê te soit 

notifiée à l'adversaire et déposée au greffe provincial ('ans le 

délai légal . 

Bruxelles, I l d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 155. 

Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 157. 

1 0 0 1 . — A p p e l . — Double r é c l a m a t i o n . — A r r ê t é 
unique. — R e m i s e d'un seul exploit d'appel a u greffe 
p r o v i n c i a l . — R e c e v a b i l i t é . — La remise du double de l'ex

ploit au greffe provincial , prescrite par l 'article 43 du code élec

toral, n'a d'autre but que d'informer le greffier de l'appel inter jeté , 

afin qu ' i l transmette imméd ia t emen t le dossier au greffe de la 

cour. — En conséquence , lorsque la députa t ion a accueilli par-

un seul ar rê té deux réc lamat ions identiques émanan t de deux 

personnes différentes, l'appelant peut ne remettre au greffe pro

vincial qu 'un seul original de son exploit d'appel. 

Liège, 8 janvier 1874. 1 8 7 4 , 87. 

Cassation, 9 février 1874. 1 8 7 4 , 314. 

1 0 0 2 . — Appe l . — E x p l o i t . — Omission. — Doss ier . 



La partie qu i , après avoir appe lé dans le délai légal par exploit , 

remet en temps utile son exploit au greffe, n'est pas responsable 

de ce que l'acte constatant ce dépôt n'aurait pas été jo int au dos

sier transmis à la cour. Cette omission e-U le l'ait du greffier. 

Cassation, 2 février 1874. 1 8 7 4 , 276. 

1 0 0 3 . — A p p e l . — Double . — R e m i s e . — La remise 

d'un double de l'acte d'appel entre les mains du greffier provin

cial équivaut à sa remise au greffe. 

Cassation, 2 février 1874. 1 8 7 4 , 264. 

1 0 0 4 . — A p p e l . — R é c l a m a t i o n a d r e s s é e a u x mem
bres d u conseil p r o v i n c i a l . — Est recevable, la réclamation 

remise au greffe du conseil provincial et notifiée à l ' in téressé, bien 

qu 'adressée aux membres du conseil nrovincial. 

Liège, l- ' i décembre 1876. 1 8 7 7 , 2. 

1 0 0 5 . — R é c l a m a t i o n à l a d é p u t a t i o n . — S i g n a t u r e . 
La signature du réc lamant n'est pas exigée à peine de nulli té 
pour le pourvoi devant la députa t ion permanente, comme juge 
électoral . I l suffit qu ' i l soit constaté en fait que la réc lamat ion a 
été faite du consentement du réclamant et en son nom. 

Liège, 6 février 1878. 1 8 7 8 , 213. 

1 0 0 6 . — R é c l a m a t i o n . — F o r m e . — C r o i x . — T é 
moins. — S i g n a t u r e . — S i n c é r i t é non douteuse. — 11 n'y 

a pas de forme sacramentelle pour les réclamat ions é lectorales . 

Est suffisante, la réclamation tendante à être inscrit comme élec

teur, au bas de laquelle e«t une croix que deux témoins non sus

pects attestent avoir été faite par le réc lamant . — Il en est spé

cialement ainsi lorsque devant la députa t ion permanente la sin

cérité de celte mention n'a pas été méconnue . 

Bruxelles, 23 mars 1878. 1 8 7 8 , 509. 

1 0 0 7 . — A p p s l . — C o m m i s s a i r e d'arrondissement. 
Gouverneur . — O r d r e publ ic . — L'appel contre les déci

sions des dépula t ions permanentes, où le commissaire d'arron

dissement est intervenu, doit être interjeté contre le gouverneur. 

Ce mode d'exercice du droit d'appel est d'ordre public, et le juge 

doit prononcer d'office la nul l i té d'un appel interjeté contre le 

commissaire d'arrondissement. 

Liège, 8 janvier 1879. 1 8 7 9 , 259. 

1 0 0 8 . — Appe l . — F o r m e . — D é c l a r a t i o n a d r e s s é e 
p a r l a poste a u greffe p r o v i n c i a l . — Les formes tracées 

pour interjeter appel en mat ière électorale sont substantielles. 

Est nul , l'appel interjeté par déclarat ion signée de l'appelant et 

adressée par l u i , par lettre r e c o m m a n d é e , au greffe provincial . 

Bruxelles, 30 d é c e m b r e 1878. ' 1 8 7 9 , 3 3 1 . 

Contra : Liège, 8 février 1877. 1 8 7 9 , 332. 

1 0 0 9 . — C a s s a t i o n . — R e n v o i . — D é c h é a n c e . — La 

déchéance de l'appel p rononcée par l'article 61 des lois électo
rales coo rdonnées , est encourue lorsque la copie de la requê te 
que l'appelant est tenu de signifier à l ' in t imé, aux fins de saisir 
la cour d'appel devant laquelle l'affaire est renvoyée après cassa
t ion, ne mentionne pas la signature de l'appelant ou de son man
dataire. 

Gand, 20 mai 1879. 1 8 7 9 , 6 8 0 . 

1 0 1 0 . -— D é n i de jus t i ce . — P r o c é d u r e à s u i v r e . 
Question trans i to ire . — L'absence de décision de la part de 

la députat ion permanente, en mat iè re de revision des listes élec

torales, ne donne pas droit aux parties, sous l 'empire du code 

électoral , à recourir à la voie de l'appel ; pour obtenir une déci

sion, elles doivent suivre la p rocédure de prise à partie pour déni 

de justice, telle qu'elle est réglée au code de procédure civile. 

La loi du 26 ju i l le t 1879 est inapplicable à la revision des listes 

de 1879-1880. 

Gand, 5 novembre 1879. 1 8 7 9 , 1479. 

1 0 1 1 . — A c t e d'appel. — D é p ô t . — Greffe p r o v i n c i a l . 
H e u r e s r é g l e m e n t a i r e s . — R é c e p t i o n . — V a l i d i t é . — Le 

greffier provincial n'est pas astreint à recevoir les réc lamat ions 

électorales et les doubles des actes d'appel, en dehors des heures 

fixées pour remplir ses fonctions. — Toutefois, la loi n'invalide 

point ces actes, si le greffier a consenti à les recevoir, au greffe, 

après l'heure dé t e rminée pour la fermeture des bureaux. 

Bruxelles, 11 mars 1880. 1 8 8 0 , 364. 

1 0 1 2 . — R é c l a m a t i o n . — R e q u ê t e . — R a d i a t i o n . 
Absence de s ignature . — N u l l i t é . — La réc lamat ion ten

dante à la radiation du nom d'un citoyen inscrit i n d û m e n t sur les 

listes é lec tora les , est nulle, si elle n'est revêtue de la signature 

du réc lamant ou de celle de son fondé de pouvoir. — La notif i

cation, dont elle est ensuite l'objet, ne saurait la rendre valable. 

Dans ce cas, le juge électoral est sans jur idic t ion pour conna î t r e 

de la demande de radiation et la cour, saisie de l 'appel, doit se 

borner a mettre au néant l 'arrêté qui a s tatué sur le fond de la 

demande. 

Gand, 9 avril 1880. 1 8 8 0 , 4 8 1 . 

1 0 1 3 . — A p p e l . — F o r m e s . — Est valable, l'appel inter

je té en mat ière électorale par requê te à la cour, signée de l'appe

lant, signifiée à l ' intimé par exploit d'huissier et envoyée en 

copie, avec une copie de la signification, par lettre recomman

dée , au greffier provincial. 

Cassation, 20 avril 1880. 1 8 8 0 , 657. 

Cassation, 20 avril 1880. 1 8 8 0 , 924. 

Cassation, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 1143. 

1 0 1 4 . — P l u s i e u r s appelants . — C a u s e s d is t inctes . 
Absence d u n e é l e c t i o n de domicile. — Lorsque deux requé

rants interjettent appel dans des causes distinctes par un seul et 

même exploit, ils ne doivent pas, a peine de nul l i té , faire élect ion 

d'un domicile commun. 

Liège, 30 avril 1880. 1 8 8 0 , 711 . 

1 0 1 5 . — Contestat ion. — Appe l . — M i s e en cause . 
Tout citoyen dont l 'électoral est contes té , doit être mis en cause 

personnellement, mémo en appel. 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 . 582. 

1 0 1 6 . — Demande d'inscription. — A p p e l s i g n i f i é à 
l ' i n t é r e s s é . — V a l i d i t é . — Est valable, en mat ière é lec tora le , 

l'acte d'appel interjeté par exploit signifié a la personne dont 

l ' inscript ion est d e m a n d é e . 

Cassation, 4 avril 1881. 1 8 8 1 , 738. 

1 0 1 7 . — Absence d ' i n t i m é . — A c t e d'appel. — D é 
c l a r a t i o n a u greffe p r o v i n c i a l . — En cas d'absence au 

procès de loule partie in t imée , soit à défaut d'intervention, soit 

en cas d ' i r régular i té de cette intervention, l'appel ne peut se faire 

autrement que par la voie de la déclarat ion au greffe provincial . 

Gand, 21 octobre 1881. ' 1 8 8 1 , 1 3 6 3 . 

1 0 1 8 . — R e c o u r s . — R e q u ê t e . — D é p ô t . — Notifi
cat ion. — I l n'est pas nécessaire , pour la validité du recours par 

requête à la cour déposée au commissariat d'arrondissement, que 

la r equê te ait été déposée avant sa notification. 

Gand, 4 février 1882. 1 8 8 2 , 339. 

Gand, 8 février 1882. l d . 

Gand, 10 février 1882. l d . 

Gand, 18 feviier 1882. 1 8 8 2 , 343. 

Bruxelles, 11 mars 1882. 1 8 8 2 , 6 6 1 . 

1 0 1 9 . — D é p ô t du recours . — J o u r f é r i é . — Les 

recours électoraux peuvent être valablement déposés au com

missariat un jour férié, si le commissaire d'arrondissement y 

consent. 

Gand, 15 février 1884. 1 8 8 4 , 1171. 

1 0 2 0 . — R e q u ê t e . — S i g n a t u r e . — E x i s t e n c e l é 
gale. — R é c l a m a t i o n p a r d é c l a r a t i o n a u c o m m i s s a r i a t 
d'arrondissement . — Une requête n'est parfaite qu'a la condi

tion d 'ê t re s ignée . — Est donc nu l , le recours introduit par une 

requê te non s ignée . — Mais la réc lamat ion par déclarat ion faite 

au commissariat d'arrondissement ne doit pas être s ignée par le 

r éc l aman t . 

Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1231. 

1 0 2 1 . — A p p e l . — D é l a i . — En matière d 'é lect ions 

communales, l'appel d'une décision du conseil communal doit , à 

peine de nul l i t é , être formé dans les dix jours à compler de celui 

de la notification. 

Cassation, 22 ju i l l e t 1831. 1 8 5 1 , 994. 

1 0 2 2 . — A p p e l . — D é l a i . — Est tardif, l'appel relevé le 

29 contre une décision notiliée le 17, le délai expirant le 27. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 343. 



1 0 2 3 . — R é c l a m a t i o n . — D é c i s i o n . — D é l a i . — N'est 

pas prescrit à peine de nul l i lé , le délai de dix jours dans lequel 

le conseil communal et la députat ion permanente, en degré d'ap

pel, doivent statuer sur les réc lamat ions contre la formation des 

listes électorales. — La déchéance ne frappe que sur le délai 

accordé aux parties intéressées pour former leur recours. 

Cassation, 18 septembre 1857. 1 8 5 8 , -1811 

1 0 2 4 . — Omission. — R é c l a m a t i o n . — D é l a i . — L'élec

teur omis sur les listes électorales ne peut r éc l amer contre son 

omission après le délai lixé dans l'article 8 de la loi é lec tora le . 

Cassation, 20 j u i n 1859. 1 8 6 0 , 753. 

1 0 2 5 . — R a d i a t i o n non n o t i f i é e . — A p p e l . — D é l a i . 
L'électeur rayé des listes électorales n'est pas recevable à réc lamer 

après le délai fixé par la l o i , bien que sa radiation ne lui ait pas 

été notifiée. 
Cassation, 23 jui l le t 1859. 1 8 6 1 , 379. 

1 0 2 6 . — Appe l tardif . — Est tardif, l'appel parvenu le 20 

au gouvernement provincial contre une décis ion notifiée le 9 à la 

partie in téressée . 

Cassation, 25 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 1312. 

1 0 2 7 . — R a d i a t i o n non not i f i ée . — A p p e l . — D é l a i . 
Domici le . — L'électeur rayé des listes é lectora les lors de la ré

vision, est recevable à réc lamer après le délai lixé par la lo i , si sa 

radiation ne lui a pas été notifiée dans les quarante-huit heures. 

11 n'est pas tenu de demander son inscription par requête adressée 

au col lège; mais i l peut en lotit temps réc lamer son inscription 

directement a la députa t ion permanente. 

Flandre orientale, Dép. perm., 25 niai 1866. 18 6 6, 1-472. 

1 0 2 8 . — Appe l . — D é l a i . — L'appel remis à la députa

tion le onzième jour après la notification de la décision a t taquée , 

est tardif. 

Cassation, 9 ju i l le t 1860. 1 8 6 6 , 927. 

1 0 2 9 . — Appel . — D é l a i . — Kn mat ière d 'é lect ions com

munales, l'appel notifié dans les dix jours à partir de la notifica

tion de la décision a t taquée est valable, quoique l'acte d'appel 

n'ait été déposé au grelfe provincial qu 'après ce déla i . 

Cassation, 27 ju i l le t 1868. 1 8 6 8 , 1028. 

1 0 3 0 . — Appe l . — D é l a i . — Question trans i to i re . 
Le délai de l'appel a couru depuis le 10 ju i l le t 1869, contre toutes 

les décisions des dépula t iuns an té r ieures à celle date, alors même 

qu'elles n'avaient pas été notifiées aux parties. 

Bruxelles, 9 août 1869. 1 8 6 9 , 1006. 

Bruxelles, 11 août 1869. 1 8 6 9 , 1089. 

Bruxelles, 14 août 1869. 1 8 6 9 , 1065. 

Garni, 14 août 1869. 1 8 6 9 , 1105. 

Cassation, 11 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1204, 1223, 1225. 

Cassation, 13 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1192. 

1 0 3 1 . — Appe l . — D é l a i de r i g u e u r . — É l e c t e u r 
non inscr i t . — Le délai de l'article 13 de la loi du 6 mai 1869 
est de rigueur. — Le réc lamant doit être cons idéré comme non 
inscrit et ne peut se prévaloir d'un défaut de notification, alors 
même que la députat ion permanente aurait o r d o n n é sou inscrip
t ion l ' année p récéden te , si en fait cette ordonnance n'a pas été 
suivie d'effet. 

Liège, 15 décembre 1871. 1 8 7 2 , 129. 

Liège, 23 décembre 1871. 1 8 7 2 , 181. 

1 0 3 2 . — Appe l . — D é l a i . — Po in t de d é p a r t . — Le 

délai d'appel contre les décis ions des députa l ions en matière élec

torale ne court pas du jour de leur transmission au commissaire 

d'arrondissement, mais du jour de leur notificalion à partie. 

Cassation, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 289. 

1 0 3 3 . — A p p e l . — T i e r s . — D é l a i . — Le délai de 

l'appel d'un citoyen qui n'a pas été en cause devant la députa t ion 

permanente, court à partir de la notification de fa décis ion à l ' in 

téressé par le commissaire d'arrondissement. 

Liège, 30 janvier 1873. 1 8 7 3 , 280. 

1 0 3 4 . — Appe l . — E x p l o i t . — D é l a i . — N'est point 

tardive, la remise du double de l 'exploit d'appel, par lettre 

r e c o m m a n d é e , au domicile du greffier de la députa t ion perma

nente, le dernier jour du délai et après l'heure de fermeture des 

bureaux de l 'administration provinciale. 

Liège, 31 décembre 1873. ' 1 8 7 4 , 3 3 2 . 

1 0 3 5 . — Appe l . — D é l a i . — O r d r e publ ic . — Les 

délais d'appel en mat ière é lectorale sont d'ordre public, et les 

null i tés qui résul teraient d'un appel tardif doivent être supp léées 

d'office par le juge. 

Liège, 31 janvier 1874. 1 8 7 4 , 467. 

1 0 3 6 . — Appe l . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — R é c e p 
tion t a r d i v e . — N o n - r e c e v a b i l i t é . — Si l'appel est fait par 

lettre r ecommandée , conformément à l'article 59 de la loi du 

18 mai 1872, c'est la date de la récept ion de la lettre, non celle 

de l 'exploit ou de l 'envoi, qui doit seule ê t re prise en cons idéra

t ion, et l'appel est tardif, s'il résul te d'annotation marginale sur 

le double reçu au grelfe du gouvernement provincial , que ce 

double n'y est parvenu qu ' ap rès l 'expiration du déla i . 

Gand, 12 janvier 1876. 1 8 7 6 , 182 

1 0 3 7 . — Appe l . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — D é l a i . 
N'est pas tardive, la réc lamat ion électorale faite par voie d'huis

sier dont le double, r e c o m m a n d é à la poste, a été remis au greffe 

provincial après le délai légal , si ce double y avait été d û m e n t 

présenté dans le délai . 

Bruxelles, 25 janvier 1877. 1 8 7 7 , 372. 

1 0 3 8 . — D é p u t a t i o n permanente . — D é c i s i o n . — No
tification. — Quinzaine . -— Le délai de quinzaine inscrit en 

l'article 55 de la loi du 9 ju i l l e t 1877 n'est pas prescrit à pei le 

de null i té . — Il ne peut appartenir aux agents de l 'administra

t ion, par leur inaction, de restreindre le droit d'appel des par

ties. 

Liège, 26 décembre 1877. 1 8 7 8 , 139. 

1 0 3 9 . - T a r d i v e t é de l a r é c l a m a t i o n . — E x c e p t i o n . 
R e c e v a b i l i t é . — N é g l i g e n c e de l 'adminis trat ion . — Toute 

réclamation doit être rejetée comme tardive, si elle n'est pas pré

sentée au visa du bourgmestre ou notifiée il l 'administration 

communale le 25 septembre au plus tard, lorsqu'il s'agit d'une 

demande d'inscription. — L'exception de tardiveté n'est pas cou

verte par la décision prise surabondamment au fond par la dépu

tation permanente. — 11 n'y a pas tardiveté , s'il est prouvé que la 

réclamation notifiée par lettre r e c o m m a n d é e a été présentée par 

la posle ii l 'administration communale en temps utile, mais ne l u i 

est pas parvenue par le fait de ses p réposés . 

Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 116. 

1 0 4 0 . — Appe l . — Greffe. — Double. — D é l a i . — N u l 
l i t é d'office.— Le juge électoral doit suppléer d'ollice la nul

lité d'ordre public résu l tan t de ce que le double de l'acte d'appel 

n'a pas été déposé au greffe provincial dans les huit jours de la 

décision a t taquée . 

Liège, 20 février 1878. 1 8 7 8 , 327. 

1 0 4 1 . — A r r ê t é de l a d é p u t a t i o n . — Notif ication. 
F o r m e s . — N u l l i t é . — D é l a i d'appel. — La notification de 

l 'arrêté de la députa t ion permanente, à partir de laquelle le délai 

d'appel commence à courir aux termes de l'article 47 des lois 

électorales coordonnées , n'est pas soumise aux prescriptions 

établies pour les exploits d'huissier. — I l s'ensuit que l'acte qu i 

constate cette notification n'est pas n u l , faute de contenir les 

mentions requises a peine de nul l i té . 

Gand, 16 avril 1880. 1 8 8 0 , 386. 

1 0 4 2 . — Inscr ipt ion . — R é c l a m a t i o n . — D é l a i . 
L e t t r e . — On ne peut déclarer tardive une réclamation contre 

l ' inscription sur les listes électorales remise au grelfe provincial 

le dernier jour uti le, accompagnée d'un bulletin postal constatant 

le dépôt et l 'arrivée à destination le même joui 1 , d'une lettre re

c o m m a n d é e contenant copie de l 'exploit de notification au défen

deur. 

Cassation, 27 avri l 1880. 1 8 8 0 , 926. 

1 0 4 3 . — R é c l a m a t i o n fiscale. — D é l a i . — C l ô t u r e 
des l istes . — La réclamat ion fiscale du chef d'insuffisance de 

cotisation faite dans.le délai légal, conserve le droit du r éc l aman t , 

dès qu'elle est formée avant la c lôture des listes. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1169. 



1044 . — Contr ibuable . — D é c l a r a t i o n . — R é c l a m a 
tion fiscale. — Cotisat ion. — On ne peut cons idé re r comme 

utile au point de vue électoral , une réclamation fiscale l'aile après 

la clôture des listes par un contribuable, auteur d'une déclara

tion d ' impôt déposée en temps opportun, et que l 'administration 

des finances n'avait encore ni accueillie ni rejelée. 

Cassation, 17 mai 1880. 1 8 8 0 , 866. 

1 0 4 5 . — R é c l a m a t i o n fiscale. — D é l a i . — Le délai 

fatal établi pour les réc lamat ions contre une cotisation effectuée, 

est inapplicable au cas d'une cotisation relative à une déclarat ion 

supplémenta i re pos tér ieure . 

Cassation, 17 mai 1880. 1 8 8 0 , 1232. 

1046 . — A p p e l tardif . — E x p l o i t . — Double. — Greffe 
prov inc ia l . — H u i t a i n e de l a notification. — D é c h é a n c e . 
Force m a j e u r e a l l é g u é e . — N u l l i t é s u p p l é é e d'office. 

L'appel interjeté par exploit signifié à personne ou à domicile 
est nul, si un double de cet exploit n'est pas remis au greffe pro
vincial dans la huitaine de la notification de la décis ion. — En 
conséquence , i l ne saurait suffire que cette copie eût été déposée 
à la poste e n d é a n s ce délai . — L'appelant ne saurait, pour vali
der son appel, invoquer, comme cas de force majeure, la tempête 
de neige qu i , le 18 janvier 1881, a sévi par tout le pays et a été 
cause de l 'a r r ivée tardive du double de son exploit au greffe 
provincial. Pareille null i té doit ê t re suppléée d'office par le juge 
électoral. 

Cand, 8 mars 1881. 1 8 8 1 , 525. 

1047 . — L i s t e s é l e c t o r a l e s . — Affichage. — R é c l a 
mation. — D é l a i . — Lue réclamation contre les listes électo

rales du 26 septembre, est tardive si elle n'a été formée que le 

5 octobre. — Les erreurs de noms dans les pièces relatives aux 

listes é lectorales ne sont relevantes, que si elles peuvent engen

drer du doute sur l ' identi té des électeurs d iscutés . 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 , 5 8 2 . 

1048 . — R e c o u r s . — V a l i d i t é . — R e q u ê t e . — D é p ô t . 
Notification. — A n t é r i o r i t é . — Le recours électoral formé 
par vote de requê te adressée à la cour d'appel et remise au com
missariat d'arrondissement, est valable, s'il est constaté que la 
requête a été déposée , au plus tard, le 30 septembre et que la 
notification a la personne intéressée a eu lieu en 'ôans le même 
délai . 

Cand, 4 février 1882. 1 8 8 2 , 339. 
Cand, 8 février 1882. I d . 
Cand, 16 février 1882. b l . 

1049 . — C a p a c i t a i r e . — R e c o u r s . — Dé" ' P i è c e s . 
D é p ô t . — D é c h é a n c e . — Les recours devant la cour d'appel, 

concernant les citoyens admis à l 'électoral à la suite de l'examen, 

doivent é l re fails ou remis au commissaire d'arrondissement au 

plus tard le 20 janvier, a peine de nul l i té . — Us doivent être 

accompagnés du dépôt de toutes les pièces dont les réc lamants 

entendent faire usage. 

Cassation, 19 mai 188-1. 1 8 8 4 , 1289. 

Cassation, 9 j u i n 1881. 1 8 8 4 , 1120. 

§ 2, — Notification à l'intime. 

(1050-1093.) 

1050 . — Notification. — F o r m e s . — Est nulle, la notifi
cation d'un appel en matière é lectorale , qui ne contient pas 
copie en t i è re de la requê te adressée à la députa t ion provinciale. 

Limbourg, Dép. perm., (sans date). 1 8 5 4 , 1404. 
Cassation, 31 ju i l le t 1854. l d . 

1 0 5 1 . — R a d i a t i o n . — A p p e l . — Product ion t a r d i v e 
de l a notification. — L'article 17 de la loi communale n'est 

pas viole par l 'arrêté de la députa t ion permanente qui rejette, 

faute de notification, l'appel d'une décision du conseil communal 

p rononçan t une radiation d 'é lecteur , si l'acte de notification de 

l'appel, d'ailleurs régul ier , n'est produit qu ' ap rès que la députa

tion a s ta tué . 

Ilainaut, Dép. perm., 23 mai 1860. 1 8 6 1 , 1291. 

Cassation, 25 j u i n lS60. l d . 

1 0 5 2 . — Appe l . — Notification. — D é l a i . — D é p ô t . 

En mat iè re é lec tora le , comme en toute autre mat iè re , c'est la 

notification à la partie in téressée qui constitue l 'appel. — Cette 

notification doit élre faite, à peine de déchéance , dans les dix 

jours a partir de la signification de la décis ion du conseil com

munal, et elle doit avoir lieu p réa lab lement au dépôt de la requê te 

au gouvernement provincial . 

* Cassation, 22 octobre 1860. 1 8 6 1 , 1463. 

Cassation, 5 septembre 1862. 1 8 6 2 , 1377. 

1 0 5 3 . — A p p e l . — D é n o n c i a t i o n . — R a d i a t i o n . — Est 

nulle, la décis ion prise par la dépu ta t ion permanente sur un 

appel en mat iè re d 'élect ion communale, sans que cet appel eût 

été notifié au réc lamant qui avait p rovoqué la radiation de l'ap

pelant de la liste des é lec teurs . 

Cassation, 22 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 932. 

1 0 5 4 . — A p p e l . — R e q u ê t e . — Notification. — En 

matière d 'é lect ions communales, la requête d'appel doit être no

tifiée textuellement à la partie in t imée . — L' i r régular i té de la 

notification d'appel doit être relevée d'office par la députa t ion 

permanente. 

Cassation, 20 ju i l l e t 1863. 1 8 6 3 , 1031. 

1 0 5 5 . — A p p e l . — P a r t i e i n t é r e s s é e . — D é f a u t de 
notification. — La députa t ion ne peut statuer sur l'appel d'une 

décision rendue en mat ière d 'é lect ions communales, lorsque la 

requê te n'a pas été notifiée au réc lamant sur l 'opposition duquel 

l'appelant a été rayé de la liste des é lec teurs . 

Cassation, 20 voctobre 1863. 1 8 6 3 , 1436. 

1 0 5 6 . — É l e c t e u r communal . — R é c l a m a t i o n . — A s s i 
gnat ion. — La disposition de l'article 13 de la loi communale, 

d 'après laquelle toute réc lamat ion qui porte sur une inscription 

indue sera notifiée dans les trois jours au plus tard à la partie 

intéressée, ne doit pas ê t re observée à peine de nul l i té . 

Flandre or. , Dép. perm., 16 novembre 1864. 1 8 6 5 , 170. 

1 0 5 7 . — A p p e l . —- Notif ication. — L'appel à la députa

tion permanente, interjeté par celui qui s'approprie la récla

mation originaire d'un tiers, n'a pas besoin d 'ê t re notifié à ce 

tiers. 

Cassation, 2 ju i l le t 1806. 1 8 6 6 , 927. 

1 0 5 8 . — D é l é g a t i o n . — Signif icat ion. — I n t é r e s s é . 
L'intéressé, en mat ière de signification, est le délégataire et non 

le dé légant . 

Liège, 3 août 1868. 1 8 6 9 , 1092. 

1 0 5 9 . — A p p e l . — Notif ication. — F i n de non-rece-
voir . — La fin de nonrecevoir résul tant de ce que l'acte d'appel 

n'aurait pas été notifié au domicile de l ' in t imé, est couverte par 

les défenses au fond. — L'acte d'appel est valablement notifié au 

domicile que l ' int imé s'est lu i -même a t t r ibué . 

Bruxelles, 5 août 1869. 1 8 6 9 , 984. 

1 0 6 0 . — Domici le . — Contestat ion. — Notification. 
L i e u . — Le réc lamant qui conteste à un citoyen son domicile au 

lieu où i l est inscrit sur les listes électorales ne peut, sans recon

naî t re lui-même son erreur, notifier son recours à ce domicile. 

Cand, 26 août 1869. 1 8 7 0 , 1 1 9 1 . 

1 0 6 1 . — A p p e l à l a d é p u t a t i o n . — Notification. 
Question t rans i to i re . — La loi du 5 mai 1869 a abrogé l'ar

ticle 17 de la loi communale. — Dès lors, après sa publication, 

la députa t ion a pu déc la re r r cevable le recours formé devant 

elle contre une décision du conseil communal, quoique non noti

fié à toutes les parties in té ressées . 

Cassation, 13 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1192. 

1 0 6 2 . — Appe l . — Notif icat ion. — La loi n'impose pas 

l 'obligation à l'appelant de notifier à l ' in t imé le dépôt au greffe 

d'un double de l'acte d'appel signifie. 

Cassation, 8 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1317. 

1 0 6 3 . — A p p e l . — Greffe p r o v i n c i a l . — Double. 
A peine de nul l i té , un double de la notification de l'appel doit 

ê t re , en mat ière é lec tora le , déposé au greffe provincial . 

Liège, 24 février 1870. ' 1 8 7 2 , 373. 

1 0 6 4 . — R e c o u r s . — Notif ication. — P r e u v e . — La 

réclamat ion contre la décis ion d'un conseil communal en mat iè re 

électorale doit, à peine de déchéance , être a ccompagnée de la 



preuve qu'elle a été noti l iée à l ' in téressé . — L'absence de cette 

formalité n'est pas couverte par un dépôt pos tér ieur . 

Bruxelles, 4 novembre 1870. 1 8 7 1 , 33. 

1 0 6 5 . — A p p e l . — Notif ication. — A défaut de notifi

cation de l'acte d'appel, la cour d'appel n'est pas saisie et doit 

d'office déclarer l'appel non recevable. 

Liège, 15 décembre 1870. 1 8 7 1 , 56. 

1 0 6 6 . — R é c l a m a t i o n . — Notif ication. — N u l l i t é . 
La réc lamat ion collective formée contre l ' inscription sur les listes 

électorales doit être signifiée à chacun des intéressés , et l ' i r régu

larité de [cette signification est frappée d'une null i té absolue, 

laquelle n'est pas couverte parla défense au fond devant la dépu

ration permanente. — La réc lamat ion collective dir igée contre 

divers inscrits demeurant ensemble doit ê t re signifiée en autant 

de copies séparées qu ' i l y a d'inscrits. — Toutefois, celte signifi

cation est valable à l 'égard de celui des intéressés auquel l 'unique 

copie signifiée a été remise. 

Cassation, 7 février 1871. 1 8 7 1 , . 401 . 

1 0 6 7 . — Appe l . — Notification. — Absence . — P a r t i e 
en cause . — La réc lamat ion devant la députa t ion permanente 

tendante à l ' inscription d'un é lecteur , doit ê t re notifiée a celui-ci . 

Lorsqu'un citoyen a élé déc laré , à défaut de notification, non 

recevable dans son appel devant la députa t ion permanente ten

dant à faire inscrire un é lec teur , celui-ci ne peut former appel de 

cette décis ion. I l n'est pas partie en cause aux termes de l 'art. 22 

de la loi du 6 mai 186'.). 

Liège, 30 décembre 1871. 1 8 7 2 , 181. 

1 0 6 8 . — Appe l . — Notification a u gouverneur . — D é 
fense. — N u l l i t é . — L'appel interjeté contre un a r rê té de la 

députa t ion permanente rendu sur la réc lamat ion du commissaire 

d'arrondissement, doit ê t re , sous peine de nul l i té , notifié au gou

verneur. 
Liège, 19 janvier 1872. 1 8 7 2 , 183. 

1 0 6 9 . — Inscr ipt ion . — Notif ication. — P r e u v e . — La 

demande d'inscription d'un tiers sur les listes électorales doit lui 

êlre notifiée et la preuve de celle notification doit être jointe au 

recours adressé à la députa t ion pour qu'elle so t régul ièrement 

saisie. Ces formalités sont substantielles et d'ordre public. 

Cassation, 22 janvier 1872. 1 8 7 2 , 225. 

Contrit : Bruxelles, 15 décembre 1871. l i l . 

1 0 7 0 . — Appe l . — Notification. - L e t t r e c h a r g é e . 
La notification prescrite par l'article 12 de la loi du 5 mai 1809 

doit êlre laite par exploit d'huissier ; en conséquence , la notifi

cation l'aile par lettre chargée à la poste est inopéran te . — La 

notification dans la forme légale constitue une formalité essen

tielle de la p rocédure , non susceptible d 'être converlc par la 

défense au fond. 

Liège, 27 janvier 1872. 1 8 7 2 , 374. 

1 0 7 1 . — A p p e l . — M a n d a t a i r e . — L'appel fait au greffe 

provincial par un mandataire est valablement notifié à l ' int imé 

par un exploit signifie1 à la requê te du mandataire. 

Gand, 23 janvier 1874. 1 8 7 4 , 227. 

Cassation, 2 février 1874. 1 8 7 4 , 275. 

1 0 7 2 . — A p p e l . — D é c h é a n c e . — J o u r f é r i é . — Noti
fication. — L'appel interjeté' par exploit d'huissier est tardif, si 

la copie de cet exploit n'arrive au greffe provincial qu ' ap rès l'ex

piration du délai de huitaine, à partir de la notification de la dé

cision a t t aquée , bien que cette copie ait été déposée dans ce délai 

au bureau de la poste aux lettres. — En matière é lectorale , les 

notifications sont valablement faites les jours fériés. 

Bruxelles, 12 février 1874. 1 8 7 4 , 265. 

1 0 7 3 . — A c t e d'appel. — D é c l a r a t i o n a u greffe. 
D é n o n c i a t i o n . — D é l a i de hui ta ine . — Est nu l , l'acte d'ap

pel fait par déclara t ion au greffe, s'il n'est pas dénoncé à l ' int imé 

dans la huitaine de la notification de la décis ion. 

Bruxelles, 12 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 20. 

1 0 7 4 . — A p p e l . — D é l a i . — N u l l i t é d'office. — Copie 
d'exploit. — Greffe p r o v i n c i a l . — Quand la partie appelante 

notifie son appel à la partie in t imée , le double de l'exploit doit 

parvenir au greffe provincial dans le délai de huitaine, sous peine 

de nul l i té . — Cette nul l i té est d'ordre public et doit être s u p p l é é e 
d'office. 

Liège, 12 décembre 1877. 1 8 7 8 , 22. 

1 0 7 5 . — R é c l a m a t i o n . — Intervent ion . — Notif ica
tion. — I n t é r e s s é . — R é c l a m a n t . — N u l l i t é . — La ré
clamation d'un droit électoral au' profit d 'un fils délégué doit , à 
peine de nul l i té , être notifiée à celui-ci. — L'intervention dans 
une telle réclamation doit , à peine de nul l i t é , être notifiée à l ' i n 
téressé et à la r é c l a m a n t e . — C e s null i tés doivent être p rononcées 
d'office. 

Bruxelles, 24 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 217. 

1 0 7 6 . — R é c l a m a t i o n . — Notif icat ion i n c o m p l è t e à 
l ' i n t é r e s s é . — N u l l i t é . — La réc lamat ion contre l ' inscript ion 

d'un citoyen sur les listes électorales doit ê l re notifiée à l ' inté

ressé , et elle doit être notifiée en entier, telle qu'elle est adressée 

à la députa t ion permanente. — L'omission de cette formal i té 

constitue une cause de nul l i té absolue. 

Gand, 23 janvier 1878. 1 8 7 8 , 985. 

1 0 7 7 . — Appe l . — F o r m e s . — N u l l i t é . — Est n u l , 

l'appel électoral fait au greffe et non d é n o n c é à la partie, quoi

qu ' i l en ait été signifié un autre a cette partie, si le double de ce 

dernier n'a pas été remis au greffe. 

Cassation, 4 février 18~è . 1 8 7 8 , 247. 

1 0 7 8 . — Act ion populaire . — R é c l a m a t i o n non s i g n é e . 
N u l l i t é . — Notification p a r h u i s s i e r i n o p é r a n t e . — Tour 
que la réclamation à la députat ion permanente, autor isée par 
l'article 31 du code électoral , -oit valable, elle doit être faite par 
écrit et s ignée par le déclarant ou par un fondé de pouvoirs. La 
notification par huissier et à la requête du réclamant l u i -même , 
ne peut donner force et valeur à un document irréguber par l u i -
m ê m e . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 1106. 

1 0 7 9 . — A c t e d'appel. — D é c l a r a t i o n a u greffe. 
D é n o n c i a t i o n . — O r d r e public . — N u l l i t é d'office. 
C a s s a t i o n . — Est nul , l'acte d'appel électoral formé par déclara

tion au greffe provincial, s'il ne conste pas de la dénoncia t ion à 

l ' in t imé. Cette nullité est d'ordre public et doit êlre relevée d'office 

en cassation, sur le pourvoi contre l 'arrêt de la cour d'appel qui 

a s ta tué à toutes fins saris être légalement saisie. 

Cassation, 18 mars 1878. 1 8 7 8 . 490. 

1 0 8 0 . — R é c l a m a t i o n . — Notif ication à l ' i n t é r e s s é . 
É p o q u e . — P r e u v e . — N u l l i t é . — Celui qui réclame contre 

l 'inscription d'un citoyen sur les listes é lec tora les , doit jo indre à 

sa requête la preuve que l ' intéressé en a reçu la copie le 25 sep

tembre au plus tard. — En l'absence de cette preuve, la réc lama-

lion est nulle el sans valeur; el celte nul l i té n'est pas de nature 

à être couverte par une défense au fond. 

Gand, 10 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 988. 

1 0 8 1 . — Appe l p a r d é c l a r a t i o n a u greffe. — D é n o n 
c iat ion l a vei l le . — N u l l i t é . — .N'est point valable, la dé

nonciation d'appel faite la veille du jour où l'appel a été déc la ré 

au greffe provincial. 

' Bruxelles, 13 mars 1880. 1 8 8 0 . 365. 

1 0 8 2 . — D é c i s i o n a t t a q u é e . — Notification. — A p p e l . 
L'électeur dont la réc lamat ion a été rejelée par la députa t ion , est 

non recevable a critiquer la notification qui l u i a été faite, comme 

n'indiquant pas suffisamment la date de la décision et le nom de 

la partie adverse, si le récépissé donné par cet électeur à l'agent 

chargé de la notification, constate qu ' i l a é té en même temps 

remis une copie de la décision el le-même. 

Cassation. 27 avri l 1880. 1 8 8 0 , 6 6 1 . 

1 0 8 3 . — Notif ication. — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — E n v o i . 
R é c e p t i o n . — Lorsque, en mat ière é lec tora le , i l est fait envoi par 

la poste d'une notification, i l ne suffit pas d 'é tabl i r que la lettre 

r e c o m m a n d é e qui la contenait a é té , dans le délai légal, pré

sentée par la poste au domicile i nd iqué . — I l faut prouver que, 

dans ce dé la i , la lettre a é té remise au destinataire ou refusée par 

l u i . 

Cassation. 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 787. 

1 0 8 4 . — D é p u t a t i o n permanente . — A r r ê t é . — No
tification. — F o r m e s . — Les formes du code de p r o c é d u r e 



civile sont inapplicables aux notifications à faire des décisions 

rendues en mai iè re électorale par les députa l ions permanentes. 

Cassation, 17 mai 1880. 1 8 8 0 , 1429. 

1 0 8 5 . — R é c l a m a t i o n . — Notification. — F o r m a l i t é 
substantiel le. — F o r m e s . — D é f a u t s u p p l é é d'office. 
La notification de la réc lamat ion à l 'électeur dont on demande la 

radiation, constitue une formalité substantielle, sans laquelle la 

députat ion n'est pas valablement saisie. — Le défaut de notifica

tion devrait, au besoin, ê t re supp léé d'office. — La notification 

doit être faite à personne ou à domicile réel . 

Garni, 23 février 1881. 1 8 8 1 , 454. 

1 0 8 6 . — T i e r s r é c l a m a n t . — É l e c t e u r non inscr i t . 
P a r t i e en cause . — A p p e l . — D é f a u t de notification. 
Est partie en cause dans l'instance électorale , celui dont un tiers 

réclame l ' inscription. — En c o n s é q u e n c e , l'appel interjeté contre 

la décision du premier juge doit lui être notifié sous peine de 

nul l i té . Est donc nul et inopéran t , l'appel que le tiers réc lamant 

s'est borné à notifier à l'intervenant. 

Gand, 23 février 1881. 1 8 8 1 , 523. 

1 0 8 7 . — Inscr ipt ion . — Demandes contradictoires . 
Jonction. — La demande d'inscription d'un électeur dans un 

arrondissement, en cas d ' insuccès de pareille demande dans un 

autre arrondissement, n ' équivaut pas à une intervention, et i l faut 

que l'appel relatif à celte de rn i è re soit notifie à celui qui a formé 

la première et qui a réussi dans celle-ci surtout jsi les causes ont 

été jointes. 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 , 5 8 0 . 

1 0 8 8 . — Demande d'inscription d'un t iers . — Sign i 
fication à ce t iers de tous les exploits. — Lorsqu'un tiers 

demande l ' inscription d'un contribuable, i l doit lui signifier sa 

réclamation. I l en est de m ê m e s'il interjette appel, ou s'il se 

pourvoit en cassation, à peine de nul l i té . — Cette nulli té est 

d'ordre public et doit être p rononcée d'office. 

Cassation, 26 avril 1881. 1 8 8 1 , 1202. 

1 0 8 9 . — P r e u v e de l a notification. — D é l a i . — La 

preuve de la notification d'un recours électoral peut être valable

ment déposée au commissariat d'arrondissement jusqu'au 31 oc

tobre. 

Cassation, 23 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1443. 

1 0 9 0 . — R e c o u r s . — Notification de l a r e q u ê t e . 
Copie unique. — L e t t r e r e c o m m a n d é e unique. — T r o i s 
d é f e n d e u r s . — N u l l i t é . — Est nulle, à l 'égard de tous les dé

fendeurs en cause, la notification du recours adressée à tous par 

une seule lettre r e c o m m a n d é e à la poste, contenant une copie 

unique de l 'exploit . 

Gand, 3 mai 1882. 1 8 8 2 , 607. 

1 0 9 1 . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . —• Mise à l a poste. 
Notification. — P r e u v e de l a remise a u des t inata ire . 
I n u t i l i t é . — L a remise à la poste d'une lettre r e c o m m a n d é e vaut 

notitication à la partie signifiée. — La preuve que la copie est 

parvenue au défendeur ne doit pas être fournie. 

Cassation, 23 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1250. 

1 0 9 2 . — R e c o u r s . — Notification. — N'est pas valable, 

la notification du recours qui indique sommairement les motifs 

de l'appel, sans énoncer les faits et griefs ar t iculés dans un re

cours postér ieur , qui n'a pas été signifié. 

Cassation, 26 mai 1884. ' 1 8 8 4 , 1290. 

1 0 9 3 . — C a p a c i t a i r e . — R e c o u r s . — Signif icat ion. 
D é p ô t . — D é l a i de production. — La notification du recours 

peut se faire aussi bien avant qu ' après le dépôt de la requête au 

commissariat d'arrondissement. — Le capacitaire dont l ' inscrip

tion est contes tée doit remettre au commissariat d'arrondissement 

les documents qui justifient son droit , dans la quinzaine de la 

signification du recours, lors même que le dépôt de la réclama

t ion n'a été fait qu ' u l t é r i eu remen t . 

Cassation, 20 avril 1885, et les conclusions 

contraires de M . MKSOACH DE TEII KIEI .E , pre

mier avocat géné ra l . 1 8 8 5 , 913. 

§ 3. — Action populaire. — Intervention. 

(1094-1131.) 

1 0 9 4 . — R é c l a m a t i o n . — Q u a l i t é . — La faculté de 

réc lamer contre les inscriptions indues appartient à tout indiv idu 

jouissant des droits civils et politiques; elle n'est pas exclusive

ment at tachée à la qual i té d 'é lec teur . 

Cassation, 26 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1133. 

1 0 9 5 . — H a b i t a n t hors de l a commune. — R é c l a 
mation. — La loi communale n'admet pas la réc lamat ion de 

celui qui n'est pas habitant de la commune. 

Flandre orient. , Dép. perm., 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 933. 

1 0 9 6 . — Intervent ion . — R e c e v a b i l i t é . — D é l a i . 
R e n v o i . — Cassa t ion . — En mat ière é lectorale , la faculté 

d'intervention dérive de l'action populaire ouverte contre chaque 

inscription indue, à tout individu jouissant des droits civils et 

pol i t iques .—Elle existe donc, lorsqu'un intéressé réc lame devant 

la députa t ion permanente du chef d'omission de son nom dans la 

confection des listes é lectorales . — En pareil cas, l ' intervention 

est recevable ju squ ' à la décision que la députat ion permanente 

est appelée à rendre sur l'appel de l ' intéressé. — Doit être cassé , 

l 'arrêté de la députa t ion permanente qui rejette à tort , comme 

tardive, une demande d'intervention, et l'affaire doit être ren

voyée à une autre députat ion permanente, pour y être s ta tué entre 

toutes les parties sur la question du fond. 

Cassation, 12 décembre 1864. 1 8 6 5 , 1 . 

Flandre occid., Dép. perm., 23 mars 1863. 1 8 6 5 , 527. 

Cassation, 9 ju i l le t 1800. 1 8 6 6 , 923. 

Flandre or., Dép. perm., 25 octobre 1866. 1 8 6 6 , 1479. 

Flandre occ., Dép. perm., 29 novembre 1866. 1 8 6 7 , 44. 

Contra : Flandre or., Dép. perm., 0 août 1864. 1 8 6 5 , 1 . 

1 0 9 7 . — Intervent ion de t iers . — Omiss ion de s t a 
tuer . — Toute personne jouissant de ses droits civils et poli

tiques, peut intervenir dans l'instance portée devant la députa t ion 

permanente, par celui qui , ayant demandé son inscription sur les 

listes é lectorales , appelle de la décision du collège échevinal qui 

a rejeté sa demande. — L'omission de la part de la députa t ion 

permanente de mentionner cette intervention et d'y statuer, dans 

l 'arrêté par lequel elle accueille cet appel, doit en t ra îner la nul

lité de sa déc is ion . 

Cassation, 30 ju i l le t 1860. 1 8 6 6 , 964, 1059. 

1 0 9 8 . — A c t i o n populaire . — Maint i en s u r l a l iste. 
L'action populaire par voie d'appel n'est ouverte que contre les 

décisions des députa l ions permanentes qui ordonnent l ' inscrip

tion d 'é lecteurs non portés sur les listes. 

Bruxelles, 12 août 1809. 1 8 6 9 , 1199. 

1 0 9 9 . — A p p e l . — T i e r s . — I n d i v i s i b i l i t é . — Lors

qu'un tiers a réc lamé l 'inscription d'un é lec teur sur la liste sup

p lémenta i re , i l doit être mis en cause sur appel devant la dépu

tation permanente. — La non-recevabili té de l'appel devant la 

cour contre ce tiers non mis en cause devant la députa t ion , rend 

l'appel non recevable contre l 'électeur inscrit . 

Liège, 12 novembre 1809. 1 8 6 9 , 1488. 

1 1 0 0 . — Ac t ion populaire . — R e c e v a b i l i t é . — A p p e l . 
Les citoyens dont l ' inscription sur les listes é lectorales a été 

requise par un tiers, en vertu de l'action populaire accordée par 

l'article 12 de la loi du 5 mai 1809, ne sont pas recevables à 

appeler de la décision de la députat ion permanente qui a rejeté 

cette demande, s'ils n'ont figuré personnellement dans l'instance 

devant la dite dépu ta t ion . 

Bruxelles, 13 décembre -1871. 1 8 7 2 , 06. 

1 1 0 1 . — Appe l . — T i e r s . — R e c e v a b i l i t é . — Le tiers 

qui n'a pas ligure dans l'instance devant la députat ion perma

nente, mais qui veut se pourvoir en appel, en usant de la faculté 

accordée à tout citoyen par l'article 41 du code électoral , jou i t du 

même délai que la partie intéressée e l le-même ; i l n'est pas tenu 

d'interjeter son appel dans la huitaine de l 'arrivée des pièces au 

commissariat d'arrondissement, mais seulement dans la huitaine 

de la notification de la décision à la partie, conformément à l'ar

ticle 41 du code électoral . 

Bruxelles, 2 janvier 1873. 1 8 7 3 , 82. 



1 1 0 2 . — Appe l . — Act ion popula ire . — R e c e v a b i l i t é . 
Celui qui est intervenu devant la députat ion per ;ianente pour 

s'opposer à l ' inscription d'une personne qui ne figurait pas sur 

les listes électorales ar rê tées par l 'administration communale, et 

dont l 'intervention a été déclarée non recevable comme tardive, 

a néanmoins le droit d'interjeter appel de la décision d? la dépu

tation permanente, qui ordonne l ' inscript ion du réc lamant , en 

exerçant l'action populaire accordée à tout citoyen par l'article 4 1 , 

§ 2, du code électoral . 

Bruxelles, 1 " février 1873. 1 8 7 3 , 195. 

1 1 0 3 . — Intervenant . — A n c i e n domicile du r é c l a 
mant . — Signif ication. — Contestation. — L'intervenant 

qui fait signifier son intervention à l'ancien domicile du récla

mant, n'est pas fondé à p ré tendre ensuite que celui-ci a changé 

de domicile. 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 165. 

1 1 0 4 . — Act ion populaire . — Intervent ion. — F o r m e s . 
Est non recevable, l ' intervention d'un citoyen exerçant l'action 

populaire devant la députa t ion , si la copie signifiée de sa 

requête est incomplète et n'indique pas tous les moyens. 

Bruxelles, 12 janvier 1875. " 1 8 7 5 , 9 0 . 

1 1 0 5 . — Intervent ion. — F o r m e s . — R e c e v a b i l i t é . 
I n t é r ê t . — L' in t imé, en mat iè re électorale, est non recevable, 

faute d ' in térê t , à contester la régular i té de l 'intervention de l'ap

pelant devant la députat ion pernanente, lorsque celui-ci avait le 

droit d'appeler de la décision a t taquée , même sans avoir figuré 

au procès en première instance. 

Bruxelles, 30 décembre 1875. 1 8 7 6 , 29. 

1 1 0 6 . — Intervention. — F o r m e s . — Appe l . — La 

notification même d'une requê te d'intervention doit être faite 

dans les cinq jours de l'affichage des noms des électeurs dont 

l ' inscription est demandée . — L'appel interjeté par l'intervenant 

dont l ' intervention était i r régul ière , n'est pas recevable. 

Bruxelles, 14 janvier 1870. 1 8 7 6 , 132. 

1 1 0 7 . — R é c l a m a n t . — Domici le . — Effets. — La 

réclamation émanant d'un citoyen qui appartient a l'arrondisse

ment et au canton d'un électeur inscrit, mais qui n'est pas domi

cilié dans la commune de celui-ci, n'a d'effet que pour les listes 

de l'arrondissement et du canton. 

Cassation, 24 janvier 1876. 1 8 7 7 , 102. 

1 1 0 8 . — Intervent ion. — A p p e l . — Notification. 
N u l l i t é . — L'intervention doit être faite dans les cinq jours à 

dater du 23 septembre, alors même que l'affichage des demandes 

d ' inscr ipt ionVaurai t eu lieu qu'à une date pos té r ieure . — L' in

tervenant, dont l 'intervention en p remiè re instance n'était pas 

recevable, ne peut exciper devant la cour de la nullité de l'acte 

d'appel par lequel i l a été in t imé. 

Bruxelles, 2 février 1870. 1 8 7 6 , 209. 

1 1 0 9 . •— A p p e l . — Intervent ion. — Act ion populaire . 
On ne peut écar ter comme non recevable l'appel interjeté par un 

intervenant dont l ' intervention en p remiè re instance n'était pas 

régul iè re , alors que l'appelant avait qua l i té pour appeler, n'eût-il 

pas été partie devant le premier juge. 

Cassation, 14 février 1876. ' 1 8 7 6 , 225. 

1 1 1 0 . — Intervent ion . — R e q u ê t e . — F o r m e s . — La 

requê te en intervention dont s'agit aux articles 31 et 33 du code 

électoral n'est pas soumise aux formalités requises par l'art. 61 

du code de p rocédure civile pour les exploits d'ajournement. 

Cassation, 14 février 1876, et les conclusions 

de M. CLOQUETTE, premier avocat généra l . 1 8 7 6 , 1268. 

1 1 1 1 . — Intervent ion . — D é l a i . — L'intervention noti

fiée dans les cinq jours de l'affichage des listes est valable, alors 

môme que la liste n'aurait été affichée que le 27 septembre. 

Cassation, 28 février 1876. 1 8 7 6 , 387. 

1 1 1 2 . — R é c l a m a n t . — Domici le . — R e c e v a b i l i t é . 
O r d r e publ ic . — Est non recevable, par des motifs d'ordre 

public, la réc lamat ion contre l ' inscription d'un citoyen comme 

électeur communal, de la part d'un é lec teur non domici l ié dans 

la commune. — Par contre, de la part d'un électeur domici l ié 

dans la commune, la réc lamat ion contre l ' inscription à titre 

d 'é lec teur général s'applique à l ' inscription comme électeur com

munal, si les motifs sont les mêmes . 

Liège, 30 janvier 1878. 1 8 7 8 , 167. 

Liège, 20 février 1878. 1 8 7 8 , 328. 

1 1 1 3 . — Act ion populaire . — D u r é e du b a i l . — P r e u v e 
testimoniale. — Eu mat iè re é lectorale , celui qui exerce l'action 

populaire peut prouver par témoins que nonobstant tout usage 

contraire, la durée d'un bail verbal a, par convention, été fixée 

au mois. 

Bruxelles, 28 mai 1878. 1 8 7 8 , 809. 

1 1 1 4 . — A c t i o n popula ire . — Prodigue . — I n c a p a 
c i t é . — La personne placée sous conseil judiciaire ne peut exer

cer devant les juridict ions é lectora les l'action populaire en recti

fication des listes é lectora les . 

Cassation, 12 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 1012. 

1 1 1 5 . — Ac t ion popula ire . —• Engagement de com
mis . — P r e u v e test imoniale . — Celui qui exerce l'action 

populaire peut prouver par témoins les engagements intervenus 

entre patrons et commis, relativement à des appointements supé

rieurs à 150 francs. 

Bruxelles, 28 mai 1878. 1 8 7 8 , 809. 

1 1 1 6 . — Nom. — Inscr ipt ion . — 11 n'appartient pas aux 

tiers exerçant l'action populaire de contester devant la jur id ic t ion 

électorale le droit d'un é lec teur à figurer sur la liste sous le nom 

que lui attribue son acte de naissance. 

Cassation, 31 mars 1879. 1 8 7 9 , 301 . 

1 1 1 7 . — A c t i o n popula ire . — L i s t e p r o v i n c i a l e . 
Canton . — R e c e v a b i l i t é . — L'habitant d'une ville divisée 

en plusieurs cantons de justice de paix peut valablement contes

ter l ' inscription sur la listre provinciale d'un habitant de la même 

vi l le , mais domicilié dans un autre canton judiciaire que celui du 

réc lamant . 

Cassation, 7 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 978. 

1 1 1 8 . — Intervent ion. — T i e r s r é c l a m a n t . — Absence 
de notification. — Pour que l ' intervention, dont i l est question 

à l'article 38 des lois é lectorales coordonnées , soit recevable, i l 

faut qu'elle ait été notifiée, non seulement à celui dont le droit 

électoral forme l'objet de la réc lamat ion , mais aussi au tiers récla

mant, s'il en existe un . 

Gand, 9 avril 1880. 1 8 8 0 , 482. 

Garni, 23 avril 1880. 1 8 8 0 , 587. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 940. 

1 1 1 9 . — Inscr ip t ion . — Intervent ion. — F o r m e s . 
La requê te d'intervention devant la députat ion permanente nfl 

doit être notifiée qu'aux tiers réc lamants . 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 928. 

1 1 2 0 . — Act ion popula ire . — Inscr ipt ion e r r o n é e . 
R ô l e s d ' impôt . — L'action populaire est ouverte pour faire 

redresser devant la ju r id ic t ion électorale l'erreur des rôles d ' im

pôt, portant au nom d'un tiers les contributions appartenant à 
un autre citoyen. 

Cassation, 25 mai 1880. 1 8 8 0 , 1430. 

1 1 2 1 . — Ac t ion popula ire . — Citoyen non d o m i c i l i é . 
L'action populaire est ouverte contre l ' inscription sur la liste des 

électeurs communaux d'un citoyen non domicil ié dans la com

mune. 

Cassation, 23 mai 1880. 1 8 8 0 , 1432. 

1 1 2 2 . — R a d i a t i o n . — Act ion populaire . — Domici le . 
L i s t e prov inc ia le . — L'action populaire tendante à h i r e rayer 

un citoyen de la liste des é lec teurs provinciaux, ne peut être 

exercée que par un habitant du canton, alors même qu'elle serait 

la conséquence d'une demande de radiation des listes géné ra l e s , 

exercée par un habitant de l'arrondissement. 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 979. 

1 1 2 3 . — Ac t ion popula ire . — H é r i t i e r d u r é c l a m a n t . 
L'action populaire est essentiellement personnelle. Elle ne passe 

pas aux hér i t iers de celui qui l'exerce. 

Cassation, 10 janvier 1881. 1 8 8 1 , 305. 

1 1 2 4 . — Cerc le polit ique. — R é c l a m a t i o n . — A c t i o n 
popula ire . — Le prés ident ou le secréta i re d'un cercle politique 



n'a pas qualité pour agir en mat ière électorale au nom de ce cer

cle. — Une partie qui n'a pas été en cause devant la députa l ion , 

en son nom personnel, ne peut intervenir en appel, à moins que 

la députation n'ait o r d o n n é l ' inscription d'un nouvel é lecteur . 

Liège, 2 février 1881. 1 8 8 1 , 311. 

1 1 2 5 . — Intervention." — D é l a i . — D é c h é a n c e . — Les 

délais concernant les interventions sont de rigueur. Les interven

tions ne sont plus rccevables cinq jours après l'affichage. 

Cassation, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 563. 

1 1 2 6 . — In tervent ion . — F o r m u l e i m p r i m é e . — Men
tion d'un p r é t e n d u t i e r s r é c l a m a n t . — Notification a u 
v é r i t a b l e r é c l a m a n t . — V a l i d i t é . — De ce qu'une partie 

intervenante, en faisant usage d'une formule impr imée où ligure 

le nom d'une personne qui agit habituellement en quali té de tiers 

réclamant dans les contestations électorales , a laissé par mégarde 

subsister ce nom, alors que la réclamation é m a n e , non de ce tiers, 

mais de l ' intéressé lu i -même, i l ne s'ensuit pas que l ' intervention 

soil nulle, lorsque, au surplus, l'acte constatant l ' intervention a 

été régulièrement notifié au réc lamant . 

Gand, 16 février 1881. 1 8 8 1 , 456. 

1 1 2 7 . — L i s t e é l e c t o r a l e . — Affichage. — R é c l a m a 
tion. — D é l a i . — Notif ication. — Une intervention formée 

le 1 e r octobre contre l'affichage du 26 septembre, est recevable. 

I l ne faut pas que la notification et la récept ion au greffe provin

cial aient lieu dans le di t délai de cinq jours. 

Liège, 30 mars 1881. 1 8 8 1 , 580. 

1 1 2 8 . — In tervent ion . — D é l a i de d i x j o u r s . — Affi
chage. — P r é s o m p t i o n de r é g u l a r i t é . — La cour d'appel ne 

peut, sans avoir o r d o n n é à l'une ou à l'autre des parties des devoirs 

de preuve, déc la re r d ' emblée une intervention non recevable, 

par le motif que le dossier ne contiendrait aucun document de 

nature à établir si l ' intervention a été faite endéans le délai de dix 

jours, à dater de l'affichage prescrit par l'article 04 des lois élec

torales coordonnées . 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 789. 

1 1 2 9 . — D é c è s d u r é c l a m a n t . — A d h é s i o n f o r m é e 
p a r un t iers . — D é l a i . — Quand le réc lamant vient a décéder , 

l'acte d 'adhésion formé par un tiers ne doit être déposé dans les 

dix jours du décè s , que si l 'on se trouve dans la pér iode posté

rieure au 5 d é c e m b r e . 

Cassation, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1057. 

1 1 3 0 . — In tervent ion . — D é l a i de d ix j o u r s . — Po in t 
i n i t i a l . — T a r d i v e t é . — P r e u v e â fournir. — Demande 
en inscription. — B o u r g m e s t r e . — Cert i f i ca t de na is 
sance. — I n c o m p é t e n c e . — L'alfichage des listes, transmises 

aux administrations communales par le commissaire d'arrondis

sement, est le point de dépar t du délai de dix jours, pendant 

lesquels l ' intervention en mat ière électorale peut se produire. 

11 incombe à celui qui pré tend cette intervention tardive, de faire 

la preuve de ce s o u t è n e m e n t c l , par suile, d 'établir la daie à 

laquelle l'affichage a rée l lement eu l ieu. — La cour d'appel, de

vant laquelle l ' inscript ion d'un individu sur les listes électorales 

est demandée , a le devoir de vérifier, même d'office, si l ' intéressé 

réuni t les conditions de l 'électoral ; lorsque l'intervenant garde 

le silence sur l'une des conditions, le juge n'en doit pas moins 

rechercher si elle existe. Aucune disposition n'autorise le bourg

mestre à constater aulhenliquement, par simple certificat, la nais

sance d'un ind iv idu . 

Cassation, 16 avri l 1883. 1 8 8 3 , 808, 830. 

1 1 3 1 . — A r r o n d i s s e m e n t s r é u n i s . — Act ion popu
l a i r e . — R e s s o r t s d i s t incts . — Lorsque deux arrondissements 

administratifs sont r éun i s et n'ont ensemble qu'un même com

missaire, leur circonscription n'en reste pas moins distincte, de 

sorte que le citoyen domici l ié dans l 'un des deux ressorts, ne 

peul exercer l 'action populaire dans l'autre. 

Gand, 2 mai 1884. 1 8 8 4 , 1180. 
Gand, 29 avr i l 1884. l d . 

§ 4. — Etendue des demandes. — Moyens de recours. 

(1132-1172.) 

1 1 3 2 . — A c t e authent ique. — F o i due. — I n t e r p r é 

tation. — Le juge peut, sans violer la foi due aux actes authen

tiques, et usant de son pouvoir d ' in te rpré ta t ion , dire qu'un acte 

d'appel portant demande de radiation d'un électeur de la liste 

des é lecteurs géné raux , se restreint à une demande de radiation 

de la liste des é lecteurs communaux. 

Cassation, 31 janvier 1870. 1 8 7 0 , 369. 

1 1 3 3 . — A p p e l . — Moyen . — Demande nouvelle. 
Celui qui a d e m a n d é devant la députa t ion permanente la radiation 

d'un é lec teur des listes é lec tora les , en se prévalant uniquement 

de ce que cet é lec teur ne payerait pas le cens, n'est pas fondé à 

se pourvoir en appel contre la décision qui a rejeté sa réclama

t ion, en abandonnant son premier sys tème et en soutenant devant 

la cour que l ' in t imé n'est point domici l ié dans la commune où i l 

a été inscrit. C'est là une demande nouvelle, p rohibée par l'ar

ticle 464 du code de p rocédu re . 

Bruxelles, 20 mars 1874. 1 8 7 4 , 409. 

1 1 3 4 . — R é c l a m a n t . — L i s t e communale. — D é f a u t 
de q u a l i t é . — La demande en radiation des lisies électorales 

formée par un habitant du canton ou de l'arrondissement, n'auto

rise pas le juge à prononcer la radiation des listes communales, 

si le réc lamant est é t r anger à la commune. 

Bruxelles, 24 décembre 1874. 1 8 7 5 , 196. 

1 1 3 5 . — R é c l a m a t i o n . — Act ion populaire . — P o r 
t é e . — La réclamation ayant pour objet la radiation du nom d'un 
citoyen sur la liste des é lecteurs géné raux , met en question sa 
capacité électorale à tous les d e g r é s . — 11 s'en suit que la récla
mation formée par un individu domici l ié dans l'arrondissement 
en ce qui concerne la liste généra le , doit être également vérifiée 
au point de vue des élect ions provinciales et communales, bien 
que le réc lamant ne soit pas domicil ié dans le canton ou la 
commune où doivent servir les listes relatives à ces de rn iè res 
élect ions. 

Liège, 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 115. 

1 1 3 6 . — L i s t e communale. — R a d i a t i o n . — L i s t e 
prov inc ia le . — Inscr ipt ion . — D é p u t a t i o n . — I n c o m p é 
tence. — La députa t ion permanente, saisie d'une demande en 

radiation d'un électeur inscrit sur la liste communale, est incom

pétente pour ordonner d'office l ' inscription de cet électeur sur la 

liste provinciale. 

Bruxelles, 28 janvier 1873. 1 8 7 5 , 283. 

1 1 3 7 . — Demande de rad ia t ion . — Domici le . — La 

réclamation dirigée contre une inscription sur les listes électo

rales pour défaut de domicile dans la commune, n'autorise pas à 

rayer l ' i ndùment inscrit de la liste des électeurs communaux, si 

le réc lamant n'habite pas la commune. 

Cassation, -17 janvier 1876. 1 8 7 6 , 114. 

1 1 3 8 . — R é c l a m a t i o n . — P o r t é e . — Non-recevabi
l i t é . — Demande nouvelle. — La demande de radiation de la 

liste générale pour défaut de cens, dans des termes impliquant la 

non-contestation d'une imposition dépassan t cependant le cens 

communal, rend non recevable à contester en appel la quali té 

d 'é lecteur communal. 

Bruxelles, 1« février 1878. 1 8 7 8 , 199. 

1 1 3 9 . — L i s t e é l e c t o r a l e g é n é r a l e . — Demande d'in
scr ipt ion. — L i s t e s pro v inc ia l e et communale. — L'élec

teur qui réuni t les conditions pour ê t re porté sur la liste des 

é lecteurs provinciaux et communaux, est censé avoir d e m a n d é 

cette inscription, en r éc lamant son inscription sur la liste des 

é lecteurs géné raux . 

Liège, 20 février 1878. 1 8 7 8 , 328. 

1 1 4 0 . — P a r t i e s . — T i e r s . — C o n t r a t j u d i c i a i r e . 
Est nulle, la décis ion électorale avenue entre un é lec teur et de 

pré tendus réc lamants qui ne sont point parties en cause. 

Bruxelles, 12 mars 1878. 1 8 7 8 , 406. 

1 1 4 1 . — Demande de r a d i a t i o n . — E r r e u r de nom. 

La députa t ion permanente n'a pas le droit , sur la demande en 

radiation de Joseph N ' . . . , de rayer Jacques N . . . , à qui la notifica

tion d e l à demande n'est d'ailleurs point parvenue, même au cas 

où la députa t ion suppose qu ' i l y a erreur de p r é n o m . 

Gand, 21 mars 1878. " 1 8 7 8 , 646. 
Contra : F l . o c c , Dép. perm., 18 janvier 1878. I d . 



1 1 4 2 . — É l e c t o r a t g é n é r a l . — P r o v i n c i a l . — Pou
v o i r de j u g e . — La partie qui en première instance a contesté 

seulement l 'électorat provincial, ne peut en appel contester l'élec-

torat généra l . — Le juge électoral a sa mission limitée par les 

conclusions des parties. 

Liège, 16 janvier 1879. 1 8 7 9 , 259. 

1 1 4 3 . — A p p e l . — P o r t é e l imi ta t ive . — R a d i a t i o n 
des trois l istes . — L i s t e communale. — La partie, qu'une 

décision de la députa t ion permanente a déclarée rayée des trois 

listes et qui n'a interjeté appel de cette décision qu'en tant que 

celle-ci a o rdonné sa radiation de la liste communale, n'est pas 

fondée a réc lamer son maintien sur la liste provinciale, surtout 

s'il v a opposition de la part de l ' in t imé. 

"Garni, 14 janvier 1881. 1 8 8 1 , 451. 

1 1 4 4 . — D e g r é s de jur id i c t ion . — Demande nouvelle. 
N o n - r e c e v a b i l i t é . — La cour d'appel ne peut rayer de toutes les 

listes é lec tora les , le citoyen dont l ' inscription n'avait été contestée 

devant la députa t ion que pour la liste provinciale. 

Cassation, 13 février 1881. 1 8 8 1 , 567. 

1 1 4 5 . — Demande d' inscription. — I n t e r p r é t a t i o n . 
La demande d'inscription sur la liste des électeurs provinciaux 

peut comprendre implicitement la liste communale. L'apprécia

t ion à laquelle se livre à cet égard le juge du fait ne donne pas 

ouverture à cassation. 

Cassation, 4 avril 1881. 1 8 8 1 , 780. 

1 1 4 6 . — É t e n d u e de l a demande. — D r o i t du juge . 
Le juge saisi d'une réclamation électorale relativement à la liste 

provinciale, ne peut examiner la prétent ion à un autre point de 

vue. 
Cassation, 4 avri l 1881. 1 8 8 1 , 825. 

1 1 4 7 . — É l e c t e u r communal . — R é c l a m a t i o n . — A p 
pel . — L i s t e prov inc ia l e et g é n é r a l e . — Lorsque le débat 

mû devant la députa t ion permanente a por té sur le seul point de 

savoir si la personne inscrite sur la liste des électeurs commu

naux a ou non droit à cette inscription, cette personne est non 

recevable à demander devant la cour son inscription sur la liste 

des électeurs généraux ou provinciaux. 

Bruxelles, 9 avri l 1881. 1 8 8 1 , 692. 

1 1 4 8 . — R é c l a m a t i o n . — P o r t é e . — I n t e r p r é t a t i o n . 
La réclamation dir igée contre l ' inscription d'un citoyen sur la 

liste des électeurs généraux d'une commune et fondée sur le dé

faut de payement du cens durant le terme exigé par la lo i , peut, 

surtout en présence de l'aveu du défendeur de n'avoir payé aucun 

impôt au cours de l'une des années utiles, être in terprétée comme 

avant pour objet la radiation de toutes les listes. 

Gand, 19 avril 1881. 1 8 8 1 , 1561. 

1 1 4 9 . — Demande d'inscription comme é l e c t e u r g é 
n é r a l . — I n t e r p r é t a t i o n . — Une demande d'inscription 

sur la liste des électeurs généraux implique nécessa i rement une 

demande subsidiaire d'inscription sur les listes provinciale et 

communale. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 790. 

1 1 5 0 . — Demande de rad ia t ion . — Moyen s o u l e v é 
d'office. — I l l é g a l i t é . — La cour d'appel doit se borner à 

examiner les moyens formulés par les réc lamants : elle ne peut 

d'office soulever de nouveaux moyens de radiation. ( V . n ° 1 1 5 3 . ) 

Cassation, 17 avril 1882. " 1 8 8 2 , 916. 

1 1 5 1 . — Demande de rad ia t ion . — I n t e r p r é t a t i o n . 
Notification de l a r e q u ê t e a v a n t le d é p ô t . — V a l i d i t é . 
Lorsqu'on demande la radiation d'un électeur « des listes élec-

« torales », sans spécifier davantage, mais que la raison invo

quée à l'appui du recours doit en t r a îne r la radiation de toutes 

les listes, par exemple si on allègue que l ' inscrit n'a pas son 

domicile dans la commune, la r equê te doit être in terprétée 

comme s'appliquant à toutes les listes, sans distinction. — La 

requê te peut être notifiée avant d'être déposée au commissariat 

d'arrondissement. 

Cassation. 24 avril 1882. 1 8 8 2 , 1337. 

1 1 5 2 . — Demande d' inscription comme é l e c t e u r pro
v i n c i a l . — D é c i s i o n ordonnant l ' inscription s u r toutes 
les l istes. — E x c è s de pouvoir . — Lorsqu'un individu n'a 

d e m a n d é son inscription que sur les listes des électeurs provin

ciaux et communaux, la cour d'appel ne peut ordonner son 

inscription sur la liste des é lec teurs généraux . 

Cassation, 3 avril 1883. 1 8 8 3 , 495. 

Cassation, 17 avril 1883. 1 8 8 3 , 961 . 

1 1 5 3 . — Cour d'appel. — M o y e n s o u l e v é d'office. 
En matière électorale, la cour d'appel ne peut d'office soulever 
des moyens nouveaux. (V. n° 1 1 5 0 . ) 

Cassation, 9 avril 1883. 1 8 8 3 , 469. 

1 1 5 4 . — Conclusions . — Moyen . — D é l a i l é g a l . 
D é l é g a t i o n de l a b e l l e - m è r e . — D é l é g a t i o n de l a m è r e . 
Lorsque, dans les conclusions (irises dans les délais légaux, l ' in 

scription d'un électeur sur les listes provinciale et communale a 

été demandée comme gendre a îné d'une belle-mère veuve, i l n'est 

plus permis de réc lamer , à l 'expiration de ces délais, l ' inscription 

comme (ils ainé de veuve. 

Cassation, 17 avril 1883. 1 8 8 3 , 907. 

1 1 5 5 . — Demande de r a d i a t i o n . — P o r t é e . — Une 

demande de radiation de la liste des é lecteurs généraux peut être 

envisagée comme se rapportant à toutes les listes, si les raisons 

invoquées à l'appui du recours s'appliquent à une radiation com

plète . 

Gand, 19 avril 1883. 1 8 8 3 , 965. 

1 1 5 6 . — L i s t e des cens i ta ires . — L i s t e des capac i -
t a i r e s . — R e v i s i o n dist incte. — D é c i s i o n en ce qui 
concerne une des l i s tes . — Effets . — Question t rans i 
toire. — Le juge é lec to ia l , qui n'est saisi que d'une demande 

en radiation des listes d 'é lecteurs censitaires, n'est pas appelé 

par là à statuer sur la liste des é lec teurs capacilaircs, qui doit 

faire l'objet d'une revision distincte en 1883. — En ordonnant 

sur celte demande la radiation de toutes les listes électorales 

pour 1884, le juge n'a dune rien décidé quant à la liste des élec

teurs capacitaires. 

Cassation, 24 mars'1884. 1 8 8 4 , 1115. 

1 1 5 7 . — Demande de r a d i a t i o n . — C a p a c i t a i r e . 
D i p l ô m e p o s t é r i e u r à l a c l ô t u r e de l a liste. — « U l t r a 
« pet i ta ) . — Le juge ne peut statuer sur une contestation 

dont i l n'est pas saisi. — I l ne peut donc maintenir un inscrit 

sur la liste é lec tora le , en se fondant sur un d ip lômedé l iv r éap rè s 

la clôture de celle liste, si la radiation était demandée parce que 

l'inscrit n 'étai t pas, au moment de l ' inscription, porteur du di

plôme qui lui était a t t r ibué . 

Cassation, 7 avri l 188k 1 8 8 4 , 1193. 

Cassation, 21 mai 1884. 1 8 8 4 , 1283. 

1 1 5 8 . — C a p a c i t a i r e . — Cert i f i ca t scolaire. — Con
testation unique. — D é l a i de r é p l i q u e . — Contestation 
nouvelle. — F o r c l u s i o n . — Le réc lamant qui . dans les con

clusions déposées à l'appui de son recours, se fonde uniquement 

sur le défaut de production d'un certificat de fréquentation sco

laire, n'est pas censé contester l'existence des autres conditions 

requises pour l 'électorat et n'est plus admis à le faire dans le délai 

consacré à la r ép l ique . 

Gand, 18 avril 1884. 1 8 8 4 , 1178. 

1 1 5 9 . — L i s t e des c a p a c i t a i r e s . — L i s t e des censi
t a i r e s . — L i s t e s dist inctes . — I n t é r ê t . — La liste des élec

teurs capacitaires est i ndépendan te de la liste des censitaires. 

Les conditions à raison desquelles un é lec teur est inscrit sur l'une 

ou l'autre de ces listes pouvant défail l ir , i l a intérêt à être inscrit 

à la fois sur les deux listes. — Le juge doit donc statuer sur une 

demande de radiation de l'une des deux listes. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1275. 

1 1 6 0 . — C a p a c i t a i r e . — C o n t e s t a t i o n g é n é r a l e . — D i 
p l ô m e . — A u t r e s conditions de l é l e c t o r a t . — Le recours 

qui soutient d'une manière généra le que l'inscrit ne r éun i t pas 

les comblions de la loi pour ê t re é lec teur capacitaire, conteste 

aussi bien l'existence du d ip lôme de capaci té que toutes les au

tres conditions de l 'é lectorat . 

Cassation, 16 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1294. 

1 1 6 1 . — Demande de r a d i a t i o n . — É l e c t o r a t g é n é 
r a l . — Conclusion u l t é r i e u r e . — R a d i a t i o n des a u t r e s 
l i s tes . — N o n - r e c e v a b i l i t é . — Lorsque la requête déposée le 



30 septembre ne vise que l 'é leclorat généra l , le réc lamant ne 

peut, parties conclusions u l t é r i eures , demander la radiation des 

listes provinciale et communale. 
Cassation, 30 mars 1883. 1 8 8 5 , 518. 

1 1 6 3 . — A p p e l . — D é f a i l l a n t . — Moyen . — En matière 

électorale, l ' in t imé défaillant est censé reproduire devant la cour 

tous ses moyens p résen té s à la dépu ta l ion , m ê m e ceux que celle-

ci a écartés. 

Bruxelles, G août 18(39. 1 8 6 9 , 1196. 

1 1 6 3 . — A p p e l . — F o r m e s . — N u l l i t é . — O r d r e publ ic . 
Le moyen tiré de ce qu'un acte d'appel en matière électorale se

rait nul dans la forme, n'est pas d'ordre public. —11 est couvert 

par la défense au fond devant la cour. 

Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1224. 

1 1 6 4 . — C e n s . — D é l é g a t i o n . — A p p e l . — Demande 
nouvelle. —• L'é lecteur q u i , devant la députa l ion permanente, a 

réclamé son inscript ion à l i tre personnel, peut, sur appel devant 

la cour, se préva lo i r pour la p r e m i è r e fois d'une délégat ion du 

cens de sa mère veuve. 

Cassation, 9 octobre 1369. 1 8 6 9 , 1318. 

1 1 6 5 . — R e c o u r s à l a d é p u t a t i o n . — D r o i t a c q u i s . 
Format ion des l i s tes . — On ne peut fonder une réc lamat ion 

d'inscription devant la députa l ion permanente à raison de droits 

acquis depuis la formation des listes par l 'autorité communale. 

Cassation, 31 janvier 1870. 1 8 7 0 , 353. 

1 1 6 6 . — A p p e l . — M o y e n nouveau. — R e c e v a b i l i t é . 
Le réclamant peut, en appel, fonder sa demande de radiation 

d'un électeur sur des moyens qu ' i l n'a pas l'ait valoir devant la 

députation permanente. 

Liège, 8 janvier -187-4. 1 8 7 4 , '260. 

Garni, 11 mai 1874. 1 8 7 4 , 694. 

1167 . — A p p e l . — R a d i a t i o n . — Moyen nouveau. 
L'appelant q u i , en mat iè re é lec tora le , s'est borné à fonder sa de

mande en radiation devant la députa t ion sur le défaut de cens, 

peut, en appel, invoquer l'absence du domicile aux mêmes lins. 

C'est là p ré sen te r un nouveau moyen, mais non former une 

demande nouvelle. 

Cassation, 13 avr i l 1874. 1 8 7 4 , 611 . 

1 1 6 8 . — E x p l o i t . — N u l l i t é . — A p p e l . — En mat iè re 

électorale, la nul l i té d'un exploit d'intervention, signifié au cours 

de la procédure devant la députa t ion permanente, est couverte 

par la défense au fond. — On ne peut produire ce moyen pour la 

première fois en appel. 

Bruxelles, 30 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 80. 

1 1 6 9 . — F i n de non-recevoir. — O r d r e public . — Lors

que des fins de non-recevoir sont abandonnées par celui qui les 

avait proposées , l e j j g e n e doi l les relever qui si elles intéressent 

l 'ordre public. 

Liège, 27 février 1878. 1 8 7 8 , 330. 

1 1 7 0 . — A p p e l . — I n t i m é . — E x c e p t i o n . — Q u a l i t é . 
l i n intimé est non recevable en matière électorale à invoquer des 

irrégularités de l'acte d'appel, exclusivement relatives à un coïn-

t imé qui ne se plaint pas. 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1433. 

1 1 7 1 . — A p p e l . — Absence d'appel incident. — M o y e n 
reproduit en a p p e l . — L' int imé qui n'a pas interjeté appel, 

peut néanmoins reproduire devant la cour tous les moyens qu' i l 

a fait valoir devant la députa t ion permanente. — Spécia lement , 

i l peut reproduire les moyens sur lesquels celle-ci n'a pas s ta tué . 

Gand, 23 février 1881. 1 8 8 1 , 454. 

1 1 7 2 . — Conclus ions . — D é l a i . — Moyen nouveau. 
Forc lus ion . — Bien que le demandeur ne puisse plus faire va

loi r aucun moyen nouveau dans le délai accordé pour la r ép l ique , 

i l lu i est cependant permis de proposer tous les moyens qui ren

trent dans les ternies généraux de sa réclamat ion, 

Gand, 25 février ' l882 . 1 8 8 2 , 139. 

§ 5 . — Dépôt des pièces et conclusions. — Délai. — Production 

d'office. 

(1173-1227.) 

1 1 7 3 . — Appe l . — P i è c e s à l 'appui . — En mat iè re 
é lectorale , l'appel doit être repoussé lorsque l'appelant ne pro
duit devant la députa t ion permanente ni la décis ion a t t aquée , n i 
les pièces propres à la mettre en position de juger en connais
sance de cause. 

Cassation, 20 et 27 j u i n 1859. 1 8 6 0 , 894. 

1 1 7 4 . — D é p ô t de p i è c e s . — Avert i s sement . — La lo i 

n'oblige personne d'avertir les parties en cause devant la dépu ta 

tion permanente, saisie d'un appel en mat ière é lec tora le , d'un 

dépôt de pièces fait pendant l'instance. 

Cassation, 24 jui l le t 1865. 1 8 6 5 , 1198. 

1 1 7 5 . — A r r ê t . — P i è c e jointe . — D é f e n s e . — Est n u l , 

l 'arrêt rendu par la cour sur une p rocédure à laquelle n 'était pas 

joint un mémoire produit devant la députa t ion permanente et 

dont la décis ion do ce collège constatait la production. 

Cassation, 2 août 1869". 1 8 6 9 , 9 8 1 . 

1 1 7 6 . — Appe l . — D é l a i . — P i è c e s . — D é p ô t . — Le 

délai fixé pour le dépôt des pièces en appel, dans les mat ières 

é lectorales , n'est pas prescrit à peine tic nul l i té . 

Cassation, 27 août 1869. 1 8 6 9 , 1161. 

Cassation, 2 février 1880. 1 8 8 0 , 1156. 

1 1 7 7 . — P i è c e s produites en appel . — A p p e l tardi f . 
La cour d'appel peut admettre comme é léments de sa conviction 
des pièces produites pour la première fois devant elle. — La l o i 
de 1869 n'a pas pour portée de prolonger les délais de l 'art. 16 
de la loi communale. 

Liège, 3 septembre 1809. 1 8 6 9 , 1526. 

1 1 7 8 . — Product ion de p i è c e s . — D é l a i . — A p p e l . 
En matière é lec to ra le , i l peut ê t r e , selon les circonstances, 
accordé des remises et des délais pour produire de nouvelles 
pièces . 

Liège, 13 novembre 1869. 1 8 7 1 , 59. 

1 1 7 9 . — P i è c e s produites . — T a r d i v e t é . — B a s e s 
du cens. — Le payement de l ' impôt les années précédentes est 

une présompt ion de la possession des bases du cens. — I l n'y a 

iras nécessa i rement déchéance pour production tardive de p ièces . 

Liège, 27 novembre 1869. 1 8 7 1 , 55. 

1 1 8 0 . — Product ion de p i è c e s . — P a r t i e s . — A p p e l . 
La cour d'appel, eu matière é lectorale , ne peut imposer a une 

partie l 'obligation de déposer el le-même au greffe des p ièces 

qu'elle avait produites devant la députat ion permanente. 

Cassation, 7 février 1871. 1 8 7 1 , 403. 

1 1 8 1 . — P i è c e s nouvelles. — Product ion . — D é f e n s e . 
Appe l . — On ne peut cons idérer comme rendu sur des pièces 

non produites au débat , l 'arrêt visant des pièces déposées au 

greffe entre le jour où la cause a été mise en dél ibéré et celui fixé 

pour le p rononcé , si la feuille d'audience de ce dernier jour con

state que les parties ont été entendues de nouveau et ont déc la ré 

persister dans leurs conclusions respectives. 

Cassation, 12 j u i n 1871. 1 8 7 1 , 865. 

1 1 8 2 . — A p p e l . — D é p u t a t i o n permanente . — P i è c e s . 
Product ion . — La lo i ne subordonne pas la recevabil i té des 

réc lamat ions électorales devant la députa t ion permanente, à la 

production de pièces à l 'appui de ces réc lamat ions . 

Bruxelles, 26 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 177. 

Bruxelles, 20 décembre 1877. 1 8 7 8 , 2 1 . 

1 1 8 3 . — Product ion . — D é l a i . — N u l l i t é . — Le délai 

de trois jours indiqué par le dernier alinéa de l'article 43 du code 

électora l , pour le dépôt des pièces, n'est pas prescrit à peine de 

nul l i té . 

Cassation, 3 avril 1876. 1 8 7 7 , 132. 

1 1 8 4 . — Appe l . — P i è c e s . — D é p ô t . — Q u a l i t é . — Le 

dépôt des pièces au greffe peut ê t re fait par toute personne, m ê m e 

sans mandat des parties. 

Cassation, 2 février 1880. 1 8 8 0 , 1156. 
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1 1 8 5 . — A p p e l . — P i è c e s . — T a r d i v e t é . — P r e u v e 
contra i re . — La cour, saisie d'un appel en matière é lectorale , 

ne peut repousser comme tardive la production de pièces fournies 

par l ' int imé après le délai fixé par l'article -iO des lois électorales 

coo rdonnées , si cette production a pour but de r é p o n d r e à la 

production également tardive de l'appelant, d'une pièce que cette 

cour accepte comme base de sa décis ion. 

Cassation, 20 avril 1880. 1 8 8 0 , 659. 

1 1 8 6 . — Conclusions. — P i è c e jus t i f i ca t ive . — D é p ô t . 
D é l a i . — F o r c l u s i o n . - Le r equé ran t , qui n'a pas pris de 

conclusions et déposé de pièces à l 'appui de son recours avant 

l ' échéance du 31 octobre,, est forclos du droi t do déposer encore 

des pièces du 16 décembre au 8 janvier. — En conséquence , les 

pièces ainsi déposées tardivement doivent être cons idérées comme 

non avenues. 

Gand, 22 février 1882. 1 8 8 2 , 438. 

1 1 8 7 . —• Conclusions . — T a r d i v e t é . — Note ou m é 
moire . — Si la jur id ic t ion électorale ne peut avoir aucun éga rd 

aux conclusions déposées après l 'expiration des délais utiles, rien 

ne s'oppose cependant qu'elle y ait égard à titre de simples notes 

ou de mémoi res . 

Gand, 4 mars 1882. 1 8 8 2 , 396. 

1 1 8 8 . — D é p ô t de p i è c e s et de conclusions. — D é 
l a i s . — R é p o n s e s et r é p l i q u e s . — F o r c l u s i o n . — Aux 
termes de l'article 66 des lois électorales coo rdonnées , sainement 

entendu, le demandeur qui prend des conclusions et depose des 

pièces avant le 1 e r novembre, a droit à un nouveau délai expirant 

le 7 janvier, mais uniquement pour r ép l ique r aux conclusions 

qui lu i ont été opposées , c'est-à-dire pour continuer le débat dans 

les l imites qui lui avaient été assignées par les conclusions res

pectivement déposées endéans les premiers délais et sans intro

duction d 'é léments nouveaux. — be son côlé , le défendeur , qui 

n'a produit aucune pièce ni pris aucune conclusion avant le 

16 d é c e m b r e , est absolument forclos de toute production ul té

rieure. 

Gand, I I mars 1882. 1 8 8 2 , 661 . 

1 1 8 9 . — D é p ô t de p i è c e s . — T a r d i v e t é . — Fonc
t ionnaire en r e t a r d . — D é c h é a n c e . — En matière é lectorale , 

si la loi interdit toute production de pièces après le 31 janvier, 

cette règle doit llécbir dans le cas où une des parties aurait été 

victime des agissements d'un fonctionnaire, qui aurait refusé ou 

re ta rdé abusivement de délivrer une pièce. — Doit être accueil

l ie , l'offre d 'é tabl i r par témoins la circonstance qui a empêché 

une partie de produire une pièce dans le délai de la l o i . 

Cassation, 14 mais 1882. 1 8 8 2 , 743. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 737. 

Cassation, Ch. r éun ie s , 8 j u i n 1882, et les conclu

sions de M . C H . FAIDKR, proc. gén . I d . 

Contiù ; Bruxelles, 14 février 1882. I d . 

Liège, 6 mai 1882. I d . 

1 1 9 0 . — D é l a i de r é p l i q u e . — A d m i n i s t r a t i o n . 
F a u t e . — P r e u v e . — N'est pas tardive, la preuve offerte dans 

le délai de rép l ique , que des pièces qui auraient dû être produites 

dans le premier délai et qui ne l'ont été que dans celui de répl i

que, ont été demandées à une administration publique avant le 

20 octobre, et qu'elles n'avaient pas encore élé délivrées à la date 

du 31 octobre. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 743. 

1 1 9 1 . — D é p ô t de p i è c e s a p r è s le d é l a i de r é p l i q u e . 
T a r d i v e t é . — Doit être cassé , l 'arrêt qui accueille une produc
tion de pièces après le délai accordé pour rép l ique r . 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 913. 

1 1 9 2 . — R é c l a m a t i o n fiscale. — P i è c e s produites 
dans l ' instance é l e c t o r a l e . — "Validité. — Lorsqu'une ré

clamation fiscale est suivie d'une réclamation électorale à laquelle 

ebe doit ê t re jointe, le r éc laman t peut ne produire ses pièces jus

tificatives et ne formuler ses offres de preuve que dans l'instance 

é lec tora le . 

Cassation, 18 avri l 1882. 1 8 8 2 , 933. 

1 1 9 3 . — Product ion de p i è c e s . — D é l a i . — En mat ière 

é lec tora le , le juge ne peut, par une admission à preuve, relever 

indirectement une partie de la d é c h é a n c e qu'elle a encourue en 
ne produisant pas ses pièces dans les déla is fixés par la l o i . 

Cassation, 20 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1007. 

1 1 9 4 . — Product ion de p i è c e s . — D é l a i à observer . 
Les parties ne peuvent, dans les déla is de répl ique, complé te r la 

preuve des movens produits dans le premier délai. 

Cassation," 20 avril 1882. 1 8 8 2 , 964. 

1 1 9 5 . — Demande d' inscript ion d'un t iers . — P r o 
duction de p i è c e s . — D é l a i à observer . — Lorsqu'un tiers 

requiert une inscription sur les listes, celui dont l ' inscription est 

d e m a n d é e , ayant un intérêt identique à celui qui demande son 

inscription, doit produire ses pièces dans les mêmes déla is que 

celui-ci ; i l ne saurait ê t re cons idéré comme défendeur. 

Cassation, 20 avril 1882. 1 8 8 2 , 964. 

1 1 9 6 . — Mode de preuve . — É c r i t . — T é m o i n s . — Une 

partie qui n'a pas produit ses pièces dans les délais fixés par la 

l o i , ne peut plus être admise à prouver par témoins un fait qu'elle 

aurait pu établir par écri t avant l 'expiration de ces dé la i s . 

Cassation, 13 mai 1882. 1 8 8 2 , 1306. 

1 1 9 7 . — P i è c e s et conclusions . — Remise a u com
m i s s a r i a t . — E s t a m p i l l e officielle. — Date . — F o i due. 
R é c é p i s s é . — Constatat ion . — F o r c l u s i o n . — L'estampille 

officielle dont sont pourvues les pièces et conclusions remises aux 

commissariats d'arrondissement, par les parties en cause ou leurs 

mandataires, en mat ière é lectorale , fait foi de la date de ce dépôt. 

La foi due à une pareille mention existe jusqu 'à inscription de 

faux et ne saurait, en tout cas, ê t re dé t ru i t e par la production 

d'un récépissé délivré par un employé du commissariat, consta

tant simplement « ipie les pièces relatives à ces contestations ont 

« été remises entre ses mains, le 15 d é c e m b r e , après l'heure de 

« fermeture des bureaux, et n'ont, par suite, été visées que le 

« lendemain. » — C o n s é q u e m m e n t , i l y a forclusion, si cette 

estampille porte une date pos té r ieure au délai utile. 

Gand, 7 mars 1883. 1 8 8 3 , 964. 

Gand, 15 mars 1883. M . 

Gand, 10 mars 1883. I d . 

1 1 9 8 . — Conclusions nulles . — P i è c e s jointes. — Les 

pièces qui ont été jointes à une conclusion nullej iour dé fau t ' de 

signature, n'en doivent pas moins ê t re prises en considérat ion 

par le juge. 

Cassation, 11 avril 1883. 1 8 8 3 , 740. 

1 1 9 9 . — Inscr ip t ion s u r les l i s t e s provisoires . — P r é 
somption. — Conclusions p r i s e s pour l a p r e m i è r e fois 
dans le d é l a i de r é p l i q u e . — T a r d i v e t é . — L'inscription 

sur les listes provisoires ne forme aucune présomption en faveur 

de celui qui y a figuré et qui en a été rayé par décision motivée 

du collège des bourgmestre et échev ins . — Si le demandeur n'a 

produit dans le premier délai ni p ièces , ni offre de preuve, les 

conclusions prises par lu i dans le déla i de réplique avec pièces 

et oflres de preuve doivent être rejetées comme tardives. 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 998. 

1 2 0 0 . — R e c o u r s . — D é p ô t de p i è c e s . — D é l a i utile 
en v u e du droit de r é p l i q u e . — 3 0 novembre. — Est utile, 

en vue de la conservation du droit à la répl ique , le dépô t des 

pièces effectué le 30 novembre. — I l n'est point exigé à cette fin, 

que ce dépôt soit l'ail avanl cette date. 

Gand, 20 février 1884. 1 8 8 4 , 1175. 

Gand, 21 mars 1884. I d . 

1 2 0 1 . — D é f e n d e u r . — P i è c e produite en ; r é p l i q u e . 
R é p o n s e a u x p i è c e s d u demandeur . — A p p r é c i a t i o n du 
juge. — Le juge électoral peut, pour déc la re r une contestalion 

non fondée, se baser sur des pièces produites par le défendeur 

seulement dans le délai de r ép l i que , s'il ne constate pas que ces 

pièces n'auraient pas été des t inées à réfuter les moyens produits 

en r ép l ique par le demandeur l u i -même . 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1119. 

1 2 0 2 . — P i è c e s . — P r o d u c t i o n . — J o u r n é e d u 3 1 oc
tobre. — Dro i t de r é p l i q u e . — Le délai pour la p r e m i è r e 

production des pièces et conclusions comprend la j o u r n é e du 

31 octobre. — Le réc lamant qui produit ses premières conclu

sions, avec pièces à l 'appui, le 31 octobre, a le droit de repl i -



qucr. — La loi é lec tora le , qui n'accorde ce droit de r ép l ique 

qu 'à celui qui aura fait cette production avant le 31 octobre, 

doit s'entendre en ce sens qu ' i l s'agit d'un dépôt à faire avant le 

31 octobre écoulé. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 111" , 1143. 

1 2 0 3 . — Demande d'inscription. — Demandeur . 
D é c h é a n c e . — In tervenant . — Product ion t a r d i v e . 
Doivent .ê t re rejetôes du déba t , les pièces introduites par un inter

venant, à l 'appui de la demande, à un moment où les demandeurs 

étaient forclos. 

Cassation, 29 avril 1884. 1 8 8 4 , 1235. 

1 2 0 4 . — Conclusions. — C a u s e non connexe. — On 

n'est point fondé à invoquer, à titre de conclusions, dans une 

cause, des écri ts de conclusions déposés dans une autre cause, 

s'il n'y a pas eu jonct ion de ces affaires par suite de connex i té . 

Cand, 2 mai 1884. 1 8 8 4 , 1181. 

1 2 0 5 . — Inscr ipt ion . — P r é s o m p t i o n . — Conclusions. 
Absence de s ignature . — Une conclusion non signée est sans 

valeur. L'inscrit conserve le bénéfice de la p résompt ion , si le 

demandeur en radiation ne produit pas un écrit de conclusions en 

temps uti le. 

Cassation, G mai 1884. 1 8 8 4 , 1250. 

Contra : Bruxelles, 22 mars 1881. l d . 

1 2 0 6 . — R é c l a m a t i o n . — Absence de conclusions. 
Moyen nouveau . — Le juge ne peut ordonner une radiation en 

l'absence de conclusions déposées en temps utile, en basant sa 

décision sur les pièces produites. 

Cassation, 19 mai 1884. 1 8 8 4 , 1275. 

Cassation, 20 mai 1884. l d , 

1 2 0 7 . — P a r a p h e . — D a t e . — N u m é r o . — Docu
ments qui y sont soumis. — Product ion . — Les documents 

remis à l 'administration communale aux fins d ' i n sc ip t ion , et en

voyés au commissaire d'arrondissement après la clôture des listes, 

ne sont pas soumis aux formalités du paraphe, de la date et du 

n u m é r o . — Ces formalités ne sont requises que pour les pièces 

que les requéran t s c l les défendeurs produisent en cas de récla

mation ou de contestation. 

Cassation, 23 ;uin 1884. 1 8 8 4 , 1271. 

1 2 0 8 . — C a p a c i t a i r e . — C o n t r e m a î t r e . — Cert i f icat . 
Product ion . — D é l a i . — Question trans i to ire . — Offre 
de preuve . — L e délai do quinzaine à partir de la notification 

du recours ne s'applique qu'au dépôt des titres officiels ou d i 

plômes justifiant à eux seuls le droit de l 'é lecteur capacitaire. 

Les certificats dél ivrés parles patrons à leurs ouvriers, pour jus

tifier, par exemple, de la qual i té de contremaître;, ont pu être 

produits jusqu'au 30 décembre 1883. 

Bruxelles, 20 février 1884. 1 8 8 4 , 119G. 

Cassation, 7 avril 1884. l d . 

1 2 0 9 . — C a p a c i t a i r e . — Contestation. — T i t r e . 
D é p ô t . — D é l a i . — Disposi t ion trans i to ire . — La dis

position de l'article 32 de la loi du 24 août 1883, qui ordonne à 

l 'é lecteur capacitaire dont l ' inscription est contes tée , de déposer 

son titre dans la quinzaine de la signification du recours, ne doit 

pas recevoir son application à la revision de 1883, en ce qui 

concerne le délai imparti à l 'é lecteur . — Ce délai pour la révi

sion actuelle est dé te rminé par l'article 41 des dispositions tran

sitoires. 

Liège, 12 mars 1884. 1 8 8 4 , 391 . 

1 2 1 0 . — C a p a c i t a i r e . — Product ion des documents 
q u i just i f ient son droit . — D é l a i . — Le délai accordé par 

l 'article 32 de la loi du 24 août 1883 aux électeurs capacitaires 

inscrits, pour produire les documents qui justifient leur droit con

tes té , n'a pas été modifié par la disposition transitoire de l 'art. 4 1 , 

h i t . A, § 14, de la même l o i . 

Gand, 17 mars 1884. 1 8 8 4 , 395. 

1 2 1 1 . — C a p a c i t a i r e . — D i p l ô m e . —• T r a d u c t i o n . 
D é l a i . — Copie c e r t i f i é e . — Bourgmes tre . — Q u a l i t é . 
Le capacitaire en vertu de d ip lôme doit produire celui-ci, si sa 

qual i té est contes tée , dans la quinzaine de la notification du 

recours contre son inscript ion. — Le bourgmestre n'a pas qual i té 

à l'effet de dél ivrer une copie certifiée du d ip lôme , n 'é tan t pas le 

déposi ta i re légal de ce document. 
Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1193. 

1 2 1 2 . — C a p a c i t a i r e . — Product ion . — D é l a i . — T a r -
d i v e t é . — L'article 41 de la loi du 24 août 1883 n'a fait que rem

placer, pour la révision de cette a n n é e , l 'article 67 des lois élec

torales. — Par suite, l 'article 32 de cette loi n'est incompatible 

ni avec l'article 4 1 , ni avec l'article 67, 

Cassation, 21 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1242. 

1 2 1 3 . — R e c o u r s . — C a p a c i t a i r e . — P i è c e s just i f i 
ca t ives . — D i p l ô m e . — Product ion dans le d é l a i l é g a l . 
En cas de réc lamat ion contre l ' inscription d 'é lecteurs en vertu des 

articles 1 et 2 de la lo i du 24 août 1883, ceux-ci ne sauraient se 

dispenser de remettre ou d'envoyer au commissaire d'arrondisse

ment, dans la quinzaine de la signification du recours, les docu

ments qui justifient leurs droits. — Ils ne sauraient, notamment, 

justifier leur abstention, en pré textant que l 'administration de la 

commune à laquelle ils appartiennent aurait envoyé ou aurait dû 

envoyer à ce même fonctionnaire, dans le délai de vingt-quatre 

heures prescrit par l 'article 54 des lois électorales coordonnées , 

foutes les pièces qui les concernent et entre autres leur d ip lôme . 

Gand, 22 avril 1884. 1 8 8 4 , 1178. 

1 2 1 4 . — C a p a c i t a i r e . — Cert i f i ca t de tra i tement . 
Product ion . — D é l a i . — La production d'un certificat de trai

tement d'un employé de l'Etat ne doit pas être l'aile dans la quin

zaine qui suit la notification du recours. 

Cassation, 22 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1249. 

1 2 1 5 . — C a p a c i t a i r e . — Contestat ion. — R é p o n s e . 
Cert i f icat . — Product ion . — L'inscrit n'a à r épondre au 

recours que dans les limites précises de la réc lamat ion . — L ' in

scrit, dont la qual i té de con t remaî t re est contes tée , n'est pas tenu 

de déposer un d ip lôme qui lui confère la capaci té électorale à un 

autre t i tre. Le réclamant ne peut, dans le délai de r ép l ique , se 

prévaloir pour la p remière l'ois du dépôt tardif ou de l'absence 

d'un d ip lôme justifiant d'une qual i té qu ' i l n'avait pas contes tée . 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 12G4. 

1 2 1 6 . — C a p a c i t a i r e . — Contestation. — R é p o n s e . 
Q u a l i t é . — Conclusions. — L'inscrit n'a à r é p o n d r e au recours 

que dans les limites précises de la contestation. — Spéc ia lement , 

le capacitaire dont le domicile est seul contes té , n'a pas à pro

duire son ti tre, si sa quali té n'a également été contestée que dans 

des conclusions déposées pos té r i eu remen t et qui ne lu i ont pas 

été notifiées. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1282. 

1 2 1 7 . — C a p a c i t a i r e . — R e c o u r s . — D é p ô t de p i è c e s 
i r r é g u l i è r e s . — D é c h é a n c e . — C a r a c t è r e définit i f . — C o u r 
d'appel. — Interlocutoire . — Le défaut de production du titre 

capacitaire lors du dépôt du recours, ou dans le délai de 

r ép l ique , en t r a îne déchéance du recours. — La cour d'appel ne 

peut relever le réc lamant d'une déchéance défini t ivement encou

rue, en ordonnant la production d'un titre capacitaire par ar rê t 

interlocutoire. 

Cassation, 11 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1127. 

1 2 1 8 . — C a p a c i t a i r e . — D i p l ô m e . — R e m i s e a u 
c o m m i s s a r i a t d'arrondissement . — E n v o i a u greffe 
d'appel. —• "Validité. —• Le capacitaire après examen, dont 

l ' inscription est contes tée , peut remettre son d ip lôme de capaci té 

au commissariat d'arrondissement pour être transmis avec la 

liste au greffe de la cour d'appel, s'il fait conna î t re cette circon

stance dans ses p remières conclusions et si le défendeur ne l'a 

ni contes tée , ni excipé de tardiveté ou de défaut de production 

du d ip lôme et s'il n'est pas constaté par l 'arrêt que cette pièce 

n'a pas été transmise au greffe. — Dans ce cas, l 'é lecteur ne peut 

être tenu de produire une seconde fj is son d ip lôme devant la 

cour d'appel. 

Cassation, 11 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1126. 

1 2 1 9 . — C a p a c i t a i r e . — D i p l ô m e . — Product ion . 
F o i due. — Le capacitaire dont la capacité a été contes tée , qui 

se prévaut de la p résompt ion résul tant de son inscription et qui 

déc la re que son d ip lôme était déposé au commissariat d'arrondis-
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semenl, ne doit plus produire son d ip lôme, si le réc lamant s'est 

abstenu de contester encore sa qual i té . 

Cassation, 23 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1284. 

1 2 2 0 . — C a p a c i t a i r e . — Documents . — Product ion . 
D é l a i . — F o r c l u s i o n . — I.e capacitaire inscrit, dont la capaci té 

est contes tée , doit , à peine de forclusion, justifier de son droit par 

la production de son ti tre, dans la quinzaine de la notification de 

la réc lamat ion . 

Cassation, 22 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 . 1205. 

1 2 2 1 . — C a p a c i t a i r e . — R é c l a m a t i o n . — D é l a i de 
quinzaine . — P o r t é e de l 'art ic le 3 2 de l a loi du 2 4 a o û t 
1 8 8 3 . — Le délai de quinzaine, fixé par l'article 32 de la loi du 

24 août 1883, ne s'applique qu'aux cas où la qual i té qui donne 

droit à l ' inscription comme électeur capacitaire, se prouve par 

des documents dont des extraits peuvent être obtenus. 

Cassation, 30 mars 1885. 1 8 8 5 , 920. 

1 2 2 2 . — C a p a c i t a i r e . — A r t i c l e 3 2 de l a loi du 
2 4 a o û t 1 8 8 3 . — Document à d é l i v r e r p a r le c o l l è g e 
é c h e v i n a l . — I n a p p l i c a b i l i t é . L'article 32 de la loi du 

24 août 1883 n'est pas applicable au cas où le collège échevinal 

est l 'autori té qui devrait dél ivrer l'attestation justificative du litre 

contes té . 

Cassation, 14 avril 1885. 1 8 8 5 , 923. 

1 2 2 3 . — Product ion de p i è c e s o r d o n n é e d'office. — Le 

pouvoir accordìi à la cour d'appel d'ordonner d'olfice, si elle le 

juge convenable, la production de telles pièces qu'elle indique, 

est une faculté dont elle est libre d'user ou de ne pas user; sa 

décis ion à cet égard , quelle qu'elle soit, échappe au contrôle de 

la cour de cassation. 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 040. 

1 2 2 4 . — P i è c e s . — Product ion . — Cour d'appel. 
F a c u l t é . — D é c i s i o n d'office. — Absence de force ma
j e u r e . — La cour cl appel a la faculté, chaque l'ois qu'elle le juge 

nécessa i re , d'ordonner d'office la production de pièces, mémo 

après le 31 janvier. — Il n'est pas nécessaire qu ' i l soit établi que 

celle production n'a pu être faite en temps utile à raison d'un cas 

de force majeure. 

Gand, 12 février 1883. 1 8 8 4 , 1188. 

Cassation, 7 avril 1881. l d . 

1 2 2 5 . — F o r m a t i o n des dossiers . — La formation des 

dossiers se fait complè tement par les parties; tous les niovens 

dont elles veulent se prévaloir doivent être produits dans les dé

lais établis par la lo i . 

Cassation, 13 lévrier 18S2. 1 8 8 2 . 203. 

1 2 2 6 . — L i s t e s é l e c t o r a l e s . — Inspection p a r l a cour. 
L'exemplaire des listes électorales , qui est déposé au grolle de la 

cour d'appel, fait partie des dossiers é lectoraux. Ln conséquence , 

les parties sont d i spensées de produire des extraits de ces listes, 

et la cour d'appel est tenue de les consulter. 

Cassation, 20 mars 1882. 1 8 8 2 , 745. 

Cassation, 25 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1110. 

1 2 2 7 . — Double des r ô l e s . — Obl igat ion du j u g e . 
Les doubles des rôles envoyés par le commissaire d'arrondisse

ment au greffe de la cour d'appel, doivent être considérés comme 

pièces du procès dans chaque all'aire, et le juge est obligé de les 

prendre en considéra t ion à ce titre, lorsqu'une des parties les 

invoque à l 'appui de ses sou tènemen t s . 

Cassation, 9 avril 1883. 1 8 8 3 , 408. 

Cassation, 11 avril 1883. 1 8 8 3 , 710. 

Cassation, 10 avril 1883. 1 8 8 3 , 900. 

Cassation, 25 février 1884. 1 8 8 4 , 1111. 

Cassation, 14 avril 1885. 1 8 8 5 , 921 . 

6. — Instruction des recours. — Jugement. — Incident. 

Jonction. — Désistement. 

(1228-1204.) 

1 2 2 8 . —. D é c i s i o n . — D é l a i . — Ne sont pas en tachées 
de nul l i t é , les décisions rendues par les députa t ions permanentes 
des conseils provinciaux en dehors des délais fixés. 

Cassalion, 14 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 309. 

1 2 2 9 . — D é p u t a t i o n permanente . — A p p e l . — Reje t . 
La déclarat ion par la députa t ion qu'un appel interjeté devant elle 

n'est pas accueilli, n ' implique pas nécessa i rement l ' idée de l'ad

mission d'une fin de non-recevoir. 

Cassation, 7 octobre 1804. 1 8 6 4 , 1346. 

1 2 3 0 . — Patente . — D é c i s i o n . — M o t i f s . — P r e u v e . 
La loi en matière de patente n'a pas précisé les moyens dont les 

députa t ions permanentes peuvent user pour s 'éclairer sur les faits. 

Les députa t ions , en proclamant un fait constant ou non prouvé , 

ne sont pas tenues d'indiquer dans leurs tlécisions les sources 

auxquelles elles ont puisé leurs renseignements. 

Cassation, (( jui l let 1868. ' 1 8 6 8 , 9 6 5 . 

1 2 3 1 . — A p p e l . — D é f a i l l a n t . — D é c i s i o n d'office. 
Ln matière électorale, si toutes les parties font défaut, la cour, 

sur le réquis i toire du minis tère public, slatue après examen de 

l'affaire. 

Bruxelles, 17 jui l let 1869. 1 8 6 9 , 947. 

1 2 3 2 . — Cour d'appel. — D é c i s i o n . — D é l a i . — l ne 

cour d'appel, saisie d'un recours an t é r i eu remen t au 10 ju i l le t 

1809, ; i pu valablement le juger, même en l'absence de l ' in t imé, 

avant celte dale. 

Cassation, 9 aoùl 1869. 1 8 6 9 , 1057. 

1 2 3 3 . — D é p u t a t i o n permanente. — D é c i s i o n . — D é 
l a i . — Ksi nulle, la décision de la dépulal ion permanente ren

due avant l'expiration du délai de dix jours, il partir de la notifi

cation de l'appel, qui est accordé à l ' inli .né pour y r épondre . 

Bruxelles, Kl août 1809. ' 1 8 6 9 , 1018. 

1 2 3 4 . — D é p u t a t i o n permanente . — Chiffres non c r i 
t i q u é s . — Chose j u g é e . — Lorsque l ' int imé ne demande pas 

la rectification des chitlres admis par la dépula l ion permanente, 

il y ;i lieu pour la cour de les prendre pour base de sa décis ion. 

Liège, 7 mai 1879. 1 8 7 9 , 731. 

1 2 3 5 . — D é p u t a t i o n permanente . — D é c i s i o n . — A b 
stention. — N u l l i t é . — Est nu l , l ' a r rê té de la députation 
permanente motive sur un partage des voix par suite de l'absten

tion d'un des membres qui a pris part il la dél ibérat ion et à la 

décis ion. 

Gand, 24 ju in 1879. 1 8 7 9 , 1031, 1367. 

1 2 3 6 . — Div i s ion des c h a m b r e s en sections. — La 

loi du 3(1 ju i l le t 18SI n'a pas abrogé celle du 14 lévrier 1878, 

prorogée par celle du 29jui l le t 1879. qui prescrit la division des 

chambres des cours d'appel en sections pour le jugement des 

affaires é lectorales . 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 789. 

1 2 3 7 . — D é p u t a t i o n . — D é b a t s . — P u b l i c i t é . 
P r e u v e . — Est nulle, la dél ibérat ion d'une dépula l ion per

manente dont l 'expédition produite devant la cour ne prouve pas 

que les débats et le p rononcé ont eu lieu en séance publique. 

L'appelant invoquant cette nulli té n'est pas tenu de produire le 

procès-verbal de la séance . — Cette null i té est d'ordre public et 

doit être suppléée d'office. 

Cassation, 9 février 1874. 1 8 7 4 , 353. 

Bruxelles, 13 février 1875. 1 8 7 5 , 251. 

Cassalion, 13 mars 1875. 1 8 7 5 , 371. 

Liège, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 504. 

1 2 3 8 . — D é p u t a t i o n . — P u b l i c i t é . — E x p é d i t i o n . 
Mention. — La décis ion d'une dépula l ion provinciale rendue en 

matière électorale n'est pas nulle par cela seul que l 'expédit ion 

ne mentionne pas la publicité des débats et du p r o n o n c é . 

Bruxelles, 18 février 1875. 1 8 7 5 , 231. 

Bruxelles, 6 mars 1875. 1 8 7 5 , 376. 

1 2 3 9 . — Appe l . — A r r ê t . — F o r m e s . — Est nul , l 'arrêt 

rendu en matière électorale s'il ne mentionne pas qu' i l a été pré

cédé d'un rapport fait en audience publique. 

Cassalion, 13 mars 1873. 1 8 7 5 , 372. 

1 2 4 0 . — R a p p o r t . — D é b a t s . — P u b l i c i t é . — La pu

blicité du rapport el des débats est suffisamment consta tée par 

le p lumi t i f de l'audience. 

Cassation, 2 i janvier 1876. 1 8 7 7 , 102. 

1 2 4 1 . — R a p p o r t . — P r é s i d e n t . — 11 n'est pas interdit 



au prés ident de chambre de faire, à la cour d'appel, le rapport 

prescrit. 

Cassation, 24 janvier I87G. 1 8 7 7 , 104. 

1 2 4 2 . — C a s s a t i o n . — P r o c è s - v e r b a l d'audience. 
F o i due. — Lorsque le procès-verbal d'audience constate que 

le rapporteur a d o n n é lecture! des conclusions de l'adversaire et 

que, d'autre part, i l ne conste pas qu' i l aurait été fait état de 

conclusions nouvelles, on ne peut p ré tendre que le juge aurait 

s tatué sur des conclusions déposées après la c lô ture des déba ts . 

Cassation, 4 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 301 . 

1 2 4 3 . — R a p p o r t fai t à l 'audience. — F o r m a l i t é 
substantiel le . — Les causes électorales doivent être jugées 

sur rapport l'ait par un conseiller désigné à cet effi't. — Celte 

formalité est d'ordre publie, et son inobservation en t ra îne la 

null i té de la p rocédure et par suite de la décis ion qui est inter

venue. 

Cassation, 2 avril 1883. 1 8 8 3 , 467. 

1 2 4 4 . — A r r ê t . — Consei l ler d é s i g n é . — Absence 
de rappor t . — O r d r e publ ic . — Est nul , l ' a r rê t électoral 

qui n'est pas rendu sur le rapport du conseiller dés igné par le 

prés iden t . Cette formalité est d'ordre public. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1114. 

1 2 4 5 . — A p p e l . — M i n i s t è r e public . — L'audition du 

minis tère public ne doit pas avoir lieu quand l'acte d'appel est 

mot ivé . 

Liège, 17 août 1869. 1 8 6 9 , 1323. 

1 2 4 6 . — A p p e l . — M i n i s t è r e publ ic . — Est nul , l'ar

rêt rendu en matière électorale sur la réquis i t ion du min is tè re 

public, l'une des parties ayant déposé ses conclusions. 

Cassation, 1 e r février 1875. 1 8 7 5 , 369. 

1 2 4 7 . — A r r ê t . — P r o n o n c é . — M i n i s t è r e publ ic . 
Absence . — N u l l i t é . — En matière électorale, la présence du 

minis tère public au p rononcé des arrêts est requise à peine de 

nul l i té . 

Cassation, 12 avril 1875. 1 8 7 8 , 900. 

1 2 4 8 . — Intervent ion du m i n i s t è r e publ ic . — La loi 

du 30 ju i l le t 1881 n'a pas abrogé celle du l i février 1878 (pro

rogée jusqu'au 15 octobre 1882 par la loi du 29 ju i l le t 1879), 

qui a s u p p r i m é temporairement l ' intervention du minis tère pu

blic devant les cours d'appel pour le jugement des causes élec

torales. 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 1005. 

1 2 4 9 . — Affaire fiscale. — Audi t ion du m i n i s t è r e 
public . — Dans les affaires purement fiscales, le minis tère pu

blic doit toujours être entendu en son avis. 

Cassation, 23 mai 1882. 1 8 8 2 , 1077. 

1 2 5 0 . — D é l a i excessif. — É v o c a t i o n . — En matière 

é lectorale , i l y a lieu à évocation lorsque la deputation perma

nente s'attribue une prolongation de délai excessive pour statuer. 

Bruxelles, 10 août 1809. 1 8 6 9 , 1012. 

1 2 5 1 . — Appe l . — É v o c a t i o n . — E n q u ê t e . — 11 y a 

lieu à évocation et à décision au fond si, sur l'appel d'un ar rê té 

de la deputation ayant o r d o n n é une enquê t e , i l est suffisamment 

apparu à la cour que l ' enquête o rdonnée était purement vexaloire 

et frustra'toire et que la cour se trouve d'ailleurs à même de sta

tuer au fond. 

Gand, 11 décembre 1869. 1 8 7 0 , 193. 

1 2 5 2 . — Appe l . — Interlocutoire . — É v o c a t i o n . — En 

matière é lectorale , l'appel d'une décision interlocutoire est recc-

vable et la cour peut évoquer au cas de réformat ion . 

Gand, 2 janvier 1877. 1 8 7 7 , 1463. 

Gand, 5 janvier 1877. l d . 

1 2 5 3 . — R é c l a m a t i o n . — R e j e t . — É v o c a t i o n . — E n 

cas de déclarat ion de non-admiss ibi l i té de la réc lamat ion faute de 

pièces justificatives, la cour, en réformant la décis ion, doit évo

quer et statuer au fond. 

Bruxelles, 20 décembre 1877. 1 8 7 8 , 2 1 . 

1 2 5 4 . — Deputat ion permanente . — P r o r o g a t i o n 
obligatoire. — A p p e l . — É v o c a t i o n . — Si la deputation 

permanente omet de proroger les causes res tées sans solution au 

30 novembre, les parties peuvent réc lamer l 'évocation devant la 

cour d'appel. En l'absence d'un tel recours, la décis ion rendue 

sans prorogation préa lable , est valable. 

Bruxelles, 12 mars 1878. 1 8 7 8 , 406. 

1 2 5 5 . — J u g e d'appel. — Confirmation. — É v o c a t i o n . 
En matière électorale comme en mat iè re ordinaire, le juge d'appel 

qui confirme ne peut évoquer . 

Cassation, 12 avri l 1880. 1 8 8 0 , 516. 

1 2 5 6 . — A p p e l . — É v o c a t i o n . — J o n c t i o n de causes . 
F o r m e s . — La cour d'appel peut évoquer en mat ière é lectorale 

sur la requête du défendeur pr imi t i f , dont la radiation demandée 

par deux adversaires avait été appréc iée par une seule décis ion 

de la deputation, mais sans jonct ion de causes. — La requê te en 

évocation est valablement notifiée par lettre r ecommandée adres

sée au gretl'e. 

Cassation, 27 avril 1880. 1 8 8 0 , 1083. 

1 2 5 7 . — Deputat ion permanente . — A r r ê t é interlo
cutoire. — É v o c a t i o n . — J u g e d'appel. — Lorsqu'une 

cause électorale dans laquelle une décis ion interlocutoire a é té 

rendue, est déférée au juge d'appel par voie d 'évocat ion, celle 

décision ne lie point la cour. 

Garni, 11 j u i n 1S80. 1 8 8 0 , 1277. 

1 2 5 8 . — Inter locutoire . — Information. — P o u v o i r 
d ' é v o c a t i o n . — Le juge d'appel qui infirme un ar rê té interlocu

toire, peut statuer en même temps sur le fond. En le faisant, i l 

évoque et n'admet pas un appel incident. 

Cassation, 27 décembre 1880. 1 8 8 1 , 193. 

Cassation, 31 janvier 1881. 1 8 8 1 , 362. 

1 2 5 9 . — Affichage des causes . — Omiss ion. — N u l 
l i t é . — Non-comparution. — L'inscription de la cause au 

greffe et dans la salle d'audience est une formalité substantielle. 

Est nul , l 'arrêt rendu sans celte formal i té ; spéc ia lement , si la 

partie dont le nom n'a pas été affiché n'a pas comparu ou n'a 

pas été r ep résen tée . 

Cassation, 28 janvier 1878. 1 8 7 8 , 197. 

1 2 6 0 . — Affichage d u r ô l e des affaires devant l a 
cour. — F o r m a l i t é substantie l le . — Est nul , l ' a r rê t rendu en 

maiière é lectorale , sans que l'affaire ait été affichée au greffe et 

dans la salle d'audience, au rôle des affaires à plaider. —• 11 faut 

que ces affiches mentionnent tous les appels, m ê m e s'il y en a 

plusieurs dans la même cause. 

Cassation, t f avr i l 1881. 1 8 8 1 , 741 . 

1 2 6 1 . — Demande d' inscription. — Affichage. — A b 
sence de constatat ion. — Aucune fin de non-recevoir, résul

tant de ce qu ' i l ne consterait pas que l'affichage exigé par l 'art. 64 

des lois électorales coordonnées aurait eu lieu, ne saurait ê t re 

opposée , soit par une partie, soit d'office, à une demande d'in

scription. 

Gand, 20 mai 1882. 1 8 8 2 , 678. 

1 2 6 2 . — D é s i s t e m e n t . — On ne peut avoir égard à un 

dés is tement fait par lettre ou acte sous seing privé non notifié. 

Cassation, 3 août 1845. 1 8 4 7 , 583. 

1 2 6 3 . — D é s i s t e m e n t . — F o r m e . — L e t t r e . — A v o 
cat . — En mat iè re é lectorale , on peut cons idé re r comme justifié 

le dés i s tement formulé dans une lettre missive produite par 

l'avocat du dés is tant . •— Est inopé ran t , le dés i s tement de celui 

qui s'est opposé à l ' inscription d'un citoyen sur les listes électo

rales. 

Bruxelles, 17 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 947. 

1 2 6 4 . — A p p e l . — C o u r . — C o n n e x i t é . — Jonct ion . 
D é l é g a t i o n de veuve . — Sont connexes et indivisibles, les 

causes relatives à la demande d'inscription sur les listes électo

rales de deux fils invoquant chacun la qual i té de dé légué de leur 

mère veuve. — La cour d'appel saisie à la fois de deux affaires 

électorales connexes, quoique jugées s épa rémen t par la députa-

l ion, à des époques distinctes, doit en ordonner la jonct ion. 

La cour ne peut, comx.e l'avait fait la deputation, se déc la re r 

liée par la décis ion rendue dans la p remiè re affaire jugée , quant 

au jugement à intervenir dans la seconde, sans méconna î t r e l'effet 

dévolutif de l 'appel. 

Cassation. 13 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1190. 



§ 7. — Offres de preuve. — Enquêtes. — Expertises. 

(1263-1317.) 

1 2 6 5 . — E n q u ê t e a d m i n i s t r a t i v e . — En mat ière élec

torale, les députa t ions permanentes qui ont fait prendre sur les 

lieux des renseignements par le commissaire de distr ict , statuent 

valablement sur l'appel dont elles sont saisies, sans devoir don

ner avis aux parties du dépô t , au grei ïe provincial , des documents 

transmis par le commissaire. — L'article 17, § S, de la loi du 

30 mars 1836 est sans application en pareil cas, surtout lorsqu'on 

n 'a l lègue pas que communication des documents a été refusée. 

Cassation, 30 octobre 1834. 1 8 5 4 , 1649. 

1 2 6 6 . — D é p u t a t i o n permanente . — Interlocutoire . 
Signif icat ion. — La dépu ta t ion n'est pas tenue de faire noti

fier à l'appelant ses décis ions interlocutoires. 

Cassation, 7 octobre 1864. 1 8 6 4 , 1345. 

1 2 6 7 . — L i s t e . — R a d i a t i o n . — P r e u v e p a r t é m o i n s . 
N o n - r e c e v a b i l i t é . — II n'y a pas lieu d'admettre h preuve par 

témoins celui qui demande la radiation d'une personne en offrant 

de prouver : qu'elle n'habite qu'une des trois habitations d'une 

maison dont elle s'attribue les contributions personnelles pour 

le tout, puisqu'il suffit qu'elle en soit le principal habitant ; qu'elle 

ne possède pas les bases de sa patente, alors qu'elle est imposée 

d'ailleurs du chef de plusieurs patentes; que les immeubles dési

gnés dans les cotes des contributions appartiennent à d'autres 

personnes qu'à celle y dés ignée , la propr ié té immobi l iè re ne se 

prouvant pas par témoins ; que la personne dont s'agit ne possède 

pas in tégra lement la base de sa patente ; que le bénéfice de la 

patente par elle payée, doit être divisé avec d'autres; que la per

sonne dont la radiation est d e m a n d é e est Hollandaise de nais

sance, la nat ional i té ne se prouvant pas par t émo ins . 

Cand, 11 décembre 1869. 1 8 7 0 , 193. 

1 2 6 8 . —• A p p e l . — D é c i s i o n interlocutoire. — Est 

rccevable, l'appel d'une décis ion interlocutoire de la députat ion 

ordonnant une e n q u ê t e . 

Cassation, 24 janvier 1870. 1 8 7 0 , 179. 

1 2 6 9 . — E n q u ê t e . — D é p u t a t i o n permanente . — Mode. 
L'enquête à laquelle peuvent recourir les députa t ions permanen

tes à défaut de certificats, n'est soumise à aucune formalité spé

ciale et embrasse tous les genres de preuve. 

Cassation, 19 août 1870. 1 8 7 0 , 1185. 

1 2 7 0 . — E n q u ê t e . — D é p u t a t i o n permanente. — Con
ditions. — L'exercice du pouvoir qu'ont les députa t ions perma

nentes d'ordonner des enquê te s , est s u b o r d o n n é à leur apprécia-

l ion sur la relevance des faits a l légués . 

Luxembourg, Dép. perm., 2 novembre 1870. 1 8 7 1 , 54. 

Liège, 15 d é c e m b r e 1870. I d . 

1 2 7 1 . — A p p e l . — E n q u ê t e . — A r r ê t interlocutoire. 
Lorsque la cour a ordonne une enquê t e en mat iè re électorale de

vant un juge de paix dé légué , la simple mise au rôle de la cause 

interpelle valablement les parties de se p résen te r à l'audience, à 

fin de plaider sur le mér i te de l ' enquête o r d o n n é e . 

Cassation, 6 mai 1872. 1 8 7 2 , 881 . 

1 2 7 2 . — E n q u ê t e . — A d m i s s i o n à preuve . — Cert i 
ficat. — I l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à des certificats produits 

par une partie admise à la preuve par enquê te et qui n'a pas jugé 

à propos de faire entendre comme témoins les signataires de ces 

attestations écr i tes . 

Bruxelles, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 386. 

1 2 7 3 . — E n q u ê t e . — F o r m e s . — Lorsque la cour d'appel 

a o r d o n n é , en mat ière é lec tora le , une enquê te à faire par un juge 

de paix, l 'article 47 du code é lec tora l , qui porte que les ar rê ts 

interlocutoires ne seront ni levés n i signifiés, ne dispense pas la 

partie qui doit fournir une preuve par e n q u ê t e , de faire les d i l i 

gences nécessa i res ; et elle devra, à cet effet, lever et signifier 

l ' a r rê t ; le greffier de la cour n'est point, comme le greffier pro

vincial , chargé d'envoyer le dispositif de la décis ion au juge de 

paix dé légué . 

Gand, 7 avri l 1876. 1 8 7 6 , 1 2 7 2 . 

1 2 7 4 . — Patente . — Profession. — E x e r c i c e . — D é -

n é g a t i o n . — On ne peut admettre à prouver par enquê t e la dé 

négat ion pure et simple qu'un contribuable imposé au rô le des 

patentes n'exerce pas la profession pour laquelle i l est pa ten té . 

Gand, 5 janvier 1877. • 1 8 7 7 , 1465. 

1 2 7 5 . — P r e u v e . — Admis s ion . — P r é s o m p t i o n . 
Lorsque le demandeur a été admis à fournir une preuve, mais 
qu ' i l n'y a pas p rocédé , le juge peut juger le fond en s'en référant 
aux présompt ions qui s'attachent à l ' inscription de l 'é lecteur sur 
les lisles. 

Cassation, 21 janvier 1878. 1 8 7 9 , 177. 

1 2 7 6 . — E n q u ê t e . — F a i t s à prouver . — L'ar rê té de 

la députa t ion qui ordonne une enquê t e doit préciser les faits sur 

lesquels cette enquê te doit porter. 

Gand, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 987. 

1 2 7 7 . — Notification. — Interlocutoire . — E n q u ê t e . 
Disposit if . — A p p e l . — D é l a i . — La notification donnée aux 

parties du dispositif d'un interlocutoire électoral ordonnant des 

enquê te s , est une signification spéciale qui fait courir le délai 

d'appel contre cet interlocutoire. 

Bruxelles, 7 mai 1878. 1 8 7 8 , 1364. 

1 2 7 8 . — Act ion popula ire . — B a i l v e r b a l . — P r e u v e 
test imoniale. — P a r t i e s contractantes . — Celui qui con

teste la capacité électorale d'un citoyen peut prouver par témoins 

les conditions d'un bail verbal contes té , alors que les contrac

tants ne pourraient au civi l recourir à ce mode de preuve. 

Bruxelles, 21 mai 1878. 1 8 7 8 , 810. 

1 2 7 9 . — Interlocutoire . — A b s e n c e de recours . — C h o s e 
j u g é e . — L il interlocutoire qui n'a été l'objet d'aucun recours, 

peut passer en force de chose jugée . 

Cassation, 14 j u i n 1880. ' 1 8 8 0 , 1 4 9 4 . 

1 2 8 0 . — Notif ication. — A r t i c u l a t i o n de fai ts . — S i 
lence de l a p a r t i e a d v e r s e . — Les faits art iculés et d û m e n t 

notifiés, avec offre de preuve, en matière é lectorale , peuvent être 

tenus pour confessés ou avérés , s'ils n'ont été ni déniés ni recon

nus par la partie adverse. 

Gand, 28 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1278. 

1 2 8 1 . — R é c l a m a t i o n . — E n q u ê t e . — 11 est toujours 

facultatif aux juridictions électorales , suivant les circonstances 

qu'elles appréc ien t , d'ordonner ou de ne pas ordonner une 

e n q u ê t e . 

Cassation, 24 janvier 1881. 1 8 8 1 , 164. 

1 2 8 2 . — P r e u v e . — F o r c l u s i o n . — On ne peut, dans le 

cours du dernier délai prescrit par l'article 67, jj 3, se référer à 

une articulation de faits avec offre de preuve, qui n'aurait pas été 

faite valablement avant le 1 e r novembre. 

Gand, 25 février 1882. 1 8 8 2 , 344. 

1 2 8 3 . — E n q u ê t e . — F a i t s p r é c i s . — Le juge du fond 

peut rejeter une offre de preuve, lorsqu'il trouve que les faits 

ar t iculés manquent de préc i s ion . 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 645. 

1 2 8 4 . — Mode de preuve . — É c r i t . — T é m o i n s . 
Lorsqu'un l'ait doit r égu l i è rement se prouver par écrit, la preuve 

testimoniale n'est pas admissible. 

Cassation, 20 avril 1882. 1 8 8 2 , 1007. 

1 2 8 5 . — P r e u v e . — D é l a i . — T a r d i v e t é . — L'offre 

de preuve faite après l 'expiration des délais fixés par l 'article 67 

est tardive et ne saurait, par conséquen t , ê t re accueillie. 

Gand, 17 mai 1882. 1 8 8 2 , 750. 

1 2 8 6 . — Offre de preuve . — T e r m e s . — Suffisance. 
F o i due a u x actes . — "Violation. — Demande suffisamment 

à prouver le fondement de sa p ré ten t ion , le réc lamant qui 

affirme un fait en ajoutant dans sa conclusion : « ainsi qu ' i l sera 

« d é m o n t r é par l ' enquête soll ici tée, si la cour juge à propos de 

« l 'ordonner. » 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1146. 

1 2 8 7 . — D é c i s i o n inter locutoire . — Notif icat ion. 
Aucune lo i n'oblige que les décis ions interlocutoires rendues en 

mat ière électorale par les députa t ions permanentes soient noti

fiées aux parties. 

Cassation, 24 juil let 1865. 1 8 6 5 , 1198. 



1288 . — E n q u ê t e . — F o r m e s . — Les enquêtes effectuées 

par les députa t ions permanentes valent comme simples rensei

gnements, si elles n'ont pas été faites avec les formalités de la loi 

du S.mai 1869. 

Liège, 20 novembre 1869. 1 8 7 1 , 58. 

1 2 8 9 . — E n q u ê t e . — D é p u t a t i o n permanente . •— C a 
r a c t è r e s . — L e droi t d ' enquê te dont les députa t ions permanentes 

sont armées par l 'article 15 de la loi sur la revision des listes 

électorales, n'est point un acte d'information administrative; mais 

l 'enquête à un ca rac tè re judiciaire , et en conséquence elle ne 

peut, d 'après les principes de droit commun, porter que sur des 

faits préc is , pertinents et concluants. 

Gand, 11 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 193. 

1290 . — A p p e l . — E n q u ê t e . — R e c e v a b i l i t é . — Est 

recevablc, l'appel interjeté devant la cour, d'un a r rê té de la dépu

tation permanente ayant o r d o n n é une enquê t e en mat iè re de revi

sion des listes, pour la vérification soit de la possession des bases 

du cens par l ' in t imé, soit de sa quali té de Belge. 

Gand, 11 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 193. 

1 2 9 1 . — E n q u ê t e . — T é m o i n . — V e u v e . — La mère 

de l'une des parties en cause, en mat ière é lec tora le , ne peut ê t re 

entendue comme témoin dans une enquê te o r d o n n é e par la cour. 

Bruxelles, 20 mars 1875. 1 8 7 5 , 385. 

1 2 9 2 . — E n q u ê t e . — P u b l i c i t é . — Sous peine de nul l i té , 

en matière é lec tora le , les enquê t e s doivent être publiques, qu'elles 

soient faites directement par la cour d'appel ou par délégat ion 

devant le juge de paix, et cette publici té doit être cons ta tée dans 

les documents de la p r o c é d u r e . 

Cassation, 7 février 1876. 1 8 7 7 , 129. 

Cassation, 14 février 1876. 1 8 7 6 , 209. 

Cassation, 21 février 1876. 1 8 7 6 , 1267. 

1 2 9 3 . — E n q u ê t e non publique. — Effets. — Une 

enquête électorale sans publ ic i té n'a aucune influence sur la vali

di té de l 'arrêt , si la cour a jugé « sans avoir égard à l ' enquê t e . » 

Cassation, 28 février 1876. 1 8 7 7 , 103. 

1 2 9 4 . — E n q u ê t e . — P u b l i c i t é . — Consta ta t ion . 
L'enquête é lec tora le faite par un juge de paix que la cour d'appel 

a délégué, doit ê t re tenue publiquement. — Le procès-verbal doit 

mentionner la publ ic i té de l ' enquête en termes exp rè s . 11 ne suffit 

pas qu'il se termine par la mention généra le que les formalités 

exigées par la lo i ont été observées . — La déc la ra t ion , par la 

cour, que l ' enquête o r d o n n é e a eu lieu publiquement, ne peut 

suppléer à la mention de publ ic i té dans le procès-verbal m ê m e . 

Bruxelles, 13 mars 1876. 1 8 7 6 , 379. 

Cassation, 18 avr i l 1876. 1 8 7 6 , 545. 

Gand, 10 avr i l 1877. 1 8 7 7 , 700. 

1 2 9 5 . — E n q u ê t e . — T é m o i n s . — Serment . — L'en

quê te dont le procès-verbal porte que les témoins ont « prê té 

« serment de dire véri té dans la forme prescrite par la loi » est 

nulle. — Cette nu l l i t é entache éga lement l 'arrêt qui se fonde sur 

pareille enquê te . 

Cassation, 5 mars 1877. 1 8 7 7 , 354. 

1 2 9 6 . — T é m o i n . — Serment . — F o r m u l e . — Les 

témoins dans une e n q u ê t e é lectorale doivent, à peine de nu l l i t é , 

prêter serment selon la formule usi tée en mat iè re correctionnelle. 

L'enquête est nulle si le serment a été prêté devant le juge de 

paix délégué, selon la formule tracée par le code de p rocédure 

civile pour les enquê t e s civiles devant ce magistral. — La viola

t ion des formes prescrites à peine de nul l i té par le code électoral 

donne ouverture à cassation et non à requê te civi le . — L'arrêt 

rendu sur une e n q u ê t e nulle pour i rrégular i té dans le serment des 

témoins est nu l , quoique les parties en plaidant ap rès l ' enquête 

n'en aient pas d e m a n d é la nul l i té au juge d'appel. 

Cassation, 12 mars 1877. 1 8 7 7 , 452. 

1 2 9 7 . — E n q u ê t e . — R e p r o c h e . — L'article 283 du 

code de p r o c é d u r e civi le relatif aux reproches des témoins n'est 

pas applicable en ma t i è r e é lec tora le . — Aucune l o i ne défend 

d'entendre comme témoin en mat iè re électorale l'oncle d'une 

partie en cause ou la personne qui a délivré un certificat sur les 

faits relatifs au p rocè s , — La partie qu i , ayant formulé un repro

che lors de l ' enquê te , ne le reproduit pas a l'audience, est censée 

y avoir r e n o n c é . 

Cassation, 13 mars 1877. 1 8 7 7 , 386. 

1 2 9 8 . — E n q u ê t e . — Serment . — N u l l i t é . — P r é 
somption. — L'enquête en mat iè re électorale est nulle, si le pro

cès-verbal ne fait pas mention de la formule religieuse ajoutée au 

serinent. — A défaut d ' enquê te valable, la p résompt ion de la pos

session de la base du cens résul tant de l ' inscription au rô le des 

contributions, reste debout. 

Bruxelles, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 114. 

1 2 9 9 . — T é m o i n d é f a i l l a n t . — Peine . — P r o r o g a 
tion. — Le témoin défaillant dans une enquê te n'est passible 

d'aucune peine s'il n'a pas été régu l iè rement ass igné . — Le 

défaut de compara î t re d'un témoin mal ass igné n'autorise pas la 

partie, auteur de l'assignation vicieuse, à obtenir une prorogation 

d ' enquê te . 

Bruxelles, 21 janvier 1878. 1 8 7 8 , 161 . 

1 3 0 0 . — T é m o i n d é f a i l l a n t . — P r o r o g a t i o n . — Lors

qu'un témoin cité n'a pas comparu, la partie peut r éc lamer , s'il y 

a l ieu, une prorogation d ' enquê t e . 

Bruxelles, 21 février 1878. 1 8 7 8 , 309. 

1 3 0 1 . — T é m o i n d é f a i l l a n t . — J u g e de p a i x . — Con
damnat ion sans appe l . — Le juge commis aux enquê te s 

é lectorales condamne sans appel les témoins défail lants. 

Bruxelles, 21 février 1878. 1 8 7 8 , 309. 

1 3 0 2 . — E n q u ê t e . — J u g e de p a i x d é l é g u é e m p ê 
c h é . — Nouvel le d é l é g a t i o n . — Cour d'appel. — Com
p é t e n c e . — Uuand une cour d'appel a commis un juge de paix 

pour p rocéder à une enquê te en mat iè re é lec tora le , et que le juge 

et ses suppléan ts ont été légalement empêchés d'accomplir la dite 

mission, c'est à la même cour qu ' i l appartient de dé léguer un 

autre juge de paix. 

Cassation, 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 1207 

1 3 0 3 . — E n q u ê t e . — T é m o i n . — F o r m u l e re l ig ieuse . 
Le témoin appe lé à déposer en mat ière électorale n'est pas tenu 

d'ajouter l ' invocation des saints à la formule religieuse : « Ainsi 

« m'aide Dieu ». 

Cassation, 14 mai 1878. 1 8 7 8 , 682. 

Conlvà : Bruges, J. de P., 4 avril 1878. k l . 

1 3 0 4 . — T é m o i n . — Serment . — Constatat ion . — La 

formalité légale du serment est r épu tée accomplie, lorsque le 

procès-verbal de l ' enquête constate que les témoins ont l'ait le 

serment de dire la vérité dans la forme prescrite par la l o i , et en 

ajoutant la formule religieuse : « Je le jure , ainsi m'aident Dieu 

« et tous les saints » . 

Cassation, 7 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 949. 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 977. 

1 3 0 5 . — N u l l i t é de l ' e n q u ê t e . — D é f e n s e a u fond. 
La null i té d'une enquê te est couverte par la dé lcnse au fond. Cette 

nul l i té ne peut dès lors être invoquée pour la p r e m i è r e fois devant 

le juge d'appel. 

Cassation, 28 février 1881. 1 8 8 1 , 577. 

1 3 0 6 . — E n q u ê t e . — N u l l i t é . — T i e r s r é c l a m a n t . 
P a r t i e en cause . — A s s i s t a n c e . — Celui dont le droit élec

toral est mis en question par suite d'une réc lamat ion d' inscription 

formée par un tiers, est partie dans l'instance et a dès lors qua

lité, comme telle, pour assister aux enquê te s qui le concernent. 

En conséquence , sont nulles et de nulle valeur, les enquê tes aux

quelles le juge de paix, à ce dé légué , a refusé de l'admettre. 

Gand, 27 avril 1881. ' 1 8 8 1 , 1 2 0 9 . 

1 3 0 7 . — E n q u ê t e . — Proroga t ion . — T é m o i n d é 
fa i l lant . — Condamnat ion . — Conclusion. — R e j e t . 
La cour, bien que saisie d'une demande en prorogation d ' enquê te 

fondée sur la non-comparution des témoins devant le juge de paix 

dé légué , ne saurait accueillir des conclusions tendantes à faire 

condamner ces témoins à l'amende et aux frais de leur réass igna

t ion . — La jur id ic t ion qui p rocède à la tenue des enquê te s est 

seule compé ten te à cette f in. 

Gand, 4 mars 1882. 1 8 8 2 , 440. 

Cassation, 25 avril 1882. 1 8 8 2 , 1445. 



1 3 0 8 . — E n q u ê t e . — T é m o i n . — Serment . — F o r 
mule i r r é g u l i è r e . — N u l l i t é . — Est i r régul ière et en t ra îne 

la nul l i té de l ' enquê te , la mention relative à la prestation de ser

ment des t é m o i n s , qui ne constate pas, ou d'où i l ne conste pas, 

que le serment aurait été p rê té comme en matière correction
nelle. 

Gand, 16 mars 1882. 1 8 8 2 , 663. 

1 3 0 9 . — E n q u ê t e . — Proroga t ion . — Ees parties en 

cause ne sauraient ê t re tenues des suites du consentement d o n n é , 

sans leur aveu, à l 'abréviat ion du délai de l'article 73 des lois 

électorales coordonnées . — En conséquence , l'une de ces parties 

est fondée, vis-à-vis de l'autre, à demander une prorogation d'en

quê te , nonobstant l'accord intervenu entre les deux conseils, en 

vue de fixer les enquêtes sans égard pour le déla i . 

Gand, 1 " avril 1882. 1 8 8 2 , 663. 

1 3 1 0 . — E n q u ê t e . — N u l l i t é . — M a g i s t r a t e n q u ê 
teur . — R é c u s a t i o n . — Est nulle, l ' enquête à laquelle i l a 

été p rocédé au mépr is d'une récusat ion formulée contre un ma

gistrat qui se dispose à y p rocéder . — Dans ce cas, à raison de 

l'urgence que présenten t les a fia ires électorales , i l convient que 

la cour ordonne que l ' enquête aura u l té r ieurement lieu devant 

elle. 

Gand, 4 mai 1882. 1 8 8 2 , 749. 

1 3 1 1 . — R é c l a m a t i o n . — E x p e r t i s e . — E x p e r t uni 
que. — La p rocédure électorale étant mixte de sa nature, i l est 

loisible aux cours d'appel, statuant en pareille mat ière , de ne 

nommer qu'un seul expert. — Dans les affaires électorales , la 

nomination de trois experts offre, en généra l , des inconvénients 

s é r i eux . 

Gand, 19 mars 1879. 1 8 7 9 , 590. 

1 3 1 2 . — R e v i s i o n des l istes . — D é p u t a t i o n perma
nente. — E x p e r t i s e j u d i c i a i r e . — A p p e l . — 11 n'est pas 

permis à la députat ion permanente, siégeant comme juge élec

toral , d'ordonner une expertise avec prestation de serment.—Mais 

en appel, i l appartient à la cour d'ordonner une expertise jud i 

ciaire dans les formes tracées par le code de procédure civile, sans 

que le consentement des parties soit exigé à cette t in. 

Gand, 27 mars 1879. ' 1 8 7 9 , 679. 

Gand, 2 avril 1879. 1 8 7 9 , 587. 

Gand, 9 avril 1879. 1 8 7 9 , 017. 

Cassation, 26 mai 1879. 1 8 7 9 , 705. 

1 3 1 3 . — E x p e r t . — R é c u s a t i o n . — En mat ière électo

rale, la récusa t ion des experts n o m m é s par justice n'est pas au

tor i sée . 

Cassation, 7 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 1010. 

1 3 1 4 . — E x p e r t i s e . — D é l a i . — P r o c é d u r e . — Les 

délais prescrits pour les expertises par le code de p rocédure 

civile, sont inapplicables en matière é lec tora le . — C'est au juge 

à déc ider , suivant les circonstances de la cause, s'ils ont été su Mi

sants. — H n'a pas même à faire de vérifications à cet égard , 

lorsque personne ne se plaint de leur insuffisance. 

Cassation, 5 ju i l le t 1880. 1 8 8 1 , 35. 

1 3 1 5 . — E x p e r t i s é . — D é l é g a t i o n du j u g e de p a i x 
pour nommer l 'expert. — R é q u i s i t i o n des p a r t i e s . — Lors

que la cour d'appel a commis un juge de paix pour désigner un 

expert, ce magistrat ne doit pas, pour pouvoir p rocéder à cette 

nominat ion, attendre la réquis i t ion de l'une des parties. 

Cassation, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1059. 

1 3 1 6 . — E x p e r t i s e . — Nominat ion des exper t s p a r 
l a cour d'appel. — D é l é g a t i o n du j u g e de p a i x pour re
cevo ir l a prestat ion de serment. — Obl igat ion des p a r 
t ies de c i ter les experts . — Lorsque la cour d'appel a n o m m é 

des experts pour procéder à l 'évaluation du mobilier et a délégué 

un juge de paix pour recevoir leur serment, i l incombe aux par-

lies de faire citer les experts à compara î t re devant le juge délé

gué , au jour fixé parce magistrat, pour recevoir leur prestation 

de serment. 

Cassation, 15 mai 1882. 1 8 8 2 , 1076. 

1 3 1 7 . — E x p e r t i s e o r d o n n é e . — Opposit ion. — Non-
r e c e v a b i l i t é . — Aucune disposition de la loi n'autorise une par

tie à s'opposer à une expertise o r d o n n é e , lorsque celle qui l'a 

d e m a n d é e , quoique d û m e n t avertie, n'est pas présente. 

Cassation, 14 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 , 1290. 

SECTION 111. PROCÉDURE EN CASSATION. 

§ 1. — Qui peut se pourvoir. —Contre quelles décisions. 

(1318-1327.) 

1 3 1 8 . — Q u a l i t é . — Conse i l communal . — Le conseil 

communal dont la décis ion en mat iè re électorale a été ré fo rmée , 

est sans qual i té pour former un pourvoi contre la décision rendue 

en degré d'appel. 

Cassation, 5 août 1845. 1 8 4 6 , 1567. 

1 3 1 9 . — P o u r v o i . — P a r t i e s i n t é r e s s é e s . — En ma

tière é lectorale , le droit de se pourvoir en cassation n'appartient 

qu'aux parties qui ont été en cause, soit devant l 'autori té com

munale, soit devant la députa t ion provinciale. 

Cassation, 14 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 318. 

Cassation, 31 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1405. 

Cassation, 23 ju i l l e t , 1866. 1 8 6 6 , 961 . 

Cassation, I l novembre 1807. 1 8 6 7 , 1502. 

Cassation, 24 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1229. 

1 3 2 0 . — Appe l tardif . — P r e u v e . — C'est à celui qui 

pré tend faire annuler un a r ré lé de la députa t ion permanente du 

conseil provincial, rendu en mat iè re de listes électorales, par le 

motif que l'appel était tardif, à é tabl i r le fait sur lequel i l base 

son pourvoi. — Spécia lement , i l en est ainsi au cas oii la tardi-

vclé de l'appel n'a pas été invoquée devant la députat ion. 

Cassation, 5 novembre 1860. 1 8 6 1 , 1463. 

1 3 2 1 . — R a d i a t i o n . — R é c l a m a t i o n . — Absence de 
notification. — L 'é lecteur rayé de la liste, qui a réclamé devant 

l 'autori té communale et la députa t ion contre sa radiation, ne 

peut se plaindre en cassation de ce que sa radiation p remiè re ne 

lui aurait pas été notifiée. 

Cassation, 24 ju i l le t 1805. 1 8 6 5 , 1198. 

1 3 2 2 . — P o u r v o i . — F e m m e mandata i re . — I n pour

voi peut être régul iè rement formé par une femme pour son mari . 

Liège, 29 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1091. 

1 3 2 3 . — P o u r v o i . — M a n d a t a i r e . — P r o c u r a t i o n . 
Est nu l , le pourvoi en cassation formé par un mandataire qui ne 

justifie pas de ses pouvoirs. 

Cassation, 3 septembre 1880. 1 8 8 0 , 1460. 

Cassation, 21 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1490. 

1 3 2 4 . — P o u r v o i . — G o u v e r n e u r . — Est non rcccvable. 

à défaut d ' intérêt et de résul ta t possible, le pourvoi du gouver

neur de la province contre l 'arrêté de la députat ion qui a accueilli 

à tort l'appel d'un é lec teur dont le nom avait été rétabl i sur la 

liste é lectorale , appel interjeté dans le seul but d'obtenir- la con

firmation de la décision prise par l ' autor i té communale. 

Cassation, 25 ju i l le t 1859. 1 8 6 1 , 337. 

1 3 2 5 . — A r r ê t interlocutoire ou p r é p a r a t o i r e . 
P o u r v o i . — En matière é lec tora le , le pourvoi n'est pas receva-

ble conlre un ar rê t interlocutoire, prépara to i re ou d'instruction. 

Cassation, 9 lévrier 1874. 1 8 7 4 , 313. 

Cassation, 2 4 février 1874. 1 8 7 4 , 386. 

Cassation. 21 mars 1867. 1 8 7 7 , 158. 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 1107. 

1 3 2 6 . — Cassa t ion . — A p p e l . — D é l a i . — D é f a u t d'in
t é r ê t . — En matière é lec tora le , est r égu l iè re , la procédure d'ap

pel dans laquelle l ' int ime, outre les huit jours concédés pour 

examen du dossier, a eu trois jours pour produire sa r é p o n s e , 

bien que la cause eût été fixée durant ces délais , mais à une date 

pos tér ieure au jour où ils ont exp i r é . En ce cas, la partie est sans 

intérêt pour se pourvoir en cassation. 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 863. 

1 3 2 7 . — Imposit ion non c o t i s é e . — I n t é r e s s é . — D é 
faut de pourvoi . — Act ion popu la i re . — Non-recevabi
l i t é . — A défaut de pourvoi d'un citoyen conlre l 'arrêt qui lu i 

dénie l 'é lcctorat , le pourvoi de celui qui exerce l'action populaire 

est non rcccvable, lorsque cette action tend à faire déc ide r que 



le dit ciloyen possède la base d'une imposition pour laquelle i l 

n'est pas cotisé. 

Cassation, 4 mai 1880. 1 8 8 0 , 007. 

§ 2. — Délais de pourvoi. 

(1328-1333.) 

1 3 2 8 . — P o u r v o i . — D é l a i . — Le jour de la notification 

ne doit pas être compté dans le délai de cinq jours cpie la loi 

accorde pour former le pourvoi en cassation. 

Cassation, 5 août 1845. 1 8 4 7 , 582. 

1 3 2 9 . — P o u r v o i a p r è s d é l a i . — D é c i s i o n non noti 
fiée. — Est rccevablc, le pourvoi formé après le délai légal , si la 

décision a t taquée n'a pas été notifiée. 

Cassation, 20 octobre 1803. 1 8 6 3 , 1430. 

1 3 3 0 . — P o u r v o i . — D é l a i . — J o u r f ér i é . — Le pour

voi en cassation remis au greffe d'appel le onz ième jour après le 

p rononcé de l 'arrêt a t t aqué , est tardif. — Quid si le d ix ième jour 

était férié? 

Cassation, 10 septembre 1800. 1 8 6 9 , 1188. 

Cassation, 18 octobre 1809. 1 8 6 9 , 1331. 

1 3 3 1 . — P o u r v o i . — D é l a i . — Est tardif et i r régul ier , le 

pouivoi formé le dixième jour par lettre r ecommandée et notifié 

le lendemain par dépôt au domicile du greffier, après l'heure de 

fermeture du greife. 

Cassation, 22 avril 1872. 1 8 7 2 , 897. 

1 3 3 2 . — P o u r v o i . — R e q u ê t e s i g n i f i é e p a r l a poste. 
R e m i s e t a r d i v e . — En matière é lectorale , est tardif, le pour

voi , lorsque la requête contre un arrêt du 14 mars, remise à la 

poste, n'est parvenue au défendeur que le 25. 

Cassation, 10 avril 1878. 1 8 7 8 , 1200. 

1 3 3 3 . — P o u r v o i . — T a r d i v e t é . — V i c e d'adresse. 
La notification du pourvoi en cassation, tardive par suite de vice 

d'adresse de la lettre r e c o m m a n d é e , est nulle'; ce vice est impu

table au demandeur et en t ra îne déchéance du pourvoi. 

Cassation, 19 ju i l le t 1880. 1 8 8 1 , 39. 

1 3 3 4 . — P o u r v o i . — D é l a i . — Copie de l a r e q u ê t e . 
C'est l 'original même de la r equê t e , portant la signature du de

mandeur en cassation, qui doit être déposé au greffe dans les dix 

jours du prononcé de l 'arrêt . Lne copie dél ivrée par l'huissier 

instrumentant serait insuffisante. 

Cassation, 4 avril 1881. 1 8 8 1 , 1190. 

1 3 3 5 . — P o u r v o i . — D é l a i de v i n g t j o u r s . — D é 
c h é a n c e . — Le pourvoi en cassation doit ê t re déposé au greffe 

de la cour d'appel dans les vingt jours du p rononcé de l 'a r rê t , a 

peine de déchéance . 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 979. 

Cassation, 14 avril 1885. 1 8 8 5 , 923. 

ij 3. — Formes. — Xotifuation. 

(1336-1381.) 

1 3 3 6 . — D é c l a r a t i o n . — Comparut ion . — L'envoi au 

greffe provincial d'une déclarat ion de recours en cassation ne 

remplit pas le voeu de la l o i , qui exige que la déclarat ion soit 

faite par le demandeur en personne ou par un fondé de pou

voir . 

Cassation, 15 ju i l le t 1845. 1 8 4 5 , 1450. 

1 3 3 7 . — P o u r v o i . — A v o u é . — Aucune loi n'autorise, en 

mat iè re é lectorale , la partie succombante à se pourvoir en cassa

tion par le minis tère d'un avoué . 

Cassation, 20 jui l le t 1863. 1 8 6 3 , 1031. 

1 3 3 8 . — P o u r v o i . — P r o c u r a t i o n s i g n é e d'une c r o i x . 
Est nu l , le pourvoi en cassation interjeté en mat iè re é lectorale par 

le porteur d'une procuration revêtue, par forme de signature, 

d'une croix apposée par le mandant en présence de l émoins . 

Cassation, 20 ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 1031. 

Cassation, 3 ju i l le t 1806. 1 8 6 6 , 921 . 

Cassation, 23 octobre 1806. 1 8 6 6 , 1469. 

Cassation, 18 février 1878. 1 8 7 8 , 558. 

Cassation, 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 1227. 

1 3 3 9 . — P o u r v o i . — F o r m e s . — En matière é lec tora le , 

le pourvoi en cassation n'est soumis qu'a l'observation des formes 

prescrites par la loi électorale e l le -même. 

Cassation, 22 octobre 1863. 1 8 6 3 , 1434. 

1 3 4 0 . — P o u r v o i . — D é c l a r a t i o n . — Greffe prov in
c i a l . — T i e r s . — Est nulle, la déclarat ion de pourvoi faite en 

matière d'élections communales au greffe provincial, par un tiers 

qui n'a pas produit de pouvoir spécial . — La null i té n'est pas 

couverte par la signification faite ensuite au rrefiler d'une procu

ration postér ieure donnée a ce tiers par le demandeur. 

Cassation, 11 novembre 1867. 1 8 6 7 , 1501. 

Cassation, 11 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1225. 

1 3 4 1 . — P o u r v o i . — M a n d a t a i r e . — Est nu l , le pourvoi 

en cassation fait en malière électorale par un avoué dénué de pro

curation spécia le . 

Cassation, 3 février f873. 1 8 7 3 , 271 . 

1 3 4 2 . — P o u r v o i . — S i g n a t u r e . — Le pourvoi en cassa

tion formé en matière électorale par une requête non s ignée , 

est nul . 

Cassation, 20 janvier 1874. 1 8 7 4 , 201 . 

1 3 4 3 . — P o u r v o i . — R e q u ê t e . — D é f e n d e u r . — Absence 
de domicile. — En matière électorale, est nulle la r equê te en 

cassation signifiée au bourgmestre d'une commune dans laquelle 

le défendeur n'a pas même de rés idence . 

Cassation, 28 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 1206. 

1 3 4 4 . — A r r ê t s dist incts . — Analog ie . — M ê m e 
a d v e r s a i r e . — P o u r v o i collectif. — En matière é lec tora le , 

ceux qui ont défendu chacun une même thèse contre un même 

adversaire, dans des affaires distinctes, décidées par le même juge 

dans des arrêts distincts, sont non recevables à joindre ces causes 

et à former, par une seule requê te , un pourvoi collectif contre 

ces divers a r r ê t s . 

Cassation, 26 février 1878. 1 8 7 8 , 491 . 

1 3 4 5 . — R e c o u r s fiscal. — P o u r v o i . — F o r m e s . — Le 

contribuable qui se prétend taxé trop bas à la contribution per

sonnelle et réc lame a la députat ion dans un intérêt é lectoral , doit 

se pourvoir en cassation, contre l 'arrêté qui rejette son recours, 

dans la forme tracée pour les pourvois en matière d ' impôt , c'est-

à-dire par déclarat ion au greife provincial . 

Cassation, 25 novembre 1878. 1 8 7 9 , 1. 

1 3 4 6 . — P o u r v o i en cassat ion . — M a n d a t a i r e . — Men
tion de q u a l i t é . — Le pourvoi fait par un mandataire, en son 

propre nom et sans mention de sa qual i té de mandataire, est n u l . 

I l en est ainsi même si le mandat est annexé au pourvoi. 

Cassation, I l avril 1881. 1 8 8 1 , 741 . 

1 3 4 7 . — P o u r v o i . — M a n d a t a i r e . — P o u v o i r . — Celui 

qui forme un pourvoi comme mandataire doit justifier du pouvoir 

qui l u i a été donné à cette f in. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1204. 

1 3 4 8 . — R e q u ê t e en cassat ion . — M a n d a t a i r e . 
P r o c u r a t i o n . — D é p ô t p o s t é r i e u r . — T a r d i v e t é . — Est 

non recevable, la requête en cassation signée par un mandataire, 

si celui-ci ne justifie pas de ses pouvoirs par le dépôt d'une pro

curation en même temps qu ' i l dépose la r equê te . — Le dépôt 

pos tér ieur d'une procuration est tardif et ne couvre pas la nul l i té . 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1145. 

Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1199. 

1 3 4 9 . — P o u r v o i . — M a n d a t a i r e . — P r o c u r a t i o n . 
R e m i s e a u greffe. — V i s a . — D a t e certa ine . — L'existence 

de la procuration au moment de la déclarat ion du pourvoi auquel 

elle doit ê t re annexée , est une condition essentielle de sa val idi té . 

Par suite, l'absence du visa du greffier de la cour ou de toute autre 

justification de sa remise au greffe en temps uti le , rend le pourvoi 

non recevable. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1271. 

1 3 5 0 . — P o u r v o i . — Notification. — En mat iè re électo

rale, le pourvoi en cassation doit, sous peine de déchéance , ê t r e 

notifié à celui qui a été l'adversaire dans l'instance sur laquelle 

est intervenue la décis ion a t taquée . — Lorsque cet adversaire a 

été le bourgmestre d'une commune, en nom personnel, on ne 



peut valablement notifier le pourvoi au collège des bourgmestre 

et éebev ins . 

Cassation, 3 août 1845. 1 8 4 7 , 583. 

1 3 5 1 . — P o u r v o i . — Notif ication. — Poste . — L'envoi 

fait par la poste d'une décision rendue en mat ière électorale 

n 'équivaut pas à la notification prescrite par la l o i . — Semblable 

envoi ne fait pas courir le délai endéans lequel le pourvoi en 

cassation doit être formé. 

Cassation, 5 août 1815. 1 8 4 7 , 381 . 

1 3 5 2 . — P o u r v o i . — Notif ication. — F o r m e . — I n 
d e m n i t é . — En mat ière d'élections communales, c'est le pour

voi en cassation qui doit, sous peine de déchéance , être notifié à 

celui contre lequel i l est d i r igé . — 11 ne suffit pas de faire notifier 

une déclarat ion qu'on s'est pourvu en cassation. — Le demandeur 

qui succombe doit être condamné à l ' indemni té envers le défen

deur. 

Cassation, 29 ju i l l e t 1816. 1 8 4 7 , 1361. 

Cassation, 6 novembre 1854. 1 8 5 4 , 1653. 

Cassation, 6 septembre 1861. 1 8 6 2 , 1260. 

Cassation, 25 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1029. 

1 3 5 3 . — P o u r v o i . — Notification. — D é c h é a n c e . — En 

mat ière é lectorale , c'est la déclarat ion de recours en cassation, 

faite au greffe du conseil provincial, et non la requête adressée 

à la cour, qui doit, sous peine de déchéance , être notifiée au 

défendeur . 

Cassation, 5 ju i l le t 1847. 1 8 4 9 , 283. 

Cassation, 18 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 1017; 1 8 5 2 , 302. 

1 3 5 4 . — P o u r v o i . — Signification. — N u l l i t é . — En 

mat ière é lectorale , le demandeur doit signifier à son contradic

teur le pourvoi en cassation dans les cinq jours, sous peine de 

déchéance . 

Cassation, 3 ju i l le t 1848. 1 8 4 8 , 1027. 

1 3 5 5 . — P o u r v o i . — Notification. — C o m m i s s a i r e 
d'arrondissement . — Le commissaire d'arrondissement qui a 

été appelant devant la députa l ion permanente du conseil provin

cial , est partie intéressée dans la contestation.— En conséquence , 

le pourvoi doit lui être notifié scus peine de déchéance . 

Cassation, 18 ju i l le t 1848. 1 8 4 9 , 318. 

1 3 5 6 . — P o u r v o i . — Signification. — D é c h é a n c e . 
Est frappé de déchéance , le pourvoi, en matière de listes électo

rales, qui n'a pas été signifié dans les délais aux parties contre 

lesquelles i l est d i r igé . 

Cassation, 31 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1273, 1515. 

Cassation, 0 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1503. 

1 3 5 7 . — P o u r v o i . — Signification. — N u l l i t é . — En 

mat ière é lectorale , le pourvoi formé au grelle du conseil provin

cial doit, a peine de déchéance , être nolilié à la partie intéressée 

à la r equê te du demandeur en cassation. — La notification est 

i n o p é r a n t e , quand elle est faite à la requête du bourgmestre de la 

commune ou quand le demandeur notifie un acte qu' i l dresse l u i -

même et qu ' i l qualilie de pourvoi. 

Cassation, 8 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1515. 

1 3 5 8 . — P o u r v o i . — Notification. — D é c h é a n c e . — En 

mat iè re d 'é lect ions communales, celui qui s'est pourvu en cassa

tion contre un ar rê té de la dépula t ion permanente sans avoir fait, 

dans le délai de cinq jours prescrit par l 'article 18 de la loi com

munale, notifier son pourvoi à celui contre lequel i l est d i r igé , 

doit en être déclaré déchu . 

Cassation, 11 août 1857. 1 8 5 8 , 482. 

1 3 5 9 . — P o u r v o i . — Notification. — D é c h é a n c e . 
S u r s i s . — En matière é lectorale , est déchu de son pourvoi le 

demandeur qui se borne à noli l icr au défendeur qu' i l s'est pourvu 

en cassation, sans qu' i l lui soit laissé copie de l'acte de pourvoi. 

Lorsque le délai du recours est écou lé , aucun sursis ne peut être 

accordé pour régula r i se r la p rocédure . 

Cassation, 15 j u i n 1837. 1 8 5 8 , 54. 

1 3 6 0 . — P o u r v o i . — Notif ication de l'acte. — C'est 

l'acte même du pourvoi en cassation qui doit être textuellement 

notifié. Nul équivalent ne peut remplacer celte notification. — En 

conséquence , doit être déclaré déchu de son pourvoi, celui qui se 

borne à signifier, avant m ê m e d'avoir formé son recours au greffe 

provincial , un acte par lequel i l déclare sa volonté de se pourvoir 

en faisant conna î t re ses movens de cassation. 

Cassation, 21 j u i n 1858. 1 8 5 9 , 817. 

Cassation, 10 ju i l le t 1800. 1 8 6 1 , 1334. 

1 3 6 1 . — P o u r v o i . — D é f a u t de notification. — Est 

déchu de son pourvoi, en mat iè re é lectorale , le demandeur qu i 

ne prouve pas l'avoir fait notifier ou qui ne l'a pas notifié, dans 

les cinq jours, a celui contre lequel i l est d i r igé . 

Cassation, 16 ju i l le t 1800. 1 8 6 1 , 1355. 

1 3 6 2 . — P o u r v o i . — Notification. — T e x t e de l 'acte. 
Est nulle, la notilicaiion d'un recours en cassation, en mat iè re 

é lec tora le , qui ne contient pas le texte de l'acte de pourvoi. 

Cassation, 21 septembre 1860. 1 8 6 1 , 1463. 

1 3 6 3 . — P o u r v o i . — Notification. — D é l a i . — Est 

non recevable, le pourvoi en cassation, en mat ière é lectorale , qui 

n'a pas été notifié, dans les cinq jours, à ceux contre lesquels i l 

est d i r igé . — La circonstance que le dernier jour du délai est 

férié n 'a l tère pas la rigueur du principe. 

Cassation, 22 octobre 1860. 1 8 6 1 , 1402. 

1 3 6 4 . — P o u r v o i . — Gouverneur . — Notif ication. 

11 n'y a pas lieu a notification à la députal ion permanente du 

pourvoi interjeté pur le gouverneur. 
Cassation, 29 j u i n Î 8 0 3 . 1 8 6 3 , 1109. 

1 3 6 5 . — P o u r v o i . — Gouverneur . — Notification. 
Le pourvoi du gouverneur contre la décision qui , sur la réc lama-

lion d'un é lec teur , ordonne la radiation d'un second, doit être 

notif'ui aux deux parties, a peine de nu l l i ' é . 

Cassation, 15 ju i l le t 1807. 1 8 8 7 , 914. 

1 3 6 6 . — P o u r v o i . — Notification. — Acte . - - En 

mat ière électorale, l'acte de pourvoi en cassation doit, à peine de 

déchéance , être notifié lui-même au défendeur . — Aucune autre 

notification ne peut remplacer celle-ci. 

Cassation, 29 ju in 1808. 1 8 6 8 , 865. 

1 3 6 7 . — P o u r v o i . — Notification. — L e t t r e c h a r g é e . 
I n d i v i s i b i l i t é . — L ' irrégulari té de la notification du pourvoi 

vis-à-vis de l 'un des défendeurs ent ra îne la déchéance dans les 

mat ières électorales . - - La notification d'un exploit l'ail par lettre 

confiée à la poste, n'est régul ière qu'à la condition de prouver 

que le notifié a reçu la lettre dans le délai légal. 

Cassation, 4 mai 1874. 1 8 7 4 , 738. 

1 3 6 8 . — P o u r v o i . — Notification. — R e q u ê t e . — Copie. 
L'exploit de notification du pourvoi en matière électorale doit , à 

peine de déchéance , mentionner expressément la remise au signifié 

de la copie de sa requête avec celle de l 'exploit, 

Cassation, 13 mars 1875. 1 8 7 5 , 372. 

1 3 6 9 . — P o u r v o i . — D e u x demandeurs . — É l e c t i o n 
de domicile commun. — La notilicaiion d'un pourvoi en cassa

tion à la requê te de deux demandeurs est nulle, en l'absence de 

l 'élection d'un domicile commun dans l 'exploit. 

Cassation, 26 mars 1878. 1 8 7 8 , 529. 

1 3 7 0 . — P o u r v o i . — Notification de l a r e q u ê t e . 
P r e u v e insuffisante. — D é c h é a n c e . — L'exploit portant seu

lement que l'huissier a notifié la r equê te en cassation écr i te en 

tête et qu ' i l a laissé au notifié copie de cet exploit, ne constate 

pas à suffisance de droit que copie ait été laissée de la r equê te 

au signifié. En conséquence , i l y a déchéance du pourvoi. 

Cassation, 6 mai 1878. " 1 8 7 8 , 1301. 

1 3 7 1 . — P o u r v o i . — E x p l o i t . — E n r e g i s t r e m e n t . 
L'exploit de signification d'un pourvoi en matière électorale est 
nu l , s'il n'a pas été soumis à la formalité de l'enregistrement. 

Cassation, 12 avril 1880. ' 1 8 8 0 , 517. 

1 3 7 2 . — R e q u ê t e . — Signification. — La requête en 

cassalion non signifiée au défendeur , est non recevable. 

Cassation, 15 février 1881. 1 8 8 1 , 309. 

1 3 7 3 . — P o u r v o i . — Notification. — F o n d é de pou
v o i r . — Le mandataire, porteur de procuration, a qua l i té , en 

matière é lec tora le , pour exercer le recours en cassation et noti

fier le pourvoi. 

Cassation, 13 février 1882. 1 8 8 2 , 263. 



1 3 7 4 . — P o u r v o i . — D é n o n c i a t i o n a u x p a r t i e s i n t é 
r e s s é e s . — F o r m a l i t é substant ie l le . — Celui qui a sollicité 

l ' inscription d'un tiers sur les listes électorales , et qui se pourvoit 

en cassation contre l 'arrêt qui a rejeté sa demande, doit notifier 

sa requête à celui dont i l demande l ' inscription. Cette significa

t ion constitue une formali té substantielle; et si elle n'a pas eu 

l ieu , la nullité qui en résul te doit être p rononcée d'office. 

Cassation, 4 avri l 1882. 1 8 8 2 , 914. 

1 3 7 5 . — P o u r v o i . — Arrondi s sement de B r u x e l l e s . 
C o m p é t e n c e de tous les h u i s s i e r s . — Les pourvois en cas

sation formés, pour les affaires électorales concernant l 'arrondis

sement de Druxelles, ne doivent pas être notifiés par un huissier 

près la cour de cassation : tous les huissiers sont compéten t s 

pour faire cette notification. 

Cassation, 3 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 493. 

1 3 7 6 . — P o u r v o i . — A d m i n i s t r a t i o n des contr ibu
tions. — N é c e s s i t é de l a signification. — Lorsque l'ad
ministration des contributions directes a été partie en cause 
dans une affaire é lec tora le , le pourvoi en cassation formé par 
l ' intéressé doit ê t re signifié, à peine de déchéance , à cette admi
nistration. 

Cassation, 10 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 090. 

1 3 7 7 . — P o u r v o i . — Notif ication. — F o n d é de pou-
v o . r . — Nom d u mandant . — P a r t i e en cause . — Est 

rcccvable, le pourvoi formé par un fondé de procuration et notifié 

à sa requête , lorsque ces deux aeles indiquent le nom du man

dant, qui est ainsi partie en cause, et la qual i té de mandataire. 

Cassation, 8 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1230. 

1 3 7 8 . — P o u r v o i . — Notification. — Jonct ion. — I n 
tervenant . — P a r t i e s en cause . — Est non rcccvable, le 

pourvoi qui n'a pas été notifié à toutes les parties en cause par 

suite de jonction p r o n o n c é e en instance d'appel. 

Cassation, 15 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1237. 

1 3 7 9 . — P o u r v o i i r r é g u l i e r . — N o u v e a u pourvoi 
r é g u l i e r . — Est valable, le recours notifié par un exploit régu

l ier , déposé au greffe dans le délai légal et avant la transmission 

des pièces au greffe de la cour de cassation, en remplacement 

d'un recours an t é r i eu r i r régul iè rement notifié. 

Cassation, 21 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1242. 
Cassation, 22 avr i l 1884. 1 8 8 4 , 1243. 
Cassation, 29 avr i l 1884. I d . 

1 3 8 0 . — C a u s e é l e c t o r a l e . — C a u s e fiscale. — J o n c 
tion. — P o u r v o i . — Signif icat ion. — En cas de jo union, 

le pourvoi doit ê t re indistinctement notifié à toutes les parties en 

cause. — Lorsqu'une cause électorale et une cause fiscale ont été 

jointes, l 'administration des contributions est partie en cause. Le 

pourvoi doit donc alors lu i ê t re notifié. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1200. 

1 3 8 1 . — P o u r v o i . — Signif ication. — F o r m e s . — Co
pie. — R e m i s e . — La signification du pourvoi en cassation 

n'est pas soumise à toutes les formalités du code de p rocédu re . 

La validité de cet acte n'est subo rdonnée qu'aux seules formes 

indispensables à la réa l isa t ion de son but. 

Cassation, 20 mai 1884. 1 8 8 4 , 1289. 

§ 4. — Moyens de cassation. 

A. — Indication des lois violées. — Moyens nouveaux. — Violation 
des formes. 

(1382-1407.) 

1 3 8 2 . — P o u r v o i . — Moyens . — Indicat ion . — En 

mat iè re é lectorale , le pourvoi ne doit pas dés igner le n u m é r o ou 

le paragraphe de l 'article de lo i dont le demandeur accuse la vio

lat ion. — L'indication incomplè te des moyens de cassation n'est 

pas une cause de déchéance . 

Cassation, 10 septembre 1809. 1 8 6 9 , 1203. 

1 3 8 3 . — P o u r v o i . — Moyen. — Indicat ion . — En 

mat ière é lectorale , le pourvoi en cassation doit indiquer en quoi 

l'article de loi qu ' i l prétend violé, aurait été méconnu . 

Cassation, 18 mars 1872. 1 8 7 2 , 466. 

1 3 8 4 . — L o i v i o l é e . — Indicat ion . — Est non rece-

vable, le pourvoi en cassation formé en mat ière é lec tora le , sans 

indication de la loi violée. 

Cassation, 30 décembre 1872. 1 8 7 3 , 161. 

1 3 8 5 . — A r r ê t contenant p lus i eurs dispos i t ions . 
P o u r v o i d i r i g é contre cet a r r ê t . — L o i v i o l é e . 
Moyen . •— Indicat ion . — Est frappé de nul l i té , le pourvoi 

en cassation dir igé contre un ar rê t contenant sur les L ondit ions 

de 1 electorat plusieurs dispositions distinctes, lorsque l ' indication 

des lois violées et l 'exposé sommaire des moyens prescrits par 

la l o i , ne se rapportent qu 'à une seule disposition de l 'arrêt . 

Cassation, Ch. r é u n . , 8 j u i n 1882, et les con

clusions deM. C H . K AIDER, procureur généra l . 1 8 8 2 , 737. 

1 3 8 6 . — P o u r v o i . — F a i t s nouveaux . — On ne peut 

fonder un pourvoi sur des faits et circonstances dont on ne s'est 

pas prévalu devant la députa t ion permanente du conseil pro

vincial . 

Cassation, 30 j u i n 1851. 1 8 5 2 , 1354. 

1 3 8 7 . - - C a s s a t i o n . — P i è c e s non produites . — On 

ne peut, en mat ière é lectorale , se prévaloir devant la cour de 

cassation de pièces non produites devant la députa t ion perma

nente. 

Cassation, 22 août 1831. 1 8 5 2 , 310. 
Cassation, 7 août 1854. 1 8 5 4 , 1502. 

1 3 8 8 . — Moyen nouveau. — P r e s c r i p t i o n . — En ma

tière de cens électoral , on ne peut, pour la première fois, invoquer 

la prescription devant la cour de cassation pour é tabl i r la pro

priété des bases imposables. 

Cassation, 5 septembre 1862. 1 8 6 2 , 1377. 

1 3 8 9 . — A p p e l . — N u l l i t é . — D é l a i . — On ne peut 

p ré t endre devant la cour de cassation qu'un acte d'appel, en ma

tière é lec tora le , était nul dans la forme, lorsque le moyen n'a pas 

été et n'aurait pu ê t re soumis au juge du fond. — Les déc is ions 

é lec tora les rendues sur appel par les dépura t ions permanentes ne 

sont pas nulles pour ne pas avoir été rendues dans les dix jours 

du recours. 

Cassation, 5 mars 1806. 1 8 6 6 , 389. 

1 3 9 0 . — Appe l . — T a r d i v e t é . — O r d r e publ ic . 
C a s s a t i o n . — La tardiveté de l'appel, en matière é lec tora le , 

est d'ordre publie; le juge est tenu de la prononcer d'office. 

Le moyen tiré de ce qu'un appel tardif n'a pas été déclaré non 

recevable d'otlice, peut être présenté devant la cour de cassation. 

Garni, 14 août 1869. 1 8 6 9 , 1105. 
Garni, 27 août 1869. 1 8 6 9 , 1112. 
Cassation, 11 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1225. 

1 3 9 1 . — O r d r e publ ic . — Moyen omis. — La mat ière 

é lectorale est d'ordre public. — En mat ière é lectorale , i l appar

tient à la cour de cassation de suppléer les moyens omis par les 

parties. 

Cassation, 20 octobre 1809. 1 8 6 9 , 1332. 
Cassation, 11 mars 1872. 1 8 7 2 , 385. 
Cassation, 21 février 1876. 1 8 7 6 , 1288. 

1 3 9 2 . — O r d r e publ ic . — J u g e du fond. — En ma

tière é lectorale , la cour de cassation ne peut conna î t re des 

moyens é t r anger s à l 'ordre public et qui n'ont pas été soumis au 

juge du fond. 

Cassation, 3 février 1873. 1 8 7 3 , 271. 
Cassation, 24 janvier 1876. 1 8 7 6 , 1266. 
Cassation, 16 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1227. 
Cassation, 14 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1496. 
Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 783. 
Cassation, 24 avril 1883. 1 8 8 3 , 962. 
Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1142. 

1 3 9 3 . — C a s s a t i o n . — Moyen nouveau. — La forma

tion des listes électorales étant d'ordre public, la cour de cassa

tion peut soulever d'office le moyen tiré de ce qu'un é lec teur y 

aurait été i l légalement por té . 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 940. 

1 3 9 4 . — M a n d a t a i r e . — R é c l a m a t i o n en nom per
sonnel. — Moyen nouveau. — Lorsqu'un mandataire not i 

fie en son nom une réclamat ion é lectorale , la nul l i té qui en ré-



suite ne peut être proposée pour la p remiè re fois devant la cour 
de cassation. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1204. 

1 3 9 5 . — P o u r v o i . — Moyen nouveau. — Conditions. 

Mode de preuve . — La loi n'ayant tracé aucune procédure ni 

aucune forme spéciale pour la vérification des conditions de 

l 'é lectoral , le juge peut induire l'existence de ces conditions de 

l'absence de toute contestation de la part d'un intervenant. — La 

cour de cassation peut prononcer d'office sur les null i tés des 

jugements rendus en matière é lectorale , qui est d'ordre publie, 

et par conséquent aussi sur les null i tés qui sont proposées pour 

la p remiè re fois devant elle. 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 093. 

1 3 9 6 . — Moyen nouveau. — F a i t non c o n s t a t é . — C a -

p a c i t a i r e . — Document. — D é p ô t . — N'est pas recevable 

en cassation, comme nouveau, le moyen fondé sur un fait non 

constaté par le juge du fond et qui n'a pas même été allégué de

vant l u i . I l en est ainsi du moyen tiré de ce que la transmission 

du document prouvant la capacité électorale d'un citoyen avait 

été faite par l 'administration communale au commissaire d'arron

dissement et que, dès lors, ce citoyen ne pouvait déposer une 

pièce qui n'était plus en sa possession, si l 'arrêt dénoncé ne con

state pas ces faits. 

Cassation, 15 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1238. 

1 3 9 7 . — Double des r ô l e s . — Omiss ion. — C a s s a 

tion. — Moyen nouveau. — La partie qui n'a pas invoqué 

devant le juge du fond le double des rôles , ni signalé' qu ' i l y a 

une omission qui rend sa cote inférieure au cens légal, ne peut 

produire de nouveaux extraits devant la cour de cassation. Le 

moyen est nouveau et, partant, non recevable. 

Cassation, 5 mai 1884. 1 8 8 4 , 1255. 

1 3 9 8 . — D é c i s i o n contra i re à des ac tes authent iques . 

C a s s a t i o n . — Doit être cassé, l 'arrêté de la députai ion perma

nente qu i , eu portant une décision sur la possession des bases du 

cens, méconnaî t la teneur de pièces probanies et authentiques. 

Spécia lement , doit être cassé , l 'arrêté qui méconna î t le titre suc

cessif d'un électeur qui se prévaut du cens électoral payé l ' année 

an té r ieure par son auteur. 

Cassation, 2 jui l le t 1800. 1 8 6 1 , 1332. 

1 3 9 9 . — Q u a l i t é . — Acte authentique. - - F o i due. 

1 ne députa t ion permanente ne méconnaî t pas la foi due a des actes 

authentiques, en attribuant à une personne une qual i té dill 'érente 

de celle qu'elle a reçue dans ces actes, hirsque ceux-ci n'avaient 

pas pour objet la constatation de celle qua l i té . — II en est uin<i 

surtout, lorsque les actes invoqués sont d'une date an té r ieure a 

l 'attribution de la quali lé nouvelle. 

Cassation, 10 novembre LS02. 1 8 6 3 , 49. 

1 4 0 0 . — A c t e authentique. — F o i due. — Lorsque la 

cour d'appel raie un électeur comme n'ayant pas un domicile 

dans la commune, et qu'elle fonde sa décision uniquement sur ce 

fait que l ' inscrit paye une contribution personnelle et une pa

tente dans une autre commune, i l y a lieu de casser cet ar rê t 

pour violation de la foi due aux actes authentiques, si la cour 

s'est t rompée et a a t t r ibué à cet é lecteur une contribution per

sonnelle et une patente qui sont au nom de son li ls . 

Cassation, 25 avril 1882. 1 8 8 2 , 1445. 

1 4 0 1 . — F o i due a u x actes . — P o u r v o i . — T e x t e 

v i o l é . — Le moyen tiré de la violation de la foi due à un acte 

authentique n'est pas recevable, à défaut de l ' indicat ion, dans le 

pourvoi , du texte violé. 

Cassation, 25 mars 188 4. 1 8 8 4 , 1148. 

1 4 0 2 . — Contribution f o n c i è r e . — Inscr ip t ion erro

n é e a u x r ô l e s . — A c t e de d é c è s . — F o i e due. — .Mécon

naît la foi due à un acte authentique, l 'arrêt qui refuse de compter 

à un citoyen une contribution foncière por tée aux rôles au nom 

de sa m è r e , alors qu'i l est constaté par un acte de décès produit 

au dossier que sa mère était morte l 'année p récéden te . 

Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1192. 

1 4 0 3 . — C a s s a t i o n . — T i e r s in tervenant . — Omis

s ion de s ta tuer . — Dessa is i ssement du j u g e . — L 'arrêté 

qui omet de statuer sur la requê te en intervention, et qui accueil.e 

l'appel que l'intervenant soutenait ê t r e non fondé, doit ê t re cassé 

pour omission de statuer sur des conclusions dont la députat ion 

était valablement saisie. — I l importe peu qu 'après sa décis ion 

rendue, la députat ion ait o r d o n n é , par un nouvel a r rê t é , qu'elle 

fût notifiée à l'intervenant, comme lu i étant commune. 

Cassation, 9 ju i l le t 1806. 1 8 6 6 , 923. 

1 4 0 4 . — R e q u ê t e c iv i le . — F o r m e s . — Les arrê ts ayant 

statué sur l ' inscription ou la radiation d'un électeur, peuvent-ils 

être a t taqués par la voie de la r equê t e civile? — Doit être rejetée 

en tous cas. la requête civile s ignée par un avocat qui ne justifie 

pas de pouvoir spécia l , et ne satisfaisant point au prescrit ries 

articles 492 et suiv. du code de p r o c é d u r e civile. 

('.and, 6 mai 1874. 1 8 7 4 , 695. 

1 4 0 5 . — Q u a l i t é reconnue. — A r r ê t . — Contradic

tion. — N u l l i t é . — Est nu l , l ' a r rê t qui , après avoir reconnu 

qu'un citoyen réuni t les conditions de l 'électoral, refuse néan

moins de l'inscrire sur les listes. 

Cassation, 31 janvier 1881. 1 8 8 1 , 306. 

1 4 0 6 . — E r r e u r de fait. — L'ne erreur de fait ne donne 

pas ouverture à cassation. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1198. 

1 4 0 7 . — Inscr ipt ion s u r les trois l istes. — Omission 

de s ta tuer . — Doit être cassé partiellement, l 'arrêt d'une cour 

d'appel qui , après avoir constaté uniquement qu'un individu qui 

a demandé son inscription sur les trois listes n'atteint pas le cens 

généra l , écarte complè tement la réc lamat ion , sans statuer sur les 

droits du demandeur à l 'électoral provincial et il l 'é lectoral com

munal. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 791. 

— LM'aiil de moiif>. 
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1 4 0 8 . — F i n de non-recevoir . — Rejet . — La déci

sion dont les motifs sur le fond justifient le rejet d'une lin de non-

recevoir proposée, est à l 'abri de toute critique. 

Liège, l . ' i ju i l le t 1844. 1 8 4 5 , 1718. 

1 4 0 9 . — D é f a u t de motifs. — Do ;t être cassée pour dé

faut de motifs, la décision de la députa t ion permanente, laquelle 

a omis de s'expliquer sur toutes les bases du cens que l'appelant 

invoque. 

Cassation, 19 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 273. 

1 4 1 0 . — P a y e m e n t du cens. — Quand l 'administration 

communale a leconnu qu'un é lec teur , dont la quali té est contes

tée à cet égard , paye le cens requis et que le fait de ce payement 

n'est pas détrui t devant la dépu ta t ion permanente, le maintien de 

l 'é lecteur sur la liste est par là suffisamment motivé. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 308. 

1 4 1 1 . — Cens. — F r a u d e . — A l l é g a t i o n vague . 

Motifs du jugement . — Les députa l ions permanentes des 

conseils provinciaux n'ont pas à motiver leurs décis ions sur de 

pré tendus faits de fraude qui ne leur ont pas été s ignalés . — Ces 

faits, ainsi que l 'allégation d'un changement de domicile, sont 

tardivement invoqués devant la cour de cassation. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 308. 

1 4 1 2 . — A l l é g a t i o n . — Quest ion de droit . — Motifs 

du jugement . — Est nulle pour défaut de motifs, la décis ion du 

conseil provincial qui , statuant sur l'appel d'un é lec teur , le re

jette sans r épondre au moyen de nul l i t é , déduit par exemple de la 

circonstance que l 'é lecteur , dont on réclamai t la radiation, aurait 

pris part à la décis ion rendue sur cette réclamation. 

Cassation, 23 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 307. 

1 4 1 3 . — Absence de motifs. — Quand le maintien d'un 

é lec teur sur la liste est a t taqué sur le fondement qu ' i l ne complé

terait le cens qu'à l'aide d'une dé légat ion légalement inadmissible, 

ou en s'attribuant sans droit les impots payés par sa femme, la 

députa t ion permanente ne motive pas suffisamment sa décis ion 

pour repousser l'appel, en se bornant à dire que l'appelant ne 

justifie lias son al légat ion. 

Cassation, 23 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 . 307. 



1 4 1 4 . — Notif ication i r r é g u l i è r e . — Motifs . — Est 

suffisamment mot ivé , l 'arrêté de la députat ion permanente qui 

éca r te un appel parce que la notification de l'appel a été faite 

d'une manière i r régu l iè re , lorsque d'ailleurs de l'ensemble des 

énoncia l ions de l ' a r rê té et des moyens de défense de l ' in t imé i l 

ne résul te aucune équ ivoque sur la nature de l ' i r régular i té . 

Cassation, 1 6 ju i l l e t 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 3 5 4 . 

1 4 1 5 . — Contestat ion du cens. — Absence de preuve . 
Doit ê t re rejeté, le pourvoi en cassation contre un ar rê té de la 

députa t ion permanente, déclarant que celui qui conteste le cens 

électoral a t t r ibué à des é lecteurs , n'a rien produit pour justifier 

le fondement de la contestation. 

Cassation, 0 octobre 1 8 0 0 . 1 8 6 1 , 1 4 6 5 . 

1 4 1 6 . — I n c a p a c i t é . — D é f a u t de notification de l'ap
pe l . — Motifs. — Doit ê t re cassée, la déc is ion , rendue sur 

appel en matière é lec tora le , qui rejette une demande de radia

t ion , sous le p ré tex te e r roné d'un défaut de notification d'appel 

et sans se prononcer sur la réalité du fait, base de l ' incapaci té 

p r é t e n d u e . 

Cassation, 1 3 ju i l l e t 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 9 8 6 . 

1 4 1 7 . — A b s e n c e de motifs. — B a s e du cens. — Est 
d é n u é e de motifs, la décision qui se borne à déclarer qu ' i l n'est 
pas prouvé qu'un é lec teur ne posséderai t pas les bases du cens, 
sans constater dans le chef de celui-ci la cause légit ime de cette 
possession. 

Cassation, 2 6 j u i n 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 8 3 3 . 

1 4 1 8 . — B a s e d u cens. — Motifs. — Est suffisamment 

mot ivé , l 'arrêté qui se borne à dire qu ' i l résul te de l'ensemble des 

faits renseignés dans les pièces du procès , que le demandeur ne 

possède pas les bases du cens. 

Cassation, 2 janvier 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 0 6 . 

1 4 1 9 . — D é c i s i o n . — Adoption des motifs. — L 'ar rê té 

d'une députa t ion qui déclare adopter les motifs d'une décis ion 

an t é r i eu re , rendue entre les mêmes parties, est suffisamment mo

t ivé . — Peu importe que ce premier arrêt ait été i r r égu l i è remen t 

notifié. 

Cassation, 3 0 ju i l l e t 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 9 6 5 . 

1 4 2 0 . — A p p e l . — F i n de non-recevoir. — Motifs . 
L'appelant d'une décis ion qui l'a rayé des listes électorales peut 

se fonder, dans son acte d'appel, sur les motifs d'une lettre qu ' i l 

avait adressée au conseil communal pour r é p o n d r e à la demande 

de radiation formée contre l u i . — Dès lors, l 'arrêté qui rejette 

l'appel sans r é p o n d r e aux fins de non-recevoir opposées dans la 

lettre à la demande de radiation, n'est pas suffisamment motivé. 

Cassation, 5 novembre 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 4 7 1 . 

1 4 2 1 . — A c t e authentique. — F o i due. — S i m u l a t i o n . 
Est suffisamment mot ivée , la décision qui écarte comme simulé 

un acte de société produit , en disant qu'à raison de certaines cir

constances, l é t a t de choses que cet acte constate est inadmissible. 

La déclarat ion qu 'un acte authentique est s imulé ne peut jamais 

constituer une violat ion de la foi qui lu i est due. 

Cassation, 1 2 novembre 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 4 5 2 . 

1 4 2 2 . — I n t e r p r é t a t i o n d'acte. — J u g e d u fond. 
Une décision rendue en mat ière électorale par la dépu ta t ion per

manente ne peut ê t re déclarée dépourvue de motifs, quoiqu ' i l soit 

certain que les motifs cons ignés dans celte décis ion manquent de 

précis ion et de d é v e l o p p e m e n t . 

Cassation, 1 0 décembre 1 8 6 6 , et les conclusions 

de M . C H . F A I D E K , avocat généra l . 1 8 6 7 , 1 5 6 9 . 

1 4 2 3 . — Cens requi s . — Motifs. — L'arrêt qu i , ap rès 

avoir parlé d'un impôt dé t e rminé , dit qu'en dehors de cet impôt 

le réc lamant ne verse pas au t résor le cens requis, écar te par cela 

m ê m e toute invocation d'autres impôts et motive sa décis ion. 

Cassation, 1 0 septembre 1 8 0 9 . 1 8 6 9 , 1 2 0 2 . 

1 4 2 4 . — D é p u t a t i o n permanente . — A r r ê t é . — Motifs . 
L'arrê té de la dépu ta t ion qui vise un fait justifiant le dispositif et 

l 'article de la loi a p p l i q u é e , est suffisamment mot ivé . 

Cassation, 1 0 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 0 8 9 . 

1 4 2 5 . — I n s c r i p t i o n . — Omiss ion. — D é f a u t de mo
t i fs . — Est d é n u é e de motifs, la décision qui se borne à déc la re r 

inscrit sur les listes électorales pour la province et la commune, 

le citoyen réc lamant sou inscription sur ces listes et sur la liste 

géné ra l e , sans justifier celte restriction. 

' Cassation, 9 janvier 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 1 7 8 . 

1 4 2 6 . — Jugement . — Motifs. — A p p e l . — Moyen 
nouveau. — L'arrêt qui , pour refuser l ' inscript ion d'un appelant 

sur les listes électorales , adopte les motifs du premier juge et se 

borne, quant à l'invocation d'une base du cens non invoquée en 

première instance, à déclarer que son s o u t è n e m e n t principal est 

en contradiction avec le sou tènemen t nouveau, sans s'expliquer 

sur ce dernier, n'est pas suffisamment mot ivé . 

Cassation, 1 5 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 4 6 5 . 

1 4 2 7 . — Jugement . — Motifs. — Offre de preuve . 
F a i t s admis . — Domici le . — Conditions. — Le jugement 

qui rejette une oll're de preuve en déclarant les faits cités i r ré le-

vants, est suffisamment motivé. — Déclarer qu'un individu n'est 

pas domici l ié dans une commune, parce qu ' i l demeure dans une 

autre où i l a le siège de sa vie domestique, ce n'est pas faire dé

pendre le domicile de conditions contraires à la l o i . — Ce n'est 

point statuer vitra petita que d'admettre comme déjà prouvés des 

faits qu'une partie oll're de prouver. 

Cassation, 2 0 février 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 4 9 8 . 

1 4 2 8 . — D é p e n s . — Condamnat ion. — Motifs. — L ' in 

t imé qui succombe peut ê t re condamné aux dépens sans motifs 

spéc iaux . 

Cassation, 2 février 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 2 6 4 . 

1 4 2 9 . — D é c l a r a t i o n s u p p l é t i v e . — Offre de preuve . 
D é f a u t de motifs. — Si l'efficacité d'une déclara t ion supp lé 

tive, au point de vue de la composition du cens, est con tes tée , 

non pas seulement pour p ré t endue lardiveté, mais, de plus, avec 

offre de preuve, en ordre subsidiaire, que le contribuable, dans 

sa déc la ra t ion primit ive, s 'était référé à sa cotisation de l ' année 

an té r i eu re , l 'arrêt qui ne contient pas dos motifs spéciaux quant 

au rejet de ce dernier chef de conclusions, doit être annu lé pour 

défaut de motifs. 

Cassation, 1 9 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 8 6 5 . 

1 4 3 0 . — D é p u t a t i o n permanente . — P a r t a g e des v o i x . 
Motifs. — V a l i d i t é . — La décision portant qu' i l y a eu par

tage égal de voix entre les membres de la députa t ion permanente 

qui l'a rendue, justifie le maintien de l 'é lecteur sur la liste de 

l 'année courante, par cela seul qu'elle consulte que le nom de 

l 'électeur, dont le droit est contes té , figurait sur la liste an té 

rieure. — Pareille décis ion ne peut être déc la rée nulle pour dé

faut de motifs. 

Garni, 2 2 ju i l l e t 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 1 5 3 . 

Contra : Gand, 2 5 ju i l le t 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 0 9 1 . 

1 4 3 1 . — A r r ê t . — Motifs . — Offre de preuve . — N'est 

pas mot ivé , l 'arrêt qui maintient un citoyen sur les listes électo

rales en vertu des p r é s o m p t i o n s existant en sa laveur, alors que 

la preuve contraire, laquelle est de droit , était oll'erle par conclu

sions formelles de la punie adverse. 

Cassation, 5 septembre 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 2 0 9 . 

1 4 3 2 . — Motifs. — P r e u v e offerte. — En mat iè re élec

torale comme en toule autre mat ière , est nul pour défaut de 

motifs le jugement qui écar le virtuellement l'offre de preuve d'un 

fait pertinent, sans motiver ce rejet. 

Cassation, 1 1 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 7 8 0 . 

1 4 3 3 . — Cens. — F a i t pertinent. — P r e u v e . — D é 
faut de motifs. — Est d é n u é de motifs, l ' a r rê t qui rejette vir

tuellement l'offre de preuve d'un l'ait pertinent, tendant à é tabl i r 

que le réc lamant possède le droit contesté dose prévaloi r comme 

cens électoral de certains impôt s , en se bornant à déclarer que, 

faute de le prouver, la réclamation n'est pas jus t i t iée . 

Cassation, 1 1 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 9 3 9 . 

1 4 3 4 . — Demande d'inscription s u r deux l is tes . 
D é f a u t de motifs. — Le refus d'inscription d'un é lec teur sur la 

liste provinciale est sans effet quanta la liste communale. — Par 

suite, la décis ion qui rejette la demande d' inscription sur les deux 

listes, à raison de cons idéra t ions qui ne concernent que la pre

m i è r e , n'est pas motivée au vœu de la l o i . 

Cassation, 7 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 3 0 7 . 



1 4 3 5 . — Offre de preuve . — D é f a u t de motifs. 
L'arrêt qui rejette une offre de preuve, sans motiver spécia lement 

sa décis ion sur ce point des conclusions, encourt la cassation 

pour défaut de motifs. 

Cassation, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 481. 

1 4 3 6 . — D é f a u t de motifs. — Conclus ion non ren
c o n t r é e . — Manque de motifs et encourt la cassation, la décis ion 

qui rejette une demande d' inscription, à raison de ce que le récla

mant n'a pas droit à se prévaloir de l ' impôt personnel, alors que 

le réc lamant entendait, m ê m e en dehors de cet impôt , é tabl i r sa 

capacité électorale sur des patentes. 

Cassation, 28 février 1881. 1 8 8 1 , 427. 

1 4 3 7 . — I n d i g é n a t . — Motifs de l ' a r r ê t . — Suffi
sance. •— Est suffisamment mot ivé , l 'arrêt qui prononce la radia

tion d'un é lec teur « parce qu ' i l n'est pas Belge » . — Le juge, en 

motivant sa décis ion, n'a pas à expliquer les motifs eux-mêmes , 

ou à rencontrer tous les arguments des parties. 

Cassation, 14 mars 1881. 1 8 8 1 , 484. 

1 4 3 8 . — D é f a u t de motifs. — Documents de l a cause . 
B a s e des contributions. — Est suffisamment mot ivé , l 'arrêt qu i , 

pour repousser l'offre de preuve qu'un contribuable n'a pas exercé 

habituellement une profession pour laquelle i l a été cot isé , con

state que « i l est établi par les documents de la cause que ce 

« contribuable possède la base des contributions qui lu i sont 

« contestées ». 

Cassation, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 057. 

1 4 3 9 . — A c t e authentique. — D é f a u t de motifs. 
Lorsqu'un contribuable demande son inscription sur les listes en 

invoquant des documents authentiques, et que la cour d'appel 

rejette se demande par le seul motif qu ' i l ne prouve pas avoir 

droit aux impositions qu ' i l veut s'attribuer, i l y a lieu à cassation 

pour défaut de motifs. 

Cassation, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1411. 

1 4 4 0 . — In tervenant . — Conclusions . — R e j e t . 
D é f a u t de motifs. — Doit être cassé pour défaut de motifs, 

l 'arrêt qui ordonne une inscription au moyen d'une patente de 

commis, sans donner de motif sur le rejet de la conclusion d'un 

intervenant, qui contestait la base de cette patente et cotait des 

faits sur^ce point . 

Cassation, 23 avri l 1883. 1 8 8 3 , 995. 

1 4 4 1 . — Demande d' inscription. — Chefs de contri
butions dist incts . — R e j e t v i r t u e l . — Absence de mo
tifs. — Lorsqu'une demande d'inscription est basée sur des con

tributions personnelles, des contributions foncières et des 

patentes, n'est pas suffisamment motivé l 'arrêt qui rejette la 

demande en se bornant à appréc ie r et à écar ter ce qui concerne 

la contribution personnelle, et repousse ainsi virtuellement les 

deux autres chefs de contribution. 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1142. 

1 4 4 2 . — Product ion de p i è c e s . — T i e r s s a n s pou
vo i r . _ V a l i d i t é . — Motifs des jugements . — D é c i s i o n 
implic i te . — La loi n'exige pas que les pièces justificatives 

soient déposées par la partie e l l e -même ou par un fondé de pou

voirs. — En basant sa décision sur l'existence et la valeur d'une 

pièce ainsi produite, le juge motive suffisamment le rejet de la 

conclusion tendante a écarter cette pièce du déba t . — Est suffi

samment mot ivé , l 'arrêt qui s'appuie, pour repousser les critiques 

d'une partie, sur les conclusions de celle-ci, en appréc ian t la 

por tée de ces conclusions. 

. Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1 1 9 9 . 

1 4 4 3 . — Offre de preuve . — R e j e t . — Motifs . — Est 

suffisamment mol ivé , l 'arrêt qui rejette une offre de preuve en dé

clarant les faits vagues, sans pertinence ou m ê m e con t rouvés . 

Cassation, 7 avril 1884. - 1 8 8 4 , 1 1 9 4 , 1 1 9 0 , 1 1 9 7 . 

1 4 4 4 . — Motifs des jugements . — D é c i s i o n impl ic i te . 
En déclarant spéc ia lement que les pièces pouvaient encore être 

valablement déposées le 7 janvier, le juge du fond énonce suffi

samment que ces pièces étaient produites dans le délai de ré

plique. 
Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1198. 

1 4 4 5 . — Motifs. — Adoption. — Doit ê t re cassé par 

défaut de motifs, l ' a r rê t qu i , pour tous motifs, adopte, sans les 

reproduire, les considéra t ions servant de base à la déc is ion admi

nistrative par laquelle le collège échevina l a maintenu un é lec teur 

sur la liste électorale. 

Cassation, 20 avril 1883. 1 8 8 5 , 925. 

('. — Appréciation souveraine. — Questions de droit, 

a. — Nationalité. 

(1446-1450.) 

1 4 4 6 . — Q u a l i t é de Be lge . — Per te . — La dépu la t ion 

permanente décide souverainement si un Belge a perdu sa qual i té , 

en se fondant sur l ' apprécia t ion des circonstances qu i prouvent 

qu ' i l s'est expatr ié sans esprit de retour. 

Cassation, 13 j u i n 1859. 1 8 6 0 , 895. 

1 4 4 7 . — N a t i o n a l i t é . — P e r t e . — É t a b l i s s e m e n t en 
Be lg ique . — E s p r i t de retour . — A p p r é c i a t i o n en fait. 
Le juge du fond décide souverainement si un individu a aban

d o n n é sa patrie et s'est établi en Belgique sans esprit de retour, 

ce qui implique la perle de sa na t ional i té d'origine. 

Cassation, 14 février 1881. ' 1 8 8 1 , 5 6 4 . 
Cassation, 25 avri l 1881. 1 8 8 1 , 1218. 
Cassation, 25 avril 1881. 1 8 8 1 , 1250. 

1 4 4 8 . — N a t i o n a l i t é du p è r e . — A c q u ê t de commu
n a u t é . — Le juge du fait appréc ie souverainement si la preuve 

de la nat ional i té est fournie. I l peut cons idérer comme Belge le 

lils d'un père né en Belgique, si la nat ional i té de ce pè re n'est pas 

contes tée . Sont réputés acquê t s , tous immeubles dont la p ropr ié té 

dans le chef exclusif de l 'un des époux , n'est pas é tab l ie . 

Cassation, i l avril 1881. 1 8 8 1 , 825. 

1 4 4 9 . — P i è c e s produites . — A p p r é c i a t i o n souve
ra ine . — Domici le . — I n d i g é n a t . — I l appartient au juge 

du fond d 'apprécier souverainement les pièces produites et d'en 

induire que les faits constitutifs de l ' indigénat et du domicile ne 

sont ]ias é tabl is . 

Cassation, 8 avril 1884. 1 8 8 4 , 1236. 

1 4 5 0 . — N a t i o n a l i t é . — N a i s s a n c e en Be lg ique . 
P a r e n t s d o m i c i l i é s . — P r é s o m p t i o n . — Constatat ion 
souveraine . — Le juge du fond déc ide souverainement que le 

citoyen, dont le père est né sur le sol belge de parents domici

liés an té r i eu remen t à la Loi fondamentale, est Belge. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1262. 

I). — Dvniicih:. 

(1451-1406.) 

1 4 5 1 . — Hab i ta t ion r é e l l e . — A p p r é c i a t i o n . — La 

question de savoir si un individu habile rée l lement une commune, 

est une apprécia t ion de fait qui échappe il l'examen de la cour 

s u p r ê m e . 

Cassation, 6 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 952. 

1 4 5 2 . — Domici le fictif. — A p p r é c i a t i o n . — Quand 

la deputation permanente a décidé qu 'un citoyen n'a qu 'un domi

cile fictif dans une commune où i l r é c l ame son inscription sur 

la liste tles électeurs , i l y a décis ion en fait justifiant le refus de 

le porter sur celte liste. 

Cassation, 14 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 309. 

1 4 5 3 . — A p p r é c i a t i o n . — Domic i le . — 11 appartient 

aux députa t ions permanentes des conseils provinciaux, statuant 

en d e g r é d'appel, d 'appréc ier souverainement si un é lec teu r a 

conse rvé son domicile dans une commune. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 301. 

1 4 5 4 . — Changement de domici le . — A p p r é c i a t i o n . 
La deputation permanente décide souverainement, d ' ap rès les 

circonstances, si un électeur a changé de domicile. 

Cassation, 6 mai 1859. ' 1 8 6 0 , 895. 

1 4 5 5 . — Domici le r é e l . — A p p r é c i a t i o n . — C o m p é 
tence de l a deputation. — La deputation permanente déc ide 

souverainement, d 'après les faits, si un é lec teur a son domicile 

réel dans une commune. — Celle question de domicile ne consti-



tue pas une question préjudiciel le de droit c i v i l , dont la décis ion 

doive être renvoyée aux tribunaux. 

Cassation, 5 octobre 18(10. 1 8 6 1 , 1459. 

1 4 5 6 . — Domicile . — D é p u t a t i o n permanente . — D é 
c is ion en fait . — Le juge du fait décide souverainement si 

une personne a prouvé avoir son domicile au lieu où elle prétend 

exercer ses droits é lectoraux, et cette décision échappe au con

trôle de la cour de cassation. 

Cassation, G ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 1101. 

1 4 5 7 . — Domici le . — Question de fait . — Fonct ions 
temporaires . — La députa t ion permanente décide souveraine

ment où une personne a son principal é tabl i ssement . — L'arrêté 

qui déc ide que l'exercice des fonctions temporaires et révocables 

en un lieu, constitue, sans aucune déclarat ion p réa lab le , le trans

fert du domicile dans ce l ieu, ne saurait être utilement déféré h 

la cour de cassation comme violant les articles 102 à 106 du code 

c i v i l . — La députa t ion décide souverainement si certains faits 

constituent ou non le changement de domicile. — Ainsi ne peu

vent être soumis au contrôle de la cour de cassation, les ar rê tés 

qui décident : 1° que l'acceptation et l'exercice des fonctions 

d ' ingénieur de l'État dans une commune; 2° que la rés idence 

d'un officier dans une ville où i l est envoyé pour la levée des 

plans, constituent le changement de domicile et le transfert de 

celui-ci au lieu où ces fonctions sont exercées . 

Cassation, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 913, 915. 

1 4 5 8 . — Domicile . — D é c i s i o n en fait . — La députa

t ion permanente décide souverainement la question de savoir si 

un électeur est, de fait, domici l ié dans le lieu où i l p ré tend exer

cer ses droits é lectoraux. 

Cassation, 15 ju i l le t 1867. 1 8 6 7 , 945. 

1 4 5 9 . — P r i n c i p a l é t a b l i s s e m e n t . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond décide souverainement qu'un citoyen, en chan

geant d'habitation, n'a point manifesté l ' intention de transférer 

son principal é tabl issement et n'a point changé de domicile. 

Cassation, 24 janvier 1876. ' 1 8 7 6 , 1 2 6 5 . 

1 4 6 0 . — Domici le . — Changement . — D é c l a r a t i o n . 
Hab i ta t ion r é e l l e . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du fond 

décide souverainement, en in terpré tant la déclarat ion d'un inté

ressé , que celui-ci n'a pas eu l 'intention de t ransférer son domi

cile dans une autre commune et qu ' i l ne jo in t pas à une habita

t ion réelle dans une commune l'intention sér ieuse d'y fixer son 

é tabl i ssement . 

Cassation, 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 1227. 

1 4 6 1 . — Fonct ionna ire amovible . — R é s i d e n c e . — A b 
sence temporaire . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du fait appré

cie souverainement si le service qui oblige un fonctionnaire amo

vible de quitter sa rés idence , lui crée un nouvel é tabl issement ou 

donne lieu seulement à l'absence temporaire. 

Cassation, I l avril 1881. 1 8 8 1 , 1196. 

1 4 6 2 . — Domici le . — Changement . — Intention. 
A p p r é c i a t i o n . — Le changement de domicile est une question 

tout à la fois de fait et d'intention : le juge du fond appréc ie sou

verainement s'il y a eu ou non intention de changer de domicile. 

Cassation, 2 avril 1883. ' 1 8 8 3 , 466. 

1 4 6 3 . — Domici le . — F a i t s a r t i c u l é s . — R e l e v a n c e . 
P r é c i s i o n . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge électoral appréc ie 

souverainement si les faits al légués aux lins d 'é tabl i r la condition 

de domicile, ont un caractère suffisant de précision et de perti

nence pour que la pieuve puisse en être admise. 

Cassation, 16 avril 1883. 1 8 8 3 , 808. 

1 4 6 4 . — Domici le a p r è s le 1 e r a o û t . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge électoral constate souverainement qu'un citoyen qui avait 

qui t té son domicile ne l'a repris qu'en septembre et que, par con

séquen t , i l n'avait pas le droit d 'être inscrit a la date du 1 e r août 

parmi les é lec teurs . 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1114. 

1 4 6 5 . — Domici le . — Fonct ionna ire amovible . — R é 
sidence. — A v i s de commune à commune. — I n t e r p r é 
tat ion. — Le juge du fond interprète souverainement l'avis 

d o n n é par le bourgmestre de la commune où un fonctionnaire 

amovible veut conserver son domicile, b l 'administration commu

nale de la rés idence réel le . 

Cassation, 26 mars 1884. 1 8 8 4 , 1148. 

1 4 6 6 . — Domici le . — Fonc t ionna ire amovible . — D é 
c l a r a t i o n . — F o r m e sacramente l le . — P o r t é e . — A p p r é 
c iat ion. — La déclarat ion faite par un fonctionnaire amovible, 

de vouloir conserver le domicile qu ' i l avait au moment où i l a 

accepté ses fonctions, n'est soumise à aucune forme sacramen

telle. — Le juge du fond appréc ie souverainement la por tée de 

semblable déclarat ion et des pièces produites b l'effet d'en établ i r 

la réal i té . 

Cassation, 8 avril 1884. 1 8 8 4 , 1232. 

c. — Cms. 

(1467-1524.) 

1 4 6 7 . — Point de fait. — D é p u t a t i o n permanente . 
Cens. — La décision d'une députa t ion permanente est à l 'abri 

de la censure de la cour s u p r ê m e , lorsque, sans prendre égard 

aux extraits des rôles des contributions, aux quittances et aux 

avertissements des receveurs qui étaient joints aux pièces , elle 

a dit que l'appelant qui se pourvoyait contre une radiation indue 

n'avait justifié d'aucune contribution en 1841 et en 1842. 

Cassation, 26 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1133. 

1 4 6 8 . — B a s e s du cens. — A p p r é c i a t i o n . — 11 y a 

décision en fait contre laquelle est non recevable le pourvoi en 

cassation, quand le collège des bourgmestre et échevins et la 

députat ion permanente du conseil provincial déc iden t qu ' i l est de 

notoriété publique qu'un réc lamant ne possède pas les bases de 

l ' impôt. — 11 en est ainsi surtout alors que l 'on ajoute que'ccs 

bases sont la propr ié té du père . 

Cassation, 30 ju i l le t 1849. 1 8 5 1 , 185. 

Cassation, 14 août 1854. 1 8 5 4 . 1502. 

Cassation, 6 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1503. 

1 4 6 9 . — P è r e . — F i l s . — Cens. — At tr ibut ion . 
D é c i s i o n en fait. — N'est point susceptible de recours en cas

sation, la décision par laquelle une députat ion de conseil provin

cial décide que la contribution payée pour un cabaret tenu dans 

une maison habi tée en commun par le père et son fils, doit ê t re 

a t t r ibuée au père . 

Cassation, 11 août 1857. 1 8 5 8 , 484. 

1 4 7 0 . — Cens. — P a y e m e n t . — A p p r é c i a t i o n . — La 

décision qui constate qu'un électeur a juslit ié du payement du 

cens électoral , constitue une décision en l'ait que la cour de cassa

tion ne peut contrôler . 

Cassation, 5 août 1845. 1 8 4 7 , 582. 

1 4 7 1 . — B a s e s du cens. — D é c i s i o n en fait. — I l 

entre dans les attributions du juge du fond de décider en fait si 

un électeur possède ou non les bases du cens. 
Cassation, 14 j u i n 1852. 1 8 5 3 , 417. 
Cassation, 21 j u i n 1852. Id . 
Cassation, 3 ju i l le t 1851. 1 8 5 4 , 1272. 
Cassation, 18 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1274. 
Cassation, 7 août 1854. 1 8 5 4 , 1502. 
Cassation, 26 septembre 1854. I d . 
Cassation, 6 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1503. 
Cassation, 7 ju i l l e t 1856. 
Cassation, 4 avril 1859. 

1 8 5 7 , 659. Cassation, 7 ju i l l e t 1856. 
Cassation, 4 avril 1859. 1 8 5 9 , 1013. 
Cassation, 9 septembre 1864. 1 8 6 4 , 1239. 
Cassation, 25 ju in 18G5. 1 8 6 6 , 803. 
Cassation, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 927. 

1 4 7 2 . — A p p r é c i a t i o n . — B a s e s du cens. — I l y a 

décision en fait sur l'absence de possession des bases du cens 

électoral , quand la députa t ion permanente se fonde sur ce que 

l 'électeur n'a pu établir qu ' i l fût rée l lement locataire; sur ce que 

la patente, prise pour des bals b donner quelques mois plus lard, 

est entachée de fraude; sur ce que l 'électeur n'a pas le domes

tique déclaré ; sur ce que le cheval pour lequel i l paye l ' impôt no 

lu i appartient pas ; sur ce qu ' i l n'exerce pas la profession pour 

laquelle i l est pa ten té . 

Brabant, Dép. perm., 7 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1649. 

Cassation, 30 octobre 1854. l d . 



1 4 7 3 . — B a s e s d u cens. — D é c i s i o n en fait. — C h e v a l 
mixte . — l.a dépula i ion provinciale décide , en l'ait, qu'un élec

teur ne peut s'attribuer, pour former son cens électoral , l ' impôt 

qu ' i l paye pour un cheval mixte qu ' i l ne possède pas. 

Cassation, 3 0 octobre 183-1 . 1 8 5 4 , 1 6 5 2 . 

1 4 7 4 . — Cens. — Computation. — D é c i s i o n en fai t . 
Est souveraine, la décision d'une dépula t ion permanente qu i , par 

le calcul de la part d ' impôts que paye un citoyen à l'Etat, cons

tate qu ' i l jou i t du cens électoral et qu ' i l en possède les bases. 

Flandre orient. , Dép. perm., 1 8 3 6 . 1 8 5 7 , 6 5 8 . 

Cassation, 2 3 j u i n 1 8 3 6 . l d . 

1 4 7 5 . — E l e c t e u r . — P a y e m e n t d u cens. — N'est pas 

susceptible de recours en cassation, la décis ion de la dépu ta t ion 

permanente portant qu'un électeur ne paye pas le cens. 

Cassation, 1 0 août 1 8 3 7 . " 1 8 5 8 , -482. 

Cassation, 1 1 août 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 4 8 3 . 

1 4 7 6 . — D é c i s i o n en fait. — A c h a t de droits . — E t a t 
de l a famille. — Les deputalions permanentes appréc ien t sou

verainement si un père a acheté le droit de ses enfants dans une 

communau té dissoute par la mort de la mère , et quel est l'état de 

la famille au point de vue du cens électoral . 

Cassation, 1 7 septembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 0 7 7 . 

1 4 7 7 . — Cens i n v o q u é . — D é c i s i o n en fait . — Est 

portée en fait, la décision de la députa t ion permanente qui déclare 

que la contribution invoquée pour former le cens électoral ne se 

rapporte pas à certains biens dé te rminés . 

Cassation, 2 5 ju in 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 3 3 1 . 

1 4 7 8 . — P a y e m e n t du cens. — D é p u t a t i o n perma
nente. — A p p r é c i a t i o n de fait. — Un arrê té de la députa

t ion permanente constatant des faits relatifs au payement du cens 

électoral , ne peut être cassé sur des pièces produites pour la pre

mière fois devant la cour de cassation; cette cour ne peut juger 

sur des pièces dont la dépulat ion n'a pu appréc ie r la valeur. 

Cassation, 1 3 août 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 4 2 8 . 

1 4 7 9 . — B a s e s du cens. — D é c i s i o n en fait. — N'est 

lias susceptible de pourvoi en cassation, la décision d'une députa-

lion de conseil provincial qui , après avoir constaté qu'un électeur 

paye le cens, déclare , par interpréta t ion d'un acte notar ié , qu ' i l 

en possède les bases. 

Cassation, 2 6 j u i n 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 9 8 4 . 

1 4 8 0 . — B a s e s du cens. — D é c i s i o n en fait . — D é 
c l a r a t i o n du p r o p r i é t a i r e . — F o i due. — Est souveraine, 

la décision d'une dépula t ion permanente qui , appréc ian t les cir

constances, décide qu'un électeur ne peut s'attribuer qu'une par

tie de l ' impôt personnel qu ' i l paye pour une maison occupée par 

lu i avec un autre. — Aucune disposition n'attribue force pro

bante aux déclara t ions du propr ié ta i re , sans date certaine avant 

l'usage qui en est l'ait. 

Cassation, 8 ju i l le t 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 7 7 6 . 

1 4 8 1 . — D é p u t a t i o n permanente . — Contributions. 
D é c i s i o n en fait . — La députa t ion permanente peut, sans 

méconna î t re la foi due aux listes électorales , décider que les bases 

des contributions indiquées sur ces listes ne sont lias en la pos

session de l ' inscrit , et sont en la possession d'une autre per

sonne. — C'est là une décision en fait qui échappe au contrôle 

de la cour de cassation. 

Cassation, 1 0 novembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 4 9 . 

1 4 8 2 . — D é p u t a t i o n permanente . — Sous-location. 
D é c i s i o n en fait . — La sous-location à des tiers laissant le 

locataire principal responsable de la contribution personnelle, la 

constatation en fait d'une telle sous-location laisse au locataire 

principal les bases de l ' impôt et échappe par sa nature au cont rô le 

de la cour s u p r ê m e . 

Cassation, 1 0 novembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 4 9 . 

1 4 8 3 . — D é p u t a t i o n permanente . — L o c a t i o n . — D é 
cis ion en fait . — Le fait qu'une maison a été louée et est 

occupée par l ' inscrit à titre de locataire principal , échappe par sa 

nature au contrôle de la cour sup rême . 

Cassation, 1 0 novembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 4 9 . 

1 4 8 4 . — Cens . — P a y e m e n t . — A p p r é c i a t i o n en fait . 

Le juge du fond décide souverainement si des électeurs payant 
ensemble une somme d ' impôts supér i eu re au cens de chacun 
d'entre eux, payent privativemenl le cens requis. 

Cassation, 1 2 j u i n 1 8 6 5 . 1 8 8 5 , 7 5 6 . 

1 4 8 5 . — B i e n . — Occupat ion r é e l l e . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond appréc ie souverainement la question de savoir 

si un contribuable occupe rée l lement l 'habitation dont i l paye 

l ' impôt . 

Cassation, 2 5 août 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 1 9 9 . 

1 4 8 6 . — Cens. — B a s e . — A p p r é c i a t i o n . — L 'ar rê té 

qu i , tout en constatant qu'un contribuable est imposé du chef 

d'une nettoyeuse à la j o u r n é e , déc ide que ce contribuable n'a pas 

justifié la possession de la base de cet impôt , statue souveraine

ment en l'ait. 

Cassation, 2 5 j u i n 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 9 2 6 . 

1 4 8 7 . — I m p ô t . — D i v i s i o n . — I n t e r p r é t a t i o n . — Est 

souveraine et légale, la décis ion qu i , par in te rpré ta t ion des actes 

produits, décide qu'i l n'y a pas lieu de diviser entre plusieurs fer

miers l ' impôt personnel et foncier payé pour les biens ruraux 

qu'ils louent. 

Cassation, 2 3 ju i l le t 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 9 6 1 . 

1 4 8 8 . — S o c i é t é c iv i le . — E x i s t e n c e . — A p p r é c i a t i o n . 
11 appartient à la députa t ion permanente de décider souveraine

ment en fait, par voie d ' in terpré ta t ion ou par déduct ion d'actes 

produits devant elle, qu'une société civile existe entre plusieurs 

personnes, conforme au droit commun et sans simulation, et que 

par suite l ' impôt foncier, les contributions personnelles et les 

patentes doivent compter aux associes pour une part égale dans 

le cens électoral dont chacun d'eux possède les bases. 

Cassation, 1 0 décembre 1 8 6 6 , et les conclusions 

de Jl. Cit. F A I D E I I , avocat généra l . 1 8 6 7 , 1 5 6 9 . 

1 4 8 9 . — Occupant s p r i n c i p a u x . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond apprécie souverainement le point de savoir si 

deux citoyens sont à la l'ois occupants principaux d'une maison 

et tenus dès lors tous deux au même titre de l ' impôt personnel. 

Cassation, 2 7 août 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 1 6 1 . 

1 4 9 0 . — D é l é g a t i o n . — A p p r é c i a t i o n de fait. — Le 

juge du fond décide souverainement le point de savoir si l'exis

tence d'une délégat ion du cens par la mère veuve est ou non 

é tabl ie . 

Cassation, 1 0 septembre 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 1 8 7 . 

1 4 9 1 . — D é l é g a t i o n du cens. — P r e u v e . — La dépu

tation permanente décide souverainement en fait si la preuve de 

la délégat ion du cens par la mère veuve au profit du lils ou du 

gendre, a été valablement faite. 

Cassation, 3 0 jui l le t 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 4 2 5 . 

1 4 9 2 . — B a s e s d u cens. — Profession. — P r e u v e . 
Le payement du cens électoral et la possession des bases peuvent 

se prouver par toutes voies de droit. — Le juge du fond appréc ie 

souverainement en fait, si les documents produits prouvent ou 

non la possession des bases du cens électoral et le fait du paye

ment. 

Cassation, 1 8 mars 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 5 4 6 . 

1 4 9 3 . — Domaine r u r a l . — B â t i m e n t s . — A p p r é c i a 
tion. — Le point de savoir si des bât iments font ou non partie 

u'un domaine rural constitue une apprécia t ion souveraine du juge 

du fond. 

Cassation, 3 0 décembre 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 1 6 1 . 

1 4 9 4 . — F e r m i e r . — T i e r s foncier. — D é c i s i o n en fait . 
C'est au juge du fond qu ' i l appartient de constater qu'un indiv idu 

occupe un bien à titre de fermier. 

Cassation, 1 6 avri l 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 1 8 7 . 

1 4 9 5 . — C h e v a l mixte . — V o i t u r e . — D é c i s i o n en 
fait . •— Le juge électoral déc ide souverainement en t'ait si le 

véhicule auquel est employé un cheval dest iné principalement et 

habituellement à l 'agriculture, constitue une voiture dans le sens 

des articles 4 2 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 et 1 E R de la lo i du 

1 2 mars 1 8 3 7 . 

Cassation, 3 0 avril 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 3 5 8 . 



1496 . — Non-occupant . — Concierge. — D é c i s i o n en 
fait. — L' imposit ion personnelle est due par l'occupant. Le 
juge du tond décide donc souverainement si le concierge d'un 
cercle n'est pas l'occupant des bâ t iments où se r éun i s sen t les 
membres du cercle. 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 8(1(5. 

1497 . — Cens . — I n d e m n i t é de logement. — V i c a i r e . 
Le juge du fond décide souverainement si l 'allocation d'une 
somme d'argent à un vicaiie par la fabrique de son égl ise , con
stitue en réalité une indemni té de logement exemptant de l ' impôt 
l'habitation que ce p r ê t r e occupe. 

Cassation, 28 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 1219. 

1 4 9 8 . — P r i n c i p a l occupant . — Question de fait . 
Le juge du fond appréc ie souverainement en l'ail la qual i té de 
principal occupant d'une habitation. 

Cassation, 10 ju i l le t 1803. 1 8 6 5 , 915. 
Cassation, i l j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1-495. 
Cassation, 19 avri l 1882. 1 8 8 2 , 935. 
Cassation, 8 mai 1882. 1 8 8 2 , 1075. 
Cassation, 3 avri l 1883. 1 8 8 3 , 49-1. 
Cassation, 9 avri l 1883. 1 8 8 3 , 800. 
Cassation, 11 avri l 1883. I d . 
Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 809. 
Cassation, 23 avri l 1883. 1 8 8 3 , 999. 

Cassation, 7 mai 1883. 1 8 8 3 , 1374. 
Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1209. 

1499 . — E x p e r t i s e . — J u g e du fond. — A p p r é c i a 
t i o n . — Le juge du fond appréc ie souverainement s'il v a lieu 
d'ordonner une expertise pour établ i r la valeur du mobilier . 

Cassation, 5 ju i l l e t 1880. 1 8 8 1 , 30. 

1 5 0 0 . — T i e r s foncier. — Quit tance . — F o r c e pro
bante. — J u g e du fond. — A p p r é c i a t i o n . — Le juge élec
toral peut rejeter comme dépou rvue de force probante des quit
tances qui tendraient à prouver qu'un individu a droi t au tiers 
foncier comme locataire d'un bien rura l . Son apprécia t ion sur ce 
point est souveraine et ne donne pas ouverture à cassation. 

Cassation, 11 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 1195. 

1 5 0 1 . — Occupat ion . — D u r é e . — Absence de b a i l 
é c r i t . — F a i t s . — Pert inence . — A p p r é c i a t i o n . — Le 
juge du fond appréc ie souverainement le terme pour lequel une 
maison, occupée sans bail écr i t , est louée et la pertinence des 
faits articulés pour prouver le contraire. 

Cassation, 26 avri l 1881. 1 8 8 1 , 1250. 
Cassation, 23 avri l 1883. 1 8 8 3 , 978. 

Cassation, 9 ju i l le t 1883. 1 8 8 3 , 1287. 
Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1143. 
Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1191. 

1 5 0 2 . — L o c a t i o n a u mois ou à l ' a n n é e . — A p p r é c i a 
tion. — Le juge du fond constate souverainement qu'une maison 
est louée à l ' année , à raison de la stabilité: des fonctions du loca
taire, encore bien que, d 'après l'usage des l ieux, pareille maison 
se louerait au mois. — I l constate souverainement aussi que, 
d'après l'usage des l ieux, ce sont les seules maisons ouvr ières 
qui se louent au mois et que telle maison ne rentre pas dans cette 
catégorie. 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1251. 

1 5 0 3 . — I m p ô t foncier. — Donat ion entre é p o u x . 
R é d u c t i o n à l a q u o t i t é disponible. — A p p r é c i a t i o n . — Le 
juge du fond décide souverainement, d 'après les actes et docu
ments produits devant I n i , si la réduct ion à la quot i té disponible 
d'une donation entre époux a été ou n'a pas é té opérée entre les 
parties intéressées . 

Cassation, 2 avril 1883. 1 8 8 3 , 492. 
Cassation, 16 avril 1883. 1 8 8 3 , 849. 
Cassation, 14 mai 1883. 1 8 8 3 , 1289. 

1 5 0 4 . — Contribut ion personnelle. — Occupant . 
É c o l e l ibre . — Inst i tuteur . — P r i n c i p a l occupant . 
L'appréciation de la quali té d'occupant est dans le domaine ex
clusif du juge du fait. — I l peut donc, sans contravention à la 
lo i , refuser de reconna î t re à un instituteur libre la base de la 
contribution personnelle afférente à l 'école qu ' i l dir ige, lorsque 

celui-ci n'est ni propr ié ta i re , ni locataire, qu ' i l n'a aucun in térê t 
matériel dans l 'exploitation de la maison d 'école , qu ' i l ne peut en 
disposer que pour y donner l'enseignement pendant les heures 
d 'école et qu ' i l a dans la commune une habitation spéciale à raison 
de laquelle i l est i m p o s é . 

Cassation. 3 avril 1883. 1 8 8 3 , 494. 
Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 999. 

Cassation, 7 mai 1883. 1 8 8 3 , 1374. 

1 5 0 5 . — P r é s o m p t i o n r é s u l t a n t de l ' inscript ion s u r 
l a l iste. — É n o n c i a t i o n contra ire des r ô l e s . — Offre de 
preuve . — T e r m e s v a g u e s . — A p p r é c i a t i o n . — Si l ' ins
crit sur les listes é 'eetorales est, par cela seul, p résumé avoir la 
possession des bases du cens, cette p ré sompt ion s 'évanouit lors
que les énoncia t ions des listes sont contredites par celles du rôle 
(les contributions, et alors c'est à celui dont l 'électorat est contes té 
d 'établ ir cette possession. — Le juge du fond appréc ie souverai
nement si une offre de preuve est formulée en termes assez précis 
pour pouvoir être accueillie. 

Cassation, 9 avril 1883. 1 8 8 3 , 781 . 

1 5 0 6 . — Mobi l ier . — E s t i m a t i o n . — L'estimation du 
mobil ier d'un contribuable n'est soumise à aucune règle spécia le 
et ne soulève qu'une question de fait qui ne peut donner ouver
ture à cassation. 

Cassation, 24 avril 1883. 1 8 8 3 , 1373. 

1 5 0 7 . — Mai son . — Occupant . — A p p r é c i a t i o n . 
Aucune loi n'ayant défini la qual i té d'occupant d'une maison, le 
juge électoral décide souverainement qu'un instituteur occupe le 
local de l 'école qu' i l dirige, à raison duquel i l paye des contribu
tions personnelles. 

Cassation, 24 mars 1884. 1 8 8 4 , 1118. 

1 5 0 8 . — Inscr ip t ion collective. — P a r t i n d é t e r m i n é e . 
Demeure . — Lorsque la pari d'un citoyen dans une inscription 
collective sur les rôles n'est pas dé t e rminée et (pie celui-ci reste 
en demeure d'en prouver l 'importance, le juge du fond décide 
souverainement s'il y a lieu ou non de faire état de cet impôt . 

Cassation, 25 mars 1884. 1 8 8 4 , 1141. 

1 5 0 9 . — Offre de preuve . — Pert inence des faits . 
A p p r é c i a t i o n . — Le juge du fond appréc ie souverainement la 
pertinence des faits ar t iculés . 

Cassation, 24 janvier 1881. 1 8 8 1 , 164. 
Cassation, 4 avri l 1882. 1 8 8 2 , 645. 
Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1197. 

1 5 1 0 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — D é c i s i o n souve
r a i n e . — N'est pas susceptible de recours en cassation la décis ion 
de la dépula l ion permanente qui porte que le réc lamant n'exerce 
pas par lui-même la profession à raison de laquelle i l p ré tend 
payer le cens. 

Cassation, 11 août 1857. 1 8 5 8 , 481 . 

1 5 1 1 . — Patente . — Profess ions incompatibles . — D é 
c l a r a t i o n en fait. — L 'a r rê té déc idan t qu 'un patenté a cessé 
de posséder les bases du cens par l'acceptation de fonctions pu
bliques incompatibles avec sa profession an té r i eu re , statue en 
droi t . 

Cassation, 20 octobre 1863. 1 8 6 3 , 1435. 

1 5 1 2 . — P a t e n t e . — D é c i s i o n en fait . — La déclara t ion 
faite par le juge du fond, que l ' imposit ion nominative d'un con
tribuable au rôle des patentes constitue en sa faveur une p ré 
somption non dé t ru i t e par les al légat ions du réc lamant , est une 
appréc ia t ion souveraine des faits. 

Cassation, 22 octobre 1863. 1 8 6 3 , 1434. 

1 5 1 3 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — Le juge du fond 
constate souverainement si un patentable exerce pour compte 
personnel la profession qui le soumet à l ' impôt . 

Cassation, 24 jui l le t 1865. 1 8 6 5 , 1285. 
Cassation, 30 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 964. 
Cassation, 17 avri l 1883. 1 8 8 3 , 9 6 1 . 

1 5 1 4 . — Patente . — B a s e . — A p p r é c i a t i o n . — La 

décis ion par laquelle la députa t ion déc l a re , appréc ian t les pièces 
produites et les faits, qu'un contribuable n'a pris une patente 
que pour parfaire son cens é lec tora l , et que les seuls impôts 



dont i l possède les bases ne surlisent pas a cet effet, est souve
raine et légale. 

Cassation, 23 j u i n 1866. 1 8 6 6 . 803. 

1 5 1 5 . — Patente . — Double emploi. — La décis ion 

qu'une seconde patente [irise par un contribuable fait double em

ploi avec la p r emiè re , échappe au contrôle de la cour de cassation, 

l'eu importe que le [latente puisse, à raison de la profession qu ' i l 

exerce, ê t re soumis éventue l lement à l 'obligation de payer plu

sieurs patentes. 

Cassation, 5 novembre 1806. 1 8 6 6 , 1-171. 

1 5 1 6 . — Patente . — A p p r é c i a t i o n de fait. — Ce juge 

du fond décide souverainement le point de savoir si une patente 

admise pour parfaire le cens é lec tora l , est fractionnaire ou com

plète . 

Cassation, 27 février 1871. 1 8 7 1 , 506. 

1 5 1 7 . — Patente . — Cotisat ion r é g u l i è r e . — D é c i 
sion en fait . — Le juge du fond constate souverainement en fait 

qu'une déclara t ion de patente a eu lieu avant la clôture défi ni l i ve 

des lisies, et la régular i té de la cotisation. 

Cassation, U février 1870. 1 8 7 6 , 1319. 

1 5 1 8 . — Patente . —Aff ineur de l in . — A p p r é c i a t i o n . 
Kst fondé en droi t , l 'arrêt qui déclare qu'un citoyen ne possède 

pas la base de la patente d'aflineur de l i n , parce qu ' i l fait unique

ment teiller et travailler le l in provenant de sa récolle . 

Cassation, 28 février 1870. 1 8 7 7 , 103. 

1 5 1 9 . — Patente . — B a s e s . — A p p r é c i a t i o n en fa i t . 
Le juge du fond peut, après enquê te sur un fait a l légué pour 

prouver qu'un électeur ne possède pas les bases de sa patente, 

fait qui ne se trouve pas vérifié par l ' enquête , tirer cependant de 

celle-ci la conséquence qui 1 cet é lecteur ne possède que les bases 

d'une [latente insuffisante. 

Cassation, 15 avril 1878. 1 8 7 8 , 1185. 

1 5 2 0 . — Profession. — Af f in i t é . — La cour d'appel 

appréc i e souverainement si deux professions ont de l 'allinité 

entre elles. 

Cassation, 25 avril 1882. 1 8 8 2 , I i i l . 

1 5 2 1 . — Patente . — Commerce. — E x e r c i c e . — Con
s tatat ion en fait . — La constatation par le juge du fait qu'un 

citoyen n'exerce pas le commerce pour lequel il est imposé , 

est souveraine el ne saurait être cr i t iquée devant la cour de cas

sation. 

Cassation, 15 février 1881. 1 8 8 1 , 310. 

1 5 2 2 . — B a s e de l a patente. — A p p r é c i a t i o n sou
v e r a i n e . — Le juge du fond appréc ie souverainement si un 

contribuable a la base de sa patente. 

Cassation, 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 935. 

Cassation. 8 mai 1882. 1 8 8 2 . 1075. 

1 5 2 3 . — Patente . — N a t u r e de l a profession. — A p 
p r é c i a t i o n souvera ine . — L'appréciat ion de la nature de la 

profession d'un patentable esi dans le domaine exclusif du juge 

du l'ait. — Ainsi, le juge du fail décide souverainement si un em

ployé doit être considéré , au point de vue de la patente, comme 

copiste ou expédi t ionnai re travaillant chez lu i ou comme commis 

dans une maison de commerce. 

Cassation, 17 avril 1883. 1 8 8 3 , 917. 

1 5 2 4 . — R e p o r t e r . — Patente . — A p p r é c i a t i o n . 
Est souveraine, l 'appréciat ion du juge du fond qu'un reporter de 

journal n'est ni un commis, ni un teneur de livres, mais un 

homme de lettres exempté de la patente. 

Cassation, 25 avril 1882. 1 8 8 2 , 1443. 

d. — Cnpacitaires. 

(1525-1528.) 

1 5 2 5 . — C o n t r e m a î t r e . — Q u a l i t é . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond appréc ie souverainement la qual i té de contre

maî t re . 

Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1194. 

Cassation, 8 avri l 1884. 1 8 8 4 , 1194. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1261. 

Cassation. 14 avril 1885. 1 8 8 5 , 920. 

1 5 2 6 . — Cert i f icat . — C o n t r e m a î t r e . — J u g e d u fond. 
A p p r é c i a t i o n . — Le juge du fond apprécie souverainement 

la valeur d'un certificat de con t remaî t re délivré par un parti

culier. 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1262. 

1 5 2 7 . — Fonct ionna ire admin i s tra t i f . — T r a i t e m e n t 
min imum. — N a t u r e de l'emploi. — A p p r é c i a t i o n . — Le 

juge d'appel décide souverainement si un fonctionnaire adminis

tratif jouissant d'un traitement d'au moins 1,500 francs, offre 

par la nature de son emploi la présompt ion d'instruction suffi

sante [mur exercer l 'électoral . 

Cassation, 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 1250. 

1 5 2 8 . — Documents . — D é f a u t de production. — J u g e 
du fond. — Constatat ion. — Le juge du fait constate souve

rainement que les documents dont la production était nécessa i re , 

n'ont pas été produits. 

Cassation, 20 mai 1884. 1 8 8 4 , 1285. 

i-. — Procédure. — Questions ilirerscs. 

11529-1555.) 

1 5 2 9 . — É c r i t . A u t o r i t é admin i s tra t ive . — E n v o i . 
Le jugement qui reconnaî t en fait qu'un écrit a été ad ressé , non 

au gouverneur, mais à la députa t ion du conseil provincial, ren

ferme une décision qui échappe à l'examen de la cour de cassa

tion. 

Cassation, 20 mars 1844. 1 8 4 4 , 037. 

1 5 3 0 . - - P l a i n t e contre un bourgmestre. — D é p u t a 
tion permanente . — D é c i s i o n en fait . — Est souveraine, 

la décis ion d'une députa t ion permanente qui , interprétant la ré

clamation en tonne de plainte dir igée par un électeur contre un 

bourgmestre à l'occasion de sa radiation des listes é lectorales , y 

voit un appel en mat ière é lectorale , el rejette cet appel, les faits 

qui y servent de base n 'étant pas é tabl is . 

Cassation, 8 ju i l le t 1801. 1 8 6 2 , 1287. 

1 5 3 1 . — Age . — E r r e u r . — F a i t s . — A p p r é c i a t i o n . 
L'erreur dans la supputation de l 'âge d'une personne ne donne 

pas ouverture il cassation. — Le juge du fond qui déclare que 

certains faits résul tent des documents produits, fail une appréc ia 

tion qui rentre dans ses attributions. 

Cassation, 3 avri l 1870. 1 8 7 7 , 132. 

1 5 3 2 . — P r o c u r a t i o n . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du 

fond appréc ie souverainement qu'une procuration vantée par un 

fondé de pouvoirs, n'est pas établ ie . 

Cassation, 13 février 1878. 1 8 7 8 , 1108. 

1 5 3 3 . — Conclusions. — J u g e du fond. — En mat iè re 

é lec tora le , le juge du fond in te rprè te souverainement les conclu

sions des parties. 

Cassation, 18 mars 1878. 1 8 7 9 , 420. 

Cassation. 9 avril 1883." 1 8 8 3 , 738. 

Cassation, 10 avri l 1883. 1 8 8 3 , 782. 

Cassation, 10 avril 1883. 1 8 8 3 , 852. 

Cassation, 24 avri l 1883. 1 8 8 3 , 1286. 

Cassation, 7 janvier 1884. 1 8 8 4 , 1111. 

1 5 3 4 . — F a i t pertinent. — Admiss ion à p r e u v e . 
F a i t non pert inent . — R e j e t implic i te . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond, en admettant la preuve d'un fait qu ' i l déc la re 

être seul pertinent, motive ainsi suffisamment le rejet implici te 

de la preuve d'un autre fait, à raison de sa non-pertinence. 

Cette décision échappe au cont rô le de la cour de cassation. 

Cassation, 10 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1228. 

1 5 3 5 . — Documents produits . — A p p r é c i a t i o n . — Le 

juge du fond décide souverainement que des documents produits 

à l 'appui d'une preuve de propr ié té ou de transmission d ' im

meubles, sont insuffisants. 

Cassation, 10 avri l 1878. 1 8 7 8 , 1492. 

1 5 3 6 . — D é c l a r a t i o n . — V a l e u r . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du fond appréc ie souverainement la valeur des déc lara

tions produites dans une instance et la relevance des faits dont 

on demande b établir la preuve. 

Cassation, 10 avril 1878. 1 8 7 8 , 1227. 



1 5 3 7 . — E n q u ê t e . — Prorogat ion . — En mat ière élec

torale, le juge du fond slaluc souverainement sur le point de 

savoir s'il y a lieu d'accorder ou de refuser la prorogation d'une 

enquê te sollicitée par la partie admise à preuve. 

Cassation, G septembre 1878. 1 8 7 8 , 12-28. 

1 5 3 8 . — R e q u ê t e introduct ive . — Inexact i tude . — A p 
p r é c i a t i o n en fait. — 11 appartient au juge du l'ait de vérifier 

si les inexactitudes contenues dans la requête introductivo d'in

stance, sont le résultat d'une erreur et si elles rendent la demande 

non recevable. 

Cassation, 16 février 1880. 1 8 8 0 , 257. 

1 5 3 9 . — A p p r é c i a t i o n de fait . — E r r e u r . — Le juge 

du fond décide souverainement en matière électorale qu'une indi

cation des listes est le résul tat d'une erreur matér ie l le , laquelle 

n'a pu tromper personne. 

Cassation, 23 février 1880. 1 8 8 0 , 1080. 

1 5 4 0 . — F a i t s p o s é s . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du 

fond apprécie souverainement la por tée d'une articulation de faits 

qui n'est ni la reproduction ni l 'équivalent absolu des termes de 

la l o i , visant le fait contesté . 

Cassation, 20 avril 1880. 1 8 8 0 , 058. 

1 5 4 1 . — D é c è s . — A p p r é c i a t i o n de fait . — La con

statation du fait que le père d'un contribuable est décédé , est 

souveraine. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1085. 

1 5 4 2 . — E x p e r t i s e . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du 

fond a le droit absolu d ' appréc ie r l'expertise faite et d'en ordon

ner, le cas échéant , une nouvelle. 

Cassation, 5 avril 1880. 1 8 8 0 , 409. 

Cassation, 11 mai 1880. 1 8 8 0 , 1230. 

1 5 4 3 . — Cert i f icat . — A p p r é c i a t i o n . — L'apprécia

tion d'un certificat de bourgmestre rentre dans les attributions 

du juge du fond. 

Cassation, 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1134. 

1 5 4 4 . — E n q u ê t e . — F a i t s p r é c i s . — A p p r é c i a t i o n . 
En matière électorale, le juge du fond appréc ie souverainement si 

les faits ar t iculés par les parties avec o lire de preuve sont assez 

précis pour pouvoir être l'objet d'une empiè te . 

Cassation, 28 mars 1881. 1 8 8 1 , 1147. 

Cassation, 16 avril 1883. 1 8 8 3 , 850. 

Cassation, 17 avril 1883. 1 8 8 3 , 908. 

1 5 4 5 . — Demande d'inscription. — A p p r é c i a t i o n sou
vera ine . — Est souveraine, l 'appréciat ion à laquelle se livre le 

juge du fond pour établir que la demande d'inscription sur la 

liste des électeurs provinciaux comprend implicitement la liste 

communale. 

Cassation, 4 avril 1881. 1 8 8 1 , 780. 

1 5 4 6 . — E x p l o i t . — F o r m a l i t é s substant ie l les . — A p 
p r é c i a t i o n en fait . — Le juge du fait apprécie souverainement 

si les énuméra t ions comprises dans l'exploit sont suffisamment 

précises . 

Cassation, 3 mai 1881. 1 8 8 1 , 1203. 

1 5 4 7 . — F a i t a f f i r m é et non contredit . — Inter 
p r é t a t i o n . — Le juge du fond peut cons idére r comme recon

nues les affirmations de la partie intervenante, qui ne sont pas 

contredites par celui qui a d e m a n d é son inscription. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 791. 

Cassation, 8 mai 1882. 1 8 8 2 , 1103. 

1 5 4 8 . —. P i è c e s produites . — T a r d i v e t é . — D é c i s i o n 
souveraine. — Le juge du fond décide souverainement si les 
productions de pièces ont ou non été tardives. 

Cassation, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 932. 

Cassation, 20 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1365. 

Cassation, 7 avril 1884. 1 8 8 4 , 1198. 
Cassation, 21 avril 1884. 1 8 8 4 , 1244. 

1 5 4 9 . — R é p l i q u e . — P i è c e s d e m a n d é e s et non four
nies en temps utile. — A d m i s s i b i l i t é . — A p p r é c i a t i o n . 
Le juge du tond appréc ie souverainement si des pièces , deman

dées à une administiation pour servir en mat ière é lectorale , ont 

été ou non délivrées tardivement et, par conséquen t , si ces 

pièces ont pu valablement n ' ê t re produites que dans le délai de 

rép l ique . 

Cassation, 10 avril 1883. 1 8 8 3 , 784. 

1 5 5 0 . — D é p e n s . — P o u v o i r s o u v e r a i n du juge du 
fond. — L'application des principes qui régissent la condamna

tion aux dépens est laissée à la souveraine appréc ia t ion du juge 

du fond. 

Cassation, 11 avri l 1883. 1 8 8 3 , 808. 

1 5 5 1 . — R é p l i q u e . — Moyen nouveau . — R e c e v a 
b i l i t é . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge du fond appréc ie souve

rainement s'il y a lieu d'accueillir des moyens nouveaux en termes 

de rép l ique . 

Cassation, 17 avril 1883. 1 8 8 3 , 918. 

1 5 5 2 . — Obl igat ion de mot iver les a r r ê t s . — A r g u 
ments. — Except ions . — I n t e r p r é t a t i o n des actes . — Pou
v o i r s o u v e r a i n du j u g e du fond. — La cour d'appel n'est 

pas tenue de mol iverspéci . lemenl le rejet d'un simple argument, 

alors qu'aucune exception ou aucune l in de non-recevoir n'est 

formée de ce chef. — I l appartient au juge du fond d ' in te rpré te r 

la portée et le sens des actes produits, et son in terpré ta t ion , lors

qu'elle n'est pas manifestement en contradiction avec leur texte 

formel, reste souveraine. 

Cassation, 24 avril 1883. 1 8 8 3 , 942. 

1 5 5 3 . — Elec t ion consulaire . — T r i b u n a l de com
merce. — I r r é g u l a r i t é g r a v e . — A p p r é c i a t i o n . — Le juge 

du fond appréc ie souverainement si les i r régular i tés dont l 'élec

tion des membres d'un tribunal de commerce est en tachée , sont 

assez graves pour en motiver l 'annulation. 

Cassation, 19 novembre 1883. 1 8 8 3 , 599. 

1 5 5 4 . — Moyens de preuve . — A p p r é c i a t i o n . — Le 

juge du fond appréc ie souverainement les moyens de preuve four

nis à rencontre de la p résompt ion résu l t an t de l ' inscription sur 

une liste é lectorale . 

Cassation, 20 mars 1884. 1 8 8 4 , 1146. 

1 5 5 5 . — R ô l e . — Document produit . — A p p r é c i a 
tion. — Le juge du fond appréc ie souverainement les énoncia-

tions du rôle et des documents produits. 

Cassation, S avril 1884. 1 8 8 4 , 1234. 

- Effets du pourvut. -
Cassation. — Hcuvoi. 

Inslrueliitn. — .irret. 

— Désistement. 

(1556-1578.) 

1 5 5 6 . — P o u r v o i . — I n d e m n i t é . — En mat ière é lectorale , 

le demandeur succombant doit être c o n d a m n é envers le défen

deur à l ' indemni té de 150 francs. 

Cassation, 14 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 318. 

Cassation, 19 j u i n 1818. 1 8 4 8 , 1168; 1 8 4 9 , 352. 

1 5 5 7 . — I n d e m n i t é . — I n t é r ê t s dist incts . — En cas 

de rejet, l ' indemni té de 150 francs doit ê t re a l louée à chacun des 

défendeurs ayant des intérêts distincts, alors même que le pour

voi aurait été formé par un seul acte. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 944 ; 1 8 5 2 , 343. 

1 5 5 8 . — D é p u t a t i o n prov inc ia le . — M é m o i r e à l'ap
pui . — Les dépula t ions provinciales ne peuvent fournir, devant 

la cour de cassation, des mémoires à l 'appui des arrêtés qu'elles 

ont pris en mat ière é lec tora le . 

Cassation, 26 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1265. 

1 5 5 9 . — P o u r v o i . — Jonct ion. — H y a lieu de joindre 

deux pourvois dir igés par des demandeurs différents contre une 

m é i r e décis ion et présentan t la même question à r é soud re . 

Cassation, 6 septembre 1867, et les conclu

sions de M . Cit. EAIUEH, avocat généra l . 18 6 7 , 1160. 

1 5 6 0 . — M a t i è r e é l e c t o r a l e . — C h a m b r e s r é u n i e s . 
Les renvois après cassation, en mat ière d 'é lect ions , sont soumis 

aux chambres r éun ie s . 

Cassation, I a ' octobre 1809. 1 8 6 9 , 1485. 

1 5 6 1 . — R e n v o i a p r è s ca s sa t ion . — R e q u ê t e . — D é 
l a i . — D é c h é a n c e . — Si la cassation est prononcée en matière 

électorale et que la requê te , par laquelle l'appelant doit saisir la 

ir> 



cour de renvoi, est transmise au greffier de celte cour par lettre 

r e c o m m a n d é e à la poste, i l ne suffit pas que la recommandation 

ait eu lieu dans la huitaine de l 'arrêt de cassation ; le dépôt de la 

requê te doit ê t re fait au greffe avant l 'expiration de ce délai , à 

peine de déchéance de l 'appel. — Cette déchéance doit être pro

noncée d'office par le juge de renvoi. 

Bruxelles, 2¡'5 octobre 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1-48-1. 

1 5 6 2 . — C a s s a t i o n . — R e n v o i . — Audience solen

nelle. — En mat iè re é lectorale , les affaires renvoyées après cas

sation ne doivent pas être jugées en audience solennelle. 

Cassation, 2 novembre Î 8 6 9 . 1 8 7 0 , 1 0 . 

1 5 6 3 . — P o u r v o i . — A r r ê t a t t a q u é . — E x p é d i t i o n . 

Lorsque deux parties se sont pourvues séparément contre un ar rê t 

rendu en mat ière é lectorale , i l suffit qu'une seule d'entre elles 

joigne à son pourvoi l 'expédi t ion de l 'arrêt a t taqué . 

Cassation, 2 8 février 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 3 2 3 . 

1 5 6 4 . — Product ion de l ' a r r ê t a t t a q u é . — Le pourvoi 

en cassation n'est recevable que si l 'arrêt a t taqué est déposé au 

greffe de la cour; spéc ia lement , lorsqu 'à propos du recours exercé 

contre un ar rê t définitif, un moyen vise un arrêt interlocutoire 

an té r i eu remen t rendu, i l faut joindre au pourvoi une expédi t ion 

de ce dernier a r rê t . 

Cassation, 3 ju i l le t 1 8 8 0 . 1 8 8 1 . 3 0 . 

1 5 6 5 . — C a s s a t i o n . — C o u r de renvoi . — R e q u ê t e . 

Notification. — La peine de déchéance coinminée en l 'art. 5 0 

du code électoral s'applique à l'accomplissement des formalités 

prescrites dans le délai de huitaine, et non au mode ou à la forme 

de ces formalités en e l les -mêmes . 

Liège, 2 0 mars 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 501 . 

1 5 6 6 . — C a s s a t i o n . — Cour de renvoi . — R e q u ê t e . 

Signif ication. — En matière é lec tora le , i l stdlil après cassation 

que la r equê te adressée à la cour de renvoi ait été 'transmise en 

copie à la partie adverse, et que la preuve de l'accomplissement 

de cette formalité puisse s'induire des pièces notifiées, pour qu ' i l 

soit satisfait à l 'article 5 0 du code électoral . 

Liège, 2 1 avri l 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 6 3 3 . 

1 5 6 7 . — P o u r v o i . — P i è c e s . — Le demandeur en cassa

tion peut établ i r par un certificat du greffier de la cour d'appel, 

dél ivré après le délai du pourvoi, que l 'arrêt a t taqué avait été 

déposé dans ce délai en même temps que la requête au greffe de 

la cour d'appel. 

Cassation, Ch. r é u n . , 2 9 avril 1 8 7 8 , et les con

clusions de M. CH. F AIDER, proe. gén. 1 8 7 8 , 009. 

1 5 6 8 . — P o u r v o i . — D é f a u t de renseignements. — I l y 

a l ieu de repousser les pourvois non appuyés de renseignements 

ou d'offres de preuve pertinentes. 

Liège, 1 2 février 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 2 6 1 . 

1 5 6 9 . — P o u r v o i . — E x p é d i t i o n . — Greffier. — S igna

ture . — Est nu l , le pourvoi formé en mat ière électorale contre 

un ar rê t dont l 'expédi t ion jointe n'est pas s ignée par le greffier 

de la cour d'où i l é m a n e . 

Cassation, 7 jui l le t 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 0 1 6 . 

1 5 7 0 . — R e n v o i . — P o u v o i r du juge . — M a t i è r e 

é l e c t o r a l e . •— N u l l i t é . — A c t e d'appel. — line cour de 

renvoi, saisie à la suite d'un arrêt de cassation, a le pouvoir de 

juger la cause dans l'état où elle se trouvait devant le juge d'où 

émanai t l ' a r rê t cassé. — Elle peut déclarer nul dans la forme l'acte 

d'appel, alors m ê m e que le juge de l 'arrêt cassé aurait s tatué uni

quement sur le fond du débat . 

Cassation, 3 août 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 2 1 8 . 

1 5 7 1 . —• É v o c a t i o n directe. — Cassa t ion . — C o u r de 

renvo i . — P r o c é d u r e s p é c i a l e . — Analog ie . — Deman

deur or ig ina ire . — D é c h é a n c e . — Lorsque la cour s u p r ê m e 

casse un ar rê t rendu sur évocation directe, dans le cas spécial de 

l'article 1 1 de la lo i du 2 6 ju i l l e t 1 8 7 9 , c'est au réc lamant , de

mandeur originaire, qu'incombe par analogie l 'obligation que 

l 'article 6 1 des lois électorales a imposée à l'appelant de saisir la 

cour de renvoi. — L'inaccomplissement de cette obligation em

porte ici déchéance de la réc lamat ion . 

Cassation, 3 septembre 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 3 6 0 . 

1 5 7 2 . — Act ion populaire . —• R é c l a m a n t . — Domi

cile non c o n s t a t é . — Lorsque la décis ion at taquée a omis de 

constater le domicile du ié .damant , i l n'appartient pas à la cour 

de cassation de î w l . c i v h e r ce domicile, pour en induire qu ' i l au

rait éié domicil ié en dehors de la commune dont les listes électo

rales étaient eu question. 

Cassation, 28 février 1881. 1 8 8 1 , -425. 

1 5 7 3 . — C o m p é t e n c e respect ive des chambres r é u n i e s 

et de l a seconde chambre . — A r r ê t s identiques quant a u 

dispositif, m a i s d i f f é r e m m e n t m o t i v é s . — Moyen nouveau. 

Si, après: cassation, la cour de renvoi statue dans le sens de l'ar

rêt cassé, mais par des motifs différents, le pourvoi doit être jugé 

par la seconde chambre, bien qu' i l soulève le même moyen que 

la cour de cassation a déjà admis. — N'est pas recevable, le 

moyen produit pour la p remiè re fois en cassation, non reproduit 

devant la cour de renvoi, et inséré de nouveau dans le second 

pourvoi . 

Cassation, 9 ju i l le t 1883. 1 8 8 3 , 911 . 

1 5 7 4 . — A p p e l i r r é g u l i e r . — C a s s a t i o n sans renvo i . 

11 y a lieu de casser sans renvoi la décision d'une députa t ion per

manente qui a accueilli un appel i r régul ier . 

Cassation, 21 jui l le t 1863. ' 1 8 6 3 , 1 0 3 1 . 

1 5 7 5 . — Appe l . — T i e r s . — C a s s a t i o n s a n s renvoi . 

Les tiers n'ont pas le droit de former appel auprès de la députa

tion au cas d'omission sur la liste des é lec teurs . — I l n'y a pas 

lieu à renvoi, lorsqu'une décision rendue sur appel en matière 

électorale est cassée par le motif que l'appelant était sans q lalilé 

pour agir. 

Cassation. 27 ju i l le t 1868. 1 8 6 8 , 1028. 

1 5 7 6 . — A c t e d'appel. - - D é l a i e x p i r é . — C a s s a t i o n 

s a n s renvoi . — Il n'y a pas lieu à renvoi après cassation d'un 

ar rê t qui a rejeté à tort une null i té d'acte d'appel, si le délai d'ap

pel csl désormais expi ré . 

Cassation, 28 lévrier 1870. 1 8 7 6 , 387. 

1 5 7 7 . — F o r m e de p r o c é d e r . — C o n n e x i t é . — P o u r 

voi . — N u l l i t é . — I n d i v i s i b i l i t é . — R é t r a c t a t i o n d'ar

r ê t . - - E r r e u r m a t é r i e l l e . — Lorsque plusieurs causes, pré

sentant à juger la même question, sont jointes, le non-fondement 

du pourvoi vis-à-vis d'un des demandeurs en cassation, rend sans 

intérêt le recours des autres intéressés . — L'arrêt qui rejette un 

pourvoi en se fondant sur l'apprecialion d'un moyen, n'est pas 

susceptible de rétractat ion du chef d'erreur matériel le . 

Cassation, 6 septembre 188-4. 1 8 8 4 , 1270. 

Cassation. 3 octobre 188-4. I d . 

1 5 7 8 . -— D é s i s t e m e n t . — I n d e m n i t é . — En mat ière 

d 'é lect ions communales, le demandeur qui ne se désis te qu ' après 

la signification de son pourvoi, doit être condamné à payer au 

défendeur l ' indemnité de 150 francs. 

Cassation, 22 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 99-4; 1 8 5 2 , 3-43. 

CHAPITRE I I I . — ÉLECTION DES MEMBRES DES TRIBI 'XAI 'X 

1IE COMMERCE. 

(1579-1586.) 

1 5 7 9 . — É l e c t i o n consulaire . — A g e n t de l a B a n q u e 
nat ionale . — C o m m e r ç a n t . — Les agents de la Banque na

tionale n'ont pas la quali té de commerçan t s . — En conséquence , 

ils ne remplissent pas les conditions exigées pour être inscrits sur 

la liste des é lecteurs pour la composition des tribunaux de com

merce. 

Garni, 29 mars 1882. - 1 8 8 2 , 66-4. 

1 5 8 0 . — T r i b u n a l de commerce. — Annulat ion . — R e 

q u ê t e . — D é p ô t . — Notification. — D é l a i fata l . — Gou

vernement p r o v i n c i a l . — B u r e a u x . — F e r m e t u r e . — La 

réclamat ion tendante à faire annuler, en tout ou en partie, une 

élection des membres d'un tr ibunal de commerce, est valable

ment notifiée aux intéressés avant le dépôt de la requête au gou

vernement provincial. — En cette mat ière , la demande doit , aux 

termes de l'article 272 des lois électorales coordonnées , ê t re , sous 

peine de déchéance , formée dans les 10 jours de la date du pro

cès-verbal et remise par écrit au greffier provincial, qui est tenu 

d'en donner récép issé . En conséquence est tardive et non rece-



vable, la réc lamat ion qui a été vainement présentée , un jour férié 

et de fermeture des bureaux, tant au greffier, en son domicile, 

qu'au gouvernement provincia l , en l'absence de ce fonction

naire. 

Gand, 26 octobre 1882. 1 8 8 3 , 70. 

1 5 8 1 . — T r i b u n a l de commerce. — R é c l a m a t i o n . 
D é l a i de d i x j o u r s . — J o u r f é r i é . — Le délai de dix jours 

accordé pour réc lamer contre une élection de membres de t r ibu

naux de commerce ou de conseils de prud'hommes, n'est pas 

pro longé d'un jour lorsque le dernier jour est férié. — Dans ce 

cas, le greffier provincial ne peut être requis de recevoir la récla

mation dans sa demeure le dernier jour . 

Cassation, 4 décembre 1882. 1 8 8 3 , 82. 

1 5 8 2 . — T r i b u n a l de commerce. — N o t a i r e . — Com
m e r ç a n t . — Cens s p é c i a l . — P a t e n t e de 2 0 f rancs . — I n 

notaire peut avoir, en l'ait, la qual i té de commerçan t , bien que sa 

profession s::mble exclure cette qua l i t é . — 11 peut donc, s'il réu

nit les conditions prescrites, être porté sur la liste des é lec teurs 

pour la formation des tribunaux de commerce. Mais i l faut, pour 

cela, que la patente dont i l se prévaut , et qui est de 20 francs 

aux termes de l 'article 4 des lois é lectorales , soit exclusivement 

afférente à l'exercice habituel d'actes de commerce. — D'où la 

conséquence qu ' i l ne saurait, à cette l i n , se compter tout ou par

tie de la patente qu ' i l pave à raison de sa profession de notaire. 

Gand, 22 février 1883. 1 8 8 3 , 920. 

1 5 8 3 . — T r i b u n a l de commerce. — D é l é g a t i o n d u 
cens. — Patente personnelle. — Le cens requis à l'effet 

d 'être électeur pour la composition des tribunaux de commerce, 

c'?st-à-dire la patente de vingt francs, doit être personnel à celui 

qui est inscrit ou qui réclame son inscription sur la dite liste. 

Gand, 22 février 1883. 1 8 8 3 , 1001. 

1 5 8 4 . — T r i b u n a l de commerce. — Demande d'an
nulat ion. — Offre de preuve . — Pert inence des faits . 
Bu l l e t ins c o n t e s t é s , m a i s non p a r a p h é s et a n n e x é s . 
Est i r ré levanle , au point de vue de la preuve à fournir à l'appui 

d'une demande d'annulation de l 'élection des membres d'un t r i 

bunal de commerce du chef d ' i r régular i té grave, l'offre d 'é tabl i r , 

purement et simplement, qu ' i l y a eu réc lamat ion et protestation 

contre l'admission ou la validation de certains bulletins de vote, 

lors du dépoui l lement du scrutin. — Les réc lamat ions de ce genre 

n 'é tant sér ieuses que quand elles sont formées suivant les pres

criptions de l'article 51 de la loi du 18 j u i n 1869, c'est-à-dire lors

qu'elles se traduisent, de la part de leur auteur, par le paraphe 

des bulletins suivi de leur adjonction au procès verbal, i l faut, de 

plus, que le réc lamant prouve qu ' i l s'est présenté pour accomplir 

ou faire accomplir ces formali tés. 

Gand, 6 octobre 1883. 1 8 8 3 , 1445. 

1 5 8 5 . — É l e c t i o n consulaire . — Convocat ion t a r 
dive. — L i s t e non c l ô t u r é e . — P r o c è s - v e r b a l . — S i g n a 
ture . — Doit être annu lée , l 'élection des membres d'un tribunal 

de commerce, si des convocations ont été remises tardivement 

aux électeurs , si les listes de votants ne sont ni c lô turées , ni da

tées , ni signées par le prés ident du bureau, et si le procès-verbal 

n'a p is été réd igé séance tenante. — L'absence de ces formalités 

constitue des i r régular i tés graves. — 11 en est surtout ainsi lors

que des é lec teurs , convoqués tardivement, n'ont pas pris part au 

vote et que le candidat proc lamé élu n'a obtenu qu'une faible 

majori té. 

Bruxelles, 8 octobre 1883. 1 8 8 4 , 202. 

1 5 8 6 . — T r i b u n a l de commerce. — Patente . — N o m b r e 
d'ouvriers . — T r a v a i l à domicile. — Les ouvriers travail

lant à domicile n'entrent point en ligne de compte pour la fixation 

de la cotisation des contribuables, suivant la loi du 21 mai 1819, 

tableau 1, § 1 e r . — En conséquence , celui qui n'emploie que des 

ouvriers de cette ca tégor ie , ne possède pas la base de la patente à 

raison de laquelle i l est inscrit sur la liste pour la formation du 

tribunal de commerce. 

Gand, 6 mai 1884. 1 8 8 4 , 1183. 

CHAPITRE I V . — ÉLECTION' DES MEMBRES DES CONSEILS 

DE nun'ttOMMES. 

V . Conseils de Prud'hommes. 

CHAPITRE V . — FRAUDES ÉLECTORALES. 

(1587-1589.) 

1 5 8 7 . — A c h a t et vente de suffrages. — L o i s d iverses . 
L'article 140 du nouveau code pénal , comme l'article 9 de la lo i 

sur les fraudes électorales du 19 mai 1867, en punissant l'achat ou 

la vente d'un suffrage, ne distingue pas si le suffrage a été d o n n é 

en exécut ion du m a r c h é . — Malgré la publication pos té r ieure de 

l'article 140 du nouveau code péna l , l 'article 9 de la lo i du 19 mai 

1867 reste seul applicable à l'achat ou à la vente d'un suffrage 

dans les é lect ions législat ives, provinciales ou communales. Par

tant, ce déli t est prescriptible par six mois suivant l'article 30 de 

cette l o i . — La règle qu'au cas de concours de deux lois péna le s , 

la plus douce doit être suivie, est applicable à la prescription pu

blique comme à la peine. 

Cassation, 2 octobre 1868, et le mémoi re de 

M. D E P A E P E , avocat généra l . 1 8 6 8 , 1254. 

1 5 8 8 . — E n q u ê t e é l e c t o r a l e . — F a u x t é m o i g n a g e . 
Subornat ion de t é m o i n . — D é l i t politique. — C o m p é 
tence. — La subornation de témoin est une infraction sui generis 

et non un mode de participation ou de complic i té de faux témoi

gnage. — La subornation d'un témoin entendu dans une enquê te 

électorale n'est prévue par aucune disposition péna le . — L'ar

ticle 76, § 2, des lois électorales coo rdonnées est exclusivement 

applicable au faux témoignage . — Le faux témoignage dans une 

enquê te é lectorale , quoiqu ' i l puisse avoir pour conséquence le 

maintien d'un électeur sur les listes électorales ou sa radiation 

de ces listes, ne constitue point un déli t politique, et la ju r id ic t ion 

correctionnelle est compéten te pour en conna î t r e . — Dans ces 

conditions, i l en est de m ê m e d'une prévent ion] de subornation 

de témoin . 

Bruges, T. corr . , 26 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 , 1514. 

Gand, 25 novembre 1884. l d . 

1 5 8 9 . — T r i b u n a l de commerce. — V o t e pour a u t r u i . 
D é l i t politique. —• C o m p é t e n c e . — Dans une élection pour 

le renouvellement des membres d'un tr ibunal de connierec, le fait 

de voter, à l'appel du nom d'un électeur , au lieu et place de celui-

c i , ne constitue point un déli t politique. 

Gand, 27 novembre 1884. 1 8 8 4 , 1516. 

V . Affiche. — Calomnie. — Délit politique. — Domi

cile. — Impôt. — Patente. — Presse. 

É M A N C I P A T I O N . 

1. — P u i s s a n c e paternel le . — P r i v a t i o n . — Les t r i 

bunaux peuvent dans certains cas annuler l ' émancipat ion d o n n é e 

à sa fille mineure par un père déjà privé d'une partie de la puis

sance paternelle. 

Seine, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 3 , 200. 

2 . — F o r m e . — C o m p é t e n c e . — L 'émancipat ion d'un 

mineur peut être faite devant un juge de paix autre que celui du 

canton où est domici l ié le pè re de l ' émanc ipé . 

Anvers, T. civ. , 3 novembre 1836. 1 8 4 5 , 97. 

Bruxelles, 2 novembre 1844. l d . 

3 . — R e v e n u s . — D é l é g a t i o n . — La délégat ion de ses 

revenus à échoi r , faite par un mineur émanc ipé , estnulle, comme 

excédant les bornes de son administration. 

Liège, T. c iv . , 10 janvier 1846. 1 8 4 6 , 458. 

4. — Conditions. — P è r e . — C o m p é t e n c e . — La seule 

condition requise pour l ' émancipat ion par le père ou la m è r e , est 

une déclara t ion devant le juge de paix. Le juge du domicile du 

père ou de la mère est compéten t à cet égard . 

Gand, T. c iv . , 9 février 1852. * 1 8 5 2 , 4 3 7 . 

5. — É t r a n g e r . — E n f a n t n a t u r e l . — Consei l de fa
mil le . — A la mort (hi père naturel d'un mineur, i l n'appartient 

qu 'à la mère survivante, m ê m e é t rangère et rés idant à l ' é t ranger , 

de prononcer l ' émancipa t ion de l'enfant naturel. L 'émancipat ion 

p r o n o n c é e , sans son concours, par le conseil de famille, doit ê t re 

annu lée , ainsi que la dé l ibéra t ion qui a n o m m é le tuteur et le 

curateur à l ' émancipa t ion . 

Seine, T. civ. , 24 janvier 1855. 1 8 5 5 , 136. 



6. — M i n e u r é m a n c i p é . - — Act ion en dommages-in
t é r ê t s . — C u r a t e u r . — La demande d'une somme capitale 
pour réparat ion de dommages n 'é tan t pas un acte d'administra
t ion, le mineur émanc ipé n'a pas qual i té pour l'intenter sans 
l'assistance de son curateur. 

Bruxelles, T. civ. , 15 mai 1850. 1 8 5 6 , 1333. 

7. — Succession. — L i q u i d a t i o n et p a r t a g e . — C u 
r a t e u r « a d hoc ». — P o u v o i r s d u t r i b u n a l . — Le mineur 

émancipé peut, avec l'assistance de son curateur, intenter une 

action en liquidation et partage, sans autorisation du conseil de 

l'amille. — Lorsque le curateur refuse son assistance, le mineur 

. peut l'assigner directement, sans autorisation de l'amille ni de 

justice, pour dédui re devant le tr ibunal les causes de son refus. 

Si le tr ibunal estime que le curateur persiste abusivement dans 

son refus, i l y a lieu de donner an mineur un curateur ad lioc, 

mais le choix en appartient au conseil de famille et non au tribu

nal. — C'est au mineur lui-même à faire alors toutes les d i l i 

gences pour convoquer le conseil de famille et se l'aire donner un 

curateur spécial , après qu ' i l aura une de rn i è re fois mis en d -

meure son curateur par acte extrajudiciaire. 

Seine, T. civ. , 13 ju in 1858. 1 8 5 8 , 125!. 

8. — É m a n c i p é . — Obl igat ion . — Les obligations con

tractées par un mineur émanc ipé , même celles ayant un carac

tère commercial, ne sont pas nulles, mais sujettes à rescision en 

cas de lésion al léguée et p rouvée . 

Malines, T. c iv . , 8 j u i n 1800. 1 8 6 1 , 200. 

9 . — É m a n c i p é . — C a p a c i t é d'ester en jus t i ce . — Le 

mineur émanc ipé a capacité pour ester en justice, sans assistance 

d'un curateur, sur toutes les questions d'état , spéc ia lement pour 

défendre à une action en nul l i té de son mariage, comme pour 

l 'intenter. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 févtier 1801, et les con

clusions de M. MKI.OT, substitut. 1 8 6 1 , 599. 

10. — É m a n c i p é . — A l i é n a t i o n d'immeuble. — F o r 
m a l i t é s . — C u r a t e u r datif. — Les formalités prescrites par 

les articles 457 du code civi l et 2 de la loi du 12 j u i n 1810 doivent 

être observées pour la vente des immeubles d'un mineur éman

cipé qui a encore ses père et m è r e . — En conséquence , doit être 

déclarée non recevable, la r equê te présentée au t r i l u n a l par un 

émanc ipé , non pourvu d'un curateur, mais assisté de son père , 

aux lins d'obtenir l'autorisation île vendre un immeuble. — Il 

n'v a pas de curatelle légale du père ou de la mère . Le curateur 

de l ' émancipé doit être n o m m é par le conseil de famille, même 

du vivant des père et m è r e . 

Courlrai, T. c iv . , 13 février 1879. 1 8 7 9 , 1422. 

É M I G R A T I O N . 

1. — É m i g r a n t s . — C h o l é r a . — A f f r é t e u r . — C a p i 
ta ine . — R e s p o n s a b i l i t é . — Les conséquences domma

geables résul tant de l'invasion du choléra parmi les passagers émi

grants à bord d'un navire en partance, restent à la charge exclusive 

de l'affréteur. — Le navire et le capitaine n'en sont pas tenus, 

alors même que le capitaine serait en faute pour ne pas avoirmis 

à la voile quand i l le pouvait et le devait avant l 'apparition de 

l ' ép idémie , lorsque rien ne prouve que l 'apparition de la maladie 

est la conséquence directe et immédia te du pré tendu relard mis 

au dépar t du navire. — Dès que l 'autori té le l u i permet, le capi

taine peut reprendre son voyage avec les passagers valides, sans 

attendre le ré labl isscment des malades d é b a r q u é s . —11 appartient 

au juge de l imiter le temps accordé pour le rembarquement. 

Anvers, T. de comii i . , (sans date). 1 8 6 7 , 184. 

Bruxelles, 20 novembre 1806. l d . 

2 . — N a v i r e . — F u m i g a t i o n . — Obl igat ions du ca 
pitaine. — A v a n c e . — Res t i tu t ion . — Les frais de fumi

gation d'un navire à émigran t s après son arr ivée à New-York, sont 

il charge de l'armement et non de l'affréteur. — La clause usuelle 

pour les affrètements de navire à émigran t s , à savoir que « le 

.< capitaine, avant de partir d'Anvers, doit refuser tout passager 

a âgé de plus de soixante ans, aveugle, etc., convict ou pauvre, ou 

« accepter une garantie suffisante pour tous passagers placés à 

« bord contrairement aux lois amér ica ines », n'est point consti-

lutive d'une obligation envers l 'affréteur, mais d'un droit dans le 

chef du capitaine responsable aux yeux de l 'autorité amér i ca ine . 

En conséquence , si à New-York le capitaine est forcé de fournir 

des cautionnements pour l'admission de certains émig ran t s , i l a 

son recours contre l'affréteur, sauf à celui-ci a réc lamer auprès 

de l 'administration amér ica ine telles restitutions qu ' i l croit fon

dées . — Le capitaine doit être indemnisé à New-York par l'affré

teur, pour les avances faites ; en conséquence , c'est à l'affréteur à 

faire assurer à ses frais les remises à faire. 

Anvers, T. decomm. , 11 mars 1868. 1 8 7 0 , 728. 

Bruxelles, 2 décembre 1869. l d . 

3 . — Agence non a u t o r i s é e . — I n t e r m é d i a i r e g r a t u i t . 
Sol l ic i tat ion d é m i g r a n t s . — P o u v o i r s r é g u l i e r s . — Ne 

constitue pas une opérat ion d'engagement ou de transport d 'émi-

, giants, le fait de servir d ' in te rmédia i re gratuit et charitable entre 

des émigrants et certains agents d 'émigrat ion. —• Pour pouvoir 

guider ou solliciter des émigran t s , i l suffit d 'être muni des pou

voirs d'une agence autor isée . 

Anvers, T. corr., 8 août 1881. 1 8 8 2 , 126. 

Bruxelles, 11 janvier 1882. I d . 

4. — V a r i é t é s . — Statistique de l 'émigrat ion transatlan
tique. ' 1 8 5 8 , 479. 

É M I G R É . 

1. — Dettes. — F a b r i q u e . — É t a t . — Confusion. 
H y p o t h è q u e . — Effets. — La confusion des deux quali tés 

de créancier et de déb i t eur , qui s'est opérée en faveur de l'Etat 

pour les dettes des émigrés envers les fabriques, en suite des lois 

de la nationalisation des biens des fabriques et de la confiscation 

de ceux des émigrés , n'a point eu pour effet d 'é te indre les dettes 

hypothécaires des émigrés envers les fabriques : elle a seulement 

soustrait momen tanémen t l'Etat au payement, et elle a cessé par 

la dél ivrance du certificat d'amnistie à l 'émigré d é b i t e u r ; cette 

confusion, au surplus, ne peut jamais être invoquée que par 

l'Etat. — La lui du 1 " Boréal an 111, en é te ignant , dans l ' intérêt 

unique de l'Etat, l'action en sol idari té à raison de créances sur 

des émigrés dont i l possédait les biens avec d'autres, n'en a pas 

affranchi les copropr ié ta i res de ces m ê m e s biens. 

Liège, 6 février 1846. 1 8 4 6 , 1085. 

Contra : Namtir, T. civ. , (sans date). l d . 

2. — Success ion. — O u v e r t u r e . — B i e n s non confis
q u é s . — La succession d'un émigré mort, frappé de mort civile 

et de confiscation, s'est ouverte à son décès , et de celte époque 

est né le droit pour ses parents de se porter hér i t iers . — Les lois 

françaises portées sous la restauration en matière de biens d 'émi

grés ne concernent pas ceux de leurs biens qui avaient de fait 

échappé ii la mainmise de l'Etat. 

Mons, T. civ. , 12 août 1848. 1 8 5 2 , 325. 

Bruxelles, 10 janvier 1852. l d . 

3 . — L o i s s u r les é m i g r é s . — S é q u e s t r e . — I n t é r ê t s . 
Les lois françaises sur les émigrés n'ont pas eu pour effet de sus

pendre, au profit de leurs créanciers , le cours de la prescription 

extinclive. — Les arrê tés du 16 avril-21 mai 1814 et du 17 avril 

1815 n'ont pas eu pour but de rendre aux créanciers des émigrés 

les droits que ces derniers avaient déjà prescrits d 'après les règles 

ordinaiies du code c i v i l , pas plus que d ' empêche r pour l'avenir 

le cours de la prescription jusqu ' à la levée du s é q u e s t r e . — L'Etat 

doi t - i l l ' intérêt des sommes qu ' i l est obligé de restituer en suite 

de la levée du séques t re , à partir du jour où ces sommes sont en

trées dans les caisses de l 'État, ou à partir de ia levée du séques t re , 

ou tout au moins depuis la demande judiciaire? 

Bruxelles, T. civ. , 11 août 1860, et les con

clusions de M. VAN BF.UCHEJI, substitut. 1 8 6 0 , 1349. 

4 . — S é q u e s t r e . — Res t i tu t ion . — C r é a n c i e r s . — Les 

ar rê tés du gouvernement des Pays-Bas qui ont fait cesser la main

mise nationale sur les biens des émigrés belges, ont rest i tué ces 

biens, converti la mainmise en un simple séques t re et replacé 

les choses dans l 'étal où elles étaient avant la confiscation, tant 

au profit des proprié ta i res que de leurs créanciers hypothéca i res . 

Pour les c réanciers dont l 'hypothèque avait été al iénée par le 

domaine français, la restitution a subrogé le prix de vente à la 

chose vendue. — A dater de la restitution, les créanciers ont eu 
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l 'État pour déb i t eu r direct du pr ix , i n d é p e n d a m m e n t de leur droit 
sur le débi teur originaire. 

Bruxelles, 8 ju i l l e t 1861. 1 8 6 2 , 929. 

Cassation, 20 j u i n 1862. I d . 

5. — Confiscation. — Res t i tu t ion . — I n t é r ê t s . — Ces 
dispositions prises par le gouvernement des Pays-Bas pour assu
rer aux émigrés la restitution de leurs biens confisqués non alié
nés ou des prix de vente existant dans les caisses publiques, n'o
bligent pas l 'Etal 'a payer l ' intérêt des sommes à restituer. 

Bruxelles, 11 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 737. 
Cassation, 2 aoû t 1867. 1 8 6 7 , 977. 

E M P H Y T È O S E . 

1. — Dro i t l i é g e o i s . — Domaine. — Dans l'ancien droit 
l iégeois, l 'empliytéote n'avait que le domaine utile, le domaine 
direct restant au bailleur. 

Eiége, T. c iv . , 14 août 1840. 1 8 4 4 , 1179. 
Cassation, 8 novembre 1842. I d . 

2 . — B a i l e m p h y t é o t i q u e . — F a c u l t é . — Non usage . 
Une faculté rése rvée dans un contrat dont la durée est l imitée à 
un laps d 'années supé r i eu r à 30 ans, est prescrite vis-à-vis du 
contractant qui se l'est réservée , si pendant 30 ans il n'en a pas 
usé . — Les facultés naturelles, légales et celles qui tiennent à 
l'essence du contrat dont elles dér ivent , sont seules imprescrip
tibles. Ainsi, celui qui a obtenu un bail emphytéo t ique de 99 ans 
et le droit d'extraire de la chaux pendant la durée de son bail , 
perd le droit de faire chaux si, après avoir cédé à un tiers le 
parfait du bail , tout en se réservant la faculté de faire chaux, i l 
n'use pas de cette faculté pendant trente a n n é e s . 

Tournai, T. c iv . , 19 juil let 1842. 1 8 4 4 , 84. 

Bruxelles, 0 décembre 1843. ' l d . 

3 . — C a n o n . —Non-payement . — R é s o l u t i o n . — P r e u v e . 
D r o i t romain , —Sous le droit romain, l ' emphytéose est réso lue 
de plein droit à défaut de payement de trois canons. I l en est au
trement, si l ' emphyléo te a ignoré à qui i l devait payer. — Lors
que la déchéance de l ' emphytéote est réc lamée pour non-paye
ment, c'est à l u i à prouver qu ' i l a pavé. 

Tiel, T. c iv . , 12 ju i l le t 1843. " 1 8 4 3 , 1 6 6 9 . 

4. •— D r o i t anc ien . —• N a t u r e . — P r e u v e . — D'après 
la législation ancienne, l ' emphytéose élait, de sa nature, perpé
tuelle. — Le bail emphy téo t ique perpétuel transférait au preneur 
le domaine uti le du fonds affermé. — Ni l'article 19 de l 'édit per
pétuel , ni aucune disposition du code civi l n'interdisent de faire 
conster de l'existence d'une emphytéose par une possession immé
moriale à ce t i t re . — L'emphytéose ancienne étant perpé tue l le , 
c'est à celui qui pré tend qu'un terme aurait été apposé , à en 
fournir la preuve. 

Gand, 29 mars 1845. 1 8 4 5 , 1283; 1 8 4 8 , 933. 
Cassation, 4 mars 1847. 1 8 4 8 , 953. 

5. — D r o i t de r é t e n t i o n . — E x p e r t i s e . — F r a i s . 
Celui qui construit un édilice sur un terrain qu ' i l occupe à t i t re 
d'arrentement, pour un temps et une somme d é t e r m i n é s , avec 
faculté pour le p ropr ié ta i re du fonds de conserver, à l 'expiration 
du terme convenu, cet édifice, moyennant d'en payer la valeur 
a dire d'experts, n'est pas tenu de l'abandonner avant le paye
ment du pr ix . — Les frais de l'expertise sont cons idé rés , dans ce 
cas, comme frais d'acquisition, et tombent à charge du propr ié
taire du fonds. 

Courtrai, T . c iv . , 29 d é c e m b r e 1849. 1 8 5 0 , 631 . 

6 . — Construct ion . — B a i l l e u r . — L 'emphytéote a le 
droit d'exiger la démol i t ion des constructions élevées sur le fonds 
par le bailleur e m p h y t é o t i q u e . 

Gand, 14 mai 1832. 1 8 5 2 , 653. 

7. — E m p h y t é o s e . — C a r a c t è r e s . — L'acte par lequel 
le bailleur déc la re louer et accorder à titre de bail un terrain 
moyennant un loyer annuel de . . . et promesse d'en faire jou i r à 
ce litre le preneur pendant toute sa durée , lixée à 99 ans, pré
sente le carac tère d'un bail ordinaire et non pas celui d'un bail 
emphytéo t ique . — 11 en serait surtout ainsi, dans le cas où d'au
tres clauses de l'acte, toutes par t icul ières au contrat de bail ordi
naire, démon t r e r a i en t l ' intention des parties. — I l importerait 

peu qu ' i l eût élé st ipulé que le preneur aurait droit de planter des 
arbres fruitiers ou d ' ag rément sur le terrain loué et d'y construire 
ou élever des bâ t imen t s , cette faculté n'ayant r ien d'incompatible 
avec les baux ordinaires. 

Bruxelles, 18 février 1854. 1 8 5 5 , 423. 

8. — A c t i o n r é e l l e . — P r e s c r i p t i o n . — L 'emphytéose 
donne lieu seulement à une action réel le contre les possesseurs 
du bien, et non à une action personnelle contre tous les succes
seurs du preneur pr imit i f . — La prescription des canons échus 
depuis le code c i v i l , d'une emphytéose créée an t é r i eu remen t au 
code, est la prescription quinquennale de l 'article 2277. 

Nivelles, T. c iv . , 14 août 1855. 1 8 5 5 , 1343. 

9. — Coutume d u H a i n a u t . — Impenses et a m é l i o 
rat ions . — Sous la coutume du Hainaut, les impenses et a m é 
liorations volontaires et non reprises dans les stipulations du 
contrat d ' emphy léose , peuvent ê t re retenues par le p ropr ié ta i re , 
mais à charge d'une indemni té rédui te au prix des maisons, 
bâ t iments , etc., cons idérés comme matériaux démol i s , et déduc
tion faite de la moins-value occas ionnée par la démol i t ion . 

Mous, T. civ. , 13 ju in 1855. 1 8 5 9 , 188. 

10. — Construct ion . — V a l e u r d é t e r m i n é e . — L i m i t e . 
Lorsqu'un contrat d ' emphyléose stipule que le prjneur é lèvera 
des constructions sur le terrain emphy téo t ique , pour une valeur 
dé t e rminée , dont i l lui sera tenu compte à la résolut ion du ba i l , 
et que celte valeur est s t ipulée comme garantie pour le preneur, 
elle ne doit pas être [irise comme une l imite de l 'obligation du 
bailleur au remboursement. 

Nivelles, T. civ. , 17 ju i l le t 1856. 1 8 5 6 , 1290. 

11 . — F o u r m o r t u r e . — Coutume de W a u d r e z . — F r u i t s . 
Le di oit mobilier du bail emphy téo t ique fait partie de la four
morture admise par la coutume observée à Waudrez, quoique le 
bail concerne des immeubles si lués à Binche, où la coutume ne 
reconnaissait pas le droit de fourmorture. — Le père r e m a r i é 
qui a perçu les fruits de la fourmorture, est, de plein droi t , 
tenu de les bonifier à ses enfanls du premier l i t , à partir de leur 
maj j r i t é . 

Charleroi, T. civ. , 20 janvier 1855. 1 8 5 9 , 186. 
Bruxelles, 10 j u i n 1857. I d . 

12 . — Coutume de Mons. — C h a r t e s du H a i n a u t . 
E m p h y t é o s e non i n s i n u é e . — La coutume du chef-lieu de 
Mous et les chartes généra les du Hainaut, régissant la commune 
de Waudrez, considéra ient comme meuble l 'emphyléosc non insi
nuée par œ u v r e de l o i . Les lois du 9 messidor an 111 et du 11 bru
maire an VII et le code civil n'ont point modifié le caractère mo
bil ier des emphyléoses const i tuées anciennement. 

Bruxelles, 10 j u i n 1857. 1 8 5 9 , 186. 

1 3 . — B a i l . — N u p r o p r i é t a i r e . — R é s o l u t i o n . — Le 
nu p ropr ié ta i re d'un fonds grevé d'une emphy téose , n'a pas qua
lité pour demander la résolut ion de la convention, sous prétexte 
que l ' emphytéo te , contrairement aux stipulations de l'acte, aurait 
cédé ses droits à un tiers. 

Tournai , T. c iv . , 26 j u i n 1858. 1 8 5 9 , 1560. 

14. — F l a n d r e . — E m p h y t é o s e . — P r é s o m p t i o n de 
p e r p é t u i t é . — Dans le droit ancien des Flandres, l ' emphytéose 
civile était , dans le doute, p résumée perpé tue l le , à moins que le 
statut local ou la convention des parties ne portât le contraire. 
Celle p résompt ion de perpétui té n 'était pas l imitée au seul cas 
où un titre élait r ep ré sen l e , muet sur la du rée du contrat. — Elle 
s'appliquait éga lement , dès que la convention était constante 
aliundc, par l'aveu des parties, par le serment, par l 'interroga
toire sur faits et articles, par des p résompt ions graves, p r éc i s e s 
et concordantes, soit m ê m e par la prescription de 30 ans, sans 
qu'on pût soutenir que, dans ce cas, l ' emphytéose devait ê t re 
p résumée « temporaire et finie » par cela seul que le titre n 'é la i t 
pas r ep ré sen le . — Pour combat i ré cette p résompt ion de perpé
tui té , le propr ié ta i re peut offrir de prouver, même par t é m o i n s , 
que c'est à litre de bail , en venu d'une emphytéose temporaire et 
exp i rée , que les occupeurs dé t i ennen t les biens, s'il existe à cet 
égard au procès un commencement de preuve par écri t , dédui t , 
par exemple, d'un interrogatoire sur fails et articles qui rend le 
l'ait probable. 

Gand, T. c iv . , 20 ju i l l e t 1858. 1 8 5 8 , 1283. 



1 5 . — D u r é e . — R é c o n d u c t i o n . — D é c r e t d u 18-
19 d é c e m b r e 1 7 9 0 . — L o i du 10 j a n v i e r 1 8 2 4 . 
L'emphytéose n'est point perpé tue l le niais temporaire, lorsqu'elle 
est concédée pour le terme de 99 ans, avec reconduction faculta
tive pour le même terme à l 'expiration du premier. — Les lois 
portées depuis 1790 n'ont pas eu pour effet rétroactif de restrein
dre la durée d'une empliytéosc temporaire créée an té r i eu remen t 
pour plus de 99 ans. 

Louvain, T. civ. , 20 novembre I8.'i9. 1 8 6 2 , 186. 
Bruxelles, 15 novembre 1861, et les conclu

sions de M. HvNUEiucK, avocat généra l . l d . 

16 . — R e d e v a n c e . — R a c h a t . — Le preneur d'un bien 
donné avant le code en cmpbyteose perpé tue l le , qui a rache té 
la redevance, est devenu plein propr ié ta i re de ce bien. — La pro
priété d'un moulin n ' implique pas nécessa i rement la propr ié té du 
cours d'eau sur lequel i l est élabli , avec autorisation du pouvoir 
compé ten t . 

Tongres, T. c iv . , 16 avril 1867. 1 8 6 7 , 765. 

17 . — B a i l . — R é s i l i a t i o n . — C a u s e . — G r a v i t é . 
A p p r é c i a t i o n . — D é p e n s . — Lorsque, dans un bail emphy

téo t ique , i i est stipulé', sons peine de rési l ia t ion, que le preneur 

ne peut ni tenir des chiens, ni ajouter des chambres aux construc

tions déjà existantes, le f'ail d'avoir tenu des chiens et d'avoir 

ajouté une alcôve aux bâ t iments n'est pas assez grave pour entra î 

ner la rési l iat ion du bail , en l'absence de toute allégation de pré

judice de la part du bailleur et alors que le preneur offre de réta

bl i r les lieux dans leur étal pr imit i f . — Toutefois, celui-ci ayant, 

par son fait, donné lieu au procès , est tenu des d é p e n s , alors sur

tout qu ' i l n'a fait que tardivement l'offre de ré tabl i r les lieux dans 

leur état pr imi t i f . 

Termonde, T. c iv . , 28 février 1868. 1 8 6 8 , 728. 

18. — L o c a t a i r e . — T i e r s . — P r o p r i é t a i r e . — Pour
suite. — Q u a l i t é . — Le locataire par bail emphytéo t ique a 

quali té pour se défendre en son nom contre les entreprises for

mée par des tiers sur son londs. — Il peut également agir en 

vertu de l'article 1726 du code c iv i l , contre le propr ié ta i re de 

l ' immeuble chargé d ' emphytéosc . 

Bruxelles, f . c iv. , 27 ju i l le t 1809. 1 8 6 9 , 1372. 

19 . — F e r m i e r . — E x p u l s i o n . — R é f é r é . — La loi 

du 5 octobre 1833, qui permet l'expulsion des fermiers et des lo

cataires par ordonnance de référé, n'est pas applicable à l'eui-

phytéole . — L'article 800 du code de p rocédure civile n'autorise 

pas non plus le juge du référé à prononcer son expulsion. 

Oand, 23 janvier 1873. 1 8 7 3 , 510. 

2 0 . — P e r p é t u i t é . — D r o i t anc ien . — R a c h a t . 
Cess ion de droi ts . — P r e s c r i p t i o n c iv i le . — T i t r e . 
Le domaine utile conféré au preneur par un ancien bail emphy

téot ique à titre perpétuel a été converti en pleine propr ié té par la 

lo i du 18-29 décembre 1790. — Si le preneur c è l e , à l i t i e de 

sous-location, les droits résul tant de ce bail qu ' i l cons idère 

comme temporaire, cette cession ne portera que sur la jouissance 

jusqu 'à l 'expiration du bai l . — Elle ne peut e m p ê c h e r les cédan t s 

de demander en justice le partage des biens emphytéo t iques et 

elle ne peut être invoquée par les cessionnaires pour servir de 

base à la prescription de la p ropr i é t é . 

Louvain, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 3 , 074. 

Bruxelles, 20 mars 1873. l d . 

2 1 . — P r e s c r i p t i o n acqui s i t ive . — A c t i o n posses-
soire. — L'emphytéose est un droit réel susceptible d 'être acquis 

par la prescription. — L'emphytéote t roub lé dans sa possession a 

l'action possessoire même contre le p ropr ié ta i re . 

Tongres, T. c iv . , 21 mars 1877. 1 8 7 7 , 535. 

2 2 . — B u r e a u de bienfaisance. — B i e n s de cure . 
B a i l p e r p é t u e l . — Quel est l'effet d'un bail perpétuel et 

emphytéo t ique souscrit de nos jours par un bureau de bien

faisance ? 

Verviers, T. c iv . , 21 novembre 1871. 1 8 7 9 , 127-1. 

Liège, 26 mars 1879, et les conclusions de 

M. Boi 'OAi i i ) , premier avocat généra l . l d . 

2 3 . — B a i l e m p h y t é o t i q u e . — P r é s o m p t i o n . — D r o i t 
canon. — D r o i t i n t e r m é d i a i r e . — L'exercice d'un bail em

phytéo t ique ne se p r é s u m e jamais. Ce principe doit ê t re d'aulant 

plus rigoureusement app l i qué , s'il s'agit de biens provenant de 

nienses épiscopales , que le placard du 15 mai 1587, homologuant 

les décisions du synode de Cambrai, répula i t nuls et de nulle va

leur toutes al iénations et tous louages à long ternie faits sans l'ob

servation des règles édictées par le droit canon. — Le droit inter

média i re n'a point couvert les vices i lon l auraient été en tachés les 

baux emphytéo t iques an té r i eu r s . 

Courtrai, T. c iv . , 22 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 13. 

2 4 . — Dro i t du preneur de louer le fonds e m p h y t é o 
tique. — La clause d'un bail emphy téo t ique portant que « le 

« preneur ne pourra céder ou transporter ses droits au bail , les 

« a l iéner ou les hypo théquer » n'emporte pas défense de donner 

à bail le fonds emphy téo t ique , pour un temps n 'excédant pas les 

limites ordinaires. — Pour e n t r a î n e r la résiliation du contrat, la 

défense de louer doit être exp r imée d'une manière nette et pré

cise. — La location ne pourrait être cons idérée comme un abus 

grave de jouissance que s'il en résul ta i t un préjudice pour le 

bailleur. 

Bruxelles, 15 ju i l le t 1882. 1 8 8 2 , 919. 

2 5 . — D u r é e . — P r é s o m p t i o n . — Les parties qui ont fait 

un bail emphytéo t ique temporaire, sans en dé te rminer la du rée , 

sont censées l'avoir fait pour le terme le plus en usage. — Dans 

l'ancien droit belge, le terme le plus commun de l ' emphytéose 

temporaire était de 99 ans. 

Gand, T. c iv . , 2 août 1882. 1 8 8 3 , 155. 

2 6 . — Dro i t ancien. — Impense . — Dans l'ancien droit 

belge, l ' emphytéose n'avait droit il aucune indemnité du chef île 

ses impenses. Il n'avait que la faculté d'enlever ce qu ' i l avait 

ajouté au fonds. 

Gand, T. civ. , 2 août 1882. 1 8 8 3 , 155. 

2 7 . — B a i l l e u r . — R e p r i s e des b â t i m e n t s . — F o r 
fait. — R é s i l i a t i o n . — P r i v i l è g e . — É t e n d u e . C r é a n c e 
h y p o t h é c a i r e . — D r o i t de suite . — Lorsque le bail emphy

téot ique stipule que le bailleur ne pourra être tenu de payer au 

delà d'une certaine somme du chef de la reprise des bâ t iments 

érigés par le premier à l 'expiration du terme pour lequel le bail 

a été consenti, << na pachteindc », le bailleur peut se prévaloi r de 

ce forfait lorsque le bail vient à cesser avant l 'expiration de ce 

délai pour toute autre cause, par exemple par suite de résil iat ion 

pour défaut de payement du canon. — Le bailleur emphytéo t ique 

ne peut se prévaloir d'aucun privilège sur les bàl imenls construits 

par l ' emphytéote ou sur leur valeur pour se couvrir des canons 

de la renie. — Le droit des c réanc ie rs hypothécaires inscrits sur 

les bâ t iments est r epor t é , en cas de rés i l ia t ion ou de cessation du 

bail , sur la somme due du chef de la reprise de ces braiments par 

le p ropr ié ta i re . - La résiliation du bail emphytéo t ique , pour dé

faut de payement du canon, n'a pas pour effet de faire tomber les 

hypothèques consenties par le preneur sur les bà l imenls érigés 

par ce dernier. 

Gand, T. c iv . , 13 d é c e m b r e 1882. 1 8 8 3 , 84. 

Y. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

E M P O I S O N N E M E N T . 

1. — C a r a c t è r e s . — Intent ion de tuer. — L 'acte d'ad

ministrer du poison sans intention de tuer, mais dans le dessein 

de rendre malade, constilue-t-il le crime d'empoisonnement? 

Hollande mér . , C. prov., 25 septembre 1844. 1 8 4 4 , 1466. 

2 . — É l é m e n t s constitutifs . — Le crime d'empoisonne

ment est c o n s o m m é par le fait d'avoir fait avaler le poison dans 

le but de donner la mort, peu importe la quantité du poison. 

Constitue donc le crime d'empoisonnement, le l'ait d'avoir, avec 

intention de donner la mort , mêlé aux mets d'une personne une 

quant i té de phosphore qui eût pu causer la mort et n'a a m e n é 

cependant qu'une indisposition grave. 

Middelbourg, 14 novembre 1856. 1 8 5 7 , 286. 

3 . — Su ic ide . — A s s i s t a n c e . — Est punissable, celui qui 

a prê té son assistance à un suicide par le poison. — I l ne doit 

pas être puni comme complice, mais comme auteur principal de 

l'empoisonnement. 

Nord-Hollande, C. de guerre, 3 janvier 1859. 1 8 5 9 , 492. 



4 . — Subs tance pouvant a l t é r e r gravement l a s a n t é . 
R é s e r v o i r à b i è r e . — E n d u i t contenant des m a t i è r e s 
toxiques. — D é l i t . — Le tonnelier qui a livré à un brasseur 

un réservoir à bière revêtu d'un enduit contenant des mat ières 

toxiques cl qui a donné ainsi à plusieurs personnes la maladie 

dite coliqueplombiqiic, commet le délit prévu et puni par l'art. Ì 2 1 

du code pénal . 

Termonde, T. corr. , 1 9 décembre 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 3 3 3 . 

5. — M e u r t r e . — Circons tance a g g r a v a n t e . — L'em

poisonnement est un meurtre accompagné d'une circonstance 

aggravante : l 'emploi de substances qui peuvent donner la mort. 

Cassation, 2 0 janvier 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 2 0 2 . 

6. — C a r a c t è r e s . — L'empoisonnement est un crime par

ticulier, distinct du meurtre et de l'assassinat, par le fait matér iel 

qui le constitue, c'est-à-dire par l 'emploi du poison. 

Elude par G . 'NYPKI .S . 1 8 7 5 , 1 0 2 5 . 

— V a r i é t é s . — Empoisonnement par le cyanure fie po
tassium. 1 8 4 3 , 7 8 . 

Empoisonnement d'une femme par la maîtresse de son 

mari . 1 8 4 3 , 7 7 . 

• Empoisonnement d'un mari par sa femme. 1 8 4 3 , 7 0 . 

Empoisonnement d'une femme parson mari . 1 8 4 3 , 95. 
Empoisonnement par l'acide prussique. 1 8 4 3 , 3 4 0 . 

Empoisonnement d'un oncle et d'une tante, en Hollande. 

1 8 4 3 , 170-1 . 

Tentative d'empoisonnement commise sur des dé tenus de 

la prison de Troycs sur un de leurs compagnons. 1 8 4 3 , 9 0 . 

Affaire Lacoste. 1 8 4 4 , 1 0 8 5 . 

Condamnation du docteur Signore! pour la médec ine 

Lo 'oy . ' 1 8 4 5 , 1 3 5 3 . 

Affaire lîaelde. 1 8 4 5 , 4 0 6 , 4 3 0 . 

Affaire Van 'Leniscile. 1 8 4 5 , 4 8 7 , 5 0 0 , 1 2 9 1 . 

Affaire Dandoy. 1 8 4 5 , 1 0 5 5 , 1 0 9 1 , 1 6 7 2 , 1 6 8 3 . 

All'aire Marguerite Rudhart. 1 8 4 5 , 1 0 7 8 . 

Tentative d'empoisonnement. — Rivali té . — Affaire Clé
mentine Saint-Léger. 1 8 4 6 , 4 3 3 . 

'• Empoisonnement d'un mari par sa femme. — Affaire 

Marneffe. 1 8 4 6 , 9 3 9 , 9 5 6 . 

Empoisonnement d'une femme par son mar i ; aberration 

d'esprit. 1 8 4 6 , 9 6 6 . 

Bonbons empo i sonnés . 1 8 4 7 , 1 6 2 2 . 

Empoisonnement et avorlcment. — Affaire Denisty. 

1847", 6 5 2 . 

Affaire Van Mol et Crez. 1 8 4 7 , 6 5 5 . 

Le curé de Saint-Germain et la dame Dusablon. 

1 8 5 0 , 1 5 8 2 . 

Affaire Bocarmé. 1 8 5 1 , 6 9 7 , 9 3 7 , 9 4 3 . 

Triple empoisonnement. — All'aire Schouleet. 

1 8 5 1 , 1 5 4 8 . 

Le drame de Bazas. 1 8 5 3 , 1 6 3 3 , 1 6 6 1 , 1 6 6 3 . 

L'empoisonnement d i s denrées alimentaires (A. Karr), 

1 8 5 4 , 1 8 8 . 

Affaire Wil l iam l 'aimer. 1 8 5 6 , 6 6 1 , 7 8 4 . 

Empoisonnement et tentative d'empoisonnement des 
époux Brassine et de l 'époux l 'inehart. — Affaire Lorgc. 

1 8 5 8 , 1 5 6 3 . 
Procès de la femme lienson. — Empoisonnement de son 

mar i . 1 8 5 9 , 7 4 5 . 

Affaire Dcssous-le-.Moustier. 1 8 7 0 , 3 9 4 . 

llroguisle. — Empoisonnement par imprudence. 
1 8 7 0 , 1 0 2 3 . 

V. Cour d'iissises. 

E M P R I S O N N E M E N T S U B S I D I A I R E . 

1. — Patente . — Amende . — Au cas d'infraction à la lo i 

sur les patentes, le juge ne peut pour le cas d ' insolvabil i té sub

stituer la prison à l'amende qu ' i l inflige. — L'article 225 de la 

lo i du 26 août 1822, qui autorise celte substitution, ne peut ê t re 

app l iquée aux contributions directes telles que la patente. 

Gueldre, C. prov., 21 janvier 1845. 1 8 4 5 , 1513. 

2 . — A c t e d ' é c r o u . — F o r m e s . — Est valable l'acte 

d 'écrou qui ne contient pas la transcription du jugement, mais 

seulement celle du billet d 'écrou renfermant les extraits essentiels 

du jugement. 

Tongres, T. corr. , 2 i janvier 1852. 1 8 5 2 , 924. 

3 . — R o u l a g e . — Pe ine p é c u n i a i r e . — Empri sonne
ment. — La peine de 50 francs à litre de dommages, p rononcée 

par la loi du 29 floréal an X contre les contrevenants en mat iè re 

de grande voirie,ayant le carac tère d'amende,les tr ibunaux,en la 

p rononçan t , sont tenus d'ordonner d'office qu 'à défaut de paye

ment elle sera remplacée par un emprisonnement, conformément 

à l 'article 51 du nouveau code péna l . 

Cassation, 19 août 1859. 1 8 6 0 , 7 1 . 

Contrit : Yprcs, T. corr . , 23 j u i n 1859. l d . 

4. — T r i b u n a l de police. — C o m p é t e n c e . — Code 
p é n a l nouveau. — L'article 51 du nouveau code péna l , qui 

veut que les tribunaux, lorsqu'ils condamnent à l'amende de sim

ple police, ordonnent qu'il défaut de payement elle sera rempla

cée par un emprisonnement q-;i ne pourra excéder sept jours , 

n'a pas enlevé aux tribunaux de simple police la connaissance des 

affaires dont le jugement leur était a t t r ibué , mais seulement 

élargi le cercle de leur compétence en ce qui concerne l'applica

t ion de l'emprisonnement. 
Courlrai, T. corr., I ' 1 ' j u i l l e t 1859. 1 8 6 0 , 72. 
Cassation, 16 septembre 1859. l d . 
Contra : llarlebeke, S. P., 9 j u i n 1859. I d . 

5. — Amende. — D u r é e . — Ne peut èlre au-dessous de 

huit jours, l 'imprisonnement correctionnel qui doit subsidiaire-

ment et à défaut de payement remplacer l'amende à laquelle les 

cours et les tribunaux condamnent à raison de crime ou de dél i t . 

Garni, 2 août 1859. 1 8 6 0 , 1056. 

6. — Non-payement d'amende. — D é l i t c o m m u é en 
contravent ion. — Lorsqu'un délit a été c o m m u é en une con

travention de simple police, conformément à l'article 4 de la l o i 

du 1 e r mai 1819. le juge, en prononçant une peine de simple po

lice, ne peut dépasser les sept jours d'emprisonnement subsidiaire 

que dé t e rmine l'article 51 du nouveau code pénal en cas de non-

payement de l'amende. 

Cassation, 31 octobre 1859. 1 8 6 0 , 1058. 

Contra : Tongres, T. corr. , 5 août 1859. I d . 

7. — V o i r i e . — Amende. — Les tribunaux qui , en mat ière 

de dél i ts de voirie, condamnent à l'amende, doivent prononcer un 

emprisonnement subsidiaire au cas de non-payement. 

Cassation, 49 août 1839. ' 1 8 5 9 , 1 6 2 8 . 

8. — C a r a c t è r e s . — Peine. — Amende. — Le nouveau 

code pénal rendu exécutoire par l 'article 41 de la loi du 21 mars 

1859 relative à la contrainte par corps, cons idère l'emprisonne

ment subsidiaire comme une véritable peine et non comme une 

application de la contrainte par corps pour le recouvrement des 

amendes. — Le juge doit donc prononcer cet emprisonnement 

pour toute et chacune des amendes qu ' i l inflige. 

Bruxelles, 26 mai 1860. 1 8 6 0 , 1060. 

9. — Nota i re . — Amende. •— Peine d i sc ip l ina ire . 
L'emprisonnement subsidiaire au cas de non-payement d'une 
amende ne peut être p rononcé qu'au sujet de condamnations par 
les tribunaux de répress ion . — On ne peut prononcer l 'empri
sonnement subsidiaire contre un notaire frappé d'amende pour 
avoir omis l'affiche d'un contrat de mariage. 

Tournai, T, civ. , I l j u i n 1860, et les conclu
sions contraires de M. EECKMAN, procureur 
du ro i . 1 8 6 1 , 131. 

Bruxelles, 13 août 1860. l d . 

10 . — T r i b u n a l de s imple police. — Amende cor
rectionnelle. — Les tribunaux de simple police, en condamnant 



à l'amende correctionnelle, dans les matières que la loi du 1 " mai 

1849 leur a a t t r ibuées , peuvent prononcer un emprisonnement 

subsidiaire de huit jours à un an. 

Cassation, 9 jui l le t 1860, et les conclusions 

de M. Cb. I 'AIUER, premier avocat généra l . 1 8 6 0 , 1512. 

Slons, T. corr. , 22 septembre 1800. * l d . 

Contra : Tournai, T. corr . , 26 mai 1860. l d . 

1 1 . — T é m o i n en m a t i è r e cr imine l le . — D é f a i l l a n t . 
Amende. — Aucun emprisonnement subsidiaire pour non-paye

ment d'amende ne doit cire p rononcé à charge d'un témoin cou-

d a m n é à l'amende pour n'avoir point satisfait à la citation. 

Courtrai, T. corr . , 15 février 1861. 1 8 6 1 , 557. 

Courtrai, T. corr . , 19 octobre 1881. 1 8 8 3 , 90. 

1 2 . — H u i s s i e r . — F a u t e g r a v e . — Peine disc ipl i 
n a i r e . — Amende. — L'amende prononcée contre un huissier 

pour avoir commis une faute grave, a le caractère d'une peine 

correctionnelle. — Par suite, i l y a lieu de prononcer un empri

sonnement subsidiaire pour le cas de non-payement. 

Liège, 11 ju i l le t 1861. " 1 8 6 4 , 118:î. 

1 3 . — Amende. — Empri sonnement subs id ia i re . 
M i n i m u m . — Le minimum de l'emprisonnement subsidiaire à 

l'amende correctionnelle est de huit jours. 

Gand, T. corr., 20 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 832. 

1 4 . — Amende. — Em pr i sonneme nt s u b s i d i a i r e . 
D u r é e . — Pour régler la du rée de l'emprisonnement subsidiaire 

au cas de non-payement de l'amende, i l ne faut pas rechercher si 

l'amende prononcée comme peine principale est une peine cor

rectionnelle ou une peine de simple police, d 'après le sens qu'ont 

les mots délit et contravention dans le nouveau code pénal , et no

tamment dans l'article 51 de ce code, lorsque celui-ci a été voté, 

dispositions qui portent le taux de l'amende de simple police à 

un maximum de 25 francs. — I l faut regarder les mots délit et 

contravention de l'article 51 du nouveau code pénal comme ayant, 

dans la loi sur la contrainte par corps fart. 411. un sens spécial 

et se rapportant à la définition qu'en donne l'ancien code pénal . 

Donc, l'emprisonnement subsidiaire ne peut cire au-dessous de 

huit jours, si l'amende est de plus de 15 francs, lors même qu'elle 

ne déliasse pas 25 francs. 

Gand, T. corr., 20 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 157. 

Contra : Nevele, S. P., 18 ju in 1861. k l . 

1 5 . — J u g e de police. — Amende. — Emprisonne
ment subs id ia i re . — D u r é e . — L o r s q u e le juge de simple po
lice condamne le prévenu à une amende de nature correctionnelle, 
l'emprisonnement subsidiaire, pour le cas de non-payement, ne 
peut être p rononcé pour une durée inférieure au minimum de six 
jours. 

Cassation, 13 août 1861. 1 8 6 3 , 1001. 

1 6 . — Amende. — Empri sonnement subs id ia i re . 
M i n i m u m . — L'emprisonnement correctionnel subsidiaire, pro

noncé , à défaut de payement de l'amende, par la loi sur la con

trainte par corps, tloit être mis en rapport avec l'article 40 du 

code pénal encore en vigueur, et aux termes duquel le minimum 
de cet emprisonnement est de six jours . 

Péruwelz , S. P., (sans date). 1 8 6 2 , 1146. 

Tournai, T. corr. , 28 décembre 1861. l d . 

Cassation, 10 février 1862. k l . 

1 7 . — Amende. — Empr i sonnement subs id ia i re . 
D u r é e . — Quoiqu'une amende qui ne dépasse pas 23 francs 
soit, dans le sys tème du nouveau code pénal dont l'article 51 a 
été mis en vigueur par la loi du 21 mars 1859, une peine de 
simple police, i l y a lieu de prononcer un emprisonnement sub
sidiaire correctionnel de huit jours au moins pour le cas de non-
payement : 1° si la peine p rononcée pour coups volontaires est 
d'un mois et de 16 francs d'amende ; 2° si elle est de 20 francs 
d'amende et de quatorze jours d'emprisonnement ; 3" si elle est 
de 16 francs d'amende sans emprisonnement comme peine prin
cipale. 

Gand, 9 avril 1862. 1 8 6 2 , 780. 

1 8 . — Amende correctionnelle . — Empri sonnement 
subs id ia i re . — D u r é e . — Le minimum de l'emprisonnement 

subsidiaire à l'amende correctionnelle est de huit jours. 

Hassclt, T. corr., 14 mars 1862. 1 8 6 2 , 832. 

1 9 . — Pe ine . — A m e n d e . — A l t e r n a t i v e . — L'art. 51 

du nouveau code péna l , mis en vigueur par la lo i du 21 mars 

1859, en prononçant l'emprisonnement subsidiaire à défaut de 

payement de l'amende, ne crée pas une alternative dont puisse 

user le c o n d a m n é . 

Mous, T. civ. , 14 d é c e m b r e 1866. 1 8 6 7 , 25. 

2 0 . — A m e n d e de s i m p l e po l i ce . — Lorsque l'amende 

à laquelle le prévenu est c o n d a m n é (pour un fait constituant un 

délit) ne dépasse pas le taux des peines de simple police admis 

par le nouveau code pénal belge, l'emprisonnement subsidiaire 

ne peut dépasser trois jours. 

Liège, 18 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1325. 

Liège, 19 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1068. 

2 1 . — E m p r i s o n n e m e n t . — E x é c u t i o n . — D é l a i . — Le 

gouvernement peut, lorsqu'il s'agit d'emprisonnement p rononcé 

pour remplacer l'amende, mettre ce moyen de contrainte à exé

cution, immédia tement après l 'expiration du délai légal , ou bien 

donner au condamné du temps pour payer sa dette, sauf à l ' i n 

carcérer ensuite, s'il ne paye pas. 

Bruxelles, 10 janvier 1868. 1 8 6 8 , 1452. 

2 2 . — A m e n d e . — C u m u l . — Pe ine s u b s i d i a i r e . — Le 

juge, lorsqu'il applique ctiniulativement plusieurs amendes, doit-il 

prononcer une peine subsidiaire d'emprisonnement pour chacune 

d'elles? — L'emprisonnement subsidiaire, il raison d'une amende 

de 25 francs, peut-il être inférieur à huit jours? 

Liège, 8 mai 1N08. 1 8 6 8 , 1102. 

2 3 . — E m p r i s o n n e m e n t . — M a x i m u m et m i n i m u m . 

N o u v e a u code. — La peine d'emprisonnement subsidiaire, pro

noncée par l'article 40 du code pénal , ne peut être infér ieure au 

minimum de l'emprisonnement en mat ière correctionnelle, alors 

que l'amende qu'elle est des t inée à remplacer constitue une peine 

correctionnelle. 

Liège, 20 février 1868. 1 8 6 8 , 1037. 

2 4 . — E m p r i s o n n e m e n t . — D u r é e . — A m e n d e de 

2 0 f r ancs en concu r r ence avec u n m o i s de p r i s o n . — Une 

amende de 20 francs, p rononcée en concurrence avec un empri

sonnement correctionnel, participe de la nature de cet emprison

nement, et la peine subsidiaire à appliquer ne peut être de moins 

de huit jours . 

Liège, I I juillet 1868. 1 8 6 8 , 1423. 

2 5 . — Pe ine . — A m e n d e . — E m p r i s o n n e m e n t . — T a u x . 

Le prévenu condamné à une amende de simple police en vertu 

d'une lui qui permettait également de lui infliger une amende 

correctionnelle, ne peut être c o n d a m n é à un emprisonnement 

subsidiaire île plus de trois jours. 

Cassation, 21 mars 1870. 1 8 7 0 , 429. 

2 6 . — Pe ine d i s c i p l i n a i r e . — A m e n d e . — Les amendes 
prononcées , en matière disciplinaire, par les tribunaux civils , ne 
sont pas de véritables peines. — Un conséquence , i l n'y a pas 
l ieu, en ce qui les concerne, à l'emprisonnement subsidiaire. 

Bruxelles, 5 août 1871. 1 8 7 1 , 1083. 

2 7 . — E m p r i s o n n e m e n t . —• D u r é e . — T a u x de l ' a 

mende. — La durée de l'emprisonnement subsidiaire doit être 

en-rapport avec le taux de l'amende. 

Bruxelles, 7 décembre 1876. 1 8 7 7 , 46. 

2 8 . — D é l i t . — A m e n d e . — E m p r i s o n n e m e n t . — D u 

r é e . — L'emprisonnement subsidiaire, à défaut de payement de 

l'amende, ne peut excéder trois mois pour les c o n d a m n é s a rai

son de déli t . 

Cassation, 13 novembre 1876. 1 8 7 7 , 333. 

Y. Chasse. 

E N C H È R E S ( L I B E R T É D E S ! . 

1 . — E n t r a v e s . — T e n t a t i v e . — L'offre d'argent faite au 

créancier su renchér i s seur , pour le dé t e rmine r à ne pas donner 

suite à sa su renchère , n'est point punissable, si cette tentative 

n'a pas été suivie d'effet. 

Gand, T. corr., 4 février 1847. 1 8 4 7 , 263. 

2 . — E n t r a v e s . — D é l i t . — Le créanc ier hypothéca i re 

qui , après s'être rendu adjudicataire du bien expropr ié sur son 
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débi teur , fait avec l 'un des autres créanciers hypo théca i res , qui 

voulait s u r e n c h é r i r , un arrangement par lequel i l le dés in té resse , 

mais à condit ion qu ' i l remplirait les devoirs de la s u r e n c h è r e , 

sauf à y renoncer plus tard s'il ne survenait pas d'autre enchér i s 

seur, se rend passible des peines comminées contre le déli t d'en

traves à la l ibe r té des enchères , si son acte a eu ce résultat qu'un 

créancier , qu i s 'était présenté pour su renchér i r , s'en est abstenu 

en présence de la su renchère existante. — Le prévenu al léguerai t 

en vain que, s'il n'a pas été d o n n é suite h la su r enchè re , elle 

subsiste encore, et que la partie saisie et les c réanciers de celle-ci 

peuvent en exiger l 'exécut ion. 

Bruxelles," 1 1 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 3 5 5 . 

Contra, : Charleroi, T. corr . , 3 j u in 1 8 5 0 . k l . 

3 . — S u r e n c h è r e . — D é l i t . — L'article 1 1 2 du code pénal 

est applicable au cas où i l s'agit d'entraves non aux enchè res , 

mais aux s u r e n c h è r e s . 

Bruxelles, 1 1 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 3 5 5 . 

Contra : Charleroi, T. corr. , 3 j u i n 1 8 3 0 . k l . 

4. — Domaine . — V e n t e de parce l l e s . — T r a i t é . 
Profit . —• L i b e r t é . — E n t r a v e . — Y a-t-il entrave à la l iber té 

des enchères , dans le fait de celui qui , la veille d'une vente de 

parcelles de terre par l 'administration des domaines, contracte, 

avec des personnes auxquelles convenaient certaines parcelles, 

l'engagement de les céder moyennant un profit de 10 p. c , et 

qui , ces concurrents écar tés , devient, par accumulation, adjudi

cataire de l'ensemble des parcelles. 

Conclusions de M. D O N N Y , avocat généra l , sur 

l 'a r rê t de Garni, du 7 ju i l le t 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 5 2 9 . 

5. — E n t r a v e s . — Convention. — A v a n t a g e . — Code 
p é n a l de 1 8 1 0 . — Le code pénal de 1 8 1 0 prohibait et punis

sait toute convention par laquelle, en retour d'un avantage pro

mis, une partie s'engageait a ne pas enchér i r un lot exposé en 

vente publique, et que l'autre partie se proposait d ' acquér i r . 

Cassation, 1 8 d é c e m b r e 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 6 5 . 

E N C L A V E . — V. Servitude. 

E N F A N T . 

Documents . — V a r i é t é s . — Assassinat commis par 

une mère , à Worcester, sur ses six enfants i l légi t imes. 

1 8 4 3 , 3 1 . 

Mise en apprentissage, chez des cultivateurs, des ar t i 

sans ou dans des é tabl i ssements de char i té , des enfants jugés en 

vertu de l 'article 6 6 du code péna l . — Projet de loi et rapport au 

ro i . 1 8 4 8 , 1 4 5 5 . 

• Submersion de deux enfants par leur mère (Saône et 

Loire). 1 8 4 9 , 3 8 . 

Meurtre horrible d'un enfant par son pè re . 1 8 5 2 , 3 3 6 . 

Meurtres d'enfants par leurs parents, en Angleterre. 

1 8 5 2 , 1 2 1 5 . 

Excès sur les enfants. 1 8 5 2 , 1 4 0 4 . 

• Six enfants tués par leur mère . 1 8 5 4 , 1 1 3 4 . 

Mauvais traitements exercés par une institutrice sur ses 
élèves et suivis de la mort (Affaire Célestine Doudct). 

1 8 5 5 , 2 2 5 , 3 3 5 , 5 3 6 . 

Loi relative à la protection des enfants employés dans 

les professions ambulantes. 1 8 7 5 , 5 1 2 . 

E N F A N T N A T U R E L . — V. Filiation. 

E N L È V E M E N T O U R E C E L D E M I N E U R . 

1. — D é t o u r n e m e n t . — D é p l a c e m e n t . — Domici le . 
Le fait d ' en t r a îne r une fille mineure à ne pas rentrer au domicile 

paternel et de la tenir cachée pendant plusieurs jours à ses pa

rents, constitue le crime de dé tou rnemen t . 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 5 4 , 9 5 . 

Bruxelles, 2 2 décembre 1 8 5 3 . k l . 

2 . — S é d u c t i o n . — A g e . — Pour que le d é t o u r n e m e n t 

d'une fille au-dessous de 1 6 ans ent ra îne l'aggravation de peine 

comminée par l'article 3 3 5 du code péna l , i l n'est pas exigé que 
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le dé tou rnemen t ait eu un but de séduct ion . L'âge constitue par 

lu i seul une cause d'aggravation nécessa i re de la peine, lors 

même que l ' en lèvement aurait eu lieu par affection et pour amé

liorer le sort de l'enfant. 

Courtrai, T. corr. , 1 0 décembre 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 1 0 0 2 . 

3 . — Intention cr iminel le . — I l n'est pas exigé que le 

ravisseur ait eu un but criminel envers l'enfant enlevé ; la per

versité ou la pure té du but ont leur importance pour la fixation 

de la peine, mais non pas quant a l'existence du crime. — Une 

orpheline enlevée, un jour de promenade, des mains des s œ u r s 

de char i té desservant l'hospice où cette orpheline avait é té 

p lacée , est « dé tournée des lieux où elle était mise par ceux 

« à l 'autori té ou à la direction desquels elle était soumise ou 
« confiée. » 

Courtrai, T. corr . , 1 0 décembre 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 1 0 0 2 . 

4 . — L i e u . — Sens de ce mot. — Tous les é l éments 

exigés pour qu ' i l y ait en lèvement de mineur se rencontrent dans 

la déclarat ion que l 'accusé est coupable d'avoir en t r a îné et em

m e n é , ; i l'aide de ruse et de fraude, une enfant mineure « de la 

« commune où elle habitait avec ses parents ». 

Cour d'ass., Fland. o c c , 1 5 novembre 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 1 0 8 3 . 

5. — E n f a n t n a t u r e l . — Possess ion d ' é t a t . — P a r t i e 
c iv i l e . — An cas où un enfant naturel n'a pas été reconnu par 

sa mère ni par le mari de celle-ci, avant l ' époque où ceux-ci 

agissent comme partie civile du chef de d é t o u r n e m e n t , i l suffit 

de la possession d'état d'enfant naturel, et de cette circonstance 

que reniant se trouvait sous l 'autori té et la direction de celle 

qu i , dans son acte de naissance, est ind iquée comme la mère 

de cet enfant, et du mari de celle-ci, pour rendre les parties 

civiles recevables, et pour que les p révenus de d é t o u r n e m e n t 

soient non recevables à exciper do l'absence de reconnaissance 

île l'enfant, et a soutenir que les é léments du d é t o u r n e m e n t font 

défaut. 

Gand, 4 avril 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 5 0 8 . 

6. — É l é m e n t s constitutifs. — Condit ions. — La lo i 

n'exige pas, comme condition du crime de d é t o u r n e m e n t , que 

l'auteur du fait ait eu un but cr iminel envers l'enfant e n l e v é ; i l 

suffit qu ' i l y ait fraude vis-à-vis de ceux sous l 'autori té de qui 

l'enfant se trouve placé. 

Gand, 4 avril 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 5 0 8 . 

7 . — Intention cr imine l le . — On ne saurait soutenir que 

si le dé tou rnemen t a été commis dans le but de convertir l'enfant, 

l ' intention n'est pas criminelle et le fait non punissable. L ' inten

tion criminelle existe par cela seul qu ' i l y a volonté de commettre 

le fait que la lo i a défendu, quel que soit d'ailleurs le but dans 

lequel on agisse, religieux ou autre. 

Gand, 4 avril 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 5 0 8 . 

8. — Sexe . — Circons tance a g g r a v a n t e . — L'art. 3 5 5 

du code péna l , qui punit plus sévèrement le d é t o u r n e m e n t selon 

l 'âge et le sexe de l'enfant dé tou rné , n'est applicable que lorsque 

le sexe a été la cause dé te rminan te du d é t o u r n e m e n t . 

Gand, 4 avr i l 1 8 0 0 . 1 8 6 0 , 5 0 8 . 

9. — Mineure de 16 ans . — Pe ine . — R é d u c t i o n . 
Lorsque l ' en lèvement d'une mineure de 1 6 ans a eu l ieu, non 

pour la sédu i re , mais pour la faire élever dans les principes d'un 

autre culte que celui que professe sa famille, c'est l 'article 3 5 4 du 

code pénal et non l'article 3 3 5 qui est applicable. — En consé

quence, la peine correctionnelle p rononcée en vertu de la lo i du 

1 5 mai 1 8 4 9 peut êlre rédui te à 1 5 jours d'emprisonnement. 

Cassation, 1 1 j u i n 1 8 6 0 , et les conclusions 

de M. C H . F A I D K H , avocat géné ra l . 1 8 6 0 , 1 4 3 2 . . 

Contra : Mémoire de M. K E Y . M O I . E N , avocat 

généra l . l d . 

10 . — D é p l a c e m e n t s success i fs . — Le crime de détour

nement de mineur est-il consommé par un premier dép l acemen t 

commis dans un but frauduleux, au point rie couvrir tous les dé

placements u l tér ieurs commis successivement dans l ' intention 

constante d'assurer le résul tat en vue duquel le premier déplace

ment avait eu lieu ? 

Gand, T. civ. , 2 0 j u i n 1 8 6 0 , et les conclu

sions de M . D E P A E P E , substitut. 1 8 6 0 , 8 2 1 . 

E N F A N T . — E N L È V E M E N T O U R E G E L D E M I N E U R . 
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1 1 . — É l é m e n t s constitutifs. — F r a u d e . — Le consen 
tement du mineur qui n'a été obtenu ni par violence ni par 
fraude, est-il élisif du crime de d é t o u r n e m e n t ? — Ou bien suffit-
i l de violence ou de fraude employée à l 'égard de la personne à 
l 'autor i té ou à la direction de laquelle le mineur étai t soumis ou 
confié ? 

Gand, T. c iv . , 20 j u i n 1860, et les conclu
sions de M . D E P A E P E , substitut. 1 8 6 0 . 8 2 1 . 

Gand, 27 mars 1861. 1 8 6 1 , 440. 

1 2 . — D é t o u r n e m e n t . — Consentement. — R e c e l . 
Se rend coupable d'un dé tou rnemen t de mineur, celui qu i , par 
fraude ou violence, dé robe aux recherches des personnes char
gées de sa surveillance, le mineur qui a qui t té seul et de sa libre 
volonté le lieu où i l était placé. — Le consentement libre du mi
neur déplacé ne fait pas d ispara î t re le déli t . 

Cassation, 4 j u i n 1861. 1 8 6 1 , 890. 

1 3 . — D é t o u r n e m e n t . — É l é m e n t s constitutifs. — Con
sentement. — Des dép lacement s nombreux d'une mineure, 
opérés en Belgique d'une ville à l'autre, et de Belgique en France, 
dans le but de la soustraire à son frère majeur, à qui elle avait été 
confiée, et de rompre, par motif de rel igion, tout lien avec sa fa
mil le légi t ime, alors que ces dép lacements successifs ont été 
accompagnés d'actes constituant la fraude, à savoir de l 'emploi de 
dégu i sement s , de faux noms et de passeport dél ivré pour une 
autre personne que la mineure, et enfin de déclara t ions menson
gères faites et au frère, et à la police, et à la justice, ainsi que de 
refus de dépose r sous prétexte d ' i .nmuni té ecclés ias t ique, ne con
stituent cependant ni le dé tou rnemen t d'une mineure prévu et 
puni par l 'article 354 du code c iv i l , ni un délit punissable, si la mi 
neure est librement sortie de r é t ab l i s semen t où clic était placée 
et s'il n'est pas établi à suffisance qu'elle a qui t té ce lieu par le 
seul effet des suggestions de ceux qui ont opéré les dép lacements 
successifs. 

Gand, T. corr . , 4 août 1860. 1 8 6 0 , 1038. 

14. — D é t o u r n e m e n t . — É l é m e n t s constitutifs. — L i e u . 
F r a u d e . — Quels sont les é léments constitutifs du crime d'en
lèvement ou de dé tou rnemen t de mineur? — Spécia lement , que 
faut-il entendre par personnes à l 'autori té ou à la direction des
quelles le mineur était confié ou soumis, dans le sens que l 'art. 354 
du code pénal attache à ces mots? — Comment faut-il entendre 
cette condition exigée par l'article 354 pour (pie les peines qu ' i l 
comminc soient encourues, à savoir que le mineur ait été dép lacé , 
en t r a îné , dé tou rné des lieux où i l avait été mis par ceux à l'auto
ri té ou b la direction desquels i l était soumis? 

Gand, 27 mars 1861. 1 8 6 1 , 440. 

1 5 . — D é t o u r n e m e n t . — Intention cr iminel le . — B u t 
re l ig ieux . — La où se rencontrent les é léments requis par la loi 
pour qu ' i l y ait dé tou rnemen t de mineur, peu importe que les 
p révenus aient agi dans un but religieux, par exemple pour sous
traire un mineur converti à la surveillance et a l 'autori té de per
sonnes d'une autre rel igion : l ' intention criminelle exigée par la 
loi pour que le fait soit punissable, existe par cela seul qu'on a 
volontairement soustrait le mineur à la personne sous l 'autori té 
de qui i l était p lacé . 

Gand, 27 mars 1861. 1 8 6 1 , 440. 

16 . — M i n e u r . — A u t o r i t é . — D é l é g a t i o n . — La per
sonne à qui la surveillance d'un mineur a été dé léguée par celui 
qui avait l 'autorité légale sur ce mineur, conserve cette direction 
nonobstant le décès de l'auteur de la délégat ion, j u squ ' à ce qu'elle 
lu i ait é té re t i rée par celui que la loi investit de l 'autor i té légale 
à défaut du défunt . 

Cassation, 4 j u i n 1861. 1 8 6 1 , 890. 

17 . — D é l i t continu. — C o m p l i c i t é . — Le délit de dé tour 
nement n'est c o n s o m m é qu'au moment où ce d é t o u r n e m e n t vient 
de cesser. — Les faits de coopéra t ion pos tér ieurs au dép lacemen t 
ou à l ' en lèvement peuvent constituer la compl ic i t é . 

Cassation, 4 j u i n 1801. 1 8 6 1 , 890. 

1 8 . — M i n e u r . — E n l è v e m e n t . — Bonne foi du r a 
v i s s e u r . — Le lait par un individu d'avoir dé t e rminé une jeune 
fille de moins de seize ans à le suivre, même sans emploi de la 
fraude et de la violence, tombe sous l'application du code p é n a l , 
bien que le p révenu excipe de sa bonne foi et soutienne avoir été 

t rompé sur l'âge de la jeune fille par suite de son déve loppement 
p récoce . 

Liège, 28 d é c e m b r e 1866. 1 8 6 7 , 143. 

Contra : Dinant, 13 décembre 1866. l d . 

19 . — Mineure . — Consentement. — L'enlèvement des 
mineurs dont le but n'est n i la séduct ion n i la prostitution, n'est 
punissable que s'il a été opéré par violence, ruse ou menace. 

Anvers, T. corr. , 16 avril 1873. 1 8 7 3 , 606. 

2 0 . — Mineure . — E n l è v e m e n t . — C a r a c t è r e s de ce 
d é l i t . — L'enlèvement d'une enfant mineure n'est punissable que 
s'il est accompagné de violence, de menaces ou de ruse, ou s'il a 
eu pour but la séduct ion de l'enfant en l evée . 

Anvers, T. corr., 30 mai 1873. 1 8 7 6 , 318. 
Bruxelles, 6 j u i n 1873. l d . 

2 1 . — D i v o r c e . — G a r d e p r o v i s o i r e des enfants. 
Soustract ion . — Le père auquel la garde des enfants a été pro
visoirement ret irée par la justice, durant l'instance en divorce, se 
rend coupable d ' en lèvement de mineur, s ' i l soustrait par vio
lence son enfant à la m è r e . 

Haute Cour des Pays-Bas, 26 j u i n 1876. 1 8 7 6 , 860. 

2 2 . — F i l l e mineure. — Age . — S é d u c t i o n . — Bonne 
loi. — L'article 370 du code pénal n'exige pas, comme é l émen t 
intentionnel, le but d'abuser de la jeune fille ou de forcer des 
parents à consentir au mariage. Le mobile du ravisseur est sans 
influence pour l'application de cet article. — Le ravisseur qui n'a 
pas légalement vérifié l 'âge de la personne enlevée , ne peut invo
quer sa bonne foi quant à cet âge, surtout quand la jeune fil le, 
tout en lu i exprimant l 'opinion qu'elle avait plus de seize ans, a 
ajouté que d 'après sa tante à qui elle é ta i t confiée, elle en avait 
moins. 

Louvain, T. corr. , 3 janvier 1877. 1 8 7 7 , 285. 

2 3 . — E n f a n t na ture l . — N o n - r e p r é s e n t a t i o n . — P r e u v e . 
Commet le délit de l'article 367 du code péna l , celui qui refuse 
de représen te r à la mère naturelle un enfant de moins de sept ans, 
qui lu i a été remis quelques jours après sa naissance et dont i l 
s'est chargé . L'existence du délit n'est pas subordonnée à la 
preuve que le prévenu a encore l'enfant à sa disposition, s'il ne 
prouve lui-même qu' i l a cessé d'en ê t re c h a r g é . 

Bruxelles, 15 mars 1879. " 1 8 7 9 , 475. 

2 4 . — C h a r g e d'enfant. — R é c l a m a t i o n des parent s . 
D é f a u t de r e p r é s e n t a t i o n . — Le dél i t spécial prévu par l'ar
ticle 367 du code pénal exige comme condit ion essentielle qu ' i l 
soit constaté que l'enfant, âgé de moins de sept ans, était encore 
en la garde de la personne qui s'en était cha rgée au moment où 
on le l u i a réc lamé. — Mais l'existence de cet élément du dél i t 
est suffisamment établie en fait, quand l ' a r rê t de condamnation 
porte qu ' i l est acquis que le prévenu s'est autrefois chargé de 
l'enfant, qu'on le lui a depuis réc lamé à diverses reprises sans 
résul ta t , et qu ' i l résul te des diverses circonstances, relevées par 
l 'arrêt , qu ' i l en était encore chargé au jour où cet arrêt a é té 
rendu. 

Bruxelles, 13 mars 1879. 1 8 7 9 , 6 8 1 . 
Cassation, 28 avri l 1879. I d . 
Contrit : Nivelles, T. corr . , 10 août 1878. l d . 

2 5 . — E n f a n t . — D é f a u t de r e p r é s e n t a t i o n . — P è r e . 
M è r e c h a r g é e de l a g a r d e . — L'article 367 du code péna l , 
qui punit le défaut de représen ta t ion d'un enfant à ceux qui ont 
droit de le réc lamer , n'est pas applicable au père qui refuse de 
représen te r l'enfant à la mère chargée de sa garde par autor i té de 
justice. 

Bruxelles, T. corr. , 24 février 1883. 1 8 8 3 , 7 0 1 . 

2 6 . — Documents . — V a r i é t é s . — Enlèvement d'enfants 
imputés à des juifs en Bavière. 1 8 4 6 , 483. 

Détournement d'une mineure.— M œ u r s du beau monde. 

Affaire Hamillon. 1 8 5 0 , iUègg. 

L'enfant volé. 1 8 5 0 , 1419. 

Tentative de rapt. 1 8 5 4 , 1065. 

Un enfant volé par des b o h è m e s . 1 8 5 6 , 640. 

Enlèvement de miss Arbutbnoth. — Nouvelles tentatives 
de John Carden. 1 8 5 8 , 1456. 



— — Affaire Léonie Cliereau. — Rapt de l'enfant Hua. 

1 8 5 9 , 1505. 

• Détournement de mineur en Angleterre. 1 8 6 0 , 900. 

Procès de Anna-Bella Kohrsch. 1 8 6 0 , 897. 

L'abbé Mallet, chanoine de l 'église métropol i ta ine de 

Cambrai ; la famille Bluth, conversion, séduct ion et d é t o u r n e m e n t 

de jeunes juives. — Cour d'assises de Douai. 1 8 6 1 , 4 8 1 . 

• Circulaire du minis tère des cultes en France, du 1 e r dé

cembre 1861. 1 8 6 2 , 64. 

Les séduc teu r s devant les tribunaux amér i ca in s . 

1 8 6 2 , 96. 

Revendication du jeune prince de Monaco par son p è r e . 

1 8 7 2 , 848. 

ENQUÊTE. 
T A B L E S O M M A I R E . 

26, 32, 34, 
316. 
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173, 

Action civile, 108. 
Agent d'affaires, 157. 
Agent de police, 199. 
Allié, 87. 88. 
Appel, 17, 19. 23. 24, 

233, 237, 297, 313, 
Appréciation, 69, 225 et s. 

et s. 
Architecte, 117. 132, 170, 

176. 
Assignation, 37 et s., 92. 
Avocat, 100. 
Avoué, 19, 33, 59, 72. 
Bourgmestre, 197. 
Certiticat, 90 et s. 
Chef de station, 142. 
Commis, 119 et s., 138. 
Commissaire de police, 95. 
Commissionnaire, 193, 191. 
Commission rogatoire, 20, 22, 71 
Commune renommée, 1. 
Comptable, 138, 144, 145, 172. 
Concierge, 123. 
Connexilé. 3. 
Contremaître, 125, 143. 
Copie, 55. 
Courtier, 192. 
Créancier, 184 et s. 
Curé, 1G2. 

Délai, 23 et s., 44 et s 
320. 

Délégation, 21, 30, 35, 
338. 

Délit forestier, 222. 
Dénégation d'écriture, 63. 
Descente de lieux, 4, 5, 337. 
Discipline, 18, 175. 
Distance, 44 et s. 
Domestique, 119 et s. 
Donation, 209. 
Employé, 119 et s., 139. 
Enclave, 182. 
Epoux, 50,108. 
Etranger, 12, 45. 
Exception, 74. 

Exécuteur testamentaire, 155, 
Expert, 109, 158, 161, 179. 
Expertise, 11. 
Faillite, 180, 189, 190. 
Fonctionnaire, 147. 
Garde champêtre. 205. 
Garde forestier, 134. 
Habitant, 196 et s. 
Huissier, 154. 
Incident, 71, 262. 
Indigent, 207. 

, 203,318, 

72, 327, 

Ingénieur, 180. 
Interdiction, 90. 
Intérêt, 50, 81, 87, 101 et s. 
Interpellation, 04, 05, 07. 
Interrogatoire sur faits et articles, 

279. 
Intervention, 74. 
Jour férié, 30. 
Juge-commissaire, 29 et s., 50, 

278, 305, 308. 
Jury, 78. 
Justice de paix, 330 et s. 
Locataire, 210 et s. 
Mandat. 00. 
Mandataire, 147 et s. 
Matière sommaire, 315 et s. 
Médecin, 90, 'J7, 185. 
Mendiant, 111. 
Ministère public, 10. 
Moisson, 118. 

Notaire, 79, 104, 148, 149, 151, 
150, 179. 

Nullité, 0, 292 et s. 
Parenté, 75. 81 et s., 177, 179, 

200, 229. 
Partie civile, 220. 
Peine, 220 et s. 
Plainte, 108. 
Ponts et chaussées. 135. 
Possession, 00. 
Prêtre, 80. 
Procès. 213 et s. 
Procès-verbal. 75, 93, 312, 319. 
Prorogation, 249 et s., 318, 329, 

331. 
Régisseur, 134, 140. 
Référé, 02. 
Renonciation, 08, 239, 293. 
Repas, 110 et s. 
Reproche, 81 et s., 322, 310. 
Revendication, 109. 
Secret, 7, 70 et s. 
Secrétaire communal, 205. 
Serviteur, 119 et s. 
Signification, 13, 15. 10. 23, 20et 

s., 33, 33, 302, 321. 
Société, 128, 132. 141, 104, 172, 

180. 
Subrogé tuteur, 83. 
Sursis, 74, 303. 
Témoin, 36 et s., 61. 
Témoin instrumentaire, 94. 
Testament, 94, 168. 
Tuteur, 110. 
Vacance, 0. 
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§ 2. — Des reproches : 
a. — Du chef de parenté. (81 89). 

- Pour délivrance de certiticat. (90-109). 
- Pour avoir bu ou mangé avec la partie. (110-11S). 
- Serviteur. — Commis. —Emplové. (119-1-16). 
- Mandataire ou représentant des parties. (147-160). 

Intérêt. — Créancier. — Courtier. — Commissionnaire. (161-195). 
- Habitant de la commune partie en cause. — Fonctionnaire. 

(190-206). 
Reproches divers. — Condamnation. — Procès pendant. 
(207-224). 

i. — Etendue des reproches, — Articulation. — Formes. (225-248). 

S E C T I O N V. — D É L A I DE P A R A C H È V E M E N T DE L ' E N Q U Ê T E . — P R O R O 

G A T I O N . (249-291). 

S E C T I O N V I . — N U L L I T É . — N O U V E L L E E N Q U Ê T E . (292-314). 

C H A P I T R E I I . — E N Q U Ê T E E N M A T I È R E S O M M A I R E . (315-342). 

C H A P I T R E 1 e r . — E N Q U Ê T E E N M A T I È R E O R D I N A I R E . 

S E C T I O N I . — D E L ' A D M I S S I O N A P R E U V E . — J U G E M E N T . — A T P E L . 

D É L É G A T I O N . 

(1-22.) 

1. — Enquête par commune renommée. — L 'enquê te 

par commune r e n o m m é e est une voie extraordinaire que la loi 

n'autorise que dans les cas qu'elle dé t e rmine . 

Liège, 12 janvier 1844. 1 8 4 4 , 1335. 

2 . — Faits. — Pertinence. — Le juge ne peut d ' emblée 

ordonner la preuve de faits ar t iculés en se réservant de statuer 

sur leur pertinence, d 'après le résul tat des enquê te s . 

Gand, 13 avri l 1849. 1 8 4 9 , 6 8 1 . 

Contra : Audenarde, T. c iv . , 8 novembre 1848. I d . 

3 . — Connexité. — La connexi lé des faits permet au juge 

d'ordonner qu ' i l soit p rocédé à une seule enquê te . 

Bruxelles, 13 août 1831, et les conclusions 

de M. C H . F A I D E R , avocat généra l . 1 8 5 1 , 1174. 

4. — Descente sur les lieux. — Inspection officieuse. 
Nullité. — Est nu l , le jugement fondé sur une inspection offi

cieuse des lieux l i t igieux, faite par le t r ibunal sans qu'un juge

ment p réa lab le l 'ait o r d o n n é e , sans que les parties aient été pré

sentes ou a p p e l é e s , n i qu'aucune des formalités prescrites par la 

loi ait été obse rvée . 

Cassation, 30 janvier 1852. 1 8 5 2 , 3 71 . 

5. — Descente de lieux. — Changement pendant le 
litige. — I l n'y a pas lieu à ordonner une descente du juge sur 

les lieux dont l 'état au débu t du litige est contes té , lorsque cet 

état a changé durant le p rocès . 

Bruxelles, 19 d é c e m b r e 1853. 1 8 5 4 , 226. 

6. •— Vacances. — Nullité. —• Aucun texte de loi n'em

pêche de faire, pendant les vacances, une enquê t e devant juge-

commissaire. 

Tournai , T. c iv . , 13 mai 1836. 1 8 5 6 , 1334. 

7. — Faits. — Invraisemblance. — Allégation. — Di
vulgation de secret. — Les juges peuvent se refuser à ad

mettre la preuve de faits qui ont tous les carac tères voulus par 

l'article 253 du code de p r o c é d u r e , lorsqu'ils trouvent dans l ' i n 

struction du procès des é léments suffisants pour fixer leur opi

nion. — 11 y a lieu d'user de ce pouvoir lorsque les faits sont 

invraisemblables ou ne peuvent être considérés que comme des 

al légat ions hasardées , produites aux seules fins de susciter des 

difficultés à l'adversaire, et d'entraver l 'exécution d'un acte dont 

on veut é luder les conséquences ; ou lorsque la preuve aurait pour 

premier effet la divulgation de procédés de fabrication que les 

parties ont voulu tenir secrets. 

Bruxelles, 15 novembre 1856. 1 8 5 6 , 1492. 

8. — Offre de preuve. — Absence. — Le juge n'est pas 

tenu d'ordonner d'office une enquê te sur des faits al légués devant 

lu i sans offre de preuve. — 11 l u i est d'ailleurs facultatif d'ordon

ner ou non une preuve offerte. 

Cassation, 10 août 1857. 1 8 5 8 , 482. 

9. — Exposé de faits inexact. —• Preuve testimoniale. 
Inadmissibilité. — Cne enquê t e o r d o n n é e sur un exposé de 

faits inexact, fait à dessein dans le but d 'é luder la disposition de 



la l o i , qui prohibe la preuve testimoniale lorsqu'i l s'agit d'une 

somme supér ieure à 150 f r . , doit être cons idérée comme n'ayant 

pas eu l ieu. — Pourtant, si en supposant que l 'exposé de faits 

eût été exact dans toutes ses parties, la preuve testimoniale eût 

été admise sur certains points, i l y a lieu de prendre l ' enquête en 

cons idé ra t ion , si elle établit les points qu i , dans cette hypothèse , 

eussent pu être prouvés par t émoins . 

Tournai, T. c iv . , 25 mars 1801. 1 8 6 1 , 082. 

10 . — M i n i s t è r e publ ic . — 11 n'y a pas lieu d'ordonner 

qu'une enquê t e jugée nécessa i re aura l ieu en présence du minis

tère public. 
Bruxelles, 28 octobre 1861. 1 8 6 2 , 583. 

1 1 . — E x p e r t i s e . — O r d r e successif . — 11 ne peut ê t re 
permis à une partie de contraindre son adversaire à ne p rocéder 
d'abord qu'à l'expertise d e m a n d é e , et à ajourner l ' enquête jus
qu ' ap rès le dépôt du rapport des experts. 

Mons, T. c iv . , 0 d é c e m b r e 1862. 1 8 6 3 , 171. 

1 2 . — É t r a n g e r . — É l e c t i o n de domicile. — D é l a i . 
Est soumise aux délais ordinaires, l ' enquête en cause d'un étran

ger, entrepreneur de travaux publics, qu i , aux termes du cahier 

des charges, est tenu d'indiquer en Belgique un domicile réel ou 

d 'é lec t ion. 11 en est ainsi notamment en ce qui concerne les tra

vaux de la dér ivat ion de la Meuse. Cette élect ion de domicile ne 

profite pas seulement à l'Etat, qui l'a s t ipulée dans le cahier des 

charges, mais aussi à tous tiers in téressés , sans qu'on puisse 

exciper contre eux de la règle : res inter alios aria. 

Liège, 23 mars 1861. ' 1 8 6 4 , 1237. 

13 . — Jugement interlocutoire . — Signif icat ion. 
F o r m e . — Juge-commissa ire . — 11 suffit que le jugement 

qui ordonne une enquê te soit signifié à avoué par extrait de la 

feuille d'audience, sans qual i tés ni formule exécutoi re . — La cir

constance que le juge-commissaire, en procédan t à une e n q u ê t e , 

a consul té le procès-verbal d'une autre enquê te annu lée dans la 

même instance, n'est pas de nature à vicier la nouvelle opé ra t ion . 

Anvers, T. civ. , 28 mars 1873. 1 8 7 4 , 1192. 

14 . — E n q u ê t e o r d o n n é e , non c o m m e n c é e . — A r t i c u l a 
tion de faits nouveaux . — Lue enquê t e ayant été o r d o n n é e , 

aucun texte de loi ne s'oppose à ce que l'une des parties cote des 

faits nouveaux et demande, par voie d'avenir, à être admis à les 

prouver. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 avril 1879. 1 8 8 2 , 1323. 

15 . — Signif ication. — A r r ê t . — L'arrêt confirmait ' du 

jugement qui ordonne une enquê te n'a pas besoin d 'être signifié 

avant l'ouverture de l ' enquête à avoué de p remiè re instance; la 

signification à avoué d'appel suffit. — 11 suffit également que le 

jugement qui ordonne une enquê te soit signifié à avoué en extrait 

de feuille d'audience, sans quali tés ni formule exécu to i re . 

Malines, T. c iv . , 20 ju i l le t 1819. 1 8 5 0 , 481 . 

Bruxelles, 9 mars 1850. l d . 

1 6 . — Jugement . — A r r ê t . — Signif icat ion. — Ne 

doit pas ê t re signifié aux t émoins , le dispositif d'un arrêt qui 

écarte des faits admis par le jugement a tjiio; la seule significa

t ion du dispositif de ce jugement comprenant, avec les faits admis, 

ceux écartés par la cour, satisfait pleinement aux prescriptions 

de la l o i . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1852. 1 8 5 2 , 892. 

1 7 . — A p p e l . — F a i t s nouveaux . — Le juge d'appel 

ne peut, sur la simple al légat ion d'une partie qu'elle n'a connu 

certains faits que depuis l 'appel, autoriser la preuve teslimoniale 

de faits rentrant dans le cercle et le but d ' enquê tes faites en pre

miè re instance. 

Namur, T. c iv . , 28 février 1857. 1 8 5 8 , 858. 

Liège, 1 e r mai 1858. l d . 

18 . — Disc ip l ine . — E n q u ê t e . — F o r m e s . — On ne doit 

pas appliquer les formalités prescrites par le code de p r o c é d u r e 

civile aux enquê tes o rdonnées en mat iè re disciplinaire. — Les 

formes t racées par le code d'instruction criminelle se rappro

chent davantage du but de l'action disciplinaire, et donnent toute 

garantie à l ' i ncu lpé . 

Dinant, T. c iv . , 17 mars 1860. 1 8 6 0 , 680. 

Bruxelles, 27 d é c e m b r e 1863. 1 8 6 6 , 54. 

19 . — Appe l . — A v o u é de p r e m i è r e instance. — L'avoué 

qui a occupé pour la partie en p r e m i è r e instance, la r ep résen te 

légalement à l 'enquête o r d o n n é e en cause d'appel par la cour, 

alors que cette enquê te doit s'effectuer à l ' intervention du t r ibu

nal de p remiè re instance. 

Liège, 3 mai 1871. 1 8 7 1 , 630. 

2 0 . — Commission rogato ire . — J u g e é t r a n g e r . 
F o r m e s à su ivre . — Le code de p r o c é d u r e ne concerne pas les 

délégat ions adressées à des juges é t r anger s (dans l ' e spèce , pour 

recevoir une enquête) . — 11 appartient au juge dé légué de satis

faire à la commission rogatoire en se conformant aux dispositions 

en vigueur dans son terri toire, pourvu que les garanties du droit 

de défense aient été respectées . 

Bruxelles, 29 décembre 1865. 1 8 6 6 , 1144. 

2 1 . — Eloignement . — D é l é g a t i o n . — En cas d ' enquê te , 

si les lieux sont é lo ignés , i l convient de déléguer un juge qui se 

trouve sur les dits lieux poureniendre les témoignages . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 février 1873. 1 8 7 7 , 33. 

Bruxelles, 4 mai 1876. l d . 

2 2 . — P r e u v e o r d o n n é e . — T r i b u n a l s a i s i . — L e t 
tres rogato ires . — N é c e s s i t é indispensable. — En prin

cipe, c'est au tribunal saisi de l'affaire qu ' i l incombe de remplir 

lu i -même les devoirs relatifs à la p rocédure de la preuve qu' i l 

ordonne aux fins d 'é lucider la cause. — L'emploi des lettres 

rogatoires à un juge é t ranger doit ê t re restreint aux cas d'indis

pensable nécessi té . En généra l , et en matière d ' enquê te , i l n'y a 

lieu d'y iccoi i r i r que pour l 'audition de certains t é m o i n s connus 

qui ne peuvent ou ne veulent compara î t r e devant le juge belge. 

Bruxelles, 14 août 1880. 1 8 8 1 , 197. 

S E C T I O N I I . — D É S I G N A T I O N n u J U G E - C O M M I S S A I R E . 

C O M M E N C E M E N T D E L ' E N Q U Ê T E . 

(23-36.) 

2 3 . — D é l a i . — A p p e l . — A r r ê t . — Signif icat ion. 
Lorsque le jugement qui ordonne l ' enquê te a été f rappé d'appel 

après sa signification à avoué , le délai de huitaine pour faire en

quê te , au cas de confirmation, ne commence à courir que du jour 

de la signification de l 'arrêt confirmait ' . — L'enquête c o m m e n c é e 

le jour de la signification du jugement en vertu duquel i l y est 

p rocédé , doit être réputée c o m m e n c é e en temps opportun. 

Malines, T. c iv . , 20 ju i l le t 1849. 1 8 5 0 , 481. 

Bruxelles, 9 mars 1850. I d . 

2 4 . — D é l a i . — A p p e l . — Les jours écoulés entre la 

signification du jugement de p r e m i è r e instance et celle de l'acte 

d'appel, ne comptent pas. 

Bruxelles, 9 mars 1850. 1 8 5 0 , 481. 

2 5 . — Heure . — La preuve que l 'enquête aurait é té com

mencée à une heure an té r i eu re à celle ment ionnée dans la signi

fication du jugement, est i r ré levanle . 

Bruxelles, 9 mars 1850. 1 8 5 0 , 481 . 

2 6 . — Appe l . — D é l a i . — Signification. — Lorsqu'un 

jugement qui ordonne une enquê t e et dont appel a é té interjeté 

après que chacune des parties a p r é sen t é sa requête aux fins d'en

quête et con t re -enquê te , est conf i rmé, les opérations des enquê tes 

doivent être reprises dans la huitaine de la signification de l 'arrêt 

à l 'avoué de p remiè re instance, et non dans la huitaine de la 

signification de l 'arrêt à l 'avoué d'appel. 

Bruxelles. T. civ. , 13 mars 1852. 1 8 5 2 , 892. 

2 7 . — Jugement . — Signif icat ion. — E n q u ê t e . — D é l a i . 
En ma t i è re de vérification d ' éc r i tu re , la signification à avoué du 

jugement qui admet le demandeur à prouver la signature et l 'écri

ture contes tées , tant par titres que par experts et par t émoins , 

fait courir les délais de l ' e n q u ê t e ; de sorte que, à l 'expiration de 

la huitaine, les parties sont déchues du droit de faire entendre 

des t émoins . —11 n'est pas nécessa i re qu'un second jugement 

intervienne pour fixer les faits à prouver par témoins . L'autorisa

tion de prouver la sincéri té de l ' éc r i tu re et de la signature mécon

nues rempli t suffisamment le vœu de la l o i . 

Gand, T. c iv . , 18 avril 1855. 1 8 5 5 , 584; 1 8 5 6 , 49. 

Gand, 20 ju i l le t 1855, et les conclusions de 

de M. D O N N Y , premier avocat géné ra l . 1 8 5 6 , 49. 



2 8 . — E n q u ê t e . — D é l a i . — Signif ication. — D'après 

l 'article 2 5 7 du code de p rocédure , l 'enquête doit, à peine de nul

l i té , être commencée dans la huitaine de la signification a avoué 

du jugement qui a o rdonné celte mesure d'instruction. — En 

conséquence , cette nul l i té est encourue, alors m ê m e que la partie 

a déclaré faire la signification du jugement dans le but d'obtenir 

le payement de la provision al louée par le jugement, c 'es t -à-dire 

à une autre fin que la confection de l ' enquê te . 

Seine, T. c iv . , 1 9 janvier 1 8 5 0 . 1 8 5 6 , 4 9 0 . 

2 9 . — Juge -commissa i re . — Ordonnance. — Greffier. 

11 n'est pas nécessaire que le greffier signe l'ordonnance d'un 

juge-commissaire qui ouvre une e n q u ê t e ; sa présence suffit. 

Tournai, T. c iv . , 1 3 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 3 3 4 . 

3 0 . — J u g e d é l é g u é . — D é l a i d'ouverture. — Lors

qu'un tribunal dé lègue hors de son ressort un juge pour p rocéder 

à une enquê te , i l n'est pas nécessaire que celte enquê te soit com

mencée , à peine de nul l i té , dans la huitaine d e l à signification du 

jugement à avoué, surtout si ce jugemenl ne fixe aucun délai . 

Tournai, T. c iv . , 1 3 janvier Î 8 5 8 . 1 8 6 0 , 6 3 2 . 

3 1 . — Ordonnance d u juge-commissa ire . — Opposi

tion devant le t r i b u n a l . — L'ordonnance par laquelle le juge-

commissaire à une enquê te refuse de continuer l 'audition de 

t émoins endéans le délai de huitaine, n'est pas susceptible d'un 

recours devant le tr ibunal. 

Verviers, T. c iv . , 2 3 ju i l le t 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 4 7 3 . 

3 2 . — D é l a i . — Appe l . — A r r ê t confirmatif. — En cas 

de confirmation d'un jugement qui a autorisé une enquê t e , c'est 

la signification de l 'arrêt par l 'avoué d'appel, et non par l 'avoué 

de p remiè re instance, qui fait courir les délais d'ouverture. 

Verviers, T. c iv . , 1 7 décembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 3 3 6 . 

3 3 . — Signif ication de l ' a r r ê t . — Ordonnance d u 

juge-commissa ire . — Notif ication. •— Comparut ion et 

absence des par t i e s . — A v o u é . — Pour commencer valable

ment une e n q u ê t e , i l n'est nullement nécessaire de faire signifier 

à partie l 'arrêt qui l 'ordonne. Copie, soit de la requê te présentée 

au juge-commissaire, soit de son ordonnance fixant jour pour l'en

quê te , ne doit pas être notifiée à la partie appe lée à assister à 

l ' enquê te . — Le procès-verbal d ' enquê te , en relatant la présence 

des avoues des parties, constate par là-même la comparution et le 

mode de comparution de celles-ci. 

Liège, 3 mai 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 6 3 0 . 

3 4 . — Obtention de l'ordonnance du juge-commissaire . 

A p p e l . — A r r ê t confirmatif. — D é l a i . — En cas d'appel du 

jugement ordonnant une enquê t e , la disposition de l'article 2 5 7 

du code de p rocédure civile est applicable et l ' enquête doit ê t re 

commencée sous peine de forclusion dans la huitaine du jour de 

la signification de l 'arrêt confirmatif, alors m ê m e que l'appel n'au

rait été interjeté qu ' après l 'obtention de l'ordonnance du juge-

commissaire. 

Dinant, T. c iv . , 2 5 ju i l l e t 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 8 3 . 

Liège, 2 8 novembre 1 8 7 2 . I d . 

3 5 . — D é l é g a t i o n . — D é l a i . — Signif icat ion du j u 

gement. — Dans le cas où le tr ibunal saisi d'une contestation 

délègue un autre tribunal pour recevoir les enquê tes et fixe un 

terme endéans lequel les enquê te s devront se faire, ce délai ne 

court qu 'à partir du moment où l ' enquête est devenue possible 

par la signification du jugement du tribunal dé légué nommant 

un juge-commissaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 9 avril 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 8 8 2 . 

3 6 . — D é l a i . — J o u r f é r i é . — Lorsque le dernier jour de 

la huitaine pour commencer une enquê te est férié, peut-on pro

céder à cette opéra t ion le lendemain? 

Étude par A D O L P H E C H A L V E A U . 1 8 4 9 , 1 5 4 9 . 

SECTION I I I . — A S S I G N A T I O N DES P A R T I E S . 

DES T É M O I N S . 

N O T I F I C A T I O N 

(37-59.) 

3 7 . — A s s i g n a t i o n . — F o r m e s . — L'assignation d o n n é e 

pour assister à une enquê te n'est pas nulle à défaut de contenir 

les p r é n o m s de la partie r e q u é r a n t e , si d'ailleurs, à raison des 

circonstances de la cause, l 'ass igné a dû reconnaî t re rie pr ime 

abord les personnes à la r equê te desquelles i l était appe lé . 

Bruxelles, 13 août 1838. 1 8 4 8 , 1040. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 mai 1843. I d . 

Bruxelles, 1 e r août 1847. I d . 

3 8 . — A s s i g n a t i o n . — N u l l i t é . — L'exploit qui contient 

la notification des témoins et l'assignation de la partie pour ê t re 

présente à l ' enquê te , n'est pas nul pour défaut d'indication du 

domicile du r e q u é r a n t , lorsque son domicile a été ind iqué par 

l'acte de signification à avoué , du jugement qui ordonne l ' enquê te . 

Une fausse indication du jour de l 'audition des témoins n'annule 

pas cette assignation, lorsque l'erreur est évidente et que d'ail

leurs i l ne peut pas y avoir de doute sur le terme fixé. 

Cologne, 8 février 1843. 1 8 4 3 , 1431. 

3 9 . — T é m o i n . — E r r e u r de d é s i g n a t i o n . — Impor

tance. — L'erreur dans la désignat ion d'un témoin est sans i m 

portance, si elle n'a pas indui t en erreur sur la personnal i té du 

témoin . 

Bruxelles, 14 novembre 1845. 1 8 4 5 , 1703. 

Louvain, T. c iv . , 30 mars 1848. 1 8 5 1 , 290. 

Bruxelles, 8 août 1881. 1 8 8 1 , 1349. 

4 0 . — T é m o i n . — N o m d'emprunt. — En mat ière d'en

quê te , la notification n'un témoin peut se faire sous le nom d'em

prunt sous lequel i l est connu, alors surtout que le nom vér i table 

était connu du signifié. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 5 5 1 . 

Bruxelles, 17 novembre 1852. I d . 

4 1 . — T é m o i n . — Domici le . — D é s i g n a t i o n e r r o n é e . 

La désignat ion e r ronée du domicile d'un témoin dans la d é n o n 

ciation faite aux parties, entraine la null i té de sa dépos i t ion . 

Anvers, T. c iv . , i l d é c e m b r e 1852. 1 8 5 3 , 87. 

4 2 . — T é m o i n . — Domici le . — D é s i g n a t i o n insuffi
sante. — Profession. — Le domicile d'un témoin n'est pas 

suffisamment ind iqué par la désignation de la ville qu ' i l habite. 

Cette désignat ion devient néanmoins suffisante, si elle est com

plétée par la mention de la profession, qui rend tout doute i m 

possible. 

Bruxelles, T. de comm., 21 janvier 1853. 1 8 5 4 , 1 8 3 . 

4 3 . — Ind icat ion inexac te d u domicile de l ' a s s i g n é . 

N'emporte pas nul l i té de l 'exploit d'assignation, signifié à une 

partie au domicile de son avoué , pour être présente à l ' enquê te , 

l'erreur commise dans l ' indication du domicile de celte partie. 11 

en esl surlout ainsi lorsque, dons la partie de la requête notifiée 

en tête de cet exploit, son vér i table domicile est i n d i q u é . 

Gand, 19 février 1873. 1 8 7 3 , 1269. 

4 4 . — Ass ignat ion . — D é l a i . — Di s tance . — Le délai 

pour l'assignation donnée à la partie adverse, au domicile de son 

avoué, afin d 'être p résen te à l ' enquête , doit être augmenté en ra i 

son de la distance entre le domicile de cette partie et celui de son 

avoué . 

Liège, 21 février 1843. 1 8 4 6 , 215. 

Bruxelles, 27 février 1850. 1 8 5 2 , 1603. 

Bruxelles, T. de comm., 23 mai 1867. 1 8 6 7 , 1588. 

Bruxelles, 21 novembre 1867. I d . 

Anvers, T. civ. , 11 août 1870. 1 8 7 0 , 1371. 

Étude de M. N . S L O S S E , avocat. 1 8 5 8 , 225. 

4 5 . — A s s i g n a t i o n . — D é l a i . — D i s t a n c e . — É t r a n 

ger. — Doit ê t re augmen té à raison de la distance, le déla i de 

l'assignation d o n n é e à la partie, au domicile de son avoué , pour 

être p résen te à l ' enquê te . — 11 faut observer le délai de l 'art. 73 

du code de p r o c é d u r e , si l 'assigné demeure à l ' é t ranger . 

Dinant, T. c iv . , 9 mars 1850. 1 8 5 3 , 113. 

Liège, 3 janvier 1852, et les conclusions de 

M. B E L T J E N S , substitut du procureur gé

né ra l . I d . 

Bruxelles, 11 février 1854. 1 8 5 4 , 585. 

Bruxelles, 11 novembre 1854. 1 8 5 4 , 1478. 

4 6 . — D i s tance . — D é l a i . — Le délai de trois jours de 

l'article 261 du code de p rocédure civile doit être augmen té à rai

son des distances, à peine de nul l i té . — 11 en est ainsi, quoique 



la partie contre laquelle se t'ait l ' enquête ait élu domicile au lieu 
de l ' enquê te . 

Bruxelles, i l février 1854. 1 8 5 4 , 585. 

Bruxelles, 11 novembre 1831. 1 8 5 4 , 1478. 

Anvers, T. civ. , 15 mai 1838, et les conclu
sions de M. E E C K M A N , substitut du procu
reur du r o i . 1 8 5 8 , 738. 

4 7 . — D é n o n c i a t i o n de t é m o i n s . — D é l a i . — Dis 
tance . — L'assignation d o n n é e à partie au domicile de son 

avoué , 'pour être p résen te à une e n q u ê t e , doit être ass imilée , 

quant aux déla is , aux citations et notifications dont traite l'ar

ticle 1033 du code de p rocédu re . Le délai de trois jours fixé par 

l 'article 261 du code de p rocédure doit donc être augmen té de 

celui d'un jour par trois myr iamèt res de distance entre le domi

cile de la partie ass ignée et celui de l 'avoué. — Le délai ne doit 

pas être augmenté en raison d'une fraction se trouvant en sus du 

nombre de trois myr i amè t r e s . — L'augmentation du délai en rai

son des distances n'est que d'un jour par trois myr iamèt res , et 

non de deux jours, n'y ayant pas lieu à envoi et retour en mat ière 

d ' enquê te . 

Gand, 14 janvier 1863. 1 8 6 3 , 309. 

Malines, T. civ. , 20 mai 1863. 1 8 6 5 , 194. 

Liège, 18 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1 2 4 2 . 

Liège, 3 mai 1871. 1 8 7 1 , 630. 

Liège, 6 d é c e m b r e 1876. 1 8 7 6 , 1576. 

4 8 . — A s s i g n a t i o n . — D é l a i . — Di s tance . — Une 

enquê te n'est p^s nulle, quoique l'assignation donnée pour y 

assister ne contienne pas d'augmentation de délai , à raison de la 

distance; en d'autres termes, l 'article 1033 du code de p rocédure 

civile, qui prescrit une augmentation de délai à raison des dis

tances, n'est pas applicable à l'assignation dont parle l'article 261 

du m ê m e code. 

Bruxelles, T. civ. , (sans date). 1 8 4 5 , 820. 

Bruxelles, 26 j u i n 1844. I d . 

4 9 . — Notification des t é m o i n s . — D é l a i . — D i s 
tance . — Le délai fixé pour la notification des noms des t émoins , 

en mat ière d ' enquê te , doit être augmen té de deux jours à raison 

de trois myr iamèt res de distance. 

Bruxelles, I e ' ' août 1847. 1 8 4 8 , 1040. 

Tournai , T. c iv . , 19 avril 1838. 1 8 5 9 , 366. 

5 0 . — Juge -commissa i re . — D é l a i insuffisant. — L ' in 

suffisance du délai fixé par le juge-commissaire n'autorise pas de 

recommencer l ' enquête , si l 'avoué ne l u i a pas fait conna î t re le 

domicile éloigné de la partie et s'il n'a point sollicité un plus long 

déla i . 

Anvers, T. c iv . , 15 mai 1858, et les conclu

sions de M. E E C K M A N . substitut. 1 8 5 8 , 738. 

5 1 . — Ass ignat ion à p a r t i e . — D é l a i des d i s tances . 
Annula t ion . — En mat iè re d ' enquê te , les délais ordinaires 

doivent être augmen té s . — A défaut de cette augmentation, l'en

quête est nulle. — On ne pourrait a l léguer une abréviat ion de 

délai intentionnellement accordée par le juge à raison de l'ur

gence. 

Liège, 26 avril 1860. 1 8 6 1 , 1294. 

5 2 . — D é n o n c i a t i o n de t é m o i n s . — D é l a i . — D é 
c h é a n c e . — Dans toute enquê te devant les tribunaux de com

merce, chaque partie doit , à peine de forclusion, signifier à la 

partie adverse les noms de ses témoins trois jours avant le jour 

fixé pour l ' enquê t e . — Si à cette audience l ' enquête est remise, 

i l y a déchéance pour la partie qui n'a pas dénoncé ses témoins 

et qui n'a pas d e m a n d é ce jour - là une prorogation d ' enquê te , peu 

importe que la signification ait lieu pos té r i eu rement et avant le 

jour où l 'audition a été remise. 

Bruxelles, T. de comm., 6 décembre 1861. 1 8 6 2 , 671 . 

5 3 . — J u g e e m p ê c h é . — O b s e r v a t i o n des d é l a i s . 
Si au jour fixé pour entendre les témoins d'une enquê t e , le juge-

commissaire est e m p ê c h é , i l importe peu que la partie qui fait 

l ' enquê te ait ou non observé , dans l'assignation à la partie adverse 

et la dénoncia t ion des t émoins , les délais des articles 261 et 1033 

du code de p rocédu re . Pour que null i té soit acquise, en raison 

de l'inobservation de ces articles, i l faut le fait matér iel de l'audi

t ion des t émo ins . — En conséquence , si sur référé à l'audience, 

une autre date est fixée pour cette e n q u ê t e , aucune nul l i té n'est 

encourue,pourvu que les délais soient observés dans la dénoncia

tion des témoins et l'assignation de la partie, pour cette seconde 

date, lors même qu'une dénoncia t ion an té r ieure aurait été nulle 

pour inobservation des délais fixés par les articles 261 et 1033 

du code de p rocédure . 

Gand, 14 janvier 1863. 1 8 6 3 , 309. 

5 4 . — D é n o n c i a t i o n des t é m o i n s . — D é l a i . — La 

dénoncia t ion des témoins doit être faite, à peine de nul l i t é , dans 

le m ê m e délai que l'assignation à partie pour être présente à l'en

quê t e . 

Tournai , T. c iv . , 19 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 6 1 . 

5 5 . — Ass ignat ion à p a r t i e . — Copie. — L'assignation 

donnée à une partie au domicile de son avoué pour être présente 

à une enquê te doit être faite avec les formalités des exploits 

d'ajournement. — Cette assignation signifiée au domicile de 

l 'avoué doit, à peine de nul l i té , être donnée en autant de copies 

qu ' i l y a de parties pour lesquelles i l occupe — L'original , aussi 

bien que la copie de l 'exploit d'assignation, doit, à peine de nul

lité, le constater. 

Bruxelles, 11 janvier 1846. 1 8 4 9 , 1004. 

Bruxelles, 28 mars 1850. 1 8 5 0 , 1572. 

5 6 . — É p o u x . — I n t é r ê t dist inct . — Ass ignat ion . 
Dans une instance où le mari et la femme ont tous deux un intérêt 

personnel, on doit les assigner l 'un et l'autre pour être présents 

à l ' enquête et l 'on doit, à peine de nul l i té , laisser à chacun d'eux 

une copie de l'assignation. Le délai de cette assignation doit être 

augmen té à raison des distances. 

Charleroi, T. civ. , 26 décembre 1863. 1 8 6 4 , 73. 

5 7 . — D é n o n c i a t i o n des t é m o i n s . — P l u r a l i t é des 
p a r t i e s adverses . — D é l a i de distance. — Lorsque l'en

quête est poursuivie contre deux parties ayant des intérêts qui 

se confondent et qui s'identifient au point d'être les m ê m e s , la 

dénoncia t ion des témoins ne doit pas se faire à chacune de ces 

parties par exploit séparé . — Est non fondé, le moyen de nul l i té 

détluit de l'inobservation des délais de dislance à l 'égard de l'une 

de ces parties adverses, dont la présence est inutile et non just i

fiée au procès. 

Anvers, T. c iv . , 30 novembre 1866. 1 8 6 7 , 108. 

5 8 . — Ordonnance du juge-commissa ire . — Notifica
tion à par t i e . — Aucune disposition n'exige qu' i l soit d o n n é à 

la partie ass ignée , pour être présente à une enquê te , copie de 

l'ordonnance du juge-commissaire obtenue à l'effet de faire com

paraî t re les témoins . 

Bruxelles, 9 décembre 1845. 1 8 4 9 , 986. 

5 9 . — Ass ignat ion . — A v o u é . — L'assignation pour as
sister à l 'enquête ne doit pas contenir le nom d'un avoué consti
tué, lorsque l 'enquête a lieu devant un juge de paix dé légué . 
Tout au moins, le nom de l 'avoué occupant devant le tribunal 
déléguant suffit, alors m ê m e que le juge de paix délégué serait 
du ressort d'un autre arrondissement judiciaire. 

Malines, T. c iv . , 20 ju i l le t 1849. 1 8 5 0 , 481 . 
Bruxelles, 9 mars 1850. I d . 

SKC TIOX I V . — T E N U E D E L ' E N O C È T E . 

§ 1 e r . — Procès-verbal. — Interpellation. — Incident. 
Secret professionnel. 

(60-80.) 

6 0 . — M a n d a t s p é c i a l . — On peut se faire r ep résen te r 

à une enquê t e par un mandataire spécial . 

Liège, 16 lévrier 1848. 1 8 4 8 , 808. 

6 1 . — T é m o i n . — Question. — R e f u s de r é p o n d r e . 
Le juge tenant une enquê t e peut demander à un témoin son opi

nion sur la portée d'un fait dont i l dépose ,e t le témoin ainsi inter

pellé ne peut se dispenser de r é p o n d r e sous prétexte qu ' i l passe

rait ainsi de la position de témoin à la position d'expert. — Le 

juge peut également demander à un témoin en matière de vérifi

cation d 'écr i ture s'il a quelque chose à ajouter à sa dépos i t ion 

concernant la confection de l 'écrit m é c o n n u . 

Bruxelles, 15 décembre 1849. 1 8 5 0 , 15. 



6 2 . — R é f é r é à l 'audience. — Le juge-commissaire ne doit 

pas suspendre par des référés à l'audience les opéra t ions d'une 

e n q u ê t e , même pour un moyen de déchéance . — L'unique cas 

de référé est celui prévu par l 'article 280 du code de p rocédure 

c ivi le . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1852. 1 8 5 2 , 892. 

6 3 . — D é n é g a t i o n d ' é c r i t u r e . — T é m o i n . — P a r a p h e . 
La formalité du paraphe, prescrite par l'article 212 du code de 

p rocédure civile, ne doit pas être observée à l 'égard des témoins 

qui n'ont aucune connaissance personnelle et de visu de l ' identi té 

d 'un acte dont la foi doit être prouvée . 

Anvers, T. c iv . , 29 janvier 1853. 1 8 5 4 , 579. 

6 4 . — T é m o i n . — Interpel lat ion. — Les interpellations 

aux témoins d'une enquê t e doivent rester circonscrites dans l'objet 

de la preuve telle qu'elle a été o rdonnée . 

Liège, 12 janvier 1850. 1 8 5 7 , 1238. 

6 5 . — Juge -commissa i re . — Interpel lat ion. — Le 

juge-commissaire qui dirige une enquê te n'est pas juge des inter

pellations et ne peut décider que provisoirement et sauf recours 

au tr ibunal , lorsqu' i l y a désaccord entre les parties. 

Liège, T. c iv . , 5 janvier 1858. 1 8 5 8 , 031 . 

6 6 . — D é p o s i t i o n « de v i s u ». — Possess ion. — La 

loi n'exige nulle part que les témoins en mat ière de possession 

déposent de visu. 

Bruxelles, 12 jui l le t 1859, 1 8 5 9 , 1110. 

6 7 . — Interpel lat ion des t é m o i n s . — Le juge commis à 

une enquête ne peut permettre d'interpeller des témoins sur des 

faits étrangers à ceux admis en preuve, et les déposi t ions reçues 

en contravention à ce principe ne doivent pas ê t re lues. 

Bruxelles, 19 novembre 1800, et les conclusions 

de M. ContîisiEit, premier avocat généra l . 1 8 6 1 , 4. 

6 8 . — T é m o i n d é n o n c é . — Renonc ia t ion à l 'audition. 
D r o i t de l a p a r t i e adverse . — La partie qui a d é n o n c é un 

témoin peut, à l'audience, renoncer a sa déposi t ion. — L'adver

saire n'a pas un droi t acquis à son audition. 

Bruxelles, T. deeomm., (sans datei. 1 8 6 8 , 1269. 

Bruxelles, 20 j u i n 1807. l d . 

6 9 . — D é p o s i t i o n . — A p p r é c i a t i o n . — Les témoins ne 

peuvent être admis à formuler de simples appréc ia t ions . — S'ils 

déposen t contrairement à ces règles , cette partie de leur déposi

t ion ne doit pas ê t re actée dans le procès-verbal des e n q u ê t e s . 

Bruxelles, 3 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 117. 

7 0 . — A s s i g n a t i o n a u x t é m o i n s . — Ind ica t ion de 
j o u r . — E r r e u r . — Ordonnance du juge -commissa i re . 
F o r m a l i t é substantie l le . — Toute assignation d'un témoin il 

un jour autre que celui i nd iqué dans l'ordonnance du juge-com

missaire, est nulle et de nul effet. — L'ordonnance obtenue du 

juge-commissaire qui fixe le j ou r de la comparution des t émoins , 

est une formalité substantielle de leur assignation. 

Bruxelles, 1 " mai 1871. 1 8 7 1 , 1313. 

7 1 . — J u g e m e n t é t r a n g e r . — Commiss ion rogato ire . 
Incident . — Lorsqu'un tr ibunal é t ranger commet un tr ibunal 

belge, par commission rogatoire, pour recevoir une e n q u ê t e , les 

incidents soulevés à propos de la dite enquê te échappen t à la 

compétence du tr ibunal belge, qui doit se borner à les mention

ner et à en réserver la solution au tribunal é t ranger saisi du litige 

principal . 

Bruxelles, T. de comm., 21 octobre 1875. 1 8 7 5 , 1-151. 

7 2 . — T r i b u n a l d é l é g u é . — M a n d a t a i r e . — A v o u é . 
L'avoué de p r e m i è r e instance représente la partie à l ' enquê te 

lorsque la cour dé l ègue , pour entendre les t é m o i n s , un tribunal 

auprès duquel cet avoué exerce ses fonctions. 

Liège, 6 d é c e m b r e 1876. 1 8 7 6 , 1576. 

7 3 . — Question p o s é e p a r é c r i t . — V a l i d i t é . — N'est 

nul le , ni pour le tout, ni pour partie, l ' enquête dans laquelle cer

taine question, en raison de sa longueur m ê m e , a été mise par 

écr i t et lue plusieurs fois an témoin avant qu ' i l y r épond î t . C'est 

au témoin seul que s'applique la défense de l 'article 271 du code 

de procédure civile de s'aider d'aucun projet écri t . 

Courtrai, T. c iv . , 13 avril 1878. 1 8 7 8 , 590. 

Gand, 20 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 , 1015. 

7 4 . — Intervent ion . — E x c e p t i o n d ' i n c o m p é t e n c e . 
E n q u ê t e . — S u r s i s . — Lorsqu'une intervention a lieu a p r è s 

un interlocutoire et accomplissement des devoirs pré l imina i res à 

l ' enquê te , l'exception d ' incompétence p roposée par l 'intervenant 

ne doit pas être jugée p réa lab lement . — Il n'y a non plus pas l ieu 

de surseoir à l ' enquê te . — I l faut, en ce cas, enjoindre d'abord 

aux parties de s'expliquer sur la recevabi l i té en la forme de l ' i n 

tervention ; puis, si elle est j ugée régul iè re , procéder à l ' enquê te 

en présence de l 'intervenant. 

Bruxelles, 2 novembre 1880. 1 8 8 1 , 1393. 

7 5 . — P r o c è s - v e r b a l . — T é m o i n . — P a r e n t é . — Men
tion. — Le greffier n'est pas tenu de mentionner dans son pro

cès-verbal la réponse des témoins à la question de savoir s'ils sont 

parents ou alliés du p révenu . 

Cassation, 7 septembre 1883. 1 8 8 3 , 1438. 

7 6 . — Secret . — R e f u s de d é p o s e r . — La dispense 

de déposer dans une enquê t e , reconnue aux avocats, aux avoués , 

aux médec ins , aux confesseurs, s 'étend aux notaires pour tous 

les faits qui leur ont été confiés en leur quali té de conseils des 

parties. 

Anvers, T. civ. , 14 août 1851. 1 8 5 1 , 1353, 1665. 

Bruxelles, (sans date), et les conclusions de 

M. Cit. F A I D E R , avocat généra l . 1 8 5 1 , 1665. 

7 7 . — T é m o i g n a g e en jus t i ce . — Secret . — Les no

taires sont dispensés de témoigner en justice sur les faits dont ils 

n'ont eu connaissance qu'en leur qual i té de notaires et dans 

l'exercice de leurs fonctions ; mais c'est à la justice qu ' i l appar

tient d'examiner si les fais dont la preuve est o rdonnée rentrent 

dans cette ca tégor ie . 

Tournai, f . c iv. , i l août 1853. 1 8 5 6 , 315. 

7 8 . — A u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e . — J u r y . — R e f u s 
de r é p o n d r e . — Le membre d'un ju ry n o m m é par autor i té 

administrative ne peut être entendu comme témoin sur des faits 

qui se sont passés dans l ' int imité des dé l ibéra t ions . 

Bruxelles, 25 octobre 1856. 1 8 5 7 , 6 4 1 . 

7 9 . — Nota i re . — T é m o i n . — Secret . — Les notaires 

sont au nombre des personnes qu i , par état ou profession, sont 

d ispensées de révéler les secrets qu'on leur conlie. — Ils sont 

ainsi d ispensés de déposer dans une e n q u ê t e , alors m ê m e que 

l'ordre public y serait in téressé . — Pour jou i r de cette dispense, 

le notaire doit affirmer sous serment que les faits lu i ont été con

fiés d'une manière confidentielle. 

Anvers, T. c iv . , 15 mai 1858, et les conclu

sions de M. K F . C K M A N , substitut. 1 8 5 8 , 738. 

8 0 . — Secre t professionnel. — P r ê t r e . — F a i t s r é v é 
l é s en dehors de l a confession. — Le prê t re est soumis, 

comme les autres citoyens, à l 'obligation de déposer en justice 

des faits qu ' i l apprend, même sous le sceau du secret, maison 

dehors de ses fonctions de confesseur. — 11 n'est pas d û , à cet 

égard , plus de privilège à la foi sacerdotale qu 'à la foi ordinaire 

et naturelle. — Le juge appréc ie si les choses confiées au prê t re 

lu i ont été révélées dans une confession sacramentelle, ou si elles 

ne p résen ten t pas ce carac tè re . 

Mons, T . c iv . , Ord. , 22 décembre 1876. 1 8 7 7 , 229. 

Cassation, 5 février 1877, et les conclusions 

de M . C H . F A I D E R , procureur généra l . l d . 

§ 2. •— Des reproches, 

a) Du chef de parenté . 

(81-89.) 

8 1 . — P a r e n t é . — I n t é r ê t s d is t incts . — Le témoin , re

p roché pour cause de paren té par un des défendeurs , peut néan

moins ê t re entendu contre un autre défendeur dont les in téré ls 

sont distincts. 

Cassaiion, 25 mai 1850. 1 8 5 0 , 712. 

Contra : Liège, 2 ju in 1849. I d . 

8 2 . — P a r e n t é . — Le code ne fait aucune dist inction, 

quant à la recevabil i té du reproche, entre les cas où les t émoins 



produits sont parents de la partie qui fait l ' enquête et celui où ils 

le sont de la partie contre laquelle l 'enquête se poursuit. 

Bruxelles, l à j u i n 1850. 1 8 5 2 , 838. 

Bruxelles, 15 j u i n 1850. 1 8 5 2 , 14-14. 

8 3 . — S u b r o g é tuteur . — Le subrogé tuteur de l'une des 

parties et le parent qui a par t ic ipé au conseil de famille convoqué 

pour autoriser le tuteur à plaider, sont reprochables. 

Bruxelles, 21 février 1851. 1 8 5 1 , 333. 

8 4 . — P a r e n t é . — D e g r é . — On ne peut reprocher du 

chef de paren té le témoin qu i , tout en avouant l'existence d'une 

paren té avec l'une des parties, ne peut en dé t e rmine r le degré , 

non plus que la partie qui le récuse . 

Bruxelles, 21 février 1851. 1 8 5 1 , 333. 

8 5 . — P a r e n t é . — A d m i s s i b i l i t é . — Lorsque le reproche 

du chef de paren té est exercé , i l y a devoir et non faculté pour les 

tribunaux de l'admettre. 

Liège, 12 mars 1852. 1 8 5 2 , 1273. 

8 6 . — Cous in g e r m a i n . — Est reprochable, le cousin ger

main de l'une des parties contre laquelle on invoque son témoi

gnage. 
'Bruxel les , 11 février 1854. 1 8 5 4 , 5 8 5 . 

8 7 . — A l l i é . — I n t é r ê t . — Ne sont pas reprochables, les 

témoins alliés au degré de cousin germain des tiers non parties 

au procès , qui pourraient éventuel lement avoir un intérêt indirect 

dans l'issue de celui-ci. 

Termonde, T. c iv . , 23 décembre 186-1. 1 8 6 5 , 215. 

8 8 . — P a r e n t é . — A l l i a n c e . — Une partie peut repro

cher comme témoin et récuser comme expert celui qui a épousé 

la sœur de la femme de la partie adverse. — Mais la loi n ' in

dique pas comme reproche ou motif de récusa t ion , la paren té ou 

l'alliance du témoin ou de l'expert avec ceux'qui r ep résen ten t les 

communes en justice ou avec leurs femmes. 

Gand, 20 mars 1877. 1 8 7 7 , 700. 

8 9 . — Cousin i s s u de g e r m a i n . — Le juge, après avoir 

vérifié et reconnu constants les reproches é n u m é r é s dans l 'arti

cle 283 du code de p rocédure civile, est obligé de les accueillir. 

I l est notamment obligé d'accueillir le reproche formé contre un 

témoin de l ' enquê te , lorsqu'il est prouvé (pie ce témoin est un 

cousin issu de germain de l'une des parties. 

Gand, T. civ. , 9 janvier 1884. 1 8 8 4 , 845. 

h. — Pour délivrance de certificat. 

1,90-109.) 

9 0 . — Cert i f i cat . — D e v o i r . — Ne peut être r ep roché , 

le témoin qu i , en dél ivrant des certificats, n'a fait que remplir 

un devoir de son minis tè re . 

Bruges, T. c iv . , 8 janvier 1850. 1 8 5 4 , 1014. 

9 1 . — T é m o i n . — Attes ta t ion . — Cert i f icat . — Esi 
reprochable, celui qui a s igné un certificat, soit comme témoin , 

soit pour attester que le fait y contenu s'est passé en sa p résence . 

Gand, 21 janvier 1850." 1 8 5 0 , 251 . 

Contra : Gand, T. c iv . , 13 août 1849. I d . 

9 2 . — C i ta t ion . — Cert i f icat . — Un témoin n'est pas 

reprochable pour avoir certifié tout ou partie des faits du procès , 

dans une cilation notifiée à sa propre requê te à la partie contre 

laquelle i l dépose . 

Tongrcs, T. c iv . , 19 février 1850. 1 8 5 0 , 318. 

9 3 . — P r o c è s - v e r b a l . — H u i s s i e r . — L'huissier qui 

dresse un procès-verbal sur des faits relatifs à un procès encore 

à na î t re , ne dél ivre pas un certificat; en conséquence , i l n'est pas 

reprochable pour ce fait, non plus que les témoins qui lu i ont 

prê té leur concours. 

Liège, T. c iv . , 22 novembre 1850. 1 8 5 1 , 1470. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 novembre 1851. 1 8 5 1 , 1548. 

9 4 . — Tes tament . — T é m o i n in s t rumenta i re . — La 

quali té de t émoin instrumentaire d'un testament n'est pas une 

cause de reproche comme témoin dans une instance relative à la 

validité du même testament. 

Anvers, T. c iv . , 5 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 1440. 

- Anvers, T. c iv . . 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 913. 

Gand, 19 ju i l le t 1882. 1 8 8 3 , 1337. 

Gand, T. c iv . , 9 janvier 1884. 1 8 8 4 , 845. 

9 5 . — C o m m i s s a i r e de police. — L e t t r e a u c o l l è g e 
é c h e v i n a l . — Cert i f icat . — Une lettre écrite par le commis

saire de police, appe lé comme t émo in , en réponse à une demande 

de renseignements à lu i adressée par le collège des bourgmestre 

et échevins , ne constitue pas le certificat dont parle le code de 

p rocédu re . 

Bruxelles, 26 novembre 1853. 1 8 5 4 , 363. 

9 6 . — Interdict ion. — M é d e c i n . — Consei l ler com
m u n a l . — Sont reprochables, le médecin et le membre du 

conseil communal qui ont d o n n é à l ' interdit des certificáis 

constatant qu'i l jou i t de la p léni tude de sa raison. I l en est autre

ment de la personne qui s'est b o r n é e à écrire l 'un de ces certi

ficats. 

Tournai, T. c iv . , 4 mars 1857. 1 8 5 7 , 1142. 

9 7 . — M é d e c i n . — Cert i f i ca t . — On ne peut, dans l ' in 

stance en nulli té d'un acte pour d é m e n c e notoire de celui qui l'a 

s igné , reprocher comme ayant d o n n é un certificat, le médecin 

qui a, a la demande du notaire chargé de recevoir cet acte, attesté 

par écrit la capacité mentale du signataire. 

Anvers, T. c iv . , 12 mai 1866. 1 8 6 8 , 419. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. I d . 

9 8 . — E n q u ê t e p r é c é d e n t e . — Certif icat . — On ne peut 

cons idérer des témoins , entendus dans une précédente enquête 

sur les mêmes faits, comme ayant d o n n é des certificats. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 avril 1858. 1 8 5 8 , 1061. 

9 9 . — Cert i f icat . — É t e n d u e . — Pour qu ' i l ait certificat 

et que, par suite, le témoin soit reprochable, i l faut que la décla

ration s ignée par celui-ci soit conçue dans des termes tels qu ' i l 

soit lié par celte déclarat ion et qu ' i l n'ait plus la l iber té de dépo

ser comme i l le juge à propos, lorsqu ' i l est appelé à l ' e n q u ê t e ; 

en d'autres termes, i l faut que le témoin se soit expl iqué formel

lement sur les faits dont la preuve a été ordonnée . 

Charleroi, T. civ. , 19 mai 1800. 1 8 6 0 , 839. 

1 0 0 . — Cert i f icat . — P o r t é e . — Ne doivent ê t re réputés 
certificats, (pie les déclara t ions obtenues par une partie pour s'as
surer de la déposit ion d'un témoin ou pour en faire usage dans 
un procès . 

Anvers, T. civ. , 13 j u i n 1803. 1 8 6 3 , 913. 

1 0 1 . — Cert i f icat . — D é c l a r a t i o n de t i e r s s a i s i . 
Copie de quittance. — D é b i t e u r l i b é r é . — On ne peut 

assimiler à la dél ivrance d'un certificat, dans le sens de l'art. 283 

du code de procédure civile, la déclarat ion faite au greffe par un 

tiers saisi, ni la lettre par laquelle un témoin a fait parvenir à 

l'une des parties la copie d'une quittance an té r i eu remen t déli

vrée. — Le témoin nanti de la preuve de sa l ibérat ion, et qui est 

appelé à s'expliquer sur l'existence actuelle de la dctle, ne peut 

être reproché comme déposant dans sa propre cause, la fraude 

ne se présumant pas. 

Liège, 5 août 1807. 1 8 6 8 , 217. 

1 0 2 . — D é c l a r a t i o n . — M o y e n de preuve . — Est re

prochable, le témoin qui a dél ivré une déclaration portant direc

tement sur les faits du procès et des t inée à servir de moyen de 

preuve. 

Liège, 4 décembre 1807. 1 8 6 8 , 1049. 

1 0 3 . — Cert i f icat . — R e p r o c h e . — É t e n d u e . — Est 

reprochable, le témoin qui a dél ivré un certificat sur l 'un des faits 

dont la preuve doit ê t re admin i s t r ée . — Ce reproche est absolu 

et ne permet pas que le témoin soit entendu sur les autres faits 

qui ne font pas l'objet du certificat. 

Bruxelles, 31 mai 1869. 1 8 6 9 , 1273. 

1 0 4 . — Cert i f icat . — N o t a i r e . — Communicat ion de 
l i v r e s . — Copie de comptes. — La simple remise de copies 

de comptes ou la communication, sans commentaires, de livres 

ou registres faites par un notaire à une partie, ne peul ê t re con

s idérée comme consiituant la dé l ivrance de certificats sur les faits 

relatifs au procès , dans le sens de l 'article 283 du code de pro

cédure civile. 

Liège, 15 j u i n 1870. 1 8 7 2 , 1 2 9 0 . 



1 0 5 . — D é p o s i t i o n a n t é r i e u r e . — Cert i f i ca t . — L'n 

t émoin , déjà entendu sur les faits de la cause devant un juge d'in

struction et un tr ibunal é t r ange r s , et qui a signé ses dépos i t ions , 

ne peut être r e p r o c h é comme ayant donné un certificat, dans le 

sens de l'article 283 du code du p rocédure civi le . 

Tournai, T. c i v . , 4 j u i n 1877. 1 8 7 9 , 905. 

Bruxelles, -10 d é c e m b r e 1878. I d . 

1 0 6 . — Cert i f i ca t . — C a r a c t è r e s . — Est reprochable, 

celui qui , recevant la visite de la partie, remet à celle-ci, à sa 

demande, un écri t affirmant la réali té des faits qui doivent faire 

l 'objet de l ' enquê te . 

Bruxelles, 23 février -1880. 1 8 8 0 , 322. 

Contra : Mons, T. de connu., 3 ju i l le t 187G. I d . 

1 0 7 . — Cert i f i ca t . — R e p r o c h e . — I n d i v i s i b i l i t é . 
Lorsque, dans une enquê t e commune à toutes les parties en 

cause, un témoin est r ep roché pour avoir d o n n é un certificat sur 

les faits admis en preuve, i l y a obligation de rejeter sa déposi 

t i on , même vis-à-vis de la partie qui n'a ni réc lamé ni produit le 

certificat. 

Cassation, 7 mai 1880. 1 8 8 0 , 709. 

1 0 8 . — P l a i g n a n t . — F i n s p é n a l e s . — A c t i o n c iv i le . 
Celui qui a déposé une plainte à fins pénales contre une des par

ties, sur des faits servant de base à une action civi le , et qu i , 

ensuite, est cité comme témoin dans celte de rn iè re instance, ne 

peut êlre cons idéré comme ayant donné un certificat et n'est pas 

reprochable. 

Gand, 10 mai 1883. 1 8 8 3 , 879. 

1 0 9 . — E x p e r t . — R a p p o r t . — Cert i f icat . — J u g e 
ment r é f o r m é . — Le rapport d'un expert judiciaire ne peut 

être assimilé à un certificat et servir, comme tel, de base à un 

reproche. — La lo i n'a entendu écar ter des enquê tes que les dé

positions de ceux qui ont s p o n t a n é m e n t délivre à l'une des par-

lies des déclara t ions écri tes et manifesté ainsi, en faveur de 

cette partie, un in té rê t spécial . — La loi ne reconnaî t pas le 

carac tère de certificat aux attestations et renseignements fournis 

en exécution d'un devoir légal ou professionnel. — La ré lbrma-

t ion du jugement qui a commis un expert ne modifie pas, quant 

au reproche, le ca rac tè re ini t ial du rapport, et ne transforme pas 

celui-ci en une déc la ra t ion écr i te , spon tanée , remise à l'une des 

parties. 

Anvers, T. c iv . , 20 ju i l le t 1807. 1 8 6 8 , 206. 

Bruxelles, 5 août 1867. 1 8 6 7 , 1419. 

Bruxelles, 14 novembre 1883. 1 8 8 4 , 178. 

Bruxelles, 17 janvier 1884. 1 8 8 4 , 180. 

c. — Pour avoir bu ou mangé avec la partie. 

(110-118.) 

1 1 0 . — T u t e u r . — Ne peut pas ê t re r e p r o c h é , le témoin 

q u i , depuis la prononciation du jugement interlocutoire, a bu ou 

m a n g é avec le tuteur du mineur qui est partie au p rocès , et aux 

frais du premier. Le tuteur n'est pas partie au procès . 

Trêves, T. c iv . , 20 ju i l le t 1846. 1 8 4 7 . 1080. 

Cologne, 27 août 1840. I d . 

1 1 1 . — Mendiant . — Un mendiant qui a reçu l ' aumône 

d'une des parties peut être r ep roché si, en outre, i l a reçu des 

habillements, a logé chez elle et a été régalé par elle à l'occasion 

d'une fête. 

Bruxelles, 16 janvier 1850. 1 8 5 1 , 290. 

Contrù : Louvain, T. civ. , 30 mars 1848. I d . 

1 1 2 . — D a t e . — Circons tances . — R e p r o c h e . — Un 

t émoin n'est reprochable pour avoir bu et mangé avec l'une des 

parties, qu'autant que ce fait a eu lieu depuis le jugement d'admis

sion à preuve. 11 n'est pas reprochable non plus, s'il a bu et 

mangé avec la partie, mais à ses frais. 

\ o k e r e n , .1. de p . , 30 mars 1855. 1 8 5 5 , 1309. 

1 1 3 . — P a r t i e . — V e r r e de l iqueur. — P u b l i c i t é . 
La circonstance que la partie aurait fait servir un verre de liqueur 

à ses témoins est insignifiante pour motiver un reproche, si le 

fait a eu lieu au moment de l ' enquête et s'est passé en présence 

de toutes les parties. 

Liège, I l d é c e m b r e 1852. 1 8 5 5 , 376. 

1 1 4 . — P r é c i s i o n d u reproche. — I l ne suffit par d'ar

ticuler qu'un témoin a bu et mangé avec une partie et à ses frais 

depuis le jugement qui ordonne l 'enquête ; i l faut préciser le j ou r 

et le l ieu . 

Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclu

sions de H. C O R B I S I E R , avocat généra l . 1 8 6 1 , 4 . 

1 1 5 . — Fonct ions . — D r o i t à l a nourr i ture . — Le 

fait d'avoir bu et mangé avec une partie et à ses frais n'est plus 

une cause de reproche, si le témoin , à raison de ses fonctions ou 

de ses rapports, avait droit d 'ê tre ainsi nour r i . 

Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclu

sions de M. CoititisiKit, avocat généra l . 1 8 6 1 , 4 . 

1 1 6 . — N o u r r i t u r e . — F r a i s de l a p a r t i e . — Le té

moin qui a bu et mangé aux frais des parties mais non avec elles, 

n'est pas reprochable. 

Bruxelles, 19 novembre 1800. 1 8 6 1 , 4 . 

1 1 7 . — Arch i t ec t e . — R e l a t i o n s p r é e x i s t a n t e s . — Le 

fait d'avoir bu ou mangé chez la partie n'est pas une cause de re

proche, s'il se rattache à des relations préexis tantes . — C'est ce 

qui aurait lieu si le témoin avait été chargé d 'exécuter des tra

vaux pour compte de la partie en qual i té d'architecte ou de 

peintre décora teur . 

Liège, 4 d é c e m b r e 1807. 1 8 6 8 , 1049. 

1 1 8 . — Moisson. — R e p a s . — Ne peut êlre r ep roché 

comme ayant bu et mangé aux frais de la partie, celui qui a 

assisté, chez elle, lors de la rent rée de la dern iè re gerbe, au 

repas traditionnel qui est offert à tous ceux qui ont pris part 

à la ren t rée de la moisson et qui leur lient lieu de supp lément de 

salaire. 

Bruxelles, I " mai 1871. 1 8 7 1 , 1313. 

(/. — Servi leur . —- Commis. — Employé. 

(119-146.) 

1 1 9 . — E m p l o y é d'une s o c i é t é . — Act ionnaire . —• La 

loi ne défend pas d'entendre comme témoins les employés , quels 

qu'ils soient, d'une société anonyme, dans les causes où ces so

ciétés sont in téressées . — Elle ne défend pas non plus d'entendre 

les actionnaires. 

Bruxelles, 15 d é c e m b r e 1840. 1 8 4 8 , 990. 

1 2 0 . — O u v r i e r . — La lo i , dans l ' énuméra t ion des t émoins 

reprochables, ne comprend pas sous le mot serviteur les simples 

ouvriers travaillant à la tâche ou à la j o u r n é e . 

Bruxelles, 24 février 1849. 1 8 4 9 , 395. 

Tournai , T. c iv . , 20 mai 1850. 1 8 5 7 , 392. 

Bruxelles, 29 novembre 1850. 1 8 5 7 , 53. 

1 2 1 . — O u v r i e r à gages . — I n ouvrier à gages est re

prochable bien qu ' i l ne travaille pas actuellement pour la partie, 

s'il est obligé de travailler pour elle jusqu'au parachèvement de 

certains travaux, et s'il est chargé d'en débi ter le produit. 

Bruxelles, 10 janvier 1850. 1 8 5 1 , 290. 

Contra : Louvain, T. civ. , 30 mars 1848. I d . 

1 2 2 . — E m p l o y é de l ' É t a t . — Les employés du chemin 

de fer ne peuvent ê t re reprochés comme témoins dans une en

quête où ils sonl produits par l'État ; ils ne peuvent être assimi

lés aux serviteurs de la partie, et n'ont aux débals qu'un intérêt 

trop éloigné et trop indirect pour rendre leurs déposi t ions sus

pectes d'une man iè re absolue. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 février 1850. 1 8 5 0 , 942. 

1 2 3 . — T h é â t r e . — Concierge. — Est reprochable comme 

servileur, le concierge d'un théâtre loué par le p ropr ié ta i r e , si ce 

dernier a la faculté de le choisir et, parlant, de le r évoquer . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 5 3 1 . 

Bruxelles, 17 novembre 1832. k l . 

1 2 4 . — A n c i e n s erv i t eur . — Le reproche légal à titre de 

servileur de l'une des parties, ne concerne point celui qui a qu i t té 

ce service après l'admission de l 'enquête , mais avant son interro

gatoire, à moins qu'on ne justifie d'une collusion frauduleuse 

dans le but d ' é luder la lo i . 

Anvers, T. c iv . , i l décembre 1852. 1 8 5 3 , 87. 
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1 2 5 . — C o n t r e m a î t r e . — Le con t remaî t r e d'une fabrique 

est reprochable. 

Bruxelles, T. de comm., 21 janvier 1853. 1 8 5 4 , 183. 

1 2 6 . — Domestique. — S e r v i t e u r . —• Par les termes de 

serviteur et domestique, on doit entendre ceux qui sont at tachés 

au service de la maison. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 avril 1853. 1 8 5 4 , 253. 

1 2 7 . — Domestique. — Interdic t ion . — N'est pas repro

chable, le domestique de l'une des parties qui a vécu dans l ' i n t i 

mi té de la personne dont l ' interdiction est poursuivie. 

Tournai , T. c iv . , 8 août 1853. 1 8 5 3 , 1450. 

1 2 8 . — D i r e c t e u r - g é r a n t . — O u v r i e r . — Est reprocha

ble, dans un procès dir igé contre un é tab l i ssement industriel , à 

raison de ses travaux, le d i rec teur -gérant chargé de surveiller 

l 'exécution des travaux. 11 en est de m ê m e d'un ouvrier appareil-

leur chargé du dessin des travaux l i t igieux. 

Bruxelles, 29 novembre 1850. ' 1 8 5 7 , 53. 

1 2 9 . — O u v r i e r à l a p i è c e . — L'ouvrier travaillant à la 

pièce peut être r e p r o c h é . 

Bruxelles, T. c iv . , 9 d é c e m b r e 1856. 1 8 5 7 , 240. 

1 3 0 . — O u v r i e r . — Ne sont pas reprochables, les témoins 

travaillant habituellement comme ouvriers, même au moment de 

l ' enquê te , pour l'une des parties. 

Liège, T. c iv . , 6 février 1855. 1 8 5 8 , 208. 

1 3 1 . — O u v r i e r . — On ne peut reprocher ¡es employés et 

ouvriers d'une usine comme serviteurs ou domestiques. 

Bruxelles, 29 décembre 1855. 1 8 5 6 , 349. 

1 3 2 . — Arch i t ec te - exper t . — S o c i é t é d 'assurances . 
Domestique. — La qual i té d'instructeur île la cause n'esl pas 

suffisante à elle seule pour faire suspecter la s incér i té des décla

rations d'un témoin . A plus forte raison, la déposi t ion de son 

serviteur peut être lue. — Les relations d'un architecte avec une 

société d'assurances, qui l 'emploie souvent pour constater l ' i m 

portance des dégâts occas ionnés par le feu aux bâ t iments assurés 

par elle, ne peuvent être un obstacle à l'admission de son témoi

gnage. 

' Termonde, T. civ. , 18 février 1858. 1 8 5 8 , 711. 

1 3 3 . — E m p l o y é . — O u v r i e r . — Les employés de bu

reau et les ouvriers ne peuvent être assimilés aux serviteurs ni 

reprochés comme ceux-ci. 

Bruxelles, 5 mars 1860. 1 8 6 0 , 535. 

1 3 4 . — S e r v i t e u r . — G a r d e forestier. — R é g i s s e u r . 
Demoiselle de compagnie. — Les serviteurs des parties ne 

sont reprochables que s'ils é taient au service au moment de l'en

quê te , sauf le cas où ils auraient été congédiés pour pouvoir être 

cités en témoignage . — On ne peut cons idérer comme serviteur 

ou domestique un garde forestier, une demoiselle de compagnie, 

ni un régisseur de propr ié tés . — On ne peut cons idére r comme 

parents ou serviteurs reprochables, les témoins qui avaient ces 

qual i tés vis-à-vis de la partie qui a c o m m e n c é le procès , mais qui 

ne les a pas vis-à-vis des hér i t iers de cette partie, décédée durant 

l'instance et avant l ' enquê te . 

Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclu

sions de JI. C O R M S i E ï t , avocat généra l . 1 8 6 1 , 4. 

1 3 5 . — Conducteur des ponts et c h a u s s é e s . — C a n 
tonnier. — Ne peuvent ê t re assimilés aux domestiques et servi

teurs, et ne sont par suite pas reprochables, les conducteurs des 

ponts et chaussées et les cantonniers. 

Verviers, T. c iv . , 14 août 18GI. 1 8 6 1 , 1545. 

1 3 6 . — T r a v a i l à gages . — Le témoin qui travaille chez, 

une partie tant et chaque fois qu ' i l n'a pas de travaux chez l u i , est 

reprochable. 

Louvain, T. c iv . , 2 novembre 1861. 1 8 6 2 , 918. 

Bruxelles, 2 mars 1863. 1 8 6 3 , 1171. 

1 3 7 . — O u v r i e r à j o u r n é e . — Sont reprochables, les 

ouvriers à jou rnée habituels. 

Anvers, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 7 , 1014. 

Bruxelles, 20 janvier 18C6. I d . 

1 3 8 . — Commis. — N'est pas reprochable, le témoin qui 

reçoit un salaire annuel pour tenir les livres de comptabi l i té de 
l'une des parties, mais qui n'est pas exclusivement au service de 
celle-ci. 

Anvers, T. c iv . , 30 mars 1867. 1 8 6 7 , 1081. 

1 3 9 . — E m p l o y é . — En t é m o i n ne doit pas dépose r de 

faits relatifs à la gestion d'une socié té anonyme dont i l est l'em

ployé. 

" Anvers, Tr ib . c iv . , 11 j u i n 1868. 1 8 6 9 , 10. 

1 4 0 . — E x p l o i t a t i o n agr ico le . — R é g i s s e u r . — Le 

régisseur d'une exploitation agricole est un témoin reprochable. 

On ne saurait ranger une fonction de ce genre au nombre des 

professions l ibérales . 

Bruges, T. c iv . , 6 ju i l le t 1874. 1 8 7 4 , 1303. 

1 4 1 . — A s s o c i é du sous - tra i tant . — O u v r i e r . — Est 

reprochable, le témoin qui a sous- t ra i té avec une des parties pour 

l'entreprise qui est l'objet de la contestation. — Ce reproche 

subsiste, même après un payement élisif d'une action récurso i re 

contre le témoin . — Est éga lemen t reprochable, le t émoin qu i est 

l 'associé de celui avec qui une des pariies a sous-traité pour l'exé

cution du travail qui fait l'objet du l i t ige. 11 en est autrement de 

celui qui n'a été employé à l 'opéra t ion que comme simple ouvrier 

à la j o u r n é e . 

Bruxelles, 18 mai 1874. 1 8 7 4 , 1366. 

1 4 2 . — Chef de stat ion. — O u v r i e r . — Le chef d'une 

stalion de chemin de fer de l'Etat où un accident a eu l ieu , ne 

peut être r ep roché comme ayant d ressé procès-verbal du fait, ni 

comme serviteur de l'Etat. — L'ouvrier chargeur a t t aché au ser

vice de l'Etat dans une slalion et payé au mois, n'est pas repro

chable comme témoin . 

Tournai, T. civ. , 10 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 6 1 . 

Bruxelles, 27 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 972. 

1 4 3 . — C o n t r e m a î t r e . — S e r v i t e u r . — Le con t r ema î t r e 

d'une fabrique, qui ne demeure pas avec son maî t re , ne peut être 

compris dans la catégorie des serviteurs qui peuvent, aux termes 

de l'article 283 du code de p rocédure civi le , être r e p r o c h é s . 

Gand, T. de comm., 4 mai 1878. 1 8 7 8 , 1036. 

1 4 4 . — Comptable . — S e r v i t e u r . — On ne peut repro

cher comme serviteur ou domestique un comptable ou un ouvrier 

travaillant à la j ou rnée . 

Bruxelles, '16 mars 1880. 1 8 8 0 , 500. 

1 4 5 . — S e r v i t e u r . — Comptable . — Ne sont pas repro

chables : 1" celui qui est au service d'une personne au service de 

la partie ; 2° celui qui est au service de la partie en qual i té d'em-

plové ou chef comptable, moyennant un traitement fixe. 

" Bruxelles, 2 novembre 1880. 1 8 8 1 , 1393. 

Bruxelles, 3 novembre 1880. I d . 

1 4 6 . — S e r v i t e u r et domestique. — E m p l o y é des 
compagnies de chemins de fer. — Les employés d'une com

pagnie de chemins de fer ne sont les serviteurs ni les domestiques 

du directeur de la compagnie, n i du chef de la gare à laquelle ils 

sont at tachés. Dès lors, si une action en dommages- in térê ts est 

d i r igée tant contre le chef de gare que eonlrc la compagnie prise 

comme civilement responsable, les employés appelés à témoigner 

sur l'existence ou l'inexistence des faits prétendus par le deman

deur, ne peuvent être r ep rochés et doivent, au contraire, être 

entendus dans leurs déposi t ions . 

Cassation française, 29 d é c e m b r e 1880. 1 8 8 1 , 86. 

e. — Mandataire ou représentant des pariies. 

(147-160.) 

1 4 7 . — Fonct ionnaire . — R a p p o r t . — L'adjudicataire 

de travaux publics qui réc lame de l'Etat une majoration de prix 

pour des modifications onéreuses appor t ées au plan pr imi t i f , ne 

peut pas reprocher comme témoin l ' ingénieur qu i , ap rès avoir 

t'ait ce plan, adopté ensuite par l 'administration s u p é r i e u r e , a 

d i r igé les travaux et fait approuver par l'administration les modi

fications qu ' i l a p résen tées , comme n 'ent ra înant pas de plus 

grandes dépenses . — Le fonctionnaire public qui , dans le cercle 

de ses attributions, a fait à son s u p é r i e u r un rapport sur un objet 



de contestation, a conféré avec le conseil de l 'Étal, partie en 

cause, et lu i a ind iqué les témoins à citer à l 'appui des préten

tions de l'État, n'est pas pour cela reprochable. 

Bruxelles, T. civ. , (sans date). 1 8 4 8 , 942. 

Bruxelles, 8 novembre 1845. Id . 

1 4 8 . — Nota i re . — Un notaire peut être apps lé comme 

témoin pour expliquer un fait r appor té dans l'acte passé devant 
lui. 

Gand, 13 février 1849. 1 8 5 0 , 34. 

1 4 9 . — F i l s d u notaire i n s t r u m e n t a i s . — I n t é r ê t 
d irect . — Lorsqu' i l y a contestation sur la validité d'un testament 
authentique, i l n'y a pas lieu d'admettre le reproche d'un témoin 
par les motifs qu ' i l est fils du notaire instrumentant et déposi ta i re 
de la minute. 

Anvers, T. c iv . , 5 ju i l le t 1831. 1 8 5 1 , 1440. 

1 5 0 . — M a n d a t . — T i e r s . — Dans un procès entre le 

mandataire et le mandant, où le premier pré tend s 'être obligé 

vis-à-vis de tiers pour compte du second, on peut reprocher 

comme témoin, à raison de son intérêt dans la cause, le tiers 

vis-à-vis duquel le mandataire soutient s 'être obl igé . 

Haute Cour des Pays-Bas, 80 octobre 1851. ' 1 8 5 3 , 97. 

1 5 1 . — Captat ion . — N o t a i r e ins trumentant . — Le 

notaire qui a reçu un testament peut être produit comme témoin 

dans l 'enquête sur les faits de captation, dont une partie se pré

vaut pour obtenir en justice l'annulation de ce testament. 

Gand, T. civ. , 17 janvier 1853. 1 8 5 3 , 429. 

Gand, 11 août 1854. 1 8 5 4 , 1488. 

Anvers, T. civ. , 13 ju in 1803. 1 8 6 3 , 913. 

Termonde, T. civ. , 17 novembre 1865. 1 8 6 6 , 77. 

Anvers, T. c iv . , 12 mai 1866. 1 8 6 8 , 419. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. I d . 

Gand, 19 ju i l le t 1882. 1 8 8 3 , 1337. 

1 5 2 . — M a n d a t a i r e . — Le mandataire ne peut déposer dans 

le procès de son mandant, cl sur des questions qui se rapportent 

à l 'exécution de son mandat. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 avr i l 1853. 1 8 5 4 , 255. 

1 5 3 . — M a n d a t a i r e . — Celui qui a été , relativement aux 

faits du procès , le mandataire ou au moins le negotiorum geslor 

de la partie qui le produit, peut èire reproché , alors surtout qu ' i l 

a manifesté dans une lettre tout l ' intérêt qu ' i l portait à cette par

tie, quant à l'objet l i t igieux. 

Bruxelles, 4 a o û t ' l 8 5 3 . 1 8 5 6 , 1368. 

Bruxelles, T. de comm., 21 septembre 1866. 1 8 6 6 , 1248. 

1 5 4 . — H u i s s i e r . — L'huissier instrumentant dans une 

affaire n'est pas reprochable, mais on ne doit avoir que tel égard 

que de raison à sa déposi t ion , s'il a procuré des renseignements 

à l'avocat de l'une des parties. 

Tournai, T. c iv . , 13 mai 1856. 1 8 5 6 , 1334. 

1 5 5 . — E x é c u t e u r testamentaire . — E n f a n t l é g i t i m é 
d u tes tateur . — Contestation de l é g i t i m a t i o n . — L'exé

cuteur testamentaire du défunt ne peut être témoin dans l ' enquê te 

sur la contestation de légit imation de l'enfant du testateur. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 mars 1863. 1 8 6 4 , 609. 

1 5 6 . — Consei l . — Nota ire . — Les dispositions de l'ar

ticle 283 du code de p rocédure civile ne sont pas limitatives et i l 

y a l ieu de les é t endre au cas où le témoin, comme notaire, s'est 

intéressé à l'une des parties en cause au point de l'aider de ses 

conseils. 

Termonde, T. c iv . , 17 novembre 1805. 1 8 6 6 , 77. 

1 5 7 . — A g e n t d'affaires. — L'agent d'affaires qui a été 

consul té par l'une des parties n'est pas reprochable, sauf à avoir 

tel égard que de raison à son témoignage. 

Gand, 23 février 1867. * " 1 8 6 7 , 441 . 

1 5 8 . — E x p e r t . •— Reproche . — Contradic t ion . 
L'expert n o m m é d'office pour constater l 'état d'une marchandise 

refusée, peut ê t re entendu comme témoin dans l ' enquête ouverte 

sur les vices reprochés à cette marchandise. — En cas de contra

diction entre deux expertises o rdonnées successivement par jus

tice, i l y a l ieu d'admettre la preuve testimoniale de faits qu i , s'ils 

existaient, permettraient de concilier les opinions divergentes des 

hommes de l 'art. 

Bruxelles, 5 août 1867. 1 8 6 7 , 1419. 

1 5 9 . — M a n d a t a i r e des par t i e s . — Conse i l s pour le 
p r o c è s . — F i l s d'une personne i n c r i m i n é e . — H o n o r a 
b i l i t é des t é m o i n s . — Peut être r ep roché , le témoin qui a été le 

mandataire d'une des parties dans les faits qui ont d o n n é lieu au 

procès : ou bien encore le témoin qui a été l ' inspirateur du 

p r o c è s . — Peut aussi être r ep roché , le témoin fils d'une personne 

incr iminée par les faits sur lesquels roule l ' enquê te . Peu importe 

l 'honorabi l i té des témoins . — I l suffit que les garanties d'impar

tialité ne soient plus en t i è res . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 mars 1867. 1 8 7 7 , 435. 

Bruxelles, 1 " mai 1868. I d . 

1 6 0 . — A v o c a t . — F a i t s du p r o c è s . — Peut être repro

ché par l'adversaire, l'avocat qui se trouve être le conseil d'une 

partie, el qui l'a été spécia lement , relativement aux faits qui ont 

donné lieu au procès engagé. 

Bruxelles, T. de comm., 25 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1034. 

Bruxelles, 15 décembre 1849. 1 8 5 0 , 26. 

Gand, T. c iv . , 17 janvier 1853. 1 8 5 3 , 429. 

Gand, 11 août 1854. 1 8 5 4 , 1488. 

Gand, 20 mars 1857. 1 8 5 7 , 777. 

Bruxelles, 2 novembre 1857. 1 8 5 7 , 1575. 

Anvers, T. c iv . , 12 mai 1866. 1 8 6 8 , 419. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. I d . 

Bruges, T. de comm., 21 avril 1871. 1 8 7 1 , 622. 

Bruxelles, 5 novembre 1874. 1 8 7 4 , 1595. 

Intérêt. Créancier. Courtier. — Commissionnaire. 

(161-195.) 

1 6 1 . — E x p e r t i s e amiable . — I n d e m n i t é . — Le témoin 

qu i , sur la demande d'une partie, a concouru à une expertise ex

trajudiciaire et i r régulière concernant les faits à prouver, n'est 

point pour ce motif reprochable. — I l en est ainsi, alors m ê m e 

que, pour cette besogne, le témoin aurait reçu ou devrait recevoir 

des indemni t é s . 

Bruxelles, 14 novembre 1845. 1 8 4 5 , 1703. 

1 6 2 . — C u r é . — C l e r c . — Un curé ne peut être entendu 

comme témoin dans une cause qui in téresse la fabrique de son 

église. — Le clerc de l 'église n'est pas reprochable, bien qu ' i l ait 

un intérêt direct dans le litige, si toutefois cet in té rê t est tellement 

minime qu ' i l ne puisse faire suspecter son t émoignage . 

Bruxelles, T. civ. , 24 janvier 1848. ' l 8 4 8 , 152. 

1 6 3 . — I n t é r ê t direct . — Pour admettre, comme cause 

de reproche, l ' intérêt d'un témoin dans l'affaire dans laquelle on 

veut le faire entendre, i l faut que cet intérêt se rattache, sinon 

directement, au moins d'une manière évidente et certaine à l'objet 

en l i t ige. On ne peut admettre, comme mettant en suspicion l ' i m 

partialité d'un témoin, un intérêt éloigné et possible. 

Bruxelles, 10 jui l le t 1848. 1 8 4 8 , 1496; 1 8 4 9 , 89. 

1 6 4 . — S o c i é t é en l iquidat ion. — Act ionna ire . — F r è r e . 
Dans un procès que soutient une société en l iquidat ion, l 'un des 

actionnaires ne peut être appelé en témoignage. — I l n'en est pas 

de même du frère de cet actionnaire. 

Bruxelles, 24 ju i l le t 1848. 1 8 5 1 , 266. 

1 6 5 . — R e m i s e de fonds. — I n t é r ê t . — Celui qui a é té 

chargé de remettre des fonds à un tiers, ou qui y était obl igé par 

suite d'une convention quelconque, ne peut ê t re produit plus 

tard comme témoin dans la contestation qui s 'élève au sujet de 

cette remise de fonds entre la personne qui devait les recevoir et 

celle qui a d o n n é commission de les remettre. 11 peut être repro

ché comme directement intéressé dans la contestation. 

Bruxelles, T. de comm., (sans date). 1 8 4 9 , 1173. 

Bruxelles, 14 août 1849. I d . 

1 6 6 . — P a r t i e . — L'article 283 du code de p rocédure ci

vile s'applique a fortiori aux témoins parties en cause. 

Bruges. T. c iv . , 8 janvier 1850. 1 8 5 4 , 1014. 

1 6 7 . — A d m i n i s t r a t i o n des contributions. — Agent . 
Les agents de l 'administration des contributions peuvent ê t re 



r ep rochés en matière civile, s'ils ont un intérêt direct à la 
cause. 

Anvers, T. c iv . , 5 avril 1851. 1 8 5 1 , 873. 

1 6 8 . — Tes tament . — É p o u x communs en biens 
Lorsqu'un testament a inst i tué comme légataire l 'un des époux 
communs en biens, l'autre peut être reproché en quali té de lé 
moin, s'il s'agit de la validité contestée de cet acte. 

Anvers, T. c iv . , 5 ju i l l e t 1851. 1 8 5 1 , 1440 

1 6 9 . — Revend ica t ion . — I n t é r ê t . — I l y a l ieu d'ad
mettre les reproches ar t iculés contre les témoins entendus dans 
une demande en revendication de biens immeubles, s'il est établi 
que ces témoins possèdent des terres placées dans les mêmes con
ditions vis-à-vis des in t imés et s'ils ont parla un intérêt semblable 
à celui des appelants. 

Liège, 11 décembre 185-1 1 8 5 5 , 5 7 6 . 

1 7 0 . — Arch i t ec te s a l a r i é . — L'architecte qu i , après 
avoir fourni des plans moyennant salaire, a été chargé de surveil
ler l 'exécution des travaux, ne peut t émoigner dans l'instance à 
laquelle les travaux ont d o n n é l ieu. 

Bruxelles, T. civ. , 7 avri l 1853. ' 1 8 5 4 , 2 5 5 . 

1 7 1 . — I n t é r ê t personnel .— Peut être reproché , le témoin 
qui a un intérêt pareil à celui de la partie qui le produit. 

Bruxelles, T. civ. , 25 ju i l le t 1853. 1 8 5 3 , 1100. 

1 7 2 . — S o c i é t é . — Agent comptable. — T r a i t e . 
I n t é r ê t . — Celui qui a signé des traites, bien qu'en quali té d'agent 
comptable d'une société, pouvant, comme souscripteur de celles-
c i , ê tre l'objet d'un recours de la part des tiers porteurs, peut être 
r ep roché dans une instance relative au payement de ces traites, à 
raison de l ' intérêt direct qu ' i l a dans le procès . 

Charleroi, T. civ. , 14 février 1854. 1 8 5 5 , 540. 

Bruxelles, 1 e r août 1854. l d . 

1 7 3 . — Arch i t ec te . — E n t r e p r e n e u r . — Sont repro
chables comme témoins , l'architecte et l'entrepreneur d'un bâti
ment dont la construction a dé te rminé des lézardes dans la maison 
voisine. — I l en est autrement des ouvriers de l'entrepreneur. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 j u i n 1854. 1 8 5 7 , 357. 

Bruxelles, 29 avril 1850. l d . 

1 7 4 . — S u r v e i l l a n t . — O u v r i e r . — Chef. — Dans une 
enquê te relative à un entrepreneur de travaux, on ne peut repro
cher un surveillant à la nomination de l ' ingénieur dirigeant, bien 
qu ' i l reçoive un salaire de l'entrepreneur, si ce salaire n'est pas à 
la d iscré t ion de ce dernier, mais a été imposé comme condition 
de l'entreprise. I l en est de même d'un chef ouvrier chargé de 
payer les autres ouvriers et sur qui ne pèse aucune responsabi l i té 
de la bonne exécution des travaux. 11 peut, par suite, être entendu 
dans une enquê te sur le mér i te de ces travaux. 

Bruxelles, 13 février 1835. 1 8 5 7 , 1101. 

1 7 5 . — D i sc ip l ine . — T é m o i n . — R e p r o c h e . — S u r 
s i s . — En matière disciplinaire, les causes de reproche recon
nues par le code de p rocédure ne sont pas admissibles. — Ainsi , 
un témoin produit par le minis tère public, dans une poursuite 
disciplinaire à charge d'un notaire, ne peut être écarté par le mo
t i f qu ' i l serait intéressé à l'issue du procès . Le notaire ne peut 
demander que le jugement et l 'instruction de la poursuite disci
plinaire soient reculés jusqu 'après décision définitive des procès 
existants entre l u i et ces témoins reprochés , procès qui roulent 
sur l'existence des faits préc isément admis par le minis tère public 
comme base de son action disciplinaire, et contestés par le notaire 
poursuivi . 

Bruxelles, 26 j u i n 185-'"-. 1 8 5 6 , 330. 
Bruxelles, 27 décembre 1865. 1 8 6 6 , 54. 

1 7 6 . — T r a v a u x . — Archi tec te . — Peut être r e p r o c h é , 
l'architecte cité pour t émoigner que des travaux qu ' i l a dir igés 
ont été exécutés comme ils devaient l 'ê t re . — L'acte constatant 
la récept ion par l'architecte cité comme témoin , des travaux en 
l i t ige, doit ê t re assimilé au certificat. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 octobre 1860. 1 8 6 1 , 82. 

1 7 7 . — F r è r e d'un t é m o i n r e p r o c h é . — Le frère d'un 

t émoin r ep roché parce qu ' i l a un intérêt dans la cause, n'est pas 

reprochable. 

Louvain, T. c iv . , 2 novembre 1861. 1 8 6 2 , 918. 

Bruxelles, 2 mai 1863. 1 8 6 3 , 1171. 

1 7 8 . — Invention. — E x p l o i t a n t . — Un inventeur con
current ou l 'industriel qui exploite l ' invention en question ne 
sont pas, comme tels, sujets à être r ep rochés dans l ' enquête rela
tive à la pr ior i té . 

Audenarde, T. c iv . , 17 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 1385. 

1 7 9 . — Nota ire . — E x p e r t . — B o u r g m e s t r e . — P a 
r e n t é . — Si l ' énuméra t ion faite par la loi des reproches et des 
motifs de récusat ion n'est pas l imitative, le juge ne peut néan
moins en admettre d'autres que lorsque la personne, qu'on veut 
reprocher comme témoin ou récuser comme expert, a dans le 
procès un intérêt réel qui ne permet [tas au juge d'avoir confiance 
en son impart ial i té et en son i n d é p e n d a n c e . — E n généra l , tel n'est 
pas le cas du notaire, n o m m é expert, qui est le beau-frère de la 
femme du bourgmestre représen tan t une commune en justice. 

Gand, 29 mars 1877. 1 8 7 7 , 796. 

1 8 0 . — S o c i é t é concessionnaire de chemin de fer. 
I n g é n i e u r . — Peut ê t re reproché comme témoin , l ' ingénieur 
au service d'une compagnie de chemin de fer, ayant mission de 
surveiller les travaux faits par cette compagnie et participant aux 
bénéfices de la société. 

Liège, 10 janvier 1878. 1 8 7 8 , 1163. 

1 8 1 . — I n t é r ê t futur. — N'est pas reprochable, celui qui 
n'a qu'un intérêt possible et en tout cas éloigné au gain du 
procès . 

Bruxelles, 2 novembre 1880. 1 8 8 1 , 1393. 

Bruxelles, 3 novembre 1880. l d . 

1 8 2 . — E n c l a v e . — E n q u ê t e . — P a s s a g e é v e n t u e l à 
fournir. — Constitue un mot i f de reproche, le fait de la part d'un 
témoin, dans une enquê te relative à un droi t de passage, de se 
croire exposé à fournir éventuel lement une issue par son pro
pre terrain. 

Gand, 2 ju i l le t 1881. 1 8 8 1 , 1253. 

1 8 3 . — R e s p o n s a b i l i t é . — I n t é r ê t . — Le témoin dont 
la responsabi l i té sera engagée vis-à-vis du défendeur , si l'action 
du demandeur est reconnue fondée, est reprochable comme inté
ressé à la solution du procès . 

Liège, 27 novembre 1884. 1 8 8 5 , 1291. 

1 8 4 . — C r é a n c i e r des part ie s . — Peut être reproché 
comme ayant un intérêt certain dans l'issue du p rocès , le créan
cier des deux parties en cause. 

Bruxelles, T. civ. , 25 janvier 1854. 1 8 5 5 , 30. 

1 8 5 . — C r é a n c i e r . — Interdict ion. — M a i n l e v é e . 
Dans une instance, en mainlevée d ' interdiction, on peut reprocher 
comme témoin celui qui a traité directement avec l ' interdit et 
qu i , par suite, est devenu son c réanc ie r . 

Tournai , T. civ. , 4 mars 1857. 1 8 5 7 , 1142. 

1 8 6 . — F a i l l i t e . — C r é a n c i e r . — Les c réanc ie t s d'un 
failli sont des témoins reprochables dans une instance introduite 
par le curateur. — Un créancier qui n'a pas produit à la faill i te, 
mais qui est encore en temps utile pour le faire, peut éga lement 
ê t re r e p r o c h é . 

Bruxelles, 3 août 1859. 1 8 6 0 , 1261. 

1 8 7 . — C r é a n c i e r d'un p la ideur . — Le créancier de l'une 
des parties est reprochable, surtout si du chef de sa c réance i l a 
intérêt à ce que l'un des plaideurs gagne son procès . 

Bruxelles, 14 novembre 1859. 1 8 6 0 , 385. 
Louvain, T. c iv . , 2 novembre 1861. 1 8 6 2 , 918. 
Bruxelles, 2 mars 1863. 1 8 6 3 , 1171. 

1 8 8 . — O u v r i e r habi tue l . — D é b i t e u r . — Est repro
chable, celui qui est déb i t eu r de l'une des parties d'une rente 
hypothécai re dont i l n'a pas payé l ' intérêt depuis dix ans, à cause 
de son indigence. 

Anvers, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 7 , 1014. 
Bruxelles, 20 janvier 1866. I d . 

1 8 9 . — C r é a n c i e r de fai l l i te . — Ne peuvent être repro
chés , ni les créanciers d'une faillite, dans le procès in tenté pa r l e 
curateur de celle-ci, ni les parents de c réanc ie r s . 

Gand, 4 avril 1882. 1 8 8 2 , 1 1 7 4 . 



1 9 0 . — F a i l l i t e . — C r é a n c i e r . — Dans le procès soutenu I 
par le curateur à une faill i te, des créanciers peuvent ê t re produits 

comme témoins sans qu'on les puisse repousser comme parties 

au procès , r eprésen tées par le curateur. — Et le juge du l'ail ap

précie souverainement si l ' intérêt qu'ils ont au litige est suffisant 

pour rendre suspecte leur s incér i té , et faire admettre les reproches 

formulés contre eux. 

Cassation, 17 mai 1883. 1 8 8 3 , 824. 

1 9 1 . — Commis v o y a g e u r . — E s t reprochable, le t émoin , 

commis voyageur, percevant une commission sur les ventes effec

tuées par son in te rmédia i re et demeurant dans la maison de la 

partie qui se propose de le faire entendre. 

Bruxelles, T. c i v . , 23 ju i l l e t 1833. 1 8 5 3 , 1193. 

1 9 2 . — C o u r t i e r . — Cert i f icat . — I n t é r ê t . — Le borde

reau délivré par un courtier concernant une vente qu ' i l a négo

ciée et le droit qui l u i est dû pour cette négocia t ion, ne peuvent 

légi t imer un reproche. 

Bruxelles, 3 avr i l 1834. 1 8 5 4 , 768. 

1 9 3 . — Commiss ionnaire . — Est recusable, le témoin qui 

a traité l'affaire dont i l s'agit en quali té de commissionnaire. 

Liège, T. de coin m . , 14 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 639. 

1 9 4 . — Commiss ionnaire . — Absence d ' i n t é r ê t . — Les 

commissionnaires en marchandises ne doivent pas êlre exclus, en 

principe, du droit de témoigner dans les enquêtes relatives aux 

opéra t ions commerciales où ils ont servi d ' in te rmédia i re , s'ils 

n'ont d'ailleurs, dans la cause, aucun autre intérêt personnel. 

Alost, T. de comm. , 13 mai 1874. 1 8 7 4 , 1103. 

1 9 5 . — I n t é r ê t m o r a l . — I l suffit qu'un témoin ait un 

intérêt moral à l'aire admettre le fait sur lequel i l doit ê t re entendu, 

pour qu ' i l puisse ê t re valablement r ep roché . 

Bruxelles, T. c iv . , 23 octobre 1860. 1 8 6 1 , 82. 

g. — Habitant de la commune partie en cause. — Fonctionnaire. 

(196-206.) 

1 9 6 . — H a b i t a n t d'une commune. — I n t é r ê t . — Les 

habitants d'une commune peuvent être produits comme témoins 

dans une cause où la commune est partie ; i l appartient aux juges 

d 'appréc ier si l ' intérêt est assez, puissant pour faire rejeter leur 

témoignage . — Toutefois, sont reprochables, les témoins qui ont 

con t r ibué aux frais du procès . 

Liège, 23 mars 1848. 1 8 4 8 , 1286. 

1 9 7 . — B o u r g m e s t r e . — Commune. — Le bourgmestre 

d'une commune peut dépose r comme témoin dans le procès où 

cette commune est in téressée , sauf à avoir à sa disposition tel 

égard que de raison. 

Bruxelles, T. c iv . , 11 août 1849. 1 8 5 2 , 1448. 

1 9 8 . — D r o i t de p â t u r a g e . — Commune. — H a b i t a n t . 
Lorsqu'une commune réc lame un droit de pâ tu rage , ses habitants 

peuvent être entendus comme témoins dans l'instance. 

Gand, T. c iv . , 1 e r août 1833. 1 8 5 3 , 1130. 

1 9 9 . — Commune. — A g e n t de police. — Des commis

saires, des adjoints et même des agents de police, ne peuvent être 

ass imi lés , lorsqu'il s'agit d'un procès qui in téresse la commune, 

à des serviteurs, et, par conséquen t , ils ne sont pas reprocha

bles. — I l importerait peu qu ' i l s'agît de faits auxquels, en leur 

qual i té de fonctionnaires ou d ' employés , ils auraient concouru, si 

ce concours n'est pas d'une nature telle qu ' i l y ait lieu de les con

s idérer comme y ayant personnellement un in té rê t , soit moral , 

soit matér ie l . 

Bruxelles, 26 novembre 1833. 1 8 5 4 , 363. 

2 0 0 . — Commune u s a g è r e . — H a b i t a n t . — P a r e n t é . 
Ne sont pas reprochables, sauf à avoir à leur témoignage tel égard 

que de raison, les habitants des communes usagères , alors surtout 

qu ' i l s'agit d'une châ t e l l en i e . — I l en est ainsi, à plus forte rai

son, de leurs parents. 

Dinant, T. c i v . , 4 ju i l le t 1857. 1 8 6 0 , 1221. 

Liège, 11 août 1839. I d . 

2 0 1 . — Commune. — H a b i t a n t . — Sont reprochables, les 

habitants d'une commune qui ont un intérêt personnel au procès , 

mais non ceux qui n'y ont pas un tel in térê t . 

Liège, 3 mars 1859. 1 8 5 9 , 1317. 

2 0 2 . —• Commune. — H a b i t a n t . — On ne peut cons idérer 

comme témoins intéressés dans la cause d'une commune usagère 

contre le p ropr ié ta i re de la forêt grevée , les habitants d'une autre 

commune usagè re . 

Bruxelles, 12 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1110. 

2 0 3 . — H a b i t a n t d'une commune. — I n t é r ê t . — Les 

habitants d'une commune ne peuvent pas être reprochés lors

qu'ils n'ont qu'un intérêt minime et indirect dans le procès que 

soutient la commune. 

Liège, 13 mai 1863. 1 8 6 4 , 101 . 

Liège, 8 ju i l le t 1867. 1 8 6 8 , 216. 

2 0 4 . — D r o i t d'usage. — Commune. — H a b i t a n t . 
Les habitants d'une commune produits comme témoins dans une 

instance que la commune soutient, notamment pour réc lamer des 

droits d'usage dans un bois, ne sont reprochables que s'ils ont 

un intérêt direct et personnel au gain du procès . 

L iège , T. c iv . , 29 janvier 1870. 1 8 7 2 , 1316. 

Liège, 4 février 1871. l d . 

2 0 5 . — S e c r é t a i r e communal . — G a r d e c h a m p ê t r e . 
On ne saurait ranger dans la catégorie des serviteurs dont parle 

l'article 283, ni un secré ta i re communal, ni un garde champê t r e . 

Louvain, T. c iv . , 17 mars 1871, et les conclu

sions de M. S T A P P A E R T S , juge supp léan t . 1 8 7 1 , 570. 

2 0 6 . — F e r m e des boues. — O u v r i e r . — Commune. 
I n t é r ê t . — Le juge peut déc la re r non fondé le reproche ar t iculé 

contre un t émoin , parce qu ' i l est le chef ouvrier de la ferme des 

boues de la ville demanderesse, si le témoin n'a pas d ' in térê t 

direct ou moral dans l'affaire, et qu'on ne peut supposer que l'une 

des parties aurait cherché à l'influencer. 

Louvain, J. de P., 20 d é c e m b r e 1879. 1 8 8 0 , 508. 

Ii. — Reproches divers. — Condamnation. — Procès pendant. 

(207-224.) 

2 0 7 . — Indigence. — Etre pauvre et recevoir des secours du 

bureau de bienfaisance, ne constituent pas des circonstances qui 

doivent, à elles seules, faire suspecter la déposi t ion du t émoin . 

Audenarde, T. c iv . , I " février 1860. 1 8 6 2 , 386. 

Gand, 14 février 1862. I d . 

2 0 8 . — J e u n e s s e . — La grande jeunesse des témoins n'est 

pas une cause de reproche, sauf au juge à avoir tel égard que de 

raison à leurs dépos i t ions . 

Charleroi, T. c iv . , 12 mai 1860. 1 8 6 0 , 840. 

2 0 9 . — Donation. — N'est pas r épu té donataire, et repro

chable, comme tel , le témoin qui a reçu un cadeau. 

Bruxelles, 19 novembre 1860. 1 8 6 1 , 4 . 

2 1 0 . — Bienve i l l ance . — Ant ipa th ie . — Les sentiments 

de bienveillance ou d'antipathie qu'un témoin peut avoir mani

festés pour les parties ne sont pas une cause légale de r e p r é c h e . 

Bruxelles, 19 novembre 1860,et les conclusions 

de M. CoitisisiER, avocat géné ra l . 1 8 6 1 , 4 . 

Anvers, T. c iv . , 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 913. 

2 1 1 . — D é m a r c h e . — Est reprochable le témoin qu i , lors 

des enquê t e s , a fait des démarches pour influencer d'autres 

témoins . 
Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclusions 

de M. C O R I Í I S I E R , avocat géné ra l . 1 8 6 1 , 4 . 

Anvers, T. c iv . , 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 913. 

2 1 2 . — E x p l i c a t i o n m o t i v é e . — Reproche . — Ne peut 

être r e p r o c h é , le t émoin qui aurait, ap rès son témoignage , d o n n é 

une explication motivée de la déposi t ion faite par l u i devant le 

juge-commissaire. 

Anvers, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 7 , 1014. 

Bruxelles, 20 janvier 1866. l d . 

2 1 3 . — P r o c è s . — L'existence d'un procès entre le témoin 



et l'une des parties n'est pas, par elle seule, une cause suffisante 

de reproche. 

Gand, T. c iv . , 17 janvier 1853. 1 8 5 3 , 429. 

Gand, H août 1854. 1 8 5 4 , 1488. 

2 1 4 . — P l a i d o i r i e . — R e n s e i g n e m e n t . — On ne peut 

reprocher un témoin pour le motif qu ' i l aurait assisté aux plaidoi

ries de la cause et fourni des renseignements à l'une des parties. 

Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclusions 

de M. C O R B I S I E R , avocat géné ra l . 1 8 6 1 , 4. 

2 1 5 . — P r o c è s p e n d a n t . — R é c i p r o c i t é . — Est repro-

. chable, le témoin qui a un intérêt direct à ce que la partie contre 

laquelle i l est cité perde son procès , et spéc ia lement s'il soutient 

lu i -même un procès identique contre la m ê m e partie. — Mais i l 

en est autrement si le reproche n'est relatif qu 'à celui qui le pro

duit : celui-ci peut, dans ce cas, le faire citer comme témoin , 

sans que la partie adverse puisse le reprocher. 

Bruxelles, 27 janvier 1866. 1 8 6 6 , 392. 

Anvers, T. c iv . , 12 mai 1866. 1 8 6 8 , 419. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. I d . 

2 1 6 . — L o c a t a i r e g r a t u i t . — Les locataires gratuits et 

gardiens particuliers ne sont pas reprochables. 

Tongres, T. c iv . , 19 février 1830. 1 8 5 0 , 318. 

2 1 7 . — I n t e r d i t . — L o c a t a i r e . — Celui qui occupe, à titre 

locatif, une propr ié té de l ' in terdi t , n'est pas reprochable. 

Tournai, T. c iv . , 4 mars 1857. 1 8 5 7 , 1142. 

2 1 8 . — F e r m i e r . — La qual i té de fermier de l'une des par

ties ne suffit pas, à elle seule, pour faire écar ter la déposi t ion d'un 

témoin . I l en est de même de la circonstance qu ' an té r i eu remen t 

et à une époque récen te , le témoin aurait eu avec l'une des par

ties un procès qu ' i l aurait perdu. 

Gand, 22 avril 1868. 1 8 7 0 , 1468. 

2 1 9 . — F e r m i e r d 'une des p a r t i e s . — C h e m i n l i t i 

g i e u x . — Passage . — N'est pas une cause suffisante de repro

che, le fait, de la part d'un témoin , d 'ê t re le fermier de l'une des 

parties, ni celui d'avoir été c o n d a m n é pour avoir passé par le 

chemin li t igieux. 

Gand, 2 ju i l le t 1881. 1 8 8 1 , 1253. 

2 2 0 . — Pe ine a f f l i c t i v e e t i n f a m a n t e . — I n c a p a c i t é . 

Est reprochable, le témoin q u i a été c o n d a m n é à une peine alllic-

tive et infamante, alors même qu ' i l a cessé d 'être incapable de 

déposer en justice sous la foi du serment. 

Anvers, T. c iv . , 23 ju i l l e t 1861. 1 8 6 4 , 1290. 

2 2 1 . — C o n d a m n a t i o n p o u r e sc roquer i e . — Le témoin 

qui a été condamné à une peine correctionnelle, du chef d'escro

querie, ne peut être r e p r o c h é . 

Verviers, T. c iv . , 7 d é c e m b r e 1864. 1 8 6 5 , 495. 

Liège, 29 mai 1866. 1 8 6 7 , 1292. 

2 2 2 . — D é l i t f o re s t i e r . — Ne peut ê t re r ep roché , le témoin 

qui a encouru une condamnation pour délit forestier. 

Neufchâteau, T. c iv . , 29 j u i n 1865. 1 8 6 7 , 993. 

2 2 3 . — Peine a f f l i c t i v e . — L e t t r e de g r â c e . — Effe t . 

La grâce n'a pas pour effet de relever le c o n d a m n é des incapaci tés 

que la loi attache à la peine encourue; ainsi peut être reproché , 

aux termes de l 'article 283 du code de p rocédure civile, le témoin 

c o n d a m n é à la peine de réc lus ion , mais que des lettres de grâce 

ont commuée en emprisonnement. 

Bruxelles, 12 avr i l 1866. 1 8 6 6 , 630. 

2 2 4 . — C o n d a m n a t i o n . — S e r m e n t . — A u d i t i o n . 

V a l i d i t é . — L'audition sous serment d'un témoin incapable à 

raison d'une condamnation an t é r i eu re , n'emporte pas nul l i té , 

lorsque personne ne s'y est opposé . 

Cassation, 10 janvier 1870. 1 8 7 0 , 171. 

i. — Etendue des reproches. — Articulation. — Formes. 

(225-248.1 

2 2 5 . — R e p r o c h e . — T r i b u n a l . —• A p p r é c i a t i o n . 

L'article 283 du code de p rocédure civi le , qu i énumère des causes 

de reproche, n'est pas l imita t i f , mais laisse aux tribunaux la lati

tude d 'apprécier si, par sa position, le témoin possède des quali

tés d ' impart ia l i té suffisantes. 

Bruxelles, T. de comm., (sans date). 1 8 4 9 , 1173. 

Bruxelles, 14 août 1849. l d . 

Bruxelles, 15 décembre 1849. 1 8 5 0 , 26. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 janvier 1834. 1 8 5 5 , 30. 

Charleroi, T. c iv . , 14 février 1854. 1 8 5 5 , 540. 

Bruxelles, 1 e r août 1854. l d . 

Bruxelles, 29 d é c e m b r e 1855. 1 8 5 6 , 349. 

Bruxelles, 29 novembre 1836. 1 8 5 7 , 53. 

Liège. 3 mars 1859. 1 8 5 9 , 1317. 

Bruxelles, 14 novembre 1839. 1 8 6 0 , 342. 

Tournai, T. c iv . , 16 janvier 1860. 1 8 6 0 , 385. 

Bruxelles, 19 novembre 1860, et les conclu

sions de M. CoRliistEit, avocat généra l . 1 8 6 1 , 4. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 mai 1863. * 1 8 6 4 , 609. 

Termonde, T. c iv . , 17 novembre 1865. 1 8 6 6 , 77. 

Bruxelles, 27 janvier 1866. 1 8 6 6 , 392. 

Anvers, T. c iv . , 12 mai 1866. 1 8 6 8 , 419. 

Bruxelles, 27 janvier 1868. l d . 

Gand, 22 avril 1868. 1 8 7 0 , 1468. 

Louvain, T. civ. , 17 mars 1871, et les con

clusions de M. S T A P P A E R T S , juge suppl. 1 8 7 1 , 570. 

Bruges, T. de comm., 21 avri l 1871. 1 8 7 1 , 622. 

Alost, T. de comm., 13 mai 1874. 1 8 7 4 , 1103. 

Louvain, J. de P., 20 décembre 1879. 1 8 8 0 , 508. 

2 2 6 . — P a r t i e c i v i l e . — T é m o i n . — R e p r o c h e . 

La partie civile, admise à établir u l t é r i eurement par enquê te la 

hauteur de ses dommages, peut faire entendre comme témoins 

dans son enquê te les témoins qu'elle a déjà produits devant la jus

tice de répress ion . 

Bruxelles, 14 novembre 1845. 1 8 4 5 , 1703. 

2 2 7 . — R e p r o c h e . — I n d i v i s i b i l i t é . — L'instance étant 

indivisible, la déposi t ion d'un témoin rcprochable doit être écar

tée même à l 'égard de la partie du chef de laquelle le reproche ne 

procède pas. 

Liège, 15 janvier 1848. 1 8 4 8 , 808. 

2 2 8 . — E n q u ê t e . — R e p r o c h e . — A p p r é c i a t i o n . 

F o n d . — Le juge saisi de l 'apprécia t ion d'une enquê te dans 

laquelle des témoins ont été r e p r o c h é s , n'est pas tenu de. juger 

les reproches avant le fond, si, pour statuer sur le fond, i l 

déclare n'avoir aucun égard aux dispositions des témoins repro

chés. 

Cassation, 23 novembre 1818. 1 8 4 9 , 206. 

2 2 9 . — R e p r o c h e . — P a r e n t é . — Susp ic ion . — Le 

juge est tenu, dans les cas prévus par l'article 283 du code de 

p rocédure , d'admettre les reproches contre les témoins , s'ils sont 

justifiés en fait. — Ainsi , i l ne peut avoir aucun égard n i au ca

ractère du témoin , ni à certaines circonstances qui écar teraient 

tout soupçon possible contre l ' impart ia l i té et la s incéri té de son 

témoignage . 

Bruxelles, 4 janvier 1844. 1 8 4 4 , 171. 

Bruxelles, 16 janvier 1850. 1 8 5 1 , 290. 

Bruxelles, T. de comm., 22 mars 1850. 1 8 5 2 , 838. 

Bruxelles, 12 j u i n 1850. l d . 

Gand, T. de comm., 5 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 1662. 

Liège, 3 mars 1839. 1 8 5 9 , 1317. 

Alost, T. de comm., 26 novembre 1862. 1 8 6 3 , 803. 

Anvers, T. civ. , 24 février 1863. 1 8 6 3 , 758. 

Gand, 29 avril 1863. 1 8 6 3 , 803. 

Bruxelles, 28 octobre 1865. 1 8 6 6 , 1159. 

Bruxelles, 14 avri l 1869. 1 8 6 9 , 580. 

Contra : Gand, 19 avril 1847, et les conclu

sions de M. C O I . I . I N E Z . avocat géné ra l . 1 8 4 7 , 572. 

Louvain, T. civ. , 30 mars 1848? 1 8 5 1 , 290. 

Tongres, T. c iv . , 19 février 1850. 1 8 5 0 , 318. 

2 3 0 . — R e p r o c h e . — P o u v o i r d u j u g e . — Les juges 

doivent admettre les reproches ar t icu lés contre les t émoins , lors

qu'ils sont fondés en droit et p r o u v é s en fait, et, par suite, 

ordonner que les déposi t ions de ces témoins ne seront pas lues. 

Tongres, T. civ. , 11 j u i n 1850. 1 8 5 1 , 1037. 

2 3 1 . — R e p r o c h e . — A u d i e n c e . — A d m i s s i b i l i t é . 



Le reproche formulé à l'audience est admissible, si la preuve 

écri te du fait qui l u i sert de base est r appor tée . 

Bruxelles, 9 avri l 1851. 1 8 5 1 , 64G. 

2 3 2 . — R e p r o c h e . — L e c t u r e à l'audience. — La 

circonstance que la partie qui avait r eproché un témoin ne s'est 

pas formellement opposée à la lecture de sa déposi t ion à l'au

dience, ne la rend pas nécessa i rement non recevable à conclure 

au rejet de cette dépos i t i on . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 5 51 . 

Bruxelles, 17 novembre 1852. l d . 

2 3 3 . — R e p r o c h e . — A p p e l . — D é c i s i o n p r é a l a b l e . 

Lorsque des reproches ar t iculés contre des témoins devant le 

premier juge ont été écar tés , i l y a l ieu, sur l'appel de ce juge

ment et de celui intervenu sur le fond, de statuer au préalable 

sur les reproches. 

Bruxelles, 17 novembre 1852. 1 8 5 3 , 551 . 

2 3 4 . — R e p r o c h e non p r é v u p a r l a loi . — Indépen

damment des reproches légaux, i l appartient au juge d'admettre 

d'autres motifs de reproches, soit en appréc iant les déposi t ions 

des témoins r ep rochés , soit même en écar tant leurs déclara t ions 

sans en faire lecture, d 'après les circonstances. 

Anvers, T. c iv . , 11 d é c e m b r e 1852. 1 8 5 3 , 87. 

2 3 5 . — T é m o i n . — R e p r o c h e . — Ne constitue pas un 

reproche, la demande, adressée à des témoins à la l in de leur 

déposition : « S'ils ont intérêt a ce que telle partie succombe ou 

s'ils le dés i rent . » 

Laroche, J. de P., 23 février 1854. 1 8 5 5 , 1288. 

2 3 6 . — R e p r o c h e . — Proposi t ion. — Just i f i cat ion . 

En matière civi le , les reproches contre un témoin peuvent être 

proposés après sa dépos i t ion , pourvu qu'ils soient justifiés par 

écrit . 

Bruxelles, 4 août 1855. 1 8 5 6 , 1368. 

2 3 7 . — R e p r o c h e . — Ins t ance d'appel. — Le reproche 

d'un témoin peut ê t re p roposé pour la p remière fois en instance 

d'appel, lorsqu' i l est p rouvé par écri t . 

Cologne, 10 octobre 1850. 1 8 5 7 , 250. 

2 3 8 . — R e p r o c h e . — Audi t ion . — Le témoin r ep roché 

doit êlre entendu, m ê m e en matière sommaire, s'il y a lieu à 

appel. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 décembre 1856. 1 8 5 7 , 240. 

2 3 9 . — T é m o i n . — R e p r o c h e . — Renonciat ion . — Ce

lu i qui , après avoir r ep roché un témoin , le fait entendre l u i -

même dans la c o n t r e - e n q u ê t e , renonce implicitement au reproche 

d'abord formulé . 

Anvers, T. c iv . , 15 mai 1858, et les conclu

sions de M. E E U K M A N , substitut. 1 8 5 8 , 738. 

2 4 0 . — R e p r o c h e j u s t i f i é . — Audi t ion . — Si tant est 

que les tribunaux puissent admettre le témoignage de témoins 

dont les causes de reproche sont avouées cl justif iées, i l faut au 

moins qu' i l existe des circonstances exceptionnelles. 

Audenarde, T. c iv . , 1 e r février 1800. 1 8 6 2 , 386. 

Cand, 14 février 1862. l d . 

2 4 1 . — R e p r o c h e . — A r r ê t . — O u v e r t u r e . — Lors

qu'un jugement a admis la preuve testimoniale de certains faits 

et que, sur appel, un a r rê t ordonne, avant faire droi t , la preuve 

de certains autres faits cotés devant la cour, y compris les pre

miers, et commet un conseiller pour recevoir l ' enquê te , c'est 

l 'arrêt et non le jugement qui constitue, au point de vue des 

reproches, le jugement qui ordonne l ' enquê te . 

Bruxelles, 19 novembre 1800, et les conclu

sions de M . C O K B I S I E R , avocat généra l . 1 8 6 1 , 4. 

2 4 2 . — T é m o i n . — R e p r o c h e . — E n q u ê t e u l t é r i e u r e . 

Le témoin r e p r o c h é dans une enquê te ne peut ê t re entendu dans 

l 'enquête u l t é r i eu re , ouverte sur l'existence du reproche dénié 

par l u i . 

Bruxelles, 29 janvier 1861. 1 8 6 1 , 151. 

2 4 3 . — R e p r o c h e . — F a c u l t é . — La récusa t ion d'un 

témoin n 'é tant que facultative, i l appartient au juge d 'apprécier 

les causes qui justifient l 'emploi de celte faculté. 

Bruxelles, 20 octobre. 1862. 1 8 6 3 , 136. 

2 4 4 . — E n q u ê t e . — R e p r o c h e . — P o u v o i r d u tr ibu

n a l . — I l appartient aux tribunaux d'examiner si les faits de 

reproche réun i s sen t , d 'après l'esprit de la l o i , les conditions qui 

doivent faire r é p u t e r le témoignage suspect de par t ia l i té . 

Liège, 4 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 1049. 

2 4 5 . — R e p r o c h e . — D é c l a r a t i o n . — Moyen de preuve . 

T i e r s . — La déclara t ion d'un témoin qui serait r ep roché , aux 

termes de l 'article 156 du code d'instruction criminelle, peut de

venir un moyen de preuve, quand elle est rappor tée par un tiers 

qu i affirme l'avoir entendue. 

Bruxelles, T. corr . , 3 décembre 1867. 1 8 6 8 , 255. 

2 4 6 . — R e p r o c h e . — Admis s ion . — Les dispositions de 

l'article 283 du code de p rocédure civile sont démonst ra t ives et 

non limitatives. — Toutefois, lorsque les reproches sont fondés 

sur des causes autres que celles spécifiées par cet article, ils ne 

doivent être admis qu'avec une ex t rême réserve , et alors seule

ment que les causes invoquées paraissent assez graves pour faire 

suspecter l ' impart ia l i té et l ' i ndépendance du témoin . 

Cand, 22 avril 1868. 1 8 7 0 , 1468. 

2 4 7 . — R e p r o c h e . — A r t i c u l a t i o n en c h a m b r e d u 

coasei l . — A l'audience. — F i n de non-recevoir. — P r e u v e 

é c r i t e . — Offre de preuve . — L'article 270 du code de procé

dure est de stricte i n t e rp ré t a t i on ; les faits non prouvés par écrit 

doivent être ar t iculés d'une maniè re pertinente, faute de quoi ce 

reproche est non recevable. — Sont non reprochables comme 

tels, les témoins qui se pré tendent eux-mêmes en possession d'une 

prior i té ou qui reconnaissent avoir fait usage du métier breveté 

pos té r ieurement au brevet. — Lorsqu 'à ces circonstances i l vient 

se joindre des faits de nature à jeter du doute sur la sincéri té du 

témoignage , les tribunaux ne peuvent, au point de vue du repro

che, avoir égard aux al légat ions concernant des faits de ce genre, 

qu'autant qu'elles aient é té produites avant la déposi t ion du 

témoin . — Les griefs ar t iculés dans de pareilles conditions font 

partie du débat au fond. — Toute apprécia t ion du fond du litige 

faite à propos d'une discussion concernant le reproche est p r éma

t u r é e ; elle ne vicie n é a n m o i n s pas le jugement et ne porte nulle 

atteinte aux discussions u l t é r i eu res . 

AudcnardeJ . c iv . , 17jui l le t 1869. 1 8 6 9 , 1 3 8 5 ; 1 8 7 0 , 776. 

Cand, 1 e r j u i n 1870. 1 8 7 0 , 776. 

2 4 8 . — T é m o i n . — C a r a c t è r e publ ic . — P r e u v e con

t r a i r e . — Le témoin appe lé à déposer en justice ne peut ê t re 

a-s imilé au fonctionnaire public de l 'art. 5 du décret du 20 j u i l 

let 1831 et de l'article 447 du code péna l , en ce qui concerne la 

preuve de l'inexactitude de sa dépos i t ion . 

Anvers, T. c iv . , 16 ju i l l e t 1878. 1 8 7 8 , 1256. 

Bruxelles, 1 e r octobre 1878. l d . 

S K C T I O N V . — Dl:LAl DR rAUACIlfeVKMKNT OK L ' K S Q U Ê T E . 

I ' K O R O U A T I O N . 

(249-291.) 

2 4 9 . — Proroga t ion . — Motifs . — I l y a lieu d'accorder 

une prorogation d ' enquê te , lorsque les faits dont la preuve a été 

o rdonnée remontent à une époque é lo ignée , et qu ' i l est permis 

de croire que de nouvelles déposi t ions viendront éclairer les 

déba ts . 

Cand, 8 mars 184-4. 1 8 4 7 , 276. 

2 5 0 . — Proroga t ion . — Demande . — F o r m e s . — La 

loi ne prescrit aucuns termes sacramentels pour former une de

mande de prorogation d ' enquê te . — On peut cons idére r comme 

demande de prorogation, la mention insérée au procès-verbal que, 

si un incident soulevé est renvoyé à l'audience, la partie qui fait 

l ' enquê te , demandera prorogation. 

Liège, T. c iv . , 11 janvier 1845. 1 8 4 5 , 638. 

2 5 1 . — T é m o i n nouveau . — Prorogat ion . — La loi 

n'autorise pas la partie qui fait une enquê te à assigner des té

moins pour un jour autre que celui ind iqué dans l'ordonnance 

du juge-commissaire, mais auquel l 'audition des témoins cités 

pour le jour d'ouverture a été renvoyée . — On peut obtenir une 

prorogation d ' enquê te pour l 'andition m ê m e de témoins nou

veaux. 



Bruxelles, T. c iv . . 5 août 1818. 1 8 4 8 , 1724. 

Bruxelles, 4 d é c e m b r e 1848. I d . 

2 5 2 . — P r o r o g a t i o n . — Effets. — La prorogation d'en

quête obtenue par une partie ne profite pas à l'autre qui ne l'a 

pas d e m a n d é e . 

Malines, T. c iv . , 20 jui l let 1849. 1 8 5 0 , 481 . 

Bruxelles, 9 mars 1850. I d . 

2 5 3 . — O u v e r t u r e . — Proroga t ion . — La demande en 

prorogation d 'enquête peut ê t re faite avant la huitaine qui suit 

l 'audition du premier t é m o i n . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 ju i l l e t 1850. 1 8 5 0 , 1047. 

2 5 4 . — P a r a c h è v e m e n t . — La partie qui a fait entendre 

ses témoins avant l 'expiration do la huitaine n'en peut faire en

tendre d'autres, encore bien qu'elle en forme la demande dans 

cette huitaine, et assez à temps pour faire à la partie adverse les 

significations voulues pour l 'audition des nouveaux témoins . — 11 

faudrait tout au moins que les l ieu , jour et heure pour l 'audition 

des nouveaux témoins fussent men t ionnés au procès-verbal de 

son enquê te . 

Bruxelles, 7 août 1850. 1 8 5 1 , 391 . 

2 5 5 . — Prorogat ion . — F o r m e s . — La prorogation d'en

quê te ne peut se demander que sur le procès-verbal de l ' enquête 

du demandeur en prorogation. 

Bruxelles, 7 août 1850. 1 8 5 1 , 391. 

2 5 6 . — Prorogat ion . — Demande. — F o r m e s . — La 

prorogation d 'enquête ne doit pas être d e m a n d é e , à peine de nul

l i té , sur le procès-verbal du juge-commissaire. — Est recevable, 

la demande en prorogation formée par acte d 'avoué à avoué . 

Bruxelles, T . c iv . , 22 février 1850. 1 8 5 6 , 493. 

2 5 7 . — Proroga t ion . — T é m o i n é t r a n g e r . — 11 n'y 

a pas lieu à accorder la prorogation d e m a n d é e pour l'aire enten

dre des témoins en pays lointain, devant le juge é t ranger ni même 

devant les agents diplomatiques belges, si la possibil i té de cette 

audition est douteuse. 

Bruxelles, 15 février 1851. 1 8 5 1 , 372. 

2 5 8 . — Proroga t ion . — F a c u l t é . — Les tribunaux ont 

un pouvoir factillalil pour accorder une prorogation d 'enquête ou 

la refuser. 

Bruxelles, 15 février 1851. 1 8 5 1 , 372. 

Bruxelles, 23 avril 1801. 1 8 6 1 , 073. 

2 5 9 . — P r o r o g a t i o n . — F a c u l t é . — L'article 279 du 

code de p rocédure n'oblige pas les tribunaux d'accorder une 

prorogation de délai chaque fois qu'elle est d e m a n d é e , mais leur 

en laisse simplement la faculté. — Les juges doivent apporter la 

plus grande circonspection dans l'exeicice du pouvoir qui leur a 

été a b a n d o n n é . 

Verviers, T. c iv . , 23 ju i l le t 1802. 1 8 6 3 , 473. 

2 6 0 . — P r o r o g a t i o n . — Consentement. — D é c h é a n c e . 
La partie qui a consenti à une prorogation d 'enquête n'est plus 

recevable à proposer les moyens de null i té qu'elle aurait pu invo

quer avant la prorogation. 

Tournai, T. c iv . , 13 août 1853. 1 8 5 6 , 09. 

Bruxelles, 14 février 1855. I d . 

2 6 1 . — Prorogat ion . — T é m o i n . — Nouvel le a s s i 
gnation. — F o r m e s . — Lorsqu'une e n q u ê t e est prorogée après 
la citation d o n n é e aux t émoins , mais avant leur audition, i l n'est 
plus nécessa i re de leur signifier une deux ième fois le dispositif 
du jugement qui a o rdonné l ' enquê te , quand on les assigne au 
nouveau jour fixe devant le juge-commissaire. 

Tournai, T. c iv . , 13 août 1853. 1 8 5 6 , 09. 
Bruxelles, 14 février 1855. I d . 

2 6 2 . — Incident . — P r o r o g a t i o n . — I l y a lieu à pro

rogation d ' enquê te , lorsque les parties, n 'é tant pas d'accord sur 

la portée de la décis ion qui a o r d o n n é l ' enquê te , ont dû provo

quer une décis ion in te rpré ta t ive . 

Liège, 12 janvier 1856. 1 8 5 6 , 1238. 

2 6 3 . — Demande de prorogat ion. — D é l a i . — Elle 

doit être faite, à peine de déchéance , dans le délai fixe pour l'en

quê te de celle des parties qui requiert la prorogation. — I l ne 

suffit pas, pour justifier une demande en prorogation d ' enquê te 

directe, que des faits révélés dans la contre-enquéle puissent né
cessiter la production de nouveaux t émo ins . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 février 1856. 1 8 5 6 , 493. 

2 6 4 . — Prorogat ion . — A r r ê t p a r d é f a u t . — Oppo
sit ion. — L'arrêt par défaut qui accorde une prorogation d'en
quête est susceptible d'opposition. 

Liège, 21 décembre 1857. 1 8 5 8 , 526. 

2 6 5 . — Prorogat ion . — Motif. — L'articulation d'un 

moyen de null i té de l 'enquête dont la prorogation est d e m a n d é e 

n'est pas un motif suffisant pour refuser celte prorogation. 

Liège, 21 d é c e m b r e 1837. 1 8 5 8 , 838. 

2 6 6 . — Prorogat ion . — T é m o i n d é j à entendu. — 11 

y a lieu d'accorder la prorogation, lorsqu'un témoin régu l iè re 

ment cité ne comparaî t pas ou refuse de déposer . — On ne peut 

faire entendre pendant le délai p ro rogé les témoins déjà entendus 

dans l 'enquête annu lée . 

Anvers, T. civ. , 15 mai 1858, et les conclu

sions de M. L E C K M A N , substitut. 1 8 5 8 , 738. 

2 6 7 . — Annula t ion . — P r o r o g a t i o n . — P r o c è s - v e r b a l . 
L'annulation d'une enquê te ne forme pas obstacle à la prorogation 

du délai , si d'ailleurs elle a été d e m a n d é e en temps utile.—Celte 

demande est suffisamment consta tée par le procès-verbal de l'en-

quéle annu lée . Le juge n'est pas lié par les termes restrictifs dans 

lesquels celle demande aurait été d'abord formulée. 

Anvers, T. c iv . , 15 mai 1858, et les conclu-, 

sions de M . K E O K M A N , substitut. 1 8 5 8 , 738. 

2 6 8 . — Prorogat ion . — Signif icat ion. — Le jugement 

qui proroge une enquê t e doit ê t re , à peine de null i té , signifié 

avant la présentat ion de la requê te au juge-commissaire à l in de 

fixation de jour. 

Liège, 20 mai 1858. 1 8 5 8 , 819. 

2 6 9 . — Prorogat ion . — Condit ions. — Une prorogation 

peut être accordée , m ê m e si aucun témoin n'a été dénonce , ap

pelé ou entendu, pourvu qu'elle soit d e m a n d é e dans le délai fixe 

pour la confection de l ' enquête . 

Malines, T. c iv . . 18 février 1859. 1 8 6 0 , 634. 

2 7 0 . - Prorogat ion . — B é n é f i c i a i r e . — La prorogation 

d 'enquête obtenue par l'une des parties ne profite à l'autre, que 

si celte dern iè re a p réa lab lement c o m m e n c é son enquête dans le 

délai prescrit. 

Malines, T. civ. , 18 février 1859. 1 8 6 0 , 634. 

2 7 1 . — Prorogat ion obl igatoire . — La prorogation 

doit être accordée lorsque, après l ' enquê te commencée par une 

partie, la partie adverse lui oppose, par demande incidente, une 

p ré tendue déchéance du droit d ' enquê t e , et que cet incident ne se 

trouve vidé qu'à une époque rapprochée du jour fixé par le juge-

commissaire pour l 'audition des t é m o i n s ; i l en est surtout ainsi 

quand l ' enquête se fait devant un tr ibunal autre que celui où se 

plaide le procès . 

Malines, T. c iv. . 18 février 1859. 1 8 6 0 , 634. 

2 7 2 . — E n q u ê t e . — F o r c l u s i o n . — D é l a i . — L ' enquê te 

doit, à peine de forclusion, êlrc parachevée dans la huitaine de 

l 'audition des premiers témoins , c 'est-à-dire dans la huitaine du 

jour fixé par le juge-commissaire pour l 'audition de ces t é m o i n s . 

Tournai , T. civ., I l ju i l le t 1859. 1 8 6 0 , 542. 

2 7 3 . — T é m o i n . — A r r o n d i s s e m e n t di f férent . — H u i 
taine. — La déposi t ion d'un témoin qui réside dans un autre 

arrondissement que celui où se fait l ' enquê te , ne doit pas, à peine 

de nul l i té , être reçue dans le délai de huitaine. 

Louvain, T. c iv . , 5 avril 1860. 1 8 6 0 , 633. 

2 7 4 . — E n q u ê t e contra ire . — Prorogat ion . — I l y a 

l ieu, dans une empiè te o rdonnée s imu l t anémen t avec une exper

tise, d'accorder la prorogation de l ' enquête contraire, lorsque 

dans l'esprit du juge toute l ' enquête devait être précédée par l'ex

pertise et que l 'enquête directe a n é a n m o i n s été ouverte et termi

née par la partie admise en preuve. 

Bruxelles, 23 avril 1861. 1 8 6 1 , 673. 

2 7 5 . — Demande de prorogat ion . — Formes . — D é l a i . 
La demande de prorogation d ' enquê te peut être faite avant l 'audi-



t ion des témoins de l ' enquête à proroger, et notamment le jour 

fixé pour leur audit ion. 

Bruxelles, 23 avril 1861. 1 8 6 1 , 073. 

2 7 6 . — T é m o i n nouveau. — T é m o i n d é c é d é . — Les 

tribunaux ont un pouvoir d iscré t ionnai re pour accorder une pro

rogation d enquê te demandée dans le délai utile. — Cette faculté 

est accordée m ê m e pour autoriser l 'audition de témoins nouveaux. 

11 en est surtout ainsi lorsqu'un des témoins est décédé avant le 

pa rachèvement de l ' enquê te . 

Bruxelles, T. c iv . , 19 novembre 1802. 1 8 6 3 , 254. 

2 7 7 . — P r o r o g a t i o n . — N u l l i t é . —• Si au jour fixé pour 

une enquê te et pendant la huitaine qui suit, i l y a e m p ê c h e m e n t 

de la part du juge-commissaire, et qu'en conséquence les parties 

sont renvoyées a l'audience, l'une demandant remise de l 'enquête 

non c o m m e n c é e , l'autre sa nul l i té ou la déchéance du droit d'y 

procéder , ce moyen de null i té n 'é tan t qu'une défense contre la 

demande en remise ou prorogation d ' enquê te , doit être examiné 

avant qu ' i l soit s ta tué sur cette demande. 

Gand, 14 janvier 1863. 1 8 6 3 , 3 0 9 . 

2 7 8 . — E m p ê c h e m e n t l é g a l du j u g e commis. — Nou
v e a u t é m o i n . — Lorsqu'au jour fixé pour l 'audition des 

témoins d'une con t re -enquê te , i l y a empêchemen t légal du juge-

commissaire et renvoi des parties à l'audience, la décis ion qui 

intervient est moins une prorogation qu'une simple remise de 

continuation de con t re -enquê te , laquelle ne profite qu 'à la seule 

partie qui fait cette cont re -enquête , et a pour effet de lui permet

tre de faire entendre tous t émoins , tant ceux déjà p r écédemmen t 

dénoncés que tous autres témoins nouveaux, comme aussi de 

demander, s'il y a l ieu, u l t é r i eu rement une prorogation d ' enquê te . 

Mais en ce cas, la partie qui a déjà l'ait son enquê te n'est point 

fondée à conclure à ce qu'elle soit, en raison de la remise de la 

continuation de la con t re -enquê te , autorisée elle-même à faire 

entendre tic nouveaux témoins . 

Gand, 14 janvier 1863. 1 8 6 3 , 309. 

2 7 9 . — Proroga t ion . — Interrogato ire s u r faits et 
a r t i c l e s . — Une demande d'interrogatoire sur faits et articles 

n'est pas un motif suffisant pour taire proroger une enquête, 

o rdonnée avant cette demande, et obtenir que l 'enquête n'ait l ieu 

qu ' ap rè s ce devoir rempli ; c'est en vain que le demandeur en 

prorogation pré tendra i t que la direction à donner à l ' enquê te 

dépend du résul tat de l ' interrogatoire. 

Bruxelles, 24 décembre 1803. 1 8 6 5 , 1332. 

2 8 0 . — Proroga t ion . — F o r c l u s i o n . — La partie mise 

en demeure de procéder à l ' enquête au jour fixé par le jugement 

doit, si le jour est trop r app roché pour qu'elle puisse valablement 

assigner la partie adverse en lu i laissant le délai à raison des 

distances, provoquer une prorogation de ce délai ou présenter 

r equê te pour être d i spensée de l'observer. A défaut de ce faire, 

elle doit ê t re déclarée forclose de la preuve testimoniale. 

Bruxelles, T. de comm., 14 mars 1804. 1 8 6 4 , 363. 

2 8 1 . — Prorogat ion . — Motif, — N'est pas un motif 

pour justifier une demande en prorogation d ' enquê te , tendante à 

faire entendre de nouveaux t é m o i n s , le fait, de la part du défen

deur, d'avoir di r igé contre les témoins du demandeur certains 

reproches, lors même que ceux-ci ne rentraient point dans l 'énu-

mérat ion de l 'article 283, et que, partant, ils ne devaient pas être 

p révus . 

Gand, 21 mars 1866. 1 8 6 7 , 611 ; 1 8 6 8 , 412. 

2 8 2 . — Proroga t ion . — Motif. — La partie qui a eu le 

temps nécessa i re pour p répa re r son enquê te et remplir les forma

lités exigées par la l o i , ne peut obtenir de prorogation d ' enquê te 

et doit ê t re déc la rée forclose de la preuve lui imposée . 

Bruxelles, T. de comm., 23 mai 1867. 1 8 6 7 , 1388. 

Bruxelles, 21 novembre 1867. l d . 

2 8 3 . — P r o r o g a t i o n . — D é l a i . — La demande de proroga

tion de l ' enquê te directe est valablement faite sur le procès-verbal 

de l ' enquête contraire, quand le délai de huitaine fixé par la loi 

pour son achèvement n'est pas exp i ré . 

Anvers, T. c iv . , 3 avril 1863. 1 8 6 9 , 29. 

2 8 4 . — Prorogat ion . — Motif. — Domici le des t é 
moins. — I l n'y a lieu d'accorder une prorogation d ' enquê te que 

lorsque des motifs puissants et bien prouvés viennent justifier 

cette demande, alors surtout que le demandeur a eu le temps né

cessaire pour faire son e n q u ê t e . — Ainsi est insuffisante, l 'allé

gation que le demandeur n'a pu découvr i r l'adresse des témoins 

qu i , par é ta l , voyagent constamment et qu ' i l ne justifie pas 

avoir fait les démarches et diligences nécessaires pour découvr i r 

leur r é s i d e n c e . 

Bruxelles, T. c iv . , 18 novembre 1868. 1 8 6 9 , 444. 

2 8 5 . — S ignif icat ion. — Omiss ion . — C o n t r e - e n q u ê t e . 
D é c h é a n c e . — Lorsqu'une partie admise à une contre-enquête 

a, par l 'omission de formalités dans l 'exploit de signification à sa 

partie adverse, par exemple une assignation à un délai insuffi

sant, donné lieu à une instance qui a empêché que l 'audition des 

témoins soit c o m m e n c é e dans le délai de huitaine et qu'elle a, sur 

le procès-verbal du juge-commissaire, d e m a n d é la prorogation de 

son e n q u ê t e , spéc ia lement pour renouveler son assignation, cette 

partie n'est pas déchue du droit de faire sa con t re -enquê te et 

même d'y faire entendre les témoins désignés dans l 'exploit de 

notification annu lé . 

Anvers, T. c iv . , I l août 1870. 1 8 7 0 , 1371. 

2 8 6 . — Demande de prorogat ion. — N o u v e a u x t é 
moins. — La partie qu i , sur le procès-verbal du juge-commis

saire, a d e m a n d é la prorogation de son enquê te , en motivant sa 

demande sur la nécessi té de faire réass igner des témoins qui n'ont 

pas comparu sur la citation qui leur avait été d o n n é e , ne peut 

plus l'aire entendre de nouveaux t émoins . 

Anvers, T. civ. , 11 août 1870. 1 8 7 0 , 1371. 

2 8 7 . — Prorogat ion . — F o r m e s . — Motif. — N u l l i t é . 
D é c h é a n c e . — Une prorogation d 'enquête peut ê t re d e m a n d é e 

avant l 'audition des témoins . — L'inobservation du délai fixé par 

l'article 261 du code de procédure civile, depuis l'assignation et 

la notification à faire au domicile de l 'avoué jusqu'au jour fixé 

par l'ordonnance du juge, n ' en t r a îne ni la nul l i té de l ' enquê te , 

ni la déchéance de la preuve, aussi longtemps qu'aucun témoin 

n'a été entendu. — Le fait qu'une partie s'est opposée à tort à 

l 'audition des témoins produits par son adversaire, sous prétexte 

de null i té de l ' enquête , peut justifier une demande de proroga

t ion. 

Mons, T. c iv . , 3 mars 1871. 1 8 7 1 , 849. 

Bruxelles, 5 j u i n 1871. l d . 

2 8 8 . — N o u v e a u t é m o i n . — Ordonnance . — Noti
fication. — L'ordonnance du juge-commissaire autorisant une 

pailie à faire citer de nouveaux témoins ne doit pas être notifiée 

à l'autre partie. 

Liège, 3 mai 1871. 1 8 7 1 , 630. 

2 8 9 . — D é l a i . — Proroga t ion . — Audi t ion . — L 'or

donnance du juge-commissaire accordant un délai à la par.ie 

pour l 'audition de ses témoins , ne constitue pas une prorogation 

d ' enquê te rentrant dans les attributions du t r ibunal , mais une 

simple ordonnance de remise, lorsque le jour u l t é r i eurement fixé 

n'est pus en dehors du délai de huitaine accordé à la partie pour 

achever son e n q u ê t e ; en conséquence , celle ordonnance ne doit 

pas être signifiée à l'autre partie. — L'audition des témoins ne 

doit pas. à peine de nul l i té , commencer au jour même fixé par 

l'ordonnance du juge-commissaire. 

Liège, 3 mai 1871. 1 8 7 1 , 630. 

2 9 0 . — E n q u ê t e . — C o n t r e - e n q u ê t e . — F o r c l u s i o n . 
Proroga t ion . — La partie qui n'a fait aucune diligence, dans 

les délais de l ' enquête , pour faire entendre des témoins en termes 

de preuve contraire, est-elle forclose du droit de con t re -enquê te? 

Si elle n'est pas forclose, i l n'y a au moins lieu de lu i accorder le 

délai qu'elle sollicite, que dans des circonstances tout à fait excep

tionnelles. 

Bruxelles, 3 novembre 1880. 1 8 8 1 , 1393. 

2 9 1 . — Prorogat ion . — T é m o i n nouveau . — Lors

qu'une prorogation d 'enquête est accordée en termes g é n é r a u x , 

elle emporte, pour la partie qui l'a obtenue, le droit de faire en

tendre de nouveaux t émoins . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 " j u i n 1881. 1 8 8 1 , 906. 

l<s 



SECTION V I . — N U L L I T É . — N O U V E L L E E N Q U Ê T E . 

( 2 9 2 - 3 1 4 . ) 

2 9 2 . — L e c t u r e . — N u l l i t é . — La lecture d'une enquê te 

dont l 'on demande la nul l i té ne peut être autor isée qu ' après la 

décis ion qui la déclare valable. 

Liège, 2 1 lévrier 18-43. 1 8 4 6 , 2 1 5 . 

2 9 3 . — N u l l i t é . — Renonc ia t ion . — L'opposition à la 

prorogation d ' enquê te n ' implique pas la renonciation aux moyens 

de nul l i té contre l ' enquête e l le-même. 

Liège, 2 1 février 1 8 4 3 . 1 8 4 6 , 2 1 5 . 

Bruxelles, 2 8 mars 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 1 5 7 2 . 

Contra : Malines, T. c iv . , 8 ju in 1 8 4 9 . l d . 

2 9 4 . — P é t i t o i r e et possessoire. —• On ne peut au péti-

toire argumenter de l 'enquête tenue au possessoire. 

Liège, T. civ. , 1 3 mai 1 8 4 1 . 1 8 4 3 , 1 3 5 4 . 

2 9 5 . — A s s i s t a n c e . — E x é c u t i o n proviso ire . — N u l 

l i té .—Lorsqu 'un t r ibunal ,qui statue surune null i té proposée con

tre une enquê te , la rejette et ordonne de plaider au fond séance 

tenante, en déclarant son jugement exécutoire nonobstant appel, 

on ne peut cons idérer l'assistance u l té r ieure de la partie an débat 

comme un acte qui la rendrait non rccevable à interjeter appel du 

jugement, surtout si elle a fait toutes réserves à cet éga rd . 

Bruxelles, 9 d é c e m b r e 1 8 1 5 . 1 8 4 9 , 9 8 6 . 

2 9 6 . — N u l l i t é . — F o r c l u s i o n . •- A s s i s t a n c e . - - Lors

que, dans une enquê te tenue devant un juge dé légué , les parties 

assignées au domicile de leur avoue, pour être présentes , se sont 

réservé le droit de conclure à sa nul l i té , par le motif qu ' i l n'avait 

pas été laissé à chacune d'elles copie de l'assignation, elles ne 

sont pas forcloses de ce moyen pur cela qu'elles ont comparu à 

l ' enquête , et qu'elles y ont p roposé des récusa t ions contre l 'un 

des t émoins . 

Bruxelles, 1 4 janvier 1 8 i l ) . 1 8 4 9 , 1 0 0 4 . 

2 9 7 . — Appe l . — Nouvel le e n q u ê t e . — On ne peut, sur 

l'appel d'un jugement rendu par un juge de paix après e n q u ê t e , 

être admis à une nouvelle enquê te , lorsqu'elle ne porte pas sur 

des faits nouveaux. 

Liège, T. civ. , 1 " décembre 1 8 1 9 . 1 8 5 2 , 3 0 3 . 

2 9 8 . — D é l a i . — N u l l i t é . — R é s e r v e s . — La partie 

qui assiste à l ' enquête sous réserve de l'exception de null i té ré

sultant de l'inobservation du délai , n'a pas besoin de reproduire 

cette réserve en combattant la demande de prorogation, ni en 

procédan t à la cont re -enquê te , ni en faisant signifier le procès-

verbal de celte con t re -enquê te . - - 11 suffit que la null i té soit op

posée à l'audience avant toute exception au fond. 

binant, T. c iv . , 9 mars 1 8 5 0 . 1 8 5 3 , 1 1 3 . 

Liège. 3 janvier 1 8 5 2 , et les conclusions de 

M. B K I . T J L . N S , substitut du procureur gén . l d . 

2 9 9 . — N u l l i t é . — Renonciat ion. — La partie qui a l'ait 

ses réserves au p r o c è s - v c b a l relativement à des moyens de nul

l i té , ne se rend pas non rccevable à les faire valoir, parce qu'elle 

assiste à l 'enquête et y interpelle les témoins . 

Bruxelles, 2 8 mars 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 1 5 7 2 . 

Anvers, ï . c iv . , 1 5 mai 1 8 5 8 , et les conclu

sions de 51. E E C K M A N , substitut. 1 8 5 8 , 7:18. 

Contra : Malines, T. c iv . , 8 j u i n 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 1 5 7 2 . 

3 0 0 . — P r e u v e . — S u p p l é m e n t . — P o u v o i r du j u g e . 

Même après les enquê t e s , les tribunaux peuvent ordonner d'oUice 

un supp lément de preuve. 

Gand, 5 août 1 8 5 0 . 1 8 5 3 , 1 2 8 8 . 

3 0 1 . — E n q u ê t e s u r e n q u ê t e ne v a u t . — M a j o r a t i o n 

de demande. — E r r e u r de compte. — Lorsque, après une 

enquê te qui l'ait p r é sumer le droit du demandeur à obtenir une 

somme plus forte (pie celle d'abord réc lamée , celui-ci, en se fon

dant sur un fait révélé par cette enquê t e , et qui lu i était jusqu'alors 

inconnu, en vient à majorer sa demande, i l ne peut être admis à 

justifier cette majoration par une enquê te nouvelle. — Ce serait 

contrevenir à la règle qui interdit les enquê tes successives. Cette 

interdiction doit prévaloir quand même le demandeur représen

terait le fait dont i l s'agit comme un fait nouveau et de nature à 

constater une erreur de compte. 

Bruxelles, 2 6 octobre 1 8 5 0 . 1 8 5 2 , 9 6 5 . 

3 0 2 . — N u l l i t é . — Signif ication d u jugement . — La 

nul l i té d'une empiè te , t i rée de ce qu'elle a été commencée avant 

la signification de l 'arrêt qui l 'ordonne, est couverte par la com

parution de la partie avertie de ce fait, si cette partie n'a fait au

cunes réserves en comparaissant. 

Bruxelles, 9 avril 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 6 4 6 . 

3 0 3 . — E x c e p t i o n . — N u l l i t é . — S u r s é a n c e . — Lors

qu'une partie pré tend qu'une empiè te di r igée contre elle n'a pas 

été ouverte dans le délai prescrit, le juge-commissaire ne doit 

pas surseoir aux opéra t ions de l ' enquête jusqu ' à ce que l'excep

tion de null i té ait été déc idée . 

Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 2 2 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 1 0 8 2 . 

3 0 4 . — E n q u ê t e . — D é c h é a n c e . — P r e u v e nouvelle. 

Le tribunal ne peut ordonner d'office une enquê te sur des faits 

déjà admis par un premier jugement interlocutoire, auquel i l n'a 

pas été donné suite par la faute et la négl igence des parties. 

('.and, T. c iv . , 1 8 avril 1 8 5 3 . * ' 1 8 5 5 , 5 8 4 . 

3 0 5 . — F a u t e du j u g e . — F r a i s . — La condamnation 

du juge-commissaire aux frais de l ' enquête nulle par sa faute, 

peut-elle être p rononcée d'office? 

Liège, 2 6 avril 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 2 9 4 . 

3 0 6 . — Moyen de n u l l i t é . — P r o c è s - v e r b a l . — La 

partie qui a fait acter au procès-verbal d ' enquê te deux moyens de 

nulli té qu'elle se réservait de faire valoir à l'audience, ne peut, 

après l'enqu te achevée , en présenter un t ro i s ième, eût-elle même 

l'ait dos réserves généra les . 

Malines, ï . ' c i v . , 2 0 mai 1 8 6 3 . 1 8 6 5 , 1 9 4 . 

3 0 7 . — P l u s i e u r s d é f e n d e u r s . — N u l l i t é part ie l le . 

Lorsqu'il n'y a pas de solidari té entre les défendeurs , l 'enquête 

doit être déclarée nulle vis-à-vis de ceux à l 'égard desquels les 

formalités n'ont pas été observées ; elle est valable vis-à-vis de 

ceux qui ont été assignés r égu l i è rement . 

Charleroi, T. c iv . , 2 6 décembre 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 7 3 . 

3 0 8 . — Juge-commissa ire . — R e f u s d'acter une dé

position. — La partie qui n'a pas protesté sur le procès-verbal 

d 'enquête contre la décision du juge-commissaire refusant d'acier 

certaines parties des dépos i t ions des t émoins , est non rccevable à 

demander ensuite au tribunal soit la nulli té de l ' enquête , soit le 

rappel des témoins , pour reproduire devant le juge les déposi

tions mal à propos écar tées par l u i . — Le l'ait que le juge a sta

tut! ainsi sur l 'opposition de la partie adverse n'établit pas suffi

samment que l'autre partie a protesté contre l'acte du juge. 

Bruxelles, 1 4 avril 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 6 1 2 . 

3 0 9 . — E n q u ê t e . — N u l l i t é . — A s s i s t a n c e . — La par-

lie i r régul ièrement ass ignée pour assister ii une enquête o rdonnée 

par jugement exécutoire nonobstant appel, qui comparait sous 

réserves de conclure u l t é r i eurement du chef de toutes null i tés 

d 'enquête commises ou à commettre, ne se rend pas non rcce

vable à opposer plus tard la null i té de son assignation. 

Bruxelles, 2 8 novembre 1 8 7 2 . ' 1 8 7 2 , 1 5 8 8 . 

3 1 0 . — Jugement d'admission à preuve . — F a i t 

nouveau. — Seconde e n q u ê t e . — Avant le jugement d'ad

mission à preuve, d'autres faits peuvent être ajoutés à ceux déjà 

ar t iculés . — Lorsque des faits nouveaux qui ne seraient advenus 

que depuis le jugement d'admission à preuve sont ar t iculés , une 

seconde enquê te peut m ê m e être o r d o n n é e . 

Canil, 2 3 avril 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 4 1 5 . 

3 1 1 . — Ins tance s é p a r é e . — V a l e u r . — F o i due. 

Lue enquê te tenue ou à tenir dans un procès peut servir d 'é lément 

de décis ion dans un autre, lorsque les parties en conviennent. 

Dans celte hypothèse , l ' enquête devenue commune est légale au 

m ê m e titre (buis les deux procès , à ce point que, dans l'un comme 

dans l'autre, une seconde empiè t e , ne portant pas sur des faits 

nouveaux survenus depuis l'admission de la première enquê t e , est 

interdite. 

Gand, 2 3 avril 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 4 1 5 . 

3 1 2 . — E n q u ê t e . — P r o c è s - v e r b a l . — N u l l i t é . — J u 

gement. — II n 'êchel pas de prononcer la null i té d'un jugement 

ni de l ' enquê te qui l'a p r écédé , pour défaut de procès-verbal de 

déposi t ion des témoins , lorsque la cour se trouve à m ê m e de 

statuer sur les pré tent ions respectives des parties d 'après les autres 



documenls de la cause et sans devoir recourir au résultat de la 

preuve testimoniale o r d o n n é e en première instance. 

Liège, 27 novembre 1878. 1 8 7 9 , 44. 

3 1 3 . — A p p e l . — Absence de p r o c è s - v e r b a l . — N u l 
l i t é . — Renonciat ion . — L'absence de procès-verbal d ' e n quê t e , 

dans une affaire sujette à appel, emporte null i té de la p r o c é d u r e . 

Cette nullité n'est pas couverte par la demande d'une prorogation 

de l 'enquête i r r égu l i è rement tenue, s'il n'est pas constant que 

celle demande implique une renonciation à l'appel. 

Bruxelles, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 1171. 

3 1 4 . — R é t r o a c t e s . — A p p r é c i a t i o n du j u g e . — Dans 

l 'appréciation des résul tais d'une enquê te , les tribunaux peuvent 

tenir compte des ré t roactes de la procédure et des dires et alléga

tions des parties, comme de leur altitude an té r i eu re . 

Bruxelles, 17 mai 1880. 1 8 8 1 , 445. 

C H A P I T R E 11. — E N Q U Ê T E E N M A T I È R E S O M M A I R E . 

(31 o-3-i2.) 

3 1 5 . — M a t i è r e sommaire . — N o u v e a u j o u r . — Lors

qu'un tribunal de commerce a fixe jour pour une preuve testimo

niale et que les parties ont laissé passer l 'époque fixée, sans faire 

aucuns devoirs et sans lever même le jugement, i l n'appartient 

pas à l'une des parties d'indiquer arbitrairement une audience a 

laquelle la preuve sera adminis t rée et, faute de ce faire, de de

mander la forclusion. La preuve ne peul se faire qu'en vertu d'un 

nouveau jugement. 

Bruxelles, T. de comm., I l mars 1841. 1 8 4 4 , 603. 

3 1 6 . — M a t i è r e sommaire . — N u l l i t é . — Appe l . 
T é m o i n nouveau. — Lorsque les formalités prescrites par 

l 'i.rlicle 432 du code de p rocédure , pour la tenue des enquê tes en 

matière de commerce dans une cause sujette à appel, n'ont pas 

été observées, l'appelant ne petit demander de ce chef la réforma-

lion du jugement. — La cour doit se borner à ordonner que les 

témoins entendus seront réass ignés devant elle. — Elle peut 

autoriser les parties à produire dans cette nouvelle enquê te d'au

tres témoins que ceux entendus par le premier juge. 

Bruxelles, l.ï j u i n 1844. " 1 8 4 4 , 1148. 

3 1 7 . — M a t i è r e commercia le . — F o r c l u s i o n . — La 

partie qui , en mat iè re commerciale, s'est mise elle-même en de

meure do faire l ' enquê te , en ne se présentant pas à l'audience, 

n'encourt pas la forclusion. —• Les règles tracées par le code de 

procédure civile pour parachever dans le délai dé te rminé les en

quêtes en mat iè re ordinaire, ne s'appliquent pas aux enquê tes 

sommaires; dans ces de rn iè res , le juge a un pouvoir discrét ion

naire d'accorder ou de refuser la lixalion d'un nouveau jour , selon 

les circonstances. 

Bruxelles, 25 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1101. 

Contrit : Bruxelles, T. de comm., 20 février 

1845. 1 8 4 5 , 538. 

3 1 8 . — Prorogat ion . — D é l a i . — M a t i è r e sommaire . 
Il est laissé à l'arbitrage du juge de proroger les délais en mat ière 

sommaire. — La prorogation accordée sert aux deux parties. 

Bruxelles, 24 ju i l l e t 1848. 1 8 5 1 , 266. 

3 1 9 . — A p p e l . — M a t i è r e commercia le . — P r o c è s -
v e r b a l . — N u l l i t é . — L'absence d'un procès-verbal d ' enquê te 

dans les causes commerciales sujelles à appel, n ' en t ra îne pas la 

nullité du jugement rendu sur l ' enquête . — 11 y a l ieu, en cas 

d 'enquêle , de faire procéder devant la cour à une enquê te nou

velle sur les m ê m e s faits. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 9 6 2 ; 1 8 5 0 , 464. 

3 2 0 . — A s s i g n a t i o n . — D é l a i . — Dis tance . — J o u r s 
francs . — Dans une instance commerciale, le délai de l'assigna

tion donnée à partie, au domicile de son fondé de pouvoirs, pour 

assister à l ' enquê te , doit être augmenté a raison des distances. 

Le délai de trois jours prescrit par l'article 261 est franc. 

Bruxelles, T. de comm., 4 avril 1850. 1 8 5 3 , 1093. 

Bruxelles, 31 octobre 1851. I d . 

3 2 1 . — M a t i è r e sommaire . — Signif ication de juge
ment. — 11 n'est pas besoin, en matière sommaire, de signifier 

le jugement qui ordonne l ' enquête . — En admettant l'affirmative, 

i l n'y aurait pas nécessi té de signifier le jugement qui se borne a 

fixer contradictoirement un nouveau jour pour l ' enquête . 

Bruxelles, T. c iv . , 8 d é c e m b r e 1851. 1 8 5 3 , 600. 

Bruxelles, 8 décembre 1852. I d . 

3 2 2 . — M a t i è r e sommaire . — T é m o i n . — R e p r o c h e . 
En matière sommaire, le témoin ass igné ne doit pas ê t re entendu 

lorsque les reproches portés contre lui ont été admis. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 ju i l le t 1853. 1 8 5 3 , 1195. 

Bruges, T. de comm., 21 avri l 1871. 1 8 7 1 , 622. 

3 2 3 . — M a t i è r e sommaire . — Domici le é l u . — D é l a i . 
Pour la notification, au domicile é lu , des noms des témoins d'une 

enquê te en matière commerciale, i l n'y a pas lieu d'observer les 

dé la is qu'aurait exigés la notification faite au domicile rée l . 

Nivelles, T. c iv . . 29 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 985. 

3 2 4 . — M a t i è r e sommaire . — A s s i g n a t i o n . — D é l a i . 
En mat ière sommaire, l'assignation à donner à la partie pour 

compara î t r e à une enquê te est un acte surabondant, et, par suite, 

n'est pas requis à peine de nul l i té . — En admettant la nécessi té 

d'une assignation, le délai ne doit pas être augmenté à raison de 

la distance entre le domicile tics parties. — Quel est ce déla i? 

Charleroi, T. c iv . , 21 février 1855. 1 8 5 6 , 269. 

Bruxelles, 25 avril 1855. I d . 

3 2 5 . — M a t i è r e sommaire . — V a c a t i o n s . — 11 est permis 

de parachever, pendant les vacances, une enquê te en mat iè re 

sommaire. 

Tournai, T. civ. , 13 janvier 1858. 1 8 6 0 , 632. 

3 2 6 . — M a t i è r e sommaire . — Signification. — F o r 
clusion. — Interlocutoire . — En mat iè re sommaire, la partie 

admise à preuve est en demeure de la fournir au jour fixé par le 

jugement, sans qu' i l soit besoin de notification. — Néanmoins , 

les déchéances étant de strict droit et n 'opérant que dans les cas 

formellement énoncés , à défaut de semblable disposition, la par

tie admise à preuve ne peut être déclarée déchue du bénéfice de 

l ' interlocutoire, si, d 'après les circonstances, il appara î t qu'elle n'a 

pas entendu y renoncer. 

Bruxelles, M mai 1859. 1 8 5 9 , 1345. 

3 2 7 . — M a t i è r e sommaire . — T é m o i n e m p ê c h é . 
D é l é g a t i o n d é j u g e . — La disposition de l'article 266 du code 

de p rocédure civile est applicable en mat ière sommaire, lorsque 

le témoin se trouve dans l ' impossibil i té de se rendre a l'audience. 

Dans ce cas, i l y a lieu île dés igner un juge pour recevoir la dé

position du témoin à son domicile, et i l doi l en être tenu procès-

verbal comme en mat ière ordinaire. 

Bruxelles, T. de comm., 29 janvier 1861. 1 8 6 4 , 720. 

3 2 8 . — M a t i è r e sommaire . — T é m o i n r a p p e l é p a r 
le j u g e . — En matière sommaire, le juge peut rappeler, ma lg ré 

l 'opposition d'une partie, tles témoins déjà entendus, et m ê m e 

des témoins de l 'enquête direcle durant ou après l ' enquête con

traire. 

Bruxelles, 7 mais 1864. 1 8 6 4 , 790. 

3 2 9 . — M a t i è r e sommaire . — F o r c l u s i o n . — P r o r o 
gation. — Eu mat ière sommaire, l ' enquête doit être cons idérée 

comme c o m m e n c é e aux jour et heure fixés par le jugement inter

locutoire, et notamment lorsque ce jugement a été contradictoire

ment rendu. — 11 en est de même quoique l 'interlocutoire n'ait 

été ni levé ni signifié. — C'est au jour où , par suite du dit juge

ment, la cause a été portée au rôle des e n q u ê t e s , que la proroga

tion doit être d e m a n d é e . 

Alost, T. de comm., 16 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 1423. 

3 3 0 . — M a t i è r e sommaire . — Audience . — Serment . 
P r e u v e . — La preuve que les témoins entendus à l'audience, 

lors d'une enquê te sommaire en mat iè re non sujette à appel, ont 

prê té le serment légal, ne doit pas résu l te r du jugement lui-même. 

On peut justifier de l'accomplissement de cette formalité par la 

production d'une feuille d'audience qui le constate. 

Cassation, 2 février 1871. 1 8 7 1 , 295. 

Cassation, 10 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1121. 

3 3 1 . — M a t i è r e sommaire . — F o r c l u s i o n . — P r o r o 
gation. — En matière sommaire, l 'expiration du délai fixé pour 

une enquê te n'entraine pas nécessa i rement la déchéance du droit 

de preuve ; mais i l n'y a lieu d'accorder une prorogation du délai 



que lorsqu ' i l est établi que la déchéance n'est pas le résul ta t de 

la négl igence ou de l ' inaction. 

Anvers, T. de comm., 9 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 1174. 

Bruxelles, 10 ju i l l e t 1874. I d . 

3 3 2 . — M a t i è r e sommaire . — Jugement non s i g n i f i é . 

F o r c l u s i o n . — La signification du jugement interlocutoire 

ordonnant une enquê t e est obligatoire, même en mat ière som

maire, pour opére r mise en demeure. — Celui qu i , an jour fixé 

pour l ' enquê te , laisse rayer la cause du rôle , n'est pas forclos de 

son droit de faire la preuve à laquelle i l a été admis, si la for

clusion n'a pas été d e m a n d é e et obtenue à la suite d'une mise en 

demeure. 

Bruxelles, T. de comm., 2 septembre 1875. 1 8 7 5 , 1340. 

3 3 3 . — M a t i è r e commercia le . — P a r a c h è v e m e n t d a n s 

l a hui ta ine . — D é n o n c i a t i o n . — En mat iè re commerciale, 

l 'enquête ne doit point ê t re parachevée dans la huitaine de l'au

dit ion des premiers t émoins . — Les témoins dans une enquê t e 

sont valablement dénoncés à la partie adverse trois jours avant 

celui de leur audition réelle ; ils ne doivent pas nécessa i rement 

l 'être trois jours avant la date fixée pour l 'audition des premiers 

témoins à entendre. 

Anvers, T. de comm., 28 février 1878. 1 8 7 9 , 000. 

Bruxelles, 8 janvier 1879. Id . 

3 3 4 . — M a t i è r e sommaire . — R a p p o r t e u r . — A u 

dience. — Viole la l o i , l 'arrêt qu i , en mat ière sommaire, nomme 

un conseiller pour procéder aux enquê te s , au lieu de renvoyer 

celles-ci à l'audience. 

Cassation, 3 février 1881. 1 8 8 1 , 323. 

3 3 5 . — E n q u ê t e sommaire . — F o r m e . — E x é c u t i o n 

du jugement . — Acquiescement . — N u l l i t é couverte . 

L'article 407 du code de p rocédure civile qu i , en matière som

maire, prescrit l 'audition des témoins à l'audience, ne formule 

pas une règle d'ordre public. — En conséquence , peut être cou

verte, la nulli té du jugement qu i , en semblable mat ière , a o r d o n n é 

que les déposi t ions des témoins seraient reçues devant un juge 

commis. — 11 en est ainsi spéc ia lement dans le cas où la partie 

qui invoque la null i té a assisté et coopéré à l ' enquê te , sans faire 

une réserve spéciale relativement à cette nul l i té . — Lne réserve 

générale est inopéran te . 

Liège, 15 décembre 1883. 1 8 8 4 , 2 1 . 

3 3 6 . — J u s t i c e de p a i x . — Reproche . — Les causes 

de reproche contre les témoins , énumérees dans l'article 283 du 

code de p rocédure civi le , sont applicables aux enquêtes tenues 

devant le juge de paix. — Lorsque des témoins sont reprochés 

pour l'une des causes ment ionnées dans cet article, le juge peut 

admettre ou rejeter le reproche. 

Leuze, J. de paix, 22 mars 1843. 1 8 4 3 , 803. 

3 3 7 . — J u s t i c e de p a i x . — E n q u ê t e s u r les l i eux . 

P r o c è s - v e r b a l . — C a b a r e t . — Lorsqu'un juge de paix a 

o rdonné la visite des lieux et l ' enquête sur les lieux, en confor

mité de l'article 38 du code de p rocédure civile, i l peut, après 

avoir visité les lieux et reçu le serment des témoins , p rocéder à 

leur audition et dresser procès-verbal de l ' enquête au cabaret le 

plus voisin. 

Tournai, T. c iv . , 12 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 127. 

3 3 8 . — M a t i è r e correctionnelle. — J u g e d é l é g u é . 

L'enquête o rdonnée par un tribunal correctionnel pour détermi

ner, après condamnation, la hauteur des dommages réclamés par 

la partie civile, doit être faite dans la forme des enquêtes som

maires civiles. — Peu importe qu'elle ait lieu devant un juge de 

paix dé légué . 

Bruxelles, 14 novembre 1845. 1 8 4 5 , 1703. 

3 3 9 . — J u s t i c e de p a i x . — Signif icat ion. — En justice 

de paix, le jugement ordonnant l ' enquête ne doit pas être signifié 

aux t é m o i n s ; i l suffit que le juge leur explique l'objet de l 'inter

locutoire. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 mars 1850. 1 8 5 0 , 047. 

3 4 0 . — R e p r o c h e . — J u g e de p a i x . — En admettant 

que les juges de paix aient un pouvoir d i sc ré t ionna i re pour ad

mettre ou rejeter les reproches dir igés contre les témoins qu'ils 

entendent, ils ne peuvent se dispenser d ' appréc ie r eux-mêmes ces 

reproches et contreviennent à la loi s'ils les écartent par une fin 

de non-recevoir mal fondée. 

Cassation, 2 1 janvier 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 5 6 . 

3 4 1 . — M a t i è r e sommaire . — J u g e de p a i x d é l é g u é . 

Ne sont pas applicables aux enquê te s sommaires, les règles du 

code de p rocédure relatives au délai e n d é a n s lequel les e n q u ê t e s 

doivent, à peine de nul l i té , être c o m m e n c é e s , encore bien que 

ces enquê te s aient lieu devant un juge de paix délégué par le t r i 

bunal. 

Tournai, T. c iv . , 7 août 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 1 0 7 1 . 

3 4 2 . — É t u d e s doctr inales . — L'article 2 8 4 du code de 

p rocédure civile, qui dispose que le témoin reproché sera entendu 

dans sa d é p o s i t i o n , est-il applicable aux enquêtes en mat iè re 

sommaire, aux enquê tes devant les justices de paix? 

Etude par A. L E P O U H C Q . 1 8 4 7 , 1321. 

De l 'enquête , pa r t i cu l iè rement en matière commerciale. 

Étude de M E I U I E K et G O L Z E T . 1 8 4 9 , 1 5 0 5 . 

V. Acquiescement. — Action possessoire. — Brevet d'in

vention. — Calomnie. — Divorce. — Elections. — Expropria

tion pour cause d'utilité publique. — Milice. — Séparation de 

corps. 

E N R E G I S T R E M E N T . 

T A B L E S O M M A I R E . 

Accession, 180. 
Accumulation, 101, 105. 
Achalandage. ¿21. 
Acte de notoriété. -119. 
Acte étranger, 0, -100. 
Acte notarié. :JWJ, -1-12. -102 et s., 

471 
Acte sous seinur privé, 120, 127. 

131, 428, 457, 183. 
Actions, 172. 173, 175, 270. 297. 

298, 302. 300. -455, .150. 
Alinienls. 23. 201), 203. 
Antiehrèse, -11, -15. 
Assurances mutuelles, 274. 347. 
Avocat,-105. 
Avoue, 150, -137. 448, 527. 537, 

5-10,551. 
Bail, 54, 101 et s., 148, 183 et s.. 

280, 335, 351). 384. 473. 
liail à nourrinire. 107. 314. 
Brasserie. ¿00. 
Brevet, 403. 
Carrière, 171. 
Cassation, 3.3. 505 et s. 
Cautionnement, 29, 51 e( s . 93, 

120, 150 et s., 393. 
Cession, 13, 2(1, 47. 
Cimetière, 422. 
Circulaire. 10. 
Connnand. L>5 et s. 
Commune, 28. 129. 3U7, 414. 

424 et s., 40S. 
Compétence. 532, 503. 
Compte. 81 et s., 338, 435. 
Concession, 37. 
Conclusion, 448, 451, 533. 
Concordat, 223. 
Condition suspensive. 8. 34, 114. 

115, 1-29. 138. 273, 283, 313, 
528. 

Consignation, 02, 05. 
Construction, 04, 182 et s. 
Contrainte, 534 et s. 
Contrat aléatoire, 119. 
Contrat (le mariage, 110, 310 et 

s., 398, 440, 500. 
Contre-lettre, 85, 91, 123, 479. 
Contributions, 410. 
Coupe de bois, ?07. 
Crédit ouvert. (Renvoi). 
Décharge, 34, 01 et s., 435. 
Déclaration estimative, 301 et s. 
Délégation, 40 et s. 
Demande reconveutionnelle, 356. 
Désistement. 541, 545. 
Dommages-intérêts. 342, 497. 
Donation, 109, 116, 123, 243, 

312 et s.. 430, 499, 517. 
Double valeur, 17G et s. 

Droit d'habitation, 198, 199, 205. 
Droit fixe, 7. 114. 229. 230. 245, 

240, 203, 303, 385 et s. 
Droit proportionnel, I I et s. 
Droits successifs, 214. 303, 304. 
Echange, 254 et s., 507. 
ElVet de commerce. 14. 16, 21, 

24. 339, 340. 349. 352, 355, 
359, 441. 

Emprunt, 11 et s. 
Enchères. 139. 
Erreur, 505. 
Etranger. 300. 
Etudes doctrinales, 9, 31, 71, 

193. 258. 311. 333, 481. 
Exemption, 415 et s. 
Expertise. 238 et s., 251, 301 et 

s., 407. 531, 550. 
Exploit, 432 et s.. 447, 4 19. 478. 

502. 
Expropriation forcée, 301. 
Expropriation pour cause d'utilité 

publique, 415. 117. 423 et s. 
Faillite. 223, 354, 113, 504. 
F'olle enchère, 1-12, 145. 
Ferlait, 72, 304. 
Frais. 113, 131, 477, 492. 
Filmier, 2J0. 
liage, 57. 58. 59, 301), 428. 
Crellier, 402. 
Homologation, 87. 379, 
Honoraires. 209. 
Huissier. 475. 
ftvpothè.iue, 11, 15, 19, 21. 02. 
Intérêts. 474, 482, 485, 480, 490, 

492. 490. 501 et s. 
Inventaire, 09, 331, 452. 
Jugement. 334 et s., 487. 540, 

544, 547, 552, 558, 559, 508. 
Jugement étranger. 337. 
Legs. 237. 248, 250,254, 324 et s. 
Licilation, 88. 140 et s., 252. 
Mandat, 20,41, 45, 03, 08, 133, 

215, 391, 394, 390, 401, 417, 
418. 

Marchandises neuves, 213, 216. 
Marché, 29, 72 et s., 105, 106, 

304, 305, 341, 308, 420. 478, 
491. 

Mariage, 308, 430, 529. 
Matière répressive, 400, 407 et s. 
Milice, 427. 
Mines, 102, 167et s., 242, 270. 
Mineur, 135. 
Mutation, 85 et s. 
Mutation secrète. 86, 89 et s., 

123, 188. 269, 514, 521. 
Notaire, 70. 166. 209, 383, 384, 

458 et s., 489, 495. 



Nue propriété, 147,194 et s., 3G7. 
381. 

Officier de l'état civil, 443. 
Ordre, 353, 358. 
Partage. 201, 226 et s., 2G0, 270, 

271, 287. 3G5, 367, 43G, 439, 
446, 450. 

Partage d'ascendants, 329 et s. 
Payement, 470 et s. 
Prescription, 2, 138, 251, 207. 

481, 508 et s. 
Prix, 12G. 
Procédure, 530 et s. 
Pro Deo, 513. 
Promesse de vente, 2, 93, 133. 
Quittance, G, 7, 34 et s., 61 et s., 

112. 
Radiation. G, 70, 335. 
Ratification. 112. 146. 
Référé, 334, 336. 
Rente, 17, 18, 22. 23, 27, 28, 48. 

207, 250. 
Restitution, 153. 490 et s., 532, 

551, 564. 
Saisie, 137, 166. 217, 343, 388. 

399. 546, 548. 

Scellés, 438. 
Séparation de biens. 345. 
Serment, 387, 395, 405, 413. 
Société. 49, 58, 74. 259 et s.. 375, 

520. 
Solidarité, 3. 15, 51 et s., 157. 
Soulte. 226 et s.. 376. 
Subrogation. G. 29, 32 et s , 190. 
Succession (droits de), 94. 
Superficie, 130, 163, 184, 188. 
Surenchère, 152. 
Tableau, 212. 
Testament, 60, G7, 469. 
Transaction, 80, 132, 204, 325. 
Travaux publics, 75 et s. 
Tutelle. 55, 82, 83, 327, 390 et s.. 

397, 562. 
Usages forestiers. 202. 
Usufruit, 11C, 194 et s.,213,329. 

330. 381. 
Variétés, 10. 
Veute. 40, 43 et s., 56, 78, 79. 

85, 108, 262, 339, 444. 
Vente immobilière, 112 et s.. 369. 

445. 
Vente mobilière, 206 et s. 

D I V I S I O N . 

C H A P I T R E 1. — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . — C I R C U L A I R E S . 

V A R I É T É S . (1-10). 

C H A P I T R E I I . — Du D R O I T P R O P O R T I O N N E L . 

§ 1. — Droit d'oliligation. 

A. — Emprunt. — Cession de créance, ( l ia i ) . 
B. — Subrogation et délégation. (32-50;. 
C. — Credit ouvert. (Renvoi). 
1). — Gage. — Cautionnement. (51-Oc). 
E. — Quittance et décharge. (61-71). 

F. —Marché. —Transaction. — Arrêté de compte. (72-84), 

§ 2. — Droit de mutation. 

A. — Règles générales. — Mutation clandestine. — Preuve. (S5 100). 
B. — Bail. (101-111). 
C — Mutation immobilière. — Licitation. 

a. — Règles yènèrales. (112-154). 
b. —Déc lara t ion de command. (155-106). 
c. — Mines et carrières. (167 181). 
d. — Vente d1' constructions. (182-H13). 
e. — Usufruit. — Nue propriété. (194-205). 

D. — Mutation mobilière. (206-225). 
E. — Partage. — Echange. (226 258). 
F. — Société. (259-311). 

G. — Disposition à titre gratuit. (312-333). 

§ 3. — Droit sur les jugements et arrêts. (334-360). 

§ 4. — Déclarations estimatives et expertises. (301-384). 

C H A P I T R E I I I . — Du D R O I T I - I X E . — A C T E S E X E M P T É S D E S D R O I T S . 

(385-431). 
C H A P I T R E I V . — D E S A C T E S PASS É S E N C O N S É Q U E N C E D ' U N A U T R E . 

O B L I G A T I O N S D E S F O N C T I O N N A I R E S . (432-469). 

C H A P I T R E V . — Du P A Y E M E N T D E S D R O I T S . (470-489). 

C H A P I T R E V I . — D E M A N D E D E R E S T I T U T I O N . — D R O I T S A C Q U I S . 

P R E S C R I P T I O N . (490-529). 

C H A P I T R E V I I . — P R O C É D U R E . — C O M P É T E N C E . — V O I E D E 

R E C O U R S . (530-568). 

C H A P I T R E I . — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

C I R C U L A I R E S . — V A R I É T É S . 

(1-10.) 

1. —• A c t e . — C a r a c t è r e . — C'est d 'après la lo i civile 

que doit se d é t e r m i n e r le carac tère des actes soumis à l'enregis

trement. 

Cassation, 15 janvier 1858. 1 8 5 8 , 466. 

2 . —• P r o m e s s e de vente . — E x i g i b i l i t é d u droit . 

Prescr ip t ion . — Ne donne pas ouverture au droi t proportion

nel, la promesse de vendre suivie d'acceptation avec invitation de 

fixer jour pour passer l'acte de vente. — Le droit n'est exigible 

que lors de la présenta t ion de l'acte de vente à l'enregistrement. 

La prescription n'en commence donc qu 'à partir de ce moment. 

Liège, T. c iv . , 3 ju i l le t 1858. 1 8 6 0 , 161 . 

Cassation, 22 ju i l l e t 1859. l d . 

3 . — D r o i t . — D é b i t i o n . — S o l i d a r i t é . — La lo i de 

frimaire n 'é tabl i t pas de sol idar i té pour la débit ion des droits 

d'enregistrement. 

Anvers, T. c iv . , 11 ju i l le t 1873. 1 8 7 3 , 1574. 

4 . — Modification des bases de l a perception. — Le 

principe de l 'article 28 de la loi du 22 frimaire an V I I , qui pres

crit que les droits qui sont exigibles au moment où un acte est 

soumis à l'enregistrement ne peuvent être a t ténués par quelque 

mot i f que ce soit, reçoi t exception lorsque, avant l 'exigibili té des 

droits, i l survient un événement qui modifie complè t emen t la 

base de la perception. 

Anvers, T. c iv . , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1325. 

5 . — D r o i t d'acte. — P r e u v e . — Le droit d'acte n'est 

dû que si la convention imposable résulte d'instruments ou actes 

volontairement présentés à l'enregistrement. — L'administration 

ne peut apporter de preuve contre ou outre le contenu aux actes 

p ré sen t é s . 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 117. 

6. — A c t e é t r a n g e r . — Quit tance . — Subrogat ion . 

R a d i a t i o n . — Novat ion . •— A c t e p a s s é à l ' é t r a n g e r . 

Sont passibles du droit proportionnel, les actes passés en pays 

é t ranger : 1° qui contiennent quittance de partie du prix de vente 

d'un immeuble, s i lué en Belgique, avec radiation des inscriptions 

existantes sur l ' immeuble; 2° qui constatent que le vendeur de 

l ' immeuble a reçu d'un tiers, payant de ses deniers personnels, 

à la décharge de l'acheteur, le restant du prix de vente, avec su

brogation dans tous les droits, actions et privilèges du vendeur ; 

3° qui constatent novation d'une dette par la substitution d'un 

nouveau déb i t eu r à l 'ancien, ainsi que d'un prêt fait par un 

é t ranger à une société dont le siège n'est pas en Belgique, mais 

qui a pour objet l 'exploitation d'un charbonnage belge, le d i t 

prêt remboursable en actions de cette société . — Les avis du Con

seil d'Etat, des 10 brumaire an XIV et 15 novembre 1806, sont 

sans application à ces divers cas. — Dans le transport de c réan

ces, on ne peut cumuler le droit de transport avec le droi t de 

quittance. 

Namnr, T. c iv . , 3 mars 1842. 1 8 4 3 , 914. 

Cassation, 6 avri l 1843. I d . 

7. — Immeuble s i t u é et vendu à l ' é t r a n g e r . — Quit 

tance . — D r o i t fixe. — Le droit proportionnel n'atteint pas 

les opéra t ions faites complè tement à l ' é t ranger . — Ains i , ce droi t 

ne peut être exigé sur la quittance authentique, passée en pays 

é t ranger , du prix d'un immeuble situé et vendu en pays étran

ger. — Cet acte de quittance men t ionné dans un acte passé en 

Belgique, ne donne ouverture qu'au droit fixe. 

Ar lon , T. c iv . , 19 janvier 1854. 1 8 5 6 , 1169. 

Cassation, 13 d é c e m b r e 1855, et les conclu

sions de M. D E L E B E C Q U E , avocat généra l . I d . 

8. — Condit ion suspens ive . — P r e u v e . — R é a l i s a 

tion. — Le fisc peut puiser la preuve de la réal isat ion d'une 

condit ion suspensive dans des actes ou des faits dont le c r éanc i e r 

ne pourrait pas se prévaloir , comme titre régul ier vis-à-vis du 

déb i t eu r . 

Cassation, 24 novembre 1870. 1 8 7 1 , 3. 

9 . — É t u d e s doctr inales . — De l 'application des droits 

d'enregistrement aux résolut ions volontaires et forcées, par actes 

civils ou judiciaires, et aux effets des nul l i tés sur la perception. 

Études par C H A M P I O N N I È R E . 1 8 4 3 , 1563, 1611, 1691; 

1 8 4 4 , 177, 209. 

De l 'application de la lo i du 22 frimaire an V U , de l'ar

rêté-loi du 19 janvier 1815 et de la loi du - 1 e r j u i n 1849 aux pour

suites répress ives , dans lesquelles sont intéressées des parties c i 

viles, réelles ou ass imi lées . 

Étude par M. H . S C H U E R M A N S . 1 8 5 3 , 5 6 1 . 

10 . — C i r c u l a i r e s . — V a r i é t é s . 

Circulaire du 29 août 1843, du ministre des finances, relative 

au calcul des frais dans les ventes mobi l iè res . 1 8 4 4 , 682. 

du 29 août 1843, du ministre de la justice, sur les qua

lités des jugements en mat iè re d'enregistrement. 1 8 4 9 , 336. 

Du 29 août 1843, du ministre des finances, relativement 

au timbre et à l'enregistrement des actes sous seing pr ivé . 

1 8 5 1 , 1328. 



Du 21 mars 183.1, du m ô m e , relative à !a vente de mar

chandises neuves prescrites parla loi,laites par les monts-de-pié té 

ou après décès ou faillites. 1 8 5 5 , 630. 

Du 27 avril 1833, du m ê m e , relative aux droits dus sur 

l'acte constatant le remboursement par la caisse des consigna-

lions. 1 8 5 5 , 631 . 

Du 28 avril 183,1, du m ê m e , relative aux actes des admi

nistrations provinciale et communale, prévus par l'article 20 de la 

loi du 22 frimaire an VII . 1 8 5 5 , 1264. 

Du 28 avril 1835, du m ê m e , concernant les actes faits en 

conséquence d'un autre, par les bourgmestres et officiers de l 'état 

c i v i l . ' 1 8 5 5 , 1264. 

Du 28 avril 1855, du m ê m e , dispensant de la formalité 

de l'enregistrement les certificats de non opposition au mariage. 

1 8 5 5 , 1205. 

Du 28 avril 1855, du m ê m e , relative aux droits dus sur 

un acte de vente ou de donation au profit d'un des successibles 

en ligne directe, avec le consentement des autres successibles. 

1 8 5 5 , 1266. 

Du 28 avril 1855, du m ê m e , au sujet du droit à percevoir 

sur un mandat donné à l'effet d 'élire un autre domicile. 

1 8 5 5 , 1267. 

Du 28 avril 1855, du m ê m e , sur la vente de la nue pro

priété d'un immeuble avec réserve de l'usufruit au profit du ven

deur. 1 8 5 5 , 1268. 

Du 28 janvier 1856, du m ê m e , sur les droits d'enregis

trement en matière d'expropriation forcée. 1 8 5 7 , 45. 

Du 16 février 1859, du m ê m e , sur la perception des 

droits de timbre et d'enregistrement sur les contrats d 'hypo thèque 

passés à l ' é t ranger . 1 8 5 9 , I 166. 

Chambre de commerce d'Anvers. —Renseignement du ministie 

de la justice, relatif a l'enregistrement des actes de nantissement 

et de prêt sur fonds publics. 1 8 7 3 , 976. 

Droit de mutation dans la Guyane française ; l ' impôt progressif 

contre les noirs. 1 8 5 8 . 926. 

Opinion des conseillers fiscaux de Sa Majesté sur les écoles den

tellières en 1723. 1 8 6 6 . 1183. 

CllAl'ITHK 11. — l)L' D 1 K U T P l t O l ' O U i l O N M ' . l . . 

tj 1. — Droit d'obligation. 

A . — Emprunt. îun de 

(11-31.) 

1 1 . — G a r a n t i e h y p o t h é c a i r e . — La dation d 'hypo thèque 

sur des biens immeubles ne constitue pas la garantie mobi l iè re 

de l'article 69, § 2, n° 8, de la lo i de frimaire, et n'est par con

séquen t pas soumise au droit proportionnel fixé par cet article. 

Cassation, 5 janvier 1843. 1 8 4 3 , 321. 

1 2 . — R e c o n n a i s s a n c e d ' é c r i t u r e . — P r e u v e . — L'ad

ministration de l'enregistrement peut ne pas r econna î t r e la signa-

turc a t t r ibuée à une personne décédée , dans un acte d'obligation 

sous seing p r ivé ; c'est alors au contribuable a prouver l'existence 

de l 'obligation. 

Tournai, T. c iv . , 20 d é c e m b r e 1843. 1 8 4 4 , 228. 

1 3 . — Cession de c r é a n c e . — Accepta t ion du débi 

teur . — Disposit ion d é p e n d a n t e . — I n d é p e n d a m m e n t du 

droi t proportionnel dû sur un acte portant cession de c réance , 

est-il dû un droit fixe de fr. 1-70 pour la déclara t ion faite par le 

déb i t eu r , dans le même acte, qu ' i l se tient la cession pour signi

fiée, et un autre droit fixe de fr. 1-70 pour la prorogation de délai 

qui l u i est accordée par le cessionnaire? 

Décision administrative, 28 d é c e m b r e 1843. 1 8 4 5 , 1341. 

1 4 . — Effet de commerce. — Dispense de p r o t ê t . 

Novat ion . — L'acte par lequel les souscripteurs et endosseurs 

de traites dispensent le tiers porteur du protê t , de la dénoncia t ion 

du pro tê t , ainsi que de l'assignation en payement, en se soumet

tant en outre à tout ce qui résul terai t du défaut de payement, 

n ' opè re point la novation de l 'obligation primitive, et ne peut, 

dans tous les cas, être envisagé que comme une reconnaissance 

pure et simple de la dette. — l ' n pareil acte n'est soumis qu'au 

droit fixe de fr. 1-70. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1845. 1 8 4 6 , 9. 

1 5 . — Dette so l ida ire . — D i v i s i o n . — Inscr ip t ion 

h y p o t h é c a i r e . — L'acte par lequel deux codébi teurs solidaires 

d'une dette an té r i eu re , reconnaissent que celle délie a été con

tractée dans l ' intérêt exclusif de l 'un d'eux, et que l'autre n'y a 

concouru que pour consentir hypo thèque par obligeance, ne con

stitue pas une obligation nouvelle, et, par suite, ne donne pas 

ouverture à un second droit proportionnel de 1 p. c , quoique le 

bénéficiaire de l 'emprunt, devenu a c q u é r e u r des biens donnés en 

h y p o t h è q u e , s'engage à souffrir l ' inscription et à en subir les con

séquences , de telle manière que son coobl igé ne soit nullement 

inquié té au sujet de la dite obligation. 

Cassation, 27 ju i l l e t 1848. ' 1 8 4 8 , 1304. 

Contra : Anvers, T. c iv . , 13 mars. 1847. l d . 

1 6 . — Effet de commerce. — P r o t ê t . — Reconna i s 

s a n c e de dette. — Lorsqu'une lettre de change, dont le mon

tant forme le prix de marchandises l ivrées , et qui n'est pas r evê tue 

de l'acceptation du t i ré , est prolos tée , la r é p o n s e signée au p ro tê t 

par la fille du l i re , et portant que la Iraile sera payée dans une 

quinzaine de jours, ne constitue pas un l i tre obligatoire passible 

du droit proportionnel. 

Décision administrative, l i m a i s 1854. 1 8 5 4 , 0 0 1 . 

17 . — R e n t e p e r p é t u e l l e . — N o v a t i o n . — Lorsque le 

déb i teur d'une rente, ob l igé , d 'après le titre constitutif, à payer 

les a r ré rages au domicile du c réd i ren t i e r , est resté en défaut de 

le faire pendant plus de deux ans, le capital de la rente est i r ré

vocablement exigible, et l'acte par lequel i l est acco.dé au débi 

teur un délai pour le rembourser, à charge de payer jusque-là un 

intérêt plus élevé que la rente, n'est sujet qu'au droit fixe de 

fr. 1-70. 

Décision administrative, 23 mars 1854. 1 8 5 4 , 1003. 

18 . — R e n t e . — Vente . — R a c h a t . — L'adjudication 

d'une rente au profit du déb i teur , constitue un rachat sujet au 

droi d'un demi pour cent sur le capital de la rente, encore que 

le prix n'ait pas été payé comptant. 

Décision administrative, 30 août 1854. 1 8 5 4 , 1320. 

19 . — Obl igat ion de somme. — T u t e u r . — H y p o t h è 

que. — Lorsqu'une mère tutrice légale , dés i rant conserver jus

qu 'à la majorité de ses enfants la part de ceux-ci dans une vente 

d'immeubles, constitue une hypo thèque que le subrogé tuteur 

accepte, le droit de I p. c. est dû sur la somme conservée. 

Décision administrative, 14 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1459. 

2 0 . — Cession de c r é a n c e . — M a n d a t . — Lorsqu'un 

acte de cession de rente porte que, pour faire opérer la subroga

tion consentie, changer s'il y a lieu toate élect ion de domicile et 

faire faire les significations nécessa i res , tous pouvoirs sont don

nés au porteur d'une expédi t ion ou d'un extrait de l'acte, cette 

disposition donne ouverture à un droit particulier de fr. 1-70. 

Décision administrative, 1 " d é c e m b r e 1 8 5 i . 1 8 5 5 , 629. 

2 1 . — B i l l e t à ordre . — H y p o t h è q u e . — Est sujet au 

droit de 1 p . c , l'Ecte no ta r ié par lequel le souscripteur d'un b i lh t 

à ordre enreg is t ré , donne hypo thèque pour assurer le payement 

du bi l le t . 

Décision administrative, 5 d é c e m b r e 1854. 1 8 5 5 , 808. 

2 2 . — R e n t e p e r p é t u e l l e . — Convers ion . — N'est pas 

sujet au droit proportionnel, l'acte renfermant conversion d'une 

rente perpétuel le en une obligation à terme du même capital. 

Liège, T. c iv . , 20 d é c e m b r e 1854. 1 8 5 5 , 933. 

Anvers, T. c iv . , 13 janvier 1835, et les conclu

sions de M. E E C K . M A N , substitut. 1 8 5 7 , 982. 

Anvers, T. c iv . , 16 janvier 1855. 1 8 5 5 , 1263. 

2 3 . — R e n t e v i a g è r e . — A s c e n d a n t . — Al iments . 

L'acte par lequel des enfants constituent en faveur de leur m è r e 

une rente viagère et alimentaire, ne donne ouverture qu'au droi t 

de 50 c. par 100 fr. 

Décision administrative, 5 mai 1855. 1 8 5 5 , 838 . 

2 4 . — Effet de commerce. — B i l l e t s imple. — E n d o s -



s è m e n t . — Les end ossements apposés sur un billet non créé à 

ordre sont exempts de l'enregistrement, aussi bien que les endos

sements de billets négoc iab les . 

Décision administrative, 21 j u i n 18.'i.fi. 1 8 5 5 , 1274. 

2 5 . — C r é a n c e . — T r a n s p o r t . — Prolongat ion de 
d é l a i . — Lorsque, dans un acte de transport de c réance , le dé

biteur accepte le transport et obtient un nouveau terme pour le 

remboursement, i l n'est dû de ce chef qu'un seul droit de 

fr. 1-70. 

Décision administrative, 8 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1519. 

2 6 . — P r ê t r é a l i s é . — R é s o l u t i o n . — L'acte par lequel 

les parties déclarent r éso lus , pour inaccomplissement d'une con

di t ion , un prêt consta té parade an té r i eu r , donne lieu au droit de 

50 c. par 100 francs. 

Décision administrative, 14 novembre 1855. 1 8 5 6 , 319. 

2 7 . — Cess ion de c r é a n c e s . — Constitution de rente 
v i a g è r e . — Lorsqu'une cession de rentes et de créances à terme 

est faite moyennant constitution d'une rente viagère par le ces-

sionnaire au profit du cédant , et que l'acte de cession et les cir

constances dans lesquelles i l a é té passé font p résumer que les 

contractants ont eu principalement en vue la constitution de rente 

viagère et non le transport des c réances , le droit d'enregistre

ment à percevoir est celui de 2 p. c. du capital a l i éné . 

Mous, T. c iv . , 12 mars 1859. 1 8 5 9 , 739. 

2 8 . — R e n t e . — Commune. — E x e m p t i o n . — A r r é 
r a g e s non p a y é s . — La cession a titre onéreux d'une rente 

due par une commune, comme la cession à litre gratuit, ne donne 

pas lieu à la perception du droi t proportionnel, s'il csl établi 

que les termes échus dans les trois dernières années n'ont pas 

été payés . 

Vervicrs, T. c iv . , 19 novembre 1865. 1 8 6 5 , 1533. 

2 9 . — P r ê t . — Dette d'un t iers . — Subrogat ion 
l é g a l e . — Cautionnement. — M a r c h é de t r a v a u x pu
b l i c s . — Le contrat de prêt est soumis au droit proportionnel 

prévu par l'article 69, § I I I , n" 3, de la loi du 22 frimaire an V i l . 

I l en serait ainsi, alors mémo que le prêt aurait pour but de per

mettre à l 'emprunteur d'acquitter envers un tiers, une dette à 

laquelle le p ré leur serait tenu avec l'emprunteur ou pour l u i , et 

au sujet de laquelle i l pourrait invoquer le bénéfice de la subro

gation légale . Pareille opéra t ion ne constitue pas un cautionne

ment. 

Cassation, 20 janvier 1881, et les conclusions 

de M. M É I . O T , avocat géné ra l . 1 8 8 1 , 385. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 6 mars 1880. 1 8 8 1 , 15. 

3 0 . — Condition suspens ive . — R e t o u r à mei l leure 
fortune. — Le retour à meilleure fortune prévu dans une con

vention esl un événement d'une incertitude é v i d e n t e ; en consé

quence, le droit proportionnel n'est pas immédia tement exigible 

sur les engagements pris par un débi teur pour le cas de retour à 

meilleure fortune. 

Cassation, 20 décembre 1883. 1 8 8 4 , 2-11. 

Contra : Liège, T. c iv . , 9 décembre 1882. l d . 

3 1 . — É t u d e s doctr inales . — Des affectations hypothé

caires, par F . B O D E N R A C H . 1 8 6 9 , 818. 

De la lettre de change, autrefois cl aujourd'hui, dans ses 

rapports avec la loi fiscale, par H I I I E I Î T B I U . N A K D . 1 8 7 4 , 56 1 . 

li. — Subrogation et délégation. 

(32-50.) 

3 2 . — Subrogat ion l é g a l e . — Lorsqu'un créancier hypo
thécaire paye, en partie, un autre créancier qui lui esl préféra
ble, pour être ainsi subrogé jusqu 'à concurrence de la somme 
r e m b o u r s é e , dans tous ses droits, privilèges cl hypothèques , tout 
en lui maintenant la pr ior i té de rang pour le surplus de la 
créance , et que dans l'acte qui constate ce payement, le subrogé , 
de commun accord avec le déb i t eur , change les conditions, l ' i n 
térêt et le terme de remboursement de l'obligation primit ive, i l 
s 'opère une transmission de c réance , qui donne ouverture au droit 
proportionnel. 

Courtrai, T. c iv . , 22 mars 1850. 1 8 5 0 , 619. 

3 3 . — T r a n s p o r t de c r é a n c e . — Subrogat ion l é g a l e . 
C a s s a t i o n . — D é c i s i o n en fait . — L'article 1 2 5 1 du code 

civ i l n ' e m p ê c h e pas que le c réanc ier , préféré à raison de son pr i 

vilège ou de son hypo thèque , ne puisse, comme tout autre, faire 

de sa c réance l'objet d'une cession expresse et contractuelle, 

même au profit d'un autre c réanc ier de son déb i t eu r . — En con

séquence , n'est point susceptible de cassation, le jugement qui 

déc ide , en fait, d 'après les circonstances de la cause et les clauses 

et stipulations de l'acte, qu'un créancier hypothéca i re n'a payé le 

créancier qui lui était préférable par son rang que dans le but, 

expr imé à l'acte, de succéder à ce créancier dans la p ropr ié té de 

sa c r é a n c e , et qui déc ide , en d ro i l , que pareil acte est passible 

du droit proportionnel de 1 p. c. 

Cassation, 4 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 3 4 1 . 

3 4 . — D é c h a r g e . — Subrogat ion . — P r ê t . — Lorsque, 

pos té r i eu remen t à un acte de vente publique d'immeubles dont 

le prix élait s t ipulé payable par termes entre les mains d'un man

dataire, celui-ci verse une certaine somme à compte du pr ix , 

ès -mains du vendeur, qui déclare en donner quittance, en ajou

tant, que la somme sera recouvrée par le premier sur l'adjudica

taire, suivant les conditions de la vente, i l y a subrogation con

ventionnelle et l'acte qui la constate donne ouverture au droit de 

1 p. c. 

Décision administrative, 2 5 janvier 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 5 0 3 . 

3 5 . — Qui t tance . — Subrogat ion l é g a l e . — L'acte 

constatant le payement d'une deltc hypothéca i re par le d é t e n t e u r 

d'une partie de l 'hypothèque ou par celui qui , é tant tenu avec ou 

pour d'autres au payement de la detle, avait intérêt à l 'acquitter 

n'est soumis qu'au d i o i l d c 5 0 centimes par 1 0 0 francs, encore 

que les parties aient formulé une clause de subrogation, mais en 

se renfermant dans les limites de la l o i , sans rien ajouter à la 

subrogation de plein droi t . 

Décision administrative, 1 2 mars 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 2 7 2 . 

3 6 . — Obl igat ion de somme. — P r ê t . — Qui t tance . 
Subrogat ion . — P r ê t s u r meubles. — Ne donne lieu qu'au 

droit de 1 p. c , l'acte par lequel un déb i teur emprunte une 

somme, l 'emploie à payer sa dette et subroge le prê teur dans les 

droits du c réanc ie r . — La circonstance que pareil prêt est lait 

seulement pour six mois et que l'emprunteur a donné en nantis

sement des actions sociales, ne rend pas applicable au prê t l'ar

ticle 2 4 de la loi du 1 1 février 1 8 1 0 , lorsque l'engagement du 

débi teur a conféré en outre au prê teur , par la force de la subro

gation, une c réance emportant les droits de l'ancien c réanc ie r , 

parmi lesquels se trouvent un privilège et une action en résolu-

l ion d'une cession d'actions. 

Décision administrative, 3 0 mars 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 2 7 3 . 

3 7 . — Concession. — Cession. — Immeuble . — P r o 
p r i é t é . — Subrogat ion . — Lorsqu'une ville cède à une société 

financière une concession de travaux publics, celle-ci peut ac

quér i r les immeubles frappes d'expropriation, sans faire intervenir 

la vi l le . — Dans ce cas, les immeubles deviennent la p ropr ié té 

de la compagnie. — 11 en résulte que le payement du prix par la 

vil le ne constitue pas de sa part le payement d'une dette, et que, 

dès lors, i l ne peut y avoir subrogation légale mais uniquement 

subrogation conventionnelle. — En conséquence , i l y a lieu au 

payement d'un droit d'enregistrement proportionnel. — 11 en 

serait autrement dans le cas d'expropriation judiciaire . 

Cassation, I l mai 1 8 7 7 . 1 8 7 9 , 7 0 9 . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 1 5 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 1 2 août 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 1 1 0 0 . 

3 8 . — Subrogat ion l é g a l e . •— La subrogation légale est 

affranchie du droit proportionnel. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 0 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 7 1 1 . 

Cassation, 2 0 janvier 1 8 8 1 , et les conclusions 

de 51. M K I . O T , avocat généra l . 1 8 8 1 , 3 8 5 . 

3 9 . — Subrogat ion conventionnelle. — A c t e consti
tut i f de l a c r é a n c e . — C o m p l é m e n t . — Une subrogation 

conventionnelle ne peut, au point de vue de l'enregistrement, 

être cons idérée comme le complémen t de l'acte constitutif de la 

c réance , quoique la subrogation légale existât déjà au profit du 

s u b r o g é . 

Cassation, 2 7 mai 1 8 8 0 , et les conclusions de 

M. Mr.sbAcii D E T E K KiKi.E, prciTi. avoc. gén . 1 8 8 0 , 1 2 9 7 . 



4 0 . — Vente . — D é l é g a t i o n . — C r é a n c e à terme. 
La clause d'un contrat de vente par laquelle l ' acquéreur se charge 

de payer à un tiers, en déduct ion du prix d'achat, une c réance h 

terme, constitue une délégat ion de pr ix , dans le sens de la loi de 

frimaire an V I I , et cette délégation est soumise au droi t propor

tionnel de 1 p. c . , en tant qu ' i l n'est pas justifié que la c réance 

qui en fait l'objet a acqui t té les droits d'enregistrement dont elle 

était passible. 

Gand, T. c iv . , 13 mai 1831. 1 8 5 1 , «J81. 

4 1 . — A n t i c h r è s e . — D é l é g a t i o n . — L o y e r . — M a n d a t . 
L'acte par lequel le déb i t eu r de créances établ ies par des titres 

enregis t rés déc lare , à l'effet de se l ibérer des intérêts échus et de 

ceux qui écher ron t jusqu ' à l 'exigibili té des capitaux, déléguer au 

prolit de son créancier , qui accepte, les loyers à échoir de plu

sieurs maisons louées par mois, donne ouverture au droi t de 

dé l éga t ion ; el à cause de l 'incertitude de la du rée des baux, les 

parties ont à fournir une déclara t ion estimative des valeurs cé

dées . La disposition du m ê m e acte portant que le c réanc ier acquit

tera les frais de la convention au moyen des loyers qu ' i l recevra, 

est sujette au droit de fr. 1-70 à titre de mandat, sauf que cette 

partie des loyers ne doit pas être comprise dans la déc lara t ion 

estimative p rémen l ionnée . 

Décision administrative, 17 janvier 1855. 1 8 5 5 , 515. 

4 2 . — P r ê t . — D é l é g a t i o n . — Accepta t ion . — Des 

hér i t ie rs , chargés de servir une rente viagère léguée par le défunt , 

p rê ten t à un tiers un capital dont l ' intérêt , égal à la rente viagère , 

est st ipulé payable au légataire de cette rente, lequel, interve

nant, déclare accepter la délégation et décharge r les hér i t ie rs des 

obligations qui leur sont imposées par le testament, mais sous la 

réserve , pour le cas de non-payement des intérêts par l 'emprun

teur, d'exercer contre eux les droits et actions résul tant de la 

rente viagère. L'acte constatant ce qui p récède donne lieu au 

droit de 1 p. c. pour le prêt et au droit fixe de fr. 1-70 à titre 

d'acceptation de délégat ion. 

Décision administrative, 24 janvier 1855. 1 8 5 5 , 212. 

4 3 . — Vente . — D é l é g a t i o n d u p r i x . — Lorsque, dans 

une vente, le prix est s t ipulé payable à un tiers, c réanc ier du 

vendeur en vertu d'un titre enregis t ré , et que ce c réanc ie r , inter

venant, accepte la délégation et décharge son ancien déb i t eu r , le 

droit de 1 p. c. est dû pour la nouvelle obligation, i n d é p e n d a m 

ment du droit dû pour la vente. 

Décision administrative, 20 janvier 1855. 1 8 5 5 , 1271. 

4 4 . — Vente . — D é l é g a t i o n du p r i x . — Lorsqu'un 

a c q u é r e u r prend à sa charge, dans l'acte de vente, une dette du 

vendeur, établie par titre enreg is t ré , l'acceptation du créanc ier , 

faite dans le m ê m e acte, ne donne lieu à aucun droit . 

Décision administrative, 3 niai 1855. 1 8 5 5 , 859. 

4 5 . — D é l é g a t i o n . — L o y e r . — M a n d a t . — A n t i 
c h r è s e . — Lorsqu'une somme e m p r u n t é e solidairement par 

deux personnes est r emboursée par celle qui n'en avait reçu au

cune part ie; que, subrogée ainsi dans les droits du c réanc ie r , elle 

obtient u î supp lément d 'hypo thèque et (pie l'acte porte en outre : 

« Pour plus de sûreté et avoir payement des intérêts de la dite 

« créance , le débi teur a donné pouvoir conventionnel et i r révo-

« cable, jusqu 'à parfait payement à son c réanc ie r , ce acceptant, 

« de toucher, s'il le dés i re , à due concurrence et par préférence 

« à qui que ce soit, du locataire d é n o m m é de la maison hypothé-

« quée ou de tous autres locataires u l t é r i eu r s , les loyers de la 

« dite maison, » i l y a cession de loyers donnant ouverture au 

droit d'un pour cent sur déclara t ion estimative à fournir par les 

parties. 

Décision administrative, 8 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1518. 

4 6 . — Vente . — P r i x . — D é l é g a t i o n non p r é v u e p a r 
le contrat . — Est passible du droit de fr. 1-30 p. c , l'acte par 

lequel l ' acquéreur d'un immeuble prend à sa charge des créances 

qui le grèvent et s'en reconnaî t déb i t eu r , à l ' intervention du 

c réanc ie r , qui décharge les débi teurs pr imit i fs , lors m ê m e que 

l'acte de vente aurait s t ipulé que les charges dont l ' immeuble 

pourrait être grevé seraient r embour sées au moyen du prix de 

vente. 

Charleroi, T. civ. , 4 août 1800. 1 8 6 7 , 303. 

4 7 . — Cession de c r é a n c e . — L o y e r . — R e t a r d . 

C h a r g e . — La cession de loyers à échoi r constitue une cession 

de créance passible du droi t de 1 p. c. — Le retard de la jouis

sance forme une charge à ajouter au pr ix . 

Huy, T. civ. , 4 août 1870. 1 8 7 0 , 1341. 

4 8 . — D é l é g a t i o n . — Novat ion . — Re nt e . — Pour 

que le droit d'enregistrement puisse ê t re réc lamé du chef de dé

légation de rente, i l ne faut pas que le c réanc ier ait consenti à un 

changement de débi teur , que la convention opère novation ; ce 

droit est dû dès qu'un déb i teur nouveau se trouve subs t i tué au 

débi teur pr imi t i f et s'est chargé de ses obligations. 

Courtrai, T. civ. , 22 avri l 1871. 1 8 7 2 , 721 . 

4 9 . — S o c i é t é . — Apport . — C r é a n c e . — Dette. 
D é l é g a t i o n . — Le droit de délégat ion de créances est du sur 

la clause d'un contrat de société , d 'après laquelle un associé fait 

apport des créances dues à une ancienne maison de commerce et 

rédui tes du montant de son passif, que la société reprend égale

ment. — Le droit de 1.30 p. c. atteint la délégation quoiqu'elle 

n'ait pas encore été acceptée par le c réanc ie r . 

Bruxelles, T. c iv . , 23 avri l 1873, et les con

clusions de 51. H E J D E I I S C I I E H D T , substitut. 1 8 7 3 , 629. 

5 0 . — D é l é g a t i o n . — Acceptat ion . — Meuble. — P r i x . 
Pour que le droit de délégat ion soit d û , i l n'est pas nécessa i re 

que la délégation soit accep tée . — Lorsque la somme déléguée 

constitue le prix d'une transmission de meubles non enreg is t rée , 

le droit proportionnel de fr. 2-00 est exigible. 

Liège, T. c iv . , 5 février 1876. ' 1 8 7 7 , 444. 

C — Crédit ouvert. (Voir ce mot.) 

Voir ce mot. 

D. — Gage. — Cautionnement. 

(51-60.) 

5 1 . — Acquis i t ion so l ida ire . — P a r t a g e . — Lorsque, 

dans un acte d'acquisition solidaire, les acheteurs se partagent le 

bien acquis, un droit de cautionnement est dû . 

Reims, T. civ. , 3 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 221 . 

5 2 . — Caution so l ida ire . — D r o i t par t i cu l i er . — 11 

est dû un droit particulier à raison du cautionnement solidaire. 

Cand, T. civ. , 29 novembre 1847, et les con

clusions de M. D E W Y I . G E , substitut. 1 8 5 1 , 1193. 

5 3 . — Vente . — S o l i d a r i t é . — Cautionnement. — Lors

que, dans un acte de vente immobi l i è re , un des comparants se 

joint aux vendeurs, non pas comme obligé principal, mais pour 

garantir la validité du contrat, i l y a là cautionnement passible 

du droit de 1 1/2 p. c. — Spécia lement , ce droit est dû lorsque 

la femme de l 'un des copropr ié ta i res vendeurs intervient seule

ment pour renoncer à son hypo thèque légale et s'obliger de la 

même manière que les vendeurs. 

Mons, T. civ. , 13 janvier 1849. 1 8 4 9 , 1487. 

5 4 . — B a i l . — Sous-ba i l . — Cautionnement. — Lors

que, dans un acte portant cession de bai l , celui qui s'était con

sti tué caution du fermier se porte éga lement caution du sous-loca

taire, i l est dû un nouveau droit de cautionnement. 

Décision administrative, 19 septembre 1854. 1 8 5 5 , 859. 

5 5 . — Tute l le . — A v i s de parent s . — Cautionnement, 
l ' n procès-verbal de conseil de famille par lequel un tiers se porte 

caution du tuteur, j u squ ' à concurrence de la somme fixée par le 

conseil de famille, ne donne lieu qu'au droit de fr. 1-70. 

Décision administrative, 23 août 1835. 1 8 5 6 , 208. 

5 6 . — Vente . — Cautionnement. — Lorsque, d ' après les 

comblions d'une vente publique d'immeubles, « l ' acquéreur sera 

« tenu de se constituer caution pour son command si les vendeurs 

« l'exigent, » le droit de cautionnement est dû sur la déclara-

l ion de command, à moins que les vendeurs n'aient expres sémen t 

r enoncé à exiger caution. 

Décision administrative, 14 mars 1853. 1 8 5 5 , 939. 

Cassation, 29 janvier 1857. 1 8 5 7 . 337. 

Cassation, 11 février 1839. 1 8 5 9 , 5 0 1 . 

Contra : Liège, T. c iv . , 10 janvier 1855. 1 8 5 5 , 1302. 

Conclusions de M. C H . F A I D E R , avocat généra l , 

sur ar rê t cassation, 29 janvier 1837. 1 8 5 8 , 113. 



Namur, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1837, et les con

clusions de M . W U H T H , procureur du r o i . 1 8 5 8 , 113. 

Tournai, T. c i v . , 0 avril 1861. 1 8 6 1 , 702. 

Cliarleroi, T. c iv . , 14 janvier 1802. 1 8 6 2 , 1263. 

Verviers, T. c iv . , 11 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 538. 

5 7 . — Contrat de gage . — La loi fiscale du 11 lévrier 1816 

n'a pas dispensé de l'enregistrement les contrats de gage vis-à-vis 

des tiers. 

Gand, 20 mai 1858. 1 8 5 8 , 1411. 

5 8 . — S o c i é t é anonyme. — Act ion . — Nant i s sement . 
Sont soumis à l'enregistrement, les titres d'actions ou obligations 

de société, donnés en nantissement par acte no ta r i é .—Les actions 

d'une société anonyme ne peuvent être considérées comme des 

extraits de l'acte de soc ié té . 

Cassation, 29 j u i l l e t 1804, et le réquis i toire 

de M. LiiCLEUCQ, procureur généra l . 1 8 6 4 , 1249. 

Contrit : Liège, T. c iv . , 4 ju i l le t 1863. l d . 

5 9 . — Nantissement . — Jugement de dation en paye
ment . — Droi t proport ionnel . — B a s e . — A c t e d ' e x é 
cution. — Le jugement qui ordonne (pie le gage demeurera en 

payement au créancier gagiste, jusqu ' à concurrence de sa c réance , 

d ' après estimation par experts, t ru i s l è re du débi teur au créanc ier 

la propr ié té du gage et, comme titre translatif, est passible sur 

l 'expédi t ion du droi t proportionnel de mutation mobi l iè re . — 11 

constitue un acte nouveau, en t iè rement distinct du contrat de 

nantissement, dont i l est l ' anéant i ssement et ne peut donc pas 

ê t re considéré comme en étant simplement l 'exécution, le com

plément ou la consommation et ne donnant lieu comme tel qu 'à 

un droit fixe d'enregistrement. — Le droit proportionnel est 

pe rçu , en pareil cas, sur le cbillre des sommes dues au créanc ier 

gagiste, sans qu'i l y ait à s'attacher à l 'évaluat ion, fût-elle même 

infér ieure , du gage par les experts. — Le dégrèvement du droit 

proportionnel accordé par l 'article 08, § 1 " , n° 0, de la loi de 

frimaire aux actes qu i ne sont que l 'exécut ion, le complémen t ou 

la consommation d'actes an té r ieurs enregis t rés , s'applique-t-il aux 

jugements? 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1805. 1 8 7 1 , 1139. 

6 0 . — Cautionnement. — Dette d'autrui . — Obl iga 
tion personnelle. — D r o i t r é e l . — Le mot cautionnement, 

dans l'article 09, § 2, n" 8, de la loi du 22 frimaire an V I I , ne 

comprend que la caution personnelle, à l'exclusion de la sûre té 

en immeubles cons t i tuée pour la dette d'autrui. 

Haute (lourdes l 'ays-l îas, 1 " novembre 1861. 1 8 7 0 , 1389. 

F. — Quittance r t décharge. 

(01-71.) ' 

6 1 . — P a y e m e n t . — Solde. — L'acte par lequel le c réan

cier donne quittance pour solde, est passible du droit d'enregis

trement sur la c r éance pr imi t ive , et non sur le solde payé. 

Cassation, 21 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1505. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 23 ju i l le t 1851. l d . 

6 2 . — Consignat ion. — Quit tance . — M a i n l e v é e 
d ' h y p o t h è q u e . — Lorsque des fonds, consignés par le curateur 

d'une succession vacante ou par les acquéreurs d'immeubles de 

lu succession, sont remis par le préposé de la caisse des consi

gnations aux créanciers du défunt , l'acte qui constate cette remise 

ne donne lieu qu'au droit fixe pour les décha rges . — Dans le 

m ê m e acte, la main levée d'inscription par un créancier hypothé

caire n'est pas sujette à un droit particulier. 

Décision administrative, 21 février 1854. 1 8 5 4 , 1319. 

6 3 . — P r o c u r a t i o n . — Qui t tance . — Lorsqu'une personne 

déclare donner mandai à une autre personne, à l'effet de recon

na î t re qu'elle a été r e m b o u r s é e d'une créance de 2,000 francs et 

des intérêts qui l u i é taient dus par un tiers d é n o m m é ; de signer 

par suite toutes quittances, lesquelles ne feront qu'une avec celle 

qu'elle a elle-même d é l i v r é e ; de consentir enfin, avec ou sans 

quittance, la main levée et la radiation de toutes inscriptions, le 

droi t de 50 centimes par 100 francs est exigible à titre de libéra

t ion ; mais i l n'est pas dû de droi t particulier à titre de mandat. 

Décision administrative, 18 mai 1854. 1 8 5 5 , 858. 

6 4 . — Construct ion . — Vente . — Qui t tance . — L'acte 

constatant que le p ropr ié ta i re du sol a retenu les constructions 

élevées par un tiers et l u i en a payé la valeur, ne donne l ieu qu'au 

droit de 50 centimes par 100 francs. 

Décision administrative, 21 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1462. 

6 5 . — D é c h a r g e . — C a i s s e des consignations. — L'acte 

constatant le remboursement, par la caisse des consignations, du 

capital qu'elle avait reçu en dépô t , est sujet au droit fixe de 

fr. 1-70, si aucune disposition spéciale ne l'affranchit de tout 

droit . — Si le m ê m e acte constate le payement des in térê ts dus 

par la caisse à raison du capital déposé , le droit de 50 centimes 

par 100 francs est dû sur le montant des in té rê t s . — Les frais de 

l'acte sont à la charge du déposan t ou de son ayant droi t . 

Circulaire minis tér ie l le , 27 avril 1855. 1 8 5 5 , 6 3 1 . 

6 6 . — T e s t a m e n t . — Qui t tance . — La clause d'un testa

ment par laquelle le testateur reconnaî t qu'une somme, qui l u i 

étail due par une personne désignée lu i a été payée, donne l ieu au 

droit de 1 /2 p. c. 

Décision administrative, 31 août 1855. 1 8 5 5 , 1520. 

6 7 . — T e s t a m e n t . — Dette. — D é c l a r a t i o n de paye
ment. — La déclarat ion d'un testament notar ié qu'une c r é a n c e , 

reconnue au profit du testateur par un tiers, est rédui te par rem

boursement, emporte l ibérat ion partielle et donne lieu à la per

ception du droi t d'enregistrement de 1/2 p. c. sur le testament. 

Décision administrative, 4 septembre 1855. 1 8 5 6 , 317. 

6 8 . — M a n d a t . — D é c h a r g e . — La d é e h a r i c donnée par 

des cohér i t ie rs à leur mandataire de ce qu ' i l a fait dans leur inté

rêt commun, ne donne lieu qu 'à un seul droit de fr. 1-70, encore 

que le mandataire eût été const i tué par chacun des mandants par 

un acte distinct. 

Décision administrative, 19 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1320. 

6 9 . — I n v e n t a i r e . — D é c h a r g e . — N'est sujette à aucun 

droit particulier, la clause d'un inventaire portant que des objets 

appartenant à un tiers l u i ont été remis contre décharge . 

Décision administrative, 11 décembre 1855. 1 8 5 6 , 419. 

7 0 . — N o t a i r e . — D é c h a r g e de p r i x de vente. — M a i n 
l e v é e d' inscription. — L'acte notar ié qui donne décharge à un 

notaire de la gestion d'une succession et spéc ia lement du prix de 

la vente d'un immeuble, et qui donne en m ê m e temps main levée 

de l ' inscription prise d'office contre l ' acquéreur , emporte l ibéra

tion au profit de ce dernier et donne lieu au droit de 1/2 p. c. 

Décision administrative, 11 janvier 1856. 1 8 5 6 , 419. 

7 1 . — É t u d e doctr inale . — Des dations en payement, par 

F. HoiiENHAUi. 1 8 6 9 , 4 0 1 . 

F. — Marché. — Transaction. — Arrêté de compte. 

(72-84.) 

7 2 . — E n t r e p r i s e à forfait. — P r i x . — Le droit d'enre

gistrement sur une entreprise à forfait de construction, pour un 

prix unique, doit être calculé sur ce pr ix, alors m ê m e que des 

charges accessoires incombent à l'entrepreneur. 

'Bruxelles, T. c iv . , 19 ju i l le t 1838. 1 8 6 0 , 325. 

Cassation, 13 janvier 1860. l d . 

7 3 . — E n g a g e m e n t de fournir l a force-vapeur. — C a 
r a c t è r e . — L'engagement de fournir , pendant un certain temps 

et moyennant un prix annuel convenu, la forec-vapeur nécessa i re 

pour faire mouvoir un outillage à établ i r sur un emplacement, 

d o n n é en location par le propr ié ta i re d'une machine à vapeur, 

constitue non un ¿»««7 à loyer (louage de choses), mais un véri

table marché (louage d'ouvrage ou d'industrie). — La stipulation 

qui , dans un acte de ce genre, réserve à un industriel le droi t 

d'exiger, selon ses besoins, un supp lémen t de force-vapeur, est 

passible d'un droit fixe. 

Verviers, T. c iv . , 1 i février 1866. 1 8 6 6 , 298. 

7 4 . — M a r c h é . — Offre. — Accepta t ion . — P r e u v e . 
S o c i é t é . — Obl igat ion . — Lorsque, en faisant apport d'une 

concession de chemin de 1er à une société , les concessionnaires 

se sont engagés à construire la voie ferrée si la société l 'exige, 

si plus ta id un acte pos tér ieur , modificatif des statuts, autorise le 



conseil d'administration à accepter toute personne qui l u i serait 

p résen tée par les concessionnaires primitifs pour exécuter leurs 

travaux, ce dernier acte, dans sa combinaison avec l'acte de 

société, constate la réal isat ion du marché et en fournit la preuve 

écr i te . — Dès lors le droit de IV. 1-30 p. c. est dû . 

Bruxelles. T. c iv . , 29 ju i l l e t 1810. 1 8 7 0 , 1179. 

7 5 . — M a r c h é . — T r a v a u x publ ics . — Les engagements 

que prend une administration dans un marché de travaux publics, 

ne peuvent donner lieu à un droit d'enregistrement autre que le 

droit fixe dé te rminé par la loi du 4 j u i n 1855. 

Bruxelles, T. c iv . , fi mars 1881). 1 8 8 1 , 15. 

7 6 . — M a r c h é . — T r a v a u x publ ics . — T i e r s . — Ces
sion de c r é a n c e . — Le droit d'enregistrement, modifié parla loi 

du 4 j u i n 1855, pourles contrats de marchés en matière de travaux 

publics, n'est pas applicable à une cession de créance consentie 

par un tiers é t ranger au m a r c h é . 

Cassation, 27 mai 1880, et les conclusions de 

M . M K S D A C I I i )K T E K K I E L E , prem. av. gén . 1 8 8 0 , 1297. 

7 7 . — M a r c h é de t r a v a u x publ ics . — P r ê t . — Com
p l é m e n t . — Le droit fixe d'enregisliement sur les marches de 

travaux publics, établi par la loi du 4 ju in 1855. s'applique l i m i -

tativemenl aux marchés conclus par l 'administration avec des en

trepreneurs. Au poitd de vue fiscal, le contrat de prêt conclu en 

même temps que le marché ne saurait cire cons idéré comme son 

complémen t et donne ouverture au droit d'obligation. 

Cassation, 20 janvier 1881, et les conclusions 

de M . MF. I .OT, avocat généra l . 1 8 8 1 , 383. 

7 8 . — Vente . — R e c e v e u r c o n s t i t u é . — D r o i t dist inct . 
Lorsque par les clauses et conditions d'une vente publique d'im

meubles, un tiers esl const i tué receveur du prix, et que les adju

dicataires sont chargés de paver entre ses mains 5 p. c. du prix 

principal pour droit de recelte, ces 5 p. c. sont censés a l loués au 

receveur const i tué , si rien dans les termes et circonstances de 

l'acte n'est contraire à cette in te rpré ta t ion . Le droit de I p. c. est 

donc dû de ce chef. 

Décision administrative, 12 j u i n 1850. 1 8 5 7 , 45. 

7 9 . — Vente publique de meubles. — T r a i t é . — Dis 
position i n d é p e n d a n t e . — Dans les ventes publiques île meu

bles à terme, si l 'ollicier instrumentant reçoit , outre le mandat 

de toucher les prix de vente, celui de transiger et de compro

mettre, i l est dû, à raison du t ra i té , le droit proportionnel de 

fr. 1-30 p. c. sur la r é m u n é r a t i o n . 

Namur, T. c iv . , 14 août 1809. 1 8 7 0 , 1319. 

8 0 . — T r a n s a c t i o n . — Obl igat ion de somme. — H é 
r é d i t é . — La convention par laquelle l 'hér i t ier reconnaî t , au 

profit du légataire universel, la validité d'un testament d'abord 

contes té , et, retenant certains biens patrimoniaux, s'oblige de 

plus, à terme, au payement de certaine somme, n'emporte que le 

droit d'obligation, et non un droit de succession, s'il n ' appara î t 

pas que la somme dont s'agit ait fait partie de l 'hérédi té . 

Cand, 12 février 1873, et les conclusions de 

M. D I ' M O X T , premier avocat géné ra l . 1 8 7 3 , 437. 

8 1 . — Compte. — R e l i q u a t . — V e n t e m o b i l i è r e . — Le 

compte de tutelle rendu par une mère , lequel renseigne à l 'actif 

la part des mineurs dans des rentes pe rpé tue l l e s , dans des meu

bles et des marchandises ju squ ' à concurrence d'un capital qui 

est payé aux enfants en écus , n'est pas de ce chef soumis aux 

droits de vente mobi l iè re , en l'absence de la dés ignat ion des titres 

et des déb i teurs des rentes et c réances , et alors qu ' i l résul te de 

la contexture de l'acte et des circonstances que la mère tient 

compte des objets mobiliers, qu'elle ne peut r ep résen te r , et qui 

ont dépér i ou ont été réalisés par elle depuis longtemps pour le 

compte de ses enfants. 

Vcrviers, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 1 , 108. 

8 2 . — Compte. — T u t e u r . — A v a n c e . — Qui t tance . 
Lorsque, d 'après le compte rendu par un tuteur, celui-ci est en 

avance, la disposition par laquelle i l reconnaî t avoir reçu de 

l 'oycnt la somme due par ce dernier, donne lieu au droit de 

50 centimes par 100 francs. 

Décision administrative, 1 e r février 1834. 1 8 5 4 , 000. 

8 3 . — Compte de tutelle. — Lorsque le compte présenté 

par un tuteur à plusieurs pupilles devenus majeurs, ne contient 

que des recettes et des dépenses qu i se rapportent à des choses 

indivises entre les oyants, i l n'est d û qu'un seul droi t fixe de 

fr. 1-70. Lorsque le rendant compte est en avance d'une somme 

qui lui est payée par les oyants, le droit de 30 centimes par 

100 francs est dû sur cette somme et la perception de ce droit 

exclut celle du droit fixe. 

Décision administrative, 4 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 938. 

8 4 . — Compte. — A r r ê t é de compte. — En cas de 

reddition globale du compte tles recettes et des dépenses d'une 

c o m m u n a u t é et d'une succession, compte appuyé d 'un tableau 

vu, approuvé et paraphé par les parties et renfermant le détail 

des articles, l 'excédent des recettes est passible du droit de 

1 p. c. 

Charleroi, T. c iv . , 14 février 1863. 1 8 6 3 , 587. 

ij 2. — Droit de m util lion. 

A. — Kèiiles jjénérali-s. — Mutation clandestine. — Preuve. 

(85-100.) 

8 5 . — Contre-lettre. — Vente . — S u p p l é m e n t de pr ix . 
On ne doit point cons idérer comme contre-lellre, passible du 

triple droit d'enregistrement, un acte sous seing prive, dans lequel 

il est stipule un supplément de prix de vente, lorsque cet acte, 

postér ieur it la vente, ne donne pas lieu de supposer que le prix 

originaire ¡1 été d iss imulé . 

L'Argentière, T. c iv . , 25 août 1842. 1 8 4 4 , 719. 

8 6 . — Mutat ion s e c r è t e . — - P r o c é d u r e cr imine l le . 
P r e u v e . - - Les préposés de la régie n'ont pas le droit de prendre 

communication au greffe, des pièces d'une procédure criminelle, 

pour en tirer la preuve d'une mutation secièle. 

Nancy, T. civ. , 21 février 1843. 1 8 4 4 , 222. 

8 7 . — Homologation j u d i c i a i r e . — R e f u s . — Res t i 
tution. — 11 y a lieu a percevoir le droit de mutation sur un acte 

translatif tle proprié té soumis à l'homologation judiciaire, avant 

même que cette formalité soit r e m p l i e . — S i l 'homologation est 

refusée, le droit ne doit pas être res t i tué . 

Namur, T. civ. , 10 août 1843. 1 8 4 3 , 1604, 1608. 

8 8 . — R é s i l i e m e n t dans les 2 4 heures. — A d j u d i c a 
tion p a r l ic i tat ion. — L'affranchissement du droit proportionnel 

établi pour les rés i l iements opérés dans les 21 heures ne s'étend 

pas aux actes résil iés. 

Cassation française, 9 avril 1844. 1 8 4 4 , 1708. 

Contrit : l 'ontallier, T. c iv . , 29 avril 18-12. I t l . 

8 9 . — Mutat ion c landest ine . — Jugement. — Renon
ciat ion. — P r e u v e . — La renonciation laite par les parties, 

tant aux motifs qu'au dispositif d'un jugement qu'elles s'accor

dent à cons idérer comme non avenu, et l 'arrêt qui leur donne 

acte de cette déc lara t ion , n ' e m p ê c h e n t pas l 'administration de 

l'enregistrement de se prévaloir de ce jugement, pour en induire 

la preuve d'une transmission clandestine de propr ié té . 

Nivelles, T. c iv . , 10 mars 1818. 1 8 4 9 , 1308. 

Cassation, 12 janvier 1849. I d . 

9 0 . — Mutat ion c landest ine . — Nouveau possesseur. 
Les mots nouveau possesseur de l 'article 12 de la lo i du 22 fr i 

maire an V i l , s'entendent de l ' a cqué reu r dont la mutation est 

demeurée clandestine, encore qu ' i l eû t cessé de posséder lors de 

la découver te de la fraude. 

Nivelles, T. civ. , 16 mars 1848. 1 8 4 9 , 1308. 

Cassation, 12 janvier 18-19. l d . 

9 1 . — Contre-lettre. — Diss imulat ion de p r i x . — De 

ce que le juge constate une dissimulation de prix dans un acte 

de vente, i l ne s'ensuit pas qu ' i l reconnaisse qu'une contre-lettre 

a exis té . 

Ar lon , T. civ. , 14 d é c e m b r e 1847. 1 8 5 2 , 529. 

Cassation, 5 avril 1851. I d . 

9 2 . — P a r t a g e . — M u t a t i o n s e c r è t e . — P r e u v e . 
Lorsque des enfants se partagent des immeubles qu'ils déclarent 

« leur être échus par le décès de leur père et par anticipation de 

« la succession de leur mère encore vivante », en ajoutant que 



« chacun d'eux est e n t r é dans la pleine propr ié té de son lot et 

« dans la jouissance des loyers », cet acte de partage prouve 

l'existence d'une transmission secrète des immeubles de la mère . 

Courtrai, T. c iv . , 29 mai 1852. 1 8 5 3 , 855. 

9 3 . — Mutat ion . — P r o m e s s e de vente. — Caut ion
nement. — Acte sous seing p r i v é . — L'administration est 

recevable à prouver qu'une promesse de vente avec cautionne

ment d'un tiers, a é té cons ta tée par un acte produit au cours de 

l'instance, alors m ê m e qu ' i l résul te des termes d'un jugement 

rendu entre parties que cette vente, dont i l p rononça i t la résolu

t ion , avait été convenue verbalement. Elle peut, en conséquence , 

exiger des vendeurs, sauf leur recours contre qui de droi t , le 

double droit de vente et le droit de cautionnement. — La pro

duction d'un acte écr i t dans l'instance résulte sullisamment de la 

nature et de l'importance des contrats de vente et de cautionne

ment, et du détail précis et complet, contenu dans ce jugement, 

des stipulations relatives à ces contrats. 

Cassation française , 12 j u i n 1854. 1 8 5 5 , 1102. 

9 4 . — Dro i t s de s u c c e s s i o n . — A b s e n t . — L'article 0 de 

la lo i du 17 décembre 1851 n'est pas applicable à la prise de pos

session des biens d 'un absent, an té r i eu re à l ' introduction de la 

dite l o i . — Une pareille prise de possession n'autorise pas non 

plus la demande du droit d'enregistrement de mutation. 

Décision administrative, 19 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1510. 

9 5 . — E n r e g i s t r e m e n t . — Mutat ion s e c r è t e . — La 

preuve de la mutation est sullisamment établie par un aveu j u d i 

ciaire renfermé dans les quali tés qui ont servi à la rédact ion d'un 

jugement. — Pour que le droit de mutation soit exigible, i l su Hit 

qu ' i l y ait eu vente verbale; i l n'est pas nécessaire que l'acheteur 

soit ent ré en possession. 

Anvers, T. c iv . , 19 février 1857, et les con

clusions de H . K E C K M A N , substitut. 1 8 5 7 , 340. 

9 6 . — M u t a t i o n i m m o b i l i è r e . — P r e u v e . — Pour la 

demande du droit d'enregistrement, la mutation d'un immeuble 

est sullisamment é tab l ie contre le nouveau possesseur par des 

transactions ou autres actes constatant sa p ropr ié té , à moins qu ' i l 

ne justifie que la p rop r i é t é lu i a été acquise par un mode de trans. 

mission auquel le droi t réc lamé n'est pas applicable. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 février 1803. 1 8 6 3 , 1144. 

9 7 . — Mutat ion . — P r e u v e . — Lorsque A cl I ! ont con

struit un bât iment sur deux parcelles de terrain appartenant l'une 

à B et l'autre à C, el avec le consentement de celui-ci; que 15 a 

vendu à A tousses droits dans ce bâ t iment , rien excepté ni réservé , 

et que, par un acte subséquen t , Il et C ont vendu à A le terrain 

sur lequel se trouve ce bâ t iment déc laré , dans ce second acte, 

déjà appartenir à A, partie pour l'avoir construit, partie pour 

l 'avoir acheté de 1!, i l peut résul ter de ces deux actes combinés , 

el conformément à l 'art. 4 de la loi du23 ventôse an IN, la preuve 

d'une mutation a n t é r i e u r e , passible d'un droit de 4 p. c , au profit 

de A pour la moi t ié des constructions élevées sur le terrain de C 

et sur celui de 1!, et au profit de I I , pour l'autre moit ié des con

structions élevées sur le terrain de C. 

Bruxelles, T . c iv . , 30 avri l 1869. 1 8 6 9 , 1579. 

9 8 . — A c t e p o r t a n t mutat ion. — D r o i t d û . — C a u s e 
d'inexistence. — Le droit proportionnel d'enregistrement doit 

ê t re perçu sur tout acte revêtu des formes extér ieures propres à 

constater une transmission de propr ié té ou d'usufruit d'immeuble, 

du momeni qu ' i l ne révèle aucune cause d'inexistence de la mu

tation, comme par exemple l'absence de consentement de l'une 

des parties. 

Gand, T. c iv . , 4 mai 1881. 1 8 8 1 , 1102. 

9 9 . — D r o i t de mutat ion. — Amende du double droit . 
M o y e n de preuve . — D é c l a r a t i o n es t imat ive . — Les muta

tions entre-vifs de propr ié té ue biens immeubles doivent é l re 

enregis t rées dans les trois mois de leur date, à peine du double 

droi t . A défaut d'acte, i l doit y être suppléé par des déc la ra t ions 

détail lées et estimatives. — Quand l 'administration poursuit le 

double droit sur une mutation clandestine, en s'appuyant sur un 

acte de vente consenti par le nouveau possesseur, le double droi t 

est encouru dès l 'instant où trois mois se sont passés depuis la 

date de l'acte. — Si le nouveau possesseur objecte que son acqui

sit ion n'a porté que sur un terrain non bâ t i , et que les construc

tions qui se trouvent sur ce terrain au moment où la contrainte 

est déce rnée , sont pos tér ieures à son acquisition, la preuve de 

cette affirmation l u i incombe; cette preuve est soumise aux règles 

des articles 1341 et 1328 du code civi l et ne peut, par conséquen t , 

se faire par présompt ions . — Lorsqu'il est avéré qu'une mutation 

immobi l iè re clandestine s'est opérée et que le double droit est 

encouru, les parties sont tenues de faire une déclara t ion estima

tive des objets de la mutation ; elles n'ont pas le droit de provo

quer une expertise. 

Bruxelles, 3 avril 1882. 1 8 8 3 , 389. 

ÎOO. — Mutat ion i m m o b i l i è r e . — C l a n d e s t i n i t é . 
P r e u v e . — P r é s o m p t i o n . — La mutation d'un immeuble est 

suffisamment établ ie , pour la demande du Jroi t d'enregistrement 

contre le nouveau possesseur, soit par l ' inscription de son nom 

au rôle de la contribution foncière et des payements faits par lu i 

d 'après ce rô le , soit par des actes constatant sa p ropr ié té . — La 

mutation est p résumée s 'opérer au moment où sont accomplis les 

faits et actes d'où la loi la fait résul ter . — Le nouveau possesseur 

est admis à preuve contraire en se conformant aux règles ordi

naires. 

Cassation, 14 décembre 1883. 1 8 8 5 , 598. 

li. — Ha i l . 

(101-111.) 

1 0 1 . — B a i l . — A d j u d i c a t i o n . — P r a i r i e . — L'adju

dication, qualifiée bail , d'une prairie j u squ ' ap rè s la récolte du 

foin et du regain, avec le droit de dépa issanee , doit être consi

dérée comme bail , et non comme vente des fruits. 

Strasbourg, T . civ. , 8 décembre 1841. 1 8 4 4 , 749. 

Colmar, T. c iv . , 30 mars 1843. l d . 

1 0 2 . — Mines . — B a i l . — La jouissance des mines peut 

être l'objet d'un contrat de louage. En c o n s é q u e n c e , ne peut être 

envisagé comme une vente, l'acte par lequel le propr ié ta i re d'une 

concession de mine de houille loue pour vingt-six ans son char

bonnage, en donnant au preneur le droit de tirer le plus de char

bon possible à dire d'experts. 

Mous, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 7 , 1017. 

Cassation, 2 ju i l le t 1847. l d . 

1 0 3 . — B a i l . — L i m i t e s . — On ne peut, par une décla

ration pos té r ieure à l'acte, limiter la durée d'un bail qu i , d ' après 

l'acte, n'a pas de l imi le certaine. 

Mous, T. civ. , 31 décembre 1852. 1 8 5 4 , 1185. 

Cassation, 20 mai 1854. I d . 

1 0 4 . — B a i l v e r b a l . — Dro i t r e s t re in t . — Lorsqu'un 

bail verbal ou cont inué par tacite reconduction a reçu son exécu

tion pendant plusieurs années et que, dans la dern iè re a n n é e , i l 

intervient entre le propr ié ta i re et le fermier un aclc énonçan t 

l 'origine du bail , par lequel le fermier s'engage à laisser l ' immeu

ble à la disposition du propr ié ta i re , à la fin de la même a n n é e , 

le droit de bail est dû pour cette année seule. 

Décision administrative, 31 janvier 1854. 1 8 5 4 , 1063. 

1 0 5 . — L o u a g e d' industrie . — M a r c h é . — Le traité 
passé entre une compagnie de chemin de fer et une entreprise de 
messageries, ayant pour objet le transport de voitures par la voie 
de fer, constitue un louage d'ouvrage ou de services et donne lieu 
au droit de 1 p. c. 

Cassation française, 31 ju i l l e t 1854. 1 8 5 5 , 4162. 

1 0 6 . — B a i l . — M a r c h é . — Dipos i t ion i n d é p e n d a n t e . 
Lorsque le bail d'un terrain est consenti pour neuf ans, moyen

nant une somme en acquit de laquelle le preneur s'oblige à faire 

construire une maison sur le terrain loué , le droit de 1 p. c , à 

titre de marché , n'est pas dû i n d é p e n d a m m e n t du droit de bai l . 

Décision administrative, 3 novembre 1854. 1 8 5 4 , 1402. 

1 0 7 . — B a i l à nourr i ture . — A s c e n d a n t . — La con

vention intervenue entre deux s œ u r s , dont l'une paye une somme 

de 3,000 francs à l'autre qui s'engage à loger et entretenir leur 

mère commune, donne ouverture au droit de 2 p. c. 

Décision administrative, 3 mai 1855. 1 8 5 5 , 858. 

1 0 8 . — B a i l . — Sous-location. — V e n t e . — Le droit 

de vente mobi l iè re , et non celui de bail , est dû sur un acte du 



8 février, par lequel le fermier de / 6 hectares de terre déclare 
sous-louer, pour le terme d'un an, à compter du 15 novembre 
p r é c é d e n t , à une personne qui accepte, à charge par elle de payer 
au propr ié ta i re deux années de fermage et d'abandonner les biens 
i m m é d i a t e m e n t après l ' en lèvement des fruits croissants. 

Décision administrative, 18 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1271. 

1 0 9 . — Donat ion. — B a i l courant . — On ne peut con
s idérer comme bail courant, dans le sens des articles 15, 7°, et 
19 de la l o i du 22 frimaire an V I I , un bail passé le jour de la do
nation et m ê m e pos té r ieurement . 

Charleroi, T. c iv . , 12 août 1859. 1 8 6 0 , 170. 

1 1 0 . — B a i l . — D u r é e i l l i m i t é e . — Reconduct ion 
tac i te . — D o i t ê t re cons idéré comme renfermant un bail à du rée 
i l l imitée, l'acte par lequel on loue des immeubles pour un an, 
avec stipulation que le bail finira tous les ans à une époque fixée 
et à la volonté des parties, moyennant par celles-ci de se pré
venir un mois à l'avance. 

Gand, T. c iv . , 2 9 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1311. 

1 1 1 . — L o u a g e d'ouvrage et d' industrie. — É v a l u a 
tion. — P r e u v e . — La convention par laquelle on s'engage à 
transporter pour un prix dé te rminé tous les produits d'une mine 
jusqu 'à l 'expiration de la concession, est soumise au droi t pro
portionnel. — Dans le cas où les parties refusent de déclarer l ' im
portance du contrat, ou si l 'administration cons idère leur éva
luation comme frauduleuse, celle-ci peut avoir recours pour 
contrôler ou contester leur déclarat ion à tous les moyens de 
preuve de droi t commun. 

Liège, 24 décembre 1879, et les conclusions 

de M . D E T R O Z , premier avocat général . 1 8 8 0 , 705. 

('. — Mutation immobilière. — Licitación. 

a) h'è(//es f/aièrales. 

(112-154.) 

1 1 2 . — Vente d'immeuble. — Rat i f i ca t ion . — Quit
tance . — Aucun droit particulier n'est dû à raison de la ratifi
cation faite .surabondamment dans l'acte de quittance d'une vente 
d'immeuble déjà enregis t rée au droit proportionnel. 

Décision administrative, 11 avril 1843. 1 8 4 5 , 254. 

1 1 3 . — Vente . — F r a i s . — L i q u i d a t i o n du droit . 
Lorsque les conditions de la vente portent que le vendeur suppor
tera les frais et droits de l'acte, i l faut dédu i re d'abord le montant 
de ces frais du prix principal et liquider le droit d'enregistrement 
sur la somme restante. 

Cassation, 9 novembre 1843. 1 8 4 4 , 744. 

1 1 4 . — Vente . — Condition suspensive . — D r o i t 
fixe. — La condition portant que la vente sera non avenue si , 
dans un délai d é t e r m i n é , un tiers offre un prix plus élevé, est 
suspensive, encore que l'acheteur soit i m m é d i a t e m e n t mis en pos
session. — Par suite, une pareille vente ne donne lieu qu 'à la 
perception du droit fixe. 

Coulommiers, T. c iv . , 8 mars 1845. 1 8 4 5 , 1300. 

1 1 5 . — Vente . — Condition suspensive. — R é s i l i a 
tion. — Lorsque, avant l ' avènement d'une condition suspensive, 
les parties déc la ren t résil ier le contrat, i l n'est dû un droit pro
portionnel n i pour le contrat résolu , ni pour la résolu t ion . 

Dunkerque, T. civ. , 11 avri l 48-43. 1 8 4 5 , 1300. 

1 1 6 . — Vente . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Donation. 
Cess ion. — U s u f r u i t . — Doit être répu tée vente et non dona
t ion , la convention, faite dans un contrat de mariage, par laquelle 
la mère de la future s'engage à payer à celle-ci une rente annuelle, 
tandis que sa fille l u i fait cession des revenus de la succession de 
son pè r e , si ces revenus compensent in tégra lement la quot i té qui 
lu i revient. — Cette convention est une vente d'usufruit qui donne 
lieu à la perception du droi t de 4 p. c. 

Huy, T. c iv . , 26 avril 1849. 1 8 5 0 , 75. 

1 1 7 . — C o n t r a t . — R é s o l u t i o n . — La résolut ion d'un 
contrat de vente, p rononcée en justice pour défaut de payement 
du pr ix , donne ouverture au droit proportionnel lorsque l 'acqué
reur est en t r é en jouissance. — Le vendeur, r en t r é en possession 

de son immeuble par suite de cette résolut ion, est tenu du paye
ment des droits d'enregistrement, sauf son recours contre celui 
qui doit les supporter en définit ive. 

Gand, T. civ. , 2 8 ju i l l e t 1 8 5 1 , et les conclu
sions contraires d e M . G R A N D J E A N , substitut. 1 8 5 1 , 1 3 4 3 . 

1 1 8 . — Vente . — B i e n s de mineurs . — A u t o r i s a t i o n 
de just ice . — Lorsqu'un jugement a autorisé une vente de biens 
in téressant des mineurs et n o m m é un notaire pour p rocéder à la 
vente, conformément à la loi du 1 2 j u i n 1 8 1 6 , le refus par un co
propr ié ta i re majeur de signer l 'adjudication p rononcée parle no
taire à l ' intervention du juge de paix, ne fait pas obstacle à la 
transmission, n i , par suite, à l 'exigibi l i té du droit proportionnel 
d'enregistrement. 

Décision administrative, 3 0 janvier 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 6 0 0 . 

1 1 9 . — Acquis i t ion en commun. — C o n t r a t a l é a t o i r e . 
R é a l i s a t i o n . — Muta t ion . — Lorsque deux personnes ont 
acheté des immeubles en commun avec stipulation que la totalité 
en appartiendra au survivant, la réa l isa t ion de cette clause donne 
lieu au droit d'enregistrement de mutation à titre o n é r e u x . 

Décision administrative, 2 1 août 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 3 1 7 . 
Malincs, T. c iv . , 2 0 avril 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 6 2 7 . 

1 2 0 . — V e n t e p a r deux é p o u x d'un propre d u m a r i . 
Cautionnement . — Lorsque la lemnie vend conjointement avec 
son mari un bien propre à ce dernier, le droit de cautionnement 
n'est pas dû i n d é p e n d a m m e n t de celui de vente, m ê m e depuis la 
mise en vigueur de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 . 

Décision administrative, 6 septembre 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 5 5 4 . 

1 2 1 . — Vente . — B o i s . — R é s e r v e de coupes. — Des 
coupes de bois,existant au moment de la vente du fonds, peuvent 
être réservées par le vendeur sans que leur valeur doive être 
ajoutée au prix du fonds ; mais si le vendeur s'est rése rvé , en 
outre, un an pour exploiter une partie des coupes et trois ans 
pour enlever la partie restante, i l y a, de ce chef une charge por
tant sur une jouissance pos té r ieure à la vente et dont le montant 
doi l être ajouté au prix. 

Décision administrative, 7 d é c e m b r e 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 104 . 

1 2 2 . — Vente d'immeubles. — P r o r a t a de fermage. 
Cession. — D é c l a r a t i o n e s t imat ive . — Lorsque, dans une 
vente d'immeubles, i l est s t ipulé que l ' acquéreur touchera le fer
mage courant, le prorata de ce fermage dû au jour de la vente 
fait l'objet d'une cession passible du droit de 1 p. c. sur le mon
tant du prorata. — Si le prix payable par l ' acquéreur porte à la 
fois sur les immeubles et sur le prorata de fermage, i l n'est sujet 
au droit de 4- p. c. qu 'après déduc t ion du chiffre applicable au 
prorata de fermage et dont les parties sont recevables à faire dé
claration. Si elles refusent de faire pareille déc la ra t ion , le droit 
de 4 ]i. c. est perçu sur l ' intégral i té du dit prix, i n d é p e n d a m 
ment du droit de 1 p. c. sur le prorata du fermage. — Dans 
le même cas, les 1 0 p. c. à payer par les adjudicataires, en sus 
du prix principal pour frais et denier de recette doivent, en tant 
qu'ils excèdent les frais de vente proprement dits, ê t re ajoutés à 
la partie du prix applicable aux immeubles. — Enfin la portion 
des dits centimes, que les parties déc l a r en t être a l louée pour de
nier de vente, donne en outre lieu au droit de 1 p. c. 

Décision administrative, 1 0 janvier 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 5 1 3 . 

1 2 3 . — Vente s i m u l é e . — Contre-lettre. — Soulte. 
Donation. — Lorsque, après le d é c è s de deux époux qui ont 
vendu à l 'un de leurs deux enfants, par acte authentique, des im
meubles pour un prix déclaré payé comptant, les deux enfants, 
p rocédan t à un partage, comprennent à l 'actif le m ê m e prix que 
l 'un d'eux rapporte en moins prenant, par les motifs é n o n c é s qu' i l 
n'a pas été payé , que la vente constitue un avantage indirect et 
que l'enfant acquéreur veut partager sur le pied d 'égal i té , le prix 
doit être maintenu dans la masse pour l 'application de la loi fis
cale, s'il existe une contre-lettre ou toute autre preuve établ issant 
le non-payement du prix ou l 'obligation de le rapporter. — En 
l'absence de ces preuves, le prix doit être écar té . — Si l'enfant 
a c q u é r e u r , pour r épa re r l ' inégal i té qu i en résu l te , assigne une 
part à son cohér i t ier , celui-ci est censé acquér i r , non pas comme 
copartageant, mais comme a c q u é r e u r à titre gratuit ou à titre 
o n é r e u x . 

Décision administrative, 1 9 avr i l 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 1 6 3 . 



1 2 4 . — A l i é n a t i o n a u profit d'un successible en l igne 
directe. — Consentement des a u t r e s successibles . — Dans 

un acte de vente ou de donation au profit d'un des successi

bles en ligne directe, le consentement des autres successibles ne 

donne pas lieu a un droit particulier. Lorsqu'une pareille aliéna

t ion est consentie, à charge par l ' acquéreur ou le donataire, de 

payer certaines sommes aux autres successibles, i l n'est dù aucun 

droit à raison de la donation de ces sommes. — L'adhésion qu i , 

en dehors de l'influence de l'article 918 du code c i v i l , est donnée 

a une vente par un tiers dont le texte de l'acte n'explique pas 

l ' intervention, est sujette au droit de fr. 1-70, et ce droit est dû 

autant de fois qu ' i l y a de personnes qui donnent cousenleme.nl, 

sans (pie l'acte contienne la justification d'une intervention col

lective. 

Circulaire minis tér ie l le , 28 avri l 1855. 1 8 5 5 , 1206. 

1 2 5 . — Vente publique d'immeuble. — Centimes 
additionnels. — Dans les ventes d'immeubles, la partie des 

centimes additionnels imposés à l ' acquéreur , en sus du prix qui 

dépasse les frais lu i incombant de droit , tonne une charge à jo in 

dre au prix pour l iquider le droit do vente. 

Turnhout, T. civ. , 6 j u i n 1855. 1 8 5 7 , i l . 

1 2 6 . — Vente sous seing p r i v é . - - D i s s imula t ion de 
p r i x . — P r e u v e . — La copie de l'enregistrement opère en 

France d'un acte sous seing privé de vente d'immeuble, ne sullit 

pas pour prouver que le double du même acte, enregis t ré en Bel

gique, porte frauduleusement un prix inférieur a celui qui a été 

convenu entre parties. 

Mons, T. c iv . , 6 novembre I8.'i8. 1 8 5 9 . 10-18. 

1 2 7 . — Vente d'immeubles. - Acte sous seing p r i v é . 
Inventa i re . — La mention et la description, dans un inventaire, 

d'un acte sous seing privé constatant transmission d'immeubles, 

suffit pour que l 'administration puisse exiger les droits, lors 

mémo que les parties p ré tenden t que l'acte n'est pas signé par la 

personne dans l 'hérédi té de laquelle i l a été t rouvé. — Le double 

droit du chef de cet acte non inscrit dans le déla i , et non présenté 

à l 'administration* ne peut être exigé des héri t iers . 

Charleroi, T. c iv . , 13 janvier 1839. 1 8 5 9 , 740. 

1 2 8 . — Vente . — Immeuble p a r n a t u r e . — Immeu
ble p a r dest inat ion. — F r a u d e . — P r e u v e . — En cas 

de vente d'une distillerie avec réserve au profil du vendeur des 

machines et ustensiles, si l 'administration prétend que le matériel 

est passé entre les mains de l ' acquéreur à l'étal d'immeuble adhé

rent au sol ou aux bâ t iments , elle doit être admise à prouver, 

même par témoins , que ces objets, par exemple, é taient encore 

at tachés à la distillerie lors de la vente et que s'ils en ont été dé

tachés , ce n'a été que m o m e n t a n é m e n t pour subir des répara t ions 

qui n'en ont modifié ni la nature, ni la destination. 

Nivelles, T. c iv . , 17 mars 1839. 1 8 5 9 , 1485. 

1 2 9 . — Commune. — Vente conditionnelle. — D r o i t s 
de mutat ion. — Lorsque des conseillers communaux, agissant 

comme membres d'une commission du conseil, acqu iè ren t un 

immeuble au nom de la commune, « sauf l 'approbation de l'au-

« tori té compé ten te , » la vente n'a jamais existé, si l'approbation 

n'intervient pas. En conséquence , les droits de mutation ne sont 

pas dus, quand m ê m e le cahier des charges contiendrait une 

clause d 'après laquelle les adjudicataires, qui déclarera ient acqué

r i r pour autrui, seraient, personnellement obl igés. 

Charleroi, T. c iv . , 14 janvier 1860. ' 1 8 6 0 , 3 7 7 . 

1 3 0 . — B o i s . — Vente d u fonds. — Vente de l a super
ficie. — Lorsque le propr ié ta i re d'un bois, après en avoir vendu 

le fonds sans la superficie, la vend sans fraude au même acqué

reur, cette deuxième vente n'est point passible du droit de muta

tion immobi l i è re . 

Dinant, T. c iv . , 2 avril 1859. 1 8 5 9 , 1053. 

Cassation, 25 octobre 1860, et les conclusions 

de M. C H . F A I D K H , premier avocat généra l . 1 8 6 1 , 529. 

1 3 1 . — Vente d'immeubles. — F r a i s . — Lorsque les frais 

d'une vente immobi l iè re ont été st ipulés à la charge du vendeur, 

le montant doit en être dédui t du prix de la vente pour le calcul 

du droit d'enregistrement dû sur celle-ci. 

Mons, T. c iv . , 19 ju i l le t 1861, et les conclu

sions de M . B A U L T m: M A R E S , substitut. 1 8 6 2 , 452. 

1 3 2 . — Vente . — C h a r g e . — T r a n s a c t i o n à r é a l i s e r 
p a r acte authentique. —- Constitue une charge à ajouter au 

pr ix , l 'obligation imposée à l ' acquéreur du tiers d'une forêt, de 

payer une quot i té égale des sommes que le vendeur, par un projet 

de transaction s igné par l u i , accepté par les communes usagères 

et approuvé par ar rê té royal, devait payer pour racheter les droits 

d'usage qui grevaient la forêt et mettre fin à une instance y rela

tive, bien que l'acte authentique, réal isant la transaction, n'ait 

été passé qu ' ap rès l'acte de vente. 

Mons, T. c iv . , 22 décembre 1805. 1 8 6 6 , 84. 

1 3 3 . — Vente . — M a n d a t . — P r o m e s s e de vente. 
Est une véri table vente, la convention par laquelle une personne 

s'engage envers le propr ié ta i re d'un immeuble à l u i procurer, 

avant une date fixée, des acqué reu r s pour cet immeuble à un prix 

dé te rminé avec les intérêts à compter du jour de l'acte, avec sti

pulation que dans le cas où cet engagement ne serait pas rempli à 

l 'époque ind iquée , elle devra acquér i r l ' immeuble au prix s t ipulé 

avec les intérêts â compter comme ci-dessus, ou ce qui restera 

invendu, pour une somme calculée de manière à parfaire le di t 

prix avec les in té rê t s . — Tout au moins, la stipulation doit être 

cons idérée comme constituant la promesse de vente valant vente, 

et donnant éga lement lieu à la perception du droit de mutation. 

Bruxelles, T . civ. , 15 j u i n 1807. 1 8 6 7 , 950. 

Bruxelles, T. civ. , 10 août 1807. 1 8 6 7 , 1341. 

1 3 4 . — Vente d'immeuble sous se ing p r i v é . — P l u 
r a l i t é de droits . — L'acte constatant le dépôt d'actes sous seing 

privé portant ventes d'immeubles, donne ouverture à autant de 

droits qu ' i l y a d ' acquéreurs non coïnléressés . 

Ai Ion, T. c iv . , I l ju i l le t 1807. 1 8 6 7 , 1022. 

1 3 5 . — Vente . M i n e u r . — P a r t . — L i q u i d a t i o n . 
Dro i t . Est passible du droit proportionnel, l'acte de liquida-

lion constatant que la part d'un prix de vente revenant aux ven

deurs mineurs a été remise à leurs covendeurs, acquéreurs du 

bien licite, pour èire conservée par ces derniers, alïectée sur l ' i m 

meuble et à intérêt , jusqu 'à la majori té des ayants droi t , confor

mément aux prescriptions du jugement de. l ic i la t ion. 

Cassation, 4 mars 1874. 1 8 7 4 , 513. 

1 3 6 . — Mutat ion de p r o p r i é t é . — Percept ion de droit . 
En matière de vente d'immeuble, quoique régul ier que soit l'acte 

qui la constate, le droit proportionnel n'est dû que s'il y a eu 

transmission réelle de p r o p r i é t é ; sinon, la partie intéressée peut 

réc lamer la restitution du droit indûment payé. — Mais dès que 

la mutation s'est rée l lement opé rée , ne fût-ce qu'un instant, peu 

importe qu'une annulation survienne u l té r i eurement , le droit est 

régul iè rement perçu et non sujet à restitution. 

Bruxelles, T. c iv. . 22 novembre 1879, et les 

conclusions de M. l)itn;oiir., substitut. 1 8 7 9 , 1558. 

1 3 7 . — D r o i t proportionnel. — Vente d'immeubles 
sa i s i s . — Le droit proportionnel n'est pas dû sur un contrat de 

vente soumis à une condition suspensive, avant l'accomplissement 

de la condition. — 11 n'y a pas à distinguer entre la condition 

conventionnelle et celle qui résul te de la l o i . — Notamment le 

droit proportionnel n'est pas dû sur une al iénat ion d'immeubles 

saisis, lorsque l 'al iénation est pos té r ieurs à la saisie. — 11 en est 

autrement lorsque la saisie prend lin avant le jour de l'adjudica

t ion, soit par consignation, soit autrement. 

Bruxelles, T. civ. , 22 novembre 1879, et les 

conclusions de M. DiuEt;iiE, substitut. 1 8 7 9 , 1558. 

Cassation, 23 d é c e m b r e 1880. 1 8 8 1 , 420. 

1 3 8 . — T e r r a i n . — A p p r o p r i a t i o n . — R e c h e r c h e des 
acheteurs . — Vente . — Condition suspensive . — M u t a 
tion. — D r o i t d û . — P r e s c r i p t i o n . — D é l a i . — Po in t 
de d é p a r t . — L'acte par lequel une partie s'engage envers le 

propr ié ta i re d'un terrain à employer son temps et ses deniers à 

approprier ce terrain, à rechercher les amateurs, à la condition 

que tout ce que la dite p ropr ié té pourrait produire au delà d'une 

somme fixée, lu i soit a b a n d o n n é , contient vente au profit du sti

pulant de toute la partie de l ' immeuble restée invendue au jour 

où le propr ié ta i re aura reçu la somme fixée. — Cette vente,subor

donnée à l'accomplissement d'une condition suspensive, devient 

parfaite et emporte mutation du jour où le propr ié ta i re a reçu la 

somme fixée. — Dès ce jour , le droit de mutation est dû sur la 
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partie invendue. — Le point de dépar t du délai de la prescrip

t ion du droit dû , est donc fixé au jour de la présenta t ion à la for

mali té de l'enregistrement d'actes qui révèlent à l 'administration 

qu' i l a été vendu diverses parties du bien, à concurrence de la 

somme fixée. 

Bruxelles, 21 mai 188.1. 1 8 8 5 , 710. 

1 3 9 . — Adjudicat ion p r é p a r a t o i r e . — E n c h è r e . 
L o t . — Le procès-verbal d'adjudication prépara to i re d.: plu

sieurs lots d'immeubles, n'est, comme acte non d é n o m m é , sus

ceptible que du droit fixe établi par l 'article 08, jj 1, n° 51 de la 

lo i du 22 frimaire an V i l . 11 n'y a pas lieu de percevoir autant de 

droits qu ' i l y a d 'enchères ou de marchés différents. 

Cassation, 2 mars 1843. 1 8 4 3 , 029. 

1 4 0 . — L i c i t a t i o n . — D r o i t proportionnel . — Le droi t 

proportionnel de 4 p. c , établi par l 'article 09, § 7, n" 4, de la 

lo i du 22 frimaire an V I I , sur les parts et portions do biens im

meubles indivis acquises par l icitation, est dû sur l 'excédent de 

la quote-part que l 'hér i t ier , devenu adjudicataire, avait dans l ' im

meuble licite, et non pas seulement sur ce qui excède son émo

lument dans la succession. 

Cassation française, 19 mai 1843. 1 8 4 3 , 1050. 

1 4 1 . — A d j u d i c a t i o n . — C o p a r t a g e a n t s . — M u t a 
tion. — 11 n'est dû aucun droit proportionnel d'enregistrement 

sur l'acte d'adjudication publique de biens indivis, par lequel 

l 'un des propr ié ta i res vendeurs déclare non se rendre adjudica

taire, mais retenir ou retirer le bien ollèrt en vente pour un prix 

dé t e rminé , avec obligation de l'accepter pour ce pr ix, dans le 

partage a intervenir. 

Haute Cour des Pays-Bas, 13 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1197. 

1 4 2 . — Vente s u r folle e n c h è r e . — En cas de revente 

sur folle enchè re , la p remiè re adjudication reste soumise à l'en

registrement. — Lorsque le prix de la revente est inférieur au 

prix de la première adjudication, le fol enchér i sseur doit acquitter 

le droit de imitation sur la dill 'érence. 

Cassation française, 24 août 18.33. 1 8 5 4 , 994. 

Contra: Lyon, T. c iv . , 17 février 1851. l d . 

1 4 3 . — Vente. — C h a r g e . — La clause d'une vente pu

blique d'immeubles portant que, « i n d é p e n d a m m e n t des prix 

« principaux, les adjudicataires payeront dans la huitaine, entre 

« autres, cinq centimes par franc pour le droit de recette », consti

tue une charge ajoutant au prix, même ii l 'égard des adjudica

taires qui se l ibèrent au moment de la vente. — Elle ne permet 

pas de cons idére r les additionnels dont i l s'agit comme alloués au 

mandataire désigné pour recouvrer les prix. 

Décision administrative, 18 février 1854. 1 8 5 4 , 1004. 

1 4 4 . — Vente publique. — L o t r e t i r é . — La clause 

du procès-verbal portant que « certains lois ont été retenus », 

n'est pas sujette à un droit particulier. 

Décision administrative, 30 août 1854. 1 8 5 4 , 1320. 

1 4 5 . — Vente d'immeuble. — F o l l e e n c h è r e . — Une 

vente publique d'immeuble, annu lée par suite d'une adjudication 

sur folle enchère , est néanmoins sujette au droit proportionnel, 

lequel reste acquis à l'Etat, alors même que la seconde adjudica

tion a eu l ieu au profit d'un copropr i é t a i r e , dans les limites de sa 

part vi r i le dans la masse. 

Décision administrative, 10 novembre 1834. 1 8 5 5 , 854. 

1 4 6 . — Rat i f i ca t ion . — L i c i t a t i o n . — Lorsqu'un cohé

ritier ratifie une vente par l ici tat ion, i l est dû un seul droit en ce 

qui concerne les lots adjugés à d'autres cohér i t ie rs . — Relative

ment à ceux adjugés à des tiers, le droit de ratification est dû 

autant de fois qu' i l y a d'adjudicataires distincts. 

Décision administrative, 20 mars 1855. 1 8 5 5 , 1106. 

1 4 7 . — L i c i t a t i o n . — N u e p r o p r i é t é . — Lorsque, dans 

une licitation, un nu propr ié ta i re se rend adjudicataire d'une 

pleine p ropr ié té , celle-ci ne peut être d iminuée que de la valeur 

de la nue propr ié té , dont les parties ont à fournir une déclarat ion 

estimative, à moins que, pour l 'acquisition de la nue propr ié té , le 

droit proportionnel n'ait été ou ne soit acqui t té à raison de la 

pleine p ropr ié té , auquel cas i l faut p rocéder comme si l 'adjudi

cataire avait droit à la pleine p ropr ié té . 

Décision administrative, 21 j u i n 1833. 1 8 5 5 , 1271. 

1 4 8 . — Vente d'immeuble. — B a i l . — Lorsque le 

cahier des charges d'une venie publique d'immeuble énonce , au 

sujet de chaque lot mis en vente, que l'immeuble qui le compose 

est occupé par telle personne, moyennant un certain fermage 

annuel, la circonstance qu'un locataire désigne s'est rendu adju

dicataire de l'immeuble par lu i occupé', ou a mis des enchères 

sur cet immeuble, n'autorise pas la perception du droit de bai l . 

Décision administrative, 20 ju i l l e t 1855. 1 8 5 5 , 1165. 

1 4 9 . — Immeuble. — Vente publique. — L o t non 
a d j u g é . — Dans une vente d'immeuble appartenant à la même 

personne, la mention que plusieurs lots n'ont pu être adjugés 

faute d'amateurs, ne donne lieu à aucun droit particulier. — 11 en 

serait autrement si les lots non adjugés appartenaient à une autre 

personne. 

Décision administrative, 14 novembre 1855. 1 8 5 6 , 318. 

1 5 0 . — L i c i t a t i o n . — Acquis i t ion de p a r t . — L i q u i 
dation. — Lorsqu'une masse commune a fait l'objet de plusieurs 

procès-verbaux de l ici tat ion. i l faut, pour régler définitivement le 

droit dû par des colicitants a c q u é r e u r s , tenir compte de ce qui 

leur revient dans le produit total, encore bien que les prix d ' im

meubles adjugés a des tiers par les premiers procès-verbaux eus

sent été reçus par tous les copropr ié ta i res vendeurs. 

Décision administrative, 15 novembre 1855. 1 5 5 6 , 316. 

1 5 1 . — L i c i t a t i o n . — P a r t des copartageants mineurs . 
I l n'est dû aucun droit proportionnel lorsque des copartageants 

majeurs achètent , sur licitation et dans la proportion de leurs 

droits respectifs, un bien indivis, avec obligation imposée par le 

juge de garder lés parts des cohér i t iers mineurs à intérêt jusqu 'à 

leur major i té . 

Ypres, T. c iv . , 2 février 1872. 1 8 7 3 , 461. 

1 5 2 . — Vente publique d'immeuble. — S u r e n c h è r e . 
Adjudicat ion . — L i q u i d a t i o n du droit . — Lorsqu'un cahier 

des charges stipule que la vente des immeubles ne sera définitive 

qu'au cas où i l ne serait pas l'ait de su renchè re , et que, dans le 

cas de surenchère , les immeubles seront de nouveau exposés en 

vente, l'adjudication est provisoire; et si un acte de surenchère a 

été dressé , quoique le notaire instrumentant ait, en le recevant, 

protesté contre sa validité, l'adjudicataire est dégagé de ses obli

gations et n'est pas tenu de payer le droit de vente. 

Verviers, T. civ. , 51 juillet 1872. 1 8 7 3 , 1145. 

1 5 3 . — L i c i t a t i o n . - L é g a t a i r e un iverse l . — S a i 
sine. — P r o p r i é t é . P a r t acquise . — P a r t h é r é d i t a i r e . 
D r o i t à percevoir . — M a s s e de l a succession. — Con
s i s tance . - - P r e u v e . — Percept ion i r r é g u l i è r e . — R e s t i 
tution. - - Le légataire universel, en concours avec des légataires 

à titre universel, a la saisine, c'est-à-dire la possession, mais non 

la propr ié té de tous les biens dépendan t de la succession. — Les 

parts et portions acquises dans les licitations par un des colici

tants, doivent s'entendre de tout ce que le colicitant acquiert au 

delà de sa part héréd i ta i re , et non de ce qu ' i l acquiert au delà de 

sa part dans les immeubles licites. Et i l en est ainsi, encore que 

le colicitant n'ait pas soumis à l'enregistrement, en mémo temps 

(pie l'acte de l icitation, un acte de partage définitif portant sur 

tous les biens compris dans la succession. En conséquence , le 

colicitant, qui s'est rendu adjudicataire d'un immeuble dépen

dant de la succession et qui a payé un droit de mutation pour 

tout ce qui excédait sa part dans les immeubles licites, est rece-

vable à agir en restitution des droits perçus , en établ issant que 

le prix de l 'immeuble est inférieur au montant de sa part dans la 

masse à partager. — La règle de l 'article 60 de la loi du 22 f r i 

maire an V I I ne reçoit pas d'application, lorsque la réc lamat ion 

est fondée sur des faits et des droits i r révocablement fixés avant 

l'acte qui a donné lieu à la perception. — La preuve de la quali té 

de légataire pour une part dé t e rminée et de la consistance de la 

masse à partager, peut ê t re inférée des documents et circonstances 

de la cause. 

Courtrai, T. c iv . , 19 mars 1881, et les con

clusions de 31. V A N I S E U H E M , substitut. 1 8 8 1 , 889. 

1 5 4 . — Vente publique d'immeubles. — A d j u d i c a 
t a i r e de p lus ieurs lots. — Lorsque, dans une vente publique 

de biens immeubles, plusieurs lots sont adjugés à une seule et 



m ê m e personne, moyennant des prix distincts, le droit d'enregis

trement doit-il ê tre l iquidé sur chaque objet s épa rémen t? 

Dissertation de M. L A M B I N K T , notaire. 1 8 4 4 , 333. 

b) Déclarittitm de annman'l. 

(155-166.) 

1 5 5 . — D é c l a r a t i o n de command. — Notification. 
D é l a i uti le. — Lorsqu'une adjudication d'immeuble, sous ré
serve d'élire command,a eu lieu le vendredi à 11 heures et quart 
du soir, la déclarat ion de command a pu être valablement notifiée 
le lundi suivant, les heures du samedi pendant lesquelles l'huis
sier ne pouvait instrumenter devant être repor tées au lundi pour 
complé te r les 24 heures utiles accordées par la lo i , et la j o u r n é e 
du dimanche devant être tout ent ière exclue du délai comme jour 
férié. 

Décision administrative, 30 j u i n 1835. 1 8 6 1 , 138. 

1 5 6 . — Vente . — Command. — Cautionnement. 
A v o u é . — Lorsque le cahier des charges d'une expropriation 

forcée porte que l'adjudicataire reste responsable de toute décla

ration de command, nonobstant laquelle il pourra être poursuivi 

comme débi teur , sans que le poursuivant soit tenu de discuter 

celui qui serait déclaré command, le mot adjudicataire ne s'ap

plique pas à l 'avoué, dernier enchér i sseur , qui s'est conformé à la 

lo i , et l'acte par lequel i l dés igne son mandant ne donne pas ou

verture au droit de cautionnement. 

Décision administrative. 25 février 1834. 1 8 5 4 , 1319. 

1 5 7 . — Command. — S o l i d a r i t é . — Caut ion. — L'ad

judicataire qui élit command, en présence d'un cahier des charges 

qui stipule tpie, dans ce cas, i l sera engagé comme débi teur soli

daire du command, ne peut, en outre, être déclaré caution de 

l'acheteur et assujetti comme tel à un droit supp lémen ta i r e d'en

registrement. 

Liège, T. c iv . , 10 janvier 1855. 1 8 5 5 , 1302. 

Namur, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1857, les con

clusions de M. W l ' i t n i , procureur du r o i , et 

les conclusions de M. C H . E A I U I K , avocat 

généra l , sur le pourvoi . 1 8 5 8 , 113. 

Tournai, T. c iv . , 9 avri l 1861. 1 8 6 1 , 702. 

Charleroi, T. c iv . , 14 janvier 1802. 1 8 6 2 . 1263. 

Vcrviers, T. civ. , 11 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 538. 

Contra : Décision administrative, 14 mars 

1855. 1 8 5 5 , 939. 

Cassation, 29 janvier 1857. 1 8 5 7 , 337. 

Cassation, 11 février 1859. 1 8 5 9 , 501 . 

1 5 8 . — Vente d'immeuble. — Command. — D é c l a 
rat ion . — Notification. — Lorsqu'une vente d'immeuble, sous 

réserve de command, a eu lieu à 5 heures de relevée, la circon

stance que le lendemain le bureau de l'enregistrement était régu

l ièrement fermé à 4 heures, ne dispensait pas la partie in téressée 

de faire notifier encore le m ê m e jour la déclarat ion de command ; 

le défaut de notification donne ouverture à un nouveau droit de 

mutation. 

Décision administrative, o rna i 1855. 1 8 5 5 , 939. 

1 5 9 . — Vente d'immeuble. — D é c l a r a t i o n de com
mand . — D é l a i ut i le . — Les parties doivent jou i r , pour la 

notification ou l'enregistrement de la déclara t ion de command, 

d'un délai de 24 heures utiles. — Lu conséquence , est valable

ment enregis t ré au droit fixe, le 2 janvier, pendant la p remiè re 

heure de l'ouverture du bureau du receveur, la déclarat ion de 

command faite le 31 d é c e m b r e par un acquéreur auquel un im

meuble a été adjugé par procès-verbal clos le 30, à 3 heures du 

soir. 

Bruxelles, T. civ. , 20 lévrier 1856. 1 8 6 1 , 137. 

1 6 0 . — D é c l a r a t i o n de command. — D é l a i . — Sup
putation. — Les 24 heures accordées par la loi du 22 frimaire 

an V I I , pour l'enregistrement au droit fixe d'une déclara t ion de 

command, doivent se calculer de hora ad horam, sans déduct ion 

des heures de fermeture rég lementa i re et obligatoire du bureau 

du receveur de l'enregistrement. 

Verviers, T. civ.,' 14 août 1860. 1 8 6 1 , 139. 

Cassation, 23 ju i l le t 1801. 1 8 6 1 , 1250. 

1 6 1 . — D é c l a r a t i o n de command. — Notification a u 
receveur . — H e u r e s de b u r e a u . ---- La déclarat ion de com

mand peut-elle ê t re utilement notifiée au préposé de l'adminis

tration de l'enregistrement, après l'heure à laquelle le bureau est 

fermé en exécution des règ lements ? 

Etude par M A U T O U , avocat. 1 8 6 1 , 945. 

1 6 2 . — D é c l a r a t i o n de command. — Notif ication. 
S'il est consta té en marge du registre de formalité qu'une décla

ration de command a été remise au bureau du receveur dans le 

délai de 24 heures, le droit proportionnel n'est pas exigible, 

encore bien (pie la présenta t ion ait été faite après l'heure de fer

meture du bureau. — Celte constatation équivaut à la notification 

par huissier. 

Fumes, T. civ. , 29 j u i n 1807. 1 8 6 7 , 1135. 

1 6 3 . — Immeuble . — Command. — Fonds . — S u p e r 
ficie. — Percept ion de droits . — Lorsqu'une vente d ' im

meubles est faite avec faculté d 'él ire command et que l ' a cqué reu r 

déc la re avoir acheté le fonds pour un tiers et la superficie pour 

lu i -même, il doit , de ce dernier chef, payer les droits d'enregis-

tiement non pas au taux établi pour les ventes immobi l iè res , mais 

au taux fixé pour les ventes mob i l i è r e s ; i l n'est pas davantage 

soumis à un droit de transcription. — I l en est du moins ainsi 

lorsque le vendeur a consenti à ce que la faculté d 'él ire command 

s'exerçât de celte maniè re . 

Louvain, T. c iv . , 17 novembre 1870. 1 8 7 1 , 6. 

1 6 4 . — Vente d'immeuble p a r accumulat ion . — Com
m a n d . — R e v e n t e . — Lorsque le cahier des charges d'une 

venle publique d'immeubles a défendu de déclarer plusieurs com

mands pour les biens adjugés par accumulation, et que le vendeur 

n'a pas renoncé à cette clause prohibitive, la division par l 'acqué

reur, qui a dit acheter pour lui et command, des biens compris 

dans i'accumulation entre plusieurs personnes, constitue une re

vente, passible du droit proportionnel de mutation. 

Garni, T. civ. , 0 février 1872. 1 8 7 3 , 1213. 

Gand, 20 mars 1873. I d . 

1 6 5 . — C a h i e r des c h a r g e s . — C o m m a n d . — A d j u 
dicat ion p a r accumulat ion . — Consentement du vendeur . 
Lorsque le cahier des charges d'une adjudication par accumula

tion stipule que l'adjudicataire ne pourra, en déclarant command, 

diviser les lois accumulés , sans le consentement du vendeur, la 

déclarat ion de command qui ne comprend qu'une partie des biens 

adjugés ne donne point ouverture au droit proportionnel, si clic 

est faite du consentement du vendeur qui renonce à la clause 

prohibit ive. 

Gand, T. c iv . , 5 avri l 1882. 1 8 8 3 , 83. 

1 6 6 . — D é c l a r a t i o n de command. — Sa i s i e immobi
l i è r e . — N o t a i r e . — R e s p o n s a b i l i t é . — La disposition de 

l'article 47 de la loi du 15 août 1854. sur l 'expropriation forcée, 

d 'après laquelle la déclara t ion de command doit être inscrite au 

pied du procès-verbal d'adjudication, sans qu ' i l soit besoin de les 

notifier au receveur de l'enregistrement, n'est pas applicable au 

cas où , saisie ne pouvant être faite de la part indivise du débi 

teur, le créancier provoque la I ici talion, conformément à l'art. 2 

de la m ê m e loi sur l 'expropriation. — Est donc soumise au droi t 

proportionnel de l'article 69, § 7, n" 5 1 et 3 de la loi de frimaire 

an V I I sur l'enregistrement, la déclarat ion de command qu i , dans 

une vente sur licitation poursuivie par le créanc ier , est faite en 

l 'étude du notaire commis et inscrite au bas du procès-verbal 

d'adjudication, dans les 24 heures de l'adjudication, mais n'est 

pas notifiée dans ce m ê m e délai au receveur de l'enregistrement. 

Dans ce cas, le notaire est responsable vis-à-vis des parties du 

défaut de notification de la déclara t ion dans les 24 heures, sur

tout s'il a accepté déjà du command le montant des droits d'enre

gistrement et de transcription. 

Bruges, T. c iv . . 26 mai 1884. 1 8 8 4 , 719. 

c) Mhtrs ft cnvrifi-as. 

(167-181.) 

1 6 7 . — Mines . — D r o i t d'exploitation. — La vente 

qui a pour objet le droit d'exploiter une mine et de disposer des 

matériaux ap rès leur extraction, est purement mobi l i è re , et ne 



saurait, dès lors, donner lieu à la perception du droit d'enregis

trement établi pour les transmissions immobi l i è re s . — l'ne pa

reille vente ne peut non plus être cons idérée et tarifée comme 

bail. — En cas d'association en nom collectif, formée pour l'ex

ploitation d'une mine, la transmission faite par un des associés , 

de sa part d ' intérêt , doit être tarifée comme vente mobi l iè re , 

c'est-à-dire au droit de 2 p. c , sans pouvoir bénéficier de la dis

position du n" 7, § 2, de l'article 69 d e l à loi du 22 frimaire an V I I , 

laquelle n'est applicable qu'aux cessions d'actions qui y sont dé 

s ignées . 

Cassation Irançaise, 11 janvier 1843. 1 8 4 3 , -28i. 

1 6 8 . — Mines . — Ventes success ives . — Ces ventes 

successives d'actions ou parts dans une mine, faites par divers pro

priétaires , ne doivent être considérées que comme ventes de biens 

meubles, et ne sont pas assujetties au droit de 4 p. c. dont l'ar

ticle 69, § 7, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII frappe les actes 

translatifs de proprié té de biens immeubles. 

Cassation, 10janvier 18i:>. 1 8 4 3 , 907. 

1 6 9 . — Mines . — Vente du droit d'extract ion. — Vente 
d'une p a r t d ' i n t é r ê t p a r un a s s o c i é en nom collectif. — La 

vente qui a pour objet, non la propr ié té du fonds dans lequel 

se trouvent les mines, mais le droit seulement de les exploiter, 

ne peut être cons idérée , ni comme une vente de di oits immobiliers 

ni comme un bail, et ne peut ê t re , par conséquen t , assujettie aux 

droits proportionnels établis pour l'une ou l'autre de ces espèces 

de contrat. — C'est là une vente mobil ière soumise au droit 

proportionnel de 2 francs par 100 francs. — Est assujettie au 

droit de 2 francs par 100 francs, comme vente mobi l iè re , et non 

au droit de ¡¡0 centimes par 100 francs, la cession d ' in térê ts dans 

une société en nom collectif non divisée en actions transiuissibles 

par voie de négociat ion. 

Cassation française. I l février 1813. 1 8 4 3 , 421. 

1 7 0 . — A r g i l e . — E x t r a c t i o n . — La vente d'une quan
tité d'argile à extraire d'un fonds est passible du droit d'enregis
trement imposé sur les ventes d'immeubles. 

Leeuwaarden, T. civ. , 18 avril 1 8 ï 3 . 1 8 4 3 , 907. 

1 7 1 . — C a r r i è r e . — D r o i t d'exploitation. — L'acte 

qualifié bail, par lequel le propr ié ta i re d'une car r iè re cède le droit 

d'extraire pendant vingt ans la masse de la car r iè re , en se confor

mant pour la direction et l 'exploitation, aux ordres du cédant , et 

moyennant un prix déterminé' , non par chaque a n n é e , mais pour 

chaque quant i té d'hectolitres de matières extraites, doit être con

sidère comme une vente d'objets mobiliers, passible du droit d'en

registrement de 2 p. c. 

Versailles, T. civ. , 18 août i «S i : ». 1 8 4 4 , .'¡71. 

1 7 2 . — Vente . — Act ion c h a r b o n n i è r e . — La ces

sion, par acte particulier, d'actions d'une société ou entreprise 

pour l'exploitation d'un charbonnage csl passible du droit d'un 

demi p. c , et non de celui de 2 p. c. 

Tournai , T. civ. , (sans date). 1 8 4 4 . 1292. 

Cassation, 10 mars 1844. b l . 

1 7 3 . — Vente . — Act ion c h a r b o n n i è r e . —- La cession 

d'actions charbonnières n'est passible que du droit d'un demi p. c. 

La circonstance que la cession laite au propr ié ta i re de 6/60 d'ac

tions comprendrait les 00 66 restants ne modifie aucunement 

cette perception. 

Charleroi, T. civ. , 14 mai 1847. 1 8 4 8 . 1111. 

1 7 4 . — Mines . — V e n t e . — P r i x . — C h a r g e s . — L'acte 

portant cession : 1" de la concession d'une mine de plomb octroyée 

par ar rê té royal ; 2" des travaux déjà cxéeulés , des outils qui s'y 

trouvent et des minerais extraits gisant sur place, donne lieu au 

droit de i p. c. établi sur les transmissions immobi l iè res à titre 

onéreux , et ce droit est dû même à raison des objets des ignés au 

n° 2, par cela seul qu'ils n'ont pas été est imés article par article 

dans le contrat. — Dans le même cas, la clause imposant à l'ac

q u é r e u r l 'obligation de payer les tan t ièmes , en nature ou en argent, 

dus aux propr ié ta i res de la surface, et les indemni tés dues aux 

proprié ta i res des terrains exploités ou à exploiter, constitue une 

charge dont le montant doit être ajouté au prix. — Lutin, une 

somme de 20,01)0 francs que l ' acquéreur s'oblige à payer à rai

son de 50 francs par 1,000 kilogrammes de minerais lavés, les 

minerais sur place étant compris dans les cent premiers m i l l e k i 

logrammes fait partie du prix sujet au droit de 4 p. c. 

Liège, T. c iv . , 26 ju i l le t 1834. 1 8 5 5 , 8 0 2 . 

1 7 5 . — Vente de p a r t s dans une mine. — La vente, 

comme immeubles, de parts ou intérêts dans une mine en exploi

tation, ne donne pas ouverture a la perception du droit de-muta

tion de 4 p. c , ces parts constituant des meubles. 

Cassation, 4 mars 1838, et les conclusions de 

.M. L L C I . L I I C O , procureur généra l . 1 8 5 8 , 1201. 

Contra : Liège, T. c iv . , 18 décembre 1856. l d . 

1 7 6 . — Mines . — Vente à l a double v a l e u r . — D r o i t 
proportionnel. — F o u r s à coke. — V a l e u r v é n a l e . — La 

vente faite à la double valeur d'un terrain à l'usage d'une exploi

tation cha rbonn iè r e , ne peut donner lieu à la perception du droit 

proportionnel que sur la somme représen tan t la valeur simple, et 

non sur celle représen tan t la double valeur. — L'établ issement 

de fours à coke et d'une voie ferrée par une société cha rbonn iè r e 

rend nécessai re l'acquisition à la double valeur du terrain sur le

quel ces constructions sont é tabl ies . — Lorsque les mentions de 

l'aide constatant une semblable acquisition ne présentent aucun 

indice de fraude, l 'administration n'est pas fondée à les cr i t iquer , 

et n'a d'autre droit que de provoquer une expertise pour établir 

que la valeur simple fixée dans cet acte est inférieure à la valeur 

vénale du bien vendu. 

Mons, T. civ. , 11 décembre 1858. 1 8 5 9 , 126. 

177 . — Mines . — Double v a l e u r . — bans le cas où 

l'acquisition d'un terrain nécessaire à l'exploitant d'une mine se 

l'ait à la double valeur, le droit d'enregistrement ne peut être perçu 

que sur la valeur simple. - l'eu importe que le terrain ne soit 

pas occupé depuis plus d'un an par l ' acquéreur . 

Mons, T. civ. , 14 d é c e m b r e 1860, et les con

clusions de M . E. l b u s , substitut. 1 8 6 1 , 042. 

1 7 8 . — Charbonnage . — Vente. — Objet mobi l ier . 
Demande en extension. — P r i x . — Lorsque la vente d'un 

charbonnage a lieu avec celle d'objets mobiliers accessoires, et 

avec la cession des droits des vendeurs à des demandes en exten

sion de concession, le tout pour un même prix et par un acte, le 

droit d'enregistrement doit être perçu sur la totalité de ce pr ix, 

au taux lixé pour les ventes immobi l i è res , nonobstant les évalua

tions distinctes de l'acte de vente. — Est passible du même droi t , 

la partie de ce prix qui a été s t ipulée payable en actions d'une 

société que l 'acquéreur se propose de former pour l 'exploitation 

du charbonnage vendu, quand l'acte de vente ne renferme pas de 

clause d'apport à cette société d'une part du charbonnage corres

pondante à la partie du prix payable en action-;. 

Mons, T. civ. , 19 ju i l le t 1861, et les conclu

sions de M. llAïUTiir M A U K S , substitut. 1 8 6 2 , 452. 

1 7 9 . — Mines . — T e r r a i n s empris à l a superficie. 
Double v a l e u r . — bien que les terrains empris à la superficie 

pour les besoins de l 'exploitation d'une mine, se payent au double 

de leur valeur et que la somme payée no forme qu'un p r ix , la 

moit ié de ce prix seulement sert de base à la perception des droits 

de mutation. — De ce que le propr ié ta i re du sol dont le terrain 

est empris pour les besoins d'une exploitation de mines, a le droit 

d'exiger des exploitants, après un an d'occupation, qu'ils acquiè

rent ce terrain à sa double valeur, i l ne suit pas que, si la nature 

des travaux de l 'exploitation exige une occupation de plus d'une an

née, les concessionnaires, d'accord avec le propr ié ta i re , ne puis

sent faire celle acquisition plus to i . — Le prix de vente, dans ce 

cas, n'en est pas moins, pour la liquidation des droits d'enregis

trement, régi par l'article 44 de la loi du 21 avri l 1810. 

Cassation, 20 ma ï s 1802, et les conclusions 

de M. Ci.ooiLTTE, avocat généra l . 1 8 6 2 , 1207. 

1 8 0 . — Mines . — Acquis i t ion de t e r r r a i n s à double 
v a l e u r . D r o i t de mutat ion . — Lorsque les -acquisitions 

de terrains faites par les concessionnaires de mines moyennant la 

double valeur, conformément à l 'article 44 de la loi du 21 avril 

1810, ont eu lieu dans des circonstances qui autorisaient les pro

priétaires à exiger l 'acquisition en venu du susdit article, le droit 

de vente n'est exigible que sur la valeur simple, le surplus n ' é tan t 

sujet qu'au droit d ' i ndemni t é . — Mais le droit de mutation est du 

sur la totalité de la somme expr imée lorsque, à défaut d'occupa-



l i o n annale par les travaux de la mine, le concessionnaire pou

vait se refuser à a c q u é r i r , comme ne se trouvant pas encore dans 

les conditions de l 'article 44. 

Mons, T. civ. , 9 mai 1879, et les conclusions 

de M. D E M A H E T , substitut. 1 8 7 9 , 1156. 

1 8 1 . — Mines . — T e r r a i n o c c u p é . — A c h a t . — Double 

v a l e u r . — l.e droit d'enregistrement dû à propos de l'acquisi

tion de terrains occupés par des travaux miniers, faite en vertu de 

l 'article 44 de la l o i du 21 avril 1810, doit être l iquidé sur la va

leur double de ces terrains, payée au vendeur. 

Cassation, 15 avr i l 1880, et les conclurions 

de M. C H . F A I U E R , procureur généra l . 1 8 8 0 , 395. 

d) l'enfr ifr eonsirin:ti<jn$, 

(182-193.) 

1 8 2 . — Vente. — Construct ion . — Lorsque le propr ié

taire d'un terrain, sur lequel des constructions ont été élevées par 

un tiers, vend ce terrain à ce tiers, sans y comprendre les con

structions élevées par celui-ci, le droit de mutation n'est exigible 

que sur la valeur du sol vendu, sans y ajouter la valeur des con

structions. — L'aveu, m ê m e implicite du propr ié ta i re , que les 

constructions ont é té élevées par l ' acquéreur du terrain, est suffi

sant pour détruire la p résompt ion de l'article 553 du code civil et 

rendre l'administration non recevable à s'en prévalo i r . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mars 1843. 1 8 4 3 , 691 . 

1 8 3 . — Construct ion s u r un t e r r a i n l o u é . — Vente . 

La cession d'un bail à long terme, avec vente de braiments élevés 

par le preneur et des t inés à être démolis a l 'expiration du bail , 

doit être considérée comme une vente de biens immeubles en ce 

qui concerne les b â t i m e n t s . 

Cassation, 29 novembre 1845. 1 8 4 6 , 245. 

1 8 4 . — B a i l . — Superficie. — Cession. — D r o i t d û . 

I n bail de cinquante a n n é e s , accordé sous condition de faire bâtir 

sur le terrain, alors surtout que dans un acte de cession fait à peu 

d'intervalle, i l a été qualifié par le preneur et le notaire de bail 

emphytéo t ique , constitue, au profit du preneur, un droit d'emphy-

téose ou de superficie. — En conséquence , la cession de ce bail 

est une cession immobi l i è re passible du droit de 4 p. c. 

Tournai, T. c iv . , 10 août 1846. 1 8 4 6 , 1758. 

1 8 5 . — Construct ion . — Vente . — La vente par un lo

cataire de constructions, élevées par lu i sur le terrain loué et qui 

doivent â la l in du bail rester, sans indemni t é , la p ropr ié té du 

bailleur, est une vente immobi l i è r e . 

Cassation, 14 mai 1850. 1 8 5 0 , 783. 

Contra : Tournai , T. c iv . , 2 août 1848. 1 8 4 8 , 1477. 

Eludes par A D O L P H E D E S C A M P S . 1 8 4 6 , 1079; 1 8 5 0 , 913. 

1 8 6 . — B â t i m e n t . — Access ion . — B a i l . —- Vente 

i m m o b i l i è r e . — La sous-location d'une habitation, quelle que 

soit l'importance des constructions faites, par accession, aux frais 

du locataire cédant , n'est point sujette aux droits de vente immo

b i l i è re , mais aux droits de bail . — L'enregistrement est dû comme 

vente immobil ière par la cession de ses droits, quant aux bâti

ments qu'il a érigés sur le terrain du bailleur, quoiqu'ils dépen

dent de l'habitation sous - louéc , si toutefois les bâ t iments construits 

par le locataire ne font point , par accession, partie in tégran te de 

cette même habitation et s'ils ne sont point vendus comme maté

riaux â démolir i m m é d i a t e m e n t . 

Anvers, T. c iv . , 31 janvier 1846. 1 8 5 1 , 594. 

1 8 7 . — Vente. — B â t i m e n t du locata ire . — P r e u v e . 

La règle que « les constructions élevées sur un terrain appartien-

« nenl de droit au p rop r i é t a i r e du terrain » . ne s'applique pas 

aux bât iments construits par le locataire. — Lors donc que le lo

cataire a, pendant le bai l , acquis le bien loué, le droit de muta

tion ne peut être pe rçu que sur le fonds, sans y ajouter fa valeur 

des constructions. — La mention, dans le contrat de vente, que 

« les bâtiments sont la p ropr ié té du locataire » ne fait aucune 

preuve contre l 'administrat ion, mais l'acheteur, sur les poursuites 

de celle-ci, peut la prouver par tous moyens. 

Amerslurt, T. c iv . , 19 mars 1834. * 1 8 5 4 , 1315. 

1 8 8 . — Vente . — F o n d s . — Superficie. — Mutat ion 

s e c r è t e . — Lorsque l'acte de vente d'un terrain énonce que la 

maison qui s'y trouve a été construite par l ' acquéreur , à ses frais, 

ce fait doit être prouvé, pour écar ter l 'exigibili té du droit de mu

tation, sur la valeur de la maison. — A défaut de celte preuve, la 

maison doit être cons idérée comme transmise par une convention 

secrè te , et si l ' acquéreur laisse écouler plus de trois mois depuis 

l 'entrée en possession, sans produire la convention ou sans faire 

la déc lara t ion , le droit et le double droit de mutation doivent être 

exigés. 

Liège, T. c iv . , 11 janvier 1854. 1 8 5 4 , 369. 

Caiid, T. c iv . , 12 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 1261. 

1 8 9 . — Vente . — Construct ion . — Dro i t de repr i se . 

Cess ion. — P r i x d is t inct . — Lorsque dans un acte de vente 

d'un terrain sur lequel des constructions ont été élevées par un 

tiers, i l est s t ipulé un prix distinct pour la cession du droit que 

possédai t le vendeur de faire siennes les constructions, la somme 

convenue doit être ajoutée au prix du terrain pour ê t re assujettie 

au droit de vente immobi l i è re . 

Y près , T. c iv . , 24 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1321. 

1 9 0 . — Vente . — Construct ion. — Meuble. — L o y e r . 

Cession. — R e t a r d de jou i s sance . — C h a r g e . — Subro

gat ion de b a i l . — La vente de constructions élevées sur un 

terrain loué ne donne ouverture qu'au droit de 2 p. c. établi sur 

les ventes mobi l iè res . — En cas de vente des constructions ér i 

gées sur un teirain loué avec subrogation de l ' acquéreur au droit 

de bail du vendeur, i l est d û , outre le droit de vente, le droit de 

cession de bail . 

I luy, T. civ. , 4 août 1870. 1 8 7 0 , 1341. 

1 9 1 . — Construct ion. F o n d s d 'autrui . — P r o p r i é t é . 

P r é s o m p t i o n . — La p résompt ion que les constructions faites 

sur un terrain appartiennent au propr ié ta i re du sol, n'est détrui te 

que par la preuve que les constructions ainsi faites ont été élevées 

pour compte du constructeur. — Celte preuve n'est opposable au 

lise que si elle résulte d'un acte ayant date certaine. 

Cassation, 8 décembre 1870." 1 8 7 1 , 73. 

1 9 2 . — V e n t e . — B â t i m e n t . — F o n d s d 'autrui . — L'achat 

de constructions élevées sur le fonds d'autrui est une vente immo

bilière soumise au droit grevant les cessions d'immeubles, et b la 

transcription. 

Cassation, 21 mars 1872. 1 8 7 2 , 578. 

1 9 3 . — É t u d e doctr inale . — Des constructions et bâti

ments. Etude par E. U O D E N H A C H . 1 8 6 9 , 337. 

c) l'sufruit. — Xoe propriété. 

(194-205.) 

1 9 4 . — U s u f i u i t . — R é u n i o n à l a nue p r o p r i é t é . 

Le légataire de la nue propr ié té d'immeubles, qui a payé le droit 

de succession sur la valeur ent ière des biens transmis, y compris 

l 'usulruit dont i l doit jouir un jour , et qui achète ensuite cet 

usufruit moyennant une rente viagère à payer a l 'usufruitier, ne 

doit plus payer le droit proportionnel d'enregistrement lors de la 

r éun ion de l'usufruit à la nue p r o p r i é t é ; i l ne doit que le droit 

fixe d'un franc. 

Anvers, T. c iv . , 17 d é c e m b r e 1842. 1 8 4 3 , 218. 

1 9 5 . — U s u f r u i t . — En cas de transmission d'usufruit, 

aucune loi n'oblige b évaluer l 'usufruit à la valeur de la nue pro

priété ou à la moit ié de la pleine p ropr i é t é . 

Cassation, 3 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1318. 

1 9 6 . — R é u n i o n de l 'usufruit à l a nue p r o p r i é t é . 

La réunion de l'usufruit â la nue p ropr i é t é , de quelque maniè re 

qu'elle s 'établisse, n'est pas une transmission. — 11 résul te des 

textes comme de l'esprit de la loi du 22 frimaire an VI I que le 

législateur n'a entendu frapper d'un droit proportionnel que la 

transmission ou translation de propr ié té ou d'usufruit faite envers 

des tiers et non envers le nu p rop r i é t a i r e . — En conséquence , 

lors de la réun ion de l'usufruit à la p ropr ié té , le légataire, nu 

propr ié ta i re , qui a payé an t é r i eu r emen t le droit de succession sur 

la valeur en t iè re des immeubles légués , c'est-à-dire tant sur l'usu

fruit que sur la nue p ropr ié té , ne doit plus le droit proportionnel 

pour cette r éun ion . 



Termonde, T. c iv . , (sans dale). 1 8 4 4 , 214. 

Cassation, 23 novembre 1844. l d . 

Malines, T. c iv . , 23 d é c e m b r e 1837. 1 8 5 8 , 608. 

1 9 7 . — M u t a t i o n . — N u e p r o p r i é t é . — U s u f r u i t . 
Lorsque celui qui vend la nue propr ié té d'un immeuble n'en a 

pas la jouissance, i l n'y a pas lieu à la perception du demi-droit 

en sus, établi pour le cas de vente de la nue propr ié té , avec 

réserve de l 'usufruit. 

Möns, T. c iv . , 18 mai 1849. 1 8 4 9 , 1324. 

Étude par L o t i s D E S C A M P S , avocat. 1 8 4 4 , 63. 

1 9 8 . — Vente . — D r o i t d'habitation. — On ne peut 

entendre par charge, dans le sens de l'article 15, n° 6. de la loi 

du 22 frimaire an V I I , un droi t réel que le vendeur se réserve 

sur la chose vendue. — Spécia lement , lorsque le vendeur d'une 

maison se réserve le droit d'habitation, le droit réservé ne con

stitue pas une charge dont l 'évaluation doive être ajoutée au pr ix . 

Le mot usufruit, dans l'article 15, n° 6, de la loi du 22 frimaire 

an V I I , ne s'entend que du droit que la loi civile appelle de ce 

nom et ne peut ê t re app l iqué à un droit d'habitation. En consé

quence, les droits d'enregistrement à payer sur une vente d'une 

maison, sur laquelle le vendeur se réserve le droit d'habitation, 

se liquident sur le prix por té au contrat. 

Gand, T. c iv . , 8 février 1854. 1 8 5 4 , 371 . 

Cassation. 28 d é c e m b r e 1854. 1 8 5 5 , 145. 

Contra : Décision admin. , 7 septembre 1853. 1 8 5 4 , 371 . 

1 9 9 . — V e n t e . — D r o i t d'habitation. — Les dispositions 

de la loi du 22 frimaire an VII relatives à l 'usufruit, sont applica

bles aussi au droit d'usage et au droit d 'habitation; seulement 

lorsque, dans une vente d'immeubles, i l y a réserve d'un de ces 

droits par le vendeur, i l faut, comme lorsqu'il s'agit d'un usufruit 

restreint soit dans sa d u r é e , soit dans son é tendue , que la valeur 

à ajouter au prix soit dé t e rminée par les parties. 

Décision administrative, 26 avri l 1855. 1 8 5 5 , 855. 

Circulaire minis tér ie l le , 28 avril 1855. 1 8 5 5 , 1268. 

2 0 0 . — A b a n d o n d'usufruit. — Al iments . — Mutat ion . 
L'acte par lequel des enfants abandonnent à leurs père et mè re 

l'usufruit de biens meubles et immeubles pour leur tenir lieu 

d'aliments, n'est pas sujet au droit de mutation. 

Liège, T. c iv . , 10 avril 1801. 1 8 6 1 , 041 . 

2 0 1 . — P a r t a g e . — U s u f r u i t . — On doit cons idé re r , 

non comme un partage, mais comme une mutation et soumettre 

au droit proportionnel, l'acte ou la clause d'acte qui constate 

qu'une partie ayant l 'usufruit actuel de certains biens et l 'usulruit 

éventuel d'autres biens, obtient la pleine propr ié té des premiers, 

en abandonnant aux nus propr ié ta i res des seconds son droit éven

tuel d'usufruit. 

Möns, T. c iv . , 23 mars 1800. 1 8 6 6 , 020. 

2 0 2 . — U s a g e forestier. — Renonc ia t ion . — M u t a 
tion. — T r a n s c r i p t i o n . — L'acte par lequel des communes 

usagères abandonnent, moyennant argent, leur droit d'usage au 

propr ié ta i re de la forêt grevée , est passible îles droits de muta

tion et de transcription. — Les droits d'usages forestiers sont 

réels et immobiliers comme constituant des servitudes ou services 

fonciers. 

Cassation, 29 mars 1867. 1 8 6 7 , 435. 

Contra : Charlcroi, T. c iv . , 5 août 1865. 1 8 6 5 , 1001. 

2 0 3 . — U s u f r u i t . — A l i m e n t s . — Dat ion en paye
ment. — L'acte par lequel des enfants abandonnent à leur mère , 

pour acquitter envers elle leur dette alimentaire, l 'usufruit de 

certains biens, ne contient ni dation en payement ni constitution 

d'usufruit. 

Liege, T. c iv . , 18 février 1871. 1 8 7 2 , 106. 

Cassation, 12 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 946. 

2 0 4 . — Const i tut ion d'usufruit . — T r a n s a c t i o n . — B a s e 
de perception. — Lorsqu'à la suite d'une instance en annula

tion d'un acte de constitution d'usufruit, in tentée avant le décès 

du constituant, est intervenue une transaction, l 'administration 

doit se borner à exiger les droits de la quot i té de l'usufruit réel

lement transmise. 

Anvers, T. c iv . , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1323. 

2 0 5 . — Vente . — D r o i t d'habitation. — Lorsque, dans 

une vente d'immeubles, i l y a r é s e rve , au profit du vendeur, du 

droit d'habitation, faut-il ajouter au prix exprimé, pour la liquida

tion du droit d'enregistrement, soit la moitié de ce p r i x , comme 

s'il s'agissait d'un usufruit, soit la valeur du droit r é s e r v é , comme 

s'il s'agissait d'une charge du prix s'ajoutant aux obligations de 

l ' a cqué reu r? 

Disserlation par A D . Du Bois, avocat. 1 8 5 5 , 929. 

£>, — Mutation mobilière. 

(206-223.) 

2 0 6 . — Vente de meubles et d'immeubles p a r le 
m ê m e acte . — Lorsque par un seul et même acte, i l a été vendu 

des immeubles et des meubles, sans que ces derniers aient été 

désignés et est imés article par art icle, i l y a lieu de percevoir le 

droit de fr. 5-50 sur la totali té du p r ix . 

Cassation française, 12 d é c e m b r e 1842. 1 8 4 3 , 239. 

2 0 7 . — Vente . — Coupe de bois. — La vente publique 

d'une coupe de bois sur pied donne ouverture à la perception du 

droit , alors même qu ' ap rè s la c lô tu re du procès-verbal , l'adju

dicataire refuse de signer. 

Bennes, T. c i v . , 1 2 d é c e m b r e 1842. 1 8 4 3 , 1702. 

2 0 8 . — Vente . — R e n t e . — La vente publique d'une rente 

ou d'une créance peut être faite sans déclaration p r éa l ab l e . 

Laval, T. c iv . , 20 février 1843. 1 8 4 3 , 1701. 

2 0 9 . — Vente de meubles. — Honoraires d u notaire . 
F r a i s de vente. — Lorsque, dans une vente publique de meu

bles, un certain nombre de centimes par franc sont st ipulés 

pavahles par les adjudicataires pour les honoraires et vacations 

de l'officier public qui a procédé à la vente, ces centimes ne peu

vent être admis parmi les frais de vente proprement dits, qu'au

tant qu'ils n 'excèdent point le taux établi par le tarif du 10 février 

1807, et ce qui est st ipulé au delà de ce taux doit ê t re considéré 

comme charge, ajoutant au pr ix, dans le sens de l'article 14, 

n" 5, île la loi du 22 frimaire an V i l . — De même, si, d 'après les 

conditions de la vente, les adjudicataires n'ont à payer que le 

prix principal et un certain nombre de centimes par franc pour 

tous irais, i l faut imputer sur ces centimes les trais d'actes et 

accessoires de la vente, tels que les droits de timbre et d'enregis

trement, et le salaire de l'officier publ ic , au laux fixé par le tarif, 

et l 'excédent doit aussi être ajouté au prix pour la perception du 

droit d'enregistrement. 

Circulaire minis té r ie l le . 29 août 1843. 1 8 4 4 , 082. 

2 1 0 . — A c h a t de fumier. — La convention par laquelle le 

conseil d'administration d'un r é g i m e n t accorde à un individu, 

movennanl un prix payé par l u i , le droit d'enlever chaque jour, 

pour en disposer à son gré , le fumier des chevaux de ce régiment 

pendant une année , est une vente et non un louage. En consé

quence, i l v a lieu de percevoir le droi t de 2 p. c , auquel l'ar

ticle 09, § 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire an V I I soumet les 

ventes d'objets mobiliers. 

Cassation, 29 novembre 1845. 1 8 4 6 , 1495. 

Contra : Vpres, T. c iv . . 4 janvier 1843. 1 8 4 4 , 7. 

2 1 1 . — A c t e i m p a r f a i t . — V e n t e . — La déc la ra t ion sous
crite pai un directeur de chemin de fer concédé, portant qu'un 
certain nombre de wagons a été l ivré à la société par une per
sonne dés ignée , aux termes d'un contrat passe entre eux, ne forme 
pas, quoique se trouvant dans les mains de celle personne, le 
titre (l'une vente parfaite et n'autorise par conséquent pas la per
ception du droit proportionnel. — Cette perception ne serait pas 
autor isée davantage par le rapprochement de la dite déclarat ion 
avec une facture présentée à l'enregistrement el revê tue seule
ment de la signature du fournisseur. 

Décision administrative, 3 février 1854. 1 8 5 5 , 857. 

2 1 2 . — Vente publ ique de meubles. — T a b l e a u x . 
Lorsque dans une vente publique annoncée et faite à la requête 

d'un marchand de tableaux, les circonstances é tabl i ssent que les 

tableaux appartenaient à une personne qui n'en faisait pas le 

commerce, r ep résen tée par le r e q u é r a n t , le droit de 2 p. c. est 

dû sur le produit de la vente. 

Bruxelles, T. c iv . , 11 avri l 1854. 1 8 5 4 , 802. 



2 1 3 . — Vente publique de m a r c h a n d i s e s neuves. 
Autor i sa t ion . — L'autorisation d o n n é e par l 'administration de 
la commune où les marchandises se trouvent et seront vendues, 
suffit pour faire restreindre la perception au droit de 50 centimes 
par 100 francs, bien que le vendeur soit domicil ié dans une autre 
commune. 

Décision administrative, 24 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1458. 

2 1 4 . — Cess ion de droi ts successifs . — Success ion 
future. — Lorsqu'une cession de droits successifs porte à la fois 
sur une succession ouverte et sur une succession future, la for
mal i té de l'enregistrement doit ê t re donnée contre payement du 
droit lixe de fr. 1-70, et ce droit n'est même pas dû si l'acte con
tient d'autres dispositions donnant lieu a l ' impôt . — Si, après 
l'ouverture de la seconde succession, les parties exécutent la ces
sion dont i l s'agit, l 'action de l 'administration ne peut avoir pour 
objet que le recouvrement d'un droit de soulte ou d'acquisition 
immobi l iè re , dans les termes de l'article 12 de la loi du 22 f r i 
maire an Vil et de l'article 4 de la loi du 27 ventôse an IX. 

Décision administrative, 0 ju i l l e t 1854. 1 8 5 5 , 856. 

2 1 5 . — V e n t e publique de meubles. — M a n d a t . 
Disposit ion i n d é p e n d a n t e . — Lorsqu'un notaire procède à une 
vente publique de meubles sans l 'intervention du propr ié ta i re n i 
d'un tiers agissant au nom de celui-ci, la clause portant que le 
prix sera payé entre les mains d'un tiers dés igne donne lieu au 
droit de fr. 1-70 à titre de mandat. 

Décision administrative, 26 août 185 i . 1 8 5 4 , 1318. 

2 1 6 . — V e n t e . — M a r c h a n d i s e s . — L'autorisation prévue 
par l'article 5 de la loi du 20 mai 1846 n'est pas exigée pour les 
ventes publiques de marchandises neuves prescrites par la l o i , 
ou faites par au tor i té de justice, ou par les monls-de-piété, ni 
pour les ventes après décès ou faillites. — Une vente en détail 
pour laquelle l'autorisation préa lab le aurait dû ê t re demandée et 
ne l'a pas été , ne rend pas par cela le droit de 5 p. c. exigible. 
Sauf le droit de 5 p. c , l 'article 11 de la lo i de 1846 n'a porté 
aucune atteinte à la législation an té r i eu re . — Cet article n'est pas 
applicable non plus à une vente faite en gros et qui aurait pu 
l 'être en déta i l , pourvu qu ' i l y ait eu autorisation préa lab le 
comme pour une vente en déta i l , dans le cas où i l s'agit d'une 
des ventes prévues par l'article 5. 

Circulaire minis té r ie l le , 21 mars 1855. 1 8 5 5 , 630. 

2 1 7 . — S a i s i e - e x é c u t i o n . — Vente publique de m a r 
chandises neuves . — Lorsque les formalités prescrites pour 
une saisie-exécution ont été ar rê tées après le piocès-vcrbal de 
saisie, et que l'huissier a ensuite p rocédé à la vente a la r equê te 
du propr ié ta i re , le droit de 5 p. c. est dû s'il s'agit de marchan
dises neuves vendues en gros. 

Décision administrative, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 630. 

2 1 8 . — Obl igat ion de somme. — Vente m o b i l i è r e . 
Une obligation de somme contenant les mots valeur reçue en 
marchandises, est sujette au droit de 2 p. c. à titre de vente mo
bi l ière . 

Décision administrative, 21 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1274. 

2 1 9 . — V e n t e publ ique de meubles. — M a r c h a n d i s e s 
r é p u t é e s telles dans le commerce. — L'expression marchan
dises réputées telles dans te commerce est absolue et s'applique à 
tous objets mobiliers susceptibles de transaction commerciale, 
abstraction faite de la qual i té de la personne qui en est proprié
taire. — En c o n s é q u e n c e , la vente faite, par les héri t iers d'un 
propr ié ta i re de vignobles, des vins de leur fonds, donne lieu à la 
perception du droi t d'un 1/2 p. c. sur le produit de la vente. 

Namur, T . c iv . , 17 janvier 1856. 1 8 5 6 , 417. 

2 2 0 . — V e n t e publique de meubles. — P r o c è s - v e r b a l . 
P r e u v e . — Contravent ion . — I l y a contravention dans le fait 
d'omettre d'inscrire au procès-verbal d'une vente publique de 
meubles, les lots adjugés à des adjudicataires fictifs et ainsi ind i 
rectement ret i rés par les vendeurs. — La preuve de celte omis
sion peut être faite à l'aide d'un procès-verbal dressé par un 
préposé de la régie . — Une inscription en faux contre le procès-
verbal de l'otlicier public instrumentant n'est pas nécessa i re . 

Cassation, 19 mai 1859. 1 8 5 9 , 737. 

2 2 1 . — V e n t e . — A c h a l a n d a g e . — I n d e m n i t é . — Le 

droi t de 2 p. c. est exigible sur la somme s t ipu lée , lors de la 
vente d'objets mobiliers servant à un commerce, à titre d'indem
ni té pour l'achalandage. 

Bruxelles, T . c iv . , 29 avr i l 1863. 1 8 6 3 , 857. 

2 2 2 . — Vente publique de meubles. — L o t non a d j u g é . 
11 n'est dû aucun droit proportionnel sur les meubles adjugés 
en vente publique, d 'après le procès-verbal , au propr ié ta i re ven
deur. 

Cassation, 4 janvier 1866. 1 8 6 6 , 53. 

2 2 3 . — F a i l l i t e . — Concordat . — Vente de meubles. 
Lorsque dans un concordat intervient un tiers qu i , avec l 'agréa-
tion du fa i l l i , propose aux créanciers d ' acquér i r les meubles et 
les marchandises de leur déb i t eu r au prix des estimations por tées 
à l 'inventaire et que la proposition a été acceptée par les c réan
ciers, le droit de vente de meubles est exigible sur le concordat 
dès qu ' i l a été homologué . 

Verviers, T. civ. , ' 13 ju i l l e t 1870. 1 8 7 0 , 1320. 

2 2 4 . — Vente publique. — B o i s s c i é . — P o u t r e . 
P l a n c h e . — M a r c h a n d i s e r é p u t é e telle dans le com
merce . — D r o i t d û . — Les planches simplement sciées , ra
botées , r a inu rées et languet tées , les rayons et moyeux de roues, 
les poutres, pièces et déchets de bois, doivent ê t re rangés dans 
la catégorie des marchandises réputées telles dans le commerce, 
donnant l i eu , pour la perception du droi t d'enregistrement, en 
cas de vente publique, à l 'application de l 'article 1 e r de la lo i du 
5 ju i l le t 1860. — En conséquence , s'il est s t ipulé que les ache
teurs auront a [rayer 10 p. c. en sus de leur prix d'acquisition, le 
procès-verbal de vente publique est passible du droft de fr. 2-00 
]). c. établi par l'article 09, ï 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire 
an VIL 

Anvers, T. c iv . , 18 mai 1872. 1 8 7 3 , 1572. 

2 2 5 . — Vente . — Mobi l i er indus tr i e l . — Us ine . — L'ad
ministration de l'enregistrement, en l'absence de toute preuve de 
fraude, n'est point fondée à réc lamer les droits d'enregistrement 
et de transcription, sur la valeur du mobil ier industriel d'une fa
brique, comme si ce mobil ier avait été vendu s imul t anémen t avec 
l'usine m ê m e , si la p ropr ié té des machines et celle de l'usine ont 
été acquises successivement, à des titres différents, et quoique 
ces deux transmissions de. propr ié té aient eu pour résul ta t de ré
uni r l'ensemble dans les m ê m e s mains. — Ainsi décidé spéciale
ment de la reprise du mobilier industriel , garnissant une usine, 
qui est consentie, avant tout partage de la succession dont ce mo
bilier dépenda i t , au profit d'un des hér i t ie rs , lequel, par l'effet du 
tirage au sort des lots, conserve u l t é r i eu rement pour sa part dans 
la masse les bâ t iments de celte usine. — 11 importe peu que 
l'usine soit restée en act iv i té , et que les machines et mécan iques 
n'aient pas été dép lacées . 

Gand, 31 mars 1875. 1 8 7 5 , 1496. 

E. — Partage. — Echange. 

(226-258.) 

2 2 6 . — P a r t a g e . — S o u l t e . — Lorsque, an t é r i eu remen t à 
un partage définitif, des arrangements particuliers et provisionnels 
ont a t t r ibué à l 'un des coparlageants des valeurs mobi l iè res , et 
que le partage définitif a a t t r ibué les immeubles à trois des hér i 
tiers seulement, à la charge d'une soulte en faveur du q u a t r i è m e , 
i l faut, pour appréc ie r sur quoi porte cette soulte, et c o n s é q u e m -
ment si elle doit être r épu tée mobil ière ou immobi l i è re , ne pas 
avoir égard à ces arrangements, et cons idérer la succession comme 
se composant de meubles et d'immeubles. 

Cassation française, 6 mars 1843. 1 8 4 3 , 637. 

2 2 7 . — P a r t a g e s i m u l t a n é de success ion et de com
m u n a u t é . — Disposi t ion i n d é p e n d a n t e . — D r o i t fixe. 
11 n'est dû qu'un seul droit lixe pour le partage fait s imu l t anémen t 
de la succession d'un individu et d e l à c o m m u n a u t é de biens qui 
a existé entre cet indiv idu et son conjoint. 

Strasbourg, T. c iv . , 28 avri l 1844. 1 8 4 5 , 780. 

2 2 8 . — P a r t a g e tes tamenta ire . — Soulte. —• Le droi t 

de 4 p. c. n'est pas dû sur les soultes imposées à l 'un des hér i -



tiers au profit d'un autre, par un partage testamentaire fait en vertu 

de l 'article 1076 du code c i v i l . 

Cassation française, 22 mai 1844. 1 8 4 4 , 1188. 

2 2 9 . — P a r t a g e . — P r e u v e . — D r o i t fixe. — Les 

coparlageanls qui veulent j o u i r du droit fixe doivent prouver non 

seulement l'existence du titre qui les rend copropr ié ta i res , mais 

en outre que les biens compris au partage l'ont rée l lement partie 

de la masse commune. — Cette preuve, qu'on ne peut faire ré 

sulter des énoncia l ions de l'acte même de partage, doit se faire 

par tous moyens de droi t , nul excepté . 

Cassation, 20 novembre 1846. 1 8 4 6 , 1753. 

iNamur, T. c iv . , 6 août 1847. 1 8 4 8 , 403 

Cassation, 10 août 1848, et les conclusions 

de M. D E I . F . B F X Q I E , avocat généra l . 1 8 4 9 , 1. 

Cassation, 6 mars 1831. 1 8 5 1 , 498. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1865. 1 8 6 5 , 1524. 

Conlrà : H. C. des Pays-Bas, 27 février 1840. 1 8 4 6 , 1753. 

Anvers, T. c iv . , 10 février 1841. 1 8 4 9 , 
Louvain, T. c iv . , 3 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 6 , 1753. 

2 3 0 . — P a r t a g e . — D r o i t fixe. — P r e u v e . — Pour 

qu'un acte de partage ne soit passible que du droit fixe, i l faut 

qu ' i l soit p rouvé que toutes les choses par tagées appartiennent 

rée l lement à la masse, et que chaque copartageant a reçu des 

biens j u s q u ' à concurrence de sa part v i r i le , sans libéralité ni sti

pulation de retour. 

Décision administrative, 19 avri l 1855. 1 8 5 5 , 1163. 

2 3 1 . — -Partage . — C o m m u n a u t é . — Meuble. — I m 
meuble. — Le partage en deux lois égaux, l 'un en immeubles, 

l'attire en meubles, donne lieu au droit proportionnel de 4 p. c. 

a litre de vente, sur la moit ié des immeubles, lorsque l'existence 

des meubles n'est pas justifiée. 

Anvers, T. civ. , 12 novembre 1817. 1 8 4 9 , 1317. 

2 3 2 . — A c t e de p a r t a g e . — Immeuble . — Soulte. 
Lorsque dans un acte de partage, l 'un îles co ïn léressés reçoit tous 

les immeubles, tandis que les autres n'obtiennent qu'une somme 

d'une égale valeur, qu'ils déclarent avoir reçue par avancement 

d'hoirie, l 'administration, qui ne soutient pas que les seconds au

raient reçu du premier une somme quelconque, ne peut exiger le 

droit de soulte. 

Cassation, 18 décembre 1817, et les conclu

sions de M. D E I . E B E C I O I E , avocat géné ra l . 1 8 4 9 , 225. 

2 3 3 . --- P a r t a g e . — Mobi l ier . — P r e u v e . — La loi 

du 22 frimaire an V i l , art. 68. S 3, n" 2. n'exige pas (pie le cou-

ti ibuable justifie que le mobilier compris en un partage dépenda i t 

de la c o m m u n a u t é à partager. — I l sullit de justifier de l'existence 

d'une c o m m u n a u t é entre les eopartageants. 

Haute Cour des Pays-Bas, 28 avril 1848. 1 8 4 9 , 10. 

2 3 4 . P a r t a g e . — B i e n s s i t u é s à l ' é t r a n g e r . 
Soulte. — Dans un partage de biens s i tués , les uns dans le 

pays, les autres à l 'é t ranger , on ne peut, pour la perception du 

droit d'enregistrement, faire deux masses de ces biens et induire 

l'existence d'une soulte de la circonstance que les biens situés 

dans le pays ne sont pas pa i tagés éga lement entre les ayants 

droit . 

Haute Cour des Pays-Bas, 28 avril 1848. 1 8 4 8 , 1109. 

2 3 5 . — P a r t a g e . — Soulte. — D r o i t de mutat ion. 
Lorsqu'un hér i t ier reçoit dans son lot un immeuble d'une valeur 

supér ieure à sa part héréd i ta i re , à condition de payer une soulte 

à ses cohér i t i e r s , le droit de vente perçu par l'enregistrement sur 

l 'excédent qu ' i l acquiert doit , à moins de stipulation contraire, 

être suppor té par tous les coparlageanls. 

Tongres, T. c iv . , 3 d é c e m b r e 1851, et les 

conclusions de M. I l i v s , procureur du r o i . 1 8 5 2 , 277. 

2 3 6 . — P a r t a g e . — Acqui s i t i on de p a r t s . — Cess ion 
de droi ts ind iv i s . — Lorsque des copropr ié ta i res , après avoir 

établi la masse commune et fait état des dettes, assignent à l 'un 

d'eux la totalité de la masse, à charge de supporter la part des 

autres dans les dettes et de leur payer en outre une somme déter

m i n é e , le copropr ié ta i re qui a obtenu toute la masse doit être 

cons idé ré comme ayant acquis au delà de sa part vir i le les biens 

dont la transmission donne ouverture au droit d'enregistrement 

le moins élevé. 

Décision administrative, 4 janvier 1855. 1 8 5 5 , 629. 

2 3 7 . — P a r t a g e . — L e g s . — R é p u d i a t i o n . — Lorsque 

l'acte portant partage d'une succession contient en outre la répu

diation par l 'un des hér i t iers d'un legs que le défunt l u i avait fait, 

i l est dû de ce chef un droit de fr. 1-70. 

Décision administrative, 19 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1520. 

2 3 8 . — P a r t a g e . — P l u s v a l u e . — Effet d é c l a r a t i f . 
Soulte. — P r e u v e . — E x p e r t i s e . — D'après l'article 883 du 

code c i v i l , dans un partage entre cohér i t ie rs , la simple plus-value 

d'un lot sur un autre ne constitue pas une mutation de propr ié té . 

La loi du 22 frimaite an V i l n'a d é r o j é à cet article que dans le 

cas où i l y a eu stipulation de soulte pour rétablir l 'égalité entre 

les lots. — Hors ce cas, l 'administration ne peut frapper d'un 

droit proportionnel la plus-value d'un lot sur un autre, et ne peut 

réc lamer à cette fin l'expertise. — Si elle posait en fait que, lors 

d'un partage, une soulte a été s t ipulée à charge d'un lot, elle 

serait recevable à prouver ce fait par tous moyens. — I l n'en est 

pas de même lorsqu'elle se borne à demander à prouver l 'inéga

lité des lots a t t r ibués aux coparlageants pour en faire découler la 

p résompt ion qu ' i l y a eu donation ou stipulation de soulte. 

Cassation, 15 janvier 1858. 1 8 5 8 , 466. 

Tournai, T. c iv . , 10 août 1859. 1 8 6 0 , 380. 

2 3 9 . — P a r t a g e . — L o t s i n é g a u x . — E x c é d e n t de 
v a l e u r . — Mutat ion . — E x p e r t i s e . — Si, dans un partage, 

l 'un des lois présente un excédent île valeur sur les autres, l'acte 

donne ouverture au droit proportionnel de mutation, qu ' i l y ait 

stipulation de soulte ou non. — L'administration est recevable à 

établir qu'un partage, déclaré fait sans soulte ni retour, présente 

une inégalité entre les lots, et si les éléments d 'appréciat ion 

qu'elle produit ne sont pas suffisants, i l y a lieu de recourir à 

une expertise. 

Courlrai, T. c iv . , 16 mai 1863. 1 8 6 3 , 858. 

Louvain, T. civ. , 20 décembre 1861. 1 8 6 5 , 1455. 

2 4 0 . — Soulte. — Mutat ion . — E x p e r t i s e . — Kn ma

tière fiscale, i l y a assimilation complè te pour la perception du 

droit enlre les soultes et retours de lots et la mutation de pro

priété. — L'article 17 de la loi du 22 frimaire an VU est donc 

applicable au cas de soultes ou de retours de lots, et l'expertise 

peut être requise. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1863. 1 8 6 5 , 1524. 

2 4 1 . — Indiv i s ion . Communiste . — R e v e n u . — Indi
v is ion conventionnelle. — L'indivision ne peut résulter que 

de la l o i , d'une convention formelle ou de la nature des choses. 

Les revenus entre communistes ne peuvent être considérés 

comme indivis, soit en vertu de la l o i , soit par la nature des 

choses. — Si l 'un des communistes a perçu les revenus comme 

itt'ijotiontni ijexii'f ou comme mandataire, il n'y a pas là indivi

sion conventionnelle. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1863. 1 8 6 5 , 1524. 

2 4 2 . — Mines . — P a r t a g e de concession. — N u l l i t é . 
Vente de p a r t . — Le partage d'une mine étant entaché d'une 

nullité radicale à défaut d'avoir été autor isé par le gouvernement, 

la cession de la quot i té ass ignée à l'une des parties ne donne 

ouverture qu'au droit de 60 centimes pour 100 francs. 

Liège, T. c iv . , 9 août 1866. 1 8 6 6 , 1118. 

2 4 3 . — P a r t a g e . — Ind iv i s ion . — B i e n s d o n n é s divi -
s é m e n t . — B i e n s i n d i v i s . — E x c é d e n t de p a r t . — Dona
tion secondaire . — Lorsqu'une mère et ses enfants, après avoir 

consta té les biens qui leur appartiennent, en forment autant de 

lots qu ' i l y a d'enfants auxquels ils sont a t t r ibués , et que la mère , 

pour donner effet au partage, fait donation à chaque enfant en 

particulier de chacun de ses biens propres dé t e rminés , qui sont 

compris dans le lot de cet enfant, les biens ainsi donnés directe

ment ne font point partie de la masse sujette à partage. — Si l 'un 

des enfants obtient dans les biens indivis une part plus forte que 

celle à laquelle i l avait droi t , i l s 'opère à son profit une transmis

sion de l 'excédent , et cette transmission rend exigible le droit de 

donation. — Lorsque le donataire principal est obligé de trans

mettre un objet autre que de l'argent, le droit de mutation à titre 

ratuit est dû sur la donation secondaire. 

Nivelles, T. civ. , 17 novembre 1870. 1 8 7 1 , 93. 



2 4 4 . — A c t e de p a r t a g e . — R a p p o r t . — Soulte. 
P r e u v e . — Dans les actes de partage, si à l 'égard du fisc, pour 

la perception des droits d'enregistrement et de transcription dus 

sur les soultes, les rapports faits par les hér i t iers ne sont pas 

justifiés par leur aveu seul, i l n'est pas nécessa i re non plus que 

ces rapports soient fondés sur des titres : i l suffit que leur aveu 

soit confirmé par des p résompt ions graves, précises et concor

dantes. 

Gand, 10 avril 1872, et les conclusions de 

M . D E P A E I ' E , avocat généra l . 1 8 7 2 , 721 . 

2 4 5 . — P a r t a g e . — M a s s e unique. — D r o i t fixe. 
Le partage, pour joui r de la franchise consacrée par l'article 68, 

§ 3, ii° 2, de la loi du 22 frimaire an V I I , ne peut porter que sur 

une seule masse : les objets compris dans le partage doivent avoir 

une même origine, sinon le fisc peut percevoir les droils de mu

tation qu' i l aurait perçus si les diverses masses eussent é té trai

tées séparément par les copropr i é t a i r e s . 

Gand, 10 janvier 1874. 1 8 7 4 , 204. 

Cassation, 29 avri l 1873. 1 8 7 5 , 625. 

2 4 6 . — P a r t a g e . — B i e n s provenant d'une origine 
commune. — D r o i t fixe. — Lorsque, dans un partage, le lot 

d'un des coparlageants se compose exclusivement d'immeubles et 

celui de l'autre île quelques immeubles et d'une somme à prendre 

dans des valeurs mobil ières indivises à réal iser , i l n'est dû qu'un 

droit fixe, s'il est justifié que ces valeurs mobi l i è res , ainsi que les 

immeubles dépenden t de la même c o m m u n a u t é . 

Hasselt, T. civ. , 11 ju i l le t 1874. 1 8 7 5 , 1105. 

Liège, 5 août 1875. I d . 

2 4 7 . — P a r t a g e . — D r o i t proportionnel. — M a s s e s 
distinctes. — Le droit proportionnel est dû lorsque les parties 

se partagent inégalement , par un même acte, des biens apparte

nant à des individuali tés juridiques distinctes, notamment un 

immeuble dont elles sont copropr ié ta i res indivis et l 'actif d'une 

société qu'elles composent, mais dans laquelle l ' immeuble indivis 

n'a pas été appor té . 

Cassation, 29 avril 1875. 1 8 7 5 , 625. 

2 4 8 . — P a r t a g e . — L e g s v e r b a l . — D é l i v r a n c e . 
Mutat ion . — Construct ion. — L 'at tr ibution, dans un partage 

entre cohéri t iers en ligne directe, d'un préc iput à l 'un d'eux, en 

exécut ion d'un legs verbal, n'est point passible de droit propor

tionnel, ni à litre de donation, ni en raison de l ' inégali té entre 

les lots et d'une p ré tendue soulte cachée , mais constitue, en 

l'absence de preuve légale du legs verbal vis-à-vis de l'adminis

tration, une mutation secrète à titre onéreux passible d'un droit 

proportionnel de fr. 5.20 p. c. 

Bruges, T. c iv . , 20 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 202. 

2 4 9 . — Construct ion s u r fonds ind iv i s . — D r o i t de 
mutation. — Les constructions élevées par le cohér i t ie r sur le 

bien indivis deviennent la p ropr ié té des copropr ié ta i res du sol. 

Si donc i l est dit dans l'acte de partage qu'elles n'ont pas été 

comprises dans la masse à partager, mais qu'elles resteront à 

celui qui les a élevées et dans le lot duquel est mis le sol qui les 

porte, un droit de mutation immobi l iè re doit être perçu sur la 

valeur de ces constructions pour les parts afférentes aux coparla

geants. 11 n'en est autrement que si le copropr ié ta i re qui a élevé 

les constructions sur le terrain indivis, prouve que les copropr ié

taires du sol lu i avaient concédé le droit de construire pour son 

propre compte, et celte preuve ne pourra ê t re fournie contre 

l'enregistrement que par acte authentique, ou par acte sous seing 

privé ayant date certaine. 

Bruges, T. c iv . , 20 j u i n 1877. 1 8 7 8 , 202. 

Gand, 6 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 1251. 

2 5 0 . — P a r t a g e . — P r é c i p u t . — L e g s v e r b a l . 
Dro i t de mutat ion. — Si, dans un partage de succession immo

bil ière entre cohér i t ie rs en ligne directe, un avantage est a t t r ibué 

à un des héri t iers en raison d'un pré tendu legs verbal de préci

put, l 'administration de l'enregistrement n'est pas tenue d'admet

tre l'existence du legs non autrement p rouvée , et i l y a lieu sur

tout de la rejeter si la déclarat ion de succession an té r ieuren eut 

faite n'a contenu aucune mention de ce p réc ipu t . —- L'inégalité 

dans un partage de succession immobi l i è re , m ê m e en ligne 

directe, ent ra îne la perception du droit de mutation à litre oné

reux. Du moins en est-il ainsi au cas où les hér i t iers ont exp l iqué , 

dans l'acte, l ' inégalité par le legs verbal d'un préc ipu t . 

Gand, 6 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 1251 . 

2 5 1 . — P a r t a g e . — Mutat ion i m m o b i l i è r e . — D i s s i 
mulat ion . — P r e u v e . — E x p e r t i s e . — P r e s c r i p t i o n . 
L'inégalité des lots d'un partage n' implique pas par e l le -même 

l'existence d'une soulte ou d'une mutation immobi l iè re . — 11 

incombe à l 'administration d'en fournir la preuve.—Cette preuve 

peut ne pas résul ter des reconnaissances de l'exploit d'opposition 

à la contrainte, motivé conformément à l 'article 64 de la loi du 

22 frimaire an V I I , s'il n'est pas constant que ces reconnaissances 

sont en rapport avec les faits de la cause et spécialement avec la 

valeur réelle des immeubles. — Cette valeur doit être fixée par 

expertise à défaut d'autre justification. — L'experlise peut ê t re 

o rdonnée , quoique l'enregistrement de l'acte remonte à plus de 

deux ans. 

Tournai , T. c iv . , 26 janvier 1880. 1 8 8 1 , 1157. 

Bruxelles, 11 mai 1881. l d . 

2 5 2 . — P a r t a g e . — L i c i t a t i o n d'une p a r t i e des b iens 
communs. — C o p a r t a g e a n t a c q u é r e u r . — Dro i t s à perce
vo ir . — Lorsque, dans un partage par licitation d'une partie 

seulement de biens communs, un copartageant se rend a c q u é r e u r 

des biens licites, sans que la valeur de ces biens dépasse sa part 

dans la masse commune, i l ne peut néanmoins p ré t endre à 

l'exemption du droit de soulte, que s'il justifie par un acte de 

partage ou de l iquidation que les parts et portions de ses copro

priétaires dans les biens licites, lu i ont élé a t t r ibuées pour le rem

plir de sa part dans la masse commune. 

Cassation, 14 décembre 1882. 1 8 8 3 , 97. 

2 5 3 . — Acquis i t ion en commun. — P a r t a g e . — V a 
leur des lots. — I n é g a l i t é . - N o n - e x i g i b i l i t é d u droi t 
de soulte. — L'acte en vertu duquel plusieurs personnes acquiè

rent conjointement un immeuble, forme entre elles une société 

par t icul ière . Le partage u l té r ieur qui attribue à l'une d'elles une 

valeur excédant notablement sa part viri le dans le bien par tagé , 

ne donne point ouverture au droit proportionnel. — Nulle dispo

sition de la lo i fiscale n'assimile à une soulte ou retour, l ' inégali té 

qui peut se rencontrer dans les lots d'un partage et ne frappe d'un 

droit quelconque la plus-value d'un lot sur l'autre. 

Gand, T. civ. , 11 ju in 1884. 1 8 8 5 , 247. 

Gand, 20 ju in 1885. 1 8 8 5 , 1262. 

2 5 4 . — É c h a n g e . — L e g s . — En mat ière d 'échange, c'est 

sur les revenus et non sur la valeur vénale des biens que se cal

culent les droits de mutation. Dès lors, alors même qu'un échange 

n'aurait pas été fait avec soulte, s'il y avait inégalité entre les 

revenus des biens échangés , i l y aurait lieu à la perception du 

droit de soulle sur la différence du revenu multipl ié par vingt. 

Cassation l iançaise , 22 février 1843. 1 8 4 3 , 501 . 

2 5 5 . — É c h a n g e . — B i e n s à l ' é t r a n g e r . — Dans le cas 

d 'échange de biens si tués en France contre des biens si tués en 

Belgique, le fisc ne peut percevoir qu'un droit de 2 p. c. sur la 

valeur de l 'immeuble échangé . — La valeur doit être dé t e rminée 

par le revenu annuel de l ' immeuble, mult ipl ié par vingt, sans 

distraction des charges. 

Tournai, T. c iv . , 1 " jui l le t 1843. 1 8 4 3 , 1258. 

2 5 6 . — É c h a n g e . — T r o i s copermutants . — L'acle | ar 

lequel A abandonne à B un immeuble d'une valeur imposable de 

1,360 francs en échange d'un immeuble d'une valeur imposable 

de 1,520 francs, qui lu i est cédé par C, à qui B abandonne un 

immeuble d'une valeur de 1,520 francs, constitue un échange 

donnant lieu : Au droit de 2 p.c.sur 1,300 fr . ; au droit de 2p .c . 

sur 1,520 fr. et au droit de 4 p. c. sur 160 fr. 

Décision administrative, 26 mars 1855. 1 8 5 5 , 1272. 

2 5 7 . — C o n t r a t mixte . — Dro i t s c u m u l é s . — En contrat 

commutatif peut constituer à la fois un échange et une vente. 

11 donne l ieu, dans ce cas, aux droils atférents à chacun de ces 

contrats. 

Cassation. 5 mai 1881. 1 8 8 1 , 689. 

2 5 8 . — É c h a n g e . — Immeuble r u r a l . — De l 'échange 

des immeubles ruraux en Belgique et en France, et de la néces 

sité de l'affranchir du droit proportionnel de mutation. 

Etude par H E N R I L A V A I . I . É E , avocat. 1 8 6 7 , 689. 



— Société. 

( 2 3 9 - 3 1 1 . ) 

2 5 9 . — S o c i é t é . — A p p o r t en immeubles. — R e n t e 
p e r p é t u e l l e . — L'apport fait par un sociétaire d'un immeuble 

grevé de rentes que la société se charge de servir, ne donne pas 

ouverture au droit proportionnel, du chef de la transmission de la 

portion de l ' immeuble équivalente au capital des rentes. 

Bruxelles, T . c iv . , 2 9 mai 18-40. 1 8 4 4 , 1-190. 

Cassation, 2 5 janvier 1 8 4 4 , et les conclusions 

de M. L E C L E R C Q , procureur généra l . I d . 

2 6 0 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — Dissolut ion. — P a r 
tage. — Les mutations qui résul tent des apports et partages 

sociaux sont affranchis du droit proportionnel. — Ainsi, lorsqu'un 

immeuble mis en société par un associé est a t t r ibué à un autre, 

lors de la dissolution et pour le partage, un droit fixe est seul 

exigible. 

* Charleroi, T . civ. , 1 E R novembre 1 8 4 3 . 1 8 4 5 , 5 6 3 . 

Cassation, 2 8 novembre 1 8 4 4 . I d . 

2 6 1 . — S o c i é t é . — D i s s o l u t i o n . — L'acquisition faite par 

quelques-uns des associés, après la dissolution de la société , 

d'immeubles ayant appartenu à celle-ci, n'est pas assujettie au 

droit proportionnel d'enregistrement pour la quot i té revenant à 

chacun des acqué reu r s dans l'avoir commun. — Le droit propor

tionnel n'est dû que sur ce qui a été acquis par eux au delà de 

cette part. 

Cassation, 1 7 octobre 1 8 4 5 . 1 8 4 7 , 5 3 7 . 

Contra : Bruxelles, T . c iv . , 1 2 août 1 8 4 2 . I d . 

2 6 2 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — Vente . — L'apport en 

société d'immeubles grevés de créances hypothéca i res , sous la 

condition que la société payera le montant de ces créances au 

moyen d'actions commanditaires, à remettre aux créanciers qui 

adhèrent à cet arrangement en l ibérant le sociétaire apportant, 

contient contrat de vente pour le montant des créances , et donne 

lieu au droit proportionnel. 

Bruxelles, T . c iv . , 1 août 1 8 4 8 . 1 8 4 9 , 8 . 

2 6 3 . — S o c i é t é . — Obl igat ion de l'un des a s s o c i é s . 
Dro i t fixe. — L'obligation qu'un associé contracte, dans l'acte 

même de société , envers l'association, n ' empêche point que le 

contrat reste soumis au droit fixe. — L'acte de société dans lequel 

l 'un des associés abandonne à l'association, pour toute sa durée et 

moyennant un prix annuel dé t e rminé , la jouissance d'un immeuble, 

lequel reste sa p ropr ié té , est soumis au droit fixe. 

Amsterdam, T . c iv . , 4 j u i n 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 3 4 0 . 

2 6 4 . — Mutat ion . — S o c i é t é . — Immeuble . — A p p o r t . 
Est passible du droit proportionnel pour mutation d'immeubles, 

la stipulation en vertu de laquelle la société, au lieu de remettre 

aux associés des actions en échange île leurs apports, se charge de 

payer pour eux tout ou partie du prix des immeubles par eux ap

portés dans la société . 

Cassation, 1 1 avri l 1 8 3 1 , et les conclusions 

de M. D E W A N U R E , avocat généra l . 1 8 5 2 , 1 4 2 5 . 

Contra : Bruxelles, T . c iv . , 1 2 ju in 1 8 4 0 . I d . 

2 6 5 . — S o c i é t é . — Vente . — Disposi t ion i n d é p e n 
dante. — Lorsqu'une société a été formée par deux personnes, 

dont l'une apporte des immeubles et l'autre des capitaux, et que 

celle-ci s'engage à supporter la moit ié des charges hypothécaires 

dont les immeubles sont grevés , ces derniers font, jusqu ' à concur

rence de la moit ié des dites charges, l'objet d'une vente sujette 

au droit de 4 p. c. 

Bruxelles, T . c iv . , 4 j u i n 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 1 3 4 . 

2 6 6 . — S o c i é t é . — P a r t d ' i n t é r ê t . — Vente . — I m 
meuble. — Lorsqu'une société a été cont rac tée pour 3 0 ans 

dans le but d 'acquér i r des immeubles et qu'une clause porte : 

« En cas qu'un associé voulût se retirer avant le terme fixé et 

« que les autres membres y consentissent, l'association continuera 

« néanmoins d'exister et les associés restants auront le droit de 

« maintenir toutes les propr ié tés de l'association indivises, moyen-

« nant payement en n u m é r a i r e , au membre sortant, de ce qui lu i 

« reviendra de la part qu ' i l a eue dans l'association », un droit 

de vente est dû sur l'acte par lequel un associé , se retirant avant 

le terme, reçoit le prix de sa part dans la société. — Cette vente 
est passible du droit de 4 p. c , si les immeubles d é p e n d e n t de la 
socié té . 

Bruxelles, T . c iv . , 1 5 ju i l le t 1 8 3 3 . 1 8 5 4 , 8 0 4 . 

2 6 7 . — S o c i é t é . — B i e n s . — T r a n s m i s s i o n . — P r e s 
cr ipt ion . — Lorsque les parts des associés p rémouran t s sont 

acquises aux survivants, en exécut ion d'une stipulation du contrat 

de sociélé, i l s 'opère une transmission de propr ié ié , dans le sens 

des articles 4 , et 6 9 , § 5 , n° 1 et § 7 , n° 1 , de la loi du 2 2 frimaire 

an V I I , sans qu'on puisse distinguer entre les biens acquis pen

dant la durée de la société jusqu'au moment da l ' événement qui 

opère la transmission, et les biens mis en commun lors de la for

mation de la société. — Une pareille stipulation est, non pas de 

l'essence de la socié té , mais en t i è rement en dehors des é léments 

de ce contrat, dans le sens de l'article 1 1 de la loi de l'an V i l . 

La transmission de la part indivise de chaque associé au profit 

des survivants étant soumise à une condition suspensive, la pres

cr ipt ion des droits auxquels la transmission donne ouverture ne 

prend cours qu'à dater de l'accomplissement de la condit ion. Les 

droits de la transmission immobi l iè re doivent être acqui t tés 

dans les trois mois de l ' événement , sur la déclaration prescrite 

par l'article 4 de la loi du 2 7 ventôse an IX, sous peine du droit 

en sus. 

Malines, T . c iv . , 5 mai 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 1 1 5 3 . 

Cassation, 2 2 j u i n 1 8 5 5 . I d . 

2 6 8 . — S o c i é t é . — T r a n s m i s s i o n à t i tre o n é r e u x . 
Nouve l a s s o c i é . — La clause d'un acte de société par la

quelle la part des associés qui cesseront d 'être membres de la so

ciélé est a t t r ibuée aux autres associé ; , constitue une transmission 

éventuel le entre-vifs, à titre onéreux , donnant, lors de l 'événe

ment, ouverture au droit proportionnel. — Pour dé te rmine r les 

quot i tés ainsi transmises, on ne peut faire entrer en ligne de 

compte les membres admis depuis la constitution et en venu d'une 

clause par t icul ière de la sociélé, à moins que cette admission ne 

soit p rouvée par un écrit remontant à l 'époque où les droits du 

t résor se sont ouverts. 

Décision administrative, 1 4 novembre 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 6 2 8 . 

2 6 9 . — B r a s s e r i e . — S o c i é t é . — Mutat ion s e c r è t e . 
Lorsque l'acte constitutif d'une société pour l 'exploitation d'une, 

brasserie a fixé l'apport de chaque associé à une somme é n o n c é e , 

avec stipulation qu'une convention ul tér ieure réglera la man iè re 

dont les apports seront effectués, l 'administration peut se préva

loir d'actes constatant que l'avoir social comprend des immeubles 

qui appartenaient à l 'un des associés avant la formation de la so

ciété, et de la circonstance que celle-ci a pris à sa charge des dettes 

grevant les dits immeubles, pour exiger le droit de mutation et le 

droit en sus, à raison de la valeur immobi l iè re correspondant aux 

dettes dont i l s'agit. 

l ions , T . c iv . , 6 janvier 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 2 5 7 . 

2 7 0 . — S o c i é t é . — Dissolut ion. — P a r t a g e . — Co
p r o p r i é t é . — Lorsque, à la suite de la dissolution d'une société 

entre deux personnes, celles-ci conviennent que l'usine d é p e n 

dant de la sociélé appartiendra à l'une d'elles pour sa part dans 

le fonds social, l'acte qui constate cette convention, sans établ i r la 

consistance des autres valeurs sociales, donne lieu au droit de 

mutation immobi l iè re sur la valeur de la moitié de l'usine. 

Anvers, T . c iv . , 1 7 février 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 5 1 2 . 

2 7 1 . — S o c i é t é . — P a r t a g e . — Cession de dro i t s 
ind iv i s . — T i t r e de c o p r o p r i é t é . — Lorsque plusieurs an

nées après la formation d'une société pour l'acquisition et l'ex

ploitation d'une forêt, les associés partagent cette forêt et que 

deux d'entre eux, après une nouvelle série d 'années , d é c l a r e n t 

partager les parties dé te rminées de la forêt qui leur avaient été 

ass ignées en commun, en les attribuant à l 'un et en composant le 

lot de l'autre des produits qui seraient restés en commun entre 

eux, par suite d'une association formée après le premier partage, 

le second acte constitue en réal i té une mutation immobi l iè re don

nant l ieu au droit de 4 p. c , si la p ré t endue association n'est pas 

p rouvée et qu'au contraire les al légat ions des contractants sont re

poussées par les circonstances de l'affaire. 

Namur, T . c iv . , 3 mai 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 9 3 5 . 

2 7 2 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — Vente . — Lorsque, dans 



une société, quelques-uns des associés apportent une demande de 

concession de mine et les recherches, é tudes et travaux faits avant 

et depuis la demande de concession, i l y a vente mobi l ière sujette 

au droit de 2 p. c. sur la somme de 20,000 francs que les dits 

associés ou leurs c réanc ie r s , pour eux, reçoivent en sus d'un cer

tain nombre d'actions. — I l y aurait vente immobi l iè re , sujette au 

droit de 4 p. c , si l 'administration prouvait que les travaux aux

quels l'acte fait allusion constituent des immeubles par destina

t ion, dans le sens de l'article 8 de la loi du 21 avril 1810. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 j u i n 1851). 1 8 5 5 , 1256. 

2 7 3 . — S o c i é t é . — T r a n s m i s s i o n à t i tre o n é r e u x . 
Condition suspensive. — La clause par laquelle plusieurs 

associés conviennent que tous leurs biens appartiendront au sur

vivant d'eux, n 'étant ni essentielle n i naturelle au contrat do so

cié té , opè re , dès le principe, mutation entre associés, et le droit 

proportionnel devient exigible aussitôt que la condition sous la

quelle la mutation s'était opé rée , à savoir le prédécôs de l 'un des 

associés, s'est réal isée . 

Bruxelles, T. civ. , 30 ju i l l e t 1835, et les con

clusions de M . J O I . Y , substitut. 1 8 5 5 , 1156. 

2 7 4 . — S o c i é t é . — A s s u r a n c e mutuelle . — A d h é 
sion. — L'acte constitutif d'une compagnie d'assurances mu

tuelles est sujet au droit de fr. 5-09; mais l'acte u l té r ieur par 

lequel, conformément aux statuts de la société, une personne non 

intervenue au premier acte y donne son adhésion, n'est sujet 

qu'au droit de fr. 1-70. 

Décision administrative, 4 septembre 1855. 1 8 5 5 , 1516. 

2 7 5 . — S o c i é t é . — G é r a n t . — S a l a i r e . — La disposi

tion d'un acte de société en nom collectif portant que « l 'associé 

« dirigeant recevra un traitement à prélever sur les bénéfices » ne 

donne pas lieu à un droi t distinct de celui de société. 

Décision administrative, 4 octobre 1855. 1 8 5 6 , 203. 

2 7 6 . — Mines . — S o c i é t é . — Act ion . — C e s s i o n . — Le 

vendeur d'une mine, sous condition de la retenue du dix-hui t ième 

panier, brut et exempt de frais, n'est pas l 'associé des exploitants ; 

i l possède un droit mobilier dont la cession donne ouverture au 

droit de2 p. c. sur le prix expr imé dans l'acte de cession. 

Décision administrative, 12 novembre 1855. 1 8 5 6 , 319. 

2 7 7 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — E n t r e p r i s e . — Conven
tion verba le . — Convention é c r i t e . — Lorsque , dans un 

contrat de société , l 'un des contractants fait apport du bénéfice 

de la concession d'une voie ferrée et d'une convention verbale 

par laquelle des entrepreneurs d é n o m m é s , mais non intervenants, 

se chargent à forfait, moyennant le capital social, de l'acquisi

tion des terrains nécessaires et de la construction du chemin de 

fer, et qu'un acte pos tér ieur des t iné , suivant l'une des clauses 

du premier, à ne former avec lui qu'un même contrat, constate 

la r éun ion du capital fixé et l 'adhésion des intéressés comparants, 

parmi lesquels figurent les entrepreneurs, preneurs d'un certain 

nombre d'actions, ce second acte, dans sa combinaison avec le 

premier, forme le titre d'un contrat d'entreprise ar rê té entre 

ceux-ci et la société, et donne ouverture au droit de 1 p. c. sur le 

prix du m a r c h é . 

Bruxelles, T. c iv . , 25 février I 8 , r 6 . 1 8 5 7 , 36. 

2 7 8 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — T r a n s m i s s i o n . — Si, 

d 'après l'ensemble des clauses de l'acte constitutif d'une société 

dans laquelle deux des associés apportent des immeubles, le 

passif qui les grève reste à la charge de ces deux membres a qu i , 

par contre, i l est a t t r ibué de ce chef une part plus cons idé rab le 

de bénéfices, l 'apport conserve pour le tout le caractère de mise 

sociale et ne donne pas ouverture au droit de transmission. 

Huy, T. c iv . , 20 mai 1857. 1 8 5 7 , 1358. 

2 7 9 . — S o c i é t é . — L i q u i d a t i o n à forfait. — D r o i t pro
portionnel. — L'acte de partage d'une société par lequel l 'un des 

assocjés reçoit pour sa part tout l'actif, avec obligation a forfait 

de payer toutes les dettes, tandis que l'autre se borne à reprendre 

sa mise, est soumis au droit proportionnel d'enregistrement. 

I l y a là cession des valeurs actives appartenant à l 'un des associés 

au prolit de l 'a j t re , et le droit de cession est dû . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 novembre 1857. 1 8 5 8 , 1121. 

Cassation, 29 ju i l le t 1858. I d . 

2 8 0 . — S o c i é t é . — B a i l . — A s s o c i é . — Le droit pro

portionnel est dû lorsque le propr ié ta i re d'une fabrique s'associe 

avec d'autres pour l'exploiter et stipule à son prolit une somme : 

1° pour la jouissance des bâ t iments , machines, etc. ; 2° pour 

l'usage des marchandises et matières p remières se trouvant dans 

ré t ab l i s semen t lors de la créat ion de la socié té ; 3 e pour l'abandon 

des créances qui lu i restent dues. — Le bail et la cession que 

l'associé fait à la société sont cons idérés comme si l 'associé était 

un tiers; l ' intérêt qui lui appartient ne modifie pas la mutation, 

qui n'en a pas moins lieu pour le tout. 

Gand, T . c iv . , 8 février 1858. 1 8 5 8 , 467. 

2 8 1 . — A p p o r t contre obligations. — Vente . — L'ap
port social fait en échange d'obligations, est une véri table vente 
de la chose appor tée à la société , et passible du droit proportion
nel d'enregistrement. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 janvier 1858. 1 8 5 9 , 703. 
Cassation, 8 avril 1859. ld. 
Cassation, 28 lévrier 1867. 1 8 6 7 , 378. 

2 8 2 . — S o c i é t é . — E x é c u t i o n de t r a v a u x . — Est sou

mise à un droit particulier d'enregistrement, la clause par laquelle 

les fondateurs d'une société, dans l'acte qui la constitue, se char

gent, à prix convenu, d 'exécuter certains travaux pour l'associa

t ion. — l'eu importe que cette clause soit déclarée dans l'acte de 

la condition de l 'entrée en société des parties contractantes. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 ju i l le t 1858. 1 8 6 0 , 325. 

Cassation, 13 janvier 1860. I d . 

2 8 3 . — Dissolut ion de s o c i é t é . — Cession de p a r t . 
P r i x unique. — Condition suspensive . — Condition r é s o 
lutoire. — D é l a i . — Si par un acte pr ivé, deux associés décla

rent dissoute leur société , en faisant remonter la dissolution à 

une date an té r i eu re , et que l 'un cède à l'autre sa part dans l 'avoir 

social mobilier et immobilier moyennant un prix unique payé en 

partie comptant, l'acte renferme, malgré des clauses résolutoires 

et des conditions restrictives du droit de disposer avant l 'entier 

payement, une transmission actuelle, passible du droit de 4 p. c. 

à raison du prix des meubles et des immeubles. — Mais, comme 

faisant cesser l ' indivis ion, i l n'est pas assujetti à la formalité dans 

un délai de rigueur. Le droit en sus n'est donc pas dû , faute de 

présenta t ion dans les trois mois de sa date. 

Termondc, T. c iv . , 13 avril 1859. 1 8 5 9 , 1600. 

2 8 4 . — S o c i é t é . — Dissolut ion. —• Vente d'une p a r t 
d ' i n t é r ê t . — Meuble et immeuble. — L'administration 

peut, sans s 'arrêter à la forme ou aux termes d'un contrat, éta

b l i r , d 'après les circonstances même é t rangères à l'acte, que, sous 

l'apparence d'une vente d ' in térê t dans une société en activité, les 

contractants ont consenti une vente, après dissolution, d'une part 

indivise de l 'avoir social mobilier et immobil ier . — Le droi t de 

4 p. c. est dû sur le prix total, s'il n'est pas s t ipulé un prix dis

tinct pour le mobilier et si ce mobilier n'est pas estimé article 

par article. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 ju i l le t 1859. 1 8 5 9 , 1479. 

2 8 5 . — S o c i é t é . — R e t r a i t e d ' a s s o c i é . — R e p r i s e 
d'apports. — Est un acte translatif de propr ié té au proli t des 

sociétaires restants et, par suite, est soumis au droit proportion

nel, le contrat par lequel plusieurs associés s'en retirent après 

avoir repris de l'actif de la société le montant de leurs apports, 

tout le restant de l'avoir social, mobilier et immobil ier , demeu

rant la propr ié té des associes restants, à charge d 'acquitter le 

passif de la société . 

Cassation, 31 ju i l le t 1862. 1 8 6 3 , 613. 

Contra : Anvers, T. c iv . , 25 janvier 1861. I d . 

2 8 6 . — A p p o r t à s o c i é t é . — A c t e dissolutif. — Les 

apports faits à une société ne sont soumis à aucun droit propor

tionnel. I l en est de même des actes de dissolution. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 février 1863. 1 8 6 3 , 1144. 

2 8 7 . — S o c i é t é . — P a r t a g e s a n s soulte. — T r a n s 
mission d'objet a p p o r t é . — L'ancien associé qui , par reflet 

du partage sans soulte, devient p ropr i é t a i r e d'un meuble ou d un 

immeuble qui avait été appor té en société par un autre, n'est pas 

censé acquér i r quelque chose par l'effet de la dissolution ou du 

partage : i l n'y a donc pas lieu à droit de mutation. — On ne 



peut pas dire, au point de vue fiscal, que la cession de toutes les 

actions d'une société à une ou plusieurs personnes, par les action

naires qui en sont porteurs, implique la transmission entre la 

société et les acquéreu r s de ces actions. — D'après le système de 

la loi fiscale, système qui a voulu favoriser la créalion des socié

tés, i l est vrai de dire que par suite de l'apport d'immeubles dans 

des sociétés, des propr ié tés immobi l iè res peuvent passer de la tète 

d'une personne sur celle d'une autre sans qu ' i l soit perçu un droit 

de mutation. 

Bruxelles, T. oiv. , 4 février 1805. 1 8 6 3 , 1144. 

2 8 8 . — S o c i é t é en commandite. — C a p i t a l en act ions . 
T r a n s m i s s i o n de l a m a i n à l a m a i n . — Le capital d'une 

société en commandite peut être divisé en actions au porteur, 

dont la cession s 'opère par la tradition du t i tre. Ces transmissions 

non constatées par un acte ne sont pas passibles du droit propor

tionnel. 

Bruxelles, T. civ. , 4 février 1863. 1 8 6 3 , 1144. 

2 8 9 . S o c i é t é . — Apport . — Dette. - Lorsque l'ap

port d'un associé consiste en immeubles, marchandises, c réances 

et numéra i r e , et que la société se charge de ses dél ies , i l y a délé

gation de n u m é r a i r e , cession de créances et transmission à t i lre 

mobilier et immobil ier . — Ln conséquence , i l est dû un droit 

proportionnel de chaque chef, après avoir fait de la man iè re la 

plus favorable au contribuable la déduct ion des dettes sur les 

valeurs appor tées . 

Gand, T. c iv. . 2 mars 1863. 1 8 6 3 , 631 . 

2 9 0 . — S o c i é t é . — R e t r a i t e des r e p r é s e n t a n t s d'un 
c o a s s o c i é . — Acte . — Dro i t . — Ne donne pas lien au droit 

proportionnel de cession, l'acte qui constate que les héri t iers 

d'un associé décédé se retirent de la société commerciale, et stipule 

que l'association concernera exclusivement à l'avenir les associés 

survivants, lesquels, comme seuls continuateurs de la maison, se 

constituent les liquidateurs de toutes les affaires an té r i eures , 

affaires qu'ils prendront à leur compte sur le pied du dernier 

bilan qui concerne l 'associé décédé . 

Anvers, T. civ. , 22 décembre 1866. 1 8 6 7 , 853. 

2 9 1 . — S o c i é t é . — P a r t . — Vente . — La cession (pie 

font certains associés à leurs coassociés de leurs droits dans une 

société formant un être moral distinct, n'emporte que la trans

mission d'une part d ' intérêts et non celle d'une part de l'avoir 

social. 

Cassation. 31 mai 1866. 1 8 6 6 , 822. 

2 9 2 . — S o c i é t é . — A p p o r t . — T r a n s m i s s i o n . — S'il 

est vrai que les actes de société ne sont sujets qu'a un droit lixe 

d'enregistrement, ce n'est que pour autant qu'ils ne portent ni 

obligation, ni l ibérat ion, ni transmission de biens meubles et 

immeubles entre les associés ou autres personnes. — Il y a con

stitution d'obligation de la société à l'égard d'un associé et trans

mission de celui-ci à la société, toutes les fois que l 'associé, au 

lieu de concourir a une part sociale, devient le c réanc ier de la 

société pour prix d'une partie de l'apport. — Spécia lement , lors

que les fondateurs d'une société anonyme reçoivent , en repré 

sentation de leurs apports, à la fois des actions et des obligations 

de la société, i l y a lieu à la perception d'un droit proportionnel 

d'enregistrement sur la valeur des obligations qu'ils leçoivent . 

Lorsque les objets transmis à la société anonyme consistent en 

intérêts sociaux ou actions, le droit à percevoir est de 60 centimes 

par 100 francs. 

Bruxelles, T. civ. , 20 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 1562. 

2 9 3 . — S o c i é t é . — At tr ibut ion à l ' a s s o c i é s u r v i v a n t 
de l 'avoir soc ia l . — Mutat ion . — Lorsqu'un contrat de 
société stipule qu'en cas de décès de l 'un des associés , le sur
vivant sera tenu de conserver la totalité des marchandises et des 
créances sur pied du dernier inventaire, le droit de mutation est 
exigible sur la moitié des marchandises et c réances existantes au 
jour du décès : l'acte de société forme le tilre de la mutation. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1094. 

2 9 4 . — S o c i é t é anonyme. — T r a i t e m e n t des a d m i 
n i s t ra teurs . — D r o i t proportionnel. — La stipulation con

tenue dans un contrat de société anonyme, et portant que si le 

tant ième sur les bénéfices a t t r ibués comme traitement aux admi

nistrateurs n'atteint pas un minimum dé t e rminé , la différence 

sera prise sur les frais généraux , donne ouverture au droit pro
portionnel. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1868. 1 8 6 8 , 1319. 

Cassation, 15 avril 1869. 1 8 6 9 , 520. 

2 9 5 . — A c t e de s o c i é t é . — D é c è s d u c o a s s o c i é . 
Continuation des o p é r a t i o n s p a r le s u r v i v a n t . — L'as

socié survivant qui , au cas de décès de son coassocié , use de la 

facullé qui lu i était assurée par l'acte social de continuer la 

société pour son compte personnel, à condition de dresser immé

diatement inventaire et de payer dans un délai dé te rminé avec 

l ' intérêt de 4 p. c. la part revenant au défunt, à sa veuve, à ses 

hér i t iers ou ayants droi t , au moyen du numéra i re restant dans la 

caisse de la société et des créances à réal iser dont i l devra suc

cessivement rendre compte à mesure des recouvrements, ne de

vient pas par là l 'unique propr ié ta i re de tous les biens composant 

l 'avoir social. — L'usage de cetle facullé ne donne conséquem-

ment pas lieu à la perception du droit d'enregistrement, du chef 

de mutation à titre onéreux de la moitié de ces biens qui avaient 

appartenu an coassocié. 

Termondc, T. c iv . , 24 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1531. 

2 9 6 . — Acte de s o c i é t é . - A s s o c i é . A v a n c e indé
pendante de l 'apport. — Est passible du droit proportionnel 

d'enregistrement, la stipulation contenue dans un acte de société 

par suite de laquelle un associli fait à la société une avance indé

pendante de son apport, et non conquise dans le capital social 

fixé par le contrat. 

Anvers, T. civ. , 19 novembre 1809. 1 8 7 0 , 88. 

2 9 7 . — S o c i é t é . — I n t é r ê t . — Act ion. — Toute véri

table société régul iè rement cons t i tuée , crée une abstraction ayant 

vis-à-vis des tiers et vis-à-vis des associés des droits et des obli

gations distincts de ceux des associés pris individuellement. 

Cette abstraction existe à l 'égard des associés , alors même que la 

société ne constitue pas une personne civile légalement reconnue. 

Pour appréc ie r la nature des droits des associés dans la société, 

i l faut tenir compte de celte abstraction. — L'administration ne 

peut pas appréc ie r ce droit en dehors des effets du contrat entre 

les associes. 

Bruxelles, T. , - i v . , 17 et 18 mars 1871. 1 8 7 1 , 034. 

2 9 8 . — S o c i é t é c iv i le . — Act ion . — Vente et a c h a t 
de t e r r a i n s . — N a t u r e . - l ne action ou un intérêt dans 

une société civile ayant pour but l'achat et la revente de terrains, 

confère à l'associé une créance et non une part indivise de pro

pr ié té . — La transmission de semblable action ou intérêt ne 

donne lieu qu'à la perception du droit lixe. 

Bruxelles, T. c iv. . 17 et 18 mars 1871. 1 8 7 1 , 634. 

2 9 9 . — S o c i é t é en commandite . — G é r a n t . — In
d e m n i t é annuel le . — Le contrat d'une société en commandite 

qui alloue, sur les frais géné raux , une indemni té annuelle à des 

command i t é s , associés en nom collectif à titre de gé ran t s , ne 

donne pas ouverture au droit de 1-30 p. c. 

Anvers, T. c iv . , 19 avril 1872. 1 8 7 3 , 082. 

3 0 0 . — S o c i é t é anonyme. — Direc teur . — T r a i t e 
ment. — Sta tu t s . - - La stipulation des statuts d'une société 

anonyme, qui confère à un actionnaire les fonctions de directeur 

pour un terme dé te rminé et l u i accorde, outre une part dans 

les bénéfices, un traitement annuel moyennant lequel i l s'en

gage à fournir le bureau et les accessoires avec le chauffage et 

l 'éclairage nécessai res , donne ouverture au droit proportionnel 

de 1-30 p. c. 

Anvers, T. c iv . , 19 avril 1872. 1 8 7 3 , 618. 

3 0 1 . — Vente . — R é s e r v e de cession. — S o c i é t é . 
Acte constitutif. — Apport . — Mutat ion nouvelle. 
Dro i t . — La convention sous seing privé par laquelle une vi l le , 

sous la condition de l'autorisation royale, vend et transporte en 

toute propr ié té à un particulier ou à ses ayanis droit , des ter 

rains pour un prix dé t e rminé , avec la réserve faite par celui-ci 

de céde r tous ses droits et toutes ses obligations à une société à 

former, et au plus tard dans les deux mois à partir de l'approbation 

de celte convention, est définitive à l 'égard des parties contrac

t â m e s , transmissive de propr ié té et c o n s é q u e m m e n t soumise au 

droit d'enregistrement de vente. — L'acte constitutif de cette 

société dans lequel le dit a c q u é r e u r , moyennant certaines condì-



l ions, lui apporte, en la substituant en ses lieu et place, les ter

rains cpii lui ont été cédés par cette convention, ainsi que les 

droits et avantages sans exception, avec la stipulation que, moyen

nant celte substitution, ce contractant sera complè temen t dégagé 

envers la ville — contient une nouvelle transmission d'immeubles 

de la part du contractant à la société , une obligation de la société 

envers lui et une l ibéra t ion de ce dernier envers la vi l le . I l donne 

conséquemment l ieu à l 'application de l'article 09, § 7, n" 1, de 

la lo i de frimaire an V I I . 

Anvers, T. c iv . , 11 ju i l le t 1872. 1 8 7 4 , 120. 

3 0 2 . — S o c i é t é c iv i le . — Act ion ou i n t é r ê t . — C a 
r a c t è r e immobi l ier . — Dro i t . — La cession de parts dans 

une société c ivi le , n'ayant pas la personnification civile, et qu i , 

sous le nom de Société civile Immobi l iè re , a pour objet l 'exploi

tation de terrains mis en commun, donne lieu à la perception du 

droi t de mutation immobi l i è re et est soumise à la prescription. 

Vervicrs, T. c iv . , 14 janvier 1873. 1 8 7 3 , 1062. 

Bruxelles, 21 avr i l 1873. 1 8 7 3 , 394. 

3 0 3 . — S o c i é t é . — D r o i t fixe. — Dro i t proportionnel . 
Les stipulations d'un contrat de société par lesquelles l 'un des 

associés reçoit en échange de son apport des avantages qui ne se 

composent pas de droits sociaux, soumis aux chances de gain et 

de perle, sont assujetties au droit proportionnel d'enregistrement. 

I l en est ainsi de la clause par laquelle un associé apporte à la 

société l'usage d'un immeuble garni du mobilier, moyennant une 

somme annuelle fixe. 

Bruxelles, 10 février 1873. 1 8 7 3 , 308. 

3 0 4 . — S o c i é t é . — G é r a n t . — F o r f a i t . — I n d e m n i t é . 
M a r c h é . — La clause insérée dans un contrat de société en 

commandite et portant que le gérant prend à forfait tous les frais 

géné raux , moyennant un pré lèvement annuel sur le capital sous

crit dont la quot i té varie selon (pin les souscriptions dépasse ron t 

ou ne dépasseront pas un certain chiffre, constitue un m a r c h é à 

forfait passible du droi t spécial d'enregistrement établi pour ces 

sortes de traités. — On ne peut y voir un simple règ lement d ' in

d e m n i t é . 

Cassation, 13 novembre 1873. 1 8 7 3 , 1590. 

Contra : Tournai , T. c iv . , 23 ju i l le t 1871. I d . 

3 0 5 . — A c t e de s o c i é t é . — M a r c h é . — Conditions. 
L'acte constitutif d'une société , formée pour construire ou exploi

ter un chemin de fer c o n c é d é , qui contient, de la part d'une des 

parties, la promesse de se charger de la construction à un prix 

dé t e rminé , si la société le veut ainsi, contient un marché ou 

louage d'ouvrage conditionnel, auquel i l ne manque, pour lier 

toutes les parties, que l'acceptation pure et simple de la société . 

Le droi t de marché est exigible sur celle convention, dès l'instant 

où un acte volontairement p résen té à la formalité de l'enregistre

ment, démontre (pie l'acceptation en question a été d o n n é e . 

Les avantages s t ipulés dans un contrai de société, au profit spé

cial de l'un des assoc iés , ne sont point passibles du droit propor

t ionnel , lorsqu'ils consistent, uniquement en droits sociaux. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 1 1 7 . 

3 0 6 . — A c t i o n s sociales . — U s a g e . — La déc la ra t ion , 

contenue au procès-verbal d 'assemblée généra le d'une société , 

que les membres présen ts r eprésen ten t l'ensemble des actions 

sociales émises, ne rend pas ces actions passibles du droit d'en

registrement. 

Bruxelles, 12 j u i n 1876. 1 8 7 6 , 1202. 

3 0 7 . — Commune. —- Cess ion de t e r r a i n . — S o c i é t é . 
A p p o r t . — La convention sous seing privé par laquelle une 

v i l l e , sous la condit ion de l'autorisation royale, vend et trans

porte, en toute p r o p r i é t é , à un particulier ou à ses ayants droi t , 

des terrains pour un prix dé t e rminé , avec la réserve faite par 

celui-ci de céder tous ses droits et toutes ses obligations à une 

socié té a former et au plus lard dans les deux mois a partir de 

l'approbation de celle convention, est définitive à l 'égard des 

parties contractantes, transmissive de propr ié té et conséquem

ment soumise au droit d'enregistrement de vente. — L'acte con

st i tut i f de celte socié té dans lequel le dit acqué reu r , moyennant 

certaines conditions, lui apporte, en la substituant en ses l ieu et 

place, les terrains qui lui ont été cédés par cette convention, 

ainsi que les droits et avantages sans exception avec la stipulation 

que, moyennant cette substitution, ce contractant sera complè te

ment dégagé envers la v i l l e , contient une nouvelle transmission 

d'immeubles de la part du contractant a la société , une obligation 

de la société envers lu i et une l ibéra t ion de ce dernier envers la 

vi l le . I l donne c o n s é q u e m m e n t lieu a l 'application de l 'article 69, 

I 7, n« I , de la loi de frimaire an V i l . 

Bruxelles, 26 j u i n 1876. 1 8 7 6 , 8 7 1 . 

3 0 8 . — S o c i é t é c iv i l e . — C o a s s o c i é s . — M a r i a g e . — La 
clause d'un contrat de société civile portant qu'au cas de mariage 

d'un associé , i l sera censé par ce seul fait avoir renoncé au profit 

de ses coassociés à tous ses droits et ne pourra exiger que sa 

part en argent dans l 'actif net, emporte, le mariage accompli, 

mutation de p ropr ié té vis-à-vis du lise et débi t ion du droi t . — En 

vain objecterait-on que le contrat ajoute qu'en effectuant le paye

ment, les autres associés deviendront propr ié ta i res incommutablcs 

de tous les biens sociaux, pour p ré tendre que le droit ne serait 

dû que du j ou r du pavement. 

Nivelles, T. civ.," 18 j u i n 1873. 1 8 7 7 , 509. 

Bruxelles, 20 février 1877. I d . 

3 0 9 . — S o c i é t é commercia le . — C o a s s o c i é s . —• D é c è s . 
Cess ion de p a r t s . — Le tarif de 00 centimes par 100 francs est 

applicable, au lieu du droi t ordinaire de vente mobi l i è re , à la 

cession de parts dans une société commerciale qui s 'opère par le 

décès d'un associé au profit de ses coassociés , au cas où i l a été 

s t ipulé que la société ne sera pas dissoute par la mort d'un des 

associés , et que les survivants deviendront propr ié ta i res exclusifs 

du fonds social, à la charge de dés in téresser les hér i t iers sur pied 

du précédent inventaire social. — C'est l'objet de la société qui 

en dé te rmine le caractère commercial. 

Bruxelles, 23 avr i l 1877. 1 8 7 7 , 1364. 

3 1 0 . — S o c i é t é c iv i le . — Immeuble . — Muta t ion . 
De la constatation des mutations de propr ié té immobi l iè re et de 

la perception des droits d'enregistrement, au cas où i l s'agit 

d'immeubles appartenant à une société civile par actions au por

teur. — Instruction de l 'administration de l'enregistrement. 

1 8 6 7 , 465. 

3 1 1 . — É t u d e s doctr inales . — Des droits d'enregistre

ment auxquels sont soumis les actes de société et les partages 

entre associés . 

Dissertation par H E N R I L A V A I X É K , avocat. 1 8 4 5 , 641 , 657, 

673, 733. 

Le droit de transmission immobi l iè re n'est pas exigible 

sur l'acte de socié té , du chef des obligations qui grèvent l 'apport 

social et dont le remboursement est imposé à la société . — Cette 

solution découle du principe qui affranchit la mise sociale, con

sistant en biens immeubles, de tout droit proportionnel. 

Elude par L A V W K R S , notaire. 1 8 5 2 , 1393. 

Le lise et les obligations de société . 

Études par H U B E R T B R I N A R D , avocat. 

1 8 7 3 , 1425; 1 8 7 4 , 593; 1 8 7 6 , 65. 

(*. — Dispositions à titre gratuit. 

(312-333.) 

3 1 2 . — Donat ion. — R é v o c a t i o n . — Quand une donation 

a été révoquée avant l'acceptation, l'acte d'acceptation n'est pas 

soumis au droit proportionnel. 

Décision administrative franc., 23 mai 1843. 1 8 4 3 , 1701. 

3 1 3 . — Donation. — R é s e r v e d'usufruit. — Condi
tion suspensive . — Disposi t ion i n d é p e n d a n t e . — La dispo

sition par laquelle un donateur réserve l 'usufruit des biens don

nés , tant à son profit qu'au profit d'un tiers pour le cas où celui-ci 

l u i survivrait , constitue une donation distincte, soumise à une 

condition suspensive et doni l'acceptation donne lieu au droit 

proportionnel, lors de l ' événement , sauf à p récompte r le droi t 

fixe de fr. 1-70 actuellement exigible. — Lorsque deux donateurs 

réservent au profit de chacun et du survivant d'eux l'usufruit des 

biens dont ils font respectivement donation, i l n'est dû de ce chef 

aucun droit particulier. 

Décision administrative, 3 novembre 1834. 1 8 5 4 , 1553. 



3 1 4 . — Donat ion. — C h a r g e . — B a i l à n o u r r i t u r e . 
Lorsqu'un particulier déclare faire donation entre-vifs, en faveur 

d'un hospice, d'une somme de 1.500 francs, à condition qu ' i l 

sera admis à l'hospice, pour y être nourri et soigné sa vie durant, 

mais avec engagement de sa part de se rendre utile par son tra

vail dans la mesure de ses forces, et qu ' i l est s t ipulé en outre que 

si , pour un motif quelconque, le donateur venait à quitter l 'éta

blissement, l'hospice serait tenu de l u i payer un intérêt annuel 

de 4 1/2 p. c. de la somme d o n n é e , le contrat a rée l lement le 

caractère de donation et nullement celui de bail à nourr i ture . 

Décision administrative, 12 janvier 18.'),'). 1 8 5 5 , 213. 

3 1 5 . — Donation. — C h a r g e . — C a r a c t è r e . — Con

stitue une donation oné reuse , et non pas une donation pour partie 

et une vente pour le surplus, l'acte par lequel un père fait dona

tion a son fils d'un immeuble, en stipulant que le donataire en 

conservera une partie en avancement d'hoirie et qu ' i l payera au 

donateur la valeur du surplus. — En conséquence , le droit de 

donation est seul exigible. 

Leipzig, T. sup.'. 12 mars 1873. 1 8 7 8 , 1298. 

3 1 6 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Donation. — Vente . 
La clause d'un contrat de mariage par laquelle la mère de la 

future s'oblige à lu i payer une somme île 10,000 francs, à titre 

d'avancement d'hoirie sur la succession de son père ne donne pas 

ouverture au droit proportionnel, alors qu ' i l est prouvé qu'au 

moment du contrat la dite somme existait en écus dans la succes

sion paternelle. —Lorsque , par le même contrat, la m è i e qui a 

conservé l 'administration des biens de son mari , appartenant en 

commun h elle et à sa fille pour des parts inégales , s'engage à 

payer a celle-ci, sa vie durant, une somme annuelle de 2,000 fr . , 

comme formant l 'équivalent de la part de la fille dans les revenus 

des biens paternels, dont par suite cette de rn iè re s'interdit de 

demander le partage, i l y a cession d'usufruit à titre oné reux , 

passible du droit de 4 p. c. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 août 1850. 1 8 5 1 , 24. 

3 1 7 . — Contra t de m a r i a g e . — Donat ion. — I n seul 

droit de fr. 5-08 est dû , à titre de donation éventue l le , sur un 

contrat de mariage portant, pour toute disposition, que « les 

« futurs se font donation mutuelle et r éc ip roque , au survivant 

« d'eux, de la pleine propr ié té de tous les biens meubles et im-

« meubles qui dépendron t de la succession du p rémouran t , et 

« que, si leurs enfants exigeaient la réduct ion de cette donation 

« à la quot i té disponible, cette réduc t ion se ferait pour un quart 

« en propr ié té et pour un quart en usufruit, avec dispense de 

« fournir caution. <> 

Charleroi, T. c iv . , 2 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1202. 

Décision administrative, 25 ju i l le t 1855. Id . 

3 1 8 . — Donat ion entre é p o u x . — B i e n s p r é s e n t s . 
1 ne donation de biens présents entre époux , faite pendant le 

mariage, est passible du droit proportionnel sur les donations 

entre-vifs. 

Décision administrative, 18 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1100. 

3 1 9 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Donation é v e n t u e l l e . 
Disposi t ion i n d é p e n d a n t e . — Lorsque, par contrat de mariage, 

plusieurs personnes font, en faveur des futurs, des donations dis

tinctes soumises à l ' événement du décès , le droi t de fr. 5-09 est 

dû autant de fois qu ' i l y a de donateurs. — Pour les l ibéral i tés 

que les futurs se font r éc ip roquemen t et qui sont soumises à 

l ' événement du décès , i l n'est dû qu'un seul droit de fr. 5-09. 

Décision administrative, 4 d é c e m b r e 1855. 1 8 5 6 , 318. 

3 2 0 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Convention de m a 
r i a g e entre a s s o c i é s . — Donat ion é v e n t u e l l e . — Lorsque 
des futurs époux , en exprimant l ' intention de ne pas déroger au 
partage égal de la c o m m u n a u t é légale, font seulement en laveur 
du survivant d'eux une donation ayant pour objet tout ou partie 
de la succession du p r é m o u r a n t , composée doses propres et de la 
moit ié des biens de la c o m m u n a u t é , l'acte n'est sujet qu 'à un seul 
droit de fr. 5-09. L'intention de ne pas dé roger au partage égal 
de la c o m m u n a u t é ne résul te par des clauses suivantes : — « Le 
« mariage aura lieu sous le régime de la c o m m u n a u t é légale. Les 
« futurs se font donation mutuelle, le premier mourant au sur
it vivant, de l 'usufruit des biens immeubles, rentes et capitaux 
« que le premier mourant délaissera , ainsi que de la pleine pro

ie pr ié té des autres biens meubles. — En cas de survenance d'en-

« fants survivant au premier mourant, la donation ci-dessus sera 

« rédui te à la quoti té disponible. » — I l v a convention de ma

riage en tant que les stipulations portent sur des biens de la com

m u n a u t é , et donation éventuel le en tant qu'elles portent sur des 

propres; en conséquence , i l est dû deux droits de fr. 5-09. 

Décision administrative, 27 d é c e m b r e 1855. 1 8 5 6 , 207. 

3 2 1 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Disposit ions é v e n 
tuelles. — P l u r a l i t é de droi ts . — Les dispositions éventuel les 

d'un contrat de mariage, par lesquelles les futurs époux é tabl issent 

une communau té universelle de leurs meubles et immeubles, 

présents et à venir, laquelle tout en t i è re appartiendra à l 'époux 

survivant en pleine propr ié té s i , au décès du p r é m o u r a n t , i l 

n'existe pas d'enfant, et dont, en cas d'enfants, la nue propr ié té 

de la moit ié des immeubles est seule a t t r ibuée à ceux-ci, ne peu

vent être réputées simples conventions de mariage que relative

ment aux biens provenant des économies des époux et de leur 

collaboration commune; elles ont le caractère de donation à 

l 'égard des biens propres, apports et capitaux tombés dans la 

c o m m u n a u t é du chef de l 'époux p rédécédé . — 11 est donc dû, 

i ndépendammen t du droit pour contrat de mariage, pareil droit 

pour donation soumise à l ' événement du décès. 

Décision administrative, 19 mai 1850. 18 5 7 , 44. 

3 2 2 . — Contra t de m a r i a g e . - Donation. — Condi
tion. — Les dispositions d'un contrat de mariage, par lesquelles 

le père de la future épouse , d'une part, constitue en faveur des 

époux une rente payable jusqu 'à son décès , et la future épouse , 

d'autre part, s'engage à ne réc lamer jusqu'alors aucun compte ni 

de la communau té qui a existí'- entre son père cl sa m è r e décé

dée , ni de la jouissance des biens appartenant à la succession de 

celle-ci. ne renferment pas un bail il vie au profit du pè re de la 

quote-part de la fille dans la succession de sa mère , moyennant 

la rente, mais une donation do la rente par le père à sa fille, 

donation dont l'engagement pris par la donataire n'est qu'une 

condition. 

Bruxelles, T. civ. , 21 jui l le t 1857. 1 8 5 8 , 124. 

3 2 3 . — Donation entre é p o u x . — N u l l i t é . — La nullité 

d'une donation entre époux , fondée sur ce qu'elle est mutuelle et 

r éc ip roque et laite par un seul acte, est une nul l i té de forme. 

Les héri t iers qui ont exécuté volontairement une donation nulle 

faite par leur auteur, ne peuvent opposer au fisc la null i té de 

l'acte. 

Cassation, 18 mai 1800. 1 8 6 6 , 029. 

3 2 4 . — L e g s v e r b a l . — D é l i v r a n c e . — L'acte par le

quel des hér i t iers font dé l ivrance d'un legs qu'ils déc la ren t avoir 

clé fait verbalement par leur auteur ne doit être soumis qu'au 

droit fixe, comme acte de pure dé l i v r ance , et non au droit pro

portionnel, comme constituant une donation faite par les héri

tiers. 

Grenoble, T. civ. , 5 j u i n 1844. 1 8 4 4 . 1294. 

3 2 5 . — T r a n s a c t i o n . — L e g s universe l . — Lorsqu'un 

légataire universel, saisi de plein dro i t , abandonne une partie de 

la succession à des légataires ins t i tués par un p récéden t testa

ment r évoqué , cette transaction constitue, du légataire universel 

aux abandonnataires, une transmission de propriété passible du 

droit proportionnel. 

Cassation française, 22 avri l-1845. 1 8 4 5 , 1501. 

3 2 6 . — T r a n s a c t i o n . — Renonciat ion a u l egs . — La 

transaction faite entre le légataire particulier d'un immeuble et l'hé

r i t ier légi t ime, par laquelle le premier renonce à son legs moyen

nant une somme d'argent, opè re mutation et est passible du droit 

de 4 p. c , établi par l'article 69, § 7, n" I , de la l o i du 22 fri

maire an V I I , et non d'un droit fixe aux termes de l 'article 67, 

§ 1, n° 45, dès que la nul l i té radicale du legs n'a pas été pro

noncée en justice aux termes de l 'article 68, § 3, n" 7, de la 

m ê m e l o i . 

Liège, T. c iv . , 31 mars 1846. 1 8 4 6 , 1756. 

3 2 7 . — Tes tament . — T u t e u r . — L'acte de dern ière 

volonté qui ne contient qu'une nomination de tuteur est sujet au 

droi t de fr. 1-70. 
Décision administrative, 22 janvier 1855. 1 8 5 5 , 315. 



3 2 8 . — T e s t a m e n t . — D é c l a r a t i o n de p r ê t . — L i b é 
r a l i t é d é g u i s é e . — Constitue une l ibérali té déguisée , la recon

naissance faite par le défunt dans son testament que l'argent, 

montant d'un prê t fait par acte passé entre le défunt et un tiers, 

a é té avancé par sa s œ u r et lu i appartient. 

Décision administrative, 4 septembre 1855. 1 8 5 6 , 317. 

3 2 9 . — P a r t a g e d'ascendants . — R é s e r v e d'usufruit. 
Le partage d'ascendants fait par un acte entre-vifs, dans lequel les 

enfants acceptent leur lot, sauf réserve d'usufruit aux ascendants, 

doit ê t r e enregis tré au droit proportionnel et non au droit fixe. 

Haute Cour des Pays-Bas, 3 novembre 1843. 1 8 4 4 , 37. 

3 3 0 . — P a r t a g e entre-vifs. — Usufru i t . — Conditions. 
N u l l i t é . — Le partage entre-vifs, fait par les père et mè re au 

profit de leurs enfants, avec réserve d'usufruit, et qui contient 

transmission actuelle de la nue propr ié té des biens ainsi d o n n é s , 

est passible du droi t proportionnel fixé par l 'article (i'J, § 0, n° 2, 

de la loi du 22 frimaire an V i l , et non du droit fixe de l 'article 68, 

§ 3, n o s 2 et 5 de la même lo i , et ce, quand même les conditions 

y s t ipu lées seraient nulles ou non écr i tes . 

Liège, T. c iv . , 8 mai 1847. 1 8 4 9 , 1144. 

3 3 1 . — Donat ion . — C h a r g e . — Indiv i s ion . — Les 

dispositions de la loi du 22 frimaire an V I I , relatives aux par

tages, ne sont pas applicables à l'acte par lequel un père déclare 

faire donation entre-vifs, en faveur de ses enfants, de la nue pro

p r i é t é de la moit ié de divers immeubles, à charge par eux de lui 

laisser l'autre moi t ié de ces immeubles, quot i té dont ils avaient 

recueil l i la pleine p ropr ié té dans la succession de leur m è r e . 

Cassation, 4 novembre 1854. 1 8 5 5 , 'J8. 

3 3 2 . — Donation entre-vifs. — P a r t a g e d 'ascendants . 
Lorsqu'un père fait donation entre-vifs en faveur de ses enfants, 

de meubles et d'immeubles, a charge par eux de supporter des 

dettes dont les c réanc ie r s sont dés ignés , le défaut de mention de 

titres enregistrés ne donne lieu à aucun droit proportionnel a 

raison de ces dettes, si les créanciers ne sont pas intervenus. 

Décision administrative, 10 mars 1855. 1 8 5 5 , 003. 

3 3 3 . — É t u d e s doctr inales . — Des dons manuels, par 

F . KonEXBAcn. 1 8 6 9 , 577. 

Des testaments, par F . K O D E N B A C H . 1 8 6 9 , 501 . 

§ 3. — Droit sur les jugements et arrêts. 

(334-300.) 

3 3 4 . — I n v e n t a i r e . — Ordonnance de r é f é r é . — B u 
r e a u d'enregistrement. — Lorsqu'une ordonnance de référé, 

d o n n é e par le p rés iden t sur la minute du procès-verbal du notaire, 

statue sur les difficultés élevées dans le cours de l 'inventaire, 

cette ordonnance, qui a un carac tère judiciaire particulier et qui 

ne forme pas un tout indivisible avec l'acte no ta r i é , doit être 

p ré sen tée à l'enregistrement avant le procès-verbal de continua-

l ion de l'inventaire. — S'il existe dans la vil le deux bureaux 

d'enregistrement, l 'un pour les actes civils , l'autre pour les actes 

judiciaires, c'est à ce dernier bureau que le notaire doit faire en

registrer l'ordonnance. 

Morlagne, T. c iv . , 20janvier 1843. 1 8 4 3 , 1 6 0 9 ; 1 8 4 4 , 7 . 

3 3 5 . — B a i l . — R é s i l i a t i o n . — E n r e g i s t r e m e n t s u r 
minute . — R é p e r t o i r e d u greffier. — La rés i l ia t ion d'un 

ba i l , p rononcée en justice pour défaut de payement des fermages, 

est passible du droit proportionnel, comme opé ran t transmission 

de jouissance de biens immeubles. — Le jugement qui la pro

nonce, constituant le t i tre m ê m e de la rés i l ia t ion, doit ê t re enre

gis t ré sur minute et inscrit au réper to i re du greffier. 

Cassation, 15 j u i l l e t 1843. 1 8 4 4 , 1704. 

Contra : Namur, T. c iv . , 17 mars 1842. I d . 

3 3 6 . — Mutat ion . — Ordonnance de r é f é r é . — D é c l a 
r a t i o n des p a r t i e s . — La mutation d'un immeuble est suffi

samment élablio par des déclara t ions consignées par les parties 

dans des ordonnances de ré fé ré ; ces ordonnances donnent, par 

suite, ouverture au droi t proportionnel. 

Neufcbâtcau, T . c iv . , 3 août 1843. 1 8 4 4 , 1709. 

3 3 7 . — J u g e m e n t é t r a n g e r . — Le jugement portant 

r é so lu t ion d'un contrat de vente passé en pays é t r ange r , pour 

défaut de payement des p r ix , n'emportant pas mutation de pro

pr ié té , n'est pas soumis à la formalité de l'enregistrement en Bel

gique. 

Ar lon, T. c iv . , 14 d é c e m b r e 1847. 1 8 5 2 , 529. 

Cassation, 5 avr i l 1851. I d . 

3 3 8 . — Jugement . — Compte. — L i q u i d a t i o n . — T i t r e . 
Condamnat ion. — Lorsque les parties qui ont à rég le r la 

situation dans laquelle elles se trouvent l'une envers l'autre, par 

suite de diverses opéra t ions financières et commerciales, sont en 

désaccord sur plusieurs points, et qu'un jugement vide les contes

tations en ordonnant aux parties d'entrer en liquidation sur les 

bases qu ' i l é tabl i t , i l n'est dû ni droit de t i tre sur la minute, n i 

droi t proportionnel de condamhation ou de l iquidation sur l'ex

pédi t ion. 

Liège, T. c iv . , 14 mai 1850. 1 8 5 1 , 104. 

3 3 9 . — Vente . — Bi l l e t . — Jugement . — T r i p l e 
droit . — Le triple droit de vente est exigible sur le jugement qui 

décide qu'un billet a pour cause l'augmentation d'un prix de 

vente immobi l i è re . 

Seine, T. civ. , 21 août 1850. 1 8 5 1 , 499. 

3 4 0 . — Jugement . — L e t t r e de change. — D r o i t de 
vente. — Lorsqu'un jugement porte condamnation au payement 

d'une somme énoncée dans une lettre de change, et formant le 

prix de marchandises l iv rées , le droit de 2 p . c. à titre de vente 

est dû sur la minute du jugement, si la lettre de change n 'étai t 

pas revêtue de l'acceptation du défendeur . 

Décision administrative, 14 mars 1854. 1 8 5 4 , 601 . 

3 4 1 . — Jugement . — M a r c h é . — T i t r e . -— Lorsque, 

à la suite d'un marché pour fourniture de machines et de méca

niques, moyennant le prix de 12,000 francs, l'entrepreneur a fait 

des fournitures, et qu'une contestation judiciaire s'engage sur le 

point de savoir si les objets livrés se trouvent dans les conditions 

convenues entre parties, le jugement qui reconnaî t le fondement 

de la plupart des pré ten t ions de celui qui a cont rac té avec l'entre

preneur, et condamne celui-ci à apporter aux machines l ivrées 

les changements dont elles sont susceptibles, donne ouverture, 

sur la minute, au droit de 2 p. c. sur le prix de 12,000 francs. 

L 'expédi t ion ne donne ouverture qu 'à un seul droit à raison de 

diverses dispositions qui se rattachent toutes a l 'exécution du 

m a r c h é . 

Décision administrative, 0 mai 1854. 1 8 5 5 , 149. 

3 4 2 . — Jugement . — Minute . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
G a r a n t i e . — Le jugement qui condamne un individu à payer 

une somme pour n'avoir pas p rocuré la mise en possession de 

l ' immeuble qu ' i l a vendu au demandeur, n'est pas sujet à l'enre

gistrement sur la minute. — Les condamnations de sommes pro

noncées de ce chef, t a n t à charge du vendeur qu 'à charge de celui 

qui pré tendai t être p ropr ié ta i re , ont le caractère de dommages-

intérêts passibles du droit de 2 p. c. — La garantie p rononcée à 

charge de celui qui détenai t i l légalement l 'immeuble forme une 

disposition dépendan te de la condamnation principale. 

Décision administrative, 12 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1458. 

3 4 3 . — Jugement . — S a i s i e - a r r ê t . — Le jugement qui 

déclare une saisie-arrêt bonne et valable et ordonne au tiers saisi 

de remettre les deniers, dont i l fera déc lara t ion , au saisissant à 

concurrence de sa c réance , ne donne pas ouverture, sur l 'expédi

t ion , au droi t proportionnel de condamnation, si la saisie-arrêt a 
été pra t iquée en vertu d'un ti tre exécuto i re . 

Décision administrative, 3 novembre 1854. 1 8 5 5 , 515. 

3 4 4 . — Jugement . — T i t r e e x é c u t o i r e . — D é b o u t é 
d'opposition. — Ne donne pas ouverture au droit proportionnel 

de condamnation, le jugement qu i , rejetant l'opposition faite à 
un commandement de payer fondé sur un titre no ta r ié , condamne 

l'opposant à se l ibérer . 

Décision administrative, 9 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 1275. 

3 4 5 . — Jugement . — S é p a r a t i o n de biens. — P r é 
l è v e m e n t de l a femme. — Lorsque, sur les conclusions d'une 

femme mar iée , formulées dans les ternies du dispositif r appe l é 

ci-après, un jugement prononce la sépara t ion de biens entre les 

deux époux, et déclare qu ' après bon et fidèle inventaire du mobi

lier et évaluat ion des immeubles, la femme pourra pré lever , sur 



la masse des biens, le prix de ses propres al iénés sans remploi , 
en suivant l 'ordre tracé par l 'article 1471 du code, ce jugement 
n'est pas assujetti au droit proportionnel de condamnation, à rai
son des reprises qu'un acte notar ié postér ieur constate au profit 
de la femme, m ê m e dans le cas où celle-ci a renoncé à la commu
n a u t é . 

Liège, T. c iv . , 18 ju i l l e t 185:;. 1 8 5 5 , 1258. 

3 4 6 . — Jugement . — Minute . — T i t r e . — Le juge

ment qui condamne un locataire à remboursera une société d'as

surances mutuelles l ' indemni té qu'elle a payée au propr ié ta i re , 

donne ouverture, sur la minute, au droit de fr. 1-70 du chef de 

la convention par laquelle le propr ié ta i re avait adhé ré à la société, 

et au droit de 50 c. par 100 francs du chef de la reconnaissance 

de payement faite pa r l e p ropr ié ta i re . 

Décision administrative, 4 septembre 1855. 1 8 5 5 , 1517. 

3 4 7 . — A s s u r a n c e mutuelle. — P a r t contribut ive . 
Condamnat ion. — Le jugement par lequel celui qui a adhé ré 

à une compagnie d'assurances mutuelles, é tabl ie par acte enregis

t ré , est c o n d a m n é à payer sa part contributive annuelle, donne 

l ieu, sur la minute, au droi t fixe de fr. 1-70, si l 'adhésion n'est 

pas consta tée par acte en reg i s t r é . 

Décision administrative, 4 septembre 1853. 1 8 5 5 , 1516. 

3 4 8 . — Jugement . — Disposit ions i n d é p e n d a n t e s . 
Lorsque le juge de paix se déclare incompétent sur un point d'une 

demande rcconventionnelle, et statue ensuite sur le fond des pré

tentions por tées devant l u i , la p remiè re disposition donne ouver

ture, sur l ' expédi t ion, à un droit particulier de fr. 5-40. 

Décision administrative, 27 décembre 1855. 1 8 5 6 , 320. 

3 4 9 . — L e t t r e de change . — Jugement de condam
nation. — Les jugements de condamnation rendus pour non-

payement de lettres de change non acceptées , ne sont pas passi

bles d'enregistrement sur minute, mais seulement sur expédi t ion . 

Charleroi, T . c iv . , 8 août 1850, et les conclusions 

de W. V A X D E V I V E U K , substitut. 1 8 5 6 , 1350. 

3 5 0 . — Jugement . — I n d e m n i t é de relocation. — Lors

qu'un jugement porte rési l ia t ion de bail et condamnation du loca

taire à payer des loyers échus et 3,000 francs d ' indemni té pour 

relocalion, i l est dû de ce dernier chef, sur l 'expédition du juge

ment, le droit de condamnation de 2 p. c. 

Bruxelles, T . civ. , 2 novembre 1857. 1 8 5 8 , 127. 

3 5 1 . — Condamnation prov iso ire . — D r o i t propor
tionnel. — Le droit proportionnel de condamnation est dû sur 

un jugement portant condamnation provisoire à payer certaines 

sommes, même éven tue l l ement sujettes à restitution. 

Cassation, 0 janvier 1850. 1 8 5 9 , 505. 

Contra : Liège, T . civ. , 8 août 1857. Id . 

3 5 2 . — Minute . - L e t t r e de change. - - J u g e m e n t 
de condamnation. — Les jugements rendus entre le tireur 

d'une lettre de change et le t i ré , ne prononcent pas de condam

nation qui se base sur cette lettre de change; la cause de la dette 

doit rés ider dans une obligation an té r ieure . — En conséquence , 

ces jugements doivent être enregis t rés sur minute, quand i l n'y a 

pas enonciation de titres enreg is t rés . — 11 en serait autrement si 

le tiré avait accepté la lettre de change, 

Vervicrs, 4 novembre 1803. 1 8 6 4 , 858. 

3 5 3 . — O r d r e . — P r o c è s - v e r b a l . — Collocation. — Le 

règ lement définitif d'ordre, contenu dans le procès-verbal ins t i tué 

par le code de p rocédure civi le , est passible du droit é tabl i par la 

loi du 22 frimaire an VU sur les expédi t ions de jugement portant 

collocation. 

Ar lon, T . c iv . , 28 avri l 1869. 1 8 6 9 , 956. 

Cassation, 7 janvier 1870. 1 8 7 0 , 163. 

3 5 4 . — F a i l l i t e . — J u g e m e n t s u r contestation de 
c r é a n c e . — D r o i t de t i t re . —• Le jugement que prononce un 

tr ibunal c i v i l , et qui fixe le montant pour lequel le c réanc ier 

d'une faillite sera admis au passif, du chef d'une créance qui a été 

contes tée lors de la vérification des c réances , ne doit pas être 

enregis t ré sur minute et n'est pas susceptible de la perception du 

droit" de t i tre prévu à l 'article 7 de la loi du 22 frimaire an V i l . 

Gand, T . c iv . , 2 mars 1870. 1 8 7 0 , 389. 

3 5 5 . —• L e t t r e de change . — T i t r e . — Minute. 
Jugement . — La minute du jugement portant condamnation du 

tiré au payement de la lettre de change acceptée, soit entre les 

mains du tireur, soit entre les mains d'un endosseur, est exemple 

de tout droit d'enregistrement. 

Nivelles, T . civ. , 21 avri l 1870. 1 8 7 1 , 511. 

3 5 6 . — Demande de r é s i l i a t i o n . •— D e m a n d e recon
ventionnelle. — Jugement . — Minute . — Lorsque sur une 

demande en résiliation d'une revente d'objets mobiliers intro

duite par l'acheteur, le défendeur conclut reconventionnellcment 

à l 'exécution de la convention verbale et au payement de la partie 

exigible du prix, la minute du jugement qui fait droit à la demande 

rcconventionnelle est passible d'un droi t de titre qu i doit être 

ca lculé , non sur la partie du prix r é c l a m é e , niais sur la totalité du 

prix de revente. — Si la convention verbale de revente renferme 

une délégat ion d'une partie du p r ix , aux fins d'acquitter le prix 

d'achat encore dû par le défendeur , le droit de dé légat ion doit 

éga lement ê t re perçu sur la partie dé l éguée du pr ix . 

Liège, T. civ. , 5 février 1876. ' 1 8 7 7 , 441. 

3 5 7 . — Jugement . — D r o i t de titre. — Lorsqu'une 

condamnation est rendue sur une demande non établ ie par titre 

enregis t ré et susceptible de l 'ê t re , le droit auquel l'objet de la 

demande aurait donné l ieu, s'il avait été convenu par acte public, 

doit être perçu . Cette perception s'applique à toute décis ion jud i 

ciaire, quelles qu'en soient les c o n s é q u e n c e s , qu i , passée en force 

de chose jugée, est de nature à tenir lieu de titre à une conven

tion non enregis t rée et susceptible de l 'être, laquelle sert de base 

au jugement. — Le droit auquel la dite convention donne nais

sance se dé te rmine exclusivement par la nature et par l'impor

tance des obligations qui en dé r iven t , sans qu ' i l puisse jamais 

dépend re du chiffre de la demande ou de celui de la condam

nation. 

Liège, T . c iv . , 9 d é c e m b r e 1882. 1 8 8 4 , 241. 

Cassation, 20 d é c e m b r e 1883. b l . 

3 5 8 . — D r o i t de t i t re . — P r o c è s - v e r b a l d'ordre. — Le 

procès-verbal de collocation anele par le juge-commissaire dans 

une p rocédure d'ordre est soumis, outre le droit proportionnel 

d 'expédi l ion de 50 cent. p. c , au droit de titre qui frappe tout 

jugement de condamnation rendu sur une convention non établie 

par titre enreg is t ré . 

Cotirtrai, T . c iv . , 13 janvier 1883, et les con

clusions de M . V A N I S E U I I E M , substitut. 1 8 8 3 . 693. 

3 5 9 . — L e t t r e de change . - Exempt ion de l a forma

l i t é . — Jugement de condamnat ion cont re l e t i r é . — E n 
regis trement s u r e x p é d i t i o n seulement. — La condamnation 

p rononcée contre le lire d'une lettre de change non acceptée , doit 

être rangée dans la catégorie de celles qui sont p rononcées sur 

un titre non susceptible d'enregistrement. — En conséquence , 

les jugements portant ces condamnations ne doivent pas être en

regis t rés sur les minutes, alors m ê m e qu' i l serait é tabl i que les 

traites auraient été' créées pour obtenir payement de marchan

dises vendues. 

Cassation, 8 janvier 1885. 1 8 8 5 , 164. 

3 6 0 . —- G a g e . — Vente . — Autor i sa t ion . — Ordon
nance. — Minute. — D r o i t proportionnel. — Le. droit pro

portionnel de titre peut-il ê t re perçu sur la minute de l'ordonnance 

du prés iden t du tribunal de commerce qui autorise lu vente d'un 

gage? 
Étude par C. CtiÉi'iN, avocat. 1 8 8 2 , 481. 

§ 4. — Déclarations estimatives cl expertises. 

(361-384.) 

3 6 1 . — E x p r o p r i a t i o n f o r c é e . — E x p e r t i s e . — La régie 

de l'enregistrement ne peut r e q u é r i r une expertise, pour établir 

(pue le prix d'adjudication d'un bien exproprié serait inférieur à 

la valeur vénale . 

Haute Cour des Pays-Bas, 5 mars 1840. 1 8 5 0 , 502. 

Cassation, 17 juillet 1850. 1 8 5 1 , 979. 

Cassation française, 26 novembre 1850. 1 8 5 1 , 25. 

Contra : Bruxelles, T. civ., 2 aoû t 1850. 1 8 5 0 , 977. 



3 6 2 . — E x p e r t i s e . — Vente . — Lorsque l 'administration 

de l'enregistrement estime qu'un prix de vente est inférieur à la 

valeur réelle de l ' immeuble a l iéné , elle ne peut p rocéder à une 

expertise qu ' ap rès avoir fait déc ider en justice qu ' i l y a lieu à 

expertiser. 

Haute Cour des Pays-Bas, 1 7 mars 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 7 2 1 . 

Contra : Amersfoort, T. c iv . , '2 septembre 1 8 4 2 . l d . 

3 6 3 . — E x p e r t i s e . — F r a i s . — Cess ion de droits suc

cessifs . — S u p p l é m e n t de droit . — L'article 1 8 , S G, de la 

lo i du 2 2 frimaire an V U , qui met à charge de l ' acquéreur les frais 

de l'expertise lorsque l'estimation excède d'un hui t ième au moins 

le prix énoncé au contrat, n'a entendu parler que d'un excédent 

sur le prix énoncé au contrat, et non d'un excédent sur la majora

t ion que l ' acquéreur pourrait déc larer pos té r i eurement . 

Cassation, 2 1 d é c e m b r e 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 1 1 8 7 . 

3 6 4 . — E x p e r t i s e . — Cess ion de droi t s successifs . 

Lorsque l 'administration de l'enregistrement déc la re , à propos 

d'une cession de droits successifs, qu'elle croit le prix énoncé en 

l'acte, inférieur à la valeur vénale et qu'elle fixe en même temps 

la véritable valeur des biens cédés , en consentant à acquitter sur 

ce pied les a c q u é r e u r s , si cette offre n'est acceptée que condition-

nellement par ceux-ci, l 'administration a le droit de r equé r i r une 

expertise. 

Cassation, 2 1 d é c e m b r e 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 1 1 8 7 . 

Contra : Tournai, T. c iv . , 2 8 avril 1 8 4 1 . l d . 

3 6 5 . — P a r t a g e . — E x p e r t i s e . — Lorsque dans un acte 

de partage, la nue propr ié té est a t t r ibuée à l 'un des partageants et 

l 'usufruit à l'autre, sans aucun retour, l'enregistrement n'a pas le 

droi t , en vertu de l'article 1 7 de la loi du 2 2 frimaire an V i l , de 

r e q u é r i r une expertise pour constater qu ' i l y a soulte ou au moins 

plus-value. 

Gand, T. civ. , 1 E R ju i l le t 1 8 4 6 , et les conclu

sions de M . D E W V L C E , substitut. 1 8 4 6 , 1 0 5 1 . 

3 6 6 . — E x p e r t i s e . — É t r a n g e r . — Nominat ion . 

R é c u s a t i o n . — Des é t rangers demeurant hors du royaume ne 

peuvent être pris pour experts en matière d'enregistrement. Les 

experts n o m m é s par l'Etat, et le contribuable, conformément aux 

articles 1 7 deda loi du 2 2 frimaire an VU et 2 2 d e l à loi du 3 1 mai 

1 8 2 4 combinés , doivent être considérés comme des experts nom

més d'oflice. — On peut récuse r l'expert qui a déjà évalué en 

celte qual i té l'objet en litige dans un autre procès . 

Maestriclit, T. civ. , 2 3 octobre 1 8 4 0 . 1 8 4 7 , 7 9 0 . 

3 6 7 . — P a r t a g e . — N u e p r o p r i é t é . — É v a l u a t i o n . 

E x p e r t i s e . — Lorsque, dans un acle de partage, l 'un des lots 

consiste dans l'usufruit des biens à partager et l'autre dans la nue-

propr ié té , évalués à la m ê m e valeur, la régie n'est pas rccevable 

à demander une expertise pour pré tendre qu'eu égard à l 'âge de 

l 'usufruitier, la nue propr ié té aurait une valeur supér ieure à celle 

de l'usufruit. 

Haute Cour des Pays-Bas, 8 janvier 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 3 3 0 . 

Cassation, 2 2 janvier 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 4 0 1 . 

3 6 8 . — M a r c h é . — E s t i m a t i o n . — P l u r a l i t é de 

droits . — Pour dé te rmine r la valeur sur laquelle le droit fiscal 

doit être perçu , on ne doit recourir à l'estimation des parties que 

dans le cas où cette valeur ne résul te pas suffisamment des 

diverses clauses de l'acte. — Spécia lement , lorsqu' i l s'agit d'un 

contrat d'entreprise pour l 'éclairage d'une vil le, i l n'y a plus l ieu 

de recourir à l'estimation des parties, quand i l résul te du contrat 

et des déclara t ions que la valeur est dé t e rminée suffisamment 

par l ' indication des quant i tés de becs et du prix par bec de gaz 

ou d'huile. — Des réduc t ions de prix convenues et l 'obligation 

d ' é t end re l 'éclairage à d'autres local i tés , dans certains cas 

p révus , n ' empêchen t pas le prix de l 'éclairage d 'ê t re dé te rminé 

pour les lanternes existantes au moment de l'acte, ou dont l 'éta

blissement était dès lors ar rê té d'une manière certaine. — En 

conséquence , un droit particulier devrait être établi sur chacune 

de ces stipulations. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 3 j u i n 1 8 4 8 . 1 8 5 1 , 1 1 8 5 . 

Cassation, 8 d é c e m b r e 1 8 4 9 . l d . 

3 6 9 . — Vente d'immeuble. — Adjudica t ion publique. 

E x p e r t i s e . — L'administration de l'enregistrement est fondée à 

r e q u é r i r l'expertise d'un immeuble vendu dont le prix pa ra î t 

infér ieur à la valeur vénale , bien que la vente ait eu l ieu par 

adjudication publique. 

Liège, T. c iv . , 1 9 mai 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 3 2 0 . 

3 7 0 . — D é c l a r a t i o n s u p p l é m e n t a i r e . — Double droi t . 

L'acquéreur es; passible du double droit et des frais, lorsque 

l'expertise excède d'un hui t ième le prix énoncé au contrat, alors 

même qu ' i l aurait, avant la poursuite, l'ait une déclarat ion sup

p lémenta i re sutlisante et acqui t té le droit sur ce dernier pied. 

Cassation, 2 0 août 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 1 1 9 . 

3 7 1 . — E x p e r t i s e . — Non-comparution de l 'expert . 

E x p e r t n o m m é d'office. — Opposition. —• Si des experts 

n o m m é s successivement par le défendeur s'abstiennent de se pré

senter au jour fixé pour la prestation de serment, le dé fendeur 

n'est pas fondé à s'opposer au jugement, qui a p rononcé d'office 

la nomination d'un nouvel expert par le motif qu ' i l n'aurait pas 

été s o m m é d 'ê t re présent à la prestation de serment et mis à 

m ê m e , en cas de refus ou de non-comparution de son expert, 

d'en nommer un autre. 

Vpres, T. c iv . , 1 2 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 7 , 1 5 1 5 . 

3 7 2 . — E x p e r t i s e . — T i e r s expert . — Le donataire 

d'immeubles qui a consenti à l'expertise requise par l 'administra

t ion, désigné un expert pour p rocéder avec celui de l'Etat, déc la ré 

aux experts que rien n ' empêcha i t qu'ils remplissent leur mission, 

assisté en tout ou en partie à leurs opéra t ions , est non recevable 

dans son opposition au jugement qui nomme un tiers expert. 

Charleroi, T. c iv . , 1 2 ' a o û t 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 1 7 0 . 

3 7 3 . — E x p e r t i s e . — T i e r s expert . — S'il y a désaccord 

entre les deux experts chargés d 'évaluer un immeuble, ils ne sont 

pas tenus d' indiquer dans un procès-verbal la valeur que chacun 

d'eux attribue à l ' immeuble. I l suffit qu ' i l soit consta té qu'ils sont 

en désaccord , pour qu ' i l y ait lieu de leur adjoindre un tiers 

expert. — En pareil cas, les trois experts doivent p rocéder con

jointement à l 'estimation. 

Charleroi, T. c iv . , 9 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 6 4 7 . 

3 7 4 . — D é c l a r a t i o n es t imat ive . — V é r i f i c a t i o n . — On 

ne doit se référer à la déclarat ion estimative des parties, que 

quand i l est impossible de prendre une autre base de perception. 

Partant, s'il existe d'autres moyens de constater le montant oes 

sommes ou valeurs sur lesquelles est établi le droit proport ionnel , 

l 'administration peut y avoir recours ; elle peut notamment véri

fier l'exactitude de la déclara t ion au moyen d'actes émanés des 

parties. 

Vcrviers, T. c iv . , 2 d é c e m b r e 1 8 0 3 . 1 8 6 4 , 7 3 9 . 

3 7 5 . — P a r t d ' a s s o c i é . — D e r n i e r inventa ire . — P r o 

duction. — É v a l u a t i o n . — Lorsqu'on se réfère au dernier 

inventaire pour fixer la part d'un associé, cet inventaire devient 

un é lément de l'acte où i l est m e n t i o n n é , et doit servir à déter

miner les sommes sur lesquelles est basé le droit d'enregistre

ment. — Dans ce cas, les parties sont tenues de produire l ' inven

taire; à défaut de quoi , l 'administration est en droit de faire une 

évaluation quelconque, sauf à augmenter ou à diminuer. — Les 

dispositions du code do commerce sur la communication et la 

production des livres des commerçan t s , ne s'opposent nullement 

à cette production d'inventaire. 

Verviers, T. c iv . , 2 décembre 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 7 3 9 . 

3 7 6 . — Demande d'expertise. — F o r m e . — Toute 

demande d'expertise doit être faite dans la forme prescrite par 

l 'article 2 2 de la . lo i du 3 1 mai 1 8 2 4 . •— 11 ne faut pas que l'ad

ministration se pourvoie d'abord devant le tribunal pour que 

celui-ci décide s'il y a l ieu à expertise. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 4 août 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 5 2 4 . 

3 7 7 . — E x p e r t i s e . — É n o n c i a t i o n . — R e p r é s e n t a 

tion. — D r o i t . — É v a l u a t i o n . — L'administration de l'enre

gistrement peut exiger la représen ta t ion des pièces non enregis

t rées , qui ont été produites pendant les opéra t ions d'expertises et 

relatées dans le rapport des experts, pour les faire revêt ir de la 

formalité de l'enregistrement. En cas d ' inexécut ion de cette 

obligation qui incombe aux parties, l 'administration est en droi t 

d 'évaluer , d 'après les énonc ia t ions de ces pièces, le montant du 



droit d û , sauf augmentation ou diminut ion si l 'on préfère repré

senter les pièces . 

Anvers, T. c iv . , 11 ju i l le t 1873, et les conclu

sions de M. V A X D E X P E E R E B O O M , substitut. 1 8 7 3 , 1574. 

3 7 8 . — D é c l a r a t i o n es t imat ive . — E s t i m a t i o n d é r i 

soire. — C o n t r ô l e . — Ass ie t t e du droit . — Lorsqu'un juge

ment porte condamnation de l ivrer , en vertu d'une convention 

verbale, certaine quant i té de marchandises sans dé t e rmine r leur 

valeur, la déclarat ion estimative qui doit en être faite par la 

partie avant l'enregistrement, en vertu de l'article 16 de la loi du 

22 frimaire an V I I , ne peut être arbitraire et dér i so i re . — La faus

seté de l'estimation peut ê t re démon t r ée par d'autres moyens de 

preuve que par des actes émanés de la partie e l le-même et pré

sentés à l'enregistrement. — Lne déclara t ion manifestement men

songère doit être assimilée à un refus de déclara t ion, et l 'admi

nistration est alors fondée à justifier la vér i table valeur sujette à 

l ' impôt par tous titres, documents ou faits tendants a l 'é tabl i r 

d'une maniè re certaine. 

Huy, T. c iv . , 31 décembre 1871. 1 8 8 0 , 753. 

Liège, 11 avri l 1878, et les conclusions de 

M. Bouc.AHi», premier avocat généra l . I d . 

3 7 9 . — E x p e r t i s e . — F o r m a l i t é s . — N u l l i t é . — Ho

mologation. — Les articles 315, § 3, et 317, § I , du code de 

procédure civile sont applicables aux expertises en matière d'en

registrement. — La formalité édictée par l'article 315, § 3, est 

substantielle. — La nulli té qui résul te de l'omission de cette for

mal i té est couverte, du moment que la partie non sommée a pu 

faire ses observations aux experts. — En c o n s é q u e n c e , la null i té 

résu l tan t de ce que la partie contre laquelle le lise poursuit l'ex

pertise n'a pas été sommée de se trouver aux opérat ions du tiers 

expert, est couverte par la présence de cette parti? à la visite du 

tiers expert et par le fait qu'elle lui a présenté ses observations. 

Les experts doivent-ils, a peine de null i té de l'expertise, indiquer 

les l ieu, jour et heure de la rédac t ion de leur rapport, lorsque 

celui-ci n'est pas rédigé sur le lieu contentieux '/ — La null i té qui 

pourrait résu l te r de l'omission de cette formalité est couverte 

lorsque les parties ont présenté leurs observations aux experts. 

Les rapports d'expertise en mat ière d'enregistrement doivent être 

homologués par le t r ibunal . — L'article 322 du code tic procé

dure civile est applicable aux expertises en matière d'enregistre

ment, mais l 'article 323 du m ê m e code ne l'est pas. Les juges 

doivent appréc ie r l'expertise quant à la forme, et vérifier si elle 

porte sur la valeur vénale de l ' immeuble au moment de la vente; 

mais ils n'ont pas le droit de cont rô ler le chiffre d 'évaluat ion des 

experts. — En conséquence , l'absence d'indication des points de 

comparaison ne rend pas l'expertise i n c o m p l è t e ; mais i l y a lieu 

d'ordonner un rapport supp lémen ta i r e , lorsque le premier rap

port n'indique pas si l 'évaluation a été rappor tée au jour de l'éva

luation de l ' immeuble, ni si cette évaluat ion comprend les frais 

et loyaux coûts de la vente. 

Louvain, T. c iv . , 3 février 1876. 1 8 7 6 , 917. 

3 8 0 . — E x p e r t i s e . — Moyen exclusif . — E x p e r t . 

P o u v o i r d'investigation. — E s t i m a t i o n du j u g e . — T o 

l é r a n c e du h u i t i è m e . — En mat ière d'enregistrement, la loi 

indique l'expertise comme moyen de vérification exclusif. Elle 

confère aux experts le droit de faire toutes les investigations qu'ils 

jugent utiles, et en recherchant notamment les circonstances de 

fait propres à fixer leur opinion. — Le juge ne peut en aucun cas 

substituer sa propre estimation à celle des experts; i l ne peut 

notamment ordonner des enquê tes . — 11 n'y a pas lieu d'admettre 

la to lé rance du hu i t i ème , quand l'estimation excède , dans une 

proportion plus forte, le prix énoncé au contrat. 

Bruxelles, 3 mars 1881. 1 8 8 1 , 993. 

3 8 1 . — Vente de nue p r o p r i é t é . — R é s e r v e d'usu

fruit . — E x p e r t i s e . — P o u v o i r s des experts . — T r a n s 

miss ion d'usufruit à t i t re g r a t u i t . — Bans le cas de vente 

de nue propr ié té avec réserve d'usufruit par le vendeur, l 'admi

nistration peut r equér i r l'expertise lorsque le prix expr imé dans 

l'acte lu i paraît insuffisant. Les experts doivent é tabl i r la valeur 

de l'usufruit d 'après l 'âge de l 'usufruitier, et en tenant compte de 

toutes les circonstances de nature h influer sur la du rée probable 

de sa vie. — Ce n'est que pour les transmissions d'usufruit à l i tre 

gratuit que la lo i de frimaire attribue la même valeur à la nue 

propr ié té et à l 'usufruit. 

Bruxelles, 3 mars 1881. 1 8 8 1 , 993. 

3 8 2 . — E x p e r t . — B a s e d ' a p p r é c i a t i o n . — P o u 

v o i r d' investigation. — En mat ière d'enregislrement, la loi 

ne dé te rmine pas d'une maniè re précise les bases que les experts 

doivent suivre dans leurs éva lua t ions , ni aucun mode particulier 

d ' appréc ia t ion . Ils ne sont pas tenus, h peine de nul l i té , de con

stater qu'ils ont opéré par comparaison avec les fonds voisins de 

m ê m e nature. 

Cand, T. civ. , 4 mai 1881. 1 8 8 1 , 1102. 

3 8 3 . — D é c l a r a t i o n es t imat ive . — P a r t i e s . — Nota i re . 

Le notaire a le pouvoir de faire la déclara t ion estimative prescrite 

par l 'article 16 de la loi du 22 frimaire an V I I , lorsque cette dé

claration n'a pas été faite parles parties e l les-mêmes. 

Cand, T. civ. , 19 avril 1882. 1 8 8 3 , 102. 

Contra : Eecloo, J. de P., 24 novembre 1881. l d . 

3 8 4 . — D r o i t proportionnel . — B a s e . — V a l e u r . 

D é c l a r a t i o n es t imat ive . — N o t a i r e . — A défaut par les 

parties d'avoir dé te rminé la valeur des immeubles faisant l'objet 

de leurs stipulations, les notaires, pour les actes passés devant 

eux, sont tenus de la déclarer au moment de l'enregistrement, 

ii peine d'amende. — Semblable déclarat ion lie les parties au 

m ê m e titre que celle qui émane d'elles. 

Cassation, 27 mars 1884, et les conclus, de 

M . M E S D A C I I DE T K B I V I E I . E , premier av. gén . 1 8 8 4 , 417. 

C l I A I ' l T H E 111. - • Ü U D R O I T F I X E . - - A E T E S E X E M P T É S D E S D R O I T S . 

(385-431.) 

3 8 5 . — M a i n l e v é e . — Inscr ipt ion . — L'acte par lequel 

un individu déclare se désis ter de ses droits d 'hypo thèque el don

ner mainlevée de toute inscription prise par l u i , n'est sujet qu'au 

droit fixe. 

Versailles, T. civ. , 20 avri l 1843. 1 8 4 3 , 1609. 

3 8 6 . — A c t e n o t a r i é . — D é p ô t . — Dro i t d û . — l 'n 

acte no ta r ié , constatant le dépôt de plusieurs actes sous seing 

privé, ne donne lieu qu 'à un seul droit de l'r. 1-70, bien que les 

actes déposés concernent différentes personnes non coïntéres-

sées . 

Décision administrative, 11 novembre 1843. 1 8 4 5 , 1299. 

3 8 7 . P r e s t a t i o n de serment . — Inspecteur de 

l'enseignement p r i m a i r e . — Ins t i tu teur . — Les presta

tions de serment des inspecteurs provinciaux et cantonaux de 

l ' instruction primaire et des instituteurs communaux doivent être 

enregis t rées gratis, par application de l'article 2 du décret du 

27 j u i n 1831, lorsque les sommes al louées à ces fonctionnaires 

n 'excèdent pas fr. 740-74 (350 florins) par an ; el , dans le cas 

contraire, elles sont assujetties au droit d'enregistrement, suivant 

le taux fixé par les dispositions législatives en celte ma t i è re . 

Décision administrative, 2 août 1844. 1 8 4 5 , 571 . 

3 8 8 . — D é c l a r a t i o n de t i ers s a i s i . — D r o i t d û . — La 

déclara t ion faite par un tiers saisi au greffe du t r ibunal , en exé

cution de l'article 571 du code de p rocédure civile, est passible 

du droit fixe de fr. 3-40. 

Décision administrative, 19 février 1846. 1 8 4 7 , 929. 

3 8 9 . — Acte . — R a t i f i c a t i o n . — A u t o r i t é . —• 11 ne 

peut être perçu qu'un droit fixe sur un acte qui ne sera parfait 

qu ' ap rès un arrê té royal d'approbation, et l 'administration ne 

peut, lorsque la condition s'est réa l i sée , exiger le payement du 

droi t proportionnel du notaire qui a r e c u l a d e ; elle doit l'exiger 

des parties. 

Bruxelles, T. civ. , 12 août 1832. 1 8 5 2 , 1398. 

3 9 0 . — Nominat ion de s u b r o g é tuteur et de tuteur 

s p é c i a l , — Disposi t ion i n d é p e n d a n t e . — La nomination 

d'un subrogé luteur non accompagnée de la nomination du 

luleur est une disposition principale, sujette au droit de fr. 3-40; 

et si, dans le même procès-verba l , un tuteur spécial a é té n o m m é , 

cette disposition donne également ouverture au m ê m e droit . 

Décision administrative, 25 février 1854. 1 8 5 4 , 600. 



3 9 1 . —. P r o c u r a t i o n . — C o h é r i t i e r s . — P l u r a l i t é de 
droits. — Une procuration donnée par plusieurs cohér i t ie rs à 

l'effet d'accepter une succession sous bénéfice d'inventaire donne 

lieu à autant de droits qu ' i l y a de cohér i t ie rs . —• I l en est autre

ment d'une procuration d o n n é e par plusieurs cohér i t iers pour 

administrer une succession. 

Décision administrative, 10 j u i n 1834. 1 8 5 4 , 1317. 

3 9 2 . — A v i s de parent s . — S u b r o g é tuteur . — Lorsque 

le conseil de famille nomme un subrogé tuteur, autorise le père 

de l'enfant mineur à accepter une succession sous bénéfice d ' in

ventaire, et le dispense de fournir une hypothèque pour sûre té de 

sa gestion, i l est dû un droit de fr. 3-40 pour la nomination du 

subrogé tuteur et un droit de fr. 1-70 pour l'autorisation prémen-

t ionnéc. 

Décision administrative, 13 janvier 1855. 1 8 5 5 , 039. 

3 9 3 . •— A v i s de parent s . — S u b r o g é tuteur . — C a u 
tionnement. — Lorsqu'un conseil de famille donne un subrogé 

tuteur a des mineurs pourvu d'un tuteur, qu ' i l fixe à 700 francs 

le maximum de la dépense annuelle d'entretien des pupilles, et 

à 3,333 francs le montant des sûretés à fournir par le tuteur, et 

qu'un tiers intervient en se portant caution personnelle j u s q u ' à 

concurrence de cette d e r n i è r e somme, i l est dû fr. 3-40 pour la 

nomination du s u b r o g é tuteur et le droit d'un 1/2 p. c. pour la 

caution. 

Décision administrative, 15 janvier 1855. 1 8 5 5 , 1275. 

3 9 4 . — P r o c u r a t i o n . — Double droit . — I l n'y a pas 

lieu à percevoir un double droit d'enregistrement sur la procura

tion donnée à deux personnes pour poser un seul et même acte, 

qui ne peut être posé que par l'une ou l'autre des deux, et ne doit 

l 'être par le second des mandataires qu'en cas d ' e m p ê c h e m e n t du 

premier. 11 en est spéc ia l emen t ainsi au cas où procuration a été 

donnée par le p r évenu à N . . . et, pour le cas d ' empêchemen t de 

celui-ci, à M . . . , pour interjeter appel d'un jugement correctionnel 

dé te rminé . 

Décision administrative, 10 février 1855. 1 8 5 5 , 308. 

3 9 5 . — S e r m e n t . — P o r t e u r de contraintes . — La 

prestation de serment des porteurs de contraintes n'est sujette 

qu'au droit fixe de fr. 1-70. 

Décision administrative, 8 mars 1835. 1 8 5 5 , 1275. 

3 9 6 . — T r a n s p o r t . — Inscr ip t ion h y p o t h é c a i r e . 
Cho ix d'un a u t r e domici le . — M a n d a t . — Le choix d'un 

autre domicile, dans un acte de transport de rente ou de c r é a n c e 

inscrite, ne donne pas lieu à un droit particulier ; mais i l en est 

autrement du mandat d o n n é à l'effet d 'é l i re un autre domicile. 

Circulaire min i s té r ie l l e , 28 avr i l 1855. 1 8 5 5 , 1207. 

3 9 7 . — A v i s de p a r e n t s . — S u b r o g é tuteur . — M è r e 
tutrice. — Lorsqu'aux termes du procès-verbal qui en a été 

dressé , un conseil de famille a d'abord pourvu le mineur d'un 

subrogé tuteur, et qu'ensuite, dé l ibé ran t sur le point de savoir si 

la mère conservera la tutelle après le mariage qu'elle se propose 

de contracter, i l se prononce pour la conservation de la tutelle, 

nomme le futur époux cotuteur, et enfin exempte la tutrice de 

fournir une h y p o t h è q u e pour sûre té de la gestion, i l n'est dû que 

le droit fixe de fr. 4-70. 

Décision administrative, 18 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 938. 

3 9 8 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Modification. — L'acte 

par lequel on modifie un contrat de mariage ne donne lieu qu'au 

droit de fr. 1-70, à moins que ses dispositions, si elles avaient été 

insérées au contrat de mariage, n'eussent été sujettes à un droit 

plus élevé. 

Décision administrative, 21 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 1270. 

3 9 9 . — S a i s i e - e x é c u t i o n . — G a r d i e n . — I n procès-

verbal de sais ie-exécut ion ne donne pas lieu à un droi t particulier 

à raison de la disposition portant é tab l i s sement d'un gardien. 

Décision administrative, 30 août 1855. 1 8 5 5 , 1520. 

4 0 0 . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — Ci ta t ion . — En mat iè re 

de simple police, i l n'est dû qu'un droit de fr . 1-70 pour l 'exploit 

par lequel une partie donne assignation à l'autre partie et à des 

témoins . 

Décision administrative, 24 novembre 1855. 1 8 5 6 , 319. 

4 0 1 . — M a n d a t . — Subst i tut ion. — P l u r a l i t é de droits . 
11 est dû deux droits sur la procuration donnée par deux époux 

à un seul mandataire, à 1 effet de vendre les immeubles qui leur 

appartiennent soit individuellement, soit en c o m m u n a u t é . — 11 

est dû aussi deux droits sur l'acte par lequel le dit mandataire, à 

ce au tor i sé par cette procuration, se substitue une autre personne 

dans ses pouvoirs. 

Décision administrative, 5 mars 1859. 1 8 5 9 , 1056. 

4 0 2 . — E x p l o i t . — A p p e l . — Double o r i g i n a l . — Lors

qu'un acte d'appel concernant des co ïn té re s séses t fait en plusieurs 

originaux, le droit d'appel est dû sur chacun d'eux. 

Audenarde, T. c iv . , 30 mars 1866. 1 8 6 6 , 640. 

40'3. — B r e v e t . — Cession. — D r o i t fixe. — La cession 

de la faculté d'exploiter à l ' é t ranger un brevet belge n'est pas

sible que du droit fixe d'enregistrement établi par la loi sur les 

brevets. 

Cassation, 24 octobre 1878. 1 8 7 9 , 2. 

4 0 4 . — É t u d e doctr inale . — Du fisc et des procurations, 

par H. DiiiNAW), avocat. 1 8 7 4 , 3 2 1 . 

4 0 5 . — P r e s t a t i o n de serment. — A v o c a t . — T r a i t é 
des 2 4 ar t i c l e s . — Les avocats appartenant aux provinces 

cédées par le traité des 24 articles, et qui avaient payé antér ieu

rement en Belgique le droit at taché à la prestation de serment, 

ne peuvent être astreints à payer de nouveau ce droit au fisc hol

landais. 

l'.uremonde, T. c iv . , 23 février 1843. 1 8 4 3 , 887. 

4 0 6 . — Acte p a s s é à l ' é t r a n g e r . — Des actes passés 

en pays é t ranger , ceux contenant transmission de propr ié té sont 

seuls soumis à la formalité de l'enregistrement en Belgique. 

Namur, T. c iv . , 3 mars 1842. ' 1 8 4 3 , 914. 

Cassation, 6 avri l 1843. I d . 

Ar lon , T. c iv . , 14 décembre 1847. 1 8 5 2 , 529. 

Cassation, 5 avril 1851. I d . 

4 0 7 . — T i m b r e . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — P o u r 
suite . — Les poursuites en répress ion d'une contravention de 

police, prévue par un règ lement provincial , sont exemptées du 

t imbre et de l'enregistrement. 

Anvers, Simple police, 13 ju i l le t 1848. 1 8 4 9 , 847. 

Cassation, 9 septembre 1848. I d . 

4 0 8 . — Octro i . — A s s i g n a t i o n correctionnelle . — La 

citation correctionnelle en mat iè re de contravention aux taxes 

municipales, quoique d o n n é e à la requê te du minis tère public, 

est soumise, à peine de nul l i té , à la formalité de l'enregistre

ment. 

La Haye, T. corr. , 28 ju i l le t 1848. 1 8 4 8 , 1141. 

4 0 9 . — T i m b r e . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — P a r t i e 
c iv i l e . — Les formalités du timbre et de l'enregistrement doivent 

être observées dans les affaires criminelles, correctionnelles ou 

de police, dès qu' i l y a partie civile en cause. 

Cassation, 28 ju in 1852. 1 8 5 2 , 1123. 

Tongres, T. corr. , 23 ju i l le t 1852. I d . 

Etude par I I . S C H U J I U I A N S . 1 8 5 3 , 561 . 

Contra : Hasselt, Simple police, 24 février 1852. I d . 

Hassclt, T. corr. , 14 mai 1852. I d . 

4 1 0 . — T a x e communale . — A c t e de poursuite . 
Dispense . — Les acles de poursuite en mat iè re de fraude aux 

taxes communales é tan t de véri tables actes de poursuite r ép re s 

sive, sont d ispensés des droits de timbre et d'enregistrement. 

Bruxelles, 14 j u i n 1852. 1 8 5 3 , 129. 

Cassation, 27 d é c e m b r e 1832. I d . 

4 1 1 . — T a x e communale . — D é b e t . — A p p e l cor
rect ionnel . — L'arrêté du 19 janvier 1815 qu i , dérogeant à l'ar

ticle 70 de la loi du 22 frimaire an V i l , dispense du timbre et de 

l'enregistrement les actes et procès-verbaux de tous officiers de 

justice dans les affaires criminelles, correctionnelles ou de simple 

police, rédigés soit d'office, soit sur une plainte ou dénonc ia t ion , 

s'applique aux actes d'appel interjetés par le minis tère public en 

mat ière de contravention aux taxes communales, poursuivies à sa 

diligence. 

Bruxelles, 24 j u i n 1852. 1 8 5 3 , 842. 



4 1 2 . — A c t e de poursuite . — Dispense . — En malière 

répress ive , sont d ispensés de la formalité du timbre et de l'enre

gistrement, les actes de poursuite faits à la r equê te du minis tère 

public. 

Liège, T. corr. , (sans date). 1 8 5 4 , 700. 

Liège, 28 décembre 1833. I d . 

4 1 3 . — F a i l l i t e . — C u r a t e u r . — P r e s t a t i o n de ser
ment. — La prestation de serment du curateur d'une faillite doit 

être visée pour timbre et enreg is t rée en débe t . 

Décision administrative, 0 février 1854. 1 8 5 4 , 13-20. 

4 1 4 . — A c h a t d'immeubles, — C h e m i n communal . 
E x e m p t i o n . — L'acquisition par une commune d'un immeuble, 

dest iné à ê t re incorporé dans un chemin vicinal, n'est affranchie 

du droit d'enregistrement que si l 'utilité publique a été déclarée 

par ar rê té royal , ou que le plan du cheminai t été app rouvé par 

le gouvernement. 

Décision administrative, 12 septembre 1851. 1 8 5 4 , 1159. 

4 1 5 . — E x p r o p r i a t i o n . — Exempt ion . — Les droits pro

portionnels d'enregistrement et de transcription sont dus pour 

l'acquisition faite par un entrepreneur de terrains non compris 

dans les plans terriers dressés par le dépa r t emen t des travaux 

publics. — 11 importe peu que le cahier des charges oblige l'en

trepreneur à acquér i r tous les terrains nécessaires à l'entreprise, 

même ceux non compris aux dits plans terriers, alors que le con

trat d'entreprise portait en outre que la nécessi té des acquisitions 

devrait être reconnue et constatée par des plans supp lémenta i re s , 

à dresser par l'entrepreneur et subordonnés à l 'approbation du 

ministre des travaux publics, et qu ' i l n'est pas justifié de l'exis

tence de pareils plans. 

Liège, T. c i v . , 3 1 janvier 1855. 1 8 5 5 , 025. 

4 1 6 . — Contr ibut ion. — Cote. — Poursu i t e . — bien 

qu ' i l y ait à charge, d'un propr ié ta i re plusieurs cotes dont le total 

dépasse 25 francs, et qui s'appliquent à des immeubles situés 

dans la même commune, i l sullit qu'aucune des cotes n'atteigne 

le dit chiffre pour que les actes de poursuite doivent être enre

gistrés gratis. 

Décision administrative, 9 mars 1855. 1 8 5 5 , 940. 

4 1 7 . — E x p r o p r i a t i o n . — M a n d a t . — E x e m p t i o n . 
Est sujet au droi t de fr. 1-70, le mandat d o n n é à l'ellèt de régler 

une indemni té due à raison d'une emprise à faire pour cause 

d'uti l i té publique. 

Décision adiuinistralive, 13 avril 1855. 1 8 5 5 , 940. 

4 1 8 . — C r é a n c e inscr i te . — Cession. — M a n d a t p o u r 

o p é r e r l ' inscription marg ina l e . — Lorsque, dans un acte 

contenant cession d'une créance inscrite, i l est d o n n é pouvoir au 

porteur d'une expédi t ion « pour opérer la mention de la subro-

« galion », i l n'est pas dû de droit particulier de ce chef. 

Décision adiuinistralive, 14 novembre 1855. 1 8 5 6 , 208. 

4 1 9 . — T i m b r e . — A c t e de n o t o r i é t é . —- Indigent . 
Est soumis aux formalités et aux droits de timbre et d'enregistre

ment, l'acte de notor ié té dél ivré à des indigents par un juge de 

paix cl constatant qu'ils sont seuls en droit de toucher les sommes 

revenant à une personne décédée . 

Décision administrative, 30 avri l 1850. 1 8 5 7 , 45. 

4 2 0 . — Chemin de fer. — Sous entrepreneur. — E x e m p 
tion. — L'exemption du droit d'enregistrement établie pour les 

marchés de construction, etc., dont le prix doit être payé par 

l'Etat, ne peut ê t re appl iquée au traité passé entre un concession

naire de chemin de fer et le sous-entrepreneur qui se charge de 

sa construction. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 ju i l le t 1858. 1 8 6 0 , 325. 

Cassation, 13 janvier 1860. I d . 

4 2 1 . — E n r e g i s t r e m e n t . — P r e u v e . — La loi f inancière 
du 11 lévrier ¡ 8 10 n'a pas d ispensé les actes de gage de l'enre
gistrement vis-à-vis des tiers. 

Cassation, 28 janvier 1859. 1 8 5 9 , 198. 

4 2 2 . — Acqu i s i t i on d'un t e r r a i n d e s t i n é à l ' agran
dissement d'un c i m e t i è r e . — E x e m p t i o n . — L'acquisition 

faite par une commune d'un terrain des t iné à l'agrandissement 

d'un c imet ière ne donne pas ouverture au droit de vente. — Au 

besoin l 'arrêté royal qui a au to r i sé cette acquisition serait une-

déclarat ion d'util i té publique suffisante pour donner l ieu à 

l 'exemption. 

Liège, T. c iv . , 14 j u i n 1802. 1 8 6 2 , 1107. 

4 2 3 . — E x p r o p r i a t i o n pour cause d ' u t i l i t é pu
blique. — Cession volonta ire . — L'exemption du droi t 

d'enregistrement, accordée au cas d'expropriation pour uti l i té 

publique, s 'étend aux cessions volontaires de terrains, obtenues 

même sans déclara t ion d 'ut i l i té publ ique préalable . 

Cassation, 22 mai 1863. 1 8 6 3 , 755. 

4 2 4 . — E x p r o p r i a t i o n pour c a u s e d'ut i l i té publ ique . 
I n d e m n i t é . — P a y e m e n t . — Subrogat ion . — I m m u n i t é . 
Lorsqu'une vi l le , autor isée à acquér i r par voie d'expropriation les 

immeubles nécessaires pour l 'exécut ion de travaux d'ut i l i té 

publique, se substitue un concessionnaire, elle reste responsable 

du payement des i ndemni t é s , alors m ê m e que le concessionnaire 

agit personnellement. — En c o n s é q u e n c e , quand la ville paye ces 

indemni t é s , i l s 'opère en sa faveur une subrogation légale et non 

une subrogation conventionnelle. — Ce payement ne constitue 

pas un prê t . — D'ailleurs, l ' immuni t é consacrée par l 'article 24 

de la loi du 17 avril 1835 s 'étend à l'enregistrement de tous aclcs 

relatifs au règ lement de l ' indemni té et au payement. — 11 résul te 

de là qu ' i l n'y a pas l ieu de percevoir le droit de fr. 1-30 p. «'., 

soit à titre de subrogation conventionnelle, soit à titre d'ouverture 

de crédi t . 

Bruxelles. T. c iv . , 12 -août 1876. 1 8 7 6 , 1100. 

4 2 5 . — E x p r o p r i a t i o n pour c a u s e d'ut i l i té publique. 
V i l l e . — Concessionnaire. — Cess ion . — M a r c h é . — Lors

qu'une vil le qui a obtenu une concession de travaux publics, 

traite avec un concessionnaire, les avantages accordés à celui-ci 

comme prix des travaux, offrent le ca r ac t è r e d'un marché dans les 

termes de la loi du 4 j u i n 1855. — En conséquence, toutes les 

cessions, engagements, subsides consentis dans ce marché par la 

vi l le , sont affranchis du droit d'enregistrement proportionnel. 

Bruxelles,'!', c iv . , 10 mai 1879. 1 8 7 9 , 711. 

4 2 6 . — E m p r u n t c o n t r a c t é p a r une commune. — Obli
gat ion. — Dispense du droit . — Les obligations d'emprunt 

émises au porteur par les communes belges, sont d ispensées du 

droi t d'enregistrement. 

Liège, Ï . c iv. , 17 j u i n 1882. 1 8 8 3 , 338. 

4 2 7 . Mi l i ce . -— P o u r v o i en cassat ion. — D é l é g a 
tion d o n n é e p a r un gouverneur . •— La délégation d o n n é e par 

un gouverneur à l'ellèt de se pourvoir en son nom en cassation 

contre un a n é t rendu en malière de. milice, est exempte de la 

formalité de l'enregistrement. 

Cassation, 19 j u i n 18S2. 1 8 8 2 . 1062. 

4 2 8 . — S e c r é t a i r e des a d m i n i s t r a t i o n s centra les et 
munic ipales . — A c t e publ ic . — A c t e sous seing p r i v é . 
Nant i ssement . — La loi du 22 frimaire an VII entend par actes 

publics des secrétaires des administrations centrales et munici

pales, dont l'enregistrement est requis, les actes auxquels ils don

nent l 'authentici té par leur intervention comme officiers publics. 

11 en est autrement lorsqu'ils n'interviennent à l'acte que pour y 

r ep résen te r l 'administration, partie contractante. — En ce cas, 

l'acte sous seing pr ivé n 'opé ran t pas translation de droits immo

biliers, est d ispensé de l'enregistrement tant qu ' i l n'en est pas fait 

usage dans un acte pub l i c .— Il en est spécialement ainsi de l'acte 

de nantissement sous seing pr ivé , s igné par le bourgmestre et le 

secrétaire communal, au nom de la commune. 

Bruxelles, 14 d é c e m b r e 1883. 1 8 8 4 , 182. 

4 2 9 . — E x e m p t i o n des d r o i t s . — C a s l i m i t é s . — A n a 
logie. — T i m b r e . — Obl iga t ions a u porteur des pro
v inces et des communes. — Le timbre et l'enregistrement 

constituent deux impifts différents, ayant une législation distincte. 

I n acte peut être exempt de la formali té du timbre et sujet à la 

formali té de l'enregistrement. L'exemption du droit de timbre 

n ' en t r a îne pas l 'exemption de l'enregistrement. — Tel est le cas 

pour les obligations au porteur r é su l t an t d'emprunts faits par les 

communes et les provinces. Elles sont dispensées du droi t de 

t imbre, mais elles doivent être en reg i s t r ée s , lorsqu'il en a été fait 

u saçc dans un acte authentique. 

"Cassation, 15 mai 1884. 1 8 8 4 , 849. 



4 3 0 . — C e r t i f i c a t de non-oppos i t ion à m a r i a g e . — Les 

certificats de non-opposition à mariage sont exempts de la forma

li té de l'enregistrement. 

Circulaire minis tér ie l le du 28 avril lS.'i.'i. 1 8 5 5 , 1265. 

4 3 1 . — É t u d e d o c t r i n a l e . — Des concessions de terrains 

pour sépu l lu re , par 1'. B O I I E M I A C . I I , 1 8 6 9 , 818. 

C H A W T U K I V . — D E S A C T E S PASSÉ S E S <',ONSI;\JIT..N<;E o't \ A U T R E . 

O B L I G A T I O N S I>ES F O N C T I O N N Â M E S . 

; i M 2 - l G 9 . i 

4 3 2 . — E x p l o i t . — J o u r n a l . --• La réponse , dont l'inser

t ion est requise dans un journal , peut être transcrite par l'Imissicr 

en léte de son exploit , sans enregistrement p r é a l a b l e ; la réponse 

et l 'exploit ne l'urinent qu'un tout passible d'un seul droit . 

Décision administrative, 17 février 1841. 1 8 4 5 , lOO.'i. 

4 3 3 . — H u i s s i e r . — E x p l o i t . — A s s u r a n c e t e r r e s t r e 

v e r b a l e . — N'est pas en contravention à l'article 12 de la loi 

du 22 frimaire an V I I , qui défend aux huissiers, notaires, etc., 

de faire des actes en vertu d'autres actes sous signature pr ivée , 

non enreg i s t rés , l'huissier qui assigne en vertu d'uni! assurance 

terrestre verbale. 

Tournai, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 1 , 1001. 

Cassation, 0 mars I 8 . ' i l . b l . 

4 3 4 . - E x p l o i t . O b l i g a t i o n de somme. D i spo 

s i t i o n i n d é p e n d a n t e . - - Lorsqu'un créancier l'ait sommer son 

d é b i t e u r de lui payer la somme demandée , et que l'exploit con

state que le somme s'en est reconnu débi teur , le droit de I p. c. 

est du, mais i l n'est pas dû de droit particulier à titre de somma

t ion . 

Décision administrative, 21 mai 1854. 1 8 5 4 , 1005. 

4 3 5 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d 'un a u t r e . — C o m p t e . 

D é c h a r g e . — Lorsqu'un acte, par lequel un é tabl issement pu

blic donne, comme légataire universel, décharge à un exécuteur 

testamentaire, contre le passage suivant : « A rendu compte de 

« su gestion, lequel compte a élé reconnu exact et approuve dans 

« tout son contenu ; en conséquence , les comparants ont donné 

« décharge à X . . . de toutes les opéra t ions qu' i l a l'aile* en sa 

« qua l i t é premeiilionnee, comme ayant suffisamment pris con-

« naissance des pièces justificatives qu' i l a soumises a l'appui du 

« dit compte, et qui ont éle îéUrees par les comparants », ce 

passage ne prouve pas qu ' i l y a eu avant cet ado plutôt une 

reddi t ion de compte par écrit qu'une reddition de compte ver

bale ; par suite, le notaire, réducteur de l'acte de décharge , n'a 

pas encouru l'amende prononcée par l 'ai l icle 12 de la loi du 

22 ir imaire an VIL 

Bruxelles, T. c iv . , 10 ju i l le t LS.'i i . 1 8 5 5 , 801. 

4 3 6 . — O b l i g a t i o n de somme. - - D o n a t i o n . — P a r 

t a g e . — D e t t e . - Dans un partage an t ic ipé , fait par voie de 

donation, les dettes que le donateur met il la charge îles dona

taires ne sont pas sujettes au droit de l i tre, encore qu'elles ne 

résu l ten t pas d'actes enregis t rés . 11 eu est autrement des deltes 

personnelles à l 'un des donataires et au payement desquelles 

s'engage un autre copartageant pour se l ibérer d'un retour .sti

pule à sa charge. 

Décision administrative, 21 août 1854. 1 8 5 5 , 857. 

4 3 7 . — A c t e d ' a v o u é . — É c r i t non e n r e g i s t r é . — Lors

que, dans un acte d ' avoué , i l a élé fait usage d'un écrit non enre

g i s t r é , le droit é ludé et l'amende ne peuvent être exigés sur l'acte 

d ' avoué , mais ils doivent faire l'objet d'une demande indépen

dante de l'enregistrement do cet acte. 

Décision administrative, ;>1 août 18,'ii. 1 8 5 5 , 211 . 

4 3 8 . — S c e l l é s . — D é p ô t de somme. — La clause 

d'un procès-verbal d'apposilion de scellés, portant que le n u m é 

raire trouvé a élé remis en dépôt entre les mains d'une personne 

d é n o m m é e , qui est intervenue pour se charger du dépôt , ne con

stitue pas une disposition indépendan te . 

Décision administrative, 10 janvier 1855. 1 8 5 5 , 211 . 

4 3 9 . — P a r t a g e . — E x p e r t . — S e r m e n t . — Lors

qu 'un acte de partage, intéressant des mineurs, porte que les i m 

meubles ont élé es t imés par deux experts dénommés et p résen ts 

à l'acte, et que ces experts ont prêté serment entre les mains du 

juge de paix, celte clause est inhéren te au partage et n'est pas 

sujette à un droit particulier. 

Décision administrative, 15 janvier 1855. 1 8 5 5 , 214. 

4 4 0 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un a u t r e . — A c t e 
a n n e x é . — 11 n'y a pas contravention à l 'article - i l de la loi du 

22 frimaire an V I I , lorsque le notaire énonce , dans un acte d'ad-

judicaiion du 17 août , que deux procurations authentiques, dû

ment enregis t rées , sont annexées à un acte passé devant l u i le 

10 du même mois, encore que ce dernier n'ait pas élé préalable

ment enreg is l ré . 

Décision administrative, 24 janvier 18,'i.'i. 1 8 5 5 , 150. 

4 4 1 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un autre . — B i l l e t à 
ordre . — Le notaire qui fait un acte en conséquence d'un billet 

à ordre non enregis l ré ni présenté à la formalité avec le premier 

acte, n'encourt pas d'amende, mais l 'administration a une action 

contre la partie en payement du droit du billet . 

Décision administrative, 22 février 1855. 1 8 5 5 , 937. 

4 4 2 . — Acte n o t a r i é . — Attes tat ion . — Lorsque, dans 

un acte notar ié , par lequel un héri t ier donne quittance d'un capi

tal, on cite un partage en vertu duquel cet hér i t ier est seul créan

cier, el que le notaire attesle l'existence, du partage, passé devant 

l u i , celte attestation est passible du droit de fr. 1-70. 

Décision administrative, 18 avril 1855. 1 8 5 5 , 940. 

4 4 3 . — T i m b r e . —- A c t e en conséc juence d'un autre . 
Officier de l ' é t a t c i v i l . - Les bourgmestres et officiers de 

rotai civil n'encourent pas d'amende en faisant un acte en consé

quence d'un autre acte non t imbré ni enr. gistré. — Dans ce cas, 

les droits de timbre el d 'enregis l reuiénl doivent ê t re exigés de la 

partie. 

Circulaire minis tér ie l le , 28 avril 1855. 1 8 5 5 , 1204. 

4 4 4 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un a u t r e . — Vente . 
T i t r e de p r o p r i é t é . — Est passible d'amende, le notaire qu i , 

eu rédigeant un acte de vente d'immeuble, y mentionne l'acte non 

enregis l ré formant le litre de propr ié té du vendeur. 

Décision administrative, 18 ju in 1855. 1 8 5 5 , 994. 

4 4 5 . V e n t e d'immeuble. — R é s e r v e d'approba
t i o n . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un autre . - - Lorsque lu 

procès-verbal (.'une adjudication d'immeubles réserve un délai 

aux vendeurs pour confirmer ou infirmer ht venie, l'acte conte

nant approbation de la vente, peut êlre rédigé avant l'enregistre

ment du procès-verbal qui l'a p récédé , alors m ê m e qu ' i l y est 

intervenu un covendeur non présent à l 'adjudication. 

Décision administrative, 12 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 1105. 

4 4 6 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un autre . — P a r t a g e . 
C o n t r a t de m a r i a g e . -— Lorsque, en procédant à la liquida-

lion et au partage d'une communau té conjugale, les parties éta

blissent 'p réa lablement leurs droits respectifs en citant un con

trat de mariage l'ait en pays é l ranger entre les auteurs de la 

c o m m u n a u t é , le défaut d'enregistrement de ce contrat rend pas

sible d'amende le notaire rédacteur de l'acte de partage. 

Décision administrative, 15 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1518. 

4 4 7 . — E x p l o i t . — R é p o n s e du not i f i é . — Recon
n a i s s a n c e de dette. — I l n'est pas dû de droi t d'obligation 

sur l 'exploit dans lequel se, trouve, cons ignée une l é p o n s e du no

tifié contenant reconnaissance de dette, si cette réponse n'est pas 

revêtue de sa signature. 

Décision administrative, 15 janvier 1850. 1 8 5 6 , 332. 

4 4 8 . — Conclusions. — A v o u é . — Convention v e r b a l e . 
Convention é c r i t e . — Les conclusions dans lesquelles i l est 

dit, an sujet d'une police d'assurance : « la demanderesse doit 

« aux termes de la police, in fine... l 'on objecterait vainement la 

« signature apposée par la dame C.. . au bas de la dite police », 

indiquent suffisamment que la police est une convention cerile. 

En c o n s é q u e n c e , l 'avoué rédacteur a contrevenu a l 'article 42 de 

la loi du 22 frimaire an V I I , à défaut d'enregistrement p réa lab le 

de la police, et, en outre, l 'administration est fondée à en exiger 

le droit de celle des parties qui en a l'ait usage. 

Mons, T. civ. , 7 mai 1858. 1 8 5 9 , 1047. 

4 4 9 . — E x p l o i t . — Convention v e r b a l e . — E n r e g i s 

trement. — Si un huissier signifie une assignation en vertu 
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«l'une reconnaissance qu ' i l déclare ê t re verbale, dont i l donne les 

termes et la date, i l n'est pas prouvé par là qu ' i l a agi en vertu 

d'une reconnaissance écr i te . L'huissier n'a donc pas contrevenu 

à l 'article 23 de la lo i du 22 frimaire an V I I . 

Dinant, T. c iv . , 16 ju i l le t 1858. 1 8 5 8 , 1433. 

4 5 0 . — D r o i t d'obligation. — R e c o n n a i s s a n c e p r i v é e 
de dette. — P a r t a g e n o t a r i é . — At tr ibut ion a u copar-
t a g e a n t d é b i t e u r . — Quand, dans un acte notar ié de partage, 

une reconnaissance, sous signature privée de dette, à charge d'un 

copartageant et au profit du de cujus est men t ionnée parmi les 

valeurs hérédi ta i res et a t t r ibuée au déb i teur en acompte de sa 

part d 'hér i t ier , sans avoir été p réa lab lement enregis t rée ni p ré 

sen tée à l'enregistrement avec l'acte de partage, i l est fait usage 

de l'acte privé dans le sens de l'article 23 de la loi du 22 frimaire 

an V I I , usage qui donne ouverture à la perception du droi t d 'obli

gation sur cet acte. 

Haute Cour des Pays-Bas, 23 décembre 1859. 1 8 6 0 , 1 6 4 . 

Contra : Breda, 7 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 1158. 

4 5 1 . — Conclusions . — R e l a t i o n des c lauses et des 
termes d'un b a i l . — Si, dans un procès relatif à un bail déclaré 

verbal, les conclusions du demandeur portent que « les termes 

« plus ou moins douteux de conventions an té r i eures ont été 

« changés dans le dernier bail verbal, qui porte essentiellement 

« que c'est pendant toute la du rée du bail que le locataire devra 

« fumer d'une bonne fumure, » etc., et les conclusions du défen

deur que « si, lors du dernier ba i l . . . qu i , du reste, est presque 

« en t i è rement calqué sur les conventions an té r i eures , les mots 

« ou de deux demi-fumures ne se trouvent pas, cette omission ne 

« peut en rien changer l'esprit de cette clause, clairement indi-

« q u é e dans les conventions antér ieures », l 'administration n'est 

pas fondée à induire de là que le bai l , auquel se rapportent ces 

conclusions, était un bail écri t . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 novembre 1861. 1 8 6 3 , 586. 

4 5 2 . — I n v e n t a i r e da commerce. — Mention authen
tique. — L'inventaire de commerce doit être enregis t ré pour 

qu'on puisse en faire mention dans un acte authentique. 

Verviers, T. c iv . , 2 décembre 1863. 1 8 6 4 , 739. 

4 5 3 . — S o c i é t é . — Act ions . — A c t e n o t a r i é . — Les 

actions au porteur, dont i l est fait mention dans un acte no ta r ié , 

sont soumises à la formalité préalable de l'enregistrement. 

Cassation, 19 novembre 1869. 1 8 6 9 , 1553. 

Contra: Bruxelles, T. c iv . , 18 ju i l le t 1868. 1 8 6 9 . 398. 

4 5 4 . — A c t e public . — A c t e p r i v é . — U s a g e . — Ce 

n'est pas faire usage d'un titre privé non enreg is t ré , dans un acte 

authentique, que de mentionner dans un acte de vente passé 

devant notaire que le prix a été payé partie en espèces , partie au 

moyen de valeurs sous seing privé au porteur, avec indication 

de leurs n u m é r o s . 

Haute Cour des Pays-Bas, 26 janvier 1872. 1 8 7 2 , 577. 

4 5 5 . — Ac t ions de s o c i é t é anonyme. - Dro i t s . 
Q u a l i t é . — Les actions des sociétés anonymes constituent des 

actes civils sous seing privé et non de simples meubles corporels ; 

ces actions ne font pas partie in tégrante de l'acte de soc ié t é ; elles 

sont donc soumises au droit d'enregistrement dès qu' i l en est fait 

usage. — Lorsqu'on se borne à invoquer des actions d'une société 

anonyme, non pour en t i rer , par rapport à la chose qui en fait 

l 'objet, tout ou partie des effets juridiques dont elle est suscep

tible, mais uniquement pour é tabl i r la qual i té de celui qui les 

invoque, on ne saurait être répu té en faire usage. 

Louvain, T. c iv . , 30 avri l 1872. ' 1 8 7 2 , 934. 

4 5 6 . — Obl igat ions . — Coupon d ' i n t é r ê t . — T i t r e . 
U s a g e . — Celui qui poursuit le payement de coupons d ' intérêts 

afférents à des obligations, et qu i , dans son exploit de sommation, 

se r é se rve , en cas de non-payement des in té rê ts , de réc lamer le 

remboursement du capital, ne fait pas usage du titre des obliga

tions dans le sens des lois du 22 frimaire an V I I et du 5 ju i l le t 

1860. — Ce titre ne doit pas être enregis t ré et l'offre de payer 

l'enregistrement des coupons est satisfactoire. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1470. 

4 5 7 . — U s a g e de p i è c e non e n r e g i s t r é e . — A c t e de 
nant issement . — Sous se ing p r i v é . — Admin i s t ra t ion 

communale . — L'acte s igné , d'une part, par un particulier et, 

d'autre part, par le bourgmestre et par le secré ta i re communal 

comme représen tan ts de l 'administration communale, et dans 

lequel le premier déclare donner à cette dern iè re des titres au 

porteur en nantissement, ne constitue ni un acte public ou au

thentique, ni un acte passé devant une autor i té cons t i t uée . — En 

conséquence , i l est permis de faire usage, dans un acte s igné dans 

ces conditions, de pièces qui n'ont pas été enreg i s t rées . 

Anvers, T. c iv . , 5 février 1880. * 1 8 8 0 , 307. 

4 5 8 . — Nota ire . — Qui t tance non e n r e g i s t r é e . — Énon-
c iat ion. — Le notaire qu i , dans un contrat de vente, ap rès avoir 

relaté un titre d'acquisition ancien, énonce que le prix a été payé 

en vertu d'une quittance étant en marge du dit t i t re , non enregis

trée , est passible d'amende et responsable des droits. 

Reims, T. c iv . , 3 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1558. 

4 5 9 . — Nota ire . — A c t e non e n r e g i s t r é . — Police 
d'assurance. — Contravent ion . — Le notaire, qui énonce 

dans un acte de vente que l'acheteur sera tenu d'entretenir une 

police d'assurance consentie p r é c é d e m m e n t par le vendeur et une 

compagnie d é n o m m é e , sans que cette police ait été enregistrée 

avant le contrat ou en même temps, contrevient aux articles 23 

et 42 de la loi du 22 frimaire an V I I . 

La Rochelle, T. c iv . , 14 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 7. 

4 6 0 . — Nota i re . — Vente de biens de m i n e u r . — An
nonce d a n s les j o u r n a u x . — P r o c è s v e r b a l . — Contra
vention. — Ne commet pas une contravention à l 'article 42 de 

la loi du 22 frimaire an V I I , le notaire qui énonce dans un procès-

verbal de vente de biens d'un mineur, qu'avis a é té d o n n é de la 

dite vente dans tel journa l , sans néanmoins annexer le journal et 

sans qu ' i l conste de son enregistrement. 

Décision administrative, 22 d é c e m b r e 1843. 1 8 4 5 , 1029. 

4 6 1 . — Greffier. — R é p e r t o i r e . — R a p p o r t d'expert. 
Serment . — L'acte de prestation de serment d'un expert chargé 

d'examiner s'il y a vice rédh ib i to i re et le procès-verbal d'exper

tise rédigés et signés par le grellier, sont soumis à l ' inscription au 

répe r to i r e . 

Décision administrative, 5 août 1854. 1 8 5 4 , 1318. 

4 6 2 . — A c t e n o t a r i é . — Double date. — D é l a i . — R é 
pertoire . — Lorsqu'un acte notar ié se termine ainsi : « fait et 

« passé à . . . , en l 'é tude, le 23 avril 1854, pour tous les compa-

« rants, à l'exception d'Auguste X . . . , et pour ce dernier à . . . , le 

« 1 e r mai, même a n n é e , et après lecture, les t émoins ont signé 

« avec le notaire », c'est le I " ' mai qui sert de point de départ 

à l 'obligation de faire enregistrer l'acte et de le porter au réper

toire. 

Décision administrative, 10 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1461. 

4 6 3 . — Acte j u d i c i a i r e . — R é p e r t o i r e . — Le procès-ver

bal d'une enquête faite par un juge de paix et l'ordonnance dont 

l ' enquête est précédée , sont des actes distincts qui doivent être 

portés au réper to i re du greffier, chacun à sa date. 

Décision administrative, 16 septembre 1854. 1 8 5 5 , 838. 

4 6 4 . — Nota ire . — E n r e g i s t r e m e n t . — D i s s i m u l a t i o n . 
P r i x . — Le notaire, rédacteur d'un acte de vente, n'est pas cou

pable du chef de la dissimulation du p-ix rée l , si l 'acquéreur 

déclare avoir lu i -même indiqué ce pr ix , sans l ' intervention du 

notaire. 

Charleroi, T. c iv . , 12 mai 1855. 1 8 5 5 , 1410. 

Bruxelles, 4 août 1855. I d . 

4 6 5 . — T i m b r e . — A c t e n o t a r i é . — A c t e sous seing 
p r i v é . — Lorsqu'un employé de l'enregistrement, vérifiant les 

actes d'un notaire, trouve, entre les feuillets d'un acte portant 

vente d'immeubles, un écrit sous seing privé de la m ê m e date, 

s igné par l ' acquéreur et portant qu ' i l a été entendu que le ven

deur aurait la faculté de disposer de quelques arbres existant sur 

les biens vendus, cet écri t ne peut être cons idéré comme étant 

annexé à l'acte de vente, dans le sens de l'article 42 de la loi du 

22 frimaire an V I I , si cet acte n'en fait pas mention, et le notaire 

ne peut être cons idéré non plus comme ayant reçu cet écrit en 

dépôt , d 'après le même article. — Mais l 'écrit , é t an t rédigé sur 

papier non t imbré , peut ê t re saisi pour être a n n e x é au procès-



verbal de la contravenlion à la loi du timbre commise par le 

signataire. 

Décision administrative, 19 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1519. 

4 6 6 . — R é p e r t o i r e . — Transpos i t i on . — Lorsqu'un acte, 

inscrit au répe r to i r e , y a été b â t o n n é , que la date en a été rendue 

i l l is ible au moyen d'un empâ t emen t et que le même acte a ensuite 

été ré inscr i t ap rès d'autres, i l y a, jusqu 'à preuve contraire, p r é 

somption que la date i l l i s ib le était postér ieure à celle des actes 

qui le suivent. 

Charleroi, T. c iv . , 14 aoû t 1857. 1 8 5 7 , 1514. 

4 6 7 . — R a p p o r t d'expertise. — P i è c e m e n t i o n n é e . 
D r o i t . — E x i g i b i l i t é . — La production d'un contrat d'entre

prise et de quittance devant des experts n o m m é s par le t r ibunal , 

constitue une production en justice dans le sens de l 'article 23 

de la loi du 22 frimaire an V i l , et rend par suite exigible le droit 

d'enregistrement de ces pièces . 

Anvers, T. c iv . , 11 ju i l l e t 1873, et les con

clusions de M. V A N D E N P E E K E I S O O M , substit. 1 8 7 3 , 1574. 

4 6 8 . — A c t e des admini s tra t ions prov inc ia l e et 
communale. — A l 'égard des actes des administrations provin

ciale et communale, prévus par l'article 20 de la loi du 22 fr i 

maire an VU, les greffiers et les secréta i res , qui ne les ont pas 

s ignés , n'encourent aucune amende en ne les faisant pas enregis

trer et en ne les portant pas à leur réper to i re ; mais, dans ce cas, 

l 'administration a une action en payement du droit contre la par

tie qui doit le supporter. — Lorsqu'un acte de l 'administration 

provinciale, tel qu'un procès-verbal d'adjudication de ba r r i è r e s , 

n ' amène l ' intervention du greffier qu 'à l'occasion de l 'approbation 

d o n n é e par la députa t ion permanente, l 'obligation de faire enre

gistrer l'acte et de l ' inscrire au réper to i re naît à partir de la dite 

approbation. 

Circulaire minis té r ie l , 28 avri l 1855. 1 8 5 5 , 1264. 

4 6 9 . — T e s t a m e n t olographe. — Nota ire . — Les no

taires et autres dé ten teurs de testaments olographes sont-ils tenus 

de les faire enregistrer, à l'occasion du dépôt qui en est fait con

formément à l 'article 1007 du code civi l? 

Etude. — Extrait du Journal du Sotariut. 1 8 4 5 , 2 51 . 

C l I A I ' I T l t E V. — DU P A Y E M E N T D E S D l t O I T S . 

(470-489.) 

4 7 0 . — Vente . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — Les 

c réanc ie r s hypothéca i res , intervenant dans l'acte pour consentir 

à la vente des immeubles hypo théqués , ne sont pas tenus au paye

ment du droi t d'enregistrement. 

A r l o n , T . c iv . , 19 ju i l le t 1844. 1 8 4 4 , 1231. 

Cassation, 19 mars 1846. 1 8 4 6 , 770. 

4 7 1 . — A c t e n o t a r i é fait en v e r t u d'acte sous se ing 
p r i v é non e n r e g i s t r é . — Contravent ion. — Responsa 
b i l i t é personnelle. — Le notaire, responsable des droits dus 

pour les actes sous seing pr ivé non enregis t rés et en vertu des

quels i l a i n s t rumen té , peut-il exiger que les parties soient préa

lablement discutées ? 

Lyon, T. c iv . , 12 mars 1845. 1 8 4 5 , 1407. 

4 7 2 . — M u t a t i o n . — S u p p l é m e n t de droit . — Lors

qu'un acte de radiation d' inscription, prise d'office au profit du 

vendeur, a été enregis t ré au droi t fixe, le fisc qu i , plus tard, trouve 

dans cet acte la preuve d'une l ibéra t ion , n'a d'action en supplé

ment de droit que contre le déb i teur l ibéré et non pas contre le 

vendeur. 

Anvers, T. c iv . , 16 d é c e m b r e 1846. 1 8 5 0 , 67, 609. 

Cassation, 29 d é c e m b r e 1849, et les conclu

sions de M. D E I . E B E C Q U E , avocat géné ra l . I d . 

4 7 3 . — B a i l . — E n r e g i s t r e m e n t . — R e t a r d . — Lors

qu'un preneur s'est engagé à payer l'enregistrement du bail , 

cela doit s'entendre du droi t simple, et non du double droi t 

encouru par le retard du bailleur à présenter l'acte à l'enregistre

ment. 

Namur, T. c iv . , 3 mars 1847. 1 8 5 0 , 996. 

Liège, 31 ju i l l e t 1847. l d . 

4 7 4 . — Demeure . — I n t é r ê t s . — Lorsque la demeure 

en t r a îne des amendes et des doubles droits, i l n'y a pas l ieu 

d'adjuger les intérêts moratoires. — Quand i l y a litiscontes-

tation, le contribuable en retard de payer doit les in térê ts mora

toires. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 août 1848. 1 8 4 9 , 8. 

4 7 5 . — H u i s s i e r . — S u p p l é m e n t de droi t s — En cas de 

perception insuffisante, le supp lémen t de droits est dû par les 

officiers publics qui ont p résen té les actes de leur minis tère à la 

formalité de l'enregistrement. 

Cand, T. c iv . , 21 novembre 1849, et les con

clusions de M. V A N D E N P E E K E B O O M , substitut. 1 8 4 9 , 1484. 

4 7 6 . — E n r e g i s t r e m e n t . — A v a n c e des droi ts . — Le 

notaire instrumentairc n'est pas tenu à faire l'avance du droit 

d'enregistrement dû à raison d'une cession mobi l iè re préexis

tante, dont la preuve peut se tirer de l'acte qu ' i l a r é d i g é ; spécia

lement, le notaire n'est pas tenu au payement du droi t de 

cession dû 'sur les parts cédées , lorsque, dans un acte de par

tage mobilier dressé devant l u i , des contractants se présenten t 

comme cessionnaires de copartageants, sans que leur qua l i té 

conste d'un ti tre enreg i s t ré . 

Luxembourg, T . ' c iv . , 17 mai 1850. 1 8 5 5 , 1508. 

Luxembourg, Cass., 3 janvier 1853. I d . 

4 7 7 . — Vente . — A c h e t e u r . — F r a i s d'enregistre
ment. — Les droits d'enregistrement d'une vente sont à la charge 

de l'acheteur. Ce n'est que pour autant qu ' i l y aurait eu mauvaise 

foi ou faute grave de la part du vendeur que les frais d'enregistre

ment, engendrés par la production en justice d'un acte de vente 

sous seing pr ivé , pourraient ê t re compris dans les dommages-

n té rê t s ou la taxe des dépens et être mis à sa charge. 

Liège, 22 ju i l l e t 1850. 1 8 5 2 , 1514. 

4 7 8 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un a u t r e . — E x p l o i t . 
M a r c h é . — Lorsque des exploits, dont l'objet se rattache à 

l 'exécution d'un marché , renferment des énoncia t ions qui imp l i 

quent l'existence d'un marché et d'un cahier de charges constatés 

par écrit et non enregistres, les droits auxquels ces derniers actes 

se trouvent tarifés, selon leur nature, sont exigibles des parties 

qui ont fait faire les exploits. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 août 1850. 1 8 5 1 , 103. 

4 7 9 . — Vente . — Contre- lettre . •— T r i p l e droit . — Le 

tr iple droit d'une contre-lettre peut être exigé de l ' acquéreur , en

core que l'acte de vente ait mis les droits d'enregistrement à la 

charge du vendeur. 

Seine, T. c iv . , 21 août 1850. 1 8 5 1 , 499. 

4 8 0 . — P r ê t . — D é b i t e u r d u droit . — Le droit d'enre

gistrement sur un acte de prêt est dû par le créancier qui pré

sente cet acte pour l'accomplissement de la formali té , surtout 

alors que ce c réanc ie r s'est reconnu débi teur de ce droit vis-à-vis 

de l'Etat. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 « mai 1854. 1 8 5 6 , 193. 

Cassation, 26 mai 1855. I d . 

4 8 1 . — A c t e en c o n s é q u e n c e d'un a u t r e . — P r e s c r i p 
tion. — R e s p o n s a b i l i t é . — La prescription du droit et de 

l'amende dus à raison d'un acte non enreg is t ré , dont i l a été fait 

usage, ne fait pas obstacle à l 'ouverture d'une nouvelle action en 

payement du droit et de l'amende, s'il est fait u l t é r i eu remen t 

usage du m ê m e acte, dans le sens de l 'art. 23 de la loi du 22 f r i 

maire an V U . — Le droit ne peut être exigé de l'officier public 

ou du juge, que la l o i en rend responsable, avant la discussion 

du déb i teur principal . 

Décision administrative, 1 e r août 1855. 1 8 5 5 , 1274. 

4 8 2 . — I n t é r ê t j u d i c i a i r e . — Le contribuable doit l ' i n 

térêt judiciaire des sommes réc lamées par la régie à dater de la 

signification de la contrainte. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 novembre 1857. 1 8 5 8 , 127. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 janvier 1858. 1 8 5 9 , 705. 

Cassation, 8 avri l 1859. l d . 

4 8 3 . — A c t e sous seing p r i v é . — S u p p l é m e n t de droit . 
D é b i t e u r d u droit . — Si un contrat sous seing privé non sujet 

à l'enregistrement dans un délai dé t e rminé , et dont on n'a à faire 

usage ni en justice n i dans un acte public, est néanmoins enre

gistré à la demande de l'une des parties et qu ' i l soit reconnu en-



suite qu'au lieu (lu droit fisc qui a été perçu , c'est un droit pro
portionnel qui aurait dû l 'ê t re , le supp lément ne peut être d e m a n d é 
a la partie qui n'a pas requis la formali té . 

Décision administrative, 24 mars lcJ58. 1 8 5 8 . 1 - i i ; 
1 8 5 9 . 1055. 

4 8 4 . — Immeuble. — D r o i t s d'enregistrement et de 
t ranscr ip t ion . — D é b i t e u r des droits . — Bien que, dans 
un acte de vente immobi l iè re , i l soit s t ipulé que les droits d'en
registrement et de transcription seront payés par le vendeur, à 
qui ils seront r emboursés par les moyens indiques, l ' acquéreur 
est néanmoins tenu des droits de transcription envers l 'adminis
tration. 

Arlon , T. c iv . , 3 mars 1859. 1 8 6 0 , I 7 t i . 

4 8 5 . — A v a n c e de droi t s fiscaux. — I n t é r ê t s . — I n 

notaire est sans droit tle r éc lamer , à titre tle mandataire, du jour 
de ses avances, les intérêts des payements des droits d'enregis
trement et de transcription, s'il a pu dédui re ses débours sur ses 
recettes de régisseur des biens de la famille de son mandant. 

Bruxelles', 24 mai 1862. 1 8 6 4 , 549. 

4 8 6 . — I n t é r ê t s moratoires . — L'administration a droit 
aux intérêts moratoires des sommes qu'un jugement reconnaî t l u i 
être dues par les contribuables. 

Cassation, 22 j u i n 186.'i. 1 8 6 5 , 801 . 

4 8 7 . — Jugement . — Dro i t . — Amende. — Le paye 
ment du droit et de l'amende est dit par celui qui profite du juge
ment. 

Liège, T. c iv . , o février 1870. 1 8 7 7 , 441 . 

4 8 8 . — Dro i t s . — Poursu i te . — P a r t i e s . — La clause 
d'un acte de mutation immobi l iè re portant que les droits seront 
suppor tés par le cédant , ne fait pas obstacle à ce que le lise en 
poursuive le recouvrement contre le nouveau possesseur. 

Bruxelles, 17 novembre 187'.), cl les conclu
sions de M. Boscn, premier avocat gén . 1 8 8 0 , 82. 

4 8 9 . — Nota ire . — Percept ion insuffisante. — R e s 
p o n s a b i l i t é . — L'obligation imposée aux notaires pa. l 'art. 2'.) 
de la loi du 22 frimaire an V i l , ne peut être ('tendue. — I l en 
résul te qu'en cas d'insutlisance de perception, l 'administration 
doit s'adresser aux parties. — La loi du 22 pluviôse an VII n'a 
pas dérogé à ces règles pour les ventes publiques mobi l iè res . 

Bruxelles, 26 janvier 1882. 1 8 8 2 , 430. 

CiiAl'intK V I . — DE.MA.NM-: DE I Î K S Ï T I I rto.x. - - D R O I T S Ai.nns. 
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,490-529.! 

4 9 0 . — Res t i tu t ion de droits . — I n t é r ê t s morato ires . 
L'administration de l'enregistrement doit-elle les intérêts mora
toires des sommes qu'elle a indûment perçues 1. ' 

Cassation française, 26 août 1844. 1 8 4 5 , 2.'i3. 

4 9 1 . — M a r c h é . — Prorogat ion . — S u p p l é m e n t de 
droit . — C a l c u l des additionnels. — Comment, en cas de 
supp lémen t de droit , se calculent les additionnels'.' — Lorsqu'un 
marché a été conclu pour un terme dé te rminé , et qu ' i l résul te du 
contrat que le marché pouvait, à l 'expiration du terme, être con
t inué aux clauses et conditions st ipulées dans le contrat, et qu'en 
fait i l y a eu prorogation, un supplément de droit peut être re
clamé de ce chef. 

Gand, T. civ. , 29 novembre 1817, et les con
clusions de M. D E W Y I . G E , substitut. 1 8 5 1 , 1193. 

4 9 2 . — R e s t i t u t i o n de droits . — Offre. — I n t é r ê t s 
morato ires . — F r a i s . — Lorsque l 'administration de l'enre
gistrement doit restituer une partie du droit de succession perçu 
d 'après une déclarat ion e r ronée des hér i t iers , les frais de l ' in 
stance ne sont pas à sa charge, si elle a offert de payer lorsque la 
demande en restitution aura été justifiée, surtout si les réc lamants 
ne se sont pas d'abord pourvus par voie administrative. — Les 
intérêts moratoires ne sont pas non plus dus dans le même cas, 
puisque l'offre de restitution a été faite dès que l 'erreur a été re
connue et que le payement n'a été différé que parce que le chitfrc 
n 'était pas fixé. 

Tongrcs, T. civ. , 14 mars 1849. 1 8 5 0 , 73. 

4 9 3 . — A v a n c e s . — R é p é t i t i o n . — Les notaires ont qua
lité pour répéter en leur nom personnel les droits d'enregistre
ment indûment perçus sur des actes passés devant eux. 

Luxembourg. T. c iv . , 17 mai 1850. 1 8 5 5 , 1508. 

Luxembourg, Cassation. 3 janvier 1853. l d . 

4 9 4 . — E r r e u r de contenance. — Percept ion r é g u 
l i è r e . Rest i tut ion . — Lorsque les droits d'enregistrement 
ont été perçus d 'après le prix expr imé dans une vente d'immeu
bles l'aile avec indication de la contenance, i l n'y a pas lieu il 
restitution d'une partie des droits, alors qu 'un jugement ayant 
reconnu l'erreur de contenance, h; vendeur a été condamné à la 
restitution du surplus du prix payé. 

Cassation, 16 novembre 1850, et les conclusions 

de M. L E C I . E I U . O , procureur général. 1 8 5 1 , 1281. 
(jiitiiu : Neulchàteau, T. c iv . . 4 janvier 1849. l d . 

4 9 5 . Nota ire . - Res t i tu t ion . — Q u a l i t é . — Le 
notaire qui n'a acquit té des droits d'enregistrement qu'en protes
tant coulre ce payement a qual i té pour en demander la restitu
tion. 

Bruxelles, T. civ. , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 1398. 

4 9 6 . — Res t i tu t ion . — R é g i e . •— I n t é r ê t j u d i c i a i r e . 
Lorsque l 'administration de l'enregistrement a perçu par erreur, 
mais de bonne lo i , des sommes qu'elle est c o n d a m n é e à restituer, 
les intérêts n'en sont dus que du jour de la demande. 

Bruxelles. T. c iv . , 12 aofd 1852. 1 8 5 2 , I39S. 

4 9 7 . — Percept ion excess ive . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
L'administration doit, du chef d'une perception reconnue exces
sive, l ' intérêt légal du jour de la demande judiciaire, pour tous 
dommages- in té rê t s . 

iia-sell, T. civ. , 13 mai 1855. 1 8 5 3 , 1005. 

4 9 8 . P a r t i e à l a c t é . —- Res t i tu t ion du droit . 
Q u a l i t é . — Le mot partir de l'article 29 de la loi de frimaire 
s'applique non aux personnes qui , ayant signé l'acte, ont é té , 
dans le sens de la loi civile, pur lus à la convention, mais bien 
aux personnes qui présenten t l'acte sous seing privé il l'enregis
trement. — lin conséquence , doit être cons idé ré comme partit', 

avec quali té pour réc lamer la restitution des droits indûment 
pe rçus , celui qui a présenté à l 'enn gisii-éiiient une procuration 
sous scinn privé émanée d'un tiers. 

Haute Cour des Pays-Bas, I l mars |,X54. 1 8 5 4 , 136.'i. 

4 9 9 . Donation. - - B i e n d 'autrui . — R e s t i t u t i o n . 
Le droit proportionnel perçu sur un acte de donation n'est pas 
sujet ii restitution, nonobstant la preuve que l'objet donne n'ap
partenait pas au donateur. 

Décision administrative. 17 avril 1855. 1 8 5 5 , 1271. 

5 0 0 . — Contrat de m a r i a g e . Dro i t . —- R e s t i t u 
tion. — - Le droit fixe peiçu sur un contrat de mariage n'est pas 
sujet ;i restitution lorsque le mariage projeté ne s'est pas conclu. 

Cassation. 7 avril 1859. 1 8 5 9 . 708. 

5 0 1 . —- I n t é r ê t s . - - L'administration de l'enregistrement 
ne peut être tenue des intérêts des soiiiiiies qu'elle a indûment 
perçues . 

Mons, T. c iv . . 14 d é c e m b r e I86 ' l . et les con
clusions de M. II.Vls, substitut. 1 8 6 1 , 612. 

5 0 2 . — Dro i t s d'enregistrement. — Act ion en rest i
tution. — I n t é r ê t s . — Le notaire qui a fait l'avance des droits 
d'enregistrement peut en poursuivre le remboursement sur simple 
exécutoire et après commandement, lors même qu ' i l est st ipulé 
dans les conditions d'un aide de vente, que les droits de timbre, 
d'enregistrement et les honoraires du notaire seront payés par 
l'adjudicataire, d 'après le tarit, le tout sauf taxe. — Les intérêts 
des sommes ainsi avancées ne sont dus qu'à partir de la demande 
judiciaire. 

Verviers, T. c iv . , 26 février 1862. 1 8 6 2 , 1108. 

5 0 3 . — Percept ion indue. — I n t é r ê t s moratoires . 
Le fisc doit-il les in térê ts moratoires des .sommes indûment per
çues qu ' i l i estime ? 

Cassation, 20 mars 1862, et les conclusions 
de M. C I . O Q L E I T E , avocat géné ra l . 1 8 6 2 , 1267, 

5 0 4 . — Vente d'immeuble. — D r o i t proportionnel. 
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F a i l l i t e . — R e s t i t u t i o n de droits . — Les droits d'enregis

trement régu l iè rement perçus sur un acte de vente impliquant 

transmission de p ropr i é t é , ne sont pas soumis à restitution par 

la circonstance de la mise en faillite du vendeur le jour même de 

l'adjudication ; cette mise en faillite n 'enlève à l'acte de vente 

aucun de ses é l éments constitutifs; la restitution des droits est 

restreinte aux cas exceptionnels prévus par les lois sur la mat iè re , 

et notamment l'avis du' tConscil d'Etat du 1 8 - 2 2 octobre 1 8 0 8 ne 

l'autorise que dans le cas d'une adjudication prononcée en jus

tice et annu lée ensuite par les voies légales. 

Cassation, 2 3 j u i l l e t 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 2 7 3 . 

5 0 5 . — A c t e nul pour d é f a u t de consentement. — R e s 
titution des droits . — Est sujet à restitution, le droit propor

tionnel perçu sur un acte déclaré nul pour défaut de consentement 

pur une décision judiciaire coulée en force de chose jugée . 

Garni, T. c iv . , 7 avri l 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 0 9 7 . 

5 0 6 . — Inex i s tence du contra t . — D é f a u t de consen
tement. — Non-rest i tution des droits . — D r o i t s de t r a n 
script ion. — 'fout droit d'enrcgistii nient perçu régu l iè rement 

ne peut ê t re res t i tué , quels que soient les événements u l té r ieurs , 

si ce n'est dans les cas prévus par la l o i . Parmi ces cas de resti

tution, ne se trouve pas celui où la convention a été déclarée 

inexistante pour en eur des parties contractantes sur l'objet même 

de la convention. 

Cassation, 1 3 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 8 0 2 . 

5 ) 7 . — Dro i t de t ranscr ip t ion . — Res t i tu t ion . — Le 

droit de transcription perçu pour les mutations n'est restituable 

que lorsqu'il y a lieu à la restitution du droit d'enregistrement. 

Cassation", 1 3 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 8 0 2 . 

5 0 8 . — P r e s c r i p t i o n . — Supputat ion du d é l a i . — La 

prescription de deux a n n é e s , établie par l'article ( i l de la loi du 

2 2 frimaire an VU, se compte du lendemain du .jour de l'enregis

trement. Le jour m ê m e de l'enregistrement ne doit pas ê t re im

puté dans le délai . 

N'amur, T. c iv . , 3 mars 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 0 1 4 . 

Cassation, 6 avri l 1 8 4 3 . Id . 

5 0 9 . — P r e s c r i p t i o n . — D e u x i è m e action en rest i tu
tion de droits . — Obl igat ion div is ib le . — Est non rece-

vable, comme prescrite, la deuxième action en restitution de 

partie de droits perçus en trop, formée après quatre ans de l'en

registrement des actes, bien que, sur une première poursuite, les 

tribunaux aient o r d o n n é la restitution d'une autre partie des dits 

droits. — La citation en justice ne forme l ' interruption civile, en 

matière d'obligation, essentiellement divisible, de somme d'ar

gent, qu'à l'égard de la partie de la dette réc lamée eu justice. 

Charlcro'i, T. c iv . , 2 4 février 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 1 0 2 2 . 

Cassation, 7 d é c e m b r e 1 8 4 4 , et les conclu

sions de M . D E Y V A N D I I K , avocat généra l . i d . 

5 1 0 . — P r e s c r i p t i o n . — Mutat ion . — La prescription 

biennale, édictée par l 'article 0 1 , n" 1 , de la loi du 2 2 frimaire 

an V I I , ne peut élre invoquée eu mat iè re de transmission de pro

priété que dans les cas où les receveurs de l'enregistrement ont 

été à portée de découvr i r la transmission, soit par l'enregis

trement de l'acte m ê m e qui la constate immédia tement , soit 

par l'enregistrement de tout autre acte. — Eu conséquence , la 

prescription trentenaire est seule opposable dans le cas où le 

lise réclame à raison d'une transmission conditionnelle de pro

pr ié té , lorsqu'il ne conste pas que les receveurs de l'enregistre

ment aient été a por tée de découvri r l'accomplissement de la 

condition par des actes présentés pos tér ieurement à la formali té . 

Cassation, 2 0 ju i l l e t 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 5 5 3 . 

Contra : Couvain, T. c iv . , 1 4 janvier 1 8 4 0 . I d . 

5 1 1 . — P r e s c r i p t i o n . — Commandement. — Inter 
ruption. — LU commandement itératif, signilié dans l 'année 

des dernières poursuites, constitue un acte interruptif de la pres

cription annale prévue par l'article 6 1 de la loi du 2 2 frimaire 

an V i l . — Celte prescription annale ne peut être invoquée dès 

qu ' i l y a instance devant le juge compéten t , et cette instance 

s'éteint seulement par la discontinuatton des poursuites pendant 

trois ans. 

Anvers, T. civ. , 1 2 novembre 1 8 4 7 . 1 8 4 9 , 1 3 1 7 . 

5 1 2 . — Percept ion insuffisante. — Qual i f icat ion er
r o n é e . — P r e s c r i p t i o n . — Si les sommes et valeurs donnant 

lieu au droit additionnel ne sont pas dé te rminées dans l'acte sou

mis à l'enregistrement, et que la perception ait dû être faite 

d 'après la déclara t ion estimative des parties, la prescription éta

blie par l'article 6 1 tle la loi du 2 2 frimaire an VU ne peut courir 

du jour de cet enregistrement ; l 'administration sera donc encore 

rccevable, plus île deux ans après l'enregistrement de l'acte, à 
réc lamer un supp lément de droi t , pour toutes les valeurs qui au

ront dépassé les prévis ions des parties. — Mais si, lors de cet 

enregistrement, l'acte a reçu do la part de l 'administration elle-

même une qualification e r ronée , et que le droit ait été l iqu idé 

d 'après cette qualification, ce mode de perception est devenu 

i r révocable , s'il n'a été rectifié endéans les deux ans fixés par 

l 'article 6 1 pour la prescription, et i l s'appliquera m ê m e au sup. 

p lément de droit . 

Gand, T. c iv . , 2 0 novembre 1 8 4 7 , et les con

clusions de M. I ) E W Y U ; E , substitut. 1 8 5 1 , 1 1 9 3 . 

5 1 3 . — P r o Deo. — Recouvrement . — P r e s c r i p t i o n . 
R é t o u r à mei l leure fortune. — La prescription biennale de 

l'article 6 1 de la loi du 2 2 frimaire an VU ne s'applique pas il la 

demande des droits île timbre et d'enregistrement, formalisés en 

débet sur une poursuite exercée avec le bénéfice du l'ro Deo. 

Le bénéfice du l'ro Deo est i r révocablement acquis à la partie qui 

l 'obtient, sans que le gain de son procès ou son retour à meil
leure fortune puisse le lui l'aire perdre. 

Tournai, T. c iv . , 2 7 décembre 1 8 4 7 . 1 8 5 3 , 1 2 6 0 . 

5 1 4 . — M u t a t i o n s e c r è t e . — P r e s c r i p t i o n . — B u r e a u . 
Les droit et double droit d'enregistrement à raison d'une muta

tion secrète se prescrivent par le laps de deux ans, à compter du 

jour où l 'administration a été mise à por tée de constater la muta

tion par des actes présen tés à l'enregistrement. — Lorsque la 

mutation est révélée par le rapprochement de plusieurs actes en

regis t rés , i l n'est pas nécessa i re , pour l'aire courir la prescription 

tle deux ans, que ces actes aient reçu la formalité dans un seul 

bureau, ni surtout au bureau dans le ressort duquel l ' immeuble, 

objet de la mutation, est s i tué . 

I luy , T. c iv . , 8 août 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1 5 5 . 

5 1 5 . — Percept ion suspendue. — P r e s c r i p t i o n . — Lors

que le gouvernement accorde des délais pour le payement d'un 

droi t d'enregistrement, la prescription de ce droit est suspendue 

aussi longtemps que le gouvernement n'en a pas autrement dis

posé . 

Bruxelles, T. c iv . , I " mai 1 8 5 4 . 1 8 5 6 , 1 9 3 . 

Cassation, 2 6 mai 1 8 5 5 . I d . 

5 1 6 . — P r e s c r i p t i o n . — A c t e interrupt i f . — Sous l'em

pire de la circulaire du ministre des finances, du 2 0 février 1 8 4 0 , 

laquelle a été révoquée par une circulaire du 1 0 août 1 8 5 0 , la 

simple requête eu restitution d'un droit d'enregistrement consti

tuait un acte interrupt i f de la prescription et, partant, remplaçai t 

la demande signifiée, enregis t rée et suivie de poursuites non 

interrompues, dont parle l'article ( i l de la loi du 2 2 frimaire 

an VU. 

Bruxelles, 2 janvier 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 3 2 7 . 

5 1 7 . — Donat ion. — P r e s c r i p t i o n . — D é l a i . — La pres

cription du droit dû sur une donation ne court que de la date de 

l'acte d'acceptation. La valeur que la chose donnée avait à cette 

date sert île base à l ' impôt . 

Mons, T. c iv . , 3 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 3 5 5 . 

5 1 8 . — P r e s c r i p t i o n . — Po in t i n i t i a l . — Aux termes de 

l'avis du Conseil d'Etat du 2 2 août 1 8 1 0 , la prescription ne peut 

commencer à courir, tant pour le recouvrement du droit dû que 

pour les amendes encourues, que du jour où l'administration peut 

constater la mutation. 

Malines, T. c iv . , 2 3 décembre 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 0 6 8 . 

5 1 9 . — P r e s c r i p t i o n biennale . — Point de d é p a r t . 
La prescription biennale ne court que du jour où l 'administration 

a été mise à por tée de découvr i r la contravention. — Lorsqu'une 

transmission de propr ié té dépend du décès de l 'un des intéressés 

et que, ce décès a r r ivé , le survivant se borne à produire des cer

tificats d'indigence, en termes de déclara t ion négative de succès-



sion, sans allusion à la réversion qui s'est opérée en sa faveur, la 
remise de ces certificats ne fait pas courir le délai de la prescrip
t ion. 

Termonde, T. c iv . , 4 mars 1859. 1 8 5 9 , 5 0 8 . 

5 2 0 . — S o c i é t é . — T r a n s m i s s i o n de p a r t a u x a s s o c i é s 
s u r v i v a n t s . — P r e s c r i p t i o n . — Lorsqu'un contrat d'associa
tion stipule que les biens sociaux appartiendront aux deux asso
ciés derniers vivants, la transmission qui se réal ise au décès de 
chaque membre pour la part à laquelle i l avait droit dans ces 
biens, s 'opère non seulement au profit des deux derniers vivants, 
mais de tous les associés survivants, alors surtout que ceux-ci ont, 
en plus d'une circonstance, agi comme propr ié ta i res . — L'action 
en payement des droits ne prend naissance qu'au décès de chaque 
p rémouran t , de sorte qu'aucune prescription n'a couru antér ieu
rement. 

Turnhout, T. c iv . , 15 avril 1859. 1 8 6 0 , 381 . 

5 2 1 . — Muta t ion s e c r è t e . — P r e u v e . — P r e s c r i p t i o n . 
La présompt ion de mutation résulte de la déc la ra t ion , faite en 
justice, par un nouveau possesseur d'immeuble de l 'acquisition 
qu ' i l en a faite suivant une convention dont i l indique la date et 
les conditions, malgré les moyens de nul l i té de celte convention 
opposés par la partie adverse. — La prescription biennale court 
contre l 'administration à compter du jour de l'enregistrement du 
document qui renferme une pareille déc lara t ion . — Une quittance 
de fermage, donnée par le dé ten teur de certains immeubles, con
stitue une p résompt ion de la mutation qui s'est opérée en sa 
faveur, bien que la désignat ion des immeubles n'y soit pas don
née , si elle se trouve dans un jugement qui rappelle cette quit
tance. — La prescription est donc acquise si l 'administration n'a 
pas exercé , dans les deux années de l'enregistrement du juge
ment, son action en recouvrement des droits de mutation. 

Tournai, T. c iv . , 28 j u i n 1859. 1 8 6 0 , 668. 

5 2 2 . — Condamnat ion é v e n t u e l l e . — P r e s c r i p t i o n . 
Lorsqu'un jugement a o r d o n n é au défendeur île fournir au deman
deur certaines justifications dans un délai dé t e rminé , le condam
nant, à défaut de ce faire, à des payements, le commandement 
d'effectuer ces payements, signifié au premier par le second faute 
d'avoir fourni les justifications, est, pour l 'administration, une 
preuve de l'accomplissement de la condition à laquelle était 
subo rdonnée l 'exigibilité du droit en raison de la condamnation 
de somme. — En conséquence , ce droit est frappé de prescrip
tion s'il n'a pas été d e m a n d é dans les deux années de l'enregis
trement du commandement. 

Turnhout, T. civ. , 19 août 1859. 1 8 6 0 . 383. 

5 2 3 . — P r e s c r i p t i o n . — E m p l o i de l'acte en j u s t i c e . 
Lorsque la prescription est accomplie pour les droits dus au t résor 
sur un acte emportant mutation d'immeuble, on peut invoquer 
cet acte en justice sans qu ' i l soit nécessa i re de le soumettre à la 
formalité de l'enregistrement. 

Charleroi, T. civ. , 2 août 1860. 1 8 6 1 , 155. 

5 2 4 . — D r o i t s en trop. — P r e s c r i p t i o n . — Les parties 
sont non rccevables, après deux années à partir de l'enregistre
ment d'un acte, à demander la restitution de droits perçus en 
t rop. 

Mons, T. c iv . , 14 décembre 1800, et les con
clusions de M. H A I S , substitut. 1 8 6 1 , 642. 

5 2 5 . — Mutat ion . — P r e s c r i p t i o n de deux ans . — La 
prescription de deux ans est acquise toutes les fois que l'adminis
tration a été mise à m ê m e , par des actes soumis à l'enregistre
ment, de découvr i r les mutations qui lu i avaient é c h a p p é . 

Cassation, 26 mars 1863. 1 8 6 3 , 499. 

5 2 6 . — Contra inte . — P r e s c r i p t i o n . — Mutat ion 
i m m o b i l i è r e . — Cess ion de p a r t sociale m o b i l i è r e . 
Lorsque sur une contrainte délivrée pour le payement des droits 
d'enregistrement du chef d'un acte que l 'administration qualifie 
de mutation immobi l i è re , celle-ci est débou tée de la demande et 
qu'elle rédui t sa prétent ion aux droits dus, du chef de cession de 
part sociale mobi l iè re , la p remiè re contrainte et les commande
ments itératifs qui l'ont suivie, ne sont pas interruptifs de la pres
cription opposée à la seconde contrainte. 

Anvers, T. c iv . , 14 d é c e m b r e 1866. 1 8 6 7 , 127. | 

5 2 7 . — A v o u é . — Amende . — Prescr ip t ion . — L'ac
tion en recouvrement de l'amende encourue par un avoué , pour 
avoir fait usage dans des conclusions d'actes sous seing pr ivé non 
enreg i s t rés , est prescrite après deux années écoulées depuis 
l'enregistrement de la minute du jugement rendu sur ces conclu
sions. 

b ïuxe l l e s , T. c iv . , 2 mars 1867. 1 8 6 7 , 878. 

5 2 8 . — Prescr ip t ion de d e u x a n s . — Condition sus
pensive . — Lorsqu'une transmission de propr ié té dépend d'un 
événement futur dont l ' époque est incertaine, si cette mutation 
vient à s 'opérer , c'est à partir du j ou r où le receveur de l'enre
gistrement a été mis à m ê m e , par des actes soumis à l'enregistre
ment, d 'opérer la perception que commence à courir la prescrip
tion de deux ans des droits et doubles droits. 

Tournai , T. c iv . , 19 jui l let 1869. 1 8 7 0 , 11 . 

Cassation, 23 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 993. 

5 2 9 . — M a r i a g e . — D é l a i . — Point de d é p a r t . 
La prescription d'un droit d'enregistrement dû au cas de mariage, 
ne court pas contre le lise du j ou r de la célébrat ion du mariage. 

Bruxelles, 20 février 1877. 1 8 7 7 , 5(>9. 

C H A P I T R E V I I . — P R O C É D V S E . — C O M P É T E N C E . — V O I E H E R E C O U R S . 

(530-508.) 

5 3 0 . — M é m o i r e . — Notif ication. — Le défaut de notif i
cation d'un mémoi re produit dans l'instance, annule toute la pro
c é d u r e . 

Cassation française, 20 avril 1843. 1 8 4 3 , 1010. 

5 3 1 . — E x p e r t i s e . — Nominat ion d'office. — Oppo
sit ion. — On ne peut attaquer par la voie de l'opposition le juge
ment qui , après signification d'une requê te en expertise et som
mation de dés igner un expert, en nomme un d'office, a défaut , 
par la partie, de le faire dans les dé la is . 

Bordeaux, T. c iv . , 3 mai 1813. 1 8 4 4 , 222. 

5 3 2 . — Demande de rest i tut ion. — T r i b u n a l c o m p é 
tent. — Le tribunal du lieu où l'acte de mutation a été enreg is t ré 
n'est compéten t que pour conna î t re de la demande en restitution 
des droits d'enregistrement perçus en trop. — 11 est incompéten t 
pour connaî t re de la demande en restitution des droits de trans
cription qui ont été payés dans un autre bureau. 

Tournai, T. c iv . , V 1 ' ju i l le t 1843. 1 8 4 3 , 1258. 

5 3 3 . — Ins tance . — Conclusions non s i g n i f i é e s . — Dans 
une instance en mat ière d'enregistrement, si l'une des parties en 
cause dépose au grell'e du tribunal des conclusions subsidiaires, 
sans les avoir fait signifier à sa partie adverse, i l n'y pas lieu d'y 
statuer. 

Avesnes, T. civ. , 24 août 1843. 1 8 4 4 , 750. 

5 3 4 . — Opposition à l a contrainte . — Jugement con
trad ic to i re . — Le jugement rendu en matière d'enregistrement, 
sans que l'opposant à la contrainte ait fait signifier de m é m o i r e , 
mais alors que la régie a produit le sien, est réputé contradic
toire. 

Namur, T. c iv . , 21 novembre 1844. 1 8 4 5 , 1507. 

5 3 5 . ,— Ins tance . — M é m o i r e . — La loi ne d é t e r m i n a n t 
pas la forme dans laquelle doivent être rédigés les mémoi res en 
mat iè re d'enregistrement, pour l ' instruction des instances, la con
trainte motivée que décerne la régie et l'opposition à cette con
trainte peuvent suffire pour la déc i s ion du tribunal. 

Cassation française, 21 avril 1840. 1 8 4 6 , 1590. 

5 3 6 . — Contrainte . — C i t a t i o n de lois. — Les contraintes, 
en mat ière d'enregistrement, doivent énonce r , sous peine de nul
l i té , l'objet et les moyens des poursuites; mais i l n'est pas néces
saire que ces contraintes mentionnent les articles de la lo i qui 
donnent lieu aux droits r éc l amés . 

Anvers, T. c iv . , 12 novembre 1847. 1 8 4 9 , 1317. 

5 3 7 . — A v o u é . — P r o c é d u r e . — Les tribunaux doivent 
d'office déclarer nulle et frustratoire la constitution d'un avoué en 
mat iè re d'enregistrement. 

Bruxe l les ,^ , c iv . , 4 août 1848. 1 8 4 9 , 8. 

5 3 8 . — . M u t a t i o n p a r d é c è s . — Mutat ion entre-vifs . 



Demande nouvelle. — I.a régie qui a décerné une contrainte 

relative aux droits de succession ouverte par le décès d'un membre 

d'une société universelle, ne peut subsidiairement r éc l amer des 

droits de mutation assis sur les clauses de cet acte de société. 

Le litige est l imité par la contrainte et par l 'opposition qui y a 

été formée . 

Charleroi, T. c iv . , 7 ju i l le t 1819. 1 8 5 2 , 1409. 

Cassation, 25 ju i l l e t 1851. l d . 

5 3 9 . — D é f e n s e . — F o r c l u s i o n . — 11 n'y a pas forclu

sion en mat ière d'enregistrement, pour les parties qui ne pro

duisent pas leurs défenses dans le délai fixé par la l o i . 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 1398. 

5 4 0 . — Jugement . — D é f a u t . — Opposition. — N'est 

pas susceptible d'opposition, un jugement qualifié par défaut, 

intervenu en cause de l 'administration du domaine au profit du 

défendeur , après instruction et conclusion du domaine. 

Liège, 15 avr i l 1853. 1 8 5 6 , 1020. 

5 4 1 . — Contra inte . — D é s i s t e m e n t . — Le dés i s t ement 

d'une contrainte n ' e m p ê c h e pas l 'administration de décerner une 

nouvelle contrainte basée sur le même acte. 

Liège, T. c iv . , 11 janvier 1854. 1 8 5 4 , 309. 

5 4 2 . — Contra inte . — Opposition. — Lorsque l'oppo

sition à une contrainte ne contient pas assignation, l 'administra

tion de l'enregistrement peut assigner l'opposant. 

f.and, T . ' c i v . , 8 février 185-i! 1 8 5 5 . 1089. 

Cassation, 29 mars 1855. I d . 

5 4 3 . — P o u r s u i t e . — N u l l i t é . — Lorsque la date d'un 

testament est exactement rappe lée dans l 'original d'une contrainte 

en payement des droits d'enregistrement et que, dans la copie, 

l'huissier substitue par erreur l ' année 1842 à l 'année 1852, cette 

erreur ne vicie pas la notification de la contrainte. 

Ypres, T. c iv . , 24 février 1854. 1 8 5 4 , 1002. 

5 4 4 . — J u g e m e n t p a r d é f a u t . — E x é c u t i o n . — Un 

jugement par défaut déc ré tan t le dés is tement d'une p remiè re con

trainte est exécuté par sa notification à la partie in téressée , avec 

déclara t ion qu'on est p rê t à y satisfaire. 

Cand, T. c iv . , 2 août 1854. 1 8 5 5 , 1089. 

Cassation, 29 mars 1855. I d . 

5 4 5 . — Contra inte . — Demandeur . — D é s i s t e m e n t . 
En matière d'enregistrement, celui qui vient en opposition contre 

une contrainte lancée par l 'administration est en réalité deman

deur. En conséquence , l'offre faite par l 'administration de consi

dérer la contrainte comme non avenue, avec payement de tous les 

frais, ne peut équ iva lo i r ; ! un dés is tement de l'instance et n'y met 

point fin. — Le demandeur est donc en droit d'exiger jugement 

statuant, au principal , sur le méri te de son opposition. 

Amersfort, T. c iv . , 8 novembre 1854. 1 8 5 5 , 2 11 . 

5 4 6 . — P o u r s u i t e . — S a i s i e - a r r ê t . — A v o u é . — Lors

qu'une saisie-arrêt a été pra t iquée pour le recouvrement d'un 

droit d'enregistrement, l 'administration peut suivre l'instance en 

validité par simples m é m o i r e s , sans constituer avoué, s'il n'y a 

pas de contestations avec le tiers saisi. 

Namur, T. c iv . , 8 février 18- :5. 1 8 5 5 , 513. 

5 4 7 . — Jugement . — R a p p o r t du j u g e . — P u b l i c i t é . 
Le jugement rendu en matière d'enregistrement ne doit pas con

tenir, à peine de nul l i t é , la mention que le rapport du juijc, qui 

doit p récéder le jugement, a été' fait en audience publique. 

Haute Cour des Pays-lias, 8 février 1856. 1 8 5 7 , i l . 

5 4 8 . — Act ion . — P r o c é d u r e s p é c i a l e . — S a i s i e - a r r ê t . 
Intervent ion. — Le droit accordé à la régie par les lois fiscales 

de procéder par simples mémoi res se borne au cas où elle agit 

contre son débi teur direct ; i l n'est pas applicable à l'instance en 

validité de saisies-arrêts pra t iquées aux mains des tiers, qui ne 

sont pas les redevables de la rég ie ; i l doit surtout encore être 

a b a n d o n n é , lorsque dans l'instance en validité intervient un 

autre créancier du saisi pour assurer le recouvrement de sa 

c réance tout à fait i n d é p e n d a n t e de celle de l 'administration. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1856. 1 8 5 7 , 1033. 

5 4 9 . — P r o c é d u r e . — F o r m e . — P o u v o i r d u j u g e . 
Quoique l ' instruction se lasse par mémoires signifiés, le juge con

serve le droit d ' appréc ie r , même d'office, la por tée des actes i n 

voqués par les parties. 

Cassation, 17 ju i l l e t 1856. 1 8 5 7 , 1193. 

5 5 0 . — D r o i t de mutation. — E x p e r t i s e . — P l u s -
v a l u e . — Mode de poursuite . — Contrainte . — T i e r c e 
expert i se . — Lorsque l 'administration de l'enregistrement con

teste la valeur a t t r ibuée à une mutation immobi l i è r e , et que le 

rapport des experts démon t r e le fondement de cette p ré t en t ion , 

l 'administration doit , pour recouvrer le droit sur la plus-value, 

provoquer l 'homologation de l'expertise, et non agir directement 

par voie de contrainte. — Une contrainte décernée pour une 

somme supé r i eu re à la somme due est nulle. — Les frais de la 

tierce expertise comme ceux de l'expertise sont à la charge de 

l 'administration, quand l'estimation des experts ne dépasse pas 

d'un hui t ième le prix déc la ré . 

Charleroi, T. c iv . , 20 février 1857. 1 8 5 7 , 892. 

5 5 1 . — A v o u é . — Somme remise . — R e s t i t u t i o n . 
D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — La demande en restitution d'une 

somme remise à un avoué du domaine à litre de provision doit 

é l re formée en justice par voie de contrainte et sans constitution 

d ' avoué . - - Elle est soumise aux deux degrés de ju r id ic t ion . 

Liège, 2 ju i l le t 1857. ' ' 1 8 5 9 , 4 1 . 

('.unira : Binant, T. c iv . , 7 février 1837. l d . 

5 5 2 . — Contra inte . — Opposition. — Jugement con
trad ic to i re . — En mat ière d'enregistrement, le jugement icndu 

sur l 'opposition motivée du redevable à la contrainte et le m é 

moire signifié de la rég ie , est un jugement contradictoire et non 

un défaut. 

Cassation, 24 mars 1859. 1 8 5 9 , 503. 

5 5 3 . — Contra inte . — Demande en cours d'instance. 
Une demande non comprise dans la contrainte décernée au nom 

de l 'administration et produite seulement en cours d'instance, est 

reccvablc. 

Binant, T. c iv . , 2 avril 1859. 1 8 5 9 , 1053. 

5 5 4 . — M é m o i r e . — Domici le é l u . — Signif icat ion. 
Bans l'instance sur opposition a une contrainte, les mémoi r e s de 

l'opposant peuvent être signifiés au domicile élu chez le receveur 

de l'enregistrement par l 'exploit de signification d e l à contrainte; 

quoique par l 'exploit de signification des mémoi res de l 'adminis

tration, une élection de domicile ait été faite dans les bureaux 

de la direction provinciale, si le premier domicile n'a pas été 

révoqué . 

Bruxelles, T. c iv . , 4 mai 1859. 1 8 6 0 , 167. 

5 5 5 . — Contra inte . — R é d a c t i o n . — Aucun mode spé 

cial de rédact ion n 'é tant requis pour une contrainte, celui contre 

lequel elle a été déce rnée ne peut l'arguer de nul l i té , lorsqu' i l a 

été mis en mesure, par la relation de la contrainte avec le procès-

verbal dont copie p récède , de conna î t r e et d 'appréc ier l'objet de 

la demande. 

Verviers, T. c iv . , 21 janvier 1863. 1 8 6 3 , 588. 

5 5 6 . — P r o c è s v e r b a l . — V a l e u r . — Inscr ipt ion de 
faux . — Les procès verbaux de contravention, dressés par les 

préposés de l 'administration de l'enregistrement, ne font pas foi 

de leur contenu jusqu ' à inscription de faux. — Ils ne font foi 

que ju squ ' à preuve contraire, en l'absence d'un texte formel qui 

leur confère , par exception, le privi lège exorbitant d'une autor i té 

i r réfragable. 

Verviers, T. c iv . , 18 janvier 1865. 1 8 6 5 , 246. 

5 5 7 . — Contra inte . — D é b i t e u r . — S u r s i s . — Com
m i s s a i r e s u r v e i l l a n t . — La contrainte décernée à charge 

d'une personne qui se trouve en état de sursis de payement est 

nulle si elle n'a pas été signifiée aux commissaires surveillants. 

Liège, T. c iv . , 28 avr i l 1866. 1 8 6 6 , 695. 

5 5 8 . — J u g e m e n t contradicto ire . — En mat ière d'en-

regislrement, un jugement est contradictoire lorsqu'il a é té rendu 

sur l 'opposition motivée de l 'héri t ier et après signification de la 

réponse de l 'administration. 

Louvain, T. c iv . , 13 janvier 1868. 1 8 6 8 , 265. 

5 5 9 . — D é c i s i o n a d m i n i s t r a t i v e . — Jugement . — La 

décision de l 'administration fiscale sur la débi t ion des droits 



d'enregistrement n'a pour objet qu'un règ lement généra l vis-à-vis 

de l'Etat, et ne peut exercer d'influence ni sur la décis ion j ud i 

ciaire qui statue sur une semblable débit ion de droits, ni sur 

l ' in te rpré ta t ion de conventions par t icul ières des parties entre 

elles. 

S'-Josse-len-Noode, J. de P., 19 février 1868. 1 8 6 8 , 'i47. 

5 6 0 . — L e t t r e non s i g n i f i é e . — Ins tance . — N u l l i t é . 

11 n'y a point null i té d'une instance, en mat ière d'enregistrement, 

à raison de celte circonstance qu ' i l se rencontre au dossier une 

lettre de l 'administration non signifiée à la partie adverse, lors

qu ' i l n'appert pas que le juge en ait pris communication. 

Cassation. .10 ju i l le t 1868. 1 8 6 8 , 1121. 

5 6 1 . — Contra inte . — E x é c u t i o n . — Personne indi

q u é e à l 'acts. — É l e c t i o n de domicile. — La contrainte 

décernée par le receveur de l'enregistrement poni' le recouvre

ment d'un droit n'est pas, à proprement parler, un acte d'exécu

t ion ; elle est plutôt un pré l imina i re à l 'exécution et constitue le 

titre sur lequel s'appuie l 'exécut ion. — La contrainte doit être 

déce rnée contae la personne ind iquée en l'acte, sans que le re

ceveur ait à se préoccuper du point de savoir <i rette personne 

est encore vivante. — En matière d'eniegistremeni. le comman

dement ne doit pas contenir élection de domicile. 

Bruxelles, T. civ. , 8 août 1871. 1 8 7 1 , 1166. 

5 6 2 . — T u t e u r . — Mise en cause . — E x p l o i t . -— F o r 

mes. — Aucune loi ne dé te rmine d 'après quelle formule un 

exploit doit être rédigé , pour qu' i l mette en eause, en : a quali té 

de tuteur, la personne ass ignée. Il suffit que les termes de l'ex

ploit indiquent clairement qu ' i l est dirigé contre elle en cette 

qual i té . A supposer que l 'exploit laisse un doute, le tuteur ne 

peut plus s'en prévaloir , lorsqu'il a agi comme tel dans la procé

dure qui est la conséquence île l 'exploit. - En conséquence , 

l 'exploit par lequel l 'administration de l'enregistrement déclare à 

une veuve tutrice « qu'elle requiert l'expertise d'une maison 

« acquise par la p r é n o m m é e pour la moit ié et l'autre moitié pour 

« ses enfants mineurs )., met en cause l 'assignée, tant en quali té 

de tutrice, qu'en nom personnel; en tous cas, la tutrice ne peut 

plus pré tendre que ses enfants mineurs n'ont pas été parties à 

l'expertise, lorsque l'expert nomine par elle a déclaré au piurès-

verbal de prestation de serment : « au nom de la '.cuve et de ses 

« enfants, cons idérer le procès-verbal comme dûmen t signifie ». 

et qu'elle n 'al lègue pas que l'expert, eu faisant cette déclara t ion, 

aurait dépassé ses pouvoirs. — L'article 315 du code d e pi o r e -

dure civile est applicable en mat ière d'enregistrement. - En 

conséquence , l 'administration de l'enregistrement qui a com

mencé l'expertise contre une veuve tutrice et ses enfants mineurs, 

acquéreur s de l ' immeuble, ne doil pas mettre en cause celui qu i , 

au cours de la procédure eu expertise, devient le second mari de 

la veuve et le cotuleur des enfants. 

Louvain, T. civ. , 5 février 1876. 1 8 7 6 . 017. 

5 6 3 . S u p p l é m e n t de droit . — C o m p é t e n c e du j u g e 

de p a i x . — Meme après une expertise fiscale, dans le cours de 

laquelle le tribunal civi l est appe lé à nommer le tiers expert, 

l'action en payement de supp lémen t de droits d'enregistrement 

est de la compétence du juge de paix, et non du tribunal c iv i l , 

si la somme demandée est de moins de '100 francs. 

Garni, T. civ. , .'i mai 1880. 1 8 8 2 . 900. 

5 6 4 . — Rest i tut ion du droit . -— Qui t tances dist inctes. 

D e r n i e r ressort . — Le jugement intervenu sur une action ten

dante à la restitution d'un même droit d'enregistrement, perça 

sur des quittances distinctes, est en dernier ressort, si citammo 

des restitutions réclamées est inférieure au taux d'appel. — I l 

n'y a pas lieu à cumul. 

Cassation, -27 mai 1880, el les conclusions de 

M. J I K S D A C U D E T E R Ki i . i .E , prem. av. geli. 1 8 8 0 , 1297. 

5 6 5 . — E r r e u r m a t é r i e l l e . — C a s s a t i o n . — En ma

tière d'enregistrement, l'erreur matér ie l le donne lieu à cassation. 

Cassation, 11 mai 1843. 1 8 4 3 , 1584. 

5 6 6 . — Contrainte . — Opposit ion. — M é m o i r e . — C a s 

sat ion. — P r o c é d u r e . — Aucune loi ne décide que l'opposant 

à la contrainte aura le droit de r é p o n d r e le dernier. — bès lors, 

i l n'y a pas ouverture à cassation dans le fait de statuer après 

que la régie a fourni un mémoi re en réponse à celui que 

les opposants ont les premiers signifié à l'appui de leur opposi

t ion. 

Haute Cour des Pays-Bas. 28 avri l 18-18. 1 8 4 9 , 10. 

5 6 7 . — E c h a n g e . — Vente . — Attr ibut ions de l a 

cour de cassat ion. • Il entre dans les attributions de la cour 

de cassation de rechercher si, sous les apparence d'un échange , 

un acte ne contient pas les é léments légaux constitutifs de la 

vente. 

Cassation. 8 août 1850, et les conclusions de 

il. L t c i .ERCy. procureur géné ra l . 1 8 5 1 , 145. 

5 6 8 . — M é m o i r e . — Jugement . — Opposition. — Les 

jugements rendus, en mat ière d'enregistrement, sans que l'une 

des parties ait l'ait signifier de mémoi re , sont-ils par défaut et. 

comme tels, susceptibles d'opposition? 

Dissertation. 1 8 4 4 , 1290. 

Y. Cassation. — Cummunaulc conjinjule. — Délit fores

tier. — Exploit. 

E N R O L E M E N T . --- V. Milice. Mineur. 

E N S E I G N E M E N T P U B L I C . 

1. — B r a n c h e . — C a l l i g r a p h i e . — La calligraphie est 

un art et non une branche de l'enseignement primaire. 

Bolterdam, f . civ. , i sans date, i 1 8 4 3 , 125. 

2 . — É c o l e . — S œ u r s h o s p i t a l i è r e s . — N'est pas sou

mise au régime des ('coles communales, l 'instruction gratuite qu i , 

é tabl ie comme l e u v r e do char i té , l'ail partie d 'un institut de s ieurs 

hospi tal ières el revèl ainsi un caractère privé. — Eu ce qui con

cerne renseignement salarie', i l y a lieu de se conformer aux 

prescriptions de l 'arrêté royal du -27 avril 1852. 

Yerviers. T. c iv . , -26 mars 1850. 1 8 5 8 , 772. 

Liège, 10 mars IS.'iS, et les conclusions de 

M. It.MHbM, p w u t v u r géné ra l . I d . 

3. — Instruct ion p r i m a i r e . - E c o l e a d o p t é e . — F r a i s . 

Indigent . — L'instituteur prive che/, lequel une commune a placé 

des enfants pauvres, est sans ;»-|ion contre la commune pour ob

tenir le payement d'une somme quelconque, si l'adoption de son 

école n'a pas et-1 autor see par la dépula l inn permanent," du con

seil provincial. - - L'autorisation de la députal ion permanente 

est tellement essentielle et d'ordre public que ni l'erreur on la 

bonne foi de l 'instituteur, ni la constatation par le juge ou la 

reconnaissance par le conseil communal de ses soins el de ses 

dépenses , ne peuvent en réparer I absence. 

Cassation. 22 mai l « 5 7 . 1 8 5 7 , 801 . 

('.unira : Tournai, T. c iv. . 14 août IS55, et 

les conclusions de 31. I ! I - : I ¡ IH- :N , subst i tuí . I d . 

4 . — U n i v e r s i t é . — É t u d i a n t . Admiss ion . R e n 

voi . - Act ion en j u s t i c e . — D o m m a g e s i n t é r ê t s . — L'ad

mission d'un étudiant dans l'une des universi tés établies en Bel

gique, constitue un contrat synallagmatique entre l ' insti tution et 

l'élève inscrit. — Les clauses et conditions île ce contrat sont 

écri tes , pour les é tabl issements libres, dans les règ lements aca

d é m i q u e s , et. en outre, pour les univers i tés de l'Etat, dans la loi 

organique de renseignement supé r i eu r . - La violation des enga

gements respectifs que ce contrat engendre ouvre à la partie lésée 

une action en justice. — L'élève arbitiairement congédié , en de

hors des conditions du contrat, a droit à des dommages- in té rê t s , 

même en l'absence de tout pré judice matériel , pour la répara t ion 

du préjudice moral. 

Louvain, T. civ. , 10 août 1801. 1 8 6 1 , 1105. 

5. — É t a b l i s s e m e n t . — Obl igat ions . — É l è v e . — A u 

t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e . — P o u v o i r j u d i c i a i r e . — C o m p é 

tence. — L'admission d'un élève dans un é tabl i ssement d'ins

truction publique engendre des obligations réc iproques entre cet 

élève et l 'administration qui dirige l 'é tabl issement ; ces obliga

tions sont dé terminées par le règ lement de l 'autorité compé ten te ; 

en conséquence , l 'élève ne peut ê t re renvoyé , dans le cours de 

l 'année scolaire, dans une classe infér ieure à la sienne, s'il ne se 

trouve pas dans les conditions prévues par le règlement . — Les 

tribunaux civils sont compé ten t s pour statuer sur des contesta

tions de celte espèce . 

Charleroi, T. c iv . , 28 ju in 1862. 1 8 6 2 , 1127. 
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6. — É t a b l i s s e m e n t publ ic . — R è g l e m e n t . — C o n t r a t . 
Le règlement des é tabl i ssements d'instruction publique ne peut 

être considéré que comme l'exercice du pouvoir que la lo i con

fère aux autori tés communales sur ces é tab l i s sements , et nulle

ment comme l'instrument d'un contrat passé entre l 'élève et l'ad

ministration, contrat auquel ferait défaut l 'é lément essentiel de 

tout contrat, l ' intention de s'obliger. 

Bruxelles, 24 février 1804. ' 1 8 6 4 , 322. 

7. — Instruct ion g r a t u i t e . — Indigent . — L i s t e . 
C'est le conseil communal, et non le collège écl ievinal , qui est 

chargé de li.xer, tous les ans, la liste des enfants indigents qui 

doivent recevoir l ' instruction gratuite. 

Itenaix, J. de P., 1 " septembre 1881. 1 8 8 3 , 43. 

8. — Ense ignement . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — Les fa

briques d'église n'ont jamais eu compétence pour enseigner. 

( iand,4 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 787. 

0. — Ense ignement p r i m a i r e . — Objet. — P r o p r i é t é . 
Les objets donnés pour le service de l'enseignement primaire 

sont la proprié té de la commune. 

Liège, 1« août 1883. 1 8 8 3 , 1075. 

10. — Ins t i tu teur . — L e ç o n de re l ig ion. — Indem
n i t é . — Mise en d i s p o n i b i l i t é . — A n n é e s de s erv i ce . 
Computation. — Communes d i f f é r e n t e s . — L'instituteur 

qui a donné des leçons de rel igion a droit à une indemni té de 

100 francs par an. — Dans les années de service, i l faut compter 

toutes les années de service, même celles passées dans une com

mune autre que celle où l'instituteur était en fonctions au mo

ment de sa mise en d isponib i l i t é . 

Cand. T. c iv . , 22 ju i l l e t 1885. 1 8 8 5 , 1511. 

11 . — É t u d e s . — V a r i é t é s . — Ce que l'on enseigne ; ce 
que l'on n'enseigne pas; ce que l'on devrait enseigner à l 'écoie 
de droit de Paris. 

Etude par A. D I P I I S . 1 8 5 2 , 410. 

A quelles conditions et dans quelle é tendue les communes 
ont-elles droit à l ' intervention financière de l'Etat ou de la pro
vince dans les dépenses des écoles primaires communales ? Elude 
par AiKU.riii; Du Bois, avocat. 1 8 6 5 , 025. 

L'école communale et l 'école adoptée . Elude par Mo.vn-
GSY, avocat. 1 8 7 8 , 1201. 

Statistique des é tudiants aux universi tés allemandes. 

1 8 4 4 , 1158, 1320; 1 8 4 5 , 7 8 1 ; 1 8 4 8 , 80. 

Stalistique du ju ry d'examen. 1 8 4 6 , 709, 821 , 1430. 

Enseignement populaire du droit . 1 8 6 2 , 413. 

V. Education aux frais de l'Etat. — Fabrique d'église. 
Fondation. 

E N T R E P O T . — V. Douanes. 

E N T R E P R E N E U R . — E N T R E P R I S E . — V. Louage. 
Ilespunsabililc. — Travaux publies. 

É P I Z O O T I E . 

1. — B e s t i a u x ma lades . — Vente . — S é q u e s t r a t i o n . 
Lorsque le propr ié ta i re de bestiaux soupçonnés d 'ê t re atteints 

d'une maladie contagieuse, a prévenu l 'autori té et satisfait à l'ar

ticle 459 du code pénal , si cette autor i té ne prend aucune mesure, 

le propriétaire du bétail suspect peut le laisser communiquer avec 

d'aulre bétai l , sans contrevenir à l 'article 400. 

Nord-Hollande, 0. prov., 19 lévrier 1844. 1 8 4 5 , 0 1 . 

2 . — Pleuropneumonie e x s u d a t i v e . — A u t o r i t é com
munale. — A b a t a g e . — C j n s o m m a t i o n . — C i r c u l a i r e 
m i n i s t é r i e l l e . — Vente . — S é q u e s t r a t i o n . — Comesti
bles corrompus, g â t é s ou nuis ibles . — Los articles 459 et 

suivants du code pénal ont autant pour but de prévenir la conta

gion que d'en a r ré le r les ravages. — 11 n'est donc pas nécessai re , 

pour les appliquer, qu'une maladie épizool ique sévisse dans la 

cont rée . — I n d é p e n d a m m e n t de l'avis à donnera l 'autori té com

munale, ils imposent la séques t ra t ion absolue des animaux atteints 

ou seulement soupçonnés d 'être infectés de maladie contagieuse. 

Sous aucun pré texte , l 'autori té communale no peut permettre le 
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d é p l a c e m e n t de ces bêtes de leurs é lables avant qu'elles ne soient 

abattues. — I l en est de m ê m e lorsque le p ropr ié ta i r e , usant de 
la to lérance consacrée par les circulaires min is té r ie l l es , vend, 

pour èlre livrées à la consommation, les bêtes à cornes atteintes 

tle pleuropneumonie exsudative. — La to lérance préc i tée ne pré-

judicie pas à l 'application des dispositions punissant l'exposition 

en vente des comestibles gâ tés , corrompus ou nuisibles. 

Termonde, T. corr.,*20 j u i n 1800. 1 8 6 0 , 1085. 

3 . — É p i z o o t i e à l ' é t r a n g e r . — P o u v o i r d u ro i . — D é 
cre t d u 18 j u i l l e t 1 8 3 1 . — C o r p s admin i s t ra t i f . — Le 

roi n'avait pas, avant la loi du 8 février 1800, le pouvoir de 

prescrire des mesures pour e m p ê c h e r l 'invasion en Belgique du 

typhus contagieux du bétai l , régnant à l ' é t ranger . — Le décre t du 

18 ju i l le t 1831 n'est pas applicable aux épizoot ies . — O n ne peut 

cons idérer le roi ou l 'autor i té administrative centrale comme un 

corps administratif dans le sens de l 'article 20, t i tre l 1 ' 1 ' , sect. IV, 

de la loi du 28 septembre-0 octobre 1791. 

Bruges, T. c iv . , 9 décembre 1805. 1 8 6 6 , 207. 

Bruges, T. civ. , 3 mars 1800. 1 8 6 6 , 470. 

Contra : Gand, 23 d é c e m b r e 1805. 1 8 6 6 , 207. 

4. — F o i r e s et m a r c h é s . — Interdict ion . — A r r ê t é 
r o y a l . — I l l é g a l i t é . — Esi i l légal, l 'arrêté royal du 22 septem
bre 1805 qui interdit les foires et marchés en tant qu'ils ont pour 
objet l'exposition en vente et la vente des bêles bovines de toute 
espèce. 

Termonde, T. corr . , 3 avril 1807. 1 8 6 7 , 448. 

5 . — R è g l e m e n t communal . — L é g a l i t é . — Est légal et 

constitutionnel, un règ lement communal qu i , pour prévenir l ' i n 

vasion d'une épizootie , défend le transit et l 'entrée de bêtes à 

cornes ou à laine sur son terri toire. — Ce règ lement oblige aussi 

bien les admin is t rés que les personnes é t r angè res à la commune, 

sans devoir être publié ailleurs. — 11 ne porte aucune atteinte 

illégale : i i l droit de propr ié té . 

Saint-Trond, Simple po l . , 10 octobre 1807. 1 8 6 7 , 1328. 

6. — P e s t e bovine. — R é u n i o n de b e s t i a u x apparte 
nant à d i v e r s p r o p r i é t a i r e s . — I m p u t a b i l i t é . — L'art. 10 

de l 'arrêté royal du 14 mars 1807, qui interdit les rassemble

ments de bestiaux appartenant à divers p ropr ié ta i res , n'atteint ces 

derniers que s'il est établi que la r éun ion a eu lieu par le l'ait ou 

du consentement des propr ié ta i res . 

Liège, 13 novembre 1807. 1 8 6 8 , 040. 

7. — A n i m a l suspect . — A r t i c l e 3 1 9 d u nouveau 
code p é n a l . — A r r ê t é r o y a l . — Effets. — L'auteur d'une 

infraction à l 'article 459 du code pénal de 1810, relatif aux me

sures à prendre par les dé ten teurs d'animaux soupçonnés d 'ê t re 

infectés de maladies contagieuses, a droit au bénéfice de l 'art. 319 

du code pénal nouveau, qu i , prévoyant les mêmes infractions, 

mais les subordonnant à une dé te rmina t ion des maladies conta

gieuses par le gouvernement, ne peut donner l ieu à application 

d'une pénali té tant que celte dé te rmina t ion n'est pas intervenue. 

Le bénéfice de cette disposition, acquis au p révenu , n'a pu l u i 

être enlevé par l 'arrêté royal du 31 d é c e m b r e 1807, pris en exé

cution de l 'art. 319, et inséré au Moniteur le 10 janvier suivant, 

avant le jugement définitif. 

L i è g e , ' 2 3 avril 1868. 1 8 6 8 , 1183. 

8. — B e s t i a u x suspects . — D é f e n s e . — Est passible des 

peines de l 'article 319 du code pénal , le dé ten teu r de bestiaux 

soupçonnés d 'être infectés de pleuropneumonie exsudative, lors-

qu ' ap rès avoir reçu de la part du bourgmestre de la localité où 
les animaux se trouvent, défense de, les laisser sortir de ses éta-

bles sous quelque prétexte que ce soit, i l m è n e au marché quel

ques-uns de ces animaux. - - I l importe peu qu ' i l soit constaté 

que ces animaux n 'é taient point infectés. 

('.and, 18 janvier 1870. 1 8 7 0 , 173. 

9 . — M a l a d i e contagieuse. — C a d a v r e s d 'an imaux . 
E n l è v e m e n t des fosses. — Aucune disposition ne punit ceux 

qui tirent des fosses les cadavres d'animaux atteints d'autres ma

ladies contagieuses que le typhus. — L'article 0 de l 'arrêt de 

règ lement du Parlement de Paris, du 24 mars 1715, r ép r iman t 

ce fait, n'est pas en vigueur en Belgique. 

Termonde, T. corr. , 13 novembre 1871. 1 8 7 2 , 175. 

ÉPIZOOTIE. 



* 0 . — C o m p l i c i t é . — T y p h u s contagieux é p i z o o t i q u e . 
Contravent ion . — 1. a r r ê t é minis tér ie l du 11 octobre 1870, |>ris 
en vertu de la loi du 7 lévrier 1870, de l 'arrêté royal du 1,'i octo
bre 1808 et de l 'arrêté royal du 14 septembre 1870, pour combat
tre l 'invasion ou la propagation du typhus contagieux épizoot ique , 
ne punit point les complices de ceux qui contreviennent à ses dis
positions. — L'article 100 du code pénal ne permet pas non plus 
de punir leurs complices par application de l 'article 07 du même 
code. Partant, l ' individu qui reçoit en dépôt , dans sa demeure, 
distante de dix mél res seulement de la I ronl ière , des chiliens 
introduits en contravention à l 'arrêté du 1 1 octobre 1870, n'est 
point punissable, ne commettant qu'un acte de compl ic i té . 

Cand, 19 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 287. 

11- — T y p h u s contagieux. — M e s u r e s prescr i t e s . 
A d m i n i s t r a t i o n des contributions. — Contravent ion . 
C o o p é r a t i o n directe . — L 'arrêté royal du 20 avril 1871, qui , 
en vertu de la lo i du 7 février 1800, interdit, à l'occasion du 
typhus contagieux, l 'exportation et le transit de la viande à l'état 
Irais des bêtes bovines et ovines par les frontières du Midi , depuis 
Albus jusqu ' à la mer, est une mesure de police généra le , étran
gère à la perception des droits de douane établis sur certaines 
marchandises à l 'entrée ou à la sortie du r tyaume. — Aussi, 
l 'administration des contributions est-elle sans qual i té , soit pour 
poursuivre la répress ion des contraventions à l 'arrêté roval du 
20 avril 1871, soit pour intervenir dans les poursuites intentées 
de ce chef par le minis tère public. — Sont punissables, non seu
lement ceux qui ont exécuté l'acte constituant la contravention, 
mais encore ceux qui ont coopéré directement à son exécut ion . 

Cand, 29 janvier 1872. 1 8 7 2 . 330. 

1 2 . — Po l ice s a n i t a i r e . —- É p i z o o t i e . — R e c e l . 
Importa t ion . — Est coupable d'infraction à une loi de police 
sanitaire défendant l ' introduction sur le territoire beliie de cer
tains objets, celui qui sebmment laisse introduire dans son 
habitation de semblables objets, dont i l n'a pas néanmoins été 
l ' importateur. 

Cassation, 20 février 1872. 1 8 7 2 , -172. 

1 3 . — T y p h u s contagieux é p i z o o t i q u e . — Disposi t ion 
g é n é r a l e et r é g l e m e n t a i r e . — M e s u r e p a r t i c u l i è r e . 
L é g a l i t é . — Les dispositions générales et rég lementa i res , de 
m ê m e que les mesures par t icul ières décré tées par le gouverne
ment en vertu des articles 1"' et 2 de la loi du 7 février 1800, 
dans le but de préserver le pays de l'épi/.oolie Ivphique ou d'en 
a r rê te r les p rog rès , ont l 'autori té et la force obligatoire de la loi 
e l l e -même . 

Garni, 8 avril 1872. 1 8 7 2 , 702. 

(¡and, I l novembre 1872. 1 8 7 3 , 253. 

14 . — T y p h u s contagieux. — V i a n d e de boucherie. 
D é p o u i l l e s de b ê t e s bovines. — L'interdiction p r o n o n c é e 
par l 'article G de l 'arrêté royal du l i mars IH07, réunissan t en 
un contexte les mesures préservatr ices prises, en exécut ion de la 
loi du 7 lévrier 1800, contre le typhus contagieux, ne concerne 
que le bétail sur pied. — L á v e n l e et le l ibre transport soit de la 
viande de boucherie, soit des dépoui l les de bêtes bovines, ne sont 
point prohibés en vertu île cet article dans les communes où 
règne le typhus contagieux. 

(¡and, 4 mars 1873. 1 8 7 3 , 471 . 

1 5 . — Enfouissement . — V i a n d e d é t e r r é e . — Vente . 
Le l'ait d'avoir négligé d'enterrer une vache abattue pour cause de 
maladie contagieuse, dont l'enfouissement avait été o r d o n n é par 
l ' au tor i té , ne tombe sous l'application d'aucune loi péna le . — I l 
en est de m ê m e du l'ait de dé te r re r ou enlever la viande ainsi 
enfouie. — Mais le fait de vendre la viande dé te r rée ou dont 
l'enfouissement o r d o n n é n'a pas en l ieu, est puni par le code 
péna l . 

Bruxelles, T. corr . , 12 mars 1873. 1 8 7 3 , 1008. 
Bruxelles, 21 avril 1873. l d . 
Cassation, 1-1 ju i l le t 1873. I d . 

16 . — Stomati te aphteuse. — D é c l a r a t i o n à l'auto
r i t é . — M i s e en vente. — D é f a u t de s é q u e s t r a t i o n . 
Infract ion unique. — Pe ine unique. — P é r i o d e d'incu
bat ion . — P é r i o d e a i g u ë . — Bonne foi. — Profess ion 
du d é l i n q u a n t . — Dans l 'appréciat ion de l ' infraction p révue 

par l 'article 319 du code péna l , qui prescrit certaines mesures 
dest inées à préveni r les épizoot ies , i l faut avoir égard à la bonne 
foi résul tant de la circonstance que la maladie était encore dans 
fa pér iode d'incubation, s'il n'est pas autrement démont ré d'ail
leurs que le prévenu a connu ou tout au moins soupçonné l'exis
tence de cette maladie. — 11 en est tout autrement si la maladie 
s'est révélée par des signes ex té r ieurs , et alors surtout que par 
la nature de sa profession le prévenu s'est trouvé à mémo de s'en 
rendre compte. L'article 319 précité impose aux dé ten teurs ou 
gardiens d'animaux domestiques, soupçonnés d 'être infectés de 
maladies contagieuses, une double obligation : celle d'en avertir 
sur-le-champ le bourgmestre de la commune où ils se trouvent et 
celle de tenir les animaux renfermés , même avant que le bourg
mestre ai l répondu à l'avertissement. I l s'ensuit que l ' infraction 
existe, soit qu'on ait négl igé d'avertir l 'autorité, soit qu'on ait 
négligé de séquest rer l 'animal, soit qu'on ait méconnu en même 
temps l'une et l'autre de ces prescriptions. — Mais de là ne 
résulte pas que cette disposition prévoie deux infractions dis
tinctes, punissables chacune et cumulativement de deux peines 
séparées . 

Cand, 12 janvier 1881. 1 8 8 1 , 700. 

17 . — V é t é r i n a i r e du gouvernement. — Attr ibut ions . 
C o m m i s s a i r e de police. — Le vétér inai re du gouvernement ne 
doit intervenir en raison de ses fondions, ni à l'ahatage, ni à l'en
fouissement des chevaux farcineux ou morveux ; i l ne doit que 
constater soit l'existence de la maladie, soit la nécessité de l'aha
tage. qui doit avoir lieu sous l'œil d'un ollicier de police. 

Garni. T. corr. , 18 février 1882. 1 8 8 2 , 31 1. 

18. — Pol ice s a n i t a i r e . — A n i m a l domestique. — M a 
ladie contagieuse. — D é c l a r a t i o n à l ' a u t o r i t é . — S é 
questrat ion. — D é t e n t e u r de l 'animal . — V é t é r i n a i r e 
t r a i t a n t . — Obl igat ions respect ives . — Condition l é g a l e 
de suspicion. — Le dé t en t eu r d'un animal suspect d 'être atteint 
d'une maladie contagieuse dé te rminée par le gouvernement, n'est 
tenu d'avertir sur-le-champ le bourgmestre de la commune et de 
tenir Cet animal enfermé, que si celui-ci se trouve dans les con
ditions légales de suspicion énoncées par l'article 2 de l 'arrêté 
royal du 20 septembre 1883. — Le rapport du vétér inaire du 
gouvernement cha rgé , sur les réquis i t ions de l 'autorité locale et 
aux termes de l'article 4 d ; susdit a r rê té , de p r o c é d e r a la visite 
de l 'animal suspecté , formant, en réal i té , la base principale de 
la poursuite, doit constater l'existence des symptômes dont la 
réunion place l'animal dans les conditions légales île suspicion, 
sans lesquelles i l n'y a point (l ' infraction. — Le médecin vétéri
naire qu i , eu traitant l 'animal, n'a ni soupçonné ni reconnu 
l'existence de la maladie contagieuse dont i l était atteint, est-il 
punissable, aux termes de l'article! 3 de l 'arrêté royal du 20 sep
tembre 1883 ? 

Cand, T. corr. , 4 ju i l le t 1885. 1 8 8 5 , 1585, 

Cand, 23 novembre 1885. l d . 

19 . — A n i m a u x domestiques. — Pol ice s a n i t a i r e . 
Observations sur les articles du nouveau code pénal relatifs à la 
police sanitaire des animaux domestiques. 

Etude par M. S.u rots, substitut. 1 8 6 2 , 977. 

Y. l'uii.r. — Iti'ijlt'incnt ivniiiiiiutil. 

E R R E U R . Y. Mariuije. — O'Avjalhm. 

E R R E U R S J U D I C I A I R E S . — Le quart ier-maître Fabry. 

1 8 4 3 , 24, 93. 

Les deux Didier. 1 8 4 3 , 172, 228, 1244. 

A Ha ire Bonné-Gcens . 

1 8 4 3 , 1090, 1240, 1267, 1295, 1290. 

- Allaite l'abus à Alger. 1 8 4 3 , 1 1 9 9 . 

Houveyre au bagne de Brest. 1 8 4 3 , 1403. 

Erreur judiciaire en Hussie. 1 8 4 3 , 1480. 

Fausses apparences. 1 8 4 3 , 1672. 
Affaire Mann ; cour d'assises du llaut-l'.hin. 1 8 4 4 , 382. 
Condamnation d'un innocent sur de faux aveux, a r rachés 

par les menaces, les promesses et les mauvais traitements 

d'agents de police. 1 8 4 4 , 649. 



Allairc de l ' instituteur Houi l l ier ; cour d'assises du Pas-
de-Calais. 1 8 4 4 , 874. 

Affaire Haberland, de Poperinglte. 1 8 4 5 , 03. 

Affaire Vinsot, de Tul le . 1 8 4 5 , 133. 

Fi l ippi et les Lucquois. 1 8 4 5 , 798. 

La servante Staats torturée- 'par un gendarme. 

1 8 4 5 , 1355. 

Iteloso, un non pour un oui. 1 8 4 5 , 1027. 

Affaire Boéns ; cour d'appel de Garni. 1 8 5 0 , 288. 

Affaire Lcscours ; cour d'assises du Fin is tè re . 

1 8 5 1 , 1328. 

• Incendie; cour d'assises de G . .ml. 1 8 5 2 , 528, 1328. 

• Infaillibilité des experts. 1 8 5 4 , 1010. 

• Affaire Mallett. 1 8 5 5 , 2 0 9 . 

Affaire l .csnier; cour d'assises de la Gironde; condam

nation d'un innocent pour assassinat, incendie et vol . 

1 8 5 5 , 300, 1009. 
Affaire Jean Pages. 1 8 5 6 , 18. 

Pensions à Geens, Bonne père et fils, victimes d'une 

erreur judiciaire. 1 8 5 9 , 181. 

Affaire Roynaert et Dumorlier; cour d'assises de la Flan

dre occidentale. 1 8 6 0 , 1300, 1583. 

line erreur judiciaire . 1 8 6 1 . 1370. 

Pierre Dobbcls. 1855-1800. 1 8 6 2 , 195. 

Erreur judic ia i re ; r é p a r a t i o n ; arrestation arbitraire d'un 

ancien représen tan t du peuple. 1 8 6 3 , 271 . 

De la revision des procès criminels et des erreurs j u d i 

ciaires sous le Parlement, par At.F.x. Soiu-x. (Extrait du journal 

le Droit.) 1 8 6 3 , 731. 

l'ne erreur jud ic ia i re ; nouvel argument contre la peine 

de mort. ' 1 8 3 3 , 1000. 

De la r épa ra t ion des erreurs judiciaires, par E. 1-KROX, 

avocat. 1 8 6 7 , 1521. 

L'ne erreur judicia i re imminente, par En. D E N ' O U E I . E , 

avocat. 1 8 6 8 , 40. 

Réhabi l i ta t ion des condamnés innocents morts au bagne. 

1 8 6 9 , 992. 

Erreur judiciaire ; r éhab i l i t a t ion ; affaire Dussud. 

1 8 7 5 , 79. 

Affaire Ghio. 1 8 7 6 , 32. 

Les frères Brossel ; cour d'assises de la Seine. 

1 8 8 2 , 1108; 1 8 8 3 , 224. 

Affaire Abbott. (Massachusetts.) 1 8 8 4 , 1290. 

Affaire Bianpin ; cour d'appel de Paris. 1 8 8 5 , 1248. 

V . Hevishn. 

E S C R O Q U E R I E . 

T A R L K S O M M A I R E . 

Action judiciaire, 51. 
Affrètement, 3D. 
Aliéné, 40. 
Assurance, 71 , 72. 
Auberge, 10, 18. 22. 
Cassation, 40, 50, 02. 
Changeur, lit. 
Chantage, 11. 
Commissionnaire. 27. 
Complicité, 20. 49. 
Connaissement, 71 . 
Consentement, -10. 
Crédit, 10. 17. 
Désertion, 39. 
Détournement, 711. 
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I'atonte, 79. 
Prêtre, 80. 
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DIVISION. 

C H A P I T R E 1. — C A R A C T È R E S G É N É R A U X . — E S P È C E S D I V E R S E S . 

F I L O U T E R I E . — V A R I É T É S . (1-42.) 

C H A P I T R E I L — E L É M E N T S C O N S T I T U T I F S D U D É L I T . 

S f- — Mano'uvres frauduleuses. (13 01.) 
JS, 2. — Remise de fonds ou valeurs. (05-70.) 
§ 3. — Usage de faux nom ou de fausse qualité. (77-89.) 

C H A P I T R E I . — C A R A C T È R E S C É S É R A U X . — ESPÈCES D I V E R S E S . 

F I L O U T E R I E . — V A R I É T É S . 

(1-42.) 

1. — M a g n é t i s m e . — L'emploi du magnét i sme comme 

r e m è d e ne constitue pas l'escroquerie. 

Cassation franc, 18 août 1843. 1 8 4 3 , 1372. 

Mous, T. corr . , 15 j u i n 184 i . 1 8 4 7 , 805. 

Bruxelles, 2 ju i l le t 1847. 1 8 4 7 , 900. 

Coutià : Niort, T. corr. , (sans date). 1 8 4 3 , 1372. 

2 . — D i p l ô m e de f ranc m a ç o n . — Vente . — La fabri

cation et la vente de d ip lômes de franc-maçon peuvent constituer 

le délit d'escroquerie. 

Rotterdam, T. corr . , (sr.ns date). 1 8 4 3 , 3 1 . 

3. — Monnaie a r g e n t é e . — Celui qui paye sa consomma

tion dans un cabaret, au moyen de pièces de cuivre a rgen té , 

sachant qu'elles étaient fausses, commet une escroquerie. 

Haute-Cour des Pays-Bas, 20 mars 1843. 1 8 4 3 , 712. 

4 . — F i louter i e . — <c Contrectat io f raudulosa . » 

Je ton d o r é . — Constitue, non une escroquerie, mais une filou

terie r é p r i m é e par l 'article 401 du code péna l , le fait d'avoi" 

offert sciemment un jeton doré comme une pièce d'or, et de 

s'être l'ait remettre, par suite de l 'erreur de la victime, des mar

chandises et de la menue monnaie. 

Ilasselt, T. corr . , 20 avril 1801. 1 8 6 1 , 733. 

5 . — P i è c e de c u i v r e neuve. — É c h a n g e . — F i l o u t e r i e . 

Le fait de donner à ('•changer et de donner en payement comme 

pièce d'or de dix francs une pièce neuve de deux centimes de 

France, acceptée comme or, ne constitue ni filouterie, ni aucun 

autre délit prévu par une loi péna le . 

Garni, I» août 1805. 1 8 6 5 , 1130. 

Cassation, 22 septembre 1805. 1 8 6 5 , 1215. 

6. — T e n t a t i v e . — P i è c e d o r é e . — P a y e m e n t . — Ne 

constitue pas une tentative de filouterie, le l'ait de p résen te r en 

payement une pièce dorée que l 'on donne pour une pièce d'or. 

Ce fait pourrait consliluer une tentative d'escroquerie. — Mais 

pour cela, i l faut que la présenta t ion d'une telle pièce ait eu pour 

résultat une remise ou dél ivrance de valeurs. 

Liège, 10 janvier 1807. 1 8 6 7 , 141. 

Contra : Ar lon , T. corr . , 21 d é c e m b r e 1800. l d . 

7. — R e c r u t e m e n t . — M é d e c i n . — E x e m p t i o n . 

M a n œ u v r e s frauduleuses . — Un médecin ne faisant pas 

partie d'un conseil de recrutement, et n'ayant employé d'autres 

m a n œ u v r e s frauduleuses pour arriver à faire croire à l'existence 

d'un crédi t ch imér ique auprès de ce conseil, qu'en écoutant une 

proposition qui l u i est faite pour employer son influence a l'effet 

de faire exempter un conscrit du service mil i ta i re , et bien qu'une 

somme lu i ait été comptée après l 'exemption obtenue, ne commet 

pas le déli t d'escroquerie prévu et puni par l'article 403 du code 

péna l . 

Cassation franc., I i ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1 2 4 7 , 1476. 

8. — P r o m e s s e de m a r i a g e . — Somme. — Le gen

darme qu i , à l'aide d'une promesse de mariage, parvient a se 

faire remettre une somme, sous pré texte de combler sa masse 
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pour pouvoir se marier, est punissable des peines de l'article 405 

du code p é n a l . 

Liège, 5 janvier 1 8 i l . 1 8 4 5 , 40-». 

9 . — Quit tance . — C r o i x . — Kst coupable d'escroquerie, 

l ' individu qui fait apposer une croix sur une quittance, revêtue 

en outre de !a signature de t émoins , en persuadant au souscrip

teur qu ' i l signe un acte de nature différente. 

Bruxelles, 27 mars 1840. 1 8 4 G . 771. 

10 . — A u b e r g e . — C r é d i t . — 11 y a escroquerie, dans le 

fait d'abandonner furtivement et sans payer une hôtellerie dans 

laquelle on a été nourri et logé à crédi t , alors que l'escroc a signé 

le registre d'un nom é t ranger , pris la fausse qual i té de rentier 

et m o n t r é à ce moment ostensiblement un billet de banque qu' i l 

témoignai t le désir d ' é c h a n g e r . — Le t'élit subsiste, quoique pos

té r i eu rement , mais avant la poursuite, l'escroc ait dés in téressé sa 

victime. 

Bruxelles, 2 6 j u i n 1847. 1 8 4 7 , 851 . 

Cassation, 4 août 1847. 1 8 4 7 . 1127. 

Contra : Bruxelles, T. corr . , 27 mai 1847. 1 8 4 7 , 077, 692. 

11 . — C h a n t a g e . — Le chantage de la part d'un journa

liste qui menace de publier une biographie diffamatoire et se fait 

remettre de l'argent à l'aide de manoeuvres frauduleuses, constitue 

l'escroquerie. 

Bruxelles, 26 j u i n 1847. 1 8 4 7 , S.'il. 

Cassation, 4 août 1847. 1 8 4 7 , 1127. 

Contra : Bruxelles, T. corr . , 27 mai 1847. 1 8 4 7 , 677, 692. 

12 . — Montre . — E m p r u n t pour revendre . — 11 y a 

escroquerie et non abus de confiance, dans le l'ait de celui qui se 

présen te chez un horloger, y demande une montre sous prétexte 

de la faire voir à un acheteur avec promesse de la rapporter le 

soir, et vend la montre après l 'avoir obtenue. 

Haute-Cour des Pays-Bas, 22 décembre 18-17. 1 8 4 8 , 1090. 

1 3 . — Ste l l ionat . — Le déli t d'escroquerie existe, lorsqu'au 

l'ait de stellionat sont jointes des circonstances aggravantes con

stitutives de l'escroquerie. 

Liège, T. corr . , (sans date). 1 8 4 8 , 490. 

Liège, 29 avril 1817. I d . 

14. •— M a r q u e . — U s u r p a t i o n . — Bien qu'un marchand 

ait mis sur sa marchandise une marque de fabrique contrefaite, 

ce fait ne constitue ni l'escroquerie ni la tromperie, lorsque, 

d'ailleurs, l'acheteur savait à quoi s'en tenir sur la marchandise 

vendue. 

Bruxelles, 1,'i janvier 1848. 1 8 4 8 , l.'iS. 

15 . — S u c c è s c h i m é r i q u e . — Pour l 'application de l'ar

ticle 405 du code péna l , i l n'est pas indispensable que le juge 

dise textuellement que le succès promis était chtincriiiin', si l'en

semble des faits constatés d é m o n t r e que l 'espérance que l'on a 

fait naî tre n 'étai t qu'une pure c h i m è r e . 

Bruxelles, 18 janvier 1849. 1 8 4 9 , 707. 

Cassation, 20 mars 1849. l d . 

16 . — J e u . — F r a u d e . — Celui qu i , parties manœuvre s 

frauduleuses, engage une personne à jouer gros jeu, et s'appro

prie ensuite l'enjeu par supercherie, commet le délit d'escro

querie et non celui de filouterie. 

Haule-Cour des Pays-Bas, 27 novembre 1849. 1 8 5 0 , 730. 

17 . — M a r c h a n d i s e . — A c h a t à c r é d i t . — N'est pas 
coupable d'escroquerie, celui qu i , sans employer des manœuvre s 
frauduleuses, achète à crédi t des marchandises qu ' i l sait ne pas 
pouvoir payer. 

Liège, 13 janvier 1851. 1 8 5 3 , 173. 

18 . —• Auberge . — N o u r r i t u r e . — O u v r i e r . — Se 

rendent coupables d'escroquerie, les ouvriers qui viennent loger 

dans une auberge, s'y font donner la nourri ture en promettant 

de payer le jour où ils recevront leur salaire, et qu i , cachant à 

leur bote le jour de ce payement, disparaissent de leur logement 

après avoir reçu leur salaire et sans acquitter leur dette. 

Cand, 12 avr i l 1854. 1 8 5 4 , 603. 

19 . — P r a t i q u e superst i t ieuse . — T i r a g e a u sort . 
11 y a délit d'escroquerie dans le fait d'une personne qui persuade 

qu'elle possède un pouvoir surnaturel pour procurer un bon 
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numéro au tirage de la milice, et qui reçoi t de l'argent à la con

dition de prescrire certaines pratiques superstitieuses. 

Liège, 28 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1005. 

2 0 . — M a n d a t . — D é t o u r n e m e n t . — N'est pas une escro

querie, le dé tou rnemen t d'une somme remise à i'elfel de payer 

l 'acquisition d'un objet. 

Liège, 11 août 1854. 1 8 5 5 , 1152. 

2 1 . — D é b i t e u r . — R e m i s e de t itre. — R e s t i t u t i o n . 
Refus . — Le déb i t eu r qu i , recevant du créancier le titre de sa 

dette pour le renouveler sous certaines modifications, emploie 

d'abord de p ré tendus obstacles pour ne pas écrire imméd ia t e 

ment le titre nouveau, par exemple l ' impossibili té de se procurer 

un t imbre, et qui ensuite refuse de dél ivrer le litre promis, et 

pré tend faussement avoir acqui t té la dette, commet une escroque

rie, ou tout au moins un abus de confiance pour abus de dépô t . 

Cand, 14 août 1854. 1 8 5 4 , 1344. 

2 2 . — H ô t e l . — A v a n c e d'argent . — Lst coupable d'escro

querie, celui qui , descendu dans un hô te l , a annoncé l 'arr ivée de 

ses malles, l ' intention de sé journer et l'espoir de toucher de l'ar

gent -liez un notaire, bien qu ' i l n'eu connût aucun, et qui s'est 

l'ail remettre par l 'hôtel ier une somme d'argent soll ici tée à titre 

d'avance, en attendant une malle, laquelle, il son ar r ivée , ne ren

fermait que quelques vêlements insullisants pour couvrir le prêt 

et les autres d é p e n s e s . 

Liège, 15 j u i n 1855. 1 8 5 6 , 1438. 

2 3 . — Mi l ice . — T i r a g e a u sort . — Lst coupable d'escro

querie, celui qui a offert d'assurer contre les chances de la cons

cr ipt ion, au moyen de messes et de pèlerinages, eu se faisant 

renieltrc des fonds avant et après le tirage. 

Ar lon, T. corr. , 10 janvier 1850. 1 8 5 8 , 1404. 

Liège, 25 février 1857. I d . 

2 4 . — R e m p l a ç a n t m i l i t a i r e . — Intention doleuse. 
Se rend coupable d'escroquerie, celui qu i , dans un but frauduleux, 

déclare il un agent de remplacement qu ' i l est d'intention de rem

placer un mil ic ien, se donne d'abord comme cél ibataire , puis fait 

intervenir sa femme pour consentir à ce remplacement et refuse 

enfui de remplir les formalités exigées pour son admission, après 

s 'être tait remettre, sur le prix s t ipulé du remplacement, des 

avances qu ' i l est hors d'état de restituer. 

Bruxelles, T. corr. , 14 novembre 1850. 1 8 5 7 , G23. 

2 5 . — M a n œ u v r e s frauduleuses . — Rece l de meubles 
d'un fai l l i . — B a n q u e r o u t e s imple . — I>[ coupable d'escro

querie, celui <iui, instruit de la condamnation d'un fa i l l i pour 

banqueroute frauduleuse, cherche à persuader à la femme du 

fa i l l i , qu'en qualile d'agent d'affaires, i l saurait trouver le moyen 

dt l ibérer celui-ci, el qu i , par ses p rocédés , parvient à se faire 

remettre, comme garantie des honoraires ii méri ter et des dé

penses à l'aire, tandis qu' i l ne l'ait aucune diligence, des meubles 

de la faillite, dont i l ne restitue qu'une partie. — Il commet en 

outre le délit de recel de meubles dans l 'intérêt du fai l l i et doit 

ê t re condamné aux peines de la banqueroule simple, s'il est vrai 

qu ' i l a reçu ces meubles p r é t e n d u m e n t en garantie de sommes 

qu' i l soutient avoir avancées à cette femme, alors «pi'il savait «pie 

la faillite du mari ne permettait plus à personne d'en disposer, et 

«pic sa mauvaise foi ressort de l'antidate dont i l a revêtu sa 

reconnaissance d'avoir reçu ces meubles avec promesse de resti

tution. 

Cand, 27 novembre 1850. 1 8 5 7 , 1227. 

2 6 . — J e u de h a s a r d . — C o m p l i c i t é . — I l y a, selon les 

circonstances, escroquerie et compl ic i té de ce délit , dans le fait 

de deux individus qui tiennent ensemble et de concert un jeu de 

hasard sur la voie publ i ipie . 

Liège, 10 janvier 1857. 1 8 5 9 , 223. 

2 7 . — Commiss ionnaire en douane. — F r a i s m a j o r é s . 
Se rend coupable d'escroquerie, le commissionnaire en douane qui 

fait accroire qu ' i l a payé , pour acipiilter des droits, une somme 

supér ieure à celle qu ' i l a r ée l l emen t déboursée , et qui se fait 

renieltrc cette somme, frauduleusement majorée, par le destina

taire de la marchandise. 

Bruxelles, 12 février 1857. 1 8 5 7 , 601 . 

Contra : Bruxelles, T. corr , , 24 octobre 1850. I d . 

ESCROQUERIE. 



2 8 . — M a r c h a n d i s e . — A c h a t . — B i l l e t s souscr i t s 

p a r le vendeur . — No se rend pas coupable d'escroquerie, 

celui qui , au l ieu de payer en espèces des marchandises qu ' i l a 

achetées au comptant, se l ibère en offrant par ruse des billets 

échus et non é c h u s , souscrits par le vendeur ou son ancien 

associé . 

Bruxelles, T. corr . , 1 9 février 1 8 3 7 . 1 8 5 7 , 6 2 2 . 

Bruxelles, 2 1 mars 1 8 5 7 . k l . 

Bruxelles, 1 1 avri l 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 6 0 7 . 

2 9 . — Mont d e - p i é t é . — D é p ô t . — F r a u d e . — N'est 

p révue par aucune disposition péna le , le fait d'avoir, à plusieurs 

reprises, déposé au Mont-de-piété des couverts en composition 

sur lesquels le p révenu a successivement reçu des sommes supé

rieures à leur valeur. 

Verviers, T. corr . , (sans date). 1 8 6 4 . 1 0 3 4 . 

Liège, 2 1 mars 1 8 6 0 . ' I d . 

3 0 . — A f f r é t e u r de n a v i r e s . — P a s s a g e . — P r i x con

venu. — P l a c e d'un r a n g i n f é r i e u r . — Ne se rend coupable 

n i d'escroquerie, ni d'abus de confiance, l 'expéditeur ou affré

teur de navires faisant l'entreprise de transport des personnes, 

qui ne donne au voyageur qu'une place d'un rang inférieur à celle 

convenue, moyennant un prix fixé. 

Bruxelles* 1 0 mars 1 8 0 1 . 1 8 6 1 , 4 2 0 . 

Contra : Anvers, T. corr., 1 8 décembre 1 8 0 0 . l d . 

3 1 . — F a i t s i m m o r a u x . — Des faits immoraux ne consti

tuent pas le déli t d'escroquerie. 

Bruxelles, I l avri l 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 6 0 7 . 

3 2 . — R e c o u v r e m e n t de c r é a n c e . — M a n œ u v r e s . 

Les manœuvres employées par un commerçan t , pour se rembour

ser d'une partie des sommes qui l u i sont dues, ne présenten t pas, 

quelque b lâmables qu'elles soient, las caractères légaux du déli t 

d'escroquerie. La circonstance qu ' i l y a entre la partie civile et le 

prévenu un compte à déba t t r e , suffit pour écar ter le déli t , alors 

même que la c r éance ne serait pas reconnue. 

Bruxelles, 1 6 novembre 1 8 0 0 . 1 8 6 6 , 1 5 5 1 . 

3 3 . — E s c r o q u e r i e . — C a r a c t è r e s . — J u g e de renvo i . 

A b u s de confiance. — Lorsque l'ordonnance de renvoi attribue 

à des faits le ca rac tè re d'escroquerie, le juge a le droit de recher

cher si ces faits ne constituent pas au moins l'abus de confiance. 

Liège, 2 6 j u i n 1 8 6 8 . 1 8 7 0 , 1 5 1 6 . 

3 4 . — R e m p l a c e m e n t m i l i t a i r e . — I n e x é c u t i o n du 

contrat . — Ne se rend pas coupable du délit d'escroquerie, celui 

qu i , après s 'être engagé vis-à-vis d'un tiers à servir comme rem

plaçant dans l ' a rmée moyennant une somme dé t e rminée , est logé 

et nourri aux frais du remplacé et part subitement la veille du 

jour fixé pour sa comparution devant le conseil de milice, après 

avoir déclaré tant avant que depuis le contrat intervenu, n'avoir 

jamais eu l ' intention de servir comme remplaçant et n'avoir con

tracté que pour avoir l'occasion de passer son hiver. — Ces faits 

constituent simplement le dol civi l pouvant donner lieu à une 

action civile. 

ï e r m o n d e , T. corr . , 4 août 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 2 0 0 . 

3 5 . — P r o m e s s e . — R e m i s e . — Renouvel lement n u l . 

I n e x p é r i e n c e . — R e t r a i t e p r é c i p i t é e . •— M a n œ u v r e s 

frauduleuses. — Est coupable d'escroquerie, le déb i teur qu i , 

par une combinaison frauduleuse, parvient à se faire dél ivrer , par 

une femme simple et peu le t t rée , diverses promesses souscrites 

par l u i , en lui remettant, comme étant l'acte de renouvellement 

convenu avec son mar i , un écrit p résentan t l'apparence de l'acte 

convenu, puis s'esquive sans laisser à cette femme le temps de 

s'apercevoir que le renouvellement était nul h défaut de signa

ture. 

Bruxelles, 2 0 août 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 1 7 7 . 

3 6 . — D e v i n . — Q u a l i t é s et d é f a u t s d 'autrui . — L o i 
p é n a l e . •— Le fait de s'occuper, m ê m e moyennant ré t r ibu t ion 

ou salaire, de ph réno log i e , de physiognomonic cl de chiromancie, 

en vue d'expliquer les qual i tés et les défauts d 'autrui, mais sans 

pré tendre n é a n m o i n s deviner les choses futures ou cachées , ne 

tombe pas sous l 'application de l 'art. 5 6 3 , $ 1 E R , du code péna l . 

Bruxelles, T. corr . , 2 1 mars 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 6 5 4 . 

3 7 . — M i l i t a i r e . — M i l i c i e n . — F r a i s de t ranspor t . 

11 y a escroquerie, dans le fait du mili taire chargé de conduire îles 

miliciens d'une vil le à une autre, qui se fait remettre par eux 

une certaine somme à titre de supp lémen t de place au chemin 

de fer, sous le pré texte mensonger de prendre un train express; 

al légation c o r r o b o r é e d'une d é m a r c h e auprès d'un employé , en 

vue, selon le p r é v e n u , de s'assurer du fondement de sa fausse 

affirmation. 

Cassation, 2 6 novembre 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 3 2 . 

3 8 . — É c r i t u r e de commerce . — S i g n a t u r e v é r i t a b l e . 

Homonyme. — T r o m p e r i e . — Commet une escroquerie et 

non un faux, celui qui appose, pour aval, sa véri table signature 

sur une traite et négocie celle-ci en employant des m a n œ u v r e s 

frauduleuses pour faire croire à l'escompteur que celle signature 

émane d'un homonyme solvable. 

Bruxelles, 2 7 septembre 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 3 5 7 . 

3 9 . — D é l i t s u p p o s é . — D é s e r t i o n . — A r r e s t a t i o n 
volontaire . — Se rend coupable d'escroquerie, celui qu i , 

n'ayant commis aucun déli t , se l'ail mettre en arrestation, en se 

dénonçan t à tort comme dése r t eu r , dans le but de se faire 

hébe rge r . 

Mons, T. corr . , 1 5 janvier 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 3 1 5 . 

Bruxelles, 3 0 janvier 1 8 7 9 . I d . 

4 0 . — R e m i s e p a r un a l i é n é . — Intention fraudu

leuse. — Vente . — Constitue le déli t prévu par l 'article 5 0 8 du 

code péna l , le l'ait de se taire remettre un objet d'habillement par 

un al iéné et de le vendre pour dissiper le prix de vente, en com

pagnie de cet a l i éné . 

Turnhout, T. corr., 4 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 3 0 8 . 

4 1 . — J e u . — T r o m p e r i e ou t r i cher ie . — Caractères 

de ce fait dans l'ancienne jurisprudence française. — Quel est son 

caractère dans la législat ion actuelle? 

Etude par C. N V P E I . S . 1 8 6 1 , 3 6 9 . 

4 2 . — V a r i é t é s . — Affaire Laroche de Montl'errand. 

1 8 4 3 , 7 0 . 

Femme Rousseau. 1 8 4 3 , 8 0 . 

La société la Tr icépha le . 1 8 4 3 , 1 9 2 . 

Affaire Demctz. 1 8 4 3 , 2 2 0 . 

Étudiant en chirurgie. 1 8 4 3 , 2 8 6 . 

Le dentiste Mollon et le râtelier de M r s Folkard. 

1 8 4 3 , 5 2 5 . 

Affaire Vidocq. 1 8 4 3 , 7 9 3 , 8 0 7 , 1 2 1 7 , -1514 . 

All'aire Vcrhocven. 1 8 4 3 , 8 8 9 , 1 2 4 7 , 1 2 6 5 , 1 2 9 1 , 

1 3 3 9 , 1 5 5 9 . 

L'avocat Jaspin. 1 8 4 3 , 9 2 4 . 

Carnegie, à Liège. 1 8 4 3 , 9 0 9 , 9 7 4 . 

• Filouterie commise dans un omnibus par des repris de 

justice. 1 8 4 3 , 9 3 9 . 

Escroquerie d'un notaire. 1 8 4 3 , 1 0 1 7 . 

All'aire Vandengheyn. 1 8 4 3 , 1 0 8 2 . 

Lapujade. 1 8 4 3 , 1 3 4 3 , 1 3 5 9 . 

L'escroc aristocrate ; affaire Birague. 1 8 4 4 , 1-12. 

Procès de Herbert, Newland et Case. 1 8 4 5 , 2 8 . 

Procès du capitaine Van Wyn. 1 8 4 5 , 2 0 5 . 

• Le docteur Rover. 1 8 4 6 , 3 0 2 . 

Chantage. 1 8 4 6 , 5 9 7 . 

Une filouterie. 1 8 4 7 , 9 1 8 . 

Escroquerie au jeu ; affaire Cudin. 1 8 4 7 , 1 4 7 8 . 

Concurrence entre sociétés d'assurances. 1 8 4 9 , 8 0 8 . 

Escroquerie du grand monde. 1 8 5 0 , 7 0 7 . 

Filouterie au j eu . 1 8 5 0 , 1 0 4 8 . 

• Cavendish, l'escroc polygame. 1 8 5 3 , 4 4 . 

Affaire du vicaire Samper, d'Ingelrr.unsler. 1 8 6 7 , 2 6 9 , 



C H A P I T R E 11. — E L É M E N T S C O N S T I T U T I C S m' D É L I T . 

§ I . — Munwuvrcs frauduleuses. 

(13-01.) 

4 3 . — D é b i t e u r . — P a y e m e n t . — Qui t tance . — M a n œ u 
v r e s frauduleuses . — Sont coupables du délit d'escroquerie, 

les débi teurs qu i , après avoir invité leur c réanc ier à venir chez 

eux pour toucher son argent, parviennent, tout en comptant la 

somme due, à s'emparer tic la quittance préparée par le créan

cier, qu'ils mettent ensuite à la porte sans l'avoir payé. 

Tongres, T. corr . , 9 août 1844. 1 8 4 4 , 1339. 

Hassell, T. corr., (sans date). l d . 

4 4 . — A l l é g a t i o n m e n s o n g è r e . — V é r i f i c a t i o n facile. 
Les al légations mensongè re s non appuyées de documents ne 

constituent pas les manœuvre s frauduleuses, alors surtout qu'elles 

sont d'une vérification facile. 

Bruxelles, 12 mars 1847. 1 8 4 7 , 40,7. 

Haute Cour des Pays-Bas, 19 mars 1850. 1 8 5 7 , 905. 

Bruxelles, 14 ju i l l e t 1860. 1 8 6 0 , 1132. 

Bruxelles, T. corr . , 31 d é c e m b r e 1800. 1 8 6 1 , 559. 

Contra : Nivelles, T. corr. , 29 janvier 1817. 1 8 4 7 , 405. 

Bruxelles, T. corr. , 27 ju in 1800. 1 8 6 0 . 1132. 

4 5 . — F a u s s e é t i q u e t t e . — M a r c h a n d i s e . — Bien qu'un 

marchand ait mis sur sa marchandise un faux nom et une fausse 

é t iquet te , celte m a n œ u v r e ne constitue ni l'escroquerie ni le délit 

puni par l'article 423 du code pénal , lorsque l'acheteur savait à 

quoi s'en tenir sur la marchandise qui lui a été l ivrée. 

Bruxelles. T. corr . , 23 avril 1847. 1 8 4 7 , 012. 

4 6 . — Consentement de l a v ic t ime . — M a n œ u v r e s 
frauduleuses . — D é c i s i o n en fait . — L 'appréciat ion des 

faits appartient souverainement au juge du fond, el lorsque celui-

c i , en mat ière d'escroquerie, r econna î t (pie les faits constituent 

des manœuvre s frauduleuses, celte apprécia t ion exclut l ' idée que 

les manœuvre s auraient été employées avec le consentement de 

la victime. 

Cassation, 20 mars 1849. 1 8 4 9 , 707. 

4 7 . — Do l c i v i l . — Les manœuvre s frauduleuses, é léments 

du délit d'escroquerie, ne se constituent pas seulement do dol 

c iv i l et de fraude, mais de m a n œ u v r e s essentiellement en dehors 

de l'ordre c iv i l , et ne se rapportant ni à la conclusion, ni à l'exé

cution d'un contrat c i v i l . 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date'). 1 8 5 0 , 1514. 

Bruxelles, 2 octobre 1850. l d . 

4 8 . — A l l é g a t i o n m e n s o n g è r e . — A l l é g a t i o n de pa
r e n t é . — Si l 'on ne peut en général regarder comme manœuvres 

frauduleuses les al légations mensongères faites pour capter la 

confiance, i l en est autrement lorsque leur auteur y ajoute ma

licieusement des faits vrais, propres à faire ajouter foi au sur

plus de ses assertions. — Ainsi , doit être condamné comme 

escroc, celui qui , en invoquant une parenté qu' i l sait devoir ins

pirer toute confiance, tire parti de cette circonstance réelle pour, 

à l'aide d'affirmations mensongè res et de promesses qu' i l sait ne 

pouvoir réaliser, parvenir à se faire remettre des marchandises à 

crédi t . 

Bruxelles, 23 ju i l le t 1853. 1 8 5 4 , 427. 

4 9 . — C o m m e r ç a n t . — S imula t ion . — C o m p l i c i t é . — I l 

y a escroquerie dans le fait de celui qui obtient livraison de mar

chandises en simulant l'existence d'une maison de commerce 

dont i l aurait la direction, et en captant la confiance par des pro

messes faites avec les apparences de la vér i té . — Se rend com

plice, celui qui participe au d é t o u r n e m e n t des marchandises ainsi 

obtenues. 

Bruxelles, 20 août 1853. 1 8 5 4 , 303. 

5 0 . — J e u . — Fi louter ie . — E r r e u r s p o n t a n é e . — Pour 

qu ' i l y ait escroquerie, i l faut que les m a n œ u v r e s frauduleuses ou 

l'usurpation d'une fausse qual i té aient dé t e rminé la remise opé

rée par le p ropr ié ta i re . — Ainsi , ne constituent pas un fait d'es

croquerie : 1° l 'obtention d'un enjeu gagné au moyen de ma

nœuvres frauduleuses, telles que l 'emploi de caries b iseautées , 

qu i , lo in d'agir sur la volonté de la dupe pour l u i faire remettre 

l'enjeu, eussent agi en sens d iamét ra l emen t contraire, si elles 

eussent élé connues d'elle; mais ce fait peut constituer une filou

ter ie ; 2° le fait de l'agent coupable qui profite de l 'erreur 

spon tanée d'une personne qui le prenJ pour le véritable créan

cier, ne dissuade pas celle-ci et reçoi t d'elle un payement indu . 

Namtir, T. corr. , I l avril et 2 j u i l l e t 1857, 

et les conclusions de M. S C H I E R M A N S , sub

stitut. 1 8 5 7 , 1166. 

5 1 . — M a n œ u v r e s . — É l é m e n t s c o n s t i t u t i f s . — Ne 

constitue pas l'escroquerie, le fait, par un mandataire, d'avoir 

persuadé h son mandant, a l'aide de manœuvres frauduleuses, 

l'existence de déboursés imaginaires et d'en avoir ainsi obtenu la 

restitution. — Les mots « pouvoir imaginaire », dans l 'art . 405 

du code pénal , ne peuvent s'entendre du droit que l 'on n'a pas 

de se faire rembourser de p ré t endues avances, — Par crainte 

c d'un événement ch imér ique », on ne peut entendre la crainte 

d 'être poursuivi en payement par les voies légales. 

Cassation, 20 octobre 1857, et les conclu

sions contraires de M. C L O Q L E T T E , avocat 

généra l . 1 8 5 7 , 1474. 

Cassation, 8 février 1858. 1 8 5 8 , 230. 

Contrit : Bruxelles, 24 jui l let 1857. 1 8 5 7 , 1474. 

Garni, 23 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 8 , 45. 

5 2 . — M a n œ u v r e s f r audu l euse s . — C a r a c t è r e s . — M e n 

songe. — Quels sont les caractères des manœuvres frauduleuses 

dont parle l'article 405 du code péna l , en matière d'escroquerie? 

Le simple mensonge suffit, lorsqu'il y a supposition de nom et de 

qual i té . 

Garni, 23 décembre 1857. 1 8 5 8 , 45. 

5 3 . — A l t é r a t i o n d ' un doub le d ' ac te . — C r o i x . — J u 

r i d i c t i o n c o n s u l a i r e . — Se rend coupable d'escroquerie ou 

loul au moins de tentative d'escroquerie, celui qui, étant convenu 

de signer un acte de rési l iat ion d 'affrètement, contre un double 

de décharge conforme a l 'or iginal , fait semblant de copier l i t téra

lement cette pièce et puis donne lecture de l'une et de l'autre 

comme si elles étaient identiques, tandis qu'i l a écrit et est par

venu, par ces manœuvre s frauduleuses, a faire signer à l'autre 

parlie et aux témoins un acte p r é t e n d u m e n t copié de l 'or iginal , 

mais renfermant des stipulations différentes et plus é t e n d u e s , de 

nature à porter préjudice au cocontractant. — Le prévenu n'est 

pas fondé à pré tendre que le délit n'existe pas, parce que l'acte 

n'est signé que d'une croix par la parlie à laquelle il l'a opposé 

devant le juge consulaire, si celle-ci a dû convenir avoir réelle

ment mis la dite croix, en présence de deux témoins cosignataires 

à l'acte. — En mat ière de commerce, où le juge peut admettre la 

preuve testimoniale et se guider d ' ap rès des présomptions graves, 

précises et concordantes, pareille pièce n'est pas d é p o u r v u e de 

valeur probante. 

('.and, 22 février 1800. 1 8 6 0 , 410. 

5 4 . — A c t i o n en p a y e m e n t d ' u n c o m p t e d é n i é . — L ' in 

troduction en justice d'une action en payement d'un compte dé

nié par le défendeur , n'est pas une m a n œ u v r e frauduleuse consti

tutive de l'escroquerie. 

Bruxelles, T. corr. , 29 mars 1800. 1 8 6 0 , 444. 

5 5 . — C a r a c t è r e s . — T e n t a t i v e . — É c r i t . — F a b r i 

c a t i o n f r a u d u l e u s e . — Les é léments légaux de l'escroquerie, 

ou tout au moins de la tentative d'escroquerie, se rencontrent 

dans les faits ainsi constatés par le juge du fond : fabrication fiau-

dulcuse, en présence de la victime, d'un écrit devant contenir 

une résil iation de contrat d 'affrètement, mais contenant en réal i té 

quittance, remise et décharge de tout ce que pourrait devoir à 

l'auteur du l'ait la personne e s c r o q u é e ; production de cet écrit en 

justice en vue d 'établir une l ibéra t ion ; préjudice résul tant de ce 

que la personne escroquée a été dans la nécessité de se dé fendre 

devant les tribunaux. 

Cassation, 1 " mai 1800. 1 8 6 1 , 1387. 

5 6 . — C a r a c t è r e s . — J u g e d u f a i t . — Aucune lo i 

n'ayant défini les m a n œ u v r e s frauduleuses, l 'appréciat ion en est 

laissée au juge du fait qui peut tenir compte, pour les qualifier, 

de la position sociale de la victime. 

Cassation, 1 " mai 1800. 1 8 6 1 , 138/". 

5 7 . — F a u x . — É l é m e n t s c o n s t i t u t i f s . — F a u s s e 

e n t r e p r i s e . — Ne commet pas le crime de faux en éc r i tu re pr i -



vée, le directeur d'un institut de bienfaisance qu i , sur les états 

annuels dest inés à servir à la l iquidation des sommes dues par 

l'Etat ou par les communes à litre de subsides pour pensions do 

personnes reçues dans l 'é tabl issement , porto, dans un but frau

duleux, les noms d'individus qui ont qui t té l 'é tabl issement ou y 

sont décédés . — Ne commet pas davantage le crime de faux en 

écr i tu re p r ivée , le directeur qu i , pour mieux faire croire "a la pré

sence, dans l ' insti tut , d 'élèves qui y sont décédés ou qui l'ont 

qu i t t é , et pour lesquels des subsides sont payés par l'Etat et par 

les communes, adresse des rapports faux à l 'autorité attestant la 

bonne conduite, l 'application et les progrès rapides d'élèves qu i , 

depuis des années , sont ren t rés dans leur famille ou sont décédés . 

Pareils faux ne tombent pas sous l'application de l'article 150 du 

code pénal , pour n'avoir pas été commis de l'une des manières 

expr imées en l'article 147. — Ils constituent des m a n œ u v r e s 

frauduleuses tendantes a faire croire à la continuation d'entre

prise qui n'existe plus. A ce t i t re, s'il y a eu remise de valeurs 

qui ont été obtenues à l'aide de ces m a n œ u v r e s , les faits réunis 

sent les é léments requis pour constituer l'escroquerie. 

Garni, T. corr . , 28 décembre 1800. 1 8 6 1 , 80. 

5 8 . — Mensonge. — No se rend pas coupable d'escro

querie, celui qui a recours au mensonge pour faire accepter par 

l 'héri t ier d'un individu décédé , des marchandises p r é t e n d u m e n t 

commandées par le défunt . 

Orléans , 18 avril 1801. 1 8 6 4 , 001 . 

5 9 . — A l l é g a t i o n m e n s o n g è r e . — De simples al légations 

mensongères , fussent-elles de leur nature très propres à tromper 

la bonne foi d'autrui et eussent-elles dé te rminé quoiqu'un à re

mettre des valeurs à celui qui y a eu recours, ne constituent pas 

les manœuvre s frauduleuses qui sont un des é léments constitutifs 

de l'escroquerie. 

Liège, 27 j u i n 1807. 1 8 6 7 , 1300. 

6 0 . — Manoeuvres frauduleuses . — C a r a c t è r e s . — A c 
c u s é . — P a r e n t . — R e m i s e d'argent. — Le code pénal 

belge n'a pas changé les caractères constitutifs de l'escroquerie 

d 'après le code de 1810. — 11 faut considérer comme m a n œ u v r e s 

frauduleuses, les actes extér ieurs et les faits matér ie ls dont le 

dé l inquan t a a p p u y é ses al légat ions mensongères pour, a l'aide 

de ces moyens doleux, abuser de la créduli té de sa victime et la 

dé t e rmine r à des sacrifices d'argent. — Il y a escroquerie, dans le 

fait de se l'aire remettre de l'argent par les parents d'un accusé 

en leur persuadant, à l'aide de m a n œ u v r e s , que l 'on aurait le 

pouvoir d 'a r rê te r le cours de la justice. 

Cassation, 20 octobre 1808. 1 8 6 8 , 1181. 

6 1 . — Do l . — Mensonge. — Le simple dol et le mensonge 

isolé ne sutliscnt pas pour constituer les m a n œ u v r e s frauduleuses 

dont parle la lo i pénale en définissant l'escroquerie. 

Bruxelles, 31 d é c e m b r e 1808. 1 8 6 9 , 318. 

6 2 . — Mensonge. — A p p r é c i a t i o n de fait. — Les 

affirmations mensongè res ne revêtent le caractère légal de ma

n œ u v r e s frauduleuses, qu 'à la condition d'être appuyées de faits 

extér ieurs des t inés à leur donner créance . — Le juge du fond 

appréc ie souverainement en mat iè re d'escroquerie si les faits 

qu ' i l constate ont pu exercer une influence dé t e rminan te à 

l'aide do laquelle a été obtenue une remise de fonds. 

Cassation, 2 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 987. 

6 3 . — F a u s s e d é m a r c h e . — Mensonge. — Lne fausse 

démarche jointe à des a l légat ions mensongères peuvent constituer 

les m a n œ u v r e s frauduleuses. 

Liège, 22 mai 1871. 1 8 7 4 , 718. 

6 4 . — T i t r e a u porteur. — Changeur . — M a n œ u 
v r e s frauduleuses . — P r e u v e testimoniale. — P a r t i e 
c iv i le . — Est coupable d'escroquerie, le changeur ou l'agent en 

fonds publics qu i , abusant de la confiance ou de la crédul i té 

d'une personne il let trée et sous prétexte de lu i fournir des valeurs 

rapportant un intérêt plus é levé, se fait remettre, dans le but de 

se les approprier, un certain nombre de titres de rente belge et 

de lots de vi l le , en échange desquels i l ne procure à cette per

sonne que des promesses au porteur, émises par lu i -même et 

auxquelles i l a fait donner l'apparence de litres de bourse, avec 

feuilles de coupons a t tachées . — Les manœuvre s frauduleuses, 

employées dans ce but peuvent toujours s 'établir par t é m o i n s . 

Le prévenu s'opposerait vainement à l'admission d'une pareille 

preuve, en soutenant qu ' i l y aurait eu non point escroquerie, 

mais tromperie sur l ' identi té de la chose vendue, c'est-à-dire un 

délit prenant sa source dans une convention an t é r i eu re , dont 

l 'exécution est contes tée , et rendant l 'article 10 de la loi du 

18 avri l 1878 applicable. 

Gand, T . corr. , (sans date). 1 8 8 1 , 1202. 

Gand, 6 août 1881. Id . 

Gand, T. corr. , 18 d é c e m b r e 1881. 1 8 8 2 , 412. 

Garni, G mars 1882. k l . 

§ 2. — Remise de fonds ou valeurs. 

(05-70.) 

6 5 . — Dessa i s i s sement . — T e n t a t i v e . — La remise des 

biens ou- valeurs au prévenu est une circonstance constitutive et 

essentielle du délit et de la tentative d'escroquerie. — Tant que 

cette remise n'a pas eu l ieu, l 'article 105 du code pénal ne peut 

être a p p l i q u é . 

La Haye, T. corr. , (sans date). 1 8 4 4 , 794. 

Hollande m é r i d . , Cour Prov., 14 avril 1844. l d . 

Haute-Cour des Pays-lias, 10 février 1845. 1 8 4 5 , 1153. 

Anvers, T. corr . , 7 décembre 1847. 1 8 4 9 , 928. 

Nivelles, T. corr. , 8 août 1851. 1 8 5 3 , 127. 

Bruxelles, 0 novembre 1851. Id . 

Etude par E A I S T L N H É I . I E . 1 8 4 6 , 791. 

6 6 . — T e n t a t i v e . — R e m i s e . - - Obl igat ion s i m u l é e . 
Extorquer par fraude une obligation s imulée , sous promesse de 

verser (huis les mains du signataire le montant de celle obliga

t ion, ne constitue pas un délit d'escroquerie on de tentative d'es

croquerie, alors (pie la promesse n'a été suivie d'aucun effet et 

qu'aucun payement n'a été réc lamé. 

Bruxelles, 0 décembre 1850. 1 8 5 1 , 142. 
Contrit : Nivelles, T. corr. , (sans date). I d . 

6 7 . — T e n t a t i v e . — Les mots tenté d'escroquer, dans l'ar

ticle 405 ilu code pénal , n'ont pas la signification de rendre 

punissable la tentative d'escroquerie, dans le sens que l'article 2 

atlache à ce mot. — Les manœuvres de l'article 105 du code pénal 

n'ont le ca rac tè re pénal que pour autant qu'elles aient eu pour 

conséquence la remise des fonds, valeurs, etc. — Les termes 

dispositions, obligations, billets, de l'article 405, supposent des 

obligations, dispositions, etc., données par écri t . 

'Gand, 22 février 1854. 1 8 5 4 , 301 . 

6 8 . — Tentat ive . — C a r a c t è r e s . — Pour constituer le 
dél i t de tentative d'escroquerie, i l ne suffit pas qu ' i l y ail eu ou 
emploi de faux noms et de fausses qual i tés , ou des m a n œ u v r e s 
frauduleuses ; i l faut qu ' i l y ait eu remise ou dél ivrance effective 
de valeurs ou obligations. 

Bruxelles, lo ' inars 1854. 1 8 5 4 , 130! . 
Cassation, 12 ju i l le t 1854, et les concl. de 

M. Li'Xi.Riu'.Q, procureur généra l . l d . 
Contrit : Bruxelles, T. corr. , 3 février 1854. l d . 

Bruxelles, T. corr. , 17 janvier 1855. 1 8 5 5 , 444. 

6 9 . —• T e n t a t i v e . - C a r a c t è r e s . — Pour constituer 

le délit d'escroquerie ou même la tentative de ce déli t , outre les 

m a n œ u v r e s frauduleuses ayant eu pour effet de persuader l'exis

tence d'une fausse entreprise et de faire naî t re l ' espérance d'un 

succès c h i m é r i q u e , i l faut qu ' i l y ait remise effective de valeurs. 

Spéc ia lement , bien que des m a n œ u v r e s frauduleuses aient eu 

pour résul ta t .le dé t e rmine r des souscriptions et des versements 

de fonds d'actionnaires, at t irés par une fausse entreprise, i l n'y a 

cependant pas escroquerie ou tentative d'escroquerie, si les obl i 

gations remises au prévenu ou les promesses t rouvées en sa pos

session n'étaient pas d é n a t u r e à lui pcimettre d'en faire le recou

vrement, si les fonds versés par les souscripteurs des mêmes 

titres ne sont pas passés dans les mains du p révenu , et si les 

avantages (pie le prévenu s'était fait promettre dans l'acte de 

société ne devaient être recueillis par lu i ou ne devaient lu i ê t re 

dél ivrés qu ' ap rès l'accomplissement de conditions laissées à l'ap

préciat ion des membres d'un conseil de surveillance. 

Bruxelles, T. corr. , 24 février 1859. 1 8 5 9 , 630. 

Bruxelles, 7 avr i l 1859. l d . 

Contrit : Conclu--', de M . Y A N D E X P K K K E U O O M , 

avocat géné ra l . l d . 



70. — Vol. — Abus de confiance. — Fait constitutif. 
« Contrectatio fraudulosa ». — Détournement. — Simple 
manœuvre. — Le domestique qu i , chargé par son maî t re de 

remettre certaines marchandises à un client, est mis par ce der

nier en possession du prix de ces marchandises, puis en recèle 

une partie, en soutenant à celui qui vient de le payer qu ' i l n'a pas 

reçu le prix entier, ne peut, alors que les valeurs qu ' i l nie avoir 

reçues sont t rouvées , séance tenante, sur sa personne, être con

d a m n é ni du chef de soustraction frauduleuse, ni du chef d'abus 

de confiance, soit au préjudice de son ma î t r e , soit au préjudice 

de celui qui lu i a remis les espèces . — Pareil fait ne constitue 

qu'une tentative non punissable d'escroquerie, une m a n œ u v r e 

frauduleuse. 

Liège, 11 mars 1808. 1868, 921 . 

71. — Obligation. — Acte préparatoire. — Spolia
tion éventuelle. — Assurance. — Arrêté provisoire. 
Délit accompli. — Incompétence. — Pays étranger. 
Pour qu ' i l y ait délit d'escroquerie, i l ne faut pas que l 'obligation 

obtenue à l'aide des moyens ind iqués dans l'article 409 du code 

péna l puisse directement et immédia tement spolier la personne 

au préjudice de laquelle les m a n œ u v r e s frauduleuses ont été em

p loyées ; i l y a délit accompli dès qu ' i l y a remise d'une obliga

t ion, alors même que celle remise ne soit point le but dernier 

de l'agent et ne forme qu'un acte prépara to i re de la spoliation 

finale projetée. Spécia lement celui qu i . ayant fait charger un 

navire, qu ' i l avait affrété, de caisses contenant îles objets sans 

valeur, l'ait assurer ces objets, par un ar rê te provisoire comme 

étant des marchandises de valeur dont i l fournit une note détai l

l ée , et met le courtier d'assurances en relation directement avec 

les banquiers qui avaient consenti à faire des avances, est coupa

ble d'escroquerie, quoique la découver te de la fraude ait e m p ê c h é 

la signature des polices définit ives. 

envers , T. corr., 10 décembre 1809. 1870, 189. 

Bruxelles, 9 mars 1870. 1870, M i l . 

72. — Titre. — Police d'assurance. — Se rend coupa
ble d'escroquerie, celui qu i , à l'aide de m a n œ u v r e s frauduleuses, 

se fait remettre des polices d'assurances sur des marchandises pré

tendument e m b a r q u é e s , quel que soit d'ailleurs l'usage auquel le 

dé l inquan t destine ces t i l ies . 

Cussa:ion, 23 mai 1871). 1870, 809. 

73. —- Fraude. — Article 509 du code pénal. — Sens 
du mot « valeurs ». — Marchandise. — Emission multiple. 
Tiré solvable et connu. — Crédit imaginaire. — Le 
Le mol valeurs, employé par l'article ¡109 du code pénal , com

prend les choses mobil ières aussi bien que les effets, litres, ac

tions ou obligations. — Ainsi , tombe sous l'application de cet 

article, celui qui se fait frauduleusement dél ivrer des marchan

dises au moyen d'effets t irés sur des négociants qu ' i l sait ne pas 

ê t re ses déb i t eu r s , ou ne pas devoir le devenir à l 'échéance, et 

qui ne l'ont pas autor isé à tirer sur eux. — La circonstance que, 

par l ' indication de tirés solvables et connus et par l 'émission d'un 

grand nombre de traites de celle nature, le p révenu s'est p rocuré 

un crédi t imaginaire, ne sullit pas, en l'absence d'autres m a n œ u 

vres, pour transformer en escroquerie le délit spécial prévu par 

l'article 509. 

Liège, 11 février 1871. 1871, 1135. 

Contra : Marche, T. corr. , 8 d é c e m b r e 1870. l i l . 

74. — Connaissement. — Marchandises. — Se rend 
coupable d'escroquerie, celui qui , dans les conditions du déli t , se 

l'ait remettre un connaissement constituant l 'obligation de déli

vrer au porteur certaines marchandises. — Le prévenu d'escro

querie pour s 'être l'ait remettre des marchandises a l'aide d'un 

connaissement dont i l s'est trauduleuscment procuré la posses

sion, peut être c o n d a m n é du chef d'avoir e sc roqué le connaisse

ment lu i -même . 

Cassation, 26 février 1872. 1872, 414. 

75. — Faux. — Somme d'argent. — Perception. 
L'escroquerie est suffisamment carac tér isée par la perception 

d'une somme d'argent s t ipulée pour la livraison d'un document 

dressé au moyen de pièces fausses. 

Bruxelles, 29 septembre 1870. 1877. 333. 

Cassation, 13 novembre 1870. Jd. 

Contrit. : Bruxelles, T. corr . , 3 janvier 1870. I d . 

76. — Marchandise. — Délivrance. — Expédition. 
Vendeur. — La dé l ivrance de la chose, objet d'une escroquerie, 
est accomplie, lorsqu'une marchandise est expédiée à l ' a d r e s s c d e 
l'escroc par le vendeur auquel i l l'a c o m m a n d é e , alors m ê m e 
qu'au cours du voyage celte marchandise viendrait à recevoir une 
autre destination, par suite de la découver te de la fraude et ren
trerait en la possession du vendear. 

Cassation, 4 mai 1880. 1880, 693. 

CoiUrà : Liège, 24 mars 1880. I d . 

Si 3. — L'satjc de faux nom ou de fausse qualité. 

(77-89.1 

77. — Remplacement militaire. — .N'est pas coupable 

d'escroquerie, le soldat qu i , servant en qual i té de r emplaçan t , 

contracte un second engagement de remplacement, si le second 

milicien ou son mandataire a connu la qual i té , déjà existante, de 

remplaçan t . 

Haute Cour mil i ta ire , 23 mai 1845. 1845, 880. 

78. — Remplaçant. — Inhabileté au service. — Celui 

qui , sachant qu ' i l est inhabile au service mil i taire, se présente 

sous un faux nom pour remplacer un mil ic ien, contracte en celle 

qual i té et se l'ait nourr i r et héberger comme tel par le remplacé , 

commet le délit d'escroquerie. 

Haute Cour mi l i t . des Pays-Bas, 7 mai 1815. 1845, 1010. 

79. — Marchandise. — Fausse qualité. — Patente. 
L'expression meubles dont se sert l'article 405 du code pénal 

comprend les marchandises. — Lst fausse, la qual i té de négo

ciant que prend un ind iv idu , même patente, s'il ne justilie 

pas qu ' i l ait fait des actes de commerce ou ai l ouvert boutique 

ou magasin. — lin conséquence , se rend coupable d'escroquerie, 

celui qui , ii l'aide d'une fausse quali té de négociant , se fait remet

tre des marchandises. 

Liège, T. corr. . (sans date;. 1848, 495. 

Liège. 10 j u i n 1847. Id . 

80. — Emprisonnement. — Substitution de personne. 
Le l'ait de se présenter au concierge d'une prison sous le nom 

d'un individu condamné à un emprisonnement correctionnel, et 

de se faire écrouer à sa place, ne constitue pas un délit d'escro

querie. 

Bruxelles, 5 ju i l le t 1849. 1851, 1120. 

81. — Faux nom. — Cause non déterminante. — Celui 
qui reçoit d'un facteur un paquet des t iné à un tiers auquel i l s'en
gage à le remettre, signe au livre de factage d'un nom qui n'est 
pas le sien et s'approprie le contenu du paquet, ne se rend pas 
coupable d'escroquerie, s'il est consta té en l'ail que ce n'est pas 
la considéra t ion du nom qu ' i l s'est faussement donné qui a déter
miné la remise du paquet. 

Flandre o r c , Conseil de guerre, 16 déc . 1850. 1851, 47. 
Cour mil i taire, 8 janvier 1851. 1851, 189. 

82. — Fausse qualité. — Remise des objets. — Celui 
qui s'est fait remettre des marchandises en faisant usage d'une 
fausse quali té ne commet pas le délit d'escroquerie, s'il est établi 
en fait que ce n'est pas la cons idéra t ion de la quali té qu ' i l s'est 
donnée qui a été la cause dé t e rminan te de la remise des mar
chandises. 

Couvain, T. corr . , (sans date). 1855, 223. 
Bruxelles, 25 août 1854. Id . 

83. — Faux nom. — Ne se rend pas coupable d'escroquerie, 

celui qui se fait souscrire par un emprunteur des billets sous le 

p r é n o m de son frère et obtient ainsi de ce dernier la garantie du 

payement des sommes prê tées . 

Bruxelles, T. corr . , 23 janvier 1857. 1857, 679. 

Bruxelles, 21 mars 1857. I d . 

84. — Fausse qualité. — Domestique. — La fausse qua

lité s'entend de toule qual i té prise dans le but de tromper et 

d'inspirer une conlianec qci n'est accordée qu'à raison de celle 

qual i té . — Ainsi , tombe sous l'application de cet article, le domes

tique qui se fait remettre des objets en prenant la qual i té de man-



dataire de son m a î t r e , si c'est la qual i té i n d û m e n t prise qui a 

dé t e rminé la remise. 

Charleroi, T. corr . , (sans date). 1 8 6 4 , 1132. 

Bruxelles, 1 3 d é c e m b r e 1 8 0 0 . l d . 

8 5 . — F a u s s e q u a l i t é . — D é l i v r a n c e de fonds. — R e s 

titution. — Constitue l'escroquerie, le fait d'avoir pris la qual i té 

de gérant d'une société non existante et de s 'être l'ait dél ivrer , au 

moyen de manœuvre s frauduleuses, des sommes, à l i tre de cau

tionnement, des agents ins t i tués , contre remise en garantie de 

titres d'actions de la soc ié té . — La restitution de ces sommes 

pendant les poursuites a-t-elle pour effet d'effacer le délit ? — Ne 

reslerait-il pas une tentative d'escroquerie? 

Dinant, T. corr . , (sans date). 1 8 6 4 , 601 . 

Liège, 27 j u i n 1861. I d . 

8 6 . — P r ê t r e in terd i t . — T i t r e d ' a b b é . — Ne se rend pas 

passible des peines sur l'escroquerie, le prêt re qu i , au mépr i s 

d'une interdiction é m a n é e de l 'autori té ecc lés ias t ique , continue à 

prendre le titre d ' abbé dont i l se prévaut pour se faire remettre 

des marchandises avec l ' intention de rie pas les payer. — Cepen

dant, un prêtre interdit se rend coupable d'escroquerie si, après 

avoir, par des actes mul t ip l i é s , fait voir qu ' i l ne voulait plus sous 

aucun rapport para î t re membre du c le rgé , i l fait ensuite usage de 

cette qualité pour obtenir, de négociants qu ' i l réussi t à tromper, 

des objets de leur commerce. Ces faits constituent une m a n œ u v r e 

frauduleuse, afin de persuader l'existence d'un crédit imaginaire. 

Bruxelles, 17 d é c e m b r e 1864. 1 8 6 5 , 1113. 

8 7 . — A c h a t . — M a r c h a n d i s e . — N o n - n é g o c i a n t . 

R e v e n t e à v i l p r i x . — L ' individu qui n'est pas commerçan t , 

mais qui , dans sa correspondance, se donne les apparences d'un 

commerçan t , en commandant à de courts intervalles de nom

breuses marchandises, par lettres et par t é l égrammes , de man iè re 

à persuader au vendeur qu ' i l a affaire à un commerçan t sérieux et 

ayant une clientèle suivie, commet le déli t d'escroquerie, s'il a 

employé ces m a n œ u v r e s pour se l'aire remettre ces marchandises, 

qu ' i l ne paye pas et revend ensuite au-dessous du cours. 

Bruxelles, 14 novembre 1867. 1 8 6 8 , 088. 

8 8 . — A c h a t de m a r c h a n d i s e . — C r é d i t i m a g i n a i r e . 

Celui qui s'est fait remettre des marchandises en se faisant passer 

pour un commerçant notoire et en débal lant un prix qu ' i l sail ne 

devoir jamais payer, commet le délit d'escroquerie. 

Liège, 3 novembre 1884. 1 8 8 5 , 125. 

8 9 . — M a n d a t a i r e . — F a u s s e q u a l i t é . — Constitue le 

déli t d'escroquerie, le fait de se l'aire remettre par un conserva

teur des hypothèques la totali té d'une hérédi té cons ignée , en lui 

laissant croire que l 'on est mandataire de tous les héri t iers ayant 

droi t à cette succession, alors qu'on n'en représente qu'une faible 

partie, et en le confirmant dans cette croyance par des agisse

ments de nature à abuser ce fonctionnaire. 

Liège, 23 janvier 1885. 1 8 8 5 , 150. 

V . Abus de confiance. — Cassation. — Compétence. 
Faux. — Revendication. 
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Prescription, 6S. 
Preuve, 13, 79. 
Produits chimiques, 81. 
Prostitution, 98. 
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Rouissage, 25. 
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D I V I S I O N . 

A U T O R I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . — E F F E T S . ( 1 - 4 0 . ) 

D É L I T . — C O N T R A V E N T I O N . — P E I N E . ( 4 1 - 6 8 . ) 

R E S P O N S A B I L I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . ( 6 9 - 1 0 0 . 

g 1 . — A U T O R I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . — E F F E T S . 

( 1 - 4 0 . ) 

1. — M a g a s i n de fourrages . — Mesure de police. 

L'arrêté royal du 3 1 janvier 1 8 2 4 défend l 'é tabl issement d'un 

magasin de fourrages sans autorisation préalable de l'administra

tion communale. — L'autor i té communale peut faire fermer de 

force un semblable magasin ouvert sans son autorisation. 

Mons, T. c iv . , 2 1 avr i l 1 8 3 6 . 1 8 4 4 , 6 9 3 . 

Bruxelles, 2 7 février 1 8 4 4 . I d . 

2. — A u t o r i s a t i o n . — Cession d u b a i l . — Les autori

sations d'exercer une industrie, données par l 'administration, sont 

moins accordées à la personne de l 'industriel qu'à la locali té où 

l'industrie s'exerce. — Celui qui reprend le bail et le commerce 

d'un industriel au tor i sé n'a pas besoin d'autorisation personnelle 

pour continuer d'exploiter. 

Bruxelles, T. corr . , 2 4 j u i n 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 5 2 4 . 

Bruxelles, T. corr . , 2 1 novembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 2 0 4 . 

Bruxelles, 2 7 j u i n 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 0 9 0 . 

Bruxelles, T. corr . , 2 8 octobre 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 6 7 2 . 

3 . — M a c h i n e à v a p e u r . — A u t o r i s a t i o n adminis 

t r a t i v e . — Depuis l 'a r rê té du 2 4 j u i n 1 8 3 9 , l'autorisation préa

lable de la députa i ion provinciale pour la mise en activité et l'em

ploi des machines à vapeur, n'est plus requise que pour les 

machines à plus d'une a t m o s p h è r e . 

Bruxelles, T. corr . , 3 0 décembre 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 4 4 6 . 

Bruxelles, 8 lévrier 1 8 4 4 . I d . 

Cassation. 2 0 mai 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 1 0 6 3 . 

4. — É t a b l i s s e m e n t industr ie l . — Combust ible . 

L'article 3 de l 'arrêté du 3 1 janvier 1 8 2 4 s'applique non pas à un 

amas de combustibles réun is pour l'usage d'un é tab l i ssement 

industriel particulier par le p ropr ié ta i re , mais à l ' é tabl issement 

d'un magasin de combustibles dest inés à être vendus au public. 

Nord-Hollande, C. Prov., 5 janvier 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 4 6 1 . 

5. — É t a b l i s s e m e n t industr ie l . — A r r ê t é r o y a l . 

L é g a l i t é . — L'arrêté royal du 3 1 janvier 1 8 4 2 , qui subordonne 

l ' é tabl i ssement de certaines fabriques ou ateliers à l'autorisation 

administrative p réa lab le , est légal et obligatoire. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 4 février 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 9 9 2 . 

6. — M a g a s i n de v iande f r a î c h e . — Celui qui débi te à 

domicile de la viande fraîche doit se munir de l'autorisation pres

crite par l'article 3 de l 'a r rê té du 3 1 janvier 1 8 2 4 . 

Bruxelles, T. corr . , 1 1 avri l 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 5 4 2 . 

Bruxelles, 4 mai 1 8 4 6 . l d . 

7. — V i a n d e f r a î c h e . — Vente à domicile. — La vente 

de viandes fraîches à domicile n'est défendue par aucune l o i , 

a r rê té ou règlement de police. — L'article 3 de l 'arrêté du 3 1 jan

vier 1 8 2 4 ne défend pas cette vente, le mot rakery, du texte fla

mand, n 'é tan t qu'une faute d'impression pour rookery.—L'arrêté 

du 2 4 prairial an X I , ne comminant pas d'autre peine que la con

fiscation, est i l légal . 

Bruxelles, T. corr . , 1 3 janvier 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 2 6 2 . 

Bruxelles, 3 1 ju i l l e t 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 2 2 2 . 

8. — F o u r n e a u à c r i s t a l . — Autor i sa t ion . — La con

struction d'un fourneau de fusion pour la fabrication du cristal 
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et de la gobeletteric n'est pas soumise à l'autorisation adminis

trative p réa lab le . 

Bruxelles. 26 mai 1848. 1 8 4 8 , 413. 

9. — F i e n t e de pigeons. — D é p ô t . — Un dépôt de 

fiente de pigeons est soumis à l'autorisation administrative préa

lable. — Peu import? que cet é t ab l i s sement ne nuise pas aux 

voisins. 

Bruxelles, 26 mai 1849. 1 8 4 9 , 687. 

10 . — Suie . — Un amas de suie est soumis h l'autorisation 

préalable exigée pour les é tab l i s sements industriels insalubres. 

Bruxelles, 1 " j u i n 1849. 1 8 4 9 , 704. 

1 1 . — M a g a s i n d'os. — Les magasins d'os d'animaux 

n'ont pas été compris dans l 'arrêté du 31 janvier 1824. — L'ar

rêté du 12 novembre 1849 s'applique à des magasins de l ' espèce , 

à é tabl i r ou à t ransférer après sa publication, et non à ceux éta

blis an t é r i eu remen t . 

Liège. 3 ju i l l e t 1850. 1 8 5 0 , 923. 

Cassation, 12 août 1850. 1 8 5 0 , 1533. 

Cassation, 28 novembre 1853. 1 8 5 4 , 791 . 

Gand, (sans date). I d . 

Contra : Liège, T. corr . , (sans d a t e 1 8 5 0 , 925. 

12. — R è g l e m e n t communal . — A r r ê t é r o y a l de 
1 8 4 9 . — L'arrêté royal du 12 novembre 1849, relatif aux éta

blissements insalubres, abroge tacitement les règlements commu

naux sur la m ê m e mat iè re , bien (pie cet a r rê té porte des dispo

sitions p é n a l e s plus sévères et exige l ' intervention d'une autor i té 

plus élevée pour permettre l ' é tabl issement . 

Bruxelles, T. civ. , 6 d é c e m b r e 1850. 1 8 5 1 , 191. 

13 . — Autor i sa t ion . — P r e u v e . — La preuve qu'une 

autorisation a été accordée an t é r i eu r emen t à l 'arrêté royal du 

31 janvier 1824 peut se faire par tous moyens de droit. Mais 

toute autorisation pos té r ieure a cet a r rê té doit être prouvée par 

écri t . 

Bruxelles, T. corr. , 28 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1672. 

14. — A u t o r i s a t i o n a t t a c h é e a u fonds. — Les autori

sations nécessa i res pour cerlaincs fabriques ne sont pas délivrées 

à raison de l ' individual i té de la personne qui les sollicite, mais 

de l'industrie qu'elle se propose d'exercer et de remplacement 

qu'elle a choisi. (V. n" 2.) 
Bruxelles, T. corr . , 28 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1672. 

15 . — V e r n i s . — F a b r i c a t i o n . — Les arrê tés royaux 

des 31 janvier 1824 et 12 novembre 1 8 4 9 d é f e n d c n t l a fabrication 

de toute espèce de vernis sans autorisation. 

Bruxelles, T. corr. , 28 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1672. 

16 . — C h a u d i è r e à v a p e u r . — P lacement . — U s a g e . 
L'arrêté du 15 novembre 1846 sur les chaudières à vapeur exige 

deux autorisations spécia les , l'une pour le placement, l'autre 

pour l'usage. 

Nivelles, T. corr. , 28 octobre 1852. 1 8 5 4 , 336. 

17 . — Autor i sa t ion . — Dispense . — Changement . 
L'arrêté du 12 novembre 1849, relatif à la police des établisse

ments dangereux ,insalubres ou incommodes, n'est pas applicable 

aux é tabl issements industriels en act ivi té , pour lesquels une au

torisation préa lab le n 'é ta i t point requise par les règ lements en 

vigueur. — Cependant l 'autorisation préa lab le devient nécessai re , 

si ces é tabl i ssements subissent des changements de nature à mo

difier notablement les effets de l 'exploitation, sous le rapport de 

la salubri té publique ou in té r i eu re , ou au préjudice des voisins. 

Bruges, T. corr. , 18 novembre 1852. 1 8 5 3 , 879. 

Gand, 13 février 1853. I d . 

18. — L a v o i r de sable . — I n lavoir de sable est un ou

vrage rentrant dans la catégorie des ouvrages permanents et des 

é tabl i ssements auxquels la loi donne la dénomina t ion généra le 

d'usine. 

Nivelles, T. corr . , 28 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1440. 

19 . — D é b i t de v iande . — D é f a u t de permiss ion . 
Le fait d'avoir, pendant une a n n é e , à jours et heures fixes, étalé 

et débi té , dans la cour d'un cabaret, de la viande dépecée , con

stitue l ' é tabl issement d'une boucherie et tombe sous l 'application 

de l 'arrêté du 12 novembre 1849, lorsqu ' i l a eu lieu sans la per

mission de l 'autori té administrative. 

Bruxelles, 29 mars 1853. 1 8 5 8 , 920. 

2 0 . — Al lumettes ch imiques . — D é p ô t . — Sont sou

mis au régime de l 'a r rê té royal du 12 novembre 1849, comme 

établ issements dangereux, au m ê m e ti tre que les fabriques d'allu

mettes chimiques, les dépôts ou magasins d'allumettes de cette 

nature. — En c o n s é q u e n c e , contrevient à l'article 1 e r de l 'arrêté 

du 12 novembre 1849, celui q u i , sans autorisation requise, reçoit 

en magasin une quan t i t é de plus de 14,000 boites d'allumettes 

chimiques. 

Gand, 29 octobre 1856. 1 8 5 6 , 1487. 

Contra : Furnes, T. corr . , 25 ju i l le t 1856. I d . 

2 1 . — Autor i sa t ion . — L o c a l i t é . — P e r s o n n a l i t é . 
L o c a t a i r e . — T r a n s l a t i o n . — L'autorisation d 'é tabl i r une 

fabrique insalubre est locale et non personnelle; en ce sens, elle 

passe à l ' acquéreur ou au cessionnaire de la fabrique autor i sée . 

Mais le locataire qui a obtenu un semblable octroi a le droit de 

solliciter la translation de son industrie dans un autre lien. 

Dans le cas d'une telle translation, le propriétaire ne peut plus 

profiter de l 'octroi industriel primitivement accordé. 

Bruxelles, T. corr., 13 novembre 1856. 1 8 5 6 , 1513. 

2 2 . — D é p ô t de poudre. — D é b i t a n t . — Est autorisé 

moyennant l'accomplissement de certaines formalités, le dépôt 

de 75 kilogrammes de poudre dans la maison ou magasin du dé

bitant. 

Liège, T. corr . , isans date1'. 1 8 6 2 , 112. 

Liège, 5 août 1859. Id . 

2 3 . — D é p ô t d'engrais . — Ne constitue pas un dépôt 

d'engrais en grand, devant être au to r i sé par arrêté royal , le dépôt 

temporaire de quelques charrettes de fumier destinées à la fumure 

des terres. 

Bruges, T. c o r r . , 30 septembre 1859. 1 8 6 0 , 557. 

Gand, 7 d é c e m b r e 1859. I d . 

Liège, T. corr . , 6 août 1863. 1 8 6 3 , 11-48. 

2 4 . — F o n d e r i e de fer. — Sommation a d m i n i s t r a t i v e . 
P r o p r i é t a i r e . - - Les fonderies de fer sont soumises aux me

sures prescrites par l 'arrêté royal sur les établ issements dange

reux. — Contrevient à cet a r rê té , le propriétaire qui n'a pas satis

fait à la sommation administrative qui lui enjoignait d'observer 

ces mesures. 

Liège, 15 mars 1860. 1 8 6 4 , 1033. 

Contra : Liège, T. corr . , (sans date). Id . 

2 5 . — R o u i s s a g e d u l in . — R i v i è r e nav igable . — Le 

fait d'immerger et de taire roui r , dans le lit d'une r iv iè re , une 

partie de l i n renfermée dans les châss is ou ballons dits : hckkens, 

et formant une niasse de quatre c h a r r e t é e s , constitue le rouissage 

en grand, lequel, à défaut de l 'autorisation de l 'autori té compé

tente, tombe sous l 'application de la l o i . 

Gand, T. corr. , 19 d é c e m b r e 1863. 1 8 6 4 , 141. 

2 6 . — A r r ê t é r o y a l . — Obligat ion. — D é c h é a n c e . 
L'arrêté royal du 29 janvier 1863 ne frappe pas de déchéance ab

solue les é tab l i ssements insalubres anciens qui ne se sont pas 

conformés , dans le délai légal , aux obligations qu'il leur impose. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 août 1866. 1 8 6 7 , 1201. 

2 7 . — Autor i sa t ion . — E f f e t s . — L'autorisation obtenue 

pour l 'érect ion d'un é tab l i s sement insalubre n 'enlève pas a l'au

torité le droit d'imposer u l t é r i eu remen t des conditions nouvelles, 

de l imiter !a durée ou l ' é tendue de l'exploitation, et même de 

supprimer l'usine, sans i n d e m n i t é , lorsque la santé ou la sécuri té 

publique l'exige. 

Bruxelles' 10 août 1867. 1 8 6 7 , 1201. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 9 août 1866. I d . 

2 8 . — T a n n e r i e . — É t a b l i s s e m e n t . — A u t o r i s a t i o n 
p r é a l a b l e . — D r o i t anc ien . — L'établissement d'une tanne

rie , dans un faubourg de Bruxelles, avant la publication en Bel

gique du décret du 13 octobre 1810, n 'étai t pas soumis à la né

cessité d'une autorisation p réa l ab l e . — Un établissement dangereux 

ou incommode ancien est r épu té avoir une existence léga le , quoi

que les lois modernes subordonnent à l'autorisation préa lab le les 

changements qui pourraient y ê t re appo r t é s . 



r 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1869. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles", 21 février 1870. I d . 

2 9 . — D é p ô t de poudre. — Autor i sa t ion . — L'indus

triel pa tenté comme débi tan t de poudre et autor isé par la dépu-

tation permanente à é tab l i r une fabrique de capsules fulminantes, 

ne peut cependant pas, sans une autorisation spécia le , détenir en 

magasin une quan t i t é de poudre supér ieure à 73 kilos. 

' Bruxelles, T. corr . , I l septembre 1868. 1 8 6 8 , 1247. 

3 0 . — Poudre . — Vente . — D é p ô t . — T r a n s p o r t . 
M i n i s t è r e publ ic . — L'article 20 de l 'arrêté royal du 21 mars 

1815, qui interdit le commerce de la poudre à défaut d'une men

tion spécia le dans la patente, s'applique aussi bien à la vente de 

cette marchandise en gros qu'au débi t en détail . — Le minis tè re 

public a quali té et action pour r equé r i r l 'application de cette dis

position. 

Anvers, T. corr . , 17 novembre 1869. 1 8 6 9 , 1593. 

3 1 . — M a c h i n e à v a p e u r . — C h a u d i è r e . — Auto
r i sa t ion . — L'arrêté royal du 21 avril 1864, relatif à l 'établis

sement et à la surveillance des chaudières et des machines à va

peur, ne soumet pas à une autorisation de l 'administration la 

mise en activité des appareils dans lesquels la vapeur ne l'ait 

qu'entrer et sortir l ibrement. 

Termonde, T. corr . , 30 janvier 1872. 1 8 7 2 , 415. 

3 2 . — M é t a u x . — D é r o c h a g e . — D é c a p a g e . — L o i 
p é n a l e . — I n t e r p r é t a t i o n . — La loi pénale doit être inter

pré tée sans extension par analogie, comme sans restriction. L'ar

rêté royal du 29 janvier 1863, qui soumet le dérochage à l'auto

risation administrative, est applicaple au décapage . 

Bruxelles, 10 février 1872. * 1 8 7 2 , 1273. 

3 3 . — B r i q u e t e r i e . — Autor i sa t ion du c o l l è g e é c h e -
v i n a l . — U s a g e personnel . — Suppress ion des o u v r a g e s 
é t a b l i s en contravent ion . — S é c u r i t é publique. — L'ar

ticle 1 e r de l 'arrêté royal du 29 janvier 1863, comme l'article l r r 

de l 'ar rê té royal du 9 ju i l le t 1843, soumet l 'é tabl issement d'une 

briqueterie pour une saison à l'autorisation préalable du collège 

des bourgmestre et échev ins . — I l importe peu que le four ait été 

établi pour l'usage personnel du p révenu . — Les principes géné

raux du droit exigent que le juge ordonne d'office la suppression 

des ouvrages établ is en contravention à la l o i , pour autant qu'au 

moment du jugement celte suppression intéresse encore la sécu

rité ou l'ordre public. — Spécia lement , i l n'y a plus lieu d'or

donner la suppression d'un four à briques dont les feux sont 

é te ints et ne peuvent plus être ra l lumés , le danger n 'é tan t plus 

alors à craindre. 

Louvain, T. corr . , 22 ju i l l e t 1874. 1 8 7 4 , 1551. 

3 4 . — D é f a u t d'autorisat ion. — Suppress ion. — B o u r g 
mestre . — D r o i t de police. — Absence de dommages-
i n t é r ê t s . — Le bourgmestre peut, en vertu de son droit de 

police, supprimer un é tab l i ssement dangereux établi sans autori

sation (dans l 'espèce une briqueterie), lorsque cet é tab l i ssement 

constitue un danger imminent d'incendie pour les habitations les 

plus r app rochées . — Celte suppression ne peut donner lieu à une 

action en dommages - in té rê t s . 

Liège, T. c iv . , 13 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 5 , 1143. 

Liège, 29 ju i l l e t 1875. l d . 

3 5 . — D é p ô t de v i e u x pap iers . — L'établ issement d'un 

dépôt de vieux papiers tombe sous les prohibitions de l 'arrêté 

royal du 17 mars 1868, et ne peut ainsi avoir lieu sans autorisa

tion préa lab le . 

Bruxelles, T. corr . , 1 e r mars 1876. 1 8 7 6 , 1481. 

Bruxelles, 4 novembre 1876. l d . 

3 6 . — C a r r i è r e à c ie l ouvert . — Depuis l 'a r rê té royal 

du 29 janvier 1863, les carr ières à ciel ouvert ne sont plus con

sidérées comme des é tab l i ssements incommodes et dangereux. 

Liège, 5 avr i l 1879, et les conclusions de 

M. D E T H O Z , avocat généra l . 1 8 7 9 , 843. 

3 7 . — A r r ê t é r o y a l . — I n t é r ê t g é n é r a l . — Moniteur . 
P u b l i c a t i o n i n extenso. — Est dépourvu de toute force obli

gatoire, l 'arrêté royal , in té ressant la général i té des habitants, qui 

n'a pas é té , in extenso, publ ié au Moniteur, mais par simple extrait. 

11 en est ainsi de l 'a r rê té royal du 4 février 1875, qui range dans 

la deuxième classe des é tabl issements soumis au régime de l'ar

rê té royal du 29 janvier 1863, l ' installation de tout moteur, etc., 

dont la mise en activité occasionne un choc ou un brui t nuisible 

ou incommode. — En c o n s é q u e n c e , échappe à toute répress ion 

et à toute condamnation à des dommages- in té rê t s , celui qui con

trevient à la disposition du susdit a r rê té royal. 

Gand, 10 janvier 1882. 1 8 8 2 , 527. 

3 8 . — R e s t r i c t i o n a p p o r t é e à l'octroi. — L é g a l i t é . 

L'autori té administrative, appe lée à permettre ou à interdire 

l'exercice d'une industrie, peut ne l'autoriser que sous telles con

ditions qu'elle juge à propos d'imposer. 

Cassation, 6 février 1882. 1 8 8 2 , 268. 

3 9 . — P o r c h e r i e . — V i l l e . — E t t e r b e e k . — La d iv i 

sion des communes en villes et en communes rurales, établie par 

la loi fondamentale du 24 août 1815, a un caractère autant admi

nistratif qu 'é lec tora l . — L'arrêté royal du 30 mai 1823, conte

nant la nomenclature des villes, doit continuer à recevoir son 

applicaiion. — L'on doit , dans l'application de l 'arrêté royal du 

29 janvier 1863, conserver au mot ville son acception jur id ique 

et légale . — En conséquence , i l est permis d 'é tabl i r à Etterbeek 

une porcherie sans l'autorisation de l 'autorité compé ten te . 

Bruxelles, 30 janvier 1883. 1 8 8 3 , 238. 

Observations par M. S E R V A I S , substitut. 1 8 8 5 , 369. 

Contra : Bruxelles, T. corr. , 19 oct. 1882. 1 8 8 2 , 1375. 

40- — M a c h i n e à v a p e u r . — Sifflet d 'a larme. — U s a g e 
p r o h i b é . — A p p e l et c o n g é des o u v r i e r s . — D é p u t a t i o n 
permanente . — A r r ê t é . — I l l é g a l i t é . — Ci ta t ion . — Q u a 
l i f ication e r r o n é e . — V a l i d i t é . — De ce qu'un arrê té de la 

dépuia i ion permanente, pris en exécut ion de l 'article 5 de l 'arrêté 

royal du 21 avri l 1864, contenant règ lement pour l ' é tabl i ssement 

et la surveillance des chaudières et machines à vapeur, interdit 

au fabricant ou à l 'usinier de faire servir le sifflet d'alarme de ses 

appareils à vapeur à un autre usage que celui auquel ce sifflet 

est des t iné , i l ne s'ensuit pas qu'on puisse poursuivre cet usinier 

ou ce fabricant pour avoir fait m a n œ u v r e r un autre sifflet. — L'ar

rêté de la dépu ta t ion permanente, qui tend à rég lemente r la façon 

d'appeler ou de congédier les ouvriers d'une fabrique et qui pies-

cri t , par exemple, l'usage d'une clochette au lieu de l 'emploi du 

sifflet, est i l légal, non seulement en ce qu ' i l s 'écar te de l'objet en 

vue duquel l 'arrêté royal susdit attribue compétence à cette admi

nistration, mais encore comme s'appliquant à un ordre de choses 

au sujet duquel elle n'a aucune disposition à prendre, ni aucun 

pouvoir à exercer. — Si le fait d'avoir enfreint l 'arrêté royal du 

21 avri l 1864, qui seul régit actuellement le placement des ma

chines à vapeur, a é té , par erreur, qualifié dans l 'exploit de cita

tion de contravention à l 'arrêté royal du 29 janvier 1863, sur les 

é tabl i ssements dangereux, insalubres ou incommodes, par lequel 

r é t ab l i s semen t des dites machines était autrefois régi , le juge ne 

saurait ê t re lié par cette qualification e r r o n é e . 

Gand, 13 d é c e m b r e 1882. 1 8 8 3 , 1144. 

§ 2. — D É L I T . — C O N T R A V E N T I O N . — P E I N E . 

1,41-68.) 

4 1 . — Construct ion . — E x p l o i t a t i o n . — C o n t r a v e n 
tion. — Ce n'est pas la construction d'une fabrique insalubre ou 

incommode, mais l 'exploitation d'un é tabl i ssement de ce genre, 

jo in te au défaut d'autorisation, qui constitue l 'infraction à l'ar

rê té du 31 janvier 1824, de telle manière que le fabricant se rend 

coupable d'une infraction nouvelle chaque fois qu ' i l fait un nou

vel acte d'exploitation, et que l'exception de chose jugée ne peut 

jamais être o p p o s é e . 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 4 3 , 1213. 

Bruxelles, 20 j u i n 1843. I d . 

4 2 . — D é l i t successif . — Chaque fait de travail dans une 

usine non autor i sée conformément à l 'arrêté royal de 1824, con

stitue une contravention spéciale et punissable individuellement. 

Haute Cour des Pays-Bas, 7 avril 1846. 1 8 4 6 , 992. 

4 3 . — L a v o i r de m i n e r a i . — L'é tabl issement , sans auto

risation, de lavoirs de minerai constitue une contravention 1 



l 'arrêté royal du 31 janvier 1824. — La contravention n'est pas 

subo rdonnée à une défense préa lab le de l 'administration. 

Namur, T. corr. , (sans date). 1 8 4 7 , 1448 f. 

Liège, 17 d é c e m b r e 1846. I d . 

4 4 . — F o r g e d ' o r f è v r e . — Le fait d'avoir établi une forge 

d'orfèvre sans autorisation de l 'autor i té communale, ne constitue 

pas une contravention à l ' a r rê té du 31 janvier 1824. 

Bruxelles, T. corr. , 23 janvier 1847. 1 8 4 7 , 216. 

4 5 . — C h a r c u t i e r . — Le fait, par un charcutier, de faire 

boui l l i r des dépoui l les de bœuf ou de veau pour le besoin de son 

commerce, ne constitue pas une contravention à l 'a r rê té royal du 

31 janvier 1824. 

Bruxelles, T. corr . , 3 ju i l l e t 1847. 1 8 4 7 , 951 . 

4 6 . — Fonte d'os et de g r a i s s e . — C o m p é t e n c e . — Le 

tr ibunal correctionnel est seul compéten t pour conna î t re des con

traventions résul tant de la fonte d'os ou de graisse sans l'autori

sation préa lab le . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 décembre 1850. 1 8 5 1 , 191 . 

4 7 . — É r e c t i o n . — E x p l o i t a t i o n . — La contravention 

consiste, non dans la formation de l ' é tab l i ssement , mais dans sa 

mise en act ivi té . 

Bruxelles, 7 mars 1851. 1 8 5 2 , 1115. 

Contra : Bruxelles, T. corr. , 17 janvier 1851. I d . 

4 8 . — Peine . — L o i p é n a l e . — A b r o g a t i o n . — La loi 

du 6 mars 1818 sur les pénali tés est encore en vigueur, et l'ar

rêté royal du 12 novembre 1849, sur la construction d 'établis

sements insalubres, a pu légalement y renvoyer comme sanction 

des dispositions qu ' i l consacre. 

Bruxelles, T. corr. , 13 août 1852. 1 8 5 2 , 334. 

Bruxelles, 31 octobre 1851. I d . 

4 9 . — D é f a u t d'autorisat ion. — A c t e i s o l é . — l ' n acte 

isolé de fabrication sans autorisation tombe sous l 'application des 

arrê tés sur la mat iè re . 

Bruxelles, T. corr. , 28 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1672. 

5 0 . — É r e c t i o n sans autor i sat ion . — V o i r i e . — D é 
molition. — Pol ice a d m i n i s t r a t i v e . — L'érection d'un éta

blissement industriel sans autorisation et la construction, égale

ment non autor isée , d'un édifice joignant la voie publique, ne 

donnent pas lieu à faire ordonner, par voie de justice répress ive 

sur la poursuite du minis tère public, la démol i t ion de ces établis

sements ou constructions. — De pareils faits peuvent donner lieu 

à des mesures de police administrative. 

Bruxelles, 4 août 1853. 1 8 5 4 , 399. 

5 1 . — D é p ô t d'immondices. — F e r m i e r . — E x p l o i t a 
tion. — N'est pas punissable, le fait du fermier qu i . ayant obtenu 

un dépôt d'immondices effectué par le p ropr ié ta i r e , l'a successi

vement employé à l 'améliorat ion de son exploitation. 

Liège, 14 janvier 1858. 1 8 5 9 , 1309. 

Contra : Namur, T. corr. , (sans date). I d . 

5 2 . — Autor i sa t ion a d m i n i s t r a t i v e . — P o u r s u i t e cor
rectionnelle. — M i n i s t è r e publ ic . — L'érect ion, sans auto

risation, d'un établ issement industriel insalubre ou dangereux 

peut ê t re r ép r imée à la diligence du min is tè re public ou sur les 

poursuites de la partie lésée , sans qu'elle ait été l'objet, de la part 

de l 'autori té administrative, d'une injonction au contrevenant 

de se conformer à la l o i , ou d'une dénoncia t ion au minis tère 

public. 

Bruxelles, 17 janvier 1857. 1 8 5 8 , 921 . 

Anvers, T. corr . , (sans date). 1 8 5 9 , 1123. 

Bruxelles, 13 janvier 1839. I d . 

5 3 . — É t a b l i s s e m e n t insa lubre . — E x p l o i t a n t . — Les 

pénal i tés comminées par l 'arrêté royal du 12 novembre 1849, sur 

les é tab l i s sements dangereux et insalubres, ne sont encourues 

que par ceux qui ont mis les é tabl i ssements en exploitation. 

Gand, 6 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1 1 2 7 . 

5 4 . — B a i l . — V é r i f i c a t i o n . — Lorsque le p ropr ié ta i re 

d'un é tabl issement insalubre a l lègue , pour échappe r aux suites 

d'une contravention cons ta tée , l'existence d'un bai l , i l y a lieu 

de rechercher, suivant les circonstances, s'il est ou non rée l . 

Liège, 15 mars 1860. 1 8 6 4 , 1033. 

Contra : Liège, T. corr . , (sans date). I d . 

5 5 . — D é f a u t d'autorisat ion. — Ignorance de droit. • 
Le délit consistant à avoir ér igé un é tabl i ssement dangereux ou 

insalubre sans autorisation, ne peut ê t re déclaré non punissable 

sous prétexte d'ignorance tle la l o i . 

Cassation, 24 novembre 1862. 1 8 6 3 , 76. 

5 6 . — Contravent ion. — Bonne foi. — A la différence 

de l'erreur de droit , l 'erreur de fait en lève toute infraction punis

sable, lorsqu'elle est de nature à pouvoir être commise par 

l'homme le plus circonspect et le plus soucieux de l'accomplis

sement de tous ses devoirs. 

Bruges, T. corr., 10 novembre 1865. 1 8 6 6 , 186. 

5 7 . — F a b r i c a t i o n i n s a l u b r e . — L o c a l . — A p p a r e i l . 
Celui qui se livre à une fabrication insalubre, dans un local et à 

l'aide d'un appareil ne figurant point sur le plan a n n e x é à l 'arrêté 

d'autorisation, tombe sous l 'application de la loi du 6 mars 1818. 

Bruges, T. corr., 10 novembre 1865. 1 8 6 6 , 186. 

5 8 . — Contravention. — Pe ine . — 11 y a lieu oe pronon

cer une peine par t icul ière pour chaque contravention, et non 

une peine unique pour toutes les contraventions. 

Bruxelles, 12 ju i l l e t 1866. 1 8 6 6 , 1504. 

5 9 . — Peine . — R é d u c t i o n . — A r r ê t é s p é c i a l . — Les 

peines édictées par la loi du 6 mars 1818 et auxquelles se réfère 

un arrêté royal du 29 janvier 1863, sur la police des établisse

ments insalubres, ne peuvent être rédui tes en vertu de l'article 6 

de la loi du 15 mai 1849. 

Bruxelles, 19 ju i l le t 1866. 1 8 6 7 , 976. 

6 0 . — R i v i è r e nav igab le . — E a u x de te inture. — Le 

fait de laisser écouler les eaux de teinture dans une r ivière, un 

canal, etc., quand elles ont perdu leur principe colorant, ne tombe 

pas sous l'application de l 'arrêté royal du 23 octobre 1865. 

Termonde, T. corr. , 21 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1565. 

6 1 . — Poudre . — Vente . — Pe ines . — C u m u l . — C i r 
constances a t t é n u a n t e s . - - Le principe du cumul des peines, 

en cas de concours de plusieurs dél i ts , est applicable aux faits 

punis par l 'arrêté royal du 21 mars 1815. Le dit a r rê té n'a pas 

été abrogé par ceux du 28 d é c e m b r e 1857 et du 26 mai 1858. 

L'article 85 du code péna l , relatif à l'admission des circonstances 

a t ténuantes , n'est pus applicable aux faits prévus par cet ar rê té . 

Anvers, T. corr. , 17 novembre 1869. 1 8 6 9 , 1593. 

6 2 . — Autor i sa t ion . — Conditions. — La contravention 

aux conditions de l'autorisation constitue la contravention à l'ar

rêté royal du 29 janvier 1869, sur la police des é tabl issements 

dangereux ou insalubres. 

'Cassation, 21 lévrier 1870. 1 8 7 0 , 701. 

6 3 . — F o u r à br iques . — Infrac t ion unique. — C i r 
constances. — M a x i m e « non bis i n idem ». — Le fait 

d 'établ ir sans autorisation préa lab le deux fouis à briques, pour 

son usage personnel, à peu près en m ê m e temps et sur le même 

emplacement, ne constitue que r é t ab l i s semen t d'une seule bri

queterie; partant, i l n'y a là qu'une seule infraction, et la maxime 

non bis in idem s'oppose à ce que le p révenu , déjà condamné du 

chef de l 'érection du premier four, soit c o n d a m n é de nouveau du 

chef du second. 

Louvain, T. corr. , 12 août 1874. 1 8 7 4 , 1352. 

6 4 . — Manufac ture de t a b a c . — E x p l o i t a t i o n . — Con
travent ion . — Tout é tab l i ssement où l 'on p r épa re et travaille 

le tabac est une manufacture, quel que soit le nombre d'ouvriers 

employés . — L'arrêté royal du 29 janvier 1863 punit chaque fait 

d'exploitation en sus du fait d'avoir établi la manufacture; chaque 

fait est une contravention distincte. 

Bruxelles, 28 mai 1875. 1 8 7 5 , 1038. 

6 5 . — Poudre . — D é p ô t . — H a b i t a t i o n . — Suba l 
terne. — Ne tombe pas sous l 'application de l 'article 24 de l'ar

rêté-loi du 21 mars 1813, le fait d'un ouvrier qui introduit plus 

de trois kilogrammes de poudre dans un bâ t iment non habité par 

lu i et dépendan t de l 'exploitation d'une carr ière dont i l n'est pas 

le gé ran t . 

Bruxelles, 27 octobre 1876. 1 8 7 6 , 1482. 

6 6 . — M a g a s i n à poudre. — U s a g e . — Inobserva
tion des prescr ipt ions r é g l e m e n t a i r e s . — Celui qui fait 
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usage d'un magasin à poudre, établi en contravention aux articles 3 

et 6 de l 'arrêté du 21 ju i l l e t 1858, se rend coupable de contra

vention aux articles préc i tés , bien qu ' i l ne soit pas l'auteur de la 

construction. 

l.iége, 25 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 975. 

6 7 . — D é p ô t de poudre. — Contravent ion . — Homi
cide involontaire . — Pe ine unique. — En cas de poursuite 

du chef d'homicide involontaire, par suite d'inobservation des 

mesures prescrites pour l'emmagasinage des poudres et de, con

travention aux diverses dispositions réglementa i res sur cet objet, 

i l v a lieu de n'appliquer qu'une seule peine. 

Liège, 25 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 9 7 5 . 

6 8 . — B u a n d e r i e . — E x p l o i t a t i o n s a n s autor i sa t ion . 
Ex i s t ence de l ' é t a b l i s s e m e n t depuis plus de trente a n s . 
L'exploitation d'un é tabl i ssement non autor isé constitue une 

contravention qui se renouvelle à chaque acte d'exploitation. 

L'exploitation d une buanderie, établie sans autorisation de l'au

tori té compétente , constitue un dél i t prévu et puni par l 'arrêté 

royal du 29 janvier 18(33, alors m ê m e que la buanderie existerait 

depuis plus de trente ans. 

Cassation, 7 septembre 1883. 1 8 8 3 , 1313. 

S 3. — R E S P O N S A B I L I T É . — D O M M A C . K S - I X T K U È T S . 

((19-100.) 

6 9 . — Dommage. — R é p a r a t i o n . — Les propr ié ta i res 

d'usines, nonobstant l'autorisation administrative, sont respon

sables des dommages qu'ils causent aux propr ié tés voisines, et 

notamment de la moins-valuc de ces propr ié tés , résul tant de 

tapage, ébran lement de murailles, vibrations du sol, etc. 

Douai, T. c iv . , 17 d é c e m b r e 1840. 1 8 4 3 , 307. 

Douai, lOjanvier 1843. Id. 

70 . — M a g a s i n de sel . — Dommage . — Le propr ié ta i re 

qui établit un magasin de sel sans observer la distance légale et 

sans faire les ouvrages prescrits, r épond du dommage causé par 

le dépôt aux propr ié tés voisines. 

Bruxelles, T. civ. , 10 mars 1842. 1 8 4 6 , 706. 

Bruxelles, H mars 1843. l d . 

7 1 . — É t a b l i s s e m e n t incommode. — B r u i t . — F u 
m é e . — L ' incommodi té résu l tan t du brui t et de la fumée, pro

duits par des ateliers, peut donner lieu à une action en dommages-

intérêts , alors même que ces ateliers ne sont pas classés au 

nombre des é tabl i ssements insalubres. 

Rouen, (sans date). 1 8 4 3 , 55. 

7 2 . — D é p r é c i a t i o n des p r o p r i é t é s vois ines . — Indem
n i t é . — Le propr ié ta i re d'une usine qui remplace un moteur 

hydraulique par une machine à feu, est tenu d'indemniser les pro

priétés voisines, pour la dépréc ia t ion que leur causent la fumée 

et la poussière de la machine. — Ce propr ié ta i re est également 

tenu d'apporter a sa machine tous les changements jugés néces

saires pour en diminuer les inconvén ien t s . 

Liège, T. c iv . , 25 février 1843. 1 8 4 4 , 697. 

Liège, 26 avri l 1844. l d . 

7 3 . — Autor i sa t ion , — D é m o l i t i o n . — Dommages-
i n t é r ê t s . — L a demande tendante non à la répara t ion du dommage 

causé aux propr ié tés voisines, par la cheminée d'une usine dont 

la construction a été légalement au tor i sée , mais à sa démol i t ion , 

est non recevable. 

Bruxelles, 15 août 1843. 1 8 4 5 , 110. 

7 4 . — D a n g e r d'incendie. — B r u i t . — É m a n a t i o n . 
I n d e m n i t é . — 11 n'y a pas lieu à indemni té à raison du danger 

plus grand d'incendie qu'occasionnerait le voisinage. — Le bruit 

des mécan iques , les commotions qu'elles produisent peuvent 

être la source d'une indemni t é , si ce brui t et ces commotions 

excèdent la mesure des obligations ordinaires du voisinage et 

déprécient les propr ié tés voisines. — Lorsque le voisinage d'un 

atelier industriel porte préjudice aux proprié tés par ses émana

tions, i l y a lieu à indemni té au profit des proprié tés lésées . 

Liège, T. c iv . , 7 mars 1846. 1 8 4 6 , 1008. 

7 5 . — I m p r i m e r i e . — P r e s s e m é c a n i q u e . — Dom-
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m a g e s - i n t é r ê t s . — L e bruit que causent des presses mécan iques 

peut-il donner lieu à répara t ion envers le p ropr i é t a i r e voisin? 

Seine, T. c iv . , 14 janvier 1847. 1 8 5 4 , 1128. 

7 6 . — F o u r à br iques . — A u t o r i s a t i o n . — L é s i o n . 
C l ô t u r e . — Le pouvoir judiciaire est compéten t pour ordonner 

la c lô ture d'une usine, même autor i sée par l 'administration, sur 

la plainte d'un voisin que cette usine lèse . — Le voisin incom

modé par la fumée et l'odeur d'un four à briques doit être indem

nisé . 

Bruxelles, 29 mars 1848. 1 8 4 8 , 397. 

7 7 . — Boulanger i e . — Dommage . — R é p a r a t i o n . 
Le propr ié ta i re doit r épare r le dommage qu ' i l cause à son voisin 

en exerçant une industrie qui lui porte pré judice , soit en r épan

dant une fumée ou odeur incommode, soit en faisant tomber 

che/, lui des mat ières nuisibles ou désagréables . — 11 ne peut 

toutefois être tenu à des dommages- in té rê t s , que pour autant que 

les faits dont on se plaint constituent plus que l ' inconvénient ordi

naire que cause le voisinage de tout boulanger. 

Bruxelles, T. c iv . , 2b' mai 1849. ' 1 8 4 9 , 710. 

7 8 . — P r é c a u t i o n . — F a b r i c a n t . — R e c o n s t r u c t i o n . 
Quelles que soient les précaut ions employées , les exploitants 

sont responsables envers les tiers du préjudice que le voisinage 

d'une usine leur cause, si ce dommage est appréc iab le , encore 

que, sans être positivement nuisibles, les émana t ions ne seraient 

que très incommodes. — 11 en est ainsi quand même le tiers lésé 

est fabricant et habite un quartier très industriel . — La circon

stance que la p ropr ié té du tiers lésé, fût-il fabricant lu i -même, 

était établie dans le quartier avant l 'érection de l'usine, doit exer

cer une influence sur la décis ion du juge. Le tiers lésé peut 

m ê m e , dans ce cas, exiger une indemni té pour l'aggravation de 

préjudice qui résul te de la disposition par t icul ière et p réex i s tan te 

de sa propr ié té ou de sa fabrique vis-à-vis de l'usine, disposition 

qui aiderait à concentrer davantage les émana t ions incommodes 

ou nuisibles qui s'en échappen t . — Les constructions nouvelles 

dest inées à l 'habitation, que le tiers lésé a fait élever sur sa pro

priété depuis l ' é tabl issement de l 'usine, même depuis le procè=, 

ne peuvent pas faire supposer que ses plaintes sont vaines ; cette 

circonstance peut le faire cons idé re r comme passant sur l ' incon

vénient qu ' i l ép rouve , mais non comme renonçan t à poursuivre 

la répara t ion du dommage qui lui est causé . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 avril 1850. 1 8 5 7 , 965. 

Bruxelles, 20 mars 1857. l d . 

7 9 . — Dommage . — I n d e m n i t é . — P r e u v e . — Si, par 

suite des émana t ions provenant d'une usine, un dommage est 

causé à une p ropr ié té , à raison duquel une somme annuelle a été 

al louée pour défaut de jouissance, et si cette usine est ensuite 

concédée à une société, le propr ié ta i re qui dirige une action con

tre celle-ci à raison de la continuation du m ê m e dommage peut 

demander et obtenir une provision, en se fondant sur les enquê tes 

et expertises qui avaient servi à la p remière action intentée contre 

les propr ié ta i res de cette usine. 

Liège, 5 mai 1851. 1 8 5 1 , 1454. 

8 0 . — F o u r . — Dommage . — R é p a r a t i o n . —• M u r 
non mitoyen. •— Les inconvénien ts , tels qu'une chaleur incom

mode et insalubre résul tant du voisinage d'un four à cuire du 

pain, établi contre un mur qui sépare deux propr ié tés con t iguès , 

donnent lieu à une action en répara t ion . — Peu importe que le 

mur séparat i f ne soit point mitoyen et que le four qui s'y trouve 

adossé ait été construit selon les règles et usages en vigueur à 

l 'époque de sa construction. —C'est le p ropr ié ta i re du fonds où 

l ' incommodi té dommageable prend.naissancc et continue d'exister, 

qui doit r é p o n d r e du préjudice qui en est la c o n s é q u e n c e . — L ' a c 

t ion en répara t ion ne cesserait pas par cela que le p ropr ié ta i re 

lésé n'aurait converti que depuis peu d 'années en une salle la 

partie de son habitation attenante au mure t au four, et que ce ne 

serait que depuis lors qu ' i l ressentirait plus pa r t i cu l i è rement les 

inconvénien ts dont i l se plaint. 

Bruxelles, 10 mai 1851. 1 8 5 5 , 4 8 1 . 

8 1 . — P r o d u i t chimique. —• P r o p r i é t é . — D o m m a g e . 
R é p a r a t i o n . — Sont nuisibles à la végétat ion, les gaz acides pro

venant de la fabrication des produits chimiques. — Le dommage 

doit être r épa ré . — I n e propr ié té d ' agrément perd de sa valeur 

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX, INSALUBRE OU INCOMMODE. 



par l'effet de ces fumées et vapeurs. — Si les moyens de conden 

sation sont i nd iqués , i l y a l ieu d'allouer un d é d o m m a g e m e n t 

annuel, et non une somme globale pour moins-value, en attendant 

l 'exécution de ces moyens. 

Liège, 10 j u i n 1832. 1 8 5 3 , 4 9 3 . 

8 2 . — Dommage . — S o l i d a r i t é . — G a r a n t i e . — I l n'y a 

pas de solidari té entre deux é tab l i s sements industriels distincts, 

pour la répara t ion des dommages causés par leurs émana t ions . 

L 'é tabl issement auquel un propr ié ta i re r éc l ame des dommages-

intérêts de ce chef, ne peut donc pas appeler en garantie un éta

blissement voisin. 

Liège, 12 j u i n 1832. 1 8 5 7 , 1 3 7 0 . 

Liège, 24 janvier 1857. 1 8 5 8 , 1515. 

Contra : Huy, T. c iv . , 5 j u i n 1850. i d . 

8 3 . — B r u i t . — F u m é e . — D a n g e r d'incendie. — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . — Pour qu'un voisin réc lame la répara t ion du 

dommage que cause à sa p ropr ié té l 'érect ion d'un é tabl i ssement 

industriel , i l faut qu ' i l éprouve un dommage matér ie l . — Les 

incommodi tés du brui t , de la fumée, du danger d'incendie ne 

constituent pas un dommage appréc i ab le . — L'autorisation admi

nistrative d 'élever une forge et un atelier de serrurerie n ' empêche 

pas un voisin de demander judiciairement la répara t ion du pré

judice causé par celte usine. 

Gand, T. c iv . , 24 ju i l l e t 1854. 1 8 5 4 , 1131. 

8 4 . — I n c o m m o d i t é . — V o i s i n a g e . — Le propr ié ta i re qu i , 

pos té r ieurement à l'ouverture d'un é tabl issement autor isé par 

l 'administration, mais pouvant p résen te r quelques incommodi tés 

de voisinage, tel qu'un t i r aux pigeons, achète une propr ié té 

l imitrophe, n'a droit à aucune indemni té ni pour l ' inconvénient 

résul tant de ce voisinage, qu ' i l devait bien conna î t re avant son 

acquisition, ni même pour le dommage matériel qu ' i l peut lui 

causer, à moins qu ' i l ne prouve que l 'exploitation de cet établis

sement a changé d'une maniè re notable, excessive, depuis l'ac

quis i t ion. 

Seine, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 6 , 810. 

Paris, 23 avril 1856. Id . 

8 5 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — R é p a r a t i o n . — Le pro

pr ié ta i re d'un é tabl issement industriel qu i , par le fait de l 'exploi

tation de son usine, porte à la propr ié té de son voisin une atteinte 

qui dépasse la mesure des obligations ordinaires du voisinage, 

commet un quasi-délit qui l'oblige à répare r le dommage qu ' i l a 

occas ionné . — I l y a lieu à répara t ion , lorsqu'une usine répand 

sur la propr ié té du voisin une fumée noire et épaisse , ainsi 

qu'une pouss ière de rés idu charbonneux qui corrompt l'eau de 

pluie au point d'en rendre l'usage difficile sans filtraiion et qui 

occasionne des taches au linge exposé dans les jardins. — Ou 

lorsque l'usine r épand de temps à autre une odeur fétide et in

supportable. — Ou lorsque le mouvement d'une machine à va

peur communique à la p ropr ié té du voisin un é b r a n l e m e n t et une 

commotion qui troubleni son repos pendant la nuit , qui rendent 

son habitation désagréable et incommode pendant le jour et sont 

de nature à la rendre m ê m e insupportable en cas de maladie. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 février 1856. 1 8 5 7 , 303. 

Bruxelles, 25 novembre 1856. I d . 

8 6 . — Construct ion nouvelle. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Le voisin d'un é tab l i ssement dangereux ou insalubre, qui a bâti 

sur son fonds depuis l 'érect ion de l'usine, est recevable à deman

der des dommages- intérê ts pour le préjudice qu ' ép rouven t ses 

constructions nouvelles. 

Liège, T. c iv . , 6 mai 1837. 1 8 5 8 , 857. 

Liège, 30 novembre 1857. I d . 

Cassation, 5 août 1858. 1 8 5 8 , 1153. 

8 7 . — I n d e m n i t é . — P r e s t a t i o n annuel le . — Un éta

blissement industriel dont les émana t ions nuisent aux propr ié tés 

voisines, ne peut se bornera offrir de payerjune indemni t é annuelle 

anx parties lésées, pendant la durée du dommage. — Le voisin a 

droi t à une indemni té globale. 

Liège, 20 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 1 1 5 1 . 

8 8 . — M a c h i n e à v a p e u r . — B r u i t . — Secousse. 
F u m é e . — L'obligation pour les voisins d'une usine établie dans 

l ' in tér ieur d'une vi l le , de supporter les inconvénien t s de celte 

p rox imi t é , cesse à certaines l imites .—Ainsi elle s 'a r rê te , lorsque 

ces inconvénients sont assez graves pour porter une atteinte sé

rieuse à la propr ié té . — Dans cette hypothèse , i l y a lieu de con

traindre l'usinier à faire certains travaux, qui auront pour résul ta t , 

sinon de faire d i spa ra î t r e ces inconvén ien t s , du moins de les 

a t t énue r et de les r édu i re dans une proportion qui les rendra 

supportables. 

Nancy, 30 j u i n 1860. 1 8 6 3 , 794. 

8 9 . — Dommage m é d i a t . — I n d e m n i t é . — L'exploitant 

d'un é tabl issement insalubre est tenu d 'indemniser les voisins, 

m ê m e du dommage média t qu ' i l leur cause. 

Cassation, 3 'mai 1861. 1 8 6 1 , 6 5 7 . 

9 0 . — É m a n a t i o n . — A r b r e s . — I n d e m n i t é . — Les 

fumées et émana t ions des usines de zinc, qui détruisent les 

arbres à fruits d'un verger voisin, atteignent aussi ce verger et lu i 

causent une dépréc ia t ion notable. — Dans ce cas, une indemni té 

annuelle ne peut r épa re r en t i è rement le dommage c a u s é ; i l v a 

lieu d'accorder une somme globale. — Toutefois cette somme ne 

doit pas être en t i è remen t représenta t ive des produits annuels de 

tous les arbres fruitiers en plein rapport. 

Verviers, T. c iv . , 15 janvier 1862. 1 8 6 2 , 1275. 

9 1 . — Contravent ion . — E r r e u r . — B o u r g m e s t r e . 
R e s p o n s a b i l i t é . — Le bourgmestre qui répond à l 'un de ses 

adminis t rés qui lui a adressé une demande à ce sujet, qu ' i l n'a 

pas besoin d'une autorisation pour placer un four à briques, n'est 

pas responsable des conséquences préjudiciables que l'inobserva

tion des formalités prescrites par arrêté royal peut avoir pour 

celui-ci. 

Termonde, T. c iv . , 18 mars 1864. 1 8 6 4 , 799. 

9 2 . — C h a u d i è r e à v a p e u r . — M a î t r e . — Respon
s a b i l i t é . — Les prescriptions de l 'arrêté du 21 avril 1864, sur 

les chaudières à vapeur, obligent directement le maître ou celui 

qu ' i l a chargé de le remplacer dans la direction de l'usine. — Si 

des contraventions ù l ' a r rê té viennent à être constatées, le maî t re 

est responsable non seulement civilement, mais encore pénale-

mentde la négl igence de ses ouvriers. 

T o u r n a i , " î ! corr . , 2 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 1564. 

Bruxelles, 12 ju i l le t 1866. Id . 

9 3 . — É m a n a t i o n nuisible. — I n d e m n i t é pour l 'avenir . 
Le dommage causé à des propr ié tés a rborées , par les émanat ions 

nuisibles d'un é tabl issement industriel, étant continu et perma

nent, les tribunaux peuvent, nonobstant la défense édictée par 

l'article 5 du code c i v i l , régler l ' indemni té due pour l'avenir sous 

la forme d 'annui tés à payer in futurum, sauf le droit , pour les 

parties, d'en faire majorer ou rédui re le chiffre, si l ' intensité de 

l'action délétère vient à augmenter ou à diminuer. 

Liège, 25 mai 1867. ' 1 8 6 7 , 1421. 

9 4 . — U s i n e . — P r o p r i é t a i r e vois in . — Inf i l trat ion . 
Corrupt ion des eaux . — Dommage . — R e s p o n s a b i l i t é . 
Le propr ié ta i re d'un immeuble dont les eaux de puits sont cor

rompues par suite d' infiltration d'eaux imprégnées de résidus pro

venant d'une usine établie dans le voisinage, n'a aucun droit à 

une indemni té si le propr ié ta i re de l'usine n'est pas en faute. 

I l n'y a pas lieu à dommages - in t é r ê t s , si le propr ié ta i re de l ' im

meuble voisin de l'usine connaissait, lors de l'acquisition qu ' i l a 

faite de l ' immeuble, l ' inconvénient dont i l se plaint et notamment 

s'il a fait reconstruire la maison sans prendre aucune mesure pré

ventive des infiltrations. — I l n'y a pas lieu à dommages- in térê ts , 

si l ' inconvénient dont on se plaint n 'excède pas la mesure des 

obligations ordinaires du voisinage. 

'Bruxelles, T. c iv . , 28 avril 1869. 1 8 6 9 , 935. 

9 5 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Dommage futur. — P r e s 
tat ion annuelle . — Les dommages- in té rê t s auxquels peut être 

c o n d a m n é le p ropr ié ta i re d'un é tabl issement insalubre pour 

répara t ion du préjudice passé et futur causé aux voisins, peu

vent consister en une prestation annuelle, si toutefois i l appa

raît d'une façon certaine que la cause du préjudice est permanente 

et si d'ailleurs la condamnation n'est p rononcée que pour autant, 

que l 'é tablissement insalubre continue à subsister dans les mêmes 

conditions. 

Charleroi, T. c iv . , 23 ju i l l e t 1870. 1 8 7 3 , 1411. 

Charleroi, T. c iv . , 27 ju i l l e t 1872. I d . 

Bruxelles, 7 ju i l le t 1873. I d . 



9 6 . — Vois in . — I n d e m n i t é . — P l u s - v a l u e . — Com
pensation.—Dans le r èg l emen t de l ' indemni té , i l peut ê t re tenu 

compte, à titre de compensation, des avantages réels procurés au 

bien voisin parle p r o p r i é t a i r e de l 'é tabl issement insalubre. 

Bruxelles, 7 j u i l l e t 1873. 1 8 7 3 , 1411. 

9 7 . — P r o p r i é t é . — V o i s i n a g e . — I n c o m m o d i t é . — F u 
m é e . — Cendres. — B r u i t . — L ' incommodi té résul tant de 

la fumée et des cendres des cheminées d'une usine, donne l ieu à 

r épa ra t i on envers les voisins, lorsque l ' inconvénient excède la to

l é r a n c e du voisinage. •— Spéc ia lement , si l'usine est érigée dans 

une localité qui , auparavant, ne se trouvait pas affectée à l'indus

tr ie . — Le bruit occas ionné par un é tabl issement industriel n'est 

une cause d ' indemni té envers les voisins, que lorsque ce bruit a 

un carac tè re d ' in tensi té et de permanence qui justifie une action 

en dommages- intérê ts . 

Bruxelles, 23 mai 1876. 1 8 7 6 , 763. 

9 8 . — Maison de prost i tut ion. — Voi s inage . — C a u s e 
de dommage. — A g g r a v a t i o n . — Autor i sa t ion adminis 
t r a t i v e . — L 'é tab l i ssement d'une maison de prostitution est une 

cause de dépréciat ion des maisons voisines. — 11 peut en être 

autrement, lorsque pareille maison existe déjà dans la rue et 

qu'elle est habitée par des gens de mauvaise vie. — Même, dans 

ce cas. le propr ié ta i re voisin a droit à répara t ion , s'il est con

stant que la situation a été aggravée par les conditions d'établis

sement de la nouvelle maison. — L'autorisation administrative 

n'est pas élisive de l ' i ndemni té réc lamée par le voisin. — fin 

rapport de police n'est pas une preuve suffisante, relativement à 

la mora l i té de la rue. 

Bruxelles, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 1349. 

Bruxelles, 8 août 1881. l d . 

9 9 . — Usine. — V o i s i n a g e . — Acquis i t ion p o s t é 
r i e u r e à l ' é t a b l i s s e m e n t de l'usine. — Dommage. — Mode 
de r é p a r a t i o n . — L ' acqué reu r d'un bien si tué dans le voisi

nage d'une usine n'est pas fondé à réc lamer une indemni té du 

chef de déprécia t ion. Le dommage qu ' i l peut subir doit être ré

p a r é au moyen d'une rente annuelle. — L'acquisition d'un bien 

pos té r ieurement à l ' é tab l i ssement d'une usine doit être prise en 

cons idéra t ion , lorsqu ' i l s'agit de régler une indemni t é . 

Bruxelles, T. c i v . , 7 j u i n 1882. 1 8 8 3 , 101. 

1 0 0 . — É t a b l i s s e m e n t indus tr i e l . — Voi s in . — R a p 
ports . — Des é t ab l i s semen t s industriels considérés dans leurs 

rapports avec les p rop r i é t é s voisines, par F. G I S I . A I N . 1 8 5 6 , 705. 

V. Compétence. —• Louage. — Règlement communal. 

É T A B L I S S E M E N T P U B L I C . 

Hospice. 
V. Fabrique d'église. 

É T A T . É T A T B E L G E . 

1. — Guerre . — D o m m a g e . •— R é p a r a t i o n . — P a y s -
B a s . — Dettes t e r r i t o r i a l e s . — D'après les principes du 

droi t public, le gouvernement est tenu, en cas de guerre, de répa

rer le dommage qu ' i l occasionne en ordonnant des travaux de 

défense , qui , sans ê t re d'une nécess i té actuelle et absolue, ne 

constituent qu'une simple mesure de p récau t ion . — Le gouver

nement belge n'est pas tenu du payement des indemni tés récla

mées par un p ropr ié ta i re du chef de l ' inondation tendue autour 

de la place d'Ostende, le 4 mai 1815, en exécut ion d'un ordre du 

duc de Wellingtion. — Si l 'obligation de répare r le dommage 

incombait au gouvernement des Pays-Bas, parce qu ' i l avait ob

tenu, en vertu des t r a i t é s , le d é d o m m a g e m e n t complet de tous les 

maux de la guerre, celte obligation n est pas passée sur le chef 

du nouveau royaume de Belgique. — En gouvernement n'est tenu 

que ries seules dettes territoriales de son prédécesseur . — On 

entend par dettes territoriales, celles hypothéquées sur le pays et 

celles contractées pour l 'administration in t é r i eu re . — En tout 

cas, la Belgique ne doi t supporter, de toutes les dettes du royaume 

des Pays-Bas, que celles dont i l est question dans le traité de paix 

du 19 avril 1839. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 mai 1842. 1 8 4 3 , 1634. 

2 . — Biens n a t i o n a u x . — Vente . — G a r a n t i e . — Le 

gouvernement des Pavs-Bas n'a été ni le successeur à titre uni

versel, ni le successeur à titre particulier du gouvernement fran

çais , quant à tous les actes posés et aux dettes cont rac tées en 
Belgique. — Le principe de la successibi l i té d'un gouvernement 

aux charges de celui qui l'a p récédé , doit ê t re restreint aux dettes 

contractées dans l ' intérêt du pays ou qui affectent spéc ia lement 

les biens a p p r é h e n d é s par le nouveau possesseur. — L'obligation 

de garantir de l 'évict ion, totale ou partielle, l ' a cquéreur d'une 
rente transférée par le gouvernement français, constitue une ob l i 

gation purement personnelle à ce gouvernement. — Les trai tés 

intervenus entre les puissances alliées et la France, les 30 mai 1814, 

20 novembre 1815 et 25 avri l 1818, n'ont pas mis cette obliga

tion à la charge du gouvernement des Pays-Bas; en fût-il autre

ment, le cessionnaire français ne pourrait profiter des disposi

tions de ces conventions diplomatiques, les puissances alliées 

n'ayant s t ipulé qu'en faveur de leurs sujets respectifs, et nulle

ment dans l ' intérêt des sujets français . 

Gand, 1 " février 1844. 1 8 4 4 , 453. 

3 . — Domaine . — Gouvernement . — L'administration 

des domaines d'un pays ne doit pas ê t re cons idérée comme un 
corps moral distinct du gouvernement, mais bien comme une 
émana t ion du pouvoir central, n'ayant aucun intérêt distinct du 

gouvernement, avec lequel elle se confond. 

Gand, I " - févr ie r 1844. 1 8 4 4 , 453. 

4. — R o y a u m e dissous. — Dettes a n t é r i e u r e s . — D r o i t 
des gens. — D'après le droit des gens et l ' équi té , sauf les excep

tions écri tes dans les t ra i tés , les provinces qui se dé tachent d 'un 

Etat pour se créer une existence i n d é p e n d a n t e , sont tenues des 

dettes an té r i eures à la sépara t ion et qui sont inhérentes au terri

toire. — En Belgique, les t rai tés du 19 avril 1839 et du 5 no

vembre 1842 n'ont pas dérogé à ces principes, dont on ne peut 

limiter l 'application aux dettes résul tant d'actes d'administration 

qui ont effectivement amél ioré le territoire. 

Bruxelles, 1 " mai 1844. 1 8 4 4 , 1177. 

Cassation, 2 mai 1815. 1 8 4 5 , 1001. 

5. — Vente domania le . — É v i c t i o n . — G a r a n t i e . 
F r a n ç a i s . — La Belgique n'est pas tenue, envers un França i s , 

de la garantie, comme vendeur de renies d'origine nationale, 

al iénées sous l 'empire, quoiqu'elles fussent hypothéquées sur le 

sol belge. 

Bruxelles, 12 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1442. 

6. — L i q u i d a t i o n . — Dette publ ique. — M i s e en cause . 
Quand des tiers r éc lament de l'Etat le payement d'une c réance 

l iquidée par la commission de l iquidat ion, au profit d'autres ind i 

vidus, l'Etat peut exiger la mise en cause de tous les p r é t e n d a n t s 

droit , afin d 'éviter la mult ipl icat ion des procès . 

Bruxelles, T. civ. , 9 août 1845. 1 8 4 5 , 1264. 

7. — Dette. — T r a i t é . — Toe lagen . — Les gratifica

tions accordées par le gouvernement des Pays-Bas, sous le nom 

de toelagen, sont passées à la charge de la Belgique. — Le roi 

des Pays-Bas avait le droi t de conférer des toelagen. — Les trai

tés de 1832, 1839 et 1842 entre la Belgique et les Pays-Bas n 'ont 

pas déchargé la p r e m i è r e de ces puissances de son obligation de 

payer les toelagen. 

Bruxelles, 14 août 1845, et les conclusions de 

M. C H . F A H I E R , avocat généra l . 1 8 4 6 , 55. 

Etude par H E N R I L A V A U . É E , avocat. 1 8 4 6 , 49. 

Note par J. C... 1 8 4 6 , 193. 

Chronique. 1 8 4 6 , 224. 

8. — P i l l a g e . — A v a n c e s . — I n t é r ê t s . — Les avances 

faites par l'Etat belge en 1830 aux industriels victimes de pillages, 

constituent des prêts remboursables. — L'État n'a pas entendu 

payer partiellement la dette de la commune responsable du pi l 

lage. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1846. 1 8 4 6 , 7 0 4 . 

Bruxelles, 28 février 1848. 1 8 4 8 , 442. 

9 . — Act ion personnelle . — M o b i l i è r e . — M i n i s t r e des 
finances. — Toute action d i r igée contre l 'État afin de le con

traindre à payer une somme d'argent qu'il doit par obligation 

personnelle, doit ê t re in ten tée au ministre des finances. 

Bruxelles, 16 février 1846. 1 8 4 6 , 604. 

10. — S o u v e r a i n e t é . — V a c a n c e . — La souvera ine té 



n'est jamais vacante ; elle rés ide dans la nation quand i l n'y a pas 

de gouvernement qui la r e p r é sen t e . 

' Liège, 18 mars 1840. 1 8 4 6 , 1067 

1 1 . — Dette. — T r a i t é de P a r i s . — Les dettes contrac

tées par le gouvernement français envers des Belges, laissées à sa 

charge par le t rai té de Paris et qui ont fait l'objet de la conven 

tion du "23 avril 1818 entre la France et les Pays-Bas, n'ont point 

passé de plein droi t , après 1830, à la charge de la Belgique 

La Belgique ne s'est obl igée à payer ces dettes que par le traité 

du 3 novembre 1842 et de la façon dé te rminée par ce trai té. 

Bruxelles, avril 1840. 1 8 4 6 , 764. 

12 . — S o u v e r a i n e t é . P o u v o i r l é g i s l a t i f . — P o u v o i r 
adminis trat i f . — A c t e s o u v e r a i n . — Dans l'ancien droit , et 

pa r t i cu l i è rement sous le règne de Marie-Thérèse, la puissance 

législative en Belgique résidai t dans le prince; mais le pouvoir 

exécutif et la direction administrative du domaine de l'Etat lui 

appartenaient éga lemen t . D'où suit que tout acte émané du prince 

n'était pas nécessa i rement une lo i . —- L'expression de la volonté 

du prince obligeait, comme l o i , lorsqu'on vertu de sa souverai

ne té , i l réglait par voie d 'au tor i té et de commandement un objet 

d ' intérêt général ou un objet d ' intérêt particulier dans ses rap

ports avec l ' intérêt généra l . — I l n'en était pas ainsi, quand le 

prince traitait avec une partie privée; qui s'obligeait envers l u i , 

ou au profit de laquelle i l contractait lu i -même un engagement, 

quelque forme que revêtit l ' instrument de la convention. 

Cassation, 20 ju in 1847. 1 8 4 7 , 000. 

13 . — S o u v e r a i n e t é . P o u v o i r insurrect ionnel . 
T e r r i t o i r e d é t a c h é . — P a y s reconquis . — Les actes d'un 

pouvoir insurrectionnel qui a eu quelque du rée , exercés sur une 

partie du territoire national, doivent être maintenus comme régu

liers après le retour de ce territoire sous la souveraineté dont i l 

avait été dé taché . 

Haute Cour des Pays-Bas, 28 août 1847. 1 8 4 8 , 25. 

14 . — É t a t . — C h a p i t r e s u p p r i m é . — L'Etat belge re

présente les anciens chapitres s u p p r i m é s . 

Louvain, '! ' . civ. , 12 mai 1810. 1 8 4 9 , 1626 h. 

15. F r a i s de guerre . - - B a r r i c a d e s . — G a r d e ur
baine. — Les barricades élevées par la ville de Liège en 1830 

et 1831 et dont le but principal a été de se p r é m u n i r , soit contre 

les attaques des Hollandais, soit contre les sorties de la garnison 

de Maestricht, doivent être envisagées comme des frais de guerre 

à charge de l'Ltat belge. — Les dépenses faites pour l'organisa

tion de la garde urbaine mobile sont restées à charge du gouver

nement, à raison de l ' intérêt national qui les avait commandées . 

Les frais faits pour la ganb' urbaine sédenta i re , dans l ' intérêt 

des habitants, pour la sûreté des personnes et des propr ié tés , 

constituent une dépense dont la ville de Liège doit supporter la 

charge. 

Liège, T. civ. , 7 décembre 1850. 1 8 5 1 , 530. 

Liège, 14 décembre 1854. 1 8 5 5 , 548. 

16. — C r é a n c e . — D é c h é a n c e . — La déchéance pronon

cée par les articles 2 et 3 de la loi du 8 novembre 1815, ne s'ap

plique pas à des créances litigieuses ou contes tées . 

Bruxelles, 25 mars 185-î. 1 8 5 5 , 421. 

17 . — Dette publique. — D é c h é a n c e . — Commune. 
Le délai pé rempto i re fixé pour la présenta t ion des créances à 

charge de l'Etat ne s'applique qu 'à des c réances liquides et cer

taines, et non point à des c réances litigieuses ou contestées . La 

prescription n'a pas couru contre le c réanc ier qui n'avait pu sou

mettre efficacement sa créance à l'examen du gouvernement, 

avant l'ouverture d'une liquidation qui devait s 'établir entre les 

gouvernements belge et hollandais. — La commune créancière 

n'a pu réc lamer les indemni tés par elle payées à la décharge du 

gouvernement, dans le cas de notre première question, qu 'à partir 

de la nolil icalion qui lui a é té faite de l ' a r rê ié . 

Bruxelles, 25 mars 1854. 1 8 5 5 , 421 . 

18. — G a r d e urba ine l i é g e o i s e . — É v é n e m e n t s de 1 8 3 0 . 
D é p e n s e s . — Ne peuvent être cons idérées comme des dépenses 

communales, et incombent au contraire à l 'État, les frais des 

barricades, ainsi que géné ra l emen t toutes autres dépenses acces

soires faites, en 1830, pour le service ou à l'occasion du service 

de la garde urbaine l iégeoise. — Restent à la charge de la com

mune, les distributions de pain faites, à titre de bienfaisance, 

aux ouvriers sans travail . 

Liège, 14 d é c e m b r e 1854. 1 8 5 5 , 548. 

19 . — G a r d e communale (schuttery). — G a r n i s o n . 
A r r ê t é r o y a l d u 5 septembre 1 8 3 0 . — Est légal et consti

tutionnel, l 'arrêté du roi Guillaume, du 5 septembre 1830, 

allouant une solde aux gardes communales appelées à faire le 

service de garnison ou hors de la commune. — Cette solde in

combe à l'Etat et non aux communes. 

Cassation, 22 mars 1855. 1 8 5 5 , 873. 

2 0 . — Be lg ique . — C o n q u ê t e . — La Belgique, depuis 
sa conquête par la France jusqu'au décret du 9 vendémia i re 
an IV, a été gouvernée comme pays conquis. 

Bruxelles, 14 février 1859. * 1 8 5 9 , 421 . 

V. Exploit. — fabrique d'église. -

ponsubililé. — Travaux publies. — Voirie. 

Fondation. lies-
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D I V I S I O N ' . 

ij 1 . — JOITSSA.NCK D E S D l t O l T S C I V I L S . — D O M I C I L E . — R É S I D E N C E . 

Exi ' l l .SIO.N. 1-31.) 

!ï 2. — l )C S T A I L I ' P E R S O N N E L . — SON A P P L I C A T I O N . '32-77.! 

5 1. — J O U I S S A N C E ors D R O I T S C I V I L S . — D O M I C I L E . 

R É S I D E N C E . — E X P U L S I O N . 

(1-31.) 

1. — A r r e s t a t i o n . — F l a g r a n t dé l i t . — Les crimes et 

délits commis dans un pays n ' é t an t pas, d 'après les principes du 

droit des gens, cons idérés forcément comme tels dans un autre 

pays, un é t ranger ne peut ê t re , en Belgique, répu té en élat de 

llagrant délit , lors même qu ' i l est t rouvé nanti d'effets faisant pré

sumer qu ' i l est auteur d'un dél i t , quand i l s'agit d'une infraction 

commise à l ' é t ranger contre les lois é t rangères . — 11 en résulte 

que le dé l inquan t ne peut ê t re a r r ê t é qu'en vertu d'une ordon

nance motivée du juge. 

Bruxelles, 2 novembre 1837. 1 8 5 4 , 737. 

2 . — P o r t u g a l . — C o m m e r ç a n t . — F a i l l i t e . — Les 

é t rangers qui font le commerce en Portugal sont tenus de se faire 

inscrire au registre matricule des négociants internationaux, alin 

d 'être admis en cas de faillite au bénéfice du concordat et de par

ticiper aux autres avantages accordés par le code de commerce. 

Cassation, Lisbonne, 14 septembre 1844. 1 8 4 4 , 1531. 

3 . — H o l l a n d a i s . — D é c l a r a t i o n . — A r r e s t a t i o n pro
v i so ire . — L' individu né dans les parties cédées à la Hollande, 

qui a fait la déclarat ion prescrite par la loi du 4 j u i n 1839, justi

fie suffisamment de sa qua l i té de Belge. — En conséquence , on 



n'a pu exercer contre l u i l'arrestation provisoire comme é t ranger , 

alors qu' i l est domici l ié en Belgique et qu ' i l y a un é tabl issement 

de commerce, à moins que le c réanc ie r ne prouve que sa déclara

t ion est mensongère . 

Liège, T. c iv . , 14 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1527. 

4 - — D é b a t s en Be lg ique . — I n c o m p é t e n c e . — Sais ie -
a r r ê t . — Si le juge belge s'abstient de connaî t re du débat élevé 
entre é t rangers , les saisies-arrêts pra t iquées en Belgique par 
l'une des parties deviennent inopé ran tes . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 avri l 1840. 1 8 4 6 , 1019. 

5 - — Domicile . — H o l l a n d a i s . — Le Hollandais établi en 
Belgique avant 1830, n'est pas d i spensé de la demande d'autori
sation d'établir son domicile en Belgique. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 d é c e m b r e 1846. 1 8 4 7 , 195. 

6- — Domici le . — D r o i t s c i v i l s . — Autor i sa t ion du roi . 
L'ét ranger peut avoir son domicile en Belgique sans l'autorisa

t ion du ro i , lorsqu' i l ne pré tend pas attacher à ce domicile la 

jouissance des droits civils des Belges. 

Liège, 24 août 1847. " 1 8 4 9 , 145. 

Cassation, 3 août 1848, et les conclusions de 

M. LECi.Eitci), procureur généra l . l d . 

— Domicile . — A u t o r i s a t i o n . — L 'autorisation requise 
par l'article 13 du code c iv i l ne peut être tacite ou indirecte. Llle 
ne résulte pas de la nomination par le roi à une fonction d'admi
nistrateur d'une socié té purement privée. 

Bruxelles, 8 novembre 1849. 1 8 5 0 , 109. 

Bruxelles, 12 janvier 1850. l d . 

8 . — S u b r o g é tu teur . — Un é t ranger ne peut être investi 

en Belgique des fonctions de subrogé tuteur. 

Tournai. T. c iv . , 27 mars 1847, et les con

clusions de M. D E H E N N I N , substitut. 1 8 5 4 , 019. 

9 . — Domici le . — Obl igat ion . — E x é c u t i o n . — L'étran

ger établissant son domicile de l'ait en Belgique, est censé y avoir 

élu domicile pour l 'exécut ion de ses obligations. 

Bruxelles, T. de comm., 29 avril 1850. 1 8 5 0 , 037. 

1 0 . — R é c i p r o c i t é . — D r o i t s c iv i l s . — P r o c é d u r e . 
La réciprocité, é tab l ie par l 'article 11 du code c i v i l , quant à la 

jouissance des droits civils de l ' é t ranger en Belgique, ne concerne 

que les droits purement civils s t ipulés par les traités internatio

naux; elle ne s 'é tend pas aux formes de la p rocédure et au mode 

des preuves, pour lesquels i l faut suivre la loi du pays où le 

p rocès se poursuit. 

Oand, 20 avr i l 1852. 1 8 5 3 , 1150. 

1 1 . — Domic i le de fait . — D é f e n d e u r . — Jugement . 
E x é c u t i o n . — Bien qu'un é t ranger ait un domicile de l'ait en 

Belgique, i l n'y a pas l ieu, de la part des tribunaux du pays, de 

s'occuper de l 'action dir igée contre lui par un de ses compa

triotes, si l ' é t ranger défendeur ne possède pas des biens ou va

leurs saisissables pour donner une sanction au jugement belge et 

assurer l'exercice des droits de l 'é t ranger demandeur. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1852. 1 8 5 5 , 495. 

1 2 . — F a i l l i t e . — Banqueroute . — S u r e n c h è r e . 
L'étranger , et notamment le F rança i s , déclaré en faillite ou même 

condamné par contumace aux peines de la banqueroute dans son 

pays, n'est pas, en Belgique, privé de sa capaci té , au point de n'y 

pouvoir exercer le droi t de su renchè re . — Les décis ions étran

gères statuant sur sa capaci té ne pourraient avoir d 'exécut ion en 

Belgique sans porter atteinte aux droits de souvera ine té du pays. 

Liège, 26 janvier 1S54, et les conclusions de 

M. Du Bots, substitut. 1 8 5 4 , 433. 

1 3 . — Domic i l e . — R é s i d e n c e . — É t r a n g e r . — C h a n 
gement. — A s s i g n a t i o n . — t.'n é t ranger natura l isé en Bel

gique, où i l a hab i t é un châ teau , domaine de sa famille, et qui 

abdique sa qual i té de Belge après avoir obtenu la naturalisation 

dans son pays où i l va prendre son domicile, a pu valablement 

ê t re assigné en restitution pour moit ié d'une hérédi té ouverte en 

Belgique et qu ' i l a a p p r é h e n d é e pour le tout, par exploit notilié 

au susdit châ teau , qu i a con t inué à être occupé par ses gens de 

service, où i l a conse rvé des relations personnelles de séjour et où 

i l paye des contributions personnelles.—11 y a surtout lieu de le 

déc ider alors que la citation lui est parvenue. — N'ayant aucun 

domicile en Belgique, i l a pu être ass igné au lieu de sa rés idence . 

Bruxelles, T. c iv . , 1« mai 1834.' 1 8 5 7 , 177. 

Bruxelles, 4 ju i l le t 1855. l ò . 

1 4 . — D r o i t s c i v i l s . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — L'ét ranger 

est admis à demander en Belgique, contre un Belge, répara t ion 

du préjudice causé par un fait dommageable, et à plus forte 

raison par un déli t , sans être tenu de justifier de la réc iproci té . 

L'article 11 du code civi l doit être restreint aux seuls droits pure

ment civils qui dér ivent directement et exclusivement de la loi 

civile e l l e -même. — Il n'y a pas lieu de distinguer entre les dél i ts 

contre le droit naturel ou contre le droit des gens, et les dél i ts 

créés par la législation spéciale de la Belgique. 

Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1856. ' 1 8 5 7 , 373. 

1 5 . — R é s i d e n c e . — S é j o u r m o m e n t a n é . — A p p r é 
c iat ion. — 11 est laissé à l 'appréciat ion du juge de décider si les 

faits de la cause d é m c n l r e n t si un é t ranger est un voyageur mo

m e n t a n é m e n t dans le pays, ou s'il est un rés ident auquel i l n'est 

plus permis d'exciper d'un dé taa t de domicile pour échappe r aux 

poursuites de ses c réanc ie rs . 

Bruxelles, T. de comm., 1«'' août 1859. 1 8 5 9 , 1437. 

1 6 . ----- A u t o r i t é é t r a n g è r e . — Acte s . — Les actes des auto

rités é t rangères ne sont pas dépourvus de force en Belgique, à la 

condition de les soumettre à certaines formalités habilitantes. 

Bruxelles, 3 janvier 1860, et les conclusions 

de 11. H Y X D E i t i c K , avocat généra l . 1 8 6 1 , 385. 

1 7 . —- P r o Deo. — T r a i t é de r é c i p r o c i t é . — B a v i è r e . 
L'ét ranger indigent n'est admis au bénéfice du l'ro Deo qu'autant 

qu' i l existe sous ce rapport un traité de réciproci té entre son pays 

et la Belgique. — Pareil traité n'existe pas avec, la Bavière. 

Cassation, 21 feuler 1801. 1 8 6 1 , 1580. 

1 8 . — Officier. — A r m é e belge. — L'oflicier é t ranger 

admis au service belge en vertu de la loi du 22 septembre 1831, 

a conservé depuis la paix sa position et ses droits à l'avance

ment. 

Cassation, 4 novembre 1801. 1 8 6 2 , 2 1 . 

1 9 . — F a i l l i a n g l a i s . - - Cert i f icat de d é c h a r g e . 
C r é a n c i e r belge. — Le certificat ou ordre de décharge [certifi
cali; 0/ amformittj) obtenu par un failli anglais et qui le l ibère de 

toute dette vis-à-vis de la masse c réanc iè re , ne peut être opposé 

en Belgique à des créanciers belges, qui peuvent, malgré ce cer

tificat, poursuivre leur débi teur qui s'est établi en Belgique. 

Bruxelles, T. de comm., 31 octobre 1864. 1 8 6 5 , 1180. 

2 0 . — R é s i d e n c e . — D é c l a r a t i o n . — Doit être considéré 

comme domici l ié de tait eu Belgique, l 'é tranger qui depuis plus 

de vingt années y a établi sa residence, acheté et meub lé une 

habitation, dont l'enfant est né et s'est mar ié en Belgique, et qu i , 

dans divers actes, s'est déclaré demeurant en Belgique. 

Bruxelles, T. civ. , 0 janvier 1872. 1 8 7 3 , 1159. 

Bruxelles, 30 j u i n 1873. l d . 

2 1 . — Convention. — E x i g i b i l i t é . — La loi qui régit une 

convention contractée à l 'é t ranger ou entre é t r ange r s , dé t e rmine 

quand l 'obligation que cette convention crée doit être tenue pour 

exigible. 

Liège, 6 août 1873. 1 8 7 4 , 169. 

2 2 . — Jugement é t r a n g e r . — Belge . — Act ion nou
vel le . — R e n v o i . — Demande nouvelle. — L 'é t ranger qui 

a assigné un Belge devant un tribunal é t ranger et obtenu contre 

l u i , après débat contradictoire, un jugement définitif, peut encore 

intenter la même action en Belgique contre son déb i t eu r . — Le 

Belge ne peut opposer à l'action de l 'é t ranger (pie le seul droit de 

celui-ci serait de réc lamer pour le jugement é t ranger l 'cxcqualur 

des juges belges. — Pareille exception n'est qu'une demande de 

renvoi, qui ne peut ê t re présentée pour la p remière fois en appel, 

après une défense au fond. 

Liège, 23 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1460. 

2 3 . — Domici le . — L o i ang la i se . — L 'étranger peut 

avoir son domicile en Belgique. — D'après la loi anglaise, un 

Anglais peut avoir son domicile en pays é t r ange r , et ce domicile 

s 'opère par le fait d'habitation réelle dans un l ieu, jo in t à l ' inten

tion d'y fixer son principal é tab l i s sement . 



Bruxelles, T. c iv . , 10 février 1881. 1 3 8 1 , 758. 

Bruxelles, 14 mai 1881, et les conclusions de 

M. Cu. L A I ' I Œ . N T , avocat généra l . 1*1-

2 4 . — E x p u l s i o n . — A r r ê t é . — L 'é t ranger rés idant en 

Belgique ne peut être expulse du royaume sans notification préa

lable d'un a r rê té royal d'expulsion. — L'arrêlé du gouvernement 

provisoire, en date du 0 octobre 1830, sur la police des étran

gers, n'est plus en vigueur. 

Bruxelles, 4 ju i l le t 1846. 1 8 4 6 , 1135. 

2 5 . — E x p u l s i o n . — R é s i d e n c e en Be lg ique . — A r r ê t é 

d u 6 octobre 1 8 3 0 . — La loi du 22 septembre 1835, réglant 

l 'expulsion des é t rangers , s'applique à tout é t ranger rés idant en 

Belgique, même sans autorisation. — L'arrêté du 6 octobre 1830 

est une mesure de police temporaire dont l'ctïel a cessé avec les 

circonstances qui l'ont fait na î t r e . 

Cassation, 1847. 1 8 4 8 , 97. 

2 6 . — A r r ê t é d'expulsion. — R u p t u r e de b a n — L'ar

ticle 6 de la loi du 22 septembre 1835 est applicable, à l 'é t ranger 

qu i , frappé par un arrêté d'expulsion, l'a volontairement exécuté 

en quittant le royaume et q u i , après y être rent ré furtivement, a 

obtenu un permis de séjour aux conditions duquel i l ne s'est 

point conformé. — flans tous les cas, cet é t ranger ne peut pro

longer son séjour à l 'expiration du temps accordé par celle auto

risation. 

Xcufcliàlcau. T. corr. . (sans date). 1 8 5 6 , 1488. 

Liège, 19 ju i l le t 1855. l d . 

2 7 . — E x p u l s i o n . —- Belge . - I l l é g a l i t é . — Est illégal, 

l 'arrêté royal d'expulsion qui atteint un Belge. — fartant, ne 

commet aucune rupture de ban, l ' individu qui rentre en Belgique 

nonobstant l 'arrêlé d'expulsion : a. S'il est né à l 'étranger de pa

rents belges ; b) S'il est né à l ' é t ranger , sous l'empire de la loi 

fondamentale de 1815, de parenls é t rangers , mais domici l iés en 

Belgique. - - l'eu importe que, dans l'acte de naissance reçu à 

l 'é tranger, le père ait déclaré qu' i l demeurait à l 'é l ranger, lorsque 

cette déclarat ion est dé t ru i te par les faits. 

Gand, T. corr., 27 novembre 1856. 1 8 5 7 . 1577. 

Liège, 13 mars 1857. l u . 

2 8 . — E x p u l s i o n . — E x c e p t i o n . — T r i b u n a u x . — Com

p é t e n c e . — Lorsqu'un é t ranger , atteint par un ar rê té d'expul

sion, invoque en sa faveur l'exception établie par l 'article 2, Jj 2, 

de la loi du 7 ju i l le t 1865, les tribunaux, incompéten ts pour sta

tuer sur une action tendante à l 'annulation ou à la suspension de 

l 'arrêté , ont pleine compé tence pour vérifier si l 'é tranger a épousé 

une femme belge dont i l a des enfants nos en Belgique pendant 

son séjour en ce pays. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 mai 1869. 1 8 6 9 , 738. 

2 9 . — E x p u l s i o n . — R u p t u r e de b a n . — Non-sortie 

du royaume . — Ne commet pas le délit de rupture de ban, 

l ' é t ranger conlrc lequel est rendu un arrê té royal d'expulsion et 

qu i , au lieu de quitter le pays, s'y cache et y reste. 

Bruxelles, 14 novembre 1870. 1 8 7 7 , 62. 

3 0 . — É t u d e s . — V a r i é t é s . ~ Les é t rangers en Dane

mark et en Belgique. Élude par J . - . I . A I . T M K Y K K . 1 8 4 3 , 703. 

Expulsion du généra l Vandcr Meeren en France. 

1 8 4 3 , 1377. 

Prorogation de la loi sur l'expulsion des é t rangers . 

1 8 5 8 , 159, 176. 

Expulsion d'une bégu ine , en 1677. 1 8 6 2 , 1006. 

Législation belge concernant les é t rangers et les actes 

faits en pays é t r ange r s , par L . B A S T I X K , avocat. 1 8 7 0 , 1393. 

. Surveillance des é t rangers . 1 8 8 0 , 847. 

3 1 . — C i r c u l a i r e s . — Du minisire de la justice, sur l'ad

mission des é t rangers comme témoins aux actes de l'étal c iv i l . 

1 8 4 9 , 528. 

— — Du minisire de la justice, du 11 février 1850, relative à 

la formation d'une liste générale des é t r ange r s . 1 8 5 0 , 366. 

De l'administrateur de la sûre té publique. 1 8 7 4 , 539. 

Du ministre de la justice, sur les déli ts commis en Bel

gique par des Elançais et leur poursuite en France. 1 8 7 8 , 143. 

Des ministres des affaires é t rangères et de l ' intérieur, 

sur la tenue d'un registre matricule des Belges rés idant à l 'élran

ger. ' * 1 8 8 1 , 1456. 

J 2. — U t S T A T t ï l'tatsoNNEi.. — SON A P P L I C A T I O N . 

(32-77.) 

3 2 . — B a i l . — Incendie . — En cas de conflit entre deux 

législat ions, le lieu de la situation du bien loué, et n o n le lieu 

de la signature du contrai, doit , dans le silence des parties, ré

gir le bail avenu entre elles, quant à la responsabil i té du loca

taire, en cas d ' incendie. 

Gand, T. c iv . , 9 novembre 1846. 1 8 4 6 , 1634. 

3 3 . — Statut . — Coutume. — R é c o m p e n s e . — Pour 

savoir s ' i l y a lieu à r é c o m p e n s e d ' a p r è s les coutumes, on doit 

avoir égard au statut réel comme au statut personnel. 

Anvers, T. c iv . , 5 mars 1853. 1 8 5 3 , 584. 

3 4 . — Fonct ionna ire . — Calomnie . — P r e u v e . — En 

mat iè re de calomnie, les fonctionnaires publics d'un pays étran

ger sont, comme les fonctionnaires belges, soumis à l a preuve 

des faits imputés par toutes les voies ordinaires. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mai 1857. 1 8 5 8 , 632. 

3 5 . — Meubles . — V o l . — Revend ica t ion . —- La règle 

que les meubles n'ont pas de suite est applicable aux meubles 

venus de l ' é t ranger , el entre é t r anger s qui s'en disputent la pro

priété sur le territoire belge. — La revendication de meubles vo

lés ou perdus, autor isée par la loi belge, ne permet pas de reven

diquer des meubles dé tournés au p ré judice d'une saisie ou d'une 

mise sous séques t ré . — I l importe peu que la loi du pays o ù les 

meubles ont été dé tournés autoriserait soit la revendication des 

meubles en généra l , soit la revendication des objets dé tou rnés au 

mépr is d'une saisie. 

Bruxelles, 9 août 1876. 1 8 7 6 , 1145. 

3 6 . — S t a t u t personnel . — O r d r e public. — Le prin

cipe édicté par l'article 3, Js 3, d u code civil est absolu et doil 

recevoir son application, sauf dans le cas o ù le statut personnel 

de l 'é tranger blesserait une loi d 'ordre public en Belgique. 

Liège, 31 d é c e m b r e 1879, et les conclusions 

de M. A. l-Aini-n, avocat géné ra l . 1 8 8 0 , 291 . 

3 7 . — Effet de commerce. — Endossement. — La 

forme de l'endossement et l'effet qui en résulte sont régis par les 

lois du lieu o ù l'endossement a élé l'ait. 

Cologne, 3 août 1844. 1 8 4 5 , 1090. 

3 8 . — Effet de commerce. — Accepteur é t r a n g e r . 

Non-payement. — R e c o u r s . — Le négociant tirant une lettre 

île change de Bruxelles sur Londres se soumet, en cas de non-

payement par l'accepteur, envers tout porteur, même é t ranger , à 

l'exercice du recours contre lui moyennant l'accomplissement des 

formalités édictées par la lo i belge. — Notamment, i l ne peut exi

ger qu ' i l lui soit d o n n é avis du non-payement par courrier du len

demain du protêt , conformément h l a loi anglaise ; les art. 165 et 

suivants du code de commerce sont seuls applicables. 

Bruxelles, T. decomm. , 23 avr i l 1863. 1 8 6 3 , 941. 

3 9 . — Effet de commerce. — A v a l . — L o i appl icab le . 

L'étranger qui a souscrit pour aval, en Belgique, une lettre de 

change, peut dé t e rmine r , lors de son engagement, la législation 

sous l 'empire de laquelle il entend s'obliger. — En l'absence de 

cette indication, les parties peuvent se mettre d 'accord sur la loi 

applicable, e l cette enten'e lie le juge. 

Liège, 6 août 1873. 1 8 7 4 , 1 6 9 , 4 3 9 . 

4 0 . — Effet de commerce. — L o i nationale. — E x 

ception. — L 'é t ranger qui accepte à son domicile une traite 

t irée sur lui d'un autre pays et payable au lieu de l 'acceptation, 

s'oblige à l'acquitter dans la mesure t racée par sa loi nationale. 

Dès lors, ce débi teur é t ranger peut opposer au porteur belge, de

vant les tribunaux de la Belgique, u n délai de grâce que lu i 

accorde la loi de son pays. 

Bruxelles, 22 avril Ï 8 8 0 . 1 8 8 0 , 858. 

. 4 1 . — F a i l l i t e à l ' é t r a n g e r . — R é s i d e n c e en B e l 

gique. — L 'élranger déc la ré en faill i te dans son propre pays, 
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peut se prévaloir en Belgique, où i l a sa rés idence , de son état 

de faillite et l'opposer a un c réanc ie r de même nat ional i té que 

l u i . 

Tournai, T. de comm., 9 octobre 1839. 1 8 5 9 , 330. 

4 2 . — F a i l l i t e . — L'état de faillite est un statut personnel 

qui suit partout le f a i l l i . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 octobre 1846. 1 8 4 G , 1722. 

Bruxelles, 9 novembre 1846. l d . 

4 3 . — F a i l l i t e . — P o u r s u i t e en Belg ique . — C a p a 
c i t é . — Les lois dont les effets consistent à régler l 'état des per

sonnes, leur capaci té ou incapaci té , les actions personnelles ou 

mobi l i è res , en quelque lieu qu'en soit l'objet, sont des statuts 

personnels. — Kn c o n s é q u e n c e , le Français déclaré en état de 

fail l i te, est sans qual i té pour poursuivre en Belgique le recouvre

ment d'une c réance . 

Liège, 20 mai 1848. 1 8 4 9 , 213. 

4 4 . — F a i l l i t e . — S y n d i c é t r a n g e r . —• A c t i o n . — Ce 

n'est point donner exécut ion à un jugement é t ranger , que de 

reconna î t r e à un é t ranger sa qual i té de syndic d'une faill i te, ou

verte en pays é t ranger , et de l'admettre à exercer les actions du 

f a i l l i ; c'est au contraire faire une juste application de celle règle 

de droit international : status sequilar personan!. 

Amsterdam, T. c iv . , 12 d é c e m b r e 1850. 1 8 5 1 , 1017. 

4 5 . — F a i l l i t e . — S y n d i c é t r a n g e r . — H y p o t h è q u e . 
V a l i d i t é . — Le jugement é t ranger déclaratif de la faillite d'un 

Belge domici l ié en pays é t ranger , le fait cons idérer comme en 

état de faillite en Belgique. — Le syndic é t ranger a donc quali té 

pour r ep résen te r en Belgique la masse faillie.—Mais le jugement 

é t ranger ne peut pas produire des effets contraires à la loi belge. 

Ainsi , la loi belge n? permettant pas de fixer la cessation de 

payement à une date de plus de six mois an té r i eu re au jugement 

déclaratif, et n'annulant de plein droit les hypothèques const i tuées 

pour dettes an t é r i eu r emen t cont rac tées , que si elles ont été con

senties depuis la date fixée par le tribunal pour la cessation de 

payement ou dans les dix jours qui ont précédé cette é p o q u e , 

l ' hypo thèque consentie sur des immeubles belges avant ces six 

mois et dix jours n'est pas nulle de plein droit d 'après la loi belge, 

bien qu'elle le soit d 'après la loi é t r angère . — Ksl-clle au moins 

annulable du chef de fraude, et, dans ce cas, suffit-il de prouver 

la fraude du fa i l l i , sans qu' i l faille é tabl i r que le tiers avait con 

naissance de la position obérée du déb i t eu r? 

Charleroi, T. c iv . , 10 février 1850, et les con

clusions de M. V A M I K V I V E U R , substitut. 1 8 5 6 , 520. 

4 6 . — F a i l l i t e . — L 'é t ranger , pouvant faire le commerce 

en France, peut y être déclaré en failli te. 

Seine, T. de comm., 28 août 1850. 1 8 5 7 , 008. 

4 7 . — F a i l l i t e . — P a y s é t r a n g e r . — Effets en B e l 
gique. — C a p a c i t é . — L 'é t ranger , déclaré en faillite dans 

un pays autre que son pays d'origine, ne peut, s'il rés ide en Bel

gique, opposer son état de faillite à un créancier belge qui le 

poursuit devant un tribunal belge. 

Tournai , T. de comm., 27 octobre 1858. 1 8 5 9 , 335. 

4 8 . — F a i l l i t e . — J u g e m e n t é t r a n g e r . — L o i belge. 
La loi belge ne permettant pas après six mois de déclarer la fail

l i te d'un négociant décédé en état de cessation de payement, le 

juge belge n'est pas lié par un jugement é t ranger contrevenant a 

cette disposition, et à plus forte raison si le jugement contrevient 

à la loi du pays où i l a été rendu. — La disposition préci tée est 

applicable aussi bien lorsqu'il s'agit de dé te rminer en Belgique 

le sort des biens d 'un é t ranger déc la ré en faillite à l ' é t ranger , que 

lorsqu' i l s'agit d'une faillite déclarée par le juge belge. 

Bruxelles, T. de comm., 8 septembre 1859. 1 8 6 0 , 250. 

4 9 . — F a i l l i t e . — J u g e m e n t d é c l a r a t i f é t r a n g e r . 
Effets en Be lg ique . — Le jugement déclaratif de faillite affecte 

l 'état et la capacité du fai l l i et comme tel produit ses effets à 

l ' é t ranger . — Le jugement qui tixe l ' époque de l'ouverture de la 

fail l i te, simple accessoire du jugement qui la déc la re , s'identifie 

avec celui-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 j u i n 1800. 1 8 6 1 , 1557. 

Bruxelles, 14 d é c e m b r e 1860. l d . 

5 0 . — F a i l l i t e . — Jugement é t r a n g e r . — B e l g e . 

I n c a p a c i t é en Be lg ique . — Le Belge en faillite il l ' é t ranger 

est dépourvu en Belgique de toute personnal i té jur idique au 

regard des actions personnelles de ses c réanc ie rs belges. 

Anvers, T. de comm., 23 mai 1863. 1 8 6 4 , 477. 

5 1 . — M i n e u r é t r a n g e r . — L o i belge. — F a i l l i t e . 
L n é t ranger , majeur aux termes de la loi belge, mais mineur 

suivant la loi de son pays, peut néanmoins ê t re déclaré en état 

de faillite en Belgique, s'il y a fait habituellement des actes de 

commerce, et si l 'état de faillite seul sauvegarde les droits de ses 

créanciers belges. 

Liège, T. de comm., 11 février 1869. 1 8 7 0 , 1593. 

Liège, 14 août 1869. l d . 

Conclusions de M . M A U C O I T Y , avocat géné ra l . 1 8 7 1 , 273. 

5 2 . — F a i l l i t e . — M a s s e . — R e p r é s e n t a t i o n . — La 

nomination des personnes chargées de représen te r la masse com

mune ou de poser un acte relatif à la gestion, est une question de 

pure forme qui doit se faire d 'après les lois ou usages du pays 

dans lequel la faillite est p rononcée . 

Anvers, T. c iv . , 3 février 1872. 1 8 7 3 , 779. 

5 3 . — F a i l l i t e . — É t r a n g e r . — R a p p o r t . — L o i ap
pl icable . — Les conséquences de la faillite d'un négociant 

é t ranger , notamment le point de savoir si un payement fait par 

lu i est non rapporlable, sont régies par la loi du pays où la faillite 

est déc larée . 

Liège, 6 août 1873. 1 8 7 4 , 169. 

5 4 . — M i n e u r . — Vente . — Lorsqu'un mineur é t ranger 

a des biens dans un pays régi par le code civi l français, l'obser

vation des formalités prescrites par les articles 457-459 de ce code 

n'est pas nécessai re pour la validité de la vente de ces biens, si 

ces formalités ne sont pas requises par la législation du pays 

auquel appartient le mineur, et dans lequel la tutelle a été éta

blie. 

Coblence, T. c iv . , 4 mai 1843. 1 8 4 6 , 1151. 

Cologne, 24 avri l 1844. I d . 

5 5 . — M i n e u r . — « Res t i tu t io in i n t e g r u m ». — Si 

les lois de son pays accordent au mineur la restitutio in integrum 
contre la vente de ses immeubles, le mineur peut intenter l 'action 
en restitution dans le pays de la situation des immeubles, régi 
par le code c i v i l , lorsque la vente de ces immeubles n'a pas élé 
faite avec les formalités requises par les lois de la situation. 

Coblence, T. c iv . , 4 mai 1843. 1 8 4 6 , 1151. 
Cologne, 28 février 1845. I d . 

5 6 . — Tute l le . — L o i é t r a n g è r e . — Les dispositions 

du code civi l relatives à la capacité des mineurs et aux facultés 

des tuteurs ne sont pas applicables aux mineurs é t r angers . C'est 

la loi de l 'endroit où la tutelle a été établie qui doit régler les 

droits et la gestion du tuteur, même pour les actes qu ' i l a faits à 

l 'é t ranger . 

Coblence, T. c iv . , 4 mai 1843. 1 8 4 6 , 1151. 

Cologne, 24 avril 1844. I d . 

5 7 . — Vente de biens a p p a r t e n a n t à un interdi t 
é t r a n g e r . — F o r m e s . — Le droit que peut avoir un mineur 

ou un interdit é t ranger de vendre ses immeubles situés en Bel

gique, forme un statut personnel. Ce droit doit ê t re réglé suivant 

la loi personnelle, par l 'autori té qu'elle investit de ce soin. — Le 

juge belge ne doit intervenir que pour prescrire le mode de vente 

conformément à la loi belge. 

Cand, 26 mars 1847." 1 8 4 7 , 766. 

5 8 . — M i n o r i t é . — La minor i t é se règle par la loi du slalut 

personnel. Ln conséquence , l 'Allemand, âgé de moins de 25 ans, 

resie incapable de contracter en Belgique, bien qu ' i l ait atteint 

l 'âge de la majori té belge. 

Bruxelles, 25 avri l 1849. 1 8 4 9 , 780. 

5 9 . — M i n e u r é t r a n g e r . — Tute l l e . — Les dispositions 

du code civil relatives à la capacité des mineurs et aux droits des 

tuteurs ne sont pas applicables aux mineurs é t r angers . C'est la 

loi de l 'endroit où la tutelle a été établie qui doit régler les 

droits et la gestion du tuteur, m ê m e pour les actes qu ' i l a faits à 

l ' é t ranger . 

Cassation, Berlin, 5 jui l le t 1847. 1 8 5 0 , 177. 



6 0 . — M i n e u r é t r a n g e r . — Immeuble . — Si le mineur 

é t r a n g e r a des immeubles dans un pays régi par le code civi l 

f rançais , la validité de la vente de ces immeubles doit être jugée 

d ' après la législation du pays où la tutelle a été établ ie . 

Cassation, Berl in, 5 ju i l l e t 1 8 4 7 . 1 8 5 0 , 1 7 7 . 

6 1 . — S t a t u t personnel . — Q u a l i t é de p è r e , d'admi
n i s t r a t e u r l é g a l ou de tuteur . — La qual i té de père et d'ad
ministrateur légal, de m ê m e que celle de tuteur, relève du statut 
personnel, et suit la personne de celui qui en est investi. — Mlle 
se règle par la loi du domicile d'origine et non par celle du lieu 
de la rés idence . — Elle est d'ordre public, et non susceptible 
d'abdication : on ne peut y renoncer ni exp res sémen t ni impl ic i 
tement. 

Bruxelles, 2 9 ju i l l e t 1 8 6 5 , et les conclusions 

de M . M E S D A C H , avocat géné ra l . 1 8 6 5 , 1 0 7 3 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 2 1 janvier 1 8 0 5 . K l . 

6 2 . — Success ion future. — Renonc ia t ion . — S t a t u t 
réel. — Ces lois relatives aux pactes sur successions futures 

sont des statuts rée ls . — L'effet des renonciations aux succes

sions futures se règle en conséquence par les lois de la situation 

des biens. 

Bruxelles, 1 5 avri l 1 8 5 7 . 1 8 6 4 , 2 2 7 . 

6 3 . — Donat ion. — Ins inuat ion . — L é g i s l a t i o n é t r a n 
g è r e . — La donation que l 'é t ranger , soumis à une législat ion 

qui prescrit l ' insinuation des donations entre-vifs, mais mar ié 

sous le rég ime de la c o m m u n a u t é du code civi l français, a faite à 

son conjoint, en vertu de l'article 1 0 9 0 de ce code, n'a pas besoin 

d 'ê t re ins inuée . 

Cbambéry , 3 0 ju i l le t 1 8 5 5 . 1 8 5 9 , 4 1 8 . 

Cassation, Tur in , i d é c e m b r e 1 8 5 7 . Kl . 

6 4 . — S a r d e . — M a r i a g e en F r a n c e . — R é g i m e m a 
t r i m o n i a l . — Le sujet sarde qui a résidé depuis de longues an

nées en France et s'y est mar ié avec une f rança i se , sans contrat 

de mariage, est p résumé avoir voulu se soumettre au régime de la 

c o m m u n a u t é légale établ ie par le code civi l français. 

Cassation, Tur in , 4 décembre 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 4 1 8 . 

6 5 . — É t r a n g e r . — M a r i a g e . — R é g i m e matr imo
n i a l . — Deux époux é t rangers mariés sans contrat, même en 

pays é t ranger , sont censés avoir adopté le régime de la commu

nauté légale réglé par la loi belge, si le mari était établi eti Bel

gique avant son mariage cl si les époux sont venus habiter ce pays 

avec l ' intention de s'y fixer définit ivement ; il en serait autrement 

si la loi du pays d'origine du mari contenait une dérogat ion for

melle à ce principe. 

Bruxelles, T. c iv . , 0 août 1 8 7 3 , et les con

clusions de 51. H.JAN.SSE.NS, juge supp léan t . 1 8 7 4 , 4 9 . 

6 6 . — M a r i a g e à l ' é t r a n g e r . — R é g i m e m a t r i m o n i a l . 
Le mariage que contracte un indigène en pays é t ranger avec une 
é t r angè re , sans conventions matrimoniales, est régi , quant aux 
biens, par la loi en vigueur dans le pays où le mari a son domi
cile. — 11 en est ainsi m ê m e à l 'égard des immeubles de la femme 
si tués à l ' é t ranger . 

Bois-le-Duc, 1 9 février 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 5 0 8 . 

6 7 . — M a r i a g e . — É t r a n g e r . — R é g i m e matr imo
n i a l . — A défaut de conventions nuptiales expresses entre étran

ger et França ise , se mariant en France, le régime qui règle leur 

association conjugale, quant aux biens, se dé te rmine d 'après la 

loi à laquelle les époux ont l ' intention de se conformer. — Cette 

intention se révèle par un ensemble de circonstances, au nombre 

desquelles i l faut placer en p remiè re ligne le choix du domicile 

conjugal. 

Nivelles, T. c iv . , 1 9 février 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 9 8 2 . 

6 8 . — É t r a n g e r . — M a r i a g e en Be lg ique . — R é g i m e 
m a t r i m o n i a l . — Le rég ime matrimonial d'un é t ranger qui se 

marie en Belgique sans contrat, se d é t e r m i n e , non d 'après la na

tionali té de l ' é t ranger , mais d 'après l ' intention des époux telle 

que les circonslanees la font p r é s u m e r . 

Bruxelles, 2 8 j u i n 1 8 8 3 , et les conclusions 

de M. S T A E S , avocat généra l . 1 8 8 3 , 1 2 1 9 . 

6 9 . — M a r i a g e . — É t r a n g e r . — Publ i ca t ions . — Les 

publications exigées par l 'article 1 6 8 du code c iv i l ne doivent 

pas avoir lieu à l ' é t ranger , si elles ne sont pas requises par la loi 

personnelle de l ' é t ranger . — La loi de l 'empire allemand ne pres

crit aucune publication préa lab le au mariage, au domicile des 

ascendants des futurs époux . 

Bruxelles, 1 1 j u i n 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 7 7 6 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 2 0 février 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 2 4 5 . 

7 0 . — S é p a r a t i o n de corps . — T r i b u n a u x . — Com
p é t e n c e . — Les tribunaux français sont incompéten ts pour con

naî t re d'une demande en sépara t ion de corps in tentée par la 

femme née en France, contre son mari né dans un pays réuni à 

la France, mais r e t o u r n é sous la domination é t r angè re . 

Seine, T. c iv . , 6 d é c e m b r e 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 1 3 5 5 . 

Paris, 2 4 août 1 8 4 4 . K l . 

7 1 . — E t r a n g e r d i v o r c é . — M a r i a g e en F r a n c e . 
L ' é t r a n g e r divorcé dans son pays où ce mode de dissolution du 

mariage est admis, ne peut contracter mariage en France. 

Paris, 2 8 mars 1 8 4 3 . ' 1 8 4 3 , 6 1 7 . 

Seine, T. c iv . , 1 0 j u i n 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 8 4 5 . 

Paris, 4 jui l le t 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 1 3 4 5 . 

Contra : Cassation française, 2 8 février 1 8 6 0 . I d . 

Cassation française, 1 5 ju i l le t 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 2 9 7 . 

Amiens, 1 5 avril 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 1 2 9 . 

7 2 . — S é p a r a t i o n de corps . — M e s u r e prov i so ire . 
C o m p é t e n c e . — Les tribunaux français sont incompéten t s pour 

statuer sur les mesures provisoires dans une instance en sépara

tion de corps entre é t rangers rés idant en France, lorsque la 

ju r id ic t ion du pays auquel appartiennent ces é t rangers a été sai

sie du fond de la contestation. 

Seine, T. c iv . , 2 4 novembre 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 8 9 6 . 

7 3 . — S é p a r a t i o n de corps . — T r i b u n a u x . — Com
p é t e n c e . — Les tribunaux français sont incompéten ts pour sta

tuer sur la demande en séparat ion de corps dir igée contre un 

Belge demeurant en France, mais qui n'a pas reçu aulorisation d'y 

établir son domicile, quoique la demanderesse lut Française 

avant son union et que le mariage ait été cé lébré et le contrat 

passé en France. 

Amiens, 2 4 août 1 8 8 0 . 1 8 8 2 , 8 9 8 . 

7 4 . — D ivorce . — C a u s e s . — D r o i t a n g l a i s . — D 'après 

les lois et la jurisprudence anglaises, les causes de divorce se dé

terminent non d 'après la nat ional i té des époux, mais uniquement 

d 'après la règle admise au lieu de leur domicile lors de l'intcnte-

meul de l 'action, sans distinguer entre les mariages contractés à 

l 'é t ranger et ceux qui ont été célébrés sur le territoire anglais. 

Bruxelles, 1 4 mai 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 7 5 8 . 

Contra : Conclusions de M. C H . L A U R E N T , 

avocat généra l . I d . 

Consultations de M. E. A U N T Z , avocat. K l . 

7 5 . — D i v o r c e . — C a u s e s . — Entre é t r ange r s , les causes 

de divorce sont réglées par la loi de leur pays. 

Cassation, 9 mars 1 8 8 2 . " 1 8 8 2 , 4 6 8 . 

7 6 . — S é p a r a t i o n de corps . — M e s u r e prov i so ire . 
C o m p é t e n c e . — Le t r ibunal , i ncompé ten t pour conna î t re d'une 

action en sépara t ion de corps entre é t r ange r s , est compé ten t 

néanmoins pour ordonner des mesures provisoires aux fins d'as

surer des aliments à la femme, sous charge d'intenter la demande 

dans un délai fixé, devant le ; tribunaux de son pays. 

Boulogne, T. c iv . , 2 7 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 4 1 8 . 

7 7 . — É t u d e s doctr inales . — I n é t ranger , déc la ré en 

faillite dans son pays, est-il r épu té fail l i en Belgique '! 

Elude par G U S T A V E J O U I S , avocat. 1 8 5 9 , 8 0 1 . 

Les dispositions relatives au sursis de payement sont de 

statut réel : conséquences de ce principe, en particulier vis-à-vis 

de la France. 

Étude par J . D E T R O Z , avocat. 1 8 6 1 , 8 6 5 . 

La succession des é t rangers en Belgique, par M. J U L E S 

B A R A , avocat. * 1 8 6 1 , 1 4 7 3 . 

Du conflit des lois nationales et des lois é t r angè re s , par 

M. L . BiunuYCK, avocat. 1 8 7 2 , 1 5 2 1 . 

De la loi qui régit l 'état et la capaci té des é t rangers en 
Belgique, par Eu. 1L\us, ' juge. 1 8 7 3 , 8 0 5 , 8 8 1 . 



De la loi qu i régi t les meubles des é t rangers en Belgique, 

par E D . H A U S , juge. * ' 1 8 7 3 , 1249. 

V. Acte de l'état civil. — Action civile. — Action pu

blique. — Avocat. — Cassation. — Caution judicatum solvi. 

Chasse. — Conciliation, — Contrainte par corps. — Droit (en 

général). — Exploit. — Extradition. — Hypothèque. — Indi-

génat. — Jugement. — Mariage. — Pro Deo. — Saisie. — So

ciété. — Succession. •— Témoin. — Testament. 

E V A S I O N D E D É T E N U S . 

1 . — V o i t u r e c e l l u l a i r e . — Le c o n d a m n é qui s 'évade 

d'une voiture cellulaire servant au transport, au moyen du bris 

de cette voiture, est passible de l 'application de l 'article 243 du 

code péna l . 

Biom, T. corr . , (sans date). 1 8 4 3 , G38. 

Riom, 26 avri l 1843. 1 8 4 3 , 8 2 1 . 

2 . — R e c o n n a i s s a n c e d ' i d e n t i t é . — C o n d a m n é g r a c i é . 

Le condamné gracié qui enfreint la condition apposée à sa grâce 

et qui nie son ident i té , est assimilé au c o n d a m n é évadé et repris; 

i l doit, dès lors, ê t re p rocédé à son égard conformément aux arti

cles 518 et suivants du code d'instruction criminelle. 

Cassation, 25 février 1847. 1 8 4 7 , 42, 306. 

3 . — Pe ine . — E x p i r a t i o n . — G a r d i e n . — Aucune peine 

ne peut être app l iquée au gardien d'une prison qui laisse évader 

un individu confié à sa garde, ap rès l 'expiration de sa peine, jus

qu 'à son transfert dans un dépôt de mendic i t é . 

Charleroi, T. corr . , 15 janvier 1855. 1 8 5 5 , 110. 

4 . — É t r a n g e r . — E x t r a d i t i o n . — Le gardien d'un 

détenu évadé n'est passible d'aucune peine prévue par le code 

péna l , alors que la personne confiée à sa garde est dé tenue pour 

être ext radée . 

Bruxelles, T. corr . , 10 janvier 1856. 1 8 5 6 , 175. 

Bruxelles, 28 j u i n 1856. 1 8 5 6 , 1400. 

Cassation, 5 septembre 1856. l d . 

5 . — G a r d i e n . — P r é v e n t i o n de contravent ion. — Au

cune loi pénale ne punit le fait d'un gardien qui par négl igence 

laisse évader un indiv idu détenu sous une prévent ion de contra

vention; l'article 333 du code pénal ne vise que les dé tenus pour 

laits en t ra înan t des peines correctionnelles. 

Bruxelles, T. corr . , 8 avril 1874. 1 8 7 4 , 1311. 

6 . — V a r i é t é s . — Evasion du généra l Vandersmisscn. 

Procès du directeur de la prison et des geôl iers . 

1 8 4 3 , 48, 127, 172. 

Tentative d 'évas ion à Vilvorde. 1 8 4 3 , 285. 

Évasion du caporal De Bavay. 1 8 4 3 , 1217. 

Évasion d'un notaire à L 'Argenl ière . 1 8 4 3 , 1393. 
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§ I . — É V O C A T I O N E N M A T I E R E C I V I L E . 

(1-65.) 

1 . — I n f î r m a t i o n pour i n c o m p é t e n c e . •— Une cour d'ap

pel qui infirme un jugement de p remiè re insiance pour cause 

d ' incompé tence , peut évoquer le fond, si la mat ière est d'ailleurs 

disposée à recevoir une décis ion définitive. 

Liège, (sans date). 1 8 4 3 , 1287. 

Cassation française, 2 avril 1844. 1 8 4 4 , 670. 

Bruxelles, 14 août 1846. 1 8 4 6 , 1418. 

Metz, 12 août 1859. 1 8 6 0 , 826. 

2 . — Jugement n u l . — La cour saisie par voie d'appel 

peut évoquer la cause, tout en accueillant le moyen de nul l i té 

contre le jugement a quo qu'elle met au néan t , et substituer ainsi 

son ar rê t motivé au jugement a n n u l é . 

Bruxelles, 27 avri l 1844. 1 8 4 5 , 484. 

Bruxelles, 9 août 1845. 1 8 4 5 , 1634. 

3 . — D é f a u t de motifs. — Annula t ion . — P r e u v e . 
Le juge d'appel qui annule une sentence pour défaut de motifs, 

peut retenir la cause et statuer au fond, L'obligation imposée au 

juge supé r i eu r de donneren ce cas une décision définitive, ne fait 

pas obstacle à ce qu ' i l ordonne, en statuant, à l'une des parties 

de justifier u l t é r i eu rement de la bailleur des dommages qu'elle 

réc lame. 

Cassation. 3 janvier 1846. 1 8 4 6 , 1133. 

4 . — R é f é r é . — On ne peut, sur appel d'une ordonnance 

de référé, évoquer le principal pour lequel le juge de paix n 'é ta i t 

pas compé ten t . 

Bruxelles, 6 février 1847. 1 8 4 8 , 882. 

5 . — Demande é c a r t é e . — Dommage . — C o m p é t e n c e . 
Une demande en dommages- intérê ts faite devant le premier juge, 

mais écar tée par lu i comme non fondée, peut être j ugée défini

tivement en appel, sans qu ' i l faille renvoyer à un premier degré 

de ju r id ic t ion l 'appréciat ion de la hauteur des dommages. 

Gand, 3 février 1848. 1 8 4 8 , 8 8 1 . 

Conclusions de M. G A N S E I I , proc. généra l . 1 8 4 9 , 2 9 1 . 

6 . — I n c o m p é t e n c e . — J u g e de p a i x . — Lorsque, sur 

l'appel d'un jugement d ' incompétence rendu par le juge de paix, 

l'appelant prend des conclusions subsidiaires tendantes à ce que le 

tr ibunal entre de piano dans l'examen de la question de p ropr i é t é , 

le tr ibunal n'est pas régu l iè rement saisi de semblables conclu

sions et i l ne peut en conna î t re . — 11 ne le peut pas comme juge 

de p remiè re instance, puisqu'il n'est saisi qu'en degré d'appel. 

11 ne le peut pas comme juge d'appel, quand même l ' in t imé y 

consentirait, parce que la volonté des parties peut bien é t end re 

le dernier ressort du juge du premier d e g r é , mais elle ne peut 

jamais ériger ce juge en juge d'appel. 

Tournai , T. civ. , 3 ju i l le t 1848. 1 8 4 8 , 1 3 4 4 . 

7 . — Demande i r r é g u l i è r e . — La cour d'appel ne peut 

user de la faculté d ' évoquer , lorsque la demande n'a pas été régu

l iè rement portée devant le premier juge. 

Bruxelles, 14 août 1848. 1 8 4 9 , 776. 

8 . •— Affaire en é t a t . — I l n'y a pas lieu à évocat ion , quand 

une affaire est en état sur certains points et ne l'est pas sur d'au

tres. 

Bruxelles, 13 novembre 1848. 1 8 4 9 , 977. 

9 . — R é s e r v e s . — F o n d . — 11 n'y a pas lieu à évoca t ion 

en appel, lorsqu'on p r e m i è r e instance l'appelant n'a conclu qu ' à 

la non-recevabil i té de l 'aclion, en faisant toutes réserves au fond 

et que le premier juge n'a s ta tué que sur cette exception. 

Bruxelles, 27 janvier 1849. 1 8 4 9 , 619. 

1 0 . — D é c i s i o n a u fond. — I l n'y a point lieu à évocat ion , 

quand i l y a impossibi l i té de statuer sur le tout par un m ê m e 

a r rê t . 

Liège, 31 mars 1849. 1 8 4 9 , 1600. 

1 1 . — Af fa ire en é t a t . — R é s e r v e s . — P l a i d o i r i e s . 
Lorsque, dans une affaire en état, les moyens du fond, qui du 

reste ne présentent que des questions de droit , se trouvent lon

guement développés dans les qual i tés du jugement dont appel, et 

ont déjà été un i formément appréciés dans différentes jur idic t ions , 
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i l y a lieu par la cour, nonobstant toutes réserves , de statuer au 

fond sans plaidoiries u l t é r i eures . 

Bruxelles. S j u i n 18.49. 1 8 5 1 , 1 1 2 0 . 

1 2 . — D e r n i e r ressort . — Kn cas J ' infirmation d'un juge

ment sur la compé tence , la cour ne peut évoquer si le fond n'ex

cède pas le taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 1 0 novembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 3 9 . 

1 3 . — Inf lrmat ion . — Condition. — l. ' infirmation du 

jugement dont appel est une condition indispensable du droit 

d 'évocat ion. 

Bruxelles, 3 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 0 2 1 . 

1 4 . — Motifs. — R é s e r v e s . — Le juge d'appel, réformant 

une sentence a t taquée en tant seulement que le premier juge n'a 

pas motivé le rejet des réserves faites devant lu i par l'appelant et 

confirmant pour le surplus, n'est pas tenu de statuer au fond par 

disposition nouvelle, en l'absence de conclusion tendante à l'an

nulation du jugc.nent a t taqué pour défaut de motifs. 

Cassation' 2 2 ju i l le t 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 2 8 1 . 

1 5 . — J u g e d'appel. — V o l o n t é des par t i e s . — Il ne peut 

d é p e n d r e de la volonté expresse ou tacite des parties de faire 

déc ider d 'emblée par un juge d'appel une contestation qui n'a pas 

subi l 'épreuve d'un premier degré de ju r id ic t ion . 

Cassation, 1 7 novembre 1 8 5 3 , et les conclu

sions de M . D E L E B E C Q U E , premier avoc.gen. 1 8 5 4 , 3 5 2 . 

1 6 . — Appe l . — Interlocutoire . — Effet d é v o l u t i f . 
L'appel dir igé contre un jugement à la fois interlocutoire et défi

n i t i f sur divers points, saisit la cour de la totalité du litige, sans 

évocat ion. — L'appelant ne peut se bornera demander la nul l i té 

de ce jugement et contester à la cour le droit d 'évocat ion, pour se 

refusera conclure Si toutes fins. 

Bruxelles, 1 7 jui l le t 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1501). 

1 7 . — Jugement définit if . Moyens d'appel. — I n 
terlocutoire. — Si le jugement de première instance est riéli-

n i t i f et si l 'appréciat ion des moyens d'appel exige un interlocu

toire, sont-ce les principes d 'évocation ou ceux de dévolut ion 

qu ' i l faut suivre ? 

Bruxelles, 2 1 novembre 1 8 5 5 . 1 8 5 7 , 1 1 5 3 . 

1 8 . — I n c o m p é t e n c e . — Le juge d'appel, qui annule la sen

tence par laquelle le premier juge s'est déclaré incompéten t , 

peut retenir la connaissance du fond non examiné en p remiè re 

instance. 

Cassation, 2 9 mai 1 8 5 0 . 1 8 5 6 , 79-4. 

1 9 . — M i n i s t è r e public . — Non-audit ion. — I l y a lieu à 

évocat ion, lorsque le jugement de première instance est a n n u l é 

pour défaut d'audition du minis tère public. 

Liège, -4 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 7 , 8 1 2 . 

2 0 . — P r é t e n t i o n non reconnue. — 11 n'y a point lieu à 

évoquer , lorsque les parties s'opposent des pré tent ions non recon

nues. 

Liège, 2 ju i l le t 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 4 1 . 

2 1 . — P a r t a g e . — Jugement a u fond. — M i n i s t è r e 
publ ic . — Non-audition. — Y a-t-il lieu à évocat ion, si la cause 

est suffisamment instruite et en état de recevoir une décision défi

nit ive, le juge n'eût-il pas statué au fond? — Lorsque, dans une 

action en partage, le j uçe a statué sur le fond en dé te rminan t les 

droits respectifs des parties, i l appartient à la cour, saisie de 

l'appel, peu importe la nulli té du jugement faute de conclusions 

du minis tère public, de statuer sur le li t ige, alors que ce sont les 

m ê m e s questions qui lu i sont soumises et les mêmes moyens qui 

qui lui sont r ep résen tés . 

Bruxelles, 2 3 novembre 1 8 5 7 , et les conclu

sions de M. CoitBistEii, avocat généra l . 1 8 5 8 , 1 3 2 9 . 

2 2 . — J u r i d i c t i o n i n f é r i e u r e . — É p u i s e m e n t . — 11 n'y 

a pas lieu à évocat ion, lorsque le premier juge n'a pas posé d'acte 

tendant à épu i se r sa ju r id ic t ion . 

Bruxelles, 3 1 ju i l l e t 1 8 5 8 , et les conclusions 

de M . V A N D E N P E E R E H O O M , avocat généra l . 1 8 5 9 , 1 1 9 7 . 

2 3 . — T é m o i g n a g e . — R e j e t . — I l y a l ieu à évocat ion , 

lorsque le jugement déféré en appel a rejeté à tort îles t émoi 
gnages. 

Liège, 1 5 novembre 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 1 0 3 8 . 

2 4 . — Inf irmat ion. — C o m p é t e n c e . — Conclusion. — Le 
juge d'appel, infirmant un jugement d ' incompétence , peut évo

quer le fond, alors même que les parties n 'ont pas conclu au fond 

devant l u i , si elles l'ont fait en p r e m i è r e instance avant m ê m e de 

contester sur la c o m p é t e n c e . 

Cassation, 1 7 décembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 2 1 0 . 

2 5 . — Inf irmat ion a u fond. — Maint i en de r é s e r v e s . 
La cour saisie de l'appel d'un jugement donnant acle de certaines 

réserves et qu i , réformant sur le fond, ne maintient ces réserves 

qu 'à la charge d'en faire fruit dans l'instance, oblige les parties à 

procéder devant elle sur le débat que ces réserves indiquent. 

Bruxelles, 1 3 mai 1 8 0 1 . 1 8 6 2 , 0 1 9 . 

2 6 . — R é s e r v e s . — Des rése rves vagues ne sont pas de 
nature à arrê ter l 'évocation, lorsque l'objet du litige a été suffi
samment dé t e rminé . 

Gand, 3 janvier 1 8 0 2 . 1 8 6 3 , 1 1 7 2 . 

2 7 . — Vente . — Inter locuto ire . — Conclusion a u fond. 
Lorsque, sur une demande d'un prix de vente, le défendeur 

conclut à des dommages- in térê ts pour défaut de livraison con

forme au contrat, que le demandeur y répond par des faits à la 

preuve desquels le premier juge l'admet, et que, sur l'appel du 

jugement interlocutoire, le dé fendeur appelant reproduit ses* 

conclusions renversaires que l ' in t imé repousse comme prématu

rées , il échet , en cas de réformafion, d 'évoquer et de statuer au 

fond. 

Gand, 3 janvier 1 8 0 2 . 1 8 6 3 , 1 1 7 2 . 

2 8 . — Jugement d ' i n c o m p é t e n c e . — Infirmation. — D é 
cision s u r incident. — Le juge d'appel peut, en infirmant un 

jugement par lequel le premier juge s'est déclaré d'office incom

pétent , statuer, non sur le fond du p rocès , mais sur un incident 

débattu devant le premier juge et en état de recevoir une décision 

définitive, par exemple sur la question de savoir si l 'instruction 

doit se faire par mémoires respectivement signifiés ou par minis

tère d 'avoué. Il le peut notamment, lorsque les parties ont ( O i c l u 
à ce qu ' i l s tatuât sur la question incidcnlelle débat tue devant le 

premier juge. 

Garni,'.I ju i l le t 1 8 0 2 . 1 8 6 2 , 1 3 1 0 . 

2 9 . — Interlocutoire . — Conclus ion a u fond. I ne 

affaire est en étal devant le juge d'appel, qui dès lors peut évo

quer après réformalion d'un interlocutoire, si les parties ont 

conclu au fond d î n a n t le premier juge, même en l'absence de 

conclusions au fond prises en appel. 

Cassation, 0 mars 1 8 0 3 . 1 8 6 3 , 1 0 1 3 . 

3 0 . — D é c l i n a t o i r e . — Conclus ion a u fond. - - D e r 
n ier ressort . — La cour d'appel peut évoquer si la matière est 

disposée à recevoir une décision au fond, sur l'appel d'un juge

ment par lequel le premier juge s'est à tort déclaré incompéten t , 

pourvu que les parties aient conclu au fond devant le premier 

juge et alors même que l'objet du li t ige n 'atteindrait pas 2 , 0 0 0 

francs. 

Gand, 2 0 j u i n 1 8 0 3 . 1 8 6 4 , 1 9 8 . 

Gand, 2 3 avri l 1 8 0 4 . 1 8 6 4 , 5 7 0 . 

3 1 . — J u g e de p a i x . — I n c o m p é t e n c e . — D e r n i e r 
ressort . — Le juge d'appel, en déc larant l ' incompétence du 
juge de paix pour statuer sur une demande fondée sur un titre 
contes té contenant la preuve d'une obligation supér ieure à 2 0 0 
francs, doit évoquer , s ' i l est investi du droit d 'apprécier le litige 
en dernier ressort et si la mat iè re est disposée à recevoir une 
solution définitive. 

Yerviers, T. r i v . , 1 5 mars 1 8 0 5 . 1 8 6 5 , 3 5 1 . 

3 2 . — Affaire en é t a t . — C o m p é t e n c e . — La cause 

n'est pas en état , et par c o n s é q u e n t la cour ne peut évoquer , 

loisque, le débat ayant é t é contradictoire sur une question de 

compé tence , une des parties n'a pas plaidé le fond. 

Liège, 1 « avril 1 8 0 5 . 1 8 6 5 , 1 4 0 7 . 

3 3 . — R é f é r é . — A p p e l . — La cour saisie de l'appel d 'une 

ordonnance de référé pour laquelle le prés ident s'est déclaré à 
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tort incompétent , peut, en réformant , évoquer et statuer au pro

visoire. 

Bruxelles, 1 4 février 180(5. 1 8 6 6 , 3-10. 

3 4 . — Interlocutoire . — Déf in i t i f . — Lorsqu'un appel 

porte en même temps sur l ' interlocutoire et sur le jugement défi

n i t i f , si le premier est réformé et que la cause soit disposée pour 

recevoir une décision au fond, i l y a lieu à évocat ion. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 d é c e m b r e 180(5. 1 8 6 7 , 0 1 9 . 

3 5 . — Conclusion a u fond. — Pour que le juge d'appel 

puisse évoquer, i l faut que l'affaire soit disposée à recevoir une 

solution définitive ; par conséquen t , en l'absence de conclusions 

prises par les parties sur le fond, i l n'y a pas lieu à évocat ion. 

Bruxelles, 7 janvier 1 8 0 7 , et les conclusions 

de M. M E S D A C H , avocat géné ra l . 1 8 6 7 , 2 9 0 . 

3 6 . — I n c o m p é t e n c e . — Annula t ion . — Le juge d'appel 

qui annule un jugement par lequel le tribunal inférieur s'est à tort 

déc l a ré compétent , peut évoque r . 

Bruxelles, 1 " avr i l 1 8 0 7 . 1 8 6 7 , 9 8 3 . 

3 7 . — I n c o m p é t e n c e . — R e s s o r t t e r r i t o r i a l . — Le 

juge d'ap >el peut é v o q u e r le lond, en cas de réformation du juge

ment a t/tio pour i n c o m p é t e n c e . — Il en est toutefois autrement 

lorsque le tribunal, éven tue l l ement compéten t , se trouve hors du 

ressort du juge saisi de l 'appel. 

Bruxelles, 1 2 février 1 8 0 8 . 1 8 6 8 , I O L ' 0 . 

3 8 . — Jugement . — N u l l i t é . — La cour d'appel qui 

annule un jugement rendu contradicloiremenl, lorsque le premier 

juge ne pouvait statuer que par défaut, peut évoquer , si la cause 

est en état. 

Liège, 2 1 mars 1 8 0 8 . 1 8 6 8 , 1 3 0 0 . 

3 9 . — Concordat. — R e f u s d'homologation. — La cour 

qui annule un jugement refusant d'homologuer un concordai, à 

défaut du rapport du juge-commissaire, peut évoquer et accorder 

l'homologation re fusée . 

Bruxelles, 2 9 j u i n 1 8 G 8 . 1 8 6 8 , 9 7 7 . 

4 0 . — Pavt ie . — Domici le . — Consentement. — Une 

cour d'appel évoquant avec le consentement des deux parties, 

peut juger une cause q u i , à raison du domicile des plaideurs, 

aurait dû être déférée en p r e m i è r e instance à un juge é t ranger au 

ressort de la cour. 

Cassation, 3 0 janvier 1 8 0 9 . 1 8 6 9 , 2 3 7 . 

4 1 . — Jugement déf init i f . — Information. — Incom
p é t e n c e . — Le droi t de la cour d'appel de statuer en m ê m e 

temps sur le fond du litige si la matière y est disposée , lors

qu'elle infirme un jugement définitif, lu i appartient même au cas 

où le jugement est a n n u l é pour i ncompé tence , pourvu qu'elle soit 

aussi le juge s u p é r i e u r de celui qui eût dû statuer en premier 

ressort. — Spécia lement , la cour peut statuer au fond par évoca

t i on , lorsqu'elle annule un jugement du tribunal civi l comme 

ayant porté sur un différend qui eût dû être jugé par des arbitres, 

lorsque c'est la m ê m e cour qui eût connu en appel de la sentence 

arbitrale. 

Cand, 2 4 mai 1 8 7 1 , et les conclusions de 

M. D U M O N T , premier avocat généra l . 1 8 7 1 , 9 1 3 . 

4 2 . — I n c o m p é t e n c e . — A r b i t r a g e . — Le juge d'appel, 

a p r è s avoir réformé du chef d ' incompé tence du tribunal c iv i l pour 

conna î t re d'une action sociale, peut évoquer d'ollicc, malgré 

l'existence d'un article du contrat de société stipulant que les 

différends entre associés seront jugés par des arbitres, amiables 

compositeurs, statuant en dernier ressort, si cette stipulation n'a 

pas été signalée par les parties à l'attention du juge. Celte omis

sion implique renonciation au bénéfice de la clause. 

Cassation, 2 0 avr i l 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 9 0 4 . 

4 3 . — P a r t i e nouvel le . — I l n'y a pas lieu à évocat ion, 

lorsque le juge d'appel ordonne la mise en cause de nouvelles 

parties. 

Bruges, T. c iv . , 3 j u i n 1 8 7 2 . el les conclu

sions île M . D E P A I W , substitut. 1 8 7 3 , 3 3 8 . 

4 4 . — Jugement déf ini t i f . — A p p e l . — T e r m e s g é 
n é r a u x . — Lorsqu'une cour infirme, soit pour vices de forme, 

soit pour toute autre cause, un jugement définitif, i l n'y a pas lieu 
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à évocation, si la mat ière n'est pas disposée à recevoir une déc i 

sion définit ive; mais si l'appel est conçu en termes généraux , la 

cour se trouve saisie du fond par l'effet dévolulif de l'appel. 

Liège, 1 3 novembre 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 5 2 1 . 

4 5 . — E x p u l s i o n de locata ire . — B a i l . — V a l i d i t é . 
C o u r d'appel. — Le juge des référés esl incompéten t pour con

naître d'une demande en expulsion des lieux loués fondée sur un 

congé signifié, lorsque le locataire excipe d'un bail dont le terme 

n'est pas expiré el que d'ailleurs la cause ne présente aucun 

caractère d'urgence. — Dans ces circonstances, la cour ne peut 

juger le fond du litige par voie d 'évocat ion; spéc ia lement , elle ne 
peut siatuersurdes conclusions tendantes à faire prononcer la nul 

lité ou la résolution d'un bail , lorsque le juge des référés n'a été 

saisi que d'une demande en expulsion des lieux loués , fondée sur 

l'expiration du terme de la location. 

Liège, 4 décembre 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 1 0 8 . 

4 6 . — I n c o m p é t e n c e . — A r b i t r a g e . — La cour peut sta

tuer au fond par évocat ion, lorsqu'elle annule des jugements d'un 

tribunal de commerce pour avoir porté sur un dil lérend qui eût 

dû être jugé par arbitres, si la matière esl disposée à recevoir 

une solution. 
Garni, 3 0 jnn . i e r 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 3 1 0 . 

4 7 . — Appe l . — Incident . — Effet d é v o l u t i f . — J u 
gement p a r d é f a u t . — La cour, en statuant sur un incident, 

doit conserver la connaissance du li l ige, lorsque le jugement a 

statué au faud ; dans ce cas, i l n'y a pas lieu à évocation ; la cour 

est saisie en vertu de l'effet dévolutif de l'appel. — Quand l ' inc i 

dent n'a pas été joint au fond, i l ne peut être statué par défaut 

contre la partie qui s'esl bornée à conclure sur l 'incident sans 

aborder le fond. 

Liège, 3 1 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 6 , 8 8 1 . 

4 8 . — C o m p é t e n c e . — Information. —- Conclusion a u 
fond. — Lorsque le juge du premier degré a été saisi du 

fond du débat , quoique par des actes i r régu l ie r s , le juge d'appel 

peut évoquer le fond, en infirmant un jugement sur la compé

tence, surtout lorsque les parties ont conclu au fond devant l u i . 

Cassation, 1 0 mars 1 8 7 0 . 1 8 7 6 , 1 0 2 0 . 

4 9 . — I n c o m p é t e n c e « rat ione m a t e r i œ ». — Com
m e r ç a n t . — Cession de c l i e n t è l e . — Les tribunaux civils sont 

incompé ten t s rulkme mtiUiiœ pour conna î t re , m ê m e avec l'assen

timent, des parties, des contestations relatives à la cession entre 

commerçan t s d'un commerce avec cl ientèle . — Un cas d'appel, la 

cour doit d'ollicc annuler les jugements rendus par le juge c iv i l 

sur ces conleslalions ; mais si la matière esl d isposée à recevoir 

une solution définitive, elle peut, en même temps, statuer sur le 

fond définit ivement, par un seul el même a r rê t . 

Garni, 23 juin 1870, et les conclusions de 

M . P. D E P A K P E , avocat généra l . 1 8 7 6 , 1 3 9 0 . 

5 0 . — F i n de non-recevoir. — Conclusion a u fond. 
A c t e d'appel — Le juge d'appel peut évoquer , lorsque l'appe

lant, tout en se bornant a contester à l'audience le bien j u g é 

d'une fin de non-recevoir admise par le premier juge, a néan

moins conclu au fond par son acte d'appel. 

Tongres, T. c iv . , 2 1 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 5 3 5 . 

5 1 . — Conclusion a u fond. — Le juge d'appel peut évo

quer, même en l'absence de conclusion au fond prise devant l u i 

ii l'audience par l'appelant, si les deux parties avaient conclu au 

fond devant le premier juge. 

Cassation, 4 avri l ¡ 8 7 8 . 1 8 7 8 , 5 9 8 . 

5 2 . — Jugement définit if . — N u l l i t é . — La cour saisie de 

l'appel dir igé contre un jugement définitif statuant sur toutes les 

contestations des parties, mais frappé de nu l l i t é , peut retenir la 

cause sans devoir l ' évoquer . 

Bruxelles, 2 0 d é c e m b r e 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 3 7 2 . 

5 3 . — Jugement interlocutoire. — Conclus ion à toutes 
fins. — L'appel d'un jugement interlocutoire permet à la cour 

de retenir la connaissance du fond, si les deux parties ont conclu 

i à toutes fins et que la matière est disposée à recevoir une déci-

i sion définitive, lors même qu'elle statue par plusieurs a n è t s suc-

i cessifs. 

î Cand. 17 ju i l le t 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 0 0 0 . 

EVOCATION. 



5 4 . — J u r i d i c t i o n i n f é r i e u r e . — É p u i s e m e n t . — Effet 
d é v o l u t i f . — Lorsque le t r ibunal , dont le jugement est a n n u l é , 

a jugé le fond et épuisé sa ju r id ic t ion , l'acte d'appel si isi t la 

cour de tout le litige dont la connaissance lui est dévo lue , sans 

qu ' i l soit nécessaire de p rocéde r par voie d 'évocat ion. 

Liège, 6 janvier 1881. 1 8 8 1 , L ' i31. 

5 5 . — Effet d é v o l u t i f . — L'appel é tant dévolutif, la cour 

est saisie de la cause sans qu ' i l y ait lieu d 'évoquer . 

Gand, 9 avri l 1881. ' 1 8 8 1 . 1 3 0 3 . 

5 6 . — Effet d é v o l u t i f . — 11 n'y a lieu à évocat ion que lors

que le premier juge n'a pas statué à toutes lins, 

Liège, l l i février 1881. 1 8 8 1 , 332. 

5 7 . — Affa ire sommaire . — A p p e l . — Conclusion à 
toutes fins. — Lorsque, dans une affaire sommaire, le deman

deur, partie appelante devant la cour, a conclu à toutes fins tant 

en p remiè re instance qu'en appel, sans que le défendeur eût jugé 

à propos de r épondre autrement que par des fins de non-rece-

voir , avec réserve de tous ses droits quant au fond, i l n'en est pas 

moins permis à la cour d ' évoquer , l'affaire é tant dans ce cas dis

posée à recevoir une solution définit ive.— I l y a un motif de plus 

de retenir la cause, si, en l'ait, tout en faisant valoir ses fins de 

non-recevoir, la partie défenderesse , in t imée devant la cour, a 

discuté les bases même ce l 'action. 

Gand, 11 août 1881. 1 8 8 2 , 84. 

5 8 . — Inf irmat ion du chef d ' i n c o m p é t e n c e . — R e s s o r t . 
L'article 473 du code de p rocédure civile autorise l 'évocation en 

cas d ' inl irmation du chef d ' incompétence . — Lorsqu'un tribunal 

de p remiè re instance, ayant dans ses attributions les juridictions 

civile et commerciale, et saisi comme tribunal civil d'une de

mande de cette nature, a statué sans contestation quant il sa com

pétence sur le fond du procès , après une instruction complè te , 

la cour, saisie de la connaissance du litige, peut, si elle infirme le 

jugement comme i n c o m p é l e m m e n t rendu, évoquer l'affaire, la 

cause étant dans ce cas disposée à recevoir une solution définitive. 

L'exercice du droit d 'évocation a t t r ibué aux cours d'appel en cas 

d'annulation du chef d ' incompé tence , n'est pas l imité aux affaires 

appclables ; i l s 'étend aussi à celles dont la valeur ne dépasse pas 

les limites du dernier ressort. 

Gand, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 708. 

5 9 . — E x p r o p r i a t i o n pour cause d ' u t i l i t é publique. 
Juge-commissa ire . — Concours a u jugement . — N u l l i t é 
de jugement . - Effet d é v o l u t i f . -— Le jugement rendu en 

mat ière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique sans le 

concours du juge-commissaire, est nul , lorsque l ' empêchement 

de ce juge n'est pas consta té . — I l n'y a pas lieu à évocat ion en 

pareil cas. — Le juge d'appel statue au tond, en vertu de l'effet 

dévolutif de l'appel. 

Bruxelles, 9 avril 1883, et les conclusions de 

M. S T A E S , avocat géné ra l . 1 8 8 3 , 1409. 

6 0 . — C o m p é t e n c e . — O r d r e publ ic . — P r o r o g a t i o n 
consentie p a r les par t i e s . — N u l l i t é . — La jur id ic t ion é m a n e 

de la puissance publique et ne peut s'exercer que selon les règles 

dé te rminées par le législateur. — Kn conséquence , les tribunaux 

de première instance, statuant sur l'appel d'une décision de jus

tice de paix, n'en peuvent connaî t re que comme juges d'appel; et 

s'ils viennent à se déclarer incompéten t s , i l ne saurait appartenir 

aux parties, soit par leur silence, soit par leur déc la ra t ion , de 

consentir à une évocation pour conférer à ces tribunaux le pou

voir de conna î t re de la cause en premier ressort et comme t r i 

bunal c iv i l de première instance. 

Cassation, 14 j u i n 1883. 1 8 8 3 , 1130. 

6 1 . — Condition. — D é f e n s e a u fond. — R é s e r v e con
t r a i r e à l'acte. — N u l l i t é . — Si le juge d'appel ne peut évo

quer lorsque l'une des parties n'a pris aucune conclusion au 

fond, ce droit d 'évocation n'est pas toutefois s u b o r d o n n é à la 

condition que les parties aient fait valoir tous leurs moyens au 

fond. — Lorsqu'un individu, ass igné en déclarat ion de faillite, 

décl ine devant les deux degrés de jur id ic t ion la compétence du 

tr ibunal de commerce, en se fondant sur ce qu ' i l a cessé d'exercer 

le commerce depuis plus de six mois, i l se défend par cela m ê m e 

sur le fond, et la cour peut évoquer en annulant le jugement 

d ' incompé tence du tr ibunal de commerce. — S'il avait déclaré ne 

conclure que sous toutes réserves du fond, ces réserves , contraires 

à l'acte, seraient i nopé ran t e s . 

Bruxelles, 5 novembre 1883. 1 8 8 5 , 257. 

Cassation, 12 février 1885. l d . 

6 2 . — Droit r é e l . — D e m a n d e en n u l l i t é . — Inscr ip
tion. — Appe l . — Aux termes de l'article 3 de la lo i du 16 dé

cembre 1851, toute demande tendante à faire tomber un droit 

soumis à la transcription, doit ê t re inscrite. — Mais si l'accom

plissement de cette formali té a eu l ieu, même depuis l'appel, la 

demande sera recevablc, l ' empêchemen t à ce que la demande soit 

reçue n'existant plus. — L'appel d 'un jugement saisit, en effet, le 

juge supé r i eu r de tout le l i t ige. — 11 en est surtout ainsi , lorsque 

la partie qui oppose l'exception a conclu au fond et à toutes fins 

au non-fondement de la demande. — L'affaire est alors en état et 

le juge supér ieur doit évoquer . 

Bruxelles, 8 mars 1884. 1 8 8 5 , 641. 

6 3 . — Condition requise . — D é f e n s e a u fond. — Signi
fication douteuse des conc lus ions .—Str ic te i n t e r p r é t a t i o n . 
Le juge d'appel ne peut évoquer que si les parties ont conclu au 

fond. — Le pouvoir d 'évoquer constitue une exception à la règle 

du double degré de ju r id i c t ion . Kn conséquence, i l ne peut 

s'exercer que si les conclusions des parties ne p résen ten t aucun 

doute quant à la défense au fond. 

Cassation, 27 ju in 1884. 1 8 8 4 , 1033. 

6 4 . — N u l ne pla ide p a r procureur . — O r d r e public. 
Renonciat ion . — L'exception basée sur la maxime nul ne 

piaille par procureur est une exception pérempto i re , laquelle 

peut être proposée pour la p r e m i è r e fois en degré d'appel.—Mais 

elle n'est pas d'ordre public : elle ne peut pas être opposée d'of

fice par le juge, et les parties peuvent renoncer à s'en prévaloir . 

f umes , 'T . c iv . , 28 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1545. 

6 5 . — S a i s i e conservato ire . — P r é s i d e n t d u t r ibuna l 
de commerce. — A u t o r i s a t i o n . — Demande en main
l e v é e . — T r i b u n a l c i v i l . — La saisie conservatoire est une 

mesure essentiellement provisoire. — L'action en main levée d'une 

saisie conservatoire autor isée par le président du tribunal de 

commerce, est de la c o m p é t e n c e du tribunal c iv i l . — L a cour 

ne peut conna î t re au fond de la mainlevée, en cas de confir

mation du jugement par lequel le premier juge s'est déc la ré com

pétent . 

Anvers, T. c iv . , 12 d é c e m b r e 1884. 1 8 8 5 , 355. 

Bruxelles, 12 février 1885. 1(1. 

5 2. — ÉVOCATION E N M A T I È I 1 E UÉI 'UESSIYE. 

(66-83.1 

6 6 . — Jugement correct ionnel . — Inf irmation. — Lors

que le tribunal, saisi de l'appel d'un jugement correctionnel, 

infirme ce jugement pour toute autre cause que celle de l'incom

p é t e n c e , i l n'y a pas lieu a renvoi devant un tribunal de première 

instance : les juges d'appel doivent retenir l'affaire et statuer sur 

le fond. 

Tongres, T. corr . , 18 d é c e m b r e 1845, et les 

concl. de M . R L Y S , procureur du roi . 1 8 4 6 , 202. 

6 7 . — Jugement correct ionnel . — I n c o m p é t e n c e . — Le 

tribunal saisi d'un appel correctionnel ne peut évoquer en cas de 

rcformalion pour i ncompé tence du premier juge mal a propos 

admise par l u i , ni retenir le fond. 

Cassation, 21 mars 1848. 1 8 4 9 , 472. 

6 8 . — A p p e l correct ionnel . — I n c o m p é t e n c e . — 11 

y a lieu à évocation par les juges d'appel, lorsque l ' incompétence 
ne dér ive pas du lieu du délit ou de la résidence du prévenu . 

Liéste, 5 lévrier 1850. 1 8 5 0 , 974. 
Liège, 3 ju i l l e t 1850. 1 8 5 0 , 9 2 1 ; 1 8 5 1 , 362. 

6 9 . — J u g e m e n t correct ionnel . — I n c o m p é t e n c e . 
Les juges d'appel ne peuvent renvoyer l'affaire lorsqu'ils infir

ment un jugement correctionnel par lequel le tribunal s'est mal 

à propos déclaré i ncompé ten t . Ils doivent évoquer le fond et 

peuvent le juger, m ê m e par un autre arrêt , après avoir renvoyé 

l'affaire à une autre audience. 

Bruxelles, 19 avri l 1856. 1 8 5 7 , 906. 



7 0 . — M a t i è r e correctionnelle . — L i e u d u d é l i t . 
R é s i d e n c e . — Infract ion . — En matière correctionnelle, i l 
y a lieu à évocat ion, sauf lorsqu'il y a incompétence à raison du 
lieu du délit ou de la rés idence du prévenu , lorsque le fait i m 
puté est qualifié crime par la l o i , ou lorsque le fait é tant une 
simple contravention de police, l'une des parties a d e m a n d é le 
renvoi devant le tr ibunal de simple police. 

Bruxelles, 20 d é c e m b r e 1861. 1 8 6 4 , 702. 

7 1 . —• M i n i s t è r e publ ic . — C o u r m i l i t a i r e . — J u g e 
ment. — N u l l i t é . — Lorsque, dans une poursuite contre un 
mili taire à charge duquel existent, selon la plainte, deux préven
tions, l'une de vente d'effets et l'autre de deuxième dése r t ion , i l 
n'a été conclu par l'auditeur mili taire qu'à une condamnation du 
chef du premier dél i t , réquis i t ion à laquelle le conseil de guerre 
s'est borné à faire c ro i t , i l n'appartient pas à lu cour mil i ta i re , 
par suite de l'appel de l'auditeur général qui conclut formelle
ment à l 'application des peines sur la deuxième déser t ion, de 
suppléer à celte omission et d'y statuer en prononçant les peines 
de la l o i . — Les circonstances : 1 0 que, dans la plainte, i l a été 
fait mention du double fait de la prévention ; 2" que l'auditeur 
mili taire les a exposés l 'un et l'autre dans ses conclusions écri tes 
et motivées devant le premier juge, sans conclure toutefois à la 
répress ion , et 3" que le conseil de guerre a, dans les cons idéran ts 
de son jugement, constaté la déser t ion comme avouée et résul
tant des pièces du procès et en a exposé les circonstances, sans 
n é a n m o i n s en faire application dans son dispositif, — toutes ces 
circonstances ne peuvent pas tenir lieu de conclusions expresses 
du minis tère public, et la cour n'a pu considérer ce chef de délit 
comme suffisamment dédui t en jugement, cl partant combler la 
double lacune de la part du minis tère public de requér i r et du 
conseil de guerre de statuer sur le double l'ail. 

Cassation, 22 ju i l le t 1862. 1 8 6 2 , 1270. 

7 2 . — Ci tat ion directe . — Annulat ion . — Le juge 
d'appel, qui déclare nulle la citation directe donnée à la requê te 
du minis tère public pour compara î t re au tribunal correctionnel, 
ne peut évoquer l'affaire et statuer au fond sur la prévent ion . 

Cassation, 30 mai 1870. 1 8 7 0 , 781 . 

7 3 . — T r i b u n a l correct ionnel . — C o m p é t e n c e . — Lors
que les juges d'appel réforment un jugement par letpiel un tr ibu
nal correctionnel s'est déclare à tort incompétent à raison de la 
mat ière , i l y a lieu à évocat ion. 

Bruxelles, 1 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1372. 
Bruxelles, T. corr . , 3 mars 1880. 1 8 8 0 , 311 . 

7 4 . — Jugement de s imple police. — Annula t ion . 
Le juge d'appel en mat ière de simple police, qui annule un juge
ment rendu par un tribunal i r régul iè rement composé , doit évoquer 
et juger le fond. 

Cassation, 21 septembre 1870. 1 8 7 0 , 1250. 

7 5 . — I n c o m p é t e n c e t err i tor ia le . — R é f o r m a t i o n . 
L'évocation en mat ière d'appel correctionnel est obligatoire, à 
moins que la réformalion n'ait lieu pour incompétence territo
riale, quel que soit l'état de l ' instruction. 

Cassation, I e ' 1 ju i l le t 1873. 1 8 7 3 , 1 0 8 3 . 

7 6 . — S imple police. — D é l i t . — I n c o m p é t e n c e . — Le 

tribunal correctionnel, qui annule pour incompétence un juge
ment de simple police, le fait impu té constituant un déli t , ne 
peut évoquer et statuer au fond. 

Cassation, l " décembre 1873. 1 8 7 4 , 13. 

7 7 . — T r i b u n a l mi l i ta i re . — Devant les tribunaux 
militaires comme devant la justice répressive civile, le juge d'ap
pel ne peut évoquer le fond d'une affaire s'il n'infirme pas la déci
sion du premier juge. 

Cassation. 30 ju i l le t 1877. 1 8 7 7 , 1257. 

7 8 . — I n c o m p é t e n c e « rat ione materise ». — Le 

juge d'appel qui infirme un jugement par lequel le premier juge 
s'est borné à se déc la re r incompéten t à raison de la mat iè re , peut 
retenir la connaissance du fond. 

Liège, 20 novembre 1879. 1 8 8 0 , 280. 
Liège, 4 décembre 1879. 1 8 8 0 , 282. 

7 9 . — T r i b u n a l correctionnel . — D é c l a r a t i o n d'in
c o m p é t e n c e . — R é f o r m a t i o n . — R e n v o i devant le pre

m i e r j u g e . — Si la décis ion du premier juge est r é fo rmée sur 
la question de compé tence , en ce sens qu'il est déc la ré que c'est 
à tort que celui-ci a décl iné sa compé tence , i l n'y a pourtant pas 
lieu à évoca t ion ; dans ce cas, le p révenu doit ê t re renvoyé devant 
le m ê m e t r ibunal , pour y ê t re jugé à toutes fins. 

Gand, 5 mai 1880." " 1 8 8 0 , 623. 

8 0 . — J u g e m e n t correct ionnel . — D é f a u t . — Oppo
sition. — R e j e t . — Lorsqu'un jugement correctionnel a dé
claré à tort une opposition à un jugement par défaut non reco-
vable, le juge d'appel doit évoquer . 

Bruxelles, 0 ju i l l e t 1880. 1 8 8 0 , 1471. 

8 1 . — Annula t ion . — É v o c a t i o n . — P o r t é e . —• L'ar
ticle 215 du code d'instruction criminelle, qui porte que « si le 
« jugement est annu lé pour violation ou omission non r épa rée 
« des formes prescrites par la loi à peine de nul l i té , la cour ou 
« le t r ibunal statuera sur le fond », n'est pas l i m i t a t i f . — Le juge 
d'appel est tenu d ' évoquer dans tous les cas d'annulation d'un 
jugement correctionnel, sauf pour molit d ' incompétence à raison 
du lieu du déli t , de la rés idence du prévenu ou de la nature c r i 
minelle de la p réven t ion . 

Gand, 23 janvier 1881. 1 8 8 1 , 702. 
Gand, 7 août 1882. 1 8 8 2 , 1161. 

8 2 . — J u g e d'appel. — Annula t ion de jugement . 
Obl igat ion d ' é v o q u e r . — Les cours d'appel ont l 'obligation 
de statuer sur le fond, lorsqu'elles annulent les jugements des 
tribunaux correctionnels pour toute autre cause que l ' i ncompé
tence à raison du lieu de la contravention ou de la rés idence du 
prévenu . — Cette règle est applicable aux tribunaux corieetion-
nels, lorsqu'ils annulent, comme juges d'appel, les jugements des 
tribunaux de police. 

Cassation, 12 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 1084. 

8 3 . — S imple police. — Citat ion directe . — A n n u l a 
tion. — Lorsqu'un prévenu a élé traduit devant le t r ibunal de 
simple police par une citation directe, et c o n d a m n é par défaut , 
si le tribunal correctionnel annule la citation et le jugement qui 
en a été la suite, le juge supér ieur a épu i sé sa ju r id ic t ion et ne* 
peut, statuer sur le fond. Dans ce cas, l 'article 215 du code d ' in
struction criminelle n'est pas applicable. — Le juge n'ayant pas 
été saisi de la connaissance de la contravention, i l n'y a pas lieu 

à renvoi après cassation. 
Cassation, 17 décembre 1883. 1 8 8 4 , 30. 

Contrit : Liège, T. corr . , 27 octobre 1883. l d . 
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S 1. — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . — Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

1-35.. 

1. — P l u r a l i t é d'exceptions. — J u g e m e n t s s é p a r é s . 
On ne peut pas proposer des exceptions pérompto i res l'une ap rès 

l'autre et exiger qu ' i l soit s ta tué sur chacune d'elles par un juge

ment séparé . 

Cologne, 25 janvier 1843. 1 8 4 3 , 1709. 

2 . — I n c i t a t i o n . — R e q u ê t e . — N u l l i t é couverte . — La 
partie qui a exigé la communication d'une requête introduclive 
d'instance en lieitation, n'est plus recevahle à soutenir ensuite 
que l'action a été i r régul iè rement in ten tée . La nulli té de la pro
cédure est couverte par la demande de communication de 
pièces . 

Bruxelles, 8 avril 1843. 1 8 4 3 , 1720. 

3 . — Demande en renvo i . — D é f a u t . — Lorsqu'un dé

fendeur élève des exceptions qui ne sont pas des demandes en 

renvoi dans le sens de l'article 172 du code de p rocédure civile 

et refuse de plaider au fond, il y a l ieu, si le demandeur a con

clu h toutes lins, de donner, contre le défendeur , défaut sur le 

fond, faute de piailler et conclure. 

Liège, T. civ. , 10 août 1811. 1 8 4 4 , 1055. 

4. — S u r s é a n c e . - - Surseoir n'est pas dessaisir. Le j u « e 

peut surseoir à statuer ju squ ' à ce ipi ' i ine autre dé r i s ion , qui do i t 

exercer de l'influence sur la cause, ai! été rendue. 

Liège, 20 avril 1815. 1 8 4 6 , 1811. 

5. — Incident . — Jonct ion a u fond. — L'incident avant 
pour objet de mettre lin à un procès ne peut être jo int au fond. 

Bruxelles, 10 décembre 1845. 1 8 4 6 , 503. 

6. — Moyens . — Cumulat ion . — Le juge peut ordonner 

il une partie de présenter tous ses moyens à la fois. 

Garni, 27 février 1840. 1 8 4 6 , 1001. 

7. — Act ion . — D r o i t d'un t iers . - - L'exception du 

droit d'un tiers n'est admissible qu'alors qu'elle est élisive du 

droit du demandeur. 

Bruxelles, 20 mai 1817. 1 8 4 7 , 777. 

8. — C a u s e urgente. — Ordonnance de p la ider a u 
fond. — Lorsque le défendeur se borne à opposer des lins de 

non-rece\oir, tout en discutant le fond, que ia cause est en état 

et qu'elle a été déclarée urgente, le tribunal peut, après avoir 

rejeté les lins de non-tecevoir, ordonner au dé t endeur de conclure 

et plaider au fond, séance tenante. 

Liège, T. c iv . , 14 août 1851. 1 8 5 2 , 1054. 

9. — N u l l i t é . — T a r d i v e t é . — Les null i tés quant a la 

forme sont couvertes faute d'en exciper avant de contester au 

fond. 

Anvers, T. civ. , 12 j u i n IS52. 1 8 5 2 , 710. 

10. — « T u r p i s c a u s a ». - R e c e v a b i l i t é . — S ' i l est vrai 
qu'un axiome, admis comme règle de droit , ne permet pas? à quel
qu'un d'invoquer sa propre turpitude, ce principe doit fail l ir dans 
son application, lorsque ce n'est que par voie d'exception qu'on 
oppose un fait de cette nature à celui qui v aurait été sciemment 
participant, parce que, dans ce cas, les parties versant réc ipro
quement dans la m ê m e faute, ni l'une ni l'autre ne peut en tiret-
avantage, et qu'en rejetant le fait posé , i l profiterait ainsi à l 'un 
de ceux qui y ont concouru, contrairement au motif qui a fait 
admettre l 'axiome. 

Gand, 30 ju i l le t 1852. 1 8 5 3 . 152. 

11 . — I n t i m é . — Conclusion. — F i n de non-recevoir . 
P r e m i e r j u g e . — La partie qu i , en appel, conclut à la confir

mation du jugement sur certains points et a sa réformat ion par 

appel incident sur les autres, n'est pas censée reproduire des fins 

de non-recevoir présentées devant le premier juge et sur les

quelles celui-ci n'a pas s ta tué . — l'eu importe fine, dans les con- . 

elusions d'appel, elle ait invoqué les observations consignées dans 

ses conclusions de p remiè re instance. 

Cassation, 24 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1057. 

12 . — Demande de renvoi . — Cour d'appel. — J o n c 
tion a u pr inc ipa l . — La disposition de l'article 470 du code de 

procédure civile, portant que « les règles établies pour les t r ibu-

« naux inférieurs seront observées dans les cours d'appel », ne 

s'applique pas aux règles dont la raison d'être n'existe que pour 

les tribunaux inférieurs et qui sont incompatibles avec, les attribu

tions de la cour d'appel. — Spécia lement , une cour d'appel peut 

joindre au principal une demande en renvoi et ordonner de con

clure et piailler à toutes fins. 

Cassation, 21 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1137. 

13 . — Interdict ion. — Interrogato ire . — E x c e p t i o n 
p é r e m p t o i r e . — R e c e v a b i l i t é . — Les exceptions péremplo i res 

du fond ne sont pas couvertes, en matière d ' interdiction, par 

l'interrogatoire auquel le défendeur s'est soumis sans protestation; 

elles peuvent être opposées en tout état de cause. 

Bruxelles, T. civ. , 30 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 953. 

14. — Comparut ion. — Conclusion. — F o r c l u s i o n . 
Le fait, de la part d'un dé t endeu r , de compara î t re personnelle

ment pour donner de* explications orales, ne le forclot pas du 

droit de présenter telle exception qu'i l juge convenable, dans ses 

conclusions u l té r ieures . 

Namur, T. civ. , 20 mai I8."8, et les conclu

sions de M. ScniT.iniANS, substitut. 1 8 5 8 , 1402. 

15. — E x c e p t i o n . Admiss ion . - - E x a m e n du fond. 
Le juge qui déclare non recevahle en la forme une action, ne peut 

en même temps appréc ie r son méri te au fond. 

Bruxelles. 20 décembre 1858. 1 8 5 9 . 244. 

16. - F i n de non-recevoir. —- Jonction a u fond. 
Des tins de uon-rcceuur peuvent, selon les circonstances, être 

jointes au fond. 

Liège, I I août 1859. 1 8 6 0 , 1221. 

17 . Appe l . — F i n de non-recevoir. — T i t r e in
complet.— Manque de base, la fin de non-recevoir contre l'appel 

fondée sur la production d'une pièce incomplè te . 

Liège, 18 mai 1800. 1 8 6 4 . 1289. 

18. — Act ion. - - C r é a n c i e r . — E x c e p t i o n . — Le créan

cier qui agit au nom de son débi teur , est passible des exceptions 

que l'on pourrait opposer à celui-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mai 1801. 1 8 6 4 , 481. 

Bruxelles, 11 avril 1804. 1(1. 

19 . — C o m p é t e n c e . — C o n t r e f a ç o n . — T r i b u n a l cor
rectionnel. — Consei l de prud'hommes. — F r a i s . — Les 

tribunaux correctionnels sont seuls compétents pour l 'application 

des peines comminées par le décret du 5 septembre 1810. Le 

prévenu qui succombe en son décl inaloi re doit être condamné 

aux frais de l'incident. 

Bruxelles, 3 novembre 1804. 1 8 6 5 , 253. 

2 0 . — F i n de non-recevoir. —- D é c i s i o n a u fond. 

Lorsque le défendeur oppose en même temps une fin de non-re

cevoir et des défenses au fond, le juge peut-il se dispenser de sta

tuer sur la fin de non-recevoir en accueillant les moyens du fond'.' 

Ou bien doit-il nécessa i rement statuer sur la fin de non-recevoir, 

et ne peut-il aborder le fond que pour le cas do rejet de la pre

mière '.' 

Gand, 28 mars 1800. 1 8 6 8 , 413. 

2 1 . — I n c o m p é t e n c e . — E x c e p t i o n p é r e m p t o i r e . 
P r é t e n d r e devant un tribunal qu'un fait dé te rminé ne peut donner 

lieu à une action en justice, ce n'est pas élever une véri table 

exception d ' incompétence , mais bien une tin de non-recevoir pro

prement dite ou exception pé rempto i r e , comme le serait la pres

cr ipt ion opposée à une demande en payement. 

Alost, .1. de P., 3 septembre 1807. 1 8 6 8 , 317. 

2 2 . — Conclusion a u fond. — Renonc ia t ion v ir tue l l e . 
La partie qui a conclu à un refus d'audience et subsidiairement 

au fond et qui a plaidé à toutes fins, est censée renoncer à sa pre

mière demande. 

Cassation. 7 mars 1808. 1 8 6 8 , 458. 



2 3 . — Renonciat ion . — F o r m e . — La renonciation à une 

exception n'est pas assujetlic aux formaiilés du dés i s tement . 

'i'ermonde, T. c iv . , 3 0 janvier 1 8 0 0 . 1 8 6 9 , 5 0 5 . 

2 4 . — Except ion . — Jonct ion. — Lorsque le juge de pre

m i è r e instance, saisi de plusieurs exceptions opposées à une 

demande, s'est b o r n é à en accueillir une seule, le juge d'appel 

n'est pas tenu d'ordonner aux in t imés , à la demande des appe

lants, de présenter s imul t anémen t toutes leurs exceptions devant 

la cour. 

Bruxelles, 2 3 j u i l l e t 1 8 0 0 . 1 8 6 9 , 1 2 5 3 . 

2 5 . — E x c e p t i o n p é r e m p t o i r e . — Opposit ion en tout 
é t a t de cause. — Les exceptions pérempto i res du fond peuvent 

ê t r e opposées en tout état de cause. — Elles peuvent être sup

p léées par le juge. 

Cassation, 1 1 novembre 1 8 0 9 , et les conclu

sions de 31. Cn. E A I D E K , prem. a\ocat gén . 1 8 6 9 , 1 4 8 9 . 

2 6 . — Mach ine . — Vente . — Acceptat ion . — J u g e 
ment p r é a l a b l e . — Ins truct ion s i m u l t a n é e s u r l 'excep. 
t ion et sur le fond. — Lorsque l ' acquéreur d'une machine 

vendue et livrée soutient qu'elle n'est pas conforme aux conven

tions des parties, et que le vendeur oppose une exception résul

tant de ce que la machine a été reçue et acceptée par l ' acqué

reur, cette exception doit être jugée p réa lab lement . — S'il y a 

d é b a t sur les faits et circonstances qui s'y rattachent, une mesure 

d'instruction doit ê t re o r d o n n é e ; mais rien n ' empêche la justice 

de l'aire porter l ' instruction s imul tanément sur l'exception et sur 

le fond. 

Liège, 1 2 janvier 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 1 3 3 . 

2 7 . — P r é v e n u . — Comparut ion volontaire . — Le 

p r é v e n u qui compara î t volontairement est non tonde à soutenir 

q u ' i l n'a pas été valablement ass igné . 

Bruxelles, T. corr . , 8 septembre 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 1 4 1 9 . 

2 8 . — R e s p o n s a b i l i t é . — F a u t e . — F o n d . — La lin 

de non-rece.oir consistant à soutenir, en réponse à une action en 

responsabi l i té dir igée contre l'Etat, qu'aucune faute n'est impu

table aux employés de l'Etat, est une défense au fond. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 0 mars 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 5 0 2 . 

2 9 . — Appel non recevable . — F o n d . - - Le juge 

d'appel ne doit pas nécessa i rement statuer sur une tin de non-

recevoir opposée à un appel qu' i l estime être non fondé; i l peut 

continuer la décis ion a t taquée sans décider si l'appel était rece

vable. 

('.and, 1 1 ju i l l e t 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 1 3 9 0 . 

Garni, 7 août 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 2 2 0 . 

3 0 . — T r i b u n a l de commerce. — Affa ire en é t a t . 
Un tribunal de commerce ne peut condamner au fond la partie 

qui s'est bornée ù présenter une lin de non-recevoir et n'a pas 

été mise en demeure de conclure au fond. 

Cassation, 2 1 novembre 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 1 5 4 7 . 

3 1 . — D é f e n s e . — F i n de non-recevoir. — Absence de 
conclusion. — 11 n'y a pas lieu pour les tribunaux de s 'arrêter 

à une fin de non-recevoir, produite uniquement en plaidoirie et 

non insérée cn conclusions. 

Bruxelles, 8 avr i l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 0 3 4 . 

3 2 . — D é t o u r n e m e n t . — Fonct ionnaire publ ic . — E x i s 
tence du dé l i t c o n s t a t é e . — D é c i s i o n a u fond. — Dès qu ' i l 

est acquis par l ' instruction de la cause et les débats qu'un pré

venu, renvoyé r égu l i è r emen t devant la j u i i d i c l i o n correctionnelle 

par application de l'article 2 de la lo i du 4 octobre 1 8 0 7 , s'est 

rendu coupable d'un dé tou rnemen t prévu et r é p r i m é par l'ar

ticle 2 4 0 , § 1 E R, du code pénal , i l est inutile de procéder à, l'exa

men de deux exceptions proposées in limine lilis et respective

ment fondées : 1 ° Sur ce que le l'ait incr iminé ne serait pas prévu 

par les dispositions pénales invoquées ; 2 " sur l 'autorité de la 

chose jugée , résu l tan t d'un ar rê t qui avait annu lé un premier 

jugement à raison de la nature criminelle du fait qualifié dél i t , 

et p rononcé , en c o n s é q u e n c e , le renvoi du prévenu devant le juge 

d'instruction c o m p é t e n t . 

Garni, 2 mai 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 1 1 8 . 

3 3 . — Act ion . — R e c e v a b i l i t é . — R é s e r v e s a u fond. 
Quand une partie ne discute que la recevabili té d'une action sous 

réserve de ses droits au fond, elle ne peut être c o n d a m n é e avant 

qu ' i l ne l u i ait été o r d o n n é de plaider au fond. 

Bruxelles, 7 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 0 2 9 . 

3 4 . — N o n - r e c e v a b i l i t é . — Conclusions. — E t e n d u e . 
Une partie qui a conclu en termes généraux a la non-recevabi l i té 

de l 'action, est censée avoir compris dans ces conclusions toutes 

les fins de non-recevoir qui peuvent ê t re opposées ù l 'action. 

Cassation, 2 0 ju i l le t 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 0 7 7 . 

3 5 . — E x c e p t i o n di lato ire . — D é f e n s e a u fond. — A b 
sence de r é s e r v e s . — Success ion. — L'exception dilatoire 

doit être p roposée avant toute défense au fond. — La demande 

d'un nouveau délai pour l'aire inventaire est tardive, lorsqu'elle 

est formulée après des conclusions par lesquelles ou a dén ié 

la dette et d e m a n d é une communication de pièces , sans faire de 

réserves . 

Courl.-ai, T. civ. , 2 2 mars 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 8 3 . 

§ 2 . — D E L ' E X C E P T I O N D ' I N C O M P É T E N C E . 

( 3 0 - 7 6 . ) 

3 6 . — O r d r e publ ic . — Renonciat ion . — Le moyen 

t iré de l ' incompétence du juge consulaire peut être produit en 

degré d'appel, lors même qu'on y aurait r enoncé devant le pre

mier juge. 

Bruxelles, 1 4 aoûL 1 8 4 5 . 1 8 4 7 , 2 5 3 . 

3 7 . —- Communicat ion de p i è c e s . — Une exception d'in

compé tence n'est i>as couverte par le l'ait d'avoir reçu des pièces 

en communication, sur le méri te ou le contenu desquelles on ne 

s'est nullement expl iqué . 

Liège, T. c iv . , 3 1 juil let 1 8 4 7 . 1 8 5 1 , 4 2 3 . 

Liège, 1 2 août 1 8 4 7 . I d . 

3 8 . — Condamnat ion a u fond.— D e g r é s de j u r i d i c t i o n . 
Une condamnation sur le fond, p rononcée par un tribunal civi l 

contradictoirement contre une des parties, alors qu'elle s'est bor

née à décl iner la compé tence de ce tr ibunal , est nulle et sans 

effet comme la privant de la voie de l 'opposition, et par suite des 

deux degrés de ju r id ic t ion . 

Liège, 1 2 août 1 8 1 7 . 1 8 5 1 , 4 2 3 . 

3 9 . — T r i b u n a l c i v i l . — D é c l i n a t o i r e . — J u g e m e n t 
a u fond. — Le tr ibunal civi l no peut, à peine de nu l l i t é , statuer 

sur le tond en exécut ion du jugement qui rejette le décl ina to i re , 

sans que le jugement de compétence ait été p réa lab lement signifié 

à avoué . 

Liège, 1 0 janvier 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 1 3 7 . 

4 0 . — E x c e p t i o n . — Jonct ion a u fond. — Le t r ibunal 

c iv i l dont la compétence est décl inée ne peut, par une seule sen

tence, juger au fond et sur la compé tence , alors même que la 

question de compétence serait dépendan te de la décis ion au fond. 

Bruxelles, 1 6 j u i n 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 8 2 0 . 

4 1 . — Conclusions. — F o r m e s . — Etendue . — Ce n'est 

point contes'.cr la compétence rtUionc persuiue d'un tribunal de 

commerce, que de déc la re r que l 'on s'en rapporte, comme défen

deur, à justice sur la compé tence . — Semblable déclarat ion n'a 

pour but que d'attirer l'attention du juge sur la compétence 

rulione uuileric. — Le tribunal de commerce qu i , sur l'action en 

payement d'avances faites à un commerçan t , s'est déclaré compé

tent par application de l'article 0 3 8 du code de commerce, ne 

contrarie pas cette décision en admettant le demandeur à prouver, 

sur le fond, que ces avances ont été faites pour les besoins du 

commerce du défendeur . 

Bruxelles, 2 3 j u i n 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 9 9 8 . 

4 2 . — Compensation. — R é s e r v e . — Le défendeur qu i 

oppose l'exception de compensation ne peut se réserver l'excep

tion d ' incompétence nitiont: personœ. 

Bruxelles, T. c iv . , l - ' j u i n 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 8 1 0 . 

4 3 . — R e n v o i . — I n c o m p é t e n c e . — R e c e v a b i l i t é . 
Toute demande en renvoi doit être jugée sommairement sans 

qu'elle puisse être réservée n i jointe au principal . — Cependant, 

n'est pas nu l , le jugement qui n'aurait pas respec té ce principe, 

mais qui a néanmoins statué par deux dispositions distinctes, sur 

la compétence d'abord et sur le fond ensuite. — 11 doit en êt re 



de m ê m e , a fortiori, lorsque le défendeur a, devant le premier 

juge, p rovoqué lu i -même l'examen du fond en concluant au fond 

avant de conclure à l ' i ncompétence . 

Bruxelles, 17 mai 1851. 1 8 5 1 , 673. 

4 4 . — T r i b u n a l de renvo i . — I n c o m p é t e n c e . — Est 

recevable, l'exception d ' incompétence rulionc muter iu, soulevée 

pour la p remiè re fois devant le juge qu'un arrê t de la cour d'appel 

a saisi, par suite d'un renvoi après infirmation. 

Gand, T. de comm., 12 j u i n 1832. 1 8 5 2 , 1639. 

4 5 . — R e n v o i . — M a t i è r e commerc ia le . — N'est pas 

applicable en mat ière de commerce, l 'article 172 du code de pro

c é d u r e , d 'après lequel les demandes en renvoi ne peuvent ê t re 

réservées ni jointes au principal . 

Anvers, T. de comm., 19 mars 1853. 1 8 5 5 , 1124. 

Bruxelles, 9 décembre 1853. Id . 

4 6 . —- D e m a n d e de renvoi . — R a p p o r t à j u s t i c e . 

Renonciat ion . — L'exception de renvoi devant être formée avant 

toute autre et ne pouvant ê t re n i réservée ni jointe au principal , 

la partie appelée devant un juge incompéten t qu i , au lieu de pro

poser formellement l'exception, déclare se référer à justice sur 

l ' incompétence et plaide au fond, renonce implicitement au décli

na toi re. 

Gand, 29 décembre 1853, et les conclusions 

de M. DO.NNY, premier avocat généra l . 1 8 5 4 , 1345. 

4 7 . — Acquiescement . — D é c l i n a t o i r e . — R e c e v a b i 

l i t é . — L ' incompétence à raison de la matière peut être opposée 

en tout état de cause, et nonobstant un acquiescement à un juge

ment interlocutoire. 

Bruxelles, 12 ju i l le t 1854. 1 8 5 5 , 1307. 

4 8 . — Effet de commerce. — I n c o m p é t e n c e . —- De

mande nouvelle. — L'exception d ' incompétence proposée pour 

la p remiè re fois en appel doit être rejetée, lorsque le signataire 

d'etl'ets de commerce qui ne peuvent valoir que comme simples 

promesses, assigne devant le tribunal consulaire, n'a pas d e m a n d é 

son renvoi et a contesté à toutes tins. 

Bruxelles, 29 janvier 1855. 1 8 5 6 , 62. 

4 9 . — D é c l i n a t o i r e . — E x c e p t i o n couverte . — Pour 

que l ' incompétence d'un tribunal ratione pensante soit couverte, 

i l faut que la partie qui pouvait opposer l'exception ait été ii 

même de le faire. — Spécia lement , la partie assignée devant un 

tribunal autre que celui de son domicile, peut proposer un décli

natoire, quoiqu'elle ai l conclu au fond devant le même tr ibunal , 

mais dans une instance distincte où la même demande avait été 

introduite reconventionnellement. 

Liège, 21 novembre 1857. 1 8 5 8 , 1547. 

5 0 . — I n c o m p é t e n c e r e l a t i v e . — M i s e en cause . 

D é f a u t de q u a l i t é . — L'exception d ' incompétence relative est 

couverte par la mise en cause de tiers, l'exception du défaut île 

qual i té et la prise de conclusions reconventionnelles. 

Bruxelles, T. civ. , 30 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 8 , 341 . 

Bruxelles, 1 e r février 1858. I d . 

5 1 . — D é c l i n a t o i r e . — R e n v o i des poursuites . — Le 

tr ibunal qui se déclare incompéten t ne peut renvoyer le prévenu 

des lins de la plainte. 

Bruxelles, 3 mars 1859. 1 8 5 9 , 374. 

5 2 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — La partie qui a saisi le 

juge de paix de sa demande peut, en degré d'appel, déc l iner la 

compé tence de ce juge. 

Termonde, T. civ., 4 mars 1859. 1 8 5 9 , 473. 

5 3 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — L'exception d ' incompé

tence ratione personœ ne peut être opposée pour la p r e m i è r e fois 

en appel. 

Liège, 5 mars 1859. 1 8 5 9 , 1 6 1 4 . 

5 4 . — M a t i è r e commercia le . — E x c e p t i o n . — L'excep

tion d ' incompétence doit être p roposée in limine lilis, quand on 

pré tend qu ' i l s'agit de mat ières commerciales. — 11 en est ainsi, 

alors m ê m e que l'action est por tée devant le juge de paix, cette 

ju r id ic t ion participant à la p lén i tude de ju r id ic t ion eu égard aux 

actions personnelles et mobi l ières de sa compé tence . 

Verviers, T. c iv . , 13 mars 1861. 1 8 6 1 , 726. 

5 5 . — D é c l i n a t o i r e . — Jonct ion a u fond. — En décli

natoire pour incompétence à raison de la matière ne peut être 

jo in t au fond en matière civi le . 

Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1862. 1 8 6 2 , 209. 

5 6 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — On peut p ré sen te r en 

degré d'appel une exception d ' incompétence à raison de la ma

t ière , quoiqu ' i l existe dans la cause un jugement définitif sur une 

l i : i de non-recevoir passé en force de chose jugée . 

Bruxelles, 10 avril 1862, et les conclusions 

M . I I Y . N D E R I C K , avocat géné ra l . 1 8 6 2 , 361. 

5 7 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — Le décl ina to i re d'incom

pétence à raison de la matière peut être opposé en tout élat de 

cause, même en appel. 

Termonde, T. c iv . , 6 novembre 1863. 1 8 6 4 , 77. 

5 8 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — F o n d . — Chose 

j u g é e . — Lorsqu'il a été fait droit sur la compétence par un juge

ment dont i l n'a point été interjeté appel et en exécu t ion duquel 

i l a été plaidé au fond, sans rése rves , l'appelant qui a interjeté 

appel du jugeaient sur le fond n'est pas recevable à soulever de 

nouveau devant la cour l'exception d ' incompé tence , le jugement 

qui l'a écartée constituant à son égard la chose jugée et en tous 

cas restant debout. 

Bruxelles, 19 avril 1864, et les conclusions 

de M. CoRittsiEU, avocat g é n é r a l . 1 8 6 4 , 753. 

5 9 . — O r d r e publ ic . — D e r n i e r ressort. La fin de non-

recevoir tlefertu sitmmœ est d'ordre public et peut ê t re proposée 

en tout état de cause; le juge est m ê m e autorisé à la suppléer 

d'office. 

Liège, 17 février 1866. 1 8 6 6 , 394. 

6 0 . — Demande de renvoi . — Conclusion s u b s i d i a i r e 

a u fond. — De ce que celui qui a proposé le décl ina to i re a 

conclu, en ordre subsidiaire, à la non-recevabilité d e l à demande, 

le tribunal ne doit pas moins, au presc/'il de l'article 172 du code 

de procédure civile, statuer s épa rémen t et au p réa l ab l e sur l'ex

ception proposée avant de prononcer sur le fond. 

Anvers, T. c iv . , 6 ju i l le t 1867. 1 8 6 8 , 141. 

6 1 . I n c o m p é t e n c e . — F o n d . —- Jonction. — Le juge 

commercial peut, en rejetant un des deux moyens d ' i ncompé tence 

soulevés , réserver de statuer sur le surplus du déc l ina to i re et 

ordonner de plaider au fond, pour ê t re l'ait droit u l t é r i eu remen t 

par un seul jugement sur la c o m p é t e n c e et sur le fond. 

Anvers, T. de comm.. 17 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 9 , 940. 

6 2 . — M i n i s t è r e public . — E x c e p t i o n . — J u g e m e n t a u 

fond. — I n tribunal c iv i l , dont la compétence accep tée par les 

parties n'a été contestée que par le minis tère public, peut statuer 

par un même jugement sur la compé tence et sur le fond. 

Bruxelles, 12 février 1868. 1 8 6 8 , 530. 

6 3 . — Conclusion a u fond. — Renonciat ion . — L'excep

tion d ' incompétence , t irée de ce que le détendeur aurait dû être 

ass igné devant le tribunal de son domicile, et non devant le juge 

île la situation îles immeubles l i t igieux, est couverte par la défense 

au fond. 

Liège, 29 mai 1869. 1 8 6 9 , 1253. 

6 4 . — D é c l i n a t o i r e . — A p p e l . — R e c e v a b i l i t é . — J u 

gement. — E x é c u t i o n . — L'exception d ' incompétence à raison 

de la matière ne peut être admise en degré d'appel, lorsqu'elle 

n'a pas été proposée en première instance, qu'à la condit ion que 

l'appel soit recevable, c'est-à-dire que le jugement ne soit pas 

rendu en dernier ressort. — Dans le cas contraire, l 'appel formé 

contre pareil jugement ne peut en suspendre l ' exécut ion . 

Bruxelles, T. c iv . , Ordonn., 16 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1207. 

6 5 . — I n c o m p é t e n c e . — N u l l i t é d'exploit. — O r d r e 

des exceptions. — L'exception d ' incompétence doit ê t re jugée 

avant celle de nulli té d'exploit.—Ce n'est pas néanmoins se rendre 

non recevable dans un moyen d ' incompé tence , que de produire 

s imul t anément , dans un même écri t de conclusions, une excep

tion de nulli té d'exploit, qui p récède , dans cet écrit et dans les 

plaidoiries, l'exception d ' i n c o m p é t e n c e . 

Gand, T. c iv . , 6 avril 1870. 1 8 7 1 , 59. 

Liège, 17 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 1209. 



6 6 . — Communicat ion de p i è c e s . — Renonc ia t ion . 
I n d i v i s i b i l i t é . — Une demande de communication de pièces 

tendante à obtenir deséc la i r c i s semen l s sur la compé tence contestée 

du juge saisi, n'emporte pas renonciation à proposer celte excep

t ion, fin matière indivisible, la renonciation de l'une des parties 

à proposer l ' incompétence du tr ibunal saisi, ne peut préjudiciel-

au droit d'une autre partie de demander le renvoi de toute la 

cause. 
Liège. 4 août 1870. 1 8 7 1 , 1129. 

6 7 . — D é c l i n a t o i r e . — N o n - r e c e v a b i l i t é . — l/cxcep-

tion d ' incompétence ratione personne ne peut ê t re opposée qu'en 

mat iè re conlenlieuse et par le défendeur . 

Termonde, T. c iv . , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 099. 

6 8 . — I n c o m p é t e n c e « rat ione loci ». --- Moyen cou
v e r t . — Appe l . — L ' incompéience à raison du domicile ne peut 

pas être proposée en appel si, devant le premier juge, cette excep

tion n'a pas été soulevée dans les conclusions prises par le défen

deur et n'y a pas même été ind iquée . — Et celle exception esl 

couverte, bien que le défendeur ait proposé devant le premier 

juge une exception d ' incompétence autre que celle ratione lori. 

Garni, 13 mars 1873. 1 8 7 3 , 1 2 3 8 . 

6 9 . — I n c o m p é t e n c e « rat ione loci ». — Opposition. 
Jugement p a r d é f a u t . — Lorsque l'acte d'opposition d'un 

défaillant garde le silence sur l ' incompéience ratione loei, i l y a 

acceptation de la jur id ic t ion devant laquelle l'assignation a élé 

d o n n é e . — Parlant, si l'opposant fait de nouveau défaut et se 

pourvoit en appel contre le jugement, i l ne sera plus recevable à 

se prévaloir de cette incompé tence . 

Gaud, 3 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 810. 

7 0 . — Vente de m a r c h a n d i s e s . — L i e u de l i v r a i s o n 
et de payement. — F a c t u r e . — T a r d i v e t é . — En matière 

de vente de marchandises, l'acceptation sans protestation de fac

tures indiquant le lieu de livraison et de payement est attributive 

de jur id ic t ion . — Est tardive, l'exception d ' incompétence ratione 

persona, opposée par le demandeur sur opposition, postér ieure

ment a l'exception de lilispendance, soulevée par lui comme 

défense à l'action du demandeur originaire. 

Alost. T. de comm., 5 novembre 1873. 1 8 7 4 , 270. 

7 1 . — Appe l en g a r a n t i e . — D é f e n s e a u fond. — I n 
c o m p é t e n c e « rat ione loci ». — Un appel en garantie hí lenle 

sans réserves par un défendeur , constitue une défense au fond ; 

par suite ce défendeur est non recevable à proposer pos tér ieure

ment l ' incompétence ratione loci. 

Bruxelles, T. civ. , 3 février 1873. 1 8 7 5 , 1 7 1 . 

7 2 . — Affa ire commerciale . — D é f e n s e a u fond p a r 
l'un des d é f e n d e u r s . — E x c e p t i o n d ' i n c o m p é t e n c e t a r 
d ive p a r l 'autre.—Lorsque, de deux défendeurs assignés devant 

le tribunal civil aux fins de s'entendre condamner solidairement 

à des dommages- in térê ts du chef de faits indivisibles de la com

pétence des tribunaux de commerce, l 'un d'eux a conclu à non-

recevabili té et ü non-fondement de la demande, puis a formé une 

demande reconventionnelle, l'autre n'est plus recevable â exciper 

de l ' incompétence du tribunal c iv i l . 

Anvers, T. civ. , -19 février 1875. 1 8 7 5 , 893. 

7 3 . — E x c e p t i o n . — Conclusion a u fond. — P r o r o 
gat ion de j u r i d i c t i o n . — L'exception d ' incompétence doit être 

p roposée in limine litis; en concluant au fond sans la proposer, 

les parties doivent être cons idérées comme ayant prorogé la j u r i 

diction du juge de paix et le juge d'appel ne peut plus d'ollice 

supp lée r l'exception. 

Bruxelles, T. civ. , (sans date). 1 8 7 5 , 1102. 

7 4 . — E n t r e p r e n e u r . — Compte. — T r i b u n a l c i v i l . 
Except ion . — Un entrepreneur, assigné pour règ lement de son 

compte devant le tribunal c iv i l , esl fondé à soulever une excep

tion d ' incompétence à raison de la mat ière . — I l peul soulever 

ce décl inatoire en tout état de cause, même après avoir conclu 

au fond. 

Bruxelles, T. c iv . , 30 mai 1877. 1 8 7 7 , 1391. 

7 5 . — P r é v e n u e x t r a d é . — Demande de mise en 
l i b e r t é . — D é c l i n a t o i r e de c o m p é t e n c e . — Le sou tènemen t , 

par un prévenu livré à la justice belge en vertu d'un cartel d'ex

tradit ion, que ce cartel est sans effets ou pé r imé , et, par suite, 

que le prévenu doit être rendu à la l iber té , ne constitue pas un 

décl ina to i re de compé tence . 

Cassation, 25 octobre 1880. 1 8 8 0 , 1530. 

7 6 . — Caut ion « j u d i c a t u m solv i ». — L'exception d ' in

compétence n'est pas couverte par une demande de caution judi

catum solvi faite an té r i eu remen t . 

Liège, T. c iv . , 31 juillet 1847. 1 8 5 1 , 423. 

Liège, 12 août 1817. l d . 

Anvers, T. c iv . , I I janvier 1881. 1 8 8 2 , 1189. 

Bruxelles, 12 ju in 1882. l d . 

S 3. — D E L ' E X C E P T I O N D E D É F A U T D E Q U A L I T É . 

l 77 - IOI . i 

7 7 . — D é f a u t de q u a l i t é . — N u l l i t é couverte . — Le 

défaut de qual i té , non de la partie, mais de l ' individu qui a agi 

en son nom, doit être proposé in limine lilis. — Les actes faits 

par un tel individu doivent ê t re validés, si pos té r i eu rement la 

partie lu i confère le titre en vertu duquel i l a agi. 

Liège, 21 d é c e m b r e 181-1. ' 1 8 4 5 , 306. 

7 8 . — Chose j u g é e . — R e c e v a b i l i t é . — L'exception tirée 

du défaut de qual i té peul être opposée alors m ê m e que des juge

ments passés en force de chose jugée auraient déjà été rendus 

entre parties. 

Bruxelles, T. de comm., 30 octobre 1815. 1 8 4 Ô , 1005. 

7 9 . — Reconna i s sance . — A p p e l . — Lorsqu'une partie a 

reconnu en première instance à son adversaire la qual i té d 'hér i 

tier bénéficiaire, elle n'est pas recevable à lu i contester cette qua

lité en appel. 

Bruxelles. 13jui l le t 1817. 1 8 4 8 , 776. 

8 0 . — Personne c iv i l e . — O r d r e public . — La fin de non-

recevoir tirée de ce que la personne civile demanderesse n'a pas 

d'existence légale et constitutionnelle, est d'ordre public. 

Bruxelles, 11 janvier 18-18. 1 8 4 8 , 395. 

8 1 . — E x c e p t i o n p é r e m p t o i r e . — R e c e v a b i l i t é . — Le 

défaut de quali té dans la personne de celui qui agit, est une excep

tion pérempto i re qui peut être opposée en tout état de cause. 

Gand, T. c iv . , 31 janvier 1819, et les conclu

sions de M . D E W Ï I . G E , substitut. 1 8 4 9 , 306. 

Liège, T. c iv . , 4 janvier 1851. 1 8 5 1 , 1170. 

Liège, 14 janvier 1851. 1 8 5 4 , 1329. 

Bruxelles, 29 mai 1855. 1 8 5 7 , 9 7 1 . 

Gand, T. c iv . , 28 décembre 1868, et les con

clusions de M . E H E D E U I C Q , substitut. 1 8 6 9 , 755. 

8 2 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — Demandeur . — Le deman

deur ne serait pas recevable ii opposer à la fabrique de l 'église 

contre laquelle i l a agi pour revendiquer le chemin public 

ou la servitude de passage sur un cimet ière , fabrique qui se 

trouve d'ailleurs en possession du c imet ière , que le c imet ière se

rait la propr ié té de la commune. — Celte fin de non-recevoir 

tendrait directement à établ i r la non-recevabi l i té de l'action 

m ê m e . 

Gand, 1 e r mars 1850. 1 8 5 2 , 1220. 

8 3 . — D é f e n d e u r . — D r o i t d 'autrui . — D é f a u t de qua
l i t é du demandeur. — Le défendeur est recevable à exciper 

du droit d'autrui, lorsque son exception est élisive du droit du 

demandeur et tend à anéant i r la qual i té en laquelle celui-ci agit. 

Cassation, 2 février 1852, et les conclusions 

de M. C H . F A T U E R , avocat géné ra l . 1 8 5 2 , 1381. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 mars 1873. 1 8 7 5 , 631 . 

Bruxelles, 18 mai 1874. I d . 

Contra : Tongres, T. corr . , 17 octobre 1851. 1 8 5 2 , 1381. 

Liège, 17 décembre 1851. l d . 

8 4 . — C r é a n c e . — Cession. — D é f a u t de notification. 
Le débi teur poursuivi par son créancier ne peut déc l iner la qua

lité du demandeur sous prétexte qu ' i l a cédé la créance à un 

tiers, tant qu'aucune cession n'a été notifiée. 

Bruxelles, 2 février 1853. 1 8 5 3 , 788. 

8 5 . — S o c i é t é . — P e r t e sociale . — A s s o c i é . — Quote-
p a r t . — L'exception de défaut de qual i té n'est pas fondée, lors-



qu'une sociélé, subst i tuée à une outre, réc lame une quote-part 

clans le montant de la perte sociale ou des sommes dues à titre 

personnel par un associé pendant la sociélé ou après le ternie 

ass igné à son existence. 

Liège , 14 janvier 1851. 1 8 5 4 , 1329. 

8 6 . — O r d r e publ ic . — N u l l i t é couverte. — L'excep

tion t irée du défaut de qual i té est d 'ordre public et ne se couvre 

point par des défenses au fond; elle peut être opposée en tout 

état de cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 2-2 ju i l l e t 1854. 1 8 5 4 . 1405. 

Liège, 29 avril 1803. 1 8 6 7 , 1374. 

8 7 . — Q u a l i t é . — E r r e u r . - - R e c o n n a i s s a n c e . — Celui 

q u i , par e rreur , a reconnu la quali té de cohér i t ier à une personne 

qui n'en jouit pas, n'est pas lié par celte reconnaissance e r ronée : 

mieux éclairé sur ses droits, i l peut contester la qua l i té . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 décembre 1855. 1 8 5 8 , 1049. 

8 8 . — Except ion . — Q u a l i t é . — I n v e n t a i r e . — Lors

qu'une partie a l i g u r é d a n s un inventaire en qual i té de légataire 

universel de la défunte, l 'héri t ier légit ime est encore recevable 

à contester plus tard cette qua l i té , surtout si l ' inventaire a été fait 

pour la conservation des droits de toutes les parties et sous toutes 

rése rves . 

Tournai , T. c iv . , 28 ju i l le t 1850. 1 8 5 7 , 190. 

8 9 . — Jugement définit if . — Q u a l i t é . — Contestat ion. 

Les exceptions pérempto i res au fond, comme cel le dédui te du 

défaut de qual i té , peuvent être opposées malgré l'existence d'un 

jugement définitif sur incident ou d 'un arrêt ordonnant de pro

céder sur les derniers errements. — L'emploi de moyens de dé

fense qui supposent la quali té des demandeurs, n ' implique pas 

lu renonciation au droit de contester cette qual i té . 

Liège, 18 lévrier 1805. 1 8 6 5 . 1435. 

9 0 . — Q u a l i t é . - Just i f icat ion. — La règle que le défaut 

de qual i té peut être opposé en to.it état de cause, n'est pas appli

cable, lorsque la qual i té dépend d 'un élément de fait et d'une 

preuve à fournir . 

Bruges,'!', civ., 27 janvier 1808. 1 8 6 9 , 34. 

9 1 . — Demandeur . — D é f a u t de q u a l i t é . — Effets. 

Le inoven de défense tiré du détaul de qual i té île l 'appelant, de

mandeur primit i f , est un moyen péremptu i re du fond sur lequel 

i l doit ê t r e statué préa lablement à l'examen de toute demande 

incidentelle de l'appelant en communication de p ièces . — 11 en 

est ainsi, m ê m e lorsque le demandeur agit en une double qual i té , 

dont l 'une lui est seule d é n i é e ; m ê m e en ce cas . l'examen de la 

qua l i té déniée doit précéder la décision sur la demande inc i -

Jente. 

Gand, T. c i v . , 28 d é c e m b r e 1808, et les con

clusions de M. Fr.Kiu-JUco, substitut. 1 8 6 9 , 755. 

9 2 . — Cause sommaire . Q u a l i t é . - Contestat ion. 

A p p e l c i v i l . —• Si, sur un appel en mat iè re sommaire, l ' int imé 

conclut à la non-recevabi l i té pour défaut de qual i té de la partie 

appelante, et que celle-ci à l'audience se borne à déve lopper une 

demande en communication de pièces , en concluant au rejet de 

l'exception tirée du défaut de qual i té , et tout en faisant des réserves 

de prouver u l té r ieurement cette qua l i té , le juge est tenu de sta

tuer sur la quali té préa lab lement à l'examen de tout autre moyen, 

sans égard aux réserves faites, et son jugement sur la quali té ne 

saurait être tenu pour p r é m a t u r é . 

Cassation, 10 décembre 1809. 1 8 7 0 , 148. 

9 3 . — Incident . — Q u a l i t é . — Contestat ion. — Le 

débat sur la quali té contestée d'une partie ne doit pas nécessai

rement ê t re vidé avant tout autre incident, s'il appert que les 

parties se sont accordées pour suivre un autre mode de pro

céde r . 

Bruxelles, 14 avril 1870. 1 8 7 0 , 01-2. 

9 4 . — É t r a n g e r . — C a p a c i t é . — Demande nouvelle. 

L'exception prise de ce qu'un é t ranger serait incapable de succé

der à un rcgnieole, peut être opposée pour la p remiè re fois en 

appel. — La reconnaissance au profit de l 'é t ranger de sa capaci té 

de succéder ne rend point l'exception non recevable, puisque 

cette reconnaissance porte sur des questions de droit et que les 

règles du code en matière d'aveu ne s'appliquent qu'aux déclara

tions et reconnaissances relatives aux faits. 

Bruxelles, I l mai 1871. 1 8 7 2 , 041 . 

9 5 . — D é f a u t de q u a l i t é . — Conclusion a u fond. 

Renonciat ion. — L'exception tirée du défaut de qual i té peut 

être couverte par une reconnaissance expresse ou tacite. 11 en est 

notamment ainsi lorsque, dans une instance, l'une des parties a 

débattu le lond du litige contre l'autre sans contester aucunement 

la quali té de celle-ci. 

Ai-Ion, T. civ. , 13 janvier 1870. 1 8 7 1 , 1444. 

Liège, 5 ju i l le t 1871. l d . 

9 6 . — R é s e r v e de conclure. — D é f e n d e u r . — D é f a u t 

de q u a l i t é . — L'abstention du défendeur au fond et les réserves 

de conclure u l té r ieurement , ne peuvent faire obstacle à ce que le 

tribunal statue sur les conclusions du demandeur. — L'exception 

tirée du défaut do qual i té du défendeur peut être jointe au pr in

cipal. 

Bruxelles, T. c iv . . 9 janvier 1875. 1 8 7 5 , 185. 

9 7 . — D é f a u t de q u a l i t é . — Conclusions à toutes fins. 

Lorsqu'un défendeur se borne à opposer un défaut de qual i té , le 

juge ne peut statuer au fond sans lu i avoir préa lablement o r d o n n é 

de conclure à toutes fins. 

Bruxelles, 27 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1205. 

9 8 . - - D é f a u t de q u a l i t é . — Instance d'appel. — Le 

détaul de quali té peut être proposé pour la première fois en 

instance d'appel ; toutefois, la fin de non-recevoir t irée du défaut 

de qual i té ne peut (dus être opposée lorsque celte qual i té a été 

reconnue. 

Liège, 8 décembre 1870. 1 8 7 7 , 3. 

9 9 . S o c i é t é . — L i q u i d a t e u r . — Appe l . — S u r 

s é a n c e . Lorsqu'une action est intentée par les liquidateurs 

d'une société, i l y a l ieu, en instance d'appel, de surseoir à l'exa

men du litige, lorsque le défendeur excipe devant la cour du 

défaut de quali té «les liquidait urs, et fournit la preuve que, dans 

une instance pendante devant le tr ibunal, i l plaide la non-disso

lution de cette société . 

Liège, 8 décembre 1870. 1 8 7 7 , 3. 

Î O O . - - S o c i é t é commerciale . - A d m i n i s t r a t e u r . 

Nominat ion. — D é f a u t de publicat ion. — N u l l i t é cou

verte . - - Ou ne peut pas, pour la première fois en appel, invo

quer le défaut de publication de nomination des administrateurs 

d'une société, lorsqu'on a consenti à plaider contre eux en pre

mière instance. 

Bruxelles, 7 mars 1881. 1 8 8 1 , 029. 

1 0 1 . — Commune. — Act ion . — Autor i sa t ion . — N u l 

l i t é couverte. — Lorsqu'une commune a intenté sans autorisa

tion une demande d'une somme dé te rminée , l 'autorisation de 

plaider en appel contre le jugement qui a repoussé la demande, 

couvre le vice de la procédure de première instance. 

Liège, 1«' août 1883. 1 8 8 3 , 1075. 

— V. .\ctitm publique. — Adultère. —Affrètement. — Ali

ments. — Appel civil. — Appel criminel. — Appel incident. 

Arbitrage. — Avarie. — Caution judicatum solvi. — Cautionne

ment. — Cliose jugée. — Conciliation. — Divorce. — Effet de 

commerce. ••- Expropriation pour cause d'utilité' publique. — In

terdiction. — Jeu-Pari. — Jugement. — Litispendunce. — Obli

gation. — Prescription. - • Question préjudicielle. — Séparation 

de corps. 

E X C I T A T I O N A L A D É B A U C H E . — V. Attentat aux 

mo'iirs. 

E X C U S E . 

1. — F r a n s q u i l l o n . - I n j u r e . — Provocat ion . — Kn 

admettant que l 'épithôte de fransquillon, qui est dépou rvue de 

sens légal et précis , constitue une injure, le prévenu doit n é a n 

moins être acqui t té , s'il prouve que celui auquel i l a adressé cette 

injure avait agi de mauvaise foi à son égard , ce qui établi t une 

véri table provocation. 

Liège, S. P., 5 avril 1843. 1 8 4 3 , 717. 

2. — Diffamation. — I n j u r e . — Bonne foi. — Il im-
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porte peu pour l 'appréciat ion de la diffamation et de l ' in jure , que 

les parties aient été de bonne ou de mauvaise foi dans la défense 

de leurs opinions respectives. 

Bruxelles, T. eiv. , 21 février 1872. 1 8 7 2 , « 1 4 . 

3 . — Calomnie. — Bonne foi. — P r e u v e . — Le pré

venu d'un délit de calomnie n'est en générai pas recevable à 

faire entendre des témoins pour é tabl i r qu ' i l a agi de bonne foi et 

sans intention de nuire. 

Tongres, T. c iv . . 111 mai 18.'i2. 1 8 5 2 , 720. 

Cassation, 12 août 1801. 1 8 8 2 , 10!. 

4. — I n j u r e g r a v e . — P r o v o c a t i o n . — Lu provocation 

n'est pas admissible en mat ière d'injure grave. Elle peut être 

prise en considéra t ion comme circonstance a t t énuan te , mais non 

comme élisive de la culpabi l i té . 

Bruxelles, T. co re , 2 4 janvier 1800. 1 8 6 1 , 350. 

Id . 

952. 
Cassation, 19 mars 180(1. I d . 

Liège, S ju i l le t 1880. 1 8 8 0 . 
Contra : llasselt, T. corr. , isans date'1. Id . 

5. — C r i m e . — J u r y . - L 'appréciat ion d'un lait d'excuse, 

en matière de crime, n'appartient qu'an ju ry . 

Cassation, I . ' ! décembre 1847. " 1 8 4 8 , 992. 

6. — Infract ion. —- Bonne foi. --• Duand un l'ail est commis 

avec bonne foi, sans intention de commettre un délit, aucune 

peine ne peut l'atteindre. 

Bruxelles, T. corr., 15 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 731. 

7. — Grossesse . — I m p u t a b i l i t é . L'état de grossesse 

peut porter certaines femmes à la perpétra t ion d'un crime et doit 

alors être cons idéré par le juge comme constituant une force 

majeure élisive de culpabilité' . 

Zélande, G. prov., 5 septembre 1851. 1 8 5 1 , 135!. 

8. — Bonne foi. — L o i de police. — En mat ière de lois de 

police, l'excuse tirée de la bonne foi ou de l'ignorance n'est pas 

admissible. 

Liège, T. corr., 15 mai 1852. 1 8 5 2 , 1200. 

9. — Bonne foi. — Contravent ion. La bonne foi n'est 

pas une excuse élisive de culpabi l i té en mat ière de contravention. 

Mous, S. P., 22 septembre 1853. 1 8 5 4 , 40. 

Mons, T. corr., 13 décembre 1853. I d . 

10. — L o i fiscale. — En matière de contravention à une loi 

fiscale, la bonne foi ou l'erreur, basée sur un acquittement précé

dent ou sur une déclarat ion e r ronée des fonctionnaires chargés 

île la perception, ne peu! être admise comme excuse. 

Nivelles, T. corr. , 15 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1374. 

1 1 . — Provocat ion . - D é p o s i t a i r e de l ' a u t o r i t é . 

La provocation est une excuse légale aussi bien pour les crimes 

et. délits commis envers les fonctionnaires ou agents de la forci! 

publique, que pour ceux commis envers les simples particuliers. 

Cour d'assises du Brabanl, 8 mai 1850. 1 8 5 6 , 053. 

12. — S imple police. - E x c u s e . — La contravention à un 

règlement de police é taul é tabl ie , le juge ne peut admettre un fait 

d'excuse non reconnu par la lo i . — N'est pas une cause d'excuse 

de contraventions an té r i eures , la volonté manifestée de se con

former ïi l'avenir aux ordonnances de police. 

Cassation, 22 août 1850. 1 8 5 7 . 829. 

Contra : Mons, T. cor.-., 21 j u i n 1850. Id . 

13 . — Homicide. — Circons tances a g g r a v a n t e s . — Les 

circonstances aggravantes de prémédi ta t ion et de guel-apens ne 

peuvent accompagner un homicide dont l'auteur se trouve dans 

le cas d'une cause de justification. 

Mons, T. corr., 18 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 8 . 314. 

Bruxelles, 20 décembre 1857. Id. 

14. — É t a b l i s s e m e n t dangereux ou i n s a l u b r e . — A u 

torisation. — Le délit consistant à avoir érigé un é tab l i ssement 

dangereux ou insalubre sans autorisation, ne peut ê t re déclaré 

non punissable sous prétexte d'ignorance de la l o i . 

Cassation, 24 novembre 18(52. 1 8 6 3 . 7(5. 

1 5 . — E r r e u r de droit . E r r e u r de fait . — A la -dill'é-

renee de l'erreur de droi t , l'erreur de l'ail enlève toute infraction 

punissable, lorsqu'elle est de nature à pouvoir être commise par 

l'homme le plus circonspect et le plus soucieux de l'accomplisse
ment de tous ses devoirs. 

Bruges, T. corr. , 10 novembre 1805. 1 8 6 6 , 186. 

1 6 . — E r r e u r . — Ignorance . — L'erreur sur le droi t ne 

saurait pas plus être cons idé rée comme une cause de justification 

en matière péna le , que l'ignorance du droi t . 

Louvain, T . corr . , 1 0 ju i l le t 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 1 0 2 4 . 

17 . — I m p u t a b i l i t é . — Contra inte . — F o r c e i r r é s i s 

tible. — Constatat ion . — J u g e du fond. — La loi péna le 

ne dé te rmine pas la nature et les é léments constitutifs de la con

trainte par force irrésis t ible . - - 11 appartient donc au juge de 

icchercher si la contrainte par force i rrésis t ible , élisive de l ' impu-

tabil i lé , existe en faveur du p révenu , et d'en constater l'existence. 

11 suffit (pie celle constatation soit faite d ' après les é léments de 

l'instruction et dans les termes mêmes de la l o i . 

Cassation, 2 avri l 1 8 7 8 . 18 7 8 , 15(54. 

18 . — É t u d e doctr inale . — L'article 3 2 4 , •2« a l inéa , du 

code pénal est-il applicable en cas de séparat ion de corps ? 

Dissertation par M . N . SI .OSSK, avocat. 1 8 5 4 , 1 4 7 3 . 

Ile l'effet des excuses et des circonstances a t ténuantes 

sur la nature des infractions. 

Elude par Ai». B I I A A S , conseiller. 1 8 8 5 , 5 2 9 . 

Y. reine. 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — Y. Donations et 

testaments. — Legs. — Succession. — Testament. 

E X É C U T I O N C A P I T A L E . — V. reine. 

E X É C U T I O N D E J U G E M E N T . — Y. .Ingénient, 

E X E Q U A T U R . - - Y. Jugement. 
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C H A P I T R E E X P E R T I S E E N M A T I È R E C I V I L E . 

§ 1. — Quand il y a lieu à expertise. — Partie générale. 

Expertise amiable. 

(1-35.) 

1. — Vente . — P r i x . — E é t e r m i n a t i o n . — E x p e r t . 
Lorsque lu stipulation que le prix d'un objet cédé sera dé t e rminé 

par un tiers ne tonne pas une convention isolée, mais qu'elle est 

liée à d'autres clauses d'un m ê m e contrat, i l n'y a pas lieu d'ap

pliquer l'article 1592 du code c iv i l . 

Cassation, 13 ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1157, 1189. 

2 . — Demande. — Act ion pr inc ipa le . — Non-rece
v a b i l i t é . - - Eue demande d'expertise ne peut être laite qu' inci

demment à une instance principale. — Intentée par voie d'action 

principale, elle n'est pas reccvable. — Les expertises ad juti/rum 

sont p roh ibées . 

Liège, T. civ. , -28 mars 1840. 1 8 4 6 , 1450. 

Liège, T. civ 1855. 1 8 5 7 , 270. 

Liège, 13 août 185,5. l d . 

l imant , T. c iv . , 20 novembre 1880. 1 8 8 1 , 035. 

Liège, 4 mai 1881. l d . 

Gand, T. civ. , 23 mars 1881. 1 8 8 1 , 810. 

3 . — E x p e r t i s e « a d futurum ». - - R e c e v a b i l i t é . 
I ne expertise ad jutunnn d e m a n d é e par action principale est 

reccvable, lorsque les parties sont d'accord pour solliciter une 

décision au l'oi.d. Il en est surtout ainsi lorsque le dommage que 

l 'on craignait s'est p ré t endument réalisé pendant l'instance. 

Liège, 18 janvier 1800, et les conclusions de 

M . M A R C O T T Y , substitut du procureur géuér . 1 8 6 6 , 28'.). 

('.mitra : Liège, T. c iv. . 18 mars 1854. l d . 

4. — M e s u r e dommageable . — l n tribunal ne peut auto

riser en termes d'expertise des mesures dommageables pour une 

partie, si l 'utilité de ces mesures est encore p rob lémat ique . 

Bruxelles, 20 janvier 1840, et les conclusions 

de M. C H . EAI IU- .R , avocat généra l . 1 8 4 6 , 811 . 

5. Miss ion des experts . — Le jugement qui ordonne 

une expertise devant énonce r clairement les points sur lesquels 

elle doit porter, les experts ne peuvent s'en écar ter . Toutefois, i l 

faut in te rpré te r , par l'esprit comme par le texte du jugement, 

l'objet de leur mission. 

Bruxelles. T. civ. , 22 avril 1850. 1 8 5 7 , 005. 

Bruxelles, 20 mai 1857. l d . 

6. — T r a v a u x r e ç u s . — T r a v a u x c o n t e s t é s . — P a y e 
ment non exigible . — E s t i m a t i o n s i m u l t a n é e . — Lorsqu'une 

expertise doit être faite pour l 'évaluation des travaux reçus , le 

tribunal peut, en même temps, eu vue d'éviter les frais d'une 

deuxième expertise, ordonner l'estimation des travaux contestés 

dont le payement dû n'est point exigible. 

A:.vers, T. c iv . , 7 août 1852. ' 1 8 5 3 , 1440. 

7. — Dommage . — C a u s e . — Importance . — Les ex

perts sont virtuellement appelés à dé t e rmine r la cause des dom

mages, lorsque le dispositif d'un jugement leur donne mission 

d'en fixer l 'importance, si les motifs reconnaissent formellement 

la nécessité de l'expertise d e m a n d é e sur l 'un et l'autre point. 

Anvers, T. c iv . , 22 janvier 1853. 1 8 5 3 , 004. 

8. — E x p e r t i s e . — C a r a c t è r e s . — L'expertise est un 

moyen d'instruction. — Ecartée d'abord, elle peut être o r d o n n é e 

plus tard par le juge, d 'après les besoins de la cause. 

Gand, 21 février 1855. 1 8 5 5 , 1084. 

9 . — E x p e r t i s e a l ' é t r a n g e r . — L e t t r e s rogato ires . 
Lorsqu'une expertise tloit être faite en pays é t ranger , i l y a lieu 

d'adresser des lettres rogatoires à la ju r id ic t ion é t r angè re , et non 

de nommer des experts belges pour aller procéder à l ' é t ranger . 

Bruxelles, 20 ju i l le t 1850. 1 8 5 7 , 1130. 

10 . — E n t r e p r i s e de construction. — L'entrepreneur 

d'un bâ t iment , qui a fait opére r le mé t ré de travaux faits par un 
plafonneur, ne peut plus contester leur bonne exécut ion et de

mander leur vérification par experts. 

Bruxelles, T. de cornil i . , 20 mars 1857. 1 8 5 9 , 405. 

Bruxelles, [ " j u i n 1857. l d . 

1 1 . — T r a v a i l intel lectuel . — L'expertise d'un chemin 
de fer avec ses dépendances n'offre pas seulement un travail ma
tér ie l , mais aussi un travail intellectuel. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1858. 1 8 5 9 , 1254. 

Bruxelles, 4 mai 1858. l d . 

1 2 . — Modification des l ieux. — 11 n'y a pas nécessa i re

ment l ieu, en matière d'expertise, d'ordonner qu'avant toute opé

ration des experts, les lieux soient remis dans l'état où ils é taient 

avant l'internement de l 'action, sauf au tribunal à enjoindre aux 

experts d ' appréc ie r l 'inlluence des modifications opé rées . 

Jlons, T. civ. , 0 décembre 1862. 1 8 6 3 , 171. 

1 3 . — Dess in . — E x é c u t i o n en loge. — Lorsque le 
t racé d'un dessin est réc lamé par des artistes différents comme 
leur œuvre respective, i l v a lieu de p r o c é d e r a l'expertise comme 
en mat ière de vérification d 'écr i ture , et de faire au besoin exécu
ter un dessin, en loge, par les parties. — L'expertise consistant 
à vérifier quelle est la main qui a tracé un dessin, ne peut faire 
preuve complè te , s'il n'est pas certain que ce dessin, lors de l'exa
men qu'en ont l'ait les experts, était encore dans son état p r i 
mi t i f . 

Bruxelles, 25 janvier 1860. 1 8 6 6 , 103. 

14. - É t a t des l i eux . — Changement. — Non-rece
v a b i l i t é . — N'est plus reccvable a réclamer une expertise, celui 

qui a changé l'état des lieux à expertiser, en telle sorte que l'ex

pertise serait, sinon impraticable, du moins peu concluante. 

Mous, T. c iv . , 20 j u i n 1807. 1 8 6 7 , 052. 

15. — L i t i g e . T r i b u n a l s a i s i . — P l a n . — Con
fection. — Les tribunaux saisis d'un litige n'ont pas qual i té 

pour ordonner la confection d'un plan qui , n'olfrant aucune u t i 

lité dans le procès pendant entre parties, n'est réc lame par l'une 

d'elles que pour prévenir des difficultés éventuel les . 

Bruxelles, T. c iv . . ti avril I.S08. 1 8 6 8 , 005. 

16. — M a t i è r e technique. — Dans les matières techni

ques et spéciales , malgré les explications fournies par les par

ties, i l importe que des hommes compétents émettent leur avis 

avant toute décis ion , d 'après des raisons de science qu'ils peu

vent seuls reconnaî t re et appréc ie r . 

Anvers, T. civ. , 5 novembre 1808. 1 8 7 1 , 1404. 

Bruxelles, 12 ju i l le t 186!). Id . 

17 . — Demande d'expertise. — N o n - r e c e v a b i l i t é . 
I i i e demande d'expertise ne doit pas nécessairement être accueil

lie, lorsque la preuve sollicitée est dénuée de vraisemblance. 

Liège, 27 mai 1871. 1 8 7 1 , 070. 

18 . — Compte. — É t a b l i s s e m e n t . — En mat ière de 

compte, i l n'y a pas lieu à nomination d'un comptable quand le 

tribunal croit pouvoir établir le compte lu i -même. 

Nivelles, T. c iv . , 13jui l le t 1871. 1 8 7 3 , 487. 

Bruxelles, 22 ju i l l e t 1872. l d . 

19 . - - P r e u v e . — É t e n d u e . — Le jugement autorisant 

une preuve par toutes voies de droit , même par t émoins , n'ex

clut pas la vérification des faits par experts, quoiqu'i l s'abstienne 

d'en dés igner ou de dé léguer à d'autres juges le soin d'en nom

mer. 

Bruxelles, 10 avril 1873. 1 8 7 3 , 723. 

2 0 . -— É c r i t . — Ensemble . — S ignature . — Nouve l le 
expert i se . — On n'est pas fondé, après une expertise portant 

sur l'ensemble d'un écri t , à contester encore la s incér i té de la 

signature de cet écri t , et à réc lamer de ce chef un supp l émen t ou 

une nouvelle expertise. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 avri l 1877. 1 8 7 9 , 537. 

Bruxelles, 1 « avril 1878. l d . 

2 1 . — B a t e l i e r . — M a r c h a n d i s e a v a r i é e . — Connais 
sement. — Le batelier qui constate que la marchandise que l 'on 

met à son bord est affectée d'un vice apparent, ne peut exiger 

que la nature de ce vice soit men t ionnée en marge du connaisse

ment, et, en cas de refus, ne peut exiger une expertise dans 

ce but. 

Bruxelles. 17 mai 187'.). 1 8 7 9 , 739. 

2 2 . — Jugement . — E x é c u t i o n . — Acquiescement . 

11 y a acquiescement à un jugement ordonnant une expertise, de la 



part du plaideur qui en poursuit l 'exécution et requiert les experts 

de procéder à leurs opéra t ions . 

Bruxelles, 12 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 886. 

2 3 . — Jugement . —• E x é c u t i o n . — D é l a i . — l.e juge

ment qui ordonne une expertise ne peut fixer un délai e n d é a n s 

lequel les parties devront v p rocéde r . 

Gand, 20 février 188o". 1 8 8 1 , 205. 

2 4 . — P r é s i d e n t du t r i b u n a l . —- R e q u ê t e . — Effets. 

La requê te p r é sen t ée au p rés iden t d'un tr ibunal de commerce en 

nomination d'experts, n'a nullement pour effet de saisir ce t r ibu

nal des contestations relatives à cette expertise. 

Bruxelles, T . c iv . , 9 mars 1881. 1 8 8 1 , 494. 

2 5 . — T a b l e a u . — V a l e u r v é n a l e . — É v a l u a t i o n p a r 

expert . — A c t i o n contre l 'expert . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Bonne foi. — P r e u v e . — Les tableaux sont des œ u v r e s artis

tiques susceptibles d 'évaluat ions très variables. — Lorsqu'un 

homme de l 'art , choisi comme expert par les parties, a déter

miné la valeur de certains tableaux et qu ' i l est ensuite poursuivi 

en dommages- in té rê t s par l'une des parties qui se pré tend lésée 

par cette éva lua t ion , i l n'y a pas lieu d'ordonner l'expertise j u d i 

ciaire des dits tableaux, si aucun fait de dol n'est al légué contre 

le défendeur . 

Bruxelles, 3 août 1882. 1 8 8 3 , 091 . 

2 6 . — V é r i f i c a t i o n m a t é r i e l l e . — V é r i f i c a t i o n théo 

r ique . — L'expertise autor i sée par le code de p rocédure civile 

implique des vérifications matér ie l les . Elle ne peut être o r d o n n é e 

lor squ'elle devrait avoir simplement pour but de vérifier l'cxac- I 

titude de cons idéra t ions et conclusions purement théor iques pro

duites par une des parties. — En conséquence est non recevahle, 

la demande tendante à soumettre à une expertise un travail d ' in

gén ieu r , ayant pour but de d é m o n t r e r que les machines et appa

reils que l'on eonslruirait confo rmément à des plans dé te rminés 

produiraient un certain effet. 

Gand, T. de comm., 2 j u i n 1883. 1 8 8 4 , , ' i ï8 . 

Gand, 23 avril 1884. I d . 

2 7 . — R é f é r é . — C o m p é t e n c e . — Le juge de rétéré peut, 

dans le cas où une expertise pourrait être rendue impossible par

la suite, en ordonner une, sans préjudice d'ailleurs au fond. 

Liège, .3 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 313. 

2 8 . — R é f é r é . — T r a v a u x publ ics . — É t a t . — Con
s tatat ion . — Le juge de référé est compé ten t , en cas d'urgence, 

pour ordonner la constatation par expert de l 'état dans lequel se 

trouve une entreprise de travaux publics que l'entrepreneur sou

tient achevée . I l importe peu que le cahier des charges prescrive 

un mode spécial de constatation de l 'état des travaux entrepris. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 janvier 1874. 1 8 7 4 , 167. 

Bruxelles, 19 janvier 1874. I d . 

2 9 . — J u g e m e n t a u fond. — R é f é r é . — C o m p é t e n c e . 

Lorsqu'un jugement, rendu au fond, a dit n'y avoir lieu à exper

tise nouvelle, le, juge de référé est incompé ten t pour ordonner 

celle expertise. 

Bruxelles, 9 janvier 1879. 1 8 7 9 , 1395. 

3 0 . — R é f é r é . — C o m p é t e n c e . — C é l é r i t é . — U r 

gence. — Le juge des référés est incompé ten t pour ordonner, 

à titre provisoire, une expertise qui requiert célér i té , mais qui ne 

présente aucun caractère d'urgence. 

Liège, 30 mars 1885, et les conclusions de 

M. H K N O U , , substitut du proc. généra l . 1 8 8 5 , 732. 

3 1 . — E x p e r t i s e a m i a b l e . — D é s i g n a t i o n d'expert. 

É t r a n g e r . — N o n - a g r é a t i o n . — Lorsque les parties sont con

venues de faire p rocéder à une expertise amiable, par des experts 

de leur choix, à l'examen et à l 'évaluation de la fourniture d'un 

mobil ier de pr ix , i l y a lieu d'admettre le refus fait par le fabri

cant d 'agréer un expert é t ranger au pays dont son adversaire a 

fait choix, en méconna i s san t , selon l u i , l 'esprit de la convention 

et la commune intention des parties. — I l y a l ieu, de la part du 

t r ibunal , en cas d'affirmative, de dés igner des experts, faute par 

les parties d'en convenir dans un délai fixé. 

Bruxelles, T. civ. , l i m a i 1864. 1 8 6 5 , 870. 

Bruxelles, 6 j u i n 1864. I d . 

3 2 . — E x p e r t i s e a m i a b l e . — L é g a l i t é . — La conven

tion par laquelle deux parties nomment des experts pour déc ide r 

leur différend et s'engagent à admettre comme exactes les évalua

tions de ces experts, est légale et lie par conséquen t les tribunaux 

devant lesquels on en réc lame l 'exécut ion, 

Anvers, T. c iv . , 9 d é c e m b r e 1 8 6 4 . 1 8 6 5 , 3 0 0 . 

3 3 . — E x p e r t i s e a m i a b l e . — P o u v o i r des exper t s . 

R é s i l i a t i o n de contra t . — Lorsque les parties ont s t ipulé que 

les contestations sur l 'exécution d'une convention, d'un m a r c h é , 

seraient soumises à la décis ion d'experts, cette clause géné ra l e , 

en la supposant valable, ne saurait s'appliquer à la demande en 

résil iat ion du contrai avec dommages- in térê ts pour défaut d 'exé

cution dans le délai lixé. 

Gand, T. de comm., 1 8 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 4 3 0 . 

3 4 . — Convention. — F o r c e obl igatoire . — Est valable 

et obligatoire, la convention par laquelle des parties maî t resses 

de leurs droits donnent à des experts le pouvoir absolu de statuer 

sur certaines r éc l ama t ions ; elle constitue un contrat sui gencris 

qui n'est pas soumis aux règles de l 'arbitrage. 

A i l o n , T. c iv . , 1 3 janvier 1 8 7 0 . ' 1 8 7 1 , 1 4 4 4 . 

Liège, 5 ju i l l e t 1 8 7 1 . I d . 

3 5 . —- E x p e r t i s e amiab le . — C a r a c t è r e obl igatoire . 

T i e r s exper t . — E x p e r t i s e j u d i c i a i r e . — Lorsque deux 

hér i t iers , entre lesquels i l n'existe aucune difficulté née ou appa

rente, choisissent à l'amiable chacun leur expert, pour p rocéder 

à l'estimation des immeubles de la succession, cette convention 

doit cire assimilée à celle qui intervient enlre un vendeur et un 

acheteur, dans le cas prévu par l'article 1 5 9 2 du code c i v i l ; en 

conséquence , les parties sont souverainement liées par les éva

luations des experts de leur choix. — Si les experts ne peuvent 

se mettre d'accord sur la valeur à attribuer à certains biens, et si 

la convention n'a pas prévu cette éventual i té , i l n'y a pas lieu à 

la nomination d'un lieis expert pour dépar tager les experts amia

bles, mais i l faul nécess. irv.mcnt avoir recours à une expertise 

judiciaire pour vider le différend. — Bien n ' empêche que celte 

mission soit confiée aux deux experts primitivement n o m m é s par 

les parties, en leur adjoignant un troisième expert. 

Bruxelles, 3 avril ' 1 8 7 0 . 1 8 7 6 , 5 7 8 . 

jj 2 . — Désignation des experts. — Récusation. — Serment. 

( 3 6 - 4 8 . ) 

3 6 . — E x p e r t . — Nominat ion . — Audience publ ique. 

La nomination d'un nouvel expert, en remplacement de celui qui 

avail élé ind iqué par le t r ibunal , et qui esl empêché ou décédé , 

ne peut avoir lieu qu'en audience publique, les parties entendues, 

et non pas en chambre du conseil, sur requê te . 

Cologne, 1 2 j u i n 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 2 3 2 . 

3 7 . — E x p e r t . — Nombre . — L'article 3 0 3 du code de 

procédure civile, portant que l'expertise ne peut se faire que par 

trois experts, à moins que les parties ne consentent qu ' i l y soit 

procédé par un seul, ne peut s'appliquer aux opérat ions qui ne 

sont pas des expertises proprement otites. — Ces sortes d 'opéra

tions peuvent ê t re confiées à une seule personne. 

Gand, 2 4 mars 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 8 0 9 . 

3 8 . — E x p é r i e n c e . — Acquiescement . — La partie qu i , 

après avoir récusé un expert, déc la re que moyennant celte récu

sation elle consent à la continuation des opéra t ions encore néces

saires pour complé te r l'expertise, ne se soumet pas pour cela à 

subir loutes les expér iences qu ' i l plaira aux experts de tenter. 

Bruxelles, 2 6 janvier 1 8 4 6 , et les conclusions 

de M . Cu. K A I D E K , avocat généra l . 1 8 4 6 , 8 1 1 . 

3 9 . — R é c u s a t i o n . — D é l a i . — Les experts n o m m é s d'of

fice peuvent être récusés , m ê m e ap rès le délai fixé par l 'art. 3 0 9 

du code de p rocédure civi le , si la cause de récusat ion est posté

rieure. 

Liège, 2 5 novembre 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 6 4 9 . 

4 0 . — E x p l o i t . — N u l l i t é couverte . — P r e s t a t i o n 

de serment. — Les exploits d'assignation aux experts à fin de 

prestation de serinent et à la partie pour y assister, ainsi que l'ex

ploit de sommation à cette de rn i è re pour assister à l'expertise, 

signifiés par des huissiers qui n'avaient pas qual i té à cette t in , ne 



sont pas nuls, si les experts ont prêté le serment, même en l'ab
sence de la partie, et si celle-ci a assisté à l 'expertise. 

Termonde, T. c iv . , 18 mars 1859. 1 8 5 9 , 1164. 

4 1 . — A v i s . — R é c u s a t i o n . — On ne peut qualifier de cer
tificat, l'avis d o n n é par un expert qui a opéré sous la foi du ser
ment et par suite d'un mandat de justice. — l ' n expert qui a pro
cédé à des opéra t ions analogues, ne peut être récusé comme 
ayant d o n n é un certificat re la t i f aux faits du procès . 

Liège, 28 ju i l l e t 1859. 1 8 6 4 , 1 4 0 9 . 

4 2 . — Serment . — Dispense . — Ne peut ê t re d i spensé du 
serment, l 'expert n o m m é , alors surtout que la partie adverse n'y 
a pas d o n n é son assentiment. 

Liège, 12 ju i l l e t 1862. 1 8 6 4 , 514. 

4 3 . — E x p e r t . — R e f u s de l a mission. - R e m p l a 
cement. — T r i b u n a l . — S'il a été convenu qu'une expertise 
serait faite par des personnes à choisir de main commune ou à 
nommer par la justice, si l 'un des experts désignés par les par-
tics n'accepte pas et que la partie qui l'a désigné ne veuille pas le 
remplacer, c'est au tribunal à nommer lu i -même trois experts. 

Liège, T. civ. , 25 jui l let 1868. 1 8 7 1 , 1150. 
Liège, 8 mai 1809. Id . 

4 4 . — R é c u s a t i o n . — N u l l i t é . - • Est nulle, l'expertise à 
laquelle a concouru un expert r é rusab le , si la cause rie récusa
tion n'a élé découver te qu ' ap rès le tlépdt du procès-verbal . Le 
juge qui prononce pareille null i té n'est pas tenu de nommer un 
ou plusieurs autres experts à l'effet de procéder à une expertise 
nouvelle. 

Cassation, 4 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 803. 

4 5 . — R é c u s a t i o n . — On ne peut par voie d'appel crit iquer 
le choix d'un expert ; il faut procéder par voie de récusa t ion . 

Bruxelles, 29 juin 1871. 1 8 7 1 , 1338. 

4 6 . Serment . — P r e s t a t i o n . — P r e u v e . — Annu
lat ion. — La déclarat ion faite par des experts, dans leur rap
port, qu'ils ont prêté serment, ne prouve pas l'accomplissement 
de celte formali té. - - Le ju i ; é peu! annuler une expertise à défaut 
de prestation de serment des experts, quoiqu' i l existât au g relie 
un procès-verbal constatant l'accomplissement de celte formalité, 
si les parties n'en ont pas révélé l'existence. 

Cassation, (5 mars 1873. 1 8 7 3 , 423. 

4 7 . R é f é r é . E x p e r t . R e m p l a c e m e n t . Le 
remplacement fait d'urgence, sans citation à partie, par le juge 
en référé, de l 'un ries experts qu'i l a nommés et qui n'accepte pas, 
n'emporte pas null i té rie l'expertise, s'il n'est résul te de la aucun 
pré judice . 

Bruxelles. 13 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 413. 

4 8 . — E x p e r t i s e . — S u p p l é m e n t . - E x p e r t . — Nou
v e a u serment . — L'expert judiciaire auquel le juge réc lame un 
supp lément d'expertise n'est pas tenu, avant d'y procéder , de 
prêter un nouveau serment. 

Cassation, l " ju i l le t 1880. 1 8 8 0 , 995. 

S 3. — Opérations des experts. Confection du rapport. 

,49-88. 

4 9 . — R é d a c t i o n du r a p p o r t . — Indicat ion du j o u r . 
D i r e s des par t i e s . — T r a n s p o r t . — A v i s . — Lu rapport 
d'experts, rédigé hors du lieu de l'expertise, n'est pas nu l , bien 
que les experts n'aient pas ind iqué d'avance le l ieu, le jour cl 
l'heure où ce rapport serait r é d i g é . - - L ' o m i s s i o n , dans un procès-
verbal d'experts, de la mention des dires et ries réquis i t ions (les 
parties, n'enlraiue pas la nul l i té de l'expertise.— 11 n'y a pas non 
plus null i té de l'expertise, si les experts n'ont pas donné avis aux 
parties de leur transport sur les lieux contentieux. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1844. 1 8 4 4 . 1173. 

5 0 . — R a p p o r t . — R é d a c t i o n . — P r é s e n c e des par
t ies. — L'article 317 du code de p rocédure civile n'exige pas, à 
peine de nul l i té , la présence des parties à la rédac t ion de la partie 
finale du rapport, contenant les conclusions ries experts. 

Bruxelles, 18 j u i n 1845. 1 8 4 6 , 652. 

5 1 . — Absence des par t i e s . — Les experts peuvent ê t re 

autor isés à procéder à leurs opéra t ions à l 'iniproviste et sans pré
venir p réa lab lement les parties, lorsque la recherche de la vér i té 
et la conduite d'une partie l'exigent. 

Liège, T. c iv . , 7 mars 1846. 1 8 4 6 , 1008. 

5 2 . — R é u n i o n . — A v e r t i s s e m e n t . — 11 n'y a pas néces
sairement nulli té rie l'expertise, parcela seul que la partie n'a pas 
été avertie du jour rie la r éun ion ries experts.—A plus forte raison 
l'expertise est-elle valable, lorsqu'elle a été seulement con t inuée 
ou complé tée en l'absence rie la parlie, et que celle-ci a comparu 
à l'une ries vacations précédentes et qu'elle a été à même de faire 
des observations. 

Liège. T. civ. , 9 janvier 1847. 1 8 4 7 , 1038. 

5 3 . — J o u r . — Ind ica t ion . — Les experts qu i , dans une 
vacation, indiquent le j our où l'expertise sera con t inuée , ne peu
vent plus fixer entre eux un nouveau jour sans en donner avis 
aux parties. 

bouviers, T. c iv . , 1 e r d é c e m b r e 1848. 1 8 5 1 , 173. 
Ilouen, 27 avri l 1849. l d . 

5 4 . — Sommation. — D é l a i . — N u l l i t é . — 11 y a nulli té 
de l'expertise, si la sommation, par acte d 'avoué à avoué , d'assis
ter à l 'opérat ion, n'a élé signifiée que la veille du jour fixé. 

Louviers, T. c iv . , 1 e r décembre 1848. 1 8 5 1 , 173. 
Ilouen, 27 avril 1849. I d . 

5 5 . — P a r t i e s . — R é q u i s i t i o n . — R e f u s . — Les experts 
ne sont pas tenus rie déférer à toutes les réquis i t ions des parties, 
sauf au juge à cont rô ler la conduite des experts et à appréc ie r les 
motifs de leur refus. 

Bruges, T. de connu., décembre 1848. 1 8 5 0 , 210. 
Canil , 12 avril 1849. I d . 

5 6 . — O p é r a t i o n i s o l é e . — T a b l e a u . - Les experts 
peuvent charger l 'un d'eux de dresser seuls des plans et tableaux 
d 'après des mesures prises et ries calculs faits en commun. 

Bruxelles. 4 août 1849. 1 8 4 9 , 1031. 

5 7 . — R a p p o r t . —- É c r i t u r e . — R é d a c t i o n . — L'ex
pertise dont le p rocès-verbal ou rapport est rédigé par l 'un des 
experts, alors que fous ne savent pas écr i re , n'est pas nulle. 

Bruxelles, 4 août 1849. 1 8 4 9 , 1031. 

5 8 . —• P r o c è s - v e r b a l . — R é d a c t i o n . — L e c t u r e . — Au
cune disposition du code de p rocédure civile ne prescrit que le 
procès-verbal d'expertise soit rédigé en présence des parties, et 
encore moins qu' i l leur soit l u . — Au surplus, les formalités 
ment ionnées en l'article 317 rie ce corie ne sont point prescrites 
à peine rie nuil ¡té. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 août 1849. 1 8 5 0 , 95, 1499. 
Bruxelles, 0 avril 1850. 1 8 5 0 , 1499. 

5 9 . — P a r t i e s . — R é q u i s i t i o n . — R e f u s . — L'expertise 
n'est pas insuffisante, par cela seul que les experts ont refusé rie 
proceder à une vérification requise par l'une des parties: notam
ment, lorsque la vérification d e m a n d é e était inutile et frustra-
toire, et que d'ailleurs les hommes de l'art ont vérifié tous les 
points sur lesquels le jugement p répa ra to i r e appelait leur atten
t ion . 

Bruxelles. T. c iv . , 4 août 1849. 1 8 5 0 , 95, 1499. 

Bruxelles, 0 avril 1850. 1 8 5 0 , 1499. 

6 0 . — E x p e r t s . — R a p p o r t . — P r é s e n c e des p a r t i e s . 
l ' n rapport d'experts n'est pas nul par cela seul qu ' i l est rédigé 
en l'absence des parties, et sans que le j o u r et le lieu rie cette 
rédact ion aient été portés à la connaissance rie l'une d'elles. 

Liège, 14 janvier 1850. 1 8 5 1 , 1597. 

6 1 . — N u l l i t é . — A s s u r a n c e des par t i e s . — Les forma
lités des expertises judiciaires ne sont pas prescrites à peine de 
nul l i té . — Toutefois, les juges peuvent annuler en cas d'inobser
vation, si les droits des parties ont été compromis. — L'appel des 
parties à toutes les opéra t ions des experts ou à la rédact ion de 
tout leur rapport, n'est pas substantiel. — Elles ne doivent point 
assister a la partie de l'expertise où les experts débat tent entre 
eux leurs opinions divergentes, non plus qu 'à la rédact ion du 
procès-verbal rie cette opé ra t ion . — Le procès-verbal de l'exper
tise qui ne mentionne ni le lieu de la rédac t ion ni l'expert qui l'a 
écri t , n'est pas n u l . 

Bruxelles, 10 août 1850. 1 8 5 1 , 6. 



6 2 . — R a p p o r t . — A v i s . — L'avis formel el positif des 

experts constitue une partie essentielle de leur rapport. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1852. 1 8 5 3 , 869. 

6 3 . — P r é s e n c e des par t i e s . — Une expertise n'est pas 

nul le pour défaut d'appel et d'assistance des parties; cette omis

sion n'a porté aucune atteinte à leur défense . 

Bruxelles, 9 aoû t 1853. 1 8 5 3 , 1417. 

6 4 . — P r é s e n c e des par t i e s . — Lorsque les vérifications 

ont eu lieu par les experts hors de la présence des parties et sans 

qu'elles eussent été appe lées , la partie du rapport concernant ces 

vérifications doit ê t re cons idérée comme non avenue. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 novembre 1855. 1 8 5 6 , 1154. 

6 5 . — M a n d a t . — O p é r a t i o n s . — Les experts n o m m é s 

pour rechercher la cause des inconvénients d'un é tabl i ssement 

industriel n'outrepassent pas leurmandat .cn visitant d'autres éta

blissements pour recueill ir les renseignements propres à former 

leur conviction et à éclairer le t r ibunal . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 novembre 1855. 1 8 5 6 , 1154. 

6 6 . — R a p p o r t . — R é d a c t i o n . — J o u r . — F i x a t i o n . 
Un rapport d'experts réd igé sur les lieux contentieux n'est point 

n u l , parce que les experts auraient omis d'informer les parties du 

j o u r ou du lieu de la rédact ion du rapport. — A fortiori, cette 

information n'est-elle point de nature à en t ra îne r la null i té du 

rapport, lorsque les parties ont été présentes aux opéra t ions ma

tér ie l les de l'expertise et qu'elles ont fait leurs dires et réquis i t ions 

sur tous les objets de cette expertise. 

Liège, T. decomm. , 15 mai 1856. 1 8 5 8 , 1384. 

6 7 . — Absence du d é f e n d e u r . — N u l l i t é . — L'absence 

du défendeur à la vérification des livres du demandeur, faite par 

des experts chargés d'estimer les dommages- in térê ts dus à ce dér

ider, ne constitue pour l'expertise ni une cause de null i té ni un 

vice de forme substantiel, alors surtout que le demandeur a offert 

communication de ses livres et en a fait signifier des extraits au 

défendeur au moment de l'expertise. 

Liège, T. de comm. , 15 mai 1856. 1 8 5 8 , 1384. 

6 8 . — T r a v a i l identique. — Les experts ne peuvent se 

référer aux opéra t ions auxquelles ils se seraient livrés dans une 

affaire identique. Leur procès-verbal doit constituer par lu i -même 

un travail complet, basé sur des vérifications spéc ia lement faites 

pour la cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 décembre 1856. 1 8 5 7 , 774. 

6 9 . — H o n o r a i r e s . — Les experts ne peuvent p r o c é d e r 

s épa rémen t . Us concourent tous à exprimer l'avis qui leur est 

d e m a n d é et, par c o n s é q u e n t , ils ont tous droit aux mêmes hono

raires. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 décembre 1856. 1 8 5 7 , 774. 

7 0 . — R a p p o r t . — Motifs . — Tout rapport d'expert non 

mot ivé peut être a n n u l é par le t r ibunal , quand ce dernier n'y 

trouve pas des é l émen t s suffisants d 'appréc ia t ion . 

Bruxelles, T. c iv . , 25 février 1857. 1 8 5 7 , 903. 

7 1 . — C a n t o n n e m e n t . — P r o c è s - v e r b a l . — Les experts, 

en cas de cantonnement, peuvent, pour s 'éclairer , consulter les 

procès-verbaux de dél ivrance aux usagers. 

Bruxelles, 1 " mai 1858. * 1 8 5 8 , 1 1 4 8 . 

7 2 . — F a i t s d irecto ires . — Sommation. — D é l a i de 
d is tance . — Une expertise n'est pas nulle, parce que les experts 

n'ont pas pris égard aux faits directoires leur signifiés et n'en ont 

pas même fait mention dans leur rapport. — L'augmentation de 

déla i à raison de la distance n'est pas applicable à la sommation 

d ' ê t r e présent à une expertise. 

Liège, 13 août 1860. 1 8 6 1 , 1541. 

7 3 . — Ac t ion col lect ive des experts . — Les experts ne 

peuvent procéder que collectivement aux constatations spéciale

ment ordonnées par le jugement; mais les recherches prél imi

naires peuvent ê t re confiées aux soins de l 'un d'eux. 

Mons, T. c iv . , 13 février 1801, et les conclu

sions de M. Ko. H A I S , substitut. 1 8 6 1 , 913. 

7 4 . — Rense ignements . — P a p i e r s domestiques. 
D é c i s i o n . — Motifs . — Les experts peuvent valablement pui

ser leurs renseignements dans les livres et papiers domestiques 

de l'une des parties, sauf ensuite à vérifier l'exactitude et à ap

préc ie r la justesse de ces indications. — Les experts ont le droit 

de puiser les motifs de leur décis ion dans un procès-verbal d'en

quê te non encore appréc ié par le juge. 

Jlons, T. c iv . , 13 février 1801, et les conclu

sions de M. Eu. H A U S , substitut. 1 8 6 1 , 913. 

7 5 . — R a p p o r t . — N u l l i t é . — P r é s e n c e à l 'expert ise . 
D é f a u t de sommation. — Est nu l , un rapport d'experts, lors

que les parties n'ont pas été sommées d'assister aux opéra t ions 

et que ces opéra t ions ont eu lieu hors de leur p ré sence . — Le 

procès-verbal d'expertise doit être a n n u l é dans ce cas, quand 

m ê m e , en signifiant au domicile de l 'avoué de la partie adverse 

l'ordonnance qui a fixé jour pour la prestation du serment des 

experts, la partie qui poursuit l'expertise aurait fait sommation 

d'assister à la prestation de serment pour voir fixer le jour de 

l 'opérat ion des experts ou les voir p rocéder de suite. — line pa

reille sommation, toute facultative, ne peut remplacer celle de 

l 'article 313 du code de procédure civi le . 

Tournai, T. c iv . , 2 mars 1801. 1 8 6 1 , 859. 

7 6 . — P r o c è s - v e r b a l . — I r r é g u l a r i t é . — Les omissions 

et i r régular i tés du procès-verbal d'une expertise, auxquelles la 

loi n'attache pas de nul l i té , n'invalident l'expertise que lorsque 

l'une des parties en a éprouvé préjudice dans sa défense. 

Liège, 23 novembre 1801. 1 8 6 4 , 728. 

7 7 . — R a p p o r t . — F o r m a l i t é s . — Me doivent pas ê t re 

observées à peine de nul l i té , les iormal i tés prescrites par l'ar

ticle 317 du code de procédure civile. 

Gand, T. c iv . , 19 avril 1854. 1 8 5 4 , 600. 

7 8 . — F o r m a l i t é substantie l le . — Les formalités pres

crites par les articles 315 et 317 du code de p rocédure civile 

doivent être observées , sous peine de nul l i té . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 décembre 1803. 1 8 6 4 , 57. 

7 9 . — D é f a u t d'indication du l ieu, du j o u r et de 
l'heure. — Sommat ion . — Lorsque les parties ont assisté à 

des réun ions prépara to i res fixées par les experts, mais que ceux-

ci n'ont ind iqué ni le l ieu, ni le jour , ni l'heure où ils commen

ceraient leurs opéra t ions vér i tables , i l y a lieu d'annuler l'exper

tise, si les experts ont opéré en présence d'une partie sans que 

l'autre partie ait été sommée d 'ê t re présente à leurs travaux, 

ainsi qu 'à la rédac t ion de la partie du rapport y relative. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 décembre 1803. 1 8 6 4 , 57. 

8 0 . — P a r t i e . — R é q u i s i t i o n . — L'article 317 du code 

de procédure civile n'oblige pas les experts de déférer à toutes 

les réquis i t ions des parties. 

Anvers. T. civ. , 9 décembre 1804. 1 8 6 5 , 300. 

8 1 . — A p p r é c i a t i o n . — Motifs. — Toute expertise doit 

être mot ivée , même lorsqu'elle ne contient qu'une apprécia t ion 

de visu. — 11 en est surtout ainsi lorsque les experts ont été 

d'avis différents. 

Bruxelles, 10 janvier 1870. 1 8 7 1 , 1153. 

8 2 . — R é d a c t i o n du r a p p o r t . — D é f a u t d'information 
des part ie s . — Une expertise n'est pas nulle, par cela seul que 

les parties n'ont pas été informées du jour et du lieu de la rédac

tion du rapport. 

Ar lon . T. c iv . , 13 janvier 1870. 1 8 7 1 , 1444. 

Liège, 5 ju i l le t 187 1. l d . 

8 3 . — R a p p o r t . — Omiss ion. — Les formalités de l'ar

ticle 317 du code de procédure civi le , relatives aux rapports 

d'experts, ne sont pas prescrites à peine de nul l i té . — 11 n'y a 

donc pas lieu de prononcer cette nu l l i t é , lorsque les experts ont 

omis de faire mention dans leur travail des réquis i t ions et dires 

des parties, et lorsque, ayant réd igé leur rapport hors du lieu 

contentieux, ils n'ont pas fixé l ieu, jour et heure pour procéder 

à sa rédact ion. 

Anvers. T. civ. , 5 novembre. 1870. 1 8 7 1 , 617. 

8 4 . — M a n d a t a i r e . — Lue partie peut se faire représen

ter par un mandataire ordinaire aux opérat ions d'une expertise 

suivie dans un procès c iv i l . 

Liège, T. c iv . , 4 février 1874. 1 8 7 4 , 300. 

8 5 . — Aver t i s sement . -— F o r m a l i t é substant ie l le . 
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Omiss ion. — Dispense . — Condition. — Est nul le , l'expertise 
faite en l'absence d'une partie qui n'a pas été d û m e n t avertie. 
Lorsqu'une partie a l lègue qu ' i l y a eu renonciation des parties à 
certaines formali tés , et que l'autre partie se borne à reconna î t re 
qu'elle eût to léré l'omission de ces formalités pour autant qu'un 
avertissement quelconque des jour et heure de l'expertise lui 
aurait été d o n n é , i l n'y a pas là preuve de la renonciation allé
guée . — Celui qui a r enoncé à certaines lormal i tés moyennant 
d 'ê t re averti, reste recevante à se prévaloir de l'omission de ces 
formalités s'il n'a reçu aucun avis. — Les parties qui ont l'ait une 
semblable renonciation ne se sont pas obl igées par là à faire 
s p o n t a n é m e n t les démarches nécessa i res pour être au courant 
des opéra t ions des experts. 

Bruxelles, 2 3 février 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 3 3 7 . 
Contra : Anvers, T . de comm., 2 9 février 1 8 7 2 . l d . 

8 6 . — O p é r a t i o n . — A s s i s t a n c e . — Sommation. — La 
partie qui n'a pas été expressément sommée d'assister aux opé
rations de l'expertise ne peut en demander la nu l l i t é , si cette 
omission n ' in téresse pas le droit de défense, et notamment si 
cette partie devait savoir quand commenceraient ces opéra t ions 
et si elle a été invitée officieusement par les experts à présenter 
ses observations et à assister à la rédact ion du rapport. 

Bruxelles, 1 3 décembre 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 4 1 3 . 

8 7 . — Aver t i s s ement . — E x p e r t n o m m é s u r r e q u ê t e . 
F o r m a l i t é substantie l le . — Est nulle, l'expertise faite en 
l'absence d'une partie qui n'a pas été d û m e n t avertie. — Est éga
lement nulle, l'expertise faite en vue de constater les avaries sur
venues à un chargement, si les experts n'ont pas été n o m m é s 
contradictoirement. — Est encore nulle, l'expertise dans laquelle 
les experts ont accompli tout ou partie de leurs opéra t ions avant 
la prestation de leur serment. 

Anvers, T . de comm., 2 0 septembre 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 3 0 4 . 
Bruxelles, 1 0 novembre 1 8 7 7 . l d . 

8 8 . — R é d a c t i o n du r a p p o r t . — Absence des par 
t ies . — Œ u v r e personnelle des experts . — V a l i d i t é . 
N'est lias entachée de nul l i té , l'expertise dont le rapport a été 
réd igé en dehors de la présence des parties, sans que celles-ci 
aient été p révenues des jour , heure et lieu de la rédac t ion . — Le 
rapport doit être cons idère comme l 'œuvre des experts, bien que 
ceux-ci aient pris l'avis d'hommes compé ten t s . 

Liège, 1 3 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 8 . 3 9 0 . 

Jj i . — Foi dur. — Appréciation par le juijc. — Honoraires des 

experts. 

( 8 9 - 1 3 0 . ) 

8 9 . — T r a v a u x . — É b o u l e m e n t . — É t a t pr imit i f . 
B a s e . — Lorsque les terres placées sur un rocher éboulen t par 
suite de travaux exécutés , on ne peut en estimer la valeur en pre
nant pour base le prix qu ' i l eût fallu débourse r pour les faire 
replacer sur ce rocher dans leur état pr imit i f . 

Liège, 3 1 ju i l l e t 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 0 4 . 

9 0 . — R a p p o r t . — F o i . — D i r e s des p a r t i e s . — Les 

rapports des experts ne peuvent faire foi des laits qu'ils affirment 
avoir entendu reconna î t re par le mandataire de la partie, qui les 
d é n i e . 

Anvers, T . c iv . , 2 2 janvier 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 0 0 4 . 

9 1 . —• Ouï -d ire . — T i e r s . — L'expertise dont les conclu
sions sont fondées sur le dire d'un tiers consul té cxlrajudiciaire-
ment par les experts, n'a pas de valeur probante. — 11 en est sur
tout ainsi, lorsque la dépos i t ion du tiers consu l té , r eçue sous 
serment dans une enquê t e u l t é r i eu re , ne concorde point pai fai
te ment avec le dire recueil l i dans l'expertise. 

Bruxelles, 1 1 novembre 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 0 3 9 . 

9 2 . — E x p e r t i s e nouvelle. — F o r c l u s i o n . —Lorsqu 'une 
partie n'a pas déc la ré formellement acquiescer à une expertise, 
la demande qu'elle fait d'une nouvelle expertise ne peut ê t re 
écar tée parce qu'elle a assisté sans protestation à la p r e m i è r e . 

Bruxelles, 8 août 1 8 5 5 . 1 8 5 8 , 1 5 5 8 . 

9 3 . — É c r i t u r e . — P r e u v e . — Lorsque plusieurs exper

tises d ' éc r i tu re , o rdonnées par justice, n'ont produit que des r é 

sultats contradictoires, c'est d ' après les circonstances de la cause 
que les juges doivent se déc ider . 

Bruxelles, 1 « décembre 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 1 2 9 . 

9 4 . — P l a n . — R e j e t . — En plan ne peut être rejeté 
du procès , alors que, sans contradiction, i l a été remis aux ex
perts et a servi de base à leurs opéra t ions . 

Bruxelles, 2 0 février 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 1 0 8 4 . 

9 5 . — E x p e r t i s e s u p p l é m e n t a i r e . — Les tribunaux doi
vent refuser d'ordonner une expertise supp lémen ta i r e , lorsqu'ils 
trouvent dans le rapport déposé les éléments d 'appréc ia t ion né
cessaires. 

Liège, T . de comm., 1 5 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 8 , 1 3 8 4 . 

9 6 . — Changement des l i e u x . — Les appréc ia t ions d'une 
expertise doivent seules être consu l t ées , lorsque la partie qui les 
critique et les repousse doit s'imputer d'avoir c h a n g é , pendant le 
li t ige, l 'état des lieux et rendu ainsi toute nouvelle appréc ia t ion 
impossible. 

Liège, 4 décembre 1 8 5 6 . 1 8 5 8 , 6 0 . 

9 7 . — Jugement . — Instruct ions . — Les instructions 
données aux experts par le jugement ordonnant une expertise, sont 
de simples dispositions prépara to i res qui ne lient pas le juge. 

Jlons, T . civ. , 2 7 mars 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 4 5 2 . 

9 8 . — A v i s . — V a l e u r . — L'avis des experts en écriture 
n'est qu'une opinion conjecturale qui peut ellicaceinent être com
battue même par des p résompt ions contraires. 

Namur, T . civ. , 2 8 février 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 8 5 8 . 

Liège, l 0 1 ' mai 1 8 5 8 . l d . 

9 9 . — E x p e r t i s e . — N u l l i t é . — D é f e n s e s a u fond. 
En matière d'expertise, les null i tés ne peuvent r é s u l t e r que de 

l'omission de formalités essentielles. — Elles sont couvertes par 

des défenses au fond, signifiées avant que le moyen de nulli té ait 

été p roposé . 

Bruxelles, 9 août 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1 4 1 7 . 

Liège, T . civ. , 1 4 août 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 1 2 0 1 . 

Liège, 3 0 jui l le t 1 8 5 9 . l d . 

1 0 0 . — V é r i f i c a t i o n impossible . — Lorsqu'une partie 
met des experts dans l ' impossibi l i té de remplir la mission qu'ils 
ont reçue de la justice, les faits que l'expertise avait pour but de 
constater peuvent être tenus comme justif iés. 

Charlcroi, T . civ. , 9 août 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 2 8 2 . 
Charleroi, T . civ. , 1 5 décembre 1 8 6 0 . 1 8 6 2 , 1 9 8 . 

1 0 1 . — F o r m a l i t é substant ie l le . — N u l l i t é . — Le juge 
ne peut prononcer la nulli té d'une expertise qu'en cas d'omission 
d'une formalité substantielle, lorsque cette omission a pour etlet 
d ' empêcher que l'acte de p rocédure remplisse le but qu i lui a été 
assigné par la l o i . 

Mous, T . c iv , , 1 3 février 1 8 6 1 , et les conclu
sions de M . En. H A I S , substitut. 1 8 6 1 , 9 1 3 . 

1 0 2 . — E x p e r t i s e nouvelle. — É l é m e n t s a u t r e s d'ap
p r é c i a t i o n du p r é j u d i c e . — I l n'y a pas lieu de recourir à une 

nouvelle expertise, lorsqu'il existe des éléments suffisants pour 

fixer équi table inent le préjudice . 
Liège, 3 août 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 8 5 6 . 

1 0 3 . — E x p e r t i s e nouvelle. — 11 n'y a pas l ieu d'ordonner 
une nouvelle expertise, lorsque la justice peut obtenir ailleurs 
tous les éclaircissements nécessa i res . 

Liège, 2 3 novembre 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 7 2 8 . 

1 0 4 . — Dess in . — P r e u v e . — L'expertise consistant à 
vérifier quelle est la main qui a t racé un dessin, ne peut faire 
preuve complè te , s'il n'est pas certain que lors de l'examen qu'en 
ont l'ait les experts, le dessin était encore dans son éta t pr imit i f . 

Bruxelles, T . c iv . , 2 août 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 0 9 . 

1 0 5 . — E x p e r t i s e nouvelle. — Appel . — Non-rece
v a b i l i t é . — L'usage que fait le juge de la faculté d'ordonner 
une expertise nouvelle, lorsqu' i l trouve la première insuffisante, 
est à l 'abri de tout con t rô le . L'appel d'un pareil jugement n'est 
pas recevable. 

Bruxelles 2 0 mars 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 7 4 5 . 



1 0 6 . — R é f é r é . •— V a l e u r . — L'expertise o r d o n n é e en 
référé peut servir de base à la décision judiciaire. 

Bruxelles, T. c iv . , '21 avri l 1808, et les conclu
sions de M. C R E Ï S , substitut. 1 8 6 8 , 550. 

1 0 7 . — Acquiescement . — F i n de non-recevoir. — L'on 
ne peut tirer une fin de non-recevoir de ce que les deux parties 
ayant acquiescé à une expertise, l'une d'elles s'oppose à une nou
velle expertise d e m a n d é e pour insuffisance de la p remiè re . 

Cand, 10 février 1869. 1 8 6 9 , 449. 

1 0 8 . — P r e u v e . — M a t i è r e commercia le . — V o i t u -
r i e r . — Vente . — R é s i l i a t i o n . — En mat iè re commerciale, 
où la preuve par présompt ions est au tor i sée , le juge peut admet
tre comme élément de conviction, dans un procès pendant entre 
l'acbcteur et le vendeur d'une marchandise, un procès-verbal 
d'expertise dressé en conformité de l'article 100 du code de com
merce, a l ' intervention de l'acheteur et du voilurier , le vendeur 
absent. 

Cassation, 20 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 8 4 1 . 

1 0 9 . — P r o c è s - v e r b a l . — É n o n c i a t i o n . — F o i due. 
Le procès-verbal dressé par les experts fait foi des énoncia t ions 
relativement à l'accomplissement de leur mandat. — fin expert 
peut recevoir de ses collègues la mission de procéde r seul à des 
opérat ions pré l iminai res propres a faciliter l'accomplissement de 
la mission commune, si les experts réun is déc la ren t avoir ensem
ble contrôlé , d iscuté et adopté le travail du dé légué . 

IMons, T. civ. , 7 février 1873. ' 1 8 7 4 , 773. 

1 1 0 . — E x p e r t . — O p é r a t i o n s . — R e t a r d . — R e 
cours . — La partie qui a à se plaindre de retards ou de la 
mauvaise volonté des experts, n'a d'autre recours que celui ouvert 
contre eux par l'article 320 du code de procédure civile. Aucune 
déchéance ne peut être encourue à raison des faits des experts 
contre la partie qui a proposé ou requis l'expertise. 

Anvers, T. c iv . , 20 j u i n 1873. 1 8 7 4 , 1371. 

1 1 1 . — A u t r e ins tance . — M ê m e objet. — M ê m e s p a r 
t ies . — On peut se prévaloir d'une expertise faite dans une autre 
instance, lorsqu'elle a eu lieu entre les mêmes parties et qu'elle 
comprend l'objet du l i t ige. 

Bruxelles, 16 février 1874. 1 8 7 4 , 1367. 

1 1 2 . — P r o c è s - v e r b a l . — Conclusion. — J u g e . — A p 
p r é c i a t i o n . — Le juge, tout en repoussant les conclusions des 
experts, n'est pas tenu d'ordonner une expertise nouvelle, lors
qu ' i l trouve dans l'expertise, malgré ses imperfections, des élé
ments suffisants d ' appréc ia t ion . 

Bruxelles, 23 mars 1874. 1 8 7 4 , 497. 

1 1 3 . — C a r a c t è r e obl igatoire. — Convention. — En 
l'absence d'une convention expresse ou d'un texte de l o i , l'avis 
des experts ne peut avoir le caractère obligatoire et souverain de 
la chose jugée . 

Bruxelles, T. c iv . , 4 novembre 1874, et les 
conclusions de M . COPPYN, substitut. 1 8 7 5 , 43. 

1 1 4 . — E x p e r t i s e nouvelle. — C r i t i q u e non appa
rente. — I l n'y a pas lieu d'ordonner une expertise nouvelle, 
lorsque, pour combattre l 'opinion formelle des experts sur un 
point l i t igieux, la partie qui la cri t ique n'apporte au débat aucune 
raison de science. 

Bruxelles, 7 août 1875. 1 8 7 5 , 1394. 

1 1 5 . — Conclusions des exper t s . — V a l e u r . — En 
principe, i l y a lieu d'adopter les conclusions d'une expertise qu i 
parait avoir été soigneusement l'aile, surtout quand elle est cor
roborée par certaines énoncia t ions de la correspondance des par
ties, et qu'elle est rédigée de maniè re à permettre au juge de déci
der en connaissance de cause. 

Bruxelles, 27 novembre 1876. 1 8 7 7 , 666. 

1 1 6 . — F a i t s r a p p o r t é s p a r une par t i e . •— Quand les 
experts, dans leur rapport, mentionnent des faits qu'ils n'ont pu 
constater par eux-mêmes , mais qui leur ont é té rappor t é s par 
l'une ou l'autre des parties, ces faits n'ont pas plus de valeur que 
si la partie se bornait à les al léguer e l l e -même. 

Anvers, T. de connu., 20 septembre 1877. 1 8 7 8 , 364. 
Bruxelles, 16 novembre 1877. l d . 

1 1 7 . — A b o r d a g e . — C o m p é t e n c e . — Discuss ion du 
r a p p o r t . — Une partie est non recevable a critiquer après coup 
la compé tence des experts, quand elle a par t ic ipé à leur nomina
tion et quand, dans les observations qui leur ont été soumises, 
elle n'a élevé aucune réc lamat ion , si du reste le rapport des 
experts ne révèle rien qui soit de nature à faire douter de leur 
capaei té . — Quand, après une expertise, l 'une des parties ar t i 
cule un fait qui contredit directement un autre fait admis par les 
experts comme une des bases de leurs conclusions, ce fait est 
pertinent et la preuve doit en être accueillie. — Mais i l n'y a pas 
lieu d'admettre la preuve de faits qu i , constituant de simples 
appréc ia t ions nautiques, sont du domaine de l'expertise. 

Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 9 , 276. 

1 1 8 . — E n q u ê t e . — É n o n c i a t i o n des exper t s . 
P r e u v e contra ire . — Les témoins produits ne peuvent éne rve r 
les conclusions d'une expertise, que si leurs déposi t ions dé t ru isent 
les énoncia t ions des experts. 

Bruxelles, T. corr. , 28 novembre 1879. 1 8 7 9 , 1549. 

1 1 9 . — E x p e r t i s e i r r é g u l i è r e . — V a l e u r . — Le juge de 
commerce peut avoir égard aux renseignements d'une expertise 
i rrégul ière . 

' Liège, 24 mars 1882. • 1 8 8 2 , 675. 

1 2 0 . — Appe l . — Seconde expert i se . — G r i e f tard i f . 
A l locat ion e x a g é r é e . — Compensation. — F r a i s des deux 
instances . — Lorsque le juge d'appel a o r d o n n é une seconde 
expertise dont les conclusions paraissent reposer sur des bases 
rationnelles et des constatations suffisantes, i l y a lieu de rendre 
une décision définitive et d'éviter les frais inutiles d'une t ro is ième 
expertise. — 11 en est surtout ainsi, lorsque les parties ont pu 
soumettre et ont soumis tous leurs moyens aux experts ou n 'é lè
vent contre leur rapport que des griefs tardifs. Le juge peut du 
reste, au cas où certaines allocations para î t ra ien t insuffisantes, 
les compenser, ex œquo et bono, par d'autres qui seraient em
preintes de quelque exagéra t ion . — L'appel principal est suffi
samment justifié, bien que certaines allocations faites à l'appelant 
par le premier juge aient été d iminuées en appel, lorsque la 
nécessi té d'ordonner une nouvelle expertise n'est pas le fait de 
l'appelant, que l ' int imé n'a pas fait d'offre acceptable et que le 
procès a été amené par des faits dommageables dont i l doit sup
porter la conséquence . I l y a lieu dans ce cas de condamner l ' i n 
timé aux dépens des deux instances. 

Bruxelles, 5 août 1880. 1 8 8 0 , 1438. 

1 2 1 . — E r r e u r des experts . — P r e u v e . — A défaut 
par une partie de prouver l 'erreur des experts dans l ' appréc ia t ion 
du coût d'un travail , i l ne peut lu i surtire, pour faire écar ter le 
chiffre des experts, d'offrir d 'exécuter ce travail pour un prix 
moindre. 

Binant, T. civ. , 30 d é c e m b r e 1881. 1 8 8 2 , 1493. 

1 2 2 . — T a x e . — E x p e r t . — Opposition. — Dans le 
silence de la loi sur le mode d'opposition à la taxe des frais et 
vacations a allouer aux experts, en mat ière civile, i l faut, pour 
cette opposition, suivre la procédure et la compétence admises 
pour les oppositions à la taxe des avoués . 

Bruxelles, 15 décembre 1843. . 1 8 4 4 , 205. 

1 2 3 . — F r a i s . — line offre insuffisante fait encourir les 
frais d'expertise. 

Liège, 27 ju i l le t 1854. 1 8 5 7 , 1150. 

1 2 4 . — P l u r a l i t é d'expertises. — L o c a l i t é é l o i g n é e . 
V o y a g e unique. — F r a i s dist incts . — L 'avoué et les experts 
qui assistent, dans la m ê m e j o u r n é e , à plusieurs expertises dans 
une localité éloignée de leur domicile respectif, ont droi t aux 
frais de dép lacemen t pour chaque affaire dans laquelle ils inter
viennent, bien qu'ils n'aient fait qu'un seul voyage. 

Binant, T. civ. , 17 j u i n 1857. " * 1 8 5 7 , 1063. 

1 2 5 . — H o n o r a i r e s . — Compte d é t a i l l é . — Le compte 
d'une expertise ne doit pas être détai l lé , si les travaux des experts 
p résen ten t des é léments suffisants d 'appréc ia t ion pour fixer les 
honoraires réclamés par eux. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1858. 1 8 5 9 , 1254. 
Bruxelles, 4 mai 1838. l d . 

1 2 6 . — F r a i s . — I n t é r ê t s . — La partie qui a l'ait l'avance 



des frais d'expertise judiciaire au delà de ceux qui lui incombent, 

a droit , contre l'autre partie, aux intérêts de ces avances, depuis 

le jour où elles ont été faites. 

Cassation, 8 jui l le t 1858. 1 8 5 8 . 1137. 

1 2 7 . — F r a i s . — R é s e r v e de s t a t u e r . — Bien que 

dans une convention, i l ait été dit que les constatations auraient 

lieu aux frais d'une partie, le tribunal peut réserver de statuer à 

cet égard jusqu'en proséeu t ion de cause. I l se peut que, dans le 

cours des opéra t ions , i l soit fait des frais frustratoires que cette 

partie aurait le droit de cri t iquer. 

Liège, T. c iv . , 25 ju i l l e t 1868. 1 8 7 1 , 1150. 

Liège, 8 mai 1869. I d . 

1 2 8 . — « P r o Deo ». — Honora ires . — Consignat ion . 

Les experts ne sont pas en droit d'exiger d'un plaideur, admis à 

plaider gratis, la consignation de leurs honoraires é v e n t u e l s ; 

mais les parties sont tenues de leur fournir les moyens de r ému

nére r les ouvriers indispensables pour l'accomplissement de leur 

mandat.—Les tribunaux peuvent, dans certains cas, imposer aux 

deux parties l 'obligation de contribuer dans une certaine l imite à 

taire l'avance de ces frais. — Les experts, qui ont accepté leur 

mission et prê té le serment et qui refusent de poursuivre leur 

mission parce que la provision qui avait été faite est épuisée , 

doivent être remplacés . 

Anvers, T. civ. , 26 j u i n 1873. 1 8 7 4 , 1370. 

1 2 9 . — D é f a u t de t a x e . — D é c r e t du 16 f é v r i e r 1 8 0 7 . 

L'article 319 du code de p rocédure civile n'est pas applicable en 

matière d'expertise amiable; en pareil cas, l'expert saisit vala

blement le tribunal du règlement de son état d'honoraires, sans 

l'avoir fait taxer au préa lable . — Les géomètres de profession 

doivent ê t re rangés dans la catégorie des personnes que l 'ar t i

cle 159 du décre t du 16 février 1807 qualilie d'art bitertes et au

tres artistes; ils ont droit comme tels à l 'honoraire de 8 francs 

par vacation. 

Bruxelles, T. civ. , 5 avri l 1882. 1 8 8 3 , 953. 

1 3 0 . — T a r i f . — E x p e r t . — A r t i c l e 1 5 9 du p r e m i e r 

d é c r e t d u 1 6 f é v r i e r 1 8 0 7 . — L'article 159 du premier dé

cret du 16 février 1807, relatif à la taxe à allouer aux experts, n'a 

pas été ab rogé ou modifié par l'article 2 du t rois ième décret du 

16 février 1807. 

Cassation, 15 mai 1881. 1 8 8 4 , 901 . 

C H A P I T R E I I . — E X P E R T I S E K.N M A T I È R E K É I ' H E S S I V E . 

131-139.-

1 3 1 . — R e f u s de donner l 'avis . — Amende. — L'expert 

qu i , cité par le juge d'instruction en mat iè re criminelle pour 

donner son avis, ne comparait pas ou refuse de se prononcer, ne 

peut pas ê t re condamné à l'amende. 

Cassation, Berlin, 18 d é c e m b r e 1843. 1 8 4 5 , 62. 

1 3 2 . — Offre d'expertise. — Absence de p o r t é e . — Est 

inadmissible, l'offre d'une expertise qui ne serait pas de nature à 

taire d ispara î t re la contravention. 

l luy , T. corr. (sans date). 1 8 6 4 , 905, 906. 

Liège, 19 janvier 1860. l d . 

1 3 3 . — Cour d'assises. — T é m o i n . — E x p e r t . — S e r 

ment. — L' individu cité comme témoin devant la cour d'assises 

ne doit point prêter serment d'expert, quoique le réquis i to i re 

du minis tère public ordonnant de l'assigner porte qu' i l sera cité 

pour dépose r à titre de son art. 

Cassation, 17 mai 1865. 1 8 6 5 , 644. 

Cassation, 25 j u i n 1860. 1 8 6 6 , 830. 

1 3 4 . — M a t i è r e cr iminel le . — F o r m a l i t é s . — En ma

tière correctionnelle, les formalités du code de procédure civile 

ne doivent pas être observées lorsqu'il y a expertise o r d o n n é e . 

La seule formalité à suivre par les experts, c'est la prestation de 

serment sur pied du code d'instruction criminelle . 

Bruxelles, T. corr. , 1 " mai 1866. 1 8 6 6 , 550. 

1 3 5 . — C o u r d'assises. — E x p e r t i s e . — Dro i t s de 

l ' a c c u s é . — Aucune disposition légale n'autorise un accusé à 

commettre des experts ni à faire entendre, en cette qual i té , de

vant la cour d'assises, des témoins à décharge . — En toute ma

t ière répress ive , lorsqu'il y a lieu de recourir à une contre-exper

tise, elle ne peut être confiée qu 'à des experls commis par autori té 

de justice et dûmen t a s se rmen tés . 

Cour d'assises de la F l . or., 20 janvier 1877. 1 8 7 7 , 138. 

1 3 6 . — J u g e m e n t p r é p a r a t o i r e . — Cassa t ion . — En 

mat ière pénale , le recours en cassation formé contre un a r rê t 

ordonnant une expertise n'est ouvert qu ' après l 'arrêt définitif. 

Cassation, 5 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 1083. 

1 3 7 . — E x p e r t entendu à l'audience. — Serment à 

p r ê t e r . — Constitution de p a r t i e c iv i le . — D é f a u t de 

consignation. — V a l i d i t é . — L'expert appelé à l'audience 

pour rendre compte du résul tat des vérifications dont i l a été 

chargé , n'a pas à prêter d'autre serment que celui prescrit aux 

t émoins . - - Aucune nul l i té n'est at tachée au fait que la partie 

civile n'aurait pas consigné une somme suffisante pour couvrir les 

trais de p rocédu re . 

Cassation, 6 octobre 1882. 1 8 8 2 , 1517. 

1 3 8 . — E x p e r t . — Serment . — F o r m u l e . — Les termes 

de l 'art. 44 du code d'instruction criminelle, relatifs au serment 

des experts, ne sont pas sacramentels et peuvent être remplacés 

par des équiva len ts . 

Cassation, 30 octobre 1882. 

1 3 9 . — É t u d e s doctr inales . -

de l'art dans les affaires criminelles. 

Dissertation par C H . E A I D E U . 

• Des expertises médico-légales 

Extrait de \'.\rt medical. 

1 8 8 3 , 47. 

Sur la taxe des hommes 

1 8 4 4 , 1488. 

en matière criminelle. 

1 8 6 6 , 33. 

V. Acquiescement. — Appel civil. — Appel criminel. 

Arbitrage. — Assurance terrestre. — Avarie. — Brevet d'inven

tion. — Capitaine de. navire. — Cassation. — Enregistrement. 

Expropriation pour cause d'utilité'publique. —Jugement.— Par

tage. — Succession (Droits de). 
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DIVISION. 

C H A P I T R E I . — M A T I È R E S C I V I L E S . 

§ 1. — De la forme des exploits. 
a. — Règles générales. (117.) 
*. — Enunciations relatives à la date, aux parties, à l'objet 'le ta 

demande et à la juridiction saisie. (1S-42.) 
c. — Dispositions relatives au domicile ce l'assigne. (43-60 ; 
rt. — Délai de comparution. — Abréviation du délai. (61 7S.) 
?. — Remise de la copie. (79 1U.) 

§ 2. — Des actes d'appel. 
a. — Régies générales. — Enouciations. — Date. — Griefs. — 

Délai. (112-126.) 
b. — Signification.— Reluise de la copie —Dispositions relatives 

au domicile. (127 US.) 
§ 3 . — Exploits intéressant des collectivités on des personnes 

morales. (149-197.) 
S 4. — Foi (lue. — Exception oliscuri libclli. Nullité cou

verte. (198-2132.) 
C H A P I T R E H . — M A T I È R E S R É P R E S S I V E S . 

S I . — Règles générales. (233-201.) 
§ 2. — Domicile. — Délai. — Qualification. (202-293.) 

CHAl'ITliE l 'BKMIEB. — MATIKUES CIVILES. 

$ 1. — f)E I.A l'OR.MK DES EXPLOITS. 

a. — Règles genera les. 

(1-17.) 

1. — P l u r a l i t é de d é f e n d e u r s . — É p o u x . — La de

mande formée contre deux époux n'est censée l 'être contre une 

seule et même personne, que lorsque les époux sont communs eu 

Liens; et, même dans ce cas, les deux époux doivent être consi

dérés comme deux défendeurs distincts, dans le sens de l'ar

ticle 49, n" 6, du code. de. p rocédure civi le , si les époux ont des 

in térê ts distincts. — La présompt ion que la demande formée 

contre deux époux est censée l 'être contre une seule personne, 

n'a pas lieu à l 'égard des époux é t rangers , dont l'association 

conjugale peut être régie par des lois différentes de celles de la 

Belgique. 

' Liège, L'i ju in 1844. 1 8 4 5 , 907. 

2 . — Commandement. — F o r m u l e e x é c u t o i r e . — Un 

commandement fait au nom de .S. .W. le roi, sans y ajouter ( te 

Belge,*, est valable. 

Bruxelles, 22 janvier 1845. 1 8 4 5 , 342. 

3 . — Poids et m e s u r e s . — D é n o m i n a t i o n l é g a l e . —- l in 

exploit n'est pas nu l , parce que l'huissier n'a pas employé les 

dénomina t i ons légales des poids et mesures. 

Bruxelles, 22 janvier 1845. 1 8 4 5 , 342. 

4 . — Signif ication. — D i m a n c h e . L'exploit notifié en 

mat iè re civile, un dimanche, n'esl pas nu l . 

Gand, 7 mai 1847. 1 8 4 7 , 027. 

5 . — Conci l iat ion. — H u i s s i e r c o m p é t e n t . — D é l é g a 

tion. — Date cer ta ine . — V i s a . — Est nu l , un exploit de 

citation en conciliation signifié par un huissier autre que celui 

du domicile du défendeur , à moins qu ' i l ne soit établi que son 

r e m p l a ç a n t a été, pour cause d ' e m p ê c h e m e n t , spéc ia lement com

mis par le juge. — C'est au moment même de la signification de 

l 'exploit qu ' i l doiteonster de la délégat ion, par la mention qui en 

est faite dans le corps de l'acte, ou tout au moins par acte ayant 

date certaine produit au moment de la contestation élevée sur la 

qualité. — Ou ne peut cons idé re r comme délégation valable, le 

simple visa porté sur l 'or iginal de la citation, non plus que la 

déclara t ion du juge de paix, si elle ne porte pas une date certaine 

an t é r i eu re à la signification de l 'exploit . 

Charleroi, T. c iv . , 4 décembre 1847. 1 8 5 1 , 265. 

Bruxelles, 13 août 1850. 1 8 5 1 , 1377. 

Cassation, 15 janvier 1853. 1 8 5 3 , 257. 

6 . — T r i b u n a l de commerce. — Demande incidente. 

P r o v i s i o n . — Toute demande incidente, et notamment une 

demande de provision, ne peut être introduite devant un tribunal 

de commerce «pie par exploit signifié à la partie, sans qu ' i l 

qu ' i l puisse être autrement suppléé a cette formalité substan

t iel le . 

Bruxelles, 14 août 1848. 1 8 4 9 , 776. 

Contra : Anvers, T . de connu., 2,5 mars 1848. l d . 

7. — J o u r de l 'an. — F ê t e l é g a l e . — L'exploit fait un 

jour de fête légale n'esl pas nul . — Le jour de l'an est-il un jour 

de fêle légale? 

Bruxelles, 18 mai 1850. 1 8 5 0 , 726. 

8. — Signif ication a p r è s l 'heure l é g a l e . — Un exploit 

notifié après l'heure légale n'est pas frappé de nu l l i t é .— I l donne 

seulement lieu à l'amende contre l'huissier, i n d é p e n d a m m e n t de 

la pinne disciplinaire. 

Audenarde, T. c iv . , 10 avril 1857. 1 8 5 7 , 1500. 

9. — Signif icat ion de jugement . — F o r m e s . — La signi

fication à partie d'un jugement dest iné à faire courir un délai 

d'appel ou de cassation, doit satisfaire aux formalités exigées 

pour la régular i té des ajournements. 

Cassation, 8 février f802 . 1 8 6 2 , 499. 

10. — A v e n i r . — T r i b u n a l de commerce. — N u l l i t é . 

Le mot avenir n'est pas d'application directe et usuelle en ma

tière commerciale. — Est nu l , l 'exploit qui ne contient pas les 

mentions de l'article 01 du code de procédure civile, quoique rap

pelant un exploit an tér ieur régu l ie r . 

Alost, T. de connu., 29 mars 1865. 1 8 6 5 , 815. 

11. — F e m m e . — M a r i . — L'exploit d'ajournement 

signifié it une femme mar iée , sans notification à son mari, est nu l . 

Cassation, 18 janvier 1866. 1 8 6 6 , 124. 

12. — P l u r a l i t é de d é f e n d e u r s . —- E x p l o i t unique. 

L'assignation par un seul exploit à deux défendeurs n'a rien d ' i l 

légal en soi; i l en est spéc ia lement ainsi quand i l s'agii de con

testations connexes. I ! ne peut résul ter de ce mode d'assignation 

aucune fin de non-recevoir, ni contre la demande, ni contre 

l'appel, alors surtout qu ' i l n'est justifié d'aucun pré jud ice . 

Gand, 10 janvier 1879. 1 8 7 9 , 109. 

Gami, l " février 1879. 1 8 7 9 , 253. 

13. — H u i s s i e r . — S ignature . — Omission. — L'ab

sence de signature de l'huissier instrumentant frappe l 'exploit 

d'une null i té d'ordre public. 

Gand, 4 jui l let 18/9. 1 8 7 9 , 950. 

Cassation, 5 août 1879. 1 8 7 9 , 1218. 

14. — D é s i g n a t i o n suffisante. — T r i b u n a l . — P o u v o i r 

d i s c r é t i o n n a i r e . -— Les tribunaux ont un pouvoir discrét ion

naire pour appréc ie r si les désignat ions por tées dans un exploit 

sont suffisantes au vœu de l 'article 01 du code de p rocédure civi le . 

Ils doivent, dans cette appréc ia t ion , s'attacher plutôt à l ' intention 

des parties qu'à la matérial i té des termes, qui n'ont rien de sacra

mentel. 

Bruxelles, 29 avril 1880. 1 8 8 0 , 1435. 

15 . — R e n v o i . — E n r e g i s t r e m e n t . - D é f a u t de men

tion. — Lu exploit de notification contenant un renvoi approuvé 

par l'huissier n'est pas nu l , parce qu' i l ne consterail pas de la 

mention de l'enregistrement que cet exploit renfermait un ren

voi , et qu'ainsi l 'antériori té du renvoi à l'enregistrement de l'acte 

ne serait pas cons ta tée . 

Gand, 8 mars 1882. 1 8 8 2 , 397. 

16. — É t r a n g e r . — Signif icat ion. — Des significations 

faites en France à des Belges. 

Etude par E. O l ' U F . avocat. 1 8 6 9 , 417. 

17 . — C i r c u l a i r e . — Du ministre de la justice sur les ex

ploits notifiés à l 'é t ranger . 1 8 4 7 , 1335. 

b. — Enouciations relatives à la date, aux parties, à l'objet 

île. la demande et à la juridiction saisie. 

(18-42.) 

18. — S a i s i e i m m o b i l i è r e . — C r é a n c i e r . — Qual i f ica

tion. — Domici le . — La qualification de propr ié ta i re d o n n é e 

au c réanc ie r , poursuivant la saisie immobi l iè re , dans les exploits 

de commandement et de saisie, est une désignat ion suffisante de 

la profession. — Le cessionnaire indique suffisamment, dans les 

m ê m e s exploits, son domicile, en dés ignant la ville où i l se dit 

domici l ié , encore que, depuis la signification de l'acte de trans-



port faite au débi teur , i l ait t ransféré son domicile dans une autre 
rue de la m ê m e vi l le . 

Liège, T. eiv., 11 mars 1843. 1 8 4 3 , 970. 

19 . — L i b e l l é . — Est suffisant,'le l ibellé d'une demande par 
laquelle on réc lame une somme d é t e r m i n é e , sauf à dédu i r e tout 
ce qui pourrait être dû aux assignés du chef de contre-préten
tions. 

Bruxelles, 3 novembre 1844. 1 8 4 7 , 138.3. 

2 0 . — Date . — E r r e u r . — Rect i f i cat ion . — Un exploit 
portant une date e r r o n é e , mais dont le contexte d é m o n t r e l'er
reur, en faisant découvr i r la véri table date de facon à lever le 
doute, ne peut être a n n u l é . 

Bruxelles, 22 janvier 1845. 1 8 4 5 , 342. 

2 1 . — S i g n i f i é . — Nom. — L'omission dans un exploit du 
nom de la personne à qui i l est signifié n'emporte pas nul l i té , si 
elle se trouve réparée de maniè re à ne pas laisser le moindre 
doute sur le nom de l ' individu à qui cette signification était faite. 

Bruxelles, 7 février 1848. 1 8 4 8 , 1 2 2 1 . 

2 2 . — Demandeur . — Nom. — T u t e u r . — M i n e u r . 
Est nu l , à défaut de désignat ion des noms des demandeurs, l'ex

ploit d'ajournement fait à la requête d'un tel , en quali té de père 

et tuteur des enfants mineurs qu' i l a retenus de son mariage avec 

feu N . N . 
Bruxelles, T. eiv., 27 ju in 1849. 1 8 4 9 , 1568. 

2 3 . — Indicat ion du t r i b u n a l . — É q u i v a l e n t . — Est 
valable, l'exploit d'ajournement qui n'indique pas textuellement le 
tribunal saisi, lorsque d'ailleurs les énonc ia t ions de cet acte ne 
laissent aucun doute à cet é g a r d . — S p é c i a l e m e n t , si l 'exploit 
porle que tel avoué près de lei tribunal est const i tué par le deman
deur el occupera pour lui dans l'instance. 

Bruxelles, T. eiv., 26 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 807. 

2 4 . — E n r e g i s t r e m e n t . - Contra inte . - - J u g e de 
p a i x . — E r r e u r de nom. — N'est pas une cause de nul l i té , 
la fausse indication, dans l'exploit de signification, du nom du 
juge de paix qui a rendu exécutoire une conlrainte décernée par 
l 'administration de l'enregistrement, lorsque, d'ailleurs, l 'exploit 
ne laisse aucun doute sur la compétence du juge dont émane le 
visa. 

Bruxelles, T. eiv., 12 décembre 1853. 1 8 5 5 , 1121. 
Cassation, 15 mars 1855. M . 

2 5 . — Qualif icat ion e r r o n é e . — Est valable!, selon les cir
constances, l'assignation qui renferme une désignat ion ou qualifi
cation e r ronée . 

Liège, 10 mars 1855. 1 8 5 5 , 848. 

2 6 . — Demeure. — P l u s - p é t i t i o n . — La plus-pétition 
contenue dans une sommation dest inée à opérer la mise en de
meure du débi teur , ne vicie pas l'acte. 

Bruxelles, 8 août 1855. 1 8 5 6 , 1374. 

Cassa'ion, 23 mars 1860. 1 8 6 0 , 433. 

2 7 . — P r é n o m de l ' a s s i g n é . — E r r e u r . — L'erreur 
dans la désignat ion du prénom d'uni; partie ass ignée ne vicie pas 
l'assignation, lorsqu'il est constant que les énoncia t ions de l'ex
ploit ne peuvent s'appliquer qu'a cette partie et que celle-ci a 
reçu copie de cet exploit. 

Mous, T. civ. , 8 août 1861. 1 8 6 2 , 1347. 

2 8 . — L i b e l l é suffisant.— Est suffisamment l ibellé, l 'exploit 
conçu dans des termes tels que l 'assigné n'a pas pu se m é p r e n d r e 
sur la nature de l'action qui lu i était in ten tée . 

Anvers, T. civ. , 15 février 1862, et les con
clusions de M. Eu. H A I S , substitut. 1 8 6 2 , 913. 

2 9 . — M a t i è r e r é e l l e . — L i b e l l é suffisant. — Est 
suffisamment l ibel lé , l 'exploit de citation qu i , en mat iè re rée l le , 
désigne les immeubles r evend iqués , par leur nature, leur situa
tion et deux des tenants et aboutissants, alors surtout que les 
pièces produites au procès ne laissent aucun doute sur l'objet de 
la demande. 

Matines, T. civ. , 15 mai 1862, el les conclu
sions de M. H O I T M A . N , procureur du ro i . 1 8 6 2 , 721. 

3 0 . — Demandeur . — N o m . — E r r e u r . — Un exploit 
n'est pas nul pour erreur dans l ' indication du nom du demandeur. 

| lorsqu 'à raison des circonstances et des autres énoncia t ions de 
l'acte, aucun doute n 'étai t possible. 

Malines, T. c iv . , 20 mai 1863. 1 8 6 5 , 194. 

3 1 . — P r o c è s - v e r b a l . — C a r e n c e . — E r r e u r de date. 
L'erreur de dale n ' en t r a îne pas la nullité d'un procès-verbal de 
carence, quand cette erreur peut ê t re rectifiée par les indications 
contenues dans le procès-verbal m ê m e . 

Louva-'n, T. c iv . , 31 janvier 1873. 1 8 7 3 , 1008. 

3 2 . — L i b e l l é . — M a r c h a n d i s e s . — A s s u r a n c e . 
R e t a r d . — Est conforme au prescrit des articles 61-63 du code 
de p rocédure civile, l 'exploit d'assignation dans lequel le deman
deur, en se fondant sur la r écep t ion tardive de diverses marchan
dises assurées contre le retard, r éc lame les sommes stipulées à 
t i tre d'assurances. — La lo i n'exige pas, en outre, d'autres indi
cations qu ' i l pourrait ê t re utile au défendeur de conna î t r e . 

Liège, 28 ju i l le t 1877. 1 8 7 7 , 1093. 

3 3 . — Gouvernement é t r a n g e r . — A g e n t financier 
en E u r o p e . — Q u a l i t é . — L'assignation à la r e q u ê t e d'un gou
vernement é t ranger , poursuites et diligences de S,.., S'm agent 

financier en Europe, est répu tée régul iè re , s'il n'est pas prouvé que 
la loi é t rangère ne donne pas qua l i t é à cet agent pour représenter 
son gouvernement. 

'Bruxelles, 2 novembre 1880. 1 8 8 1 , 1303. 

3 4 . — Ass ignat ion . — E r r e u r de p r é n o m . — Q u a l i t é 
exacte . — N'est pas nulle, l'assignation en référé contenant une 
erreur de p r énom, Henri pour l l ippolyte , au sujet d'un deman
deur dont la qual i té , exactement ind iquée , ne laisse pas de doute 
sur l ' ident i té . 

Courtrai, T. civ. , 12 mai 1881. 1 8 8 1 , 713. 

3 5 . — Domici le . — Mention e r r o n é e . — La mention erro
née du domicile du demandeur, doit entraîner la nul l i té de l'ex
ploit d'ajournement, dont elle constitue une formali té substan
tielle. 

Bruxelles, I " décembre 1881. 1 8 8 2 , 1541. 

3 6 . — F e m m e m a r i é e . — Q u a l i t é . — La femme mariée 
qui fait une signification n'est pas tenue, à peine de nullité de 
celle-ci, de déclarer qu'elle agit comme femme m a r i é e . 

Garni, 27 janvier 1882. ' 1 8 8 2 , 285. 

3 7 . — E r r e u r . — Rect i f i ca t ion u l t é r i e u r e . — Entre par
ties, erreurne fait pas compte. Si dans un exploit introductif d'in
stance, la partie demanderesse a réc lamé une somme inférieure à 
celle à laquelle elle a droit , elle peut, dans le cours des débats, 
rectifier son compte et majorer sa demande. 

Gand, T. civ. , 27 d é c e m b r e 1882. 1 8 8 3 , 661. 

3 8 . — A s s i g n a t i o n . — Qual i f icat ion. — Signification. 
Appe l . — Le défendeur est valablement assigné sous la qualifi-
calion qu'i l s'est lui-même d o n n é e dans une signification récente 
intéressant le demandeur. — Le jugement qui intervient est vala
blement signifié dans la m ê m e forme, quand cette qualification 
n'a été l'objet d'aucune critique au cours de l'instance. — La nul
lité de la signification ne fait pas couri r le délai d'appel. 

Bruxelles, 9 août 1883. 1 8 8 3 , 1334. 

3 9 . — A s s i g n a t i o n . —• Domici le . — I n d i c a t i o n de l a 
v i l le . — Insuffisance. — Lorsque le demandeur habite une 
ville très populeuse, la mention du nom de celte v i l le dans l'assi
gnation ne constitue pas une indication suffisante du domicile. 

Bruxelles, T. civ. , 26 d é c e m b r e 1883. 1 8 8 4 , 206. 

4 0 . — Ajournement . — Ment ion requise . — « F o r u m 
contrac tus ». — « F o r u m solut ionis ». — V e n t e commer
c ia le . — L'exploit d'ajournement ne doit mentionner n i le lieu 
où l 'obligation est née , ni celui où elle doit ê t re exécutée , lors 
même que le tribunal saisi puise sa compétence dans le forum 

contractas ou dans le forum solutionis. 

Turnhout, T. c iv . , 7 février 1884. 1 8 8 4 , 623. 

4 1 . — L i b e l l é . — D r o i t i n d é t e r m i n é d a n s des som
mes d é t e r m i n é e s . — Est suffisamment l ibe l lé , l'objet d'une 
demande qui tend au payement de sommes dé t e rminées jusqu 'à 
concurrence des droits du demandeur, même si ces droits eux-
mêmes sont indé te rminés . 

Bruxelles, T. de connu., 1 e r octobre 1885. 1 8 8 5 , 1421. 



4 2 . — H u i s s i e r . — D a t e s d iverses . — Un huissier 

peut- i l , comme un notaire, donner plusieurs dates à ses exploits? 

Le peut-il dans tous les cas? 

Étude par A D . B I I . I . E Q U I X . 1 8 4 9 , 1 4 3 3 . 

c. — Dispositions relatives au domicile de l'assigne. 

( 4 3 - 6 0 . ) 

4 3 . — É t r a n g e r . — R é s i d e n c e . — L 'é t ranger est vala

blement assigné à sa r é s idence , alors surtout qu ' i l est constant 

que l'assignation lu i est parvenue. 

Tournai, T. c iv . , 1 0 janvier 1 8 4 6 . 1 8 4 8 , 5 3 8 . 

Bruxelles, 2 mai 1 8 4 6 . • l d . 

4 4 . — Domicile . — Personne. — A p p r é c i a t i o n . — L'ar

ticle 6 8 du code de p r o c é d u r e civi le , en exigeant pour la validité 

d'un exploit qu ' i l soit fait à personne ou domicile, n'a prescrit, 

pour constater l'accomplissement de ces fo rmal i t é s , l 'emploi 

d'aucune forme ou expression sacramentelle. 11 rentre, dès lors, 

dans les attributions souveraines de la cour d'appel d ' in te rpré te r 

l'acte et de faire décou le r de l'ensemble de ses énoncia t ions la 

preuve que le vœu de la loi a été rempl i . 

Cassation, 1 9 février 1 8 4 6 . 1 8 4 8 , 2 0 9 . 

4 5 . — Domicile . — Indicat ion e r r o n é e . — L 'énoncia t ion 

e r r o n é e du domicile de l 'assigné n ' en t ra îne pas la nulli té de l'ex

ploi t , quand i l est établi que cette erreur n'a pu donner lieu à 

aucune méprise, aucun doute ou pré judice . 

('.and, 1 2 août 1 8 4 0 . 1 8 4 7 , 1 3 3 7 . 

Cassation, 5 août 1 8 4 7 . l d . 

4 6 . — S ignif icat ion. — Interdict ion. — Est nulle, l'as

signation donnée au domicile de celui dont on provoque l 'inter

d ic t ion , lorsque la partie demanderesse n'ignore pas .que cette 

personne se trouve co l loquéc dans une maison de san té . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 8 j u i n 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 2 3 0 . 

4 7 . — Dern ier domicile. — Le commandement est vala

blement fait au dernier domicile connu du débi teur . — Est i i re 

levante, la simple articulation que le notifié n'est plus domici l ié 

dans l'endroit où i l avait autrefois son domicile. 

Bruxelles, 1 7 mai 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 9 4 3 . 

4 8 . — É t r a n g e r . — V o y a g e u r . — R é s i d e n c e . •— Le 

code de procédure a entendu par rés idence , l 'endroit où l 'assigné 

rés ide depuis un temps plus ou moins long et où les rapports 

qu ' i l a établis donnent la certitude morale que la signification l u i 

sera remise. — Le court séjour d'un é t ranger dans un hôtel ne 

peut être considéré comme constitutif d'une rés idence légale , qu ' i l 

serait censé conserver jusqu ' à déclara t ion contraire faite à la 

police locale. 

Bruxelles, 1 1 avr i l 1 8 5 4 . 1 8 5 7 , 2 2 7 . 

4 9 . — Demeure . — Domici le inconnu. — La mention 

de la demeure doit s'entendre de la désignat ion du lieu de la 

rés idence , lorsqu' i l s'agit d'un exploit notitié à ceux qui n'ont 

aucun domicile connu en Belgique, mais qui y possèden t une 

rés idence . — 11 y a surtout lieu de le déc ider ainsi, lorsque la 

désignat ion de la demeure, telle qu'elle a été faite, n'est pas de 

nature à porter p ré jud ice . — L'arrêté du 1 E R avril 1 8 1 4 n'est ap

plicable qu'aux assignations à donner dans les lieux de rés idence 

qui se trouvent en pays é t ranger . 

Bruxelles, T . c iv . , 1 " mai 1 8 5 4 . 1 8 5 7 , 1 7 7 . 

Bruxelles, 4 ju i l l e t 1 8 5 5 . l d . 

5 0 . — Mise en demeure. — D é b i t e u r p a s s é à l ' é t r a n 
ger . — En déb i t eu r passé à l ' é t ranger est suffisamment mis en 

demeure par une sommation faite à son dernier domicile dans 

son pays. 

Bruxelles, T. de coni i i i . , 2 5 septembre 1 8 5 0 . 1 8 5 7 , 8 5 5 . 

Bruxelles, 1 9 mai 1 8 5 7 . l d . 

5 1 . — Const i tut ion d ' a v o u é . — L'exploit d'assignation 

est-il nul, lorsque la constitution d 'avoué y est remplacée par une 

simple élection de domicile chez un a v o u é ? — La constitution 

d 'avoué par le dé fendeur , signifiée à l 'avoué chez lequel le domi

cile a été élu, en le qualifiant d 'avoué du demandeur, couvrirait 

cette nullité, ma lg ré les réserves de l'acte d 'avoué du défendeur . 

Nivelles, T. c iv . , 1 5 avril 1 8 5 8 . 1 8 5 9 . 4 9 . 

Bruxelles, 1 0 août 1 8 5 8 . l d . 

5 2 . — L i e u de payement . — Offres r é e l l e s . — Est nul le , 

l'assignation en validité d'offres réel les signifiée au l ieu i n d i q u é 

pour le payement. 

Tournai, T. c iv . , 4 avri l 1859. 1 8 5 9 , 844. 

5 3 . — Domici le inconnu. — Une assignation à domicile 

inconnu est valable, quoique le cité ait été surabondamment assi

gné à l ' é t ranger où on le présumai t rés ider , et que cette d e r n i è r e 

assignation soit nulle dans la l'orme. 

Cassation, 24 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 965. 

5 4 . — Domici le de l ' a s s i g n é . — Changement . — C'est 

à celui qui assigne à s ' enquér i r du domicile de celui qu ' i l veut 

assigner. — Le changement de domicile résul te des faits et cir

constances de la cause. — C'est aussi d 'après ces faits et circon

stances que doit se r é soudre la queslion de savoir si celui qui 

assigne connaissait le véri table domicile de l 'ass igné. 

' Bruxelles, 28 mai 1861. ' 1 8 6 2 , 580. 

5 5 . — Domici le inconnu. — R é s i d e n c e . — A défaut de 

domicile connu, l 'exploit doit être fait au lieu de la r é s i d e n c e 

actuelle, à peine de nu l l i t é . 

Bruxelles, T . de coni i i i . , 31 décembre 1863. 1 8 6 4 , 719. 

5 6 . — A n c i e n domici le de l ' a s s i g n é . — Est valable, 

l'assignation faite à l'ancien domicile inscrit de l 'ass igné, s'il est 

établi que depuis la date de l ' inscription d'un nouveau domicile, 

i l a en réalité cont inué à habiter son ancien domicile. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 février 1804. 1 8 6 4 , 455. 

5 7 . — Domic i le inconnu ou i n c e r t a i n . — T r i b u n a l de 
l a r é s i d e n c e . — Le défendeur dont le domicile n'est pas connu 

ou est incertain, est ass imilé à celui qui n'a pas de domicile , et 

doit, comme ce dernier, ê t re assigné devant le tribunal de sa rési

dence. 

Cand, 6 j u i n 1808. 1 8 6 8 , 1349. 

5 8 . — É t r a n g e r n 'ayant en Be lg ique n i r é s i d e n c e , n i 
domicile connus. — L 'arrê té du I e 1 ' avril 1814 n'a fait que modi

fier les formalités prescrites par le § 9 de l 'article 69 du code de 

p rocédure civile, qui ne concerne que les Belges établis à l 'é t ranger 

et dont la rés idence est inconnue. — Les é t rangers qui n'ont en 

Belgique ni domicile, ni rés idence connus, doivent ê t re ci tés con

formément au § 8 de l 'article 69 du code de p rocédure c iv i le . 

Bruxelles, T. corr. , 3 octobre 1868. 1 8 6 8 , 1358. 

5 9 . — Personne c o l l o q u é e . — A d m i n i s t r a t e u r prov i 
soire. — L'exploit d'ajournement fait à une personne co l loquée 

et pourvue d'un administrateur provisoire doit, pour êlrc régu l ie r , 

être notifié à la personne ou au domicile de ce dernier. — Tou

tefois, i l n'y a pas lieu de prononcer la null i té de pareil exploit 

signifié seulement à la personne ou au domicile de la co l loquée . 

Anvers, T. c iv . , 17 mars 1876. 1 8 7 6 , 936. 

6 0 . — P l u r a l i t é de d é f e n d e u r s . — Domici le . — E x 
ception d ' i n c o m p é t e n c e . — Est non fondée, l'exception d ' in
compé tence basée sur ce que la copie remise à l 'assigné, pour 
c o m p a r a î t r e devant un tribunal qui n'est pas celui de son domi
cile, ne mentionne pas expressément l'existence de plusieurs dé
fendeurs et leur domicile. — 11 suffit qu ' i l résulte des énoncia
tions de l 'exploit qu ' i l v a plusieurs ass ignés , s'il est constant 
que l 'un d'eux est domici l ié dans le ressort du tr ibunal . 

Bruxelles, 26 janvier 1882. 1 8 8 2 , 1448. 

d. — Délai de comparution. — Abréviation du- délai. 

(61-78.) 

6 1 . — D é l a i . — U r g e n c e . — R e c o u r s . — Le magistrat 

qui délivre une ordonnance sur r equê t e pour cause d'urgence, 

statue sans contrôle sur ce point, et son ordonnance emporte 

dispense du pré l imina i re de conciliation. 

Cologne, 23 novembre 1842. 1 8 4 3 , 9 0 1 . 

Bruxelles, 25 janvier 1843. 1 8 4 3 , 860. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 « mai 1854. 1 8 5 7 , 177. 

Bruxelles, i ju i l le t 1855. I d . 

6 2 . — A s s i g n a t i o n . — Indicat ion d u d é l a i . — L'assi

gnation qui ne précise pas le dé la i , mais qui se borne à citer 

dans le délai de la l o i , est nulle. 

Cologne, 1 « février 1843. 1 8 4 4 , 409. 



6 3 . — B r e f d é l a i . — A p p e l en g a r a n t i e . — Lorsqu'un 

demandeur a obtenu la permission d'assigner à bref dé la i , le dé 

fendeur au principal , qui veut appeler garant, est dans l 'obliga

t ion ou de s'adresser aussi au prés ident pour en obtenir l ' abré

viation des délais , ou de souffrir que l'instance de sa demande 

soit disjointe de celle de la demande principale. — L'appel en 

garantie, d'ailleurs régul iè rement formé, ne peut avoir pour effet 

de suspendre le jugement au principal et de faire perdre au de

mandeur le bénéfice de son ordonnance de bref déla i . 

Tournai, T. c iv . , 29 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 8 , 527. 

Bruxelles, 2 mai 1846. l d . 

6 4 . — T r i b u n a l de commerce. — B r e f d é l a i . — Le pré

sident d'un tr ibunal de commerce n'a pas le droit de permettre 

d 'abréger les délais fixés par l 'article 78 du code de p rocédure . 

Par suite, l'assignation donnée à bref délai en vertu de semblable 

permission est nulle. 

Bruxelles, T. de comm., 27 août 1846. 1 8 4 6 , 1421. 

6 5 . — É t r a n g e r . — B r e f d é l a i . — Tons les délais d'assi

gnation tombent sous l'application du S 2 de l'article 72 du code 

de p r o c é d u r e , qui autorise le prés ident à permettre d'assigner 

à bref déla i . — En conséquence , le délai ordinaire peut être 

abrégé vis-à-vis d'un é t ranger aussi bien que vis-à-vis d'un regni-

cole. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 novembre 1846. 1 8 4 8 , 166. 

Bruxelles, 1 e r mars 1847. l d . 

Liège, 17 d é c e m b r e 1847. 1 8 4 9 , 822. 

6 6 . — B r e f d é l a i . — R e c o u r s . — L'appréciat ion que. le 

prés ident a faite des motifs d'urgence, comme de la longueur des 

délais , ne peut être cr i t iquée aux fins de faire annuler la citation 

d o n n é e . — Le droit de l 'assigné se borne à réc lamer un nouveau 

dé 'a i pour p répa re r sa défense, s'il démont re que le délai que 

l'ordonnance lui a laissé, a été rée l lement insuffisant. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 novembre 1846. 1 8 4 8 , 166. 

Bruxelles, 1 e r mars 1847. l d . 

6 7 . — B r e f d é l a i . — L i b e l l é . — C o m p é t e n c e . — Le 

prés ident du tribunal de première instance peut valablement 

rendre une ordonnance de bref délai sur une requête, qu i , sans 

rien préciser , ni sur la nature ni sur le taux de la demande, se 

borne à énoncer « que l'action rpie l'exposant se propose d'inten-

« ter a pour objet la répart i t ion du tort que le défendeur lui a 

« occas ionné par la publication d'un écrit dont il est ra i l leur ». 

Le tribunal est régul iè rement saisi par l 'exploit, d û m e n t l ibe l lé , 

que le demandeur fait donner en exécut ion de cette ordonnance. 

Bruxelles, 6 janvier 1847. 1 8 4 8 , 447. 

6 8 . — É t r a n g e r . — J u g e de p a i x . — D é l a i . — Les 

assignations données à un é t ranger devant la justice de paix ne 

sont pas régies par les articles 73 et 1033 du code de procedure 

civi le , mais par l 'article 5. En conséquence , on ne peut arguer 

de null i té le jugement par uéfant, du chef qu'on n'aurait pas ob

servé les délais de ces dispositions, alors surtout que le juge a 

pro longé les délais ordinaires d'opposition. 

Liège, T. c iv . , 13 mai 1848. 1 8 4 8 , 1469. 

6 9 . — R é f é r é . — Ass ignat ion . — D é l a i . — Le juge de 

référé peut, suivant l'urgence, permettre d'assigner sans le moin

dre retard; conséquemmont est valable, en pareil cas, l'assigna

tion signifiée à une demi-heure d'intervalle, lorsque l 'assigné est 

domici l ié dans la ville où siège le juge. 

Liège, 3 ju i l le t 1832, et les conclusions de 

M. B E I . T J E S S , substitut du proc. généra l . 1 8 5 2 , 500. 

7 0 . — Ass ignat ion . — Domici le é l u . — D é l a i . — Bans 

une assignation donnée à domicile é lu, i l ne faut pas observer 

les m ê m e s délais que si cette assignation était signifiée au domi

cile r ée l . 

Mons, T. de comm., (sans date). 1 8 5 2 , 966. 

Bruxelles, 25 janvier 1851. l d . 

7 1 . — A s s i g n a t i o n . — D é l a i . — A b r é v i a t i o n . — L'ar

ticle 4 de la loi du 16 ju i l le t 1849 ne s'oppose pas à ce que, en 

cas d'urgence, les délais de comparution soient abrégés en des

sous des délais ordinaires en mat ière commerciale. 

Anvers, T. c iv . , 2 mai 1835. 1 8 5 7 , 1143. 

Bruxelles, 18 décembre 1855. l d . 

7 2 . — A b r é v i a t i o n des d é l a i s . — Ordonnance d u p r é 
s ident . — Introduct ion de l a cau se . — L'autorisation d'assi

gner à bref délai n'allranchit pas celui qui l'a obtenue d'assigner, 

en mat ière civile, devant la chambre où siège, habituellement le 

p rés iden t . — Même dans le svs tème de ceux qui en accordent le 

pouvoir au prés ident , la circonstance que la requête précise un 

jour où la chambre à laquelle i l est attaché n'a pas d'audience, 

n'autorise pas à induire qu' i l a voulu permettre d'assigner devant 

une autre chambre, si son ordonnance d'autorisation ne reprend 

pas le jour i nd iqué . 

Charleroi, T. civ. , 25 février 1857. 1 8 5 7 , 1574. 

7 3 . — R é f é r é . — A s s i g n a t i o n . — Dé la i . — Est valable, 

l'assignation en référé donnée du jour au lendemain ; l 'art. 1033 

du code de p rocédure est sans application à la ma t i è re spéciale 

des référés, quoique é tant placé sous la rubrique Dispositions gé

nérales. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 d é c e m b r e 1802. 1 8 6 3 , 313. 

7 4 . — Ajournement . — D é l a i . — A b r é v i a t i o n . — Ne 
requiert point célér i té , la demande intentée par le supé r i eu r d'un 

ordre religieux en Italie, aux fins d'annulation d'un acte de vente 

consenti par l u i , en Belgique, de biens de l 'ordre situés au 

royaume d'Ilalie, par le motif que cette vente était fictive et pure

ment temporaire, en prévision d ' événements qui ne se sont pas 

réal isés, si cette vente en forme authentique a été suivie d'ailleurs 

de revente par acte sous seing pr ivé au prédit d'un religieux de 

l 'ordre, lequel a lui-même signé la déclaration de n'avoir et de 

ne vouloir exercer sur ce bien aucun droit , et que l'acte de vente 

sous seing priva'- et la déclarat ion susdite se trouvent d'ailleurs 

aux mains de ce supé r i eu r . 

Termonde, T. c iv . , l l a o û t 1803. 1 8 6 3 , 1241. 

7 5 . —° J u s t i c e de p a i x . — Audience e x t r a o r d i n a i r e . 
Omiss ion de l'heure de l a comparution. — Le défaut de 

mention de l'heure de la comparution dans un exploit de citation 

devant la justice de paix, même pour une audience extraordinaire, 

n ' en t ra îne pas la nulli té de cette citation, s'il n'est pas prouvé ni 

al légué (pie l'audience a été tenue à une heure différente de celle 

qu i , de notoriété publique, est ordinairement assignée à la com

parution des parties. 

Anvers, T. c iv . . 10 octobre 1800. 1 8 6 6 , 1550. 

7 6 . — Ass ignat ion . — D é l a i . — J o u r fixe. — Est 

valable, l'assignation donnée à jour fixe et jours suivants, sans 

observation du délai légal , s'il n'est pris jugement qu ' ap rè s l'ex

piration de ce dernier délai . 

Bruxelles, 19 février 1869. 1 8 6 9 , 309. 

7 7 . — Ass ignat ion . — D é l a i . — Indicat ion. — Est 

valable, l'assignation du 3 août à compara î t re dans le délai de 

huitaine franche, augmenté à raison de la distance, et au besoin 

après les vacances judiciaires. — Cette mention satisfait à l ' indi

cation du délai prescrit par la l o i . 

Bruxelles, 3 mai 1880. 1 8 8 0 , 12-14. 

7 8 . — Ass ignat ion . — I n d i c a t i o n du d é l a i de com
parut ion . — Absence de termes sacramente ls . — Aucune 

forme sacramentelle n'est requise pour l'indication du délai de 

comparution. Ainsi , une assignation peut valablement ê t re donnée 

« pour la p remiè re audience utile qui suivra l 'expiration des 

« délais , augmen té s , s'il y a l ieu, à raison de la dislance. » 

Cassation, 20 mars 1885. 1 8 8 5 , 424. 

e. — Remise de la copie. 

(79-111.) 

7 9 . — É p o u x . — Copie. — Quand une action concerne la 

c o m m u n a u t é conjugale, i l suffit qu'une seule copie de l'assigna

tion soit laissée aux époux . 

Cologne, 11 ju i l le t 1842. 1 8 4 3 , 337. 

8 0 . — É p o u x . — I n t é r ê t s d is t incts . — Copie. — Lors

que des époux habitant le même domicile ont un in térê t distinct, 

i l doit leur être laissé, à chacun d'eux, une copie séparée de l'ex

ploi t . 
Anvers, T. c iv . , 14 août 1851. 1 8 5 1 , 1494. 



8 1 . — J u s t i c e de p a i x . — A s s o c i é s . — Copie s é p a 
r é e . — Devant la justice de paix, on ne peut prononcer la nul l i té 

d'une citation, à moins qu ' i l ne s'agisse d'une nul l i té substan

tielle. — Les formalités t racées au titre des ajournements devant 

les tribunaux civils, ne sont pas nécessa i rement applicables à ces 

citations. En conséquence , une citation donnée à deux associés , 

par une seule copie laissée au domicile social, est valable, si l 'un 

et l'autre des associés ont été sullisamment avertis de la notilica-

tion de cette citation, aucun article de loi ne t raçant le mode à 

suivre pour les citations à signifier devant le juge de paix aux 

sociétés civiles ou commerciales. 

Liège, T. c iv . , 11 janvier 1845. 1 8 4 5 , 1274. 

8 2 . — Copie. — É n o n c i a t i o n s . — R e m i s e . — U n exploit 

est valable, quelque vicieuses qu'en soient les énonc ia t ions sous le 

rapport grammatical, si de l'ensemble de ces énoncia t ions i l 

résul te que l'huissier s'est rendu au domicile du notifié et que 

c'est là qu' i l a laissé la copie. — Cette solution ne peut être dou

teuse, si le notifié produit l u i -même la copie et justilie de cette 

manière que la copie lu i est parvenue. 

Bruxelles, T. civ. , 1, ' i juil l lct 1845. 1 8 4 8 , 24, 209. 

Bruxelles, 22 août 1845. I d . 

8 3 . — G a r d e p a r t i c u l i e r . — S e r v i t e u r . — Le garde 

particulier est un serviteur, dans le sens de l'article 08 du code 

de procédure civile. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 jui l le t 1845. 1 8 4 8 , 24, 209. 

Bruxelles, 22 août 1845. I d . 

Cassation, 19 février 1846. 1 8 4 8 , 209. 

8 4 . — R e c h e r c h e de l ' a s s i g n é . — R e m i s e de l a copie. 
Dans le cas où, d 'après l 'article 08 du code de p rocédure civile, 

la copie d'un exploit doit être remise au maire ou adjoint de la 

commune, ces derniers ne sont pas obl igés de chercher à décou

vr i r la personne de l 'ass igné, ni de lu i faire parvenir l'assignation. 

Dusseldorf, T. c iv . , ' 22 avr i l 1846. 1 8 4 7 , 548. 

8 5 . — Copie. — R e m i s e . — D é s i g n a t i o n inexacte . 
Si un exploit porte qu ' i l a été remis à domicile, à une personne 

que l'huissier qualifie d 'épouse du notifié, bien que celui-ci soit 

cél ibata i re , cet exploit n'en est pas moins valable, s'il est vrai 

que cette personne avait qual i té pour recevoir l 'exploit . 

Bruxelles, 20 novembre 1846. 1 8 4 8 , 448. 

8 6 . — L o c a t a i r e . — S e r v a n t e . — l 'n exploit peut ê t re 

laissé au domicile du notifie en y parlant soit au principal loca

taire, soit à la servante de celui-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 mai 1848. 1 8 4 8 , 817. 

8 7 . — V i s a . — Mention. — Est nul l 'exploit dont la copie 

ne mentionne pas le visa apposé par le bourgmestre sur l 'or iginal . 

Bruxelles, 5 j u i n 1849. 1 8 5 1 , 1369. 

8 8 . — Copie. — R e m i s e . — Voi s ine . — F i l s . — L 'ar t i 

cle 68 du code de p rocédure civi le , qui veut que, si l'huissier ne 

trouve au domicile de l 'ass igné, n i la partie, ni aucun de ses 

serviteurs, i l s'adresse à un voisin, doi t - i l ê t re entendu en ce 

sens qu'une voisine puisse recevoir la copie et signer l 'original? 

Peut-il laisser la copie à un domestique du voisin? — Lorsque 

l'huissier ne trouve au domicile de celui à qui i l signifie un ex

ploit , ni la partie, ni aucun de ses parents ou serviteurs, peut-il 

remettre la copie au fils du voisin, si celui-ci est majeur et s'il 

habite avec son pè re? 

Etude par Au. B I L I . E O . U X . 1 8 5 0 , 817. 

8 9 . — V o i s i n . — F e m m e . — L'huissier qu i , ne trouvant 

personne au domicile de la partie signifiée, olire l 'exploit à un 

voisin, peut-il s'adressera la femme de ce voisin? 

Cassation, 4 janvier 1851. 1 8 5 1 , 113. 

9 0 . — Copie. — V o i s i n . — Est n u l , l 'exploit dont copie a 

é té , en l'absence de l 'ass igné, remise au bourgmestre, sans avoir 

été préalablement présentée à un voisin, 

Charleroi, T. corr . , 13 janvier 1851. 1 8 5 1 , 319. 

9 1 . - Copie. — R e m i s e . — V o i s i n . — Est valable, l 'exploit 

dans lequel l'huissier mentionne qu ' i l a été signifié à domicile, y 

parlant à une femme voisine chargée de recevoir les commissions, 

ainsi déclarée. 

Gand, 4 septembre 1832. 1 8 5 2 , 1252. 

9 2 . — P r i n c i p a l l o c a t a i r e . — V o i s i n . — Est valable, l'ex

ploit laissé au domicile d'une personne habitant en quartier et 

parlant au principal locataire. Le locataire principal n'est pas un 

voisin dans le sens de l 'article 68 du code c i v i l . 

Bruxelles, T. civ. , 23 novembre 1852. 1 8 5 3 , 842. 

9 3 . — Copie. — R e m i s e . — E n f a n t . — L'exploit remis à 

un enfant de huit ans n'est pas nécessa i rement nu l , surtout si la 

copie ainsi dél ivrée est parvenue au signifié. 

Bruxelles, 28 février 1853. 1 8 5 3 , 433. 

9 4 . — P r i n c i p a l l oca ta ire . — S e r v a n t e . — Un exploit 

peut être laissé au domicile du notifié en y parlant, soit au pr in

cipal locataire, soit à la servante de celui-ci. 

Bruxelles, 17 mai 1853. 1 8 5 3 , 943. 

9 5 . — Ajournement . — Copie. — Omiss ion d u mois . 
l ' n exploit d'ajournement est en taché de nu l l i t é , lorsque, dans la 

copie remise au défendeur , l'huissier a omis d ' énonce r le mois 

dans lequel la signification a eu l ieu, si la copie ne contient 

aucune mention qui puisse supp lée r à cette omission, quoique, 

d 'ai l leurs, l 'original ne renferme pas la m ê m e i r régula r i té . 

L'huissier, à qui pareille faute est imputable, est responsable des 

conséquences qui peuvent résu l te r de la nul l i té . 

Charleroi, T. c iv . , 11 j u i n 1858. 1 8 5 9 , 10. 

9 6 . — C i ta t ion en conci l iat ion. — F o r m a l i t é s . — 11 

faut appliquer aux citations en conciliation les formalités des arti

cles 1 et 4 du code de p rocédure civile, et non celles de l 'art . 08. 

En conséquence , si l'huissier ne trouve personne au domicile du 

cité, i l doit laisser la copie, non à un voisin, mais au bourgmestre 

de la commune ou à un échevin . — La mention que la copie a été 

laissée au bourgmestre, lequel a visé l 'or iginal , alors au contraire 

que c'est un échevin qui a rempli cette formal i té , n'est pas une 

cause de nul l i té de la citation. 

Liège, T. c iv . , 23 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 934. 

9 7 . — Copie. — R e m i s e . — P r é n o m . — E r r e u r . 
L'erreur commise dans la désignat ion du p r é n o m d'une partie 

assignée n'emporte pas nul l i té , si l 'exploit a été remis à la per

sonne même qui pré tend ne pas y être sullisamment dés ignée , et 

s'il a été accepté par elle. 

Bruxelles, 30 mai 1859. 1 8 5 9 , 835. 

9 8 . — R e m i s e a u bourgmestre . — V i s a . — Est n u l , 

l 'exploit remis, en cas d'absence du défendeur et de refus du voi

sin, aux bourgmestre et écbevins , é tant au secré ta r ia t de la mai

son communale et parlant à tel employé , qui s'est chargé de faire 

viser l 'or iginal . — L'exploit doit être remis au bourgmestre avec 

mention du visa sur l 'original et la copie. 

Bruxelles, T. de corani., 5 avril 1861. 1 8 6 1 , 879. 

9 9 . — R e m i s e à domicile. — L 'exploit portant qu ' i l a été 

remis à domicile, sans indiquer le domicile, n'est pas nu l , lors

qu ' i l n'y a aucun doute sur la remise réelle de la copie. 

Vcrviers, T. c iv . , 21 janvier 1803. 1 8 6 3 , 588. 

1 0 0 . — Copie. — Sous- locata ire . — La copie d'un exploit 

signifié à un sous-locataire est valablement laissée au serviteur du 

locataire principal , qui , d ' après l'usage des lieux, se charge de 

remettre les commissions aux sous-locataires. 

Neufchâtcau, T. civ. , 9 février 1863. 1 8 6 7 , 1115. 

Liège, 17 janvier 1807. I d . 

1 0 1 . — Ajournement . — T r i b u n a l f r a n ç a i s . — A j o u r n é 
belge. — R e m i s e a u parquet . — Est régul iè re , l'assignation 

d'un Belge à compara î t r e devant un tr ibunal français, alors m ê m e 

que la copie de cet exploit, remise au parquet du siège du t r ibu

nal, conformément à l 'article 69, § 9, du code de p rocédure civile 

en vigueur en France, ne serait pas parvenue à l 'ass igné. 

Anvers, T. c iv . , 13 août 1870. 1 8 7 0 , 1423. 

1 0 2 . — P a r t i e . — Absence . — D é f a u t de mention. 
Est nul , l 'exploit dont la copie a été remise au bourgmestre, sans 

que l'huissier ait constaté qu ' i l n'a pas t rouvé la partie e l le-même 

à son domicile. — 11 ne sullirait pas que l 'exploit men t ionnâ t 

que l'huissier n'a t rouvé à ce domicile n i parents n i domestiques 

de la partie. 

Liège, 23 février 1871. 1 8 7 1 , 473. 

1 0 3 . — Notif ication. — Domici le . — L o c a t a i r e . — Est 
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n u l , l 'exploit dont la copie est laissée au domicile de celui qu ' i l 

concerne, en parlant à une personne qui n'est n i son parent, n i 

son serviteur, n i son al l ié , et notamment à un locataire qui a pris 

la maison en location depuis que le p ropr ié ta i r e , poursuivi par 

la justice répress ive , l'a a b a n d o n n é e . 

Liège , 9 août 1872. 1 8 7 2 , 1119. 

1 0 4 . — Copie. — R e m i s e . — Personne d é c é d é e . 

P r e u v e test imoniale . — Est nu l , l 'exploit portant que la copie 

a été remise à la bel le-mère de l 'ass igné, décédée longtemps avant 

la date de cet acte de p r o c é d u r e . — La preuve testimoniale que 

l 'exploit aurait, en réa l i té , été remis à la femme de l ' ass igné , est 

inadmissible. 

Bruxelles, 28 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1588. 

1 0 5 . — Copie. — R e m i s e . — E r r e u r . — Est nu l , l'ex

ploit dans lequel l'huissier conslale qu ' i l a remis la copie étant 

au domicile de N . . . et parlant à son épouse , ainsi déc la rée , si N . . . 

est veuf. 

Gand, 5 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 24. 

1 0 6 . — R e m i s e . — « P a r l a n t à » e r r o n é . — V a l i d i t é . 

N'est pas nu l , l 'exploit portant que la copie a été remise à une 

telle, servante du notifié, ainsi déc la rée , quand bien même cette 

personne serait la servante du père du notifié, demeurant avec 

l u i . 

Gand, 29 décembre 1877. 1 8 7 8 , 163-

1 0 7 . — P a r l a n t à . . . — Contradic t ion . — N u l l i t é . 

N'est pas nu l , l 'exploit constatant au début que l'huissier instru

mentant a par lé à la servante de la mère du notifié et finalement 

qu ' i l a laissé sa copie à la mère e l l e -même . 

Bruxelles, 8 mars 1880. 1 8 8 0 , 454. 

1 0 8 . — S ignif icat ion. — Concierge. — Le concierge 

d'une maison n'est pas nécessa i rement le serviteur de tous les 

locataires qui l 'habitent. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 1287. 

1 0 9 . — A s s i g n a t i o n . — R e m i s e de copie. — Com

mensa l . — P o u r v o i . — Moyen nouveau. — La remise de 

la copie d'un exploit à un commensal, (dans l 'espèce, à un vicaire 

cohabitant avec l 'ecclésias t ique, assigné) satisfait au vœu de la 

l o i . — L'on ne peut se faire un moyen en cassation de ce que le 

juge a validé l 'exploit d'assignation, quoique ne renseignant point 

la qual i té de la personne qui a reçue la copie, si, devant le juge 

du fond, la null i té était d e m a n d é e seulement pour défaut de la 

quali té requise pour recevoir valablement l 'exploit en l'absence 

de l ' ass igné. 

Gand. T. c iv . , 15 mars 1382. 1 8 8 2 , 1133. 

Cassation, 7 d é c e m b r e 1882. 1 8 8 3 , 55. 

1 1 0 . — H u i s s i e r . — P r o t ê t . — R e m i s e du bul let in 

de p r o t ê t p a r un t i ers . — Disc ip l ine . — Le bulletin de pro-

tòt que, sous l 'empire de la loi du 10 ju i l le t 1877, l'huissier remet 

au déb i t eu r , n'est pas un exp lo i t .— Dès lors, ne tombe pas sous 

le coup de l 'article 45 du décre t du 10 j u i n 1813, l'huissier qui 

ne remet pas lui-même à domicile ce bulletin de protêt . 

Bruxelles, T. co i r . , 9 août 1883. 1 8 8 3 , 1103. 

1 1 1 . — H u i s s i e r . — D é l é g a t i o n des fonctions. 

Amende. — A c t e de p r o t ê t . — Est passible de suspension 

et d'amende, l'huissier qu i , sans agir frauduleusement, ne remet 

pas lu i -même, à personne ou à domicile, les exploits et les copies 

de pièces qu ' i l est chargé de signifier. — L'acte de protê t , m ê m e 

dans les formes simplifiées de la loi du 10 ju i l l e t 1877, est un 

exploit et, partant, doit être signifié par l u i , sans qu ' i l puisse dé

léguer ses fonctions à ses commis. 

Cassation, 28 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 , 1023. 

« 2. D E S A C T E S D ' A P P E L . 

a. — Règles générales. — Enunciations. — Date. 

Griefs. — Délai. 

(112-126.) 

1 1 2 . — Grie f . — Absence de mention. — L'appel est 

recevable, bien que l'acte d'appel ne mentionne pas les griefs. 

Gand, 27 février 1843. 1 8 4 4 , 533. 

Bruxelles, 11 janvier 1845. 1 8 4 6 , 1728. 

F û m e s , T. c iv . , 28 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1545. 

1 1 3 . — Objet de l a demande. — Moyens. — En ma

tière sommaire, l'acte d'appel indique suffisamment les moyens 

du pourvoi, en énonçan t qu'on demande l 'infirmation du juge

ment par le mot i f qu'on ne doit point les condamnations adju

gées . 

Anvers, T. c iv . , 19 mars 1853. 1 8 5 3 , 873. 

1 1 4 . — É p o u x communs. — Copie unique. — L'acte 

d'appel signifié à des époux communs en biens, lorsque le man 

n'est en cause que pour autoriser sa femme, peut être laissé en 

une seule copie. 

Bruxelles, 19 mars 1844. 1 8 4 4 , 737. 

1 1 5 . — J u g e m e n t dont appel . — D a t e . — N'est pas nu l , 

un acte d'appel dans lequel la date du jugement n'est pas re la tée , 

lorsqu' i l résul te des énoncia t ions de l 'exploit que l ' int imé ne pou

vait ê t re induit en erreur sur la dés ignat ion du jugement a gito. 

Bruxelles, 13 ju i l l e t 1844. * 1 8 4 7 , 1 3 4 8 . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 novembre 1835. 1 8 5 6 , 1383. 

1 1 6 . — J u g e m e n t dont appel . — Date e r r o n é e . — Un 

acte d'appel qui énonce e r r o n é m e n t la date du jugement déféré 

à la cour, n'est pas n u l , s'il résul te des circonstances que l ' int imé 

a parfaitement su contre quel jugement l'appel était interjeté. 

Bruxelles, 18 j u i n 1849. ' 1 8 5 1 , 3 1 1 . 

Gand, 19 avril 1852. 1 8 5 3 , 1161. 

Bruxelles, 9 août 1852. 1 8 5 3 , 850. 

Gand, 18 mai 1804. 1 8 6 4 , 857. 

Bruxelles, 28 mai 1807. 1 8 6 8 , 1040. 

1 1 7 . — D i s t a n c e . — D é l a i . — Indicat ion inexacte . 

Est nu l , l'acte d'appel qui contient une indication inexacte du 

délai pour compara î t r e devant la cour. — Spécialement , est 

nu l , l'acte d'appel notifié a une partie domiciliée à Anvers, qui 

énonce que le délai de la loi pour compara î t re devant la cour de 

Bruxelles est de huitaine franche, sans ajouter qu'i l est augmente 

d'un jour à raison de la distance. 

Bruxelles, 23 avr i l 1850. 1 8 5 6 , 641 . 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1858. 1 8 5 9 , 356. 

Cassation, 29 ju i l le t 1859. 1 8 5 9 , 1061. 

1 1 8 . — Ajournement . — D é l a i de l a loi. — D é l a i sup

plét i f . — Est valable, l'acte d'appel portant assignation à com

para î t re « dans les délais de la loi », bien qu'i l y ait lieu au délai 

supplét i f à raison des dislances. 

Bruxelles, 23 avril 1856. 1 8 5 6 , 641. 

Bruxelles, 12 j u i n 1809. 1 8 7 3 , 1137. 

Bruxelles, 14 d é c e m b r e 1883, et les conclu

sions de .M. C H . L Â C H E N T , avocat général . 1 8 8 4 , )55. 

1 1 9 . — A p p e l s i m u l t a n é . — F o r m e s . — S i g n a t u r e . 

L é g a l i s a t i o n . — Lorsque deux parties ont interjeté séparément 

appel d'une même décis ion , chaque acte d'appel doit ê t re revêtu 

des formalités de la loi et sa validité appréc iée s épa rémen t , mal

gré l ' identi té d ' intérêt des deux appelants. — La légalisation de la 

signature de l'appelant sur l'acte d'appel est prescrite à peine de 

nul l i té . 

Cassation, 15 niai 1871. 1 8 7 1 , 041 . 

1 2 0 . — A p p e l de p lus i eurs jugements . — E x p l o i t 

unique. — Est valable, l'appel interjeté par un exploit unique, 

de deux jugements rendus entre les mêmes parties par des j u r i 

dictions différentes. 

Liège, 10 novembre 1878, et les conclusions 

de M. D E T K O Z , avocat géné ra l . 1 8 7 8 , 1448. 

Litige, 30 mars 1883, et les conclusions de 

M. H É N O I L , substitut du proc. généra l . 1 8 8 5 , 732. 

1 2 1 . — V a c a t i o n s . — Ass ignat ion . — N u l l i t é d'ex

ploit . — L'assignation d o n n é e en vacations « aux fins de compa

ct ra î t re devant la cour dans le délai de la l o i , étant de huitaine 

« franche », et n ' é n o n ç a n t point que la cause requiert cé lér i té , 

doit s'entendre en ce sens que l ' in t imé est assigné à compara î t r e 

à la p remiè re audience à laquelle, le délai légal étant exp i ré , 

la cause pourra être por tée devant la cour. — N'est point nu l , 

en c o n s é q u e n c e , l 'exploit d'assignation conçu en pareils termes. 

Gand, 1 e r février 1879. 1 8 7 9 , 253. 



1 2 2 . — A p p e l a n t . — E r r e u r de nom. — Une erreur 

dans le nom de l'appelant ne vicie pas l 'exploit d'appel, lorsque 

l ' in t imé n'a pu douter de l ' identi té de son adversaire. 

Gand, 27 novembre 1880. 1 8 8 1 , 104. 

1 2 3 . — E n r e g i s t r e m e n t a b u s i f en d é b e t . — N'est pas 

n u l , l'acte d'appel qu i , à tort , a été visé en débet pour timbre et 

enregis t ré de la m ê m e m a n i è r e . 

Bruxelles, 4 janvier 1881. 1 8 8 1 , 301 . 

1 2 4 . — Const i tut ion d ' a v o u é . — A v o u é d é c é d é . — L'ex

ploi t d'appel doit , à peine de nul l i t é , contenir la constitution de 

l 'avoué qui occupera pour l 'appelant. — N'est cependant pas nul 

de plein droit , l 'exploit d'appel dans lequel la constitution d 'avoué 

porte sur un avoué décédé . Cela dépend des circonstances.—Mais 

doit être a n n u l é , l 'exploit d'appel constituant un avoué décédé 

depuis plus de huit mois. 

Garni, 12 lévrier 1881. 1 8 8 1 , 363. 

1 2 5 . — É t r a n g e r . — Indicat ion du d é l a i . — L'assigna

t ion donnée à un é t ranger , dans un acte d'appel, à l 'elïel de com

para î t re dans les délais de la l o i , augmentés à raison des distances, 

avec l ' indication de l'article 73 du code de p rocédure civile, est 

régul iè re et valable. — L'é t ranger , ainsi ass igné , ne saurait, 

pour contester la suffisance de ces mentions, se prévaloir de sa 

qua l i t é , ni de son ignorance des lois belges. 

Gand, 20 octobre 1883. 1 8 8 3 , 1517. 

1 2 6 . — D a t e i n c o m p l è t e . — H u i s s i e r . — C o m p é t e n c e 
de l a cour. — Usi nul , l'acte d'appel ne contenant pas, sur la 

copie notifiée, l ' indication du mois. — L'huissier, auteur de 

l 'omission, peut ê t re directement ass igné devant la cour en dom

mages- in térê ts . (V. n° 9 5 . ) 

Nîmes, 3 ju i l l e t 1885. 1 8 8 5 , 1281. 

b. —• Signification. —- Remise de la copie. — Dispositions 

relatives au domicile. 

(127-148.) 

1 2 7 . — P l u r a l i t é de p a r t i e s . — Nombre de copies. 
Un exploit d'appel est nu l , si l 'original ne justifie pas qu ' i l a été 

d o n n é autant de copies qu ' i l y a de parties in t imées ayant un 

in té rê t distinct. —• 11 est pareillement nu l , si l 'original n' indique 

pas le nom de la personne à qui la copie a été la issée . 

Caen, 8 lévrier 1843. 1 8 4 3 , 731 . 

1 2 8 . — Signif icat ion. — D é c è s de l ' i n t i m é . — On ne 

peut tirer une fin de non-recevoir de ce qu'un acte d'appel a é té 

signifié à une partie dont le décès n'a pas été notifié, lorsque le 

jugement a quo a été signifié à l'appelant à la requête de celte 

m ê m e partie, ap rès le décès de celle-ci. 

Liège, 30 décembre 1843. 1 8 4 4 , 1021. 

1 2 9 . — Domic i le de l 'appelant . — F a u s s e d é s i g n a t i o n . 
Est nu l , l'acte d'appel qui contient une fausse dés ignat ion du do

mici le de l'appelant. 

Liège, 10 mars 1806. 1 8 6 6 , 440. 

Contra : Liège, 17 j u i n 1847. 1 8 5 0 , 463. 

1 3 0 . — Domici le . — Changement . — Chose j u g é e . 
L'acte d'appel dans lequel l'appelant indique comme son domicile 

un l ieu où i l a été jugé qu ' i l n 'é ta i t pas domici l ié , est nu l . 

Bruxelles, 7 décembre 1850. 1 8 5 0 , 1613. 

1 3 1 . — É t r a n g e r . — Affiche. — Est en taché de nu l l i t é , 

l 'exploit d'appel fait à des personnes é t rangères domici l iées hors 

de Belgique, lorsque cet exploit, au lieu d 'ê t re affiché au local 

de la cour d'appel, a été affiché au tribunal qui a rendu le juge

ment. 

Bruxelles, 24 janvier 1835. 1 8 5 5 , 768. 

1 3 2 . — Signif icat ion. — Copie. — R e m i s e . — B o u r g 
mestre . — V i s a . — Est n u l , l 'exploit d'appel portant que 

l'huissier s'est rendu à la demeure et au domicile de l ' int imé et 

que, n'y ayant t rouvé personne, i l a remis la copie au bourg

mestre, qui a visé l 'or iginal . Pour être valable, l 'exploit devait 

mentionner qu'avant de faire cette remise au bourgmestre, l'huis

sier s'est présenté chez un voisin pour lu i remettre la copie, ou 

qu ' i l n'existe pas de voisins. 

Gand, 20 février 1837. 1 8 5 7 , 387. 

1 3 3 . — Ac t ion en divorce . — Domic i le l é g a l d u m a r i . 
N'est pas nulle, la signification d'appel ayant omis, en matière de 

divorce, la mention du domicile légal du mari , lorsque surtout 

ce domicile, connu de la femme, a été men t ionné par e l le -même 

dans les actes de la p rocédu re . 

Liège, 8 août 1870. 1 8 7 1 , 182. 

1 3 4 . — Copie. — F o r m a l i t é s substant ie l les . — Con
s tatat ion . — La copie notifiée d'un exploit doit constater par 

el le-même l'accomplissement des formalités substantielles ou 

prescrites à peine de nul l i té . — En conséquence , un appel est 

nu l , si la copie notifiée omet de semblables formalités, alors m ê m e 

que l 'original serait parfaitement régul ie r . 

Bruxelles, 1 e r d é c e m b r e 1876. 1 8 7 7 , 1092. 

1 3 5 . — S ignif icat ion. — Greffe d u t r i b u n a l . — Si , 

dans le cas qu ' i l prévoit , l 'article 422 du code de p rocédure civile 

permet la signification d'un jugement consulaire au greffe du t r i 

bunal, cette disposition ne peut s 'é tendre à l'acte d'appel, q u i , à 

peine de nul l i té , doit être signifié à personne ou à domicile. 

Gand, 4 janvier 1877. 1 8 7 7 , 196. 

1 3 6 . — Constitution d ' a v o u é . — Notification. — Do
mici le . — R é s i d e n c e . — Est nu l , l 'exploit d'appel notifié h la 

rés idence de la partie, alors que celle-ci n'a point induit l'appe

lant en erreur sur son domicile.—Le fait, par l 'avoué de p r e m i è r e 

instance, d'avoir, en se constituant sous toutes réserves sur une 

assignation donnée à cette rés idence , ind iqué celle-ci comme le 

domicile de sa partie, ne peut être cons idé ré comme ayant pu 

induire l'appelant en erreur sur ce domicile, alors que tous les 

autres actes de p rocédure émanés de celte partie le renseignent 

exactement. — La même erreur commise dans l'acte de constitu

tion d 'avoué en appel, é tant postér ieure à l'acte d'appel, est sans 

influence quant à celui-ci. 

Gand, 14 août 1879. 1 8 7 9 , 1480. 

1 3 7 . — Domici le é l u . — Signif icat ion. — L'acte d'appel 

signifié au domicile élu par l ' int imé chez son avoué de p r e m i è r e 

instance, est nu l . 

Bruxelles, 19 mars 1844. 1 8 4 4 , 737. 

1 3 8 . — Sa i s i e . — Domici le é l u . — Signi f icat ion. 
Lorsque, dans un commandement à fin de sais ie-exécut ion, le 

saisissant a élu domicile dans le lieu où rés ide le saisi et dans 

une autre locali té, l'acte d'appel dir igé contre le jugement dont 

l 'exécution est tentée peut ê t re signifié indifféremment à l 'un ou 

à l'autre de ces domiciles. 

Bruxelles, 24 janvier 1846. 1 8 4 6 , 387. 

1 3 9 . — Sa i s i e i m m o b i l i è r e . — Domici le é l u . — Est n u l , 

l'acte d'appel fait au domicile élu dans un commandement à fin 

de saisie immobi l i è r e . 

Bruxelles, 14 mars 1855. 1 8 5 5 , 962. 

1 4 0 . — S a i s i e - e x é c u t i o n . — Domici le . — L'acte d'appel, 

hors le cas de l 'article 584 du code de p r o c é d u r e civile, ne peut 

être signifié qu 'à personne ou au domicile rée l . 

Cassation, 6 d é c e m b r e 1855. 1 8 5 6 , 249. 

1 4 1 . — Jugement •< a quo ». — Domic i l e é l u . — Est nu l , 

l'acte d'appel notifié au domicile élu dans l'acte de signification 

pure et simple du jugement a quo. 

Bruxelles, 17 février 1838. 1 8 5 8 , 737. 

Bruxelles, 16 avri l 1866. 1 8 6 6 , 629. 

Contra: Bruxelles, 23 mai 1861. 1 8 6 1 , 724. 

1 4 2 . — I n t i m é . — Consentement. — Domici le é l u . 
L'appel ne pourrait ê t re notifié au domicile é lu , que pour autant 

que l ' int imé y eût expressément consenti. — Peu importe l 'éten

due des pouvoirs qu'aurait reçus le mandataire chez qui le domi

cile était é lu . 

Liège, 14 mars 1868. 1 8 6 8 , 1034. 

1 4 3 . — S igni f icat ion . — Domic i le é l u . — M a n d a t a i r e . 
Le domicile dont parle l'article 456 du code de p rocédure civile 

est le domicile réel de la personne à laquelle l 'exploit est des t iné . 

L'élection de domicile, dans un exploit par lequel une partie 

signifie, pour satisfaire à un jugement, le libellé des dommages-

intérêts qu'elle pré tend l u i ê t re dus, ajoutant qu'elle conclura à 

ce qu ' i l l u i soit a l loué une certaine somme, élection de domicile 



que cette partie ré i tè re dans une signification pure et simple 

qu'elle fait u l t é r i eu remen t du dit jugement, doit ê t re cons idérée 

comme n'ayant d'autre but que d 'ob tempére r à l'article 422 du 

code de p rocédure civile, et ne rentre pas dans les prévis ions de 

l 'article 111 du code c i v i l . 

Liège, 14 mars 1868. 1 8 6 8 , 1034. 

1 4 4 . — Signif icat ion. — S a i s i e - e x é c u t i o n . — Com
mandement. — Double é l e c t i o n de domicile. — Est excep

tionnelle et de stricte in te rpré ta t ion , la disposition de l'article 584 

du code de p rocédure civile qui permet au débi teur , trappe d'un 

commandement à fin de sais ie-exécut ion, de signifier son appel 

au domicile qui doit être élu par le c réancier dans la commune 

où doit se faire l ' exécut ion. — En conséquence , est nu l , l'appel 

d'un jugement d'un tribunal de commerce signifié au domicile 

élu dans le l ieu où siège ce t r ibunal , alors même que l 'exploit de 

signification de ce jugement, à fin de saisie-exécution, contient 

élection de domicile dans ce l ieu , i n d é p e n d a m m e n t de celle faite 

conformément à l 'art. 584. —11 en est en tous cas ainsi, lorsque 

l'acte d'appel porte en termes exprès qu ' i l est fait au domicile élu 

conformément à l 'article 422 du code de p rocédure civile, et qu ' i l 

est en outre constant qu'aucune exécut ion n 'étai t possible dans 

la commune de ce domicile, l 'élection de domicile dans cette 

commune ne pouvant, dans cette hypothèse , avoir aucune portée 

et l ' int imé n'ayant pas pu avoir l ' intention d'y recevoir la signi

fication d'un acte d'appel. 

Gand, 13 mars 1873. 1 8 7 3 , 1 1 9 6 . 

1 4 5 . — Jugement « a quo. » — Signif icat ion. — Domi
cile é l u . — S é p a r a t i o n de corps . — L'acte d'appel est vala

blement notifié au domicile élu par l ' int imé dans la signification 

du jugement, s'il appert des circonstances que l 'élection de domi

cile a eu pour but d'autoriser cette notification. — Spécia lement , 

l'acte d'appel du mari contre un jugement admettant la sépara

t ion de corps au profit de la femme, est valablement notifié au 

domicile élu par la demanderesse dans la signification de ce 

jugement, lorsqu'elle a qui t té et le domicile conjugal et le do

micile provisoire que l u i avait assigné la justice pour la du rée 

du l i t ige. 

Bruxelles, 26 janvier 1874. 1 8 7 4 , 340. 

1 4 6 . — Ordonnance . — R e q u ê t e . — Domici le é l u . 
L'appel est valablement notifié au domicile élu dans la requête 

sur laquelle est intervenue l'ordonnance frappée d'appel. 

Paris, 20 janvier 1877. 1 8 7 7 , 204. 

1 4 7 . — Domici le é l u . — Signif icat ion. — P a r t a g e e t 

rappor t . — Act ion . — I n d i v i s i b i l i t é . — Doit être a n n u l é , 

l'appel signifié au domicile élu dans l 'exploit de signification d'un 

jugement contenant en outre sommation de compara î t re devant 

le notaire commis pour assister à l'adjudication des biens à par

tager. — L'action en rapport est indivisible comme l'action en 

partage, et cette indivisibil i té rend opposable par tous les inté

ressés la nul l i té de l'acte d'appel signifié à l 'un d'eux. 

Liège, 22 février 1883, et les conclusions de 

M. A. E A I D E R , avocat généra l . 1 8 8 3 , 325. 

1 4 8 . — Signif ication. — Domici le é l u . — Est nu l , l'ap

pel signifié à un domicile élu, qui n'a point été spécialement élu 

aux fins de l 'action. 

Bruxelles, 20 février 1885. 1 8 8 5 , 424. 

§ 3. — E X P L O I T S I N T É R E S S A N T D E S C O L L E C T I V I T É S or DES 

P E R S O N N E S M O R A L E S . 

(149-197.) 

1 4 9 . — É t a b l i s s e m e n t publ ic . — Domici le . — L'exploit 

signifié à un é tabl issement public en telle v i l le , « au domicile et 

« bureau de son p réposé », indique suffisamment le domicile du 

défendeur , sans qu ' i l soit nécessa i re de répé te r en quelle ville est 

s i tué le domicile et bureau où la signification a l ieu. 

Bruxelles, 16 février 1846. * 1 8 4 6 , 604. 

1 5 0 . — É t a b l i s s e m e n t publ ic . — R e p r é s e n t a n t l é g a l . 
Ind icat ion . — Aucune loi ne prescrit à peine de nul l i té l ' i nd i 

cation des noms et p rénoms des fonctionnaires, à la poursuite et 

diligence desquels un exploit est fait au nom d'un é tabl i ssement 

public. 

- Bruxelles, 9 août 1853. 1 8 5 4 , 17. 

1 5 1 . — E t a b l i s s e m e n t publ ic . — B u r e a u . — Lorsque 

la loi exige que les exploits faits aux administrations publiques 

soient notifiés dans leurs bureaux, elle suppose l'existence de 

pareil é tabl issement où les officiers ministér iels puissent avoir 

accès tous les jours, aux heures accoutumées pour les adminis

trations publiques. Ainsi i l ne peut suffire que l ' é tab l i ssement 

auquel la notification est faite ait non un bureau organisé perma

nent, mais seulement une chambre où elle se réun i t pé r iod ique

ment, chambre des t inée dans l'intervalle à d'autres usages. 

Bruxelles, 31 ju i l l e t 1854. 1 8 5 5 , 545. 

1 5 2 . — Domaine de l ' E t a t . — G o u v e r n e u r . — Est 

nu l , l'acte d'appel signifié au gouverneur de la province dans des 

causes où i l ne s'agit pas du domaine de l'Etat. 

Liège, 3 a o ù t ' l 8 4 8 . 1 8 5 1 , 318. 

1 5 3 . — Chemin de fer. — E t a t . — C h e f de s tat ion. 
l'ne assignation d o n n é e à l'Etat, dans un procès d i r igé contre 

l 'administration du chemin de fer, a pu être signifié à un chef de 

station. 

Anvers, T. c iv . , 2 mai 1855. 1 8 5 7 , 1143. 

Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1855. I d . 

1 5 4 . — É t a t . — D é l é g u é . — Chef de s tat ion. — M a n 
dat tac i te . — Les assignations contre l'Etat peuvent être don

nées en la personne et au bureau d'un préposé ; spéc ia lement , 

certains chefs de station peuvent être considérés comme ayant 

reçu le mandat tacite de recevoir les assignations données a 

l'Etat dans les procès in tentés à l 'administration des chemins de 

fer. 

Anvers, T. de coinm. , 9 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 1174. 

Bruxelles, 10 ju i l le t 1874. I d . 

1 5 5 . — Mention r e l a t i v e a u demandeur. — Inter
p r é t a t i o n . — C a i s e des v e u v e s et orphelins. — L'action 

concernant la caisse des veuves et orphelins et in tentée au nom 

de l'Etat, poursuite et diligence du ministre des travaux publics, 

peut être déclarée recevable selon les circonstances. 

Liège, 18 janvier 1882, et les conclusions de 

51. D E T R O Z , premier avocat généra l . 1 8 8 2 , 522. 

1 5 6 . — Domaine p r i v é d u roi . — A c t e d'appel. 
D i r e c t e u r du domaine. — N u l l i t é . — Le roi doit ê t re 

ass igné, pour ses domaines, en la personne du procureur du roi 

de l'arrondissement, a peine de nul l i té . Est donc nul , l'acte d'appel 

signifié, dans une instance relative à ces domaines, à la personne 

et au domicile du directeur du domaine privé du r o i . 

Bruxelles, 22 ju i l l e t 1879, et les conclusions 

de 51. P. S T A E S , substitut du proc. généra l . 1 8 8 0 , 366. 

Cassation, 15 ju i l l e t 1880. * 1 8 8 0 , 998. 

1 5 7 . — Commune. — S e c r é t a i r e communal . — L'as

signation donnée à une commune, parlant au secrétaire communal 

qui a visé l 'original , est radicalement nulle. 

Cassation,'0 février 1845. 1 8 4 5 , 397. 
Cassation, 18 mars 1848. 1 8 4 8 , 540. 

1 5 8 . — Commune. — C o l l è g e des bourgmestre et 
é c h e v i n s . — L'assignation donnée au collège des bourgmestre 

et échevins n'est pas adressée en nom personnel à ce corps moral , 

mais à la commune qu ' i l l e p r é s e n t e , et est valable, alors surtout 

que le conseil communal s'est fait autoriser pour défendre contre 

l'action in ten tée . 

Liège, T. civ. , 18 d é c e m b r e 1847. 1 8 4 8 , 1700. 

1 5 9 . — Commune. — B o u r g m e s t r e . — Les communes 

sont valablement ass ignées en la personne du bourgmestre, quoi

que le collège des bourgmestre et échevins soit chargé des actions 

judiciaires des communes. 

Anvers, T. c iv . , 12 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 716. 

1 6 0 . — Commune. — C r é a n c e . — T r a n s p o r t . — S i 
gnification. — La signification du transport d'une créance à 

charge d'une ville ne doit pas, à peine de nul l i té , ê t re faite au 

collège des bourgmestre et échevins . Elle est valable, si elle est 

faite au receveur communal. 

Bruges, T. c iv . , 31 mai 1869. 1 8 7 0 , 138. 



1 6 1 . — C o l l è g e é c h e v i n a l . — N o m de l a v i l l e . — N u l - I 

l i t é . — Une assignation émanan t du collège des bourgmestre et 

échevins n'est pas nulle, parce qu'elle ne spéci lie pas que ce col

lège agit au nom de la vil le qu ' i l r ep r é sen t e . 

Liège, 1 8 mars 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 3 8 2 . 

1 6 2 . — Commune . — Consei l ler communal le p lus 

anc ien . — R e m i s e . — Mention. — "Visa. — Eu cas d'ab

sence ou d ' e m p ê c h e m e n t du bourgmestre et des échevins , l'appel 

dir igé contre une commune est valablement notifié au conseiller 

communal le plus ancien, le § S de l 'article 6 9 du code de procé

dure civile ayant eu en vue non seulement les maires, mais aussi 

leurs supp léan t s l égaux . — L'huissier ne doit pas nécessa i r emen t 

mentionner l'absence ou l ' empêchement des conseillers an té r i eu r s 

en rang d ' a n c i e n n e t é ; i l y a p résompt ion que le conseiller qui a 

reçu l 'exploit et a visé l 'original pour le bourgmestre el les éche

vins absents, é ta i t l éga lement investi de la fonction qu ' i l s'est 

a t t r ibuée . — Le visa du juge de paix ou du procureur du roi n'est 

pas requis en pareil cas. 

Liège, 8 j u i l l e t 1 8 6 7 . 1 8 6 8 , 2 1 6 . 

1 6 3 . — Commune. — A p p e l . — R e c e v e u r c o m m u n a l . 

Est nul , l 'exploit d'appel signifié à une commune, en la personne 

de son receveur communal. 

Garni, 5 j u i l l e t 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 1 1 1 2 . 

164 . — C o m m i s s a i r e s p é c i a l . — C o l l è g e é c h e v i n a l . 

F r a i s . — Sommation-contrainte . — Lorsque les frais de l'en

voi d'un commissaire spécial ont été mis à la charge personnelle 

des membres du collège échevinal , l'avertissement préalable et la 

sommation-contrainte doivent, à peine de nul l i té , être notifiés à 

ces membres, individuellement dés ignés . 

Benaix, J. de P., 1 E R septembre 1 8 8 1 . 1 8 8 3 , 4 3 . 

1 6 5 . — A s s i g n a t i o n . — A c t e d'appel. — Commis 

s a i r e s p é c i a l . — V i s a . — L'assignation donnée à un commis

saire spécial , et par conséquen t aussi la notification d'un acte 

d'appel, est nulle au cas où l 'original n'a pas été revêtu du visa 

prescrit par l 'article 6 9 , 5 ° , du code de p rocédure c ivi le . 

Gand, 2 7 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 7 0 8 . 

1 6 6 . — E t a b l i s s e m e n t publ ic . — R e p r é s e n t a n t . 

Qual i f icat ion. — E r r e u r . — Est régul ier , l 'exploit d'ajourne

ment lait a la r e q u ê t e d'un bureau de bienfaisance, bien que la 

mention des noms et qual i tés de la personne à la poursuite et 

diligence de laquelle i l est fait, soit absente ou e r r o n é e . 

Gand, 1 9 janvier 1 8 3 5 . 1 8 5 5 , 4 6 3 . 

1 6 7 . — A s s i g n a t i o n . — Hospices . — C o m m i s s a i r e 

s p é c i a l . — L'assignation d o n n é e à la requête de la commission 

des hospices et non pas à celle du commissaire spécial agissant 

pour elle, n'est pas nul le , si d'autres énonc ia l ions de l 'exploit 

établ issent que c'est le commissaire qui agit. 

Liège, 2 4 ju i l l e t 1 8 8 4 , et les conclusions de 

M . D E T H O Z , premier avocat généra l . 1 8 8 4 , 9 4 6 . 

168 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — Copie. 

V i s a . — L'exploit notifié au local des séances du conseil, en la 

personne du t résor ie r , est valable. — Est régul ier , l'acte d'appel 

dans lequel l 'huissier déclare n'avoir pas t rouvé le t résor ier au 

local des séances du conseil et avoir laissé copie de son exploit 

au juge de paix, qui a visé l 'or ig inal . 

Bruxelles, 2 2 mars 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 3 6 4 . 

169 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — P r é p o s é . — B u r e a u . 

L'exploit d ajournement à une fabrique d'église peut ê t re signifié 

au domicile du préposé de la fabrique, lorsque le bureau de l'ad

ministration se tient en ce l ieu . 

Hasselt, T. c iv . , 1 0 ju i l l e t 1 8 4 4 . 1 8 4 8 , 8 5 2 . 

170 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — L'exploit , 

et spécia lement l'acte d'appel notifié à la personne et au bureau 

du trésorier d'une fabrique d 'égl ise, est nu l . 

Bruxelles, 2 8 d é c e m b r e 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 6 3 5 . 

Liège, 7 j u i n 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 7 0 4 . 

Cassation, 8 août 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 4 2 2 . 

1 7 1 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — E r r e u r . 

L'exploit l'ait à la r equê te d'un individu qualifié par erreur de 

trésorier d'une fabrique, et au nom de cette fabrique, ne peut 

ê t re a rgué de nul l i té pour la p remiè re fois devant la cour d'appel. 

Liège, 21 d é c e m b r e 1844. 1 8 4 5 , 366. 

1 7 2 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — B u r e a u . 

Les fabriques d 'église sont des é tab l i ssements publics, dans le 

sens de l 'article 69, n° 3, du code de p rocédure c ivi le . — Elles 

ne peuvent être assignées qu'au local où elles tiennent leur bureau. 

En conséquence , est nul l'acte d'appel signifié au domicile du 

t résor ie r de la fabrique. 

Liège, 19 novembre 1846. 1 8 4 8 , 618. 

Liège, 20 novembre 1847. 1 8 4 8 , 1059. 

1 7 3 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . —• T r é s o r i e r . — Absence . 

Est nu l , l'ajournement signifié à une fabrique d 'égl ise , dans ses 

bureaux, parlant à l 'un des membres, en l'absence du t r é so r i e r . 

Cassation, 1 " août 1850. 1 8 5 0 , 1 0 2 « . 

1 7 4 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — Signif i 

cat ion. — Est valable, l 'exploit signifié à une fabrique d 'égl ise 

chez, son t résor ie r , si la fabrique n'a n i bureaux n i commis sié

geant a jour et heure fixes. — Peu importerait qu'on produis î t 

deux actes d'huissier qui auraient été notifiés au t résor ie r t rouvé 

au bureau de la fabrique. 

Bruxelles, 18 janvier 1851. 1 8 5 1 , 215. 

Bruxelles, 26 avril 1851. 1 8 5 4 , 366. 

1 7 5 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — T r é s o r i e r . — Nom. 

Est valable, l'assignation donnée à la requê te d'une fabrique 

tl 'églisc, poursuites et diligences d'un t résor ier décédé . 

Bruxelles, 9 août 1853. 1 8 5 4 , 17. 

1 7 6 . — F a b r i q u e d ' é g l i s e . — D é f a u t de notification 

dans le l i eu o ù r é s i d e le s i è g e de l 'adminis trat ion . 

D é f a u t de v i s a . — Est non recevable, l'appel interjeté contre 

une fabrique d 'égl ise , si l'acte d'appel n'a pas é té notifié au 

bureau du préposé de la fabrique, et si l 'original de l 'exploit n'a 

pas été visé par celui à qui la copie a été laissée. 

Liège, 19 jui l le t 1882, et les conclusions de 

51. D E T H O Z , premier avocat géné ra l . 1 8 8 2 , 1067. 

1 7 7 . — Po lder . — Agent . — V i s a , — Est nul le , l'assi

gnation donnée à une direction de polder, en l'absence du visa 

de l'agent ayant qual i té pour la r ep ré sen t e r en justice, auquel 

l 'exploit a été signifié et la copie la issée . 

Cassation, 21 décembre 1870. 1 8 7 7 , 122. 

1 7 8 . — S o c i é t é c iv i le . — R e q u ê t e . — L'assignation à la 

r equê te d'une société civile doit être d o n n é e au nom de tous ses 

membres. — En conséquence , est nul l 'exploit d'assignation fait à 

la r equê te de la commission d'une société civi le , poursuites et d i 

ligences de son prés iden t . 

Bruxelles, T. c iv . , 12 d é c e m b r e 1812. 1 8 4 9 , 1503. 

1 7 9 . — S o c i é t é . — F o r m e . — N a t u r e . — L'exploit 

l'ait à la requê te d'une société n'est pas nu l faute d'indiquer la 

nature ou la forme de cette socié té . 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 8 , 1268. 

Bruxelles, 8 septembre 1848. I d . 

1 8 0 . — S o c i é t é anonyme. — R e p r é s e n t a n t l é g a l . 

E x c e p t i o n . — L'exploit « à la r equê te de l'Etat belge, pour-

« suites et diligences de la société anonyme du chemin de 1er 

« de.. . , » sans désignat ion des représen tan t s ou mandataires 

légaux de la société anonyme, est nu l . Ce moyen de nul l i té peut 

ê t re opposé en degré d'appel, aux fins d'annulation de l'acte 

d'appel, par un in t imé défendeur en p remiè re instance qui n'a 

pas opposé la nulli té dont était éga lement en taché l 'exploit intro-

duct i f d'instance. 

Gand, 22 j u i n 1871. 1 8 7 1 , 8 9 1 . 

1 8 1 . — S o c i é t é anonyme. — R e q u ê t e . — S t a t u t s . 

Est valable, l 'exploit d'ajournement fait à la requê te d'une société 

anonyme représen tée par son conseil d'administration, quoique 

les statuts portent que les actions judiciaires sont suivies, pour

suites et diligences du directeur ou d'un administrateur dé l égué . 

Cassation, 6 février 1873. 1 8 7 3 , 338. 

1 8 2 . — S o c i é t é anonyme. — Consei l d 'admin i s t ra 

tion. — Nom. — L'exploit fait au nom d'une société anonyme, 

poursuites et diligences de son conseil d'administration, ne doi t 



pas, a peine de nu l l i t é , indiquer les noms de ceux qui le com
posent. 

Cassation, 6 février 1873. 1 8 7 3 , 338. 

1 8 3 . — S o c i é t é anonyme. — R e p r é s e n t a n t l é g a l . 
Est m i l , l 'exploit d'ajournement fait à la r equê te d'une société ano

nyme, sans indication des personnes qui poursuivent, comme ses 

r ep ré sen tan t s légaux ou statutaires. 

Cassation, 27 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 4 , 100. 

Bruxelles, 23 novembre 1874. 1 8 7 5 , 107. 

1 8 4 . — S o c i é t é . — Dissolut ion. — A s s i g n a t i o n . — Une 

société dissoute est valablement ass ignée , pour les actes accom

plis pendant son existence : 1° à son ancien domicile j u r id ique ; 

2° sous sa raison sociale ; 3" en la personne de ses administra

teurs et non de ses liquidateurs. 

Cassation, 11 avri l 1831, et les conclusions de 

M. D E W A N D R E , premier avocat généra l . 1 8 5 2 , 1423. 

1 8 5 . — S o c i é t é anonyme. — F i r m e sociale . — Est 

valable, l'assignation donnée à une société anonyme à la personne 

morale de la société, sous la seule désignat ion de sa firme sociale; 

la lo i ne requiert point que cette assignation soit faite à la per

sonne de ceux qui ont quali té pour r ep ré sen t e r la socié té . 

('.and, 20 novembre 1832. 1 8 5 4 , 020. 

1 8 6 . — S o c i é t é en nom collectif. — F i r m e sociale . 
Est valable, l'assignation à la charge d'une société en nom collectif, 

notifiée au domicile social à chacun des associés , avec désigna

tion de la firme de l'association. 

Bruxelles, T. de comm., 20 j u i n 1830. 1 8 5 7 , 412. 

1 8 7 . — S o c i é t é anonyme. — Act ionna ire . — L'assi

gnation donnée à une société anonyme en sa maison sociale, et 

en tant que de besoin à quelques actionnaires, réun i t les condi

tions exigées par l'article 00, 0", du code de p r o c é d u r e . 

Verviers, T. c iv . , 16 avri l 1862. 1 8 6 3 , 221 . 

1 8 8 . — S o c i é t é anonyme. — Dissolut ion. — L'assigna

tion donnée à une société anonyme en dissolution est valablement 

faite à son ancien domicile jur id ique , sous sa raison sociale. 

11 n'est pas nécessaire que l'assignation soit donnée aux anciens 

administrateurs ou aux liquidateurs actuels. 

Bruxelles, 17 ju i l le t 1863, et les conci, de 

M. V E I I D L S S E X , substitut du proc. géné ra l . 1 8 6 5 , 1263. 

1 8 9 . — S o c i é t é é t r a n g è r e . — S i è g e admin i s tra t i f . 
Une société é t rangère qui a établi des bureaux et un siège admi

nistratif en Belgique, peut être ass ignée à ce siège devant les t r i 

bunaux belges. 

Bruxelles, T. de comm., 13 décembre 1866. 1 8 6 7 , 58. 

1 9 0 . — S o c i é t é en nom collectif. — Commandite . 
N u l l i t é couverte. — L'ajournement signifié à trois directeurs 

géran ts d'une société , qui est en nom collectif à leur égard et 

qui est en commandite a l 'égard d'un tiers, est nul en ce qui con

cerne l 'êlre moral, la société, alors même que les trois directeurs 

gé ran t s sont assignés comme faisant le commerce sous la firme 

de la socié té .—Cet te nul l i té ne peut être couverte par la demande 

de communication de p i èce s ; elle entache l'action el le-même et 

peut être opposée en tout état de cause. 

Courlrai, T. c iv . , 8 août 1867. 1 8 7 4 , 45. 

1 9 1 . — S o c i é t é p a r actions. — S i è g e soc ia l . — A d 
m i n i s t r a t e u r . — Une société const i tuée en actions nominatives 

ou au porteur, avec un conseil d'administration, est valablement 

ass ignée par exploit lu i remis en sa maison sociale. — 11 n'est 

pas nécessa i re de mettre en cause les sociétaires ou actionnaires 

en nom personnel. — Dans tous les cas, la société est représen

tée en justice par ses administrateurs, et, à cet égard , l'absence 

de l 'un ou l'autre de ceux-ci ne doit pas ê t re pris en considéra

t ion . 

Binant, T . c iv . , 2 j u i n 1866. 1 8 6 8 , 1366. 

Liège, 21 mars 1868. l d . 

1 9 2 . — S o c i é t é c iv i l e . — F i r m e . — S i è g e soc ia l . 
C i t a t i o n et s ignif ication. — Les membres d'une société civile 
qu i ont d o n n é à celle-ci une firme et un siège social, sont non 
recevables à soutenir qu'ils n'ont pas été valablement ass ignés , 
s o m m é s ou notifiés à ce siège et sous celte firme. 

Bruges, T. c iv . , 24 mars 1873. 1 8 7 3 , 327. 

1 9 3 . — S o c i é t é . — L i q u i d a t i o n . — S i è g e soc ia l . 
L i q u i d a t e u r . — Domic i le . — Le siège ou domicile d'une société 

en liquidation est, à moins de disposition contraire, le domicile 

de son liquidateur. — En c o n s é q u e n c e , le siège d'une société 

dissoute est i nd iqué à suffisance de droi t dans l'assignation, par 

la mention du domicile du liquidateur. 

Bruxelles, T. de comm. , 3 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 990. 

1 9 4 . — S o c i é t é en nom collectif. — L i q u i d a t i o n . 
N u l l i t é couverte . — La société en nom collectif est valable

ment assignée sous sa raison sociale, sans désignation des gé

rants. — I l en est de même lorsqu'elle est en l iquidat ion, bien 

que l'assignation n'en fasse pas ment ion. — Celte i r régular i té 

peut ê t re couverte. 

Bruxelles, 13 avril 1878. 1 8 7 8 , 748. 

1 9 5 . — A s s o c i é en nom collectif. — Citat ion en nom 
personnel . — Omiss ion de l a q u a l i t é d ' a s s o c i é . — V a l i 
d i t é . — Le défendeur qu i , dans une assignation, est qualifié 

d 'associé en nom collectif, ne peut p r é t e n d r e qu' i l n'est pas per

sonnellement en cause. — I l ne le peut pas surtout, lorsque, 

dans les principaux actes de la p r o c é d u r e , i l agit constamment 

comme personnellement ass igné, sans faire mention de sa qual i té 

d 'associé . — Par suite, l'appel inter jeté contre lui ne doit pas 

être déclaré nu l , par cela seul que l'appelant ne lui donne pas, 

dans son exploit d'appel, la qual i té d 'associé qu' i l lui avait d o n n é e 

dans une assignation en première instance. 

('.and, 5'mars 1881. 1 8 8 1 , 527. 

1 9 6 . — S o c i é t é anonyme. — G é r a n t . — S i è g e soc ia l . 
L'assignation d'une associalion anonyme en la personne de son 

gérant au siège de la société, est valable. 

Bruges, T. civ. , 11 ju i l le t 1882. 1 8 8 3 , 3 0 . 

1 9 7 . — S o c i é t é dissoute. — L i q u i d a t e u r . — Est nulle, 

la citation donnée à la r equê te d'un seul des liquidateurs d'une 

société dissoute, alors même que ses collègues lui ont donné 

mandat de les r ep résen te r . 

Bruxelles, T. de comm., 28 mars 1883. 1 8 8 3 , 703. 

§ 4. — Foi D U E . — E X C E P T I O N « O B S C U R I L I B E L L I » . 

N U L L I T É C O U V E R T E . 

(198-232.) 

1 9 8 . — E x p l o i t . — Inscr ip t ion de faux. — L'exploit 

qui atteste la signification de la r equê te en cassation, est un acte 

authentique qui fait foi de son contenu jusqu 'à inscription de 

faux. 

Cassation, 25 mars 1847. 1 8 4 7 , 448. 

1 9 9 . — Commandement . — Domici le . — P r e u v e . 
Le commandement est valablement fait au dernier domicile connu 
du déb i teur . La simple articulation que l e notifié n'est plus do
micilié dans l 'endroit où i l avait autrefois son domicile, est P r é 
levante. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 mai 1848. 1 8 4 8 , 817. 

2 0 0 . — E x p l o i t . — R é p o n s e . — Commencement de 
preuve . — Les huissiers n'ont pas reçu de la loi la mission de 
consigner dans leurs exploits les r éponses el les dires des parties 
qui en sont notifiées. — I l s'en suit que lorsque l'exploit n'est 
pas s igné par la partie notifiée, i l n'emporte ni preuve n i com
mencement de preuve que les r é p o n s e s cons ignées à l 'exploit ont 
rée l lement été faites. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 novembre 1848. 1 8 4 8 , 1651. 

Liège, 4 ju i l le t 1850. 1 8 5 1 , 557. 
Bruxelles, T. c iv . , 19 février 1857. 1 8 5 7 , 388. 

('.and, T. civ. , 2 d é c e m b r e 1861. 1 8 6 2 , 1013. 

Anvers, T. c iv . , 28 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 828. 

Audenarde, T. c iv . , 12 d é c e m b r e 1873. 1 8 7 5 , 5. 

Conci, de M . D E P A E P E , premier av. gén . 1 8 7 7 , 85. 

2 0 1 . — E x p l o i t . — N u l l i t é . — I n c o m p é t e n c e . — L'ar

ticle 1030 du code de p r o c é d u r e c ivi le , qu i ne permet d'annuler 

aucun exploit ou acte de p rocédure si la nul l i té n'est pas formel

lement p rononcée par la l o i , n'est pas applicable à la nul l i té ré

sultant de l ' incompétence de l'officier min is té r ie l . — La nul l i té 

de l'acte et la pénal i té c o m m i n é e par la l o i contre l'officier minis-



tériel contrevenant sont deux choses distinctes et qui peuvent ê t re 
p rononcées s imul t anémen t . 

Bruxelles, T. c iv . , 4 " mai 1852. 1 8 5 2 , 820. 

2 0 2 . — Jugement . — Signif icat ion. — P r e u v e . — L'ex
ploit de signification d'un jugement faisant foi jusqu 'à inscription 
de faux, i l est superflu, en cas de négation de cette signification, 
de recourir au réper to i re de l'huissier ou à l'extrait de l'enregis
trement. 

Liège, l i i j u i l l e t 1852. 1 8 5 3 , 107. 

2 0 3 . — Signif icat ion. — Poste . — Pour qu'une signifi
cation faite par la poste, en exécut ion de l 'arrêté du 1"' avril 1814, 
soit valable, i l n'est point exigé qu'elle soit parvenue au deslina-
laire. 

Bruxelles, 17 février 1853. 1 8 5 3 , 712. 

2 0 4 . — E x c e p t i o n « obscur i l ibel l i ». — P o u v o i r d u 
j u g e . — Bien que le défendeur n'ait pas conclu à la null i té de 
l'assignation, l'exception obscuri et villosi libelli peut être sup
pléée par le juge, déc larant d'office que de ce chef l'action est 
non reccvahle. 

Nimègue, T. c iv . , .. décembre 1855. 1 8 5 6 , 350. 

2 0 5 . — E x p l o i t — V a l i d i t é . — Doute. — Lorsqu'il y a 
doute sur la validité d'un exploit, i l y a lieu de se prononcer 
pour son maintien. 

Bruxelles, 16 avril 1856. 1 8 5 7 , 373. 

2 0 6 . — R e q u ê t e en d ivorce . — E x p l o i t d'huissier. 
La requête en divorce s ignée d'un avoué est un acte authentique. 
Il en est de même des actes d'huissier. 

Bruxelles, T. C O Ï T . , 10 janvier 1803. 1 8 6 3 , 142. 

2 0 7 . — N u l l i t é de forme. — N u l l i t é substantie l le . 
D é f a u t de texte . — L'article 1030 du code de p rocédure ne 
s'applique qu'aux nul l i tés de forme, et ne peut être é tendu aux 
null i tés substantielles des actes, lesquelles n'ont pas besoin d 'être 
expressément p rononcées par la l o i . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 décembre 1803. 1 8 6 4 , 57. 

2 0 8 . — O r i g i n a l . — Copie. — Quelles que soient les 
mentions d'un original d'exploit de notification, la copie remise 
à la partie intéressée l'ail seule foi de son contenu il son égard. 

Cassation, 3 ju i l le t 1800. 1 8 6 6 , 018. 

2 0 9 . — V i c e de forme. — Renonc ia t ion à l'exploit. 
L'acte d'appel auquel i l a été r enoncé pour vice de forme ne peut 
être u l t é r i eu rement invoqué . 

Liège , 7 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 617. 

2 1 0 . — Citat ion . — R é g u l a r i t é . — P r e u v e . La 
preuve de la régularité ' de la citation pont, lorsque l'exploit n'est 
pas produit, se tirer du jugement lui-même qui atteste que la 
citation a ell'eclivement eu l ieu. — Si l 'exploit de l'huissier dé
clare que la citation a été nntiliéo au défendeur dans sa demeure, 
en un lien dés igné , et si le défendeur s'attribue lui -même celte 
demeure dans un exploit pos tér ieur par lequel i l forme opposi
tion au jugement par défaut intervenu en suite du premier ex
ploit , ce n'est que par l ' inscription de faux conlre l 'exploit de 
l'huissier que le défendeur est recevable à élablir qu ' i l n'a jamais 
eu sa demeure dans le lieu en question. 

Casai (Italie), 14 ju i l l e t 1868. 1 8 6 9 , 825. 

2 1 1 . — E n r e g i s t r e m e n t . — P r e u v e . — L'exploit d'appel 
qui ne poile pas la mention régul ière de l'enregistrement, est 
enlaidie de null i té qui peut ê t re prononcée d'ollice. 

Cand, 7 février 1877. 1 8 7 7 , 473. 

2 1 2 . — N u l l i t é couverte . - La nullité d'une assignation, 
faute de dés ignat ion des tenants et aboutissants d'une pièce de 
terre dont le dé la issement est d amie, est couverte, si elle n'a 
pas l'ait l'objet d'une conclusion spécia le . 

Liège, 20 mars 1843. 1 8 4 4 , 550. 

2 1 3 . — N u l l i t é couverte . — Appe l . — F a b r i q u e d'é
gl ise . — On ne peut cri t iquer, pour la p remière l'ois en appel, 
un exploit introductif d'instance l'ait à la requête d'une fabrique 
d'église et ne mentionnant pas que les poursuites se font à la 
r equê te du t résor ier . 

Bruxelles, 13 ju i l le t 1844. 1 8 4 5 , 200. 

2 1 4 . — A c t e d'appel. — É t r a n g e r . — F o r m a l i t é s . 
N u l l i t é couverte . — L'acte d'appel signifié à un é t ranger est 
nu l , lorsqu'il n'a pas été affiché à la porte de la cour. —L'affiche 
faite pos té r i eu rement par un second exploit, non notifié à l ' in t imé 
par lettre chargée à la poste, ne couvre pas celle nul l i té . 

Liège, « ' d é c e m b r e 1844. 1 8 4 5 , 416. 

2 1 5 . — E x p l o i t n u l . — Consti tut ion d ' a v o u é . — Assi
gné par un exploit nu l , l 'on peut se prévaloir de cette nul l i t é , bien 
qu'on ait const i tué avoué et mis la cause au rô le . 

Liège, 3 août 1848. 1 8 5 1 , 318. 
Ganti, 5 ju i l le t 1877. 1 8 7 8 , 1112. 

2 1 6 . — Domici le . — N u l l i t é . — C o n t r a t j u d i c i a i r e . 
Lorsque l'exploit introductif, contenant indication exacte du do
micile du demandeur, n'a d o n n é lieu à aucune contestation, et 
que le contrat judiciaire s'est régu l i è rement formé par suite de 
cet exploit, i l ne peut ensuite y avoir lieu à demander la nul l i té 
d'une assignation subséquen te qui reproduirait , quant au domi
cile, la même i r régular i té . 

Bruxelles, 30'mai 1840. 1 8 4 9 , 1453. 

2 1 7 . —- Conclusions a u fond. — N u l l i t é couverte . 
La nulli té de l'acte d'appel est couverte par la prise de conclu
sions au fond, lors de la position des qual i tés . 

Bruxelles, 2(i ju i l le t 1848. 1 8 4 8 , 1188. 
Bruxelles, 20 décembre 1849. 1 8 5 3 , 8 1 . 
Bruxelles, 0 décembre 1807. 1 8 6 8 , 184. 

2 1 8 . — R é f é r é . — E x p l o i t . — N u l l i t é couverte . 
Lorsqu'il ne consto d'aucune pièce ou é lément de preuve quel
conque qu'une partie ait, devant le juge de référé , excipé de la 
nul l i té de l'exploit d'assignation, el que l'ordonnance est muette 
sur ce point, tandis qu'elle est motivée sur les autres, i l y a lieu 
d'admettre que l'exception n'a pas été proposée et de la déclarer 
couverte. 

Bruxelles, 17 niai 1851. 1 8 5 4 , 391 . 

2 1 9 . — I r r é g u l a r i t é . — P l a i d o i r i e a u fond. — L' i r ré
gular i té de l 'exploit donné à une société , est couverte par les plai
doiries au fond. 

Liège, 22 ju i l l e t 1852. 1 8 5 3 , 523. 

Cassation, 18 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1274. 
Bruxelles, T. civ. , 9 novembre 1870. 1 8 7 1 , 709. 
Bruxelles, 20 avri l 1871, et les conclusions 

do M . l ' i i t u . D E L E C O I T I T , avocat généra l . Id . 

2 2 0 . — V i c e . — S o c i é t é . — N u l l i t é couverte. — Le 
vice d'une assignation donnée à celui qu'on qualilie de directeur 
gérant d'une société purement civile, qui ne peut ainsi être r ep ré 
sentée , s'elface par la déclarat ion de l 'assigné qu ' i l renonce à la 
nul l i té , qu ' i l accepte comme régul ière toute la p rocédure et qu ' i l 
prend position pour une société dé t e rminée , si l 'assigné est le 
directeur gérant de celte de rn i è re , qu i , avec le demandeur, réuni t 
tous les intérêts de la société civile conlre laquelle l'action est 
dir igée. 

' Liège, 24 décembre 1853. 1 8 5 4 , 432. 

2 2 1 . — N u l l i t é couverte. — L'article 173 du code de 
p rocédure ne peut être app l iqué à celui qu i , lout en déc la ran t 
proposer la null i té de l 'exploit de tels chefs spécifiés, a a n n o n c é 
cependant qu ' i l entend rester entier à proposer u l té r ieurement la 
nulli té d'autres chefs. 

Bruxelles, 31 ju i l le t 1854. N 1 8 5 5 , 545. 

2 2 2 . — E x c e p t i o n . — Conci l iat ion. — N u l l i t é . —Toute 
nulli té dans l'assignation en conciliation est couverte par la com
parution volontaire devant le juge de paix, et ne peut plus être 
opposée devant le tribunal de première instance. 

Nivelles, T. c iv . , 22 novembre 1855. 1 8 5 6 , 379. 

2 2 3 . — N u l l i t é . — Communicat ion de p i è c e s a u fond 
et sans r é s e r v e . — Lue communication de pièces au fond, faite 
après sommation, sans réserve et avant qu' i l n'ait été conclu à la 
null i té d'un acte d'appel, couvre cette nul l i té et rend l ' in t imé non 
recevable il l ' invoquer. 

Bruxelles, 28 mai 1863. 1 8 6 4 , 400. 

Liège, 16 mars 1866. 1 8 6 6 , 440. 

2 2 4 . — N u l l i t é . — A c t e d'appel. — D é c h é a n c e . 
Communicat ion de p i è c e s . — L' int imé n'est [dus recevable a 



conclure à la nul l i té de l'acte d'appel pour omission du domicile 

de l'appelant, alors qu ' i l a reçu , sans réserve , communication de 

pièces à l 'appui de l 'appel. 

Gand, 2 0 ju i l l e t 1 8 6 1 . 1 8 6 5 , 8 4 7 . 

2 2 5 . — Ajournement . — Objet de l a demande. 

Moyens . — L i b e l l é incomplet. — N u l l i t é . — D é v e l o p 

pement u l t é r i e u r . — Est suffisamment l ibel lé , un ajournement 

qu i , en ce qui concerne la demande et quant à son objet, exprime 

qu'elle tend à ce qu'une société en commandite, passée le . . . , 

devant le notaire, soit déclarée nulle et de nul effet. — Cette 

demande, qui énonce qu'elle est fondée sur ce que la société en 

question n'a aucun des caractères essentiels de la commandite, et 

qu'elle est nulie dans la forme comme au fond, d 'après les 

articles 2 3 à 2 8 , 3 9 , 4 2 , 4 3 et 4 6 du code de commerce et 8 1 5 du 

code c iv i l , satisfait à l'article 6 1 du code de p rocédure , en ce 

qui concerne l 'exposé sommaire des moyens qu ' i l prescrit. 

L'insuffisance de cet exposé ne pourrait d'ailleurs donner lieu à 

annulation de l 'exploit, alors surtout que le demandeur, par ses 

conclusions d'audience, a d o n n é pleine satisfaction à cet égard , en 

spécifiant les moyens qu ' i l entendait employer. 

Bruxelles, 6 avr i l 1 8 6 7 . " 1 8 7 0 , 1 0 9 7 . 

2 2 6 . — J u g e m e n t p r é p a r a t o i r e . — I r r é g u l a r i t é cou

verte . — L' i r régular i té de l'appel spécial d i r igé contre un juge

ment prépara to i re est couverte, si au moment de statuer sur cet 

appel p réma tu ré , la cour se trouve saisie d'un second appel dirigé 

à la fois contre le jugement, définitif et le p répara to i re . 

Bruxelles, 1 3 m'ai 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 1 2 4 . 

2 2 7 . — E t r a n g e r d é f e n d e u r . — D é l a i trop court . 

Constitution d ' a v o u é . — Demande de caution. — N u l 

l i t é non couverte. —K.st nu l . l'ajournement donné à un f rança is 

à compara î t re devant un tribunal belge dans le délai de la l o i , 

huitaine franche, augmenté des délais à raison de la distance. 

La nulli té de semblable exploit n'est couverte, ni par la constitu

tion d 'avoué faite au nom du défendeur , ni par une demande de 

caution judiealum suivi. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 2 décembre 1 8 7 0 . 1 8 7 2 , 1 2 0 7 . 

Bruxelles, 8 juillet. 1 8 7 2 . l d . 

2 2 8 . — S a i s i e - a r r ê t . — Ass ignat ion en v a l i d i t é . 

F e m m e m a r i é e . — M i s e en cause t a r d i v e du m a r i . 

N u l l i t é . — La null i té de l'assignation en validité de saisie-arrêt 

donnée à la femme seule ne peut être couverte par la mise en 

cause subséquente du mari , qu'à la condition que cette mise en 

cause ait été faite dans le délai fixé par la lo i . 

Termonde. T. c iv . , 2 7 j u i n 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 4 3 6 . 

2 2 9 . — Ajournement . — Quali f icat ion insuffisante. 

F a i t du demandeur . — Signif icat ion. — M ê m e q u a l i t é . 

Le demandeur qui , dans son ajournement et dans les quali tés du 

jugement, est qualifié d'une manière e r ronée ou insuffisante, n'est 

pas recevable à réc lamer la nul l i té des significations que, plus 

tard, dans la même instance, le défendeur lui fait en se confor

mant à cette qualification vicieuse. — Spécia lement , une société 

anonyme é t rangère , à laquelle un jugement a été signifié sous la 

dénominat ion qu 'e l le -même s'est donnée dans l'ajournement, ne 

peut exciper de ce que la signification n'a pas été faite à la per

sonne de ses représen tan t s qu'elle n'avait pas ind iqués . 

Bruxelles, 2 3 novembre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 1 0 7 . 

2 3 0 . — D a t e i n c o m p l è t e . — Copie. — N u l l i t é cou

verte . — Est nul l'exploit daté de l'an 1875, le vingt-cinq, sur la 

copie produite en justice, quoique l 'original porte le, vingt-cinq 

janvier. — On ne saurait utilement soutenir que l ' i r régulari té de 

la copie est couverte par la régular i té de l 'or iginal , ni que la date 

de la copie doive s'entendre du vingt -c inquième jour de l ' année 

à défaut de désignat ion du mois. 

Gand, 2 7 mai 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 8 3 8 . 

2 3 1 . — D a t e e r r o n é e . — N u l l i t é couverte. — L'assi

gnation donnée devant un tribunal de commerce, pour un jour 

autre que celui d'une audience, est nulle. — Cette nul l i té est cou

verte par le fait de la comparution du défendeur . 

Gand, T. de comm., 8 avril 1 8 7 0 . 1 8 7 6 , 1 2 0 3 . 

2 3 2 . — G a r d e c iv ique. — N u l l i t é d'exploit. — En 

mat ière de garde civique, les null i tés d'exploit sont couvertes 

par le silence de la partie; elles doivent être p résen tées in limine 

lilis. 

Cassation, 6 d é c e m b r e 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 0 4 . 

C H A P I T R E I I . — M A T I È R E S RÉPRESSIVES. 

§ 1 . — RÈGLES GÉNÉRALES. 

( 2 3 3 - 2 0 1 . ) 

2 3 3 . — M a t i è r e correctionnelle . — F o r m a l i t é s . — Les 

exploits en matière correctionnelle sont assimilés aux exploits en 

matière civile, et par conséquen t soumis aux formalités de l'ar

ticle 0 8 du code de p rocédure c ivi le . 

Cassation française, 1 0 mars 1 8 4 8 . 1 8 4 9 , 1 4 3 4 . 

Charleroi, T. eorr., 1 3 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 3 1 0 . 

Liège, 2 ju i l le t 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 5 7 4 . 

Contra : Gand, 2 4 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1 4 0 . 

Bruxelles, T. corr. , 2 7 octobre 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 3 0 4 . 

Bruxelles, 4 d é c e m b r e 1 8 5 7 . l d . 

Gand, 9 mars 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 5 9 9 . 

2 3 4 . — Citat ion correctionnelle. — Mention. Copie. 

R e m i s e . — l u e citation en mat iè re correctionnelle est valable, 

dès qu'elle mentionne quel en est l'objet, le tribunal où le pré

venu doit compara î t re , les jour et heure de l'audience, et porte 

la preuve que l 'exploit a été remis h la personne citée ou à son 

domicile. 

Gand, 2 4 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1-40. 

2 3 5 . — Citat ion correctionnelle . — F o r m e s . — La 

citation correctionnelle n'est assujettie à aucun terme sacramentel; 

le tribunal correctionnel est suffisamment saisi par une demande 

en dommages- in térê ts basite sur un délit de sa compé tence . 

Liège" 2 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 4 1 0 . 

2 3 6 . --• Ci tat ion correctionnelle . — F o r m e s . —- Les 

articles 0 8 et 0 9 du code de procédure civile sont applicables en 

mat ière criminelle. — Tout ce qui est prescrit par ces articles, 

de même que les formalités spéciales de l 'arrêté du I 0 1 ' avril 1 8 1 4 

pour la signification des exploits, doit être observé à peine de 

nul l i té , et celte nulli té ne peut être couverte par la comparution 

d'un avoué qui demande, au n o m du prévenu , la remise de la 

cause. 

Liège, T. c o i r . , 7 août 1 8 5 8 . 1 8 5 8 . 1 2 2 9 . 

Anvers, T. c o i r . . I t i mars 1 8 0 5 . 1 8 6 5 , 5 4 4 . 

2 3 7 . — M a t i è r e cr imine l le . — Les dispositions du code 

de p rocédure civile, réglant la forme des ajournements, ne sont 

pas applica! les à de simples actes de notification en mat ière cri

minelle. 

Cassation, 2 0 octobre 1 8 0 2 . 1 8 6 3 , 5 5 . 

2 3 8 . — P r o c é d u r e p é n a l e . — J u s t i c e de p a i x . — J u 

gement p a r d é f a u t . — Signif icat ion. — F o r m a l i t é s de l'ex

ploit. — Tous exploits à signifier dans les procédures devant les 

juges de paix, tant en mat ière de police qu'en mat ière civile, sont 

soumis aux formalités tracées par l ' a r t ic le4 du code de procédure 

civile. 

Cassation, 5 janvier 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 2 4 8 . 

2 3 9 . — Citat ion . — Act ion publique. — En mat ière de 

répress ion , le juge ne peut prononcer de peine contre celui qui 

n'a 'pas été cité comme prévenu ou n'a pas volontairement com

paru comme tel. En le taisant, i l viole le droit de défense et 

usurpe la direction de l 'action publique. 

Cassation, 3 0 décembre 1 8 4 4 . 1 8 4 6 , 1 1 . 

2 4 0 . — Ci ta t ion correct ionnel le . — N u l l i t é . — Les 

nul l i tés dans une mat ière correctionnelle peuvent être couvertes. 

Cassation, 2 8 mai 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 5 4 0 . 

2 4 1 . — Ci ta t ion correctionnelle . — F o r m e s . — On ne 

peut annuler une citation correctionnelle donnée à la r equê te du 

minis tère public, par le motif qu'elle portait en tête les mots : 

au nom du peuple belge. 

Audenarde, T. corr . , 1 3 novembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 2 7 . 

Gand, 8 décembre 1 8 4 7 . I d . 

2 4 2 . — Ci ta t ion correctionnelle . — P a r l a n t à . — Est 



nulle , la cilalion correctionnelle donnée au prévenu avec la men

t ion : « Parlant comme dit est a l 'original ». (V. n° 2 4 7 . ; 
Bruxelles, T. corr . , 17 novembre l s i 7 . 1 8 4 8 , 30. 

2 4 3 . — A r r ê t de renvoi . — Notification. — P a r l a n t à . 
L'exploit de notilication, à l ' accusé , de l 'arrêt de renvoi, est nu l , 

si l'huissier a laissé en blanc le « parlant à » de cet exploit. 

Cassation française, 16 mars 1848. 1 8 4 9 , 1454. 

2 4 4 . — Citat ion correctionnelle . — Copie. — En ma

t iè re correctionnelle, la copie de l 'exploit tient lieu d'original au 

p r é v e n u . La mention de la remise à personne et à domicile est 

substantielle. La demande de remise ne couvre pas la demande 

en nul l i té de la citation. 

Audenarde, T. corr., 12 janvier 1850. 1 8 5 0 , 495. 

Cand, 27 février 1850. I d . 

Cassation, 20 mai 1850. 1 8 5 0 , 800. 

2 4 5 . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — A r r ê t p a r d é f a u t . 
A c t e de notification. — N u l l i t é . — Les formalités substan

tielles prescrites par le code de p rocédure civile doivent être 

observées dans les exploits en mat ière répress ive . — De ce nom

bre sont celles relatives à la remise du double de l 'exploit. — En 

c o n s é q u e n c e , est nul et ne fait pas courir le délai d'opposition, 

l'acte de notilication d'un ar rê t par défaut, rendu sur appel cor

rectionnel, constatant que l'huissier, n'ayant t rouvé personne au 

domicile de la partie, a remis directement le double au bourg

mestre, sans l'avoir présenté au voisin. 

Cand, 3 janvier 1800. 1 8 6 0 , 412. 

2 4 6 . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — R e m i s e de l a copie. 
V o i s i n . — P r i n c i p a l locata ire . — L'article 08 du code de 

p rocédure civile est applicable en mat iè re répress ive . — Le pr in

cipal locataire est un voisin dans le sens de cet article. En con

s é q u e n c e , lorsque le principal locataire ou, à son défaut, l 'épouse 

de celui-ci, déclare que le notifié, qui n'a fait aucune déclarat ion 

de changement de domicile, ne demeure plus chez l u i , l'huissier 

peut ou lu i remettre copie de l 'exploit, ou, en cas de refus, la 

remettre au bourgmestre. 

Bruxelles, 23 novembre 1878. 1 8 7 8 , 1532. 

2 4 7 . — Copie. — F o r m a l i t é s . — N u l l i t é . — P a r l a n t à . 
En matière répress ive , la mention de la personne à laquelle copie 

d'un exploit de citation est remise, constitue une formali té essen

tielle à la validité de l'acte. Par suite, la citation 'a compara î t r e 

devant le tribunal de police, dont la copie est signifiée au pré

venu « parlant comme i l est dit à l 'original », est nulle. — 11 

importe peu que l 'original contienne la mention de la personne 

à qui l'huissier a par lé en remettant la copie ; la copie lient lieu 

d'original à la partie signifiée. (V. n" 2 4 2 . 

Liège, T. corr . , 27* octobre 1883. 1 8 8 4 , 30. 

2 4 8 . — M a t i è r e cr iminel le . — J o u r f ér i é . — La défense 

f a î t e a u x huissiers d'instrumenter le dimanche et autres jours 

fér iés , n'est pas applicable à la p rocédure criminelle. 

Cassation française, 0 d é c e m b r e 1850. 1 8 5 1 , 1503. 

Bruxelles, 18 mars 1858. 1 8 5 8 , 1318. 

2 4 9 . — T r i b u n a l correct ionnel . — D a t e . — E r r e u r . 
L'erreur dans la date assignée au déli t ne vicie pas la citation, 

lorsque celle-ci donne connaissance au prévenu , de man iè re qu ' i l 

ne puisse s'y m é p r e n d r e , du fait qui lu i est imputé . 

Cand, T. corr., 18 jui l le t 1857. 1 8 5 8 , 300. 

Gand, 21 août 1857. I d . 

Cassation, 5 octobre 1857. I d . 

Bruxelles, 23 novembre 1807. 1 8 6 8 , 1471. 

Malines, T. corr. , 2 février 1809. 1 8 6 9 , 510. 

Contra : Lierre, S. P., 31 décembre 1808. I d . 

2 5 0 . — Date . — D é l i t . — L'indication e r ronée de la date 

du délit dans une citation n ' e n t r a î n e point la nul l i té de l 'exploit, 

lorsque l'erreur ne peut faire supposer au prévenu qu ' i l s'agit 

d 'un déli t é teint par la prescription. 

Anvers, T. corr., 4 mars 1851. 1 8 5 1 , 1085. 

2 5 1 . — T r i b u n a l correct ionnel . — D a t e e r r o n é e du 
fa i t . — Si la citation devant le tribunal correctionnel attribue au 

fait une date e r r o n é e , i l est du devoir du juge de vérifier si le fait 

a été commis au jour qu'indiquent les témoins . 

Gand, 18 janvier 1804. 1 8 6 4 , 457. 

Contra : Cand, T. corr . , 3 d é c e m b r e 1863. I d . 

2 5 2 . — Domici le . — Jugement p a r d é f a u t . — Notifi
cat ion. — La signification d'un jugement par défaut , de con

damnation pour banqueroute, p rononcé contre un mari et sa 

femme, est faite valablement au domicile qu'avait le mari lors de 

la faillite, mais qu ' i l a a b a n d o n n é de fait pour se rendre à 

l ' é t ranger . 

Bruxelles, 27 décembre 1851. 1 8 5 3 , 1359. 

2 5 3 . — Citat ion . — N u l l i t é . — T i e r s . —- On ne peut, 

sous le prétexte de solidari té ou de connexi té , reporter sur un 

prévenu les conséquences d'une citation d o n n é e à un tiers, alors 

que ce tiers est renvoyé des fins de la poursuite parce qu ' i l a été 

e r ronémen t cité. 

Bruxelles, 12 août 1853. 1 8 5 3 , 1342. 

2 5 4 . — Ci ta t ion . — Copie. — E r r e u r de date . — Un 

exploit d'assignation est nul avec tout ce qui s'en est suivi , lors

que la copie produite à l'audience porte la date du 2 janvier 1844 

(au lieu de 1854), avec assignation au 13 janvier suivant, pour 

r é p o n d r e à la prévent ion d'un déli t de chasse commis le 4 dé 

cembre dernier, sans indication m ê m e de la date réelle du pro

cès-verbal , et qu'ainsi aucune énoncia l ion n'est de nature a recti

fier l 'erreur d'aucune date. 

Liège, 1 « mars 1854. 1 8 5 4 , 1327. 

2 5 5 . — Ci ta t ion . — E r r e u r de m i l l é s i m e . — N u l l i t é . 
Absence de doute. — Lue erreur dans l ' indication du mil lé

sime de la date de comparution ne vicie pas la citation, si cette 

erreur n'a pas dû tromper le p révenu . 

ï u r n h o u t , T. corr . , 18 février 1881. 1 8 8 1 , 1072. 

2 5 6 . — M a t i è r e correctionnelle. — A v o u é . — P a r t i e 
c iv i le . — La partie civile ne doit pas se faire r ep résen te r par 

un avoué devant les tribunaux correctionnels. — Les honoraires 

de l 'avoué restent donc à sa charge et l 'omission de la constitution 

d 'avoué dans l 'exploit introductif n'est pas une cause de nu l l i t é . 

Bruxelles, T. corr . , 24 janvier 1854. 1 8 5 4 , 218. 

2 5 7 . — Ci ta t ion i r r é g u l i è r e . — J u g e m e n t p a r d é f a u t . 
C i ta t ion nouvelle. — Le jugement par défaut intervenu sur 

une citation nulle , et l 'opposition faite par le p révenu à ce juge

ment, ne forment pas obstacle à ce que le minis tère public saisisse 

le tribunal correctionnel de la connaissance de la cause par une 

citation régu l iè re . 

Gand, 14 septembre 1855. 1 8 5 5 , 1371. 

2 5 8 . — P r é v e n u fugitif. — N o m . — D é s i g n a t i o n 
suffisante. — Pour être jugé , un prévenu fugit if est suffisam

ment dés igné par les nom et p rénom qu ' i l portail en dernier l ieu , 

par son âge et sa profession, bien que l ' indication qu ' i l a d o n n é e 

de sou lieu de naissance ait été reconnue fausse. 

Bruxelles, 28 avril 1866. 1 8 6 6 , 687. 

Contra : Bruxelles, T. corr. , 5 avri l 1800. I d . 

2 5 9 . — N u l l i t é d'exploit. — « I n l imine l i t i s ». 
Dans une p rocédure correctionnelle, les nul l i tés d'exploit doivent 

être présentées in limine litis et avant tout examen du fond. 

Cassation, 9 août 1880. 1 8 8 1 , 79. 

2 6 0 . — M a t i è r e cr iminel le . — C é d u l e . — S i g n a t u r e . 
Omiss ion. — Aucune fin de non-recevoir ne peut résul ter de 

ce que la copie de la cédule contenant le réquis i to i re du procu

reur du roi aux fins de citation, né relate pas la signature de ce 

magistrat. 

* Gand, 24 octobre 1883. 1 8 8 3 , 1451. 

2 6 1 . — T é m o i n . — I n v i t a t i o n à c o m p a r a i t r e . — A s 
s imi la t ion . — L'avertissement adressé en vertu de la loi du 

1 e r j u i n 1849 à un témoin pour l ' invi tera compara î t r e et à dépo

ser, a, lorsque le témoin a comparu, toute la valeur d'une cita

t ion, h laquelle i l doit être assimilé. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 septembre 1885. 1 8 8 5 , 1232. 

§ 2. — D O M I C I L E . — D É L A I . — Q U A L I F I C A T I O N . 

(202-293.) 

2 6 2 . — P r é v e n u . — Ci tat ion . — Domici le . — Est va-



bible, la citation signifiée à la rés idence du prévenu et non à son 

domicile, lorsqu'il est certain que le prévenu a été mis en pos

session de la citation et qu ' i l a ainsi obtenu connaissance, en 

temps uti le , de la p révent ion , et été mis à m ê m e de se défendre . 

Bruxelles, T. corr. , 27 octobre 1837. 1 8 5 8 . 304. 

Bruxelles, 4 d é c e m b r e 1857. I d . 

2 6 3 . — Ci ta t ion correctionnelle . — Domici le et r é s i 
dence inconnus. — Le prévenu qui n'a ni domicile ni rési
dence actuelle connus doit être cité conformément à l'article 09, 
n° 8, du code de p rocédure civile. — 11 ne suffit pas rie remettre 
l 'exploit au bourgmestre de la de rn iè re rés idence connue du pro
venu. 

Bruxelles, T. corr. , 25 j u i n 1850. 1 8 5 6 , 911 . 

2 6 4 . — C i t a t i o n correctionnelle . — Domici le . — Le 

prévenu est valablement cité au domicile qu ' i l avait au commen

cement de la poursuite, s'il en est parti furtivement sans déclarer 

de changement de domicile ni indiquer le lieu de sa rés idence 

actuelle. — Cet abandon doit être cons idère comme un change

ment m o m e n t a n é rie rés idence sans effet sur le lieu du domicile. 

Bruxelles, l " août 1850. 1 8 5 8 , 1458. 

2 6 5 . — Citat ion correctionnelle. — A s s o c i é . — En 

mat iè re correctionnelle, est valable la citation donnée on une 

seule copie par la partie civile à l 'un des directeurs associés pour 

l 'exploitation d'un théâtre , en sa personne et à son domicile, 

lorsque la maison sociale n'existe plus par suite de la c lôture de 

l 'année théât ra le . 

Liège, 11 mai 1859. 1 8 6 0 , 1037. 

2 6 6 . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — E t r a n g e r . — L 'é t ranger , 

appelé à compara î t r e en matière répress ive devant les tribunaux 

belges, est valablement assigné si les formalités de l 'arrété-loi du 

1™ avril 1814 ont été suivies. 

Hasselt, T. corr . , I I avril 1802. 1 8 6 2 , 718. 

2 6 7 . — P r é v e n u é t r a n g e r . - - D é l a i . — Le code d'in

struction criminelle n'ayant point dé te rminé les délais des cita

tions pour les prévenus é t rangers qui n'ont ni domicile ni rési

dence en Belgique, il y a lieu d'observer pour les citations ;i 

donner à ces é t rangers les délais fixés par les articles 73 et 115 

du code de p rocédure civile. 

Liège, 3 ju i l le t 1875. 1 8 7 8 . 574. 

2 6 8 . — P r é v e n u é t r a n g e r . — Domici le . — R é s i d e n c e . 
Les formalités rie l 'arrêté-loi du I a v r i l 1814 sont prescrites il 
peine de nul l i té . — Les exploits doivent être signitiés aux préve
nus é t rangers à leur dern iè re rés idence en Belgique, s ' i l n'est pas 
établi qu'ils l'ont perdue. 

Liège, 24 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1400. 

2 6 9 . — Dis tance . — D é l a i . — N u l l i t é . — P r e s c r i p 
tion. --- La citation donnée à un délai plus r app roché que celui 

exigé en raison de la distance du domicile du prévenu , est nu l le : 

de telle sorte (pie, non seulement elle emporte la null i té de la 

condamnation prononcée sans l'observation des délais , mais 

encore qu'elle reste sans effet pour interrompre la prescription 

de l 'action. 

Paris, 20 mars 1844. 1 8 4 4 . 845. 

2 7 0 . — Citat ion correctionnelle . — D é l a i . -— Dis tance . 
E t r a n g e r . — L a disposition de l'article 184 du code d'instruc

tion cr iminel le , relative à l'observation du délai à raison des dis

tances, n'est applicable que pour les regnicoles.---Dans le silence 

de la l o i , i l y a lieu de recourir aux dispositions du code de pro

cédure civi le . 

Liège, [ " a v r i l 1851. 1 8 5 2 , 32. 

2 7 1 . — Ci ta t ion correctionnelle. — C a u s e de n u l l i t é . 
Le code d'instruction criminelle ne prononce la nul l i té rie la 

citation qu'au seul cas où le délai de la comparution n'a point 

été obse rvé . — En c o n s é q u e n c e , les erreurs ou omissions 

relatives aux noms ou p rénoms du prévenu cité n'invalident 

point la citation, si l 'assigné a pu d'ailleurs d û m e n t s'y recon

na î t re . — Le code d'instruction criminelle n'exige pas spéciale

ment la mention des p rénoms du cité. — L'erreur ou l'omission 

commise à ce sujet ne vicie pas l 'exploit, même en mat ière civile, 

lorsque d'autres circonstances dés ignent suffisamment la personne 

ass ignée . 

'Cand , 9 mars 1859. 1 8 5 9 , 599. 

2 7 2 . — Ci ta t ion en police correctionnelle. — D é l a i . 
Jugement p a r d é f a u t . — N u l l i t é . — La citation devant un 

tribunal correctionnel donnée à un délai plus court que celui 

fixé par la l o i , n'est pas nulle. Elle en t ra îne seulement, si le. pré

venu ne compara î t pas, la null i té du jugement par défaut qu i serait 

p r o n o n c é . 

Liège, 12 mars 1873. 1 8 7 3 , 1290. 

2 7 3 . — M a t i è r e correctionnelle ou de police. — C i t a 
tion. — Inobservat ion des d é l a i s . — D é f e n s e a u fond. 
N u l l i t é couverte. — En mat ière correctionnelle ou de police, 

la nul l i té résul tant rie l'inobservation ries délais rie citation doit 

être proposée avant toute exception ou défense. 

Cassation. 18 février 1884. 1 8 8 4 , 1071. 

2 7 4 . — P r o c é d u r e p é n a l e . — T r i b u n a l de police. 
Ci ta t ion . — D é l a i de v ingt -quatre heures. — La citation 

devant le tribunal rie police ne peut être donnée à un délai moin-

riie de vingt-quatre heures. — Lorsque la citation d o n n é e la veille 

seulement, n'indique pis l'heure de la notification, le délai de 

vingt-quatre heures est p résumé exister, sauf preuve contraire. 

' Cassation, 9 mars 1885. 1 8 8 5 , 432. 

2 7 5 . — Quali f icat ion. — Citat ion directe. — Celui 

qui , par citation directe du minis tère public, est traduit devant 

le tr ibunal correctionnel du chef d'outrages par menaces et par 

gestes, peul être condamné du chef rie rébel l ion, si les faits 

reconnus constituent ce dernier déli t . — Le tr ibunal , n ' é tan t pas 

lié par la qualification donnée dans la citation, ne peut relaxer 

ce prévenu des poursuites. 

Liège, 15 décembre 1853. 1 8 5 4 , 400. 

2 7 6 . — Citat ion . — L i b e l l é . - - Est suffisamment l ibel lée , 

la citation portant (pie les dé l inquants sont prévenus rie contra

vention il la loi du 30 septembre 1835 et un Ires qui pourraient 
être imliquées. 

Alost, S. P.. 13 mai 1853. 1 8 5 3 , 1208. 

Termonde, T. corr., 5 j u in 1853. I d . 

2 7 7 . Ci tat ion . — P r é v e n t i o n . — D é s i g n a t i o n . 
Est nulle, comme menant le prévenu dans l ' impossibi l i té de pré

parer sa défense, la citation qui porte que l 'assigné est prévenu 

d'injures à charge de N . . . , sans indication ni des expressions 

injurieuses el les-mêmes, ni de leur portée. — Pareille citation 

n'apprend pas au prévenu de quel délit i l est accuse, ni s i l est 

ass igné devant le juge compétent . 

' Haute Cour ries'Pays-Bas, 20 août 1853. 1 8 5 3 , 1344. 

2 7 8 . - - F a i t . - Qual i f icat ion. -— Bien que, dans la cita

t ion , le fait ait été qualifié de soustraction frauduleuse, la cour 

peul condamner pour escroquerie, s'il ne s'agit, dans la citation 

et dans la condamnation, que d'un même fait ditféreinii eut qua

lifié. 

| Garni. 12 avril 1x54. 1 8 5 4 . 003. 

| 2 7 9 . — Ci ta t ion . — F a i t . — Qualif icat ion nouvel le . 
Le juge a le pouvoir d 'apprécier sous toutes ses faces le l'ail qui 

lu i est déféré et d'y appliquer la qualification légale , encore bien 

que, dans la citation donnée au prévenu , ce l'ait aurait é té autre

ment qualifié. 

| Cassation, 12 février 1855. 1 8 5 5 , 5 2 3 . 

i 2 8 0 . — Ci ta t ion correctionnelle . —- F a i t de l a p r é 
vention. — Enonc ia t ions . — Pour satisfaire à l'article 183 du 

| code d'instruction criminelle, i l suffit que le prévenu trouve dans 

les enonciations d e l à citation correctionnelle les é léments néces

saires à sa défense. — Ainsi, le fait dont se plaint la partie pour

suivante et la prévent ion résul tant rie ce fait peuvent ê t re relaies 

sommairement dans la citation. 

Bruxelles, 8 janvier 1858. 1 8 5 8 , 1459. 

2 8 1 . — Citat ion correctionnelle . — E n o n c i a t i o n s . 

Dans le silence de la l o i , les tribunaux ont le pouvoir de déc ide r 

souverainement si les citations en mat ière correctionnelle énon 

cent suffisamment les faits de la p réven t ion . — Le but de la cita

tion est atteint, lorsque le prévenu est suffisamment instrui t de 

l'objet rie l ' inculpation et mis à même rie p répare r sa défense . 

Cependant si, a défaut d'indication précise de la date des faits 

inc r iminés , des faits é taient révélés pendant les déba t s , le prô-

I venu serait fondé a réc lamer un délai pour complé ter sa dé fense . 



Bruxelles, T. corr. , 22 janvier 1838. 1 8 5 8 , 734. 

Bruxelles, 4 mars 1858. k l . 

2 8 2 . — T r i b u n a l correctionnel . — P a r t i s c iv i l e . 
L i b e l l é . — Ksi régul iè re , la cilalion de la partie civile tendanle 

à ce que le cilé soit c o n d a m n é à lu i payer des dommages - in t é rê t s , 

pour les coups et les mauvais traitements qu ' i l lui a infligés 

« sans préjudice des peines qui pourront être requises contre 

« l u i par le minis tère public :». I l n'est pas nécessai re que cetle 

citation soit donnée pour faire déclarer le cilé coupable du délit , 

et, par suite, pour le faire condamner à des dommages- in té rê t s . 

Bruxelles, T. corr. , 18 avri l 1882. 1 8 6 4 , 1292. 

Bruxelles, 5 j u i n 1802. I d . 

2 8 3 . — Modification de l a p r é v e n t i o n . — I n j u r e . 
T a p a g e i n j u r i e u x et nocturne. — Le juge peut modifier la 
qualification donnée aux faits dans la citation et baser un juge
ment de condamnation sur la qualification nouvelle de ces faits; 
mais cetle faculté ne lui est accordée que pour autant que cette 
de rn iè re qualification ne modifie que l 'espèce de l ' infraction, 
sans en modifier le genre. — Spécia lement , l ' individu cité du 
cliet d'injures ne peut être c o n d a m n é pour tapage injurieux et 
nocturne. 

Termondc, T. corr. , I " mars 1801. 1 8 8 4 , 879. 

2 8 4 . — Ci tat ion . — Ordonnance . — P r é c i s i o n . — A p 
pal . — L'ordonnance ou la citation qui enutnère la nature, le 

lieu et la date du délit et qui dés igne la personne qui en a été 

1 objet, est suffisamment précisée aux termes de l'article 183 du 

code d'instruction criminelle. — Il est permis à la paitie publi

que, en degré d'appel, de préciser davantage, par la cilalion à 

compara î t re devant la cour, le déli t impu té , et ce, en faisant état 

de l ' instruction et du jugement de première instance. 

Cassation, 1 " ju i l le t 1867. 1 8 6 7 , 1019. 

2 8 5 . — D é l i t . — Qual i f icat ion. — Les tribunaux cor

rectionnels ne sont pas l iés , pour la qualification des faits délic

tueux, parle libellé de la ci la l ion. 

Bruxelles, T. corr. , 8 ju i l le t 1807. 1 8 6 8 , 29. 

Bruxelles, 30 novembre 1867. I d . 

2 8 6 . — E x c e p t i o n « obscuri l ibel l i ». — Ci ta t ion di
recte. — É n o n c i a t i o n des faits . — Insuffisance. — N u l l i t é . 
Bien que la disposition de l 'article 183 du code d'instruction cr i 

minelle, qui veut qu'en matière correctionnelle la citation d o n n é e 

au prévenu énonce les faits, ne soit pas prescrite à peine de nul

l i té, cette disposition n'en est pas moins considérée comme sub

stantielle, parce qu ' i l est de l'essence de l'acte par lequel un 

prévenu est appe lé en justice, d ' énoncer exactement les fails qui 

lui sont imputés et dont on demande la répress ion . 

Gand, T. corr. , 14 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 1088. 

2 8 7 . — C i ta t ion . — F a i t d i f férent . — I n ju r e . — Celui 

qui est traduit devant le tribunal eoirectionnel pour — dans le 

but de forcer la hausse des salaires ou de porter atteinte au libre 

exercice de l ' industrie ou du travail — avoir proféré des injures 

contre des travailleurs, peut être condamné pour avoir, aux 

mêmes temps et l ieu, au moins directement coopéré , par des 

signes, à des injures proférées par d'autres individus restés in

connus : ce n'est pas là, de la part du juge, statuer sur un l'ail 

différent de celui ind iqué dans la citation donnée au prévenu . 

Cand, 19 décembre 1871. 1 8 7 3 , 6 8 6 . 

2 8 8 . — Ci tat ion . — L i b e l l é . — S p é c i f i c a t i o n incom
p l è t e des faits . — Consentement du p r é v e n u . — C o m p é 
tence. — E x c e p t i o n . — Pour que le tribunal correctionnel 

puisse conna î t re rie plusieurs délits de même nature et commis 

dans le même l ieu, reprochés au prévenu , i l sullil que les divers 

faits de la prévent ion soient compris virtuellement dans l 'ordon

nance de renvoi ou dans la citation. Ainsi, est sullisanlc, renon

ciation, contenue dans la citation, des lieux et noms de quelques-

unes des victimes du délit d'escroquerie, avec l'adjonction des 

mots « et autres » pour les victimes non dés ignées , lorsqu'il 

s'agit d'escroqueries de m ê m e nature commises dans ces lieux. 

Dans tous les cas, le l'ait par le prévenu d'avoir accepté devant 

le premier juge le débat contradictoire sur tous et chacun des 

faits qui lui sont r ep rochés , le rend non reccvable à exciper de 

l'insuffisance de dés ignat ion de ces faits dans la citation, alors 

surtout que l ' instruction p répara to i re et les interrogatoires n'ont 

pu lu i permettre de se m é p r e n d r e sur cette dés igna t ion . 

Cand, 4 août 1873. ' 1 8 7 4 , 235. 

2 8 9 . — S imple police. — Ci ta t ion . — N u l l i t é . 
A p p e l . — L'absence de précision des fails imputés dans une 

cilalion à compara î t r e en simple police, n'est une nul l i té que 

lorsqu'elle al tère le droit de défense . — Dès lors , le prévenu qui 

a comparu et accepté le débat ne peut s'en prévaloi r pour la pre

mière fois en degré d'appel. 

Cassation, 28 ju i l l e t 1873. 1 8 7 3 , 1118. 

2 9 0 . — C i ta t ion correctionnelle . — F a i t punissable . 
É l é m e n t s essentiels . — La jur id ic t ion correctionnelle n'est 

pas régu l i è rement saisie, lorsque la citation ne comprend pas 

les é léments essentiels pour constituer une infraction punis

sable. 

Bruxelles, 14 novembre 1878. 1 8 7 8 , 1549. 

2 9 1 . —• C i ta t ion . — Qual i f icat ion nouvelle. — Les t r i 

bunaux peuvent modifier la qualification du fait libellé dans la 

citation introritietive de l'instance, pourvu que l 'espèce seule soit 

modifiée et non le genre, si le prévenu n'a pu se tromper sur 

l'objet de la p réven t ion . 

Saint-.losse-len-Noode, S. P., 30 avril 1880. 1 8 8 0 , 1534. 

Saint-.losso-ten-Noode, S. P., 15 avril 1881. 1 8 8 1 , 608. 

2 9 2 . - - Ci ta t ion . — Qual i f icat ion de fai ts . — La c i 

tation directe devant le tribunal correctionnel ne doit pas pré

ciser et détai l ler les faits : i l sull i l qu'elle énonce le l'ait consti

tut if de l ' infraction, en se conformant à lu définition légale de 

celle-ci. 

Cassation, 29 janvier 1883. 1 8 8 3 , 396. 

2 9 3 . — C i ta t ion correctionnelle . —• Qual i f icat ion . 
M o y e n . — Si la citation, au lieu d ' énoncer les faits de la pré

vention, se borne à la simple mention de leur qualification, l e 

condamné ne peut pas néanmoins s'en faire un moyen de nul l i té 

auras où, après avoir proposé la nul l i té de la citation devant le 

tr ibunal correctionnel, i l n'a pas reproduit ce moyen de nul l i té 

devant la cour et si l 'arrêt énonce comme le jugement les faits 

constitutifs de la p révent ion . 

Cassation, 3 avril 1883. 1 8 8 3 , 862. 

V. Appel. -- Calomnie. — Cassation. — Chasse. — Con

clusion. — Elections. —Enregistrement. -- Huissier. — Milice. 
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1-30.1 

1. — L o i . — Abrogat ion . — L'article 5 0 de la loi du 1 6 sep

tembre 1 8 0 7 est abrogé par l'article 2 0 de la loi du 8 mars 1 8 1 0 

et les articles 1 1 et 1 3 8 de la Constitution belge. 

Liège, T . c iv . , 5 février 1 8 4 2 . ' 1 8 4 4 , 0 0 9 . 

Liège, 1 3 décembre 1 8 4 2 . I d . 

Cassation, 1 2 janvier 1 8 4 4 . I d . 

2 . — Occupat ion temporaire . — Complainte. — Les 

règles à suivre en matière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té 

publique sont-elles applicables au cas où i l s'agit d'une occupa-

lion ou d'un préjudice momentané ' : — Le dommage occasionné 

par de telles mesures ne donne pas ouverture à la complainte, 

mais seulement à une action en indemni t é ou répara t ion du pré

judice causé . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 avri l 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 8 3 9 . 

3 . — Dommage a u x r i v e r a i n s . — R é p a r a t i o n . — On 

ne peut exproprier pour uti l i té publique des terrains nécessaires 

pour r épa re r le dommage causé à une propr ié té privée par des 

travaux d'util i té publique. Ce serait là exproprier dans un but 

d'uti l i té purement pr ivée . 

Charleroi, T. civ. , (sans date). 1 8 4 5 , 7 0 9 . 

Bruxelles, 2 6 mars 1 8 4 5 . I d . 

4. — B a i l . — P a r t i e d'immeuble. — Lorsque, par suite de 

l 'expropriation d'une partie d'un immeuble loué par bail authen

tique, le propr ié ta i re oblige l 'expropriant à acquér i r le bien 

entier, la cession de la partie qui n'est pas nécessaire pour l 'exé

cution des travaux se l'ait avec charge de respecter le ba i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 novembre 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 2 2 . 
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5 . — V o i r i e . — Al ignement . — R è g l e m e n t de l'in
d e m n i t é . — F o r m e s . — Les formalités prescrites en mat iè re 
d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, ne sont pas appli
cables au cas où l 'exécution d'un jugement ordonnant la démol i 
t ion d'un bâ t iment construit contrairement à l'alignement, a pour 
effet de r é u n i r a la voie publique une partie du terrain sur lequel 
se trouvait le dit bâ t iment . 

Liège, T. c iv . , 17 mai -18-iS. 1 8 4 6 , 1544. 

Liège, 1-i mars 1846. I d . 

6. — V o i r i e . — Modification. — F o r m e s . — Lorsque 
des travaux d'uti l i té publique en t r a înen t comme accessoires des 
modifications a la voirie, i l suffit d'observer les formes de la loi 
sur l 'expropriation, sans recourir, en outre, aux formalités pres
crites par la loi sur la voirie vicinale. 

NeuWtâteau , T. c iv . , 21 août 1854. 1 8 5 5 , 308. 
Liège, 28 novembre 1854. l d . 

7. — É c o l e communale . — Construct ion . — La con
struction d'écoles communales peut être cons idérée comme tra
vail d 'uti l i té publique. 

Neufcbâteau, T. c iv . , 21 août 1854, 1 8 5 5 , 398. 
Liège, 28 novembre 1854. l d . 

8. — R o u t e . — B u r e a u de b a r r i è r e . — L 'érection d'un bâti
ment des t iné à servir à la perception des droits de bar r iè re sur 
une route do. l'Etat, p résente un caractère d 'uti l i té publique qui 
peut valablement être p roc lamé par le ro i , pour parvenir a l'ex
propriation du terrain nécessai re à l'emplacement de ce bâ t iment . 
La désignation du terrain pour l'emplacement du bureau est une 
mesure purement administrative hors du controle des tribunaux. 

Liège, 8 février 1855. 1 8 5 5 , 556. 

9. — A r t i c l e 7 de l a loi de 1 8 3 5 . — L'article 7 de la loi 
du 17 avril 1833 s'applique à l 'expropriation directe pour cause 
d'uti l i té publique, et non à l 'expropriation tacite. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 mars 1855. 1 8 5 5 , 1355. 

10 . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — R i v e r a i n . — Jou i s 
sance des eaux . — Suppress ion . — Le p ropr ié ta i re riverain 
d'une rivière qui n'est ni navigable ni tlottable a un droit acquis 
à l'usage des eaux. L'article 644 du code civi l consacre à son 
profit, non une pure faculté p réca i re , mais une véti table servi
tude active, sinon un droi t de p ropr i é t é . Le propr ié ta i re riverain 
ne peut être expropr i é de tout ou partie de ce droit sans une juste 
et préalable i ndemni t é . 

Cbarleroi, T. civ. , 21 mars 1857, et les con
clusions de M. E t i N S T , substitut. 1 8 5 8 , 513. 

1 1 . — F l e u v e . — Surface des eaux . — E x t e n s i o n . 
R i v e r a i n . — Si le gouvernement, à cause de changements éta
blis par lui dans le régime des eaux d'un fleuve ou d'une r iv ière , 
a é tendu la surface des eaux, les propr ié ta i res riverains ne peu
vent être dépossédés sans les formalités protectrices de l'expro
priat ion publique. 

Namur, T. c iv . , 31 mars 1858, et les conclu
sions de M. S C H U E R M A N S , substitut. 1 8 5 9 , 1319. 

1 2 . — R i v i è r e . — B o r d . — L i t . — Les expropriants sont 
tenus d ' acquér i r les droits et avantages inhéren t s aux bords et au 
l i t d'une r ivière qu i longe les terrains empris pour cause d 'ut i l i té 
publique. 

Bruxelles, 25 janvier 1862. 1 8 6 3 , 182. 

13 . — C i m e t i è r e . — Agrandi s sement . — L'agrandisse
ment d'un cimet ière communal est d 'ut i l i té publique. 

Cassation, 22 mai 1863. 1 8 6 3 , 755. 

14. — Objet mobil ier . — F o r m e s . — Les biens meubles 
sont susceptibles d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique ; 
i l en est ainsi spécialement d'une baraque qui peut être dép lacée 
sans difficulté et au gré de son p ropr i é t a i r e . — Sauf certains cas 
spéciaux, pour lesquels i l existe des dispositions par t i cu l iè res , la 
loi générale du code de p rocédure civile est suffisante pour régler 
devant les tribunaux les formes de l 'expropriation des meubles. 

Tournai, T. c iv . , 4 mars 1867. 1 8 6 7 , 350. 

1 5 . — Fou i l l e . — D r o i t anc ien . — Occupat ion tem
pora ire . — L'ancienne législation française sur le droit de fouille 
a-t-ellc été publ iée en Belgique et y est-elle en vigueur? Est-elle 
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abrogée par les lois postér ieures spéciales et par la Constitution? 
Cette ancienne législat ion serait toujours restreinte au droit d'ex
traction de certains maté r i aux , et ce droit de fouille est essentiel
lement distinct du droit d'occupation temporaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mai 1867. 1 8 6 7 , 612. 

16 . — Occupat ion temporaire . — A r r ê t é r o y a l . 
L'arrêté royal qui autoriserait à poursuivre par voie d'expropria
tion pour uti l i té publique une occupation temporaire, ne devrait 
pas être app l iqué par les tribunaux belges comme é tan t i l légal . 
L'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique ne peut jamais avoir 
pour objet un simple droi t d'occupation. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mai 1867. 1 8 6 7 , 612. 

17 . — V o i e publique. — E x h a u s s e m e n t . — É d i f i c e . 
D é g r a d a t i o n . — On ne saurait cons idé re r comme une expro
priation, le dommage occas ionné par l'exhaussement du niveau 
de la voie publique, ni la dégrada t ion causée aux murs d'un 
édifice. 

Audenarde, T. c iv . , 19 février 1869. 1 8 6 9 , 508. 

18 . — C a n a l . — B o r d s . — D é p ô t . — Le dépôt des 
extractions de sable le long d'un canal ne constitue point une 
affectation d 'ut i l i té publique. 

Gand, T. c iv . , 5 mai 1869, et les conclusions 
de M. EitÉnÉiucn, substitut. 1 8 6 9 , 916. 

19 . — É t a t . - - R u e . — Suppress ion . — Intercept ion . 
L'Etat qu i , en exécutant un travail d 'ut i l i té publique, supprime 
une voie publique vicinale, n'est pas tenu de suivre les formes 
tracées pour la suppression ou la modification des chemins et 
rues. — Les riverains d'une rue in terceptée par la créat ion d'un 
chemin de fer sont sans action personnelle contre l'Etat; leur 
droit se confond avec celui de la généra l i té , que la commune 
rep ré sen te . 

Bruxelles, 19 lévrier 1872. 1 8 7 2 , 363. 

2 0 . — T e r r a i n . — Commune l imitrophe. — Une com
mune peut être au tor i sée à exproprier pour cause d'uti l i té pu
blique des terrains si tués sur le territoire d'une commune l i m i 
trophe. 

Bruxelles, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 673. 

2 1 . — T r a v a u x . — U t i l i t é publique. — É t e n d u e . 
D é c i s i o n souvera ine . —• Le gouvernement a le droit de déc i 
der souverainement, non seulement qu ' i l y a lieu à expropriation 
pour cause d'uti l i té publique, mais aussi à quels travaux s 'é tend 
cette uti l i té et de quels biens ces travaux nécessi tent l'expro
pr ia t ion. 

Anvers, T. c iv . , 4 août 1876. 1 8 7 6 , 1130. 

2 2 . — B â t i m e n t . — E m p r i s e part ie l l e . — Acqu i s i t i on 
f o r c é e . — Le propr ié ta i re d'une usine dont une partie seulement 
doit être emprise, peut en exiger l 'acquisition totale, si la partie 
à emprendre constitue une d é p e n d a n c e tellement essentielle, que 
sans elle l'usine ne pourrait plus servir à sa destination. 

Cbarleroi, T. c iv . , 14 ju i l l e t 1877. 1 8 7 8 , 775. 
Bruxelles, 8 j u i n 1878. l d . 

2 3 . — P a y s de L i è g e . — L é g i s l a t i o n ancienne. 
D r o i t r é e l . — Domaine publ ic . — Les mandements du 
pr ince-évéque de Liège du 4 mars 1717 et du 30 octobre 1735, 
en mat ière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, ne lais
sent subsister aucun droit réel sur les biens annexés au domaine 
public. 

Liège, 27 mars 1878, et les conclusions de 
M. D E T R O Z , avocat généra l . 1 8 7 8 , 725. 

2 4 . — R u e . — Al ignement . — G r a n d e vo ir ie . — É t a t . 
Le payement de l'emprise nécessi tée par l'alignement que l'Etat 
impose à une rue de grande voir ie , retombe exclusivement à sa 
charge. — Les autor i tés communales et provinciales n'intervien
nent dans les questions d'alignement concernant la grande voirie 
que comme pouvoir administratif. — La disposition de la loi du 
16 septembre 1807, article 50, est abrogée par l 'article 138 de la 
Constitution. 

Cassation, 23 avri l 1880. 1 8 8 0 , 681 . 

2 5 . — Immeuble p a r dest inat ion. — En règle généra le , 
l 'expropriation d'un immeuble ne porte que sur le fonds et sur 
ce qui s'y trouve incorporé à perpétuel le demeure. — A moins 
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d'une disposition expresse dans l 'arrêté d'expropriation, celle ci 

ne frappe pas les meubles qui sont immobi l i sés par destination. 

Anvers, T . c iv . , 2 3 d é c e m b r e 1 8 8 1 . 1 3 8 3 , 1 1 0 2 . 

Anvers, T . c iv . , 1 0 août 1 8 8 2 . 1 8 8 3 , 1 1 0 1 . 

2 6 . — L o i du 1 6 septembre 1 8 0 7 . — E x p r o p r i a t i o n 

de p a r t i e de maison. — L o c a t a i r e . — Doit être in terpré té 

strictement, l 'article n i de la loi du 1 6 septembre 181)7. qui ac

corde au propr ié ta i re exp rop r i é le droit d'exiger l 'acquisition en 

entier des maisons et bâ t iments dont des portions sont emprises 

pour cause d'util i té publique.—Bien que l'usage du i l : oit conféré 

au p ropr ié ta i re par cet article soit absolu et qu ' i l n'y ait pas lieu 

de vérifier au préalable si la partie non expropr iée est utilisable et 

appropriabie ou non, i l faut, pour qu ' i l y ait ouverture à ce droi t , 

que l 'expropriation emporte une partie d'une maison ou d'un 

bât iment formant un seul corps; il n'en serait pas de même s'il 

s'agissait de constructions simplement jux taposées , mais indé

pendantes les unes des autres. — L'article .71 de la loi du 1 6 sep

tembre 1 8 0 7 ne s'applique pas aux locataires des maisons ou bâti

ments expropr i é s . 

Bruxelles, T . c iv . , 1 0 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 3 , 6 0 1 . 

2 7 . — E x c é d e n t . — E m p r i s e prov i so ire . — L ' e x p r o p r i é 

a le droit de s'opposer il ce qu'une partie quelconque de ses excé

dents soit, même provisoirement, emprise. 

Bruxelles, T . c iv . , 2 1 j u i n 1 8 8 2 , et les conclu

sions de M . G E X K K I ' . I K N , Sllbslitul. 1 8 8 2 , '.ui.'i. 

2 8 . — U s i n e . — M a t é r i e l . — Incorporat ion . — Doute. 

On ne peut cons idérer comme expropr ié que le matériel d'une 

usine incorporé à l ' immeuble par a d h é r e n c e . — Kn cas de 

doute sur la qual i té d'immeubles par destination, d'objets mobi

liers placés par le p ropr ié ta i re pour l 'exploitation de son usine, 

i l y a lieu de décider que ces objets conservent leur nature de 

meubles et ne sont pas atteints par l 'expropriation. 

Anvers, T . c iv . , 1 0 août 1 8 8 2 . 1 8 8 3 . 1 1 9 4 . 

2 9 . — U s i n e . — Raff iner ie . — Immeuble p a r desti

nation. — M a t é r i e l mobile. - M a t é r i e l de rebut . — U s 

tensile de rechange . - L'expropriation pour cause d 'ut i l i té 

publique qui atteint une radinerie de sucre, comprend les lor

rains el bâ t iments servant à l'usage de l 'é tabl issement industriel 

et aussi le matér ie l . - Il n'y a pas lieu de distinguer entre le 

matériel fixe et le matériel mobile indispensable à l 'exploitation. 

Mais les caisses et barriques dest inées à être vendues avec les 

produits fabriqués, el le matér iel de rebut ou les uslensiles de 

rechange ne sont pas compris dans l 'expropriation. 

Anvers, T . civ. , 3 février 1 8 8 3 . 1 8 8 4 . 1 1 5 3 . 

Bruxelles. 3 0 ju i l le t 1 8 8 3 . l d . 

3 0 . — É t u d e s doctr inales . — Documents. Brèves 

remarques sur l'article 5 1 5 du code c iv i l , par M. CHAULES I'AIII::I ' . . 

1 8 4 4 , 49. 

De l'expropri; ! i • 11 des meubles, par LUMOMI PICAHII, 

avocat. 1 8 6 7 . 5 7 7 . 

Origine de la loi du 8 mars 1 8 1 0 . Llude par Lu. Di vi-

V T K H , avocat. 1 8 7 6 , 1-180. 

-- — Circulaire ministériel le du ' . I j u i n 1 8 7 0 , relative à la lui 

du 2 7 mai 1 8 7 0 , qui a simplifié les formalités de l 'exproprialion 

pour cause d 'ut i l i té publique. 1 3 7 0 , 71)8. 

C H A P I T R E 1 1 . — PUOCKI-I ' ICE A D M I N I S T R A T I V E . 

§ I . — ACTE ni .- i . v u v i u m : I . ' I T I I . I I T ITIII .KJIE. 

( 3 1 - 1 5 . i 

3 1 . — Chemin de fer. — D é c l a r a t i o n d ' u t i l i t é publi

que. — É t e n d u e . — E m p r i s e nouvelle. — Bien que l 'on 

ait accompli les formalités prescrites par la loi à fin d'exproprier, 

pour cause d'utilité publique, les terrains jugés nécessaires a la 

construction d'un chemin de fer, on ne peut, sans l'accomplisse

ment de formalités nouvelles, exproprier un nouveau terrain, 

quelque nécessa i re que cette emprise puisse être à l 'achèvement 

et à l 'exploitation. — Peu importe que le chemin de fer soit ou 

non en t i è remen t t e rminé , alors que la nouvelle emprise est s i tuée 

sur une section en exploitation. — La déclarat ion d'util i té pvlr i i -
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(pie doit se restreindre aux travaux tels qu'ils ont été dé te rminés 

par l 'arrêté royal et les plans qui s'y referen!. 

Dinant. T . c iv . , . . avril 1 8 5 1 . " 1 8 5 2 , 1 1 5 . 

Liège, 3 0 j u i n 1 8 5 1 . l d . 

3 2 . — A r r ê t é r o y a l . — T r a v a u x . — Commune. 

L'arrêté royal approuvant la dél ibérat ion d'un conseil communal 

réc lamant la déclarat ion d 'ut i l i té publique il l 'égard des travaux 

qu ' i l projette, équivaut au décret ordonnant ces travaux dont 

parle la l o i . 

Neufchàteau. T . c iv . , 2 1 août 1 8 3 4 . 1 8 5 5 , 3 9 8 . 

Liège, 2 8 novembre 1 8 5 4 . l d . 

3 3 . — Route . — Construct ion. — Concession de 

p é a g e s . — L 'arrêté royal qui décrè te des travaux publics par 

voie de concession de péages n'emporte pas l 'expropriation des 

propr ié tés dont l'emprise est nécessai re . 11 n'est que la p remiè re 

des formalités administratives indispensables pour la commencer. 

Les concessionnaires ne sont subrogés aux droits et aux obliga

tions de l'Ktat, quant à l 'expropriation et au payement des indem

nités , que dans les limites de l'acte de concession el du cahier 

des charges de l'entreprise. 

Canil, 1 2 mai 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 8 8 4. 

Cassation, 1 0 mars 1 8 0 0 , et les conclusions 

de M. CI.OIJLETH:, avocat généra l . l d . 

3 4 . — A r r ê t é r o y a l . — P o r t é e . — P o u v o i r j u d i 

c i a i r e . L 'arrêté royal qui décrète l 'utilité publique n'opère, 

pas i 'expropriatioii ; i l ne confère qu'un titre pour la provoquer. 

A l 'anlnrité judiciaire seule appartient le droil d'exproprier. 

Bruxelles, 1 0 décembre 1 8 0 4 . 1 8 6 5 , 2 6 1 . 

3 5 . — É t e n d u e des t r a v a u x . — P l a n . — Mesu

r a r e . — E r r e u r . — C'est le plan terrier qui serl à dé te rminer 

l'élen lue de l 'exproprialion et la manière dont les travaux 

affectent les propr ié tés à exproprier. — Le mesurage des par

celles indiquées au plan n'est qu'une mesure d 'exécution pour 

dé te rmine r l ' indemni té . — Une erreur dans ce mesurage ne peut 

donner lieu à une nouvelle expropriation, mais à une simple rec-

t i l icalion. 

Bruxelles, T. ( . ¡ V . , 2 8 janvier 1 8 0 5 . 1 8 6 9 , 3 2 1 . 

Bruxelles, 2 1 j u i n 1 8 0 5 . l d . 

3 6 . — P l a n . — É t e n d u e des t r a v a u x . — Le plan fait 

conformément à la loi cl joint à l 'arrêté qui autorise l'expropria

tion, esl le t i t ie officiel qui sert à dé te rmine r l 'é tendue des tra

vaux, la situation des terrains à exproprier el la man iè re dont 

les travaux les alfectenl. 

Bruxelles, 17 jui l let 1 8 0 5 . 1 8 6 9 . 3 2 7 . 

3 7 . A r r ê t é r o y a l . É t e n d u e des t r a v a u x . — R e 

cou r s . — L'arrêté royal, déclarant des travaux d'util i té publique 

et désignant spécia lement les immeubles à exproprie'-, n'est sus

ceptible d'aucun recours et esl obligatoire pour tout le monde. 

Garni. 2 1 ju i l le t 1 8 0 6 . ' 1 8 6 6 , 1 0 2 8 . 

3 8 . — A r r ê t é r o y a l . — F o r m a l i t é s . — Effets. — R e 

nonciation. - Le décret d 'uti l i té publique el l'accomplisse

ment des formalités administratives qui en sont la suite, ne 

confèrent aucun droit a ceux dont les propr ié tés sont comprises 

dans le plan des travaux projetés et l 'Ltal conserve toujours le 

droi l d'abandonner l 'expropriation. 

Audcnarde. T . civ. , 1 9 février 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 5 0 8 . 

3 8 . — A r r ê t é r o y a l . — Communes dist inctes . — I n 

d i v i s i b i l i t é . •— Un ar rê té royal d'expropriation relatif à deux 

communes ou a deux parties d'une commune est-il indivisible? 

Cet ar rê té peut-il être valable pour une partie de la commune et 

sans application dans l'antre partie? 

Bruxelles, T . c iv . , 2 6 février 1 8 7 0 , et les con

clusions de M . S I G A K T , juge supp léan t . 1 8 7 0 , 3 7 2 . 

4 0 . — A r r ê t é r o y a ! . — Objet. — E x é c u t i o n . — Modi

fications. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le plan qui doit ê t re 

annexé à l 'arrêté royal déc larant l 'utilité publique, n'a d'autre 

objet (pie de d é t e r m i n e r et figurer les parties des terrains dont la 

cession est reconnue nécessa i re . Ces plans n ' en t ra înen t aucune 

autre obligation de droit . — Les particuliers expropr iés n'ont 

pas le droit d'exiger l 'exécut ion des ouvrages d'art ind iqués 

surabondamment sur ic plan, ] our l 'intelligence de l 'exécut ion. 
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Le niveau des travaux peut être établi et modifié par l 'autor i té 

communale seule : ces modifications ne peuvent donner lieu de 

la part des personnes lésées qu 'à des dommages- in térê ts . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 avril 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 3 0 0 . 

Bruxelles, 1 3 août 1 8 7 2 . l d . 

4 1 . — L o i . — A r r ê t é r o y a l . — É t e n d u e des t r a v a u x . 

La lo i du 2 7 mai 1 8 7 0 , qui dispose que l 'expropriation pour 

cause d'uti l i té publique s 'opère en vertu d'une loi ou d'un ar rê té 

royal autorisant les travaux qui la rendent nécessai re , ne donne 

point au pouvoir exécutif un droit i l l imité d'ordonner ou d'auto

riser des travaux quelconques; i l faut que ces travaux aient é té , 

tout au moins implicitement, autor isés par une l o i . — Dans tous 

les cas, le pouvoir royal est l imité lorsqu'il statue sur des travaux 

expres sémen t prévus et circonscrits par une l o i . 

Anvers, T. c iv . , 1 1 ju i l l e t 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 9 8 8 . 

4 2 . — D é c l a r a t i o n d ' u t i l i t é publique. — Effets. — La 

déclara t ion d'uti l i té publique ne frappe pas d ' indisponibi l i té les 

terrains qu'elle affecte. 

Anvers, T. c iv . , 1 1 ju i l le t 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 9 8 8 . 

4 3 . — Immeuble de l ' É t a t . — Vente . — D é c l a r a t i o n 
d ' u t i l i t é publique. — T i e r s . — line convention par laquelle 

le gouvernement cède à un particulier un immeuble de l 'Llat , 

moyennant un prix et l 'obligation pour l ' acquéreur d 'ér iger sur 

la moit ié de cet immeuble des é tabl issements d ' in térê t généra l , 

avec concession de certains droits, conserve son caractère con

tractuel après la ratification qui en a dû être faite pur une lo i . 

Les dispositions de cette convention pr ivée , quant aux obliga

tions de l ' acquéreur , sans stipulation relative aux tiers, restent 

é t rangères aux tiers qui ne peuvent se prévaloir de l ' inexécution 

de ces obligations pour faire déclarer illégal et inapplicable l'ar

rê té royal qui a décrété l 'expropriation de leurs p rop r i é t é s .—Les 

dispositions de celte convention-loi laissant, d'une maniè re géné

rale, au pouvoir exécutif le droit de décréter l 'expropriation des 

terrains nécessaires aux é tabl issements à créer , ce droit ne peut 

ê t re cons idéré comme restreint et s u b o r d o n n é à la réal isat ion des 

obligations de l ' acquéreur envers son cocontractant. — Ains i , 

l ' a r rê té royal décrétant l 'expropriation de propr ié tés part icul ières , ' 

sans tenir compte de l ' inexécution des engagements du dit acqué

reur, n'est pas en contradiction avec les dispositions de la con

vention-loi relatives au droit du pouvoir exécutif en mat iè re d'ex

propriation. — Juridiction est a t t r ibuée au tr ibunal de la situation 

des biens à emprendre pour cause d'uti l i té publique. 

Bruxelles, 1 0 février 1 8 7 4 , et les conclusions 

de M. V E R D L S S E N , premier avocat généra l . 1 8 7 4 , 3 5 4 

4 4 . — L o i de 1 8 4 4 . — Commune r u r a l e . — A r r ê t é 
r o y a l . —• Publ ica t ion . — I l appartient au ro i , sur l'avis 

de la députa l ion permanente du conseil provincial , le conseil 

communal entendu et même a sa demande, de dé te rminer l'ag 

g loméra l ion qu i , dans les communes rurales de 2 , 0 0 0 habitants 

et au-dessus, doivent être soumises au régime de la loi du 1 E R fé 

vrier 1 8 4 1 . — Les motifs qui provoquent la décision royale, prise 

-dans la l imite des attributions de celle l o i , échappent à l'examen 

et au contrôle des tribunaux. — L'arrêté royal qui place une 

commune sous le régime de la loi du 1"' février 1 8 4 4 , ne doit 

pas être publié in extenso au Moniteur. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 5 janvier 1 8 7 0 , et les 

concl. de 51. G E O R G E S D E R O N G É , substitut. 1 8 7 6 , 1 9 3 . 

4 5 . — D é c l a r a t i o n d 'u t i l i t é publique. — Conclus ions . 
I l n'y a d'util i té publique reconnue que celle qui a été constatée 

dans les formes l é g a l e s ; l'Etat ne peut p ré tendre avoir le droit de 

l 'é tablir par sa simple déclarat ion à la barre. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 1 4 9 3 . 

Bruxelles, 6 ju i l le t 1 8 7 0 . l d . 

§ 2 . — F O R M A L I T É S P R É A L A R L E S A L ' I N S T A N C E . 

( 4 0 - 6 3 . ) 

4 6 . —• Commiss ion d ' e n q u ê t e . — I n g é n i e u r . — A r c h i 
tecte. — La lo i sur l 'expropriation pour util i té publique, en 

appelant un ingén ieur à faire partie de la commission d ' enquê te , 

n'a pas entendu parler uniquement d'un fonctionnaire du corps 

Un architecte peut remplacer cet des ponts et chaussées , 

ingén ieur . 

Neufchàteau, T. c iv . , 21 août 1854. 1 8 5 5 , 398. 

Liège, 28 novembre 1854. l d . 

Cassation, 30 novembre 1855. 1 8 5 6 , 337. 

4 7 . — Commune. — D é l i b é r a t i o n . — D é p ô t a u greffe. 
La commune qui exproprie pour uti l i té publique n'est pas obl igée 
de dépose r au greffe du tr ibunal ses propres dé l ibéra t ions an té 
rieures à l 'a r rê té royal. 

Neufchàteau, T. c iv . , 21 août 1854. 1 8 5 5 , 398. 

Liège, 28 novembre 1854. l d . 

4 8 . — P l a n primit i f . — Modification. — F o r m a l i t é s . 
La modification du plan p r imi t i f n ' en t r a îne pas l 'obligation de 
recommencer les formalités exigées par les titres 1 et 2 de la loi 
du 8 mars 1810 pour la levée, la publication, l'examen et l'ap
probation du plan des terrains à exproprier. — Pour faire de 
nouvelles emprises dans les terrains au sujet desquels les forma
lités administratives ont été remplies p récédemmen t , i l suffit de 
remplir les formalités judiciaires t racées par la lo i du 17 avri l 
1835. 

Tournai , T. c iv . , 23 jui l le t 1800. 1 8 6 0 , 1398. 

4 9 . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — A v i s . — D é p ô t a u 
greffe. — En mat ière d'expropriation pour cause d'assainisse

ment, l'avis de la commission ne doit pas être déposé au greffe. 

I l sutlit, pour que les formalités soient accomplies, que l 'arrêté 

royal décré tant l 'utilité publique vise cet avis. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 décembre 1801, et les 

conclusions de 51. En. D E L E Conrr, substitut. 1 8 6 3 , 124. 

5 0 . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — Composition. — É c h e -
v i n . — La commission d 'enquête dont parle l'article 7 de la loi 
du 8 mars 1810 est valablement composée lorsqu'un échevin y 
remplace le bourgmestre e m p ê c h é . 

Bruxelles, T. c iv . , 28 décembre 1861. 1 8 6 3 , 120. 

5 1 . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — A v i s . — V i s i t e des 
l i eux . — En mat iè re d'expropriation pour assainissement, l'avis 

de la commission inst i tuée par l 'article 2 de la loi du 1 e r ju i l le t 

1858, est soumis à l 'appréciat ion des tribunaux, qui doivent 

vérifier l'accomplissement légal de cette formalité. — Les mem

bres de cette commission ne peuvent valablement visiter les lieux 

à exproprier et émet t re leur avis qu'au nombre complet et s imul

t anémen t . 

Bruxelles, 28 mai 1862. 1 8 6 3 , 120. 

Bruxelles, 28 mai 1802. 1 8 6 3 , 430. 

Cassation, 24 avril 1803. 1 8 6 3 , 673. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 28 décembre 1801. 1 8 6 3 , 120. 

5 2 . — F o r m a l i t é s p r é a l a b l e s . — P o u v o i r des t r ibu
n a u x . — Les tribunaux doivent refuser l 'expropriation, si les 

formalités prescrites par la loi pour parvenir à l 'arrêté royal pro

clamant l 'utili té publique n'ont pas été observées . 

Bruxelles, 28 mai 1802. 1 8 6 3 , 120. 

Cassation, 24 avril 1803. 1 8 6 3 , 073. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 28 d é c e m b r e 1861. 1 8 6 3 , 120. 

5 3 . — A r r ê t é r o y a l . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — Pou
v o i r . — Lorsqu'un ar rê té royal déchirant des travaux d'ut i l i té 

publique, eu a fixé l'assiette et la direction, la commission nom

mée conformément à l'article 7 de la lo i du 8 mars 1810, doit se, 

borner à examiner si, en fait, ces travaux en t ra înen t l 'expropria

tion des parcelles ind iquées au plan terrier. — Elle est sans droit 

pour proposer ou apporter dos modifications à la dés ignat ion des 

territoires sur lesquels les travaux doivent être assis. 

Cassation, 11 mai 1800. 1 8 6 6 , 023. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 15 avril 1805. I d . 

Bruxelles, 8 j u i n 1865. k l . 

5 4 . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — V o i r i e . — Modifica
tion. — P o u v o i r . — La commission n o m m é e , confo rmément 

à l'article 7 de la loi du 8 mars 1810, ne peut recevoir n i exa

miner ton le réc lamat ion relative au t racé de la rue, mais doit se 

borner à l'examen du seul point de savoir si la propr ié té , dont 

l 'expropriation est poursuivie, se trouve comprise parmi celles 

dont l 'arrêté royal ordonne l 'expropriation. Les plans de travaux 

ar rê tés par les communes, concernant la voirie urbaine, ne peu-



vent ê t re modifiés après la déc lara t ion d 'ut i l i té publique, sans 

l ' intervention du conseil communal et de l 'autori té supé r i eu re qui 

a approuvé les premiers plans. — Les propr ié ta i res qu i veulent 

réc lamer contre ces plans doivent le faire en temps uti le , lors de 

l ' enquête de commodo et incommoda. 

Gand, 21 ju i l le t 1860. 1 8 6 6 , 1028. 

5 5 . — Commiss ion d ' e n q u ê t e . — Composit ion. — B o u r g 
mestre . — Affiche. — O r d r e publ ic . — La convocation du 

bourgmestre de la commune dont d é p e n d e n t les p ropr i é t é s à 

exproprier, et sa participation aux opéra t ions de la commission 

inst i tuée par le gouverneur de la province, pour recevoir les 

observations ou oppositions des p ropr ié ta i res in té ressés , ainsi 

que lé dépôt des pièces de l ' instruction administrative, l'affiche et 

les publications prescrites par les lois, dans la commune de la 

situation des biens, sont des formalités indispensables pour qu ' i l 

puisse être procédé h l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique. 

L'observation des formalités requises pour parvenir à l 'expropria

tion é tant d'ordre public, les tribunaux doivent vérifier d'ollice si 

elles ont été accomplies. 

Anvers, T . civ. , 24 novembre 1806. 1 8 6 6 , 1402. 

5 6 . — A r r ê t é r o y a l . — Direc t ion des t r a v a u x . — Mo
dification de d é t a i l . - L ' a r r ê t é royal qui décrè te l 'utili té 

publique de certains travaux et qui indique la direction principale 

qu'ils doivent avoir, peut autoriser les concessionnaires à faire au 

tracé des modifications de détai l , sans qu' i l soit nécessai re qu'un 

ar rê té du gouverneur de la province décrè te ces modifications, 

pourvu qu'elles n'aient pas pour effet de changer les localités ou 

territoires désignés dans l 'arrêté royal. — En pareil cas, les pièces 

concernant ces modifications de détail ne doivent pas être sou

mises à la commission d ' enquê te , ni déposées au greffe du tribunal 

devant lequel l 'expropriation se poursuit. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 mai 1868. 1 8 6 8 , 9,'Ï0. 

Bruxelles, 20 ju i l le t 1868, et les conclusions 

de M. SIMO.NS, avocat généra l . b l . 

5 7 . — Commission d ' e n q u ê t e . — O p é r a t i o n s . — D u r é e . 

La loi n 'établi t aucun minimum de durée pour les opéra t ions de 

la commission organisée par les articles 7 et suivants de la loi du 

8 mars 1840. — I l ne résul te dès lors aucune null i té de ce que 

cette commission a ouvert et clos le même jour le procès-verbal 

de ses opéra t ions . 

Mons, T. civ. , 12 août 1860. 1 8 6 9 , 1590. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 août 1869. 1 8 7 0 , 329. 

5 8 . — Commission d ' e n q u ê t e . — O p é r a t i o n s . — D u r é e . 
Les formalités prescrites par la loi pour pouvoir parvenir à l'ex

propriation pour cause d'uti l i té publique, doivent ê t re observées 

à peine de nul l i té . — Spécia lement , le délai d'un mois à partir 

de huitaine des publications et affiches, imposé par l 'article 10 

de la loi du 8 mars 1810 à la commission d ' enquê t e , pour rece

voir les réclamations des propr ié ta i res , doit être observé . Ce 

délai constitue non pas une faculté pour la commission, mais un 

droit pour le p ropr ié ta i re . — La null i té résul tant de cette inob

servation des délais n'est point couverte par le fait de la partie 

qui la propose, d'avoir remis une protestation entre les mains du 

bourgmestre de la localité où sont si tués les biens, avant m ê m e 

le moment où la commission pouvait légalement commencer ses 

travaux. 

Charleroi, T. civ. , 6 novembre 1869. 1 8 6 9 , '1590. 

5 9 . — Commission d ' e n q u ê t e . — O p é r a t i o n s . — D u r é e . 
N u l l i t é . — La commission d ' enquê te inst i tuée en mat ière d'ex

propriation pour cause d 'ut i l i té publique, au vœu de l'article 7 

de la loi du 8 mars 1810, ne peut c lô turer le procès-verbal rie ses 

opéra t ions avant l 'expiration du délai d'un mois fixé par l 'art. 10 

de la m ê m e l o i . — L'inobservation de cette prescription vicie 

Parrété royal pris en exécut ion de ces formalités et ne permet pas 

qu ' i l soit p rocédé u l t é r i eu remen t . 

Bruxelles, T. c iv . , 5 avri l 1870, et les conclu

sions de M. Cit. L A U R E N T , substitut. 1 8 7 0 , 518. 

6 0 . — Stat ion de chemin de fer. — E m p r i s e par t i e l l e . 
E m p l o i non p r é v u . — L'expropriant, d û m e n t autor isé à expro

prier certaine emprise, pour l 'exécution d'une station de chemin 

de fer et d 'un boulevard la téra l , n'est pas recevablc à faire décla

rer accomplies les formalités nécessa i res , si sa demande ne porte 

que sur partie de cette emprise, et que d'ailleurs, abandonnant 

l 'expropriation de partie du terrain tombant dans le t racé du 

boulevard, elle comprend n é a n m o i n s dans sa demande plus que 

l'emprise nécessaire pour l 'é tablissement de la station, en desti

nant l 'excédent à un emploi non prévu dans le cours des forma

lités préalables à l 'expropriation. 

Termonde, T. c iv . , 11 mai 1871. 1 8 7 1 , 668. 

6 1 . — P l a n . — A r r ê t é r o y a l . — Approbat ion . — Mo
dification. — En mat ière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té 

publique, est i l légal, l ' a r rê té royal qui n'approuve le plan des 

travaux projetés que sous réserve de modifications d e m a n d é e s par 

le gouvernement, si ces modifications n'ont pas élé soumises à la 

commission spéciale et si le plan sur lequel elles figurent n'a é lé 

ni déposé ni affiché à la maison communale. 

Bruxelles, T. civ. , 15 novembre 1876, et les con

clusions de M. G I U I O N T , substitut. 1 8 7 7 , 213. 

6 2 . — A d m i n i s t r a t i o n communale. — Cert i f i ca t de 
l ' e n q u ê t e . — É n o n c i a t i o n s . — Le certificat que l 'administra
tion communale doit donner en vertu de l 'article 3, § 3, de la l o i 
du 27 mai 1870, ne doit pas mentionner in krminis la durée de 
l ' enquê te , ni donner la désignat ion nominative des p ropr i é t a i r e s 
avertis et la date de leur avertissement. 11 est. valable, s'il se borne 
à constater : que le plan des travaux a été soumis à l ' enquê te con
formément à la l o i , que cette enquê te a été annoncée ou publ iée 
par affiches placardées dans la forme usilée pour les publications 
officielles et, aux propr ié ta i res des immeubles à exproprier, par 
des avertissements individuels. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 ju i l le t 1878. 18 7 8 , 1304. 

6 3 . — E n q u ê t e p r é a l a b l e . — C o m m i s s a i r e s p é c i a l . 
N u l l i t é . — L'enquête p iéa lable à l 'expropriation pour cause, 

d 'ut i l i té publique, doit porter sur un projet indiquant les pro

priétés à exproprier. — Celte enquête doit être tenue par le col

lège des bourgmestre et échevins , à peine de nul l i té . — Spéciale

ment, quand le collège n'a pas été mis en demeure d'y p r o c é d e r , 

i l ne peut ê t re supplée par un commissaire spécial dé légué , pour 

poursuivre l 'expropriation au nom de la commune. 

Turnhout, T. c iv . , 29 ju i l le t 1880. 1 8 8 0 , 1015. 

§ 3. — D I S P O S I T I O N S S P É C I A L E S A I . ' K X P K O P H U T I O N P A R Z O N E S . 

(04-82.) 

6 4 . — Assa in i s sement . — P a r c e l l e à revendre . — A r 
r ê t é r o y a l . — 11 est satisfait à l'article 10 de la loi du 1 " j u i l 

let 1858, lorsque l 'arrêté royal (l 'expropriation porte que <' les 

« parcelles expropr iées en dehors des alignements de la voie pu-

« blique ne peuvent ê t re remises en vente qu'en vertu d'un a r r ê t é 

« royal approuvant les propositions de l 'autori té communale, tant 

« pour la division des lots que pour la dé te rmina t ion des surfaces 

« à occuper par les bât isses . » 

Bruxelles, T. c iv . , 28 décembre 1861. 1 8 6 3 , 120. 

6 5 . — Assa in i s sement . — Question de s a l u b r i t é . 
C o m p é t e n c e a d m i n i s t r a t i v e . — Dans le cas d'expropriation 

pour assainissement des quartiers insalubres, i l n'appartient pas 

aux tribunaux de se l ivrer à l'examen des questions de sa lubr i té 

publique; les questions de ce genre rentrent dans la c o m p é t e n c e 

exclusive de l 'administration. — La loi du - 1 e r ju i l le t 1858 n'exige 

pas que les indications prescrites par l'article 3 se trouvent sur 

un seul et même plan. — L'article 8 de la même loi ne s'applique 

pas aux propr ié tés qui sont comprises dans la zone des terrains 

à exproprier, mais uniquement aux propr ié tés qui ne sont pas 

atteintes par l 'expropriation. 

Bruges, T. c iv . , 26 avril 1866. 1 8 6 6 , 589. 

6 6 . — E x p r o p r i a t i o n p a r zones. — L o i . — A p p l i c a 
tion. — Ne tombent sous l'application des lois du D'1 j u i l l e t 1858 

et du 15 novembre 1867, relatives à l 'expropriation par zones, 

que les villes et communes soumises p réa lab lement au r ég ime de 

la lo i du I e r février 1844 sur la police de la voirie. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1870, et les conclu

sions de M. S I G A R T , juge supp léan t . 1 8 7 0 , 372. 

Bruxelles, 22 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1201. 

6 7 . — A r r ê t é r o y a l . — R e v e n t e de t e r r a i n . — O m i s 

sion. — P r o c é d u r e a d m i n i s t r a t i v e . — D é p ô t . — L'arrêté 



royal d'expropriation par zones qu i , contrairement aux prescrip

tions des lois de 1 8 5 8 et de 1 8 0 7 , a omis de régler les conditions 

de la revente des terrains, est-il nul de droit? Cette omission 

peut-elle cire r épa rée par un a r rê té royal postérieur' . ' — Le législa

teur exigc-t-il le d é p ô t , au grelle du tribunal de première instance, 

des pièces de la p r o c é d u r e administrative spéciale o r d o n n é e par 

les lois de 1 8 3 8 et de 1 8 0 7 . 

Conclusions de M. S I G A H T , juge supp léan t . 1 8 7 0 , 3 7 2 . 

6 8 . — F o r m a l i t é s a d m i n i s t r a t i v e s . — Accomplisse

ment. — É p o q u e . — Les formalités administratives o rdonnées 

par les lois de 1 8 3 8 et de 18(37 sur l 'expropriation par zones, ne 

peuvent être valablement remplies qu ' après l 'arrêté royal qui a 

placé sous le r ég ime de la loi de 1 8 4 4 les communes soumises à 

l 'expropriation; est nu l , par conséquen t , l ' a r rê té royal d'expro

priation pris en exécu t ion de formalités remplies avant l 'époque 

où la commune a é té soumise au régime de la loi de 1 8 4 4 sur la 

police de la voirie. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 mars 1 8 7 0 , et les conclu

sions de M. S I G A H T , juge supp léan t . 1 8 7 0 , 3 7 2 . 

Bruxelles, 2 2 j u i n 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 2 0 1 . 

6 9 . — P r o p r i é t a i r e . — E x é c u t i o n des t r a v a u x . 

Pour jouir de la faculté que leur accorde l 'article 0 de la loi du 

1 E R ju i l le t 1 8 3 8 , tous les propr ié ta i res doivent p réa lab lement être 

d'accord. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 0 octobre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 4 4 0 . 

7 0 . — A r r ê t é r o y a l . — T e r r a i n à revendre . — L o t i s 

sement. — D é l é g a t i o n . — P l a n . — D é p ô t . — L'article P ' 

de la loi du - 1 " j u i l l e t 1 8 5 8 , modifiée par celle du 1 5 novembre 

1 8 0 7 , n'exige pas que le plan qui accompagne l 'arrêté royal dé

crétant une expropriation par zones, contiennent un lotissement 

des terrains à revendre et indique l 'é tendue de chaque lot , ainsi 

que les clauses et conditions de la revente. — L'autori té supé

rieure peut valablement dé léguer a l 'administration communale 

le soin d 'arrê ter u l t é r i e u r e m e n t , sous l 'approbation de la députa-

t ion permanente, un plan de division par lots des excédents de 

terrains dest inés à ê t re revendus, ainsi que le maximum des sur

faces qui pourront ê t re occupées pur les bât isses . — L'article 5 

de la loi du 1E R j u i l l e t 1 8 5 8 , réglant les formalités des e x p r o p r 

iions par zones, exige seulement que le plan des travaux reste 

déposé pendant un mois au secrétar ia t de la commune ; mais cette 

l o i ne prescrit point que les p ropr ié ta i res des terrains soumis à 

l 'expropriation devront ê t re avertis de ce dépôt . — Les articles 3 

et 4 de la loi du 2 7 mai 1 8 7 0 dispose que le plan des travaux 

restera déposé pendant un délai de quinze jours, à partir de l'aver

tissement donné par écr i t individuellement cl à domicile aux pro

priétaires des immeubles compris dans le pér imèt re des terrains 

à exproprier. — 11 est donc satisfait aux dispositions de ces deux 

lois , lorsque le plan des travaux est resté déposé pendant un mois 

à la maison communale à l 'inspection des p ropr ié ta i res in téressés 

el que ceux-ci ont é té d û m e n t avertis au moins quinze jours avant 

l 'expiration de ce terme. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 5 janvier 1 8 7 0 , et les con

clusions de M . G O U G E S D E H O N G É , substitut. 1 8 7 6 , 1 9 3 . 

7 1 . — A r r ê t é r o y a l . — P a r c e l l e à revendre . — L o 

tissement. — D é l é g a t i o n . — N u l l i t é . — La lo i du 2 7 mai 

1 8 7 0 n'a pas ab rogé l 'article 1 0 de la loi du 1° ' ' j u i l l e t 1 8 5 8 . 

D'après cette de rn i è re disposition, le gouvernement doit lu i -

m ê m e déterminer dans l 'arrêté royal d'expropriation les condi

tions de la revente des zones. •—• I l ne peut dé léguer ce soin à 

l 'administration communale sous l'approbation de la députa t ion 

permanente. — Les conditions de revente dont i l s'agit à l'ar

ticle 1 0 de la loi du 1E R ju i l le t 1 8 5 8 sont celles qui in téressent 

l 'améliorat ion et l'assainissement du quartier à remanier. — L'ar

rê té royal d'expropriation, qui ne contient pas les conditions de 

la revente des zones, est nul comme contrevenant à une forma

li té substantielle, prescrite par la lo i en vue de pro téger la pro

priété privée contre les abus du mode spécial d'expropriation par 

zones. — L'expropr ié a droit d'exciper de cette nul l i té . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 février 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 2 4 8 . 

Bruxelles, 1 4 avr i l 1 8 7 7 , et les conclusions 

de M . V A N B E H C H E M , avocat géné ra l . 1 8 7 7 , 8 3 3 . 

7 2 . — A r r ê t é r o y a l . — U t i l i t é . — P l a n . — E x é c u 

tion c o m p l è t e . — La p r o c é d u r e et l ' instruction administratives 

prescrites en mat iè re d'expropriation par les lois de 1 8 5 8 , 1 8 0 7 

et 1 8 7 0 doivent porter non seulement sur l 'utili té des travaux, 

mais aussi sur le plan et sur tous les détails du plan. — L'exé

cution complè te des travaux qui ont été décrétés d'util i té publique 

forme une condition essentielle de l 'expropriation. 

Bruxelles, T . c iv . , 3 février 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 9 1 7 . 

Bruxelles, 1 3 mars 1 8 7 7 . l d . 

Cassation, 1 5 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 5 5 2 . 

7 3 . — A r r ê t é r o y a l . — R e v e n t e de t e r r a i n . — L o 

t issement. — C a h i e r des charges . — C o m p é t e n c e admi 

n i s t r a t i v e . — L 'a r rê té royal décré tan t d 'uti l i té publique une 

expropriation par zones doit d é t e r m i n e r les conditions de la re

vente des terrains non occupés par la voie publique. — Cette 

prescription de la loi n'a aucun trait à l ' intérêt privé et l 'arrêté 

pris pour l 'exécuter ne doit point contenir un cahier de charges 

complet; i l n'a à s'immiscer dans les conditions de revente qu'en 

tant qu'elles se rapportent à l ' intérêt public motivant l 'expropria

t ion. — L'autor i té administrative exerce en cette mat iè re un 

pouvoir d i sc ré t ionna i re dont le contrôle échappe à l 'autori té j u d i 

ciaire. 

Bruxelles, 2 mai 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 8 0 1 . 

7 4 . — P l a n . — Obl igat ion d'exproprier . — A c t i o n . 

Le propr ié ta i re d'un immeuble si tué dans une zone dont l'ex

propriation a é té décré tée d 'uti l i té publique, est sans action pour 

contraindre l 'expropriant d e m e u r é inaclif à procéder à l 'expro

priation. 

Bruxelles, 2 7 j u i n 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 9 1 4 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 7 février 1 8 7 7 . I d . 

7 5 . — A r r ê t é r o y a l . — R e v e n t e des e x c é d e n t s . 

Conditions. — D é l é g a t i o n . — C o m p é t e n c e . — La lo i du 

2 7 mai 1 8 7 0 n'a pas abrogé l'article 1 0 de la loi du 1 E R ju i l le t 

1 8 5 8 . — Cette d e r n i è r e disposition ne spécifie pas les conditions 

de revente à d é t e r m i n e r par le gouvernement dans l 'ar rê té royal 

d'expropriation. — Le gouvernement dé te rmine suffisamment les 

conditions de revente, en approuvant une dél ibérat ion du conseil 

communal, qui déc ide qu'une zone de terrain demeurera l ibre , 

au-devant des constructions, le long de la nouvelle voie pu

blique ; ainsi qu'en dé léguant à l 'autori té communale, sous 

l 'approbation de la dépu ta t ion permanente, le soin de faire le 

lotissement des parcelles à revendre et de dé t e rmine r la propor

tion de la surface à bât i r comparée à celle qui doit rester non 

bât ie . — Le pouvoir judiciaire est incompéten t pour rechercher 

si ces conditions r é p o n d e n t aux exigences de l ' intérêt public. 

Cassation, 1 5 février 1 8 7 8 , et les conclus, de 

31. M E S O A C H OE T E K K I E I . E , prem. av. gén . 1 8 7 8 , 1 0 4 1 . 

Liège, 1E1' août 1 8 7 8 , et les conclusions de 

M . E H N S T , procureur généra l . 1 8 7 8 , 1 0 4 7 . 

7 6 . — Vo ie publ ique. — A l i g n e m e n t . —Modi f i ca t ion . 

F o r m a l i t é s . — Si, pos té r i eu rement à un ar rê té d'expropriation 

par zones, des modifications sont appor tées à l'alignement de la 

voie publique, sans que ces modifications aient été soumises à 

toutes les formalités prescrites par les lois sur les expropriations, 

l'action en expropriation n'est plus recevable. — Le pouvoir j ud i 

ciaire est incompé ten t pour examiner l 'importance de ces modifi

cations, de telle sorte que l 'expropriant ne peut se prévaloir de 

ce qu'elles seraient peu importantes. 

Bruxelles, T. Civ., 3 février 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 9 1 7 . 

Bruxelles, 1 3 mars 1 8 7 7 . I d . 

Cassation, 1 5 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 5 3 2 . 

7 7 . — Cession volonta ire . — A b a n d o n . — G r a t u i t é . 

Donat ion. — F o r m e s . — L'acte de cession gratuite d'un ter

rain compris dans la zone d'expropriation par l 'arrêté royal dé 

cré tant l 'utili té publique, ne constitue pas une donation au profit 

de l 'expropriant, si ce dernier s'oblige, en retour, à exécute r 

certains travaux et à exonére r le cédan t de taxes frappant les 

parties restantes. — Pareille convention constitue une a l iénat ion 

à titre o n é r e u x . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 9 mars 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 7 5 0 . 

Bruxelles, 1 3 avri l 1 8 8 0 . l d . 

7 8 . — Modif ication d u p l a n . — Suppress ion des zones. 

E n q u ê t e nouvelle. — T e r r a i n empr i s . — E x p r o p r i a t i o n 



part ie l le . — Une commune ne peut, sans enquê te nouvelle, 

transformer une expropriation par zones app rouvée , en une ex

propriation simple. — La suppression des zones constitue une 

modification essentielle au plan pr imit i f , dont elle déna ture le 

principe et les conséquences , et nécessi te à ce titre une empiète 

nouvelle préa lab le à l 'arrêté d'expropriation appe lé à la sanction

ner. — Est nu l , l ' a r rê té royal qui approuve sans autre formalité 

la résolut ion de borner l 'expropriation aux parcelles affectées aux 

rues, en r enonçan t aux zones comprises dans le premier plan 

des travaux d û m e n t app rouvés . — Le propr ié ta i re , dont le terrain 

devait ê t re in tégra lement empris, est fondé à s'opposer à l'expro

priation restreinte au sol de la rue, qui lu i laisse des excédents 

de terrain, et a soutenir que la commune est sans titre légal pour 

cette expropriation partielle. 

Bruxelles, 7 août 1879, et les concl. de M . V A N 

Sr.tioon, premier avocat géné ra l . 1 8 8 0 , 788. 

7 9 . — Suppress ion des zones. — A r r ê t é r o y a l . — D é 

faut d ' e n q u ê t e p r é a l a b l e . — N u l l i t é . — A r r ê t é rectifi

catif . — F o r m a l i t é s . — Lorsqu'une expropriation par zones a 

été au tor i sée , et que la résolut ion de la commune de transformer 

cette expropriation par zones en expropriation ordinaire, en sup

primant les zones, a été a p p r o u v é e , sans enquê te préalable , par 

un ar rê té royal déclaré i l légal, le t rois ième arrê té royal, p récédé 

d'une enquê te préa lable de quinzaine approuvant la modification 

résolue par la commune, est le seul litre légal pour parvenir à 

l 'expropriation sans zones des voies publiques décré tées . — L'ex

propr ié n'est pas fondé à p ré tendre que ce t rois ième a r rê té royal 

est illégal, pour le motif qu ' i l eût dû être p récédé , à cause de la 

modification appor tée au plan pr imi t i f , des formalités prescrites 

pour les expropriations par zones. — 11 n'est pas rcccvable à 

exciper du défaut de ces mémos formali tés , qui eussent dû précé

der le premier a r rê té royal. 

Bruxelles, 18 novembre 1880. 1 8 8 2 , 945. 

Bruxelles, 2 décembre 1880. 1 8 8 2 , 950. 

Cassation, 12 janvier 1882, et les conclus, de 

M . M K S I U C J I I>F. T E K K I I . I . E , prem. av. gén . 1 8 8 2 , 915. 

Contra: Bruxelles, T. eiv. , 22 octobre 1880. I d . 

8 0 . — Commune. — E x p r o p r i a t i o n p a r zones. — I n e x é 

cution des conditions. - D é c h é a n c e . — La co.lamine qui a 

été autorisée à poursuivre une expropriation par zones, doit se 

conformer rigoureusement aux clauses et conditions auxquelles 

cette expropriation est soumise. Elle doit notamment exécuter 

celles qui concernent la revente des excédents de terrain. - - Si, 

par des conventions par t icul ières , elle laisse il quelques-uns des 

expropr iés une partie de ces excéden ts , elle est déchue du droit 

de poursuivre l 'expropriation des autres excédents contre ceux 

avec lesquels elle n'est pas parvenue à traitera l'amiable. 

llasselt, T. eiv., 1 " février 1882. 1 8 8 3 , 460. 

8 1 . — E x p r o p r i a t i o n p a r zones. — F i n de non rece

v o i r contre l 'action. P l a n des t r a v a u x . — I n e x é c u 

tion. - - P o u v o i r jud ic ia i re . — En mat ière d'expropriation 

pour cause d 'ut i l i té publique, le tribunal ne peut déchirer qu ' i l 

n'y a pas lieu de procéder u l t é r i eu remen t que dans les trois cas 

suivants : s'il dé r ide que l'action n'a pas été régul iè rement 

intentée ; ou que les formes prescrites par la loi n'ont pas été 

o b s e r v é e s ; ou bien que le plan des travaux n'est pas applicable 

h la propr ié té dont l 'expropriation est poursuivie. — Par consé-

séquent , i l ne pourrait déc ider que l 'expropriant par zones ne 

serait plus recevable à poursuivre contre un expropr ié l'expro

priation du terrain non incorporé à la voie publique, par le motif 

que les conventions faites par l 'expropriant avec plusieurs autres 

propr ié ta i res expropr iés , l 'auraient mis dans l ' impossibi l i té d'exé

cuter dans son ensemble le plan des travaux en vue desquels i l 

aurait obtenu l'autorisation 'd'exproprier par zones. — C'est au 

pouvoir administratif seul qu ' i l incombe de veiller à l 'exécution 

de cette condit ion. 

Cassation, 0 ju i l le t 1883. 1 8 8 3 , 1283. 

8 2 . — E x p r o p r i a t i o n p a r zones. — Just i f icat ion. 

Rapport au conseil communal de Gand au nom de la commission 

du contentieux, par M. E. L A L H E N T . 1 8 6 6 , 97. 

Discours de M . V O I T C R O N au conseil communal de 

Gand, le 26 février 1800. 1 8 6 6 , 385. 

C H A P I T R E I I I . — T R A I T É S AMIABLES. 

(83-104.) 

8 3 . — B i e n de mineur . — Cess ion volontaire. — En 

cas d'expropriation pour cause d 'u t i l i té publique, les emprises de 

biens appartenant à des mineurs ne peuvent laire l'objet d'une 

cession volontaire et sous seing p r ivé . Ces al iénations doivent 

avoir lieu publiquement. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 7 , 999. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 novembre 1846. 1 8 4 7 , 261 . 

8 4 . — B i e n de mineur . — T u t e u r . — A u t o r i s a t i o n . 

Cession amiab le . — Les lois sur l 'expropriation pour cause 

d'util i té publique modifient la l o i du 12 ju in 1816 quant à la 

publici té des enchères . — Ainsi , le tuteur autorisé par une déli

bérat ion du conseil de famille, d û m e n t homologuée, peut ac

quiescer aux offres de l 'expropriant et lui céder aimablement les 

terrains empris appartenant ù ses pupilles. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 avri l 1851. 1 8 5 1 , 478. 

8 5 . — L o c a t a i r e . — Intervent ion . — L'obligation pour le 

propr ié ta i re de faire intervenir le locataire pour la fixation de 

l ' indemni té résul tant de l 'expropriat ion, n'existe qu'au cas de 

recours en justice, et non de r èg l emen t amiable. 

Liège, T. c iv . , (sans date).' 1 8 5 1 , 313. 

Liège, 28 ju i l le t 1849. l d . 

8 6 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — E x p e r t i s e . — Le 

créancier inscrit sur un lorrain empris pour utilité publique, et 

dont le droit d ' hypo thèque est t r anspo r t é sur le prix, ne doit pas 

se contenter du prix convenu à l 'amiable avec le propr ié ta i re , sans 

autre formalité qu'une expertise extrajudiciaire. — Lors même 

qu ' i l n'argue pas cette convention de fraude, ce c réanc ier est en 

droit de réc lamer que le prix soit fixé par une expertise contra

dictoire. — 1! en serait autrement si la vente avait eu lieu dans 

les formes administratives. 

Bruxelles, 2 mars 1850. 1 8 5 1 , 1107. 

8 7 . — E m p r i s e . — A r p e n t a g e amiable . — F o r m a 

l i t é s . — Lorsqu'il est s t ipulé que le dommage causé par une 

emprise de terrain sera payé à la partie lésée, d 'après l'arpentage 

qu'elle produira pour constater l 'emprise, l'adversaire n'est pas 

fondé à demander un arpentage judicia i re . L'opération dont i l 

s'agit n'est pas sujette aux formalités voulues pour les expertises. 

Bruxelles, 3 i n a i 1851. 1 8 5 2 , 1021. 

8 8 . — S o c i é t é concess ionnaire . — I n d e m n i t é de loca

tion. — Lorsqu'une société concessionnaire d'un chemin de fer 

a s t ipulé avec le propr ié ta i re une indemni t é pour location, le loca

taire n'est pas recevable à poursuivre ul tér ieurement la société'. 

Nivelles, T. civ. , 29 d é c e m b r e 1853. 1 8 5 4 , 130. 

8 9 . — É v a l u a t i o n a m i a b l e . — Majorat ion . — Le 

juge statue ultra ¡iclila, en majorant l 'évaluation admise par les 

parties pour la valeur du sol empris, et quoique l ' expropr ié ait 

admis cette évaluation sous réserve de l ' indemnité d e m a n d é e par 

lu i pour la déprécia t ion géné ra l e de son domaine et rejetée par 

le même juge. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

9 0 . — Acquis i t ion a m i a b l e . — Droi t rée l . — Affran

chissement. — C h e m i n . — P l a n t a t i o n . — Les p ropr ié tés 

emprises à l 'amiable, sans l'observation des formalités d'expro

priation, ne sont pas, en entrant dans le domaine de l'Etat, affran

chies des droits rée ls . — Spéc ia l emen t , lorsqu'un chemin vicinal , 

sur lequel les riverains ont le droit de planter, a été ainsi incor

poré dans une roule de l'Etat, le sol n'est point pu rgé du droit 

de plantation. — Les riverains ne sont pas dépossédés par un 

arrêté minis tér ie l qui disposerait de ce droit en faveur des con

cessionnaires de la route. — Les questions de savoir si cet ar rê té 

entrave l'exercice du droit r éc l amé par le riverain et s'il en t ra îne 

la responsabi l i té civile de l'Etat, se rattachent au fond. — L'inté

ressé , dépossédé de fait, ne peut être renvoyé à se pourvoir 

contre la compagnie concessionnaire. 11 intente à bon droi t à 

l'Etat une action soit en revendication du droit de plantis avec 

dommages- intérê ts , soit, dans la supposition de l 'expropriation 

c o n s o m m é e , en payement d'une i n d e m n i t é , si, dans l'acte de con

cession, le gouvernement ne s'est pas subst i tué à cette fin les con

cessionnaires. 
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Gand, 12 mai 1859. 1 8 6 0 , 884. 

Cassation, 10 mars 18G0, et les conclusions 

de M. CI.OQUETTE, avocat généra l . l d . 

9 1 . — E t a t . — Domaine p r i v é . — Cess ion. — Effets . 

La cession de terrains par le domaine privé au profit d'une socié té 

concessionnaire, est une vente réel le et défini t ive, soumise aux 

principes généraux de la vente, en ce qui concerne les consé

quences que la vente doit avoir. 

Tournai, T. c iv . , 2 mai 1860. 1 8 6 5 , 759. 

9 2 . — Cession a m i a b l e . — D o m m a g e s i n t é r ê t s . — La 

cession amiable d'un fonds des t iné à des travaux d 'ut i l i té pub l i 

que constitue une a l iéna t ion forcée, qui ne peut donner lieu 

contre le vendeur à aucuns dommages - in té rê t s . 

Anvers, T. c iv . , 12 février 1864. 1 8 6 4 , 234. 

9 3 . — Cession a m i a b l e . — T i e r s . — Effets. — En cas 

d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, les cessions amia

bles qui sont conclues entre l 'administration et les tiers ne sont 

pas régies par la loi du 17 avri l 1835. — Ces cessions ne nuisent 

pas aux tiers et ne leur profitent pas, lorsqu'elles ne contiennent 

aucune stipulation à leur profit. 

Anvers, T. c iv . , 12 février 1804. 1 8 6 4 , 234. 

9 4 . — Serv i tude . — D r o i t s u r le p r i x . — Lorsque les 

biens cédés sont grevés de servitude au profit d'un autre fonds, le 

propr ié ta i re de ce fonds ne peut p ré t endre aucun droit sur le prix 

de vente des biens cédés à l'amiable. 

Anvers, T. c iv . , 12 février 1864. 1 8 6 4 , 234. 

9 5 . — E t a t . — D o m a i n e p r i v é . — Cession. — Indem

n i t é . — I n t é r ê t s . — L o r s q u e l'Etat est obl igé de céder pour 

cause d'uti l i té publique, à une société concessionnaire d'un 

chemin de fer, des immeubles qui font partie de son domaine 

privé, i l a droit à une i n d e m n i t é comme tout autre propr ié ta i re 

exp rop r i é . La cession faite par le domaine pr ivé est valable et 

i r révocable , quoique les parties ne soient pas encore d'accord sur 

le pr ix . — En mat iè re de vente forcée, les principes de l'ar

ticle 1583 ne sont pas applicables. — La loi du 8 mars 1810 

autorise la vente à l 'amiable, sauf à convenir u l t é r i eu remen t du 

prix à l'amiable, ou à le l'aire dé t e rmine r par justice. - - L'indem

nité en cette mat ière devant ê t re préa lable , i l s'en suit que le 

propr ié ta i re dépossédé , qu i ne reçoit le prix de sa propr ié té qu'a

près la dépossess ion, a droit aux intérê ts du prix depuis le jour 

de sa dépossess ion . 

Bruxelles, 21 février 1865. 1 8 6 5 , 739. 

9 6 . — Cession a m i a b l e . — C a r a c t è r e s . — Les ces

sions amiables faites à l 'État, lorsqu' i l y a eu déc rè t emen t d'uti

lité publique, ne sont point r épu t ée s ventes pures et simples, 

mais doivent être a s s imi lées aux ventes par suite . d'expro

priation. 

Gand, T. c iv . , 5 mai 1869, et les conclusions 

de M. ERKDÉRICCJ, juge. 1 8 6 9 , 916. 

Bruges, T. civ. , 21 mais 1873. 1 8 7 3 , 653. 

9 7 . — E x p r o p r i a n t . — L o c a t a i r e . — Obl igat ion . 

B a i l l e u r . — Le trai té amiable intervenu entre l 'expropriant et 

le locataire n'a pas pour effet de mettre fin à l 'occupation de ce 

dernier. S'il demeure dans les lieux loués pos té r i eu remen t au 

jugement d'expropriation, i l reste seul chargé envers le propr ié 

taire de toutes les obligations du bai l . 

Bruxelles, T. civ.* 13 janvier 1872. 1 8 7 2 , 254. 

9 8 . — T r a i t é a v e c le p r o p r i é t a i r e . — L o c a t a i r e . 

Lorsque l'expropriant a t rai té à l'amiable avec le p ropr i é t a i r e , i l 

n'en doit pas moins rempl i r les formalités de la loi du 17 avri l 

1835 contre le localairc. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 février 1872. 1 8 7 2 , 389. 

9 9 . — E m p r i s e . — R é g i m e des eaux . — Absence de 

r é s e r v e . — L 'expropr ié qui règle à l'amiable les conditions de 

la cession d'une emprise, et reçoit une certaine somme à titre 

d ' i ndemni t é et de dép réc i a t i on , sans faire aucune rése rve quant 

au régime des eaux, n'est pas recevable à élever plus tard des 

p ré ten t ions du chef de dommage essuyé par suite de l'existence 

d'un aqueduc sur sa p r o p r i é t é . 

Liège, 5 mars 1873. 1 8 7 3 , 1209. 

ÎOO. — Cess ion a m i a b l e . — L o c a t a i r e . — Signif ica

tion. — L'expropriant qui a acquis amiablement du propr ié 

taire le bien à exproprier, ne doit pas signifier son acte d'acqui

sition au locataire, pour ê t re recevable à agir contre l u i . 

Bruxelles, T. c iv . , 24 mars 1877. 1 8 7 7 , 1224. 

1 0 1 . —- S o c i é t é . —- Acqui s i t i on amiab le . — L o c a 

t a i r e . — Double q u a l i t é . — Une société qui acquiert à l'amia

ble un immeuble compris dans la zone des expropriations, a 

vis-à-vis du locataire une double quali té : celle d'expropriante 

qu'elle l ire de la concession lu i accordée par l 'autori té publique, 

et celle de p ropr i é t a i r e sub rogé aux droits du vendeur. — En 

assignant le locataire dans les termes, avec les formalités et aux 

fins de l 'expropriation pour cause d'util i té publique, la société a 

manifesté l ' intention d'agir exclusivement en qual i té d'expro

priante. — 11 l u i est in terdi t , une fois l'instance l iée, de changer 

le contrat judiciaire et de recourir à sa qual i té de propr ié ta i re 

cessionnaire, pour y puiser d'autres ou de plus amples droits au 

préjudice du locataire. 

Bruxelles, 19 mai 1877. 1 8 7 7 , 1413. 

1 0 2 . — Cess ion a m i a b l e . — B a i l . — R é s o l u t i o n . 

C lause d u b a i l . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — lin ma

tière d'expropriation pour cause d'ulilité publique, la cession 

amiable faite par le p ropr ié ta i re d'un immeuble ne résout pas de 

plein droit le bail grevant cet immeuble. — Le locataire a le droi t 

d'exiger que l 'expropriant poursuive en justice le règ lement de 

l ' indemni té qui lu i est due. — Mais s'il renonce volontairement 

à son droit d'occupation, i l conserve le droit de poursuivre le 

règ lement de l ' indemni té qui lu i est due, contre le bailleur ou 

contre l'Etat a c q u é r e u r . — La clause que le bail ne pourra ê t re 

résolu que par l 'expropriation, n'est pas applicable au cas de 

cession amiable de l ' immeuble et n ' exonère n i l 'expropriant, 

ni le bailleur, de l 'obligation d'indemniser le locataire. — Le 

locataire ne peut cependant exiger une indemni té pour perte de 

jouissance. 

Bruxelles, 19 novembre 1884. 1 8 8 5 , 1284. 

1 0 3 . — B i e n de mineur . — Cession amiable . — Con

ditions. — Lorsqu'un immeuble de mineur est sujet à expro

priation pour cause d'uti l i té publique, la cession amiable à l'ex

propriant peut ê t re consentie, en dehors des formalités de la lo i 

du 12 j u i n 1816, par le tuteur autor isé par dé l ibéra t ion du con

seil de famille, homologuée par le t r ibunal . — Le tr ibunal , avant 

d'accorder son homologation, doit s'assurer si le prix offert con

stitue une juste i ndemni t é . — Cette justification peut résul ter de 

la dél ibérat ion m ê m e du conseil de famille. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 novembre 1884. 1 8 8 4 , 1564. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1885. 1 8 8 5 , 204. 

1 0 4 . — Cess ion amiable . — F o r m e s . — De la constata

tion, par actes passés par devant le gouverneur de la province, 

des cessions à l'amiable de terrains nécessaires pour l 'exécution 

de travaux d'uti l i té publique. 

Elude par Anoi.i 'iiu Dr Bois, avocat. 1 8 7 5 , 609. 

C H A P I T R K I V . — PROCÉDURE JUDICIAIRE. 

S 1. — RKCI.ES GÉNÉRALES. — INTERVENTION. 

(105-110.) 

1 0 5 . — S e r v i t u d e . — T i e r s i n t é r e s s é . — M i s e en cause . 

L'article 19 de la loi du 17 avri l 1835 ne s'applique pas au cas 

où i l y a un tiers in téressé à titre de servitude. — Ce tiers ne 

peut poursuivre contre l ' expropr ié le payement de l ' indemni té à 

laquelle i l p r é t end droit par suite de l 'extinction de sa servitude, 

si l ' expropr ié ne l'a pas mis en cause lors du règlement des in 

demni tés , fait entre lu i c l l 'expropriant. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 novembre 1845. 1 8 4 6 , 489. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1846. I d . 

Contra : Bruxelles, 11 d é c e m b r e 1843. l d . 

1 0 6 . — P r o c é d u r e . — Suspension. — La maxime spo-

liatiis ante omnia restituendus ne suspend pas l'action en expro

priation pour cause d 'ul i l i té publique. 

Bruxelles, 16 ju i l l e t 1846. 1 8 4 7 , 4 . 

1 0 7 . — B i e n de mineur . — L i c i t a t i o n . — F o r m a -
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l i t é s . — Les formalités de la l i c i l a t ion , prescrites quant aux 

immeubles appartenant à des mineurs, ne doivent point être 

observées lorsqu'il y a lieu de les exproprier pour cause d 'ut i l i té 

publique. (V. n° 1 2 4 . ) 
Anvers, T. c iv . , 29 novembre 1851. 1 8 5 2 , 272.. 

1 0 8 . — P r o p r i é t a i r e . — M i s e en cause . — Inter 
vention. — L'Etat n'est obl igé d'appeler en cause que les pro

priétaires ind iqués comme tels par le cadastre ou qu i , dans le 

cours de la p rocédure administrative, auraient t'ait reconnaî t re 

qu 'ils sont les véri tables p rop r i é t a i r e s ; i l n'est pas même obl igé 

d'appeler ceux qui ont des droits de bai l , d ' an t icbrèse , d'usage 

ou d'habitation. — Ceux qui ont de tels droits peuvent seuls i n 

tervenir vis-à-vis de l'Etat, l'exercice île toutes autres actions 

réel les étant repor té sur le pr ix . 

Liège, T. c iv . , 3 avri l 1852. 1 8 5 2 , 522. 

1 0 9 . — Construct ion . — B a i l l e u r de fonds. — Inter 
vention. — Ne sont pas reccvables à intervenir vis-à-vis de 

l'Etat expropriant, ceux qu i , n 'é tan t pas propr ié ta i res de l'objet 

expropr ié , ont fourni les fonds nécessa i res à sa construction ; ils 

ne peuvent intervenir que vis-à-vis des e x p r o p r i é s , et à leurs frais, 

pour la conservation de leurs droits. 

Liège, T. c iv . , 3 avri l 1852. 1 8 5 2 , 522. 

1 1 0 . — F i n de non-recevoir. — D é c h é a n c e . — Eu ma

tière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, les exceptions 

doivent être proposées en même temps, sous peine de déchéance . 

Anvers, T. civ. , 23 août 1852. 1 8 5 2 , 999. 

1 1 1 . — Demande reconventionnelle. — Non-receva
b i l i t é . — Les demandes reconventionnelles en t ra înan t des en

quêtes et soumises à des droits de greffe et d'enregistrement, ne 

sont pas reccvables en mat ière d 'expropriation. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 185-1. 1 8 5 5 , 71 . 

1 1 2 . — T u t e u r . — Acquiescement . — S u r s i s . — Lors

qu'un tuteur acquiesce devant un t r ibunal , sans y être au tor i sé 

par un conseil de lamille, à une demande en expropriation pour 

cause d'util i té publique, le juge peut-il ordonner la suspension de 

toute poursuite u l t é r i eu re , jusqu ' à la production par le tuteur de 

cette autorisation ? 

Audenarde, T. c iv . , (sans datel. 1 8 5 5 . 549. 

Cand, 12 janvier 1855. I d . 

1 1 3 . — P r o c é d u r e . — Appe l . — A r r ê t p a r d é f a u t . 
Les formalités spéciales , introduites par la loi sur l 'expropriation 

pour cause d'uti l i lé publique, dans l ' instruction de la p rocédure 

en p remiè re instance, sont-elles applicables à l'appel'.' — Au cas 

allirmatif, la partie qui aurait droit à l 'obtention d'un arrêt con

tradictoire contre la partie adverse, dont l 'avoué se serait re t i ré , 

peut renoncer à ce bénéfice, pour se contenter d'un arrêt par 

défaut, sur le pied du code de p rocédure civile. — La prédi te 

renonciation résul te tant de ce que la partie a d e m a n d é défaut et, 

pour le protit, que les appelants lussent déclarés déchus de leur 

appel, que de l 'arrêt qui a statué en ce sens et n o m m é un huis

sier pour en l'aire la signification. 

Cand, 15 février 1856. 1 8 5 6 , 353. 

1 1 4 . — L o c a t a i r e . — Intervent ion . — Si une partie de 

bâ t iment est menacée d'expropriation, le locataire a droit d ' in

tervenir aux frais de l 'expropriant, quoique plus lard cette' partie 

reste intacte. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 mars 1857. 1 8 5 7 , 935. 

1 1 5 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — Intervent ion . — En 

créancier hypothécai re est recevable à intervenir dans la procé

dure en expropriation, mais à ses frais. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 mars 1857. 1 8 5 7 , 935. 

1 1 6 . — D é p o s s e s s i o n . — D o m m a g e s i n t é r ê s . — De
mande incidente. — La demande en dommages- in térê ls pour 

la dépossess ion violente d'une emprise, n'est point recevable par 

voie d'incident dans une instance en expropriation. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

1 1 7 . — Fondat ion re l ig ieuse . — A d m i n i s t r a t e u r . 
Mise en cause . — Lorsque l'Etat dirige une expropriation 

publique contre une fondation religieuse autor isée par a r rê té 

royal, i l doit mettre en cause tant les administrateurs de la fon-

170 

dation que les fondateurs eux-mêmes , s'il soutient que la fonda-

l ion n'a pas d'exisience légale . — Les fondateurs doivent ê i re 

maintenus en cause, ma lg ré leur déclarat ion qu' i ls ne réc lament 

aucune propr ié té sur l ' immeuble, qu'ils reconnaissent appartenir 

à la fondation. — Cette exception ne doit pas ê t re jugée par le 

tr ibunal comme rentrant dans celle dont i l s'agit à l'article 4 de 

la loi du 17 avri l 1835. 

Liège, T. c iv . , 1 " ju i l le t 1858. 1 8 6 0 , 27. 

1 1 8 . — B i e n e x p r o p r i é . — Indicat ion des tenants et 
about i s sants . — L'article 04 du code de p rocédure civile, en 

ce qui concerne la dés ignat ion des tenants et aboutissants, n'est 

pas applicable à la p r o c é d u r e en mat ière d'expropriation pour 

cause d'uti l i té publique. — Dans tous les cas, la null i té pronon

cée par cet article n'est pas tellement absolue, qu'elle ne puisse 

ê t re couverte par des indications équ ipo l len tcs . 

Termonde, T. c iv . , 18 mars 1859. 1 8 5 9 , 799. 

1 1 9 . — F e r m i e r . — I n d e m n i t é . — M i s e en cause . 
En mat iè re d'expropriation publique, l'Etat doit une indemnité 

au fermier pour la perte de sa moisson de l ' année , des Irais d'en-

semcncemenl, engrais et perte de jouissance des parties em

prises. — Celle indemni té ne peut lu i être a l louée directement 

s'il n'a pas été mis en cause par le p ropr ié ta i re . Elle ne peut é l re 

p rononcée qu'au profil de ce dernier, qui en reste charge vis-à-vis 

du fermier. 

Cand, 21 avril 1859. 1 8 5 9 , 1558. 

1 2 0 . — E x p r o p r i a t i o n . — M a t i è r e sommaire . — Les 

demandes ayant pour objet une expropriation pour cause d'uti l i lé 

publique, r equ iè ren t célér i té et doivent être instruites comme 

minières sommaires, sur simple acte et sans autres p rocédures . 

Cand, 25 janvier 1862. 1 8 6 3 , 1171. 

1 2 1 . — E x p r o p r i é . — P r é t e n d a n t droit . — Absence 
de mise en cause . — L ' expropr ié qui n'a pas appelé au règle

ment de l ' indemni té ceux qui possédaient un droit quelconque 

sur l ' immeuble, ne peut se souslraire aux réclamat ions ul tér ieures 

de ces derniers. — Il reste éga lement tenu vis-à-vis d'eux, alors 

qu ' i l aurait cède graluitemenl les terrains emplis . — I l ne peut 

opposer à ces tiers intéressés la plus-value que les travaux exe-

culés pourraient donner il leurs propr ié tés . 

Verviers, T. c iv . , 18 lévrier 1863. 1 8 6 3 , 1186. 

1 2 2 . — E x p e r t i s e . — E m p r i s e s u p p l é m e n t a i r e . 

S u r s i s . — Il n'y a pas lieu de surseoir au règlement de l ' i n 

demni t é dans une expropriation pour utilité publique d'une par-

lie de maison, quoique, pos t é r i eu remen t à l'expertise, l 'expro

priation de la partie restante de la m ê m e maison ail été autorisée 

par ar rê té royal. 
Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1804. 1864 , 1432. 

1 2 3 . — L o c a t a i r e . — B a i l . — F o r m a l i t é s j u d i c i a i r e s . 
Le locataire ne peut être pr ivé de son droit de bail pour cause 

d'ut i l i té publique, que par au tor i té de justice. — E n conséquence , 

lorsque le propr ié ta i re bailleur ne s'est pas réservé la faculté de 

veuille et d'expulser le locataire, i l ne sullirait pas à l 'expropriant 

de s'entendre à l'amiable avec l u i , sauf à offrir ensuite une indem

nité au locataire; celui-ci peut exiger la constatation judiciaire 

de l ' u l i l i l e publique, l 'expropriation par autorité de justice, préa

lablement à toute déposses s ion . 

Bruxelles, T. c iv . , 30 mai 1805. 1 8 6 5 , 973. 

1 2 4 . — B i e n de mineur . — Commune. — A u t o r i s a 
tion. — 11 sullit qu'une commune soit autorisée à exécuter cer

tains travaux d 'ut i l i té publique nécess i tant l 'acquisition de biens 

appartenant à des mineurs, pour que l 'al iénation de ces biens 

puisse ê t re consentie sans observation des formalités prescrites 

par la loi du 12 j u i n 1816. (X. n" 107 . ; 
Liège, 6 mars 1867. 1 8 6 7 , 1038. 

1 2 5 . — V i s i t e des l i eux . — Juge-commissa ire . — E m 
p ê c h e m e n t . — R e m p l a c e m e n t . — Lorsque, en matière d'ex

propriation pour cause d 'ui i l i té publique, le juge-commissaire 

qui a assisté à la visite des lieux se trouve, après l ' achèvement 

de son procès-verbal , e m p ê c h é de faire rapport à l'audience, i l 

peut ê t re r emplacé par un autre juge chargé de faire rapport et 

d'achever ainsi lu mission du magistrat primitivement commis, 

sans qu ' i l y ail lieu à une nouvelle visite des lieux. — Le juge-



ment qui nomme un autre juge pour faire rapport est d i spensé 

de signification. 

Bruxelles, 26 janvier 1870. 1 8 7 0 , 300. 

1 2 6 . — L o c a t a i r e in tervenant . — Contestat ion de 
q u a l i t é . — L'expropriant n'est pas déchu du droit de contester la 

qual i té d'un locataire intervenant, parce qu ' i l aurait p rocédé avec 

ce dernier 'a l'expertise pour le règ lement des i n d e m n i t é s . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1870. 1 8 7 0 , 803. 

Bruxelles, 28 avr i l 1870. Id . 

1 2 7 . — E x p r o p r i é . — In tervenant . — Res t i tu t ion . 
Condamnation dist incte . — Lorsque, dans une p rocédure en 

expropriation, i l existe, outre le p ropr ié ta i re expropr ié , une autre 

partie intervenant à raison de ses droits particuliers, tels que ceux 

résul tant d'un bai l , les intérêts de l 'un et de l'autre ne se confon

dent pas et demeurent distincts. — En conséquence , dans le cas 

d'une restitution à faire par ces parties du chef d ' indemni tés per

çues en trop, l 'expropriant n'est pas fondé à poursuivre contre 

toutes deux une seule et même condamnation : les décisions qui 

les concernent doivent ê t re exécutées dans la proportion de leurs 

droits respectifs. 

Liège, 18 mai 1870. 1 8 7 1 , 257. 

1 2 8 . — Ac t ion . — Introduct ion. — R e m i s e d'office. 
Effets. — Lorsqu'une alla ire d'expropriation pour cause d'util i té 

publique est, au jour de l ' introduction, remise d'oflice à une 

audience u l té r ieure , le défendeur n'est pas déchu du droit de 

contester l'accomplissement des formalités administratives préa

lables. 

Bruxelles, 22 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1201. 

1 2 9 . — In s tance . — É t a t . — P a r t i e en cause . 
A v o u é . — Le droit d'exproprier n'appartient qu 'à l 'autor i té 

publique ou à ses r ep ré sen t an t s ; en conséquence , l'Etat est en 

cause dans l'instance en expropriation, lorsqu'une société con

cessionnaire exproprie en vertu de la délégation qu'elle a légale

ment r eçue . — L'avoué de l'Etat agissant au nom de l'Etat, 

poursuite et diligence de la société concessionnaire, r ep résen te 

l'Etat et celui-ci est responsable des engagements pris en son nom. 

Liège, T. c iv . , 17 mai 1871. ' ' 1 8 7 3 , 801 . 

Liège, 12 j u i n 1873. I d . 

Bruxelles, 3 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 769. 

1 3 0 . — P r o p r i é t a i r e . — I n t é r e s s é à t i t re personnel . 
M i s e en cause . — Le propr ié ta i re ass igné, qui négl ige de 

mettre en cause des in téressés en nom personnel à titre de bail , 

d ' an t ichrèse , d'usage ou d'habitation sur le bien expropr ié , n'est 

pas rccevable à r éc l amer en leur nom l ' indemni té à laquelle ils 

peuvent avoir droi t . 

Mons, T. c iv . , 18 j u i l l e t 1874. 1 8 7 4 , 1035. 

1 3 1 . — U t i l i t é de l 'expropriat ion. — A p p r é c i a t i o n . 
Le pouvoir judiciaire est incompéten t pour appréc ie r l 'utilité de 

l 'expropriation. — Du moment que les formalités préalables ont 

été remplies et que les pièces qui les constatent sont versées au 

dossier, le tribunal doit le décré ter et n'a pas à ordonner la pro

duction d'autres p ièces . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 octobre 1874. 1 8 7 5 , 446. 

Bruxelles, 19 janvier 1873. 1 8 7 5 . 612. 

1 3 2 . — M i n e u r . — T u t e u r . — Acquiescement . 
D r o i t s d u m i n i s t è r e publ ic et du t r ibuna l . — Le défendeur 

qui déclare ne pas s'opposer à la demande, acquiesce. — En ma

tière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, quel est le 

rôle du minis tère public et du tribunal quand le tuteur, assigne en 

règ lement de l ' indemni té due au mineur, acquiesce au chiffre 

offert pur l 'expropriant ? 

Louvain, T. civ. , 17 mars 1876. 1 8 7 6 , 750. 

1 3 3 . — Ind iv i s ion . — P r o c é d u r e r é g u l a r i s é e . — E x 
pert ise . — É p o q u e à prendre pour l a fixation de l'indem
n i t é . — Si l 'expropriation a été d'abord poursuivie contre un des 

copropr ié ta i res indivis , et qu'ensuite la mise en cause de tous les 

copropr ié ta i res a été o r d o n n é e , après que le tribunal a déclaré 

les formalités accomplies, le copropr ié ta i re qui a été d'abord en 

cause est non fondé à r éc l amer l 'annulation de la p rocédure pour 

absence des autres p ropr ié ta i res , comme ceux ci sont sans droit 

d'exiger que, pour la fixation de la valeur, on se reporte à la date 

des p rocédures en t amées contte ces derniers, et qu'on tienne 

compte de l'augmentation de valeur dont le terrain a bénéficié 

depuis le commencement des p r o c é d u r e s . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 janvier 1877. 1 8 7 9 , 6 2 1 . 

1 3 4 . — F o r m a l i t é s p r é a l a b l e s . — Jugement . — Inf lr-
mation. — R e n v o i . — Au cas d'infirmation d'un jugement qu i 

refuse de déclarer les formalités préalables à l 'expropriation régu

l ièrement accomplies, i l y a lieu de renvoyer la cause devant le 

tribunal ayant rendu la décis ion ré formée . 

Bruxelles, 2 mai 1877. 1 8 7 7 , 8 0 1 . 

1 3 5 . — E x p e r t i s e o r d o n n é e en appel . — V i s i t e des 
l i eux . — Conse i l l er -commissa ire . — Les visites de lieux 

et l'expertise o r d o n n é e s en appel, en mat ière d'expropriation, 

ont lieu à l ' intervention d'un conseiller dé l égué . 

Bruxelles, 13 février 1878. ' 1 8 7 8 , 569. 

1 3 6 . — E m p r i s e ind iv i se . — P r o c é d u r e unique. — R é 
g u l a r i s a t i o n . — F o r m a l i t é s accomplies . — Jugement . 
C o p r o p r i é t a i r e s . — E x p e r t i s e a n t é r i e u r e . — A p p e l . 
L'expropriation pour cause d'uti l i té publique d'un immeuble 

indivis doit ê t re poursuivie en m ê m e temps contre tous les co

propr ié ta i res avec lesquels l 'expropriant n'a point t r a i t é . — S i n o n , 

i l y a lieu d'ordonner la mise en cause des copropr ié ta i res non 

ass ignés . — La p rocédure étant ainsi régular isée , i l y a lieu de 

déclarer de nouveau l'accomplissement des formalités préalables 

à l 'expropriation. — L'expertise o r d o n n é e dans la cause poursui

vie i r régul iè rement contre quelques copropr ié ta i res indivis , ne 

peut être opposée aux nouveaux défendeurs , n i même aux défen

deurs primitifs . — Est non rccevable, l'appel d'un copropr ié ta i re 

indivis vis-à-vis tles autres, soit majeurs, soit tuteurs de mineurs, 

qui n'ont pas appe lé du jugement leur allouant des indemni tés 

d 'après celle expertise. 

Bruxelles, 13 lévrier 1878. 1 8 7 8 , 5C9. 

1 3 7 . — A s s i g n a t i o n . — C o n g é . — L'assignation en ex

propriation vaut signification de congé. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 novembre 1881. 1 8 8 2 , 143. 

1 3 8 . — Juge-commissa ire . — Absence . — J u g e m e n t 
fixant l ' i n d e m n i t é . — Est nu l , le jugement fixant l ' i ndemni t é , 

s'il est rendu en l'absence, non mot ivée , du juge commis pour se 

rendre sur les lieux avec les experts. 

Bruxelles, 15 février 1882. * 1 8 8 3 , 1 1 8 7 . 

1 3 9 . — C h e m i n de fer. — E m p r i s e . — Act ion . — É t a t . 
P r é p o s é . — Est rccevable, l'action dir igée contre l 'État par un 

particulier dont le terrain a été empris pa,' la Société anonyme 

de construction, pour l 'é tabl issement du chemin de fer d 'A los t à 

Lomier/.eel, et auquel aucune indemni t é préalable n'a été payée . 

L'État, comme toute autre personne, est tenu des engagements 

civils pris par ses p réposés . 

Bruxelles, T. civ. , 13 jui l let 1882. 1 8 8 3 , 955. 

1 4 0 . — Jugement . — E x é c u t i o n volontaire . — S o c i é t é . 
P r o p r i é t a i r e . — Si l 'expropriant fait vendre publiquement la 

partie du matér iel qui lu i a été a t t r ibuée par le jugement d'ex

propriation, i l acquiesce par là à ce jugement et ne peut plus 

contester le droit à une indemni té de ce chef. — Si l'usine expro

priée étai t , au moment de l 'expropriation, la p ropr ié té d'une 

socié té , quoique certains actes d'acquisition soient au nom per

sonnel des associés , l 'expropriant est non rccevable à se prévu oir 

de l'absence de transcription d'un titre qui transfère la p ropr ié té 

à cette société , pour soutenir qu ' i l ne doit reconnaî t re comme 

propr ié ta i res que les associés d é n o m m é s dans les actes trans

crits. — La société aurait, du reste, droit à l ' indemni té du chef 

du matériel compris dans l 'expropriation, par cela seul qu'elle 

l'a, comme possesseur de bonne foi , valablement immobi l i sé . 

Anvers, T. c iv . , 3 février 1883. 1 8 8 4 , 1153. 

Bruxelles, 30 ju i l l e t 1883. I d . 

S 2. — - C O M P É T E N C E . — V. ce mot. 

% 3. — J U G E M E N T D É C L A R A N T L E S F O R M A L I T É S A C C O M P L I E S . 

E M E T S . 

(141-161.1 

1 4 1 . — É t a t . — Jugement . — Effets. — Renonc ia t ion 



p a r t i e l l e . — Bien que, sur une poursuite en expropriation, 

l 'État, sans avoir été déc la ré propr ié ta i re définitif, ait obtenu le 

droit d'extraire des débla is de certaines parcelles de terrains, et 

se soit obl igé à restituer au p ropr ié ta i re exp rop r i é ces terrains 

dans l'état où ils se trouveront, en tenant compte de la moins-

value qui pourra résul ter des débla is opé rés , rien n ' empêche qu ' i l 

ne puisse pos té r ieurement renoncer à l 'expropriation d'une des 

parcelles comprises dans le jugement d'expropriation, ce juge

ment dût-il même êt re cons idéré comme contrat de vente forcée. 

Liège, T. c iv . , 21 mai 184-2. 1 8 4 4 , 1436. 

Liège, 7 d é c e m b r e 1843. K l . 

1 4 2 . — Jugement . — Effets. — Renonciat ion . — Le 

jugement qui a s ta tué sur l'accomplissement des formalités pres

crites pour parvenir à l 'expropriation est, aux termes de la loi du 

17 avril 1833, translatif de p ropr i é t é . En c o n s é q u e n c e , l'Étal ou 

le concessionnaire n'ont pas le droit d'y renoncer, moyennant le 

payement des frais que l'action a occas ionnés , et ils peuvent être 

forcés à payer l ' indemni té due au propr ié ta i re exp rop r i é ou à 

donne/ suite à l'instance en règ lement de cette indemni t é . 

Bruxelles, 10 ju i l l e t 1844^ 1 8 4 4 . 1101. 

llasselt, T. c iv . , 27 janvier 1850. 1 8 5 0 . 282. 

Nivelles, T. c iv . , 20 mars 1855. 1 8 5 5 , 735. 

Bruxelles, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 073. 

Contra : Charleroi, T. c iv . , 18 nov. 1842. 1 8 4 4 , U t i l . 

1 4 3 . — Jugement . — T i t r e t rans la t i f . — D'après la 

loi du 8 mars 1810, comme d 'après celle du 17 avril 1835, le 

jugement qui reconnaî t que les formalités prescrites pour parvenir 

à l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique ont été accomplies, 

constitue un titre translatif de p ropr ié té . — Cette in terpré ta t ion 

ne présente rien de contraire à l'article 545 du code c i v i l , ni à 

l 'article 11 de la Constitution. — Elle ne présente non plus rien 

de contraire aux principes en mat ière de vente, ni aux articles 1582 

et 1583 du code c i v i l . 

Cassation, 25 octobre 1815. 1 8 4 6 , 00. 

1 4 4 . — B i e n e x p r o p r i é . — S e r v i t u d e . — L'immeuble 

expropr ié passe dans le domaine de l 'expropriant l ibre de toutes 

servitudes. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 7 , 250. 

Bruxelles, 30 décembre 184.5. Id. 

1 4 5 . — Jugement . — E m p i i s e . — Renonc ia t ion . 
Après le jugement de nomination d'experts, lequel opère définiti

vement expropriation, les emprises ne peuvent ê t re restreintes 

sans le consentement de l ' expropr ié . 

Nivelles, T. civ. , 3 août 1854. 1 8 5 4 . 1232. 

1 4 6 . — L o c a t a i r e . - B a i l . — R é s i l i a t i o n . — D é p o s 

session. — Le jugement qui consomme l 'expropriation a pour 

effet de résilier de plein droit les baux consentis sur l ' immeuble 

expropr ié , et i l ouvre au profit du locataire le droit de demander 

le règlement de l ' indemni té . — Leur droit n'est pas s u b o r d o n n é 

à leur dépossess ion matér ie l le . 

Anvers, T. c iv . , 15 mai 1803. 1 8 6 3 , 001 . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1872. 1 8 7 2 , 254. 

1 4 7 . — Jugement . — Chose j u g é e . — P l a n . — Mo
dification. — Lorsque le jugement qui consomme l'expropria

tion a acquis l 'autori té de la chose jugée , l 'expropriant ne peut, 

contre le gré de l ' expropr ié , modifier le plan des lieux et renon

cer à l 'expropriation d'une partie de l'emprise. 

Anvers, T. civ. , 15 mai 1803. 1 8 6 3 , 061 . 

Bruxelles, 22 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 1410. 

1 4 8 . — Chemin de fer. ••- É t a t . — Concess ionnaire . 
Domaine p r i v é . — La convention intervenue entre l'Etat, agis

sant comme administration publique, et les concessionnaires de 

travaux publics, ne peut apporter aucune modification à la nature 

des immeubles appartenant au domaine privé de l'Etat. — La 

circonstance qu'à l 'expiration de la concession, l'Etat rentre dans 

la pleine et en t iè re p ropr ié té du chemin de fer dont, pendant la 

concession, la nue propr ié té l u i appartenait déjà , n'est pas de 

nature à modifier les principes en vertu desquels l ' indemni té est 

duc. — La remise du chemin de fer, à l 'expiration de la conces

sion, doit se faire à l 'État , administration publique, et non à 

l 'État, p ropr ié ta i re du domaine p r i v é ; i l s'en suit qu'une véri

table mutation s'est opérée au profit du domaine public, puisque 

la propr ié té est sortie du domaine privé pour entrer dans le 

domaine public. 

Bruxelles, 21 février 1865. 1 8 6 5 , 739. 

1 4 9 . — Jugement . — Nominat ion d'experts. — E x é 
cution prov iso ire . — Le jugement par lequel le tr ibunal déclare 

que les formes prescrites par la loi en mat iè re d'expropriation 

pour cause d'utilité publique ont été observées , et qui charge des 

experts d'estimer le montant des indemni tés dues à l ' expropr ié , 

est exécutoire par provision de plein droi t , en vertu de l 'article 17 

de la loi du 17 avril 1835. 

Bruxelles, T. civ. , 9 mai 1868. 1 8 6 8 , 930. 

Bruxelles, 20 ju i l l e t 1808, et les conclusions 

de M. S I M O S S , avocat généra l . Id . 

1 5 0 . — E x p e r t i s e c o n s o m m é e . — Domaine de l ' É t a t . 
E x c e p t i o n . — L'État est encore recevable, dans le cours d'une 

p rocédure en expropriation pour ut i l i té publique, m ê m e après le 

dépôt du rapport des experts n o m m é s sans contestation, de sou

tenir qu ' i l n'y a pas lieu à expropriation et indemni té , et que le 

bien dont s'agit est domaine public ou bien de l 'É 'al . 

Cand, 30 décembre 1868, et les conclusions 

de M. I)l M O N T , premier avocat généra l . 1 8 6 9 , 482. 

1 5 1 . — Accompl i s sement des f o r m a l i t é s . — Indem
n i t é . — E x é c u t i o n p a r provis ion . — Les jugements qui sta

tuent sur l'accomplissement des formalités prescrites par la loi 

sont exécutoires par provision, aussi bien que ceux qui détermi

nent le montant de l ' i ndemni té . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 août 1809. 1 8 7 0 , 329. 

1 5 2 . — L o c a t a i r e . — Intervenant . — C o n g é . — Le 

locataire intervenant doit être r épu té congédié lors de la pronon

ciation du jugement qui déclare accomplies les formalités préa

lables ii l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 2 , 1233. 

Bruxelles, 29 mai 1872. I d . 

1 5 3 . — L o c a t a i r e . — C o n g é . — D é g u e r p i s s e m e n t . 
D é l a i . — S ' i l est convenu entre le locataire du bien expropr ié 

et le propriétaire qu'aucune indemni té n'est due en cas d'expro

priation, il y a cependant lieu d'accorder au locataire terme et 

délai pour déguerp i r , et de mettre les dépens à charge de l'expro

priant. 
Bruxelles, T. c iv . , 24 mars 1877. 1 8 7 7 , 1224. 

1 5 4 . T r a v a u x publ ics . — E n t r e p r e n e u r . — E x p r o 
p r i a t i o n p a r zone. — T e r r a i n . — P r o p r i é t é . — R é s o 
lution. — Lorsqu'une ville cède il une compagnie financière la 

concession de travaux publics lui accordée en vertu de la loi du 

l ' 1 ' ju i l le t 1858, avec l 'expropriation des zones, la compagnie 

concessionnaire ne peut devenir propr ié ta i re des immeubles com

pris il.w< la zone que dans le cas où elle exécute les travaux. 

La résolution des droits du concessionnaire a pour conséquence 

que la ville est et demeure propr ié ta i re des immeubles expro

priés . — L'exécution de semblables travaux étant indivisible et 

n'admettant pas d 'exécut ion partielle, la résolut ion a pour consé

quence de résoudre le contrat intervenu avec la compagnie con

cessionnaire et tous les droits qui en sont la conséquence . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l le t 1873. 1 8 7 3 , 1041. 

1 5 5 . — P a r c e l l e non emprise . — Abandon . — L o c a 
t a i r e . — La convention, par laquelle l 'expropriant abandonne à 

l 'exproprié la partie du bien non emprise, ne peut être invoquée 

par le locataire, le bail de celui-ci é tant résolu à partir du juge

ment qui décrète que les formalités préalables ont été accom

plies. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 824. 

1 5 6 . — Dro i t r é e l . — R é s o l u t i o n . — Le jugement, 

qui décrè te l'accomplissement des formalités préalables à l'expro

priation pour cause d 'ut i l i té publique, a pour effet de r é soudre les 

droits réels existant sur le bien e x p r o p r i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 5 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 824. 

1 5 7 . — E x p r o p r i é . — F o u i l l e s . — P a p i e r s et v a l e u r s . 
R é s e r v e s . — L 'expropr ié est fondé à se réserver la p rop r i é t é 

des papiers et valeurs que les fouilles pourraient faire découvr i r , 

surtout quand depuis trois siècles le bien a été exclusivement 



occupé par sa famille. Pareille réserve n'est contraire n i au texte, 

n i à l'esprit de l 'article 710 du code c iv i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 17 jui l le t 1875. 1 8 7 5 , 98G. 

1 5 8 . — B a i l . — R é s o l u t i o n . — Offre de l a i s s e r l'ex

p r o p r i é en possession. — Le jugement qui déc la re accomplies 

les formalités d 'expropriation a pour effet de ré soudre les baux et 

d 'ouvrir le droit à l ' i ndemni t é . — Est par suite i nopé ran t e , l'offre 

de l 'expropriant, pos té r ieure à ce jugement, de laisser l ' expropr ié 

en possession du bien loué jusqu ' à l 'expiration du bai l . 

Bruxelles, 12 novembre 1877. 1 8 7 8 , 101 . 

1 5 9 . — J u g e m e n t d é c l a r a t i f des f o r m a l i t é s . — L o c a 

t a i r e . — C o n g é . — Conna i s sance p a r le l o c a t a i r e . — Le 

jugement d'expropriation déclaratif des formalités a pour consé

quence de substituer l 'expropriant à l'ancien p ropr ié ta i r e , en ce 

qu i concerne les clauses de renon du bai l . — Le jugement po r t é 

à la connaissance du locataire vaut congé. — Le locataire qui fait 

mention de ce jugement dans sa requête d'intervention, est r épu té 

en avoir une connaissance suffisante. — La continuation de l'oc

cupation après la date fixée pour la fin du bail , en cas de pareil 

renon, est purement p réca i re . 

Bruxelles, 7 avr i l 1882. 1 8 8 2 , 1200. 

1 6 0 . — J u g e m e n t d é c l a r a n t les f o r m a l i t é s accom

pl ies . — Effet. — B a i l . —- Dro i t . — Continuation de l'oc

cupat ion. — L'effet immédia t d'un jugement d'expropriation 

déc la ran t les formalités accomplies, est de ré soudre les baux, 

aussi bien que tous les droits dont est grevé l 'immeuble expropr i é 

et de les convertir en droi t à une indemni té . — Les faits posté

rieurs, tels que l'occupation cont inuée par le locataire, peuvent 

servir à l 'appréciat ion du dommage qu ' i l éprouve , mais ne peu

vent lui faire perdre son droit à une indemni t é , acquise en prin

cipe dès le jugement qui a déclaré les formalités accomplies. 

Gand, T . ' c iv . , 21 janvier 1885. 1 8 8 5 . 430. 

1 6 1 . — J u g e m e n t d é c l a r a n t les f o r m a l i t é s accom

pl ies . — L o c a t a i r e . — Effet. — C o n g é . — R é s o l u t i o n d u 

b a i l . — Dommage. — R é p a r a t i o n . — L o c a t i o n a u mois. 

Le jugement d'expropriation déclarant les formalités accomplies 

ne peut avoir vis-à-vis du locataire de l 'immeuble expropr ié l'effet 

d 'un congé valable. — Ce jugement n'a sous ce rapport d'autre 

effet que de résoudre le bail et de faire naî t re d'une man iè re dé

finitive, en faveur du locataire, le droit d'obtenir répara t ion du 

dommage que l 'expropriation lui cause. — Cela est vrai m ê m e 

pour les locataires qu i louent au mois. 

Gand, T. civ. , 21 janvier 1885. 1 8 8 5 , 430. 

C H A P I T R E V R . — R È G L E M E N T DE L ' I N D E M N I T É . 

§ 1. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

(102-213.) 

1 6 2 . — É t a t . — U s u r p a t i o n . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

L'Etat qui usurpe partie d'un domaine privé sans suivre les for

mes do l 'expropriation pour uti l i té publique, est tenu de dom

mages-intérêts envers le p ropr ié ta i re du fonds sur lequel l'usurpa

t ion a été commise. 

Dînant , T. c iv . , 2 mars 1844. 1 8 4 4 , 580. 

1 6 3 . — U s i n e . — T r a v a u x . — Cours d'eau. — Chô

mage . — R é p a r a t i o n . — Lorsque les travaux d 'ut i l i té publique 

entravent le jeu d'une usine établ ie sur un cours d'eau, l'Etat ou 

le concessionnaire ne peuvent se borner à offrir à l 'usinier de 

reconstruire son usine de façon à lu i rendre son jeu an té r i eur . 

L'Etat est, en ce cas, tenu d'une indemni té pécun ia i re et préala

ble au chômage . 

Cbarleroi, T. c iv . , (satis date). 1 8 4 5 , 760. 

Bruxelles, 20 mars 1845. l d . 

1 6 4 . — C h e m i n de h a l a g e . — I n d e m n i t é . — É v a l u a 

tion. — Lorsque l ' é tabl i ssement d'un chemin de halage nécess i te 

des emprises, l ' i ndemni t é due de ce chef au riverain ne doit pas 

ê t re calculée comme s'il était à jamais dépoui l lé de sa p ropr ié té . 

11 faut tenir compte de l 'éventual i té du dép lacement du chemin 

pour le reporter sur l'autre r ive. 

Bruxelles, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 713. 

1 6 5 . — E m p r i s e . — I n d e m n i t é . — Contenance. — L'ex

propriant ne peut se soustraire à l 'obligation d'indemniser l'ex

p rop r i é , en se fondant sur ce que le terrain qui reste à l ' expropr ié , 

ap rès l 'emprise, a une contenance plus cons idérab le encore que 

celle men t ionnée aux titres de p r o p r i é t é . 

Bruxelles, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 713. 

1 6 6 . — D o m m a g e actue l . — I n d e m n i t é . — I I n'est dû 

indemni t é à l ' expropr ié pour cause d 'ut i l i té publique, qu 'à raison 

du dommage actuel et immédia t causé par l 'expropriation. 

Liège , T. c iv . , 3 avril 1852. 1 8 5 2 , 522. 

Termonde, T. c iv . , 15 mai 1879. 1 8 8 0 , 1325. 

Gand, 14 août 1879. l d . 

Bruxelles, 14 avri l 1881. 1 8 8 1 , 8 0 1 . 

1 6 7 . — D o m m a g e futur et c e r t a i n . — Sui te i m m é 

diate de l 'expropriat ion. — I n d e m n i t é . — Un dommage 

futur et certain, quoique non réal isé , peut et doit donner lieu à 

une expertise pour appréc ie r son é t e n d u e , s ' i l est une suite im

média te et directe de l 'expropriation. 

Liège, 5 mai 1879, et les concl. de M. Bou-

G A R D , premier avocat géné ra l . 1 8 7 9 , 1065. 

1 6 8 . — P a s s a g e . — E n c l a v e . — I n e x é c u t i o n . — En 

cas d ' impossibi l i té d 'exécuter un passage convenu entre l'expro

priant pour cause d'uti l i té publique et l ' expropr ié , le premier 

peut être affranchi de la peine du jour de retard, et demandera 

payer le capital de l ' indemni té à rég ler . 

Nivelles, T. c iv . , 14 août 1855. 1 8 5 5 , 1343. 

1 6 9 . — Chemin à fournir . — R e t a r d . — Le retard 

mis par l'Etat à fournir un chemin d'exploitation en remplace

ment de celui dont l 'expropriation est déc ré t ée , le rend passible 

de dommages- in té rê t s , lors même que le jugement n'a point 

d é t e r m i n é le délai endéans lequel i l avait à satisfaire à cette obl i 

gation. 

Gand, 25 janvier -1856. 1 8 5 6 , 340. 

1 7 0 . — Po lder . — Digue nouvelle. — L'Etat expro

priant la digue d'un polder pour la reconstruire en a r r i è r e , à ses 

frais, ne peut contraindre le polder à accepter cette digue en 

échange de la p remiè re . 

Malincs, T. c iv . , 17 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1297. 

Bruxelles, 2 août 1858. l d . 

1 7 1 . — P r o p r i é t a i r e l a i s s é en possession. — T r o u b l e . 

Le propr ié ta i re q u i , après le déc rè l emen t de l 'expropriation, est 

laissé provisoirement de fait en possession, n'a droit à aucune 

indemni t é pour trouble en sa possession, s ' i l ne justifie d'un dom

mage subi par cet état de choses. 

' Anvers, T. c iv . , 22 mai 1858. 1 8 6 0 , 1217. 

Bruxelles, 13 ju i l l e t 1859. l d . 

1 7 2 . — E x p e r t i s e . — Offre a m i a b l e . — C a d a s t r e . 

L'expertise peut ê t re admise comme une base suffisante d 'évalua

t ion. — Les offres amiables faites avant l'instance ne peuvent, en 

cas de contestation, être prises en cons idéra t ion pour la hauteur 

des i n d e m n i t é s . — Le cadastre n'offre point une base i r récusable 

d 'évaluat ion. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

1 7 3 . — I n d e m n i t é . — D o m m a g e d irect . — P r é j u d i c e 

é v e n t u e l . — L ' indemni té d'expropriation ne peut ê t re que 

l 'équivalent de la perte résul tant directement de l 'expropriation. 

I l n'y a pas lieu de se p réoccuper de l'usage que fera ou que 

pourrait faire du bien expropr ié la partie poursuivante. L'expro

prié est pour le moment non recevable à se plaindre de ce préju

dice éven tue l . 

Termonde, T. c iv . , 13 janvier 1860. 1 8 6 0 , 393. 

Anvers, T. c iv . , 3 août 1869. 1 8 7 1 , 1009. 

Bruxelles, 8 novembre 1870. l d . 

1 7 4 . — M a t é r i a u x . — R e p r i s e . — L 'expropr ié ne peut 

être forcé à reprendre les matér iaux à valoir en déduct ion de 

l ' indemni té due pour l'emprise d'un terrain couvert de construc

tions. 

Marche, T. c iv . , 13 ju i l l e t 1861, et les con

clusions de M. K A T T É , substitut. 1 8 6 2 , 520. 

1 7 5 . — E n g a g e m e n t d'un t i ers v i s - à - v i s d'un expro

p r i é . — I n e x é c u t i o n . — Lorsqu'un tiers a pris envers des 
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expropr iés un engagement qui ne peut s 'exécuter par suite de 

retards ou changements provenant du fait rie l 'administration, 

ces retards ou changements constituent un cas de force majeure 

qui rend non recevable l'action contre le tiers. 

Taris, 26 j u i n 1863. 1 8 6 4 , 706. 

Contra : Seine, T . c iv . , i c r août 1862. I d . 

1 7 6 . — I n d e m n i t é p é c u n i a i r e . — D é r o g a t i o n . — En 
mat iè re d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, l ' indem

ni té , quelle qu'elle soit, doit être pécunia i re . — Celte règle ne 

peut recevoir d'exception que quand les deux parties y consen

tent formellement. 

Verviers, T. c iv . , 29 octobre 1864. 1 8 6 5 , 213. 

1 7 7 . — I n d e m n i t é . — É v a l u a t i o n . — Voie a m i a b l e . 
Vo ie j u d i c i a i r e . — La voie judiciaire , subst i tuée à la voie 

amiable pour la fixation du prix d'une emprise, rend inapplicable 

l 'article 1592 du code c iv i l . — Spécia lement , lorsqu'une com

mune qui poursuit une expropriation a fait offre de payer à dire 

d'experts, à nommer de commun accord ou 'a dés igner par le t r i 

bunal, laquelle offre a été acceptée , la fixation du prix de l ' in 

demni té par les experts dés ignés peut être modifiée par le tr ibunal 

saisi, alors que les parties ont procédé en justice comme si ces 

offres et acceptation n'avaient pas eu l ieu . 

Liège, 21 décembre 1864. 1 8 6 5 , 1138. 

1 7 8 . — I n d e m n i t é . — É t a t . — S o c i é t é concession
n a i r e . — S o l i d a r i t é . — En mat ière d'expropriation pour 

cause d'uti l i té publique, les indemni tés dues par une compagnie 

concessionnaire ne peuvent êlre réc lamées il charge de l 'Elal. 

Par suite, i l n'y a pas lieu de prononcer une condamnation soli

daire. 

Liège, 9 août 1865. 1 8 6 6 , 1272. 

1 7 9 . — E x p r o p r i é . — Dommage é v e n t u e l . — R é 
serves . —• Sont inadmissibles, les réserves de l ' expropr ié pour 

des dommages éventuels dont la eatise n'est pas actuelle, ni du 

chef de mines ou autres matières utiles dont rien n'annonce 

l'existence. 

Liège, 9 août 1863. 1 8 6 6 , 1272. 

1 8 0 . — T r a v a u x à e x é c u t e r . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
A p p r é c i a t i o n u l t é r i e u r e . — Ce n'est que dans le cas d ' inexé

cution ou d 'exécut ion tardive des travaux qu'une compagnie a 

déclaré prendre à sa charge, qu ' i l y a lieu d 'apprécier le montant 

des dommages- in té rê t s . 

Liège, 9 août 1865. 1 8 6 6 , 1272. 

1 8 1 . — Construct ions . — D é m o l i t i o n . — M a i n t i e n . 
Seconde expropr ia t ion . — De ce que, lors d'une première 

expropriation, certaines constructions non établ ies sur les ter

rains empris ont é té , pour le règlement de l ' i ndemni té , envisa

gées comme devant être démol ies , i l ne résul te pas que si ces 

mêmes constructions, restées debout, deviennent u l t é r i eu remen t 

l'objet d'une nouvelle expropriation, leur propr ié ta i re serait privé 

du droit d'en réc lamer le prix. 

Liège, 16 ju i l l e t 1867. 1 8 6 8 , 260. 

1 8 2 . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é 
globale. — On peut allouer au propr ié ta i re et au locataire 

d'un bien expropr ié une indemni té globale, s'ils ont déclaré à 

l'avance ê t re d'accord entre eux sur le règlement de leurs droits 

respectifs. 

Cassation, 7 février 1808. 1 8 6 8 , 241. 

1 8 3 . — Commune. — E x p e r t i s e . — Moins-value . 
I n d e m n i t é . — Lorsque, dans un procès entre une commune et 

un particulier, les tribunaux ont o rdonné une expertise pour 

appréc ie r la moins-value infligée à la maison du particulier par 

ries travaux exécutés par la commune, cette d e r n i è r e ne peut plus 

contester le principe de l ' i ndemni t é , en soutenant que depuis 

l'expertise, elle a sollicité l'autorisation d'exproprier la maison 

litigieuse. — Cette pré ten t ion ne serait pas fondée, m ê m e dans 

le cas où la commune, ayant obtenu l'autorisation d'exproprier, 

aurait déjà cité le particulier pour entendre prononcer l 'expro

priat ion. 

Bruxelles, T. civ. , 25 mars 1868. 1 8 6 8 , 475. 

1 8 4 . — C i r c u l a t i o n . — E n t r a v e . — T r a v a u x a n t é 
r i e u r s à l 'expropriat ion. — 11 n'y a pas lieu à i ndemni t é 

pour le préjudice résu l tan t des entraves appor tées à la circulation 

aux abords de l ' immeuble e x p r o p r i é , par des travaux exécutés 

avant l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 d é c e m b r e 1868. 1 8 7 0 , 1250. 

Bruxelles, 9 août 1870. I d . 

1 8 5 . — T r a v a u x à fa ire p a r l ' e x p r o p r i é . — D é l a i . 
Lorsque l 'exproprié s'est réservé le droit de faire par lu i -même 

certains travaux nécessaires au ré tab l i ssement de la partie non 

emprise, l 'expropriant n'a pas le droi t de demander qu'un délai 

soit fixé pour l 'exécution de ces ouvrages, sauf son recours ulté

rieur au cas de nég l igence ou de faute. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1809. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 février 1870. I d . 

1 8 6 . — I n d e m n i t é . — T r a v a u x . — D o m m a g e s - i n t é 
r ê t s . — Act ion s é p a r é e . — Dans une instance en expropriation 

et en règ lement de l ' indemni té , le propr ié ta i re ne peut conclure 

à des dommages- intérê ts du chef du préjudice que lui aurait causé 

les travaux exécutés par l 'expropriant ; c'est là une demande qui 

doit former l'objet d'une action principale et distincte. 

Liège, T. civ. , (sans date). 1 8 7 1 , 130. 

Liège, 4 mai 1870. I d . 

1 8 7 . — Moul in . — E x p l o i t a t i o n . — D o m m a g e a n t é 
r i e u r . — R e c e v a b i l i t é . — N'est point recevable, la demande 

d ' indemni té formée dans l'instance en expropriation d'un moulin, 

du chef d'un dommage en usé à l 'exploitant avant sa dépossess ion, 

lorsqu'elle ne se rattache pas directement à l 'expropriation de son 

usine. — I l ne suffit pas que l ' é tabl i ssement du batardeau qui a 

ent ravé son exploitation ait eu lieu en exécution du plan d'en

semble, dont l'adoption a motivé l 'expropriation de toutes les 

parcelles portées au plan, et (pic le moulin expropr i é soit com

pris parmi ces parcelles. 

Bruxelles, 12 janvier 1870. 1 8 7 0 , 491. 

1 8 8 . — Dommage a n t é r i e u r . — C o n s é q u e n c e indi
recte . — N o n - i n d e m n i t é . — Ne sont point recevables dans 

l'instance en expropriation, les demandes en répara t ion des dom

mages allégués du chef de perte de revenus, de bénéfice, de 

clientèle et détér iora t ion de marchandises, lorsque ces dommages 

sont an tér ieurs et ne se rattachent pas directement à l'expropria

t ion. 

Bruxelles, 19 janvier 1870. 1 8 7 0 , 324. 

1 8 9 . — I n d e m n i t é . •— D o m m a g e direct . — T r a v a u x . 
Vo i s inage . — Est non recevable dans l'instance en expropria

tion d'un immeuble, la demande d'une indemni té pour un dom

mage qui n'est pas une c o n s é q u e n c e directe et immédia te de 

l 'expropriation de ce bien. — 11 en est notamment ainsi pour le 

dommage causé à l 'exproprié avant l 'expropriation de sa maison, 

par suite des travaux effectués par l 'expropriant dans le voisinage, 

bien que ces travaux et ceux qui nécessi tent l 'expropriation de ce 

bien soient l 'exécution du même plan d'ensemble. 

Bruxelles, 2 mars 1871. 1 8 7 3 , 1265. 

1 9 0 . — D é c r e t s successi fs d 'expropriat ion. — Dom
mage . — P e r t e de loyer . — Quand i l a été pris deux décrets 

successifs d'expropriation, et que le second'autorise à nouveau les 

expropriations comprises dans le premier, le dommage qui avait 

été causé par la publication de celui-ci, peut être r éc l amé dans 

l'instance, quand même elle ne serait poursuivie qu'en vertu du 

second. Pareil dommage doit, en effet, être cons idéré comme se 

rattachant à l 'expropriation et l ' expropr ié doit avoir le droit d'en 

réc lamer la répara t ion dans l'instance qui a pour objet de le dé

posséder . — Tel doit ê t re notamment son droit , quand, par le 

fait du premier décret qui a dés igné son bien comme sujet à 

expropriation, i l n'a pu le louer aussi avantageusement et a ainsi 

perdu des loyers. 

Cassation, 22 j u i n 1871. 1 8 7 1 , 961. 

1 9 1 . — I n d e m n i t é . — Fondement . — R e c e v a b i l i t é . 
L'expropriant, ap rès avoir d iscuté le fondement d'une demande 

d ' i ndemni t é , ne peut plus en contester la recevabil i té . 

Bruxelles, 9 août 1870. 1 8 7 0 , 1250. 

1 9 2 . — I n d e m n i t é . — D o m m a g e é v e n t u e l . — A v a n 
tages . — Compensat ion. — 11 n'y a pas à accorder d'indem

n i t é , en matière d'expropriation d 'u t i l i té publique, pour préjudice 
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éventuel que l ' expropr ié est exposé à ép rouver par l 'exécution des 

travaux, s'il est c o m p e n s é d'ailleurs par certains avantages a 

r é s u l t e r , d'autre part, de ces m ê m e s travaux. 

Gand, 6 jui l le t 1872. 1 8 7 2 , 9 4 0 . 

1 9 3 . — A v o c a t . — Honora i re s . — L 'expropr ié n'a droi t 

à aucune indemnité pour honoraires d'avocat. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 820. 

Bruxelles, 23 mai 1872. I d . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 " j u i n 1872. 1 8 7 2 , 982. 

1 9 4 . — I n d e m n i t é p r é a l a b l e . — En matière d'expropriation 

pour cause d'utilité publique, l ' indemni té doit ê t re préalable : 

l 'expropriant ne peut é c h a p p e r à cette obligation sous le pré tex te 

que l 'exécution éventue l le de certains travaux, dont i l donne le 

plan, ferait d ispara î t re toute cause de dommage. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1873. ' 1 8 7 3 , 1417. 

1 9 5 . — H y p o t h è s e . — Doute. — Choix . — En mat iè re 

d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, lorsque plusieurs 

hypothèses s e . p r é s e n t e n t pour la solution d'une question, l 'on 

doit choisir l 'hypothèse la plus favorable à l ' expropr ié . 

Bruxelles, 10 mai 1874. 1 8 7 4 , 092. 

1 9 6 . — Chemin de fer. — Concession. — T e r r a i n . 
D r o i t d'usage. - P r o p r i é t é de l ' E t a t . — Si des terrains 

acquis pour l 'é tabl issement d'un chemin de fer concédé et deve

nus ainsi propriété de l'Etat sans pré judice aux charges résu l tan t 

de la concession, sont l'objet d'une nouvelle expropriation au 

profit de l'Etat pour l 'exécution de travaux d'util i té publique, i l y 

a lieu à indemnité en raison du droit d'usage que le concession

naire avait sur ces terrains; et cette indemni té doit être préa lab le , 

ce qui implique qu'elle consistera en un capital une fois payé . 

I l en doit être ainsi, lors m ê m e que, pour l'usage de ces terrains, 

i l aurait été convenu que l'Etal payera une redevance à fixer ul té

rieurement, si d'ailleurs la convention entre parties n'a pas fixé 

le chiffre de cette redevance. 

Gand, 13 août 1874. 1 8 7 5 , 1500. 

1 9 7 . — F i d é i c o m m i s . — E x p r o p r i a t i o n . — U s u f r u i 
t i er . — N u p r o p r i é t a i r e . — I n d e m n i t é . — Celui qui est 

grevé d'un fidéicommis à terme, est légataire d'un usufruit à 

temps. — 11 y a f idéicommis à terme au profit du légataire uni

versel, si certains biens sont légués à une administration chari

table, aux fins de fondation d'un hospice, pour ne lu i ê t re remis 

qu ' ap rè s l'expiration d'un droi t de jouissance à titre de bai l , l égué 

à un tiers, lequel tiers est d'ailleurs chargé de payer annuellement 

certain prix de bai l au légataire universel. — L'administration 

charitable étant nue p ropr ié ta i re des biens légués, pendant la 

du rée du bail dont le prix est a t t r ibué au légataire universel, 

celui-ci n'a point le droi t de débat t re à l'exclusion de la nue pro

pr ié ta i re , le montant des indemni tés pour expropriation d 'ut i l i té 

publ ique; mais i l peut retenir les sommes payées jusqu ' à l 'expi

ration de son usufruit. 

Gand, 14 ju i l le t 18 ¡ 0 . 1 8 7 6 , 1027. 

1 9 8 . — Commune. — Concess ionnaire . — I n d e m n i t é . 
P a y e m e n t . — R e s p o n s a b i l i t é . — Subrogat ion . — E n r e 
gistrement . — Lorsqu'une vi l le , au tor i sée à acquér i r par voie 

d'expropriation les immeubles nécessaires pour l 'exécution de 

travaux d'utilité publique, se substitue un concessionnaire, elle 

reste responsable du payement des indemni t é s , alors m ê m e que 

le concessionnaire agit personnellement.—En c o n s é q u e n c e , quand 

la vil le paye ces i n d e m n i t é s , i l s 'opère en sa faveur une subroga

t ion légale et non une subrogation conventionnelle. — Ce paye

ment ne constitue pas un prêt . — D'ailleurs, l ' immuni t é consacrée 

par l 'art . 24 de la loi du 17 avri l 1833 s 'étend à l'enregistrement 

de tous actes relatifs au règ lement de l ' indemni té et au paye

ment. 11 résulte de là qu ' i l n'y a pas lieu de percevoir le droit ic 

1.30 p . c. soit à titre de subrogation conventionnelle, soit à titre 

d'ouverture de c réd i t . 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1876. 1 8 7 6 , 1100. 

1 9 9 . — É c o l e . — "Voisinage. — D o m m a g e é v e n t u e l . 
Le voisinage d'une école communale à établir sur un terrain ex

p r o p r i é ne peut constituer qu'un dommage éventuel qu i , n 'é lan t 

pas une suite directe et immédia te de l 'expropriation, ne saurait 

ê t re apprécié dans la poursuite en expropriation. 
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Bruxelles, 28 d é c e m b r e 1876, et les conclusions 

de M . V A N B E K C H E M , avocat géné ra l . 1 8 7 7 , 803. 

2 0 0 . — V o i r i e . — P r o p r i é t a i r e non e x p r o p r i é . — I n 
c o n v é n i e n t t emporaire . — L'expropriant qui démol i t et re

construit dans les rues d'une vi l le n'est pas tenu d'indemniser 

les voisins, qu ' i l n'exproprie pas, des inconvénien ts temporaires 

produits par les travaux, lorsque ces inconvén ien t s n ' excèden t 

pas les obligations normales dér ivant du voisinage. 

Bruxelles, 27 j u i n 1877. 1 8 7 7 , 914. 

2 0 1 . — F o r m a l i t é omise. — E m p r i s e non p a y é e . 
Demande d ' i n d e m n i t é . — Est non reccvable, l'action en fixa

tion d ' i ndemni té exercée par la personne qui p ré tend avoir été 

dépossédée de partie de sa p ropr ié té , par incorporation de celle-ci 

dans un travail d 'uti l i té publique, sans qu ' i l y a i l eu expropria

tion ou cession à l 'amiable. 

Courtrai, T. c iv . , 15 mars 1879. 1 8 7 9 , 6 7 1 . 

2 0 2 . — E x p r o p r i é . — P r o p r e faute. — I n d e m n i t é . 

L'expropr ié qui éprouve à propos de l 'expropriation un dommage 

dont est cause sa propre faute, n'a aucun droit à être i n d e m n i s é 

de ce chef. 

Termonde, T. c iv . , 13 mai 1879. 1 8 8 0 , 1325. 

Gand, 14 août 1879. l d . 

2 0 3 . — Chemin de fer d é c r é t é . — V o i r i e . — H o u i l l è r e . 
E m b r a n c h e m e n t . — C a r a c t è r e p r i v é . — Double v a l e u r . 
Lorsqu'un chemin a été décrété d 'uti l i té publique par l 'autor i té 

compé ten te , i l n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'exercer 

un conlréde sur l 'arrêté royal de concession et de déc ider qu 'un 

embranchement a le caractère de chemin d'uti l i té pr ivée , parce 

qu ' i l ne dessert qu'une seule exploitation min i è r e . — Celle déci

sion repose sur un excès de pouvoir. — l 'areil embranchement 

fait partie du domaine public et de la grande voirie. — La con

struction de cet embranchement se faisant au nom et dans l ' i n 

térêt de l'Etat et de la compagnie concessionnaire, i l ne peut y 

avoir lieu au payement de l ' indemni té fixée au double de la va

leur pour l 'expropriation des terrains nécessaires à cet embran

chement. 

Liège, 17 mars 1880. 1 8 8 1 , 1351. 

Contra: Vervicrs, T. c iv . , 9 avril 1879. I d . 

2 0 4 . — E m p r i s e d'une p a r t i e de maison. — O b l i g a 
tion pour l ' expropr iant d ' a c q u é r i r l a maison toute en
t i è r e . — I n d e m n i t é . — C a l c u l . — Lorsque, confo rmément à 

l 'article 51 de la loi du 16 septembre 1807, le p ropr ié ta i re d'une 

maison, dont une partie est expropr iée pour cause d 'ut i l i té pu

blique, oblige l 'expropriant à acquér i r la maison toute en t i è re , la 

maison doit être évaluée comme frappée toute ent ière d'expro

priation, et les indemni tés accessoires s'appliquent éga lement à 

la partie de la maison non comprise dans l 'expropriation. 

Bruxelles. 17 mars 1881. 1 8 8 1 , 918. 

Contra: Cbarleroi, T. c iv . , 14 janvier 1881. l d . 

2 0 5 . — Ma i son de t o l é r a n c e . — C a u s e i l l ic i te . — I n 
d e m n i t é . — B a s e s . — L'obligation sur une cause i l l ic i te , c'est-

à-dire contraire aux bonnes m œ u r s ou à l 'ordre public, ne peut 

avoir aucun effet. —Les maisons publiques ne sont que to lé rées . 

Elles sont contraires aux bonnes m œ u r s et ne peuvent donner 

naissance à des obligations dont l 'exécution serait susceptible 

d 'ê t re poursuivie en justice. —• 11 en résul te que l'on ne doit pas, 

en cas d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, allouer aux 

propr ié ta i res ou aux tenanciers de ces maisons des indemni tés 

qui auraient leur cause ou leur fondement dans l'exercice de la 

prostitution. 

Anvers, T. c iv . , 7 ju i l le t 1881, et les conclu

sions de M. T K H U N D E N , substitut. 1 8 8 1 , 9 2 1 . 

2 0 6 . — É g o u t . — T r a v a u x . — R é c l a m a t i o n p o s t é 
r i eure . — l ' n propr ié ta i re peut s'opposer à ce que, sans expro

priation préa lable , une administration publique, ou son r ep ré sen 

tant, établisse dans sa propr ié té des travaux souterrains, dans 

l 'espèce un égout collecteur. — Mais le propr ié ta i re qui n'a pas 

exigé cette expropriation préa lable ne peut, après remblai de la 

t ranchée et reprise de possession avec le m ê m e droit de jouissance 

qu'auparavant, r éc l amer après plusieurs années l 'expropriation. 

11 en est surtout ainsi, lorsque les actes qu ' i l a posés dans l 'inter-
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valle sont inconciliables avec la pensée de s'être cons idéré comme 

dépossédé de son bien. 

Bruxelles, T. civ. , I e r j u i n 1881. 1 8 8 3 , 313. 

Bruxelles, 14 décembre 1882. I d . 

2 0 7 . — E m p r i s e par t i e l l e d'un b â t i m e n t . — A c q u i s i 
tion en ent ier . — R é q u i s i t i o n du p r o p r i é t a i r e . — Indem
n i t é r e l a t i v e à, l a p a r t i e non emprise . — Si le p ropr ié ta i re 

d'un bâ t iment dans lequel une emprise doit ê t re faite pour cause 

d'ut i l i té publique exige l'acquisition du tout, cette acquisition est 

soumise, pour la partie non emprise, aux principes qui rég issen t 

la vente volontaire et non à ceux qui régissent l 'expropriation. 

S'il use de cette faculté d'exiger l'acquisition totale du bâ t imen t , 

i l n'en reste pas moins en droit de r éc l amer toutes les indemni tés 

de dépréc ia t ion , de dép lacemen t , de perte de cl ientèle et autres 

qui sont la c o n s é q u e n c e de l'emprise partielle: mais n 'é tant pas 

dépossédé malgré l u i d e l à partie non emprise, l 'acquisition qu ' i l 

en impose dans son in térê t pr ivé à l 'expropriant, ne peut lu i 

ouvrir des droits à des indemni tés de m ê m e nature. 

Cassation, 24 février 1882. 1 8 8 2 , 377. 

2 0 8 . — Commune e x p r o p r i é e . — R é s e r v e s pour i n e x é 
cution de chemin. — L ' indemni té ne cesse pas d 'être juste et 

pour le tout préa lab le à l 'expropriation, quand le juge, en allouant 

une indemni té pécunia i re à une commune expropr i ée , lu i réserve 

ses droits éventuels pour le cas d ' inexécut ion des chemins desti

nés à remplacer des voies s u p p r i m é e s . 

Cassation, 30 mars 1882. 1 8 8 2 , 531 . 

2 0 9 . — T r a v a u x . — I n c o n v é n i e n t s . — E x p r o p r i é . 
Un expropr i é doit supporter les inconvénients résu l tan t d'un tra

vail d 'ut i l i té publique.— Notamment, l'Etat expropriant peut ele

v e r à l'en tour de la propr ié té de l ' expropr ié , qui n 'a l lègue aucun 

droit de vue ou d'aspect, les travaux qu ' i l juge convenables. 

Gand, T. c iv . , 10 avri l 1882. " 1 8 8 4 , 7 3 3 . 

2 1 0 . — I n d e m n i t é . — Vente . — P r é j u d i c e . — On ne 

peut imposer à l ' expropr ié l 'obligation de vendre son bien pour 

éviter un pré judice . 

Bruxelles, T. c iv . , 21 j u i n 1882, et les conclu

sions de M. G E N U E B I E N , substitut. 1 8 8 2 , 005. 

2 1 1 . — Contenance de l 'emprise. — S u p p l é m e n t d'ex
pert ise . — A c t i o n s é p a r é e . — Uorsqu'aucune discussion n'a 

été soulevée avant le dépôt du rapport des experts au sujet de la 

contenance de l 'empiise, l ' expropr ié ne peut plus demander un 

s u p p l é m e n t d'expertise sur ce point. — Si, en dehors des limites 

dé t e rminées par les plans approuvés et par le jugement décré

tant l'accomplissement des formali tés légales , l 'expropriant avait 

empris des contenances plus grandes, ce n'est pas dans l'instance 

en expropriation que l ' expropr ié pourrait faire régler les indem

nités qui lu i seraient dues de ce chef; i l n'a qu'une action sépa

rée en répara t ion du préjudice qui lui a été causé . 

Cliarleroi, T . c iv . , 17 novembre 1882. 1 8 8 3 , 285. 

2 1 2 . — M o u l i n à eau . — C o u r s d'eau. — O u v r a g e 
a u t o r i s é . — I n d e m n i t é . — En cas d'expropriation par l 'Etal, 

i l n'est dû aucune indemni té du chef de la suppression de con

structions érigées au-dessus du l i t d'un cours d'eau navigable ou 

flottable, en vertu d'une autorisation administrative révocable en 

tout temps : dans l 'espèce, d'une passerelle reliant les deux rives 

et su rmontée d'un bâ t iment . 

Gand, 15 novembre 1884. 1 8 8 5 , 22. 

2 1 3 . — É t u d e doctr inale . — De l ' indemni té duc à l'ex

prop r i é . — Extrait du traité de M M . O L I N et P I C A R D . 1 8 6 7 , 113. 

jj 2 . — O F F R E S . — L E U R S E F F E T S . 

(214-21G.) 

2 1 4 . — Offres. — I n d i v i s i b i l i t é . — En matière d'expro

priat ion, les offres de l'État sont indivisibles et ne peuvent être 

geindées. 

Liège, T. c iv . , 3 avri l 1852. 1 8 5 2 , 522. 

2 1 5 . — Offres. — Acceptat ion t a r d i v e . — Lorsqu'un 

exploit fixe un délai pour accepter des offres et porte que, en cas 

de refus, i l sera p rocédé au r èg lemen t de l ' i ndemni t é , l'offre est 

róTOquée par la demande d'expertise à laquelle les autres parties 

a d h è r e n t . — L'acceptation pos té r i eure au rapport des experts 

est tardive et sans effet. 

Liège, 24 novembre 1853. 1 8 5 4 , 1086. 

2 1 6 . — Offres a n t é r i e u r e s à l 'expropriat ion. — Les 

offres faites par l 'expropriant an té r i eu rement à l 'expropriation 

ont un caractère purement transactionnel, qui ne permet pas d'y 

avoir égard pour le règlement des indemni tés . 

Bruxelles, T. civ.', 28 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 539. 

Bruxelles, 28 mai 1808. 1 8 6 8 , 1010. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 248. 

Bruxelles, 8 mars 1877. 1 8 7 7 , 590. 

§ 3. — E N Q U Ê T E . — E X P E R T I S E . 

a. Ilcijlcs genérales. — Formes. — Points de comparaison. 

(217-252.) 

2 1 7 . — Juge -commissa ire . — Information. — E n 
q u ê t e . — La l o i , en autorisant le juge-commissaire à procéder 

à des informations sur les lieux, n'exclut pas la voie de l 'enquête 

ordinaire, en p remiè re instance, lorsqu'elle peut servir au règle

ment de l ' indemni té . 

Liège, 27 lévrier 1851. 1 8 5 1 , 953. 

Bruxelles, 26 mai 1874. 1 8 7 4 , 1028. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 9 janvier 1874. I d . 

2 1 8 . — P r e u v e . — E n q u ê t e . — T r i b u n a l de pre
m i è r e instance. — Aucune loi ne défend aux tribunaux de 

première instance d'ordonner une enquête , afin d 'é labl i r le 

chiffre de l ' indemni té à allouer à la partie expropr iée , alors que 

l'expertise et l ' information prescrites parla loi spéciale surla ma

t ière , n'ont pas fourni d 'é léments su (lisants d 'appréc ia t ion . 

Cassation, 8 janvier 1852. 1 8 5 2 , 113. 

2 1 9 . — E x p e r t i s e . — F o r m e s . — Lorsque, dans une 

instance, suite d'une expropriation pour utilité publique, une 

expertise est o r d o n n é e en degré d'appel et après la dépossession 

opé rée , cette expertise doit être l'aile dans la forme tracée par le 

code de p rocédure civile, et non dans la l'orme spécia le réglée 

par la loi du 17 avril 1835. 

Bruxelles, 27 février 1844. 1 8 4 4 , 415. 

2 2 0 . — E x p e r t i s e . — P l a n . — Modification. — Après 

qu'une expertise o r d o n n é e a eu l ieu, l'expropriant est non rece-

vable, en renonçant à cette expertise, à demander que les experts 

n o m m é s procèdent à l 'évaluation d'emprises nouvelles non re

prises au plan déposé , qui a subi des modifications. 

Liège, T. c iv . , 14 août 1840. 1 8 4 7 , 503. 

2 2 1 . — E x p e r t i s e . — M o t i f s . — l u e expertise n'a pas 

besoin de motiver spéc ia lement les divers chefs d ' indemni té 

qu'elle alloue. 

Anvers, T. c iv . , G février 1847. 1 8 4 8 , 49. 

Bruxelles, 11 août 1847. I d . 

2 2 2 . — E x p e r t i s e . — É n o n c i a t i o n s . — L'expertise est 

suffisamment détai l lée, lorsqu'elle contient une description minu

tieuse des différentes parties de l 'immeuble, renonciation des 

bases de l 'évaluation et l ' indication de la valeur totale de l ' im

meuble, ainsi que celle de la valeur de la partie emprise. 11 ne 

faut pas qu'elle désigne la valeur séparée de chacune des parues 

de l ' immeuble. 

Bruxelles, 7 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 9 , 1177. 

2 2 3 . — E x p e r t i s e . — É v a l u a t i o n globale. — Lorsqu'il 

n'a point été d e m a n d é que l'expertise détaillât s épa rémen t l'éva

luation de certaines parties d'une emprise, les experts ont pu 

fixer l ' indemni té en total, sans spécifier l'estimation de ces parties 

de peu d'importance. 

Anvers, T. c iv . , 22 mai 1858. 1 8 6 0 , 1217. 

Bruxelles, 13 ju i l le t 1859. I d . 

2 2 4 . —• E x p e r t i s e . — É n o n c i a t i o n s . — É v a l u a t i o n 
globale. — L'expertise faite pour établir le montant de l ' in 

demni t é à allouer à l ' expropr ié , doit spécifier toutes les circon

stances et cons idéra t ions qui servent à l 'évaluation de chacun des 

chefs de l ' indemni té . — Un chiffre global ne peut servir de base 

à l ' apprécia t ion du juge. 

Bruxelles, 29 ju i l l e t 1858. 1 8 5 9 , 260. 



2 2 5 . — E x p e r t . — R é c u s a t i o n . — La loi du 17 avri l 
1833, art. 9, a dérogé aux articles 309, 311 et 313 du code de 
procédure civile. — La loi de 1833 gardant un silence complet 
sur les causes qui peuvent donner lieu à la récusat ion d'un 
expert, i l y a lieu de recourir aux principes du code de procé
dure. 

Tournai, T. civ. , 16 janvier 1860. 1 8 6 0 , 342. 

2 2 6 . — E x p e r t i s e . — P l u s - v a l u e . — D é p r é c i a t i o n . 
É n o n c i a t i o n s . —• Les experts doivent détai l ler les causes de 
déprécia t ion et de plus-value à résu l te r de l 'exécution des travaux. 

Liège, 1 " mars 1860. 1 8 6 4 , 983. 

2 2 7 . — E x p e r t . — D é s i g n a t i o n amiab le . — En ma
tière d'expropriation publique, le juge ne doit pas accorder in 
lerminis aux parties la faculté de nommer les experts à l'amiable : 
ce droit leur est garanti par la l o i . 

Gand, 26 d é c e m b r e 1862. 1 8 6 4 , 7. 

2 2 8 . — I n u t i l i t é de l 'expert ise .— En matière d'expropria
t ion pour cause d'utilité publique, le tribunal ne doit avoir re
cours à l'expertise, que pour autant qu ' i l ne possède pas les docu
ments nécessaires pour fixer l ' indemni té d'une man iè re juste et 
équ i tab le . 

Audenarde, T. c iv . , 5 janvier 1866. » 1 8 6 7 , 138. 
Bruxelles, T. civ. , 2 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1163. 

2 2 9 . — E x p e r t i s e . — É n o n c i a t i o n s . — En matière d'expro
priation pour cause d'uti l i té publique, les experts ne peuvent se 
borner à faire connaî t re le résultat général de leurs é v a l u a t i o n s ; 
ils doivent faire conna î t r e , dans tous ses détai ls , la voie qu'ils 
ont suivie pour arriver au résultat qu'ils signalent. - Quels sont 
les principaux éléments qu'ils doivent prendre en cons idéra t ion , 
lorsqu'il s'agit de dé te rmine r l ' indemni té à allouer à un négoc ian t 
qui doit quitter la maison où i l est établi ? 

Bruges, T. c iv . , 1 « mars 1866. 1 8 6 6 , 863. 

2 3 0 . — E x p e r t i s e . — É v a l u a t i o n . — D é f e n s e de re 
construire . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — En mat ière d'expro
priation pour cause d'uti l i té publique, les experts doivent pro
céder 'd l 'évaluation de l ' immeuble expropr i é , en ayant égard 
seulement à l 'état dans lequel i l se trouvait à la date du juge
ment qui décide que les formalités légales ont été obse rvées , et 
qui ordonne la visite et l 'évaluation du bien. — 11 en est encore 
ainsi, alors même que, par un exploit an té r ieur à l 'expropriation, 
l 'État aurait fait défense au p ropr ié ta i r e , à cause de l 'expropria
t ion prochaine, de reconstruire le pignon de la maison, qui s 'était 
écroulé par la faute commune de l'État et du p ropr i é t a i r e . — Les 
conséquences de cet exploit doivent faire l'objet d'une demande 
séparée en dommages- in té rê t s . — En pareil cas, i l faut, pour faci
liter la preuve du pré judice , ordonner aux experts de dresser un 
état des lieux que l 'expropriation va modifier. 

Bruxelles, 23 ju i l le t 1867. 1 8 6 7 , 1557. 

2 3 1 . — E x p e r t i s e . — Juge-commissa ire . — E x p e r t . 
Observat ions . — Lorsque le tribunal décide que les formalités 
légales pour arriver à l 'expropriation ont été remplies, i l y a lieu 
de nommer des experts pour visiter les lieux et évaluer le montant 
des indemni t é s , et de dés igner un juge-commissaire pour surveiller 
leurs opéra t ions . C'est devant le juge-commissaire ét les experts 
que les parties auront à faire les observations qu'elles jugeront 
utiles à leurs in térê ts . Le tr ibunal n'a pas à attirer spéciale
ment l'attention des experts qu ' i l nomme sur telles ou telles bases 
d'évaluation ou d ' i ndemni t é . 

Malines, T. civ. , 24 décembre 1868. 1 8 6 9 , 176. 

2 3 2 . — E x p e r t i s e . — F o r m e s . — E v a l u a t i o n r a i -
s o n n é e . — Les formalités d'expertise prescrites par le code de 
p rocédure civile sont é t rangères aux expertises faites en vertu de 
de la loi sur l 'expropriation pour utilité publique. — L'expertise 
faite en exécut ion de cette l o i , qui ne contient pas les bases rai-
sonnées et justificatives des évaluat ions des experts, est i r régu
lière et i n c o m p l è t e ; i l y a lieu d'ordonner aux experts de com
plé ter leur travail . 

Bruxelles, 31 janvier 1872. 1 8 7 2 , 265. 

2 3 3 . — E x p e r t i s e . — L i v r e de commerce. — R e n 
seignement. —11 n'est pas indispensable, pour fixer l ' i ndemni té 
due pour chômage et perte de bénéfices, que les experts aient sous 

les yeux des livres de commerce ou autres documents ; ils peu
vent puiser les é léments de leur conviction dans les renseigne
ments dont ils s'entourent. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 mars 1873. 1 8 7 6 , 316. 

2 3 4 . — E x p e r t i s e . — C h a r g e g r e v a n t le bien. — I n 
d e m n i t é . — Les experts doivent tenir leur compte des charges 
qui grèvent le bien expropr i é , i n d é p e n d a m m e n t du point de 
savoir si ces charges ont été l'objet d'une indemni té pour ceux au 
profit de qui elles existent. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1414. 

2 3 5 . —• Immeubles . — M ê m e p r o p r i é t a i r e . — E v a 
luat ion globale. — Lorsque plusieurs immeubles appartien
nent au même propr ié ta i re , les experts peuvent faire une évalua-
l ion globale, lorsqu'il n'en résul te pas de pré judice pour les 
parties. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1414. 

2 3 6 . — E x p e r t i s e . — Motifs. — Une expertise, ne valant 
que comme renseignement, doit être par cela même mot ivée de 
maniè re telle qu'elle puisse former la conviction du juge. — Un 
rapport d'expertise supp lémenta i re doit p résen te r les mêmes con
ditions sous peine d 'ê t re éca r té . 

Bruxelles, 6 j u i n 1876. 1 8 7 7 , 454. 

2 3 7 . — E x p e r t i s e . — Miss ion des experts . — L'ex
propr ié est toujours recevable à demander que le tribunal dé te r 
mine avec précis ion, lors du jugement d'expropriation, la mission 
des experts, en déclarant quelle doit ê t re la base de leur éva
luation. 

Bruxelles, 2 décembre 1880. 1 8 8 2 , 950. 

2 3 8 . — V a l e u r . — E m p r i s e . — C o m p a r a i s o n . •— La 

valeur exceptionnelle que des terrains voisins ont pu a c q u é r i r 
par suite de travaux en projet ne peut servir de point de compa
raison. 

Bruxelles, 22 j u i n 1853. 1 8 5 7 , 293. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 29 avril 1853. I d . 

2 3 9 . — I n d e m n i t é . — E v a l u a t i o n . — R e v e n u cadas 
t r a l . — A défaut d'actes de vente de propr ié tés semblables à la 
propr ié té expropr iée pour cause d'uti l i té publique, les tr ibunaux, 
pour évaluer le montant de l ' i ndemni té , peuvent s'attacher au 
revenu cadastral, mis en rapport avec les multiplicateurs établ is 
par l 'arrêté royal du 28 ju i l le t 1852. 

Nivelles, T. civ. , 22 février 1854. 1 8 5 4 , 457. 

2 4 0 . — I n d e m n i t é . — B a s e d ' a p p r é c i a t i o n . — La valeur 
des terrains expropr i é s doit être appréc iée d 'après la valeur que 
ces terrains obtiendraient dans une vente volontaire faite dans les 
mêmes conditions que l 'expropriation. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

2 4 1 . — I n d e m n i t é . — Immeubles vo is ins . — B a s e . 
Si, à raison de circonstances par t icul ières , des immeubles voisins 
ont acquis une valeur exceptionnelle, cette valeur ne doit pas 
être prise pour base de l ' indemni té . 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

2 4 2 . — É v a l u a t i o n . — Point de compara i son . — La 
valeur vénale des fonds voisins r écemmen t vendus est le mei l leur 
point de comparaison à suivre pour fixer la valeur du fonds 
e x p r o p r i é . 

Neufchàteau, T. c iv . , 29 mars 1855. 1 8 5 6 , 145. 
Liège, 22 novembre 1855. l d . 

2 4 3 . — E x p e r t i s e des fonds vo i s ins . — V a l e u r . — Les 
expertises faites pour l 'expropriation de fonds voisins ne peuvent 
servir d 'é léments de comparaison, aussi longtemps qu'elles n'ont 
pas été en té r inées par la justice. 

Mons, T. c iv . , 14 novembre 1862. 1 8 6 5 , 348. 
Bruxelles, 4 août 1863. I d . 

2 4 4 . — R a p p o r t d'expert . — Po in t de compara i son . 
I n t é r ê t s . — Les rapports d'experts sont de simples avis dont 
les tribunaux peuvent se dépar t i r . — 11 n'y a pas l ieu de prendre 
pour points de comparaison d'un terrain é t endu , des prix de vente 
atteints par des parcelles minimes situées à front de route. — On 
peut tenir compte dans une certaine mesure des transactions an-



t é r i eu res , dont le terrain expropr i é a été l'objet à une époque voi

sine de l 'expropriation. 

Bruxelles, 18 janvier 1868. 1 8 6 8 , 1508. 

2 4 5 . — R a p p o r t d'expert. — Point de c o m p a r a i s o n . 

Ind ica t ion . — I l ne suffit pas que les experts al lèguent dans 

leur rapport avoir pris comme terme de comparaison pour la 

fixation de la valeur vénale , des ventes publiques de biens de 

m ê m e nature et de situation analogue, faites à des époques plus 

ou moins r app rochées . 11 faut, de plus, qu'ils indiquent dans 

leur travail quelles sont ces ventes et les circonstances particu

lières qui ont pu influer sur leur prix. — 11 ne suffit pas non plus 

qu'ils a l lèguent avoir pris en considérat ion la valeur locative du 

bien à emprcndre ; i l faut, de plus, qu'ils indiquent quelle est 

selon eux cette valeur locative, en tenant compte des circon

stances qui peuvent r édu i re le chiffre du loyer à percevoir. — 11 

ne suffit pas davantage, lorsque diverses propr ié tés de nature 

plus ou moins semblable se trouvent cont iguès , de les évaluer 

en bloc. 

Bruxelles, T. civ. , 7 mars 1870. 1 8 7 0 , 349. 

2 4 6 . — Po in t de c o m p a r a i s o n . — P r i x de conve

nance . — Le prix de vente de biens voisins ne doit pas être 

pris en cons idé ra t ion , si ces prix ont été dé te rminés par des rai

sons de convenance spéciale pour l'acheteur. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

Bruxelles, 19 j u i n 1871. 1 8 7 1 , 899. 

2 4 7 . — É v a l u a t i o n . — V a l e u r a u m è t r e c a r r é . 

Etendue . — La valeur unitaire au mètre car ré ne peut servir de 

base unique à l 'évaluation d'un bien, surtout lorsqu'il présente 

une é tendue en dehors de la superficie ordinaire des propr ié tés 

urbaines. 

Bruxelles, T. civ. , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 986. 

2 4 8 . — Po int de compara i son . — Mai son nouvelle. 

P r i x de location. — Le prix de location payé par un expro

prié pour la nouvelle maison qu ' i l occupe, ne peut être opposé à 

l 'expropriant que comme un élément fort accessoire de compa

raison. 

Bruxelles, T. civ. , 31 décembre 1875. 1 8 7 6 , 118. 

Bruxelles, T. civ. , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 119. 

2 4 9 . — Po in t de comparaison . — R a p p o r t . — Dis 

cussion. — Vente de g r é à g r é . — En mat ière d'expropria

t ion , quand des points de comparaison immobiliers sont signales 

aux experts, ils doivent en général les discuter et les examiner 

en détail et ne peuvent se borner à déclarer vaguement qu'ils les 

trouvent sans application à la cause. — l u e vente de gré à gré 

peut être admise comme point tle comparaison, quand les circon

stances ne permettent pas d'en suspecter la s incér i té . 

Bruxelles, 6 j u i n 1876. 1 8 7 7 , 454. 

2 5 0 . — E x p e r t i s e . — L i v r e s de l ' e x p r o p r i é . — Com

municat ion. — Point de compara i son . — E x p e r t i s e 

e x t r a j u d i c i a i r e . — En mat ière d'expropriation pour cause 

d'uti l i té publique, le juge peut ordonner la communication des 

livres de l ' expropr ié aux experts, afin de vérifier si le prix por té 

aux actes d'acquisition, même authentiques, de la proprié té em

prise, n'est pas s imulé ou exagéré . — Les ventes de fonds bât is , 

voisins d'un terrain nu à exproprier, ne peuvent servir de termes 

de comparaison pour dé te rmine r la valeur du sol, en l'absence 

de tout renseignement sur l'importance des constructions. — 11 

faut écar ter comme point de comparaison les achats de terrains 

voisins faits par un expropr ié ayant intérêt , comme tel, à favori

ser le r enché r i s semen t du sol. — Des expertises extrajudiciaires, 

faites U la r equê t e de la partie expropr iée seule, quelles que soient 

l 'honorabi l i té et la compétence de ceux qui en ont été chargés , 

ne sauraient contre-balancer les renseignements et les lumières 

fournis par des experts judiciaires. — S'il est vrai que. pour dé

terminer la valeur d'un bien, i l faut cons idérer la destination et 

l 'uti l i té dont i l est susceptible plus que sa destination actuelle, i l 

faut aussi, pour dé t e rmine r l 'ut i l i té et la destination dont ce ter

rain est susceptible, constater seulement que cet emploi meilleur 

est possible, mais qu ' i l y a, de plus, demande de terrain pour 

pareil emploi . 

Anvers, T. c iv . , 26 ju i l l e t 1877. 1 8 7 9 , 1169. 

Bruxelles, 30 avril 1879. I d . 

2 5 1 . — V a l e u r v é n a l e . — P r é , j a r d i n , verger . — P o i n t 

de comparaison. — Pour dé t e rmine r la valeur vénale des em

prises en nature de p r é , verger, j a rd in , opérées dans une exploi

tation rurale, i l faut prendre pour points de comparaison les 

ventes récentes de biens de même nature situés dans la locali té, 

puis évaluer ensemble,et non s é p a r é m e n t , l e sol et les arbres qui 

en sont le produit naturel. 

Liège, 2 décembre 1880. 1 8 8 0 , 1561. 

2 5 2 . — Po in t de compara i son — P a r c e l l e minime. 

Les acquisitions amiables de terrains, de minime contenance sur

tout, faites par l'Etat, ne peuvent servir de points de comparaison 

pour dé t e rmine r la valeur de l'emprise. 

Mous, T. civ. , 10 février 1883. 1 8 8 3 , 213. 

b. — Appréciation par le juge. — Mouvelle expertise. 

(253-281.) 

2 5 3 . — R a p p o r t d'expertise. — F o i due. — En l'ab

sence de documents qui puissent éclairer suffisamment le juge, 

l'expertise, alors qu'elle est unanime et qu ' i l n'est pas prouvé que 

les experts se seraient t rompés , offre la base la plus sûre qui 

puisse être adoptée . 

Bruxelles, 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 275. 

2 5 4 . — E x p e r t i s e . — Insuffisance. — En matière d'ex

propriation publique, l'insuffisance du rapport des experts qui 

omet d'indiquer les bases de l'estimation, n ' empêche pas le juge 

de passer outre, s'il existe au procès des é léments suffisants pour 

dé te rminer l ' indemni té . 

Anvers, T. civ. , 17 mai 1852. 1 8 5 7 , 1090. 

Bruxelles, 29 j u i n 1853. I d . 

2 5 5 . — R a p p o r t d'expertise. — V a l e u r . — En matière 

d'expropriation pour utilité publique, i l y a lieu de suivre l'avis 

des experts en l'absence de documents qui puissent mieux éclai

rer le juge sur les indemni tés à allouer. 

Bruxelles, 22 ju in 1853. 1 8 5 7 , 293. 

Bruxelles, T. civ. , 14 février 1857. 1 8 5 7 , 1157. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 décembre 1807. 1 8 6 8 , 539. 

Bruxelles, 28 mai 1803. 1 8 6 8 , 1010. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 29 avril 1853. 1 8 5 7 , 293. 

2 5 6 . — R a p p o r t d'expertise. F o i due. — Bien 

qu'en matière d'expertise, l 'opinion du juge ne soit pas liée 

par l 'appréciation des experts, i l y a lieu de s'y conformer si elle 

oll're des motifs fondes de confiance et si la cause ne fournit 

aucune raison de s'en écar ter . — I l y a lieu de le décider ainsi 

en cause d'appel, s'il s'agit de proprié tés immobi l ières et rurales, 

et si le juge local a suivi et appuyé dans ses motifs l 'opinion des 

experts. 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 7 , 1094. 

2 5 7 . — E x p e r t i s e . — É v a l u a t i o n . — R é d u c t i o n . 

En matière d'expropriation publique, l 'évaluation d'une expertise 

peut être rédui te par le juge, s'il a dans la cause des é léments 

suffisants d 'appréc ia t ion . 

Bruxelles, 7 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 9 , 820. 

2 5 8 . — R a p p o r t d'expertise. — Reje t . — Motifs. 

Lorsqu'on matière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, 

le tribunal repousse l 'évaluation des experts, i l convient qu ' i l pré

cise les faits et circonstances sur lesquels repose sa décis ion. 

Gand, 6 ju i l le t 1861. 1 8 6 1 , 905. 

2 5 9 . — R a p p o r t d expert i se . — F o i due. — Les t r i 

bunaux ne doivent pas suivre l'avis des experts si leur conviction 

S'Y oppose. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 janvier 1805. 1 8 6 9 , 3 2 8 . 

Bruxelles, 3 avril 1865. I d . 

2 6 0 . — R a p p o r t d'expertise. — R e j e t . — En mat ière 

d'expropriation pour cause d'util i té publique, le juge ne peut 

s 'écarter des évaluat ions des experts, que lorsqu'i l existe en la 

cause des motifs sérieux et légitimes de croire qu'ils n'ont pas 

pris égard à toutes les circonstances propres à dé te rmine r le mon

tant de l ' indemni té . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 mars 1800. 1 8 6 7 , 349. 

Bruxelles, 21 janvier 1807. I d . 



2 6 1 . — E x p e r t i s e . — Insuffisance. — Lorsque le rap

port des experts est insuffisant pour dé t e rmine r exactement la 

valeur de l'immeuble e x p r o p r i é , le juge peut consulter les docu

ments versés au procès , ainsi que les rapports laits pos tér ieure

ment par les mêmes experts, dans d'autres causes, pour arriver 

à préc iser leur pensée et à en appréc ie r le fondement. 

Anvers, T. civ. , 25 ju i l l e t 1807. 1 8 6 8 , 55. 

2 6 2 . — R a p p o r t d'expertise. — F o i due. — En mat iè re 
d'expropriation, l'avis des experts suffisamment motivé doit être 
suivi , lorsque la preuve d'une erreur de leur part ne résu l te , ni 
des documents produits, n i des faits de la cause. 

Bruxelles, 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 193. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 2 , 275. 
Bruxelles, 30 janvier 1872. I d . 

2 6 3 . — E x p e r t i s e . — F o i due. — Le juge n'est pas tenu 

de suivre l'avis des experts n i de recourir à une nouvelle exper

tise, quand i l trouve dans la cause des é léments suffisants d'ap

préc ia t ion . 

Bruxelles, 27 ju i l l e t 1808. 1 8 6 8 , 1510. 

2 6 4 . — E x p e r t i s e . — Objet d'art . — Objet c r é é 
pour l'immeuble. — Dans l 'évaluat ion qu'ils font, si les experts 

tiennent compte, de la nature du mobilier dont quelques objets 

sont immeubles par destination, et si dans leur rapport ils con

signent les observations qui leur ont été faites à ce sujet, i l y a 

l ieu d 'entér iner leurs conclusions. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 j u i n 1872. 1 8 7 3 , 771 . 

Bruxelles, 15 mai 1873. l d . 

2 6 5 . — E x p e r t i s e . — C h e f d ' i n d e m n i t é . — Omiss ion . 
Lorsque les experts ont manifestement omis un chef d ' i ndemni té 

due, le tribunal peut la s u p p l é e r , s'il trouve dans la cause des élé

ments suffisants pour l ' éva luer . 

Bruxelles, T. c iv . , 17 avril 1873. 1 8 7 5 , 778. 

2 6 6 . — E x p e r t s . — D é s a c c o r d . — M a j o r i t é . — Les 

droits de l 'exproprié et ceux de l 'expropriant mér i tent une égale 

faveur en justice. — En cas de désaccord des experts, i l y a lieu 

d'adopter l'avis de la major i t é , quand i l n'est signalé aucune cir

constance de nature à rompre le doute. 

Bruxelles, 1 " août 1870. 1 8 7 7 , 589. 

2 6 7 . — E x p e r t i s e . — V a l e u r . — Ouand i l appara î t des 
énoncia t ions d'un rapport d'expertise que les experts ont agi avec 
soin et tenu compte de tous les é léments utiles, leurs conclusions 
ne peuvent être renversées que par des é léments parfaitement 
probants. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 
Bruxelles, 14 avr i l 1877. l d . 

2 6 8 . — E x p e r t i s e . — Convict ion du j u g e . — F i x a 
t ion de l ' indemni té . —- Les conclusions de l'expertise peuvent 

être écar tées , et le juge peut fixer lu i -même les indemni t é s , quand 

au moyen d'un calcul rationnel établ i sur les é léments de la 

cause, i l peut dé t e rmi n e r sa conviction. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avri l 1877. l d . 

2 6 9 . — E x p e r t diss ident . — Doute. — Le doute résul

tant de ce qu'un expert se sépare de ses col lègues ne peut profi

ter h l ' expropr i é ; sa position devant la justice est égale a celle de 

l 'expropriant. 

Bruxelles, 14 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 801 . 

2 7 0 . — R a p p o r t d'expert . — B a s e s d ' é v a l u a t i o n . 
A p p r é c i a t i o n du j u g e . — En mat ière d ' indemni té due pour 

cause d'expropriation, i l n'est pas permis au juge, de substituer 

son apprécia t ion personnelle à l 'évaluation des experts, à moins 

qu ' i l ne soit établi que ces derniers auraient négligé de recueil l ir 

les renseignements nécessa i res pour l'aire l'estimation de l ' im

meuble à exproprier, ou qu ' i l ne soit d é m o n t r é que des erreurs 

matér ie l les se seraient gl issées dans cette estimation. 

Bruxelles, 8 août 1881. 1 8 8 1 , 1155. 

2 7 1 . — Appel . — E x p e r t i s e nouvelle. — R e f u s . — E n 
q u ê t e . — T i t r e s . — L 'arrêt qui a refusé défini t ivement une 

demande d'expertise nouvelle, fait obstacle à une exploration des 

l ieux, à l'aide de témoignages ou d ' e nqu ê t e , mais n ' empêche pas 

la production des titres et documents tendants à contrarier ou 

h réfuter l'expertise. 

Bruxelles, 8 d é c e m b r e 1849. 1 8 5 0 , 435. 

2 7 2 . — Appe l . — E x p e r t i s e nouvelle. — Une nouvelle 

expertise ne doit être o r d o n n é e en instance d'appel, que lorsque 

les é léments manquent pour appréc ie r l'exactitude des évalua

tions du premier juge. 

Anvers, T. civ.', 17 mai 1852. 1 8 5 7 , 1096. 

Bruxelles, 29 j u i n 1853. l d . 

2 7 3 . — S u p p l é m e n t d'expertise. — Dans une expropria

t ion pour util i té publique, i l n'y a pas lieu d'ordonner un sup

plément d'expertise, quand on ne soutient pas que les experts se 

sont t rompés , mais qu'on se borne à a l léguer que leurs éva lua

tions sont exagérées . 

Nivelles, T . c iv . , 12 avr i l 1855. 1 8 5 5 , 736. 

Bruxelles, 31 mai 1856. 1 8 5 6 , 1425. 

2 7 4 . — E x p e r t i s e nouvelle. — I m p o s s i b i l i t é . — La 

partie qui depuis l'appel a rendu, par son fait, toute expertise' 

impossible, est non recevablc à demander une expertise nouvelle 

devant la cour. 

Bruxelles, 31 mai 1856. 1 8 5 6 , 1425. 

2 7 5 . — E x p e r t i s e nouvelle. — I n u t i l i t é . — 11 n'y a pas 

lieu d'accueillir une demande d'expertise nouvelle, lorsque le 

procès-verbal des experts, bien que ne fournissant pas d'une ma

nière détail lée l 'aperçu des avantages et des désavantages de l'ex

propriation, contient cependant une base d 'apprécia t ion suffisante 

qui peut être contrôlée par les autres documents du procès . 

Bruxelles, 27 jui l le t 1858. 1 8 5 9 , 3. 

2 7 6 . — E x p e r t i s e i n c o m p l è t e . — E x p e r t i s e nouvel le . 
Le juge, en matière d'expropriation, peut ordonner une expertise 

nouvelle s'il trouve la p remiè re incomplè te ou insuffisante. 

Mous, T. c iv . , 14 novembre 1862. 1 8 6 5 , 348. 

Bruxelles, 4 août 1863. l d . 

2 7 7 . — E x p e r t i s e i n c o m p l è t e . — E x p e r t i s e nouvelle. 
En matière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, un rap

port d'experts qui ne renferme pas tous les écla i rc issements 

demandés par les parties, n'est pas nul ; seulement, si les éclair

cissements sont insuffisants, i l y a lieu d'ordonner un rapport 

supp lémenta i re ou une nouvelle expertise. 

Brunes, T. c iv . , 9 février 1865. 1 8 6 5 , 1437. 

Gand, 20 ju i l le t 1865. l d . 

2 7 8 . — E x p e r t i s e . — S u p p l é m e n t . — R a p p o r t suffi
sant . — 11 n'y a pas lieu d'ordonner une nouvelle expertise, n i 

même un supplément d'expertise, quand le rapport des experts 

fournit des éc la i rc issements suffisants pour former la conviction 

du juge. 

Bruxelles, T. civ. , 19 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 245. 

Bruxelles, 20 novembre 1871. 1 8 7 2 , 50. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 décembre 1874. 1 8 7 5 , 777. 

2 7 9 . — E x p e r t i s e amiab le . — R a p p o r t insuffisant. 
É l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n . — Une expertise amiable, faite à la 

diligence de l 'exproprié et en l'absence de l 'expropriant, ne p r é 

sente aucun caractère légal et n'a pas de valeur. — L'insuffisance 

d'un rapport d'experts ne constitue pas par el le-même un mot i f 

pour ordonne.!' une nouvelle expertise, s'il existe au procès des 

é léments qui permettent de supp lée r à cette insuffisance. 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 1 , 130. 

Liège, 4 mai 1870. l d . 

2 8 0 . — E x p e r t i s e nouvelle. — R a p p o r t . — É l é m e n t s 
d ' a p p r é c i a t i o n . — En mat ière d'expropriation pour cause d 'ut i

lité publique, les tribunaux ont le droit d'ordonner une seconde 

expertise, nouvelle ou supp lémen ta i r e , quand le rapport des ex

perts, r approché des autres é léments de la cause, ne suffit pas à 

les é c l a i r e r ; mais ils ne peuvent pas annuler une expertise suffi

sante en fait, par le mot i f qu'elle ne décr i t pas la suite des rai

sonnements dont l'estimation des experts est le résu l t a t , ou ne 

fait pas de para l lè le entre l ' immeuble expropr i é et ceux ind iqués 

aux experts comme points de comparaison. — En conséquence , 

lorsque le rapport des experts n'explique pas par quelles raisons 

ils attribuent, à la maison expropr iée une valeur supér i eu re aux 

prix d'achat de certaines maisons voisines sur lesquelles l'expro-
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priant avait at t iré leur attention, i l n'y a pas lieu à nouvelle 

expertise si les dates de ces acquisitions permettent de supp lée r 

à cette omission. Au contraire, i l y a lieu à expertise supp lémen

taire, si les é léments de la cause, pas plus que le rapport des 

experts, n'expliquent cette différence de valeur. 

Louvain, T. c iv . , 13 novembre 1873. 1 8 7 5 , 4468. 

2 8 1 . — E x p e r t i s e nouvel le . — E x p e r t s . — D é s i g n a 
tion. — Lorsque le juge réc lame un supp l émen t ou c o m p l é m e n t 

d'expertise, i l y a lieu de confier celte opéra t ion nouvelle aux 

experts ayant accompli la p r emiè re , surtout si les objets à évaluer 

ont été al iénés depuis la p r e m i è r e expertise. 

Bruxelles, 30 avril 1879. 1 8 7 9 , 1169. 

ij 4 . — I N D E M N I T É S D U E S A U I ' R O I ' U I É T A I H E . 

a. — Valeur vénale. 

(282-324.) 

2 8 2 . — I n d e m n i t é . — V a l e u r r é e l l e . — L' indemni té due 

au propr ié ta i re expropr ié don êt re l 'équivalent de la valeur réel le 

de l'immeuble exp rop r i é , au moment de l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 7 . 250. 

Bruxelles, 30 décembre 1845. l d . 

2 8 3 . — I n d e m n i t é . — F i x a t i o n . — E l é m e n t . — Le 

propr ié ta i re doit obtenir, comme indemni té , une somme r e p r é 

sentant la différence entre la valeur de son bien avant les travaux 

et celle que ce bien a conservée depuis. — l i a droit à une indem

nité égale au fermage de ce bien, augmenté proportionnellement 

à raison du pot-de-vin qu ' i l était accou tumé d'exiger, pour chaque 

année où l'usine est demeurée inoccupée , et cela jusqu'au pave

ment de sa valeur. — Cette somme est productive d ' intérêts à 

dater de l 'expiration de chaque a n n é e . 

Charleroi, ï . c iv. , (sans date). 1 8 4 5 , 709. 

Bruxelles, 26 mars 1845. I d . 

2 8 4 . — I n d e m n i t é . — F i x a t i o n . — Epoque . — L'indem

nité due à l ' expropr ié doit r ep résen te r la valeur de la propr ié té 

emprise, d'une manière absolument complè te , de sorte que l'éva

luation doit tenir compte, non seulement des produits actuels de 

la propr ié té , mais encore des conditions avantageuses dont celle-

ci est dotée pour l'avenir, surtout si des faits en voie d 'exécution 

permettent de supputer ce que l'avenir olire de favorable à un 

accroissement de valeur. — L' indemnité se règle d 'après la valeur 

qu'avait la propr ié té emprise à la date du jugement qui a con

staté l'accomplissement des formalités de l 'expropriation. C'est, 

en effet, à ce moment que le domaine a été transféré à l'expro

priant. Les experts ne peuvent avoir aucun égard aux événements 

politiques survenus depuis cette date et de nature à dépréc ie r 

l ' immeuble. 

Bruxelles, 29 novembre 1848. 1 8 4 9 , 278. 

2 8 5 . — J a r d i n de maison. — E v a l u a t i o n . — L'n jardin 

de maison a une valeur en rapport avec celle de l'habitation ; i l 

ne comporte pas d'assimilation avec des terrains isolés ou de 

pleine campagne ; i l procure une valeur plus grande à la maison. 

Liège, 21 ju i l le t 1853. ' 1 8 5 4 , 1086. 

2 8 6 . — A r b r e s . — V a l e u r é v e n t u e l l e . — Lorsque des 

arbres se trouvant sur une propr ié té expropr iée n'ont pas atteint 

leur pleine valeur, i l est dû une indemni té en raison du droit 

acquis à l ' intégral i té de la valeur éventuel le de ces arbres. 

Nivelles, T. c iv . , 22 février 1854. 1 8 5 4 , 459. 

2 8 7 . — M u r de s o u t è n e m e n t . — La valeur d'un mur de 
sou tènement peut être comprise dans la valeur du restant du ter
ra in , si c'est grâce à la p résence du mur qu ' i l a été permis de 
transformer en j a rd in ce restant de terrain. 

Nivelles, T. c iv . , 24 mars 1854. 1 8 5 4 , 1113. 

2 8 8 . — H a i e . — Des haies d ' ag rément ne doivent pas être 

por lées à un taux aussi élevé que des haies de produit. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

Contra : Nivelles, T. c iv . , 24 mars 1854. 1 8 5 4 , 1113. 

2 8 9 . — B â t i m e n t . — E v a l u a t i o n . — On ne peut évaluer 
des bâ t iments en évaluant sépa rément et en détail les matér iaux 
qui les composent. 
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Neufchateau, T. c iv . , 29 mars 1855. 1 8 5 6 , 145. 

Liège , 22 novembre 1855. l d . 

2 9 0 . — R é t r o c e s s i o n . — P r é f é r e n c e . — La circonstance 

éventuel le que le p ropr ié ta i re voisin aura la préférence en cas de 

ré t rocess ion de la parcelle emprise, ne peut exercer d'influence 

sur le prix fixé par les experts. 

Nivelles, T. c iv . , 29 mars 1855. 1 8 5 5 , 735. 

2 9 1 . — A r b r e s f ru i t i er s . — I l n'y a pas lieu de prendre le 

produit des arbres fruitiers pour base d 'évaluat ion. 

Nivelles, T. c iv . , 12 avri l 1855. 1 8 5 5 , 736. 

Bruxelles, 31 mai 1856. 1 8 5 6 , 1425. 

2 9 2 . — I n d e m n i t é . — R e v e n u . — Pour ê t re juste et com

plète , l ' indemni té à payer au p ropr ié ta i re expropr ié doit lui pro

curer un revenu égal à celui de l'immeuble qu ' i l est obligé 

d'abandonner. 

Louvain, T. c iv . , 11 août 1835. 1 8 5 8 , 637. 

2 9 3 . — Digue de polder. — V a l e u r . — La valeur d'une 

digue de polder expropr iée ne consiste pas uniquement dans la 

valeur de la superficie qu'elle occupe; la terre dont elle est faite 

doit être prise en cons idéra t ion . 

Malincs, T. c iv . , 17 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1297. 

Bruxelles, 2 août 1858. I d . 

2 9 4 . — I n d e m n i t é . — V a l e u r actuelle. — La juste indem

nité due au propr ié ta i re consiste dans la valeur de son bien au 

moment où on l 'exproprie. — 11 n'a donc pas droit à une indem

nité égale à ce que lu i coûte l ' immeuble. 

Bruxelles, 7 décembre 1857. 1 8 5 9 , 1177. 

2 9 5 . — E v a l u a t i o n en bloc. — Vente en lots. — Diffé
rence. — Lorsqu'un ensemble de terrains à bât i r est expropr ié 

en bloc, l ' indemni té ne doit comprendre que la valeur que l'ex

propr ié aurait eue par la vente immédiate de l ' intégrali té du 

bien, et non pas la valeur que le bien expropr ié aurait pu attein

dre, s'il avait été divisé en lots vendus successivement cl selon 

l ' oppor lun i l é , à des intervalles é loignés et en attendant des offres 

tavorables. 

Bruxelles, 27 ju i l le t 1858. 1 8 5 9 , 3. 

2 9 6 . — T e r r a i n . — Dest inat ion actuel le . — Pour 

évaluer justement un terrain e x p r o p r i é , i l ne faut pas s 'arrêter à 

sa destination actuelle au moment de l'emprise, mais i l faut 

cons idére r celle que le p ropr i é t a i r e aurait pu raisonnablement 

lu i donner. 

Bruxelles, 21 décembre 1859. 1 8 6 0 , 437. 

2 9 7 . — P a r c e l l e s d i v e r s e s . — Consol idation. — Lors

qu'une terre, dans laquelle se fait une emprise, étai t originaire

ment composée de parcelles diverses, appartenant à des proprié

taires distincts, mais que cette propr ié té s'est t rouvée consolidée 

en une seule main avant l 'expropriation, i l faut la considérer 

comme ne formant qu'une seule p ièce . 

Mons, ï . c iv . , 14 novembre 1862. 1 8 6 5 , 348. 

Bruxelles, 4 août 1863. l d . 

2 9 8 . — V a l e u r v é n a l e . — B a i l . — Date . — L ' indemni té 

due au propr ié ta i re expropr i é consiste dans' la valeur vénale de 

l'emprise à la date du jugement ordonnant l'expertise, et non 

dans la valeur qu'avait la p ropr i é t é à la date de l 'arrêté royal 

décré tan t l 'utilité publique. — Le loyer d'une maison en harmo

nie avec sa valeur locative, peut ê t re pris pour base d'estimation 

de la valeur véna le . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1864. 1 8 6 4 , 1128. 

Bruxelles, 10 décembre 1864. 1 8 6 5 , 261. 

2 9 9 . — I n d e m n i t é . — V a l e u r v é n a l e . — L ' indemni té doit 

ê t re fixée d 'après la valeur vénale de l 'immeuble, quel que soit le 

revenu qu ' i l donne, m ê m e depuis de longues a n n é e s . 

Bruxelles, T. c iv . , 7 janvier 1865. 1 8 6 5 , 883. 

Bruxelles, 21 mars 1865. Id . 

3 0 0 . — T e r r e l abourab le . — T e r r a i n à b â t i r . — P r i x 
d'achat . — B a s e . — L ' indemni t é doit représen te r la valeur 

vénale de l ' immeuble, c 'est-à-dire la valeur (pu'en obtiendrait le 

p ropr ié ta i re s'il voulait vendre son bien. — En conséquence , 

une pièce de terre labourable, susceptible par sa situation et 

sa configuration d'une division par lots comme terrain à bât i r , 
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doit être payée d ' ap rès la valeur que l u i donnerait celle division. 

Si le prix que l ' exp rop r i é a payé pour l 'acquisition de sa pro

pr ié té ne peut pas ê t re pris pour base exclusive de l ' i ndemni té , 

le juge doit en tenir compte dans certaine mesure. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 ju i l le t 18GG. 1 8 6 6 , 1144. 

3 0 1 . — V a l e u r de convenance. — Dans l 'évaluation 

d'un immeuble e x p r o p r i é pour cause d'uti l i té publique, i l y a 

lieu de tenir compte de la valeur de convenance et d 'ut i l i té par

t icul ière at tachée à cet immeuble. 

Garni, 31 d é c e m b r e 1808. 1 8 6 9 , 1541. 

3 0 2 . — P l a n . — P a r c e l l e . — Contenance. — E x p e r 
t ise. — 11 n'y a pas lieu à augmenter l ' indemni té due au pro

pr ié ta i re e x p r o p r i é , par le motif que la parcelle emprise serait 

dés ignée aux plans pour une contenance supér ieure à celle que 

l u i assigne l'expertise. 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 970. 

3 0 3 . — E x p r o p r i a n t . — E m p r i s e . — I n t é r ê t p a r t i c u 
l ier . — V a l e u r loca t ive . — C a p i t a l i s a t i o n . — 11 n'y a pas 

lieu de tenir compte, pour fixer la valeur d'un bien exp rop r i é , 

de l ' intérêt particulier que pouvait avoir l 'expropriant a se rendre 

acquéreur de l 'emprise. — Le juge, en matière d'expropriation, 

peut prendre comme point de comparaison des ventes d'immeu

bles voisins survenues depuis l'expertise. — I l n'y a pas lieu de 

capitaliser la valeur locative d'une maison à raison de 5 p. c , en 

vue de dé te rmine r ainsi la valeur vénale . 

Bruxelles. T. c iv . , 6 avril 1870. 1 8 7 1 , 1090. 

Bruxelles, 19 j u i n 1871. I d . 

3 0 4 . — V a l e u r v é n a l e . — J o u r de l 'expropriat ion . 

Il y a lieu d'estimer lu parcelle expropr iée eu égard à la situation 

dans laquelle elle se trouve au moment de l 'expropriation. 

Liège, T. c iv . , 0 mai 1871. 1 8 7 5 , 1077. 

Liège, 5 aoû t 1875. I d . 

3 0 5 . — P r o j e t de b â t i s s e . — Demande d'autorisa
tion de b â t i r . — I n e x é c u t i o n . — L'expropr ié qui possède un 

droit de b â t i r s u r u n terrain empris, n'a droit à aucune indemni t é 

du chef d ' inexécut ion de projets de bâtisses qu ' i l pré tend n'avoir 

pu réaliser en raison de l ' imminence de l 'expropriation, lorsqu' i l 

s'est borné purement et simplement à faire, avant l 'expropriation, 

une demande en autorisation de bât i r , laissée sans suite par l'ad

ministration communale. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 2 , 413. 

3 0 6 . — V a l e u r v é n a l e . — E x c é d e n t à front de rue . 
Lorsqu'il y a lieu à l 'expropriation pour cause d'uti l i té publique 

d'une proprié té bât ie et que l ' expropr ié n'exige pas l'emprise 

totale, mais abandonne à l 'expropriant tout le terrain empris, 

plus les bâ t imen t s qui couvrent la partie non emprise, i l en ré

sulte uu vér i table contrat entre le premier et le second. — Dans 

ce cas, l ' i ndemni té est r eprésen tée par la valeur des bâ t imen t s , 

celle du terrain cm pris et celle de la partie non emprise que l'ex

propr ié conserve. — 11 s'en suit que ce dernier n'a pas droit aux 

indemnités accessoires, qui pourraient lu i être dues s'il y avait 

morcellement de sa p ropr i é t é . 

Bruxelles, T. c iv . , 1° ' ' ju in 1872. 1 8 7 2 , 982. 

3 0 7 . — V a l e u r d 'avenir . — V a l e u r v é n a l e . — La va

leur d'avenir doit ê t re comptée à l ' expropr ié pour tout ce qu'elle 

a d 'appréciable au j ou r de l 'expropriation. Pour régler le mon

tant de l ' i ndemni té qui lui est due, i l y a lieu de rechercher dans 

quelle mesure les bonnes conditions d'avenir de son bien auraient 

été appréciées et e s comptée s , eu cas de vente au temps de l'ex

propriation. 

Bruxelles, 1 0 j u i n 1872. 1 8 7 3 , 74. 

3 0 8 . — R i v e r a i n . — C o u r s d'eau. — L i t . — Le rive

rain expropr ié de son fonds pour cause d'uti l i té publique n'a 

droit à aucune i n d e m n i t é à raison du l i t de la r ivière qui longe 

ce fonds. 

Gand, G ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 940. 

3 0 9 . — D o m a i n e d e l à g u e r r e . — A l i g n e m e n t . — Voie 
publique. — P r o p r i é t a i r e r i v e r a i n . —• l in cas d'expro

priation pour cause d 'ut i l i té publique, l ' i ndemni té principale 

doit être égale au prix que la p ropr ié té eût atteint à ce moment, 

en supposant que les travaux pour l 'exécution desquels elle est 

emprise n'eussent pas été décré tés . — 11 ne peut exister de ser

vitude de passage sur la partie du domaine public comprise dans 

le domaine de la guerre. — Lorsqu'une administration commu

nale, suspendant les travaux de percement d'une rue, accorde au 

propr ié ta i re dont l 'héri tage se trouve sur le tracé de la partie en

core à exécuter un passage provisoire sur la partie exécutée , qui 

forme impasse contre cet héri tage et avec la condition que ce 

passage ne sera définitif que si la ville renonce à poursuivre les 

travaux endéans un délai s t ipulé , i l ne saurait résul ter de là, 

avant l 'expiration de ce dé la i , un droi t quelconque, en dehors 

du passage expressément , mais provisoirement accordé . — L'al i 

gnement d o n n é par l 'autori té compéten te fixe la l imite entre la 

voie publique et les propr ié tés . — Sur cet alignement seul, 

s'exercent les droits d'issue, de jour et de vue inhéren ts à la des

tination de la voie publique. — Par conséquen t , la p ropr ié té 

qui se trouve en travers d'une voie publique, dont le prolonge

ment et l ' achèvement sont quelque temps re t a rdés , ne peut, par 

cela seul qu'elle touche ainsi à une voie publique, avoir acquis 

les m ê m e s droits que les proprié tés riveraines. 

Anvers, T. c iv . , 5 avri l 1873. 1 8 7 4 , 1385. 

3 1 0 . — V a l e u r v é n a l e . — P r i x en vente publique. 
La juste indemni té à allouer à l ' expropr ié en retour de la pro

priété qui l u i est en levée , consiste dans la valeur vénale , c'est-

à-dire dans le prix que produiraient les biens vendus publique

ment et volontairement aux enchères . 

Bruxelles, 23 mars 1874. 1 8 7 4 , 497. 

3 1 1 . — D é p e n s e s . — E x p r o p r i é . — Remboursement . 
Les dépenses faites par l ' expropr ié ne doivent lui être rembour

sées par l 'expropriant, que pour autant qu'elles aient con t r i bué à 

augmenter la valeur du bien expropr ié . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 avr i l 1875. 1 8 7 5 , 700. 

3 1 2 . — E m p l a c e m e n t . — V a l e u r d u t e r r a i n et de l a 
construct ion. — L'emplacement sur lequel une maison est 

construite influe sur sa valeur; pour dé t e rmine r celle-ci, on ne 

peut pas ajouter le prix de la construction à celui du terrain. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 avril 1875. 1 8 7 5 , 700. 

3 1 3 . — R u e . — Al ignement nouveau . — Avant -corps . 
M a t é r i a u x . — Lorsqu'une rue est soumise à un nouvel aligne

ment, le propr ié ta i re , qui a obtenu de la part de l 'administration 

communale la faculté de construire un avant-corps dans l'aligne

ment pr imi t i f , n'a droit , en cas d'expropriation pour cause d'uti

lité publique, qu'au remboursement de la valeur des matér iaux 

de cet avant-corps. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 ju i l le t 1875. 1 8 7 6 , 392. 

3 1 4 . — E x p r o p r i é . T r a v a u x . — Suspension. — Lors

que des travaux en cours d 'exécution sont arrêtés spon tanémen t 

par le propr ié ta i re en vue d'une expropriation imminente, i l y a 

lieu d'allouer à l ' expropr ié : 1° le prix des constructions inache

vées ; 2° une indemni té équivalente à l ' intérêt à 5 p. c. de la 

somme dépensée jusqu'au moment de la cessation des dits tra

vaux, pendant le temps jugé nécessaire pour les amener ailleurs 

au mémo degré d'avancement; 3° une indemni té calculée au 

taux de 5 p. c. sur le capital immobi l i sé , depuis le jour où les 

travaux ont été interrompus jusqu'au jour de la prise de posses

sion. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 ju i l le t 1875. 1 8 7 6 , 392. 

3 1 5 . . — V a l e u r v é n a l e . — Morcel lement . — Conve
nance. — Dans la fixation de l ' indemni té à allouer au propr ié 

taire expropr i é , i l faut tenir compte de l'augmentation de valeur 

que recevrait l ' immeuble par son incorporation à un immeuble 

voisin appartenant au même propr ié ta i re . Cette incorporation 

éventuel le constitue une valeur de convenance dont i l doit être 

tenu compte. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1050. 

3 1 6 . — Construct ion. — E n q u ê t e a d m i n i s t r a t i v e . 
L'expropriant doit à l 'exproprié le prix des constructions que 

celui-ci a élevées pos té r i eu rement à l 'empiète administrative sur 

les emprises à faire, cette enquê te étant sans influence sur les 

droits du p ropr ié ta i re . 

Bruges, T. c iv . , 12 décembre 1870. 1 8 7 7 , 94. 

3 1 7 . — V a l e u r d 'avenir . — É c h a n g e p r o j e t é . — I l 

doit être tenu compte à l 'exproprié de la valeur d'avenir d'un bien 



dans tout ce qu'elle a d 'appréc iab le actuellement. — Spéciale

ment, l ' expropr ié a le droit de r éc l amer la plus-value que son 

terrain devait acquér i r par suite d'un échange avec les propr ié 

taires voisins, si cet échange , c o m m a n d é par l ' intérêt égal des 

p ropr i é t a i r e s , était sur le point d'aboutir au moment du décre t 

d'expropriation. 

Bruxelles. 2S décembre I87G, et les conclus, 

de M . V A N B E U C I I E M , avocat généra l . 1 8 7 7 , 803 

3 1 8 . — É v a l u a t i o n . — É l é m e n t exceptionnel. — P r i x 
d'acquisit ion. — Chiffre du loyer . — Si le prix d'acquisition 

d'un immeuble et la valeur locative qu'on en retire sont des élé 

ments sér ieux , en généra l , pour appréc ie r sa valeur au moment de 

l 'expropriation, i l en est autrement quand des circonstances parti

cul ières donnent à ces é léments un caractère exceptionnel et 

accidentel. 

Bruxelles, T. civ. , '27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 11 avril 1877. l d . 

3 1 9 . — É v a l u a t i o n . — V a l e u r du sol. — V a l e u r des 
constructions. — I n immeuble doit ê t re évalué dans son en 

semble, quanti c'est l'ensemble qui est expropr i é , et c'est notam

ment un mode vicieux d'évaluation que de chiffrer à part la valeur 

du terrain et celle des constructions. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avril 1877. Id . 

Bruxelles, 5 novembre 1877. 1 8 7 8 , 820. 

3 2 0 . — B a i l o n é r e u x . — D é d u c t i o n à c h a r g e du pro
p r i é t a i r e . — Ouand le loyer obtenu d'un immeuble est inférieur 

au loyer normal, l 'immeuble subit par ce fait une dépréciat ion 

qui doit être dédui te de sa pleine valeur. — En pareil cas, le 

mode rationnel de calculer consiste dans l'escompte, au jour de 

la prise de possession, d'une série d 'annuités égale à la différence 

entre le loyer normal et le loyer rédui t . 

Bruxelles, T. c iv . , 27janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avril 1877. l d . 

3 2 1 . — E m p r i s e . — P r o p r i é t é c o n t i g u ë . — V a l e u r 
locat ive . — Au cas d'expropriation partielle d'une maison, i l 

n'y a pas l ieu , pour dé te rminer la valeur de l'emprise, à tenir 

compte de la circonstance que l ' expropr ié serait propr ié ta i re 

d'une maison cont iguë , mais complè tement i ndépendan te et dont 

la r éun ion ne pourrait être opérée sans dépenses d'un chilfre 

supér ieur à celui de la plus-value que cette réunion pourrait 

dé te rmine r . — Pour appréc ier la valeur vénale d'une maison a 

l'aide du loyer qu'elle donne, il faut tenir compte du chiffre capi

talise au taux normal de capitalisation et des frais de remploi 

a l loués . 

Bruxelles, 8 novembre 1877. 1 8 7 7 , 300. 

3 2 2 . — V a l e u r v é n a l e . — A p p r é c i a t i o n . — B a s e s . 
Pour établir la valeur vénale d'une maison expropr iée , il n'y a 

lieu de combiner le prix d'acquisition, les travaux effectués à 

l ' immeuble, son état d'entretien, l'augmentation de la p ropr ié té 

immobi l i è re , avec le taux réel de la location, que pour autant 

que le prix d'acquisition de l ' immeuble ne dépasse pas la valeur 

réel le , que les travaux exécutés aient augmenté sa valeur vénale 

au moment de l 'expropriation, et que le prix du loyer ne soit pas 

exagéré . 

' Bruxelles, 8 août 1881. 1 8 8 1 , 1 l . ' i . ' i . 

3 2 3 . — V a l e u r v é n a l e . — V a l e u r d'avenir . — Le nou

veau quartier de l'avant-port à Garni, exécuté par la ville a\ee le 

concours de l'Etat, l'ait partie d'un travail d'ensemble. — Pour 

dé t e rmine r le montant de l ' indemni té , on doit cons idérer la va

leur vénale de la propr ié té au moment de l 'expropriation et tenir 

compte même de sa valeur d'avenir pour tout ce qu'elle a d'ac

tuellement appréc iab le . 

Gand, T. c iv . , 28 j u i n 1882. 1 8 8 3 , 1 101. 

3 2 4 . — V a l e u r v é n a l e . — D é p r é c i a t i o n . — V o i s i n a g e 
d'une g a r e . — P o s s i b i l i t é de raccordement . — R e m p l o i . 
Pour fixer la valeur vénale en cas d'expropriation, il faut avoir égard 

à la situation, au voisinage, à la c l ientè le , en un mot aux avan

tages de toute nature qu'un acheteur app réc i e . — 11 en est de 

même quant à la déprécia t ion de l 'excédent non empris. — Spé

cialement, s i , dans un pays industriel , le voisinage d'une gare 

implique une possibil i té de raccordement avec le chemin de fer 

et à ce t i l re une plus-value, i l faut en tenir compte dans le calcul 

de la dépréc ia t ion du restant, si le reccordement est rendu im

possible. 11 importe peu que cette impossibi l i té soit moins une 

conséquence directe de l 'expropriat ion, que la conséquence de 

la destination que l'Etat se propose de donner à l'emprise, en y 

établ issant des constructions. 

Bruxelles, 12 janvier 1883, et les conclusions 

de M. S ' I A E S , avocat géné ra l . 1 8 8 3 , 573. 

b . — Morcellement. — Dépréciation. 

(325-303.) 

3 2 5 . — E m p r i s e part i e l l e . — E x p r o p r i a t i o n totale, 
Le gouvernement ne peut ê t re contraint à opérer l 'expropriation 

totale d'un bâ t iment , que lorsqu ' i l faut en démolir une portion 

pour uti l i té publique, et non pas lorsque l'accès du bâ t imen t est 

seulement devenu plus difficile. 

Liège, l " mars 1844. 1 8 4 5 , 511 . 

3 2 6 . — E m p r i s e p a r t i e l l e . — E x c é d e n t . — On ne peut 

contraindre l 'expropriant à acqué r i r le restant d'une parcelle 

expropr iée . 

Anvers, T. c iv . , 17 mai 1852. 1 8 5 7 , 1096. 

Bruxelles, 29 j u i n 1853. l d . 

3 2 7 . — E m p r i s e par t i e l l e . — Constructions j u x t a p o 
s é e s . — Construct ions d i s t inctes . — L'article 51 de la loi 

du 16 septembre 1807, qui ordonne d ' acquér i r en entier les bâti

ments dont i l serait nécessai re de faire démol i r ou d'enlever une 

partie pour utilité publique, contient une disposition qu ' i l faut, 

in te rpré te r strictement. — I l n'y a pas lieu de l'appliquer, lorsque 

deux constructions, bien que j ux t aposées , forment deux construc

tions distinctes, pouvant exister l'une sans l'autre. 

Tournai, T. c iv . , 1« d é c e m b r e 1859. 1 8 6 0 , 340. 

3 2 8 . — M a i s o n et b â t i m e n t . — E x p r o p r i a t i o n par 
tielle. — Dro i t du p r o p r i é t a i r e . — Acquis i t ion totale. 
D é c h é a n c e . — Lorsque, en mat iè re d'expropriation pour cause 

d'util i té publique, i l est nécessa i re de faire démolir et d'enlever 

une portion des maisons et bâ t imen t s nécessaires à l'expropria

t ion, le p ropr ié ta i r e , qui peut en exiger l'acquisition totale, ne 

doit pas exercer son droi t , sous peine de déchéance, avant le 

jugement qui déclare les formalités accomplies. — 11 peut vala

blement produire sa réquis i t ion devant les experts n o m m é s pour 

fixer les indemni tés . 

Chatieroi, T. civ. , 3 février 1872. 1 8 7 3 , 520. 

Bruxelles, 10 mars 1873. et les conclusions 

de M. V A N B E K U I E . M , avocat géné ra l . I d . 

Cassation, 20 mars 1874. ' 1 8 7 4 , 4 8 1 . 

3 2 9 . — E x p r o p r i a t i o n tac i te . — R u e . — Al ignement . 
D é p r é c i a t i o n . — Aux termes des articles 11 de la Constitution 

belge et 515 du code c i v i l , nul ne peut ê t re privé de sa p ropr i é t é , 

pour cause d 'ut i l i té publique, que moyennant une juste et préa

lable indemni té , sans qu ' i l y ait lieu de distinguer entre l'expro

priation expresse et l 'expropriation tacite. En conséquence , l ' i n 

demni t é à allouer au p ropr i é t a i r e forcé d'abandonner une partie 

de sa propr ié té , par suite d'un alignement qui le force à reculer, 

doit comprendre toute la valeur de l'emprise matériel le , ainsi que 

la moins-value do la partie restante. 

Liège, T. c iv . , 5 février 1842. 1 8 4 4 , 609. 

Liège, 13 décembre 1842. l d . 

Cassation, 12 janvier 1844. l d . 

Bruxelles, T. c iv . , 8 février 1844. 1 8 4 4 , 797. 

Bruxelles, T. civ. , 27 février 1804. 1 8 6 4 , 1474. 

3 3 0 . — D é p r é c i a t i o n . — L' indiv idu expropr ié a droit 

d 'ê tre payé non seulement de la valeur de sa proprié té emprise, 

mais encore de la dépréc ia t ion que subit la partie restante, et 

m ê m e ses autres p ropr ié tés , quand elles forment un ensemble 

avec la partie emprise. 

Liège, T. c iv . , 19 j u i n 1847. 1 8 5 1 , 670 . 

3 3 1 . — J a r d i n . — M a i s o n de campagne . — D é p r é 
c iat ion . — I l y a lieu à i ndemni t é du chef de dépréc ia t ion , si 

Je jardin d'une maison de campagne a é té cons idé rab lement 

r édu i t , si le chemin de fer traverse ce j a rd in obliquement et en 
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remblai de plusieurs mèt res de hauteur, si l 'entrée de l 'habitation 

est rendue plus difficile. 
Liège, 11 d é c e m b r e 1831. 1 8 5 3 , 64. 

3 3 2 . — D é p r é c i a t i o n . — J a r d i n . — É v a l u a t i o n . — 11 y 

a lieu à i n d e m n i t é , lorsque l 'éviction enlève à un restaurant plus 

d'un tiers du ja rd in d'enceinte, ainsi que l 'entrée par un grand 

chemin, alors que, pour y avoir accès , i l faudra traverser un pont 

et laire un dé tour . — On ne peut faire état de chances favorables 

qui sont incertaines et peuvent ne pas se réal iser . 

Liège, 20 ju i l l e t 1833. 1 8 5 4 , 1080. 

3 3 3 . •— D é p r é c i a t i o n . — É v a l u a t i o n . — line indemni té 

est due du chef de dépréc ia t ion , bien qu'un bâ t iment soit inhabi

table, alors qu ' i l ne s'agit pas de la jouissance, mais de la moins-

value de la p ropr ié té , qui est morce lée dans son ensemble. 

Liège, 1 " d é c e m b r e 1853. 1 8 5 4 , 1087. 

3 3 4 . — S o c i é t é . — C h e m i n de ha lage . — D é p r é c i a 
tion. — E v a l u a t i o n . — Lorsqu'une faible partie d'un ancien 

chemin de halage, d é p e n d a n t des propr ié tés d'une société , a été 

incorporée à la voie ferrée, i l n'y a pas obligation de prendre la 

partie restante; mais i l est dû indemni té du chef de la déprécia

tion du terrain que l ' interposition du chemin de fer rend presque 

sans valeur, si mieux n'aime l'Etat acquér i r le terrain. — H y a 

l ieu à indemni té , lorsque les p ropr ié tés riveraines d'une société 

sont traversées par le chemin de 1er et séparées de la r iv ière , avec 

laquelle elles n'ont plus de communication que par les viaducs, 

et surtout que les dé tours et fausses m a n œ u v r e s qui en sont la 

suite rendent plus coûteux les transports par la r iv iè re . — Lors

qu'une société avait besoin d'une autorisation, toujours révocable 

d'ailleurs, pour déverser des cendres et déblais sur les bords 

d'une rivière, elle n'a aucun droit à indemni té , à défaut de l i tre 

à cet égard . — Mais, par contre, elle ép rouve un pré judice plus 

sensible de la dépossess ion de ses terrains, comme lu i étant plus 

nécessaires encore pour les dépôts des rés idus de son usine. 

Liège, 1 " d é c e m b r e 1853. 1 8 5 4 , 1087. 

3 3 5 . — F e r m e . — M a i s o n de campagne . — D é p r é c i a 
tion. — D i f f i c u l t é . —• line indemni té est due pour la déprécia

tion générale qu 'à subie, dans son ensemble, un domaine composé 

d'une ferme et d'une maison de campagne, divisé par un remblai 

élevé qui diminue la facilité d'exploitation des terres et de la sur

veillance, et pré judic ic à la situation même et à l'aspect de la 

ferme et de la maison. — On pré tendra i t en vain que la propr ié té 

n'a subi aucune moins-valuc localive, et qu'ainsi la valeur vénale 

ne subissant pas non plus d 'a l téra t ion , i l n'y a pas lieu à indem

nité de ce chef. 

Bruxelles, 2 août 1854. 1 8 5 7 , 304. 

3 3 6 . — D é p r é c i a t i o n . — Pour décider s'il y a ou non dé

préc ia t ion , on peut avoir égard à la circonstance que l ' expropr ié 

a refusé de céder la parcelle restante. 

Nivelles, T. c iv . , 23 septembre 1834. 1 8 5 5 , 125. 

3 3 7 . — D é p r é c i a t i o n . — 11 n'y a pas lieu d'allouer de dé

préciat ion pour l'ensemble d'un domaine. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

3 3 8 . — B l o c de t erre . — Chemin de fer. — Morce l 
lement. — Lorsque les parties restantes d'un bloc de terre divisé 

en deux par un chemin de fer ont assez d'importance pour con

stituer deux propr ié tés distinctes, i l n'y a pas lieu à allouer une 

dépréc ia t ion pour morcellement. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

3 3 9 . — V e n t e volonta ire . — I n d e m n i t é pour d é p r é 
c iat ion. — La convention par laquelle le p ropr ié ta i re d'un éta

blissement industriel a vendu au concessionnaire d'un chemin 

de 1er le terrain nécessa i re à l'emplacement de la station, j u squ ' à 

c lô ture qui serait fixée par un plan soumis à l 'approbation du 

gouvernement, enlève au vendeur le droit de réc lamer une indem

nité pour dépréc ia t ion , dans le cas où le gouvernement, reculant 

la c lô ture jusqu'aux bâ t imen t s , l 'aurait e m p ê c h é de les agrandir 

dans une direction jugée la plus avantageuse de toutes, mais 

non dans le cas où cet e m p ê c h e m e n t est résul té de l 'expropriation 

faite u l t é r i eurement pour ouvrir des rues et des places en dehors 

de la station. 

Gand, 0 février 1857. 1 8 5 8 , 451 . 

3 4 0 . — Po lder . — M o i n s - v a l u e . — 11 n'y pas l ieu, au cas 

d'expropriation de la digue d'un polder, d'accorder une indem

ni té de moins-value aux terres po ldé r i ennes non emprises, pour 

la raison qu'elles seraient à l 'avenir moins efficacement pro tégées 

contre l ' inondation éventuel le par les nouvelles défenses élevées 

par l 'expropriant. 

Malines, T . c iv . , 17 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1297. 

Bruxelles, 2 août 1858. l d . 

3 4 1 . — E m p r i s e par t i e l l e . — Dommage a u s u r p l u s 
de l a p r o p r i é t é . — On ne peut allouer une i n d e m n i t é , en cas 

d'expropriation pour l 'é tabl issement d'un chemin de fer, à raison 

des inconvénients éventuels que son exploitation pourrait occa

sionner aux parcelles non emprises ou à l ' industrie qu'y exerce 

le p rop r i é t a i r e . 

Bruxelles, 0 d é c e m b r e 1859. 1 8 6 0 , 435. 

3 4 2 . — A v i s à l ' e x p r o p r i é . — Acqui s i t i on c o n t i g u ë 
à l 'emprise. — L'avis qu i , avant le jugement déc la ran t l'accom

plissement des formalités administratives pour l 'expropiation, 

informe l ' expropr ié des emprises, ne lu i enlève pas le droit d 'ê t re 

indemnisé pour moins-value de la p ropr ié té voisine acquise par 

lu i dans l 'intervalle et dépréc iée par l 'expropriation. 

Bruxelles, 25 janvier 1802. 1 8 6 3 , 182. 

3 4 3 . — D é p r é c i a t i o n . — A c c è s . — L'offre faite par l'ex

propriant de fournir accès à la voie publique aux parcelles que 

l ' expropr ié conserve, doit ê t re prise en cons idéra t ion pour fixer 

l ' indemni té de déprécia t ion de ces parcelles. 

Mous, T. c iv . , 14 novembre 1802. 1 8 6 5 , 348. 

Bruxelles, 4 août 1803. l d . 

3 4 4 . — P l u s - v a l u e . — S e r v i t u d e de non b â t i r . 
Obl igat ion . — C l ô t u r e . — L ' indemni té , pour ê t re juste, doit 

r ep résen te r la valeur vénale de l'emprise au moment de l'expro

priation. — I l ne doit pas être tenu compte de l'augmentation de 

valeur que les travaux décré tés ont donnée à la p ropr ié té .—L'é ta 

blissement des zones avec la servitude de non bâtir et l 'obligation 

d 'établir une clôture avec grillage, est une charge pour les pro

pr ié ta i res et une cause de grande déprécia t ion pour les terrains 

soumis à cette servitude et à celte obligation. — I l doit être tenu 

compte de ces circonstances pour faire une juste appréc ia t ion du 

terrain à exproprier. 

Bruxelles, 25 ju i l le t 1805. 1 8 6 9 , 325. 

3 4 5 . — E n t r a v e à l a cu l ture . — F e r m i e r . — P r o 
p r i é t a i r e . — La déprécia t ion d'une propr ié té provenant des 

entraves appor tées à la culture donne ouverture à une indem

ni té , non seulement pour le fermier, mais aussi pour le p ropr ié 

taire. 

Bruxelles, 3 février 1800. 1 8 6 6 , 315. 

3 4 6 . — E x c é d e n t . — D é p r é c i a t i o n . — R u e nouvelle. 
Aucune indemni té n'est due pour une p ré t endue dépréc ia t ion des 

excédents , alors que, par l'ouverture de la rue nouvelle, i l est 

évident qu'ils n'auront aucune atteinte à subir dans leur valeur. 

Bruxelles, 21 février 1807. 1 8 6 8 , 1341. 

3 4 7 . — H é r i t a g e . — Chemin de fer. — Morcel lement . 
L'expropr ié , dont le chemin do 1er morcelé l 'hér i tage , a droit à une 

indemni té pour la dépréc ia t ion ou la moins-value résul tant de ce 

morcellement. L 'expropr ié a droit à cette i n d e m n i t é , alors m ê m e 

qu ' i l serait possible de couvrir la d iminut ion de valeur résu l t an t 

du morcellement en vendant la p ropr ié té par lots, l ' indemni té 

devant être fixée eu égard à l 'étal des immeubles au moment de 

l 'expropriation. 

Gand, 31 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 1541. 

3 4 8 . — V o i r i e urba ine . — Al ignement . — Recon
s truct ion par t i e l l e . — A u t o r i s a t i o n . — I n d e m n i t é . — Le 

propr ié ta i re qu i , à la suite d'une demande d'alignement et en 

exécution d'un plan général décré té par a r rê té royal , est forcé de 

subir un reculemcnt, a droit à une indemni t é pour le terrain 

qu ' i l est contraint de déla isser et pour la dépréc ia t ion de la partie 

restante de sa p ropr i é t é . — Mais on ne saurait l u i tenir aucun 

compte de la valeur proportionnelle de la partie retranchable de 

la maison, n i même de la dépréc ia t ion des matér iaux qui la com

posent; de plus, aucune indemni t é ne l u i est due du chef de 

l 'obligation ou de la nécessi té dans laquelle i l se trouve : 1° de 

reconstruire en retraite, sur nouvelles fondations, le mur de elû-



turc, formant le pignon de son bâ t iment ; 2° d 'é lever ce mur a la 

hauteur dé t e rminée par un règ lement communal ; 3° de changer 

la distr ibution ou l ' aménagemen t in tér ieur et de raccorder aux 

constructions nouvelles la partie ancienne de son édifice. — I l y 

a l ieu , à cet égard , d ' é tab l i r une distinction entre le cas où la 

commune, voulant exécute r immédia tement le plan adop té , 

exproprie directement et sans retard les riverains, et le cas où , 
s 'étant réservé la faculté de ne régu la r i se r la voie publique qu'au 

fur et à mesure des démol i t i ons , l 'administration locale n'a 

recours à l 'expropriation que faute de s 'être entendue sur le 

r èg lemen t de l ' i ndemni t é , avec le p ropr ié ta i re qui a sollicité l'au

torisation de reconstruire. — L ' indemni té doit se régler d 'après 

la valeur qu'avait la p ropr i é t é emprise, à la date du jugement 

déclaratif. On ne saurait, dès lors, é tabl i r une compensation entre 

la dépréc ia t ion subie par la partie restante de la p ropr ié té et la 

plus-value résu l tan t d'expropriations décré tées et de travaux effec

tués an t é r i eu remen t dans la m ê m e zone, par les soins et aux frais 

de l'Etat. 

Audenarde, T. c iv . , 8 janvier 1869. 1 8 6 9 , 875. 

3 4 9 . — B a i l . — D é p r é c i a t i o n . — P r o p r i é t a i r e . 
Lorsqu' i l est a l loué au locataire une indemni té pour rupture 

avant terme d'un bail avantageux, i l y a lieu de tenir compte de 

cette déprécia t ion du bien loué dans l ' indemni té a allouer au pro

pr ié ta i re . 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 970. 

3 5 0 . — E m p r i s e part ie l l e . — A g g r a v a t i o n d'incon
v é n i e n t s . — L'aggravation d ' inconvénien ts préexis tants h l'ex

propriation, survenue par le fait de l'emprise, peut donner lieu à 

une indemni t é de dépréc ia t ion dans la partie restante. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1869. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 février 1870. I d . 

3 5 1 . — V a l e u r actuel le . — D é p r é c i a t i o n . — L'indem

nité doit consister dans la valeur vénale et réelle de la p ropr i é t é 

au moment de l 'expropriation, c'est-à-dire du jugement déc la ran t 

accomplies les formalités légales . — On ne doit pas tenir compte, 

pour établ i r l ' indemni té , de la dépréc ia t ion résul tant du décrè te-

ment du travail d 'uti l i té publique. 

Bruxelles, 27 janvier 1870. 1 8 7 0 , 947. 

3 5 2 . — Immeuble . — B a i l o n é r e u x . — D é p r é c i a t i o n . 
La moins-value de l ' immeuble expropr ié résul tant de ce qu ' i l est 

loué au-dessous de sa valeur locative, doit être a t t r ibuée au loca

taire à titre de privation de jouissance. — Mais la valeur des em

prises faites par le locataire et devant à (in de bail appartenir au 

propr ié ta i re , doit être bonifiée par l 'expropriant à ce dernier, 

comme compensation de la moins-value de sa propr ié té résul tant 

de l'existence d'un bail consenti it un prix inférieur à la valeur 

locative vér i table . . 

Bruxelles, T. c iv . , 0 avr i l 1870. 1 8 7 1 , 1090. 

Bruxelles, 19 j u i n 1871. l d . 

3 5 3 . — Immeuble . — B a i l à long terme. — D é p r é 
c iat ion . — En cas d'expropriation pour cause d'util i té publique, 

la juste i ndemni t é due à l ' expropr ié ne devant consister que dans 

la r épara t ion du dommage causé par l 'expropriation, i l y a lieu 

d'avoir égard , pour le règ lement de l ' i ndemni té , aux causes spé

ciales qui restreignent la valeur vénale de l'emprise comme à 

celles qui l'augmentent. — Spéc ia lement , si le bien expropr i é est 

grevé d'un bail à long terme, ne rapportant lu i -même qu'un loyer 

peu élevé, ces circonstances sont une cause de diminut ion de sa 

valeur véna le , qui doit entrer en ligne de compte. 

Gand, 26 novembre 1870. * 1 8 7 1 , 1 1 3 1 . 

3 5 4 . — E x c é d e n t de t e r r a i n . — S u r c r o î t de main-
d ' œ u v r e . — D é p r é c i a t i o n . — É v e n t u a l i t é . — Si la confi

guration i r régul ière des excédents d'une prairie expropr i ée doit 

avoir pour conséquence un surcroî t de main-d 'œuvre , lorsqu'ils 

seront convertis en terre labourable, i l y a lieu à i ndemni t é , bien 

que cette transformation soit une éventua l i té , si la déprécia t ion 

est actuelle et certaine. 

Bruxelles, 28 novembre 1870. 1 8 7 1 , 1108. 

3 5 5 . — C o n t r a t j u d i c i a i r e . — D é c l a r a t i o n a c c e p t é e . 
C o n s é q u e n c e . — Dans une instance en expropriation, lorsque 

la partie expropriante fait une déc la ra t ion acceptée par l'expro

pr ié , dans le but de faire rejeter une i n d e m n i t é de dépréc ia t ion , 

i l se forme entre parties un contrat judiciaire. — Toutefois, l 'exé

cution de ce contrat ne peut être r éc lamée par l ' exp ropr i é , dans 

le cas où le tr ibunal l u i alloue toute la dépréc ia t ion subie par son 

immeuble, sans avoir égard à la déclara t ion de l 'expropriant, qu ' i l 

cons idère comme ne devant exercer aucune influence sur la ques

tion d ' i n d e m n i t é . 

Liège, 12 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 8 0 t . 

Contra : Liège, T. c iv . , 17 mai 1871. l d . 

3 5 6 . — V a l e u r a u moment du jugement qu i d é p o s 
s è d e . — D o m m a g e a n t é r i e u r . — La règle énoncée dans un 

a r rê t qu'un immeuble e x p r o p r i é doit ê t re es t imé dans l 'état où i l 

se trouve au moment où i l passe du domaine de l 'exproprié dans 

celui de l 'expropriant, n ' e m p ê c h e nullement d'avoir égard , dans la 

fixation des i ndemni t é s , aux causes an té r ieures de dépréc ia t ion , 

et en conséquence ne contrevient pas à la l o i . 

Cassation, 22 j u i n 1871. 1 8 7 1 , 9 6 1 . 

3 5 7 . — V a l e u r v é n a l e . — B a i l . — D é p r é c i a t i o n . 
L o c a t a i r e . — T r a i t é a m i a b l e . — Dans le cas où l'expro

priant a t rai té amiablement avec le locataire de la maison em

prise, an t é r i eu r emen t au jugement déclarant les formalités de 

l 'expropriation accomplies, i l y a l ieu , dans l 'estimation de la 

valeur vénale , de d é d u i r e , du chef de dépréc ia t ion causée par un 

bail onéreux pour le p ropr ié ta i r e , non pas l ' indemni té payée par 

l 'expropriant pour perte de jouissance, mais une somme calculée 

d 'après la valeur locative réel le mise en rapport avec la du rée du 

bail restant à courir . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1872. 1 8 7 2 , 25-1. 

3 5 8 . — Morcel lement . — P r é j u d i c e é v e n t u e l . — En 

mat ière d 'expropriation, on ne peut tenir compte de la déprécia-

lion du chef de morcellement, si le préjudice n'est pas actuel, 

mais seulement éven tue l , incertain et en tous cas é loigné. 

Bruxelles, 2 mai 1872. 1 8 7 2 , 885. 

3 5 9 . — Moins-va lue . — I n c o n v é n i e n t s communs à tous 
les r i v e r a i n s . — L ' indemni té pour moins-value ne peut com

prendre que la dépréc ia t ion résu l tan t , soit de l ' i r régular i té de la 

forme que l 'expropriation impose à la partie restante, soit de la 

suppression de droits dont celle partie restante jouissait avant 

l 'expropriat ion, mais nullement des inconvénients auxquels sont 

exposés tous les propr ié ta i res qu i , sans être sujets à expropria

t ion, se trouvent riverains d'un travail d 'ut i l i lé publique. — En 

c o n s é q u e n c e , l ' expropr ié a le droit d'exiger les frais nécessaires 

pour la i( 'construction de sa maison qu i , quoique non atteinte 

par l 'expropriation, doit devenir inhabitable par le remblai que 

l 'expropriant se propose d 'é tabl i r . — Mais i l n'y a pas lésion d'un 

droi t positif quelconque, lorsque l 'autori té compéten te , pour faire 

une rue d'un chemin souvent impraticable, le remblaie et place 

ainsi en contre-bas la p ropr ié té de l ' expropr ié . 

Anvers, T. civ. , 28 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 301 . 

3 6 0 . — I n t e r v e n a n t d é f a i l l a n t . — C h a r g e de b a i l . 
Impenses . — Convention entre l ' expropr iant et l'occu
pant . — L 'expropr ié n'est pas fondé à se prévaloir rie ce que les 

occupants de son immeuble ne sont pas représen tés à l'audience 

et ont t rai té à l'amiable avec l 'expropriant, pour pré tendre qu ' i l 

l ivre le bien quil le et l ibre et qu ' i l ne doit, par conséquen t , pas 

supporter la moins-value résul tant de la chatge du bail ou ries 

impenses faites par l'occupant et dont celui-ci doit être indemnisé 

au prorata du temps pendant lequel i l n'en jouira pas. 

Bruxelles, T. c iv . , 2-1 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 985. 

3 6 1 . — É c o l e communale . — V o i s i n a g e . — Le voisinage 

d'une école communale à établ i r sur un terrain expropr i é n'est 

pas une cause de dépréc ia t ion pour les propr ié tés voisines. 

Bruxelles, 28 d é c e m b r e 1876, et les conclu

sions de M. V A N B E I I C H E . M , avocat géné ra l . 1 8 7 7 , 803. 

3 6 2 . — B â t i m e n t de ferme. — T e r r e . — Chemin de 
fer. — D i f f i c u l t é s d ' a c c è s , de c u l t u r e et de surve i l l ance . 
C o n s é q u e n c e d irecte de l 'expropriat ion . — I n d e m n i t é 
pour d é p r é c i a t i o n g é n é r a l e . — L 'é tabl issement en remblai 

d'un chemin de fer qui divise une p ropr i é t é agricole cult ivée par 

un seul fermier, isole les bâ t imen t s de ferme des cinq sep t ièmes 

des terres qui en d é p e n d e n t et avec lesquelles i l n'existe plus de 

communication que par un passage à niveau, cause à celte pro

pr ié té une dépréc ia t ion généra le pour laquelle une indemni t é est 



due. — La circonslance qu'un nouveau locataire vient de repren

dre le parfait du bail aux m ê m e s conditions, nesullit pas pour dé

montrer l'inexistence de la dépréc ia t ion . Bien ne prouve, en effet, 

qu ' i l n'aurait pas d o n n é un prix supér i eu r , si les facilités de cul

ture é ta ient restées les m ê m e s . — Les experts, en d é t e r m i n a n t 

l ' i ndemni té due pour pareille dépréc ia t ion , doivent avoir égard à 

la plus-value que l ' é tab l i ssement d'une station à un ki lomètre de 

distance peut donner à l'ensemble de la p ropr i é t é , notamment 

pour l 'expédi t ion des produits de la ferme et la récep t ion des 

engrais et amendements. 

Bruxelles, 2 janvier 1883. 1 8 8 3 , 2 3 1 . 

Contra : Nivelles, T . c iv . , 7 août 1882. l d . 

3 6 3 . — A l i g n e m e n t . — R e c u l . — T e r r a i n e m p r i s . 

U s a g e . — I n d e m n i t é . —• Le p ropr i é t a i r e , qui construit d ' après 

un plan d'alignement l'obligeant a reculer, conserve la p ropr ié té 

du terrain à attribuer à la voie publique jusqu'au règ lement de 

l ' i ndemni té ; mais i l y a l ieu, dans la fixation de la valeur, de 

tenir compte de la circonstance que ce terrain ne peut plus rece

voir d'autre destination. — L'usage que fait de ce terrain le pro

p r i é t a i r e , pour y dépose r des marchandises, étant tout à fait pro

visoire, ne donne pas l i eu , en cas d'expropriation, a une indemni t é 

du chef de la privation de cet avantage. 

Cand, 9 février 1881 . ' 1 8 8 4 , 208. 

Plus-value. Compensation. 

(304-403.) 

3 6 4 . — P l u s v a l u e . — E m p r i s e . — L'expropriant ne 

peut, a p r è s l'expertise, argumenter d'une plus-vajue p rocu rée , 

par les travaux ayant nécessi té l 'expropriation, aux terrains sur 

lesquels i l a été l'ail des emprises. 

Bruxelles, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 713. 

3 6 5 . — T r a v a u x s u p p l é m e n t a i r e s . — P l u s - v a l u e . 
Lorsque, après l'entier achèvemen t d'un ouvrage d 'ut i l i té publi

que, notamment d'un canal, des travaux supp lémenta i re s recon

nus nécessaires exigent de nouvelles emprises, i l y a lieu de 

prendre égard, pour l 'évaluat ion de l ' indemni té , à la plus value 

acquise aux propr ié tés riveraines par suite de la construction du 

canal. 

Bruxelles, 13 j u i l l e t 1853. 1 8 5 3 , 1333. 

Contra: Turnhout, T. c iv . , 2 décembre 1847. l d . 

3 6 6 . — Chemin de fer. — P l u s - v a l u e . — La plus-value 

résu l t an t de l 'é tabl issement d'un chemin de fer voisin, antér ieu

rement à l'entreprise pour laquelle i l y a expropriation, doit ê t re 

prise en cons idéra t ion . 

Nivelles, T. c iv . , 23 septembre 1854. 1 8 5 5 , 125. 

3 6 7 . — É t a b l i s s e m e n t industr ie l . — P l u s - v a l u e . — En 

cas d'expropriation d'une partie d'un é tabl issement industriel , i l 

n'y a pas lieu d é t e n i r compte de la plus-value peu importante et 

incertaine qui pourrait résul ter de l 'érection d'habitations sur la 

partie non emprise. 

Oand, 0 février 1837. 1 8 5 8 , 451 . 

3 6 8 . — P l u s - v a l u e . — T r a v a u x c o n c é d é s . — L ' i n 

d e m n i t é des emprises doit ê t re réglée d 'après leur valeur vénale 

avant l'entreprise des travaux, eu égard à la plus-value résul tant 

des travaux concédés a des tiers, et non à celle résul tant des tra

vaux concédés aux expropriants. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

3 6 9 . — S ta t i on . — P l u s - v a l u e . — P l a n g é n é r a l . 
Lorsqu'un terrain est exp rop r i é pour l'agrandissement d'une sta

t ion en pleine act ivi té , i l n'est pas dû i n l e m n i t é pour la plus-

value produite par l ' é tab l i ssement du chemin de 1er, si, dans le 

plan général des travaux, ce terrain a été affecté à l 'é tabl issement 

de la station. — L'article 49 de la loi de 1807 n'a pas été abrogé 

par les lois de 1810 et de 1835. 

Liège, 29 mars 1860. 1 8 6 1 , 1 5 8 5 . 

3 7 0 . — T r a v a u x a n t é r i e u r s . — P l u s - v a l u e a c q u i s e . 
P l u s - v a l u e é v e n t u e l l e . — Chemin v i c i n a l . — Possess ion . 
P r e u v e . — L ' indemni té doit tenir compte de tous les droits et 

avantages acquis au moment de l 'expropriation. — Ainsi , lorsque 

de nouveaux travaux sont décré tés comme complémen t de Ira-

vaux exécutés a n t é r i e u r e m e n t , l ' i ndemni té due pour l 'expropria

tion des terrains nécessa i res aux travaux nouveaux doit com

prendre la plus-value que ces terrains avaient acquise par suite 

des premiers ouvrages. —• Mais l ' expropr ié n'ayant droi t qu 'à la 

répara t ion du pré judice réel qui résu l te pour l u i de l 'expropria

t ion, on ne peut prendre en cons idé ra t ion , pour fixer l ' i ndemni t é , 

les avantages que réserva ient aux terrains expropr iés les chances 

de l'avenir. — Est reccvable, la preuve que le sol d'un chemin 

vicinal était , depuis plus de trente ans avant l ' inscription sur 

l'atlas, en la possession de l ' expropr ié . 

Anvers, T. c iv . , 11 janvier 1862, et les concl. 

de M . E D . H A I S , substitut. 1 8 6 2 , 657. 

3 7 1 . — A v a n t a g e . — D é c r e t d ' u t i l i t é publ ique . 
T r a v a u x a n t é r i e u r s . — Pour fixer l ' i ndemni té due du chef 

de l 'expropriation, i l faut tenir compte des avantages dont le ter

rain expropr i é a profité par suite des travaux exécutés ou déc ré 

tés avant la date du décre t d 'ut i l i té publique. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1864. 1 8 6 9 , 225. 

Bruxelles, 23 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 243. 

Anvers, T. c iv . , 28 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 364. 

3 7 2 . — V a l e u r v é n a l e . — P l u s - v a l u e . — S e r v i t u d e 
l é g a l e . — L ' indemni té , pour ê t re complè te , doit comprendre 

la valeur vénale du terrain au jour de l 'expropriation. — Mais i l 

ne peut être tenu compte, pour fixer le chiffre de l ' i ndemni t é , de 

la valeur toute par t icul ière créée par les travaux m ê m e s auxquels 

l 'expropriation donne l ieu. — 11 doit être tenu compte, au con

traire, de la diminut ion de valeur de l ' immeuble e x p r o p r i é , 

lorsque celui-ci est grevé d'une servitude légale . 

Bruxelles, T. c iv . , 28 janvier 1865. ' 1 8 6 9 , 3 2 1 , 3 2 8 . 

Bruxelles, 3 avril 1863. 1 8 6 9 , 328. 

Bruxelles, 21 j u i n 1863, et les conclusions de 

M. CoitiiisiEit, avocat géné ra l . 1 8 6 9 , 321 . 

Gand, 29 ju i l le t 1869. ' 1 8 7 0 , 1 0 8 9 . 

Bruxelles, T. civ. , 6 janvier 1872. 1 8 7 3 , 29. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 avril 1875. 1 8 7 5 , 700. 

3 7 3 . — I n d e m n i t é . — A r r ê t é r o y a l . — A r r ê t é a n t é 
r i e u r . — P r o p r i é t a i r e . — P lus -va lue . — Lorsqu'un ar rê té 

royal d'expropriation vise et confirme un arrê té an t é r i eu r dont i l 

étend les dispositions, i l ne l'abroge pas et i l n 'enlève pas aux 

propr ié ta i res les droits qu'ils avaient déjà acquis en vertu de ce 

premier a r rê té . En conséquence , les travaux autor i sés par les 

deux ar rê tés sont censés s 'exécuter en vertu du premier et les 

propr ié ta i res expropr iés en vertu du second ont droit à la plus-

value que, au moment de l 'expropriation, leurs propr ié tés avaient 

acquise par le décrè tement ou l 'exécution de ces travaux. 

Bruxelles, 23 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 243. 

3 7 4 . — E m p r i s e part i e l l e . — E x c é d e n t . — P l u s -
v a l u e . — C a l c u l . — Pour dé t e rmine r la valeur d'une l is ière 

de terrain emprise le long de la voie publique, i l ne faut pas tenir 

compte de la plus-value qu'acquiert la partie qu i , par le fait de 

l 'expropriation, devient terrain de façade. On ne peut, dans ce 

cas, cons idérer cette emprise comme effectuée sur le tond de la 

p r o p r i é t é . 

Anvers, T. c iv . , 17 d é c e m b r e 1869, et les 

conclusions de M. i Y O I T E U S , substitut. 1 8 7 0 , 278. 

3 7 5 . — Zones. •— A r r ê t é c o m p l é m e n t a i r e . — P l u s -
v a l u e . — D a t e . — L 'expropr ié , dont l ' immeuble était compris 

dans les /.oncs ind iquées au plan a n n e x é à l 'arrêté royal d'expro

priat ion, n'a pas droit à la plus-value que ce bien pourrait avoir 

acquise dans l 'intervalle séparant cet a r rê té d'un second a r r ê t é , 

qu i , sans modifier n i le plan des travaux, n i les zones fixées, se 

borne à régular iser la p rocédure administrative suivie par les ar

rêtés an té r i eu r s . — 11 importe peu que l'instance en expropria

tion ait été poursuivie en vertu du dernier a r r ê t é . 

Bruxelles, 27 janvier 1870. 1 8 7 0 , 947. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1877. 1 8 7 9 , 437. 

Bruxelles, 24 février 1879. l d . 

3 7 6 . — I n d e m n i t é . — R u e d é c r é t é e . — E x p r o p r i a 
tion c o m p l é m e n t a i r e . — P l u s - v a l u e . — V a l e u r d 'aven ir . 
Lorsqu'un travail d 'uti l i té publique a été décré té , i l y a l ieu de 

tenir compte aux expropr iés qu'un décre t d'expropriation com

plémenta i re vient frapper, m ê m e de la simple valeur d'avenir 
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qui résul te pour leur bien du premier décre t . — On ne peut leur 

opposer qu'ils n'ont pas de droi t acquis à ia p remiè re expropria

t i o n . — Cette valeur leur revient, alors m ê m e que le travail d 'ut i

lité publique primitivement décré té n'est pas encore exécuté dans 

la partie touchant à leurs immeubles. 

Bruxelles, 4 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 3 , 09. 

3 7 7 . — I n d e m n i t é . — P r o p r i é t a i r e . — V a l e u r v é n a l e . 
P l u s - v a l u e é v e n t u e l l e . •— Dans la fixation de la valeur vénale 

d'un immeuble e x p r o p r i é , on ne peut faire entrer en ligne de 

compte l 'éventual i té de plus-value qui aurait pu résu l te r pour 

l ' immeuble des travaux d'assainissement que, dans la suite, l'ad

ministration aurait fait exécu t e r ; les droits acquis seuls peuvent 

servir de base à l 'évaluation des experts. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mars 1872. 1 8 7 2 , 54S. 

3 7 8 . —• P l u s - v a l u e . — D é c r è t e m e n t des t r a v a u x . 
S e r v i t u d e l é g a l e . — L 'expropr ié n'a droi t qu 'à la valeur de son 

immeuble tmpr i s , i n d é p e n d a m m e n t de la plus-value donnée par 

le déc rè t emen t des travaux en vue desquels l 'expropriation s'ef

fectue. — Toutefois, i l y a l ieu d'avoir égard , pour fixer cette 

valeur, à l 'iniluence qu'a pu exercer, avant le déc rè t emen t des 

travaux, l'assurance d o n n é e d'une façon généra le par le gouver

nement, que des travaux s 'exécutera ient et feraient d ispara î t re 

un état de choses frappant de moins-value les terrains de la 

local i té . 

Bruxelles, 14 lévrier 1876. 1 8 7 6 , 283. 

3 7 9 . — I n d e m n i t é . — E v a l u a t i o n . — Communicat ion 
de l i v r e s . — Vente de fonds vois ins . — V a l e u r d'avenir . 

On ne peut cons idérer comme plus-value résul tan t des travaux en 

vue desquels se fait une expropriation, celle qu'ont acquise des 

terrains menacés de cette expropriation, par de simples projets, 

avant toute approbation royale des plans qui fixaient définitive

ment et p réc i sémen t l ' é tendue des travaux à faire. 

Anvers, T . c iv . , 26 ju i l le t 1877. 1 8 7 9 , 1109. 

Bruxelles, 30 avril 1879. i d . 

3 8 0 . — Chemin de fer c o n c é d é . — S o c i é t é . — T e r 
r a i n l u i a p p a r t e n a n t . — I n d e m n i t é . —• P l u s - v a l u e . 
D é p r é c i a t i o n . — L'Etat, qui exproprie pour uli l i té publique des 

terrains appartenant à la société concessionnaire d'un chemin de 

fer, n 'opè re en réalité qu'un simple rachat des droits qu'avait 

la société sur ces terrains, en vertu de son octroi de concession. 

L ' indemni té due n'est que la compensation d un droit de jouis

sance temporaire et non d'une perte de la p ropr ié té , laquelle 

appartient déjà à l'Etat expropriant. — L'expropriant ne doit , en 

fait de plus-value, outre le prix d'achat du terrain empris, que 

l'augmentation due à l 'appropriation conforme à sa destination 

spéciale que ce terrain a r eçue . — 11 est c!û une indemni té 

de dépréc ia t ion , si la partie restante après l'emprise ne peut plus 

être que très difficilement util isée pour l'usage auquel ces ter

rains sont des t inés . —Mais l ' indemni té de dépréc ia t ion n'est plus 

due si, du consentement de l ' expropr ié , l'Etat, par un aménage

ment exécuté à ses frais, a prévenu les conséquences préjudicia

bles de l 'emprise. 

Gand, 24 mars 1879. 1 8 8 0 , 1213. 

3 8 1 . — Zone. — Convers ion en expropr ia t ion ordi
n a i r e . — P l a n d'ensemble. —• P lus -va lue r é s u l t a n t de 
l ' e x é c u t i o n des t r a v a u x . — Lorsqu'une expropriation par 

zones pour la c réa t ion d'un nouveau quartier, au tor i sée par a r rê té 

royal , a été t ransformée , quant aux rues nouvelles décré tées , en 

une expropriation ordinaire cl qu'un a r rê té royal intervenu après 

une enquê te préa lable de quinzaine approuve le plan ainsi modi

fié par la suppression des zones projetées, i l ne peut, en ce cas, 

ê t re tenu compte, dans l 'évaluation des parcelles dont l'expro

priation est poursuivie en vertu de ce dernier a r rê té royal, de la 

plus-value résul tan t pour elles de l 'exécution des travaux déjà 

effectués pour la réal isa t ion du plan approuvé par ces a r rê tés 

royaux, cette expropriation s 'opérant pour l ' achèvement du travail 

d'ensemble figuré au dit plan. 

Bruxelles, 18 novembre 1880. 1 8 8 2 , 945. 

Bruxelles, 2 décembre 1880. 1 8 8 2 , 930. 

Cassation, 12 janvier 1882, et les conclusions 

de M . M E S D A C H D E T E U K I E L E , premier avo

cat géné ra l . 1 8 8 2 , 945. 
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Bruxelles, T. c iv . , 21 j u i n 1882, et les con

clusions de M. GE.NDEBIE .N , substitut. 1 8 8 2 , 965. 

3 8 2 . — A r r ê t é r o y a l a u t o r i s a n t une expropr ia t ion 
nouvelle. — P l u s - v a l u e . — Lorsque le juge du fond constate 

qu 'un arrêté royal autorisant une expropriation nouvelle n'est 

que le complémen t d'un a r r ê t é antér ieur , l ' i ndemni té doit ê t re 

calculée en faisant abstraction de la plus-value c réée par le pre

mier a r rê té . 

Cassation, 2 février 1882. 1 8 8 2 , 231 . 

3 8 3 . — I n d e m n i t é . — E x c é d e n t . — Plus-va lue . 
T a x e des b â t i s s e s . — L 'expropr ié n'a le droit de se faire 

payer, à titre d ' i ndemni t é , la différence entre la plus-value des 

excédents et le montant de la taxe extraordinaire de bâtisse à 

laquelle seront soumis ces e x c é d e n t s , que si la taxe peut ê t i c 

considérée comme une c o n s é q u e n c e directe et nécessa i re de l'ex

propriation. — Néanmoins , i l serait dû dans tous les cas une 

indemni té à l ' expropr ié , si l'existence de la p réd i t e taxe causait 

immédia t emen t une dépréc ia t ion affectant la valeur vénale des 

excédents , en tant que terrains à bâ t i r . 

Bruxelles, T . c iv . , 21 j u i n 1882, et les con

clusions de M . G E N D E B I E N , substitut. 1 8 8 2 , 965. 

3 8 4 . — P l u s - v a l u e . — T r a v a u x en cours . — Lenteur . 
Dans le calcul de l ' indemni té due à l 'expropr ié , on doit faire 

abstraction de la plus-value r é s u l t a n t des travaux pour lesquels 

l 'expropriation est poursuivie. — Sauf toutefois, lorsque l 'admi

nistration apporte de la lenteur dans la réal isat ion de ses plans 

et qu'elle en fractionne ou in terrompt l 'exécution. 

Gand, T . c iv . , 28 j u i n 1882. 1 8 8 3 , 1191. 

3 8 5 . — T r a v a u x d i s t inc t s . — P lus -va lue . — Les tra

vaux de l'avant-port à Gand é tan t exécutés par l'Etat et ceux du 

quartier de l'avant-port par la v i l l e , i l y a là deux ensembles de 

travaux distincts. Dans les expropriations poursuivies par la ville, 

i l y a lieu de tenir compte aux proprié ta i res de la plus-value 

résul tant pour leurs terrains des travaux faits par l 'Etat. 

Gand, 30 décembre 1882. 1 8 8 3 , 1355. 

3 8 6 . — E x é c u t i o n par t i e l l e des t r a v a u x . — Plus -
v a l u e . — 1 n immeuble compris dans un plan d'expropriation 

peut bénéficier de la plus-value résul tan t de l 'exécut ion partielle 

îles travaux faits en vertu de ce plan. Lorsque cet immeuble vient 

ensuite à être expropr ié pour la continuation des travaux, i l doit 

être es t imé à sa valeur vénale au moment de l 'expropriation. 

Gand, T . c iv . , 17 janvier 1883. 1 8 8 3 , 1189. 

Gand, 12 mai 1883. 1 8 8 3 , 1356. 

3 8 7 . — Al ignement d é c r é t é a n t é r i e u r e m e n t . — T r a 
v a u x d é j à e x é c u t é s . — P l u s - v a l u e . — 11 doit être tenu 

compte à l ' expropr ié de la plus-value acquise à son immeuble par 

suite de travaux qui sont le r é su l t a t d'un a r rê té d'alignement, 

an t é r i eu r de plusieurs années à l 'a r rê té d'expropriation. — 11 

n'existe, en effet, entre ces deux a r r ê t é s , aucun lien n i aucun rap

port qui soient même de nature à faire considérer les travaux 

décré tés en dernier lieu et ceux qu i ont été la conséquence du 

plan d'alignement, comme formant un ensemble de travaux. 

Gamf, 12 mai 1883. 1 8 8 3 , 1099. 

3 8 8 . — A l ignement a n t é r i e u r . — N o n - e x é c u t i o n . 
L'expropr ié ne saurait invoquer comme cause de plus-value un 

plan an té r ieur d'alignement laissant une partie de sa propriété 

en dehors de l'alignement, lorsque ce plan n'a reçu aucune exé

cut ion. 

Gand, 20 d é c e m b r e 1883. 1 8 8 4 , 260. 

3 8 9 . — P l u s - v a l u e de l ' e x c é d e n t . — Moyenne entre 
l a p a r t i e emprise et l ' e x c é d e n t d'un m ê m e bloc de ter
r a i n s . — B a r ê m e de r é a l i s a t i o n p r é s u m é e , é t a b l i p a r 
l ' e x p r o p r i é . — P r é v i s i o n d'une r é a l i s a t i o n success ive . 
E s c o m p t e . — P l u s - v a l u e success ive . — P a y e m e n t . 
Pour fixer la valeur d'une emprise par expropriation pour cause 

d'ut i l i té publique, i l n'y a pas l ieu de faire entrer en ligne de 

compte une plus-value de la partie restante. — I l n'y a pas lieu 

davantage, le cas échéan t , de faire une moyenne entre la valeur 

de terrains empris et la valeur de terrains non empris, quoique 

ne formant qu'un m ê m e bloc avec les premiers. — Rien n'em

pêche de prendre pour base de la fixation des i n d e m n i t é s , un 
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b a r è m e de réalisation des terrains empris, établi par la partie 

exp rop r i ée el le-même, lorsque d'ailleurs son exactitude est suffi

samment vérifiée, notamment par les experts judiciaires. — La 

dé te rmina t ion de la valeur d'un ensemble de terrains, sujet à 

lotissement, implique l'admission d'un escompte en proportion 

du temps que la réa l isa t ion en détail eût nécess i té , à moins que 

la plus-value successive à p ré sumer pour ce même temps, ne soit 

d'une importance au moins égale . — L'expropr ié a droit à la 

plus-value avenue a l ' immeuble expropr i é entre le jugement dé

claratif et le payement. 

Bruxelles, 30 mars 1885, et les conclusions 

de M. S T A E S , avocat géné ra l . 1 8 8 5 , 465. 

3 9 0 . — V o i r i e . — É l a r g i s s e m e n t . — P l u s - v a l u e . 
D é p r é c i a t i o n . — Compensat ion . — 11 est de principe que 

la déprécia t ion ou moins-value d'un terrain placé le long de. la 

voi r ie , occasionnée par suite d'un ré t réc issement ou recul forcé 

déc ré té par l 'autorité compé ten t e , doil ê t re c o m p e n s é e , jusqu ' à 

due concurrence, avec les avantages procurés à la partie restante 

par les travaux faits à la même époque par l'État sur la partie du 

terrain cédée. 

Liège, 13 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 6 , 1103; 1 8 4 8 , 93. 

3 9 1 . — End iguement . — P l u s - v a l u e . — Compensa
t ion. — Le principe établi dans l'article 54 de la loi du 10 sep

tembre 180", que l ' i ndemni t é accordée aux propr ié ta i res des ter

rains occupés pour les travaux des digues à la mer ou contre les 

fleuves doit être c o m p e n s é e avec la plus-value acquise aux pro

pr ié tés restantes, s'applique éga lement au cas où, par une digue 

in t é r i eu re , ces p ropr ié tés sor.t préservées de leur ruine. 

Cassation, 1 e r mars 1851, el les conclusions de 

M . DE W A N D R E , premier avocat généra l . 1 8 5 2 , 49. 

3 9 2 . — P l u s - v a l u e . — Moins-va lue . — Compensation. 
La compensation n'est pas admissible entre la moins-value et la 

plus-value générale ou spéciale par suite des mêmes travaux d'uti

l i té publique, à défaut des formalités prescrites par l 'article 32 de 

la l o i du 16 septembre 1807. 

Anvers, T. c iv . , 23 août 1852. 1 8 5 2 , 999. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

3 9 3 . — D é p r é c i a t i o n . — P lus -va lue . — Compensa
t ion. — 11 n'y a aucune indemni té à allouer pour déprécia t ion 
r é su l t an t du morcellement d'un domaine, si le morcellement n'en
t r a îne guère de graves difficultés pour l 'exploitation, fit alors que 
celte dépréciation est c o m p e n s é e par les avantages qui résu l ten t 
de l 'é tablissement d'une station de cbemin de fer à proximité de 
ce domaine. 

('.and, 23 j u i n 1853. 1 8 5 3 . 1087. 

3 9 4 . — P r é . — P lus -va lue . — É v a l u a t i o n . — On 

doi t , pour dé te rmine r l ' indemni té , prendre en considérat ion la 

circonstance qu'une partie de pré expropr ié formait un terrain 

propre à un jardin par la qual i té du sol, et à la bâtisse par sa 

situation à front de rue au centre d'un village. 

Liège, 21 ju i l l e t 1853. ' 1 8 5 4 , 1080. 

3 9 5 . — J a r d i n . — A v a n t a g e . — D é p r é c i a t i o n . 
Compensation. — Lorsque, dans le cas d'une emprise, i l existe 

une dépréciation de la p ropr ié té restante, on doit tenir compte 

des avantages d'une rue nouvelle qui rend un ja rd in propre à la 

bâ t i sse et procure à une fabrique une en t rée sépa rée , tandis que 

la communication s 'exerçai t auparavant à travers la maison. 

Liège, 11 août 1853. 1 8 5 4 , 1086. 

3 9 6 . — U s i n e . — C h e m i n de fer. — D é p r é c i a t i o n . 
A v a n t a g e . — Compensat ion . — On doit faire état , dans les 

dépréc ia t ions , des avantages que procure aux é tabl issements 

industriels le chemin de fer auquel ceux-ci se rattachent par ries 

embranchements. En vain l 'on objecte que d'autres usines jouis

sent du même bénéfice sans être expropr i ées . Puisque ces der

niers établ issements ne demandent aucune indemni t é , l'Etat n'a 

r ien à leur réc lamer ni à leur opposer en termes de défense. 

Liège, 1 " d é c e m b r e 1853. 1 8 5 4 , 1087. 

3 9 7 . — S ta t i on . — D é p r é c i a t i o n . — V a l e u r é v e n 
tuel le . — Compensat ion . — L'avantage éventuel , qui peut 

r é su l t e r de l ' é tabl issement d'une station, ne peut être admis en 

compensation de la dépréc ia t ion du restant du terrain expropr i é . 

Nivelles, T. c iv . , 22 février 1834. 

Nivelles, T. c iv . , 3 août 1834. 
1 8 5 4 , 459. 

1 8 5 4 , 1232. 

3 9 8 . — P lus -va lue . — Recons truc t ion . — Les frais de 

reconstruction ne peuvent se compenser avec la plus-value. 

La moins-value ne doit pas se payer s'il y a plus-value éven tue l l e . 

Bruxelles, T. c iv . , 14 mars et 11 avri l 1857. 1 8 5 7 , 935. 

3 9 9 . — P l u s et moins-value. — Compensat ion. — En 

mat ière d'expropriation publique, si la plus et la moins-value des 

excédents doivent être compensées , la compensation entre la 

plus-value des excédents et la valeur des emprises n'a l ieu que 

dans les cas et sous les conditions dé t e rminés par la l o i . 

Anvers, T. c iv . , 22 mai 1858. 1 8 6 0 , 1217. 

Bruxelles, 13 ju i l le t 1839. I d . 

4 0 0 . — I n d s m n i t é . — Moins-value . — Compensat ion. 
Il y a lieu pour fixer l ' indemni té de prendre en cons idéra t ion 

l'augmentation de valeur immédia te et spéciale que le décrète-

ment des travaux procure au restant de la propr ié té , pour la 

compenser avec la dépréc ia t ion qui peut résu l te r de la configura

tion du terrain restant. 

Bruxelles, 17 ju i l l e t 1865. 1 8 6 9 , 327. 

4 0 1 . — I n d e m n i t é de d é p r é c i a t i o n . — P l u s - v a l u e . 
Compensation. —11 n'y a pas lieu de compenseras i ndemni t é s 

pour déprécia t ion avec la plus-value généra le qu ' acqu iè ren t les 

propr ié tés de la locali té , par suite de l 'é tabl issement d'un chemin 

de fer; ces indemni tés ne peuvent se compenser qu'avec une 

plus-value spéciale qui serait produite pour des parties restantes. 

Liège, 30 avril 1866, et le réquis i to i re de 

M. BEI .TJK.NS , avocat généra l . 1 8 6 6 , 1096. 

4 0 2 . — P l u s - v a l u e . — D é p r é c i a t i o n . — Compensa
tion. — 11 n'y a pas lieu à indemni té du chef de dépréc ia t ion des 

parcelles conservées par l ' expropr ié , après expropriation partielle, 

si ces parcelles reçoivent d'autre part une augmentation de valeur 

égale . 

Bruxelles, 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 193. 

Bruxelles, 10 août 1870. 1 8 7 1 , 1441. 

Anvers, T. c iv . , 18 j u i n 1873. 1 8 7 4 , 4 0 1 . 

Anvers, T. c iv . , 28 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 364. 

Bruxelles, 9 mars 1874. 1 8 7 4 , 401 . 

4 0 3 . — D é p r é c i a t i o n . — P l u s - v a l u e . — Compensa
tion. — La fixation de l ' indemni té doit avoir lieu abstraction 

faite tant de la plus-value qui sera la conséquence des travaux 

décré tés , que de l'escompte de cette plus-value. — Si, en règle 

généra le , la moins-value se compense avec la plus-value, i l ne 

peut cependant en être ainsi quand la moins-value procède d'une 

différence de niveau produite par les travaux, et privant l'expro

prié rie l 'accès qu ' i l avait de ce côté à la voie publique. 

Bruxelles, 27 ju i l le t 1808. 1 8 6 8 , 1510. 

4 0 4 . — D é p r é c i a t i o n . — Domaine agr ico le . — Moins-
v a l u e . — Compensation. — I l n'est pas dû d ' indemni té de 

dépréc ia t ion du chef de la difficulté de changer la destination 

d'une propr ié té coupée par l 'é tabl issement d'une voie ferrée, lors

que cetie p ropr ié té , exploi tée exclusivement comme terre arable, 

est éloignée de toute aggloméra t ion , sans accès direct à aucune 

grande route et qu'elle n'est, au jour de l 'expropriation, comprise 

dans aucun plan ou projet de nature à modifier sa destination 

agricole. La dépréc ia t ion doit , dans ce cas, être envisagée uni

quement au point de vue de l 'exploitation agricole. — Toutefois, 

i l faut, pour en appréc ie r le montant, cons idére r la p ropr ié té dans 

son ensemble, de m a n i è r e à compenser la moins-value avec la 

plus-value certaine à résu l te r du voisinage d'une station. 

Bruxelles, 20 novembre 1871. ' 1 8 7 2 , 50. 

4 0 5 . — Moins-va lue . — Vo i s inage d'une stat ion. 
Compensation. — La dépréc ia t ion qu i , en cas d'expropriation 

pour cause d'uti l i té publique, résul te du morcellement et du voi

sinage d'un remblai, doit être compensée jusqu ' à due concurrence 

avec l'avantage spécial à résul ter pour la p ropr ié té du voisinage 

d'une station. 

Bruxelles, 18 mai 1881. 1 8 8 1 , 1150. 
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4 0 6 . — C a r r i è r e non e x p l o i t é e . — I n d e m n i t é . — Pour 

régler l ' i ndemni té d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, 

i l y a lieu à prendre en cons idéra t ion les bancs de pierre que 

contient le terrain e x p r o p r i é , quoique leur exploitation ne soit 

pas encore c o m m e n c é e . 

Bruxelles, 23 ju i l le t 1842. 1 8 4 5 , 1003. 
Cassation, 8 j u i n 1844. l d . 

Bruxelles, 8 décembre 1849. 1 8 5 1 , 966. 

4 0 7 . — C a r r i è r e . — E x p l o i t a t i o n possible. — Le pro

pr ié ta i re e x p r o p r i é d'un terrain renfermant de la pierre exploi

table en c a r r i è r e , n'a droit à indemni té du chef de cette pierre 

que si elle est susceptible d'exploitation avantageuse. 

Bruxelles, 4 août 1849. 1 8 5 0 , 433. 
Bruxelles, 8 d é c e m b r e 1849. 1 8 5 1 , 966. 

4 0 8 . — C a r r i è r e en exploitat ion. — Chemin de fer. 
E x p r o p r i a t i o n . — I n d e m n i t é . — Lorsque, par suite de la 

Création d'un chemin de fer, i l est reconnu qu'une ca r r i è re , 

ouverte contre ce chemin, ne peut plus, pour la sécur i té des 

voyageurs, être exploitée dans tout son déve loppement , l ' indem

nité due au propr ié ta i re , en vertu de la loi d'expropriation, est 

de toute la perte qu ' i l éprouve par la suppression de l'ensemble 

de la pierre exploitable. 

Bruxelles, 25 ju i l l l e t 1837. 1 8 6 8 , 1377. 
Bruxelles, 11 mars 1859. I d . 

Bruxelles, 8 j u i n 1865. I d . 

Cassation, 5 j u i l l e t 1867. I d . 

4 0 9 . — T e r r e houille. — S u p p l é m e n t d ' i n d e m n i t é . 

I ! est dû au propr ié ta i re de la surface expropr iée , qui a le droit 

d'exploiter j u s q u ' à une certaine profondeur les terres houilles 

sous sa p ropr ié té , pour la privation de ces terres bouilles résul

tant de l 'expropriation, une indemni té portant sur la valeur des 

terres houilles contenues dans chacune des parcelles expropr iées . 

Bruxelles, 21 décembre 1857. 1 8 5 8 , 101. 

4 1 0 . — C a r r i è r e . - S e r v i t u d e l é g a l e . — fine indem

nité est due pour la pierre utilement exploitable qit i se trouve 

dans le l'omis expropr i é . — Si une partie de ce fonds est expro

priée, l ' inriemniié ne doit ê t re accordée que pour la pierre utile

ment exploitable dans l'emprise, et non pour celle dont l 'exploi

tation deviendra impossible par l 'é tabl issement d'une servitude 

légale, par exemple pour celle qui ne pourra plus être extraite 

jusqu 'à une certaine distance du chemin de 1er. 

Liège, 1" mars 1860. 1 8 6 4 , 985. 
Liège, 25 avril 1806. 1 8 6 6 , 948. 

4 1 1 . — C a r r i è r e . — Prohib i t ion de l a loi du 15 a v r i l 
1 8 4 3 . — I n d e m n i t é . — Pour que l'article 5 de la loi du 

15 avril 1843 doive être app l iqué , i l sullit que l 'é tabl issement 

industriel, que l 'expropriation vient atteindre, ait été créé anté

rieurement a la voie nouvelle. — L'expropr ié doit être indemnisé 

de la valeur du sol et de la pierre (pie renferme le terrain dont i l 

cesse d 'éire p ropr ié ta i re . — 11 n'en est pas de mémo du terrain 

dont i l conserve la propr ié té , et dont la jouissance se trouve sou

mise aux dispositions restrictives de la loi du 15 avril 1843; l'ex

propr ié n'a droi t , dans ce cas ,à aucune indemni té pour les bancs 

de pierre au sujet desquels aucun travail prépara to i re à l'extrac

tion n'a été accompli, et quant à ceux qui sont en exploitation, 

son droit à l ' indemni té est s u b o r d o n n é à l ' interdiction administra

tive d'en continuer l 'exploitation. 

Bruxelles, 0 août 1801. 1 8 6 3 , 264. 
Contra : To.irnai , T. c iv . , 28 février 1860. I d . 

4 1 2 . — R i c h e s s e souterra ine . — I n d e m n i t é . — Lors

qu'une emprise renferme des substances souterraines, notam

ment des terres plastiques, i l y a lieu à indemni té et à expertise, 

si ces substances, découver tes ou connues avant l'instance en 
expropriation, é taient utilement exploitables. — Mais pour fixer 

cette i ndemni t é , on doit avoir égard à la circonstance que cette 

découver te n'avait eu lieu qu 'à l'aide de sondages, que l'exploita

tion n'avait pas encore c o m m e n c é et qu'on ignorait la puissance 

et l 'é tendue du gite. — D'un autre coté , on ne peut donner à ces 

substances une valeur commerciale mobil ière , nette, distincte 

du sol, en les cons idé ran t , avant toute exploitation, comme si 

déjà elles étaient extraites, s épa rées et vendues. — On ne peut, 

au contraire, attribuer à celte emprise que la valeur que le ter

rain aurait pu recevoir par vente ou achat, alors qu ' i l aurait été 

annoncé publiquement et justifié qu ' i l recelait des terres plasti

ques de telle qua l i té , mais non ouvertes encore à l 'exploitation. 

Liège, 25 avr i l 1806. 1 8 6 6 , 948. 

4 1 3 . — Chemin de fer. — F r a n c - b o r d . — Servi tude . 
M i n e r a i . — I n d e m n i t é . — Les servitudes légales qui frappent 

les francs-bords d'un chemin de fer ne donnent pas lieu à indem

nité , sans distinction entre le cas où le riverain a subi une expro

priation partielle et celui où i l n'a pas été l'ait d'emprise dans sa 

propr ié té . Le propr ié ta i re n'a dès lors pas droit à une indemnité 

pour les minerais qui se trouvent dans ces francs-bords et dont 

l'exploitation se trouve interdite. — I l n'est fait exception que 

pour les excavations qui existaient au moment de l 'expropriation. 

Mais i l est dû une indemni té à raison des minerais qui reposent 

dans les parcelles emprises, qu ' i l s'agisse de minerais exploita

bles à ciel ouvert, ou de minerais dont l 'exploitation nécessite 

des travaux d'art et est, par c o n s é q u e n t , subo rdonnée à l'obten

tion d'une concession. — Toutefois, dans l 'apprécia t ion de cette 

indemni té , ces deux espèces de minerais ne doivent pas être con

fondues. Pour les premiers, on doit les envisager comme chose 

immobi l iè re , et rechercher la valeur vénale qu'à ce titre ils peu

vent avoir ; il ne faut pas allouer le bénéfice net de toute la quan

tité p résumée extraite de minerais dont l'existence serait consta

tée. — II en est ainsi alors m ê m e que, d'après les conventions 

par t icul ières , les minerais appartiendraient à un propriétaire 

autre que le maî t re de la superficie. — Ce n'est, du reste, pas le 

cas, pour l 'évaluat ion, d'appliquer l 'art . 70 de la lo i du 21 avril 

1810, qui ne dé t e rmine des bases d' indemnité qu'en prévision 

d'une concession faisant obstacle à la continuation de l'exploita

tion des minerais non concessibles. — Quant à l ' i ndemni té pour 

les minerais do l'emprise non exploitables à ciel ouvert, on n'ap

précie (pie les droits éventuels qu i , de ce chef, peuvent compéter 

au propr ié ta i re de la surface, tels (pie le droit de préférence à la 

concession, ainsi que les redevances fixes et proportionnelles qui 

seraient st ipulées à son profit, en cas que la concession serait 

accordée à un tiers. — Le point de savoir si des minerais sont 

exploitables à ciel ouvert, ou s'ils exigent des travaux d'art, est 

une question de fait qui doit être examinée et décidée dans chaque 

cas particulier. 

Liège, 30 avril 1860, et les conclusions de 

M. BF.I.TJKXS, avocat géné ra l . 1 8 6 6 , 1096. 

4 1 4 . — V a l e u r v é n a l e . — B a n c de s a b l e . — Les 

richesses souterraines doivent ê t re prises en cons idéra t ion pour 

fixer la valeur de l'emprise, si elles sont utilement exploitables. 

Liège, T. civ. , 0 mai 1871. 1 8 7 5 , 1077. 
Liège, 5 août 1875. I d . 

4 1 5 . — C a n a l . — U s i n e . — Sentier. — La déprécia

tion résul tant de ce que, par l 'é tabl issement d'un canal d'utilité 

publique, la communication entre une usine riveraine et les 

habitants de la rive opposée est rendue plus dill icile et plus lon

gue, ne peut donner lieu à l 'application des principes des arti

cles 1382 et 1383 du code c i v i l . — I l en serait autrement si le 

demandeur établissai t qu ' i l jouissait, sur le sentier coupé par le 

canal, d'un droit de passage dans l ' intérêt et pour le service de 

son usine. 

Bruxelles, 29 novembre 1845. 1 8 4 9 , 1023. 

4 1 6 . — Des t inat ion industr ie l l e . — A r b r e s . — E v a 
luat ion. — En l'ail d 'expropriation, on doit, pour l 'évaluat ion, 

prendre en considéra t ion non seulement la destination indus

trielle d'un terrain occupé par une exploitation, mais aussi les 

arbres qui s'y trouvent ; la valeur de ces arbres i loi t ê t re ajoutée 

à celle du sol. 

Liège, 27 mars 1851. 1 8 5 3 , 302. 

4 1 7 . — E x p l o i t a t i o n . — V a l e u r v é n a l e . — U t i l i t é . 
Pour dé t e rmine r la valeur vénale , i l y a lieu de prendre en con

s idéra t ion l 'utilité d'un terrain servant à l'exploitation d'un com

merce. 

Anvers, T. c iv . , 23 août 1852. 1 8 5 2 , 999. 
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4 1 8 . — I n d e m n i t é . — P r é j u d i c e souffer t . — V a l e u r 

v é n a l e . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . — L ' indemni té , pour être 

juste, doit être fixée de man iè re à r épa re r tout le tort que l'ex

propriation cause au propr ié ta i re du bien expropr ié . — Ains i , 

cette indemni té doit comprendre, non seulement la valeur maté

rielle des biens expropr iés , mais encore la valeur vénale que ces 

biens, d 'après les circonstances, telles que leur situation et la 

locali té, auraient entre particuliers. — Ainsi encore, si une clien

tèle est a t tachée comme une spéciali té à la maison expropr i ée , i l 

y a lieu d'avoir égard à cette circonstance. 

Bruges, T . c iv . , 9 février 1865. 1 8 6 5 , 1437. 

Gand, 20 ju i l l e t 1805. K l . 

4 1 9 . — I n d e m n i t é . — R u e en p r o j e t . — T e r r e à 

b r i q u e s . — B r i q u e t e r i e e x i s t a n t e . — La circonstance qu'une 

propr ié té partiellement expropr iée est t raversée par une rue en 

projet, dont la créat ion n'est pas encore approuvée par l 'autorité 

publique, mais qui a été l'objet de diverses transactions, peut ê t re 

prise en cons idéra t ion pour l 'évaluation de l ' i ndemni té . — La 

terre à briques que renferme l'emprise ne doit pas être cubée et 

considérée comme ayant une valeur commerciale i n d é p e n d a n t e , 

lors même qu'une briqueterie est établie sur l 'emprise; mais i l y 

a lieu de tenir compte de la valeur spéciale résultant pour celle-ci 

de l 'exploitation existante. 

Liège, 27 février 1807. 1 8 6 7 , 841 . 

4 2 0 . — E t a b l i s s e m e n t i n s a l u b r e . — A u t o r i s a t i o n . 

T r a n s f e r t . — C o m p e n s a t i o n . — L'expropriation d'un établis

sement industriel en pleine activité obligea payer comme indem

nité au propr ié ta i re la valeur matér ie l le et la valeur industrielle 

de son é tabl issement . — Mais, s'il s'agit d'un é tabl issement insa

lubre, soumis à l'autorisation préa lab le , que le propr ié ta i re a 

d e m a n d é et obtenu de t ransférer ailleurs en vue de l 'expropria

t ion, i l y a lieu de compenser avec les indemni tés r éc lamées , 

pour le préjudice causé par le dép lacement , les avantages que 

présente l'emplacement nouveau sous le rapport de la sécuri té et 

de la stabil i té, et par la d iminut ion des frais généraux . 

Bruxelles, 10 août 1867. ' 1 8 6 7 , 1 2 0 1 . 

Contra : Bruxelles, T . c iv . , 9 août 1866. Id . 

4 2 1 . — M a r c h é . — I n d e m n i t é . — Lorsque la propr ié té 

emprise a été affectée à l'usage do halle ou marché , en vertu de 

concession accordée par l 'autor i té compé ten te , et que le terme de 

la concession vient à expirer au moment de l 'expropriat ion, l ' in 

demni té d'expropriation ne doit plus être calculée sur pied de la 

valeur de l ' immeuble comme marché , mais sur pied de sa valeur, 

abstraction faite de celte destination. — I l y a l ieu, pour la fixa

tion de cette i n d e m n i t é , de rechercher quel eut été le parti le 

p'us avantageux à t irer de l ' immeuble, en supposant que l'expro

priation n 'eût point eu lieu ; toutefois, lorsque le moyen d'en tirer 

parti n'es! pas d'une réal isat ion certaine, tel que serait notam

ment la créat ion d'une rue au travers de la p ropr ié té , i l ne doit 

être tenu compte de cette cause de plus-value que dans une juste 

mesure, en ne l'envisageant que comme une simple éventual i té 

possible, mais non certaine. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 janvier 1858, et les con

clusions de M. H E Y V A E H T , substitut. 1 8 6 8 , 87. 

4 2 2 . — I n d e m n i t é . — M a r c h é . — Absence de conces

s ion . — Lorsque le terrain exp rop r i é se trouve consacré par son 

propr ié ta i re à l ' é tabl i ssement d'un marché , sans obtention de con

cession par l 'autori té administrative, i l ne peut ê t re dû aucune 

indemni té à raison de la privation de cette exploitation. 

Bruxelles, T . c iv . , 21 mars 1868. 1 8 7 0 , 1281. 

Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1869, et les conclu

sions de M. F R É D . D E L E C O U R T , avoc. gén . l d . 

Cassation, 30 mars 1871. 1 8 7 1 , 535. 

4 2 3 . — M a r c h é . — Absence de concess ion. — C a r a c 

t è r e s c o n s t i t u t i f s . — Les marchés ne peuvent être établis 

qu'avec l'autorisation du pouvoir administratif. — Par consé

quent, un expropr i é qui a, de sa propre au tor i té , t ransformé son 

bien en m a r c h é , ne peut réc lamer indemni té de ce chef. — Mais 

la notion essentielle d'un marché suppose une r éun ion de mar

chands, débi tant , dans un endroit d é t e r m i n é , des denrées et 

objets de nature similaire, dont la vente et la police sont régle

mentées et soumettent les détai l lants à un droit de place. — On 

ne peut donc cons idé re r comme tel l ' é tabl issement d'un grand 

nombre d ' échoppes dans une cour, si elles sont louées à la se

maine, si les occupants sont patentés comme boutiquiers et non 

comme marchands ambulants, si aucun droit de place n'a jamais 

été r éc l amé , si l 'on y vend les objets les plus divers et si jamais 

la police communale n'a fait d'observations. — I l importe peu 

que celui qui a établi cet état de choses l ' a i l qualifié de « mar-

« ché . » — Par suite, en cas d'expropriation, i l y a lieu de tenir 

compte de l'existence d'une telle entreprise dans la fixation des 

i ndemni t é s . 

Bruxelles, 31 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 8 , 1249. 

4 2 4 . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . — D é p l a c e m e n t . — I l n'y 

a pas lieu d'accorder à l ' expropr ié une indemni té du chef de la 

valeur industrielle de son é tab l i s sement , lorsque l 'expropriation 

n 'anéant i t pas l ' industrie, mais ne fait que la déplacer . 

Bruxelles, T. c iv . , 19 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 243. 

4 2 5 . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . — A m o i n d r i s s e m e n t . — I l 

y a lieu à indemni té pour perte de valeur industrielle, chaque fois 

que l 'expropriation partielle d'un é tab l i ssement place l ' expropr ié 

dans la nécessi té de restreindre sa fabrication ou de subir pour 

son industrie des conditions d'exploitation moins avantageuses 

que celles qui lui étaient faites auparavant. 

Bruxelles. T . civ. , 13 août 1869. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 février 1870. I d . 

4 2 6 . — I n d u s t r i e . — D i m i n u t i o n d ' i m p o r t a t i o n . — I n 

d e m n i t é . — B a s e . — L ' indemni té à allouer du chef de la d imi 

nution d'importation causée par l 'expropriation à un établ isse

ment industriel,(doit être rédui te de l ' intérêt à 5 p. c. du capital 

industriel et du capital immobil ier redevenu libre et d'une somme 

représentant les éventual i tés aléatoires de l ' industrie. 

Bruxelles, T . civ. , 13 aoû t 1809. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 lévrier 1870. I d . 

4 2 7 . — J a r d i n . — V a l e u r de s i t u a t i o n . — L a v a g e e t 

d é p ô t de m i n e r a i s . — L o c a t i o n . — I n d e m n i t é . — Ln ja rd in 

attenant à l 'habitation m ê m e de l ' expropr ié emprunte à sa situa-

lion une valeur exceptionnelle dont i l doit être tenu compte dans 

l 'évaluation de l'emprise. — Lorsque le terrain expropr ié forme 

un emplacement pour le dépôt et le lavage des minerais et qu ' i l 

est loué comme tel à une société industrielle moyennant un prix 

annuel d é t e r m i n é , i l y a l ieu, dans le règlement de l ' i ndemni t é , 

de tenir compte à l ' expropr ié des années de loyer qui restent à 

courir au moment de l 'expropriation. 

Liège, 0 avril 1870. 1 8 7 1 , 302. 

4 2 8 . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . --- R e m p l o i . — I l ne peut 

èlrc accorde d ' indemni té spécia le pour valeur industrielle, que s ' i l 

est impossible à l ' expropr ié de remplacer le bien empris. 

Liège, T . c iv . , 3 mai 1871. 1 8 7 4 , 972. 

4 2 9 . — E x p l o i t a t i o n i n d u s t r i e l l e . — A u t o r i s a t i o n ad

m i n i s t r a t i v e é v e n t u e l l e . — L'espoir d'obtenir de l 'autori té 

compé ten t e , pour l 'exploitation industrielle du bien empris, cer

taines auto: isalions administratives, ne peut, comme toute autre 

chance d'avenir, être pris en considéra t ion que dans la mesure de 

son influence sur la valeur actuelle de ce bien. 

Bruxelles, 10 j u i n 1872. 1 8 7 3 , 74. 

4 3 0 . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . — B é n é f i c e s . — C a p i t a 

l i s a t i o n . — On ne peut allouer, pour perte d'industrie, à un in

dustriel expropr ié de son é tab l i ssement , une somme correspon

dante au montant de ses bénéfices annuels capitalises à 5 p. c. 

L' industriel expropr i é de son usine n'a pas droit à une indemni té 

spécia le pour la valeur industrielle de son é tabl issement , si déjà 

on lui alloue l 'équivalent de sa valeur vénale , à moins d'avan

tages exceptionnels que présen te ra i t la position que l ' expropr ié 

est obl igé de quitter. 

Bruxelles, 25 mars 1871. 1 8 7 4 , 497. 

4 3 1 . — M o u l i n à eau . — É l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n . 

On ne peut tenir compte, pour appréc ie r la valeur d'un moul in à 

eau e x p r o p r i é , du loyer payé à une é p o q u e où la concurrence des 

usines à vapeur n'exislait pas. — On ne peut tenir compte que 

dans une faible mesure du droi t , accordé à un usinier établi sur 

un cours d'eau, par son t c l r o i , d'en augmenter l 'importance, si 



l 'usinier n'a pas usé île celte faculté pétulant une longue exploi

tation. 

Bruxelles, 23 mars 1874. 1 8 7 4 , 407. 

4 3 2 . — V a c h e r i e . — V a l e u r v é n a l e . — Indus tr i e . 
La destination spécia le d'un immeuble peul en affecter la valeur 

vénale, si celle destination est telle qu'elle renile l ' immcubie plus 

r e c h e r c h é ; peu importe le mot i f pour lequel les immeubles ne 

reçoivent [dus celte destination. — I l n'y a pus double emploi 

entre cette plus-value et l ' i ndemni té a l louée au propr ié ta i re à rai

son du trouble dans son industrie. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1875. 1 8 7 5 . 008. 

4 3 3 . — V a l e u r i n d u s t r i e l l e . — Indus tr i e . — A u t o r i 
sation acquise . — I l n'y a pas lieu d'attribuer une valeur spé

ciale à un immeuble, par le mot i f qu ' i l jou i t de l'autorisation d'y 

établir une machine à vapeur et que depuis deux ou trois ans 

on y exerce l 'industrie de la serrurerie. 

* Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1032. 

4 3 4 . — V a l e u r commerc ia le . — Maison . - Indépen

damment de la valeur de l ' immeuble, l 'exproprié a droit à une 

indemni té du chef de la valeur spéciale et commerciale at tachée 

à la maison connue dans le public. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1275. 

4 3 5 . — R e p r i s e de commerce. — Somme p a y é e . 
V a l e u r d 'aven ir . — I l ne faut pas tenir compte de la circon

stance du [lavement par le dé fendeur d'une somme plus ou moins 

élevée pour la reprise de l ' é tab l i ssement . Il n'est diî réparat ion 

que du pré judice réel causé par l 'expropriation. La simple 

possibili té d'un résultat meilleur dans l'avenir de l'exploitation 

du défendeur , ne suffit pas pour qu ' i l lui soit alloue une indem

nité . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 110. 

4 3 6 . — Immeuble . — E x p l o i t a t i o n commercia le an
cienne. — Doit être ajoutée il la valeur vénale -strido sensu, la 

valeur spéciale résu l tan t pour un immeuble de ce que, depuis 

de longues a n n é e s , un m ê m e commerce y a été exerce honora

blement et fructueusement. 

Bruxelles, l " août 1870. 1 8 7 7 . 580. 

4 3 7 . — V a l e u r v é n a l e . — Des t inat ion exceptionnelle. 
P l u s - v a l u e cer ta ine . — l 'our établir la valeur vénale d'un 

immeuble, i l ne faut pas tenir compte de sa destination excep

tionnelle, ni prendre pour base le coût d'une réinstal lal ion dans 

une situation semblable, lorsqu'on fait i l est établi que, avant 

l 'expropriation, le dép lacemen t de l ' immeuble était décidé. — 11 

v a lieu de lenir compte non seulement de la valeur actuelle des 

terrains expropr iés lels qu'ils se comportent, mais également de 

la possibili té de leur mise en exploitation par le tracé d'une rue, 

lorsque celle-ci peut être établ ie tout ent ière sur la proprié té 

expropr iée , et qu'elle est d'une uti l i té incontestable. Dans ces 

conditions, l 'autorisation communale nécessa i re pour la créat ion 

des rues doit ê t re cons idérée comme certaine; et, par suite, l'ab

sence de l 'arrêté ne peut constituer une objection. — Mais les 

proprié ta i res rivetains ne peuvent se prévaloi r de la possibili té 

qui existe pour leur voisin de semblable mise en valeur. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 " d é c e m b r e 1877. 1 8 7 9 , 008. 

4 3 8 . — Immeuble indus tr i e l . — D i v i s i o n . — M a 
jora t ion de f r a i s . — I n d e m n i t é s p é c i a l e . — D é p r é c i a 
tion. — A u t r e s biens. — Quand un immeuble dépend d'un 

autre, au point de vue industriel , de telle manière que la perte 

de l 'un d'eux e n t r a î n e r a une majoration de frais d'exploitation 

pour l'autre, i l y a l ieu de ce chef à une indemni té spéciale . 

L ' indemnité d'expropriation ne doit pas être uniquement limitée 

à la portion restante de l ' immeuble expropr i é , mais doit com

prendre toutes les dépréc ia t ions et les préjudices que l 'exproprié 

subit dans ses autres biens, lorsque ceux-ci ont un lien matériel 

ou industriel avec l ' immeuble exproprie. 

Bruxelles, 0 mars 1881. 1 8 8 1 , 027. 

4 3 9 . — F e r m a g e indus tr i e l . — C a p i t a l i s a t i o n . — L'n 

fermage industriel , exceptionnel et anormal, ne peut être capita

lisé pour fixer la valeur d'un immeuble, comme s'il s'agissait 

d'un revenu régul ier et permanent. — 11 y a l ieu , dans ce cas, 

de tenir compte de la faculté qu'a le localaire de uieltrc fin à son 

occupation quand bon l u i semble. 

Bruxelles, 15 février 1882. 1 8 8 3 , 1187. 

4 4 0 . — U s i n e . — V a l e u r de convenance. — La va

leur d'une usine doit , en cas d'expropriation, être llxee à la 

valeur de convenance qu'elle a rée l lement pour l 'exproprié qui 

l'exploite. C'est cette valeur de convenance qui indique en réa

lité l 'é tendue du préjudice causé par l 'expropriation et qui doit 

être r épa ré . 

Anvers, T. c iv . , 10 août 1882. 1 8 8 3 , 1194. 

4 4 1 . — V a l e u r industrie l le . — F o r c e motrice. — S e r 
v i tude d'alignement. — Pour l 'évaluation d'un établissement 

industriel, i l faut tenir compte, non seulement de la valeur de 

l'usine cons idérée en el le-même, mais aussi de la force motrice. 

11 y a double emploi, s i , dans le calcul des indemni tés , on ajoute 

au revenu industriel pris globalement, le revenu ou le loyer du 

terrain sur lequel est p lacée l'usine. — La servitude d'alignement 
à laquelle un immeuble expropr i é est soumis, ne donne lieu par 

elle-même à aucune indemni té . 

Cand, 15 novembre 1884. 1 8 8 5 , 22. 

e. — Influence des servitudes actives ou passives sur la 
valeur vénale. 

1142-479.; 

4 4 2 . --- Chemin de ha lage . --- E m p r i s e . — L'emprise 

faite pour un chemin de halage ne donne pas lieu il une indem

nité aussi élevée que si le lorrain était i r révocablement exproprie. 

Bruxelles. 17 mars 1847. 1 8 5 0 , 829. 

4 4 3 . — Chemin de fer. — Prohibi t ion . — I n d e m n i t é . 
I l ne peut y avoir lieu à accorder une indemnité du chef des 

prohibitions de la loi sur les chemins de 1er, qui entravent en 

certains points l'exercice de la p ropr ié té , comme l'interdiction 

légale de planter, bâtir , ouvrir des ca r r i è res , etc. 

Bruxelles, 2 mars 1850. 1 8 5 0 , 435. 

Bruxelles, 24 janvier 1852. 1 8 5 4 , 385. 

Liège, 21 juil let 1853. 1 8 5 4 , 1080. 

Nivelles, T. c iv . , 25 septembre 1834. 1 8 5 5 , 125, 

Cand. 30 novembre 1855. 1 8 5 5 , 1575. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 avril 1870. 1 8 7 0 , 501 . 

Bruxelles, 15 février 1882. 1 8 8 3 , 1 1S7. 

4 4 4 . — B l a n c h i s s e r i e . — Chemin de fer. L'inter

diction de creuser des fossés ou de dépose r des matières combus

tibles le long d'un chemin de fer, est inapplicable aux choses exis

tant avant la loi qui l'a é tabl ie . — Cette interdiction ne doit donc 

pas être prise en considéra t ion pour appréc ie r l ' indemni té de 

dépréciat ion due à une blanchisserie an té r ieure à la loi et dont 

une [un lie est expropr iée . 

Bruxelles, 0 d é c e m b r e 1859. 1 8 6 0 . 435. 

4 4 5 . — Serv i tude « non aedificandi ». — Chemin de 
fer. — La servitude non nilificaudi, dont parle l'article I " d e la 

loi du 15 avril 1843, et qui frappe les terrains riverains du che

min de fer, ne leur oie pas, s'ils étaient propres à recevoir îles 

constructions, leur nature de terrains à bâtir . — Kn cas d'ex

propriat ion, c'est donc comme tels qu'ils doivent èlre évalués, 

sauf à tenir compte du caractère conditionnel du droit de 

construire qui appartient à l ' expropr ié . 

Cand, 0 février 1857. 1 8 5 8 . 451. 

4 4 6 . — Chemin. — Serv i tude . — Il doit être al loué une 

indemni té pour emprise d'un chemin, alors qu ' i l ne ligure pas 

sur l'atlas des chemins communaux et qu ' i l appert des circon

stances que la commune n'avait sur ce chemin qu'une servitude 

de passage. 

Bruxelles. T. c iv . , 10 mars 18011. 1 8 6 7 . 1187. 

Bruxelles, 10 mai 1807. Id. 

4 4 7 . Chemin de fer. S e r v i t u d e de non b â t i r . 
T r a v a u x de l ' expropriant . — D é p r é c i a t i o n . — P a r t i e 
res tante . — Absence de v a l e u r . — I n d e m n i t é . — Quand, 

uir suite d'une expropriat ion, la servitude de non bâtir le long 

l'un chemin de 1er vient grever la partie restante, i l n'est dû de 

ce chef aucune indemni t é . — Quand la partie emprise a été dé-



préciée an té r i eu rement par des travaux exécutes par l 'expropriant 

sur son terrain, les experts doivent estimer la parcelle dans cet 

étal de dépréc ia t ion . — L'Etat ne peut être obl igé à exproprier 

la partie restante, même quand celte partie n'aurait plus aucune 

valeur pour l ' expropr ié . 

Bruxelles, 20 novembre 1871. 1 8 7 2 , 183. 

Liège , '29 novembre 187!. 1 8 7 2 , 1190. 

Contra : Liège, T. c iv . , 21 ju i l le t 1809. Id . 

4 4 8 . - Chemin de fer. — Servi tude . — V a l e u r 
r é e l l e . — Lorsqu'une propr ié té soumise à la servitude de ne 

pas bâtii', par suite de l 'é tabl issement d'un chemin de fer, vient 

à être ensuite l'objet d'une expropriation pour cause d 'ut i l i té 

publique, l ' indemni té , pour être juste, doit comprendre seule

ment la valeur vénale et non la valeur qu'aurait le bien si la ser

vitude n'existait pas. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 mai 1871. 1 8 7 1 , 782. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 novembre 1871. 1 8 7 2 , 183. 

Liège, 29 novembre 1871. 1 8 7 2 , 1190. 

Contra : Liège, T. c iv . , 2 1 jui l le t 1809. Id . 

Anvers, T. civ: , 28 j u i n 1873. 1 8 7 5 , 301 . 

4 4 9 . — Chemin de fer. — Serv i tude . — R é g i m e des 
eaux . — L 'établ issement d'un chemin de fer devant nécessaire

ment modifier le régime des eaux dans les terrains t raversés en 

remblai ou en déblai , le nouvel état des lieux peut donner nais

sance à des servitudes, qui sont une juste cause d ' indemni té pour 

ceux dont elles dépréc ient les terrains. 

Liège. 5 mars 1873. 1 8 7 3 , 1299. 

4 5 0 . — I n d e m n i t é . — S e r v i t u d e m i l i t a i r e . La ser

vitude militaire île non wlifieauila, dont quelques lorrains sont 

grevés dans les places fortes, ne doit exercer aucune inlluenee 

lorsqu'il s'agit d 'appréc ier la hauteur de l ' indemni té à lixer en 

matière d'expropriation pour util i té publique. — L' indemni té doit 

être réglée abstraction faite de celte éventua l i té . 

Bruxelles, 9 février 1853. 1 8 5 3 , 808. 

Contra : Tournai, T. c iv . . 19 j u i n 1818. Id , 

4 5 1 . — S i tuat ion de l'immeuble. — Serv i tude mi l i 
ta i re . — Il y a lieu de tenir compte, dans l 'appréciat ion de la 

valeur de l'immeuble expropr i é , de ce que celui-ci est par sa 

situation et par son achalandage, dans des conditions exception 

nellemcnl favorables. 11 n'y a pas lieu de tenir compte de la cir

constance que l 'immeuble est situé dans le rayon s t ra tégique et. 

réservé d'une place de guerre, lorsqu'elle n'intlue pas sur le prix 

des biens placés dans ce rayon. 

Anvers, T. c iv . . 31 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 9 , 200. 

Bruxelles, 1 d é c e m b r e 1858. I d . 

4 5 2 . — T e r r a i n mi l i ta i re . — Dro i t de sortie . — T i t r e . 
Dans l'ancien droit pas plus (pie sous la législation moderne, les 

remparts des places de guerre et leurs accessoires nécessaires 

n 'étaient ni susceptibles de propr ié té privée, ni d 'être acquis par 

prescription, ni d 'ê t re grevés de servitude. — En conséquence , 

le propr ié ta i re ne peut, pour l 'évaluation de sa propr ié té expro

priée pour cause d'util i té publique, invoquer un droit de sortie 

du côté du rempart faisant partie des fortifications d'Anvers, résul

tant de l 'é tabl issement , depuis plus d'un siècle, d'une porte dans 

le mur de clôture de cette propr ié té , à moins de produire un litre 

écrit consacrant ce droit .—L'autorisation accordée à cette époque 

par la ville ne peut ê t re cons idérée comme titre constitutif de 

semblable droi t . 

Anvers, T. c iv . , 11 août 1800. 1 8 6 8 , 233. 

Anvers, T. c iv . , 3 août 1807. 1 8 6 8 , 239. 

4 5 3 . — V i l l e for t i f i ée . — R u e m i l i t a i r e . — P r o p r i é 
t a i r e r i v e r a i n . — D r o i t de vue et d'issue. — Une rue 

établie par l 'autori té mil i taire dans l'unique intérêt de la défense 

d e l à place, ne peut être envisagée comme une rue de ville dans 

le sens rigoureux et usuel de ces mots. En conséquence , elle est 

à l 'abri de toute possession ou exercice de droits privés que ne 

suppose point sa destination légale. — Spécia lement , le p ropr ié 

taire riverain n'est pas recevable à invoquer des droits de vue, 

d'issue, etc., sur semblable rue, pour fixer la valeur de sa pro

priété expropr iée pour cause d 'ut i l i té publique. ' 

Anvers, T. c iv . , 18 ju i l l e t 1807. 1 8 6 8 , 72. 

4 5 4 . — S e r v i t u d e mi l i ta i re . — P l u s - v a l u e . — La 

vente ou la cession d'une citadelle ne fait pas d ispara î t re immé

diatement la servitude militaire qui grève les immeubles si tués 

dans le rayon dé t e rminé . En c o n s é q u e n c e , en cas d'expropriation 

de ces immeubles pour l ' é tabl i ssement des travaux des t inés à 

remplacer celte citadelle, i l faut tenir compte de cette servitude 

pour fixer l ' indemni té due au p rop r i é t a i r e .— La plus-value résul 

tant pour ces immeubles de la vente de la citadelle ne peut ê t re 

prise en cons idéra t ion , lorsque les travaux, pour lesquels l 'expro

priation est poursuivie, ont été prévus dans la loi qui ratifie cette 

cession. 

Anvers, T. c iv . , 29 avri l 1871. 1 8 7 2 , 124. 

4 5 5 . — T e r r a i n autour des p laces fortes. — B â t i 
ment é l e v é a v e c autor i sa t ion . — I n d e m n i t é . — B â t i 
ment édi f ié s a n s autor i sa t ion . — D é m o l i t i o n s a n s 
i n d e m n i t é . En cas d'expropriation par l'Etat, pour cause 

d'util i té publique, de terrains si tués autour d'une place forte, i l y 

a l ien, pour la fixation de l ' indemni té du chef des constructions 

qui y sont é levées , de rechercher si elles ont été faites avec ou 

sans autorisation. — La démol i t ion des constructions élevées sur 

ces terrains avec l'autorisation du dépa r t emen t de la guerre, ne 

peut être o rdonnée que si d é p a r t e m e n t juge que les nécessi tés de 

la défense de la place le commandent. Vu leurs chances de d u r é e , 

elles ne perdent de leur valeur que ju squ ' à concurrence de la 

déprécia t ion résul tant de l'existence de la servitude mi l i ta i re . 

La démoli t ion des bâ t iments construits sans autorisation peut ê t re 

o r d o n n é e à tout instant, par cela seul qu'ils ont été édifiés en 

contravention il la lo i . Il n'est dû pour la valeur, qui est nul le , 

aucune indemni té . — Lorsqu'il ordonne ou poursuit l 'expropria

tion des terrains sur lesquels ces constructions ont été é levées , 

l 'Etal ne renonce nullement à son droit d'exiger leur démol i t ion 

sans indemni té . 

Garni, 23 mai 1872. 1 8 7 2 , 139-1. 

4 5 6 . — S e r v i t u d e m i l i t a i r e . — E v a l u a t i o n . — T o l é 
rance . — L'existence de servitudes militaires de non bât i r gre

vant une propr ié té doit être prise en considéra t ion pour lixer sa 

valeur d'expropriation. — Toutefois, i l y a lieu pour l 'apprécia

tion de la moins-valuc qui résul te de ces servitudes, de tenir 

compte et de la tolérance de l'Etat dans leur exercice, et du degré 

de certitude acquise (pie dans un avenir prochain les servitudes 

d i spa ra î t r a i en t . 

Bruxelles, 11 février 1870. 1 8 7 6 , 283. 

4 5 7 . — Domaine publ ic . — P l a c e de guerre . — Che
min de ronde. — I s s u e et f e n ê t r e s . — I n d e m n i t é . — Une 

issue et des fenêtres dans un mur qui joint immédia t emen t un 

chemin de ronde d'une place de guerre, doivent être cons idérées , 

même après suppression des fortifications, comme de pure tolé

rance : i l n'en peut pas être tenu compte dans l'expertise au cas 

d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique. 

Bruges, T. c iv . , 12 jui l le t 1870. 1 8 8 0 , 150. 

Gand, 25 mai 1877. I d . 

Bruges, T. civ. , 11 août 1879. 1 8 8 0 , 152. 

Gand, 10 jui l le t 1880. 1 8 8 0 , 1130. 

4 5 8 . — Serv i tude . — OfFre. —- D é c r è t e m e n t . — D é l a i . 
Lorsque l'expropriant s'est engagé à ré tabl i r une servitude mo

men tanémen t interrompue par les travaux d'un chemin de fer, le 

t r ibunal , en décré tant l'offre, peut assigner un délai à l 'exécut ion 

de cet engagement. 

Nivelles, T. c iv . , 2 1 mars 1831. 1 8 5 4 , 1113. 

4 5 9 . — V a i n e p â t u r e . — D é p r é c i a t i o n . — L'existence 

d'une servitude de vaine pâ ture est une circonstance qui diminue 

la valeur d'une p rop r i é t é . 

Nivelles, T. civ. , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

4 6 0 . — Chemin de fer. — S e r v i t u d e l é g a l e . — D é 
p r é c i a t i o n . — Si, en mat iè re d'expropriation publique, i l n'est 

pas dû indemni té du chef des prohibitions contenues dans la loi 

du 15 avril 1843 sur les chemins de fer, elles doivent cependant 

ê t re prises en cons idéra t ion , lorsque, au lieu de supprimer une 

exploitation existante aux abords d'un chemin de 1er, l'Etat se 

prévaut du droi t de restreindre cette exploitation par voie admi

nistrative. — Spécia lement , lorsqu'une carr ière est établie sur un 

terrain en partie empris pour le chemin de fer, l 'exploitant qui 

doit, dans la partie restante, a r rê te r ses travaux à une certaine 



distance de la voie, est fondé à réc lamer une i n d e m n i t é . — I l 

importe peu que cette mesure soit prise à titre de « surveillance 

« de la police » sur l 'exploitation des ca r r i è re s . 

Tournai, T. civ. , 13 août 1856. 1 8 5 8 , 853. 

Bruxelles, 25 ju i l l e t 1857. l d . 

4 6 1 . — S e r v i t u d e . — E v a l u a t i o n . — L'emprise sur un 

bien grevé de servitude ne doit pas ê t re évaluée comme sur un 

bien l ibre , sauf au propr ié ta i re du fonds grevé à indemniser le 

propr ié ta i re du fonds dominant. L'évaluation doit ê t re faite eu 

égard à la servitude et de m a n i è r e a indemniser et le p ropr i é t a i r e 

du fonds et celui de la servitude. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 février 1857. 1 8 5 7 , 1157. 

4 6 2 . — Chemin publ ic . — D r o i t l i é g e o i s . — I n a l i é -
n a b i l i t é et i m p r e s c r i p t i b i l i t é . — Possess ion i m m é m o 
r i a l e . — A c t e de concession. — Dans l'ancien droit l iégeois , 

les chemins publics étaient ina l iénables et imprescriptibles. — La 

possession même immémor i a l e d'une cave creusée sous la voirie 

doit être r épu tée précai re et de simple to lérance . — Peu importe 

que le possesseur produise ou non un acte de concession. Cet 

acte est essentiellement révocable . - Par conséquen t , en cas 

d'expropriation, la suppression de la cave ne donne lien à aucune 

indemni t é . 

Liège, T. c iv . , i l avril 1857. 1 8 6 1 , 24. 

Liège, 13 j u i n 1859. I d . 

4 6 3 . — A v e n u e du bois de l a C a m b r e . — M a i n t i e n 
en possession des zones. — L'expropr ié ne peut demander 

la maintenue en possession des zones et une indemni té du chet 

des servitudes qui les grèvent , qu'en se conformant à l 'arrêté 

royal qui décrè te l 'expropriation et ainsi, en ce qui concerne 

l 'arrêté royal du 11 janvier 1859 sur l 'ouverture de l'avenue du 

bois de la Cambre, qu ' ap rè s mise en demeure de la part de la 

ville de Bruxelles et après confection et ar rê té du plan d'ensemble 

des zones. 

Bruxelles, T. c iv . . 12 août 1859. 1 8 5 9 , 1294. 

4 6 4 . — Construct ion. — Pont . — Possess ion. — V o i e 
publique. — Celui qui , avant la publication du code c i v i l , pos

sédait depuis un temps immémor ia l des constructions sur un 

pont faisant partie de la voie publique, a acquis un droit rée l , et. 

en cas d'expropriation, doit en être i ndemni sé . 

Liège, T. c iv . , 17 d é c e m b r e 1859. 1 8 6 1 , 20. 

4 6 5 . — Serv i tude . — F o n d s dominant. —- I n d e m n i t é . 
Les servitudes qui grèvent le fonds cédé sont, converties en droit 

ii i ndemni t é , si leur extinction est. une cause de déprécia t ion pour 

le fonds dominant. 

Anvers, T. civ. , 12 février 1801. 1 8 6 4 , 234. 

4 6 6 . — Commune. — Chemin v i c i n a l . — Suppress ion . 
La commune a droit à une indemni té pour la suppression d'un 

chemin vicinal expropr i é pour cause d'uti l i té publique. 

Termonde, T. c iv . , 25 janvier 1807. 1 8 6 7 , 207. 

4 6 7 . — S e r v i t u d e de ha lage . — P r o p r i é t é g r e v é e . 
É v a l u a t i o n . — D é p r é c i a t i o n . — La servitude de halage qui 

grève les terrains situés le long des rivières navigables, constitue 

une modification nécessai re dans l'exercice du droit de p r o p r i é t é : 

dépendance inséparab le de la r iv ière e l l e -même, elle appartient, 

comme celle-ci, au domaine public ina l iénable et imprescriptible. 

Au lieu de la créer par voie d'expropriation, les lois et les règle

ments les plus anciens n'ont eu pour mission que de la recon

naî t re et de l'organiser. — L'n conséquence , lorsqu'une telle ser

vitude frappait le terrain exp rop r i é , la dépréc ia t ion subie de ce 

chef doit entrer en ligne de compte pour la fixation de la valeur 

de l'emprise, sans -qu'on puisse objecter (pie la servitude ayant 

été é tabl ie , sans indemni té à la charge de l 'État, par la l o i , c'est 

aussi sans que la valeur du terrain expropr ié soit susceptible 

d 'ê t re amoindrie à raison du l'ait de cette servitude, que le ter

rain peut devenir p ropr ié té du domaine public. 

Cand, 29 ju i l le t 1869. 1 8 7 0 , 1089. 

4 6 8 . — P l u s - v a l u e . — S e r v i t u d e . — F o n d s dominant. 
F o n d s s e r v a n t . — P r o p r i é t é voisine. — Vente . — Com
p a r a i s o n . — 11 n'y a pas l ieu, dans l ' apprécia t ion de la valeur 

d'un bien expropr i é pour cause d 'ut i l i té publique, de tenir 

compte de ce que ce bien, grevé de servitude au profit d'un fonds 

dominant appartenant à l 'expropriant, acquerra après l'expro

priat ion une plus-value résul tant de l 'extinction de la servitude 

par confusion. — La convenance spéciale que peut offrir un bien 

expropr i é à l 'expropriant, ne doit pas ê t re prise en considéra t ion 

pour en dé t e rmine r la valeur à payer à l ' expropr ié . — Le juge 

peut tenir compte, pour dé t e rmine r la valeur vénale d'un bien 

exp rop r i é , de ventes d'immeubles voisins, a l iénés depuis le dépôt 

du rapport des experts. Le l'ait qu'une propr ié té appartenant à 

l 'expropriant possède un droit de servitude grevant le bien ex

p rop r i é , est une cause de dépréc ia t ion de ce dernier dont i l doit 

être fait état. L'absence d 'écur ies et de remises pour un vaste 

hôtel situé à Bruxelles est une cause de dépréc ia t ion . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avri l 1870. 1 8 7 1 , 899. 

Bruxelles, 19 ju in 1871. I d . 

4 6 9 . — S e r v i t u d e l é g a l e . — Route . — R è g l e m e n t 
p r o v i n c i a l . — Ne donnent lieu à aucune indemni té , les servi

tudes légales établies le long des roules par un règlement pro

vincial . 

Liège, T. c iv . , 6 mai 1871. 1 8 7 5 , 1077. 

Liège, 5 août 1875. I d . 

4 7 0 . — I m p a s s e . — Sol . — V a l e u r . — Le sol d'une im

passe de ville expropr iée ne doit pas entrer en ligne de compte 

pour dé t e rmine r la hauteur de l ' indemni té à allouer au propr ié

taire. 

Bruxelles, T. civ. , (sans date). 1 8 7 2 , 275. 

Bruxelles, 30 janvier 1872. Id. 

4 7 1 . — C i m e t i è r e . Vo i s inage . — Serv i tude l é 
gale. — I n d e m n i t é . — La créat ion d'un c imet ière ne donne 

pas lieu à indemni té en faveur des proprié ta i res voisins. — Le 

propr ié ta i re expropr ié d'une partie de ses propr ié tés pour établir 

un c imet ière , ne peut pas davantage réc lamer d ' indemni té pour 

la déprécia t ion que doit subir le reste de sa propr ié té , à raison 

du voisinage du nouveau c imet iè re . 

Bruxelles, 2 mai 1872. 1 8 7 2 , 885. 

4 7 2 . Voie publique. — Serv i tude . — P r e s c r i p t i o n . 
I n d e m n i t é . — La servitude de voie publique peut s 'établir par 

prescription. Cette espèce de servitude n'est pas soumise à la règle 

de l'article 691 du code c iv i l . — Lu cas d'expropriation, i l n'y 

a pas lieu de lenir compte, dans la fixation de l ' indemni té , de la 

valeur du sol servant au passage public, bien que ce sol appar

tienne à l ' expropr ié . 

Bruxelles, T. civ. , 8 janvier 1874. 1 8 7 4 , 1028. 

Bruxelles, 26 mai 1874. I d . 

4 7 3 . - V a l e u r v é n a l e . — Serv i tude de passage . 
I n d e m n i t é . -•- Lorsqu'un immeuble est grevé d'une servitude 

de passage, les experts doivent tenir compte de la moins-valuo 

qui en résul te . — 11 n'y a pas lieu à l 'application des articles 20 

et 21 de la loi du 17 avril 1835, lorsqu'on fait le passage dont 

était grevé le bien expropr ié se continuera, pour les fonds domi

nants, par une rue que l 'expropriation a pour objet de créer . 

Les experts doivent tenir compte de l'usage que le propr ié ta i re 

peut faire du sons-sol de la partie rie son immeuble sur laquelle 

la servitude s'exerce. 

Bruxelles, T. civ. , 27 mars 1875. 1 8 7 5 , 099. 

4 7 4 . — V a l e u r v é n a l e . — S e r v i t u d e . — T o l é r a n c e . 
La valeur vénale d'un immeuble doit être fixée en le prenant tel 

qu ' i l se comporte au moment de l 'expropriation, avec les avan

tages que lui crée une servitude dont i l joui t à titre de simple 

to lé rance . 

Bruxelles, T. civ. , 17 avril 1875. 1 8 7 5 , 778. 

4 7 5 . — Impasse . — V a l e u r v é n a l e . — Le bien expro

pr ié doit être évalué tel qu ' i l se comporte au moment de l'expro

priat ion, en tenant compte des avantages et des désavantages 

que le propr ié ta i re y a a t tachés . — Le sol d'une impasse créée en 

vue de l 'exploitation des maisons qui la bordent, doit être consi

dé ré comme grevé d'une servitude qui le rend indisponible.— La 

moins-value du sol est, dans ce cas, compensée par la plus-value 

donnée ainsi aux maisons, lesquelles n'ont d'issue qu 'à raison de 

cette servitude. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 août 1875. 1 8 7 5 , 1079. 

4 7 6 . — Serv i tude . — Suppress ion . — P r o p r i é t a i r e . 



L' indemni té pour suppression d'une servitude anéan t ie par suite 

de travaux d 'ut i l i té publ ique exécu tés sur le fonds servant, n'est 

due qu'au p ropr ié ta i re du fonds dominant. 

Cassation, 27 avr i l 1876. 1 8 7 6 , 732. 

4 7 7 . — Domaine publ ic . •— D r o i t p r i v é . — I n d e m n i t é . 
D iminut ion . —• La partie expropriante peut, en d iminut ion des 

indemni tés a allouer, accorder sur le domaine public des droits 

privés compatibles avec la destination de ce domaine. 

Liège, 27 mars 1878, et les conclusions de 

M. D E T R O Z , avocat géné ra l . 1 8 7 8 , 725. 

Contra : Verviers, T . c iv . , 28 février 1877. l d . 

4 7 8 . — E a u . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — L i t . — Do
maine publ i c . — Moul in . — R é s e r v o i r . — I n d e m n i t é . — Le 

l i t des r iv iè res non navigables ni flottables l'ait partie du domaine 

public. Le riverain e x p r o p r i é n'a donc aucun droit de p ropr ié té 

sur les emprises faites sur le l i t d'une rivière et ne peut p ré t endre 

à une indemni t é à raison de ces emprises. — De m ê m e , l'Etat 

peut ré t réc i r sans indemni t é un réservoir naturel formé parles 

eaux d'une r ivière servant à l 'alimentation d'un moul in . 

Liège, 5 février 1880. 1 8 8 0 , 1455. 

4 7 9 . — Serv i tude de ha lage . — Ordonnance de 1 6 6 9 . 
É t e n d u e . — T o l é r a n c e a d m i n i s t r a t i v e . — Consei l d ' E t a t . 
A v i s des 16 mess idor a n X I I I et 2 2 j a n v i e r 1 8 0 8 . 
Serv i tude « non œ d i f i c a n d i ». — D é p ô t de m a t é r i a u x . 
Proh ib i t ion . — R i v e r a i n e x p r o p r i é . — F i x a t i o n de l'in
d e m n i t é . — Pour d é t e r m i n e r le montant de l ' indemni té due au 

riverain d'un cours d'eau navigable, i l y a lieu de tenir compte 

de la servitude de lialage dont l 'immeuble expropr ié est g revé , 

ainsi que île l 'étendue, de. cette servitude. — La servitude de lia

lage existe dans toute son é tendue et avec ses dimensions légales, 

i ndépendammen t de l'exercice effectif de cette servitude et nonob

stant toute to lérance contraire de la part de l 'administration ; en 

un mot, elle ne s 'éteint ni ne s'amoindrit par le non-usage. 

Tout fonds riverain d'un tel cours d'eau est donc grevé de la ser

vitude de halage sur une largeur de 24 pieds (7'"80), aux ternies 

de l'article 7, titre XXV111, de l'ordonnance de 1660. — I l est en 

sus assujetti, en conformité du m ê m e article, à la servitude non 

œdificandi, sur une largeur de 6 pieds ( l " ^ ! ) au delà de ces 

24 pieds. — De là la c o n s é q u e n c e que le riverain expropr i é ne 

peut se préva lo i r , en vue du règ lement de l ' indemni té qui lui est 

due, ni d'un avis du Conseil d'Etat du 16 messidor an M i l , qui 

restreint cet espace à 10 pieds tant qu ' i l n'y aura pas de tirage à 

chevaux é tab l i , ni d'un avis du m ê m e Conseil du 22 janvier 1808, 

qui permet à l 'administration de restreindre, dans certains cas, 

la largeur du chemin de halage. — D'un autre coté , i l échet de 

tenir compte, aussi, pour la fixation de, cette même i n d e m n i t é , de 

la disposition du r èg l emen t sur la police de la navigation de la 

Lys, dont l 'article 2 défend de déposer des briques et autres ma

tériaux dans la zone rése rvée au halage. — Néanmoins , la prohi

bition de bâ t i r et de planter, inscrite dans l'ordonnance de 1669, 

ne s'oppose pas à l'existence et au maintien de pareils dépôts dans 

la zone où elle s'exerce. — 11 y a donc, pour la dé te rmina t ion de 

l ' indemni té , une différence à faire entre la charge résul tan t de la 

servitude de halage sur une é tendue de 24 pieds et la charge ré

sultant de la servitude non œdificandi sur une largeur de 6 pieds, 

et de cons idére r cette de rn i è re comme moins onéreuse que la 

p remière . 

('.and, 9 ju i l le t 1881 . 1 8 8 2 , 307. 

f. — Charges hypothécaires. 

(480-484.) 

4 8 0 . — C r é a n c e h y p o t h é c a i r e . — Remboursement . 
T a u x . — I n d e m n i t é . — Lorsque, par suite de l 'expropriation, 

le p ropr ié ta i re est obl igé de rembourser une rente grevant l ' im

meuble à un taux s u p é r i e u r au taux ordinaire, qui est le denier 

vingt, i l a droi t à une i n d e m n i t é à raison du dommage qui résul te 

pour lui de ce remboursement. — Cette indemni té consiste dans 

une somme représen tan t la différence entre les capitalisations 

laites d ' ap rè s l 'un et l 'autre faux. 

Liège, T . c iv . , (sans date). 1 8 7 1 , 130. 

Liège, 4 mai 1870. l d . 

4 8 1 . — C r é a n c e h y p o t h é c a i r e . — R e n t e . — R e m 

boursement, -r I n d e m n i t é . — Celui qui a été expropr i é par

tiellement pour cause d 'ut i l i té publique ne peut, contre le gré du 

c réanc ie r hypo théca i re , conserver l ' indemni té et reporter l 'hypo

t h è q u e sur d'autres immeubles. — Le propr ié ta i re expropr i é est 

fondé à r éc l amer de l 'expropriant un supp l émen t d ' i n d e m n i t é , 

outre le prix du bien, à raison de l 'obligation où i l est de rem

bourser le capital d'une rente cons t i tuée à un intérêt infér ieur au 

taux de l ' intérêt légal . Comment doit, en ce cas, se calculer l ' i n 

d e m n i t é ? 

Cand, 3 avril 1874. 1 8 7 4 , 580. 

4 8 2 . — R e n t e p e r p é t u e l l e . — Remboursement . — H y 
p o t h è q u e . — L ' indemni té pour perte résu l tan t du rembourse

ment forcé d'une rente perpé tue l le , ne doit ê t re al louée que sous 

réserve de la justification d'une hypo thèque valable grevant l ' im

meuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1050. 

4 8 3 . — H y p o t h è q u e . — Nouve l emprunt. — Si l ' i m 

meuble est grevé d 'hypo thèque , l ' expropr ié a droit à la somme 

nécessa i re pour contracter un nouvel emprunt. 

Bruxelles, 5 novembre 1877. 1 8 7 8 , 820. 

4 8 4 . — R e n t e p e r p é t u e l l e . — Remboursement . — I n 
d e m n i t é s p é c i a l e . — F r a i s de remploi . — En cas d'expro

priation d'un immeuble grevé d'une rente perpé tue l le , le débi-

rentier ne peut contraindre le c réd i ren t ie r à faire revivre la rente 

et à accepter une nouvelle hypo thèque : le c réd i ren t i e r a droi t au 

capital fixé par le titre constitutif, et si le taux de la rente n 'étai t 

que de 3.42 p. c , i l a droit en outre à une indemni té spéc ia le , 

égale à la différence entre le capital fixé et la somme qui r ep ré 

sente l ' intérêt s t ipulé par le titre constitutif capital isé à 4 1/2 p . c. 

I l n ' éche t pas d'y ajouter des frais de remploi , ni une i n d e m n i t é 

du chef d'un nouvel acte de prê t . 

Cand, T. c iv . , 18 ju i l le t 1883. 1 8 8 5 , 428. 

g. — Indemnités diverses pour dommages réels. 

(485-516.) 

4 8 5 . — D é m o l i t i o n , — F r a i s . — M a t é r i a u x . — Lors

que la démol i t ion des bâ t imen t s si tués sur la partie emprise d'un 

terrain nécessi te celle des constructions adjacentes, s i tuées sur la 

partie non emprise, l ' expropr ié peut exiger que celte démol i t ion 

ait l ieu aux frais de celui qui exproprie. — Les matér iaux prove

nant des démol i t ions appartiennent au propr ié ta i re e x p r o p r i é , 

qui peut les exiger en nature. 

Anvers, T. c iv . , 6 février 1847. 1 8 4 8 , 49. 

Bruxelles, H août 1847. l d . 

4 8 6 . — E n t r a v e à l a jou i s sance . — I n d e m n i t é . — Celui 

qui n'a eu à souffrir qu'une expropriation partielle de sa propr ié té 

pour l ' é tabl i ssement d'un chemin de fer peut, selon les circon

stances, outre la valeur de l'emprise et une indemni té pour dé

préciat ion résul tant du morcellement, r éc lamer une somme du 

chef du pré judice causé à toute la p ropr ié té restante par l'éta

blissement même de la voie ferrée, qu i , placée à travers la voie 

publique, le long de laquelle est s i tuée la propr ié té morce lée , 

vient apporter des entraves à sa jouissance et y rendre difficile et 

dangereux l 'accès du bien restant. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 février 1851. 1 8 5 4 , 385. 

Bruxelles, 24 janvier 1852. l d . 

4 8 7 . — I n d e m n i t é . — R é p a r a t i o n . — Dommage di
rec t . — La juste indemni té due au propr ié la i ru expropr ié pour 

cause d 'ut i l i té publique comprend, outre la valeur vénale de la 

p ropr i é t é , la r épara t ion des différents dommages qui sont la suite 

directe et imméd ia t e de l 'expropriation. 

Cassation, 16 octobre 1851. 1 8 5 1 , 1449. 

4 8 8 . — Morcel lement. — D i f f i c u l t é d'exploitation. 
L'expropr ié a droit à être indemnisé du surcroit de ma in -d 'œuvre 

pour l 'exploitation de ses propr ié tés morcelées par suite d'expro-

priat ion. 

Anvers, T. c iv . , 23 août 1852. 1 8 5 2 , 999. 

4 8 9 . — C h e m i n de fer. — I n c o n v é n i e n t . — A v e n u e . 
I n d e m n i t é . — Lorsqu'une voie ferrée coupe une avenue, i l y a 

l ieu d'allouer une indemni té pour les inconvénien t s que présente 



l ' interruption de l'avenue lors du passage des convois, et les pré
cautions gênantes (pie cet état de choses nécess i t e . 

Cand, 23 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1087. 

4 9 0 . — Chemin de fer. — T o i t en c h a u m e . — C'est 

la valeur relative d'un immeuble, son appropriation actuelle et 

l 'importance qu ' i l a pour le propr ié ta i re e x p r o p r i é , qu ' i l faut con

s idérer pour établ i r le chiffre de l ' i ndemni té . — Le propr ié ta i re 

a droit à une indemni té du chef du remplacement du toit en 

chaume de sa p ropr ié té par un toit en tuiles, lorsqu'elle se trouve 

à proximité du chemin de fer, alors mémo que l'Etat n'exigerait 

pas ce remplacement. 

Termonde, T. c iv . , 28 jui l le t 1853. 1 8 5 3 , 1270. 

4 9 1 . — T r o t t o i r . — La construction d'un trottoir par le pro

priétaire expropr i é donne lieu à une i n d e m n i t é , qui ne peut rési

der dans la seule faculté d'enlever les pierres de ce trot toir . 

Liège, 4 août 1853. 1 8 5 4 , 1080. 

4 9 2 . — Dommage i m m é d i a t . P l u s - v a l u e . — La loi ne 

limite pas les indemni tés à lu valeur vénale et réelle des emprises 

et aux seuls dommages matér iels qu ' ép rouve l ' expropr ié , mais 

les étend à la répara t ion des différents dommages qui sont la 

suite immédia te et directe de l 'expropriation. Pour les évaluer , 

i l y a lieu de tenir compte des avantages que doit procurer à la 

propr ié té expropr iée le voisinage des constructions pour les

quelles l 'expropriation est faite. 

Bruxelles, 2 août 1854. 1 8 5 7 , 304. 

4 9 3 . — Chemin de fer. — I n c o n v é n i e n t . — B é t a i l . 
La garde nécessaire du bétail dans les prairies avoisinant un che

min de fer n'est pas une cause légale de dép réc i a t ion . 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 . 74. 

4 9 4 . — C l ô t u r e . — M u r . — I n d e m n i t é . — Lorsqu'une 

partie du mur est expropr iée et qu ' i l est nécessa i re d 'é tabl i r , le 

long de l'emprise, une clôture nouvelle, la valeur de celle-ci doit 

être dédui te de l ' indemni té accordée pour la p r emiè re . 

Nivelles, T. civ. , 12 avril 1855. 1 8 5 5 . 730. 

Bruxelles, 31 mai 1850. 1 8 5 6 , 1425. 

4 9 5 . — F r a i s de reconstruct ion. — Si l'emprise enlève 

à une maison une partie de son écurie et que cette écur ie forme 

une dépendance indispensable de la p ropr ié té , i l est dû des frais 

de reconstruction. 

Bruxelles, T. civ. , 1 i mars 1857. 1 8 5 7 , '.»35. 

4 9 6 . — E x c é d e n t de constructions. — F r a i s de r é a p 
propr iat ion . — Lorsque l 'expropriation enlève une partie des 

bât iments et de la muraille d'une parcelle, l ' expropr ié a droit aux 

frais de réappropr ia t ion des bât iments qui lu i restent et d'éta

blissement d'une muraille neuve pour l 'excédent de son terrain. 

La valeur de la partie emprise des bâ t iments et de la muraille ne 

peut être dédui te de l ' indemni té al louée pour r éapprop r i e r et clô

turer cet excédent . 

Marche, T. c iv . , 13 ju i l le t 1801, et les con

clusions de M. K.vri'K, substitut. 1 8 6 2 , 520. 

4 9 7 . — C l ô t u r e à d é m o l i r . — C l ô t u r e neuve. •— M a 
t é r i a u x . — Lorsque l 'expropriation enlève le mur de clôture 

d'une parcelle emprise, l 'expropriant qui paye une indemni té pour 

la construction d'un mur nouveau conserve la p ropr ié té des maté

riaux de l'ancien et ne doit rien payer pour la ma in -d 'œuvre du 

mur à démol i r . 

Liège, 11 février 1803. 1 8 6 3 . 850. 

4 9 8 . — N o u v e a u m u r de c l ô t u r e . — L ' indemni té due au 

propr ié ta i re déclos par l 'expropriation doit comprendre les frais 

de construction d'un nouveau mur de c lô ture . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 ju i l le t 1804. 1 8 6 4 , 10 i7 . 

4 9 9 . — T r a v a u x publ ics . — Route . — D i f f i c u l t é 
d ' a c c è s a u x p r o p r i é t é s r i v e r a i n e s . — Les travaux exécutés 

sur une roule donnent, en cas d'accès plus difficile aux propr ié tés 

riveraines ou de changement apporte au cours naturel des eaux, 

ouverture à des indemni tés ; i l n'y a pas lieu de distinguer entre 

les répara t ions réc lamées pour d iminut ion de valeur de terres et 

celles réc lamées pour diminut ion de valeur de maisons, ni si la 

bât isse de celles-ci a été autor isée ou non. — L'expropriant n'est 

jamais tenu qu ' à indemniser ; s'il r épa re autrement que par une 

prestation en argent le préjudice qu ' i l cause, par exemple par 

•V. ' I 

des travaux effectués en dehors des emprises, c'est pour et au 

nom de l 'exproprié' qu ' i l agit. 

Malines, T. c iv . , 1 " février 1805. 1 8 6 5 , 1551. 

5 0 0 . — E m p r i s e . — H a i e . — Remplacement . — I l 

n'y a pas lieu d'ordonner la construction d'un mur pour c lô tu re r 

le restant d'un ja rd in laissé à l ' expropr ié , alors que sa propr ié té 

a été jusque- là close par un lattis ou une haie. 

Bruxelles, 21 février 1807. 1 8 6 8 , 1341. 

5 0 1 . — Chemin de fer. — F r a i s de c l ô t u r e . — l 'ne 

proprié té rurale t raversée par une voie ferrée, si elle n 'était pas 

c lô turée , n'a pas droit , eu cas d'expropriation pour utilité publi

que, à une indemni té pour frais de clôture. I l en est surtout ainsi 

quand l'acte de concession du chemin de 1er oblige la société con

cessionnaire à établir une c lô ture à la voie. 

Bruxelles, 0 janvier 1808. 1 8 6 8 , 103. 

5 0 2 . - I n d e m n i t é . — A c c è s . — L 'expropr ié a droit à une 

indemni té spéciale pour faire les nivellements nécessaires et éta

blir un nouvel accès en rapport avec la destination acluelle de 

l ' immeuble. 

Bruxelles, 27 juil let 1808. 1 8 6 8 . 1510. 

5 0 3 . — P a r c e l l e . — C l ô t u r e . — Destruct ion . — Dou
ble i n d e m n i t é . - Lorsque l 'expropriation porte sur une parcelle 

en tourée d'une c lô ture , i l n'y a pas lieu d'accorder une double 

indemni té pour la valeur de la c lô ture perdue et pour ré tabl i sse

ment d'une clôture nouvelle. 

Bruges, T. c iv . , 10 janvier 1870. 1 8 7 0 , 084. 

5 0 4 . — R u e nouvelle. — C l ô t u r e . — S u r v e i l l a n c e . 
Si le bien de l 'exproprié était c lô turé avant l 'expropriation, i l lui 

est dû une indemni té pour la c lô ture de sa propr ié té le long de 

la rue nouvelle, ainsi que pour le trouble dans sa jouissance et 

les frais île surveillance que l'exercice de sa profession nécessi

tera pendant l 'exécution des travaux de c lô ture de sou bien. 

Bruxelles. 10 août 1870. 1 8 7 1 , I 141. 

5 0 5 . — Chemin de fer. T e r r a i n . — P a r t i e res 
tante . — D é p r é c i a t i o n . — R i s q u e d'incendie. — S e r v i 
tude l é g a l e . — En cas d'expropriation partielle d'un terrain 

pour ré tab l i s sement d'un chemin de fer, i l n'y a pas lieu de 

tenir compte, pour l'estimation de l ' indemni té du chef de dépré 

ciation de la partie restante, des risques d'incendie devant résul

ter, pour les bât iments situés sur celle-ci, du voisinage de la voie 

ferrée à construire. — Ces risques ne sonl par eux-mêmes, et 

i ndépendammen t de tout accident d é t e r m i n é , qu'une des servi

tudes lé . aies que les propr ié ta i res voisins d'une voie ferrée doivent 

supporter sans indemni té , bien que leurs propriétés aient été 

partiellement comprises dans l 'expropriation faite pour l 'établis

sement de cette voie. 

(.and, 8 décembre 1870. 1 8 7 1 . 802. 

5 0 6 . — Domaine r u r a l . — P r o p r i é t a i r e . — L o c a 
t a i r e . — Morcel lement . — Lorsque l 'expropriation a pour 

effet de morceler un domaine rural , i l convient, pour éviter un 

double emploi, de répar t i r entre le propr ié ta i re et le locataire 

l ' indemni té qui est accordée pour difficultés apportées à la culture 

des parties restantes. 

Bruxelles, 4 avril 1871. 1 8 7 1 , 1181. 

5 0 7 . — Communicat ion. — R é t a b l i s s e m e n t . -— T r a 
v a u x . — D r o i t de c h a s s e . — D é p r é c i a t i o n . — L'expro

prié ne peut réc lamer la valeur intégrale des parcelles de terrain, 

employées en dehors de l'emprise pour ré tabl i r les anciennes 

communications; ces parcelles restant la p ropr ié té de l ' expropr ié , 

i l n'a droit de ce chef qu 'à une indemni té de dépréc ia t ion . 

L 'expropr ié a le droit de s'opposer à ce que l'expropriant exé

cute, en dehors de l 'emprise, des travaux ayant pour but de 

rétabl i r les anciennes communications; mais i l est complè lemenl 

indemne en louchant une somme représen tan t le coût des tra

vaux dont i l s'agit. — L 'expropr i é a droit à une indemni té spé

ciale pour déprécia t ion du droi t de chasse dans les parties res

tantes de sa p ropr ié té . 

Bruxelles, 4 avril 1871. 1 8 7 1 , 1181. 

5 0 8 . — C l ô t u r e . — I n d e m n i t é é v e n t u e l l e . — En ma

tière d'expropriation pour cause d'util i té publique, i l ne peut 

être accordé d ' indemni té éventue l le pour défaut de c lô ture , sauf 



il réserver les droits des parties en cas d'insuffisance des travaux 

à effectuer. 

Liège, ï . c iv . , 3 mai 1 8 7 1 . 1 8 7 4 , 0 7 2 . 

5 0 9 . — E x p r o p r i a t i o n part ie l le . — E n c l a v e . — I n 

d e m n i t é . — Lorsqu'une expropriation n'a atteint qu'une partie 

d'un immeuble c l que la partie testante se trouve enclavée , le 

propr ié ta i re de l'enclave ne conserve point son droit de passage 

sur la partie emprise; i l doit se contenter d'une indemni té pécu

niaire, à faire valoir sous peine de déchéance lors du règ lement 

de celle due pour l 'emprise. 

Bruges, T. corr . , 2 1 mars 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 6 5 3 . 

5 1 0 . — R é a p p r o p r i a t i o n . — Plus -va lue . — Compen

sat ion. — Les frais de réappropr ia t ion de l 'excédent d'emprise 

ne peuvent se compenser avec la plus-value de cet excédent . 

Charleroi, T. c iv . , 8 février 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 2 7 6 . 

Bruxelles, 2 3 ju i l l e t 1 8 7 7 . l d . 

5 1 1 . — R é a p p r o p r i a t i o n . — É v a l u a t i o n de l 'exper

tise. — Les frais de réappropr ia t ion de la partie non emprise 

d'un immeuble partiellement exp rop r i é , accordés par les experts, 

ne doivent pas être r épu té s insuffisants, par cela seul que l'ex

p ropr i é , pour r é a p p r o p r i o r son bien, a employé un temps plus 

long que celui déc la ré suffisant à l'accomplissement de ce travail 

dans l'expertise. 

Bruxelles, 8 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 5 9 0 . 

5 1 2 . — T r a v a u x e x é c u t é s p a r 1 e x p r o p r i a n t . — I n 

d e m n i t é . — On ne peut, comprendre dans les indemni tés dues à 

l ' expropr ié , celles que celui-ci croirait pouvoir reclamer à raison 

d'un travail exécute par l 'expropriant, dans le temps où IVxpro-

priaf'on se poursuit et à proximi té du lieu expropr ié , si ce travail 

n'est ni la suite directe et immédia te , ni la cause des travaux en 

vue desquels se poursuit l 'expropriation. 

Charleroi, T. c iv . , 2 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 8 . 7 3 5 . 

5 1 3 . — Chemin . F a c i l i t é . — Suppress ion . — A b 

sence de droit a c q u i s . — Les riveiains d'un chemin n'ont 

pas de droit acquis aux facilités que leur donne ce chemin pour 

se rendre d'un lieu à un autre. — La circonstance qu ' i l a 

été tenu compte de l'existence d'un chemin pour le règlement 

d ' indemni tés d 'expropriation, n'accorde pas plus de droits à l'ex

propr ié sur ce chemin qu ' i l n'en avait avant l 'expropriation. 

Bruxelles, 2 3 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 7 0 7 . 

5 1 4 . — D iminut ion de cul ture . — D é p r é c i a t i o n des 

b â t i m e n t s . — I n d e m n i t é s p é c i a l e . — C a l c u l . — 11 n'y a 

pas lieu d'accorder une indemni t é spéciale du chef de la dépré

ciation des bâ t imen ts résu l tan t de la diminution de culture; mais 

i l importe de ne pas d é d u i r e du prix des propr ié tés servant de 

comparaison la valeur des conslruclions, l 'exproprié devant éire 

indemnisé de la partie des bâ t imen t s idéa lement all'ectée à la 

partie emprise, et qui devient sans utilité sér ieuse par suite de 

la diminution de l 'exploitat ion. 

Liège, 2 d é c e m b r e 18811. 1 8 8 0 , 1 5 6 1 . 

5 1 5 . - C l ô t u r e . --- I n d e m n i t é . — L'offre de l 'expropriant 

d 'é tabl i r une clôture à ses frais sur les excédents , est inopéran te 

en l'absence du consentement «le l ' expropr ié . — Celui-ci doit 

recevoir comme i n d e m n i t é deelolure une somme suffisante pour 

établ i r un genre de c lô ture qui r éponde à ses besoins ou à ses 

convenances. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 1 j u i n 1 8 8 2 , et les concl. 

de M. G E N U E U I E N , substitut. 1 8 8 2 , 9 6 5 . 

5 1 6 . — T r o t t o i r . — I n d e m n i t é s p é c i a l e . — L'existence 

d'un trottoir longeant les bâ t iments expropr iés , construit en tout 

ou en partie aux frais de l ' exp ropr i é , ne donne pas lieu à l 'allo-

caiion d'une indemni t é s p é c i a l e ; il est tenu compte, dans l'esti

mation de la valeur vénale de l ' immeuble, de la plus-value qui 

eu résul te . 

Garni, T. civ. , 1 8 jui l le t 188:1. 1 8 8 5 , 1 2 8 . 

5 5. - LMlLMMltb DIEN Al I.I.M.AIAIIIE, A l . ' l S l F l i l 11 Ililt, 

A I . ' E M I ' H Y T É O T E . 

( 5 1 7 - 5 8 5 . ) 

5 1 7 . — L o c a t a i r e . — D u r é e du b a i l . •— 11 est dû une 

indemni té , p ropor t i onnée à la du rée du bail , au locataire qui oc

cupe le bien expropr ié , moyennant un loyer inférieur à la valeur 

locative de cet immeuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 février 1846. 1 8 4 6 , 749. 

Bruxelles, 4 avri l 1846. l d . 

Turnhout, T. c iv . , 2 d é c e m b r e 1847. 1 8 5 3 , 1333. 

Bruxelles, 13 ju i l l e t 1853. l d . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1804. 1 8 6 4 , 1474. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1864. 1 8 6 4 , 1128. 

5 1 8 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — Il n'est dû aucune 

indemni té au locataire, parce que le loyer de la maison nouvelle 

est plus cons idérab le que celui de la maison expropr iée . 

Bruxelles, T. c iv . , 5 février 1846. 1 8 4 6 , 749. 

Bruxelles, 4 avril 1846. l d . 

5 1 9 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — B a i l l e u r . — Le pro

priétaire qui a loué sa propr ié té à un prix de beaucoup inférieur 

au prix locatif, devant en supporter les conséquences , l ' indem

nité due au locataire doit être prélevée sur celle qui est a l louée 

au bailleur comme propr ié ta i re . 

Turnhout, T. c iv . , 2 décembre 1847. 1 8 5 3 . 1333. 

Bruxelles, 13 ju i l le t 1853. I d . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1864. 1 8 6 4 , 1130. 

5 2 0 . B a i l . — D a t e certa ine . — I n d e m n i t é . — Bonne 

foi. — B a i l l e u r . — Le locataire d'un immeuble expropr ié pour 

cause d'uti l i té publique adro i t de réc lamer une indemni té , quoi

que son bail n'ait pas acquis date certaine, lorsqu'il est constant 

tpie le bail a été passé de bonne foi et sans fraude. — Dans tous 

les cas, le bailleur qu i , dans le cas prévu par l'article 19 de la loi 

du 17 avril 1855, reste chargé envers le locataire des indemni tés 

que celui-ci peut réc lamer , n'est pas recevable à contester la date 

du bail . -— Gmcllc est l ' é tendue et la nature des obligations que 

celle disposition impose au bailleur e x p r o p r i é ? 

Anvers, T. c iv . , 10 avril 1802. 1 8 6 2 , 939. 

5 2 1 . — B a i l s i m u l é . — R e f u s d ' i n d e m n i t é . — Doit 

élre cons idéré comme suspect, un bail portant une date anté

rieure au millésime du timbre sur lequel i l est écrit , et qui n'a 

reçu date certaine, par l'enregistrement, qu'alors que le plan 

indiquant les emprises avait déjà reçu la publici té requise par la 

lo i . — F.n conséquence , les occupateurs, qui se prévalent d'un 

pareil acte, n'ont droit à aucune indemni t é pour privation de 

jouissance. 

Mous, T. c iv . , 4 mai 1865. 1 8 6 5 , 605. 

5 2 2 . — B a i l . — D a t e certa ine . — I n d e m n i t é . — T r a 

v a u x . — E n l è v e m e n t impossible. — Le locataire ou fer

mier d'un immeuble exp rop r i é pour cause d'uti l i té publique a 

droit de réc lamer une indemni t é en raison de la rupture de son 

bail , quoique ce bail n'ait pas acquis dale certaine, à moins qu ' i l 

ne soit l 'œuvre de la fraude. — Le localaire ne peut réc lamer 

une indemni té égale à la valeur intégrale des travaux qu ' i l a faits 

à l ' immeuble, et qui ne sont pas susceptibles d 'èlre enlevés sans 

dégradat ion de cet immeuble, lorsque les travaux ont été faits par 

le localaire en vue de son industrie, qu'ils ne constituent pas des 

impenses nécessa i res , et que le propr ié ta i re ne s'est pas obligé 

à en payer la valeur an locataire. — F.n ce cas, le localaire n'a 

droit qu 'à une indemni t é p ropor t ionnée à la perte de jouissance 

de ces travaux, pendant le temps que le bail a encore à courir . 

Bruxelles, 10 août 1865. 1 8 6 7 , 1544. 

5 2 3 . — B a i l . — D a t e cer ta ine . — Fn matière d'expro

priation pour cause d 'ul i l i té publique, le locataire, intervenant 

dans l'instance, a le droit d 'ê t re indemnisé pour toutes les années 

qui restent à courir de son bail , quoique ce bail n'ait pas date 

certaine, à moins qu'on ne prouve qu ' i l y a i l collusion entre lu i 

et le p ropr ié ta i re . 

Charleroi, T. c iv . , 12 août 1805. 1 8 6 6 , 348. 

5 2 4 . — L o c a t a i r e . — B a i l v e r b a l . — Le locataire doi l 

élre indemnisé quoique le bail soit purement verbal. 

Bruxelles, T. civ. , 0 août 1801. 1 8 6 4 , 1130. 

5 2 5 . — E x p r o p r i a n t . — Subrogat ion . — B a i l v e r b a l . 

I n d e m n i t é . — Fn mat ière d'expropriation pour cause d 'ut i l i lé 

publique, la partie expropriante, lorsqu'elle est appelée à débat

tre les indemni tés directement avec ceux qui occupent l ' immeu

ble, est mise vis-à-vis d'eux au lieu et place du propr ié ta i re . — 11 



en résu l te , d'une part, que les baux sous seing pr ivé peuvent ê t re 

valablement opposés à l 'expropriant, alors qu' i ls n'ont pas acquis 

date certaine et qu'ils ne sont d'ailleurs pas a rgués de fraude, et, 

d'autre part, qu'aucune indemni t é quelconque n'est due par l'ex

propriant à ceux qui occupent sans bail , lorsqu ' i l leur a été d o n n é 

congé en observant les délais d'usage. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 janvier 1868, et les con

clusions de M. H E Y V A E U T , substitut. 1 8 6 8 , 87. 

5 2 6 . — B a i l . —^Simula t ion . — C a r a c t è r e a l é a t o i r e . 

Effets. — L'expropriant n'est pas tenu de respecter les baux 

s imulés , p réparés uniquement en vue du règ lemen t des indem

ni tés . Le locataire intervenant ne peut davantage se prévaloir 

d'un droit de bail et n'a droit à aucune indemni t é , lorsque le 

contrat qu ' i l a fait avec son propr ié ta i re a un caractère a l éa to i r e ; 

pour que le contrat ait ce ca rac tè re , i l suffit que les parties aient 

connu l 'imminence de l 'expropriation au moment de la confec

t ion du bail et qu'elles aient por té lé prix de location à une 

somme notablement infér ieure à la valeur locative réel le de l ' im

meuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1870. 1 8 7 0 , 8 0 3 . 

Bruxelles, 28 avril 1870. l d . 

5 2 7 . — L o c a t a i r e . — B a i l . - D a t e certa ine . — Les 

baux sous seing pr ivé , n'ayant pas reçu date certaine selon l 'un 

des modes p révus par l'article 1328 du code c iv i l , sont n é a n m o i n s 

opposables à l 'expropriant. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1870. 1 8 7 0 , 803. 

Bruxelles, 28 avri l 1870. I d . 

5 2 8 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . —- D e r n i e r t r i m e s t r e 

de loyer. — Le remboursement des sommes payées à l 'ent rée 

en jouissance, pour garantie des derniers termes d'occupation, 

doit être effectué directement il titre d ' indemni té par l 'expropriant. 

Il en est de même quant au remboursement proportionnel du t r i 

mestre en cours lors de l 'expropriation. 

Bruxelles, T. civ. , 10 mars 1804. 1 8 6 5 . 1329. 

5 2 9 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é p r é a l a b l e . - - L ' in 

demni té du locataire doit être préalable à la dépossess ion du 

droit de bai l . -•- Le locataire ne peut être contraint de s'adresser 

au bailleur originaire, alors surtout que l 'expropriant a traité 

directement avec celui-ci, en l'absence du preneur. 

Bruxelles, T. civ. , 19 mars 1804. 1 8 6 5 , K'i29. 

5 3 0 . — B a i l . — A r r ê t é d'expropriat ion. — D a t e 

p o s t é r i e u r e . — Le bail dont la date est pos tér ieure à l ' a r rê té 

royal d'expropriation, peut être invoqué par l'occupant contre 

l 'expropriant. 

Bruxelles, T. c iv . , li août 1804. 1 8 6 4 , 1128. 

Bruxelles, 7 avril 1879. 1 8 7 9 , 854. 

Cassation, 10 avril 1880. 1 8 8 0 , 531 . 

5 3 1 . - - B a i l . — E n r e g i s t r e m e n t . — Le bail en reg i s t ré 

avant le jugement ordonnant l'expertise est opposable à l 'expro

priant. 
Bruxelles, T. c iv . , 0 août 1804. 1 8 6 4 , 1128. 

5 3 2 . — L o c a t a i r e . — Occupant s a n s b a i l . — Con

struct ions . — L'occupant sans bail et à titre gratuit en vertu 

d'arrangements de famille, doit être i ndemni sé des constructions 

qu ' i l a faites en vue d'une longue jouissance. 

Bruxelles, T. civ. , 27 octobre 1804. 1 8 6 9 , 225. 

Bruxelles, 22 j u i n 1805. l d . 

5 3 3 . — L o c a t a i r e . — Occupant s a n s b a i l . — Indem

n i t é . — C o n g é . — 11 n'est du aucune indemni t é quelconque 

du chef, soit de d é m é n a g e m e n t , soit de dép lacement , remplace

ment et appropriation de matér ie l mobile, soit pour p r é t endue 

valeur industrielle, à l'occupant qui ne peut se prévaloi r d'un 

bail . — La seule obligation de l 'expropriant est de donner congé , 

en observant le. délai d'usage. — L'expropriation étant consom

mée par le jugement qui déclare que les formalités administra

tives ont été remplies, l 'expropriant peut donner congé à partir 

de la date de ce jugement, — Le propr ié ta i re ne peut, pas plus 

que le locataire, se prévaloir d'une occupation qui n'est suscep

tible d'engendrer aucun droit . 

Bruxelles', T. c iv . , 3 mars 1800. 1 8 6 7 , 349. 

Bruxelles, 21 janvier 1867. l d . 

5 3 4 . — Sous- locata ire . — P r o p r i é t a i r e . — Absence 

de consentement. — E x p u l s i o n . •— Le sous-locataire qu i oc

cupe la maison expropr iée sans le consentement du p rop r i é t a i r e , 

alors que ce consentement étai t une condition expresse de la 

sous-location, est cons idéré comme occupant sans b a i l ; l 'expro

priant est subrogé aux droits de l ' expropr ié et peut contraindre le 

sous-locataire à déguerp i r sans aucune indemni t é . — Le locataire 

sans bail d'un immeuble e x p r o p r i é peut être expulsé sans indem

nité en obsetvant les délais d'usage. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avr i l 1868. 1 8 6 8 , 981. 

Bruxelles, I l ju i l le t 1868. l d . 

5 3 5 . — Occupant s a n s b a i l . — D é g u e r p i s s e m e n t . 
N o n - i n d e m n i t é . — Celui qui occupe sans bail un bien expro

prié n'a droit , du chef de son déguerp i s semen t , à aucune indem

nité . — L'expropriant est en droit d'opposer à l'occupant la 

clause du bail portant que le locataire ne pourra, à la l in du bail , 

se prévaloir de la tacite r éconduc t ion pour établir que celui-ci 

n'a aucun droit acquis de b a i l ; le contrat de bail qui lui est 

opposé par le locataire du bien expropr ié ne peut ê t re divisé 

contre l u i . 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 507. 

5 3 6 . — L o c a t a i r e . — E x p r o p r i a n t . —- Absence de 

b a i l . — C o n g é . — L'obligation d'indemniser le locataire ne 

change ni d'objet ni d ' é t endue , soit qu'elle tombe h charge de 

l 'expropriant, soit qu'elle reste à charge du propr ié ta i re . — L'ex

propriant peut faire cesser la jouissance du locataire sans bail et 

occupant au mois, en donnant congé dans les délais d'usage ; 

dans ce cas, i l ne doit pas d ' i n d e m n i t é . 

Bruges, T. c iv . , 24 janvier 1877. 1 8 7 7 , 345. 

5 3 7 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é p r é a l a b l e . — Le loca

taire n'a pas le droit d 'ê t re i n d e m n i s é , comme le propr ié ta i re , 

avant la prise de possession. 

Charleroi, T. c iv . , 24 j u i n 1865. 1 8 6 6 , 86. 

5 3 8 . — Immeuble . — P l u s - v a l u e . — I n d e m n i t é . 

P r o p r i é t a i r e . — L o c a t a i r e . — L' indemni té due du chef de 

la plus-value donnée à l ' immeuble par les changements et con

structions faits par le locataire, revient à celui-ci cl non au pro

pr ié ta i re . 
Anvers, T. c iv . , 26 août 1867. 1 8 6 8 , 335. 

5 3 9 . — L o c a t a i r e . — S u p p l é m e n t de loyer. — Indem

n i t é . — '11 est dit une indemni t é à l 'exproprié pour le supple

ment de lover qu ' i l payera dans sa nouvelle demeure. 

Bruxel les , ! , civ.", 10 janvier 1808. 1 8 6 9 , 183. 

5 4 0 . — L o c a t a i r e . — Sous- locata ire . --- I n d e m n i t é . 

Le locataire est recevable à r éc l amer une indemnité au nom de 

son sous-locataire. 
Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1864. 1 8 6 9 , 225. 

5 4 1 . — E x p r o p r i a n t . — A y a n t cause. — P a y e m e n t 

des i n d e m n i t é s . — L'expropriant ne devient vér i tab lement 

l'ayant cause du p ropr ié ta i r e , q u ' a p r è s avoir désintéressé tous ceux 

aux droits desquels l 'expropriation porte atteinte. 

Bruxelles, 21 janvier 1809. 1 8 6 9 , 341. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 15 février 1868. l d . 

Conclusions de M. S I M O N S , avocat généra l . l d . 

5 4 2 . — B a i l . — A y a n t cause . — R é d u c t i o n . — L'ex

propriant est l'ayant cause du propr ié ta i re expropr ié , en ce qui 

touche les baux des biens empris. I l ne peut faire r é d u i r e un bail 

à neuf années par cela seul qu ' i l n'a pas été transcrit. 

Bruxelles, 10 j u i n 1872. 1 8 7 3 , 74. 

5 4 3 . — B a i l . — A y a n t cause . — L'expropriant est, vis-à-vis 

du locataire du bien exp rop r i é , l'ayant cause du p ropr i é t a i r e , en 

ce sens qu ' i l peut opposerait premier toutes les exceptions résul

tant du contrat de bail . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 739. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 novembre 1881. 1 8 8 3 , 79. 

5 4 4 . — B a i l . — E m p r i s e part ie l l e . — A y a n t cause . 

Kn cas d'emprise partielle et lorsque, comme dans l ' espèce , le bail 

continue à subsister, l 'expropriant ne peut être cons idé ré comme 

l'avant cause du p ropr i é t a i r e . 

Bruxelles, T. civ. , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1 4 1 7 . 
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5 4 5 . — P r o p r i é t a i r e . — Sous- locata ire . — A y a n t 
cause . — E x c e p t i o n . — L'expropriant est, vis-à-vis du sous-

locataire comme vis-à-vis du locataire, l'ayantcause du p ropr ié 

taire, en ce sens qu ' i l peut leur opposer à tous deux les 

exceptions résul tant du contrat. 

Bruxelles, T . c iv . , 4 août 1877. 1 8 7 8 , 60. 

5 4 6 . — Cessat ion de jou issance . — Occupant . — P a c t e 
de famil le . — I n d e m n i t é . — A y a n t cause . — Occupat ion 
à l ' a n n é e . — C o n g é . — L'article 19 de la loi du 17 avri l 1835 

suppose l'existence d'un titre, ou tout au moins d'un droi t d'occu

pation servant de base à la réc lamat ion des occupants d'immeubles 

exp rop r i é s , et exclut l ' idée d'une pure to lé rance . — L'expropriant 

doit aux intéressés à titre de bail p réc i sément les m ê m e s indem

nités que celles dont le propr ié ta i re serait resté seul chargé envers 

eux, s'il avait négl igé de les appeler en cause. —• L'expropriant, 

ayant cause du p ropr ié ta i re exp rop r i é , est aux droits comme aux 

obligations de ce dernier. — En cas d'occupation d'une maison à 

l ' année , l 'expropriant, comme les propr ié ta i res e x p r o p r i é s , a le 

droi t de mettre fin à l 'occupation, en donnant congé trois mois 

avant la prise de possession. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 novembre 1881. 1 8 8 2 , 143. 

5 4 7 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — C a l c u l . — 11 est 

dû au locataire de l ' immeuble exp rop r i é , du chef du préjudice 

qu ' i l subit par suite de la rupture de son droit d'occupation, une 

indemni t é qui se calcule sur la différence entre la valeur loca-

tive de l ' immeuble expropr ié et le prix locatif d'une maison équi

valente. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avril 1868. 1 8 6 8 , 9 81 . 

Bruxelles, 11 ju i l l e t 1868. Id . 

5 4 8 . — L o c a t a i r e . — Re loca t ion . — É v e n t u a l i t é . 
On ne peut tenir compte au locataire expulsé avant terme par l'ex

propriat ion, de l 'éventual i té d'une rclocation. 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 970. 

5 4 9 . — R é s i l i a t i o n de b a i l . — I n d e m n i t é . — B a s e . 
En cas de cessation forcée de bail , l ' i ndemni té à allouer au loca

taire évincé doit être la différence entre la valeur localive réel le 

de la maison et le loyer nouveau. — Le locataire ne peut se 

•prévaloir de ce qu ' i l a loué, m ê m e forcément d ' ap rès l u i , une 

maison dont le loyer dépasse la valeur locative actuelle du bien 

exp rop r i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 5 avril 1870. 1 8 7 0 , 542. 

5 5 0 . — L o c a t a i r e . — P r o m e s s e de vente. — Indem
n i t é . — 11 n'y a pas lieu à indemni té au profit du locataire, à 

raison d'une promesse de vente à un prix dé t e rminé que le pro

pr ié ta i re lu i aurait faite, pour le cas où i l se déc idera i t à vendre 

pendant la durée du bai l . 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avril 1870. 1 8 7 1 , 1096. 

Bruxelles, 19 j u i n 1871. Id . 

5 5 1 . — B a i l . — C l a u s e d'achat . — I n d e m n i t é . 
Quand un bail contient une clause d'achat au profit du locataire 

et que les circonstances font p r é s u m e r qu ' i l en usera, l ' immeuble 

expropr i é doit ê t re cons idéré comrao étant déjà sa propr ié té et les 

indemni tés doivent ê t re réglées en c o n s é q u e n c e . 

Bruxelles, 9 mars 1881. 1 8 8 1 , 627. 

5 5 2 . — L o c a t a i r e . — L o y e r p lus é l e v é . —• A v a n 
t a g e s proportionnels. — I n d e m n i t é . — Aucune indemni t é 

n'est due pour augmentation de loyer, si les avantages de la nou

velle habitation de l ' expropr ié sont en rapport avec l ' excédent du 

loyer. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 820. 

Bruxelles, 23 mai 1872. ] d . 

5 5 3 . — L o c a t a i r e . — Impenses . — D r o i t d'enlever 
les objets à d ire d'experts. — E x p r o p r i a n t . — Lorsque des 

glaces ont été placées par le locataire dans un bien expropr i é , 

avec la clause qu 'à fin de bail , le p ropr ié ta i re aura la faculté de 

retenir ces glaces à dire d'experts, l 'expropriant peut user de 

cette faculté, mais non le p ropr ié ta i re exp rop r i é . — Dans ce cas, 

la valeur des glaces retenues par l 'expropriant doit ê t re dédu i t e 

do la valeur vénale de l ' immeuble, évalué dans l'état où i l se trou

vait au moment de l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avril 1870. 1 8 7 1 , 1090. 

Bruxelles, 19 j u i n 1871. I d . 

5 5 4 . — L o c a t a i r e . — D r o i t s . — C o n t r a t de b a i l . 
L'article 19 de la loi du 17 avril 1835 ne crée aucun droit pour 

le locataire autre que ceux qu ' i l puise dans son contrat de bai l . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 739. 

5 5 5 . — Meunier . — D r o i t de p ê c h e . — Concession. 
Le meunier établi sur une r ivière navigable n'a pas droi t à une 

i n d e m n i t é , au cas d 'expropriation, pour perte d'un droit de pêche 

qu ' i l exerçai t en vertu d'un bail concédé par l'État et non comme 

propr ié ta i re du moul in . 

Bruxelles, 23 mars 1874. 1 8 7 4 , 497. 

5 5 6 . — L o c a t a i r e . — Intervent ion . — Cautionnement. 
Just i f i cat ion . — Le locataire intervenant n'a droit au rembour

sement du cautionnement versé pour garantir son occupation, 

que moyennant justification de la réali té du cautionnement. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1050. 

5 5 7 . — Augmenta t ion de loyer . — I n d e m n i t é p r é a 
lable . — I n t é r ê t s . — Quoique, en généra l , i l ne soit pas dû 

indemni té du chef de l'augmentation de loyer qui résul te du 

dé logement , le juge peut en accorder une, lorsque la démol i t ion 

de tout un quartier oblige l ' expropr ié à s 'éloigner beaucoup. 

L ' indemni té doit ê t re p r éa l ab l e ; en conséquence , i l ne peut ê t re 

dû d ' in térê ts par l 'expropriant. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1337. 

5 5 8 . — L o c a t a i r e . — N o u v e a u loyer . — V a l e u r loca
t ive . — I n d e m n i t é . — Le prix de location payé par un expro

pr ié pour la nouvelle maison qu ' i l occupe, ne peut être opposé à 

l 'expropriant que comme un é lément fort accessoire de compa

raison. — Le prix de l ' immeuble convenu amiablement entre 

l 'expropriant et le p ropr i é t a i r e constitue une base d 'appréc ia t ion 

de la valeur locative. — Toutefois, on doit dédu i re de ce prix les 

frais de remploi et les in térê ts d'attente. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 119. 

5 5 9 . — L o c a t a i r e . — Mobi l i er vendu à b a s p r i x . 
I n d e m n i t é . — Si le locataire se trouve, en raison de son dépar t , 

dans la nécessi té de vendre à bas prix une partie de son mobil ier , 

i l lu i est dû indemni té de ce chef. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janf ier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avr i l 1877. Id . 

5 6 0 . — L o y e r plus é l e v é . — Absence de fraude. 
I n d e m n i t é . — En géné ra l , quand aucun é lément de fraude n'est 

a r t i cu lé , on doit admettre que l ' expropr ié , qui a pris en location 

une nouvelle habitation à des conditions moins avantageuses que 

l'ancienne, n'a pu, malgré ses efforts, trouver mieux pour sa réin-

stallation. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avril 1877. I d . 

5 6 1 . — B a i l . — Obl igat ions du preneur . — Bien que 

l 'expropriation ait pour effet de résoudre les baux existant sur le 

bien expropr i é , le preneur n'en est pas moins tenu de remplir ses 

obligations envers le bailleur, aussi longtemps que celui-ci n'a 

pas reçu son indemni t é et tant que la prise de possession n'a pas 

été effectuée par l 'expropriant. — 11 n'appartient pas au preneur 

de se soustraire à ses obligations en quittant les lieux loués au 

moment qu i l u i convient. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 avril 1881. 1 8 8 1 , 1450. 

5 6 2 . — L o c a t a i r e in tervenant . — P e r t e par t i e l l e . 
R é s i l i a t i o n . — T e r r a i n é q u i v a l e n t . — Offre. — Non-
r e c e v a b i l i t é . — Impenses . — I n d e m n i t é . — Dis t inc t ion . 
Double loyer . — A c q u i s i t i o n ou construct ion d'un a u t r e 
immeuble. — P e r t e d ' i n t é r ê t s . — En mat iè re d'expropria

t ion , la perle partielle de la chose louée , si cette chose devient 

insuffisante pour l'usage à laquelle elle est des t inée , équivaut à 

la perle totale et est de nature à en t r a îne r la rési l iat ion du bai l . 

L'offre, par la partie expropriante, de fournir au locataire un ter

rain avoisinant propre à remplacer la partie emprise, est non 

recevable. — Les impenses faites par un industriel , pendant la 

durée de son bai l , doivent ê t re classées en deux catégories , savoir : 

1" celles qui profitent déf ini t ivement au fonds d o n n é en location ; 

2" celles qu i , faites dans l ' intérêt de l ' industrie e l le -même, sont 

des t inées à ê t re enlevées à l 'expiration du bai l , et le calcul des 

indemni tés dues au preneur doit s 'établir en conséquence . — Au-
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cune indemni t é par t icu l iè re n'est due à raison de la modic i té du 

loyer, si, par contre, le locataire a d ù , à son en t rée , faire de 

grands travaux d'appropriation. — La perte d ' in térê ts qui tient 

lieu du double loyer, lorsqu'au lieu de prendre à bail un nouvel 

immeuble, le preneur expropr i é en achète ou en construit un, ne 

peut jamais être ca lculée que comparativement au loyer actuel, 

en proportion de celui-ci . 

Gand, 10 janvier I 8 6 0 . 1 8 8 5 , 1 1 5 

5 6 3 . — I m m i n e n c e . — Immeuble .— L o c a t i o n . — L ' i m m i 

nence de l 'expropriation n 'en lève pas aux propr ié ta i res la faculté 

de louer leurs biens, n i aux locataires celle de s 'établir dans des 

maisons dont l 'expropriation est déc idée . — 11 y a lieu de tenir 

compte, dans la lixation de l ' i ndemni t é , des chances d'expulsion 

auxquelles le locataire s'est soumis en contractant. 

Cassation, 10 avr i l 1880. 1 8 8 0 , 531 . 

Gand, T. civ. , 21 janvier 1885. 1 8 8 5 , 130. 

5 6 4 . — B r a s s e u r . — L o c a t a i r e . — C a b a r e t . — In
d e m n i t é . — Comment doit s 'évaluer l ' i ndemni t é due, en cas 

d'expropriation, à un brasseur qu i , locataire d'un cabaret, le reloue 

en se réservant le droit exclusif de la fourniture des bières et du 

genièvre? 

Gand, 20 avril 1885. 1 8 8 5 , 519 

5 6 5 . — Cess ion amiab le . — L o c a t a i r e . — B a i l non 
e x p i r é . — Renouvel lement . — C a u s e i l l ic i te . — Doit être 

cons idéré comme ayant une cause i l l ici te et fait seulement en 

vue de pouvoir r éc l amer à l 'expropriant une i n d e m n i t é du chef 

de privation de jouissance, l'acte de bail consenti par le p ropr ié 

taire d'un immeuble soumis à l 'expropriation, deux ans avant l'ex

piration du bail en cours, et ap rès que la cession amiable de la 

propr ié té avait été par lu i faite à l 'expropriant. 

Bruxelles, 1 " mai 1885. 1 8 8 5 , 711. 

5 6 6 . — L o c a t a i r e . S t ipu la t ion faite dans le b a i l 
de n o n - i n d e m n i t é en c a s d 'expropriat ion. - - La clause 

de non- indemni t é s t ipulée dans un bail , par le p ropr ié ta i r e , en 

cas d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, ne peut être 

invoquée que par l u i . Elle est, pour l 'expropriant, >v.v inter altos 

acta. 

Bruxelles, T. civ. , 19 mars 1801. 1 8 6 5 , 1529. 

Bruxelles, 21 janvier 1809. 1 8 6 9 , 311 . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 jui l le t 1875. 1 8 7 5 , 1337. 

5 6 7 . — B a i l l e u r . — - E x p r o p r i a n t . — Subrogat ion . 
C l a u s e de r é s i l i a t i o n . — L'expropriant est substitue au bail

leur pour le règ lement des indemni tés dues au locataire. Pour 

dé te rmine r ces indemni tés , i l faut prendre pour base toutes les 

clauses de la convention qui lie le locataire vis-à-vis du bailleur. 

En conséquence , l 'expropriant est en droit de se prévaloir de la 

clause de résil iation de plein droit sans i n d e m n i t é , insérée dans 

le bai l . 

Bruxelles, T. c iv . , 15 février 1808. 1 8 6 9 , 3 i l . 

Bruxelles, 21 janvier 1809, et les conclu

sions de M. SIMONS, avocat géné ra l . I d . 

Cassation, 21 mai 1870. ' 1 8 7 0 , 005. 

Bruxelles, T. c iv . , 30 décembre 1871. 1 8 7 2 , 155. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mars 1872. 1 8 7 2 , 518. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 739. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1103. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1877. 1 8 7 7 , 219. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 janvier 1877. 1 8 7 7 . 1037. 

5 6 8 . — B a i l . — C l a u s e de n o n - i n d e m n i t é . — A c h a t 
amiable . — La stipulation dans un bail qu'en cas d'expropria

tion pour cau-e d'uti l i té publique, le locataire ne pourra récla

mer aucune indemni té au bailleur, n'emporte pas renonciation à 

l ' indemni té que le locataire peut exiger de l 'expropriant, et n'est 

pas applicable au cas d'achat à l'amiable par l 'expropriant. 

Bruxelles, 9 août 1875. 1 8 7 7 . 102. 

5 6 9 . — B a i l . — C l a u s e r é s o l u t o i r e . - - D r o i t s du 
locata ire . — La clause du contrat de bail portant qu'en cas 

d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, le bail sera résil ié 

et que le locataire pourra faire valoir ses droits comme i l le jugera 

convenir, ne décharge pas l 'expropriant de son obligation de 

payer au locataire l ' indemni té qui lui est due. 

Bruxelles, 15 janvier 1870. 1 8 7 6 , 1057. 

5 7 0 . — B a i l . — C l a u s e de n o n - i n d e m n i t é . — R é 
s e r v e s . — Effets. — La clause par laquelle i l a été s t ipulé 

dans un bail q te, si la maison, venait à être exp rop r i ée , i l ne se

rait dù aucune indemni t é au locataire par le p r o p r i é t a i r e , mais 

que le locataire conserverait ses droits envers l 'expropriant, a 

pour effet de garantir et de conserver les droits du preneur. 

L indemni té pour perte de jouissance qui lui est a l louée doit être 

re t ranchée de la valeur vénale . 

Bruxelles, 31 ju i l l e t 1870. 1 8 7 6 , 984. 

5 7 1 . — B a i l à l ' a n n é e . — C o n g é . — En cas de bail à 

I a n n é e , congé est valablement d o n n é au locataire e x p r o p r i é , trois 

mois avant la prise de possession. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1877. 1 8 7 7 , 219. 

5 7 2 . — Cession amiab le . — B a i l v e r b a l . — C l a u s e 
de n o n - i n d e m n i t é a u locata ire . — Nulle i ndemni t é n'est 

due au locataire du bien expropr i é , par l 'expropriant, s'il est 

convenu entre le dit locataire et le propr ié ta i re que la location 

cesserait du jour où la maison vieillirait à ê l re démol ie en 

cas d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, et cela sans 

que le locataire ait une indemni té à p ré t endre . 

Bruxelles, T. c iv . , 24 mars 1877. 1 8 7 7 , 1224. 

5 7 3 . - - B a i l . — C l a u s e de n o n - i n d e m n i t é . — E x p r o 
p r i a n t . — P e r t e de jou issance . — La clause du bai l , par 

laquelle i l est convenu que, « en cas d'expropriation pour cause 

« d'uti l i té publique, le locataire ne pourra réc lamer aucune in-

« demni té au bailleur », n'est opposable par l 'expropriant qu'en 

ce qui concerne l ' indemni té pour perte de jouissance. 

Bruxelles, 7 avril 1S79. 1 8 7 9 , 854. 

5 7 4 . — R é s i l i a t i o n conventionnelle du b a i l . — C o n g é . 
T a c i t e r é c o n d u c t i o n . — I n d e m n i t é . — Lorsqu'un bail sti

pule que le bailleur pourra donner congé à son locataire en cas 

d 'expropriation, la rési l iat ion existe pa r l e seul fait du congé 

jo in t à celui de la réal i té de l 'expropriation, sans qu ' i l faille 

attendre qu'un jugement ait déclaré les formalités accomplies. 

Le séjour p ro longé du locataire après le congé ne donne pas ou

verture à tacite reconduction. — Le locataire congéd ié dans ces 

circonstances n'a d'autres droits, vis-à-vis de l 'expropriant, que 

ceux qu ' i l eût pu exercer contre l 'expropr ié , en vertu de son bail . 

Il n'y a pas lieu de condamner le locataire, qui par intervention 

a requis l'expertise et qui succombe dans <oi\ action, à tous les 

dépens de son intervention. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 novembre 1879. 1 8 8 1 , 302. 

Bruxelles, 20 janvier 1880. I d . 

5 7 5 . — B a i l . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — Renon
c iat ion . — F i x a t i o n . — Le juge du fond décide souveraine

ment si la clause d'un bail contenant renonciation du locataire à 

se taire indemniser au cas d'expropriation, contient une renon

ciation absolue et complè te , ou simplement une renonciation 

l imitée à certaines indemni tés dé te rminées . 

Cassation, 10 avril 1880. 1 8 8 0 , 5 3 1 . 

5 7 6 . — L o c a t a i r e . — I n d e m n i t é . — R é s i l i a t i o n con
ventionnelle. — L'expropriant, é tant substi tué à l ' expropr ié , 

profile de la clause du bail qui permet au bailleur, en cas d'ex

propriation, de dénonce r cette convention par un congé d o n n é 

trois mois d'avance. — Partant, si le locataire a reçu congé trois 

mois avant l 'expropriation, l 'expropriant ne l u i doit aucune 

indemni t é . 

Cassation. 30 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1409. 

5 7 7 . — L o c a t a i r e . — P e r t e de jou issance . — I m 
penses. — C l a u s e d u b a i l . — Le locataire n'a pas droit à 

des indemni tés ayant pour effet de rédui re la valeur vénale de 

' immeuble revenant au propr ié ta i re , et spécia lement à des in

demni té s pour perle de jouissance et pour impenses, lorsqu'il a 

té s t ipulé que « pour tons cas d'expropriation, le preneur 

« renonce à toutes actions en indemni t é contre le bailleur, mais 

« se réserve ses droits à charge de la partie expropriante ». 

Bruxelles, T. civ. , 19 novembre 1881. 1 8 8 2 , 79. 

5 7 8 . — É t u d e s doctr inales . — B a i l sous se ing p r i v é . 
C l a u s e de n o n - i n d e m n i t é . — L'expropriant est-il tenu d'in
demniser le locataire dé tenant le bien expropr ié en vertu d'un 
bail sous seing privé sans date certaine? 

Etude par P A I L L A R D U E V I L L E N E L V E . 1 8 5 4 , 1109. 



Des clauses de non- indemni té en cas d'expropriation, 

inscrites clans les baux, par E D . P I C A R D , avocat. 1 8 7 6 , 1 1 3 7 . 

5 7 9 . — U s u f r u i t i e r . — D r o i t . — É v a l u a t i o n . — Lors

que l 'expropriation porte sur un immeuble grevé d'usufruit, le 

droit de l'usufruitier se reporte sur le prix de l ' immeuble expro

p r i é ; ce droit ne doit pas ê t re évalué en capital. 

Bruges, T . c iv . , 1 0 janvier 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 6 8 4 . 

5 8 0 . — U u s u f r u i t i e r . — N u p r o p r i é t a i r e . — A c c o r d . 
R è g l e m e n t d'office. — I n d e m n i t é . — J o u i s s a n c e i n t é 
g r a l e . — Au cas d 'expropriation d'un bien grevé d'usufruit, si le 

nu p ropr i é t a i r e et l 'usufruitier sont d'accord pour reporter leurs 

droits sur l ' indemni té , i l n'y a pas lieu de substituer d'office à ce-

p rocédé un autre mode de r èg lemen t des droits respectifs. 

Mais, en ce cas, le nu p rop r i é t a i r e doit abandonner à l 'usufruitier 

la jouissance intégrale de l ' i ndemni t é , alors même que le revenu 

qu'elle donne serait s u p é r i e u r au revenu de l 'immeuble expropr i é . 

La conversion de l ' i ndemni t é en une inscription sur le grand livre 

de la dette publique, aux noms du p ropr ié ta i re et de l 'usufruitier, 

offre le meilleur moyen de concilier leurs droits. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 novembre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 4 7 2 . 

5 8 1 . — I n d e m n i t é . — U s u f r u i t . — Caut ion . — L ' in

demni t é payée par l 'expropriant doit être remise à l 'usufruitier. 

I l n'est pas tenu de fournir caution aux nus propr ié ta i res , s'il a été 

d i spensé de caution par le titre constitutif de son droi t et surtout 

si son usufruit est universel. 

Gand, T. civ., 2 janvier 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , . ' ¡39. 

5 8 2 . — U s a g e s forest iers . — É v a l u a t i o n . — C a p i 
ta l i sa t ion du r e v e n u u s a g e r . — P r o p r i é t a i r e . — Indem
n i t é . — Cons ignat ion . — Le p ropr ié ta i re d'un bois grevé de 

droits d'usage est p ropr ié ta i re de la superficie forestière comme 

du sol. — Toutes les i ndemni t é s d'expropriation doivent ê t re 

cons ignées au nom du p ropr i é t a i r e . — L'usager n'a que le droit 

d'user des produits de la forêt et ne devient propr ié ta i re de ces 

produits qu 'après leur dé l ivrance et lorsqu'ils sont détachés du 

sol. — Le droit de l'usager s 'évalue suivant le revenu que lui 

procure l'exercice de ses usages. — Le rachat des usages s 'opère 

en capitalisant au denier vingt le revenu usager. 

(iharleroi, T. c iv . , 1 1 aôi'it 1 8 8 1 . ' 1 8 8 1 , 1 5 9 4 . 

5 8 3 . — B a i l e m p h y t é o t i q u e . — I n d e m n i t é . — I l faut 

tenir compte, dans l 'évaluat ion de l ' indemni té d'un terrain grevé 

d ' emphy léose , de la inoins-valuc du revenu pendant les années 

de bail restant à cour i r . Eu d'autres termes, i l faut assigner au 

terrain la valeur d'une parcelle quitte et l ibre, puis en dédu i re 

la moins-value préc i tée , en escomptant celte moins-value par 

a n n u i t é s . — Cette moins-value ainsi dé te rminée doit former l ' i n 

demni t é due à l ' emphy téo tc , auquel il est par là tenu compte de 

la différence entre le fermage emphytéo t ique et le prix qu ' i l dé

viait donner pour la location d'un terrain correspondant à celui 

que l u i enlève l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , I 0 1 ' avril 1 8 1 8 . 1 8 4 8 , 6 4 4 . 

5 8 4 . — E m p h y t é o s e . — I n d e m n i t é . — I n t é r ê t s . — L'ex

propriat ion pour ut i l i té publique opéran t la résil iation de l'em-

phytéosc pour les parcelles expropr i ées , l ' emphytéote n'a pas 

droit d'exiger, jusqu 'à la fin de son bai l , les intérêts des indem

nités a l louées au bailleur exp rop r i é , mais seulement une part 

fixe de ces indemni tés pour la valeur vénale , les plantations et 

le r emplo i . — Les in té rê t s ne sont dus que du jour de la 

demande. 

Bruxelles, 2 9 avri l 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 9 3 2 . 

5 8 5 . — E m p h y t é o s e . — I n d e m n i t é . — Mode de c a l c u l . 
P a r t a g e . — Au cas d'expropriation d'un bien grevé d'emphv-

téose, i l y a lieu d'allouer au propr ié ta i re la somme représen tan t 

la pleine valeur du bien empris, sauf à dédu i re l ' indemni té duc 

à l ' emphytéo te pour plantations et constructions, ainsi que la 

différence entre la valeur locat iveet lc canon emphytéo t ique pour 

le nombre d 'années restant à courir . 

Bruxelles, T. c iv . , 9 août 1 8 7 8 . 1 8 8 0 , 1 3 6 1 . 

Bruxelles, 2 d é c e m b r e 1 8 7 8 . I d . 

§ 6. — I N D E M N I T É S D I V E R S E S D U E S A U P R O P R I É T A I R E ou 

A L ' O C C U P A N T . 

a. — Déménagement. — Appropriation. 

( 5 8 6 - 6 0 0 . ) 

5 8 6 . — L o c a t a i r e . — A p p r o p r i a t i o n . — Le locataire 

n'a droit à aucune indemni t é pour les travaux d'appropriation 

qu ' i l est forcé de faire dans la maison nouvelle qu ' i l va habiter. 

On doit seulement lu i tenir compte des travaux exécutés dans la 

maison e x p r o p r i é e . 

Bruxelles, T. c iv . , 5 février 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 7 4 9 . 

Bruxelles, 4 avril 1 8 4 6 . l d . 

5 8 7 . — D é l o g e m e n t . — F o n d s de commerce. — I l est 

dû une somme pour le dé logement , comme pour le dép l acemen t 

et le replacement des objets composant le fonds de commerce de 

l ' expropr ié . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 9 avril 1 8 5 3 . 1 8 5 7 , 2 9 3 . 

Bruxelles, 2 2 j u i n 1 8 5 3 . I d . 

5 8 8 . — L o c a t a i r e . — D é l o g e m e n t . — A p p r o p r i a t i o n . 
C h ô m a g e . — I l est dû au locataire d'un bien expropr i é une 

i ndemni t é pour frais de dé logemen t , de dép l acemen t et de r éap 

propriation des objets fixés à l ' immeuble, et pour le chômage forcé 

pendant le temps nécessa i re à la rcinstallation. 

Bruxelles, T. c iv . . 2 7 février 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 1 4 7 4 . 

5 8 9 . — Occupant . — D é m é n a g e m e n t . — C h ô m a g e . 
Meubles i n c o r p o r é s . — 11 est dû à l'occupant d'un bien ex

propr ié une indemni té pour frais de d é m é n a g e m e n t , de chômage 

et pour remboursement d'objets mobiliers incorporés par lu i à 

l ' immeuble et qu ' i l ne peut enlever. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 1 1 2 8 . 

5 9 0 . — L o c a t a i r e s a n s b a i l . —• D é m é n a g e m e n t . — L'oc

cupant sans bail et à titre gratuit a droit à une indemni t é pour 

d é m é n a g e m e n t . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 octobre 1 8 6 4 . 1 8 6 9 , 2 2 5 . 

Bruxelles, 2 2 j u i n 1 8 6 5 . I d . 

5 9 1 . — L o c a t a i r e . — T a c i t e r é c o n d u c t i o n . — D é l o 
gement. — Le locataire qui occupe les lieux en vertu de la tacite 

r éconduc t ion , a droit à une indemni t é de dé logement , sans pré

judice au délai ordinaire de congé. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 janvier 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 8 8 3 . 

Bruxelles, 2 1 mars 1 8 6 5 . I d . 

5 9 2 . — U s i n e . — M a t é r i e l . — T r a n s p o r t . — Appro
v i s i o n n e m e n t . — I l y a lieu à i ndemni té tlu chef des frais 

qu'occasionne le transport du matériel et des approvisionne

ments existant sur l'emplacement a b a n d o n n é . 

Bruxelles, ¡ 0 août 1867. 1 8 6 7 , 1 2 0 1 . 

5 9 3 . — P e r t e de b é n é f i c e s . — E m m é n a g e m e n t . — C h ô 
mage . — Double loyer . — L 'expropr ié a droit à une indem

nité pour e m m é n a g e m e n t , ainsi que pour chômage et perte de 

bénéf ices ; i l en est de même en ce qui concerne le double loyer. 

Bruxelles, T. civ. , 1 9 décembre 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 2 4 5 . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 6 d é c e m b r e 1 8 6 8 . 1 8 6 9 . 2 4 8 . 

5 9 4 . — L o c a t a i r e . — F r a i s de d é m é n a g e m e n t . 
R é a p p r o p r i a t i o n . — Escompte . — L'expropriant n'est pas 

en droit de refuser au locataire les frais de d é m é n a g e m e n t , de 

r é a p p r o p r i a t i o n , etc., en offrant de les escompter au jour où la 

fin du bail les aurait rendus nécessa i res . 

Bruxelles, T . c i v . , 6 j a n v . 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 2 6 6 ; 1 8 7 3 , 2 9 , 3 1 . 

5 9 5 . — D é l o g e m e n t . — C h ô m a g e . — I n d e m n i t é . 
C u m u l . — L'allocation d'une indemni t é de dé logement à l'ex

p ropr i é ne fait pas obstacle, à ce qu ' i l l u i en soit a l loué une autre 

pour le chômage de sa profession, durant le temps où i l est obl igé 

de surveiller son d é m é n a g e m e n t et son e m m é n a g e m e n t . 

Bruxelles, 3 0 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 2 7 5 . 

Contra : Bruxelles, T . c iv . , (sans date). l d . 

5 9 6 . — D é m é n a g e m e n t . — I n d e m n i t é . — T a u x pro

portionnel . — L'expropriant n'est pas en droit d'offrir à l'occu

pant une partie des frais de d é m é n a g e m e n t , etc., proportionnelle 



à la d u r é e du bai l , sous pré texte que ces Irais auraient é té néces

sairement encourus "a l 'expiration de celui-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 e r j u i n 1872. 1 8 7 2 , 982. 

5 9 7 . — L o c a t a i r e . — Objet i m m o b i l i s é . — Impenses . 
D é m é n a g e m e n t . — C h ô m a g e . — L'expropriant ne peut être 

forcé d ' acquér i r les objets mobiliers a t tachés au fonds parle loca 

taire; ces objets ne deviennent immeubles que lorsque l ' immobi

lisation fictive est le fait du p rop r i é t a i r e . •— I l est dû au locataire 

une indemni té du chef de la privation de jouissance des impenses, 

ainsi que du chef des frais de d é m é n a g e m e n t du mobil ier et des 

marchandises, du chef des annonces et du chômage . — 11 est dû 

au locataire expropr i é une i ndemni t é du chef de la perte de béné

fices résu l tan t de la cessation ant ic ipée de son droit d'occupation. 

Bruxelles, T . c iv . , 25 avri l 181:8. 1 8 6 8 , 981 . 

Bruxelles, 11 ju i l l e t 1868. k l . 

5 9 8 . — R e p r i s e de mobi l ier . — I n u t i l i t é . — I n d e m n i t é . 
L'expropr ié , qui juge utile de reprendre le mobil ier de la nou

velle maison qu ' i l va habiter, sans en avoir l 'emploi , n'a droit de 

ce chef à aucune indemni t é . 

Bruxelles, T . c iv . , 26 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1180. 

5 9 9 . — Nouvel le ins ta l la t ion . — F r a i s . — I n d e m n i t é . 
Double loyer . — D é m é n a g e m e n t . — Les frais extraordinaires 

qu'un industriel doit faire pour sa nouvelle installation, ne doivent 

pas s'imputer sur le double loyer, mais sur les frais de déména

gement. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1032. 

6 0 0 . — E t u d e doctr inale . — D é l o g e m e n t . — De l ' in

demni t é pour dé logea ien t et transport. 

Étude par Eu. P I C A U U , avocat. 1 8 7 6 , 257. 

b. — Chômant!. 

rOOl-Oll . . 

6 0 1 . — C o u r s d'eau n a v i g a b l e . — Moul in . — Chô
mage . — I n d e m n i t é . — Lorsque la ligne de llottaison néces

saire à un cours d'eau, pour le rendre navigable, noie les roues 

d'un moul in , l 'État est tenu d'indemniser l 'usinier à raison de 

chaque jour où la r ivière a, été légalement ouverte a la naviga

t ion. 11 n'est pas recevable à p ré t endre que, durant ces jours, la 

r ivière aurait été tenue parfois à un niveau inférieur, rendant le 

j eu du moul in possible. — Lorsqu'une usine est forcée de chô

mer, par suite d'ouvrage d 'ut i l i té publique, l'auteur de ces 

ouvrages est tenu de payer, à titre d ' i ndemni t é , à l 'exploitant, 

une somme équivalente au bénéfice net quotidien de son indus

tr ie . 

Charleroi, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 5 , 769. 

Bruxelles, 26 mars 1845. l d . 

6 0 2 . — Industr ie . — D é p l a c e m e n t . — C h ô m a g e . 
Si le dép lacemen t d'une industrie entraide un préjudice, parce 

qu'elle étai t , par exemple, exercée avec beaucoup d'avantages au 

domicile empris, i l y a lieu d'y avoir égard . — 11 est dû une 

indemni té pour chômage . 

Bruxelles, T. c iv . , 29 avril 1853. 1 8 5 7 , 293. 

Bruxelles, 22 j u i n 1853. l d . 

6 0 3 . — Industr ie . — Interrupt ion . — R é s e r v e . 
L'interruption d'une industrie ne suffit pas pour donner ouverture 

à une i n d e m n i t é , sauf la justification d'un dommage, résul tat 

direct de la dépossess ion . — N'inflige aucun grief, le jugement 

qui réserve tous droits à cet é g a r d . 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 4 , 679. 

Liège , 8 août 1833. l d . 

6 0 4 . — F a b r i q u e . — D é p l a c e m e n t . — C h ô m a g e . — 11 

y a lieu à indemni té pour dép l acemen t du matér ie l d'une fabri

que de cartons et à une autre indemni té pour chômage . 

Liège, 24 novembre 1853. 1 8 5 4 , 1086. 

6 0 5 . — L o c a t a i r e . — C h ô m a g e . — D é m é n a g e m e n t . 
I n t e r r u p t i o n de c i r c u l a t i o n . — I l y a lieu d'accorder une 

indemni té pour le chômage résu l tan t du d é m é n a g e m e n t ; l'expro

pr ié n'a aucun droi t à une indemni té pour chômage résul tant de 

l ' interruption de la circulation ; ce chômage ne dér ive pas de 

l'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 248. 

6 0 6 . — L o c a t a i r e . — C h ô m a g e . — 11 n'y a pas lieu à 

indemni té de c h ô m a g e , au profit du locataire qu i a jou i du bien 

loué pendant toute la pér iode de temps où i l l u i était possible 

d'en tirer profit . 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 970. 

6 0 7 . — I n d u s t r i e . — C h ô m a g e . — L' industr iel expropr ié 

a droit à une i n d e m n i t é de c h ô m a g e pendant le temps nécessaire 

au ré tabl issement de la partie c o n s e r v é e de son usine, dans un état 

tel qu ' i l puisse reprendre ses travaux sur le pied ancien. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1869. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 février 1870. l d . 

6 0 8 . — C h ô m a g e . — N o u v e l l e habi ta t ion . — L'expro

pr ié n'a pas droit à une i n d e m n i t é pour chômage, lorsqu ' i l occupe 

une nouvelle habitation, tout en continuant son commerce dans 

le bien exp rop r i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 5 , 771. 

Bruxelles, 18 avr i l 1872. l d . 

6 0 9 . — D é p l a c e m e n t . — C h ô m a g e . — T r o u b l e d a n s 
l ' industrie. — Lorsque le d é p l a c e m e n t imposé à l 'exproprié a 

été cause d'un chômage et d'une pei turbation dans l'exercice de 

son commerce, i l lu i est dû une indemni té pour le préjudice 

rée l lement ép rouvé . 

Bruxelles, 8 lévrier 1870. 1 8 7 6 , 282. 

6 1 0 . — U s i n e . — C h ô m a g e . — S o c i é t é . — C a l c u l . 
L'expropriation d'une usine e n t r a î n e pour l ' industriel un chômage 

pour lequel i l lu i est dû une i n d e m n i t é , pendant le temps néces

saire à la construction d'une nouvelle usine. — Cette indemni té 

ne peut être déniée à une société expropr iée , à raison de la cir

constance que, avant le p rocè s , elle se trouvait en liquidation. 

L' indivision des associés ayant subs i s té , l ' i ndemni té de chômage 

doit être a l louée à cette indivis ion, sauf aux copropr ié ta i res à en 

disposer entre eux. Cette i n d e m n i t é de chômage doit être calculée 

sur le bénéfice qui aurait été réal isé pendant la d u r é e du chômage. 

L'article 11 de la loi du 17 d é c e m b r e 1817 indique la marche 

à suivre pour calculer ce bénéfice. 

Anvers, T. c iv . , 10 août 1882. 1 8 8 3 , 1194. 

6 1 1 . — S o c i é t é . — G é r a n t . — C h ô m a g e . — L'expro

priation en t ra îne , pour l 'expropriant, l 'obligation de restituer à 

la société expropr iée ce qu'en raison et en équi té celle-ci payera 

pendant le chômage à ses gé ran t s , qu'elle doit conserver, en pre

nant pour base leur traitement fixe. — .Mais aucune indemnité 

n'est duc à raison des employés qu'elle n'est pas obl igée de con

server à son service. 

Anvers, T. civ. , 3 février 1883. 1 8 8 4 , 1153. 

Bruxelles, 30 ju i l le t 1883. l d . 

c. — Renikmrsement d'impôts. 

(612-030.) 

6 1 2 . — I m p ô t foncier. — E x e m p t i o n . — Contribution 
personnelle. — 11 n'y a pas l ieu d'allouer au propr ié ta i re une 

indemni té à raison de la contr ibution foncière qu ' i l doit payer 

pour l ' année de l 'expropriation, lorsque celle-ci n ' é t an t que par

tielle, la maison à reconstruire sur la partie du terrain non expro

priée est exempte de celte contr ibul ion pendant cinq ar.s. — I l 

n'y a pas lieu à i ndemni t é à raison de la contr ibul ion person

nelle. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1864. 1 8 6 4 , 1474, 

6 1 3 . — M a i s o n à d é m o l i r . — I n d e m n i t é pour trot
toir , p a v a g e et é g o u t . — Lorsque l 'expropriation entraîne la 

démol i t ion de maisons, i l y a l ieu d'allouer éventuel lement à 

l ' expropr ié , outre l ' indemni té principale, les frais d 'é tabl issement 

de trottoirs, de pavage et d ' égouts que la commune expropriante 

se réserve , en vertu de ses r è g l e m e n t s , d'exiger de l 'expropr ié , 

dans le cas où ce dernier é lèverai t des constructions nouvelles 

sur son terrain restant. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 ju i l l e t 1864. 1 8 6 4 , 1047. 

6 1 4 . — T a x e communale . — Trot to ir . —- P r é j u d i c e 
é v e n t u e l . — La circonstance qu'une commune a grevé d'une 

taxe les constructions à élever dans les rues créées sur son terri-



lo i re , autorise t-elle le p ropr ié ta i re expropr ié par elle à exiger 

qu ' i l soit tenu compte, dans le règ lement de l ' i ndemni té , de la 

dépréc ia t ion que cette taxe exerce sur les parcelles qui l u i restent 

et qu i sont destinées à la bât isse? — Pourrait-il exiger éga lement 

hic et mine le prix des trottoirs qui seront à sa charge, s'il vient 

à é lever des constructions sur le terrain qui excède l'emprise? 

Décidé qu' i l ne peut y avoir lieu de statuer sur ces demandes 

dans l'instance en fixation de l ' i ndemni té , et alors que l'applica

t ion immédiate du r è g l e m e n t n'est pas demandée par la com

mune. — I l n'y a pas davantage l ieu d'accueillir la conclusion de 

l ' exp rop r i é , tendante à ce qu ' i l soit déclaré par justice qu ' i l est 

dès à présent exonéré de la taxe susdite. 

Bruxelles, 2 1 février 1 8 0 7 . 1 8 6 8 , 13 -41 . 

6 1 5 . — T r o t t o i r . — B â t i s s e . — T a x e . — I n d e m n i t é . 

Si l ' expropr ié peut, dans certaines circonstances, se voir , après 

l 'expropriation, soumis à l 'obligation de placer un trottoir et de 

payer les taxes é tabl ies sur les bât isses , cette obligation, quoique 

prenant naissance à l'occasion de l 'expropriation, ne dérive pas 

de l 'expropriation e l l e -même , mais résul te directement des règle

ments édictés par l ' autor i té communale. — Tant que la légalité 

de ces règlements n'est pas contes tée , ils échappen t à l'examen 

du pouvoir judiciaire. — En conséquence , les tribunaux ne 

peuvent pas accorder d ' i ndemni té pour le préjudice qui peut ré

sulter, après l 'expropriation, de l 'application des dits r èg lemen t s . 

Gami, T. c iv . , 1 1 mars 1 8 0 7 . 1 8 6 7 , 4 7 7 . 

Bruxelles, 3 avr i l 1 8 0 7 . 1 8 6 7 , 0 4 0 . 

Bruxelles,! ' , c i v . , 0 mars 1 8 0 0 , et les conclu

sions de M. B O S C H , substitut. 1 8 6 9 , 7 3 1 . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 mars 1 8 0 0 . 1 8 6 9 , 5 4 0 . 

Bruxelles, 1 0 aoû t 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 1 4 4 1 . 

6 1 6 . — T a x e communale . P a r c e l l e res tante . 

D é p r é c i a t i o n . — Lue indemni t é est due à l ' expropr ié à raison 

d'une taxe communale grevant les parcelles restantes du fonds 

e x p r o p r i é , comme suite et conséquence de l 'expropriation. 

Bruxelles, 1 0 a o û t 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 1 4 4 1 . 

Cassation, 1 9 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 2 5 9 . 

6 1 7 . — T a x e s u r les b â t i s s e s . — 11 est dû à l 'expro

pr ié une indemnité du chef d'une taxe communale sur les bâ

tisses, à laquelle les terrains qui longent une nouvelle rue seront 

assujettis. 

Bruxelles, 1 0 mai 1 8 0 7 . 1 8 6 7 , 1 1 8 7 . 

6 1 8 . — Contr ibut ions . — R é p a r t i t i o n . — Les contri

butions doivent ê t re répar t i es entre l'expropriant et l ' exp ropr i é , 

au prorata du temps pendant lequel ils auront jou i de l 'emprise. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 5 avr i l 1 8 0 8 . 1 8 6 8 , 9 8 1 . 

Bruxelles, 1 1 j u i l l e t 1 8 0 8 . I d . 

6 1 9 . — V o i r i e . — R è g l e m e n t communal . — T a x e . 

E x p r o p r i é . — I n d e m n i t é . — C a l c u l . — Lorsque, au cas 

d'expropriation pour la formation ou l 'é largissement de la voie 

publique, un r è g l e m e n t communal établit une taxe sur les pro

pr ié tés riveraines, dans le but de faire payer les frais des travaux 

d 'u t i l i té publique par ceux qui en profitent directement, une in

d e m n i t é est due de ce chef à l 'exproprié pour le couvrir du dom

mage qu' i l éprouve par l 'application de cette taxe. Mais celte 

i n d e m n i t é ne doit ê t r e qu 'éga le à la différence qui existe entre le 

montant de la taxe et la plus-value que l 'exécution des travaux 

doit procurer a la partie restante de la p ropr ié té . 

Anvers, T. c iv . , 1 7 d é c e m b r e 1 8 0 9 , et les 

conci, de M. V . W O L T E R S , substitut. 1 8 7 0 , 2 7 8 . 

6 2 0 . — E m p r i s e par t i e l l e . — R u e nouvelle. — P a 

v a g e . — É g o u t . — T r o t t o i r . — I n d e m n i t é . — D r o i t 

de b â t i s s e . — Lorsque, par l 'expropriation partielle pour cause 

d 'ut i l i té publique d'une propr ié té ayant façade à une rue an

cienne, i l y a lieu à démol i r et à réédifier à front de la rue ouverte 

au moyen de l 'expropriation des bât iments dont une partie a dû 

ê t re emprise, l ' expropr ié doit être mis à même de faire celle re

construction, sans ê t re astreint à plus de charges qu ' i l n'aurait 

eu à supporter si l 'expropriation n'avait pas eu l ieu. — L'expro

pr ié qu i a déjà acqu i t t é les droits de. voirie, tels que droits de 

pavage et d'égouts à la rue ancienne dont i l est r iverain, doit être 

tenu indemne de l 'application de ces mêmes impôts du côlé de 

la rue nouvelle, lorsqu ' i l déclare ne pas vouloir profiter de celte 

rue et qu ' i l .se borne à ré tabl i r les lieux en l 'étal pr imit i f . — l ne 

i ndemni t é l u i est due, dans ce cas, pour le trottoir qu ' i l doit éta

b l i r le long de la rue nouvelle. — Si une taxe communale grève 

le droi t de bât i r à front des rues ouvertes aux frais de la com

mune, i l doit être indemnisé de ce chef, lorsqu' i l se borne à 

ré tabl i r à front de la rue nouvelle la façade d'un bâ t imen t dont 

l 'expropriation poursuivie a occas ionné en partie la démol i t ion . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 3 d é c e m b r e 1 8 0 9 , et les 

conclusions de M. C R E T S , substitut. 1 8 7 0 , 2 8 9 . 

6 2 1 . — T a x e s u r les b â t i s s e s . — C h a r g e nouvelle. 

I n d e m n i t é de d é p r é c i a t i o n . — Lorsqu'une expiopriation 

a pour but l 'ouverture d'une nouvelle rue, le p ropr ié ta i re expro

pr ié , qui veut é lever des constructions sur les excédents de son 

terrain, en prenant façade à la rue nouvelle, ne peut se dispenser 

d'acquitter la taxe sur les bâ t i sses , en vertu des r èg lements com

munaux ; mais i l doit conserver la faculté d 'é lever des construc

tions en prenant façade à la rue ancienne, qui longeait précédem

ment sa propr ié té , sans que l 'expropriation puisse le soumettre à 

des charges plus lourdes; ¡I a donc droit à une i ndemni t é à rai

son de ce que les pignons el les murs de ces constructions, se 

trouvant à l'angle de la rue nouvelle, ne seront plus susceptibles 

de mi toyenne té el à raison des diverses prestations et charges 

auxquelles le soumettrait ' ' é tabl i ssement de ces murs et pignons, 

le long île la voie nouvelle, d 'après les règ lements en vigueur. 

Bruxelles, T. civ. , 7 j u i n 1 8 0 7 . 1 8 6 8 , 1 1 3 . 

Bruxelles, 7 décembre 1 8 0 7 . l d . 

6 2 2 . — É g o u t . — Suppress ion . — T o l é r a n c e . — T a x e 

communale. — I n d e m n i t é . — Peu importe que la suppres

sion des égouts établis avec la to lérance de l ' autor i té , en t ra îne 

comme conséquence l 'obligation, pour le p ropr ié ta i re e x p r o p r i é , 

de mener désormais ses eaux ménagères dans les égouts publics 

et de supporter de ce chef une taxe communale; i l n'est pas dû 

d ' indemni té de ce chef. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 3 août 1 8 0 9 . 1 8 7 0 , 5 0 0 . 

Bruxelles, 2 1 lévrier 1 8 7 0 . l d . 

6 2 3 . — T r o t t o i r . — Construct ion . — T a x e commu

nale . — I l est dû i ndemni t é , au cas où le ré tab l i s sement de la 

parcelle non expropr iée nécessi te la créat ion de trottoirs, à rai

son de la taxe communale frappant leur construction. 

Bruxelles, 2 1 février 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 5 0 0 . 

Cuntía : Bruxelles, T. civ. , 1 3 août 1 8 0 9 . l d . 

6 2 4 . — E x p r o p r i é . - - I m p ô t . — Remboursement . 

11 n'y a pas lieu de rembourser à l ' expropr ié les douzièmes non 

encore échus des impôts grevant le bien cinpris, alors même que 

l ' expropr ié justifierait les avoir payés d'avance à l 'Etal. 

Bruxelles, T. c iv . , 0 avril 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 1 0 9 0 . 

Bruxelles, 1 9 j u i n 1 8 7 1 . l d . 

6 2 5 . — T a x e communale. — Moins-va lue . — Com

pensation a v e c l a p lus -va lue . — l ne indemni t é est due à 

l ' expropr ié à raison d'une taxe communale, suite et conséquence 

de l 'expropriation. — Celte indemni té de moins-value peut se 

compenser à due concurrence avec la plus-value que l 'exécution 

du travail donne à la p ropr ié té . 

Bruxelles, 2 2 j u i n 1 8 7 0 , et les conclusions de 

M. M E S D A C H D E T E U KiEi.r,, prem. av. gén . 1 8 7 0 , 8 5 9 . 

6 2 6 . — I n d e m n i t é . — T a x e communale . — Les 

taxes sur le pavage, les égou ts , etc., entrent dans l 'évaluation de 

la partie emprise lorsque celle-ci est à front de rue, et ne sont 

pas dues pour la partie restante qui acquiert cette situation. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 e r j u i n 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 9 8 2 . 

6 2 7 . — I n d e m n i t é . — T a x e communale . — La taxe 

sur les constructions nouvelles est un des é léments servant à ap

précier la valeur de la partie restante, mais n'est pas due comme 

telle à titre d ' i ndemni t é . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 " j u i n 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 9 8 2 . 

6 2 8 . — T a x e d é g o û t . — I n d e m n i t é . — I l n'est pas 

dû d ' indemni té à l ' expropr ié à raison de l 'obligation où i l sera de 

payer une taxe pour les égouts à construire dans la rue pour la 

créat ion de laquelle l 'expropriation est opé rée , si cette taxe frappe 

indistinctement toutes les maisons de la commune. 

Charlcioi , T. c iv . , 8 février 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 2 7 0 . 

Bruxelles, 2 3 ju i l le t 1 8 7 7 . l d . 



6 2 9 . — P r i s e de possession. — I m p ô t foncier. — T a x e 
communale . — P r i m e d 'assurance . — Remboursement . 
E x p r o p r i a n t . — Ce n'est qu 'à compter de la prise de posses

sion, que l 'expropriant doit tenir l ' expropr ié indemne de ce qu ' i l 

a payé du chef de l ' impôt foncier, de la taxe communale et de la 

prime d'assurance qui grèvent l ' immeuble expropr i é . 

Gand, T . c iv . , 18 ju i l le t 1883. 1 8 8 3 , 9 2 7 ; 1 8 8 5 , 428. 

6 3 0 . — É t u d e doctr inale . — I m p ô t s . — Indemni t é s 

pour les contributions. — Extrait du Traité îles indemnités dues 

àl'expruprié, par E D . P I C A R D , avocat. 1 8 7 7 , 9 0 1 . 

d. — Double loyer. 

(031-038.) 

6 3 1 . — I n d e m n i t é . — H a b i t a t i o n proviso ire . L'ex

p ropr i é n'est pas fondé à réc lamer une indemni té du chef de loca

t ion d'une habitation provisoire dans l'intervalle de l 'acquisition 

ou de la construction d'un nouvel é t ab l i s semen t ; l ' intérêt du 

capital représenta t i f de l ' immeuble expropr i é lui tient lieu d' in

d e m n i t é à cet éga rd . 

Bruxelles, I I janvier 1851. 1 8 5 1 , 275. 

6 3 2 . — L o c a t a i r e . — Double loyer . — I l y a lieu à 

i ndemni t é du chef de double loyer au profit du locataire expro

pr ié . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1804. 1 8 6 4 , 1128. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1804. 1 8 6 4 , 1474. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avril 1808. 1 8 6 8 , 981 . 

6 3 3 . — Double loyer . — D u r é e . — I l est dû une indem

ni té spéciale pour double loyer, en cas de location faite par le 

locataire expropr i é d'un autre immeuble, dans la prévision de sa 

dépossess ion . — Cette indemni té peut ê t re équ i tab lement évaluée 

à un trimestre de loyer de la nouvelle maison louée par l'ex

p rop r i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 19 mars 1804. 1 8 6 5 , 1520. 

6 3 4 . — Double loyer . — I n t é r ê t s d'attente. — D u r é e . 
11 est de jurisprudence constante que l ' indemni té pour double 

lover n'est due que pour trois mois, et qu'elle fait double emploi 

avec les intérêts d'attente. On ne pourrait s 'écar ter de ces prin

cipes que si l ' expropr ié se trouvait dans une situation exception

nelle. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1872. 1 8 7 2 , 254. 

Bruxelles, T. c iv . , 10jui l le t 1875. 1 8 7 6 , 392. 

6 3 5 . — P r o p r i é t a i r e . — Double loyer . — 11 n'est pas 

dû de double loyer à l ' expropr ié propr ié ta i re . 

Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1875. 1 8 7 5 , 182. 

6 3 6 . — C o p r o p r i é t a i r e occupant . — Double loyer . 
I n t é r ê t s d'attente. — l.e copropr ié ta i re occupant une partie 

du bien e x p r o p r i é , n ' a pas droit à une indemni té de double loyer ; 

celle-ci est r ep résen tée pour lui par sa part dans les intérêts d'at

tente. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 980. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 août 1875. 1 8 7 5 , 1079. 

6 3 7 . — P r o p r i é t a i r e . — A r r a n g e m e n t de famil le . 
D r o i t d'habitat ion. — I n d e m n i t é . — Lorsque les propr ié

taires d'une maison ont st ipulé pour l 'un d'eux un droi t d'habita

t ion , moyennant une rente viagère, cet arrangement de famille 

reste complè t emen t é t ranger à l 'expropriant, qui n'a devant l u i 

que des p ropr ié t a i r e s . — De m ê m e , celui des expropr iés qui a 

s t ipulé un droit d'habitation n'a, de ce chef, aucun droit spécial 

à une indemni té pour double loyer ; i l participe comme propr ié

taire à l ' indemni té pour intérêts d'attente. 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1389. 

6 3 8 . — I n t é r ê t s d'attente. — Double loyer . — C a u s e s 
dist inctes . — Les intérêts d'attente et le double loyer sont 

choses différentes et ne dér ivent pas de la même cause. 

Bruxelles, 7 avri l 1879. 1 8 7 9 , 854. 

Bruxelles, 10 août 1881. 1 8 8 1 , 1462. 

e. — Perte de jouissance. 

(639-682.) 

6 3 9 . — U s i n e . — I m p o s s i b i l i t é d'exploiter. — L'État 

qui a rendu, par ses travaux, une usine inexploitable, est tenu 

envers le p ropr ié ta i r e , de toute la détér iorat ion survenue à l'usine 

la issée inhabi tée par le p rop r i é t a i r e . 

Charleroi, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 5 , 769. 

Bruxelles, 26 mars 1845. I d . 

6 4 0 . — L o c a t a i r e . — D é g u e r p i s s e m e n t . — E n g r a i s . 
Le locataire d'un bien expropr i é a équ i tab lement droi t à une 

i n d e m n i t é , pour le pré judice que peut lui causer le déguerpisse

ment et pour les engrais mis par lu i dans le bien. 

Couvain, T. c iv . , 14 août 1840. 1 8 4 7 , 736. 

Bruxelles, 1"' mai 1847. l d . 

6 4 1 . — I n t e r r u p t i o n de jou i s sance . — I n d e m n i t é . — I l 

y a lieu d'accorder une i ndemni t é pour interruption dans la 

jouissance, aux expropr iés qui habitent des locali tés où l'on 

éprouve des retards pour placer des capilaux. 

Turnliout, T. civ. , 2 d é c e m b r e 1847. 1 8 5 3 , 1333. 

Anvers, T. civ. , 17 n u i 1832. 1 8 5 7 . 1096. 

Bruxelles, 29 j u i n 1853. Id . 

Bruxelles. 13 jui l let 1853. 1 8 5 3 . 1333. 

6 4 2 . — I n d e m n i t é . — P r i v a t i o n de jou i s sance . — A p 
p r é c i a t i o n . — Le juge qui alloue à l 'exproprié une indemnité 

spéciale pour la privation de jouissance que lui occasionne sa dé

possession, ne viole aucune l o i . — I l statue ici souverainement 

en l'ait. 

Cassation, 16 octobre 1851. 1 8 5 1 , 1449. 

6 4 3 . — E n t r a v e à l a j o u i s s a n c e . I n d e m n i t é . — R e s 
t itution. — L'État ne peut p r é t e n d r e qu'il soit o r d o n n é que la 

somme allouée pour entrave à la jouissance d'un bien exproprié 

pour partie, devra être res t i tuée lorsque les entraves susdites ces

seront. 

Bruxelles, 24 janvier 1852. 1 8 5 4 , 385. 

6 4 4 . — I n d e m n i t é . — Non-jouissance. — Dro i t non 
a c q u i s . - - L 'exproprié n'est point fondé à réclamer une indem

n i t é , quant ii la privation d'une jouissance par suite d'une faculté 

sans droit acquis. 

Anvers, T. c iv . , 23 a o û t 1852. 1 8 5 2 . 999. 

6 4 5 . - E v e n t u a l i t é de location. — L'éventuali té de 
voir un bât iment devenir habité' par la suite, ne peut ê t re prise en 
considérat ion pour fixer l ' i n d e m n i t é . — Il n'y a pas lieu d'allouer 
au locataire une portion de l ' i ndemni té due au p rop r i é t a i r e . 

Nivelles, T. c iv . , 3 mai 1855. 1 8 5 5 , 751. 

6 4 6 . — E x p r o p r i é . — R é c o l t e . — I n d e m n i t é . — 11 
y a lieu d'indemniser l 'exproprie des récolles semées par l u i , 

depuis l'accomplissement des fo rmulées administratives préala

bles à l 'expropriation, s'il n'est pas prouve qu' i l l'a l'ait fraudu

leusement et en vue de se procurer un bénéfice. 

Nivelles, T. civ. , 3 mai 1855. 1 8 5 5 , 751. 

6 4 7 . — E n t r a v e . — E x p l o i t a t i o n . — C h e m i n de fer. 
l u e indemni té doit ê t r e accordée |>our entraves appor t ée s à l'ex

ploitation de terres, par le placement d'une ba r r i è r e destinée à 

servir lors de l'approche des convois. — La demande d'une 

indemni té consistant à accorder un salaire à un garde à préposer 

par l ' expropr ié , ne peut ê t re accueillie. 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 7 , 1094. 

6 4 8 . — P a r t i e non e x p r o p r i é e . — P r i v a t i o n de jouis 
sance. — Le propr ié ta i re doit ê t re indemnisé du chef de la perle 

de jouissance m o m e n t a n é e de la partie de sa propr ié té non 

exp rop r i ée . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1804. 1 8 6 4 , 1474. 

6 4 9 . — Ancienne fortification. — Mai son . — Dro i t 
de superficie . — I n d e m n i t é . — Les propr ié ta i res de maisons 

bât ies sur des terrains d é p e n d a n t s des anciennes fortifications de 

la vil le d'Anvers, et pour lesquelles ils étaient tenus au payement 

d'un cens annuel, ne peuvent avoir droit , en cas d'expropriation 

pour cause d'util i té publique, qu 'à ê t r e indemnisés à raison de la 

perte de jouissance qu'ils é p r o u v e n t en leur qua l i t é de superfi-



5 4 1 

ciaires, à moins de produire le titre légi t ime requis par l'ancien 

droit pour établir le bail à cens translatif de la p ropr ié té . 

Anvers, T. civ. , 11 août 1806. 1 8 6 8 , 233. 

6 5 0 . — E t a b l i s s e m e n t indus tr i e l . — A u t o r i s a t i o n . 
S u r c r o i t de d é p e n s e s . — Au cas d'expropriation d'un établis

sement industriel soumis à l'autorisation préalable etque l'expro

prié est autor isé à transférer ailleurs, i l n'y a pas lieu à i ndemni t é 

du chef de différence entre les conditions de l'autorisation an

cienne et de l'autorisation nouvelle. — Au cas de transfert d'une 

usine expropr iée , i l y a iieu d'indemniser du chef du surcro î t do 

dépenses qu ' en t ra îne l'exercice de la prolession de l ' expropr ié sur 

l'emplacement nouveau. 

Bruxelles, 10 août 1807. 1 8 6 7 , 1201. 

6 5 1 . — P e r t e de jou i s sance . — I n d e m n i t é . — Lors

que, par suite et à raison d'un a r rê té royal d'expropriation, l'ex

propr ié s'est t rouvé dans l ' impossibi l i té de louer sa propr ié té 

pendant le temps qui s'est écoulé depuis cet a r rê té jusqu ' à l'ex

propriation, i l y a lieu de lui allouer une indemni té pour le dom

mage résul tant de cette perte de jouissance. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1864. 1 8 6 9 , 225. 

Bruxelles, 22 j u i n 1805. l d . 

6 5 2 . — I r r i g a t i o n . — E a u x p luv ia l e s ou v i c ina le s . 
Aucune indemni té n'est due à l ' expropr ié , du chef de la suppres
sion de la faculté d'irriguer, résul tant de la privation des eaux 
pluviales ou vicinales. 

Audcnarde, T. c iv . , 14 août 1868. 1 8 6 9 , 250. 

6 5 3 . — L o c a t a i r e . — Construct ion. — P e r t e de jouis
sance. - - Le locataire du bien expropr ié , qui y a fait des con

structions dont i l devait à l in de bail opérer l ' en lèvement , a droi t 

à une i ndemni t é ; mais elle se borne à la répara t ion du préjudice 

causé par la cessation ant ic ipée de sa jouissance. 

Bruxelles, 8 mars 1801). 1 8 6 9 , 070. 

6 5 4 . — E m p r i s e part ie l le . — Non-jouissance. — I n 
d e m n i t é . — L i m i t e . — L' indemnité de non-jouissance au cas 
d'expropriation partielle, doit s 'é tendre .jusqu'au jour où le réta
blissement des lieux permettra de nouveau au propr ié ta i re d'en 
tirer parti . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1800. 1 8 7 0 , 420. 
Bruxelles, 21 février 1870. l d . 

6 5 5 . — E g o u t . — Suppress ion . — C o u r s d'eau. 
Domaine publ ic . — T o l é r a n c e . — I l n'y a pas lieu à indem

niser l 'exproprié de la perle de jouissance d 'égouts se déversan t 

dans un cours d'eau appartenant au domaine public, en l'absence 

de concession régul iè re . 

Bruxelles, f . c iv . , 13 août 1809. 1 8 7 0 , 420. 

Bruxelles, 21 février 1870. l d . 

6 5 6 . — Dommage a n t é r i e u r . — R e c e v a b i l i t é . — P r i 
va t ion de jou issance . — F a i t volontaire de l ' e x p r o p r i é . 
Sont recevables dans l'instance en expropriation d'un immeuble, 

toutes les demandes fondées sur un préjudice résul tant directe

ment de l 'expropriation de cet immeuble, et se confondant avec 

le dommage causé par la privation de la propr ié té el le-même. 

Est spécia lement recevable dans cette instance, la demande d'in

demni té du chef de privation et de diminution de loyer de cet 

immeuble, lorsque le préjudice éprouvé a pour unique cause 

l'imminence de l 'expropriation de ce bien. — Est non fondée, la 

demande d ' indemni té du chef de privation de jouissance, lorsqu'il 

est établi que le préjudice éprouvé a pour cause originaire un fait 

volontaire de la part de l ' expropr ié . 

Bruxelles, 22 décembre 1869. 1 8 7 0 , 358. 

6 5 7 . — Dommage a n t é r i e u r à l 'expropriat ion. — P r i 
va t ion de jou i s sance . — Lorsque, par une suite directe d'un 

décret d'expropriation, l ' expropr ié s'est trouvé dans l'impossibi

lité de louer sa proprié té pendant un certain temps avant l'instance 

en expropriation, i l y a lieu de lu i allouer une indemni té pour le 

dommage résul tant de celle privation de jouissance. 

Bruxelles, 22 décembre 1869. 1 8 7 0 , 507. 

6 5 8 . — P e r t e de loyer . — L o i nouvelle. — Second 
a r r ê t é d'expropriation. — Est non recevable, une demande 

d ' indemni té spéciale pour perle île loyer, subie depuis un premier 

ar rê té d'expropriation, alors que l 'expropriation est poursuivie 
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en vertu d'un ar rê té u l t é r ieur , pris en exécut ion d'une lo i nouvelle 

et sur des é léments nouveaux. 

Bruxelles, 27 janvier 1870. 1 8 7 0 , 947. 

6 5 9 . — I n d e m n i t é . — P e r t e de jou i s sance . — I m p ô t . 
A s s u r a n c e . — Res t i tu t ion . — L 'expropr ié a droit à une i n 

demni té de non-jouissance, si la publication de l 'arrêté déc la ran t 

l 'utilité publique a fait abandonner par les locataires le bien 

menacé et s'il n'a pas été possible de le relouera d'autres.—Cette 

indemni té doit comprendre la restitution de l ' impôt foncier payé 

pour toute la p ropr ié té , quoique l 'expropriation ne soit que par

tielle. — 11 n'en est pas de même des assurances. 

Bruxelles, 21 février 1870. 1 8 7 0 , 420. 

6 6 0 . — E a u x . — U s a g e . — T o l é r a n c e . — 11 n'y a pas 

lieu à indemni té pour la perte de la jouissance des eaux d'une 

rivière employées par un industriel, lorsque l'usage de ces eaux 

peut toujours ê t re interdit par l 'autor i té . 

Bruxelles, 21 février 1870. 1 8 7 0 , 500. 

6 6 1 . — I n d i s p o n i b i l i t é . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — I l est 

dû une indemni té à l ' expropr ié , à raison de l ' impossibi l i té dans 

laquelle i l s'est t rouvé , depuis l 'arrêté royal décrétant l 'expro

priation jusqu'au moment de la prise de possession, de disposer 

de son bien. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 avril 1870. 1 8 7 0 , 364. 

6 6 2 . — F e r m i e r . — P r é j u d i c e . — C a l c u l . — Pour 

capitaliser, au temps de l 'expropriation, le préjudice causé au 

fermier, i l est de rigoureuse justice de dé te rmine r la somme 

moyenne représen tan t le préjudice annuel résul tant pour l u i de 

la privation de jouissance sur la partie emprise, et celle équiva

lente, pour la m ê m e pé r iode , à la moins-value de la jouissance 

sur la partie restante, et de calculer en outre l'accroissement 

successif de toutes ces indemni tés annuelles, avec les in térê ts de 

ces indemni tés et les in térê ts composés pendant toutes les années 

de bail qui restent à courir . — Les coupes pér iodiques de bois 

taillis croissant sur les arbres expropr iés avec le fonds, n 'é tant 

qu'un accessoire de la jouissance de la partie emprise, pour la 

perte de laquelle un d é d o m m a g e m e n t est accordé , i l n'y a pas 

lieu d'allouer une indemni té spéciale du chef de la privation de 

ces coupes. 

Gand, 26 novembre 1870. 1 8 7 1 , 1131. 

6 6 3 . — L o c a t a i r e . — P r i v a t i o n de jou i s sance . — D i 
minution de loyer . — Le locataire peut, suivant les circon

stances, recevoir une i ndemni t é pour privation de jouissance des 

emprises, i n d é p e n d a m m e n t de la d iminut ion du loyer qui lu i est 

due par le p ropr ié ta i re . 

B ruxe l l e s , ! avril 1871. 1 8 7 1 , 1181. 

6 6 4 . — P e r t e de jou i s sance . — I n d e m n i t é . — Une 

indemni té est due pour l ' impossibi l i té d'user du terrain depuis 

la date de l 'arrêté royal autorisant l 'expropriation. 

Bruxelles, 20 novembre 1871. 1 8 7 2 , 183. 

6 6 5 . — L o c a t a i r e . — Sous-location. — Le locataire 

qui sous-loue la maison expropr iée est en droi t de demander une 

indemni té du chef de perle de sous-location, an té r ieure et pos

tér ieure à la prise de possession, à évaluer d 'après le quod f.le-
ntmquc fit. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 janvier 1872. 1 8 7 2 , 266. 

6 6 6 . — L o c a t a i r e . — Sous- locat ion. — P e r t e é v e n 
tuelle. — Le locataire doit être indemnisé de la perte qu ' i l subit 

par la cessalion des sous-localions; l 'éventual i té que celle perte 

pourra être évitée n ' e m p ê c h e pas l ' i ndemni té d 'être due. 

Bruxelles. T. c iv . , 6 janvier 1872. 1 8 7 3 , 29. 

6 6 7 . — Imminence de l ' expropriat ion . — P e r t e de 
revenu . — L'imminence de l 'expropriation n'ouvre pas droi t à 

une indemni té du chef de perte île revenu, lorsqu' i l est d é m o n t r é 

que l ' immeuble était loué au taux normal, en rapport avec sa 

valeur; mais l 'expropriant doit tenir compte à l ' expropr ié du 

préjudice résul tant pour ce dernier de ce que, à cause de l ' immi 

nence (le l 'expropriation, les loyers de son immeuble ne lu i ont 

plus été payés . 

Bruxelles, T. civ. , 2 mars 1872. 1 8 7 2 , 548. 

6 6 8 . — I n t e r v e n a n t . — B a i l . — Diminut ion de p r i x . 
R é a p p r o p r i a t i o n . — T r o u b l e dans l a jou issance . — Le 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 
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locataire, que l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique prive 

d'une partie de l ' immeuble et qui a déclaré vouloir continuer son 

occupation, a droi t , vis-à-vis du p ropr ié ta i r e , à une diminut ion 

du prix de son bail , sans pouvoir p ré t endre à aucune indemni té 

de ce chef vis-à-vis de l 'expropriant. — Mais i l peut réclamer de 

l 'expropriant une indemni t é pour le trouble que les travaux 

d'appropriation apporteront à sa jouissance : l 'expropriant, pour 

é c h a p p e r a cette réc lamat ion , pré tendrai t en vain que les travaux 

ne dureront pas quarante jours ; l 'article 17-24 du code c i \ i l ne 

concerne que le p ropr ié ta i re . 

Bruxelles, T. c iv . , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1417. 

6 6 9 . — E x p r o p r i a t i o n . — Imminence — V a l e u r lo-
cat ive . — L'imminence de l 'expropriation d'un immeuble ne 

donne pas droi t à une indemni t é spéciale au propr ié ta i re qui n'a 

pas tenlé de le louer aux conditions auxquelles un bail eût pu 

être conclu. — 11 n'a droit qu 'à une indemni té égale à la diminu

tion que l 'imminence de l 'expropriation aurait pu exercer sur le 

prix de location. — 11 ne peut soutenir qu ' i l a agi au mieux des 

intérêts de l 'expropriant en s'ubstenant de louer l ' immeuble. 

Bruxelles, T. civ. , 21) j u i n 1872. 1 8 7 3 , 771, 1 110. 

Bruxelles, 15 mai 1873. l d . 

6 7 0 . — V a l e u r industr ie l l e . — Seconde usine. — B a i l 
v e r b a l . - - On ne peut accorder d ' indemni té à un usinier ex

propr ié , du chel du préjudice qu ' i l ép rouve ra par la d iminut ion 

de certaines facilités dans l 'exploitation d'une seconde usine non 

expropr iée , et qu' . l exploite comme locataire sans bail écri t . 

Bruxelles, 23 mars 1874. 1 8 7 4 . 197. 

6 7 1 . — P r i v a t i o n de jou i s sance . - - Point de d é p a r t . 
flans le calcul dos indemni tés dues pour privation de jouissance, 

on doit prendre pour point de départ le jour qui sera lixé pour la 

dépossession réelle de l 'exproprié 1 . 

Bruxelles. 10 mai 1871. 1 8 7 4 . 092. 

6 7 2 . L o c a t a i r e . — P e r t e de jou issance . — C a l c u l . 
L' indemni té pour perte de jouissance due au localaire se calcule 

par la différence- entre le prix du bail el la valeur locative du 

bien, au prorata du temps d'occupation qui reste à cour i r ; il n'v 

a pas lieu de tenir compte du prix de location plus élevé que 

paie le locataire dans un nouvel immeuble plus vaste: il n'v a 

pas lieu non plus, dans l ' indemni té de déménagement et de 

réinsta lal ion, de lonir comple des frais qu ' en t ra îne la réappro-

priatiou < 1 il mobilier dans cet immeuble plus vaste ; cette indem

nité doit se calculer en raison d'une installation identique à celle 

dont l'occupant est privé'. 

Bruxelles. T. c iv . . 23 janvier 1875. 1 8 7 5 . 182. 

6 7 3 . — L o c a t a i r e . -~- B a i l a v a n t a g e u x . P e r t e de 
jouissance . — I n d e m n i t é . — l'ne indemni té pour perle de 

jouissance doit être accordée au locataire qui avait un bail avan

tageux, dont i l est prive par l 'expropriation. — l'eu importe que 

l 'expropriant, en réglant à l'amiable l ' indemni té revenant au 

propr ié ta i re , n'ait pas tenu compte de la déprécia t ion que ce bail 

imprimait à l ' immeuble, le l'ait volontaire de l'expropriant ne 

pouvant préjudiciel ' au localaire. 

Bruxelles, T. c iv . . 20 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1180. 

6 7 4 — P e r t e de revenu . — I n d e m n i t é . - L'expro

prié doit élre indemnisé de la perte de revenu locatif que lui 

coûte l 'expropriation. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 août 1875. 1 8 7 5 . 1079. 

6 7 5 . — L o c a t a i r e p r i n c i p a l . — Sous-location perdue. 
I n d e m n i t é . — Muand l 'imminence de l 'expropriation décide 
certains sous-locataires à partir el e m p ê c h e la relocalion, i l y a 
lieu à indemni té de ce chef. 

Bruxelles, T. civ. , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 . 273. 
Bruxelles, 14 avril 1877. l d . 

6 7 6 . Sous-location. - - Pension pour nourr i ture . 
P e r t e de b é n é f i c e . — C a p i t a l i s a t i o n du p r é j u d i c e . — Pans 

l'industrie des sous-locations, le bénéfice se compose de la diffé

rence entre le loyer principal et ses charges d'une pari, el d'antre 

part le total des sous-locations et des pensions pour nourriture 

payées par les sous-locataires. — Le bénéfice sur les pensions 

pour nourriture peut être évalué e.c a'qiio el bmiti par le juge, 

d 'après les é léments qui lu i sont soumis. — La perte annuelle 

ainsi subie doit être ca lculée pour toute la durée restant à cour i r 

sur le bail que l 'expropriation vient rompre, et accomplie au 

jour où le locataire a dû quitter les lieux. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avri l 1877. l d . 

6 7 7 . — P r i s e de possession. — Per te de loyer a n t é 
r i eure . — La perte de loyers subie avant la prise de possession 

donne lieu à i ndemni t é , si elle est la conséquence directe de l'ex

propriation. 

Bruxelles. 8 mars 1877. 1 8 7 7 , 590. 

6 7 8 . — P r o p r i é t a i r e occupant . — Double c h a r g e de 
jou issance . — Le propr ié ta i re occupant lu i -même l 'immeuble 

expropr ié peut-il r éc lamer une indemni té pour double charge de 

jouissance, dans les cas où un localaire serait admis à faire sem

blable réclamation ? — En tous cas, la réclamation du proprié

taire doit être écar tée , s'il est constant qu 'après la consignation 

de l ' indemni té i l a con t inué à habiter l 'immeuble expropr i é . 

Bruxelles, I l m a i 1877. 1 8 7 7 , 1023. 

6 7 9 . — L o c a t a i r e . — P e r t e de jouissance . — E x p r o 
p r i a n t a y a n t cause . — Le seul titre que le locataire puisse 

invoquer pour pré tendre droit à une indemni té , est la convention 

en vertu de laquelle i l joui t des biens loués, 

Bruxelles, T. c iv . , 19 novembre 1881. 1 8 8 2 , 79. 

6 8 0 . ~ - S o c i é t é c h a r b o n n i è r e . — Double v a l e u r . 
Points de compara i son . — L' indemnité d'expropriation, due 

ii une société de charbonnages pour valeur d'une parcelle emprise 

qui était all'ectée à usage de dépôt de terris provenant de l'ex

ploitation d'une fosse, ooit. pour élre juste, élre suffisante pour 

permettre à la société de se procurer, sans porte aucune, un autre 

terrain de même nature et valeur el desl iné au même usage, et 

aussi pour couvrir les frais de dép lacement des voies ferrées éta

blies sur l'emprise. — La société devra payer la double valeur 

du terrain il acquér i r en remplacement de l'emprise expropr iée et 

devra supporter tous les frais de l'acquisition à faire aimablement 

ou par voie d'expropriation : mais la double valeur qu'elle aura à 

payer représentera une indemni té unique comprenant tous les 

chefs quelconques de préjudice : perle du lorrain, fumures, la

bours, semences, etc. — La société expropr iée ne pourra donc 

pas réc lamer e l l e -même de l 'expropriant des indemni tés pour 

perle de jouissance, fumures, labours, semences, récoltes des 

terrains nouveaux à acqué r i r , puisqu 'e l le-mémo ne devra, lors de 

l'acquisition de ces terrains, payer que la double valeur pour 

foule indemni té . 

Mous, T. civ. . 10 février 1883. 1 8 8 3 . 213. 

6 8 1 . — B r a s s e r i e . — L o c a t a i r e . — Produi t s . — Vente . 
L'exproprié n'a pas droit à une indemni té spéciale , du chef du 

bénéfice qu'i l réalisait par la vente des produits de sa brasserie 

au locataire de sa maison, el dont l'expropriation le prive. — 11 

y a lieu de le d é d o m m a g e r de la perte de loyers et de livraisons 

de b ières , qui sont une conséquence de l'imminence de l'expro

priation. 

Gand, 20 décembre 1883. 1 8 8 4 , 200. 

6 8 2 . E x p r o p r i é . — Incendie. — Recons truct ion . 
L'exproprie, dont l ' immeuble avait, plusieurs années auparavant, 

été détrui t par incendie et qui n'a pas oblenu l'autorisation de 

reconstruire, ne saurait faire supporter par l'Elat la perte des 

loyers qu' i l a subie an t é r i eu remen t au décret d'expropriation, 

bien que pos lé r ieurement à la demande de reconstruction. 

Garni. 15 novembre 1884. 1 8 8 5 , 22. 

f. — Peele de clientèle. 

(083-719.1 

6 8 3 . — C l i e n t è l e . — P e r t e é v e n t u e l l e . — I l n'est dû 

aucune indemni té pour perte éventuel le de clientèle à l ' industriel 

exp ropr i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 28 novembre 1845. 1 8 4 6 , 153. 

Bruxelles, 4 avril 1846. 1 8 4 6 . 749. 

6 8 4 . — E x p r o p r i a t i o n part ie l l e . — C l i e n t è l e . — Moins-
v a l u e . — A u b e r g e . — En cas d'expropriation partielle d'une 

propr ié té sur laquelle se trouve une maison à usage d'auberge. 



de cabaret, le p ropr i é t a i r e qui l'exploite a droit à une indemni té 

pour la perte de c l i en tè le , r é su l t an t des travaux qui ont rendu 

plus difficile et plus incommode l 'accès à cet é tab l i ssement . 

En cas d'expropriation u l té r ieure du restant de la p rop r i é t é , la 

moins-value p r é m e n t i o n n é e ne pourra être prise en cons idéra t ion 

pour la fixation de la valeur du terrain et des bâ t imen t s expro

p r i é s ; et la perte du chef de privation m o m e n t a n é e de com

merce étant purement éventuel le et la cl ientèle n 'é tan t pas d 'ai l

leurs attachée à l ' immeuble, i l s'en suit que cette perte ne sera 

pas le résultat direct de l 'expropriation, et qu'elle ne peut être 

admise comme base d ' i n d e m n i t é . 

Bruxelles, 11 janvier 1851. 1 8 6 1 , 275. 

6 8 5 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — S i tuat ion . — 11 n'est dû 

indemni té à l ' expropr ié pour perte de cl ientèle, que lorsque la 

cl ientèle est due à la situation de l ' immeuble, ou lorsque cette 

c l ientè le est anormale et supé r i eu re à celle de tout autre établis

sement du même genre. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1850. 1 8 5 9 , 1318. 

6 8 6 . — C l i e n t è l e a t t a c h é e à l ' immeuble. — 11 n'est pas 

dû d ' indemnité pour perle de c l ientè le lorsque celle-ci n'est pas 

a t tachée à l ' immeuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1864. 1 8 6 4 , 1474. 

6 8 7 . — C l i e n t è l e locale . — 11 y a lieu a i ndemni t é pour 

perte de clientèle au profit d'un négociant exp rop r i é , lorsque 

celte clientèle est locale. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1864. 1 8 6 4 , 1128. 

6 8 8 . — L o c a t a i r e . — P e r t e d'industrie. — P e r t e 
s u r ustensiles. — I n d e m n i t é . — F r a i s de d é m é n a g e m e n t . 
11 y a lieu d'accorder une indemni té au locataire pour perte d'in

dustrie et de c l ien tè le . — 11 en est de mémo pour frais de d é m é 

nagement, pertes sur ustensiles et dé té r iora t ion de meubles. 

Bruges, T. c iv . , 31 mai 1806. 1 8 6 8 , 399. 

Garni, 23 février 1867. I d . 

6 8 9 . — I n d u s t r i e l . — C h ô m a g e . — D é p l a c e m e n t . 
P e r t e de c l i e n t è l e . — 11 y a lieu d'allouer a l ' industriel expro

p r i é , lorsqu'il transporte son industrie ailleurs, une indemni té de 

chômage et de dép l acemen t . — Pour appréc ie r la perte r é su l t an t 

du chômage, i l faut prendre pour base le bénéfice net annuel de 

l'usine et en d é d u i r e , pendant la du rée du chômage , l ' intérêt des 

sommes que l 'expropriation et la non-activité de l ' é tabl issement 

laissent disponibles. •— Le chômage temporaire n ' en t r a îne pas 

nécessairement une perte de cl ientèle et l 'obligation d'indemni

ser l 'exproprié de ce chef. 

Bruxelles, 10 août 1807. 1 8 6 7 , 1201. 

6 9 0 . — L o c a t a i r e . — S i t u a t i o n normale . — F o r c e 
majeure . — 11 n'est dû aucune indemni té pour perte de clien

tèle au locataire, lorsque la situation de la maison expropr iée ne 

présente rien d'exceptionnel au point de vue de la profession qu ' i l 

exerce et qu'i l peut trouver ailleurs, dans un rayon 1res é t endu , 

les mêmes é léments d'achalandage.— 11 en est de m ê m e , lorsque 

la perte de cl ientèle provient d'un événemen t de force majeure, 

indépendan t , en droi t , de l 'expropriation. Le locataire n'est pas 

recevable à p ré t endre que, en fait, cet événement est la consé

quence de l 'expropriat ion. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 décembre 1867. 1 8 6 8 , 539. 

Bruxelles, 28 mai 1868. 1 8 6 8 , 1010. 

6 9 1 . — P r o p r i é t a i r e . — C l i e n t è l e de commerce. — Le 

propriétaire expropr ié n'a aucun droi t , comme propr i é t a i r e , à 

une indemnité par t icul ière à raison de la cl ientèle de commerce 

at tachée à sa p r o p r i é t é . 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avr i l 1868. 1 8 6 8 , 981 . 

Bruxelles, 11 ju i l le t 1868. l d . 

6 9 2 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — Q u a r t i e r populeux. 
I l est dû une i n d e m n i t é pour perte de c l ientè le , lorsque le com

merce de l ' expropr ié s 'exerçait dans un quartier populeux et 

marchand qui lu i créai t une position exceptionnelle. —• I l n'y 

a pas lieu de tenir compte de la perte de cl ientèle provenant de 

la suppression :l 'un marché , dont l 'octroi a été re t i ré par l 'autori té 

compéten te . — I l faut cependant prendre en cons idéra t ion la 

concentration sur un m ê m e point de commerçan t s exerçant le 

même négoce ou s'adressant aux mêmes chalands. — 11 faut avoir 

égard au prix d'achat d'une cl ientèle nouvelle dans la maison que 

l 'expropr ié va occuper. 
Bruxelles, 30 ju i l l e t 1868. 1 8 6 9 , 182. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . . 16 janvier 1868. l d . 

6 9 3 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — R é p u t a t i o n . — 11 n'est pas 

dû à l ' expropr ié une indemni té du chef de perte de c l ien tè le , 

quand cette de rn i è re est a t tachée à la répu ta t ion de l ' expropr ié 

et à la bonne qual i té de ses produits. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 245. 

6 9 4 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — E m p l a c e m e n t . — L ' i n 

demni té du chef de perte de cl ientèle n'est due qu'alors que la 

clientèle de l ' expropr ié dépend uniquement de l'emplacement 

qu ' i l occupe. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1868. 1 8 7 0 , 1250. 

Bruxelles, 22 décembre 1809. l d . 

6 9 5 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — P a s s a g e . — 11 n'y a pas 

lieu d'accorder à l ' expropr ié une indemni té pour perte de la clien

tèle de passage, quand i l est possible de retrouver dans un autre 

emplacement les même? é léments d'achalandage. 

Bruxelles, T. civ. , 26 d é c e m b r e 1868. ' 1 8 6 9 , 248. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 5 , 771 . 

Bruxelles, 18 avril 1872. l d . 

6 9 6 . — P e r t e de b é n é f i c e s . — E t a b l i s s e m e n t indus
tr ie l . — C h ô m a g e . — L'exproprie a droit à une indemni té pour 

chômage et perle de bénéfices. — L 'expropr ié est i n d e m n i s é 

complè temen t , par l'allocation de sommes qui lu i permettent de 

se procurer une autre usine, dans des conditions qui ne nécessi

tent pas d'aggravation dans les trais d'exploitation. 

Bruxelles, 26 mars 1869. 1 8 6 9 , 915. 

6 9 7 . — L o c a t a i r e . — P e r t e de c l i e n t è l e . — Cession 
de commerce. — Le locataire expropr ié n'a droi t , pour perte 

de cl ientèle, qu 'à la répara t ion du préjudice réel qu ' i l subit par 

suite de l 'expropriation. — Aucune indemni té spéciale ne lui est 

due du chef des sommes qu' i l peut avoir payées à son prédéces

seur pour la cession du commerce qu ' i l exerce, ou pour la reprise 

de l'estaminet qu' i l exploite au moment de l 'expropriation. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 490. 

Bruxelles, 12 janvier 1870. I d . 

Bruxelles, ï . c iv . , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 119. 

6 9 8 . — Commerce de d é t a i l . — P e r t e de c l i e n t è l e . 
L'exproprié exerçant un commerce de détail avec magasin et 

vitrine sur la rue, doit être indemnisé de la perte de sa cl ientèle 

de passage, alors même que son habileté professionnelle l u i as

sure une clientèle fixe relativement importante. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 janvier 1872. 1 8 7 3 , 29. 

6 9 9 . —- T r o u b l e dans le commerce. — E v a l u a t i o n . 
L' indemnité due pour trouble dans le commerce, est la différence 

entre le bénéfice net que l 'exproprié réalisait avant l'expropria

tion et celui que, selon toutes les probabi l i tés , i l réal isera ap rè s . 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1872. 1 8 7 2 , 254. 

7 0 0 . — C l i e n t è l e . — M é d e c i n . — La cl ientèle d'un m é d e 

cin ne tient pas au lieu qu ' i l habite, mais à la notor ié té qu ' i l s'est 

acquise dans l'exercice de sa profession. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 2 , 275. 

Bruxelles, 30 janvier 1872. l d . 

7 0 1 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — Q u a l i t é des m a r c h a n 
dises. — R é p u t a t i o n . — A c h a t de fonds de commerce. 
I l n'est pas dû à l ' expropr ié une indemni té du chef de perte de 

cl ientèle , quand celte de rn iè re est le produit de la bonne qual i té 

des marchandises et de l'ancienne réputa t ion de la maison de 

commerce de l ' expropr ié . — I l importe peu que l 'expropr ié ait 

acquis, à prix d'argent, le fonds de commerce qu ' i l exploite. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1872. 1 8 7 5 , 771 . 

Bruxelles, 18 avril 1872. l d . 

7 0 2 . — C l i e n t è l e a t t a c h é e à l a l o c a l i t é . — I n d e m n i t é . 
T a i l l e u r . — E x p e r t comptable. — La seule cl ientèle dont i l 

y ait lieu d'indemniser l ' expropr ié , est celle qui est exclusivement 

at tachée à la local i té . Notamment, i l n'est pas dû d ' indemni té 

du chef de perte de clientèle au tailleur qui ne travaille que sur 

mesure. — La clientèle d'un expert comptable ne tient pas au 



quartier qu ' i l habite, mais à la confiance et à la notor ié té qu ' i l 

s'est aequises dans l'exercice de sa profession. 

Bruxelles, T . c iv . , 26 d é c e m b r e 1874. 1 8 7 5 , 777. 

7 0 3 . — I n d u s t r i e . — D é p l a c e m e n t . — C h a n c e heu
reuse . — Compensat ion. — Les chances heureuses que peut 

avoir un industriel en transportant ailleurs son é tabl i ssement , ne 

peuvent ê t re admises en compensation du préjudice certain que 

ce d é p l a c e m e n t lu i cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mars 1875. 1 8 7 5 , 698. 

7 0 4 . — C l i e n t è l e . — I n d e m n i t é . — Si tuat ion excep
tionnelle. — I l n'est dû une indemni té pour perte de c l ientè le , 

que dans le cas où la situation de la maison de commerce de 

l ' expropr ié offre des avantages exceptionnels qu ' i l ne pourra pas 

rencontrer ailleurs. Hors ce cas, l 'expropriant n'est tenu que de 

mettre l ' expropr ié en mesure de se ré ins ta l ler dans une autre 

maison, jouissant d'avantages de situation et de passage analogues 

à ceux de la p ropr ié té emprise. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 mai 1875. 1 8 7 5 , 1459. 

Bruxelles, 16 novembre 1875. l d . 

7 0 5 . — Commerce. — Trouble . — P r é j u d i c e c e r t a i n . 
11 est dû une indemni té pour trouble dans le commerce, abstrac

tion faite du chômage , si toutefois i l résul te des circonstances que 

l 'expropr ié a subi réel lement un préjudice de ce chef. 

Bruxelles, T. civ. , 22 mai 1875. 1 8 7 5 , 1159. 

Bruxelles, 16 novembre 1875. l d . 

7 0 6 . — C l i e n t è l e fixe. — Si, en principe, i l n'y a pas lieu 

à indemni té pour perte de cl ientèle , lorsque celle-ci est fixe et 

a t tachée à la personne, i l faut toutefois tenir compte de ce que 

l ' indication de la maison était plus facile à donner et à retenir 

dans la situation ancienne que dans la situation nouvelle. 

Bruxelles, T. civ. , 26 j u i n 1875. 1 8 7 5 . 1180. 

7 0 7 . — B r e v e t . — C l i e n t è l e de passage . La circon

stance que l 'expropr ié exploite un brevet dont i l est p ropr ié ta i re , 

n'est pas obstative à l'existence d'une clientèle de passage et atta

chée à la locali té. 

Bruxelles, T. civ. , 26 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1180. 

7 0 8 . — C l i e n t è l e fixe. — Trouble . — C h ô m a g e . - I n 

trouble important, quoique passager, se produisant dans la clien

tèle , m ê m e at tachée à la personne, doit donner lieu it une indem

nité pour chômage et perte de bénéfices. 

Bruxelles. T. c iv . . 26 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1180. 

7 0 9 . — Industr ie . — Trouble . — I n d e m n i t é . — E v a 
luat ion. — Pour évaluer l ' indemni té due pour trouble' appor t é 

dans le commerce ou l ' industrie, les experts ne peuvent tenir 

compte que de l 'état actuel des choses; l'exproprie n'est pas 

recevable à p ré tendre qu ' i l a rédui t ou modifié son industrie en 

vue de l 'expropriation. 

Bruxelles, T. civ. , 31 jui l let 1875. 1 8 7 5 , 1337. 

7 1 0 . — C l i e n t è l e . — T a i l l e u r s u r mesure. — I l n'y a 

pas lieu d'allouer une indemni té pour perle de cl ientèle au tail

leur sur mesure, alors qu ' i l a un commerce d'étoffes, parce que 

la nature de son commerce ne comporte qu'une clientèle de pas

sage fort restreinte. 

Bruxelles, 16 novembre 1875. 1 8 7 5 , 1459. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 22 mai 1875. l d . 

7 1 1 . — C l i e n t è l e . — E x p l o i t a t i o n o n é r e u s e . — I l n'y 

a pas lieu d'allouer une indemni té pour perte de cl ientèle , lors

que l 'exploitation de l 'é tabl issement de l ' expropr ié est oné reuse 

pour celui-ci et que cette situation s'est produite an té r i eu remen t 

à l 'expropriation. 

Bruxelles, T. civ. , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 119. 

7 1 2 . — E x p l o i t a t i o n favorable . — É v e n t u a l i t é . — La 

simple possibil i té d'un résultat meilleur dans l'avenir de l 'exploi

tation du défendeur , ne suffit pas pour qu ' i l lui soit a l loué une 

indemni t é . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 décembre 1875. 1 8 7 6 , 119. 

7 1 3 . — C l i e n t è l e . — C a f é . — Si tuat ion . — I l y a lieu 

d'allouer une indemni té pour perte de c l ientè le , lorsque la situa

tion commerciale de l ' expropr ié présente des é léments spéciaux 

d'achalandage. I l en est ainsi notamment d'un café situe dans le 

voisinage de deux théât res et dans un quartier où la circulat ion 

est cons idé rab le . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 118. 

7 1 4 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — C h ô m a g e . — T r o u b l e 
m o m e n t a n é . — 11 n'est pas du d ' indemni té pour perte de clien

tèle , lorsque la situation de l 'habitation occupée par l ' expropr ié 

n'offre r ien d'exceptionnel et qu ' i l peut retrouver ailleurs les 

m ê m e s é léments d'achalandage, moyennant un loyer égal à la 

valeur locative de cette habitation. — Lorsque le d é p l a c e m e n t 

imposé à l ' expropr ié a été cause d'un chômage et d'une perturba

tion dans l'exercice de son commerce, i l l u i est dû une indemni t é 

pour le préjudice rée l lement é p r o u v é . 

Bruxelles, 8 février 1876. 1 8 7 6 , 282. 

7 1 5 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — D é l o g e m e n t . — A b 
sence de r é c l a m a t i o n . — A p p e l . — Quoiqu'un exp rop r i é 

n'ait pas, en p remiè re instance, r éc lamé des indemni tés spéciales 

pour perte de cl ientèle et dé logemen t , et que, par c o n s é q u e n t , les 

experts n'aient pas reçu de justice mission de les évaluer , i l peut, 

pour la p remiè re fois en degré d'appel, réparer cette omission. 

Dans ce cas, la cour peut évaluer ce qui lui revient d ' après tous 

les é l éments d 'appréc ia t ion qui lu i sont produits. — Et notam

ment si les experts, quoique non chargés par justice d 'éva luer 

ces indemni t é s , ont cru bon de le faire, leur avis et leurs chiffres 

peuvent être admis comme preuves suffisantes. 

Bruxelles, 1 " août 1876. 1 8 7 7 , 589. 

7 1 6 . — Sous-Ioeation. — Indus tr i e l u c r a t i v e . — Im
p o s s i b i l i t é d'un r é t a b l i s s e m e n t é q u i v a l e n t . — Quand un 

expropr i é exerce, dans l ' immeuble expropr ié , une industrie 

lucrative, et qu ' i l ne retrouve pas un autre immeuble dans lequel 

i l lu i soit possible d'exercer la m ê m e industrie avec les m ê m e s 

avantages, i l y a lieu de l 'indemniser de la perte de bénéfices 

qu ' i l subit ainsi. — Tel est le cas d'un locataire qui exerce dans 

une maison l 'industrie tles sous-locations et qui le faisait d'une 

manière fructueuse en raison du chiffre exigu du loyer pr inc ipa l . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

Bruxelles, 14 avril 1877. l d . 

7 1 7 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — E x p e r t i s e e x t r a j u d i 
c i a i r e . — E x p l o i t a t i o n pour compte de t iers . — I l n'y a 

pas lieu d'allouer une indemni té de perte de clientèle ou de chô

mage au propr ié ta i re du bien empris, qui exploite dans sa pro

priété une industrie pour compte de ses créanciers , auxquels i l a 

cédé tout son avoir moyennant un tan t ième sur les bénéfices nets 

de l 'exploitation. — I l y a lieu cependant d'allouer à l ' expropr ié 

une indemni té , pour partie du bénéfice que cette convention lui 

assurait, p ropor t ionnée a sa d u r é e probable. 

Anvers, T. c iv . , 26 ju i l le t 1877. 1 8 7 9 , 1169. 

Bruxelles, 30 avril 1879. l d . 

7 1 8 . — P e r t e de c l i e n t è l e . — Suppress ion d'un quar 
t ier . — 11 n'est pas dû d ' indemni té pour perle de c l ientè le , lors

que celle-ci est la conséquence de la suppression du quartier 

avoisinant l 'immeuble exp rop r i é . 

Bruxelles, 12 novembre 1877. 1 8 7 8 , 101. 

7 1 9 . — E x p r o p r i a t i o n imminente. — A p p a r t e m e n t 
v ide . — F r a i s de r é a p p r o p r i a t i o n . — R é i n s t a l l a t i o n 
d 'apparei l s . — S i tuat ion exceptionnelle. — P e r t e de 
c l i e n t è l e . — Approvis ionnement de l ibra i r i e c la s s ique . 
Lorsqu'i l y a co ïnc idence entre le brui t répandu de l 'expropria

tion et l'effet qu'un appartement devient et reste vide, l'expro

priant doit i ndemni té . — L 'expropr ié doit être indemnisé des dé

penses spéciales que nécessite le déménagement d 'un outillage 

lithographique. — I l doit l u i ê t re tenu compte de sa situation en 

face de l 'a thénée et de ce que, dans une situation moins favo

rable, i l écoulera difficilement son approvisionnement de pape

terie et surtout de l ibra i r ie . 

Bruxelles, T. civ. , 31 octobre 1881. 1 8 8 5 , 93. 

§ 7. — I N D E M N I T É S ACCESSOIRES. 

a. — Intérêts judiciaires. 

(720-732.) 

7 2 0 . — Consignat ion. — E x p r o p r i a t i o n inuti le . — Lors

que, après avoir l'ait verser à la caisse des consignations le prix 



d'une expropriation devenue inut i le , l 'État fait notifier au conser

vateur des hypo thèques défense de se dessaisir de la somme ver

s é e , i l ne peut exiger de la partie expropr iée , à titre de dom

mages- in térê ts , la différence enlie les intérêts légaux et ceux que 

paie la caisse des consignations. 

Liège, T. c iv . , 21 mai 1812. 1 8 4 4 , 113(3. 

Liège, 7 d é c e m b r e 1813. l d . 

7 2 1 . — P r i x . — I n t é r ê t s . — En mat ière d'expropriation 

pour cause d'uti l i té publique, lorsque l ' immeuble produit des 

fruits ou autres revenus, l ' intérêt du prix court de plein droit du 

jour du jugement qu i fixe l ' i ndemni t é ; cet intérêt n'est que celui 

du principal de l ' i ndemni t é . 

Tournai, T. c iv . , 23 octobre 1817. 1 8 4 7 , 1459. 

7 2 2 . — A p p e l . — I n d e m n i t é . — M a j o r a t i o n . — I n t é 
r ê t s . — T a u x . — Lorsque la cour majore l ' indemni té a l louée à 

l ' expropr ié , i l y a l ieu d'accorder des in térê ts judiciaires sur la 

somme qui excède celle cons ignée . — I l ne peut être exigé rien 

au-delà de 3 p. c. quant aux sommes cons ignées . — L' intérêt des 

majorations est dû depuis la dépossess ion . 

Turnhout, T. c iv . , 2 décembre 1817. 1 8 5 3 , 1333. 

Bruxelles, 13 j u i l l e t 1853. I d . 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

Garni, 20 j u i l l e t 1861. 1 8 6 3 , 168. 

Gand, 27 ju i l l e t 1867. 1 8 6 8 , 1404. 

Bruxelles, 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 193. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 507. 

7 2 3 . — I n t é r ê t s j u d i c i a i r e s . —- Po int de d é p a r t . 
L'expropr ié a droi t depuis le jour du jugement aux intérêts j ud i 

ciaires des indemni tés qui l u i sont a l louées . 

Bruxelles, 22 j u i n 1865. 1 8 6 9 , 225. 

7 2 4 . — I n d e m n i t é de d é p r é c i a t i o n . — D é p o s s e s s i o n . 
I n t é r ê t s . — La disposition de l 'article 1153 du code civi l ne 

concerne que les in té rê t s résul tant du retard appor té à l'accom

plissement d'une obligation conventionnelle et qui sont des inté

rê t s moratoires. — Elle ne s'applique pas aux intérêts qui peuvent 

ê t r e alloués à la partie poursuivant la répara t ion d'un préjudice 

et que l'on appelle intérêts compensatoires. — Spéc ia lement , en 

ma t i è r e d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, les inté

rê ts des indemni tés accordées sont dus du jour de la déposses

s ion, sans qu'il y ait l ieu de distinguer entre les i ndemni t é s pour 

valeur du sol et les indemni tés pour déprécia t ion de la partie 

restante. 

Liège, 25 janvier 1865. 1 8 6 5 , 244. 

7 2 5 . — Somme a l l o u é e . — P a y e m e n t . — I n t é r ê t s . 
I l y a lieu, selon les circonstances, d'allouer 5 p. c. des sommes 

accordées par le jugement a quo jusqu'au payement des dites 

sommes ou leur consignation, alors même que l 'expropriant 

n'aurait pas pris possession de l'emprise. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mars 1806. 1 8 6 7 , 1187. 

Bruxelles, 10 mai 1867. l d . 

7 2 6 . — E m p r i s e . — V a l e u r . — D é p r é c i a t i o n . — I n t é 
r ê t s . — C a l c u l . — Les intérêts judiciaires sont dus à l 'expro

pr ié sur la valeur de l'emprise et le montant de la dépréc ia t ion 

de la partie restante, à partir du jour où l 'expropriant a pris pos

session de l 'emprise. — La dépréc ia t ion des parties restantes 

diminue notablement, par suite des accès laissés au p ropr ié ta i re 

pour l'exploitation de cette parcelle. — 11 n'est pas dû à l'expro

p r i é d ' intérêts judiciaires sur les frais de remploi et les in térê ts 

d'attente, même quand l 'expropriant se trouve en possession au 

j o u r de l'intentement de l 'action. 

Bruxelles, 18 janvier 1868. 1 8 6 8 , 1508. 

7 2 7 . — I n t é r ê t s . — Point de d é p a r t . — Les in térê ts des 

indemni tés ne sont pas dus à partir du jugement qui a consta té 

l'accomplissement des formalités préalables à l 'expropriat ion, 

mais seulement à part i r du muinent de la prise de possession. 

Bruxelles, T . c i v . , 25 avri l 1868. 1 8 6 8 , 9 8 1 . 

Bruxelles, 11 ju i l l e t 1808. l d . 

Bruxelles, 28 mai 1868. 1 8 6 8 , 1010. 

7 2 8 . — I n t é r ê t s . — Po in t de d é p a r t . — L ' expropr ié a 

dro i t aux intérêts de l ' indemni té qui lui est due depuis le juge

ment qui la règle jusqu'au jour de la consignation, lorsque c'est 

par une suite directe de l 'expropriation qu ' i l n'a plus re t i r é , pen

dant cet intervalle, aucun loyer du bien expropr i é . —11 a m ê m e 

droit aux in térê ts de celte i ndemni t é depuis la date de la consi

gnation jusqu'au jour où i l a pu obtenir la dél ivrance des fonds 

cons ignés , lorsque c'est par le fait de l 'expropriant qu ' i l n'a pas 

pu les retirer de la caisse des consignations. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 507. 

7 2 9 . — E x p r o p r i é . •— Jou i s sance . — I n t é r ê t s m o r a 
toires. — L 'expropr ié conservant la jouissance de son immeuble 

jusqu'au payement de l ' i ndemni té , n'a pas droit à des in térê ts 

moratoires. 

Bruxelles, T. c iv . , 11 novembre 1874. 1 8 7 5 , 472. 

7 3 0 . — I n t é r ê t s d'attente. — Immeuble a c q u i s en 
remplacement . — Lorsque le p ropr ié ta i re ne réc lame pas les 

intérêts d'attente, i l est juste de lui allouer les in té rê ts , pendant 

six mois, du prix de l ' immeuble acquis pour remplacer l ' immeu

ble expropr i é . 

Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1275. 

7 3 1 . — I n d e m n i t é . — I n t é r ê t s . — Di l igences . — Une 

partie expropr i ée n'a pas droit aux intérêts des sommes al louées 

à titre d ' i ndemni té , lorsqu'elle n'a r ien fait pour en obtenir le 

payement ou la consignation après le jugement qui en a fixé le 

quantu m. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 janvier 1880. 1 8 8 1 , 8 6 1 . 

7 3 2 . — I n t é r ê t s j u d i c i a i r e s . — En matière d'expropria

tion, i l n 'échet pas de prononcer la condamnation des expro

priants au payement d ' in térê ts judiciaires. La lo i dispose, en effet, 

qu'aucune prise de possession ne pourra se faire avant le paye

ment ou la consignation des indemni t é s . 

Gand. T. c iv . , 21 janvier 1885. 1 8 8 5 , 430. 

b. — Frais de remploi. 

I733-792.) 

7 3 3 . — F r a i s de remploi . — T a u x . — L ' indemni té due 

à l ' expropr ié pour cause d'uti l i té publique doit être juste et com

plète . I l faut, dès lors, que le p ropr ié ta i re expropr ié soit mis à 

m ê m e de se procurer un revenu égal à celui des biens qu ' i l est 

obligé d'abandonner et offrant les m ê m e s gages de sécur i té . — I l 

est dû en outre pour frais de remploi un tan t ième de 10 p. c. 

Bruxelles, 5 janvier 1846. 1 8 4 7 , 583. 

7 3 4 . — R e m p l o i . — H y p o t h è q u e . — Remboursement . 
En cas d'expropriation pour utilité publique, i l n'est dû aucune 

indemni té à la partie expropr iée du chef du préjudice que lu i 

causerait le remboursement d'un capital hypothéqué sur le bien 

empris, à un intérêt infér ieur à 5 p. c. — 11 est dû une indemni té 

de 10 p. c. pour frais de remploi , mais on ne peut réc lamer d' in

demni té pour le retard que le remploi pourrait subir. 

I.ouvain, T. c iv . , U août 1846. 1 8 4 7 , 736. 

Bruxelles, 1 " mai 1817. l d . 

7 3 5 . — R e m p l o i . — D é p l a c e m e n t d'industrie. — Des 

frais de remploi sont dus à l ' expropr ié , quelle que soit la desti

nation qu ' i l se propose de donner au prix de l 'immeuble frappé 

d'expropriation. — L'expropr ié qu i , par suite de son déplace

ment, est dans l ' impossibi l i té d'exercer sa profession avec autant 

d'avantages qu'au domicile qu ' i l a dû abandonner, a droit de ce 

chef à une i ndemni t é . 

Bruxelles, 7 ju i l le t 1847. 1 8 4 8 , 8 5 1 . 

7 3 6 . — F r a i s de remploi . — T a u x . — 11 est dû à l'ex

propr ié , en règle généra le , des frais de remploi qui peuvent être 

fixés équ i tab lement à 10 p. c. 

Charleroi, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 5 , 769. 

Bruxelles, 26 mars 1845. I d . 

Bruxelles, 30 d é c e m b r e 1845. 1 8 4 7 , 250. 

Bruxelles, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 713. 

Bruxelles, 2 novembre 1847. 1 8 4 8 , 616. 

Bruxelles, 7 d é c e m b r e 1850. 1 8 5 0 , 1576. 

Bruxelles, 22 j u i n 1853. 1 8 5 7 , 293. 

Bruxelles, 23 janvier 1862. 1 8 6 3 , 182. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1864. 1 8 6 4 , 1474. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1864. 1 8 6 4 . 1128. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1864. 1 8 6 9 225. 



Bruxelles, 10 mars 1866. 1 8 6 7 , 1187. 
Bruxelles, 10 mai 1867. I d . 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 9 7 0 . 

Gand, 20 d é c e m b r e 1883. 1 8 8 4 , 266. 

7 3 7 . — R e m p l o i . — 11 n'est pas dù à l ' expropr ié une indem

nité à titre de remploi des sommes qui l u i seront adjugées . 

Liège, 8 aoû t 1833. 1 8 5 4 , 679. 

7 3 8 . — F r a i s de remploi . — D é m é n a g e m e n t . — L'ex

propr ié a droit à 10 p. c. à titre de frais de remploi , sans dis

tinction entre les p ropr ié tés bâties ou non bât ies , et à des frais 

de d é m é n a g e m e n t . 

Bruxelles, 11 janvier 1831. 1 8 5 1 , 275. 

7 3 9 . — R e m p l o i non obl igatoire . — Lorsque le remploi 

n'est pas obligatoire et que l ' expropr ié est complè tement dés in té

ressé par les indemni tés a l louées , il n'est rien dû de ce chef. 

Liège, 21 ju i l l e t 1853. 1 8 5 4 , 1080. 

Neufchàteau, T. c iv . , 29 mars 1855. 1 8 5 6 , 115. 

Liège, 22 novembre 1855. I d . 

7 4 0 . — R e m p l o i . — M a r i . — P r o p r e de l a femme. 
Le mari , m ê m e sous le rég ime de la sépara t ion de biens, n'est 

pas obligé de faire remploi du prix d'un propre de la femme, 

expropr ié pour cause d 'ut i l i té publique. 

Neufchàteau, T. c iv . , 29 mars 1855. 1 8 5 6 , 115. 

Liège, 22 novembre 1855. I d . 

7 4 1 . — E m p l o i . — C a r a c t è r e s . — Les frais de remploi 

ne r ep résen ten t pas l'augmentation d'une propr ié té loneière de

puis l 'acquisition faite par l ' expropr ié , mais les fiais que doit 

amener l 'acquisition d'une p ropr i é t é de m ê m e nature. 

Nivelles, T. c iv . , 3 mai 1855. 1 8 5 5 , 751 . 

7 4 2 . — Remplo i . — P l a n t a t i o n . — Aucune indemni té 

du chef de remploi n'est due sur la valeur des plantations ou her

bages. 

Anvers, T. c iv . , 17 mai 1852. 1 8 5 7 , 1090. 

Bruxelles, 29 ju in 1853. I d . 

Bruxelles, 2 août 1858. 1 8 5 8 , 1297. 

Contra : Malines, T. civ. , 17 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1297. 

Bruxelles, 21 février 1867. 1 8 6 8 , 1311. 

7 4 3 . — Construct ion. — A r b r e s . — R e m p l o i . — I l 

y a lieu de faire porter les 10 p. e., adjugés à titre de frais de rem

ploi , sur les constructions, grottes factices, citernes, etc., élevées 

sur le terrain expropr i é , mais non sur les arbres, produits du sol. 

Nivelles, T. c iv . , 21 mars 1851. 1 8 5 4 , 1113. 

7 4 4 . — F r a i s de remplo i . A r b r e s . — M u r . — Les 

frais de remploi ne doivent pas ê t re accordés pour murs à éta

bl ir et pour arbres à planter, en remplacement de murs et d'ar

bres expropr iés . 

Nivelles, T. c iv . , 12 avri l 1855. 1 8 5 5 , 730. 

Bruxelles, 31 mai 1850. 1 8 5 6 , 1125. 

7 4 5 . — R e m p l o i . — P l a n t a t i o n . — Changement de 
culture. — En matière d'expropriation publique, les 10 p. c. 

de remploi sont dus sur la valeur des arbres et plantations des 

terrains empris, mais non sur l ' indemni té pour changement de 

culture. 

Gand, 18 mars 1859. 1 8 6 4 , 1290. 

7 4 6 . — T r a v a u x de raccordement . — P l a n t a t i o n . 
F r a i s de labour . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'at
tente. — Lorsque, par suite d'une expropriation pour cause 

d'util i té publique, le p ropr ié ta i re est obl igé de faire certains tra

vaux de raccordement, i l n'y a pas lieu de lui accorder des frais 

de remploi n i des intérêts d'attente, sur l ' i ndemni té qui l u i est 

al louée de ce chef. — 11 en est de même des indemni tés qui sont 

allouées pour plants d'une pép in iè re et pour frais de labour et de 

semences. 

Bruges, T. c iv . , 10 janvier 1870. 1 8 7 0 , 68-1. 

7 4 7 . — A r b r e s . — O u v r a g e d'art s u p p r i m é . — I n 
d e m n i t é . — F r a i s de remploi . — Des frais de remploi ne 

sont pas dus sur la valeur des arbres, fixée i n d é p e n d a m m e n t de 

celle du sol, n i sur l ' indemni té accordée pour ouvrages d'art 

suppr imés , si l ' expropr ié doit bénéficier des nouveaux ouvrages 

remplaçan t les anciens. 

Liège, 5 février 1880. 1 8 8 0 , 1455. 

7 4 8 . — R e m p l o i . — B a s e . — Calcu l . — 11 y a lieu 

d'allouer 10 p . c , à titre de remplo i , sur la totali té de l 'indem

n i t é . 

Anvers, T. c iv . , 6 février 1847. 1 8 4 8 , 49. 

Bruxelles, 11 août 1847. I d . 

Bruxelles, 13 août 1833. 1 8 5 7 , 1094. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 février 1837. 1 8 5 7 , 1157. 

7 4 9 . — R e m p l o i . — Objet . — I l doit ê t r e al loué au 

p ropr ié ta i re exp rop r i é une i n d e m n i t é de 10 p. c. pour frais de 

remploi , laquelle doit porter non seulement sur le pr incipal de 

l ' i ndemni t é , mais sur l ' i ndemni té de déprécia t ion. 

Nivelle?, T. c iv . , 22 février 1834. 1 8 5 4 , 457, 459. 

Bruxelles, 17 ju i l l e t 1858. 1 8 6 3 , 188. 

Bruxelles, 22 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 1419. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1869. 1 8 7 0 , 500. 

Bruxelles, 21 février 1870. Id . 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 507. 

Gand, 20 ju i l le t 1871, et les conclusions de 

M . DU.MO.NT, premier avocat géné ra l . 1 8 7 2 , 120. 

Gand, 8 février 1877. ' 1 8 7 7 , 344. 

Liège, 5 lévrier 1880. 1 8 8 0 , 1455. 

7 5 0 . — F r a i s de remploi . — C a l c u l . — L ' expropr ié a 

droi t , pour frais de remploi , à 10 p. c. sur la valeur du sol em

pris et la moins-value des excéden t s , sans justifier du remploi en 

immeubles. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

7 5 1 . — F r a i s de remploi . — C a l c u l . — R e m p l o i peu 
probable . — Les 10 p. c. qu'on alloue, à titre de frais de rem

ploi , sont dus tant sur la valeur vénale des emprises que sur les 

indemni tés de morcellement, l'une et l'autre i n d e m n i t é s consti

tuant la d iminut ion de l ' immeuble par suite des emprises, cl 

pouvant être employées , en entier, en acquisitions d'autres pro

priétés immobi l i è res . — 11 n ' importe que ce remplo i soit peu 

probable, à cause du grand nombre des intéressés ; i l suffit qu'i l 

soit possible. 

Gand, 21 avril 1859. 1 8 5 9 , 1558. 

7 5 2 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. — Les 

frais de remploi sont dus sur l ' i ndemni té de dépréc ia t ion , ainsi 

que l ' intérêt d'attente. 

Bruxelles, 0 d é c e m b r e 1859. 1 8 6 0 , 135. 

7 5 3 . — F r a i s de remploi . — E n g r a i s . — D é p r é c i a 
tion. — Les frais de remploi doivent porter, non seulement sur 

l ' indemni té accordée pour l'engrais, mais aussi sur l ' indemni té 

résul tant de la dépréc ia t ion . 

Bruxelles, 5 février 1866. 1 8 6 6 , 345. 

7 5 4 . — F r a i s de remploi . — Calcu l . — B a s e . — Les 

frais de remploi doivent être calculés sur toutes les valeurs immo

bil ières dont l ' expropr ié est pr ivé , et notamment sur la valeur 

des arbres croissants, sur l ' i ndemni té de déprécia t ion des par

celles restantes et sur l ' indemni té a l louée du chef de moins-value 

de la chasse. 

Bruxelles, 4 avril 1871. 1 8 7 1 , 1181. 

7 5 5 . — F r a i s de remploi . — P e r t e de c l i e n t è l e . — Les 

10 p. c. pour frais de remploi sont dus sur le montant de l ' i n 

demni t é al louée pour perte de c l i en tè le . 

Gand, 8 février 1877. 1 8 7 7 , 344. 

7 5 6 . — F r a i s de remploi . — C a l c u l . — V a l e u r v é 
nale nette. — Les frais de remploi doivent être ca lcu lés non 

sur la valeur vénale brute de l ' immeuble expropr ié , mais sur la 

valeur vénale nette, c 'est-à-dire en tenant compte de toutes les 

causes spéciales de dépréc ia t ion , notamment de l'existence d'un 

bail désavantageux . 

Bruxelles, 11 mai 1877. 1 8 7 7 , 1023. 

7 5 7 . — Immeuble g r e v é d'un b a i l o n é r e u x . — F r a i s 
de remploi . — C a l c u l . — Quand un immeuble est g revé d'un 

bail qui en diminue la valeur, les 10 p . c. alloués pour frais de 

remploi , d 'après un usage constant, doivent ê t re a l loués sur la 

pleine valeur du bien et non pas sur cette valeur d i m i n u é e de la 

déprécia t ion résu l t an t du bai l . 

Bruxelles, T. c iv . , 1« mai 1880. 1 8 8 0 , 714. 
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7 5 8 . — Mines . — Communicat ion nouvelle. — F r a i s 
de remploi . — Le p ropr ié ta i re expropr ié pour l 'ouverture de 

nouvelles communications dans l ' in térê t d'une exploitation de 

mines, a droit à 1 0 p. c. de frais de remploi , sur la double indem

ni té que lu i accorde l'article 1 2 de la lo i du 2 mai 1 8 3 7 sur les 

mines. 

Cbarleroi, T. c iv . , 1 1 d é c e m b r e 1 8 3 8 , et les 
conclusions de M. D E G L Y M E S , substitut. 1 8 5 9 , 4 6 9 . 

7 5 9 . — F r a i s de remploi . — A c h a t p a r s p é c u l a t i o n . 
11 y a lieu d 'é tendre les frais de remploi aux constructions éta

blies sur le terrain expropr i é . —11 y a lieu aux frais de remploi , 

dans le cas même où i l y aurait eu, de la part de l ' expropr ié , 

achat récent , par spécu la t ion , du terrain empris. 

Nivelles, T. c iv . , 2 3 septembre 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 1 2 5 . 

Nivelles, T. c iv . , 2 3 novembre 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 7 4 . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 9 février 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 7 5 9 . 

7 6 0 . — F r a i s de remplo i . — I n t é r ê t s d'attente. 
A c h a t en vue de l ' expropriat ion . — 11 n'est dû à l ' expropr ié 

ni frais de remploi , ni intérêts d'attente, quand, lors de son acqui

sit ion, i l a dû s'attendre à l 'exécution des travaux décré tés et qu ' i l 

ne s'est porté a c q u é r e u r qu'en vue de ces travaux. 

Bruxelles, T. civ. , 1 2 août 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 2 9 3 . 

7 6 1 . — F r a i s de remplo i . — B é n é f i c e annuel . — Il 
n'est pas dû de frais de remploi , quand l ' expropr ié , au moyen de 

l ' indemnité qu'i l reçoit , joui t d'avance et tout d'une fois des bé

néfices qu' i l n'aurait réalisés que partiellement pendant un grand 

nombre d ' années . 

Tournai, T. c iv . , 2 8 février 1 8 6 0 . 1 8 6 3 , 2 6 1 . 

Bruxelles, 6 août 1 8 6 1 . l d . 

7 6 2 . — R e n t e . — Remboursement . — R e m p l o i . — Le 

remboursement forcé d'une rente perpé tue l le donne droi t a in

demni t é . — Cette indemni té doit se composer de la différence 

entre le taux de la rente et celui de 4 1/2 p. c , taux ordinaire 

des placements sur hypo thèque . — Les frais de l'acte de quit

tance et de mainlevée du c réanc ier hypothéca i re sont à charge de 

l 'expropriant. — 11 n'est pas d û , pour la somme à rembourser, 

d'autres frais de remploi . 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 avri l 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 9 3 5 . 

7 6 3 . — F r a i s de remploi . — C h a r g e h y p o t h é c a i r e . 
Les frais de remploi ne sont pas dus, s'il s'agit de l 'expropriation 

d'un terrain qui a déjà été exposé en vente comme terrain à bât i r 

et qui est d'ailleurs grevé de charges hypothécai res déliassant sa 

valeur. 

Gand, T. c iv . , 1 6 ju i l l e t 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 1 4 5 6 . 

7 6 4 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
C h a r g e h y p o t h é c a i r e . — L 'expropr ié a droit à des frais de 

remploi , alors m ê m e que tout remploi de l ' indemni té est reconnu 

impossible, le bien expropr i é étant grevé d 'hypo thèques au delà 

de sa valeur et le passif chirographaire dépassant l 'actif mobil ier . 

L 'exproprié que la situation hypothéca i re de l ' immeuble empris 

place dans l ' impossibi l i té de faire remploi , n'a pas droit à des 

intérêts d'attente. 

Anvers, T. c iv . , 2 5 janvier 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 2 5 6 . 

Bruxelles, 3 0 avri l 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 1 6 9 . 

Cassation, 1 1 décembre 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 1 9 3 . 

Contra : Garni, 2 0 ju i l le t 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 4 6 8 . 

Anvers, T. c iv . , 2 6 ju i l l e t 1 8 7 7 . 1 8 7 9 , 1 1 6 9 . 

7 6 5 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
Remboursement d h y p o t h è q u e . —• P r e u v e . — 11 est dû 

1 0 p. c. à titre de frais de remploi , sur la valeur du sol et des 

constructions qui y ont été é levées. — Toutefois, ces frais ne 

sont pas dus, lorsque l ' indemni té doit servir au remboursement 

des créances hypothéca i res . — La preuve de cette destination 

résul te , à suffisance de droi t , de l 'état de charges dél ivré par le 

conservateur des hypo thèques . — On est cependant recevable à 

faire la preuve du remboursement partiel des c réanc ie r s . Mais i l 

importe peu que le c réanc ier hypothéca i re déc la re renoncer à 

son droit d'exiger le remboursement du capital. — Lorsqu'une 

hypo thèque a été donnée pour garantie de l'ouverture d'un crédi t , 

la non-débi t ion des frais de remploi est s u b o r d o n n é e à la preuve 

qu ' i l a été rée l lement fait usage du crédi t et à concurrence de 

quelle somme. 

Bruxelles, 27 ju i l l e t 1868. 1 8 6 8 , 1510. 

7 6 6 . — F r a i s de remplo i . — C h a r g e h y p o t h é c a i r e . 
Pour ê t re complè t e , l ' indemni té due en ma t i è re d'expropriation 

doit comprendre, non seulement la valeur vénale de l ' immeuble, 

mais encore les frais nécessa i res au remploi , qu i mettent l 'expro

prié h m ô m e de remplacer l ' immeuble dont i l a été dépossédé par 

un immeuble de même importance. — En c o n s é q u e n c e , les frais 

de remploi doivent être calculés sur la valeur totale de l ' immeu

ble, sans en dédu i re les charges hypothécai res qui le grevaient. 

Bruxelles, T . c iv . , 20 novembre 1869, et les 

conclusions de M. C R E T S , substitut. 1 8 7 0 , 248. 

Bruxelles, 19 janvier 1870. 1 8 7 0 , 324. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1873. 1 8 7 5 , 182. 

7 6 7 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
C h a r g e h y p o t h é c a i r e . — Lorsque l ' immeuble expropr i é est 

grevé de charges hypothéca i res , les i ndemni t é s dues pour frais 

de remploi et intérêts d'attente doivent, en géné ra l , être calculées 

sur la valeur vénale de l ' immeuble, déduc t ion faite des charges 

hypothéca i res . — Néanmoins , en ce qui concerne les frais de 

remploi , i l peut ê t re juste, dans des cas particuliers, de les cal

culer sur le prix total de l 'emprise, pourvu que les circonstances 

qui ont dé t e rminé l ' expropr ié à acquér i r un immeuble dépassan t 

ses forces financières, subsistent encore au moment de l'expro

priat ion. 

Bruxelles, 24 février 1870, et les conclusions 

de M. S I M O N S , avocat généra l . 1 8 7 0 , 326. 

7 6 8 . — F r a i s de remploi . — C r é a n c e h y p o t h é c a i r e . 
Ln mat iè re d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, les 

10 p. c. pour frais de remploi doivent, lorsque le bien exp rop r i é 

est grevé d 'hypo thèques m ê m e supér ieures à sa valeur véna l e , 

ê t re n é a n m o i n s calculés sur le montant intégral de cette valeur 

vénale . — 11 en est du moins ainsi quand, à la suite d'un crédi t 

ouvert, r ien ne prouve à quel chiffre s 'élèvent les créances hypo

théca i res . 

Bruxelles, T. c iv . , 30 d é c e m b r e 1871. 1 8 7 2 , 267. 

7 6 9 . — F r a i s de remploi . — T e r r a i n à b â t i r . 
Vente . — Les frais de remploi sont des t inés à couvrir les frais 

de réappl ica l de l ' indemni té principale. — Les frais de remploi 

sont dus, m ê m e quand l'emprise se compose de terrains à bâ t i r 

que le p ropr ié ta i re expose en vente. 

Gand, 20 ju i l le t 1861. 1 8 6 1 , 905 . 

7 7 0 . — Recons truc t ion . — R e m p l o i . — En cas d'expro

priation partielle, des frais de remploi ne sont pas dus pour la 

partie de l ' indemni té des t inée à l 'édification de nouvelles con

structions sur la partie du terrain non empris. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1864. 1 8 6 4 , 1474. 

7 7 1 . — F r a i s de remploi . — A p p r o p r i a t i o n . — I l n'y 

a pas lieu à accorder les 10 p. c. de frais de remploi sur les 

sommes a l louées pour frais d'appropriation de l ' immeuble, a p r è s 

expropriation partielle, à sa destination pr imi t ive . 

Gand, 6 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 946. 

7 7 2 . — L o c a t a i r e . — F r a i s de remplo i . — Le locataire 

exp rop r i é n'a pas droit à des .frais de remploi . 

Bruxelles, T. c iv . , 19 mars 1864. 1 8 6 5 , 1529. 

7 7 3 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
C a l c u l . — B a s e . — L ' expropr ié a droit en principe à une 

i ndemni t é pour frais de remploi et intérêts d'attente. Ces frais de 

remploi et ces intérêts d'attente ne sont dus que sur la valeur de 

l ' immeuble e x p r o p r i é , abstraction faite de la valeur accessoire 

que peut représen te r par exemple le matér iel fixe. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1864. 1 8 6 9 , 225. 

Bruxelles, T. civ. , 19 décembre 1868. 1 8 6 9 , 245. 

Bruxelles, 23 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 243. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1868. 1 8 6 9 , 248. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 mars 1869. 1 8 6 9 , 539. 

7 7 4 . — F r a i s de remploi . — V a l e u r v é n a l e . — 11 n'y a 

pas lieu d'accorder des frais dits de remploi , lorsque la valeur 

vénale d o n n é e à l'emprise est déclarée suffisante. 

Liège, 23 avril 1866. 1 8 6 6 , 948. 

7 7 5 . — Us ine . — F r a i s de remploi . — V a l e u r des 
b â t i m e n t s et a p p a r e i l s . — Les frais de remploi , au cas d'ex-



propriai ion d'uno usine, ne sont dus que sur la valeur de l ' i m 

meuble empr is ; i l n'en est pas dû sur la valeur des bâ t iments et 

des appareils, si l'usine est t ransférée ailleurs. 

Bruxelles, 10 août 1807. 1 8 6 7 , 1201. 

7 7 6 . — F r a i s de remploi . — V a l e u r i m m o b i l i è r e . 
R é a p p r o p r i a t i o n . — L ' indemni té de remploi n'est due que sur 

le montant des valeurs immobi l i è res dont l ' expropr ié est dépos

sédé et dont i l est supposé vouloir faire la r é a p p r o p r i a t i o n . Lors

que des bâ t iments en partie empris doivent ê t re démol i s et réédi -

liés sur le même emplacement, l ' indemni té de remploi n'est pas 

due sur le montant de la valeur de ces bâ t imen t s . 

Bruxelles, T . civ. , 23 d é c e m b r e 1800, et les 

conclusions de M. C R K T S , substitut. 1 8 7 0 , 289. 

7 7 7 . — F r a i s de remplo i . — B a s e . — Pour être juste, 

l ' indemni té pécunia i re doit comprendre en principal et frais la 

somme que l 'exproprié serait tenu de d é b o u r s e r pour se procurer 

un immeuble équivalent . — Ces frais l'ont partie in tégrante de la 

valeur de l ' immeuble expropr i é . 

Liège, 7 février 1870, et les conclusions de 

M. BoiT.Aitn, premier avocat généra l . 1 8 7 6 , 210. 

7 7 8 . — F r a i s de remploi . — Double loyer . — V a l e u r 
v é n a l e . — E v a l u a t i o n . — Les frais de remploi et l ' i ndemni té 

de double loyer reposent sur des bases distinctes. — L ' indemni té 

de l ' expropr ié doit être égale à la valeur qu'avait pour l u i l ' im

meuble qu'on lui enlève . — I n immeuble représen te dans le 

patrimoine du propr ié ta i re une valeur égale à celle qu ' i l obtien

drait en vente publique, augmen tée de 10 p. c. — Ces 10 p. c. 

doivent donc lu i être attribues, quel que soit l'usage qu ' i l ententl 

faire de l ' i ndemni té . 

Bruxelles, 5 novembre 1877. 1 8 7 8 , 820. 

7 7 9 . — F r a i s de remploi . — E t a t . — Les frais de remploi 

correspondent à une dépense que l ' expropr ié est exposé à faire. 

En cas de remploi de l ' indemni lé en immeubles, l'Etat n'ayant 

pas à supporter les droits d'enregistrement, de transcription, etc., 

qui peuvent être évalues à 0-80 p. c , i l y a lieu de les dédu i r e 

de la somme de 10 p. c. généra lement accordée pour frais de 

remploi et de li.xer par suite celle indemni té à 3-20 p. c. 

Bruxelles. T . civ. , I 1 ' 1 d é c e m b r e 1877. 1 8 7 9 , 008. 

7 8 0 . — F r a i s de remploi . — C a r a c t è r e s . — U s i n e . 
L i q u i d a t i o n ou vente. — Les frais de remploi sont avant tout 

fondés sur lu nécessité où se trouve l'expropriant d'indemniser 

équi lab lement l 'exproprié de la perle qu' i l l u i occasionne en lui 

prenant son bien.—Ces frais sont dus même en cas de l iquidat ion 

ou do vente d'une usine. 

Bruxelles, 20 mars 1878. 1 8 7 8 , 1 442. 

7 8 1 . — F r a i s de remploi . — C h ô m a g e . — En cas d'allo

cation d'une indemni té pour chômage , les frais de remploi ne 

sont dus que sur la valeur de ce qui est rée l lement immeuble. 

Anvers, T . civ. , 10 août 1882. 1 8 8 3 , 1194. 

7 8 2 . — F r a i s de remploi . — T a u x . — 11 n'y a pas lieu 

d'allouer au-delà de 10 p. c. pour frais de remploi . 

Oand, 30 décembre 1882. 1 8 8 3 , 1333. 

7 8 3 . — Immeuble p a r dest ination. — Mobi l ier in
dustr ie l . — F r a i s de remploi . — L'expropriation frappe le 

fonds et les objets immobi l i sés . L'expropriant doit donc reprendre 

tous les objets formant le mobilier industriel , lorsque ces objets 

ont le carac tère d'immeubles par destination : dans l 'espèce, les 

appareils à gaz, les charrettes à bras, le camion, le cheval, les 

harnais. — Les frais de remploi ne sont pas dus sur la valeur du 

mobilier industriel , immobi l isé par destination. 

Gand, T . c iv . , 7 mai 1884. 1 8 8 4 , 812. 

7 8 4 . — M a t é r i e l industr ie l . — F r a i s de remplo i . 
T a u x . — I n t é r ê t s j u d i c i a i r e s . — Les Irais de remploi ne sont 

pas dus sur le prix du matériel que l ' expropr ié a du remplacer en 

immobilisant un autre maté r ie l .—Il y a lieu d'allouer 10 1/2 p. c. 

à titre de frais de remploi et de condamner l 'expropriant aux inté

rêts judiciaires sur toutes les sommes dues à l ' expropr ié , qui 

n'ont pas é té consignées depuis le juur où, par la prise de pos

session, celui-ci a été privé des choses exp rop r i ée s . 

Anvers, T . civ. , 3 février 1883. 1 8 8 4 , 1153. 

Bruxelles, 30 ju i l le t 1883. I d . 

7 8 5 . — F r a i s de remploi . — T a u x . — Les frais de rem

ploi et l ' indemni té d'attente sont équ i l ab lement représen tés par 

une indemni té de 10 p. c. 

Gand, 20 d é c e m b r e 1883. 1 8 8 4 . 260. 

7 8 6 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
R e m p l o i effectif. — La juste indemni té de l 'expropriation d'un 

immeuble doit r ep ré sen t e r , outre la valeur vénale , la somme à 

débou r se r pour acqué r i r un immeuble de la m ê m e valeur que 

celui dont l ' expropr ié est dépossédé . Elle doit donc comprendre 

les frais de remploi et les intérêts d'attente, à titre de frais acces

soires qu ' en t ra îne une pareille acquisition. — Et ces i ndemni t é s 

ne d é p e n d e n t pas du point de savoir si l 'exproprié fera ou ne fera 

pas le remploi. 

Bruxelles, 30 mars 1885, et les conclusions 

de M. S T A E S , avocat généra l . 1 8 8 5 , 465. 

7 8 7 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
T e r r a i n d e s t i n é à l a vente. — Les intérêts d'attente et les frais 

de remploi sont dus, m ê m e quand l'immeuble expropr ié est un 

terrain à bât i r des t iné à la vente. 

Bruxelles, 20 novembre 1871. 1 8 7 2 , 183. 

7 8 8 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
R e m p l o i impossible. — I l n'y a pas lieu d'allouer des indem

nités spéciales à titre de frais de remploi et d ' intérêts d'attente, 

lorsque l 'exproprié se trouve dans une situation telle, qu ' i l est 

certain qu ' i l n'appliquera pas à l'acquisition d'un nouvel immeu

ble la somme qui lui a été al louée pour la valeur vénale de la 

p ropr i é t é . 

Anvers, T . c iv . , 31 octobre 1873. 1 8 7 5 , 318. 

7 8 9 . - F r a i s de remploi . — Hospices c iv i l s . — Les 

frais de remploi et les intérêts d'attente doivent être al loués aux 

hospices civils comme à tout autre propr ié ta i re exp rop r i é , quoi

que des instructions minis tér ie l les aient manifesté l ' intention du 

gouvernement de ne plus autoriser qu'à titre exceptionnel le 

remploi immobilier des capitaux de la bienfaisance publique. 

Bruxelles, 28 d é c e m b r e 1876, et les conclu

sions de M. V A N B E R C I I E M , avocat généra l . 1 8 7 7 , 803. 

7 9 0 . — Mines . — F r a i s de remploi. — I n t é r ê t s 
d'attente. — Lorsque la parcelle emprise, appartenant à une 

société de charbonnage, servait au dépôt des terris, i l faut tenir 

compte de la circonstance que l'acquisition en remploi aura lieu 

il la double valeur. En conséquence , les frais de remploi et les 

intérêts d'attente seront calculés sur pied de cette double valeur. 

Mous, T . civ. , 10 février 1883. 1 8 8 3 , 213. 

7 9 1 . — F r a i s de remploi . — L o i du 2 8 j u i l l e t 1 8 7 9 . 
Il n'y a pas lieu d'augmenter les frais de remploi par suite de 

l'augmentation des droits résul tant de la loi du 28 ju i l le t 1879. 

' Anvers, T. civ. , 23 décembre 1881. 1 8 8 3 , 1192. 

Gand, T . c iv . , 8 mars 1882. 1 8 8 3 , 1189. 

Gand, T . c iv . , 9 août 1882. 1 8 8 3 , 1189. 

Anvers, T . c iv . , 10 août 1882. 1 8 8 3 , 1194. 

Gand, T . c iv . , 18 ju i l l e t 1883. 1 8 8 3 , 927; 1 8 8 5 , 428. 

7 9 2 . — F r a i s de remploi . — Augmentat ion des 
droi ts de t imbre et d'enregistrement. — L'augmentation 

des droits de t imbre et d'enregistrement a nécessité une majora

tion des frais de remploi , qui doivent être fixés à 10 1/2 p. c. 

Bruxelles, 10 août 1881. 1 8 8 1 , 1462. 

Bruxelles, 15 février 1882. 1 8 8 3 , 1187. 

Gand, T . c iv . , 17 janvier 1883. 1 8 8 3 , 1189. 

Gand, 2janvier 1884. 1 8 8 4 , 1 4 0 . 

Cou Ira : V . le n u p récédent . 

c. — Intérêts d'attente. 

(793-811.) 

7 9 3 . — I n d e m n i t é . — I n t é r ê t s d'attente. — L'exproprié 

a droit aux intérêts de l ' indemni té , pendant le laps de temps jugé 

nécessai re pour parvenir au remploi , ainsi qu'aux intérê ts de la 

valeur estimative des parcelles détachées de l'emprise, pendant le 

laps de temps jugé nécessai re pour leur faire produire de nouveau 

des fruits. 

Anvers, T . civ. , 6 février 1847. 1 8 4 8 , 49. 

Bruxelles, 11 août 1847. l d . 



7 9 4 . — I n t é r ê t s d'attente. — S i x mois. — L'expro

pr ié pour cause d 'ut i l i té publique n'est pas fondé à réc lamer les 

in té rê t s sur l ' indemni té principale pendant un terme de six mois, 

sous prétexte que ce déla i lui est nécessai re pour trouver un 

remplo i . 

Bruxelles, 2 novembre 1847. 1 8 4 8 , G16. 

7 9 5 . — I n t é r ê t s d'attente. — A v i s a n t é r i e u r . — I l 

ne peut ê t re dû des i n t é rê t s pour attente, alors que l ' expropr ié est 

depuis longtemps averti qu ' i l aura à toucher des capitaux et qu ' i l 

a pu ainsi prendre les mesures nécessa i res pour en assurer le 

placement immédiat . 

Bruxelles, 31 mai 1848. 1 8 4 9 , 282. 

7 9 6 . — I n t é r ê t s d'attente. — T a u x . — L'expropr ié a 

droi t a une bonification pour défaut de jouissance dans l'inter

valle de sa dépossess ion au remploi . — Cette de rn iè re indemni té 

peut ê t re fixée à un et un quart pour cent du prix total, à raison 

de trois mois de pr ivat ion. 

Bruxelles, 7 d é c e m b r e 1850. 1 8 5 0 , 1570. 

7 9 7 . — I n t é r ê t s d'attente. — F r a i s de remploi . — Il 
n'y a pas lieu d'allouer un tant ième quelconque pour pertes d'in

té rê ts jusqu'au remploi , si l ' expropr ié a eu le temps de régler 

l 'application de ses fonds dès la récept ion de son indemni t é . 

L ' indemni té de 10 p. c. est suffisante pour frais de remploi . 

Anvers, T. civ. , 23 d é c e m b r e 1851. 1 8 5 2 , 250. 

7 9 8 . — F r a i s de remploi . — I n t é r ê t s d'attente. 
T a u x . — D é l a i . — L ' indemni té d'expropriation doit com

prendre, i ndépendamm en t des 10 p. c , à titre de frais de rem

plo i , 5 p. c. pendant trois mois du chef des intérêts d'attente. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 avril 1853. 1 8 5 7 , 293. 

Bruxelles, 22 j u i n 1853. l d . 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 7 , 1097. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 février 1857. 1 8 5 7 , 1157. 

Bruxelles, 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 

Bruxelles, 25 janvier 1802. 1 8 6 3 , 182. 

Bruxelles, 6 mai 1802. 1 8 6 3 , 134. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 février 1804. 1 8 6 4 , 1474. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 octobre 1804. 1 8 6 9 , 225. 

Bruxelles, 21 février 1867. 1 8 6 8 , 1341. 

Gand, 14 mars 1867. 1 8 6 7 , 612. 

Bruxelles. 10 mai 1867. 1 8 6 7 , 1187. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 113 

Bruxelles, 22 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 1419. 

Bruxelles, 7 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 113. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 d é c e m b r e 1867. 1 8 6 8 , 539 

Bruxelles, T. c iv . , 4 janvier 1868. 1 8 6 8 , 87. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avri l 1868. 1 8 6 8 , 981 . 

Bruxelles, 28 mai 1868. 1 8 6 8 , 1010 

Bruxelles, I l j u i l l e t 1868. 1 8 6 8 , 981 

Bruxelles, 27 ju i l l e t 1868. 1 8 6 8 , 1510. 

Bruxelles, 8 mars 1869. 1 8 6 9 , 970 

Bruxelles, T. c iv . , 23 d é c e m b r e 1869, et les 

conci, de M. C R E T S . substitut. 1 8 7 0 , 289. 

Louvain, T. c iv . , 13 novembre 1875. 1 8 7 5 , 1468. 

Contra : Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

Bruxelles, 17 j u i l l e t 1858. 1 8 6 3 , 188. 

Bruxelles, 3 avr i l 1867. 1 8 6 7 , 646. 

( land, 26 novembre 1870. 1 8 7 1 , 1131. 

Gand, 20 jui l let 1871 , et les conci, de M. D i -

M O N T , premier avocat généra l . 1 8 7 2 , 120. 

(land, 18 novembre 1876. 1 8 7 7 , 444. 

Gand, 8 février 1877. 1 8 7 7 , 344. 

Gand, T. civ. , 28 j u i n 1882. 1 8 8 3 , 1191. 

Gand, 12 mai 1883. 1 8 8 3 , 1350. 

Gand, T. civ., 18 ju i l l e t 1883. 1 8 8 3 , 927. 

Gand, T. civ. , 18 ju i l l e t 1883. 1 8 8 5 , 428. 

Gand, 2 janvier 1884. 1 8 8 4 , 140. 

7 9 9 . — I n t é r ê t s d'attente. — P lacement facile . — L'ex

p r o p r i é , pouvant facilement trouver un emploi provisoire et pro

duct i f des fonds qui l u i sont a l loués , n'est pas fondé à p ré t endre 

qu ' i l doi t l u i être payé des intérêts j u s q u ' à ce qu ' i l ait placé le 

capital de l ' indemni té . 

Nivelles, T. civ. , 22 février 1854. 1 8 5 4 , 457. 

8 0 0 . — I n t é r ê t s d'attente. — B i e n s r u r a u x . — 11 y 

a lieu d'acedrder, alors surtout qu ' i l s'agit de biens ruraux, une 

indemni té d'attente jusqu'au remploi des capitaux a l loués . 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 7 , 1094. 

8 0 1 . — I n t é r ê t s d'attente. — P l a c e m e n t facile. — 11 

n'y a pas lieu d'accorder des in térê ts d'attente, à cause des nom

breuses facilités qu'a l ' expropr ié de placer l ' indemni té à in té rê t , 

en attendant l'occasion favorable d'un remploi . 

Bruxelles, 5 février 1866. 1 8 6 6 , 345. 

8 0 2 . — I n t é r ê t s d'attente. — V a l e u r importante . 
I l n'est dû des intérêts d'attente que lorsque la somme al louée 

pour indemni té présente une valeur assez importante, pour qu ' i l 

y ait possibil i té et même in térê t pour l ' expropr ié de la remplacer 

par un autre immeuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 mars 1866. 1 8 6 7 , 349. 

Bruxelles, 21 janvier 1867. Id . 

8 0 3 . — I n t é r ê t s d'attente. — T a u x . — D é l a i . — I l 
est dû des intérêts d'attente, l ' expropr ié ne pouvant être contraint 

à placer en valeurs mobi l iè res l ' indemni té qui lui est a l louée . 

I l y a lieu de lui accorder un délai de trois mois, afin qu' i l ai l le 

temps de faire convenablement le remploi de celte indemni t é . 

Si, en exploitant lu i -même sa p ropr ié té et en y appliquant son 

travail et son industrie, i l en l irai t un produit plus cons idérab le 

que ne l'est ordinairement celui d'une propr ié té louée , i l y a l ieu 

de lu i adjuger les intérêts à raison de 5 p. c. l 'an. 

Bruxelles, 22 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 1419. 

8 0 4 . — I n t é r ê t s d'attente. — T a u x . — Il y a lieu d'al

louer à l ' expropr ié une indemni té d'attente équivalente au revenu 

de l ' immeuble empris. durant le temps moralement nécessaire 

pour le remploi . 

Bruxelles. T. c iv . , 26 d é c e m b r e 1868. 1 8 7 0 , 1250. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1869. l d . 

8 0 5 . — I n t é r ê t s d'attente. — Demande nouvelle. 
L'exproprié est recevable à réc lamer des intérêts d'attente pour 
la p remière fois en appel ; celte réc lamat ion ne constitue pas une 
demande nouvelle. 

Bruxelles, 13 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1252. 

8 0 6 . — I n t é r ê t s d'attente. — Double loyer . — P r i s e 
de possession. — F i x a t i o n . — Outre les intérêts d'attente, 

i l peut y avoir lieu d'allouer a l ' expropr ié une indemni té pour 

double loyer, notamment lorsqu'une date avait été fixée pour la 

prise de possession, et que l ' expropr ié s'est assuré , sans trop de 

précipi ta t ion, un logement convenable avant cette date. 

Bruxelles, 24 février 1870, et les conclusions 

de M. SIYIONS, avocat géné ra l . 1 8 7 0 , 326. 

8 0 7 . — I n d e m n i t é . — P a y e m e n t i m m é d i a t . — P r i s e 
de possession p o s t é r i e u r e . — I n t é r ê t s d'attente. — L'ex

propriant ne peut pas, en offrant de payer l ' indemnité immédia

tement après le jugement qui lu fixe et de ne prendre possession 

des biens que trois mois plus tard, se soustraire à l 'obligation de 

payer pendant trois mois les in térê ts de la valeur vénale , à titre 

d ' in térê ts d'attente. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1875. 1 8 7 5 , 182. 

8 0 8 . — I n t é r ê t s d'attente. — C a l c u l . — B a s e . — Les 

intérêts d'attente doivent ê t re ca lculés uniquement sur la somme 

qui r ep résen te la valeur vénale de l ' immeuble, et non sur celte 

valeur augmen tée des frais de remploi . 

Bruxelles, T. c iv . , 17 mars 1875. 1 8 7 6 , 316. 

Bruxelles, 11 mai 1877. 1 8 7 7 , 1023. 

8 0 9 . — P r ê t h y p o t h é c a i r e . — Remboursement . 
I n t é r ê t s d'attente. — I l n'y a pas lieu à intérêts d'attente, 

pour la partie de l ' indemni té qu i , en raison d'une clause d'un 

prêt hypothécai re , doit être immédia tement employée à son rem

boursement. 

Bruxelles, T. civ. , 27 janvier 1877. 1 8 7 8 , 273. 

8 1 0 . — I n t é r ê t s d'attente. — E t a t e x p r o p r i é . - - L ' in 

demni té dite des intérêts d'attente emporte la présompt ion d'une 

perte d ' in térê t . — Semblable préjudice n'est pas possible pour 

l'Klat, à raison des conventions de compte courant, portant inté

rêts , conclues avec la Banque nationale et sanct ionnées par une 



l o i . — En c o n s é q u e n c e , l ' i ndemni té pour perte d ' intérêts sur le 

capital de l ' indemni té principale, n'est pas due à l'Etat. 

Bruxelles, T. c iv . , i " d é c e m b r e 1877. 1 8 7 9 , 6G8. 

8 1 1 . — E t u d e s doctr ina les . — F r a i s de remploi . — Des 

frais de remploi de l ' i ndemni t é accordée en mat iè re d'expropria

tion pour cause d 'ut i l i té publique, et autres questions accessoires. 

Étude par X . . . 1 8 4 7 . 937. 

Des frais de remplo i . 

Étude par E . M K S T U A G H , avocat. 1 8 6 1 , 819. 

En mat ière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, 

des frais de remploi sont-ils dus au propr ié ta i re , surtout quand 

le remploi n'est point obligatoire? 

Etude par L F . P O I I I C Q , juge. 1 8 7 4 , 721 . 

Des frais de remploi , par En. PtCAtti), avocat. 1 8 7 6 , 17. 

C H A P I T R E V I . — V O I E S DE RECOURS. 

(812-833.) 

8 1 2 . — E x p r o p r i a n t . — Consignat ion. — Acqu ie s 

cernent. — A p p e l . — Ec poursuivant en expropriation pour 

cause d'uti l i té publique qu i , depuis l'appel par lui interjeté du 

jugement allouant les indemni t é s , consigne les indemni tés sans 

protestation ni réserve , n'est point censé renoncer à son appel, la 

loi l 'obligeant à faire cette consignation pour continuer les tra

vaux. — La possession, m ê m e an té r i eu re , de l'emprise ne le dis

pense pas de cette consignation. 

Gand, 15 février 1856. 1 8 5 6 , 353. 

8 1 3 . — J u g e m e n t fixant l ' i n d e m n i t é . — E x é c u t i o n . 

R é s e r v e . - - L'exécution volontaire par l 'expropriant du juge

ment qui lixe l ' indemni té due à l ' expropr ié , faite avant toute 

signification mais sous réserve d'appel, ne constitue pas un 

acquiescement à ce jugement. 

Bruxelles, 6 avri l '1855. 1 8 5 5 , 351, 

Bruxelles, 2 août 1858. 1 8 5 8 , 1297. 

8 1 4 . — D é s i g n a t i o n d'experts . — O p é r a t i o n . — A s 

s is tance. — A p p e l . — En mat ière d'expropriation publique, 

la disposition du jugement qui nomme d'ofiiee les trois experts 

pour procéder à la visite et à l 'évaluation des biens, constituant 

une disposition définitive, distincte de celle qui proclame la 

nécessité d'une vérification u l t é r i eu re en ordonnant une expertise, 

l 'exproprié' qui assiste, sans formuler de réserve , aux opéra t ions 

de ces experts, est non reccvable à interjeter appel de leur nomi

nation. 

Garni, 20 ju i l le t 1861. 1 8 6 3 , 408. 

8 1 5 . — Appe l . — E x c e p t i o n . — Moyen nouveau . 

Après avoir conclu en p r e m i è r e instance à l'ajournement, jusqu 'à 

production de certaines pièces , de toute décision sur l'accom

plissement des formali tés voulues en mat ière d'expropriation 

publique, une partie peut abandonner devant la cour les tins 

dilatoires de ec sou tènemen t , pour demander qu'en l'absence de 

ces mémos p ièces , les formalités requises soient réputées non 

accomplies. 

Bruxelles, 28 mai 1862. 1 8 6 3 , 430. 

8 1 6 . — E x p e r t i s e nouvelle. — A p p e l . — D é l a i . — Est 

recevable, l'appel d'un jugement ordonnant, en mat iè re d'expro

priation pour cause d 'ut i l i té publique, une expertise nouvelle 

après contestation, lorsque cet appel a été interjeté en se confor

mant à l'article 443 du code de p rocédure civile. N'est pas appli

cable à ce cas, la lo i du 17 avril 1835, qui fixe à une quinzaine le 

délai d'appel à partir de la prononciation du jugement. 

Liège. 25 avr i l 1866. 1 8 6 6 , 948. 

8 1 7 . — J u g e m e n t d é c l a r a t i f . — Nominat ion d'experts . 

C a r a c t è r e déf ini t i f . — A p p e l . — Le jugement qui déclare 

que les formalités légales ont été remplies et qui décide que 

l ' indemni té doit ê t re p réa lab le pour toutes les dépréc ia t ions , et 

charge en conséquence les expc r t sd ' éva lue r même le préjudice que 

pourrait causer à une usine le nouveau régime de navigation dé

crété p a r l a l o i , est définitif sur ce second point comme sur le 

premier. — Par conséquen t , appel doit en être interjeté dans le 

délai légal , à partir du jour de sa prononciation. 

Bruxelles, 14 août 1866. 1 8 6 6 , 1256. 

8 1 8 . — Consignat ion. — R e t r a i t . — R é s e r v e s . — A c 

quiescement. — Le retrait fait à la caisse des consignations de 

l ' indemni té cons ignée en exécut ion d'un jugement d'expropriation, 

n ' implique pas un acquiescement à ce jugement, alors surtout 

que la partie expropr i ée p ré t end n'avoir opéré ce retrait que sous 

la réserve de ses droits , et que son assertion n'est pas dément i e . 

I l en est de m ê m e de la r écep t ion faite en ce cas par l 'avoué du 

payement de ses d é p e n s , s'il a agi sans mandat spéc ia l et si d'ail

leurs ces dépens devaient déf in i t ivement rester à la charge de 

l 'expropriant. 

Liège, 10 j u i n 1807. 1 8 6 8 , 1 1 9 . 

8 1 9 . — A r r ê t p a r d é f a u t . — Opposition. — L'oppo

sition formée contre un ar rê t par défaut réglant les indemni tés 

dues à un e x p r o p r i é , est recevable de la part de l 'expropriant, la 

p résompt ion qui r épu te contradictoire la p rocédure en expropria-

lion devant, en la supposant applicable en degré d'appel, être 

restreinte à la partie e x p r o p r i é e . 

Liège, 16 ju i l l e t 1867. 1 8 6 8 , 200. 

8 2 0 . — Objet i m m o b i l i s é . — Vente. — Acquiesce

ment. — L'expropriant c o n d a m n é à payer la valeur d'objets 

mobiliers immobi l isés sur le sol empris, acquiesce au jugement, 

lorsque, après avoir pris possession de l'emprise, i l vend à son 

profil les objets l i t igieux. 

Bruxelles, 10 août 1867. 1 8 6 7 , 1201. 

8 2 1 . — D é s i g n a t i o n d'experts . — A p p e l . — D é l a i . 

N'est recevable qu 'après le jugement définitif, l 'appel formé con

tre un jugement ordonnant l'expertise d'un immeuble dont l'ex

propriation pour cause d 'ut i l i té publique est poursuivie, lorsque 

cet appel est base seulement sur le choix des experts, l'appelant 

eût-il même formellement conclu sur ce point devant le premier 

juge-
Bruxelles, 23 novembre 1868. 1 8 6 9 , 373. 

8 2 2 . — Jugement d é c l a r a t i f . — A p p e l . — Indicat ion 

des griefs. — En mat iè re d'expropriation pour cause d'utilité 

publique, l'acte d'appel dir igé contre le jugement qui déclare les 

formalités administratives accomplies ou non, doit , à peine de 

déchéance , indiquer les griefs de l'appelant. 

Bruxelles, 22 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1201. 

8 2 3 . — Jugement d é t e r m i n a n t l ' i n d e m n i t é . — Signi

fication. — A p p e l . — Bien que les jugements rendus en ma

tière d'expropriation pour cause d'utilité publique soient exécu

toires par provision, la signification du jugement dé te rminan t 

l ' indemni té rend toutefois non recevable l'appel de ce jugement. 

Liège, 2 mars 1870. 1 8 7 6 , 311. 

8 2 4 . — I n d e m n i t é nouvel le . — I n s t a n c e d'appel. 

É v a l u a t i o n . — Quoiqu'un e x p r o p r i é n'ait pas en première in

stance réc lamé des indemni tés spéciales pour perte de clientèle 

et délogeaient , et que par c o n s é q u e n t les experts n'aient pas reçu 

de justice mission de les éva lue r , i l peut, pour la première fois 

en degré d'appel, r épa re r celte omission. — Dans ce cas, la cour 

peut évaluer ce qui lu i revient d ' après tous les é l éments d 'appré

ciation qui lu i sont produits. Et notamment, si les experts, quoique 

non chargés par justice d 'éva luer ces indemni tés , ont cru bon de 

le faire, leur avis et leurs chiffres peuvent ê t re admis comme 

preuves suffisantes. 

Bruxelles, 1 " août 1876. 1 8 7 7 , 589. 

8 2 5 . — D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — I n t e r v e n a n t . — A p 

pel . — L'appel est non recevable contre l ' intervenant, lorsque 

l ' indemni té par lu i réc lamée est inférieure au taux du premier 

ressort ; les obligations de l 'expropriant se divisent entre le pro

pr ié ta i re et le locataire. 

Bruxelles, 9 août 1877. 1 8 7 7 , 1459. 

8 2 6 . — Nouve l l e expert i se . — Appel. — R e c e v a b i l i t é . 

Est recevable, l'appel interjeté contre un jugement ordonnant une 

nouvelle expertise, dont la nécess i té était con tes t ée par l'une des 

parties. 

' Bruxelles, 23 ju i l l e t 1877. 1 8 7 8 , 270. 

8 2 7 . — F o r m a l i t é s p r é a l a b l e s . — Accompl i s sement . 

Jugement . — A p p e l . — D é l a i . — Lorsqu'un jugement a 

déclaré accomplies les formal i tés préalables à l 'expropriation 

pour cause d 'ut i l i té publique, tout en réservant à l 'exproprié la 



faculté de faire valoir ses droits h la double indemni t é , l'appel 

du jugement qui intervient u l t é r i eu rement sur le règ lement de 

l ' indemni té ne doit pas ê t re interjeté dans le délai de quin/.aine, 

prévu par l'article G de la loi du 17 avril 1835. 

Liège, 17 mars 1880. 1 8 8 1 , 1351. 

8 2 8 . — A p p e l . — I n d e m n i t é . — M a j o r a t i o n . — F a i t s 
accompl is . — On ne peut en appel p ré tendre à une indemni té 

supér i eu re à celle r é c l a m é e en p remiè re instance, lorsque le fait 

qui en forme la base étai t déjà accompli lors des premières con

clusions. 

Bruxelles, 14 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 801 . 

8 2 9 . — C h e m i n de fer. — Concess ionnaire . — É t a t . 
I n d e m n i t é . — P o u r v o i . — Le concessionnaire d'un chemin 

de fer est délégué pour poursuivre au nom de l'État les expro

priations pour cause d 'ut i l i té publique. — L'État n'est pas en 

cause, individuellement, lorsque l'action se meut au nom de 

l 'État, poursuite d'une compagnie concessionnaire. — Aussi, 

dans ce cas, le pourvoi contre l 'État n'cst-il pas recevablc. 

Cassation, 30 mars 1882. 1 8 8 2 , ¡131. 

8 3 0 . — A p p e l . — D é l a i . — L'appel du jugement qui 

statue sur la question de savoir si les formalités prescrites pour 

l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique ont été remplies, 

n'est pas recevablc, s'il n'a pas été interjeté dans la quinzaine 

de la prononciation du jugement. 

Liège, 10 ju i l l e t 1882, et les conclusions de 

M. D E T K O Z , premier avocat géné ra l . 1 8 8 2 , 1007. 

8 3 1 . — A p p e l . — F i n de non-recevoir. — D é m o l i t i o n 
et e n l è v e m e n t des construct ions. — 11 ne peut résul ter du 

fait de la démol i t ion et de l ' en lèvement des constructions par la 

partie expropriante, pos té r i eu rement à l'appel qu'elle a interjeté 

contre le jugement qui statue sur les indemni tés , aucune fin de 

non-recevoir contre cet appel. 

Gand, 5 janvier 1884. 1 8 8 4 , 325. 

8 3 2 . — J u g e m e n t fixant les i n d e m n i t é s . — E x é c u t i o n . 
Absence de r é s e r v e . — Lorsqu'une commune, autor isée à 

poursuivre l 'exécut ion de travaux d'uti l i té publique par voie d'ex

propriation, exécu te , sans y ê t re obl igée , le jugement fixant les 

indemni tés et autorisant l'envoi en possession, et ne fait aucune 

réserve quant à son droi t d'appel, son appel est non recevablc. 

Bruxelles, 23 j u i n 1885. 1 8 8 5 , 901 . 

8 3 3 . — J u g e m e n t d é c l a r a t i f . — E x p e r t i s e . — Appe l . 
D é l a i . — Én mat iè re d'expropriation pour cause d'util i té pu

blique, quel est le délai endéans lequel i l faut interjeter appel 

du jugement qu i , a la fois, déclare que les l 'ormali'és de la loi 

ont été accomplies et ordonne une expertise ou lixe d 'emblée 

l ' indemnité ? 

Élude par L . MiiSTDAnn, avocat. 1 8 6 0 , 1313. 

C H A P I T R E VII. 1 RAIS ET DEPENS. 

(834-870.) 

8 3 4 . — É t a t . — Offre suffisante. — L'État ne peut être 

condamné aux d é p e n s , lorsqu'on mat ière d'expropriation pour 

cause d'utilité publ ique, i l a l'ait des offres d ' i ndemni té suffisantes. 

Cassation, 12 janvier 1843. 1 8 4 3 , 1550. 

8 3 5 . — Offre insuffisante. - La partie qui exproprie 

doit être c o n d a m n é e aux d é p e n s , si les offres, avant ou après 

l'expertise, ont é té infér ieures à la somme qu'alloue le juge.— 

importe peu que les propr ié ta i res expropr iés aient réc lamé des 

indemnités s u p é r i e u r e s à la somme al louée, alors même que la 

différence entre l'offre de la partie qui exproprie et la somme 

al louée serait beaucoup moindre que la différence entre celte 

somme et les p ré ten t ions des exp rop r i é s . 

Anvers, T. c iv . , 0 février 1847. 1 8 4 8 , 49. 

Bruxelles, 11 août 1847. l d . 

8 3 6 . — R è g l e g é n é r a l e . — P a r t i e succombante. — 
règle qui met les d é p e n s à charge de la partie qui succombe, doit 

recevoir son application dans les procès en expropriation pour 

cause d'util i té publique comme dans toutes autres instances. 

Bruxelles, 2 février 1848. 1 8 4 9 , 217 

8 3 7 . . - Offre sat i s facto ire . — Si l 'expropriant n'a fait 

aucune offre satisfactoire, i l doit être c o n d a m n é aux d é p e n s . 

Bruxelles, 29 j u i n 1853. 1 8 5 7 , 1090. 

Contra : Anvers, T. civ. , 17 mai 1852. l d . 

8 3 8 . — E x p r o p r i é . — P r é t e n t i o n e x o r b i t a n t e . — L'ex

propr ié doit être c o n d a m n é aux d é p e n s si, des offres raisonna

bles lu i étant faites pour l 'indemniser, i l rend par ses prétent ions 

exorbitantes impossible tout accommodement amiable. 

Anvers, T. c iv . , 23 décembre 1851. 1 8 5 2 , 250. 

8 3 9 . — F r a i s de poursui te et d'expertise. — Lorsqu' i l 

s'agit d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, les frais de 

poursuite sont une suite nécessai re de l 'expropriation jusques et 

y compris l'expertise. — En conséquence , ces frais restent, dans 

tous les cas, à la charge de la société ou de l 'État. 

Liège, 30 décembre 1851. 1 8 5 3 , 1470. 

8 4 0 . — Offre. — E x p e r t i s e c o n t e s t é e . — Lorsque les 

offres faites par l 'expropriant ont été inférieures au chiffre al loué 

par les experts, mais que ce chiffre a été contesté a tort par le 

défendeur exp rop r i é , celui-ci doit ê t re c o n d a m n é a une partie des 

dépens . 

Nivelles, T. c iv . , 24 mars 1854. 1 8 5 4 , 1113. 

Nivelles, T. c iv . , 23 septembre 1854. 1 8 5 5 , 125. 

8 4 1 . — Offre. — E x p e r t i s e . — Demande d ' e n t é r i n e 
ment. — L'expropriant peut ê t re c o n d a m n é aux dépens bien 

qu'i l ait offert, avant l'expertise, une somme supér i eu re à l ' i n 

demni té a l louée par le juge et par les experts, si, après l'exper

tise, l ' expropr ié s'est borné a demander l ' en té r inement du rap

port et les frais de remploi que l 'expropriant lu i a refusés. 

Dinant, T. c iv . , 8 ju i l le t 1854. 1 8 5 5 , 901 . 

Cassation, 28 j u i n 1855. I d . 

8 4 2 . - - D é p e n s . — Compensation. — L'article 131 du 

code de p rocédure , sur les d é p e n s , est applicable en mat iè re 

d'expropriation. 

Nivelles, T. c iv . , 23 novembre 1854. 1 8 5 5 , 74. 

8 4 3 . — Offre. — I n d e m n i t é a l l o u é e s u p é r i e u r e . 
D é p e n s . — Doit être c o n d a m n é aux dépens , l ' expropr ié à qui 

le tribunal alloue moins qu ' i l ne demande, bien que l ' indemni té 

al louée dépasse celle qu'a offerte l 'expropriant. 

Louvain, T. civ. , 11 août 1855. 1 8 5 8 , 637. 

8 4 4 . — Offre insuffisante. — E x p e r t i s e . — F r a i s 
u l t é r i e u r s . — R é p a r t i t i o n . — Lorsque les offres faites avant 

tout l i t ige, par l 'expropriant, n'ont pas été acceptées et ont été 

reconnues insuffisantes, les frais de poursuite, jusques et y com

pris l'expertise, tombent à charge de l 'expropriant. — Les frais 

ul tér ieurs doivent ê t re mis proportionnellement à charge de la 

partie qui succombe. 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 7 , 1094, 1097. 

8 4 5 . — I n d e m n i t é . — R e t r a i t . — F r a i s . — En matière 
d'expropriation pour util i té publique, les trais de retirement de 
l ' indemni té cons ignée doivent être compris dans les dépens mis 
à la charge de la partie expropriante. 

Bruxelles, 13 août 1837. 1 8 5 8 , 1283. 
Anvers, T. c iv . , 22 mai 1858. 1 8 6 0 , 1217. 

Bruxelles, 13 ju i l le t 1859. I d . 

8 4 6 . - - R a p p o r t d'expertise. — Demande d 'entér ine 
ment. — F r a i s . — Quand l 'expropriant déc lare , ap rès le dépô t 

au greffe du rapport des experts, qu ' i l accepte leur évaluat ion, i l 

y a lien de mettre les frais u l t é r i eurement laits à charge de l'ex

propr ié , si le tribunal vient à en té r ine r purement et simplement 

le rapport. 

Bruxelles, 4 août 1856. 1 8 5 8 , 3. 

8 4 7 . — Offre sat i s facto ire . — L'expropriant doit suppor

ter les dépens quand i l n'existe pas de sa part d'offre satisfactoire 

d ' indemni té . 

Bruxelles, 7 décembre 1857. 1 8 5 9 , 820. 

Bruxelles, 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 193. 

8 4 8 . — E x p e r t i s e . — Contestat ion. — F r a i s . — Con
tribution. — D é p e n s . — L 'expropr ié qu i , à tort , conteste en 

partie les évaluat ions des experts, doit contribuer aux dépens et 

même aux frais de l'expertise. 

Bruxelles. 30 mars 1858. 1 8 5 9 , 1237. 
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8 4 9 . — R a p p o r t d'expertise . — F r a i s . — Compensa
tion. — Quanti l 'expropriant et l ' expropr ié succombent respec

tivement sur divers chefs, i l y a lieu tle compenser les dépens 

laits depuis le dépôt du rapport des experts. 

Charleroi, T. eiv., 11 décembre 1858. et les 

conclusions de 11. D E CI .V .MKS, substitut. 1 8 5 9 , -iti 1.). 

8 5 0 . — E x p r o p r i a n t . — Offre sat i s facto ire . — La 
partie poursuivante doit ê t re c o n d a m n é e aux dépens , quand m ê m e 
elle aurait l'ait avant et ré i téré pendant le procès des offres jugées 
suffisantes. 

Termonde, T. eiv., 15 janvier 1860. 1 8 6 0 , 39;!. 

8 5 1 . — P a r t i e succombante . — Kn mat iè re d'expro

priation publique, les dépens se règlent d 'après les dispositions 

généra les du code de p rocédure . — Si les parties succombent 

respectivement, les d é p e n s , jusques et y compris les frais d'ex

pertise, peuvent être mis exclusivement à la charge de l'expro

priant et le surplus se répar t i r entre les parties succombantes. 

Bruxelles, 25 janvier 1862. 1 8 6 3 , 182. 

8 5 2 . — E x p e r t i s e . — É v a l u a t i o n . — Offre s u p é 
r i e u r e . — L 'exproprié ne peut être tenu des frais de l'expertise, 

m ê m e dans le cas où l ' indemni té a l louée par le tribunal serait 

au-dessous des offres primitivement faites par l'expropriant et 

non acceptées . 

Termonde, T. c iv . , 2 janvier 1863. 1 8 6 3 , 33-4. 

8 5 3 . — E x p e r t i s e . — Contestat ion. P a r t a g e des 
d é p e n s . — L'expropr ié doit être c o n d a m n é à tous les frais, s i . 

contestant le rapport des experts, i l succombe sur tous les points 

tle sa contestation; et s'il ne succombe que sur quelques-uns de 

ces points, i l y a l ieu de l'aire une juste répar t i t ion des frais. 

Termonde, T. c iv . , 2 janvier 1863. 1 8 6 3 , 334. 

8 5 4 . - E x p r o p r i é . — Demande d ' e n t é r i n e m e n t . 
A p p e l . — L 'expropr ié qui s'est borni: à demander l 'entér ine

ment d'une expertise unanime ne doit pas être c o n d a m n é à des 

d é p e n s ; i l ne doit même rien supporter des dépens d'appel, si le 

jugement qui avait adjugé ses conclusions et dont i l a d e m a n d é 

la confirmation vient a ê t re réformé, alors surtout que les offres 

de l 'expropriant sont res tées en dessous du chiffre dét ini l ivement 

a l loué . 

Liège, 11 février 1803. 1 8 6 3 . 850. 

8 5 5 . — E x p r o p r i é . — Contestat ion non j u s t i f i é e . — Kn 

mat iè re d'expropriation, les dépens de l'instance sont à la charge 

de l 'expropriant, même en cas de contestation non justifiée de la 

part de l ' expropr ié . 

Bruxelles, T. c iv . . 19 mars 1804. 1 8 6 5 , 1529. 

8 5 6 . — D é p e n s . — T a x e . - - A v o u é . — L'avoué qui 
assiste à l'expertise sur les parcelles expropr iées pour utilité pu
blique, peut porter en taxe ses frais de transport. 

Cassation, 12 janvier 1805. 1 8 6 5 , 168. 

8 5 7 . - E x p e r t i s e . — D é p e n s . — E x p é d i t i o n du juge
ment. — T i t r e de p r o p r i é t é . — L'exproprié: qui a d e m a n d é 

une expertise inuti le doit être c o n d a m n é aux d é p e n s . — L'ex

propriant doit cependant payer le coût de l 'expédit ion du juge

ment qui doit lu i servir de litre de p ropr ié té . 

Audcnarde, T. c iv . , 5 janvier 1806. 1 8 6 7 , 138. 

8 5 8 . — F r a i s d'expertise et de recherche . — Sub
s tance souterra ine . — P l u s v a l u e . — T r a v a u x ex traor 
d ina ires . — En ce qui concerne les frais d'expertise et de 

recherche, i l y a lieu de distinguer leur nature, s'ils ont été utiles 

et dans quelle l imite , par qui et dans quelles circonstances des 

travaux de recherche ou autres ont été exécutés ou o r d o n n é s . 

Spécia lement , incombent à l ' expropr ié , les frais des travaux extra-

judiciaires de recherche qu ' i l a l'ait exécuter pour donner une 

plus-value à l'emprise. Toutefois, on doit lui lenir compte du 

prix de la partie de ces travaux qui auraient dû être eilectuée par 

les experts. 

Liège, 25 avri l 1866. 1 8 6 6 , 948. 

8 5 9 . — E x p e r t i s e . — D é p e n s p o s t é r i e u r s . — En ma

t ière d'expropriation pour cause d'uti l i té publique, les frais fails 

après l'expertise doivent ê t re mis à la charge de l ' expropr ié , lors

qu ' i l en a mal à propos contes té les évaluat ions . 

Bruxelles, 24 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 1454. 
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8 6 0 . — F r a i s d'appel. — D r o i t commun. - Les frais 

faits en première instance, jusques et y compris le jugement qui 

règle l ' indemnité et qui fixe le prix de l'immeuble, sont à la charge 

de l 'expropriant. — 11 en est autrement des frais d'appel, pour 

lesquels on rentre dans le droit commun. 

Bruxelles, 21 janvier 1807. 1 8 6 7 , 549. 

8 6 1 . — F r a i s et d é p e n s . — T a x e . — Opposit ion. 
Les instances en expropriation pour util i té publique sont matières 

sommaires, et les d é p e n s qu'elles engendrent doivent être taxés 

sur ce pied. Le jugement sur r equê t e qui statue, non sur le chiffre 

des dépens , mais sur le carac tère jur idique de la taxe, est sus

ceptible d'opposition devant le t r ibunal qui l'a rendu. 

Cassation, 31 mai 1807. 1 8 6 7 , 762. 

Bruxelles, 22 décembre 1869. 1 8 7 0 , 1250. 

8 6 2 . — E x p e r t i s e . - M i s s i o n des experts . — E n 
t r a v e . — Les frais d'expertise sont à la charge de l 'expropriant, 

alors même que l ' expropr ié n'aurait pas fait ce qu ' i l aurait pu 

faire pour faciliter et abréger la mission des experts. 

Bruxelles, 10 août 18fw. 1 8 6 7 , 1201. 

8 6 3 . — Contestation. — Demande d ' e n t é r i n e m e n t . 
L'exproprié' qui succombe sur la plupart des chefs de ses conclu

sions, doit être c o n d a m n é à la plus forte part des dépens faits 

depuis l'expertise. Mais celui qui conclut à l ' entér inement pur et 

simple doit passer sans Irais, alors m ê m e qu'i l succombe dans 

ses p ré ten t ions . 

Bruxelles, T. civ. , 28 d é c e m b r e 1807. 1 8 6 8 , 539. 

Bruxelles, 28 mai 1808. 1 8 6 8 , 1010. 

8 6 4 . — Offre non sa t i s fac to ire . — P r é t e n t i o n exces
s ive. — Les frais de première instance restent à la charge de 

l 'expropriant, même dans le cas où les offres de celui-ci ne sont 

pas jugées satisfactoires et où les pré ten t ions de l ' expropr ié sont 

excessives. 

Bruxelles, 18 janvier 1808. 1 8 6 8 , 1508. 

8 6 5 . E v a l u a t i o n des exper t s . — Contestation non 
fondée . — A défaut de production de documents propres à dé

terminer l ' indemni té due à l ' expropr ié , les dépens , jusques et y 

compris ceux de l'expertise, sont à la charge de l 'expropriant, 

quand même l ' expropr ié aurait, sans fondement, contes té l'éva

luation des experts. 

Bruxelles, 0 mai 1868. 1 8 6 8 . 1365. 

8 6 6 . — E x p r o p r i é . Inc ident . — Non-fondement. 
L'exproprié qui soulève des incidents, dans lesquels il esl reconnu 

non fondé, doit être condamné il une partie des d é p e n s , 

Bruxelles, T. civ. , sans datei. 1 8 6 8 . 9 3 0 . 

Bruxelles. 20 j u i n 1868. l d . 

8 6 7 . — Ins tance . —- Offre non satisfactoire. — L'ex

propriant est tenu des frais pos té r ieurs à l'expertise, s'il n'a pas 

l'ait, durant le cours de l'instance, une offre jugée satisfactoire. 

Bruxelles, 27 ju i l le t 1868. ' 1 8 6 8 , 1510. 

8 6 8 . E x p r o p r i a n t . Offre insuffisante. L'expro

priant qui n'a pas fait d'offre satisfactoire doit être c o n d a m n é il 

tous les dépens de première instance. — 11 doit y être condamne 

également , lorsque les contestations mal fondées de l 'exproprié 

n'engendrent aucun surcro î t des irais que l'expropriant doit néces

sairement faire pour obtenir les deux jugements qu i , dans leur 

ensemble, forment son titre d'acquisition. 

Bruxelles, :10 ju i l l le t 1808. 1 8 6 9 , 183. 

Bruxelles, 23 décembre 1868. 1 8 6 9 , 243. 

Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1809, et les coud. 

de M. l'iti-ii). D E L E C O I U T , avocat généra l . 1 8 7 0 , 1281. 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1809. ' 1 8 7 0 , 358, 507. 

Bruxelles, 12 janvier 1870. 1 8 7 0 , 491. 

Bruxelles, 19 janvier 1870. 1 8 7 0 , 324. 

Bruxelles, 21 février 1870. 1 8 7 0 , 300. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 16 janvier 1868. 1 8 6 9 , 183. 

8 6 9 . — P a r t i e succombante . — F r a i s . — R é p a r t i t i o n . 
Le propr ié ta i re expropr ié et les intervenants qui succombent dans 

une partie de leurs p ré ten t ions , doivent être c o n d a m n é s a une 

partie des dépens . 

Bruxelles, T. c iv . , 25 avri l 1868. 1 8 6 8 , 981 . 

Bruxelles, 11 ju i l le t 1808. . l d . 



Bruxelles, T. c iv . , 19 d é c e m b r e 1808. 1 8 6 9 , 245. 

Bruxelles, 26 mars 1800. 1 8 6 9 , 01.".. 

8 7 0 . — F r a i s . — L o c a t a i r e . — Intervenant . — En 

mat ière d'expropriation, le locataire intervenant ne peut être con

d a m n é qu'aux Irais spéciaux occas ionnés par celles de ses contes

tations reconnues non fondées . 

Bruxelles, 22 d é c e m b r e 1860. 1 8 7 0 , 1250. 

8 7 1 . — F r a i s . — R é p a r t i t i o n . — S o u t è n e m e n t té 

m é r a i r e . — Il y a l ieu, dans la répar t i t ion des d é p e n s , de tenir 

compte des sou tènements t éméra i res de l ' expropr ié , pour le règle

ment des frais pos tér ieurs à l'expertise. 

Bruxelles, 21 février 1870. 1 8 7 0 , 420. 

8 7 2 . — D é p e n s . — R a p p o r t d'expertise. — Contes

tat ion. — E n t é r i n e m e n t . — Bien (pie l ' expropr ié ait conclu à 

une indemni té supér ieure a celle a l louée par les experts et subsi-

diairement à un supp l émen t d'expertise, et que néanmoins l 'enté

rinement de l'expertise soit p r o n o n c é , l 'exproprié ne doit suppor

ter aucune partie des d é p e n s . 

Louvain, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 0 , 1045. 

8 7 3 . — R a d i a t i o n d ' h y p o t h è q u e . — A c t e de mainle

v é e . — F r a i s . — E x p r o p r i a n t . — Ees frais des actes de main

levée des inscriptions hypothécai res grevant le bien expropr ié et 

les frais des actes de notor ié té ou autres qu i , d 'après les circon

stances, peuvent être nécessaires pour parvenir à la radiation des 

dites inscriptions, sont it la charge de l 'expropriant. 

Garni, T. civ. , 20 j u i n 1870. 1 8 7 1 , 02. 

8 7 4 . — E x p r o p r i a n t . — E x p e r t i s e . — Contestat ion. 

L'expropriant doit supporter tous les dépens de l'instance, quand 

même l 'exproprié aurait c r i t iqué l'expertise. 

Bruxelles, 4 avri l 1871. 1 8 7 1 , 1181. 

8 7 5 . — E x p e r t i s e . — F r a i s f rus trato ires . — E x p r o 

p r i é . —• D é p e n s . — L 'expropr ié , qui a augmenté les frais 

d'expertise par ses réquis i t ions ayant pour objet des indemni t é s 

auxquelles i l n'avait pas droit , doit être condamné au payement 

des frais frustraloirement faits. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 août 1877. 1 8 7 8 , 00. 

8 7 6 . — É t u d e doctr inale . — Iles dépens en mat iè re d'ex

propriation pour cause d 'ut i l i té publique. 

Etude par M. 11. Bosc.n, premier avocat général 

près la cour d'appel de Bruxelles. 1 8 6 9 , 200. 

CHAPITRE V I I I . P A Y E M E N T DE L ' I N D E M N I T É ET E N V O I 

E N POSSESSION. 

(877-897.) 

8 7 7 . — D é t e n t e u r . — P r i x . — Lorsqu'un dé ten teur à 

titre précai re laisse consommer sur lui une expropriation, i l ne 

peut s'approprier le prix qui en provient au préjudice du pro

pr ié ta i re . 

Liège, 9 août 1841. 1 8 4 4 , 1479. 

Cassation, 8 novembre 1842. I d . 

dmtra : Liège, T. c iv . , 14 août 1840. I d . 

8 7 8 . — E n v o i en possession proviso ire . — Les t r ibu

naux ne peuvent, m ê m e en cas d'urgence, ordonner la mise en 

possession des terrains sujets à emprise, avant le règ lement de 

l ' indemni té . 

Liège, T. c iv . , 28 novembre 1840. 1 8 4 7 , 6. 

8 7 9 . —• R e n t e f o n c i è r e . — I n d e m n i t é . — R a p p o r t 

d ' h y p o t h è q u e . — Le créanc ier d'une rente foncière, dont le 

gage est en partie exp rop r i é pour cause d'util i té publique, n'a 

point droit de loucher l ' indemni té cons ignée pour la partie de 

l'emprise hypo théquée , lorsque le débi teur olf're de reporter l'hy

po thèque sur d'autres fonds de même nature et valeur, de manière 

à l u i assurer l'exercice de lous les droits, actions et privilèges 

qu ' i l aurait pu exercer sur l ' immeuble empris. 

Liège, 9 j u i n 1849, et les conclusions de 

M. B E I . T J E N S , substitut du p r o c u r e u r g é n . 1 8 4 9 , 949. 

8 8 0 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — R en te . — D é b i 

teur. — Nouvel le h y p o t h è q u e . — En cas d'expropriation 

pour mi l i t é publique, les c réanciers hypothécai res ont le droit de 

poursuivre sur l ' indemni té le remboursement de leurs c réances , 

m ê m e s'il s'agit d'une rente, sans que l ' expropr ié puisse pré

tendre conserver l ' indemni té ent ière en fournissant sur d'autres 

immeubles une hypo thèque nouvelle ou un supp lémen t d'hypo

thèque . — Dans lous les cas, ce point ne peut être déc idé que 

si le c réanc ie r est mis en cause. 

Cassation, 26 avril 1850. 1 8 5 0 , 940. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 avril 1804, 1 8 6 5 , 108. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 avri l 1809. 1 8 6 9 , 951. 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 1 , 130. 

Liège, 4 mai 1870. I d . 

Cassation, 0 mars 1873. 1 8 7 3 , 433. 

8 8 1 . -•- E m p h y t é o s e . — I n d e m n i t é . — Est-ce au pro

pr ié ta i re direct ou à l ' emphytéotc que doit êlrc remise l ' indem

nité due, dans une expropriation pour util i té publique, pour le 

sol, le remploi , les arbres, la fumure, etc.? 

Nivelles, T. c iv . , 20 j u i n 1851. 1 8 5 6 , 406. 

Nivelles, T. c iv . , 3 janvier 1855. I d . 

8 8 2 . — I n d e m n i t é . — Demeure . — En ma t i è re d'expro

priat ion, l ' i ndemni té doit ê t re préa lab le , la mise en demeure 

vient de la lo i . 

Garni, 25 janvier 1856. 1 8 5 6 , 340. 

8 8 3 . — D é p e n s . — Consignat ion. — L'État qui a cons igné 

les indemni t é s lixées par un jugement frappé d'appel, peut se 

faire envoyer en possession de l'emprise, sans ê t re tenu de payer 

ou de consigner au préa lable les d é p e n s . 

Liège,'-14 j u i n 1800. 1 8 6 1 , 1540. 

8 8 4 . — F r a i s accessoires . — E x p r o p r i é . — Indem

n i t é . — L'expropr ié a le droit de recevoir les indemni tés lu i 

a l louées , quilles el libres de lous frais accessoires. 

Bruxelles, 20 mars 1809. 1 8 6 9 , 915. 

8 8 5 . — I n d e m n i t é . — Res t i tu t ion . — Sommes p a y é e s 

ou c o n s i g n é e s . — I n t é r ê t s . — Po in t de d é p a r t . — F r a i s 

de recherche et d'expertise. — Lorsque, à la suite du juge

ment qui règle les indemni tés , l 'expropriant, pour obtenir l 'envoi 

en possession de l 'immeuble expropr ié , paye ou consigne les in

demni t é s a l louées , et que, sur l 'appel, ces indemni tés viennent à 

élre rédui tes , les sommes payées ou consignées en trop doivent 

être rest i tuées à l 'expropriant avec les intérêts légaux jusqu ' à ex

tinction du principal . — Ces in té rê t s , qui sont respectivement de 

5 p. c. pour les sommes payées directement à l ' expropr ié , et de 

3 p. c. pour les sommes cons ignées , courent à dater du paye

ment ou de la consignation. 11 importe peu, quanta ces derniers, 

que les sommes cons ignées aient été re t i rées par l ' expropr ié : les 

intérêts n'en sont toujours dus qu 'à 3 p . e,, c 'est-à-dire au taux 

auquel l 'expropriant les aurait lu i -même reçus de la caisse, si les 

fonds y étaient restés déposés : ce sont des intérêts compensa

toires. — Les Irais de recherche et d'expertise qui auraient été 

payés d'avance par l'une des parties au delà de la part qui lu i 

est en définitive ass ignée , ne produisent pas eux-mêmes et de 

plein droit des intérêts ; les intérêts ne sont dus qu 'à partir de 

la demande qui en est faite. 

Liège, 18 mai 1870. 1 8 7 1 , 257. 

8 8 6 . — E x p r o p r i a n t s . — S o l i d a r i t é . — Au cas d'une 

expropriation poursuivie à la requê te de deux expropriants, l'ex

p r o p r i é n'a pas le droi t de conclure à ce qu'ils soient solidaire

ment tenus du payement des i ndemni t é s . 

Bruxelles, T. c iv . , 11 novembre 187 4. 1 8 7 5 , 472. 

8 8 7 . — I n d e m n i t é . — Non-payement. — R é s i l i a t i o n . 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — En mat ière d'expropriation pour cause 

d'ut i l i té publique, comme pour une vente volontaire, la vente 

peut élre résil iée pour défaut de payement du pr ix . — En consé

quence, lorsque l 'expropriant, s o m m é d 'exécuter le jugement 

réglant l ' indemni té , reste eu demeure de payer, l ' expropr ié peut 

exiger que l'ellèt des jugements d'expropriation soit r évoqué , et 

que les choses soient remises au même état que s'ils n'avaient 

pas existé . — L 'expropr ié peut m ê m e réc lamer des dommages-

intérêts s'il y a l ieu. — L'expropriant doit être c o n d a m n é aux 

dépens . 

Bruxelles, T. c iv . , 9 janvier 1875. 1 8 7 5 , 185. 

Bruxelles. 27 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1205. 



Bruxelles, 27 ju i l l e t 1875. 1 8 7 6 , 174. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 d é c e m b r e 1875. 1 8 7 6 , 231 . 

Cassation, 1E R j u i n 1876, et les conclusions 

contraires de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

avocat géné ra l . 1 8 7 6 , 703. 

Bruxelles,'9 avri l 1877. 1 8 7 7 , 902. 

Bruxelles, 2 ju i l l e t 1877. 1 8 7 7 , 1390. 

8 8 8 . — J u g e m e n t déf init i f . — Demande en r é s i l i a 
t ion. — P a y e m e n t . — D é l a i . — Lorsqu'un temps assez long 

s'est écoulé entre le jugement fixant les indemni tés et l 'action en 

rési l iat ion du jugement in ten tée par l ' expropr ié , i l n'y a pas lieu 

d'accorder un délai pour le payement. — Kn faisant rentrer l'ex

propr ié dans la p lén i tude de ses droits, le juge n ' empiè te pas sur 

les attributions de l 'autori té administrative. 

Bruxelles, 9 avri l 1877. 1 8 7 7 , 902. 

8 8 9 . —• E n v o i en possession. — Ordonnance du p r é 
sident. — I n c o m p é t e n c e . — Le tr ibunal est incompéten t 
pour appréc ie r l'ordonnance par laquelle le prés ident a envoyé 
un expropriant en possession du bien e x p r o p r i é , sur le vu du 
certificat de consignation des i ndemni t é s fixées par jugement. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 959. 

8 9 0 . — P r i s e de possession. — Consentement. — A c 
tion possessoire. — Le propr ié ta i re qu i , pendant des négocia-

lions en tamées avec l 'expropriant sur le chiffre de l ' indemni té , 

laisse ce dernier prendre possession de l'emprise, est non rece-

vable, les négociat ions rompues, à intenter contre l 'expropriant 

une action en complainte possessoire. 

Tongres, T. c iv . , 21 mars 1877. 1 8 7 7 , 535. 

8 9 1 . — P r i s e de possession. — R e t a r d . — I n d e m n i t é . 
En mat iè re d expropriation pour cause d'uti l i té publique, le retard 

dans la prise de possession en t ra îne le droit à une augmentation 

proportionnelle. 

Bruxelles, 9 août 1877. 1 8 7 7 , 1459. 

8 9 2 . — E m p h y t é o s e . — I n d e m n i t é . — Consignation. 
P r i s e de possession. — L'expropriant d'un bien grevé d'em-

phytéose peut en prendre possession, moyennant de consigner la 

somme représen tan t , d ' après les experts, la pleine p rop r i é t é , sans 

être tenu d'attendre l'issue des débats que soulève entre le pro

pr ié ta i re et l ' emphytéote le paitage de cette indemni t é . 

Bruxelles, 2 décembre 1878. 1 8 8 0 , 1361. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 9 août 1878. I d . 

8 9 3 . — Commune. — A v a n c e . — P a y e m e n t . — Subro
gat ion l é g a l e . — I l y a subrogation légale, lorsqu'une com

mune, qui s'est obl igée à faire l'avance du prix des immeubles 

expropr i é s , fait ce payement à la décharge du concessionnaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1879. " 1 8 7 9 , 711. 

8 9 4 . — P r i s e de possession. D a t e fixée p a r l'ex
pert ise . H y p o t h è s e . Modification p a r le t r i b u n a l . 

l u e date tixée par les experts pour la prise de possession ne doit 
ê t re cons idérée (pie comme une hypothèse posée par eux pour 
faciliter le calcul des indemni t é s . — Si la date est dépassée , i l 
appartient aux parties de faire modifier par le t r ibunal les cal
culs des experts, en ce qui concerne la perte de jouissance ou le 
double loyer. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 janvier 1880. 1 8 8 1 , 861 . 

8 9 5 . — E n v o i en possession. — S u p p l é m e n t d'exper
tise. — L'offre faite par l 'expropriant, pour le cas où un supplé

ment d'expertise serait o r d o n n é , de consigner une somme à fixer 

par le tribunal pour les points res tés en l i t ige, aux fins d 'être 

envoyé en possession immédia temen t , est inconciliable avec l'ar

ticle 11 de la Constitution. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 j u i n 1882, et les conclu

sions de M. G E X D E B I E N , substitut. 1 8 8 2 , 965. 

8 9 6 . — R e t r a i t de l a somme c o n s i g n é e . — Quand les 

droits du propr ié ta i re et de l'usufruitier n'ont pas élé réglés par 

le jugement qui a fixé l ' i ndemni té , le préposé à la caisse des 

consignations peut se refuser à dél ivrer les fonds aux intéressés , 

lorsqu' i l se trouve parmi eux des mineurs, si, à défaut d'une 

ordonnance de justice, ils ne lu i reproduisent une convention 

fixant leurs parts respectives, après observation des prescriptions 

de l 'article 467 du code c iv i l . — Le préposé ne doit pas se con

tenter d'une quittance collective fournie à la fois par les intéressés 

majeurs et par le tuteur pour les mineurs. — En ce cas aussi, 

comme i l appartenait aux expropr iés de faire fixer leurs droits 

dans l'instance en expropriat ion, ils ne peuvent invoquer la règle 

d 'après laquelle les frais nécessi tés par le retirement de la somme 

consignée doivent être suppor t é s par l 'expropriant. 

Liège, T. c iv . , 16 mai 1885. 1 8 8 5 , 830. 

8 9 7 . — É t u d e s doctr inales . — C r é a n c i e r h y p o t h é 
c a i r e . — J u g e m e n t d'expropriat ion. — Occupat ion pro
v iso ire . — Droits du c réanc ie r hypothéca i re sur l ' indemni té . 

Etude par C H . D E I , J I A R M O L , avocat. 1 8 5 9 , 1593. 

Le créancier privilégié ou hypothéca i re , dont la créance 

n'est pas échue , a-t-il droit à l 'application immédia te de l ' indem

nité d'expropriation au payement de sa créance? 

Etude par M A I I T O U , avocat. 1 8 5 9 , 1473. 

Le jugement d'expropriation est-il une vente forcée? 

Est-il soumis à la condition suspensive du payement de l 'indem

nité? — Peut i l ê t re resc indé en cas de non-payement? 

Étude par E D . P I C A R D , avocat. 1 8 7 6 , 337. 

De l'occupation provisoire des biens exp rop r i é s . 

Étude par E D . P I C A R D , avocat. 1 8 7 7 , 257. 

C H A P I T R E I X . R É T R O C E S S I O N ' . 

(898-914.) 

8 9 8 . — R é t r o c e s s i o n de t e r r a i n à l ' e x p r o p r i é . 
F r a i s . — Lorsque l'Etat r é t rocède à l ' expropr ié des terrains qui 

n'ont pas reçu leur destination, les frais de cette ré t rocess ion , 

même ceux d'expertise, si elle n'a pas lieu à l'amiable, ne sont 

pas des frais de p r o c é d u r e , mais des frais de vente qui doivent 

être suppor tés par l ' expropr ié qui réacqu ie r t . 

Liège, T. c iv . , 4 ju i l le t 1846. 1 8 4 7 , 423. 

8 9 9 . — Res t i tu t ion . — L'Etat n'est pas fondé à exiger que 

le propr ié ta i re dessaisi reprenne les parties de biens expropr iés 

dont l'Etat n'a pas fait usage. 

Bruxelles, 16 ju i l le t 1846. 1 8 4 7 , 4. 

9 0 0 . — Changement de dest inat ion. — P r o p r i é t a i r e 
e x p r o p r i é . — F a c u l t é de r é a c q u é r i r . — Le jugement qui 

déclare accomplies les formali tés administratives, transfère la 

proprié té à l 'expropriant, qui n'a pas le droit , si tout ou partie 

des terrains expropr iés ne reçoit pas sa destination, de contrain

dre l'ancien p ropr ié ta i re à les r éacqué r i r . — L'article 23 de la loi 

du 17 avril 1835 ne fait de la réacquis i t ion qu'une faculté pour 

ce dernier, non une obligation. 

Charleroi, T. civ. , 2 j u i n 1854. 1 8 5 5 , 30. 

9 0 1 . - - Demande de r é t r o c e s s i o n . — D é p e n s . — La 

ré t rocess ion est une suite de l 'expropriat ion; en conséquence , 

les dépens de la demande de ré t rocess ion , aussi bien que ceux 

de l 'expropriation, doivent être suppor t é s par la partie expro

priante, alors même qu'elle aurait, par un écrit signifié en réponse 

à l'exploit introductif d'instance, déclaré qu'elle consentait a la 

rétrocession d e m a n d é e . 

Termonde, T. c iv . , 8 ju i l le t 1858. 1 8 5 8 , 1199. 

9 0 2 . — R é t r o c e s s i o n . — P r i x . — Dans tous les cas où 

l 'exproprié ne fait pas la soumission de restituer le montant de 

l ' indemni té reçue , le prix de la ré t rocess ion des terrains qui n'ont 

pas reçu la destination qui en a motivé l 'expropriation, doit être 

fixé par le tr ibunal. 
Termonde, T. c iv . , 8 ju i l l e t 1858. 1 8 5 8 , 1199. 

9 0 3 . — Concess ionnaire . — R é t r o c e s s i o n . — L'article 23 

de la loi du 17 avri l 1833 s'applique au cas où l 'expropriation a 

été poursuivie par des concessionnaires, comme celui où elle l'a 

été par l'Etat. 
Charleroi, T. c iv . , 16 avri l 1859. 1 8 6 0 , 602. 

9 0 4 . — R é t r o c e s s i o n . — F r a i s . — Le propr ié ta i re expro

pr ié , lorsqu'il offre, pour la ré t rocess ion de terrains qui ne reçoi

vent pas leur destination d 'ut i l i té publique, la restitution de son 

indemni té , n'est pas tenu des frais de cette ré t rocess ion . — Lors

qu ' i l a opté pour la fixation judiciaire du prix, les frais sont à sa 

charge à partir du jour où l 'expropriant a déclaré ne pas s'oppo-



ser à la remise des terrains et à l'expertise, les frais faits avant et 

y compris le jour de cette déc la ra t ion restant à charge de l'expro

priant. 

Charleroi, T. civ., 16 avri l 1839. 1 8 6 0 , 60-2. 

9 0 5 . — P r o p r i é t é . — F a c u l t é de r e t r a i t . — R e n o n 
ciation. — Le propr ié ta i re d'un terrain expropr i é pour util i té 

publique ne se rend pas non recevable à en exiger la ré t rocess ion 

au cas d'abandon des travaux, par cela seul qu 'à une époque où 

la renonciation à l'entreprise était certaine, i l aurait contraint 

l 'expropriant à établir une c lô ture entre l'emprise et sa p rop r i é t é . 

Le droit de retrait accordé au propr ié ta i re expropr i é au cas 

d'abandon des travaux laissant l'emprise sans emploi , n'est pas 

un droit de r éméré ni une rescision de contrat, réglés par le code 

c iv i l . Ce droit ne peut se perdre faute d'exercice que dans les cas 

prévus par la loi d 'expropriat ion.—Lorsque, depuis l 'expropria

tion o p é r é e , le p ropr ié ta i re a vendu à un tiers la partie non em

prise de la propr ié té m o r c e l é e , c'est au vendeur et non à l ' acqué

reur qu'appartient le droi t de racheter les emprises au cas 

d'abandon des travaux par l 'expropriant. 

Bruxelles, 1« avril 1868. 1 8 6 8 , 808. 

9 0 6 . — R é t r o c e s s i o n . — T r i b u n a u x . — C o m p é t e n c e . 
Le pouvoir judiciaire est compé ten t pour déc ider si en fait l'ex

propriant à renoncé à employer les propr ié tés emprises, conformé

ment à leur destination. 

Anvers, T. c iv . , 16 avr i l 1868. 1 8 6 9 , 62. 

9 0 7 . — R é t r o c e s s i o n . — F r a i s . — Les frais de la rétro

cession d'un terrain acquis pour cause d'uti l i té publique, sont une 

conséquence de l 'expropriation et doivent être dès lors suppor t é s 

par celui qui l'a poursuivie. L'article 1593 du code civi l n'est pas 

applicable dans ce cas. 

Termonde, T. c iv . , 3 avri l 1868. 1 8 6 8 , 622. 

Anvers, T. civ. , 15 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1531. 

Cassation, 10 d é c e m b r e 1869. 1 8 7 0 , 59. 

9 0 8 . — R é t r o c e s s i o n . — Offre p r é a l a b l e . — La receva

bilité de l 'action en ré t rocess ion n'est point s u b o r d o n n é e par la 

loi à la formalité de faire des offres préalables et suffisantes. 

Gand, T. civ. , 5 mai 1869, et les conclusions 

de M . F R É D É R I C Q , juge. 1 8 6 9 , 916. 

9 0 9 . — R é t r o c e s s i o n . — T e r r a i n non e m p l o y é 
E x c é d e n t disponible. — Le droit de ré t rocess ion s'applique 

aux excédents des terrains exp rop r i é s , non employés à leur des

tination d 'ut i l i té publique. La loi n'exige point l'abandon com

plet des travaux pour que la faculté de rétrocession puisse s'exer

cer. — Ce même droit est applicable aux terrains expropr iés avant 

la loi de 1835. 

Gand, T. civ. , 5 mai 1869, el les conclusions 

de M. KnÉDÉiiico, juge. 1 8 6 9 , 916. 

9 1 0 . — T e r r a i n non e m p l o y é . — R é t r o c e s s i o n . 
Effet r é t r o a c t i f . — P r e s c r i p t i o n . — D é p ô t de t e r r e s . 
I n t e r p r é t a t i o n de contra t . — Sous l'empire de la loi du 8 mars 

1810, les anciens p ropr i é t a i r e s n'avaient pas le droit de réc lamer 

la ré t rocess ion des biens expropr i é s , qui ne recevaient pas la 

destination publique pour laquelle ils avaient été acquis. — Ge 

droit , c réé par l'article 23 de la loi du 17 avri l 1835, ne s'appli

que pas aux expropriations an té r i eu res . — Outre la prescription 

spéciale introduite par cet article, ce droit est soumis à la pres

cript ion ordinaire, qui commence à courir du jour où i l a été 

certain que le bien e x p r o p r i é ne serait pas employé à l'objet 

d 'uti l i té publique pour lequel i l a été acquis. — Ce droit peut 

être i nvoqué , non seulement quand le bien expropr i é reste en 

entier sans destination publique, mais encore quand une partie 

seulement en reste disponible. — Ce droit n'est pas applicable au 

bien qui a été cédé à l'amiable pour des travaux d'ut i l i té publi

que, sans qu'un arrê té du gouvernement ait déc idé que l'expro

priation en est nécessa i re . — l ' n terrain qui a servi au dépôt des 

terres provenant de l ' é tab l i ssement d'une écluse, a reçu une des

tination publique, et partant la ré t rocess ion n'en peut être 

d e m a n d é e . La correspondance administrative qui a été échangée 

au sujet de l'acquisition à l'amiable de terrains nécessaires à des 

travaux d'uti l i té publique, peut être utilement invoquée pour dé

cider si l'Etat a voulu accorder ou refuser au propr ié ta i re le droit 

de r éc l amer la remise des terrains qui resteraient disponibles. 

Gand, 10 août 1870, et les conclusions de 

M . D E P A E P E , avocat géné ra l . 1 8 7 1 , 28. 

9 1 1 . — P r i s e de possess ion. — D é l a i . — R é s o l u t i o n 
é v e n t u e l l e . — P o u v o i r j u d i c i a i r e . — R é t r o c e s s i o n . — Le 

pouvoir judiciaire est sans compé tence pour prononcer la résolu
tion éventuel le de l 'expropriation, au cas où la prise de possession 
du bien exproprie ne s'accomplirait pas dans un délai dé t e rminé . 
Le seul droit de rét rocession admis en cette mat iè re est celui de 
l'abandon des travaux. 

Bruxelles, T. civ. , 11 novembre 1874. 1 8 7 5 , 472. 

9 1 2 . — Act ion . — A v i s . — Publ i ca t ion . — L'action en 
rétrocession est recevable, alors m ê m e que l 'administration 
n'aurait pas publié l'avis prescrit par l 'article 23 de la lo i du 
17 avri l 1835. 

Anvers, T. c iv . , 4 août 1870. 1 8 7 6 , 1130. 

9 1 3 . — D é p o s s e s s i o n . — R é t r o c e s s i o n . — D é p r é c i a 
tion. — En matière d'expropriation pour util i té publique, i l n'est 
pas loisible à l 'expropriant, une fois les formalités accomplies, 
de renoncer à l 'expropriation. — Seulement, l ' indemni té é tant 
fixée, l 'expropriant peut ofi'rir la ré t rocess ion gratuite, pour se 
l ibérer de toute i ndemni t é de dépréc ia t ion , lorsque celle-ci est 
uniquement fondée sur la privation de la partie à ré t rocéder . 
L 'expropr ié ne peut se plaindre, s'il n'accepte pas une situation 
qui le replace dans les m ê m e s conditions qu'avant l 'expropria
t ion. — I l convient, dans ce cas, que la justice fixe un délai 
pour accepter l'offre. 

Liège, 14 mai 1879. 1 8 7 9 , 730. 

9 1 4 . — É t u d e doctr inale . — Du droit de ré t rocess ion. 

Etude par G U S T A V E J O U I S , avocat. 1 8 5 9 , 257. 

Y. Arrête royal. — Commissaire spécial. — Commune. 

Compétence. — Degrés de juridiction. — Demande nouvelle. 
Domaine de l'Étal. — Enregistrement. — Louage. — Mines. 
Voirie. 
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D I V I S I O N . 

§ 1. — J U R I D I C T I O N S C O M P É T E N T E S . — P R O C É D U R E . (1-26.) 

§ 2. — I N F R A C T I O N S P E R M E T T A N T L ' E X T R A D I T I O N . — Q U E S T I O N S 

D I V E R S E S . — V A R I É T É S . (27-50.) 

§ 1. — J U R I D I C T I O N S C O M P É T E N T E S . — P R O C É D U R E . 

(1-26.) 

1. — É t r a n g e r . — A r r e s t a t i o n . — I r r é g u l a r i t é . 
M i s e en l i b e r t é . — Lorsque l'arrestation d'un é t ranger , dont 

l 'extradition est d e m a n d é e , a été faite sans l'observation des for

malités de l 'article 3 de la loi du i" octobre 1833, le pouvoir 

judiciaire a le droit d'ordonner la mise en l iber té . 

Bruxelles, 2 novembre 1837. 1 8 5 4 , 737. 



2 . •— D é l i n q u a n t belge. — A g e n t é t r a n g e r . — T r i 
b u n a l belge. — Lorsqu'un dé l inquan t belge a été livré à 

l 'autor i té belge par les agents d'un pays é t ranger , les tribunaux 

de Belgique n'ont pas à examiner si ces derniers ont agi confor

m é m e n t aux conventions internationales relatives à l 'extradition. 

Liège, 30 octobre 1843. 1 8 4 6 , 13. 

Cour d'assises du Brabant, 5 mai 1857. 1 8 5 7 . 980. 

Bruxelles, 30 octobre 1808. 1 8 6 9 , 72. 

Cassation, 14 d é c e m b r e 1868. I d . 

3 . — É t r a n g e r . — C o u r d'assises. — C o m p é t e n c e . 
Une cour d'assises valablement saisie, par un arrêt de renvoi, de 

la connaissance d'un fait impu té à un é t ranger arrêté en Belgique, 

n'a pas à s'occuper de la régular i té de l'extradition accordée par 

un gouvernement é t ranger . 

' Cassation, 23 octobre 1850. 1 8 5 1 , 606. 

Cassation, 19 septembre 1851, et les eonel. 

de M . D E W A N D U E , premier avocat généra l . 1 8 5 2 , 1461. 

4 . — C h a m b r e des mises en accusat ion . — Demande 
de mise en l i b e r t é . — A v i s . — La chambre des mises en 

accusation, qui a émis son avis sur une demande d'extradition, 

est incompéten te pour statuer sur la requê te de l 'extradé qu i , se 

pré tendan t Belge, réc lame sa mise en l iber té . 

Cassation,'6 mars 1854. 1 8 5 4 , 661 . 

5. — C o u r d'assises. — C o m p é t e n c e . — La cour d'us-

sises n'a pas à s'occuper de la régular i té de l'extradition d'un 

ind iv idu traduit devant el le ; elle est régul iè rement saisie par la 

signification de l 'arrêt de renvoi. 

Cour d'assises du Brabant, 5 mai 1857. 1 8 5 7 , 989. 

6 . — P o u v o i r j u d i c i a i r e . — A v i s . — P o r t é e . — En 

mat ière d'extradition, le pouvoir judiciaire se borne il émet t re un 
avis. C'est au pouvoir exécutif, sous la responsabi l i té ministé
rielle, qu ' i l appartient de statuer sur les demandes des gouverne
ments é t r angers . 

Bruxelles, 9 décembre 1857. 1 8 5 8 , 1293. 
Cassation, 4 janvier 1858, et les conclus. 

de M. C H . F A I I I E R , avocat généra l . I d . 

7. — A r r ê t d'accusat ion. — Notif ication. — La con

vention d'extradition entre le gouvernement français et la Bel

gique, du 22 novembre 1831. n'exige pas que les arrê ts rendus 

parles tribunaux belges soient signifiés il ceux dont on poursuit 

l 'extradition. — L'article 4 de cette convention, qui ordonne la 

mise en l iber té de l ' é t ranger qui n'a pas reçu signification d'un 

ar rê t d'accusation dans les trois mois de son arrestation provi

soire, est sans application lorsque, dans ce délai , est intervenu 

l 'ordre d'extradition. 

Cassation, 23 octobre 1850. 1 8 5 1 , 606. 

8. — F r a n c e . — Ordonnance de pr i se de corps . 
M a n d a t d ' a r r ê t . — L'ordonnance de prise de corps é m a n é e 

d'un tr ibunal français , à raison de l 'un des faits donnant lieu à 

l 'extradition, doit être assimilée au mandat d 'arrê t . — En consé

quence, doit être annulée l'ordonnance de la chambre du con

seil qui refuse de rendre exécutoi re celle ordonnance de prise de 

corps. 

Liège, 19 octobre 1853. 1 8 5 4 , 083. 

9 . — M a n d a t d ' a r r ê t . — E x é c u t i o n . — C h a m b r e du 
conseil . — At tr ibut ions . — I / . ; chambre du conseil qui , en 

vertu de la loi du 1 e r octobre 1833, a rendu exécutoire le mandat 

d 'a r rê t d'une autor i té é t rangère conlre un étranger dont l'extradi

t ion est d e m a n d é e , peut et doit examiner les motifs que l u i sou

met l ' ind iv idu a r rê t é , aux fins d 'é tabl i r qu ' i l est Belge. 

Cassation, 11 mars 1851. 1 8 5 4 , 1567. 

10 . — A r r ê t de mise en accusat ion é t r a n g e r . — E f f e t s . 
La notification de l 'arrêt de mise en accusation du juge é t ranger 

empêche bien la pé remp t ion du mandat d 'arrêt par le laps de 

trois mois depuis l'arrestation, mais elle n'a pas pour effet de 

valider une incarcérat ion qu i , dans le principe, aurait eu lieu 

conlre les prescriptions de la l o i , n i d'effacer, dans le chef de 

l ' individu a r rê t é , le recouvrement de la qual i té de Belge, qui s'op

pose actuellement à ce qu ' i l lu i soit fait application de la loi du 

1 e r octobre 1833. — Cette notification ne forme pas obstacle a ce 

que la chambre du conseil, qui a rendu le mandat d 'arrêt exécu

toire, ne puisse examiner la demande de mise en liberté fondée 

sur la nationali té et ne doive en apprécier les motifs. 

Liège. T. c iv . , Orri . , 1 " septembre 1854. 1854 , 1567. 

Cassation, 23 octobre 1854. i d . 

11 . --• Ordonnance d'exequatur. — M i s e en l i b e r t é . 
A p p e l . — En matière d'extradition, la chambre du conseil, qui 

a rendu exécutoire en Belgique un mandat d 'ar rê t décerné par un 

juge é t ranger , n'a pas épuisé par là sa j u r i d i c t i on ; son ordonnance 

ne passe pas en force de chose j u g é e , alors qu'elle a été rendue 

sans que le prévenu ait été entendu ou appe lé . — C'est devant 

celte même chambre du conseil que le prévenu doit se pourvoir 

quand i l réclame sa mise en l ibe r té définitive, en se fondant sur 

ce que la loi d'extradition ne lu i est pas applicable. — La cham

bre des mises en accusation statue en degré d'appel sur les déci

sions rendues en pareil cas par la chambre du conseil près le 

tr ibunal . 

Cassation, 12 mars 1855, et les conclusions 

de M . DEi .EitEcyi 'E , avocat généra l . 1 8 5 5 , 529. 

1 2 . - M a n d a t d ' a r r ê t é t r a n g e r . — E x é c u t o i r e . — Op
position. — Doit être rejetée, l 'opposition faite par le prévenu 

à un mandat d 'ar rê t émané d'un juge étranger et rendu exécutoire 

par la chambre du conseil d'un tr ibunal belge, si ce mandat n'est 

pas a t taqué pour vice de forme et contient d'ailleurs renonciation 

du fait pour lequel il a été d é c e r n é . 

Garni, 15 mars 1855. 1 8 5 5 , 411 . 

1 3 . — M a n d a t d ' a r r ê t é t r a n g e r . — Ordonnance d'exe
q u a t u r . — Appe l . — R e c e v a b i l i t é . — D é f e n s e . — En 

matière d'extradition, la chambre du conseil, appe lée à rendre 

exécutoire le mandai d 'arrêt d é c e r n é par une autori té é trangère, 

n'a pas à remplir une simple formalité d ' instruction, mais est 

investie d'une véritable ju r id ic t ion eonteutieuse, à l'effet d é j u g e r 

si l ' individu dont on demande l'extradition se trouve dans les 

conditions spécia lement dé t e rminées par la l o i . — L'ordonnance 

d'exequatur, rendue forcément en l'absence de l ' inculpé, est un 

véri table jugement par défaut susceptible d'opposition. — L'arrêt 

qui déclare non fondé l'appel de pareille ordonnance, par la rai

son que l 'appréciat ion du fait qui a motivé l'arrestation de l ' i n 

culpé ne peut plus appartenir qu'au gouvernement,alors qu'aucun 

lait nouveau n'est venu changer la nature de la prévent ion, viole 

donc les droits de la défense et contrevient à l'article 11. litre 11, 

du décret du 16-24 août 1790. 

Cassation, 10 avril 1855. 1 8 5 5 , 641. 

1 4 . C h a m b r e des mises en accusat ion . — A v i s . 
C h a m b r e du conseil . — A r r e s t a t i o n . — R e c o u r s . - Lors

que la chambre des mises en accusation a d o n n é sou avis sur la 

demande d'extradition, la chambre du conseil ne peut, sur un 

recours formé par l 'accusé ou le c o n d a m n é , examiner la légalité 

de l'arrestation. Sa compé tence est expressément l imitée par l'ar

ticle 3 de la loi du 1 " octobre 1833. 

Bruxelles, 9 d é c e m b r e 1857. 1 8 5 8 , 1293. 

Cassation, 4 janvier 1858, et les conclusions 

de M . C H . I ' A I I I E R , avocat généra l . Id . 

C.ontru : Bruxelles, T. c iv . , Orri . , 4 déc . 1857. Id. 

1 5 . — Mise en l i b e r t é prov i so ire . — Lit loi du 18 février 

1852 sur la détent ion prévent ive , est inapplicable en matière d'ex

tradit ion. 

Bruxelles, 9 décembre 1857. 1 8 5 8 , 1293. 

Cassation, 4 janvier 1858, et les conclusions 

de M . C H . F A I D E R , avocat généra l . Id . 

16 . — A v i s de l a c h a m b r e des mises en accusat ion. 
R e c o u r s en cassa t ion . — L'avis que la chambre des mises en 

accusation de la cour d'appel est appelée à donner sur les 

demandes d'extradition, n'est pas susceptible d'un recours en cas

sation. 

Cassation, 6 février 1865. 1 8 6 5 , 385. 

Cassation, 10 février 186S. 1 8 6 8 , 267. 

Cassation, 23 mai 1882. 1 8 8 2 , 831 . 

Cassation, 15 janvier 1883. 1 8 8 3 , 205. 

Cassation, 29 mai 1884. 1 8 8 4 , 815. 

1 7 . — É t r a n g e r . —- V a l e u r s et objets t r o u v é s sur le 
p r é v e n u . — I n s a i s i s s a b i l i t é . — D é p ô t . — Greffe. 
P i è c e s de conviction. — Lorsque l 'extradition d'un étranger 



i ncu lpé d'un crime.ou d'un délit en pays é t ranger a été accordée , 
tous les objets et valeurs t rouvés en Belgique en la possession du 
p r é v e n u , (pie le gouvernement belge, agissant dans les limites 
des pouvoirs qui lu i ont été conférés par la loi du l 1 ' 1 ' octobre 
1833, veut t ransférer au gouvernement é t ranger , sont, comme 
pièces de conviction, insaisissables à la requête de particuliers. 
En conséquence , est nulle et de nul effet, une saisie ar rê t prati
q u é e sur ces valeurs entre les mains du greffier dépos i t a i re , pour 
avoir payement de la r écompense promise par la victime du 
crime ou du dél i t en faveur de ceux qui ar rê tera ient le coupable. 

Gand, T. c iv . , 30 mai 1805, et le r é q u i s i l o b e 

de M . D E M E K E N , substitut. 1 8 6 5 , 675. 

1 8 . —- M a n d a t d ' a r r ê t . — Qual i f icat ion. — P r é v e n 
t i o n . — La chambre du conseil du tribunal de p remiè re instance, 
a p p e l é e à rendre exécuto i re un mandat d 'arrêt déce rné par l'au
tor i té étrangère c o m p é t e n t e , pour l'un des faits men t ionnés en 
l 'article l 1 " 1 ' de la loi du l 1 ' 1 ' octobre 1833, doit a r rê ter son examen 
à la qualification d o n n é e au fait i nc r iminé , et non rechercher si 
les circonstances révélées par le mandat d 'arrêt constituent un 
autre crime ou dél i t que celui men t ionné dans le dit mandai. 

Liège, -26 novembre 1800. 1 8 6 7 , 1007. 

19 . — Poursu i te . — E x t r a d i t i o n . — L é g a l i t é . — C h a m 
b r e des mises en accusat ion . — La chambre des mises en 
accusation chargée de statuer sur les poursuites dir igées contre 
un Belge livré à l ' autor i té par suite d'une extradition, n'a pas à 
se préoccuper du point de savoir si, à raison des faits imputés à 
l ' accusé , celui-ci pouvait ou ne pouvait pas être ex t radé . 

Cassation, 13 ju i l l e t 1808. 1 8 6 8 , 1000. 

2 0 . — E x t r a d é . — F a i t non v i s é . — Jugement p a r 
d é f a u t . — Opposit ion. — Consentement. — Le l'ail par un 
prévenu condamné par défaut pour un fait autre que celui pour 
lequel i l a été ex t r adé , constitue le consentement exprès et volon
taire d'être jugé contradictoircmenl sur ce fait, exigé par la con
vention d'extradition avec la France. 

Bruxelles, 5 août 1875. 1 8 7 5 , 1005. 

2 1 . — M a n d a t d ' a r r ê t . — Confirmation. — Les garan
ties introduites en faveur des inculpés par la loi du 20 avril 1871, 
sont applicables au Belge r a m e n é par l 'extradition devant les t r i 
bunaux belges. — En conséquence , le mandat d 'a r rê t sur le vu 
duquel i l a été e x t r a d é , doit être confirmé dans les cinq jours de 
son interrogatoire. 

Bruxelles, 15 mars 1878. 1 8 7 8 , 1007. 

2 2 . — M a n d a t d ' a r r ê t . — F a i t . — Indicat ion p r é c i s e . 
Dans un mandat d ' a r rê t , est suffisante pour l 'extradition l 'indica
t ion en substance du fait i nc r iminé , alors que le mandai précise 
le même fait comme é lément d'une autre infraction. 

Bruxelles, 20 j u i n 1870. 1 8 7 9 , 020. 

2 3 . — É t r a n g e r . — A r r e s t a t i o n . — Demande de mise 
en l i b e r t é . — I n c o m p é t e n c e . — L'arrestation de l ' é t ranger , en 
vertu d'un des actes spécifiés à l 'article 3 de la loi sur les extradi
tions, est définitive. — La chambre du conseil et la chambre des 
mises en accusation sont incompé ten tes pour statuer sur une de
mande de mise en l i be r t é . 

Bruxelles, 21 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 928. 

2 4 . — P r é v e n u belge. — C a r t e l d 'extradit ion. — • Con
testat ion. — C o m p é t e n c e . — Le sou tènement par un prévenu 
l ivré à la justice belge en vertu d'un cartel d'extradition, que ce 
cartel est sans effets ou pé r imé , et, par suite, que le prévenu doit 
ê t re rendu à la l ibe r té , ne constitue pas un décl inatoi re de com
pé tence . 

Cassation, 25 octobre 1880. 1 8 8 0 , 1530. 

2 5 . — C a r t e l p é r i m é . — Jugement p a r d é f a u t . 
Opposition. — D é c h é a n c e . — L ' inculpé qui a élé l'objet d'un 
cartel d'extradition p é r i m é , ne peut se prévaloir de cette circon
stance, lorsque, par son opposition au jugement par défaut qui 
l'a condamné , i l a l u i -même saisi la jur id ic t ion belge. 

Cassation, 3 janvier 1881. 1 8 8 1 , 397. 

2 6 . — I d e n t i t é . — E r r e u r s u r l a personne. — R e c 
tif ication. — I n c o m p é t e n c e . — I l n'appartient pas à l 'autor i té 
belge de rectifier l 'erreur d'un gouvernement é t r ange r , dans la 
dés ignat ion d'une personne dont i l demande l 'extradit ion, lors

que cette erreur est telle qu ' i l en résul te une confusion de per
sonnes. 

Bruxelles, 2 février 1881, et le réquis i to i re de 

M. C N . M O N T , substitut du proc. géné ra l . 1 8 8 4 , 636. 

§ 2. — • I N F R A C T I O N S P E R M E T T A N T L . ' E X T K A D I T I O X . — Q U E S T I O N S 

D I V E R S E S . — V A R I É T É S . 

(27-50.) 

2 7 . — F a u x serment en m a t i è r e c iv i le . — L'extradi
tion d'un individu mis en accusation ou c o n d a m n é pour avoir 
prê té un faux serment qui lui a été déféré en mat ière civi le , peut 
ê t re accordée . 

Bruxelles, 1-1 janvier 1837. 1 8 4 7 , 38. 
Bruxelles, 3 janvier 1838. I d . 
Bruxelles, 8 décembre 1846. I d . 

2 8 . — D é l i t . — Jugement . — I l n'y a lieu à extradition 
pour les délits p révus par la lo i du 1 e r octobre 1833, qu'en jus t i 
fiant d'un jugement, l u e ordonnance de la chambre du conseil 
est insuffisante, quand bien m ê m e , sur opposition, elle aurait été 
soumise à la chambre des mises en accusation qu i , à son tour, 
aurait renvoyé devant le tr ibunal correctionnel. 

Liège, 5 janvier 1848. 1 8 4 8 , 920. 
Bruxelles, 3 janvier 1800. 1 8 6 1 , 1551. 

2 9 . — A b u s de confiance. — P r u s s e . — D 'après la 
convention conclue avec la I'russe, l 'extradition ne peut être de
mandée pour abus de confiance. 

Bruxelles, 21 septembre 1850. 1 8 5 1 , 346. 

3 0 . — T r a i t é . — V o l . — R e c e l . — 11 y a lieu à extra
di t ion, m è n e à l 'égard de l 'é t ranger p révenu de compl ic i té par 
rceè lement , lorsque le traité intervenu ne l'autorise que du chef 
de vol. 

Liège, 27 mars 1851. 1 8 5 3 , 175. 

3 1 . — A b u s de confiance q u a l i f i é . — F r a n c e . — Les 
dispositions de la loi du l 1 ' ' ' octobre 1833, sur les extraditions, et 
les conventions internationales qui en sont la suite, doivent ê t re 
strictement in te rpré tées . — L'abus de confiance n'est pas com
pris parmi les cas qu i , soit d 'après la convention avec la France 
du 22 novembre 1834, soit d 'après la loi susdite, peuvent donner 
lieu à extradition. — 11 ne l'est pas, alors même que, d 'après la 
loi française, le délit pourrait, à raison des circonstances résul
tant de la quali té du coupable, dégéné re r en crime. 

Bruxelles, 19 janvier 1853. ' 1 8 5 3 , 1 1 0 2 . 

3 2 . — F a u s s e monnaie. — É m i s s i o n . — F a b r i c a t i o n . 
Les mots finisse monnaie i\o l 'article 1 e r de la loi sur l 'extradi
tion prévoient r émis s ion aussi bien que la fabrication de monnaie 
fausse. 

Cassation, 13 février 1854. 1 8 5 4 , 561 . 

3 3 . — A t t e n t a t contre un s o u v e r a i n . —• D é l i t poli
t ique. — L'attentat contre la vie d'un souverain, une tentative 
d'assassinat contre les personnes de sa suite, ne peuvent ê t re 
envisagés comme ayant un caractère exclusivement politique ; les 
individus accusés de ces crimes peuvent êlre ex t tadés . 

Cassation, 12 mars 1855, et les conclusions 

de M. D E I . E R E C O I ' E , avocat généra l . 1 8 5 5 , 529. 
Liège, 29 mars 1855. ' l d . 
Contra : Bruxelles, 17 février 1855. l d . 

3 4 . — Subornat ion de t é m o i n . — Est permise, l'extradi
tion pour subornation de t émoins . 

Garni, 19 avri l 1856. 1 8 5 6 , 1514. 

3 5 . — V i o l . — T e n t a t i v e . — En mat ière d'extradition, 
la tentative de crime est ass imilée au crime c o n s o m m é , lors
qu'elle réuni t les caractères dé t e rminés par l'article 2 du code 
péna l . — Peut donc êt re au tor i sée , quoique la loi sur les extra
ditions et la convention internationale avec la France ne prévoient 
ipie le fait de v io l , l 'extradition d'un Français réfugié en Belgique, 
et renvoyé devant la jur id ic t ion criminelle française sous l'accusa
tion de tentative de. v io l . 

Gand, 20 novembre 1857. 1 8 5 8 , 585. 

3 6 . — Convention a v e c l a P r u s s e . — F a u x t é m o i 
gnage. — F a u x serment . — T e n t a t i v e de subornat ion. 



La loi du i " octobre 1833 et la convention conclue entre la Bel

gique et la Prusse, autorisant l 'extradition pour crime de taux 

témoignage , ne sont applicables ni au faux serment, ni à la ten

tative de subornation. Cette tentative ne peut constituer une 

compl ic i té de faux témoignage , lorsque celui-ci n'a pas été prê té . 

Liège, 2 3 août 1867". ' 1 8 6 8 , 1 1 5 2 . 

3 7 . — D é t o u r n e m e n t . — H u i s s i e r . — F o r m e . — D é 

l i t . — T r a i t é diplomatique. — L o i nouvelle. — Le dé

tournement par un huissier d'une somme de plus de 3 , 0 0 0 francs 

dont i l était dépos i ta i re à titre de ses fonctions, rentre sous l'ap

plication de la convention diplomatique d'extradition conclue 

entre la Belgique et la France. •— La disposition de la lo i du 

5 avril 1 8 6 8 , qui rédu i t à deux mois le délai de trois mois fixé 

par la loi du 1 " octobre 1 8 3 3 , n'est pas applicable aux conven

tions d'extradition conclues sous l'empire de cette dern iè re l o i . 

Bruxelles, 8 septembre 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 2 9 3 . 

3 8 . — I n d i v i d u e x t r a d é . — M i s e en jugement . — L i 

mites. — T r a i t é d'extradit ion. — L ' individu livré par le 

gouvernement hollandais ne doit être mis en jugement que pour 

les crimes et les déli ts prévus par les traités d'extradition conclus 

avec ce gouvernement. I l ne peut être poursuivi ni jugé du chef 

d'autres crimes ou dél i ts , aussi longtemps qu ' i l n'a pas renoncé 

au bénéfice de l'exception résul tant des traités d'extradition, 

ou qu ' i l n'a pas été reconduit a la frontière, pour y ê t re uns en 

l iber té . 

Garni, 3 0 septembre 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 1 2 2 9 . 

3 9 . — D e m a n d e s success ives . — T r a i t é . — R é c i 

p r o c i t é . — Consentement. — I l n'y a pas lieu à l 'extradition 

de l ' individu l ivré à la Belgique et dont un autre pays réclame 

ensuite l 'extradition, si les traités entre ce dernier pays et celui 

qui l'a d'abord l ivré, n'autorisent pas l 'extradition réc iproque 

pour l 'infraction qui est l'objet de la réclamation adressée aux 

autor i tés belges. — Si cependant ces traités autorisent pareille 

extradition, la Belgique peut extrader l ' individu réc lamé, sous la 

condition de l'assentiment préalable du pays dont elle le tient. 

Bruxelles, 2 3 octobre 1 8 7 5 . * 1 8 7 5 , 1 4 0 3 . 

4 0 . •— E m p i r e d'Al lemagne. — Quali f icat ion. — E s 

croquerie . — D é t o u r n e m e n t . — L'extradition du chef d'es

croquerie et d'abus de confiance ne peut être accordée â l 'empire 

d'Allemagne que pour des faits punissables à la fois en Allemagne 

et en Belgique. — La disposition pénale sur l'escroquerie ibetriuj) 

atteignant en Allemagne des faits qui échappent à toute répres

sion en Belgique, le gouvernement allemand ne peut obtenir 

l 'extradition de ce chef, qu'en justifiant (pie les faits incr iminés 

rentrent dans les cas spéciaux de la loi pénale belge. Le traite 

d'ext;adilion de 1 8 7 4 considère le dé tournement en vue d'une 

appropriation i l légale, dont i l s'agit à l'article 2 4 6 du code alle

mand, comme l 'équivalent du dé tou rnemen t frauduleux de l'ar

ticle 4 9 1 du code belge. 

Bruxelles, 2 5 avril 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 6 8 7 . 

4 1 . — T r a i t é . — Belg ique . — P a y s - B a s . — L é g i s l a 

tion commune. — St ipulat ion expresse . — Banqueroute 

frauduleuse . — Lorsqu'il n'est pas st ipulé que les faits incr i 

minés doivent ê t re h la fois punissables dans les deux pays con

tractants, i l sullit pour l 'extradition (pie les infractions c n u m é -

rêes aux traités soient punissables sous la législation du pays 

qui réc lame l 'extradition. — Spéc ia lement , à défaut d'une telle 

réserve pour la banqueroute frauduleuse dans le Irailé avec les 

Pays-Bas, le gouvernement belge a seulement a appréc ie r si les 

faits inc r iminés tombent sous l'application de la loi née r l anda i se . 

Bruxelles, 2 0 ju in 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 9 2 0 . 

4 2 . — F r a n c e . — R é c i p r o c i t é . — E s c r o q u e r i e . 

Coupon de chemin de fer. — Le code pénal belge ne répu te 

pas escroquerie le fait de se faire admettre dans un train de 

chemin de fer à l'aide d'un billet sur lequel on a apposé des indi

cations inexactes pour l u i donner l'apparence d'un billet régul ier . 

I l n'y a pas lieu à l 'extradition de l ' individu c o n d a m n é en France 

pour semblable fait, qualifié escroquerie par le jugement de con

damnation. 

Bruxelles, 2 0 j u i n 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 9 8 6 . 

4 3 . — Be lg ique . — P a y s B a s . — C r i m e . — Qual i f i 

cat ion. — Le Belge livré à la justice belge par le gouvernement 

des Pays-Bas sous une inculpation de crime, ne peut ê t r e jugé et 

c o n d a m n é à raison d'un déli t pour lequel l 'extradition n'a pas 

élé d e m a n d é e et consentie, et qui n'est pas prévu par la conven

tion du 1 3 février 1 8 7 7 . — Il importe peu qu'il s'agisse du même 

a'tentat, poursuivi originairement comme constitutif du crime 

d'attentat à la pudeur avec violence qui a motivé l 'extradit ion et 

qu i , d 'après les déba ls , ne constitue que le délit d'attentat à la 

pudeur sans violence. 

Bruxelles, 3 0 ju i l l e t 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 2 7 6 . 

4 4 . — P r e s c r i p t i o n . — J u g e m e n t p a r d é f a u t . — T r i 

b u n a l correct ionnel . — I l n'y a pas lieu d'accueillir une de

mande d'extradition, en cas de condamnation par défaut a une 

peine correctionnelle, lorsque cette condamnation est prescrite 

d 'après la loi belge. — Un jugement par défaut n'est qu'un acte 

de poursuite. 

Liège, 1 9 novembre 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 7 0 2 . 

4 5 . — É t r a n g e r . — Est légale , l 'extradition d'un é t ranger , 

quand m ê m e i l ne serait pas sujet du gouvernement qu i r éc lame 

son extradition. 

Liège, 2 0 septembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1 3 7 3 . 

4 6 . — Q u a l i t é de B e l g e r e c o u v r é e . — L ' indiv idu qui , 

a r rê té comme é t ranger , a, depuis, recouvré sa qua l i té de Belge, 

peut réclamer sa mise en l iber té du chef de sa na t iona l i t é . 

Cassation, 1 8 ju i l le t 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 5 6 7 . 

4 7 . — Regnico le . — É t r a n g e r . — Veuve . — Ne peut être 

ex t radé , l ' indiv idu, é t ranger au moment de la demande d'extradi

t ion, mais devenu regnicole avant «pie cette demande ait été 

accordée . — Spéc ia lement , i l n'y a pas lieu à l 'extradition d'une 

veuve, devenue é t rangère par son mariage avec un é t r ange r , qui , 

dans l'intervalle de la demande du gouvernement é t ranger à l'avis 

de l 'autori té judiciaire, remplit les formalités prescrites par la loi 

pour récupérer sa qual i té originaire de regnicole. L'arrestation 

provisoire de celui dont l 'extradition est réclamée ne constitue 

pas un commencement d'extradition. 

Haute Cour des Pays-Bas, 5 j u i n 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 3 1 0 . 

4 8 . — F e m m e belge. — M a r i f r a n ç a i s . — Au point de 

\ue de l 'extradition, comme des droits civils en généra l , la 

femme, Belge d'origine, qui a épousé un étranger , a cessé d 'être 

Belge. 
' Liège, 1 8 juil let 1 8 7 1 . 1 8 7 5 , 5 8 9 . 

4 9 . — É t u d e s doctr inales . — Dissertation extraite du 

Journal de dndl criminel. 1 8 4 8 , 4 1 7 . 

De l 'extradition. — Discours prononcé à l'audience de 

ren t rée de la cour de Liège, le 1 5 octobre 1 8 7 2 , par M . le pro

cureur gênerai Bl-.l.r.ir.Ns. 1 8 7 2 , 1 4 2 5 . 

Le nouveau projet de loi sur l 'extradition, par M . L É O P O I . D 

Wu.tiAi x, avocat. 1 8 7 4 , 1 9 3 . 

Du régime de l 'extradition en Belgique, par G U S T A V E 

P E I I O A M E M , avocat. " 1 8 7 6 , 4 0 1 . 

De l 'extradition. — Discours prononcé a l'audience de 

r en t r ée de la cour d'appel de Bruxelles, le 1 5 octobre 1 8 7 6 , par 

M . le procureur général En. Y K U O L S S E N . 1 8 7 6 , 1 5 5 3 . 

Essai sur l 'extradit ion, par A i . . M A T T H I K I ' . 

1 8 7 7 , 7 5 3 , 1 0 0 9 , 1 1 0 3 . 

— - Le projet de loi français sur l'extradition des malfaiteurs 

et la loi belge de 1 8 7 4 , par A u ; . R O L A N D , avocat. 1 8 7 9 , 5 7 7 . 

Du privilège accordé aux nationaux en ma t i è re d'extradi

t ion, par T H L O I M I . W O I T E H S , avocat. 1 8 7 9 , 1 4 0 9 . 

5 0 . — Documents . — V a r i é t é s . — Cartel d'extradition 

entre la France et la Grande-Bretagne. 1 8 4 3 , 5 0 3 . 

Cartel d'extradition entre la Belgique et la Hollande. 

1 8 4 3 , 1 6 3 9 ; 1 8 4 4 , 9 6 , 1 0 0 . 

• Cartel d'extradition entre la Belgique, la Suède et la Nor

vège . 1 8 4 4 , 2 9 1 . 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le Grand duché de 

Bade. ' 1 8 4 4 , 1 4 3 5 . 

Cartel d'extradition entre la France et la Prusse. 

1 8 4 5 , 1 3 7 1 . 



577 F A B R I Q U E D'ÉGLISE. 578 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le Hanovre. 
1 8 4 6 , 177. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et la Bavière. 
1 8 4 6 , 903. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et la Suisse. 
1 8 4 7 , 03. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le duché d'An-

halt-Bcrnbourg. ' 1 8 4 7 , 00. 

Cartel d'extradition entre la Belgique cl le d u c h é de 

Brunswick-l.unebourg. 1 8 4 7 , 97. 

— — Cartel d'extradition entre la Belgique et le duché de 

Saxc-Cobourg-Cotha. 1 8 4 7 , 98. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le duché de 

Saxc-Meiningen. 1 8 4 7 , 090. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le duché de 

Saxe-Altenbourg. 1 8 4 7 , 705. 

Cartel d'extradition entre la Belgique et le Nassau. 

1 8 5 2 , 337. 

Extradition de Lcveau; banqueroute. 1 8 4 3 , 92, 30-i. 

Extradition de Konings ; vol . 1 8 4 3 , 92. 

Extradition de Heiners; meurtre. 1 8 4 3 , 93. 

Extradition de Vandcnbossche; exécuté ensuite. 

1 8 4 3 , 221. 

• Cour d'assises du Pas-de-Calais. — Accusation de ban

queroute frauduleuse; simple déli t reconnu par le j u ry . 

1 8 4 3 , 542. 

• Extradition des époux Franck. 1 8 4 3 , 1083. 

Extradition de Herman Zeits, banqueroutier frauduleux. 

1 8 4 4 , 9. 

Réclamation de M. l'avocat DEFRENNE, en faveur de 

M. Prevost-Bouillet. 1 8 4 5 , 80. 

Procès Jacquin. — Interpellations a la Chambre des re

présentants . — Lettre de M . le juge d'instruction AMUHOES. — Pro

testation de la magistrature. 1 8 5 5 , 705, 733. 

Projet de disposition additionnelle à l'article 0 île la loi 

du 1 " octobre 1833. 1 8 5 5 , 1023. 

Lettre de New-York. — Abus que fait na î t re l'absence 

d'un traité d'extradition entre la Belgique et les Etats-Unis. 

1 8 7 3 , 1199. 

Circulaire de 31. Di F A I R E , ministre de la justice de 

France, sur la p rocédure en matière d'extradition. 1 8 7 5 , 1407. 

Y. Action puldiquc. — Evasion de détenus. 
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1. — ADMINISTRATION.— ACTIONS.-

(1-30.) 

PERSONNIFICATION CIVILE. 

J 2. — PATRIMOINE DES P A M U Q I ' K S D ' K U I . I S E . 

CI. — Règles générales. — Biens anciens. — Biens celés. (31-71.) 
— Application (les principes de la prescription. i72 93.j 

§ 1. — ADMINISTRATION. — ACTIONS. 

(1-30.) 

1 . — Compte. — C r é a n c i e r . 

PERSONNIFICATION CIVILE. 

Product ion . Bien 

que, d 'après l'article 89 du décret du 30 d é c e m b r e 1809, une 

copie du compte annuel de la fabrique d'église doive être déposée 

à la mairie, i l n'en résul te pas que les c réanc ie rs de la fabrique 

qui a négligé de faire ce dépôt , aient le droit d'exiger de celle-ci 

la production de son compte, afin d'y puiser la preuve de leurs 

c réances . 

Cologne, 12 décembre 1842. 1 8 4 4 , 79. 

2. — Intervent ion . — T r é s o r i e r . — Compte. — Une 

fabrique est reeevable îi intervenir dans l'action dir igée par le m i 

nistère public, conformément à l'article 90 du décret du 30 dé

cembre 1809, contre son trésorier , pour le contraindre à rendre 

ses comptes. 

Liège, T. c iv . , 2 août 1845. 18 4 6 , 44. 

3 . — T r é s o r i e r . — Versement . — R e s p o n s a b i l i t é . 

Le trésorier de la f ab r iquées ! déchargé de toute obligation, lors

qu' i l a versé les fonds reçus dans la caisse fermant à trois clefs 

dont parle l'article 50 du décret du 30 d é c e m b r e 1809. Dès lors, 

i l n'est plus reliquataire. 

Cassation. Berl in , 17 mai 1847. 1 8 4 8 , 17. 

Contra : Cologne, 28 janvier 1840. l d . 

4 . — T r é s o r i e r . — M i n i s t è r e publ ic . — E x c e p t i o n . 

Le minis tère public a qual i té pour agir contre le t résor ier de la 

fabrique en payement du reliquat, quelle que soit la nature des 

exceptions que le t résorier oppose à cette action. 

Cologne, 28 janvier 1840. 1 8 4 8 , 1 7 . 

Cassation, Berlin, 17 mai 1847. l d . 

5. — H y p o t h è q u e l é g a l e . — T r é s o r i e r . — Les fabriques 

d'église n 'onl pas, sur les biens de leurs t résor ie rs , une hypo

thèque légale en vertu de l 'article 2121 du code c iv i l . 

Cassation, 7 ju in 1849. 1 8 4 9 , 769. 

G. — T r é s o r i e r . — R e l i q u a t . — • Une fabrique ne peut 

demander condamnation pour le reliquat d'un compte a r r ê t é , 

alors que le t résorier a con t inué sa recette pendant l'exercice 

suivant. Ce reliquat doit faire partie du compte de cet exercice. 

I l en est de même des recettes omises dans les comptes an té

rieurs. 


